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THE  GETFV  CENÏFR 



cXeJ  tt/'/ein'cJ  ei.  Jo/t  i/i^uenceJ  Ju/^^  l e/ue/nê/eJ  c/eJ  /ci-  con^Mutto/i-  c/u  ̂ay/zJ. 

cJut  ji>-re/7iLèreJ  o/yra/iùaùo/z  jDoùtL<^AteJ  deJ  /et  va/lécJ. 

.=J^  S)elta  :  Jea:.^ j^or/ncitio/i/z,y ôiicee^i^i>e/nJ>,  ôci  âlriœtnreJ,  ôeoiJ canaux.  -  c^a. 

^>a//éeJ  d  S^^^leJ :  /eaJ  deux  6rartJ  du^/euv>e.\-  /eJ  Sùl  dcJ  i  S^/^,  l aôji^ecL.  c/eJ  ô^ercJ 

JauL^  d ,S^^^uâji,  /a  ̂ HdleJ,  /eoiJ  ra^idaJ  d  0uadj^  S/i7a/^i/t-,  /eJ  ùa/cazzë, 

/eJ  ^d/cu  e/^        £/Ij/  SS/anc. 
d.^ 

/ce 

cd/eJ  ̂ ^d  cé/eateJ,  ômirceJ  du  S^/Z/i/  âerroâreJ;  /a  me/^  aujtra/eJ  eL.  /ertJ  dertJ  de/zJ 

Sô^ilfZiJ;  /eriJ  -^/eunzJ  d /Jjirc-\  -  cJut  crueJ :  /eJ  S/j/  ̂ ^erÂ.  eu  /eJ  DÎJ/ £/louj^, 

/a  ru^tureJ  dercJ  dyrMeai.Z  /a  décrue'',  /e^  ■^/euç>cJ  à  /e'à'aj^eJ. 

^de^cJ  a/ùnnoji/cJ  CL  / i/î^/ue/iceJ  i  /eda  crueJJu/^^/eJ  deJ / (s>i^yji>teJ  :  jD^au- 

irretédej/a  j//ore'>;  /e^c^  jj/anterc^  d eau,  /e^'  jL^a^yrufiJ e/^ /c^ /oàtrcy ;  /eJ J^conioreJ 

e/^  /e'  datâten]  /col^  acaciarc'',  /e' ̂ a/mici^^  doum.  -  cXa  ̂ au/ieJ :  /e/iJ>  a/icmaux 

domejiL<^,uercy  CL.  /crcJ  animaux  Jaui'aj.erc-'' ;  /ercJ  ôer^enârc.'',  / u/'œu/TLl  / Aljo^o^otameJ 

eL.  /eJ  crocoddeJ;  /em^  oùeaux ;  /eaiJ ̂ oc/ûonaiJ,  /eJ  j/cdia/ca. 
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ruaJ  t/ii  Sôriài'j/i  ̂ JCuôcuni. 

c^rc^  /lomo-^''  c/u  S^Cc'/ C'A.  i/c.''  / Scjrj^jLjfeJ  :  ̂îomiiou  ca.  ̂ l'mù^.  -  S^/ifi- 

i^uild  c/eJ  /a  ■jLrojuu/afion  e'cju^juiiejtne,'',  ao/i  /ivrizo/i  /eJ  ̂ /iuc7  a/tcce/i  ;  /i^ji'o/^/ièôeJ 

i/ u/ieJ  ori^[/ieJ aJuiii^ue,'',  ̂ yro/a/i/ité c/ iineJ  orùjri/ic^  a^rtca.L/ie.\  -  /anc^iieJ  e/^ 

JC/^tJ cx^ùtite'it^J  ôemM<jfiie/xJ ;  /eJ  ■^cuji>/eJ  e/^  /ecc^  -^nncY'aux  /yjoect^y  c^u  i/ co/njiwrâeJ. 

cXa.  jirremlèreJ  ciW/c'jaho/i  i/eJ  / Oc^^jutc^  :  ôcaJ  àu/vica/ice/zJ  aux  tcmjoaJ 

/ujA^ru^uecz^l  courlcJa/ie/tJ  c/  J^mon,  /eJ /narùt^,eJ,  /eccJ' c/roi/^ccJ  c/eccJ  e/i^aitfccJ 

CL.  c/ci,''  /a  ̂emnie.^.    -  c-^St^'  mai'jo/iccJ  :  /c^  mo/i/ie/^]  /eJ  coôùime.^,   /eitJ  6youx 

/caJ  arme/zJ  e/i  /oiVcJ,  ̂ uiaJ>  e/i  mc'/a/.  -   .^Xci  inc^  ■pri/nilti'eJ  :  /a  ̂ LKe^ieJ  e/^  /a 

c/ia^^'';  /eJ  /aço  e/^  /a  6o/a  ;  /a  c/o/tiejAca/co/t  c/ect^^  ct/iimaux.   -  e-Z^vc^ ̂ /aniertJ 

e/ft^'/oye'ca.^  à  / a/i'me/ilatio/i  :  /eJ  lotucc.K' /eccJ  céréa/ectJ ; /a  AoueJ  e/^  /a  c/iarrueJ. 

co/i^ité^&-'  c/cJ  /u  ca//eeJ  :  /eccJ  c/ty.uecc,l   /ecci.^  /ajjùtfc.'',  / irrù^a/ia/i.  - 

c/eJ  ̂ rrincecc  ]  /ectiJ^  /toniect.  î  /eccJ  jorc/iiièrccc^  ̂ rc/tcY'auteccJ  /oca/ecc.\   -    C^/yra  - 

nùaà'o/t   Airc/ù>e.  '  a^u    S)c/Ai  ;    caracfèrcL^  c/eccJ  -^cy^u/a/ioucc' 

^UL    //ta/i/c'/i/^.    -  ̂llorccZ/cnic/i/^    ̂ 'roi^re^i^'^  dcrziJ 

jLfruictjiyaulece^'    CA.     cariaéi'/i/e    c/cJ  /eur^^ 
ierrcYoireJ  :  /eJ  c/ieu  c/eJ  /a  cife. 



LES  DORDS  DU  NIL  AUX  ENVIRONS  DE  BÉNI-SOUEf'. 

CHAPITRE  PREMIER 

LE   NIL   ET  L'ÉGYPTE 

LE  FLEUVE  ET  SON  INFLUENCE  SUR  L  ENSEMBLE  DE  LA  CONSTITUTION  DU  PAYS.   —  LES  PLUS  ANCIENS 

HABITANTS.  —  LA  PREMIÈRE  ORGANISATION  POLITIQUE  DE  LA  VALLÉE. 

NE   longue  me  basse,  plate,  à  peine  visible  au-dessus 

es  flots,  une  chaîne  de  lacs  et  de  marais  dont  les 

limites  incertaines  se  modifient  sans  cesse,  puis,  au 

delà,  une  plaine  triangulaire  dont  la  pointe  s'enfonce 
à  trente  lieues  dans  les  terres  :  toute  la  partie  de 

l'Egypte  qui  affleure  à  la  mer  est  une  lente  conquête 
et  comme  un  don  du  NiP.  La  Méditerranée  s'avan- 

çait jadis  jusqu'au  pied  du  plateau  sablonneux  que 
les  Pyramides  dominent,  et  formait  un  golfe  spa- 

cieux où  nous  voyons  aujourd'hui  les  plaines  du 

Delta  s'étendre  à  l'infini.  Les  dernières  ondulations 

de  la  montagne  Arabique  l'arrêtaient  vers  l'est,  du 
Gebel  Mokatlam  au  Gebel  Géneffé  :  un  détroit  sinueux  et  peu  profond  la 

1.  Dessin  de  Bouclier,  d'après  une  photographie  du  voyageur  hollandais  Insinger,  prise  en  i8S4. 
2.  Hérodote,  II,  v  :  tty-ù  AîyuirTi'oicri  ÈTti'îCTrjTÔç  t£  v.a.\  Swpov  tou  Tioxa\i.ov.  La  même  expression 

a  été  attribuée  à  Ilécatée  de  Milet  (Muller-Didot,  Fragmenta  Historicorum  Grxcorum,  t.  I,  p.  19, 
fragm.  279;  cf.  Diels,  Hermès,  t.  XXII,  p.  423).  On  a  remarqué  souvent  que  l'expression  a  un  aspect 
égyptien  ;  elle  rappelle,  en  efl'et,  des  tournures  telles  que  celle-ci,  que  j'emprunte  à  une  formule  fré- 

quente sur  les  stèles  funéraires  :  «  Toutes  les  choses  que  le  ciel  crée,  que  la  terre  donne,  que  le 
Nil  apporte  de  ses  sources  mystérieuses  ».  Toutefois  les  textes  hiéroglyphiques  n'ont  rien  fourni 
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prolongeait  entre  l'Afrique  et  l'Asie,  et  la  reliait  à  la  mer  Rouge'.  A  l'ouest, 

le  littoral  s'adaptait  exactement  au  relief  du  plateau  Libyque,  mais  une 

tlèche  calcaire  s'en  détachait  vers  le  31"  et  allait  se  terminer  au  cap  d'Abou- 

kh"".  Les  alluvions  comblèrent  d'abord  le  fond  de  la  baie,  puis  elles  se  dépo- 

sèrent sous  l'influence  des  courants  qui  rasaient  la  côte  orientale,  et  s'enfer- 

mèi-ent  derrière  un  i^empart  de  dunes  dont  on  aperçoit  les  restes  vers  Benha. 

C'était  comme  un  Delta  en  miniature  où  s'ébauchait  assez  exactement  la 

structure  de  notre  grand  Delta  actuel.  Le  Nil  s'y  partageait  en  trois  bras  diver- 
gents, qui  coïncidaient  à  peu  près  avec  le  cours  méridional  des  branches  de 

Rosette  et  de  Damiette  et  avec  le  canal  moderne  d'Abou-Méneggéh.  Les  boues 

([u'il  ne  cessait  d'entraîner  franchirent  bientôt  cette  première  ligne,  et,  tou- 

jours empiétant  sur  les  eaux,  leur  marche  ne  s'arrêta  qu'au  moment  oîi  elles 

sortirent  de  l'abri  que  la  pointe  d'Aboukîr  leur  offrait  :  là,  le  grand  courant 

côtier  qui  va  d'Afrique  en  Asie  s'empara  d'elles  et  en  façonna  un  cordon 

recourbé,  dont  l'extrémité  aboutit  au  massif  du  Casios,  sur  la  frontière  de 

Syrie.  Depuis  lors,  l'Egypte  ne  s'est  plus  accrue  vers  le  nord,  et  la  côte 

est  demeurée  sensiblement  ce  qu'elle  était  il  y  a  des  milliers  d'années^  : 

l'intérieur  seul  s'est  asséché,  affermi,  exhaussé  graduellement.  Les  habitants 

croyaient  pouvoir  mesurer  avec  certitude  le  temps  que  l'œuvre  de  création 

avait  duré  à  s'accomplir.  Le  premier  de  leurs  rois  humains,  Ménès,  trouva, 

disaient-ils,  la  vallée  plongée  sous  les  eaux.  La  mer  pénétrait  presque  au 

Fayoum,  et  le  reste  du  pays,  moins  le  canton  de  Thèbes,  était  un  bourbier 

malsain*;  l'Égypte  aurait  employé  à  se  constituer  les  quelques  siècles  qui 
suivirent  Ménès.  On  ne  se  contente  plus  de  si  peu,  et  tel  géologue  de  nos  jours 

déclare  que  le  Nil  travailla  au  moins  soixante-quatorze  mille  ans  à  conquérir 

son  estuaire^  Le  chiffre  est  certainement  exagéré,  car  le  progrès  des  boues 

jusqu'à  présent  qui  répondît  exactement  aux  termes  mêmes  des  historiens  grecs,  don  (Sojpov)  (lu 
Nil  ou  son  œuvre  (sp^ov)  naturelle  (Aristote,  Meteorologica,  I,  14, H). 

1.  La  formation  du  Delta  a  été  étudiée  et  expliquée  tout  au  long,  il  y  a  quarante  ans  et  plus,  par 
ÉLiE  DE  Beauhont,  Lei^OHS  de  Ge'ologie,  t.  I,  p.  405-492.  C'est  de  ce  livre  qu'ont  été  tirées,  avec  quelques 
changements  pour  la  plupart  insignifiants,  les  théories  qu'on  ti'ouve  exposées  jusque  dans  les 
ouvrages  les  plus  récents  sur  l'Égypte. 

2.  Sur  le  rôle  du  chaînon  calcaire  d'Aboukîr  dans  la  formation  du  cordon  littoral,  voir  Élie  de 
Beaumont,  Leçons  de  Géologie,  t.  I,  p.  -483  sqq.;  la  composition  en  a  été  analysée  en  dernier  lieu  par 
Oscar  Fraas,  Aus  dem  Orient,  t.  I,  p.  175-176. 

3.  liLiE  DE  Beaumont,  Leçons  de  Géologie,  t.  I,  p.  460  :  «  Ce  qui  distingue  le  Delta  du  Nil,  c'est  l'inva- 
riabilité presque  complète  de  son  contour  extérieur       La  côte  de  l'Égypte  est  demeurée,  à  très  peu 

près,  ce  qu'elle  était  il  y  a  trois  mille  ans.  )i  Les  dernières  observations  prouvent  qu'elle  s'abaisse  et 
diminue  du  côté  d'Alexandrie  pour  se  soulever  constamment  au  voisinage  de  Port-Saïd. 4.  Hérodote,  II,  iv  ;  cf.  xcix. 

5.  D'autres,  par  exemple  Schweinfurth  (Ruiletin  de  l'inslilul  égyptien,  1"  série,  t.  XII,  p.  206), 
sont  plus  modérés  et  pensent  qu'  «  il  a  fallu  environ  deux  cents  siècles  pour  que  le  dépôt  qui  forme 
le  sol  cultivable  de  l'Égypte  ait  acquis  la  puissance  que  nous  constatons  aujourd'hui  ». 
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marchait  plus  rapide  autrefois  sur  les  bas-fonds  du  golfe  qu'il  ne  fait  aujour- 

d'hui dans  les  eaux  profondes  de  la  Méditerranée  :  noême  en  le  réduisant, 

on  est  obligé  d'avouer  que  les  Egyptiens  ne  soupçonnaient  guère  l'âge  réel 
de  leur  patrie.  Non  seulement  le  Delta  existait  depuis  longtemps  déjà  à 

l'avènement  de  Ménès;  son  dessin  était  entièrement  achevé  au  moment  oîi 

les  peuples  d'Égypte  y  entrèrent  pour  la  premièi^e  fois.  Les  Grecs,  l'esprit 

préoccupé  des  vertus  mystérieuses  qu'ils  prêtaient  aux  nombres,  recon- 

l'emIÎOUCHUUK  du  NIL  AVANT  LA  FORMATION   W.  DELTA. 

naissaient  sept  branches  principales  du  Nil  et  sept  embouchures,  à  côté 

desquelles  les  autres  n'étaient  que  de  fausses  bouches'.  11  n'y  avait  en 

réalité  que  trois  percées  maîtresses  :  la  Canopique  inclinait  vers  l'ouest,  et 

se  perdait  dans  la  Méditerranée  aux  environs  du  cap  d'Aboukîr,  à  l'extré- 

mité occidentale  de  l'arc  que  décrit  la  ligne  du  littoral';  la  Pélusiaque  des- 

cendait le  long  de  la  chaîne  Arabique,  et  aboutissait  à  l'autre  extrémité;  la 
Sébennytique  divisait  en  deux  segments  presque  égaux  le  triangle  compris 

entre  la  Pélusiaque  et  la  Canopique.  Elles  se  séparaient,  il  y  a  deux  mille 

1.  IFsuSoo-TOjxara,  selon  l'expression  des  géographes  alexandrins,  conservée  par  Strabon  (liv.  XVI, 
p.  788,  801);  cf.  Pline,  H.  nat.,  V,  10  :  «  duodecim  enim  repperiuntur,  superque  quattuor,  qua;  ipsi 
falsa  ora  appellant  ». 

2.  Lancret  en  avait  retrouvé  le  tracé,  mais  la  mort  ne  lui  a  pas  permis  d'exposer  sa  découverte  avec 
les  développements  qu'elle  comportait  (Lancret,  Notice  sur  la  Brandie  Canopique,  suivi  d'une  Addi- 

tion de  JoMARD,  dans  la  Description  de  l'Egypte,  2«  éd.,  t.  VIII,  p.  19-26). 
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ans,  au  bourg  de  Kerkasore',  à  six  kilomètres  au  nord  du  site  oîi  le  Caire 

s'élève;  mais,  depuis  que  la  Pélusiaque  a  cessé  d'exister,  la  fourche  du 

fleuve  s'est  usée  d'âge  en  âge  et  s'est  reportée  à  15  kilomètres  plus  bas". 
Les  trois  grandes  voies  sont  réunies  par  un  lacis  de  rivières  artificielles, 

de  canaux,  de  fossés,  les  uns  naturels,  les  autres  creusés  à  main  d'homme, 

qui  s'envasent,  se  ferment,  se  rouvrent,  se  déplacent  sans  interruption,  se 
ramifient  en  veines  innombrables  à  la  surface  du  sol,  répandant  partout  la 

vie  et  la  fécondité.  Le  réseau  se  rétrécit  et  se  simplifie  à  mesure  qu'on 

s'élève  vers  le  sud,  la  terre  noire  et  les  cultures  s'amoindrissent,  la  ligne 

fauve  du  désert  apparaît,  les  montagnes  de  Libye  et  d'Arabie  se  relèvent,  se 

rapprochent,  resserrent  de  plus  en  plus  l'horizon  :  au  point  où  l'on  dirait 

qu'elles  vont  se  réunir,  le  Delta  finit  et  la  véritable  Egypte  commence. 

C'est  une  simple  bande  de  terre  végétale,  tendue  du  nord  au  sud  entre  deux 
régions  de  sécheresse  et  de  désolation,  une  oasis  allongée  aux  bords  du  Nil, 

créée  par  lui,  nourrie  par  lui.  Deux  rangées  de  hauteurs  presque  parallèles  la 

pressent  et  se  poursuivent  sur  tout  son  parcours,  à  la  distance  moyenne  de 

20  kilomètres^  Aux  premiers  âges  du  monde,  le  fleuve  remplissait  l'espace 

qui  les  sépare,  et  leurs  parois,  polies,  usées,  noircies  jusqu'au  sommet, 
portent  encore  la  trace  non  équivoque  de  son  action.  Appauvri  et  descendu 

au  fond  de  son  ancien  lit,  il  s'y  fraye  son  chemin  à  travers  les  couches  épaisses 

de  limon  qu'il  a  déposées.  Le  gros  de  ses  eaux  appuie  vers  l'est  :  c'est  le  Nil 
proprement  dit,  la  Grande  Rivière  des  inscriptions  hiéroglyphiques \  Un 

1.  Le  nom  de  Kerkasore  (Hérodote,  U,  xv,  xvh,  xcvii)  ou  Korkésoura  (Strabon,  liv.  XVII,  p.  80C) 
répondrait,  d'après  Brugsch  {Geogr.  Ins.,  t.  I,  p.  2-44,  296),  à  un  original  égyptien  Kerk-osiri ;  mais 
Kerk-osiri  aurait  donné  en  transcription  grecque  une  forme  Kerkosiris,  dont  M.  Wilcken  a  retrouvé 
la  variante  Keikeusiris  dans  la  nomenclature  du  Fayoum  (Wilcken,  JEgyplisclie  Eigennamcn  in 
Gi  iechischen  Texten,  dans  \a  Zeiischrift  fur  jEtjyptisclie  Sprache,  1883,  p.  162).  M.  Wilcken  propose 
de  corriger  le  texte  d'Hérodote  et  de  Strabon,  et  d'y  introduire  la  leçon  Kerkcuniris  au  lieu  de 
Kerkasoros  ou  de  Kerkésoura.  Kerkeusiris  signifierait,  d'après  l'observation  de  M.  Erman,  Habitation 
d'Osiris,  et  renfermerait  le  radical  korkou,  kerkou,  qu'on  retrouve  dans  Kerkésoukhos,  Kerkéramsîsou- 
Miamoun,  et  dans  le  nom  moderne  de  Girgéh.  L'emplacement  d'El-Akhsas,  que  d'Anville .avait  attribué 
à  Kerkasore  (Mémoires  géographiques  sur  l'Egypte,  p.  73),  est  trop  septentrional  :  le  village  ancien 
devait  être  situé  dans  le  voisinage  du  bourg  actuel  d'Embabéh. 

2.  Elle  était,  dès  la  fin  de  l'époque  byzantine,  à  quelque  distance  au  sud  de  Shetnoufi,  aujourd'hui 
Shatanouf  (Champollion,  l'Égyple  sous  les  Pharaons,  t.  H,  p.  28,  l-i'-l^l),  c'est-à-dire  à  son  empla- 

cement actuel.  Les  géographes  arabes  appellent  la  pointe  du  Delta  Batn-el-Bakarah,  le  Ventre  de  la 
Vache.  «  Ce  nom,  donné  à  l'endroit  où  commence  la  partie  la  plus  fci'tile  de  l'Égypte,  n'est-il  pas 
un  souvenir  de  la  vache  divine,  d'isis,  symbole  de  fécondité  et  personnification  de  l'Égypte?  » 
(.Ampère,  Voyage  en  Egypte  et  en  Nubie,  p.  120.) 

3.  r.oziERE  évaluait  la  largeur  moyenne  à  15  kilomètres  seulement  [De  la  constitution  physique  de 
l'Egypte  et  de  ses  rapports  avec  les  anciennes  institutions  de  cette  contrée,  dans  la  Descrip- 

tion de  l'Égypte,  t.  XX,  p.  270). 
4.  latour-ûoit,  laour-ûou,  qui  devient  en  copte  lar-o,  lal-o  (Brugsch,  Geographische  Inschriften, 

t.  1,  p.  78-79,  et  Dictionnaire  Géographique,  p.  84-88).  Le  mot  Phiala,  par  lequel  Timée  le  mathéma- 
ticien désignait  les  sources  du  Nil  (Pline,  Hist.  N.,  V,  9;  cf.  Solin,  Polyhist.,  ch.  xxxv),  n'est  que  ce 

nom  lalo  précédé  de  l'article  masculin  phi,  ph.  Le  géographe  Ptolémée  a  traduit  exactement  le 
terme  indigène  par  ô  p-Éyaç  TroTap.ôç,  le  grand  fleuve  (Brugsch,  Geogr.  Ins.,  t.  I,  p.  78-79). 
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UNE  FILE  IRRÉGULIÈRE  DE  CHAMEAUX  CHARGÉS  SORT  d'uN  PLI  DE  TERRAIN*.... 

second  bras  côtoie  fidèlement  le  désert  de  Libye,  canalisé  par  endroits,  par 

endroits  abandonné  à  lui-même.  De  la  pointe  du  Delta  au  village  de  Déroût, 

on  l'appelle  Balir-Youssouf  ;  au  delà  de  Déroût ,  c'est  l'Ibrahimiéli ,  le 

Sohagiéh,  le  Raiennân  jusqu'au  Gebel  Silsiléh  :  les  noms  anciens  ne  nous 

sont  pas  connus.  Ce  Nil  de  l'ouest  demeure  à  sec  pendant  l'hiver,  dans  la 
partie  supérieure  de  son  cours;  où  il  ne  tarit  pas,  il  est  alimenté  tant  bien 

que  mal  par  des  affluents  dérivés  de  l'autre  Nil.  Il  se  divise  à  son  tour  au 

nord  de  Hénassiéh,  et  lance,  par  la  gorge  d'illahoun,  un  rameau  qui  va  se 
perdre  au  delà  des  montagnes,  dans  le  bassin  du  Fayoum.  Le  vrai  Nil,  le  Nil 

de  l'est,  est  moins  un  fleuve  qu'un  lac  sinueux  encombré  d'îlots  et  de  bancs 
de  sable,  entre  lesquels  le  chenal  navigable  serpente  capricieusement.  11  file 

d'un  jet  puissant  et  régulier,  sous  des  berges  noires,  taillées  droites  dans  le 

terreau  d'alluvion.  Des  bois  légers  de  dattiers,  des  bouquets  d'acacia  et  de 

sycomores,  des  carrés  d'orge  ou  de  blé,  des  champs  de  fèves  ou  de  bersîm", 
çà  et  là  une  coulée  de  sable  que  le  moindre  vent  soulève  en  tourbillons,  et 

sur  le  tout,  un  grand  silence,  interrompu  à  peine  par  des  cris  d'oiseaux  ou 
par  un  chant  de  rameurs  dans  une  barque  qui  passe.  Un  peu  de  vie  humaine 

s'agite  sur  les  rives,  mais  adoucie  et  poétisée  par  la  distance  :  une  femme  à 

demi  voilée,  un  paquet  d'herbes  sur  la  tête,  chasse  ses  chèvres  devant  elle; 

une  file  irrégulière  de  baudets  ou  de  chameaux  chargés  sort  d'un  pli  de 

terrain  et  s'enfonce  presque  aussitôt  dans  un  chemin  creux;  un  groupe  de 

1.  Dessin  de  Bouclier,  d'apri:s  une  photographie  de  M.  Insinger,  prise  en  1884. 
2.  Le  bersîm  est  une  espèce  de  trèfle,  Trifolium  Alexandrinum  Linn.,  très  répandue  en  Égypte, 

la  seule  qu'on  cultive  d'une  manière  générale  pour  la  nourriture  des  bestiaux  (Raffeneau-Delile,  His- 
toire des  plantes  cultivées  en  Égypte,  dans  la  Description  de  l'Égyptc,  t.  XIX,  p.  59  sqq.). 
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paysans,  accroupis  sur  une  plage  à  la  manière  antique,  genoux  au  menton, 

attendent  avec  résignation  le  retour  du  bac;  un  village  se  montre  coquet  et 

IN   VILLAGIi  SE  HOlNTRU  COIJUEÏ  ET  DE  DONNE  MINE  SOUS  SES  PALMIERS. 

de  bonne  mine  sous  ses  palmiers.  De  près,  c'est  la  laideur  et  la  saleté  toute 

nue  :  un  amas  de  huttes  basses  et  grises  en  boue  et  en  lattis,  deux  ou  trois 

LE  GEDEL  ABOU-FÉDAH,   REDOUTÉ  DES  MATELOTS  POUR   SES  BOURRASQUES  SOUDAINES'. 

maisons  plus  hautes,  enduites  d'un  crépi  blanc,  une  place  en  bordure,  om- 

bragée de  sycomores,  quelques  vieillards  assis  paisiblement  sur  le  devant  de 

leur  porte,  des  poulets,  des  enfants,  des  chèvres,  des  moutons  pêle-mêle, 

une  demi-douzaine  de  bateaux  amarrés  contre  terre.  A  mesure  qu'on  s'éloi- 

1.  Les  deux  vkjiielles  sont  de  Buudier,  d'après  des  photocjraphies  de  M.  Insiiujer,  prises  en  I8HC. 
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gne,  la  misère  s'atténue  et  s'efface,  le  détail  ignoble  se  noie  dans  la  lumière; 

longtemps  avant  de  dispai-aître  au  détour  du  fleuve,  le  village  a  repris  ses 

UNE  PARTIE  DU  GEBEL  SHÉÎKH-HARÎDI . 

semblants  de  gaieté  et  de  grâce  sereine.  Le  même  paysage  recommence  et 
recommence  pendant  des  journées.  Partout  les  mêmes  bois  alternent  avec 

LA  MONTAGNE  I)E  KASR  ES-SAYAD*. 

les  mêmes  champs  qui  verdoient  ou  poudroient  au  soleil,  selon  la  saison  :  le 

Nil  déroule  du  même  mouvement  ses  méandres  semés  d'iles  et  ses  berges 
abruptes;  les  villages  succèdent  aux  villages,  à  la  fois  riants  et  sordides 

sous  leur  couronne  de  feuillage.  Les  terrasses  du  désert  Libyque,  tenues  à 

distance  par  le  bras  de  l'ouest,  se  haussent  à  peine  au-dessus  de  l'horizon, 
comme  un  liséré  blanchâtre  entre  le  vert  de  la  plaine  et  le  bleu  du  ciel. 

1.  Les  deux  vi(/netlcs  sont  de  Doudier,  d'après  des  phoiographies  de  M.  Insint/c?-,  prises  en 
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Les  monts  Arabiques  ne  se  déploient  pas  en  ligne  continue  :  ils  forment  une 

série  de  massifs  et  de  contreforts  distincts,  qui  se  rapprochent  du  fleuve  et 

fuient  au  désert  à  intervalles  presque  réguliers.  Le  Mokattam  et  le  Gebel 

Ahmar  se  dressent  à  l'entrée  de  la  vallée;  le  Gebel  Hémour-Shimoul  et  le 

Gebel  Shéildi-Embarek  s'échelonnent  du  nord  au  sud,  puis  le  Gebel  et-Téîr, 

où  une  vieille  légende  l'assemble  chaque  année  les  oiseaux  du  monde  entier', 

puis  le  Gebel  Abou-Fédah,  redouté  des  matelots  pour  ses  bourrasques  sou- 

daines-. Le  calcaire  domine  partout,  blanc  ou  jaunâtre,  entrecoupé  de  filons 

d'albâtre  ou  de  grès  rouge  et  gris.  Ses  lits  horizontaux  s'étendent  et  se 

superposent  à  pic  avec  tant  de  symétrie,  qu'on  dirait  souvent  un  mur  de 

ville  plutôt  qu'un  flanc  de  montagne  :  seulement  le  temps  a  démantelé  les 

crêtes  au  hasard  et  descellé  les  assises,  l'homme  a  troué  les  parements  pour 
y  creuser  ses  carrières  et  y  loger  ses  tombeaux,  le  courant  mine  sourdement 

la  base  et  a  pi^atiqué  la  brèche  en  mainte  place.  Sitôt  qu'une  bordure  de 

limon  s'est  déposée  entre  la  falaise  et  la  rivière,  l'halfah  et  les  herbes  folles 

s'en  emparent,  des  dattiers  venus  on  ne  sait  d'où  s'y  implantent,  un  hameau 

s'établit  à  la  gorge  des  ravins  avec  ses  touffes  d'arbres  et  ses  champs  en 

miniature.  Au  delà  de  Siout,  la  lumière  devient  plus  intense,  l'air  plus  sec 
et  plus  vibrant,  le  vert  des  cultures  se  ternit,  le  palmier  doum  mêle  de  plus 

en  plus  son  profd  anguleux  à  celui  des  lourds  sycomores  et  des  palmes  ordi- 

naires, les  ricins  se  multiplient;  ma>3  les  changements  se  produisent  par 

gradations  si  lentes  qu'ils  sont  accomplis  depuis  longtemps  déjà  au  moment 

qu'on  les  remarque.  Cependant  la  plaine  se  resserre.  A  Thèbes,  elle  a  encore 
15  ou  16  kilomètres  de  largeur,  elle  disparaît  presque  au  défilé  de  Gébéléîn, 

au  Gebel  Silsiléh  elle  a  disparu  complètement.  Une  digue  naturelle  de  grès 

la  barrait  en  cet  endroit  :  les  eaux  y  ont  creusé  juste  ce  qu'il  leur  fallait 

d'espace  pour  s'écouler  librement,  et  l'Egypte  n'est  plus  que  le  lit  même  de 

son  Nil  entre  deux  escarpements  de  pien^e  nue^. 

1".  «  Cette  montagne,  tous  les  ans,  à  joue  lîxc,  est  le  rendez-vous  des  lierons  garde-bœuf  (Boukîr,  Anlca 
Imbulcus,  Cuv.).  Chacun  d'eux  va  successivement  introduire  son  bec  dans  une  l'ente  de  la  montagne, 
et  ils  continuent  jusqu'à  ce  que  la  fente  se  referme  sur  l'un  d'eux  qui  est  pris.  Tous  les  autres  s'en- 

volent aussitôt,  mais  l'oiseau  qui  a  été  pris  se  débat  jusqu'à  ce  qu'il  meure  et  reste  là  jusqu'à  ce 
qu'il  tombe  en  poussière.  »  (Makrizi,  Description  de  l'Egyple,  édit.  de  Boulaq,  t.  1,  p.  31.)  Le  même 
récit  se  retrouve  chez  d'autres  écrivains  arabes  dont  on  verra  l'énumération  dans  Étiennf.  Quatre- 
5ii;re,  Mémoires  historiques  et  ge'ographiques  sur  UEgyptc  et  quelques  contrées  voisines,  t.  I,  p.  31-33. 
H  rappelle  de  loin  la  tradition  antique  de  la  Fente,  située  près  d'Abydos,  et  par  laquelle  les  âmes, 
oiseaux  à  tète  humaine,  devaient  passer  pour  gagner  l'autre  monde  (Lefébure,  Etude  sur  Abydos,  dans 
les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  biblique,  t.  XV,  p.  119-150). 

2.  Ebers,  Cicérone  durch  das  aile-  und  neu-^ggpten,  t.  II,  p.  157-158. 
3.  La  longueur  du  défilé  du  Gebel  Silsiléh  est  d'environ  douze  cents  mètres  (P. -S.  Girard,  Obser- 

vations sur  la  vallée  de  l'Egypte  et  sur  l' exhaussement  séculaire  du  sol  qui  la  recouvre,  dans  la 
Description,  t.  XX,  p.  35),  sa  largeur  de  cinq  cents  au  plus  étroit  (Isambert,  Egypte,  p.  590).  Sur  le 
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Elle  reparaît  au  delà,  mais  amoindrie  et  presque  méconnaissable.  Les 

collines,  taillées  en  plein  grès,  courent  à  3  ou  4  000  mètres  l'une  de  l'autre', 
basses,  écrasées,  ternes,  informes  :  bientôt  une  forêt  de  palmiers,  la  dernière 

de  ce  côté,  annonce  Assouân  et  la  Nubie.  Cinq  bancs  de  granit,  alignés 

entre  le  24"  et  le  18"  degré  de  latitude,  la  traversent  de  l'est  à  l'ouest  et 

du  nord-est  au  sud-ouest,  comme  autant  de  remparts  jetés  entre  la  Médi- 

terranée et  le  cœur  de  l'Afrique.  Le  Nil  les  a  pris  à  revers  et  les  franchit 

l'arrivée  à  la  première  cataracte-. 

l'un  après  l'autre,  en  rapides  qu'on  a  glorifiés  du  nom  de  cataractes.  Les 
écrivains  classiques  se  plaisaient  à  le  dépeindre  précipité  dans  les  gouffres 

de  Syène,  avec  un  fracas  tel  que  les  peuples  d'alentour  en  demeuraient 

assourdis^  :  même  une  colonie  de  Perses,  envoyée  par  Cambyse,  n'avait  pu 
supporter  le  bruit  de  la  chute  et  était  allée  chercher  ailleurs  un  site  plus 

tranquille'*.  La  première  cataracte  est  une  sorte  de  couloir  incliné,  sinueux, 

long  de  10  kilomètres,  qui  descend  de  l'île  de  Pliilse  au  port  d'Assouàn. 
Eléphantine  en  égaie  doucement  les  abords  de  ses  bosquets  toujours  verts; 

barrage  priraitiC  du  Nil  par  le  Gebel  Silsiléh,  voir  Roziére,  De  la  constiliiiion  jJhysique  de  VEçpjple, 
dans  la  Description,  t.  XXI,  p.  26  sqq.,  et  le  récent  ouvrage  de  Chélu,  le  Nil,  le  Soudan,  l'Ef/yple, 
p.  77-78,  où  la  rupture  est  placée  avant  l'arrivée  de  l'homme  en  Égypte;  Wilkinson,  au  contraire 
(dans  VHerodoiiis  de  G.  Rawlinson,  t.  II,  p.  254),  suivi  par  A.  Wiedemann  (/Eyypiische  Geschichle 
p.  255),  fait  durer  l'obstacle  jusque  vers  l'époque  des  Pasteurs. 

1.  P.-S.  Girard,  Observations  sur  la  valle'e  de  l'Egypte,  dans  la  Description  de  l'Egypte,  t.  XX, 
p.  34-35.  Sur  l)a  nature  et  l'aspect  du  terrain  entre  le  Gebel  Silsiléh  et  Assouàn,  voir  UoziiiRE,  De  la 
constitution  physique  de  l'Egypte,  dans  la  Description  de  l'Egypte,  t.  XXI,  p.  4-58. 

2.  Vue  prise  des  hauteurs  qui  sont  situées  en  face  d'Elephantine,  par  M.  Insinger,  en  i884. 
3.  Les  passages  des  auteurs  anciens  relatifs  aux  cataractes  ont  été  recueillis  par  Jomard  {Descrip- 

tion, t.  1,  p.  154-17-4).  On  pourra  se  rendre  compte  de  la  confiance  que  leurs  récits  obtenaient 
encore  à  la  fin  du  xvir  siècle  en  parcourant  le  curieux  opuscule  De  hominibus  ad  catadupas  Nili 
obsurdescentibus,  Consentiente  Amplissimo  Philosophorum  Ordine,  Publiée  disputabunt  Prxses 
M.  Jo.  Leoniiardus  I.enzius,  et  respondens  .To.  Bartiiolom/Eus  Lenzius,  Marcobreitha-Franci,  d.  24  Dccembr. 
MDCxcix.  In  audilorio  Minori.  —  Wittebergœ,  Typis  Clirisiiani  Sclirœdteri,  Acad.  Typis. 

4.  SÉNÈQiiE,  Natitral  Quœst.,  liv.  II,  §  2. 
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derrière  elle,  ce  ne  sont  plus  que  falaises  rongées  et  plages  sablonneuses, 

traînées  de  roches  moutonnées  et  noircies  qui  jalonnent  le  lit  des  cou- 

rants, récifs  découpés  bizarrement,  les  uns  nus,  les  autres  voilés  de  longues 

herbes  et  de  plantes  grimpantes  où  nichent  des  milliers  d'oiseaux.  Des  îlots 

s'y  mêlent,  dont  plusieurs  sont  assez  vastes  pour  avoir  nourri  jadis  quelque 
population,  Amerade,  Saloug,  Sehel.  En  amont  de  Sehel,  le  seuil  granitique 

s'est  rompu,  et  ses  débris,  entassés  en  désordre  contre  la  rive  droite,  sem- 

EiNTRÉE  DE  LA  .NUBIE'. 

blent  encore  y  disputer  le  passage  aux  eaux  :  elles  se  choquent,  se  froissent, 

s'écoulent  en  grondant  par  des  canaux  tortueux  où  chaque  filet  se  brise  et 
se  décompose  en  petites  cascades.  Le  chenal  qui  range  la  rive  gauche  est 

navigable  en  tout  temps.  Pendant  la  crue,  les  écueils  de  la  rive  droite  se 

recouvrent  entièrement  et  ne  trahissent  leur  présence  que  par  des  remous  ; 

à  l'étiage,  une  chute  s'établit,  dont  la  hauteur  ne  dépasse  pas  deux  mètres, 
et  que  les  grosses  barques  remontent  à  la  cordelle  en  serrant  la  côte,  ou 

descendent  sans  trop  de  peine  en  s'abandonnant  au  courant".  Toutes  les 

variétés  du  granit  se  rencontrent  et  se  mêlent  dans  ce  coin  de  l'Afrique  : 
syénite  rose  et  rouge,  granit  porphyrique,  granit  jaune,  granit  gris,  granit 

blanc  ou  noir,  granit  veiné  de  noir  et  de  blanc^;  dès  qu'on  l'a  quitté,  les 
grès  ressortent  de  terre,  alliés  au  calcaire  le  plus  grossier.  Les  montagnes 

hérissées  de  petits  blocs  crevassés,  de  pics  éboulés  à  demi,  de  mamelons 

âpres  et  pelés,  prolongent  lieue  après   lieue  leurs  lignes  basses  et  sans 

1.  Vue  prise  de  la  pointe  méridionale  de  Pliilx,  d'après  une  plwlocjrapUie  d'Emile  Brugscli-Bey. 
2.  Pour  la  desci-iption  exacte  de  la  première  cataracte,  cf.  Jomaru,  Description  de  Syène  et  des 

cataractes,  dans  la  Description  de  l'Egypte,  t.  I,  p.  l/i4-154. 
3.  Le  dénombrement  et  l'analyse  des  granits  de  Syène  ont  été  faits  par  Roziere,  De  la  constitu- 

tion physique  de  1  Egypte,  dans  la  Description  de  l'Égypte.  t.  XXI,  p.  39-93. 
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noblesse.  Çà  et  là,  une  brusque  vallée  s'ouvre  sur  le  désert,  et  révèle 

des  perspectives  infinies  d'escarpements  et  de  cimes,  échelonnées  en  retraite 

jusqu'aux  derniers  plans  de  l'horizon,  comme  une  caravane  immobile.  Le 

fleuve,  moins  large,  s'échappe  avec  un  bourdonnement  pi'ofond,  que  le 

coassement  des  grenouilles  et  le  grincement  rythmique  des  sakîéhs'  accom- 

LES  MONTAGNtS  PROLONT.ENT   LIKUE  APRÈS  LIEUE  LEURS  LIGNES  BASSES  ET  SANS  NODLESSE -. . . . 

pagnent  nuit  et  jour.  Des  épis  de  pierre  brute,  construits  on  ne  sait  cpiand 

par  un  peuple  inconnu,  s'avancent  et  font  digue  jusqu'au  milieu  de  son 

lit\  Les  champs  de  dourah  et  d'orge,  tout  en  longueur,  plongent  et  se 
noient  à  chaque  instant  sous  un  flot  de  sable  ;  des  lambeaux  de  pâturage 

aromatique  et  dru,  des  acacias,  des  dattiers,  des  doums,  quelques  syco- 

mores brûlés,  s'éparpillent  sur  les  deux  rives.  Un  reste  de  pylône  croulant 

marque  la  place  d'une  cité  antique,  une  paroi  de  rochers  criblée  de  tombes 

monte  à  pic,  surplombant  les  eaux,  et  parmi  ces  reliques  d'un  autre  âge, 
de  misérables  huttes,  des  hameaux  clairsemés,  une  ou  deux  villes  entourées 

de  jardinets,  témoignent  seuls  que  toute  vie  ne  s'est  point  retirée  de  la 

).  La  snliîrh  est  composée  d'une  roue  à  tympan,  fixée  vci-licalcment  sur  un  arbre  horizontal,  et 
mue  par  d'autres  roues  dentées,  auxquelles  un  attelage  de  bœufs  ou  d'ânes  imprime  un  mouvement 
continu  :  un  long  chapelet  de  pots  en  terre  va  chercher  l'eau  au  fleuve  même,  ou  dans  un  petit  canal 
dérivé  du  fleuve,  et  la  reverse  dans  un  système  d'auges  et  de  bassins,  d'où  on  la  fait  écouler  pour 
la  distribuer  sur  les  terres  voisines.  Plusieurs  espèces  de  machines  élévatoires  appartenant  à  ce 
type  sont  décrites  et  dessinées  dans  la  Descriplinn  de  UÉgyple,  t.  XII,  p.  408-115,  et  Allas,  Etat 
moderne,  t.  II,  Arts  el  Me'liers,  pl.  Ill-V. 

2.  Dessin  de  Boudier,  d'après  une  pJwlographie  de  M.  Insinger,  prise  en  1881  ■ 
3.  «  Notre  marche  était  fréquemment  arrêtée  par  des  jetées  en  pierres  brutes  qui  s'avançaient  jus- 

qu'au milieu  du  fleuve.  Étaient-elles  destinées  à  élever  le  niveau  du  Nil  aux  époques  d'inonda- 
tion?... Elles  forment  des  courants  très  rapides;  il  arrive  que  la  barque,  tirée  à  grand'peine  jusqu'à 

la  pointe  saillante,  ne  peut  la  franchir;  on  exécute  alors  un  demi-tour  en  entraînant  les  cordes  et  l'on 
redescend  à  quelques  centaines  de  mètres.  »  (H.  Cammas  et  A.  Lefèvre,  la  Vallée  du  Nil,  p.  iOi.)  Le  gise- 

ment de  ces  épis  est  indiqué  avec  assez  de  soin  sur  la  carte  de  Prokesch  {Land  zwisehen  den  kleinen 
und  grosscn  Kaiarakten  de.t  Nil.  Asironomisch  hestiinml  iind  aufgenommem  im  Jahre  1897  durch.  .. 
A.  von  Prokesch,  Vienne,  C.  Gorold). 
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Nubie.  Au  sud  de  Ouady-Halfah,  le  second  banc  de  granit  s'est  disloqué, 
et  la  deuxième  cataracte  étage  ses  rapides  sur  une  étendue  de  quatre  lieues  : 

l'archipel  compte  plus  de  3S0  îlots,  dont  une  soixantaine  environ  portent  mai- 

sons et  moissonsV  Les  mêmes  traits  qui  signalent  les  deux  premières  cata- 

ractes se  répètent  avec 

quelques  variations  aux 

trois  suivantes,  à  Ilannek, 

à  Guerendîd,  à  el-Houmar 

C'est  l'Egypte  encore,  mais 

une  Egypte  sans  douceur 

et  sans  joie,  appauvrie, 

enlaidie ,  presque  vide. 

C'est  toujours  la  double 
muraille  de  collines  qui 

tantôt  encaisse  étroite- 

ment la  vallée,  tantôt  se 

dérobe  et  semble  s'échap- 

per au  désert.  C'est  le 
sable  épandu  partout  en 

nappes  mouvantes,  la  berge 
noire  cultivée  en  bandes 

minces,  les  villages  pres- 

que invisibles,  tant  les 

huttes  en  sont  basses.  Le 

sycomore  s'arrête  au  Ge- 

bel  Barkal,  les  dattiers  s'espacent  et  disparaissent.  Seul  le  Nil  n'a  point 
changé  :  tel  il  était  à  Philîe,  tel  on  le  retrouve  à  Berber.  Voici  pourtant,  sur 

la  rive  droite,  à  600  lieues  de  la  mer, ..un  premier  affluent,  le  ïakazzé,  qui 

lui  apporte  de  manière  intermittente  les  eaux  de  l'Ethiopie  septentrionale. 
A  Khartoum,  le  lit  unique  dans  lequel  il  coulait  se  dédouble,  et  deux  autres 

lits  s'ouvrent  dans  la  direction  du  midi,  deux  fleuves  nouveaux  dont  chacun 

1.  La  nomenclature  en  langue  nubienne  des  îlots  et  rochers  a  été  dressée  assez  incorrectement 

par  .I.-J.  RiFAUD,  l'ablcau  de  V Egypte,  île  la  Nubie  et  des  lieux  cireonvoisiiis,  p.  55-60  (vers  la  fin  du 
volume,  après  les  Vocabulaires).  Rifaud  ne  comptait,  au  commencement  de  notre  siècle,  que  quarante- 
quatre  îles  qui  lussent  cultivées. 

2.  Le  régime  des  cataractes  a  été  étudié  et  le  plan  publié  par  E.  de  Gottderg,  Des  ealaracLes  du  Nil 
et  spécialement  de  celles  de  Ilannek  et  de  Kaybai-,  18G7,  Paris,  in-i,  et  plus  récemment  par  Ciiélu, 
le  Nil,  le  Soudan,  l'Éfjypte,  p.  29-73. 

3.  Vue  prise  du  haut  des  rochers  d'Abousir,  d'après  une  photographie  de  M.  Insinger,  en  1881- 

ASPECT   DE   LA   .sl.CO.N DE  CATARACTE^. 
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est  aussi  puissant  que  l'ancien.  Lequel  est  le  Nil  véritable,  le  Nil  Bleu  qui 
semble  descendre  des  montagnes  lointaines,  ou  le  Nil  Blanc  qui  parcourt 

les  plaines  immenses  de  l'Afrique  équatoriale?  Les  vieux  Égyptiens  ne  le 
surent  jamais  :  le  fleuve  leur  cacha  le  secret  de  ses  sources,  aussi  obstiné- 

ment qu'il  le  fit  pour  nous  jusque  dans  ces  dernières  années.  Vainement 

leurs  armées  victorieuses  l'avaient  suivi  pendant  des  mois  à  la  poursuite 

des  tribus  qui  habitent  ses  rives  :  toujours  elles  l'avaient  vu  aussi  large, 

aussi  plein,  aussi  irrésistible  d'allures.  C'était  une  mer  d'eau  douce,  et  mer 

—  iaoïiiiià,  iôiiiâ  — était  le  nom  qu'ils  lui  donnaient'. 

Aussi  ne  lui  cherchaient-ils  pas  ses  origines.  Ils  se  figuraient  l'univers 
entier  comme  une  caisse  entre  elliptique  et  rectangulaire,  dont  le  plus  grand 

diamètre  est  dirigé  du  sud  au  nord,  le  plus  petit  de  l'est  à  l'ouest".  Notre 

terre  en  fermait  le  fond  avec  ses  continents  et  ses  océans  alternés  :  c'était 

une  sorte  de  table  mince,  oblongue,  légèrement  concave  dont  l'Egypte  occu- 

pait le  milieu''.  Le  ciel  s'étendait  au-dessus,  pareil  à  un  plafond  de  fer  ',  plat 

selon  les  uns",  voûté  selon  les  autres".  La  face  qu'il  tourne  vers  nous  était 
semée  capricieusement-  dt^  lampes  suspendues  à  des  câbles  puissants,  et 

qui,  éteintes  ou  inaperçues  pendant  le  jour,  s'allumaient  la  nuit  ou  deve- 

naient visibles  à  nos  yeu\".  Conmie  il  ne  pouvait  demeurer  arrêté  au  milieu 

des  airs  sans  être  appuyé  de  quelque  support,  on  avait  inventé  de  l'assurer 

au  moyen  de  quatre  colonnes,  ou  plutôt  de  quatre  troncs  d'arbre  fourchus, 
1.  Masi'ero,  les  Coules  populaires  de  l  Egypte  ancienne,  'inédit.,  p.  20,  177.  Sur  la.coiiiparuisoii  du 

Nil  à  la  mer  chez  les  anciens,  voir  LiiTRONNi;,  lleclierckes  géographiques  cl  critiques  sur  le  livre  «  De 
Mensura  Orbis  Terras  »,  compose'  en  Islande  au  commencement  du  ix"  siècle  par  Dicuil;  texte,  p.  25, 
§  8;  sur  le  même  sujet  chez  les  Arabes,  voir  S.  un  Sacy,  Chreslomathie  arabe,  2"  éd.,  t.  I,  p.  13-15. 

2.  MAsi'Bito,  Eludes  de  Mijihologie  et  d' Arclu'mloyie  égyptiennes,  t.  I,  p.  159-162,  330  sqq.,  et  t.  11, 
|).  203-208  (cf.  Bulletin  de  l'Institut  égyptien,  2""  série,  t.  VI,  p.  19-20,  et  Revue  de  l'Histoire  des 
Religions,  t.  XVIIl,  p.  2G6-270).  Pour  les  idées  analogues  qu'on  trouve  encore  à  l'époque  byzantine, 
voir  le  mémoire  de  Letronne  sur  les  Opinions  eosinograpliiques  des  Pères  de  l'Eglise  (OEuvres 
clioisies,  2*  série,  t.  1,  p.  382  sqq.). 

3.  HoiiAPOLi.ON,  Eieroglyphica  (éd.  Lkemans),  1,  xxi,  p.  31  :  ïj  Aiy-juTitov  ytI,  èust  \iÀ(j-r\  xriç  or/toU[j.évr|; 
•j7TC£py£i.  cf.  un  l'ragment  d'Hermès  Trismégiste  dafis  Stobée,  Eclog.  I,  52  :  '  Etie'i  6à  èv  t<o  [iàgm  tt,; 
YT|Ç  -^1  Twv  Ttpoyrivtov  •/■|!xfi)v  izpOTiiz-i)  yjMçâ....  Un  groupe  hiéroglyphique  de  basse  époque  exprime  la 
même  idée  par  l'agencement  de  ses  parties  et  pèut  s'interpréter  la  terre  du  milieu. 

i.  Dévèria  est  le  premier  à  ma  connaissance  qui  ait  démontré  que  «  les  Égyptiens  croyaient  à  un 
ciel  de  fer  ou  d'acier  »  (Th.  Dévkria,  le  Fer  et  l'Aimant,  leur  nom  et  leur  usage  dans  l'Ancienne 
Egypte,  dans  les  Mélanges  d'Archéologie,  t.  I,  p.  9-10).  La  ci'oyance  au  ciel  plafond  de  fer  était  si 
bien  élablic  que  le  fer  en  conserva  dans  la  langue  commune  le  nom  de  Bai-ni-pît  (en  copte  Benipi, 
benipe),  métal  du  ciel  (Chabas,  l' Antiquité  historique,  l'"  éd.,  p.  64-67). 

5.  C'est  ce  que  prouve  suffisamment  la  forme  même  du  caractère  •  ■  erii|)loyé  dans  l'écriture 
hiéroglyphique  pour  désigner  le  ciel  ou  les  dieux  et  déesses  du  ciel. 

6.  Certaines  stèles  cintrées  sont  surmontées  du  caractère  indiqué  à  la  note  précédente,  mais  courbe 
pour  représenter  le  ciel  voûté.  Brugsch  a  donné  quelques  bons  exemples  de  cette  façon  d'envisager 
le  firmament  dans  sa  Religion  iind  Mythologie  dcr  allai  yEgypter,  p.  203  sqq. 

7.  Les  variantes  du  signe  de  la  nuit  rÉ^t    j\    sont  des  plus  significatives  ;  le  bout  du  câble  auquel 
l'étoile  est  accrochée  passe  au-dessus  du  ciel  •  <  et  retombe  librement,  comme  s'il  s'agissait  d'une 
lampe  qu'on  pouvait  descendre  ou  remonter  à  volonté  pour  l'allumer  ou  pour  l'éteindre.  Le  nom 
lihabisou  des  étoiles  est  d'ailleurs  le  même  mot  qui  désigne  la  lampe  d'usage  commun. 
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semblables  à  ceux  qui  soutenaient  la  maison  primitive';  mais  on  craignit 

sans  cloute  qu'ils  ne  fussent  renversés  dans  quelque  tourmente-,  car  on 
les  remplaça  par  quatre  pics  sourcilleux,  dressés  aux  quatre  points  cardinaux 

ESSAI  DE  RECONSTITUTION  DR  1,'lINIVERS  ÉGYPTIEN''. 

et  reliés  par  une  chaîne  de  montagnes  ininterrompue.  On  connaissait  peu 

celui  du  nord  :  la  Méditerranée,  la  Très  Verte,  s'interposait  entre  l'Egypte 

et  lui*,  et  empêchait  qu'on  l'approchât  d'assez  près  pour  l'apercevoir.  Celui 

1.  Ces  piliers  isolés  ont  la  forme  y,  mais  on  les  voit  souvent  réunis  pour  soutenir  le  ciel  'y  y  y  y'- 
Brugsch  qui,  le  premier,  en  étudia  le  rôle,  crut  qu'ils  étaient  situés  tous  les  quatre  au  nord,  et 
qu'ils  représentaient  aux  Égyptiens  les  montagnes  de  l'Arménie  {Geocjraphische  Insclirifien,  t.  I,p.  35- 
39):  il  reconnut  ensuite  qu'on  les  dressait  chacun  à  l'un  des  quatre  points  cardinaux,  mais  pensa 
que  cette  conception  de  leur  emploi  ne  remontait  pas  au  delà  du  temps  des  Ptolémées  (G.  Ins.,  t.  111, 
p.  53-55).  Il  admet  aujourd'hui,  comme  tous  les  égyptologues,  qu'ils  ont  toujours  été  placés  aux  quatre 
points  cardinaux  [Pieligion  iind  Mythologie,  p.  201-202). 

2.  Les  mots  qui  désignent  la  tourmente,  l'orage,  un  cataclysme  quelconque,  sont  suivis  du 
signe  "ffff,  qui  montre  le  ciel  détaché  de  ses  quatre  piliers  et  tombant;  les  magiciens  menaçaient 
parfois  de  renverser  les  quatre  piliers,  si  les  dieux  n'obéissaient  pas  à  leurs  ordres. 

3.  Coupe  prise  à  la  liaideur  d' Hermopolis  :  à  gauche,  la  barque  du  soleil  sur  le  fleuve  céleste. 
i.  Le  nom  de  Ouaz-oirit,  la  Très  Verte,  a  été  reconnu  pour  la  première  fois  par  Birch  (The  Annals 

of  Thotmes  III,  dans  V Archxologia,  t.  XXXV,  p.  162  et  p.  40  du  tirage  à  part),  dont  E.  de  Rougé 
[Notice  de  quelques  textes  hiéroglyphiques  récemment  publiés  par  M.  Grcen  dans  V  Athénxum  Français, 
1855,  p.  12-14  du  tirage  à  part)  et  surtout  Brugsch  [Geographische  Inschriflen,  t.  1,  p.  37-40)  complé- 

tèrent la  démonstration  de  façon  surabondante  :  la  mer  Rouge  s'appelait  Qim-Oirii,  la  Très  Noire. 
HIST.   ANC.  DE  l'oRIENT.  —  T.   I.  3 
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du  sud  s'appelait  Apît-to',  la  Corne  de  la  Terre,  celui  de  l'est  Bâkhou,  le 

Mont  de  la  Naissance,  et  celui  de  l'ouest,  Manou,  parfois  Onkhît,  la  Région 

de  Vie"'.  Bàkhou  n'était  pas  une  montagne  fictive  :  c'était  le  plus  haut  des 

sommets  qu'on  apercevait  au  loin  des  bords  du  Nil  dans  la  direction  de  la  mer 
Rouge.  Manou  répondait  de  même  à  quelque  colline  du  désert  Libyque 

dont  la  tête  semblait  fermer  ̂ horizon^  Quand  on  découvrit  que  ni  Râkhou, 

ni  Manou  ne  bornaient  le  monde,  on  ne  renonça  pas  pour  cela  à  l'idée 

d'étayer  le  plafond  céleste  :  on  se  contenta  de  reculer  les  piliers  à  perte 

de  vue  et  d'imaginer  des  cimes  fabuleuses  auxquelles  on  appliqua  le  nom 

des  réelles.  On  ne  disait  pas  qu'elles  limitaient  exactement  l'univers  :  un 

grand  fleuve  les  séparait  de  ses  extrémités,  analogue  à  l'Océan  des  Grecs,  et 
circulait  sur  une  sorte  de  banquette  courant  comme  en  corniche  le  long  des 

parois  de  la  boîte,  un  peu  au-dessous  de  la  crête  continue  sur  laquelle 

le  ciel  étoilé  s'appuyait.  11  se  bordait  dans  la  partie  nord  de  l'ellipse  d'une 

berge  abrupte  qui  naissait  à  l'ouest  au  pic  de  Manou,  et  qui  se  haussait 

assez  rapidement  pour  s'interposer  bientôt  comme  un  écran  enti'e  lui  et 

notre  terre.  La  vallée  étroite  qu'elle  masquait  s'appelait  Dait  depuis  les 

temps  les  plus  i-eculés'*  :  la  iiuil,  renvelop[)ait  éternellement  de  ses  ombres 

lourdes  et  l'emplissait  d'un  air  épais,  irrespirable  aux.  vivants'\  Vers  l'est, 

la  berge  s'abaissait  rapidement  :  elle  expirait  un  peu  au  delà  de  Bâkhou, 

et  le  fleuve  s'écoulait  entre  des  rives  basses,  presque  plates,  de  l'est  au 
sud,  puis  du  sud  à  ̂ ouest^  Le  soleil  était  un  disque  de  feu  posé  sur  un 

bateau'.  Le  courant  l'entraînait  d'un  mouvement  toujours  égal  le  long  des 

1.  i'S.  l'oxpressioii  des  géograplics  grecs  Notou  xÉpaç,  "EaTcépou  xlpaç.  Bi'ugscli  :i  le  [)i-cmiei' 
signalé  la  position  de  l'Apit-to  à  l'extrémité  sud  du  monde  {Geoyraphiscke  Inschri/ïen.  t.  1,  p.  35- 
30,  t.  111,  p.  o'2).  11  a  identifié  dubitativement  la  Corne  de  la  Terre  avec  les  Monts  de  la  Lime  des 
géographes  arabes,  .le  crois  que  les  Égyptiens  de  la  grande  époque  thébaine  (XVlll'-XX"'  dynasties) 
désignaient  de  la  sorte  le  massil' montagneux  de  l'Abyssinie;  ils  l'aperçurent  de  loin  dans  les  razzias 
qu'ils  menaient  le  long  du  iNil  Bleu  et  de  ses  affluents,  mais  ils  n'y  pénétrèrent  jamais. 

'2.  Sur  Bâkhou  et  Manou,  consulter  un  article  de  Brugsch  (Ueber  den  Osl-  iind  Westpunkl  des  Son- 
ncnlaiifes  nach  dcn  oltagyptischen  VorslcUunyen,  dans  la  Zeilschrift,  I8G4,  p.  73-7G),  rédigé  sur  des 
indications  de  Dumichen;  aussi  Biur.scH,  Die  altagyplisclie  Volkerlafel  (dans  les  Verhandlunqen  des 
bien  Orienlalislen  Congrcsses,  t.  11,  Afrilianischc  Seldion,  p.  62-63)  et  Maspero,  Eludes  de  Mythologie 
et  d'Archcoloyie  égyptiennes,  t.  Il,  p.  6-8  (cf.  Revue  de  l'Histoire  des  Religions,  t.  XV,  p. Brugsch  place  le  mont  Bàkhou  un  peu  trop  au  sud,  au  Gebel  Zmouroud. 

3.  Le  nom  de  Manou  est  localisé  dans  le  nome  Libyque  de  la  Basse-Égyjite,  sur  les  listes  de  l'époque 
ptolémaïque  (Brogsch,  Dictionnaire  géographique,  p.  250);  on  devait  le  rencontrer  quelque  part  sur 
le  chemin  qui  mène  à  travers  le  désert  jusqu'à  l'Ouady-Natroun. 

4.  Le  nom  de  Dait  et  l'épithète  Daiti,  «  habitant  du  Daîl  »,  qui  en  dérive,  se  rencontrent  fré- 
quemment dans  les  textes  des  pyramides,  et  appartiennent  par  conséquent  au  vieux  fonds  de  la  langue. 

5.  Kakoui  samoui,  Masi'f.ro,  Eludes  de  Mythologie  et  d  Archéologie  égyptiennes,  t.  11,  p.  31  (cf.  la 
Revue  de  l'Histoire  des  Religions,  t.  XVII,  p.  -274). 

G.  Maspf.ro,  Etudes  de  Mythologie  et  de  Religion  égyptiennes,  t.  11,  p.  10-18  (cf.  la  Revue  des  Reli- 
gions, t.  XVlll,  p.  200-268),  où  toutes  ces  conceptions  ont  été  indiquées  pour  la  première  fois. 

7.  C'est  ainsi  que  les  peintres  l'ont  représenté,  [lar  exemple,  dans  plusieurs  vignettes  du  Livre  des 
Morts  (édit.  Naville,  t.  I,  pl.  XXX,  CXLIV). 
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remparts  du  monde.  Du  soir  au  matin,  il  disparaissait  dans  les  gorges  du 

Daït,  sa  lumière  n'arrivait  pas  jusqu'à  nous  et  c'était  la  nuit;  du  matin  au 

soir,  ses  rayons,  n'étant  plus  arrêtés  par  aucun  obstacle,  se  répandaient 

librement  d'un  bout  de  la  boîte  à  Tautre,  et  c'était  le  jour.  Le  Nil  se  déta- 

chait du  fleuve  céleste  à  son  tournant  méridional';  aussi  le  sud  représen- 

tait-il pour  les  Égyptiens  le  point  cardinal  par  excellence,  celui  sur  lequel 

ils  s'orientaient,  mettant  le  levant  à  leur  gauche,  le  couchant  à  leur  droite\ 

Au  temps  qu'ils  ne  dépassaient  guère  les  défilés  du  Gebel  Silsiléh,  ils  pen- 

saient que  l'endroit  où  les  eaux  d'en  haut  quittaient  le  ciel  était  situé  entre 

Éléphantine  et  Philse  :  elles  s'abattaient  en  une  chute  immense,  dont  Syène 
marquait  les  derniers  ressauts,  et  peut-être  les  récits  des  écrivains  classiques 

sur  la  première  cataracte  ne  sont-ils  que  l'écho  lointain  de  cette  tradition 

barbare\  Les  conquêtes  menées  au  cœur  de  l'Afrique  forcèrent  les  Egyptiens 

à  reconnaître  leur  erreur,  mais  sans  diminuer  leur  foi  en  l'origine  surnatu- 

relle du  fleuve  :  plus  ils  poussèrent  avant,  plus  ils  la  reculèrent  vers  le  midi*, 

plus  aussi  ils  l'entourèrent  de  fables  et  de  merveilles.  Ils  contaient  qu'à  force 
de  remonter  le  courant,  les  matelots  finissaient  par  atteindre  une  contrée 

indécise,  placée  comme  une  sorte  de  marche  entre  ce  monde  et  l'autre,  une 

Terî'e  des  Mânes,  dont  les  habitants  n'étaient  déjà  plus  que  des  nains,  des 

monstres  ou  des  esprits^;  ils  débouchaient  ensuite  dans  une  mer  semée  d'îles 
mystérieuses,  semblables  à  ces  archipels  enchantés  que  les  marins  portugais 

et  bretons  apercevaient  parfois  dans  leurs  croisières  et  qui  s'évanouissaient 

dès  qu'ils  voulaient  en  approcher.  Elles  étaient  peuplées  de  serpents  à 
voix  humaine,  quelquefois  bienveillants,  quelquefois  cruels  aux  naufragés. 

Quiconque  en  sortait  ne  pouvait  plus  y  rentrer  :  elles  se  résolvaient  en 

flots  et  se  perdaient  au  sein  des  ondes \  Un  géographe  d'aujourd'hui  ne 

1.  Les  écrivains  classiques  eux-mêmes  savaient  que,  d'après  les  Égyptiens,  le  Nil  descendait  du 
ciel:  "0(7tpi'ç  è<7i:tv  ô  NsïXoç,  ov  â|  oùpavoC!  xaTacpépEo-ôat  oiovrai  (Porphyre,  dans  Eusèbe,  Prsep. 
Evang.,  HI,  11,  54  sqq.).  La  légende  selon  laquelle  il  prenait  sa  source  dans  le  fleuve  Océan  (Héro- 

dote, II,  21  ;  DiODORE,  I,  37)  n'était  qu'une  transposition  grecque  du  dogme  égyptien  qui  reconnaissait en  lui  un  bras  du  fleuve  sur  lequel  le  soleil  circule  autour  de  la  terre. 
2.  Cette  façon  de  s'orienter  des  Égyptiens  a  été  découverte  par  Chabas,  les  Inscriptions  des  Mines 

d'or,  1862,  p.  32  sqq. 
3.  Maspero,  Études  de  Mythologie  égyptienne,  t.  II,  p.  17-18  (cf.  Revue  de  l'Histoire  des  Religions. 

t.  XVIII,  p.  269-270)  ;  cf.  p.  11  du  présent  volume. 
A.  C'est  peut-être  en  songeant  à  une  légende  de  ce  genre  que  des  Nubiens  décrivaient  à  Burckhardt 

la  seconde  cataracte  «  tombant  comme  du  ciel  »  (Burckhardt,  Travels  in  Nitbia,  p.  78,  note  2)  :  les 
sources  du  Nil  ont  dû  s'arrêter  un  moment  aux  environs  de  Ouady-Halfali  ou  de  Semnéh,  avant  de 
continuer  leur  route  vers  le  centre  de  l'Afrique. 

.5.  La  terre  des  Esprits  est  mentionnée  dès  la  VI"  dynastie,  dans  le  récit  des  voyages  d'Hirkhouf 
(ScHiAPARELLi,  Una  Tomba  Egiziana  inedita  délia  F/"  Dinastia  con  iscrizioni  storiche  e  geografiche, 
p.  21,  33,  34;  cf.  Maspero,  kevue  critigue,  1892,  t.  II,  p.  362,  366);  elle  était  située  vaguement  au 
voisinage  du  Pouanit,  c'est-à-dire  vers  la  région  des  Aromates  des  géographes  gréco-romains. 

6.  C'est  le  sujet  d'un  conte  découvert  et  publié  en  1881  par  M.  W.  Golénischeff,  Sur  un  ancien 
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comprend  guère  pareilles  fantaisies  :  il  suffit  pourtant  de  jeter  les  yeux  sur 

certaines  cartes  du  xvi"  et  du  wif  siècle,  pour  y  voir  dessiné  nettement  ce 

que  les  Egyptiens  imaginaient,  le  centre  de  l'Afrique  occupé  par  un  grand 

lac  d'où  sortent  le  Congo,  le  Zambèze  et  le  Nil'.  Les  marchands  arabes  du 

moyen  âge  croyaient  qu'un  homme  déterminé  pouvait  s'élever  de  rivière  en 

rivière  depuis  Alexandrie  et  depuis  le  Caire  jusqu'au  pays  des  Zindjes  et  à 

l'océan  Indien ^  Beaucoup  des  légendes  qu'on  racontait  à  ce  sujet  ont  disparu  : 

d'autres  furent  recueillies  par  les  théologiens  juifs  et  chrétiens  et  embellies 
de  traits  nouveaux.  Le  Nil  jaillissait  du  Paradis,  et  parcourait  des  régions 

brûlantes  inaccessibles  à  l'homme,  puis  il  tombait  dans  une  mer  d'où  il 

s'échappait  vers  l'Egypte  :  il  entraînait  quelquefois  avec  lui  de  sa  patrie 

céleste  des  rameaux  et  des  fruits  dont  les  pareils  n'existent  point  sur  notre 

terre ^  La  mer  qu'on  retrouve  dans  toutes  ces  histoires  est  peut-être 

d'invention  moins  extravagante  qu'on  ne  serait  tenté  de  le  croire.  Un  lac 

presque  aussi  grand  que  le  Nyanza-Kérewé  recouvrait  jadis  la  plaine  maré- 

cageuse où  le  Bahr  el-Abiad  s'unit  au  Sobat  et  au  Bahr  el-Ghazâl.  Les  allu- 

vions  l'ont  comblé,  à  l'exception  d'un  creux  plus  profond  que  le  reste  et  qu'on 

appelle  Birket-Nou\  mais  il  devait  être  encore  assez  vaste,  pendant  les 

siècles  qui  précédèrent  notre  ère,  pour  donner  aux  soldats  et  aux  bateliers 

égyptiens  l'idée  d'une  véritable  mer  ouverte  sur  l'océan  Indien.  Les  mon- 

tagnes dont  la  ligne  se  dessinait  vaguement  sur  l'autre  rive,  bien  loin  vers 

le  sud,  recélaient  sans  doute  la  source  mystérieuse*.  L'inondation  s'y  pré- 
parait et  y  commençait  à  jour  fixe.  Le  Nil  céleste  avait  ses  croissances  et 

ses  décroissances  régulières  d'où  celles  du  Nil  terrestre  dépendaient.  Chaque 

conte  égyptien,  1S81,  Berlin,  et  dans  les  Abhandlungen  du  Congrès  des  Orientalistes  de  Berlin,  sec- 
tion africaine,  p.  100-122;  cf.  Maspero,  les  Contes  populaires  de  L'Ancienne  Egypte,  2"  édit., 

p.  131-146. 
1.  Étienne  Quatremère  a  réuni  divers  passages  d'auteurs  arabes  relatifs  à  ce  sujet  dans  les  Mémoires 

historiques  et  géographiques  sur  l'Egypte,  t.  II,  p.  22-23,  181  sqq.  Figari-Bey  admettait  encore  en 
1859  ([ue  les  grands  lacs  équatoriaux  auraient  «  deux  courants,  dont  l'un  se  dirigerait  vers  l'ouest, descendrait  la  vallée  au  nord,  et  se  précipiterait  dans  la  grande  cataracte  de  Gebel  Regef  »  pour 
former  le  Nil  et  descendre  à  la  Méditerranée;  «  le  second  se  dirigerait  en  sens  contraire,  formerait 

la  rivière  de  Mélinde,  qui  est  à  soixante-quinze  lieues  environ  au  nord  de  l'Equateur  »,  et  débouche- 
rait dans  l'océan  Indien  (FinARi-BEV,  Aperçu  théorique  de  la  Géographie  géognoslique  de  l'Afrique 

centrale,  dans  les  Mémoires  de  l'Institut  Egyptien,  t.  I,  p.  108,  et  la  carte  de  la  page  114). 
2.  A.  KiRCHER,  OEdipus  .Egyptiacus,  t.  1,  p.  52;  Letronne,  Sur  la  situation  du  Paradis  terrestre, 

dans  les  Œuvres  choisies,  2"  série,  t.  I,  p.  415-122.  Joinville  a  décrit  dans  un  chapitre  spécial  les  ori- 
gines et  les  merveilles  du  Nil,  auxquelles  il  croyait  comme  à  un  article  de  foi  {Histoire  de  saint  Louis, 

ch.  xl);  encore  au  commencement  du  xvii'  siècle,  Wendelinus  consacrait  une  partie  de  ses  Admi- 
randa  Nili  (§  III,  p.  27-31)  à  démontrer  que  le  fleuve  ne  prenait  point  sa  source  dans  le  Paradis  ter- 

restre. Le  voyageur  écossais  Rhind  recueillit  à  Gournah,  il  y  a  quarante  ans,  une  légende  musulmane 
qui  affirme  que  le  Nil  descend  des  cieux  (Tkehes,  ils  Tonibs  and  Iheir  Tenants,  p.  301-304). 

3.  Elisée  Reclus,  Nouvelle  Géographie  universelle,  t.  X,  p.  67  sqq. 
4.  Cf.,  pour  la  conception  égyptienne  des  sources  du  Nil,, et  pour  les  conséquences  qui  en  décou- 

lent, les  observations  de  Maspero,  les  Contes  populaires,      éd.,  p.  xciu  sqq. 
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année,  vers  le  milieu  de  juin,  Isis,  en  deuil  d'Osiris,  y  laissait  tomber  une 

des  larmes  qu'elle  versait  sur  son  frère  :  le  fleuve  s'enflait  aussitôt  et  des- 

LES  SOURCES  DU  NIL  ET  l'aFRIQUE  MÉRIUIONALE,   PAR  ODOARDO  LOPEz'. 

cendait  ici-bas'.  Isis  n'a  plus  de  fidèles  depuis  longtemps,  et  son  nom  même 
est  inconnu  aux  descendants  de  ses  adorateurs  :  la  tradition  de  ses  pleurs 

1.  Fac-similé  delà  car/e  publiée  par  Kirchek,  OEdipus  .Egtjptiacus,  tome  I  {Iroiiisnnis  II),  p.  53. 
2.  La  légende  des  larmes  d'Isis  est  certainement  fort  ancienne.  Isis  et  Neplithys  avaient  rempli  le 

rôle  de  pleureuses  pendant  l'embaumement  puis  pendant  les;  funérailles  d'Osiris,  et  leurs  larmes 
avaient  contribué  à  rappeler  le  dieu  à  la  vie  :  or  Osiris  est  un  Nil.  Les  textes  des  Pyramides  con- 

naissent déjà  la  nuiL  du  grand  flot  de  larmes  issu  de  la  Grande  Déesse  [Ounas,  1.  395),  et  cette 
expression  se  rapporte  très  probablement  à  la  nuit  de  la  goutte  (Lepage-Renouf,  Nile  Myl/iology,  dans 
les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  biblique,  t.  XIII,  p.  9).  La  première  forme  authentique  de 
la  tradition  nous  a  été  transmise  par  Pausanias  (X,  xxxii,  §  10)  :  'Eoiy.ÔTa  8à  àvSpôç  T^-/.ouo■a  ̂ oi'vixoç 
ayecv  t-^  "lo-iSt  AïyuTiTiouç  -cV  loprfiv,  ots  a-jTTjv  tÔv  "0(7ipiv  TilvOeiv  Hyo\iai.  Tviviy.aCTa  cà  y.al 
à  NstXoç  àvapai'veiv  o-cpiaiv  apy^erai,  y.al  Tôiv  ÈTri/wpicov  ttoXXoïç  iariv  eîp7)[j.éva,  ùç  -rà  aû'EovTa  -ïcjv 
TroTa[xôv  Y.a.\  apSeiv  ràç  àpoùpa;  Troiouvia  Sây.puâ  è(TTt  ty)ç  "ImSoç.  La  date  du  phénomène  nous  est 
donnée  par  la  tradition  moderne  qui  met  la  nuit  de  la  goutte  en  juin  (Brugsch,  Matériaux  pour 
servir  à  la  eonstrurtion  du  calendrier  des  anciens  Égyptiens,  p.  II  S(|q.). 
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fécondants  a  survécu  à  sa  mémoire.  Aujourd'hui  encore,  chacun  en  Égypte, 

musulman  ou  chrétien,  sait  qu'une  goutte  divine  tombe  du  ciel  pendant  la 

nuit  du  17  au  18  juin,  et  produit  aussitôt  la  crue'. 

Grossi  par  les  pluies  qui  s'abattent  au  mois  de  février  sur  la  région  des 
Grands  Lacs,  le  Nil  Blanc  se  précipite  vers  le  nord,  balayant  devant  lui  les 

nappes  croupissantes  que  les  débordements  de  l'année  précédente  avaient 

oubliées  sur  le  sol.  A  gauche,  le  Bahr  el-Ghazâl  lui  apporte  le  trop-plein  du 

bassin  mal  délimité  qui  s'étend  entre  le  Darfour  et  le  Congo;  le  Sobat  lui  verse 

sur  la  droite  le  ti'ibut  îles  rivières  qui  sillonnent  les  versants  méridionaux  du 

massif  abyssin.  Le  premier  Ilot  passe  à  Khartoum  dès  la  fin  d'avril,  et  y  relève 
le  niveau  de  30  centimètres  environ,  puis  il  chemine  lentement  à  travers  la 

Nubie,  et  vient  expirer  en  Egypte  au  commencement  de  juin.  Ses  eaux,  infectées 

dans  les  marais  équatoriaux  de  débris  organiques  à  moitié  putréfiés,  ne  se  puri- 

fient pas  entièrement  au  cours  de  leur  long  voyage,  mais  conservent  une  teinte 

verte  jusque  dans  le  Delta  :  on  dit  qu'elles  sont  empoisonnées  et  causent  à  qui 
les  boit  des  douleurs  de  vessie  insupportables.  Ce  Nil  iiert  est  heureusement 

de  courte  durée:  il  s'écoule  d'ordinaire  en  trois  ou  quatre  jours  et  sert  d'avant- 
coureur  à  la  crue  véritable ^  La  fonte  des  neiges  et  les  pluies  désordonnées  du 

printemps  avaient  enflé  subitement  tous  les  torrents  qui  naissent  dans  le  pla- 

teau central  de  l'Abyssinie;  le  Nil  Bleu,  qui  les  recueille,  se  l'ue  sur  la 

plaine  avec  une  telle  impétuosité  qu'en  tombant  à  Khartoum  au  milieu  de 

mai,  il  refuse  de  se  mêler  au  Nil  Blanc,  et  ne  perd  sa  couleur  propre  qu'à 

500  kilomètres  plus  loin,  aux  environs  d'Abou-Hamed.  Dès  lors,  la  hausse 

s'accélère  de  jour  en  jour  :  le  fleuve,  toujours  renforcé  par  les  masses  qui  lui 

arrivent  coup  sur  coup  des  Grands  Lacs  et  de  l'Abyssinie,  monte  par  saccades 

furieuses,  et  prendrait  les  allures  d'un  torrent  destructeur,  si  les  cataractes 

de  Nubie  n'étaient  là  pour  mettre  un  frein  à  ses  emportements.  Elles  divisent 

son  cours  en  six  bassins  étagés  l'un  au-dessus  de  l'autre,  où  l'eau  s'emma- 

gasine et  d'où  elle  ne  sort  que  tamisée  en  partie  et  comme  apprivoisée^.  On 

la  signale  à  Syène  vers  le  8  juin,  au  Caire  du  17  au  20,  où  l'on  fête  officiel- 

1.  Lane,  Manneys  and  Cusioms  of  Modem  Egijptians,  i'  éd.,  t.  II,  p.  22-').  La  date  officielle  se 
déplace,  et  les  modernes  fixent  la  ckule  de  la  rjouile  tantôt  à  la  nnit  dn  17-18,  tantôt  à  celles  du 
18-19  etdu  19-20  juin,  selon  les  années. 

2.  Les  principaux  textes  arabes  et  occidentaux  relatifs  au  Nil  vert  ont  été  réunis  par  Silvestkic 
DE  S.\CY,  Hclation  de  VÉgypte  -par  Abd-Allalif,  p.  332-338,  Uh-UG.  Je  dois  dire  que,  pendant  cinq 
ans,  au  mois  de  juin,  j'ai  bu  les  eaux  vertes  puisées  à  même  dans  le  Nil,  sans  autre  précaution  que 
de  les  filtrer  à  travers  une  jarre  poreuse,  comme  les  eaux  ordinaires  :  je  n'en  ai  jamais  éprouvé 
aucun  inconvénient,  non  plus  que  les  nombreuses  personnes  qui  vivaient  autour  de  moi. 

3.  Le  rôle  modérateur  des  Cataractes  a  été  défini  très  judicieusement  pai-  E.  m;  Gottekiip,,  Des 
Cataraeles  du  A//,  p.  10-11. 
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lement  sa  naissance  pendant  la  nuit  de  la  goutte',  dans  le  Delta  deux,  jours 

plus  tard,  juste  à  temps  pour  sauver  le  pays  de  la  soif  et  de  la  stérilité. 

L'Egypte,  brûlée  par  le  khamsin,  ce  vent  de  l'ouest  qui  souffle  sans  intei'- 

ruption  cinquante  jours  durant,  semble  n'être  plus  qu'un  prolongement  du 
désert.  Une  couche  de  poussière  grise  enduit  les  arbres  et  les  étouffe;  de 

maigres  carrés  de  légumes  arrosés  à  grand'peine  végètent  péniblement  autour 
des  villages  ;  quelques  apparences  de  verdure  subsistent  le  long  des  canaux 

et  dans  les  creux  d'où  toute  humidité  ne  s'est  pas  encore  évaporée  ;  la 
plaine  halette  au  soleil,  nue,  poudreuse,  couleur  de  cendres,  rayée  à  perte  de 

vue  de  crevasses  entre-croisées  ;  le  Nil  ne  conserve  plus  que  la  moitié  de  sa 

largeur  habituelle  et  le  vingtième  environ  du  volume  qu'il  roulait  en  octobre. 

11  a  d'abord  fort  à  faire  de  reconquérir  son  ancien  lit.  11  s'y  élève  par  grada- 

tions si  subtiles  qu'à  peine  s'aperçoit-on  qu'il  monte;  pourtant  il  gagne  sans 

cesse,  et,  d'instant  en  instant,  c'est  un  banc  de  sable  qui  se  couvre,  un  chenal 

vide  qui  se  trouve  plein,  des  îlots  qui  se  découpent  où  l'on  avait  une  grève 
continue,  un  bras  nouveau  qui  se  détache  et  se  porte  à  la  rive.  Le  premier 

contact  est  ruineux  pour  les  berges  :  leurs  talus  droits,  désagrégés  et.  fendus 

par  la  chaleur,  n'opposent  plus  de  résistance  au  courant  et  s'abattent  avec 
fracas  sur  un  front  de  100  mètres  et  plus.  A  mesure  que  les  ondes  successives 

se  propagent  plus  fortes  et  plus  limoneuses,  la  masse  entière  se  trouble  et 

change  de  couleur.  En  huit  ou  dix  jours  elle  a  varié  du  bleu  grisâtre  au  rouge 

sombre  :  à  certains  moments,  le  ton  est  si  intense,  qu'on  dirait  une  coulée  de 

sang  fraîchement  répandu.  Le  Nil  roiuje  n'est  pas  malsain  comme  le  Nil  vert  : 

les  boues  qu'il  charrie,  et  auxquelles  il  doit  son  apparence  équivoque,  ne  lui 
enlèvent  rien  de  sa  douceur  et  de  sa  légèreté.  Il  bat  son  plein  vers  le 

15  juillet,  mais  les  digues  qui  l'encaissent  et  les  barrages  construits  à  l'em- 

bouchure des  canaux  s'opposent  encore  à  ce  qu'il  déborde  :  on  attend  avant 

de  le  déchaîner  qu'on  l'ait  reconnu  assez  haut  pour  submerger  efficacement 
les  terres  \  Les  vieux  Egyptiens  mesuraient  son  altitude  par  coudées  de 

1.  Voir  la  description  des  l'êtes  et  des  pratiques  superstitieuses  qui  se  rattachent  à  la  goullr,  dans 
Lame,  Manners  and  Customs  of  Modem  Egi/ptiaiis,  A°  éd.,  t.  II,  p.  224. 

2.  On  possède  peu  de  documents  qui  indiquent  la  liautcur  jugée  nécessaire  par  les  Égyptiens  pour 
une  bonne  inondation.  Une  inscription  d'époque  ptoléinaïque  nous  apprend,  cependant,  qu'au 
moment  où  «  le  Nil  sort  de  ses  sources  en  son  temps,  s'il  atteint  à  Éléphantine  la  hauteur  de 
2-i  coudées  3  1/4  aunes,  il  n'y  a  point  insuffisance,  le  nombre  n'est  pas  défectueux  et  il  vient  pour 
inonder  les  champs  »  (Brugsch,  Angabe  einer  Nil/iô/ie  nach  EUen  in  eineni  HieroglypIdsclLen  Texlr, 
dans  la  Zeilsclirift,  1865,  p.  43-44).  Un  autre  texte  (Brugsch,  Die  Biblisc/ien  sieben  Jahre  dcr  Hiin- 
gersnolh,  p.  153)  lixe  la  hauteur  à  28  coudées,  au  nilomètre  d'Élépbantine,  à  7  au  nilomètre  de 
Diospolis  dans  le  Delta.  La  mesure  de  24  coudées  prise  au  nilomètre  d'Élépbantine  est  justifiée  par 
différents  passages  d'auteurs  anciens  et  modernes.  Les  indications  données  dans  mon  texte  se  rap- 

portent au  nilomètre   de  Hodah,  comme  c'est  l'usage.  J'ai  adopté  pour  l'évaluation  des  crues 
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54  centimètres.  A  14  coudées,  ils  proclamaient  la  crue  excellente;  au-dessous 

de  13  ou  au-dessus  de  15,  ils  la  jugeaient  insuffisante  ou  trop  forte,  et,  dans 

les  deux  cas,  c'était  la  famine  et  peut-être  la  peste  à  bref  délai.  Aussi 

est-ce  avec  une  curiosité  anxieuse  qu'aujourd'hui  encore  le  peuple  en 
observe  la  marche  :  à  partir  du  3  juillet,  des  crieurs  publics  parcourent  les 

rues  du  Caire,  et  annoncent  chaque  matin  les  progrès  accomplis  depuis  la 

veille'.  Des  traditions  plus  ou  moins  authentiques  prétendent  qu'on  préludait 

à  l'ouverture  des  canaux  en  jetant  solennellement  à  l'eau  une  jeune  fille  de 

famille  noble,  parée  comme  pour  des  épousailles,  la  Fiancée  du  Nil'.  Même 

après  la  conquête  arabe,  on  né  cessa  de  considérer  l'irruption  du  fleuve 

au  sein  des  terres  comme  un  mariage  véritable  :  un  cadi  en  dressait  le  con- 

trat, et  des  témoins  en  constataient  la  consommation  avec  les  formalités  les 

plus  bizarres  du  cérémonial  oriental \  C'est  d'ordinaire  entre  le  f''  et  le 

16  juillet  qu'on  se  décide  à  rompre  les  digues.  L'opération  accomplie  solen- 
nellement, le  flot  met  quelques  jours  à  remplir  les  canaux,  puis  se  déverse  sur 

les  terres  basses  et  s'avance  de  proche  en  proche  jusqu'aux  confins  du  désert. 

L'Egypte  est  alors  une  nappe  d'eau  trouble,  étalée  entre  deux  cordons  de 
rochers  et  de  sables,  mouchetée  où  sont  les  villes  et  les  reliefs  du  sol  de 

taches  vertes  et  noires,  divisée  en  compartiments  irréguliers  par  les  chaussées 

qui  relient  les  villages  entre  eux.  Le  fleuve  atteint  son  point  le  plus  haut 

vers  la  fin  d'août  en  Nubie,  trois  semaines  ou  un  mois  plus  tard  au  Caire 
et  dans  le  Delta.  11  reste  stationnaire  huit  jours  environ,  puis  commence  à 

décroître  imperceptiblement.  Quelquefois  une  poussée  nouvelle  se  produit 

en  octobre,  et  il  se  reprend  à  monter,  mais  son  effort  ne  se  soutient  pas  : 

il  baisse  de  nouveau,  avec  autant  de  rapidité  qu'il  en  avait  mis  à  hausser; 
vienne  décembre,  et  il  est  rentré  complètement  dans  son  lit.  Les  sources 

qui  le  nourrissaient  se  ferment  ou  s'appauvrissent  l'une  après  l'autre  :  le 

anciennes  ;i  Memphis  le  résultat  des  calculs  auxquels  s'est  appliqué  lioziKiiii,  De  la  coiialilulion 
johysiqiic  de  l'Egyplc,  dans  la  Dcscriplion,  t.  XX,  p.  351-381.  Il  montre,  d'après  Lu  PiiiiE  [Mémoire 
sur  la  vallée  du  Nil  et  sur  le  nilomèlre  de  Vile  de  Roudati,  dans  la  Description,  i.  XVIII,  p.  55.') 
sqq.),  que  l'augmentation  du  nombre  des  coudées  est  purement  apparente,  et  que  les  hauteurs 
effectives  demeurent  à  peu  près  invariables,  bien  que  les  indications  des  nilomètres  croissent  de 
siècle  en  siècle.  On  trouvera  le  tableau  de  la  plupart  des  crues  connues  anciennes  et  modernes 
dans  l'ouvrage  récent  de  Chiîlu,  le  Nil,  le  Soîtdan,  l'Egypte,  p.  81-03. 

1.  Les  crieurs  du  Nil  ont  été  décrits  par  Lane,  Manncrs  and  Customs,  éd.,  t.  II,  p.  2^25-230. 
Leurs  proclamations  n'ont  guère  changé  depuis  le  temps  où  il  les  recueillait  :  l'usage  de  la  vapeur 
y  a  introduit  seulement  des  images  nouvelles  pour  marquer  la  rapidité  de  la  crue. 

"2.  G.  Lumbroso  a  rassemblé  les  principaux  passages  des  auteurs  anciens  et  modernes  relatil's  à  la 
Fianee'c  du  Nil,  dans  V Egitto  al  tempo  dei  Greci  e  dei  Romani,  p.  0-10.  Cette  tradition  a  fourni  à 
G.  Ebers  la  matière  d'un  roman,  Die  Nilbraut,  où  les  mœurs  des  Coptes  pendant  les  premières 
années  de  la  domination  arabe  sont  peintes  avec  beaucoup  de  justesse  et  de  vivacité. 

3.  SiLVESTRE  DE  Sacy,  le  Livre  des  Étoiles  errantes,  par  le  Sclieikk  Sckemseddin  Moliammcd  bin 
Abilsorour  al-Balieri  al-Sadiki.  dans  les  Notices  et  Extraits  des  Manuscrits,  t.  I,  p.  i'à. 
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Tacazzé  s'égare  dans  les  sables  avant  de  le  rejoindre,  et  le  Nil  Bleu,  aban- 

donné lui-même  par  la  plupart  de  ses  affluents,  ne  trouve  plus  qu'à  s'ali- 

menter parcimonieusement  aux  neiges  de  l'Abyssinie.  Le  Nil  Blanc  doit 

aux  Grands  Lacs  de  garder  plus  de  tenue  :  il  nourrit  le  courant  jusqu'à  la 

Méditerranée  et  empêche  la  vallée  de  se  dessécher  tout  à  fait  pendant  l'hiver. 

Mais  il  a  beau  rallier  à  lui  le  })lus  qu'il  peut  de  ses  eaux,  chaque  jour  abaisse 
son  niveau  et  diminue  sa  masse.  Les  bancs  de  sable,  longtemps  cachés, 

affleurent,  se  découvrent,  se  raccordent  en  ligne  continue,  les  îles  s'agran- 

dissent et  se  bordent  de  grèves  qui  se  rejoignent  et  les  rejoignent  insensible- 

ment à  la  rive,  les  bras  secondaires  se  bouchent  et  ne  dessinent  plus  que  des 

réseaux  de  flaques  et  d'étangs  vaseux  bientôt  secs,  le  grand  bras  lui-même 

cesse  d'être  navigable  par  endroits  :  passé  mars,  les  bateaux  s'y  engravent 

et  sont  forcés  d'attendre  sur  place  le  retour  de  l'inondation  pour  se  dégager. 

Du  milieu  d'avril  au  milieu  de  juin,  l'Égypte  ne  vit  plus  qu'à  moitié,  dans 
l'attente  du  Nil  nouveau'. 

Ces  eaux  rouges  et  lourdes,  qui  s'en  vont  et  reviennent  avec  une  régularité 
presque  mathématique,  lui  amènent  et  lui  laissent  la  dépouille  des  contrées 

qu'elles  ont  traversées,  les  sables  de  la  Nubie,  les  argiles  blanchâtres  de  la 

région  des  Lacs,  les  boues  ferrugineuses  de  l'Abyssinie  et  ses  roches  diverses^ 

Les  matières  n'y  sont  pas  disséminées  d'une  manière  uniforme  dans  toute  la 

masse  :  elles  s'y  répartissent  proportionnellement  à  leur  pesanteur  spécifique 
et  tombent  dès  que  la  vitesse  du  courant  tend  à  se  ralentir.  Les  galets  aplatis 

et  les  cailloux  roulés  s'arrêtent  au  sortu^  de  la  cataracte,  entre  Syène  et 
Qénèh.  Les  particules  les  plus  grossières  du  sable  restent  suspendues  dans 

les  couches  profondes  et  servent  à  exhausser  le  lit,  ou  sont  charriées  jusqu'à 

la  mer  et  contribuent  à  l'accroissement  des  plages  qui  s'établissent  lente- 
ment aux  embouchures  de  Damiette  et  de  Rosette;  les  plus  fines  et  le 

limon  s'élèvent  jusque  dans  les  couches  superficielles  et  se  déposent  sur  les 

terres,  après  la  rupture  des  digues*.  Un  sol  qui  sort  tout  entier  du  fleuve,  et 

1.  Les  principales  pliases  tic  la  crue  sont  notées  pi  incipalenient  d'après  le  rapport  très  détaille 
qu'en  a  donne  Lr  Piiiii;,  Mémoirr  sur  la  vallée  du  Nil  cl  le  itiluiiirhe  de  l'ilr  dr  Houdali,  dans  la 
Description  de  l'EgypIe,  t.  XVIII,  p.  .';j5-6i5. 

2.  Les  anciens  racontaient  toutes  sortes  de  raerveilles  sur  la  composition  des  eaux  du  Kil  et  sur 
leurs  propriétés  fécondantes.  L'analyse  en  a  été  faite  pour  la  première  fois  d'une  façon  scientifique 
par  Rrgnaut,  Analyse  de  l'eau  du  Nil  et  de  quelques  eaux  salées,  dans  la  Décode  égyptienne,  t.  I, 
p.  261-271.  Le  résultat  des  recherches  les  plus  récentes  est  consigné,  à  grand  luxe  de  détails, 
dans  l'ouvrage  de  Ciiklii,  le  Nil,  le  Soudan,  l'Egypte,  p.  177-179. 3.  Sur  la  nature  et  le  mécanisme  des  alluvions,  voir  P. -S.  Giraiîh,  Observations  sur  la  vallée 

d'Egypte  el  sur  l'exhaussement  séculaire  du  sol  qui  la  recouvre,  dans  la  Description  de  l'Egypte, 
t.  XIX,  p.  140  sqq.;et  aussi  Roziêre,  De  la  constitution  physique  de  l'Egypte  et  de  ses  rapports  avec 
tes  anciennes  institutions  de  cette  contrée,  dans  la  Description  de  l'Egypte,  t.  XX,  p.  328  sqq. 
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qui  en  est  envahi  périodiquement,  nourrit  nécessairement  une  flore  assez 

pauvre.  On  sait  qu'en  général  le  nombre  des  espèces  végétales  augmente  de 

degré  en  degré  à  mesure  qu'on  s'éloigne  des  pôles  pour  se  rapprocher  de 

l'équateur  :  on  reconnaît  aussi  que  l'Égypte  fait  exception  à  cette  règle. 

Elle  n'entretient  qu'un  millier  d'espèces  au  plus,  où  l'Angleterre,  par  exem- 

ple, en  possède  près  de  quinze  cents  à  surface  égale,  encore  la  plupart  n'y 

sont-elles  pas  indigènes'.  Le  fleuve  en  apporta  beaucoup  du  fond  de  l'Afrique; 

les  oiseaux  et  les  courants  de  l'atmosphère  ont  continué  l'œuvre  des  eaux, 

et  l'homme  lui-même  a  contribué  pour  sa  part  à  la  rendre  de  plus  en  plus 

complète\  11  a  tiré  de  l'Asie,  à  diverses  époques,  le  froment,  l'orge,  l'olivier, 

le  pommier,  l'amandier  rose  ou  blanc,  et  vingt  autres  espèces  qui  sont 

acclimatées  aujourd'hui  aux  bords  du  Nil.  Les  plantes  de  marais  prédominent 
dans  le  Delta;  mais  le  papyrus  et  les  trois  variétés  de  lotus  bleu,  rose  et 

blanc,  qui  y  prospéraient  autrefois,  s'en  sont  retirés  presque  entièrement  et 

sont  revenus  à  leur  pays  d'origine,  dès  qu'on  a  cessé  de  les  cultiver'. 

Le  sycomore  et  le  dattier,  importés  l'un  et  l'autre  du  centre  de  l'Afrique 

même,  s'accommodent  mieux  de  leur  exil  et  se  sont  naturalisés  entièrement 

égyptiens.  Le  sycomore*  pousse  en  plein  sable,  à  la  lisière  du  désert,  aussi 

vigoureusement  qu'au  milieu  des  terres  arrosées  :  ses  racines  vont  chercher 

très  bas  les  eaux  qui  s'infiltrent  jusque  dans  les  gorges  de  la  montagne  et 

l'abreuvent  largement  même  aux.  endroits  où  la  sécheresse  semble  régner 

sans  partage.  Son  tronc  lourd,  trapu,  tourmenté,  atteint  parfois  des  dimen- 

1.  Gay-Lussai%  Du  sol  éf/i/plirii,  dans  le  Bulletin  de  l'Inslitut  éçitjpticn,  2«  sér.,  t.  II,  p.  Raffc- 
neau-Delile  (Flurœ  /Ei/ijplinrx  Illustralio,  dans  la  Description,  t.  XIX,  p.  69-114)  énumère  1030  espèces. 
Wilkinsoii  (Manners  and  Cusioms,  ̂ 2°  éd.,  t.  II,  p.  -403)  en  compte  envii-on  1  300,  dont  250  ne  se 
rencontrent  qu'au  désert,  ce  qui  nous  ramène  pour  l'Égypte  propre  au  chiffre  de  Delile  et  de  Gay- 
Lussac:  Ascherson  et  Schweinfuvth  (Illustratiofi  de  la  Flore  d'Égypte,  dans  les  Mémoires  de  l'Institut 
égyptien,  t.  II,  p.  23-260)  en  ont  obtenu  récemment  1  260.  De  nouvelles  recherches  en  ont  porté 
le  nombre  à  1  313  (Schweinfurth,  Sur  ta  Flore  des  anciens  jardins  arabes,  dans  le  Bulletin  de  l'In- 

stitut égyptien,  2"  sér.,  t.  VIII,  p.  331).  Coquebert  avait  déjà  été  frappé  de  la  pauvreté  de  la  flore 
égyptienne  comparée  à  celle  de  la  France  (Réflexions  sur  quelques  points  de  comparaison  à  établir 
entre  les  plantes  d'Égypte  et  celles  de  France,  dans  la  Description  de  l'Egypte,  t.  XIX,  p.  8-9). 

2.  A.  Raffkneau-Deliliî,  Mémoire  sur  les  plantes  qui  croissent  spontanément  en  Egypte,  dans  la 
Description  de  l'Égypte,  t.  XIX,  p.  23  sqq.  ;  Schweinfurth,  Végétaux  cultivés  en  Egypte  et  qui  se  retrou- 

vent à  l'état  spontané  dans  le  Soudan  et  dans  l'intérieur  de  l'Afrique,  dans  le  Bulletin  de  l'Institut 
égyptien,  l"  sér.,  t.  XII,  p.  200  sqq. 

3.  Sur  le  lotus  en  général,  voir  Raffeneau-Delile,  Flore  d' Egypte  (dans  la  D  escription,  t.  XIX,  p.  ilS- 
430)  et  F.  WoENiG,  Die  Pflanzen  ini  Allen  /Egyptcn,  p.  17-7i.  Le  lotus  blanc,  Nyniphxa  Lotus,  s'appe- 

lait soshini  en  égyptien  (Loret,  Sur  les  noms  égyptiens  du  lotus,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  I, 
p.  191-192,  et  la  Flore  pharaonique  d'après  les  documents  hiéroglyphiques  et  les  spéci?nens  découverts 
dans  les  tombes,  n»  129,  p.  53-3o);  le  lotus  bleu,  Nymphœa  cserulea,  le  plus  fréquent  dans  les  tombeaux 
(Schweinfurth,  De  la  Flore  pharaonique,  dans  le  Bulletin  de  l'Institut  égyptien,  2°  séi-.,  t.  111,  p.  GO sqq.),  se  nommait  sarpedou  (Loret,  S\ir  les  noms  égyptiens,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  I,  p.  194), 
et  le  lotus  rose,  nakhabou,  nahbou  (id.,  p.  192-193).  M.  Pleyte  [De  Egyptische  Lotus,  p.  9)  pense 
que  cette  dernière  espèce  a  été  introduite  en  Egypte  assez  tard,  vers  l'époque  de  Darius  et  de  Xerxès. 

4.  Les  matériaux  anciens  et  modernes  relatifs  au  sycomore  d'Égypte  (nonli.it,  nouhe)  ont  été  réunis 
assez  complètement  par  F.  Woenig,  Die  Pflunzcn  im  Allen  JEgypIen,  p.  280-292. 
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sions  colossales,  sans  jamais  monter  bien  haut;  son  feuillage,  compact  et 

divisé  en  masses  globuleuses,  s'étend  si  loin,  qu'un  seul  pied  peut  donner  à 

distance  l'impression  de  plusieurs  arbres  réunis  ;  son  ombre  est  dense  et 

I.KS  SYCOMORES  A   l'eNTRÉE  DE  1,A  M01U)IRIÉ1I   IIE  SIOUt'. 

impénétrable  au  soleil.  Le  dattier  présente  avec  le  sycomore  un  contraste 

frappant'.  Son  tronc,  svelte  et  rond,  s'élance  d'un  seul  jet  à  12  ou  15  mètres 

de  hauteur;  sa  tète  se  couronne  d'un  l)ouquet  de  feuilles  flexibles,  disposées 
sur  deux  ou  trois  rangs,  mais  si  maigres,  si  impitoyablement  découpées, 

qu'elles  n'interceptent  point  la  lumière  et  projettent  une  ombre  grêle  et  sans 

fraîcheur;  peu  d'arbres  ont  le  port  aussi  élégant,  mais  peu  l'ont  d'une 

élégance  aussi  monotone.  Où  qu'on  tourne  les  yeux,  les  palmiers  sont  partout 

en  Egypte,  isolés,  assemblés  par  deux  ou  par  trois  à  l'entrée  des  ravins, 
autour  des  villages,  le  long  des  berges,  alignés  en  files  régulières,  comme 

des  rangées  de  colonnes,  plantés  symétriquement  en  forêts  claires  :  ils  for- 

ment le  fond  toujours  le  même  sur  lequel  les  autres  arbres  se  groupent 

en  proportions  diverses  pour  varier  le  paysage.  Le  fin  tamarisque''  et  le 

1.  Dessin  de  Boudier,  d'après  une  pliolograpliic  d'insincjer,  prise  en  1S8I. 
t.  A.  Raffeneau-Delii.e,  Flore  d'Egypte,  dans  la  Desrription  de  l'Égijple,  t.  XX,  p.  435-448.  Les 

Égyptiens  nommaient  le  dattier  baoïiniril,  baonnil  (Loret,  Élude  sur  quelques  arbres  égyptiens, 
dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  II,  p.  21-26). 

3.  Le  nom  égyptien  du  tamarisque,  asari,  asri,  est  identique  aux  noms  que  les  langues  sémitiques 
anciennes  ou  modernes  donnaient  à  cet  ai-bi-e  (Loret,  la  Flore  pharaoniqiœ,  n"  88,  p.  88);  on  peut 





30 LE  NIL  ET  L  ÉGYPTE. 

nabéca',  le  moringa^  et  le  caroubier \  plusieurs  variétés  d'acacias  et  de 

mimosas,  le  sont'',  l'habbas^  l'acacia  blanchâtre^  l'acacia  farnesiana^  le 

grenadier^  se  multiplient  à  mesure  qu'on  s'éloigne  de  la  Méditerranée  : 

l'atmosphère  sèche  de  la  vallée  leur  convient  à  merveille,  mais  donne  à 
leur  feuillage  un  tissu  fibreux  et  coriace,  une  allure  aérienne  et  des  teintes 

pâlies  qu'on  ne  leur  connaissait  pas  sous  d'autres  climats'.  La  plupart  ne 

se  reproduisent  pas  spontanément,  et  tendent  à  disparaître  dès  qu'on  les 

néglige.  L'acacia  séyyâL",  jadis  abondant  aux.  bords  du  fleuve,  s'est  réfugié 
presque  entièrement  dans  quelques  vallées  du  désert  thébain,  avec  une 

variété  de  dnmn  à  noyau"  dont  les  anciens  Égyptiens  nous  ont  laissé  la 

donc  se  demandor  s'il  n'est,  pas  oi-iginaire  d'Asie.  En  ce  cas,  il  aurait  été  importé  en  Égypte  dès  une 
très  haute  antiquité,  car  il  figure  dans  les  textes  des  Pyramides.  Les  briques  en  limon  du  Nil  et  les 
tombeaux  memphites  ou  thébains  nous  ont  rendu  des  feuilles,  des  brindilles  et  même  des  bran- 

ches entières  de  tamarisque  (Sohweinfurth,  les  Dernières  Découverte»  botaniques  dans  les  anciens  tom- 
lieaux  de  iÉçjyptc,  dans  le  Bulletin  de  l'Institut  Égyptien,  2°  sér.,  t.  VI,  p.  283). 1.  Le  nabéca  ou  nabk,  Zizyphus  Spina  Chrisli  Diisr.  est  le  noubsou  des  vieilles  listes  égyptiennes 
(LORET,  la  Flore  pharaonique,  n"  112,  p.  ii-'t!i;  Dumichen,  dans  Moi.denke,  Ueber  die  in  alt-Mgyptischen 
Texten  erwâhnten  Baume,  p.  108-109,  note;  Maspero,  Notes  au  jour  le  jour,  §  12,  dans  les  Pro- 
reediwjs  of  thc  Society  of  Biblical  Archœoloyy,  1890-1891,  t.  XIll,  p.  /49()-bOI)  ;  on  en  a  trouvé  des 
fruits  ou  du  bois  dans  les  tombes,  surtout  dans  celles  de  la  XX°  dynastie  (Schweinfurtu,  les  Dernières 
Découvertes,  dans  le  Bulletin  de  l'Institut  égyptien,  2"  sér.,  t.  VI,  p.  260). 

2.  Le  Moringa  optera,  qui  produit  l'huile  de  ben,  le  myrobalan  des  anciens,  s'app<'lait  liiil,ou,  et  son 
huile  est  déjà  mentionnée  dans  des  textes  très  anciens  (Loret,  Beclierches  sur  phisirurs  plantes 
connues  des  anciens  Egyptiens,  dans  le  Becueil  de  Travaux,  t.  VII,  p.  103-100,  et  ta  Flore  p/ia- 
raonique,  n"  95,  p.  39-40).  Sur  sa  présence  dans  les  tombeaux  thébains,  voir  SchweinI'URth,  les 
Dernières  Découvertes  Iwtaniques,  dans  le  Bulletin  de  l'Institut  égyptien,  2°  sér.,  t.  VI,  p.  270. 

3.  Le  caroubier,  Ceratonia  siliqua,  s'appelait  dounraga,  tenraha  (Louet,  la  Flore  pharaonique, 
n°  96,  p.  40,  et  Becueil  de  Travaux,  t.  XV,  p.  126-130).  Unger  (D/c  Pflamen  des  Alten  Aigyptens, 
p.  132)  pensait  en  avoir  retrouvé  des  restes  dans  les  tombeaux  égyptiens,  mais  Schweinfurth  (Sur 
la  Flore  des  anciens  jardins  arabes  d'Egypte,  dans  le  Bulletin  de  l'inslilut  égyptien,  2'  sér.,  t.  VII!, 
p.  306,  334-335)  n'admet  pas  le  témoignage  d'Unger. 

4.  Le  sont,  en  ancien  égyptien,  shondou,  shonti,  est  identifié  depuis  longtemps  avec  V Acacia  Nito- 
tica  Del.  :  on  en  trouvera  l'histoire  dans  le  mémoire  de  Schweinfurth,  Aufzahlnng  und  Bcschreibung 
lier  Aracia-Arten  des  Nll-Gcbiets,  dans  la  Linnxa,  XXXV  (Neue  Folge  I),  p.  333-334. 

5.  Mimosa  hal>bas.  A.  It.iFFENE.ui-DEi.iLE,  Florx  Aùjyptiacie  Illustratio,  dans  la  Description  de 
l'ÉgypIe,  t.  XIX,  p.  111. 

G.  L'Acacia  albida  est  encore  assez  fréquent  sur  l'ancien  omplacomcnt  de  Tlièbes,  du  côté  d(^ 
Médinet-Habou  (Wilkinson,  Maiiners  and  Custoiiis,  2"  éd.,  t.  II,  p.  405,  note  2). 

7.  C'est  l'acacia  à  grappes  de  fleurs  jaunes  odorantes  et  légères  qu'on  appelle  la  cassie  dans  le 
midi- de  la  France  :  il  est  commun  aujourd'hui  dans  toute  la  vallée.  Loret  pense  que  ses  graines  che- 

velues s'appelaient  pirshonou  et  sennctrou  (  le  Kyphi,  parfum  sacré  des  anciens  Égyptiens,  p.  52-54, 
et  la  Flore  pharaonique,  ii"  94,  p.  39);  mais  l'arbre  existait-il  dans  l'Egypte  pharaonique? 

8.  Le  grenadier  ne  parait  pas  sur  les  monuments  égyptiens  avant  la  XVIII"  dynastie  :  peut-être 
a-t-il  été  introduit  en  Egypte  vei's  cette  époque.  Il  est  représenté  quelquefois  (Ch.\mpoli,ion,  Monuments, 
pl.  CLXXIV;  Lepsuîs,  Denkm.,  III,  48)  et  des  fleurs  en  ont  été  découvertes  dans  plusieurs  tombeaux 
thébains  (Schweinflirth,  les  Dernières  Découvertes  botaniques,  dans  le  Bulletin  de  l'Institut  égyptien, 
2'  sér.,  t.  VI,  p.  268).  Le  nom  égyi)tien  anhrama,  anhramon,  a  été  retrouvé  à  la  fois  par  Loret 
(llecherehes  sur  plusieurs  plantes  connues  des  anciens  Egyptiens,  dans  le  Becueil,  t.  VII,  p.  108-111) 
et  par  Moldenke  (Anrhemen,  Pomegranate-Tree,  dans  les  Etudes  archéologiques  dédiées  à  M.  Lec- 
mans,  p.  17-18,  et  Ueber  die  in  den  altâgyptischen  Texten  erwahiiten  Bdiinie,  p.  114-115). 

9.  A.  RAFFENE.\ii-DELn,E,  Mémoire  sur  les  plantes  qui  croissent  spontanément  en  Egypte,  dans  la  Des- 
cription  de  l'Égypte,  t.  XIX,  p.  35-36. 
10.  L'acacia  séyyàl  est  probablement  Véishou  des  anciens  textes  (Loret,  les  Arbres  ash,  sib  et  shent , 

dans  le  Becueil  de  Travaux,  t.  II,  p.  60  sqq.,  et  la  Flore  pharaonique,  n"  93,  p.  39;  Moi.denke,  Ueber 
die  in  altiigyptischen  Texten  erivâhnten  Baume,  p.  87-92). 
11.  C'est  V  Hyphœne  Argûn  Mart.  ou  Medemia  ArgunWoov..,  nommé  par  les  anciens  i)/r/?;irt  ni  hha- 

nini  ou  doum  à  noyaux  (Loret,  Etude  sur  quelques  arbres  Égyptiens,  dans  le  Becueil,  t.  II,  p.  21-26, 
et  la  Flore  pharaonique,  n°  29,  p.  16;  Molde.nke,  Ueber  die  in  altâgyptischen  Texten  erivâhnten 
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ACACIAS  A  L'EfiTRÉE  d'uN  JARDIN  DANS  LA  BANLIEUE  Ii'aKHMÎm'. 

description  poétique \  Le  doum  ordinaire"  se  sépare,  à  8  ou  10  mètres  du 
sol,  en  deux  branches,  qui  en  produisent  elles-mêmes  deux  autres,  et  se 

terminent  par  des  faisceaux  de  vingt  à  trente  feuilles  palmées,  ligneuses, 

longues  de  â  mètres  ou  2  mètres  et  demi  :  commun  dans  la  Haute-Égypte 

au  commencement  du  siècle,  il  y  devient  rare,  et  l'on  prévoit  le  moment  oîi 
il  ne  se  rencontrera  plus  que  par  exception  au  nord  de  la  première  cataracte. 

Les  saules*  diminuent  en  nombre,  et  le  perséa^,  qui  était  un  des  arbres 

sacrés  de  l'antique  Egypte,  n'existe  plus  qu'isolé  dans  quelques  jardins. 

Aucune  des  essences  qui  restent  n'est  assez  commune  pour  former  des  bois 

de  grande  étendue,  et  l'Egypte,  réduite  à  ses  futaies  de  dattiers,  présente  cette 

Baume,  p.  71-73).  Quelques  fruits  en  ont  été  retrouvés  dans  les  tombeaux  thébains  (Unger,  Die 
Pflaitzeii  des  Alten  JEqyptens,  p.  107  ;  Schweinfurth,  Vcber  Pflanzeiueste  avs  atioç/yptischeii  Gi  â- 
bcrn,  dans  les  Berichte  der  Dcutscheii  Bolanisclicn  Gesellscha fl ,  188-1,  p.  3G9). 

1.  Dessin  de  Boudier,  d'après  une  pliolographie  d'insinger,  prise  en  1884. 
2.  Papyrus  Sallier  I,  pl.  VIO,  1.  -4-5. 
3.  Le  nom  égyptien  du  doum  {Hyphxne  Thebaica  Mart.)  est  mania  et  son  fruit  s'appelle  le 

fjouf/ou  (LoRET,  Elude  sur  quelques  ai'hres  égyptiens,  dans  le  Hecueil  de  Travaux,  t.  H,  21-26).  L'arbre 
hii-Mièiiie  a  été  décrit  très  complètement  par  Raffeneau-Delile,  Description  du  palmier-doum  de 
la  llaule  Égypie  ou  Curifera  Thebaïra,  dans  la  Description  de  l'Egypte,  t.  XX,  p.  M  sqq. 

i.  Tarit,  tore  en  ancien  égyptien  (Loret,  la  Elore  jiliaraonique,  n"  42,  p.  20),  aujourd'hui  Sali.r 
safsaf  FoRSK.  :  ses  feuilles  servaient  à  fabriquer  les  guirlandes  funéraires  qu'on  retrouve  en  grand 
nombre  dans  les  tombeaux  thébains  des  XVIII^-XX"  dynasties  (Schweinfurth,  (Jebcr  P/'lan::cnresle  ans allagi/plischen  Gràbern,  dans  les  Berichte  der  D.  Bot.  Ges.,  1884,  p.  369). 

,').  Le  perséa,  shaouaba  en  ancien  égyptien,  avait  été  identifié  avec  la  Balaniles  /Egy/itiaca  Del.,  le 
/c/M/t/tdesauteursarabesdu  moyen  âge,  par  Raffeneau-Delile,  Flore  d'Egypte,  dans  la  Description,  t.  XIX, 
|).  2G3-280  ;  Schweinfurth  {Ueber  Pflanzenreste,  p.  36-4) a  montré  que  c'était  le  Miinusops  Schinipcri  Hochst. 
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singularité  d'une  vaste  contrée  où  les  arbres  ne  manquent  point,  et  qui 

pourtant  est  presque  sans  ombrages'. 

Pays  de  transition  pour  la  flore,  l'Egypte  l'est  également  pour  la  faune  : 
toutes  ses  espèces  animales  lui  ont 

été  fournies  par  les  contrées  envi- 

ronnantes. Quelques-unes  d'entre 

elles,  le  cheval'et  le  chameau^ par 

exemple,  ne  s'y  implantèrent 

qu'à  une  époque  relativement  ré- 
cente, le  cheval  vers  le  xx.'^  ou  vers 

le  xviu"  siècle  avant  notre  ère,  le 

chameau  plus  tard  encore.  Le  plus 

grand  nombre  sont  d'origine  afri- 
caine comme  les  végétales,  bœufs 

à  longues  cornes  et  à  cornes  cour- 

tes, variétés  de  chèvres  ou  de  chiens''  :  l'àne  surtout  y  garde  une  pureté 

de  formes  et  une  vigueur  que  notre  baudet  d'Europe  ne  connaît  plus".  Le 

porc  et  le  sanglier',  le  lièvi'e  à  longues  oreilles,  le  hérisson,  richneumon\  le 

1.  l!(]Zii;ni:,  De  lu  ronsliiuLion  ji/ii/gi(jiic  (Irl'Ef/yple,  dans  la  Dcxcriplion  de  l'Ef/yple,  t.  XX,  p.  '-280-'2S  I , 
"1.  Les  faits  relatiCs  à  l'histoii'c  du  cheval  en  Egypte  ont  été  exposés  poui-  la  première  l'ois  à  ma 

connaissance  par  PnissE  d'AveiNnks,  Des  Chevaux  ehez  les  aneiens  Ef/ypiieiis,  dans  PiiituoN,  Abou-Dekr 
ihii  Bcdr  le  Naçèri,  la  Pcrfeelion  des  deux  avis  ou  Traité  d'iiippialrifjue,  I85'2,  t.  I,  p.  liH  s(|(|.  IScpro- 
duits  par  Fr.  Lknormanï,  Notes  sur  un  voyage  en  Egypte,  1870,  p.  "i-A,  ils  ont  été  coralKittiis  par 
Chabas,  Etudes  sur  l'Antiquité  historique,  édit.,  p.  i'il  si|q.,  mais  sans  succès.  M.  Liii'ioniiisK  (Sui' 
l'Aneicnnele'  du  cheval  en  Egypte,  dans  l'Annuaire  de  la  Faeultc  des  lettres  de  Lyon,  2"  année, 
p.  1-11,  et  le  Nom  du  cheval,  dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  biblique,  188!)-18'jO, 
t.  XII,  p.  '(40-456)  a  essayé  depuis,  mais  sans  mieux  réussir,  de  montrer  que  le  cheval  était  connu  en 
Egypte  sons  la  Xll"  dynastie  et  même  aux  temps  antérieurs.  Les  renseignements  les  plus  complets 
sur  l'histoire  du  cheval  eu  Egypte  sont  réunis  dans  l'ouvrage  de  C.-A.  Piètrement,  les  Chevaux 
dans  les  temps  préhistoriques  et  historiques,  1883,  p.  lod  sqq. 

3.  Le  chameau  n'est  pas  représenté  sur  les  monuments  égyptiens  avant  l'époque  saïte  ;  il  était  cer- 
tainement inconnu  pendant  les  siècles  qui  ont  |)fécédé.  Les  textes  où  M.  Chabas  {Etudes  sur  l  anti- 

(juité  historique,  éd.,  p.  397  sqq.;  cf.  W.  IIoiicuton,  Was  Ihe  Camcl  known  lo  tlie  Aneient  Egyp- 
lians?  dans  les  Proceedings,  1889-1890,  t.  XII,  |).  81-8i)  avait  cru  rccoiuuiitr'e  son  nom  sont 
traduits  incorrectement,  ou  s'appliquent  à  d'auti'cs  animaux,  peut-être  aux  mulets. 

i.  Dessin  de  Fauchcr-Gudin,  d'après  une  photographie  de  Diuiiche.n,  Resultale  der  Plwlographiseh- 
Areluvologitehen  Expédition,  t.  II,  pl.  X.  La  scène  est  empruntée  au  totnbcau  de  Ti. 

Fr.  Lenormant,  Sur  les  animaux  employés  par  les  aneiens  Egyptiens  à  la  chasse  et  à  la  guerre, 
1870,  1"  et  ̂ 2'  notes,  reproduites  dans  le  premier  volume  des  Premières  Civilisations. 

0.  Fr.  Lenormant,  Sur  l'aitliguilé  de  l'âne  et  du  cheval,  dans  ses  Notes  sur  un  voyage  en  Egypte, 
p.  L'origine  airicaine  de  l'àne  a  été  mise  en  lumière  pour  la  première  fois  par  II.  Miliie  Edwards 
dans  les  Comptes  rendus  de  l'Académie  des  sciences,  1869,  t.  LXIX,  p.  1259. 

7.  Le  porc  est  assez  rarement  représenté  sur  les  monuments  égyptiens.  Fr.  Lenormant  [Sur  l'intro- 
duction et  la  domesticité  du  porc  chez  les  anciens  Egyptiens,  p.  5)  ne  croyait  pas  qu'il  fût  connu  sous 

les  premières  dynasties  :  on  en  trouve  pourtant  ([uelques  exemples  caractéristiques  dès  la  IV" 
(Lepsuis,  Denkm.,  II,  5.  Pétrie,  Medum,  p.  39  et  pl.  xxi). 

8.  Sur  la  comparaison  des  espèces  animales  anciennes  avec  les  modernes  de  l'Egypte,  je  ne 
ciiMuais  (jue  deux  mémoires  d'ensemble,  l'un  de  Rosellini  (Monumenti  civili,  t.  I,  p.  !20''2-'220), 
l'autre  de  R.  Hartmann  {Versuch  ciner  syslcmatischen  Aufzâhlung  der  von  der  alten  JEgyptern 
bildlich  dargeslellten  Thicrc,  mit  Rùcksicht  auf  die  heiitige  Fa'îina  des  Nilgebiefes,  dans  la  Zeil- 
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mouflon  à  manchettes,  une  quantité  innombrable  de  gazelles,  algazelles, 

défassas,  antilopes  à  cornes  en  formes  de  lyre,  appartiennent  aussi  bien  à 

l'Asie  occidentale  qu'à  l'Afrique,  comme  les  carnassiers  de  toute 

taille  auxquels  ils  servent  de  pâture,  le  chat  sauvage,  le 

loup,  le  chacal,  l'hyène  striée  et  mouchetée,  le  léopard, 

l'once,  le  guépard,  le  lion  enfin'.  En  revanche,  la  plu[)art 

des  serpents  grands  et  petits  sont  bien  propres  au  pays, 

quelques-uns  innocents,  comme  la  couleuvre,  d'autres  veni- 
meux, la  scytale,  le  céraste,  la 

vipère  hajé,  l'aspic.  C'est  ce  der- 

nier que  les  Égyptiens  appe- 

laient urseus-,  et  qu'ils  ado- 

raient. Il  atteint  parfois  jusqu'à 

2  mètres  de  longueur  :  dès  qu'on 

s'approche  de  lui,  il  dresse  la  tête 

et  gonfle  le  cou,  prêt  à  s'élan- 
cer. Sa  morsure  tue,  comme 

celle  du  céraste  :  les  oiseaux 

tombent  littéralement  foudroyés  par 

la  puissance  du  venin,  les  grands 

mammifères  et  l'homme  finissent  le  plus  souvent  par  succomber  après  une 

agonie  plus  ou  moins  longue*.  L'urœus  ne  se  rencontre  guère  qu'au  désert 
ou  dans  les  champs  :  le  scorpion  se  glisse  partout  du  désert  à  la  ville,  et  si  la 

piqûre  n'entraîne  pas  ordinairement  la  mort,  elle  cause  toujours  des  douleurs 

insupportables.  Il  est  probable  que  l'Egypte  nourrissait  autrefois  plusieurs 

genres  de  serpents  gigantesques,  analogues  aux  pythons  de  l'Afrique  équa- 
toriale.  On  les  voit  représentés  encore  dans  les  tableaux  funéraires,  mais 

on  ne  les  voit  que  là''  :  ils  avaient  disparu,  dès  l'époque  historique,  comme 

schvift,  1864,  p.  7-12,  10-28),  plus  une  note  trop  brève  de  Mariette  dans  le  Bulletin  de  l'inslitul 
(iyyplicn,  V  série,  t.  XIV,  p.  S7-6C. 

1.  L'ichneuraon  s'appelait  khatourou,  khaloul,  shaloul,  en  égyptien  (Lf.fkbure,  /e  iVo«(  cgi/plien  de 
l'iehneumoii,  dans  les  l'roeecdings  de  la  Société  d'Archéologie  biblique,  188-i-188o,  t.  VII,  p.  lOS-lO/t). 

2.  Aourûif,  oui-âil,  transcrit  en  grec  O-jpccîoç  (IIorai'ollon,  Ilierogli/pJiiea ,  liv.  I,  §  1,  éd. 
Lekjians,  p.  2). 

3.  Dessin  de  Fauchcr-Gudin,  d'après  la  Dese.ripl.ion  de  l'Egypte,  lînrTii,i;s-SupPLi!JiEfiT,  pl.  ill. 
i.  Les  serpents  venimeux  de  l'Egypte  ont  été  décrits  par  Isidore  Geoffroy-Saint-lIilaire  dans  la 

Description,  t.  XXIV,  p.  77-96.  Les  el'f&ts  de  leur  venin  ont  été  étudiés  par  le  D"^  Pancieri,  Esperienzc mtorno  agli  effelti  del  vcleno  délia  Naja  Egiziana  e  délie  Céraste,  INaples,  1873,  ainsi  que  dans  le 
Bidlelin  de  l'Institut  e'gijptien,  l'"  série,  t.  XII,  p.  187-193,  et  t.  XIII,  p.  89-92. 

5.  Ainsi  dans  le  Livre  des  il/o/'is  (Naville,  Todtenbiich,  1. 1,  pl.  LIV,  et  Einleitiing,  p.  188)  et  dans  les 
compositions  mythologiques  des  tombes  royales  thébaines  (Leféburk,  le  Tombeau  de  Seti  t'',  dans  les 
Mémoires  de  la  Mission  du  Cair'c,'t.  Il,  2"  part.,  pl.  X,  XL-XLI,  XLIII,  etc.).  L'exactitude  avec  laquelle 

L  UR/EUS  D  ERYPTE  LOVEE  PODR  E  ATTAQUE'' 

HIST.   ANC  HE  L  ORIENT.   —  T.  I. 
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réléphant,  comme  la  girafe',  comme  d'autres  animaux  qui  ne  prospèrent 

plus  aujourd'hui  que  bien  loin  vers  le  sud.  L'hippopotame  a  résisté  longtemps 

avant  de  retourner  aux  régions  équatoriales  d'où  le  Nil  l'avait  apporté  :  il 
était  fréquent  sous  les  premières  dynasties,  mais  il  se  retira  dans  les  marais 

du  Delta  et  s'y  maintenait  en  nombre  au  xiii''  siècle  de  notre  ère  -.  Les  ci'oco- 

diles,  qui  étaient  venus  avec  lui,  comme  lui  sont  obligés  de  battre  en  retraite. 

Maîtres  du  fleuve  pendant  toute  la  durée  des  temps  antiques,  adorés  et  pro- 

tégés dans  certains  cantons,  exécrés  et  proscrits  dans  d'autres,  on  les  aperce- 

vait rarement  au  voisinage  du  Caire  vers  le  commencement  de  notre  siècle-\ 

En  1840,  ils  ne  dépassaient  déjà  plus  les  parages  du  Gebel  et-Téîr\  en  1849, 

ceux  de  Manfalout  ̂ .  Trente  ans  plus  tard,  Mariette  constatait  qu'ils  émigrent 

de  plus  en  plus,  pour  fuir  les  coups  de  fusil  des  touristes  et  l'agitation  que  le 

passage  régulier  des  bateaux  à  vapeur''  produit  dans  les  eaux  profondes. 

Aujourd'hui,  on  n'en  connaît  [)lus  qui  soient  établis  en  deçà  d'Assouân,  mais 

ils  continuent  d'infester  la  Nubie  et  les  rochers  de  la  première  cataracte''  : 

parfois  l'an  d'eux  se  laisse  emporter  au  courant  et  dérive  jusqu'en  Egypte,  où 
il  ne  tarde  pas  à  être  tué  par  les  fellahs  ou  par  quelque  voyageur  en  quête 

d'aventures.  La  fertilité  du  sol\  l'immensité  des  lacs  et  des  marécages  attirent 
les  détails  caractéristiques  de  certaines  espèces  sont  figurés  montre  que  les  Égyptiens  avaient  vu 
eux-mêmes  les  serpents  monstrueux  qu'ils  reproduisaient  (Masi'kro,  Eludes  de  Mijt/iologie  rgi/plieniie, 
t.  I,  p.  3-2,  11.  'À:  ci',  la  Revue  de  l'Hisloiie  des  religions,  t.  XV,  p.  'î'JG). 

I.  Le  signe  de  l'éléphant  sert  à  écrire  le  nom  Alxju  de  la  ville  et  de  l'ile  d'KIépli.iiitino  dans  les 
textes  de  la  V»  et  de  la  VI"  dynastie  {Inseripiion  d'Ouni,  I.  38,  dans  MARiinri;,  Ahgdos,  t.  II,  pl.  iS; 
cl'.  ScHi.\PARKi,i,r,  Una  Tomba  Egiziana  incdila  délia  Vl"  Dinaslia,  p.  23,  I.  .^);  dès  cette  épo(iue,  il  est 
assez  maladroitement  figuré  pour  qu'on  soit  autorisé  à  penser  que  les  gens  d'Assouân  ne  voyaient plus  la  bête  que  rarement.  Le  signe  de  la  girafe  apparaît  comme  syllabique  ou  comme  déterminatit 
dans  plusieurs  mots  qui  ont  le  son  sarou,  so?'ou. 

5.  SiLVESTKK  iiK  Sacy,  Itelalidii  (te  l'Egyjilc  ]iar  Ahd-Alliili f,  p.  l  iM-li.'i,  Kj.'i-IOG.  Le  consul  de 
France,  Du  Maillet,  signale  encore  la  présence  d'un  de  ces  animaux  près  de  Damiettc,  au  commence- 

ment du  xviii"  siècle  (Le  Masciuek,  Dcseriplion  de  l'Égyple,  p.  31*).  Burckhardt  (Travels  in  Nuhia, 
p.  Gi)  raconte  qu'i'ii  1812,  un  troupeau  d'hippopotames  franchit  la  seconde  cataracte  et  passa  à 
Ouady-Halfah  et  à  Di'ir;  l'un  d'eux,  entraîné  par  le  courant,  descendit  les  rapides  d'Assouân  et  fut 
encore  vu  à  Deraou,  à  une  journée  de  marche  au  nord  de  la  première  cataracte. 

3.  Isidore  GeoflVoy  Saint-Hilaire  affirmait  peu  après  qu' »  il  n'en  existe  plus  |)réscntement  dans  les 
cent  lieues  de  longueur  du  Nil  inférieur;  il  faut  remonter  jusqu'à  Thèbes  ponr  en  a|>ercevoir  », 
{Deseriplioii  des  crocodiles  d'Egijple  dans  la  Description  de  l'Égi/pte,  t.  XXIV,  p.  lOJS).  1!  se  troni|iail, 
comme  le  prouve  le  témoignage  d'une  demi-douzaine  de  voyageurs  plus  récenis. 

'i.  Marmont  les  y  signalait  encore,  à  cette  date,  dans  li,'  voisinage  immédiat  du  Couvent  de  la  Pou- 
lie [Voyages  du  duc  de  Raguse,  t.  IV,  p.  ii). 

ri.  Bavle  Saini-Jomn,  Village  Life  in  Egypt  willi  skelciies  of  Ihe  Siiid,  ).  I,  p.  2r,K.  On  liuuvera 
dans  Maxime  Du  Camp,  le  Nil,  p.  108,  une  légende  arabe  qui  prétend  expliquer  (vers  18i'J)  puur(|uui  les 
crocodiles  ne  peuvent  descendre  au  delà  de  Shéikh-Abadéh  :  celle  que  cite  Bayle  Saint-.lohn  a  pour 
objet  de  montrer  pourquoi  ils  se  maintiennent  entre  Manfalout  et  Siout. 

6.  Mariette,  Itinéraire  des  invités  aux  fêtes  de  l'inauguration  du  canal  de  Sua,  18G9,  p.  175. 
7.  J'en  ai  encore  vu  plusieurs  en  IS83,  étendus  sur  un  banc  de  sable,  à  queli(ues  centaines  de  mètres 

de  la  poiiilc  iiK-iidionale  de  l'ib'  d'I^b'phantine.  La  mémo  année,  les  passeurs  île  la  cataracle  en 
avaient  pris  iIimix,  qu'ils  olfraieiil  vivants  encore  en  vente  aux  voyageurs. 

8.  Les  oiseaux  de  l'Iïgypte  moderne  ont  été  décrits  par.l.-C.  Savicnv,  Systèjue  des  oiseaux  de  l'Egypte 
et  de  la  Syrie,  dans  la  Description  de  l'Egypte,  t.  XXIII,  p.  i-îl  sqq.  Kosellini  a  réuni,  sur  les  plan- 

ches VII-XIV  do  ses  Monumenti  civili,  un  assez  grand  nomlire  de  figures  d'oiseaux,  copiées  dans 
les  tombeaux  de  'l'hèbes  et  de  Béni-Hassan  (cf.  le  texte  dans  le  t.  \  des  Monumenti  civili,  p.  146-11(0). 
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quantité  d'oiseaux  erratiques,  de  passereaux,  de  palmipèdes  qui  s'y  donnent 

rendez-vous  de  tous  les  points  de  la  Méditerranée  :  nos  hirondelles  d'Europe, 

nos  cailles,  nos  oies  et  nos  canards  sauvages,  nos  hérons,  pour  ne  citer  que 

les  plus  connus,  y  viennent  passer  VhiM  i  . 

l'abri  du  froid  et  des  intempéries.  Et  la 

plupart  des  espèces  sédentaires  ne 

sont,  à  vrai  dire,  que  des  étrangers 

acclimatés  par  un  long  séjour.  Les  unes  se  con- 

fondent avec  nos  races  européennes,  la  tour- 

terelle, la  pie,  le  martin-pêcheur,  la  perdrix, 

le  moineau;  les  autres  trahissent  par  la  viva- 

cité de  leurs  couleurs  leur  origine  équatoriale.  Les 

ibis  blancs  et  noirs',  les  flamants  roses,  les  pélicauh, 

les  cormorans  égayent  les  eaux  du  fleuve  et  peuplent  les 

fourrés  du  Delta  de  leurs  variétés  infinies.  On  les  voit 

rangés  en  longues  files  sur  les  bancs  de 

sable,  péchant  et  digérant  au  soleil  :  sou- 

dain, une  panique  s'empare  de  la  bande,  qui 

s'enlève  lourdement  et  va  se  poser  plus  loin. 

L'aigle  et  le  faucon,  le  milan,  le  vautour  à 

tête  chauve,  l'émouchet,  l'épervier  doré  trouvent  dans  les  creux  de  la 

montagne  des  retraites  inaccessibles  d'où  ils  fondent  sur  la  plaine,  comme 

autant  de  barons  pillards  et  puissamment  armés.  Mille  petits  oiseaux  babil- 

lards viennent  le  soir  percher  en  bandes  sur  les  branches  grêles  des  acacias 

et  des  tamarisques.  Beaucoup  de  poissons  de  mer  montent  frayer  en  eau 

douce,  les  dupées,  les  mugils,  les  perches,  le  labre,  et  poussent  leurs 

excursions  très  haut  dans  le  Saïd".  Les  espèces  qui  ne  sortent  pas  de  la 

Méditei-ranée  sont  arrivées  du  fond  de  l'Ethiopie,  et  en  arrivent  encore  chaque 
année  avec  la  crue,  le  raschal,  le  raï,  la  tortue  molle,  le  docmac,  les  mor- 

Loret  a  proposé  quelques  identifications  fort  ingénieuses  entre  les  noms  gravés  sur  les  monu- 
ments anciens,  et  diverses  espèces  modernes  (Notes  siti'  la  Faune  jiharàonique,  dans  la  Zeitschrifl, 

t.  XXX,  p.  24-30). 
1.  Les  faits  relatifs  à  l'ibis  ont  été  recueillis  par  Cuvier,  Mémoire  sur  l'ibis  dc-i  anciens  Egyptiens, 

dans  \ei  Annales  du  Muséum  d'histoire  naturelle,  1804,  t.  IV,  p.  116  sqq.,  et  par  .).-C.  Savigny,  U'is- 
toire  naturelle  el  mythologique  de  l'ibis,  dont  un  extrait  est  reproduit  dans  la  Description  de  l'Egypte, 
t.  XXUI,  p.  435  sqq.  On  pense  qu'une  des  espèces  antiques  a  disparu  de  l'Égypte  et  ne  se  rencontre 
plus  que  vers  les  régions  du  Haut-Nil;  il  se  pourrait  qu'il  en  subsistât  quelques  familles  dans  les 
grands  fourrés  d'eau  qui  encombrent  la  partie  occidentale  du  lac  Menzaléh. 

2.  Dessin  de  Fauclier-Gudin,  d'après  la  Commission  f/'Ec/yp/e,  Oiseaux,  pl.  VII,  1. 
3.  Hérodote,  II,  xciii,  dont  Isidore  Geoffroy  Saint-llilaire  a  corrigé  les  erreurs  dans  la  Description 

de  i'Égyple,  t.  XXIV,  p.  ̂S,*). 

h  IBIS  D  EGYPTE". 



36 
LE  NIL  ET  L'ÉGVPTE. 

myres'.  Plusieurs  atteignent  une  taille  gigantesque,  le  bayad  et  la  tortue^ 

près  de  1  mètre,  le  latus  juscju'à  3  mètres^;  d'autres  se  distinguent  par  leurs 

LE  MORMYRE  OXYRRHYNQUE. 

pro|)riétés  électriques,  comme  le  silure  trenibleur'*.  La  nature  semble  avoir 

créé  le  fahakadansun  moment  de  bonne  humeur.  C'est  un  poisson  allongé, 
(|ni  naît  au  delà  des  cataractes. 

Le  Nil  l'entraîne  d'autant  plus 

I.E  FAHAKA. 

1  ^     aisément  qu'il  a  la  faculté 

de  s'emplir  d'air  et  de  se 

^  /  gonfler  à  volonté  :  quand  il  est 

tendu  outre  mesure,  il  bascule 

et  lilc  à  la  dérive,  le  ventre  au  vent 

et  tout  semé  d'épines  qui  lui  prêtent 

l'apparence  d'un  Ikm-Ïssou.  Pendant  l'inondation,  il  roule  de  canal  en 

canal  au  gré  du  coui-ant;  les  eaux  en  se  retirant  l'abandonnent  dans  les 
champs  limoneux,  où  il  devient  la  proie  des  oiseaux  ou  des  chacals  et  sert 

de  jouet  aux  enfants'. 

Tout  se  règle  donc  sur  le  fleuve,  le  sol,  ses  productions,  l'espèce  des 

animaux  qu'il  porte  et  des  oiseaux  ([u'il  nourrit  :  les  Egyptiens  l'avaient 

rangé  au  nombre  de  leurs  dieux".  Ils  lui  attribuaient  la  figure  d'un  homme 

1.  IsinoKE  Geoffroy  Saext-Hieaire,  Hislu/re  luitiircllc  des  poinnnus  dit  Nil,  dans  la  Dcsrri [ilion 
de  rEfjypte,  t.  XXIV,  p.  181,  335,  etc. 

2.  Triomjx  Aigyptiacus  ;  cf.  Loret,  Noies  sur  la  Faune  pliur<iouif]ui\  iii\ns.\:i  Zeilsrlwifl,  t.  XXX,  p.  2;;. 
3.  LsiDORE  Geoffroy  Saint-Hilaire,  Histoire  naturelle  des  poissons  du  Nil,  dans  la  Description,  t.  XXIV, 

]).  279,  32C-327.  Le  latus  s'appelait  en  égyptien  âJiou,  le  guerrier  (Pétrie,  Médian,  pl.  XH  et  p.  38)  ;  on en  voit  un  exemplaire  de  grande  taille  dans  la  vignette  de  la  page  37. 
4.  Le  nârou  des  anciens  Égyptiens  (Maspero,  Éludes  égyptiennes,  I-  II,  p.  75,  n.  4),  décrit  par 

Isidore  Geoffroy  Sainl-IIilaiie  [Histoire  naturelle  des  poissons  du  Nil,  <l.iiis  la  Description,  t.  XXIV, 
p.  299-307). 

5.  Geoffroy  Saint-IIilairr,  Histoire  naturelle  des  poissons  du  Nil,  dans  la  Description,  t.  XXIV, 
p.  17G-217.  La  liste  la  plus  complète  que  je  connaisse  des  poissons  du  Nil  est  celle  d'A.-B.  Ceot-Bey, 
Aperçu  yénéral  sur  l'Egypte,  t.  I,  p.  231-234,  mais  les  noms  arabes  y  sont  fort  défigurés. 

G.  .lablonski  a  réuni,  dans  son  Panthéon  /Egyptiormn,  t.  II,  p.  139-170,  214-230,  231-258,  les  ren- 
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aux  traits  réguliers,  au  corps  vigoureux  et  chargé  d'embonpoint,  ainsi  qu'il 
convient  un  homme  riche  et  de  haute  race.  Ses  seins,  développés  comme 

ceux  d'une  femme,  mais  moins  fermes,  pendent  lourdement  sur  une  poitrine 
large  et  plissée  de  graisse.  Une  ceinture  étroite,  dont  les  bouts  lui  flottent 

sur  les  cuisses,   soutient  la 

masse  de  son  ventre  :  des  san- 

dales aux  pieds,  sur  la  tête  un 

bonnet  collant,    surmonté  à 

l'ordinaire  d'une  couronne  de 

plantes  aquatiques,  complè- 

tent son   ajustement.  Quel- 

quefois l'eau   jaillit    de  sa 
mamelle  ;    il    présente  vme 

grenouille  ou    des  vases  à 

libations',  il  tient  un  paquet 

de  croix  ansées"\  symboles  de 
vie,  il  porte  une  table  plate 

couverte  d'offrandes,  des  bottes  de  fleurs,  des  épis,  des  paquets  de  poissons 

et  d'oies  attachées  par  les  pattes.  Les  inscriptions  l'appellent  «  Hàpi,  le  père 
des  dieux,  le  maître  des  aliments,  qui  fait  naître  les  subsistances  et  inonde 

les  deux  Égjptes  de  ses  produits,  c|ui  donne  la  vie,  chasse  la  misère,  et  remj^lit 

les  greniers  à  regorger*  ».   Il  se  dédouble  en  deux  personnes,  colorées 

parfois  l'une  en  rouge,  l'autre  en  bleu  :  la  première,  qui  a  sur  la  tête  un 

bouquet  de  lotus,  préside  à  l'Egypte  du  sud,  la  seconde  est  coiffée  d'une 

touffe  de  papyrus  et  veille  au  Delta  ̂ .  A  ces  deux  Hàpi  correspondaient  deux 

déesses,  MiritQimâit,  la  berge  méridionale,  Mirit  Mîhit,  la  berge  septentrionale, 

qui  personnifient  les  deux  rives  :  on  les  voit  souvent  debout,  les  bras  levés 

seignements  que  les  écrivains  classiques  nous  avaient  légués  sur  le  dieu  Nil.  On  trouvera  les  princi- 
paux textes  hiéroglyphiques  relatifs  à  cette  divinité  dans  Arundale-BonOiMI-Birch,  Gallery  of  AnLiquilicH 

selected  from  the  British  Muséum,  p.  pl.  XIII;  Wilkinson,  Maiiners  and  Ciisloms,  2°  éd.,  t.  III, 
pl.  XLIV,  p.  206-210;  Brucsch,  Geo(/)-.  Inschriflen,  t.  I,  p.  77-79,  et  Religion  und  Mythologie  der  allen 
yEf/ypIer,  p.  63S-64I  ;  Lanzone,  Dizionaiio  di  Mitologia  Egizia,  p.  5I4-S23,  pl.  CXCVIII-CXCIX. 

1 .  CHAsii'OELinN,  Monuments  de  l  Egypte ,  pl.  CXXXIll,  1  ;  Rosellini,  Monunienti  dcl  Culto,  pl.  XXV,  XXVII. 
2.  WiLKiiNsOiN,  Materia  (Ser.  11),  pl.  XLII,  n"  3,  et  Manners  and  Citstoms,  2°  éd.,  t.  III,  pl.  XLIV,  n"  3. 
3.  Dessin  de  Fauclier-Gudin ,  d'après  une  peinture  de  Méidouni.  —  Pétrie,  Medâm,  pl.  XII. 
4.  ARUNnALE-BoNOsii-BiRfiH,  Gallery  of  Antiquities,  pl.  12;Lepsius,  AuswiUd  der  wiclitigsten  Urhiinden 

des  Aigyptischen  Althcrtlmnis,  pl.  XV  c. 
î).  Chami'ollion,  Monuments,  pl.  CCC  :  Rosei.lini,  Monumenti  slorici,  pl.  XXXIX;  Lepsius,  Denkm., 

m,  7.  Wilkinson  (Manners  and  Customs,  2°  éd.,  t.  III,  p.  209)  est  le  premier  qui  se  soit  avisé  de 
reconnaître  dans  le  dieu  peint  en  rouge  le  Nil  haut,  le  Nil  rouge,  et  dans  le  dieu  peint  en  bleu  le 

Nil  à  l'étiage.  Cette  opinion  a  été  généralement  adoptée  depuis  (Rosellini,  Mon.  slor.,  P'"^  I*,  p.  229, 
n.2;  Arundale-Bonomi-Bircii,  Gallery,  p.  25);  elle  me  parait  être  moins  certaine  qu'on  ne  l'a  cru.  La 
couleur  n'est  là,  comme  ailleurs,  qu'un  moyen  de  différencier  aux  yeux  deux  personnages. 
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comme  pour  demander  l'eau  qui  doit  les  rendre  fécondes'.  Le  Nil  avait  dans 

chaque  canton  sa  chapelle  et  ses  prêtres,  auxquels  le  droit 

revenait  d'ensevelir  tous  les  cadavres  d'hommes  ou  d'animaux 

que  le  courant  rejetait  sur  les  rives  :  le  dieu  les  avait  pris, 

ils  appartenaient  à  ses  serviteurs^  Plusieurs  villes  lui  étaient 

consacrées,  Hàthâpi,  Nouît- 

Hàpi,  Nilopolis'.  En  Thé- 

baide,  on  disait  qu'il  habitait 

dans  l'île  de  Bîgèh  une  grotte, 

une  châsse  [tophit),  de  la- 

quelle il  sortait  à  l'inonda- 
tion :  c'était  une  tradition  du 

temps  où  l'on  croyait  que  la 
cataracte  coulait  aux  bornes 

(lu  monde  et  amenait  le  fleuve 

divin  du  ciel  sur  notre 

terre  '".  Deux  gouffres 

[qoriti),  béants  au  pied 

des  deux  falaises  de  gra- 

nit {monîti)  entre  lesquelles  il  s'échappe,  donnaient 

accès  à  cette  retraite  mystérieuse''.  Un  bas-relief  de  Philte  nous  montre 

les  blocs  empilés,  le  vautour  du  midi  et  l'épervier  du  nord  perchés  chacun 
sur  un  sommet,  la  chambre  ronde  où  Hâpi  se  cache  :  il  est  accroupi  et  serre 

dans  chaque  main  un  vase  à  libations.  Un  serpent  enroulé  sur  lui-même 

dessine  le  contour  du  réduit  et  laisse,  entre  sa  tête  et  le  bout  de  sa  queue, 

une  étroite  ouverture  par  laquelle  la  crue  déborde  en  son  temps  et  va  porter  à 

1.  Ces  déesses  sont  représentées  dans  Wilkinson,  Maieria  llierogUjphica  (Ser.  12),  pl.  XLVIl,  part.  1, 
et  Maniiers  and  Cusioms,  1"  éd.,  t.  UI,  p.  230-232,  pl.  LUI,  2,  ainsi  que  dans  Lanzone,  Dhionario 
di  Milologia,  p.  317-318,  pl.  XV,  CXXX.  Le  rôle  qui  leur  est  attribué  ici  leur  a  été  reconnu  par 
Maspero,  Fragment  d'un  commentaire  sur  le  Livre  II  d'Hérodote,  II,  xxviii,  p.  5  (cf.  Annales  de  la Faculté  des  lettres  de  Bordeaux,  t.  II,  1880). 

2.  Hérodote,  II,  xc;  cf.  Wiedesiann,  Herodot's  Zweiles  Bucli,  p.  364-3fi.=>. 
3.  Brugsch,  Dictionnaire  géograjphique,  p.  483-488,  1338.  Nilopolis  est  mentionnée  par  Étienne  de 

Byzance(.5.  v.  NeAoç)  d'après Hécatée  deMilet(fragm.  277 dans Mùller-Didot,  Fragm.  Hist.grœc.,t.  I,  p.  19). 
4.  Voir  plus  haut,  p.  19,  ce  qui  est  dit  de  cette  tradition. 
5.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  une  statue  du  Brilish  Muséum,  dédiée,  vers  l'an  880  av. 

,I,-C.,  par  le  grand  prêtre  d'Amon  Thébain  Slieshonqou,  plus  tard  roi  d'Égypte  sous  le  nom  de  Se- 
shonqou  II  :  ce  personnage  est  représenté  derrière  la  jambe  du  dieu,  la  peau  de  panthère  sur  le  dos, 
et  les  deux  bras  levés  en  signe  d'adoration.  La  statue  est  mutilée  ;  le  bout  du  nez,  la  barbe,  une 
partie  de  la  table  qu'elle  porte  ont  disparu,  mais  ont  été  rétablis  par  le  dessinateur.  Les  deux  petits 
oiseaux  qui  pendent,  avec  le  paquet  d'épis,  auprès  des  oies,  sont  des  cailles  grasses. 

6.  Le  passage  le  plus  significatif  à  cet  égard  se  trouve  dans  Maspero,  Mf'moire  sur  quelques  papyrus 
du  Louvre,  p.  99-100,  reproduit  par  Brursch,  Dictionnaire  géographique,  p.  800-801. 

LA  DEESSE  MIRIT 
COIFFÉE  DU  BOUQUET  DE  PAPYRUS. LE  DIEU  NIL- 
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l'Égypte  «  toutes  les  choses  bonnes,  douces  et  pures  »,  dont  les  hommes  et 

les  dieux  se  nourrissent.  Vers  le  solstice  d'été,  au  moment  où  Teau  sainte 

des  gouffres  de  Syène  arrivait  à  Silsiléh,  les  prêtres  de  cette  localité,  quelque- 

fois le  souverain  régnant  ou  un  de 

ses  fds,  sacrifiaient  un  taureau  et 

des  oies,  puis  lançaient  à  l'eau  un 

rouleau  de  papyrus  scellé  :  c'était 

l'ordre  écrit  de  tout  faire  pour  assurer 

à  l'Egypte  les  bienfaits  d'une  inon- 
dation normale'.  Quand  Phar-aon  avait 

daigné  officier  lui-même,  une  stèle, 

gravée  sur  les  rochers,  conservait 

le  souvenir  de  l'événement"  ;  même 
en  son  absence,  les  fêtes  du  Nil 

étaient  des  plus  solennelles  et  des 

plus  gaies  qu'il  y  eùV.  Une  tradition, 

transmise  d'âge  en  âge,  faisait  dé- 

pendre la  prospérité  ou  le  mallicni- 

de  l'année  du  luxe  et  de  la  ferveur 

avec  lesquels  on  les  célébrait;  si 

les  fidèles  avaient  montré  la  moindi'o 

tiédeur,  le  Nil  aurait  pu  refuser 

d'obéir  à  l'édit  et  de  se  répandre 
abondamment  sur  les  campagnes.  Les  paysans  venus  de  loin,  chacun  avec 

ses  provisions,  mangeaient  en  commun  pendant  plusieurs  jours,  et  s'enivraient 
brutalement,  tout  le  temps  que  cette  façon  de  foire  durait.  Le  grand  jour 

1.  Les  questions  relatives  au  passage  du  Nil  à  Silsiléh  ont  été  traitées  par  Brugsch,  Malériaux  pour 
servir  à  la  reconsLruclion  du  calendrier  des  anciens  Eyypliens,  p.  37  sqq.,  et  surtout  par  E.  diî  Uour.ii, 

Sur  le  nouveau  système  proposé  par  M.  Bnujscli  pour  l'interprétation  du  calendrier  c'gi/plien,  dans 
la  Zeitschrift,  1866,  p.  3-7.  Le  souvenir  de  cet  usage  a  donné  probablement  naissance  à  la  légende 
d'après  laquelle  le  calife  Omar  aurait  ordonné  par  écrit  au  fleuve  de  procurer  à  l'Égyptc  une 
inondation  favorable  (Mourtadi,  les  Merveilles  de  l'Egypte,  traduction  de  Pierre  Vattier,  p.  165-167). 

2.  Les  stèles  officielles  connues  jusqu'à  présent  appartiennent  à  trois  Pharaons,  Ramsès  II  (Ciiah- 
COLLION,  Notices,  t.  I,  p.  641  sqq.,  Lki'siu.s,  Denkm.,  111,  175  a),  Minéphtah  (Champollion,  Monuments, 
pL  CXIV;  RosELLiiNi,  Monum.  storici,  p.  302-304  et  pl.  CXX,  1;  Lepsius,  Denkm.,  111,  200  d.\  Brugsoi,, 
Recueil  de  monuments,  t.  Il,  pl.  LXXIV,  5-6  et  p.  83-84)  et  Ramsès  111  (Champoi.lion,  Monuments, 
pl.  CIV;  Lepsius,  Denkm.,  III,  217  d);  elles  ont  été  traduites  par  L.  Sïiïrn,  Die  Nilsiele  von  Gebel- 
Silsikh,  dans  la  Zeitschrift^  1873,  p.  125-135. 

3.  Les  fêtes  du  Nil  à  l'époque  classique  ont  été  décrites  par  le  romancier  Hiîliodore,  JEtliiopica , 
liv.  IX,  §  9,  probablement  d'après  quelque  auteur  aujourd'hui  perdu  du  temps  des  Ptolémées. 

4.  La  châsse  du  Nil  est  reproduite  d'après  un  bas-relief  du  petit  temple  construit  à  Phihc  par 
Trajan  et  ses  successeurs  (Wilkinsoin,  Materia  Ilicroglyphica  (Ser.  11),  pl.  XLII,  fig.  4;  Ciiampollioin, 
Monuments,  pl.  XCIII,  1;  Roselliini,  jUo/iMme/i//  del  Culto,  pl.  XXVII,  3;  Ddmichek,  Geoqr.  Ins.,  t.  II, 
pl.  LXXIX).  La  fenêtre  ou  la  porte  en  ouvrait  sur  Bigéh,  et,  si  l'on  compare  le  dessin  de  l'artiste 
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arrivé,  les  prêtres  sortaient  en  procession  du  sanctuaire  et  promenaient  la  statue 

du  dieu  le  long  des  berges,  au  son  des  instruments  et  au  chant  des  hymnes'. 

«  1.  —  Salut  à  toi,  Hàpi,  —  qui  sors  en  cette  terre  et  arrives  —  pour 

donner  la  vie  à  l'Egypte;  —  toi  qui  caches  ta  venue  dans  les  ténèbres  —  en  ce 

jour  même  oii  l'on  chante  ta  veuue^  —  tlot  qui  s'étale  sur  les  vergers  que  Râ 
crée  —  pour  donner  la  vie  à  tous  ceux  qui  ont  soif,  —  et  qui  se  refuse  à 

abreuver  le  désert  —  du  débordement  des  eaux  du  ciel';  dès  que  tu  descends, 

—  Sibou,  le  dieu  terre,  s'énamoure  des  pains,  —  Napri,  le  dieu  grain,  pré- 

sente son  offrande,  —  Phtah  fait  prospérer  tout  atelier'*. 

«  II.  —  Maître  des  poissons,  dès  qu'il  passe  la  cataracte,  —  les  oiseaux 

ne  s'abattent  plus  sur  les  champs;  —  faiseur  de  blé,  producteur  d'orge,  — 

il  prolonge  la  durée  des  temples.  —  Ses  doigts  chôment-ils,  souffre-t-il  ? 

—  alors  tous  les  millions  d'êtres  sont  misérables;  —  diminue-t-il  au  ciel? 

alors  les  dieux  —  eux-mêmes  périssent  et  les  hommes; 

«  m.  —  Les  bestiaux  s'affolent  et  la  terre  entière,  —  grands  et  petits, 

sont  au  supplice!  —  Si  au  contraire  les  hommes  sont  exaucés  lorsqu'il  monte 

—  et  qu'il  se  fait  Khnoumou''  [pour  eux],  —  dès  qu'il  se  lève,  alors  la  terre 

crie  d'allégresse,  —  alors  tout  ventre  est  en  joie,  ■ — •  tout  dos  est  secoué  par 
le  rii-e,  —  toute  dent  bi'oie. 

«  IV.  —  Apportant  les  subsistances,  riche  en  provisions,  —  créateur  de 

toutes  les  choses  bonnes,  —  maître  de  tous  les  germes,  doux  à  ses  élus, 

—  si  l'on  se  fait  un  ami  de  lui,  —  il  produit  le  fourrage  des  bestiaux,  — 

égyptien  à  la  vue  qu'on  a  du  fond  de  la  chambre,  on  y  reconnaît  aisément  la  sillidiiclli'  di-K  rordiers 
entassés  dans  l'ile.  Le  dessinateur  moderne  a  renversé  la  scène  par  erreur. 

1.  Le  texte  de  cet  hymne  nous  a  été  conservé  par  deux  papyrus  du  British  Muséum,  \c  Papyrus 
Salllrr  II  {Select  Papyii,  t.  I,  pl.  XXI,  I.  (1,  pl.  XXUI)  et  le  Papi/iKs  Aiwslasi  VII  [id.,  \)\.  CXXXIV, 
I.  7,  pl.  CXXXIX).  Il  a  élé  ti'aduit  eritièi'cment  par  M.v.sruRO  [Hymne  cm  Nil,  IStîS;  cl'.  Histoire 
iinciciiiie  des  peuples  de  l'Orient,  A"  éd.,  p.  11-lH),  par  Fr.  Cook  (liecords  of  tlie  Past,  1'°  sér., 
t.  IV,  p.  lOIj  sqq.),  par  Amklineau  (liibliotlièque  de  l'Ecole  des  liantes  études,  Section  des  sciences 
religieuses,  t.  I,  p.  3-41-371)  et  par  GuiEY.'^sii  (Hecucil  de  Travaux,  i.  XHI,  p.  1-26)  ;  quelques  strophes 
ont  été  rendues  en  allemand  par  Biwr.acH  (Religion  imd  Mythologie,  p.  6"29-04t). 

2.  Litt.  :  «  Cachant  la  traversée  des  ténèbres  —  au  jour  des  chants  de  traverser  ».  Le  texte  l'ait 
allusion  au  passage  du  fleuve  céleste  dont  le  Nil  est  issu  à  travers  les  régions  obscures  de  l'Occi- 

dent :  l'origine  du  dieu  demeure  cachée,  même  le  jour  où  il  arrive  en  Egypte  pour  inonder  le  sol,  et 
où  l'on  accueille  son  flot  au  chant  des  hymnes. 

3.  Litt.  ;  «  Faire  boiro  au  désert  le  débordement  du  ciel,  c'est  son  horreur!  »  Les  vergers,  créés 
par  Ilà,  sont  naturellement  favorisés  du  dieu  Nil,  mais  le  désert,  la  montagne,  appartenant  à  Sît, 
est  en  horreur  à  la  crue  qui  descend  du  ciel  et  n'est  que  l'écoulement  d'Osiris;  cf.  p.  21,  note  3. 

i.  Débarrassée  des  allusions  mythologiques,  la  fin  de  la  phrase  signifie  qu'à  l'arrivée  du  flot  la 
terre  se  reprend  à  la  vie -et  produit  le  pain  ;  le  blé  pousse,  et  tous  les  métiers  prospèrent  sous  les 
auspices  de  Phtah,  le  dieu  ciseleur  et  maçon. 

.S.  Litt.  :  «  Exaucés  les  hommes  lorsqu'il  pousse  [ses  eaux],  éhml  la  l'mine  Khnoumou  ■>.  Khnou- 
mou, le  maitre  d'Éléphantine  et  de  la  cataracte,  est  un  Nil,  et,  en  tant  i|ue  dieu  suprême,  il  a  pétri  le 

monde  du  limon  mêlé  à  ses  eaux.  Le  poète  égyptien,  pour  montrer  d'une  seule  image  comprise  de 
tous  ce  que  peut  le  Nil,  lorsqu'il  écoute  les  prières  des  hommes  et  qu'il  consent  à  monter  sur  les 
terres,  déclare  qu'il  se  donne  la  forme  de  Khnoumou,  c'est-à-dire  qu'il  se  fait  le  dieu  ciéaleur  pour 
ses  tidèles,  et  qu'il  travaille  à  leur  l'abriquer  tous  les  biens  avec  son  limon. 
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et  il  pourvoit  aux  sacrifices  de  tous  les  dieux,  —  et  l'encens  qui  vient  de  lui 

est  le  plus  fin;  —  il  prend  les  deux  pays  —  et  les  greniers  sont  pleins, 

les  entrepôts  prospères,  —  et  les  biens  des  misérables  foisonnent. 

«  V.  —  11  se  met  pour  les  exaucer  au  service  de  tous  les  vœux,  —  sans  en 

rien  rabattre.  Faire  qu'il  y  ait  des  bateaux  c'est  son  fort  à  lui".  —  On  ne  lui 

sculpte  point  de  pierres  —  ni  de  statues  oix  l'on  pose  la  double  couronne;  — 

on  ne  l'aperçoit  point  ;  on  ne  lui  paie  tribut  et  on  ne  lui  apporte  offrandes , 

—  on  ne  l'enchante  point  par  des  mots  mystérieux;  —  on  ne  connaît  le 

lieu  où  il  est,  —  on  ne  trouve  point  sa  châsse  par  vertu  d'écrits  magiques; 

«  VI.  —  Il  n'y  a  maison  qui  soit  assez  large  pour  toi,  —  ni  personne 

qui  pénètre  ton  cœur!  —  Pourtant  les  générations  de  tes  enfants  se  réjouis- 

sent de  toi,  —  car  tu  gouvernes  comme  un  roi  —  dont  les  décrets  sont 

établis  pour  la  terre  entière, —  qui  se  manifeste  en  présence  des  gens  du 

Midi  et  de  ceux  du  Nord,  —  par  qui  sont  bues  les  larmes  de  tous  les  yeux,  — 

et  qui  est  prodigue  de  ses  bontés. 

«  VIL  —  Où  était  la  douleur,  la  joie  éclate  —  et  tout  cœur  est  content, 

—  Sovkou  le  crocodile,  l'enfant  de  Nit,  saute  d'allégresse';  —  car  la  neuvaine 

1.  Dessin  de  Faueher-Giidin,  d'après  mie  2:)liotn(jraphic  de  Béalo. 
2.  Litt.  :  «  Il  fait  prospérer  (souroud)  au  bâton  [er  kkii)  de  tous  désirs,  —  sans  retranclier  en  eux  : 

faire  être  bateaux  (ainmoii)  c'est  sa  vaillance.  »  On  disait  d'un  homme  ou  d'une  chose  qui  dépendait 
d'un  haut  personnage,  le  Pharaon  ou  le  grand  prêtre  d'Amon  par  exemple,  qu'elle  était  an  bâton  (er khît)  du  Pharaon  ou  du  grand  prêtre.  Notre  auteur  représente  le  Nil  se  mettant  au  bâton  de  tous  les 
désirs  pour  faire  prospérer  l'Égypte;  comme  le  trafic  du  pays  s'accomplit  presque  entièrement  par 
eau,  il  ajoute  immédiatement  que  le  fort  du  Nil,  ce  à  quoi  il  réussit  le  mieux,  c'est  à  fournir  tant  de 
richesses  qu'il  en  oblige  les  riverains  à  construire  des  bateaux  en  nombre  proportionné  au  fret  qu'ils doivent  transporter. 

.3.  La  déesse  Nît,  la  génisse  née  au  milieu  des  eaux  primordiales,  avait  pour  enfants  deux  croco- 
diles, que  les  monuments  nous  montrent  parfois  pendus  à  son  sein.  Le  rôle  de  ces  animaux  et  la 

raison  pour  laquelle  on  les  rattachait  à  la  déesse  sont  encore  mal  connus. 

G 
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des  dieux  qui  t'accompagne  a  tout  disposé,  —  le  débordement  abreuve 

les  champs  —  et  rend  tous  les  hommes  vaillants;  —  l'un  s'abreuve  du 

travail  de  l'autre,  —  sans  qu'on  lui  fasse  son  procès'.... 

«  IX.  —  Si  tu  entres  au  milieu  des  chants  pour  sortir  au  milieu  de  l'allé- 

o•resse^  —  si  l'on  danse  de  joie  quand  tu  sors  de  l'inconnu,  —  c'est  que  ta 

lourdeur est  anéantissement  et  corruption.  —  Aussi  quand  l'on  t'implore 

pour  obtenir  l'eau  de  l'année,  —  on  voit  côte  à  côte  les  gens  de  la  Thébaïde  et 
ceux  du  Nord,  —  on  voit  chaque  individu  avec  les  instruments  de  son 

métier,  —  aucun  ne  demeure  en  arrière  de  son  voisin;  —  nul  ne  s'habille 

[en  fête]  de  ceux  qui  s'habillaient,  —  les  enfants  de  Thot,  le  dieu  de  richesse, 

ne  se  parent  plus  de  bijoux\  —  ni  la  neuvaine  des  dieux,  mais  on  est  dans 

la  nuit!  —  Dès  que  tu  as  répondu  par  la  crue,  —  chacun  se  parfume. 

«  X.  —  Stabiliteur  des  vrais  biens,  désir  des  hommes,  —  voici  des 

paroles  séduisantes"  pour  que  tu  répondes;  —  si  tu  réponds  par  les  flots  de 

l'Océan  céleste  à  l'humanité,  —  Napri,  le  dieu  grain,  présente  son  offrande, 

—  les  dieux  [t']adorent  tous,  —  les  oiseaux  ne  s'abattent  plus  sur  la 

montagne;  —  quand  ce  que  ta  main  pétrit  serait  de  l'or  —  ou  la  forme  d'une 

brique  d'argent,  —  ce  n'est  pas  le  lapis-hizidi  qu'on  mange,  —  mais  le  blé 
vaut  |)lus  que  les  pierres  précieuses. 

«  XI.  —  On  a  commencé  à  te  chanter  sur  la  harpe,  —  on  te  chante  au 

rythme  des  mains,  —  et  les  générations  de  tes  enfants  se  réjouissent  pour  toi, 

—  et  l'on  t'a  comblé  de  messages  louangeurs  ;  —  car  il  est  le  dieu  de  Richesse 

qui  pare  la  terre,  —  qui  fait  prospérer  les  barques  à  la  face  des  hommes 

—  qui  vivifie  le  cœur  des  femmes  enceintes  —  et  qui  aime  la  multipli- 

cation des  troupeaux. 

«  XII.  —  Quand  tu  t'es  levé  dans  la  cité  du  Prince,  —  aloi-s  le  riche  est 

rassasié  —  le  petit  fait  fi  des  lotus,  —  toute  chose  est  solide  et  de  bonne 

qualité,  — ■  tous  les  herbages  sont  à  ses  enfants.  —  Oublie-t-il  de  donner  à 

1.  c'est  une  allusion  aux  querelles  et  aux  procès  que  la  répartition  des  eaux  occasionnait  dans  les 
années  de  crue  médiocre  ou  mauvaise  :  quand  l'inondation  est  abondante,  les  disputes  cessent. 

-1.  Ici  encore  le  texte  est  corrompu  :  je  l'ai  corrigé  en  prenant  pour  modèle  les  phrases  où  l'on  dit 
d'un  personnage  haut  placé  qu'il  entre  devant  le  roi  nu  milieu  des  paroles  e'iof/ieuses,  et  sort  nu 
milieu  des  citants,  —  àqou  khir  moiidîtou  pirou  khir  hosîtou  (C.  26  du  Louvre,  dans  Pierret,  Recueil 
des  inscriptions  inédites,  t.  II,  p.  25,  I.  5).  La  cour  d'Égypte  avait,  comme  celle  de  Byzance,  ses  for- 

mules de  chants  et  de  récitatifs  gradués  pour  marquer  l'entrée  et  la  sortie  des  grands  personnages  : 
le  Nil,  qui  amène  l'inondation  et  sort  de  ses  sources  inconnues,  est  comparé  à  l'un  de  ces  grands  per- 

sonnages et  acclamé  comme  tel,  selon  l'étiquette. 
3.  La  lourdeur  du  dieu  est  celle  de  ses  eaux,  la  peine  qu'il  éprouve  à  se  répandre  sur  les  terres. 
i.  Sur  l'identité  de  Sliopsou,  le  dieu  de  la  richesse,  avec  Thot,  l'ibis  ou  le  cynocéphale,  seigneur 

des  lettres  et  des  chants,  voir  Brugsch,  Beligion  vnd  Mi/tlioloijie,  p. 
5.  Litt.  :  «  des  paroles  trompeuses  ».  On  enjôlait  les  dieux  par  des  promesses  qu'on  savait  ne  pas 

pouvoir  tenir  :  le  dieu  s'y  laissait  prendre  quand  même  et  y  réjyondait  par  l'inondation. 
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manger?  —  le  bonheur  délaisse  les  demeures,  —  et  la  terre  tombe  dans  le 
marasme.  » 

Le  mot  Nil  est  d'origine  indécise'  :  il  nous  vient  des  Grecs,  et  ceux-ci 

1.  L'étymologie  la  moins  invraisembluhie  est  celle  qui  dérive  Neilns  de  l'hébreu  iialihal,  nalir, 
rivière,  cours  d'eau  (Lepsius,  Einleiluiig  zicr  Chronologie  der  /Eyypto-,  p.  275);  M.  Groff  le  dérive 
de  Ne-ialou,  les  branches  du  Nil  dans  le  Deha.  (Bullelin  de  l'inslilut  cgypticn,  .3"  série,  t.  III,  p.  16o-17o). 

2.  Voir  plus  haut,  p.  15,  ce  qui  est  dit  à  ce  sujet;  cf.  également  p.  0,  note  -i. 
3.  On  les  trouvera  énumérés  en  partie  dans  le  Papyrus  lîood  du  British  Muséum  (Biuigsch,  DicHuii- 

naire  géographique,  p.  1282-1283;  Maspero,  Éludes  égyptiennes,  t.  II,  p.  5-6). 
4.  Il  se  rencontre  pour  la  première  l'ois  dans  les  poèmes  homériques,  où  il  est  appliqué  au  fleuve 

(Odyssée,  IV,  355,  XIV,  258)  comme  au  pays  (Odyssée,  IV,  351,  XIV,  257). 
5.  Hâiliouphtali,  Hâkoiiphtah,  signifie  le  Château  des  doubles  du  dieu  Phtak.  C'est  l'étymologie  pro- 

posée par  Brugsch  [Geogr.  Ins.,  t.  I,  p.  83).  Déjà,  au  siècle  passé,  Forster  avait  imaginé  une  dérivation 
&na\ogae  :  Ai-go-pht ah,  qu'il  traduisait  Maison  mondaine  de  P/Uah  (S. m.onsv.1,  Opuseula,  éd.  Te  Water, 
t.  I,  p.  426-427).  On  pourrait  trouver  une  confirmation  pour  cette  conjecture  dans  le  nom  de 
Héphaîstia  que  l'on  a  appliqué  parfois  au  pays  :  Héphœstos  est  en  elïet  le  dieu  que  les  Grecs  iden- 

tifiaient à  Phtah.  Une  autre  hypothèse,  proposée  d'abord  par  Keinisch  [Ueber  die  tiamen  jEgyptens 
bel  den  Semilen  und  Criechen,  dans  les  Sitzungsbericlite  de  l'Académie  des  Sciences  de  Vienne, 
1859),  adoptée  avec  de  légères  modifications  par  Ebers  (jEgyplen  und  die  Bûcher  Moses,  p.  132  sqq.), 
dérive  .4£gyptos  de  Ai-Kaphtor,  l'île  de  Kaphtor;  le  Kaphtor  de  la  Bible  serait  alors  le  Belta  et  non  la 
Crète.  Gutschmid  (Kleine  Sehrifteti,  t.  I,  p.  382-383),  suivi  par  Wiederaann  (Herodots  Zueilcs  liuck. 
p.  47,  n.  1),  y  reconnaît  une  forme  archaïque  mais  purement  grecque  tirée,  comme  aî^uTrcd;,  de 
yjj/,  vautour.  «  Le  fleuve  impétueux,  avec  ses  bras  nombreux,  donnait  aux  Hellènes  l'impression  d'un 
oiseau  de  proie  à  l'allure  puissante  :  le  terme  rare  A' Aigle,  àsTor,  ([u'on  applique  au  fleuve,  fournit un  appui  incontestable  à  cette  étymologie.  » 

G.  La  forme  romitou  est  la  plus  ancienne  et  se  trouve  couramment  dans  les  textes  des  Pyramides  : 
elle  a  produit,  par  chute  du  t  final,  le  rômi,  rômé  des  Coptes,  le  Pi-rômi-s  d'Hécatée  de  Milet  et 
d'Hérodote  (II,  cxmi).  Rômi  est  un  des  mots  qui  ont  inspiré  à  M.  Lieblcin  l'idée  de  chercher  dans  la 
langue  des  Tsiganes  des  traces  de  l'ancien  égyptien  (0/m  Ziguenernc,  dans  ses  /Egyplologishe  Studier, 
p.  26-27:  cf.  Vidensh.  Selsli.  Forhandlinger  de  Christiania,  1870).  Jtôtou,  lolou,es,t  le  même  mot  que 
romitou,  moins  la  nasale  médiale.  Le  sens  ethnique  en  l'ut  reconnu  par  Chainpollion  (Lettres  écrites 
d'Egypte,  2»  éd.,  p.  250);  E.  de  Bougé  l'a  rapproché  de  Loudim,  qui  désigne  dans  la  Genèse  (X,  13) 
le  fils  aîné  de  Mizraïm  (Hecherches  sur  les  monuments  qu'on  peut  attribuer  aux  six  premières  dynas- 

ties de  Munéthon,  p.  6).  Bochemonteix  (Sur  les  noms  des  fils  de  Mizraim,  dans  le  Journal  asiatique, 
1888,  VI1I«  S.,  t.  XII,  p.  190-201  ;  cf.  OEuvres  diverses,  p.  80-80)  y  voit  un  nom  des  fellahs  et  du  petit 
peuple  par  opposition  au  terme  d'.Vnaniim  qui  marquerait  la  classe  riche,  les  zaouat  de  l'époque musulmane. 

7.  On  trouve  le  résumé  des  discussions  anciennes  sur  ce  nom  dans  Champollion  (l'Egypte  sous  les 
Pharaons,  t.  I,  p.  101-111),  et  celui  des  recherches  modernes  dans  Brugsch  (Geogr.  Ins.,  t.  I,  p.  73-74). 
11  était  connu  des  Grecs  sous  la  forme  Khéniia,  Khimia  (De  Isidc  et  Osiride,  §  33,  éd.  Parthey, 
p.  58,  7),  mais  rarement  employé,  au  moins  dans  l'usage  littéraire. 
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nous  reporter  le  moment  de  leur  arrivée?  Les  plus  anciens  monuments  que 

nous  possédions  jusqu'à  ce  jour  ne  nous  mènent  pas  au  delà  de  six  mille 

ans;  mais  ils  sont  d'un  art  si  fin,  si  bien  arrêté  dans  ses  srandes  lisnes,  ils 

nous  l'évèlent  un  système  d'administration,  de  gouvernement  et  de  religion 

si  ingénieusement  combiné,  qu'on  devine  derrière  eux  un  long  passé  de 
siècles  accumulés.  On  éprouvera  toujours  quelque  difficulté  à  évaluer  avec  cer- 

titude le  temps  qu'il  fallut  à  un  peuple  aussi  bien  doué  que  l'étaient  les 
Egyptiens  pour  monter  de  la  barbarie  à  la  culture  élevée  :  je  crois  pourtant 

qu'on  ne  se  trompera  guère  si  on  leur  accorde  quarante  ou  cinquante  siècles 

afin  de  conduire  à  bien  une  oeuvre  aussi  compliquée,  et  si  l'on  place  leurs 

débuts  à  huit  ou  dix  mille  ans  avant  notre  ère*.  Leur  horizon  premier  s'en- 

fermait entre  des  bornes  étroites.  A  l'ouest,  leur  regard  s'égarait  sur  les  pla- 

teaux ravinés  du  désert  Libyque,  sans  pouvoir  atteindre  aux  sommets  fabu- 

leux de  Manon  où  le  soleil  se  couchait  chaque  soir-;  mais  à  l'est,  ils  aper- 
cevaient de  la  vallée  le  pic  de  Bâkhou,  qui  marquait  la  limite  des  régions 

accessibles  aux  humains^  Le  To-noutri,  la  Terre  des  dieux,  commençait  au 

delà;  les  brises  qui  passaient  sur  elle  s'y  imprégnaient  de  ses  parfums  et  les 

apportaient  parfois  aux  mortels  égarés  dans  le  désert*.  Le  monde  s'arrêtait  au 

nord  vers  les  lagunes  du  Delta  :  les  îlots  inaccessibles  qu'elles  contenaient 

offraient,  croyait-on,  un  séjour  aux  âmes  après  la  mort^.  Au  sud,  les  connais- 

sances précises  ne  dépassaient  guère  les  défdés  du  Gebel  Silsiléh,  où  les  der- 

niers débris  du  seuil  de  grès  n'avaient  peut-être  pas  entièrement  disparu  :  le 
canton  situé  par  delà,  le  Konousît,  demeurait  encore  une  contrée  étrangère, 

])resque  mythique,  que  la  cataracte  rattachait  directement  au  ciel''.  Longtemps 
1.  C'est  le  chiffre  qu'admet  Cliabas,  l'un  des  savants  les  moins  disposés  qu'il  y  ait  à  prêter  une  anti- 

quité exagérée  aux  races  humainjîs  (Etudes  xi(r  l'antiqiiilc  historique,  -2"  éd.,  p.  (i-KI). 
•î.  Sur  les  monts  de  Manon,  voir  ce  qui  est  dit  plus  haut,  p.  19-20. 
3.  Brugsch  (Die  allHgi/ptisc/ic  Vol/wrlafcl,  dans  les  Vcrhaiidliingen  des  hlen  Oi  ienialistcn-  Co)t- 

f/resses,  t.  II,  p.  0-2-0^)  identifie  le  mont  Bàkliou  avec  la  montagne  des  Émeraudes  de  la  géographie 
classique,  aujourd'hui  Gebel  Zabarah.  Le  nom  de  Bàkhou  ne  paraît  pas  avoir  été  restreint  <"i  une 
chaîne  de  faible  étendue.  Les  textes  prouvent  qu'il  a  été  appliqué  à  plusieurs  des  montagnes  situées 
au  nord  du  Gebel  Zabarah,  en  particulier  au  Gebel  Doulihân.  L'un  des  pics  de  cette  région,  le  Gebel 
Ghàrib,  atteint  1  885  mètres  de  hauteur  (ScuwKiNi-uiiTii,  la  Terra  incognita  dell'Egilto  jiropiamente 
detto,  dans  VEsploralorr,  1878),  et  s'aperçoit  de  fort  loin. 

A.  Brugsch,  Dictionnaire  géographique,  p.  382-38.5,  3'JG-308,  1231,  1231-1236.  Les  parfums  et  les 
bois  odorants  de  la  Terre  Divine  étaient  célèbres  en  Egypte  :  le  -voyageur  ou  le  chasseur  qui  traver- 

sait le  désert  «  pouvait-il  ne  pas  être  vivement  impressionné  en  sentant  tout  à  coup,  au  milieu  du 
désert,  l'odeur  pénétrante  du  roboul  {Pulicharia  undulala  Schweinf.),  dont  le  parfum  nous  a  pour- 

suivis une  fois  pendant  une  journée  et  deux  nuits,  sans  que  nous  pussions,  à  certains  endroits,  en 
définir  l'origine,  par  exemple  lorsque  nous  traversions  des  espaces  de  terrains  sans  traces  aucunes  de 
végétation!  »  (Golemscheff,  Une  excursion  à  Bérénice,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  XIII,  p.  93-94). 

5.  Maspero,  Eludes  de  Mythologie  et  d' Archéologie  égyptiennes,  t.  II,  p.  12-14  (cf.  la  Bévue  de  l'His- 
toire des  Religions,  t.  XVII,  t.  259-2G1).  M.  Lauth,  le  premier  (.4ms  Mgyptens  Yoneit,  p.  53  sqq.) 

montra  que  le  séjour  des  morts  égyptiens,  la  Sokhit  larou,  était  localisé  dans  un  canton  du  Delta. 
G.  Masi>ero,  Etudes  de  Mythologie  et  d' Archéologie  égyptiennes,  t.  II,  p.  17-18  (cf.  la  Revue  de 

l'histoire  des  Religions,  t.  XVIII,  p.  269-270). 
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après  que  les  Égyptiens  eurent  rompu  ce  cercle  étroit,  le  nom  des  localités 

qui  avaient  comme  jalonné  leurs  frontières  resta  lié  dans  leur  esprit  à  l'idée 

des  quatre  points  cardinaux.  Bàkhou  et  Manou  leur  fournirent  l'expression  la 

plus  fréquente  de  l'est  et  de  l'ouest  lointains'  :  Nekhabît  et  Bouto,  les  plus 
peuplées  des  villes  qui  avoisinaient  le  Gebel  Silsiléh  et  les  étangs  du  Delta, 

s'opposèrent  l'une  à  l'autre  pour  désigner  le  midi  et  le  nord'.  C'est  dans 
cet  espace  restreint  que  la  civilisation  égyptienne  germa  et  mûrit,  comme  en 

vase  clos.  Ce  qu'étaient  les  peuples  qui  la  développèrent,  le  pays  d'où  ils 

sortaient,  les  races  auxquelles  ils  appartenaient,  nul  ne  le  sait  aujourd'luii. 

Le  plus  grand  nombre  leur  attribue  l'Asie  pour  berceau',  mais  sans  pouvoir 

se  mettre  d'accord,  lorsqu'il  s'agit  de  déterminer  la  route  qu'ils  ont  suivie 

pour  émigrer  en  Afrique.  Les  uns  pensent  qu'ils  prirent  la  voie  la  plus 

courte  à  travers  l'isthme  de  Suez*,  d'autres  les  obligent  à  des  pérégrinations 
plus  longues  et  à  un  itinéraire  plus  compliqué.  Ils  auraient  franchi  le  détroit 

de  Bab-el-Mandeb,  puis  les  montagnes  abyssines;  à  force  de  remonter  vers 

le  nord  en  longeant  le  Nil,  ils  seraient  descendus  enfin  dans  ce  qui  est 

notre  Egypte  d'à  présent  '.  A  examiner  les  choses  d'un  peu  près,  il  faut  bien 

reconnaître  que  l'hypothèse  d'une  origine  asiatique,  si  séduisante  qu'elle 
paraisse,  est  assez  malaisée  à  défendre.  Le  gros  de  la  population  égyptienne 

présente  les  caractères  des  races  blanches  qu'on  trouve  installées  de  toute 
antiquité  dans  les  parties  du  continent  libyen  qui  bordent  la  Méditerranée  : 

il  est  originaire  de  l'Afrique  même  et  se  transporta  en  Egypte  par  l'ouest 
ou  par  le  sud-ouest    Peut-être  rencontra-t-il  dans  la  vallée  quelque  peuplade 

I.  Brugsch,  Uehrr  den  Onl-und  \[esipunkl  des  Sonncnlcnifes  nach  dcn  alingijplischcn  Vorslcl/itnçjen , 
dans  la  Zeitsclu  i/t,  ISGi,  p.  73-7G. 

'2.  Brugsch,  Dictionnaire  géograp/tifjue,  p.  '213-210,  3.')l-3.->3. 
3.  La  plupart  des  égyptologues  contemporains,  Brugsch,  Ebers,  Lauth,  Lieblein,  se  sont  ralliés  à 

cette  opinion  à  la  suite  d'E.  de  Bougé  (Rechcrclies  sur  les  monuments,  p.  1-lt)  :  la  note  extrême  en  ce 
sens  a  été  donnée  par  l'assyriologue  Ilommel,  qui  penche  à  dériver  entièrement  la  civilisation  égyp- 

tienne de  la  babylonienne.  Après  avoir  énoncé  sommairement  cette  thèse  dans  sa  Gesc/iiclite  lial/ylu- 
niens  uml  Assyriens,  p.  r2  sqq.,  il  l'a  exposée  tout  au  long  dans  un  traité  spécial,  Dcr  lialtylonischr 
Ursprunçj  der  àyyptisc/ien  Kullur,' ISQ'i,  où  il  essaye  de  démontrer  que  les  mythes  héliopolitains,  et 
par  suite  la  religion  entière  de  l'Egypte,  sont  dérivés  des  cultes  d'Eridou  :  le  nom  Onou,  Aounou,dn 
la  cité  égyptienne  serait  identique  à  celui  de  Noun-ki,  Noun,  que  porte  la  chaldéenne. 

i.  E.  DE  RouGK,  Recherches  sur  les  monuments  qu'on  peut  attrilmer  aux  six  premières  dynasties, 
p.  4;  Bkugsch,  Gcschichte  JEgyptcns,  p.  8;  Wikdejiann,  /Egyptische  Gescliichtc,  p.  21  sqq. 

;j.  Ediîks,  jEgyplcn  und  die  Biicher  Moses,  p.  41,  l'Egypte  (trad.  française),  t.  H,  p.  230:  Dti)iicHE.\, 
Geschichtc  des  Alton  JEgyptens,  p.  U8-llt).  Brugsch  s'est  rallié  à  cette  opinion  dans  ses  /Egyptische 
Beitrâge  zur-  Vôlkerkunde  der  âltesten  Welt  [Deutsche  Revue,  18S1,  p.  48). 

6.  C'est  la  théorie  que  les  naturalistes  et  les  ethnologues  admettent  de  préférence  (R.  Hartmann,  Die 
Aigrit ier,  t.  I,  p.  180  sqq.  ;  Mortom,  d'abord  hostile  à  cette  opinion,  s'y  est  rallié  dans  les  Transactions 
nf  the  American  Ethnolog'wal  Society,  t.  III,  p.  215;  cf.  ÎNotï-Gi.iiidom,  Types  of  Maiikind,  p.  318;  Hamy, 
Aperçu  sur  les  races  humaines  de  la  basse  vallée  du  Nil,  dans  le  Rul.letin  de  la  Société  d'anthro- 

pologie, 1886,  p.  718-743).  Un  égyptologue  de  Vienne,  M.  Reinisch,  soutient  même,  non  seulement 
que  les  Égyptiens  sont  des  Africains  d'origine,  mais  que  «  les  races  humaines  de  l'Ancien  Monde, 
Europe,  Asie  et  .\frique,  descendent  d'une  seule  famille  dont  le  siège  originel  était  au  bord  des 
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noire  qu'il  détruisit  ou  qu'il  refoula';  peut-être  y  fut-il  accru  après  coup 

d'éléments  asiatiques  introduits  par  l'isthme  et  par  les  marais  du  Delta. 

D'où  qu'on  fasse  venir  ces  ancêtres  des  Égyptiens,  à  peine  établis  aux  bords 

du  Nil,  le  pays  les  conquit  et  se  les  assimila  comme  il  n'a  cessé  de  faire 

les  étrangers  qui  s'y  établissent  :  au  moment  où  l'histoire  commence  pour 

nous,  tout  ce  qui  habitait  l'Égypte  n'avait  plus  qu'une  seule  langue  et  ne 

formait  plus  qu'un  seul  peuple  depuis  longtemps. 

La  langue  parait  tenir  aux  idiomes  sémitiques  par  beaucoup  de  ses  racines'. 

Elle  construit  comme  eux  ses  pronoms  des  personnes,  suffixes  ou  absolus'; 

l'un  des  temps  de  la  conjugaison,  le  plus  simple  et  le  plus  archaïque,  est 

composé  avec  des  affixes  identiques  de  part  et  d'autre.  Sans  insister  sur  ces 

rapprochements  qui  laissent  prise  au  doute,  on  peut  presque  affirmer  que  la 

plupart  des  procédés  grammaticaux  en  usage  dans  les  langues  sémitiques  se 

retrouvent  dans  l'égyptien  à  l'état  rudimentaire.  On  dirait  que  le  parler  des 

habitants  de  l'Egypte  et  ceux  des  peuples  sémites,  après  avoir  appartenu  à 
un  même  groupe,  se  sont  séparés  de  très  bonne  heure,  dans  un  temps  où 

leur  vocabulaire  et  leur  système  grammatical  flottaient  encore.  Soumises  à 

des  influences  différentes,  les  deux  familles  auraient  traité  de  façon  diverse 

les  éléments  qu'elles  possédaient  en  commun.  Tandis  que  l'égyptien,  cultivé 

plus  tôt,  s'arrêtait  dans  sa  croissance,  les  dialectes  sémitiques  continuaient  à 

se  développer  pendant  des  siècles  :  «  S'il  y  a  un  rapport  de  souche  évident 

gi'ands  lacs  du  rArri(|uc'  (M|uatoiial(_'  ■>  {Dcr  ciiilifilliche  Ursjiiiiiii/  <lrr  Sjinic/ini  ilcr  Allen  Wi'll,  iiiic/i- 
rjewicseii  chtrr/i  ['cfgleic/udK/  (1er  Afriliaiiisclien,  Eeijtrxiiieheii  iinil  hi(l(iijeriiianiiiehen  S[)raeheii, 
mit  Zugruiidiegtiiig  t'es  Teda,  Vienne,  187H,  p.  X). 

1.  Lepsius,  Ueher  die  Annahme  eines  sogeiiannten  prâhislovi.scheii  Sleinallers  in  /Egijplen,  dans  la 
Zeilschrifl.  1870,  p.  tCî  sqq.  ;  Lkkkbure,  le  Cham  ei  l'Adam  et/ijpl iens,  dans  les  Trrnisaclions  do  la 
Société  d'Archéologie  biblique,  t.  X,  p.  172-173. 

2.  C'est  l'opinion  la  plus  accréditée  parmi  les  égyptologues,  depuis  les  recherches  de  IJiiNi-iov,  Ueher 
das  Verliattniss  der  /Eqypiisclien  Sprae/ie  ziun  Seniilisrhen  Spiaehsianun ,  ISii;  cl'.  Schwart/k,  Das 
Aile  JE(jyple)i,  t.  1,  'i'"  Th.,  p.  200:-)  sqq.:  E.  w.Wovcv.,  Heehereltes  sur  les  monuments,  p.  2-4;  Li;i'su;s, 
Ucber  die  Annahme,  dans  la  ZeiUelirifl ,  1870,  p.  91-92  ;  Biiniscii,  Geschiehle  ALyyptens,  p.  K-!l  ; 
Ed.  Mever,  Geschiehle  des  allen  yEyypIens,  p.  2.3.  Erman  {ALyypIen,  p.  fii-.S;;)  est  tenté  d'expliquer  la 
parenté  qu'on  découvre  entre  l'égyptien  et  les  idiomes  du  nord  de  l'Afrique  par  l'action  d'une  série 
d'immigrations  qui  auraient  eu  lieu  à  des  époques  difî'érentes,  proliablement  assez  éloignées  l'une  de 
l'autre  :  un  premier  ilot  de  peuples  blancs  aurait  recouvert  l'Égypte  très  anciennement,  un  autre 
la  Syrie  et  l'Arabie,  un  troisième  entin  l'Afrique  orientale.  M.  Erman  a  publié  d'ailleurs  un  mémoii-e 
fort  substantiel,  où  il  expose  avec  beaucoup  de  réserve  les  points  de  contact  qu'on  peut  observer 
entre  les  langues  sémitiques  et  l'égyptien  (A.  Erman,  Bas  Verhâliniss  des  Aiyypiisclien  zu  den  semi- 
tisehen  Sprachen,  dans  la  Zeilschrifl  der  Moryenlàndischen  Gcnellsekaffl.  t.  XLVl,  p.  8.1-129).  11  faut 
éviter  d'employer  comme  termes  de  comparaison  les  mots  sémitiques  fort  nombreux  qui  ont  été 
introduits  dans  l'égyptien  classique  à  partir  de  la  XV111'=  dynastie  :  on  en  trouvera  une  lisie  ii 
peu  près  complète  dans  Bondi,  Dem  Hebraisch-  Phônizisehen  Sprachuoeige  augehiirif/c  Lehuworler  In 
hicroylypliischen  und  hicralischen  Te.rlen,  Leipzig,  188G. 

3.  Masi'euo,  Des  Pronoms  personnels  en  égyptien  et  dans  les  langues  sémitiques,  dans  les  Mémoires 
de  lu  Société  de  linguistique,  t.  Il,  p.  1  sqq.  On  trouvera  des  conclusions  difî'érentes  exposées  très 
fortement  dans  le  mémoire  de  LErAiiE-UiiNOUK,  Pronominal  Eoriiis  in  Egyptian  {l'rorceilings  de  la 
Société  d'Archéologie  biblique,  1888-1880,  p.  247-264). 
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entre  la  langue  de  l'Égypte  et  celle  de  l'Asie,  ce  rapport  est  cependant  assez 

éloigné  pour  laisser  au  peuple  égyptien  une  physionomie  distincte'  ».  Nous 

la  connaissons  et  par  les  portraits  sculptés  ou  peints,  et  par  les  milliers  de 

cadavres  momifiés  qui  sont  sortis  des  hypogées-.  L'Egyptien 
du  type  le  plus  noble  était  grand,  élancé,  avec  quelque  chose 

de  fier  et  d'impérieux  dans  le  port  de  la  tète  et  dans 
le  maintien.  11  avait  les  épaules  larges  et  pleines,  les 

pectoraux  saillants  et  vigoureux,  les  bras  nerveux, 

la  main  fine  et  longue,  les  hanches  peu  développées, 

les  jambes  sèches  :  le  détail  du  genou  et  les  muscles 

du  mollet  s'accusent  assez  fortement  sous  la  peau,  les 

pieds  allongés,  minces,  cambrés  faiblement,  s'apla- 

tissent à  l'extrémité  par  l'habitude  d'aller  sans  chaus- 
sure. La  tète  est  plutôt  courte,  le  visage  ovale,  le  front 

fuit  modérément  en  arrière;  les  yeux  s'ouvrent  bien 
et  grandement,  les  pommettes  ne  présentent  pas  un 

relief  trop  accentué,  le  nez  est  assez  foi't,  droit  ou  de 

courbe  aquiline;  la  bouche  est  longue,  la  lèvre  char- 

nue et  légèrement  bordée,  les  dents  sont  petites,  égales, 

bien  plantées  et  remarquablement  saines;  les  oreilles 

s'attachent  haut  à  la  tempe.  La  peau,  blanche  à  la 

naissance,  brunit  plus  ou  moins  vite,  selon  qu'elle 

est  plus  ou  moins  attaquée  du  soleil*.  Les  hommes 
sont  généralement  enluminés  de  rouge  dans  les  tableaux  : 

en  fait,  on  aurait  observé  parmi  eux  toutes  les  nuances 

qu'on  remarque  chez  la  population  actuelle,  depuis  le  rose  le  plus  délicat 

jusqu'au  ton  du  bronze  enfumé.  Les  femmes,  qui  s'exposaient  moins  au  grand 

jour,  sont  d'ordinaire  peintes  en  jaune  :  leur  teint  se  maintenait  d'autant  plus 

doux  qu'elles  appartenaient  à  une  classe  plus  élevée.  Les  cheveux  tendaient  à 
onduler,  même  à  friser  en  petits  anneaux,  mais  sans  jamais  tourner  à  la  laine 

des  nègres;  la  barbe  était  clairsemée  et  ne  poussait  dru  qu'au  menton. 

E(;Yi''riF;x  im  rypii  Nom.ii 

I .  E.  DE  RouGK,  Rechcixhes  sur  les  tnontinieiils  qu'on  peu!  cillribuer  aux  six  premières  dynasties,  p.  3. 
"i.  Tous  les  traits  des  deux  portraits  qui  suivent  ont  été  empruntés  soit  aux.  statues,  soit  aux  bas- 

reliefs,  soit  aux  très  nombreuses  momies  que  j'ai  eu  l'occasion  de  voir  et  d'étudier  pendant  mon- 
séjour  en  Égypte.  Ils  concordent  presque  avec  ceux  qu'a  tracés  Hamy,  Aperçu  sur  les  raees  humaines 
de  la  basse  vallée  du  Nil,  p.  4  sqq.  (cf.  Bulletin  de  la  Société  d' Anthropologie,  188G,  p.  721  sqq.). 

3.  Statue  de  Bûnofir  (  V"  dynastie)  au  musée  de  Gizéh,  d'après  une  photographie  d'Émue  Bruqsch-Beij . 
4.  Sur  cette  question,  cf.  en  dernier  lieu  R.  Virchow,  Anthmpolof/ie  /Eçjyptens,  dans  la  Correspon- 

denx-lilatl  der  Deutschen  Anlliropolor/isrhen  Gesellschap ,  1888,  n"  10,  p.  107  sqq. 
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Voilà  le  type  le  plus  haut;  le  plus  commun  était  trapu,  courtaud  et  lourd. 

La  poitrine  et  les  épaules  semblent  s'y  élargir,  au  détriment  du  bassin  et 
^vpr^  des  hanches,  si  bien  que  la  disproportion  entre  le  haut  et 

j^^^^s)  le  bas  du  corps  devient  choquante 
vi'i^s^  et  disgracieuse.  Le  crâne  (M  allon- 

gé, un  peu  refoulé,  un  peu 
surbaissé  du  sommet;  les 

TETE  I>E  MOMIE  THEBAINE. 

connue  taillés  dans  la  chair 

a    gi"inds    coups  d'ébauchoir. 

Petih  _\eux  bridés,  nez  bj-ef  flan- 

([ué  de  narines  étalées  largement, 

jouesrondes,  menton  carré, 

lèvres  épaisses  mais  non 

renversées;  cette  physit)nomie  ingrate  et  risible  par- 

fois s'anime  d'une  expression 

■rusée  qui  rappelle  la  mine 
matoise    de    nos  vieux, 

paysans,    souvent  s'é- 
claire   d'un    reflet  de 

douceur  et  de  bonté  triste. 

Les  caractères  extérieurs 

de  ces  deux  types  prin-  ' 

cipaux,  dont  les  varié- 
tés infinies  se  rencontrent  sur  les  monuments  an- 

ciens, se  perçoivent   encore  de  nos  jours  sui'  le 

vivant".  Le  profil  d'une  momie  thébaine,  ramassée 

au  hasard  dans  la  nécropole  de  la  xviii''  dynastie,  et  placée  en  regard  du  por- 

trait d'un  paysan  de  Louxor,  pourrait  presque  passer  pour  un  poi'trait  de 

famille^  des  aventuriers  bisharis  ont  hérité  la  face  d'un  grand  seigneur  con- 

I.  Sldliic  d'Oitsiri  an  nmsce  de  Gizé/i  (Vt  dynasiic),  d'après  une  lihologvapliic  d'Emile  Di'ugsch-IJey . 
-1.  Selon  Virchow  [Anthi'opologie  JEyyptens,  I.  1),  cette  impression  ne  serait  pas  justiiice  par  les 

faits.  Divers  orientalistes,  surtout  Birch  [Eçjypt  fioin  thc  earliest  Times  to  D.  C,  309-310)  et  Sayee 
{T/te  Ancient  Empires  of  ilie  EasI,  p.  309-310),  avaient  relevé  des  différences  considérables  dans  le 
type  des  personnages  représentés  sur  les  monuments  des  différentes  époques.  Virchow  {Die  Muniien 
der  Kônige  in  Muséum  von  Bulaq,  p.  17,  cf.  Sitzuncjsberie/tle  de  l'Académie  de  Berlin,  1888, 
p.  782-783,  et  Anthropologie  JEgyptens,  I.  I)  s'est  efforcé  de  montrer  que  la  différence  était  plus 
grande  encore  qu'on  ne  l'avait  dit  avant  lui  ;  l'égyptien  ancien  aurait  été  brachycéphale,  tandis  que  le moderne  est  décidément  dolichocéphale. 

3.  Description  de  l'EyypIe.  Ant.,  t.  11,  pl.  XLIX,  fig.  I,  et  le  texte  do  .lomard  (t.  Il,  p.  78-79).  o  J'ai 

ECVPTIE.N'   nu  TYPE  COMMUN  ' 

TETE  n  UN  l-El.LAll  l>\:  1,A 
HAUTE-EGYPTE. 
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temporain  de  Khéops,  une  fellahine  prise  au  hasard  dans  un  coin  du  Delta 

porte  sur  les  épaules  la  tête  d'un  roi  antérieur  aux  Hyksos,  et  tel  bourgeois 
du  Caire  contemple  avec  étonnement,  au  musée  de  Boulaq,  la  statue  de 

Khéphrên  ou  de  Séti  l"  qui  reproduit  trait  pour  trait,  à  cinquante  siècles  de 
distance,  la  ressemblance  de  ces  vieux  Pharaons. 

Rien  ou  presque  rien  ne  nous  reste  des  générations  primitives  :  la  plu- 

IINE  FELLAHINE  PORTE  SDR  LES  ÉPAULES  LA  TÈTE  p'uN  ROI   ANTÉRIEUR  AUX  HVKSOs'. 

part  des  armes  et  des  outils  en  silex  taillés  qu'on  a  découverts  en  différents  ' 

lieux  ne  sauraient  jusqu'à  présent  leur  être  attribués  de  façon  authentique'. 

Les  habitants  de  l'Egypte  ont  continué  d'employer  la  pierre,  où  d'autres  peu- 
ples usaient  déjà  des  métaux.  Ils  fabriquaient  des  pointes  de  flèches,  des  mar- 

teaux, des  couteaux,  des  grattoirs  en  pierre  sous  les  Pharaons,  sous  les 

essayé  une  fois,  ajoute  cet  auteur,  de  dessiner  une  coiffure  à  la  turque  sur  une  tête  copiée  d'après 
une  momie.  Ayant  demandé  à  quelqu'un  qui  connaissait  parfaitement  tous  les  grands  personnages  du Caire,  auquel  des  ciieykhs  ressemblait  cette  figure,  il  me  nomma  sans  hésiter  un  clieykh  du  divan, 
auquel  en  effet  elle  ressemblait  beaucoup.  »  Hamy  a  institué  une  comparaison  analogue  et  des  plus 
frappantes  entre  la  tète  signalée  par  Joraard  et  le  portrait  d'un  fellah  de  la  Haute-lîgypte  peint  par 
Lefébure  pour  les  collections  du  Muséum  d'Histoire  naturelle  (Aperçu  des  races  humaines  de  la 
basse  vallée  du  Nil,  p.  10-12;  cf.  Uiilletiii  de  In  Socie'te'  d'Anthropologie,  188C,  p.  l'îl-lii))  :  ce  sont 
les  deux  types  reproduits  par  Kaucher-Gudin  à  la  page  48,  l'un  au-dessus  de  l'autre. 

1.  Le  portrait,  pris  originairement  à  part,  a  été  reporté  sur  une  photographie  de  Naville,  repré- 
sentant une  fellahine  accroupie  auprès  d'une  tête  colossale;  le  nez  de  cette  dernière  a  été  restaure. 

i.  La  question,  soulevée  pour  la  pi-eniière  fois  par  Haniy  et  Fi'.  Lenormant  (Découvertes  de  restes  de 
l'âge  de  pierre  en  Egypte,  dans  les  Comptes  rendus  de  V Académie  des  Sciences,  22  nov.  1869),  a  donné 
lieu  à  une  longue  polémique  à  laquelle  la  plupart  des  savants,  de  l'Europe  ont  pris  part.  I,a  biblio- 

graphie en  est  donnée  presque  complète  par  Salomon  Reinach,  Description  raisonnéc  du  musée  de 
Saint-Germain,  t.  I,  p.  87-88.  L'examen  des  lieux  me  porte  à  croire,  comme  Mariette,  que  nul  des 
ateliers  signalés  jusqu'à  présent  n'est  antérieur  à  l'époque  historique. 

lUST.   ANC.   DE  l'orient.   —  T.  I. 
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Romains,  pendant  toute  la  durée  du  moyen  âge,  et  la  mode  n'en  a  pas  cessé 

entièrement'  :  ces  objets  et  les  ateliers  où  on  les  façonnait  peuvent  donc  être 

moins  anciens  qvie  la  pkipart  des  monuments  hiéroglyphiques.  Mais,  à  défaut 

d'oeuvres  qui  remontent  aux  premiers  âges,  on  rencontre  à  l'époque  historique 

nombre  de  pratiques  et  d'usages  qui  contrastent  avec  l'état  général  des  mœurs  : 
si  on  les  rapproche  des  coutumes  analogues  des  nations  barbares,  la  compa- 

raison les  éclaire,  les  complète,  et  nous  y  montre  les  survivances  des  moments 

successifs  par  lesquels  le  peuple  égyptien  a  dù  passer  avant  de  parvenir  à  sa 

constitution  définitive.  Nous  savons  par  exemple  que,  même  sous  les  Césars, 

on  choisissait  la  plus  jolie  fille  ([u'il  y  eût  parmi  les  familles  nobles  de  Thèbes, 

])our  la  consacrer  dans  le  temple  d'Amon  :  une  fois  vouée  au  dieu,  non  seu- 
lement elle  avait  le  droit  de  se  livrer  selon  son  .caprice  à  qui  bon  lui  sem- 

blait, mais  elle  gagnait  honneur  et  profit  en  son  métier,  et  trouvait  toujours  à 

se  marier  richement,  quand  l'âge  l'obligeait  à  pi'endre  sa  retraite".  Les  Thé- 
baines  ne  sont  pas  les  seules  au  monde  à  (|ni  pareille  licence  fut  accordée 

ou  imposée  par  les  lois;  inais  ])artout  où  l'on  voit  une  pratique  de  ce  genre  en 

pays  civilisé,  on  ne  tarde  pas  à  ̂   "econnaiti-c  une  coutume  il'auti'efois  dégénérée 

par  la  suite  des  siècles  en  fonction  l'eligieuse'.  L'institution  des  courtisanes 

d'Amon  est  le  legs  d'un  temps  où  le  mariage  n'existait  ])as  encore,  et  où 

toutes  les  femmes  d'une  même  ti'ibu  ou  d'un  même  groupe  se  devaient  indif- 

féremment à  tous  les  hommes*.  L'âge  et  la  maternité  les  dispensaient  de 
cette  obligation,  et  leur  évitaient  ces  incestes  entre  mère  et  fils  dont  on 

a  la  preuve  chez  d'autres  peuples%  mais  l'union  du  père  et  de  la  fille  n'était 

oeuf-être  pas  entièrement  prohibée",  et  l'on  réputait  celle  du  frère  et  de  la 
1.  Toute  uiK'  colloclioii  d'outils  en  piei-i-o,  l:i  plupart  emmanclics  de  bois,  haches,  heriiiinettes, 

fouteaux,  raucilles,  a  été  retrouvée  par  M.  l'elrie  dans  les  ruines  de  Kahoun  à  l'entrée  du  Kayoum 
{lllnhun,  Kahun  and  Gwob,  p.  12,51-35)  :  elle  remonte  au  temps  de  la  Xll»  dynastie,  à  plus  de  trois 
mille  ans  avant  notre  ère.  Mariette  avait  signalé  à  la  curiosité  du  monde  savant  {Btillelin  de  /'Institut 
rç/iipticn,  1869-1871,  1"  série,  t.  XI,  p.  58;  cf.  De  l'âge  de  la  pierre  en  Egypte,  dans  le  llecueil  de 
Travaux,  t.  VII,  p.  129)  un  des  réis  de  l'administration  des  fouilles,  le  copte  Salîh  d'Ahydos,  qui  se 
i-asait  la  tète  avec  un  couteau  en  silex,  comme  c'était,  disait-il,  la  coutume  générale  dans  sa  jeunesse, 
entre  1820  et  1833.  .l'ai  connu  ce  personnage,  qui  est  mort  en  1887,  à  l'âge  de  quatre-vingts  ans  passés  : 
il  était  encore  fidèle  à  son  outil  de  pierre,  mais  ses  fils  et  toute  la  po|iulation  d'El-Kharbéh  ne  se 
servaient  plus  que  de  rasoirs  en  métal.  Comme,  après  l'opération,  son  crâne  était  raclé  presi[ue  à 
vif,  il  se  couvrait  la  tète  de  feuilles  dont  la  fraîcheur  calmait  l'intlamniation  de  la  peau. 

2.  Straiion,  liv.  XVII,  §-16,  p.  817;  Diodore  (I,  47)  ne  parle  que  des  tombeaux  de  ces  Pal/acides 

d'Aiiiiin,  dont  son  garant,  Hécatée  d'Abdèrc,  ne  parait  pas  avoir  connu  le  genre  de  \ic. 
3.  Ln>i>i:uT,  Kultnrgeschichte  der  Mensehiieit  in  ilirem  orf/anisehen  Aufbaii,  t.  Il,  |i.  15. 
i.  Voir  le  développement  complet  et  les  preuves  de  la  théorie  sur  laquelle  repose  cette  apprécia- 

lion  du  fait  dans  Lummîrt,  Kiillurf/eschichte  der  Mensehheit,  t.  II,  p.  G  sqq. 
5.  Ainsi,  chez  les  Mèdes,  la  classe  des  Mages  au  témoignage  de  Xanthos  de  Lydie  (fragm.  28,  dans 

MuLi.r.K-DiDOT,  Frag.  hist.  grsee.,  t.  I,  p.  43)  et  de  Ctésias  (fragm.  30,  éd.  MCii-ler-Didot,  p.  GO). 
G.  K  de  llougé  pensait  que  Rarasès  II  avait  épousé  deux  au  moins  de  ses  filles,  Bint-Anati  et 

Ilonitlooui;  Wiedemanu  (.Egyptisehc  Geschichte,  p.  622)  admet  que  Psamitik  I"  avait  pris  de  même 
pour  femme  Nitocris,  qu'il  avait  eue  de  la  princesse  thébaine  Shapenouapit.  Les  rois  achéménides  en 
agissaient  de  même:  Artaxerxès  épousa  deux  de  ses  propres  filles  (Pi.ut.irqiie,  Ariaxerxès,  §  27). 
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sœur  la  plus  juste  et  la  plus  naturelle^  :  les  mots  frère  et  sœur  prennent 

dans  les  chants  d'amour  égyptiens  la  même  signification  que  chez  nous  ceux 

à' amant  ou  de  niaUresse\  La  paternité  demeurait  nécessairement  douteuse 
dans  une  communauté  de  ce  genre,  et,  par  suite,  le  lien  entre  pères  et  enfants 

assez  léger  :  il  n'y  avait  famille,  au  sens  où  nous  entendons  ce  terme,  qu'autour 
de  la  femme  devenue  mère.  La  parenté  par  les  femmes  était  donc  la  seule 

qu'on  admît  ouvertement,  et  les  enfants  indiquaient  leur  filiation  par  le  nom 

de  la  mère  seule'.  Quand  la  femme  cessa  d'appartenir  à  tous  et  se  réserva 

pour  un  seul  mari,  l'homme  consem'a  le  privilège  de  s'attacher  autant 

d'épouses  qu'il  voulait  ou  pouvait  en  nourrir,  à  commencer  par  ses  propres 
soeurs;  mais  toutes  ne  jouirent  point  de  droits  identiques.  Les  unes,  nées  des 

mêmes  parents  que  lui  ou  issues  d'un  sang  égal  au  sien,  conservaient  leur 
indépendance  :  si  la  loi  le  proclamait  le  maître,  nîhoii,  auquel  elles  devaient 

obéissance  et  fidélité'*,  elles  étaient  maîtresses  de  maison,  nîhîl  pirou,  en 

même  temps  qu'épouses,  liiinilou,  et  ce  titre  exprime  en  deux  mots  leur 

condition^.  Chacune  d'elles  occupait  en  effet  sa  maison,  piron,  qu'elle  tenait 
de  ses  parents  ou  de  son  mari,  et  dont  elle  était  maîtresse,  vibît,  absolue. 

Elle  y  vivait  et  s'y  livrait  sans  contrainte  à  tous  les  devoirs  des  femmes, 

alimentant  le  feu,  broyant  le  grain,  vaquant  à  la  cuisine  et  au  tissage,  prépa- 

rant les  vêtements  et  les  parfums,  allaitant  et  instruisant  ses  enfants"  : 

quand  le  mari  lui  rendait  visite,  c'était  un  hôte  qu'elle  accueillait  sur  pied 

d'égalité.  Il  semble  qu'au  début  on  plaçât  ces  épouses  multiples  sous  l'auto- 

rité d'une  femme  plus  âgée  qu'elles,  qu'elles  considéraient  comme  leur 

I.  Le  fait  avait  été  relevé  dès  les  tcmp:;  anriens,  entre  autres  par  Diodoriî  ,  1,  27,  qui  le  justifie  en 
citant  le  mariage  d'Osiris  avec  sa  sœur  Isis  :  le  témoignage  des  historiens  de  l'époque  classique  est 
confirmé  chaque  jour  par  celui  des  monuments  originaux. 

5.  Masi'kro,  Eludes  égypiienties,  t.  I,  p.  221,  228,  232-233,  237,  239-2i0,  etc. 
3.  Le  même  usage  existait  chez  les  Lyciens  (Hérodote,  I,  clxxii  ;  Nicolas  de  Damas,  fragm.  129,  dans 

MiiLLER-DiDOT,  Fragm.  hisi.  gr.,  t.  III,  p.  iCI,  etc.)  et  chez  beaucoup  de  peuples  à  demi  civilisés  des 
temps  anciens  ou  modernes  (J.  Lubdock,  Iks  Origines  de  la  civilisation,  p.  139  sqq.).  Le  premier  qui 
l'ait  signalé  en  Égypte  est,  à  ma  connaissance,  Schow,  Cliarla  Papyracea  grsece  scripta  Miisei  Bor- 
giani  Velitris,  p.  XXXIV-XXXV. 

4.  Sur  les  plus  anciens  monuments  que  nous  possédions,  la  femme  dit  d'elle-même  qu'elle  est 
»  la  dévouée  à  son  maiire  ■ —  qui  fnil  ce  que  son  maître  aime,  chaque  jour,  et  que  son  maître  aime  à 
cause  de  cela  »  (Lepsius,  Den/an..  II,  10  /;)  :  c'est  de  même  qu'un  serviteur  ou  le  favori  d'un  roi  dit 
«  qu'il  aime  son  maitre  et  que  son  maître  l'aime  »  (Lepsius,  Denkm.,  II,  20). 

h.  Le  titre  nil>it  pirou  est  interprété  d'ordinaire  comme  si  la  femme  qui  le  porte  était  maitresse  de 
la  maison  de  son  mari.  M.  Pétrie  (^1  Season  in  Egtjpt,  p.  8-9)  a  reconnu  que  cette  traduction  n'est 
pas  exacte  et  a  proposé  de  voir  des  veuves  dans  les  femmes  qu'on  dit  nihit  pirou.  Cette  explication 
ne  tient  pas  devant  les  passages  où  une  femme,  mariée  ou  non,  dit  à  son  amant  ;  «  Mon  bel  ami,  mon 
désir  est  de  partager  tes  biens  comme  ta  maîtresse  de  maison  »  (Masimîro,  Etudes  égyptiennes,  t.  I, 
p.  247);  évidemment  elle  ne  demande  pas  encore  à  devenir  la  veuve  de  son  bien-aimé.  L'interpréta- 

tion proposée  ici  m'a  été  suggérée  par  un  genre  de  mariage  que  pratiquent  encore  plusieurs 
tribus  de  l'Afrique  et  de  l'Amérique  (Lippert,  Kulturgeschichtc  der  Menschheit,  t.  II,  p.  27  sqq.). 

0.  Voir  le  tableau  touchant  que  l'auteur  du  Papyrus  moral  de  Boidaq  trace  de  la  bonne  mère,  à  la 
lin  (le  l'époque  thébaine  (Chadas,  l'Egg/iliilogie,  t.  II,  p.  42-54). 
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mère  et  qui  défendait  leurs  droits  et  leurs  intérêts  contre  le  maître,  mais 

l'usage  en  disparut  des  familles  humaines  et  ne  subsistait  plus  à  l'époque 
histoinque  que  chez  les  divines  :  les  chanteuses  consacrées  à  Amon  et  à 

d'autres  dieux  obéissaient  à  plusieurs  supérieures,  dont  la  principale,  oi'di- 

nairement  veuve  d'un  roi  ou  d'un  grand  prêtre,  s'intitulait  supérieure  en  chef 

(les  darnes  du  Inireut  d'Amont  A  côté  des  épouses  il  y  avait  les  concubines, 

esclaves  achetées  ou  nées  dans  la  maison,  prisonnières  de  guerre,  égyp- 

tiennes de  classe  inférieure,  qui  étaient  la  chose  de  l'homme  et  dont  il  pouvait 

faire  ce  que  bon  lui  semblait'.  Tous  les  enfants  d'un  même  père  comptaient 
légitimes,  que  la  mère  fût  épouse  ou  comme  concubine,  mais  sans  obtenir 

entièrement  les  mêmes  avantages  :  ceux  d'entre  eux  qui  naissaient  d'un  frère 

ou  d'une  sœur  unis  en  légitime  mariage  prenaient  le  pas  sur  ceux  dont  la  mère 

était  une  épouse  de  sang  difféi-ent  ou  une  esclave^.  Dans  un  système  de  fanrille 

constitué  de  la  soi'te,  la  femme  a  tout  l'air  de  jouer  le  premier  rôle.  Les 
enfants  se  réclamaient  de  leur  mère.  Le  mari  semblait  entrer  dans  la  maison 

de  ses  épouses  plutôt  que  ses  épouses  entrer  dans  la  sienne,  et  il  en  retirait 

une  apparence  d'infériorité  si  sensible  que  les  Grecs  s'y  laissèrent  tromper. 
Us  affirmèrent  que  la  femme  était  reine  en  Egypte;  au  moment  du  mariage, 

l'homme  lui  promettait  obéissance  et  s'engageait  par  contrat  à  n'élever  aucune 

objection  contre  ce  qu'elle  pourrait  lui  commander\ 
11  faut  donc  avouer  que  les  premiers  Egyptiens  étaient  de  demi-sauvages, 

analogues  à  ceux  qui  vivent  encore  en  Afrique  ou  en  Amérique,  organisés 

comme  eux,  outillés  comme  eux''.  Un  petit  nombre  demeurèrent  au  désert, 

dans  les  oasis  de  la  Libye  à  l'est,  ou  dans  les  vallées  profondes  de  la  TeiTe 

I.  La  plupart  des  princesses  de  la  famille  des  grands  prêtres  d'Amon  Thébain  avaient  ce  titre 
(Misriouo,  les  Momies  royales  de  Déîr-el-Bahari ,  dans  les  Mémoires  de  la  Mission  française  du  Caire, 
l.  1,  p.  ."iTo-SSO).  Dans  le  genre  de  mariage  africain  moderne,  auquel  je  compare  le  plus  ancien  mariage 
égyptien,  les  épouses  d'un  même  homme  sont  réunies  sous  l'autorité  d'une  vieille  femme  à  laquelle 
elles  donnent  le  titre  de  mère  :  le  harem  du  dieu  formerait  dans  celte  hypothèse  une  communautc' 
de  ce  genre  où  les  plus  vieilles  sont  les  supérieures  des  plus  jeunes.  Ici  encore  la  famille  cliviiii- 
aurait  conservé  une  institution  qui  n'existait  plus  de  longue  date  dans  la  famille  humaine. 

S.  Une  des  concubines  de  Khnoumhotpou  à  Beni-llassan,  après  avoir  donné  un  fils  à  son  maître, 
avait  été  mariée  par  lui  à  un  officier  inférieur,  dont  elle  avait  d'autres  enfants  (Ciiami'oi.i.io.x,  Monu- 

ments de  l'Egypte,  t.  II,  p.  390,  392,  -il5;  Lepsuis,  Denkm.,  t.  II,  128,  1.30,  132). 
3.  Cela  ressort,  comme  nous  aurons  occasion  de  le  voir  dans  le  second  volume,  do  l'histoire  des 

enfants  de  Thoutmosis  I'''  et  des  autres  princes  de  la  famille  des  Ahmessides. 
4.  DiODORE  DE  Sicile,  I,  80.  Ici,  comme  dans  tout  ce  qu'il  dit  de  l'ICgypte,  Diodore  de  Sicile  a  puisé 

largement  au  roman  historique  et  philosophique  d'Hécatée  d'Abdère. 
5.  Il  n'y  a  eu  jusqu'à  présent  que  peu  d'efforts  tentés  pour  reconstituer  ces  premiers  temps  de 

l'Égypte  :  M.  Erman  {.Eyypten,  p.  o9-60)  et  M.  Ed.  Meyer  (Geschichtc  /Eyyptens,  p.  24-30)  leur  ont 
consacré  quelques  pages  à  peine.  L'examen  des  signes  de  l'écriture  m'a  fourni  plusieurs  rensei- 

gnements heureux  :  ils  nous  ont  conservé  parfois  l'image  d'objets  et,  par  suite,  le  souvenir  d'usages 
en  vigueur  au  temps  où  on  les  traça  pour  la  première  fois  (Maspebo,  Kotes  au  jour  le  jour,  §  5,  dans 
les  Proceediiiys  de]si  Société  d'Archéologie  biblique,  1890-1891,  t.  XIII,  p.  310-311  ;  Pétrie,  Epiyraphy 
in  Egypt..:n  Research,  dans  V Asiatic  and  Quarterly  Review,  1891,  p.  315-320,  Medmn,  p.  29-34). 
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Rouge  —  Doshirit,  To  Doshirou,  —  entre  le  Nil  et  la  Mer  :  la  pauvreté  du 

pays  les  maintint  toujours  dans  leur  grossièreté  native'.  Les  autres,  descendus 

sur  la  Terre  Noire,  s'y  po- 
licèrent  progressivement. 

Leurs  maisons  étaient,  de 

même  que  celles  des  fellahs 

d'aujourd'hui,  des  cahutes 

basses,  en  clayonnages  en- 
duits de  terre  battue  ou  en 

briques  séchées  au  soleil. 
Elles  renfermaient  une 

chambre  unique,  oblongue 

ou  carrée,  sans  ouverture 

que  la  porte'  :  celles  des  plus  riches  étaient  seules  assez  larges  pour  qu'on 

jugeât  prudent  d'en  étayer  le  toit  au  moyen  d'un  ou  plusieurs  troncs  d'arbre 

qui  remplissaient  l'office  de  colonnes*.  Des  vases  en  terre  cuite  tournés  à  la 

main",  des  nattes  de  jonc  ou  de  paille  tressée,  deux  pierres  plates  à  broyer 

le  grain  %  quelques  meubles  en  bois,  escabeaux,  chevets  où  appuyer  la  tête 

pendant  la  nuit',  en  composaient  tout  le  mobilier.  Les  hommes  allaient  à  peu 

près  nus,  sauf  les  nobles,  qui  se  paraient  d'une  peau  de  panthère,  tantôt 

jetée  sur  les  épaules '\  tantôt  serrée  autour  des  reins  et  couvrant  le  bas-ventre, 

ainsi  que  plusieurs  tableaux  nous  montrent  plus  tard  les  nègres  du  Haut-Nil , 

1.  Les  Égyptiens,  même  des  basses  époques,  n'avaient  pas  cependant  oublié  les  liens  de  commune 
origine  qui  les  rattachaient  à  ces  tribus  demeurées  à  l'état  barbare  (Brugsch,  Dict.  (jéoyr.,  p.  975). 

"2.  XIX"  dynastie;  dessin  de  Fancher-Giidin,  d'après  Rosellini,  Monunicnli  slorici,  pl.  LXXXV.  Ce 
sont  des  Nègres  du  Haut-Nil,  pi'isonniers  de  Rarasès  II,  à  Ibsamboul. 

3.  C'est  ainsi  que  la  représentent  les  signes  [73,  [  ]  et  leurs  variantes,  qui  ont  servi  de  toute  anti- 
quité à  rendre,  dans  l'écriture  courante,  l'idée  de  maison  et' d'habitation  en  général. 

4.  Les  signes  ̂ "j^'        et  leurs  variantes  montrent  un  kiosque  étayé  d'un  tronc  d'arbre  fouichu. 
:j.  On  en  a  trouvé  des  fragments  plus  ou  moins  authentiques  dans  divers  endroits  de  l'Égypte 

(AiiCELiN,  Industrie  primitive  en  Egypte  et  en  Syrie,  p.  "îi). 
G.  Identiques  à  celles  devant  lesquelles  les  broyeuses  de  grain  du  musée  de  Gizéh  sont  agenouillées 

(Mariette,  Album  p>hotograpIiique,  pl.  XX;  Maspero,  Guide  du  visiteur,  p.  'iiO,  n"'  lOI^-lOlS). 
7.  Hamy,  Noie  sur  les  chevets  des  anciens  Egyptiens  et  sur  les  affinités  ethniques  que  manifeste  leur 

emploi,  dans  les  Éludes  dc'diées  à  Leemans,  p.  Le  rôle  que  le  chevet         joue  comme  détcr- 
minatif  des  verbes  exprimant  l'idée  de  porter  dans  les  textes  de  l'ancien  empire,  montre  surabon 
damment  la  haute  antiquité  de  son  emploi  (IHasi'ero,  Notes  au  jour  le  jour,  §  28,  dans  les  Proceedings 
de  la  Société  d'Archéologie  biblique,  ISOl-lgyî,  t.  XIV,  p.  3'21-.3'2-2). 

8.  C'est  la  peau  de  panthère  qu'on  voit,  entre  autres,  sur  les  épaules  des  prisonniers  nègres  à  la 
XVIII"  dynastie  (Wilkinson,  Manners  and  Customs,  5^  éd.,  t.  1,  p.  '2;i9,  n»  13  c,  d);  elle  est  de  rigueur 
pour  certains  ordres  de  prêtres  ou  de  personnages  accomplissant  des  fonctions  sacerdotales  d'un 
ordre  déterminé  (Statues  A  60,  66,  75,  76  du  Louvre,  E.  de  Roligé,  Notice  sommaire  des  Monuments  de 
la  Galerie  Égyptienne,  1872,  p.  44,  36,  38,  39;  Lepsius,  Denkm.,  II,  18,  19,  21,  22,  30,  31  b,  32,  etc.; 
cf.  Wii.KiNsoiv,  Manners  and  Customs,  2°  éd.,  t.  I,  p.  181-182;  Erman,  Mgypten,  p.  286).  Le  costume 
sacerdotal  est  ici,  comme  dans  beaucoup  d'autres  cas,  le  costume  passé  de  mode  du  chef  de  famille 
ou  du  noble  on  cérémonie.  Les  individus  qui  possédaient  héréditairement,  ou  qui  avaient  obtenu  le 
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la  queue  de  l'animal  leur  traînait  sur  les  talons'.  Je  pense  bien  qu'au  début 

ils  s'enduisaient  tous  les  membres  de  graisse  ou  d'huile' et  qu'ils  se  tatouaient, 

au  moins  en  partie,  la  face  et  le  corps,  mais  la  pratique  ne  s'en  conserva  que 

dans  les  classes  inférieures^.  En  revanche,  ou  ne  cessa  jamais  de  se  farder. 

Pour  que  la  toilette  du  visage  fût  complète,  il  fallait  qu'un  trait  de  poudre 

d'antimoine  accentuât  l'arc  des  sourcils,  cernât  en  noir  le  tour  des  yeux  et  se 

prolongeât  en  s'évasant  légèrement  juscpi'au  milieu  de  la  tempe;  une  couche 

de  couleur  verte  empâtait  le  dessous  de  la  paupière  inférieure',  de  l'ocre 

et  du  carmin  avivaient  le  ton  des  joues  et  des  lèvres".  La  chevelure  nattée, 

bouclée,  huilée,  feutrée  de  graisse,  foj'mait  un  édifice  aussi  compliqué  chez 

l'homme  que  chez  la  femme.  Etait-elle  trop  courte?  on  lui  substituait  une 

perruque  noire  ou  bleue  dressée  avec  beaucoup  d'habileté"  :  des  plumes  d'au- 

truche se  balançaient  sur  la  tête  des  guerriers',  et  une  grosse  tresse,  plaquée 

derrière  l'oreille  droite,  distinguait  les  chefs  militaires  ou  religieux  de  leurs 

subordonnés".  Quand  l'art  de  tisser  se  fut  répandu,  la  ceinture  et  le  pagne  en 

di'oit  de  revêtir  à  l'occasion  la  peau  de  panthère,  recevaient  sous  l'ancien  empire  le  titre  de  Olroxi 
boitsit.  «  grands  de  la  fourrure  »  (Marikttk,  les  Mastabas,  p.  25'2)  253,  25-i,  275,  etc.). 

1.  Wii.KiNSON,  Manncrs  and  Cusioms,  2"  éd.,  t.  I,  p.  259,  n"  84,  9-13,  et  p.  272,  n"  88. 
2.  Les  fellahs  de  la  Ilaute-Éf;ypte  et  les  Nubiens  se  frottent  encore  aujourd'hui  le  corps  do  l'huile 

qu'ils  extraient  du  ricin  commun  :  elle  les  prései've  contre  les  moustiques  et  empêche  leur  peau  de 
se  gercer  au  soleil.  L'huile  de  ricin  est  l'huile  de  />i/ii,  dont  parle  Hérodote  (II,  xciv).  Elle  s'appelait 
saqnounou,  en  transcription  gvecque  psaf/das  avec  l'ai-ticlc  masculin  /<  de  r(''f^ypticn  ;  la  fornu^  sim- ple, sans  article,  SaySa;  se  rencontre  chez  Ilésychiiis. 

3.  O.fUMPoi.i.ioN,  Monuments,  t.  I,  pl.  CCCLXXXI />/s,  -i:  Uosicllini,  Monumenti  eivili,  pl.  XLI,  texte, 
I.  Il,  p.  21-22,  où  l'on  voit  des  fejnmes  tatouées  au  sein.  Encore  sur  la  plupart  des  bas-reliefs  des 
temples  de  Pliiliie  et  d'Ombos,  les  déesses  et  les  reines  ont  le  sein  tailladé  de  longues  incisions  qui, 
partant  de  la  circonférence,  se  rejoignent  à  la  base  du  mamelon  comme  en  un  centre.  Los  cartonnages 
d'Akhniini  montrent  qu'à  l'époque  des  Sévères,  le  tatouage  était  aussi  commun  qu'il  l'est  aujourd'hui 
chez  la  petite  bourgeoisie  de  province  et  chez  les  fellahs  (Masimîro,  Eludes  de  Mijt/iologie  et  d'Ar- 
ehéolof/ie  égyptiennes,  t.  I,  p.  218;  cf.  Bulletin  de  l'Institut  égyptien,  1"  sér.,  t.  VI,  p.  89). 

.1.  Le  vert  (oiiazit)  et  la  poudre  noire  de  charbon  végétal  ou  d'antimoine  (masiimit)  comptent 
parmi  les  offrandes  indispensables  au  mort;  mais,  dès  le  temps  des  Pyramides,  le  vert  semble  avoir 
été  chez  les  vivants  une  affectation  d'archaïsme,  et  on  ne  le  rencontre  que  sur  un  petit  nombre  de 
monuments,  tels  que  les  statues  de  Sapi  au  Louvre  (E.  de  Rougk,  Notice  sommaire,  p.  50,  A,  36,  37,  28) 
et  la  stèle  de  Ilathornofirhotpou  à  Gizéh  (Maspero,  Guide  du  visiteur,  p.  212-213,  n"'  991  et  1000). 
L'usage  du  kohol  noir  passait  dès  lors,  comme  aujourd'hui,  pour  guérir  ou  même  pour  prévenir 
les  ophtalmies,  et  l'œil  fai'dé  s'appelait  ouzait,  le  bien  portant,  nom  qui  s'applique  couramment 
aux  yeux  du  ciel,  le  soleil  et  la  lune  (Masi'kro,  Notes  au  jour  te  jour,  §  25,  dans  les  Proceedings  de  la 
Société  d'Archéologie  biblique,  1891-1892,  t.  XIV,  p.  313-31(1). 

5.  Les  deux  momies  de  Honittooui  et  de  Nsitanibashrou  (Maspero,  les  Momies  royales  de  Déir  el- 
Dahari,  dans  les  Mémoires  de  la  Mission  française,  t.  I,  p.  577,  579)  avaient  été  peignées  et  leur 
visage  fardé  au  moment  de  l'ensevelissement  :  les  fards  de  couleur  diverse  qu'elles  portent  encore 
en  couche  épaisse  se  composent  d'ocre,  de  brique  pilée  ou  de  carmin  incorporés  à  une  graisse  animale 

6.  Les  perruques  figurent,  dès  la  haute  antiquité,  dans  les  listes  d'off'randes;  l'usage  en  est  com- 
mun chez  beaucoup  des  peuples  sauvages  de  l'Afrique  contemporaine.  La  perruque  bleue  a  été  décou- 
verte chez  quelques-unes  des  tribus  qui  dépendent  de  l'Abyssinie,  et  des  spécimens  en  ont  été  rap- 

portés à  Paris  par  Jules  Borelli;  on  peut  les  étudier  au  Musée  d'Ethnographie  du  Trocadéro. 
7.  On  les  voit  sur  la  tête  du  petit  signe  représente  les  fantassins  dans  l'écri- 

ture courante;  plus  tard,  elles  ne  furent  plus  conservées  que  parles  mercenaires  d'origine  libyenne. 
8.  A  l'époque  historique,  les  enfants  seuls  portent  communément  la  tresse  :  chez  les  hommes  faits 

elle  demeure  la  marque  des  princes  de  famille  royale  ou  l'indice  de  cerlaincs  hautes  fonctions  sacer- 
dotales (WiLKiNSON,  Manners  and  Customs,  i'  éd.,  t.  I,  p.  102,  lô3,  182). 
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toile  blanche  remplacèrent  le  vêtement  en  cuir'.  Attaché  à  la  taille,  mais 

assez  bas  pour  laisser  le  nombril  à  découvert,  le  pagne  tombait  souvent  jus- 

qu'au genou  :  souvent  aussi  la  partie  postérieure, 

ramenée  entre  les  jambes ,  venait  s'attacher 
en  avant  sur  la  ceinture,  de  manière 

simuler  un  caleçon  ̂   La  queue 

'animal  et  la  peau  de  fauve  ne 

furent  plus  désormais  qu'un 

insigne  d'autorité  dont  les  prê- 

tres et  les  princes  se  décorè- 

rent aux  jours  de  fête  et  de 

cérémonies  religieuses'.  Cette 
sorte  de  pelisse  quelquefois 

se  posait  négligemment  sur 

l'épaule  gauche  et  flottait  aux 
mouvements  du  corps,  quel- 

quefois s'ajustait  minutieusement  d'une 

épaule  sous  l'autre,  de  manière  à  for- 
tement accuser  la  saillie  de  la 

poitrine.  La  tête  de  la  ̂  

bête,  préparée  avec  soin 

et  animée  de  grands  yeux 

en  émail,  reposait  sur  l'épaule  ou  descendait  sur  le  ventre  du  personnage; 
les  pattes,  garnies  de  leurs  griffes,  lui  battaient  la  cuisse  et  les  reins;  les 

mouchetures  étaient  taillées  de  manière  à  simuler  des  étoiles  à  cinq  branches. 

On  endossait  sur  le  tout,  au  moment  de  sortir,  une  grande  couverture  unie 

illWiiîiPiiiiiiiiiw PERSONNAGE  REVETU  DU  GRAND  MANTEAU 
PASSÉ  SUR  l'Épaule  gauche''. 

PRETRE  PORTANT  LA  PEAU  DE  PANTIIÈRi; 
EN  TRAVERS  DE  LA  POITRINE 

1.  Les  monuments  de  l'ancien  empire  nous  monti'ciit  encore  la  ceinture  en  usage  chez  le  fellah  ou 
chez  l'artisan  au  travail  (Lepsius,  Denkm.,  II,  4,  9,  r2,  2,3,  24,  26,  28,  35,  40,  etc.). 

2.  La  première  forme  est  figurée  souvent  dans  Lepsius,  Denkm.,  II,  p.  4,  8,  22,  25,  ,32,  43,  etc.; 
la  seconde  dans  Wilkinson,  MajiHcr.s  and  Ciisloms,  2=  éd.,  t.  II,  p.  322.  Cf.  les  deux  statues  p.  47  et  48. 

3.  L'usage  de  s'attacher  une  queue  en  paille,  en  filasse  ou  en  crin  existe  encore  aujourd'hui  chez 
beaucoup  de  tribus  du  Haut-iNil  (Elisée  Reclus,  Gcoçiraphic  universelle,  t.  IX,  p.  140,  l.'îS,  165,  175, 
178,  etc.).  Les  queues  d'apparat  en  Égypte  simulaient  la  queue  de  chacal,  et  non,  comme  on  dit,  une 
queue  de  lion.  Elles  se  composaient  d'une  partie  souple,  en  cuir  ou  en  crin  tressé  à  l'ordinaire,  avec 
une  partie  rigide  en  bois  :  le  musée  de  Marseille  possède  un  de  ces  appendices  de  bois  (Maspero, 
Cataloijue  du  Musée  Eç/yplien,  p.  92,  n°  279).  Elles  faisaient  partie  du  costume  du  mort,  et  l'on  en 
trouve  de  deux  espèces  dans  sa  garde-robe  (Vlsconti,  Momiiiieiiti  Eç/izinni  délia  raccolla  del  Siqiitir 
Demelrio  Papandriopulo,  pl.  VI;  Lepsius,  /Elteste  Texte,  pl.  7,  37;  Maspero,  Tî'Ofs  Anne'es  de  fouilles, dans  les  Mémoires  de  la  mission  du  Caire,  t.  I,  p.  217,  225,  235). 

4.  Statue  en  bois  du  musée  de  Gi:é/i  dynastie),  dessin  de  Faiiclier-Gudiii ,  d'apri-s  une  plwto- 
g?riphie  de  Béchard.  —  Cf.  Mariette,  Album  du  Musée  de  Boulaq,  pl.  20,  et  Notiee  des  prineipaux 
monuments,  4'-'  édit.,  p.  235,  n"  770;  Maspero,  Guide  du  Visiteur,  p.  219,  n°  1009. 

5.  Statue  du  -l"  iiroplii'te  d'Amon  Aa-neii,  à  Turin.  {XVI li'  dyunstie];  dessin  de  Fuuclwr-ljudiii , 
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OU  velue,  analogue  à  celle  dont  les  Nubiens  et  dont  les  Abyssins  s'envelop- 

pent encore  aujourd'hui,  et  qui  pouvait  se  draper  de 

'\:\     diverses  manières,  transversalement  sur  l'épaule  gau- 
che comme  le  châle  a  franges  des  Chaldéens,  ou 

d'aplomb  sur  les  deux  épaules  en  guise  de  man- 
teau'. C'était  im  manteau  en  effet,  dont  on  s'abri- 

tait du  soleil  ou  de  la  pluie,  du  chaud  ou  du 

froid;   jamais   on   ne    songea,   comme  plus 

tard  la  toge  romaine,  à  le  transformer  en  un 

vêtement  de  luxe  et  d'apparat,  dont  l'am- 
pleur assurait  la  gravité  du  maintien,  et 

dont  les  plis  soigneusement  arrangés  à 

l'avance  se   répartissaient   autour  du 
corps  avec  une  grâce  étudiée.   On  le 

dépouillait  dès  qu'on  cessait  d'en  avoir 

besoin,  et  on  le  pliait.  L'étoffe,  fine  et 

souple,  se  serrait  aisément  et  se  rédui- 

sait à  ne  former  plus  qu'un  rouleau  long, 

mince,  qu'on   attachait  par  les  deux 

bouts  et  qu'on  passait  en  bandoulière  en  travers  du  buste,  comme  chez  nous 

un  manteau  de  cavalier'.  Les  voyageurs,  les  bergers,   tous  les  gens  que 

1.  Ce  costume,  auquel  les  égyptologues  u'ont  pas  prêté  une  attention  suffisante,  est  assez  souvent 
repi'csenté  sur  les  monuments.  Outre  les  deux  statues  reproduites  plus  haut,  je  pourrais  citer 
celles  d'Ouahiliri  et  de  Thotnofir  au  Louvre  (E.  nu  Roiigé,  Notice  des  Monuments  de  la  Galerie  égyp- 

tienne, IST'i,  n»'  55  et  91,  p.  32,  i-i),  puis  la  dame  Notrit  du  musée  de  Gizéh  (Maspero,  Guide  du 
visiteur,  ii»  lo;;!),  p.  221).  Thotliotpou  porte  ce  manteau  dans  son  tonihcaii  (Ij  psius,  Deiihin.,  II,  13ie), 
plusieui's  employés  de  Khnoumhotpou  et  Khnoumhot))ou  lui-même  l'oiiL  à  Béni-Hassan  (I.epslus, 
llriikiii Il,  120,  127),  ainsi  qu'un  des  princes  d'Élépliantine  dans  les  tombes  récemment  découvertes, 
cl  licancdup  d'Égyptiens  de  toute  classe  dans  les  hypogées  thébains  (cf.  un  bon  exemple  au  tombeau 
de  Ilarmhalii,  Champollion,  Monuments  de  rfUjUptc,  pl.C.LVI,  2;  Uosellini,  Moniinirnti  Cirili,  pl.  CXVI,  1  ; 

BouRiANT,  /(■  Tombeau  de  llarmliabi,  dans  les  Mémoires  de  la  Mission  du  (~',air<\  t.  V,  pl.  III).  S'il  n'est 
pas  plus  souvent  liguré,  c'est,  en  premier  lieu,  que  les  artistes  égyptiens  éprouvèi-ent  des  dil'licultés 
réelles  à  en  rendre  les  plis  et  la  draperie,  si  rudimentaire  fût-elle  à  côté  de  l'appareil  compliqué 
des  toges  romaines;  c'est  ensuite  que  les  tableaux  représentent  ordinairement  soit  des  scènes  d'inté- 

rieur, soit  les  travaux  des  champs  ou  des  métiers  divers,  soit  des  épisodes  de  guerre  ou  des  cérémo- 
nies du  culte,  où  le  manteau  n'avait  que  faire.  Chaque  homme  du  peu|)le  égyptien  [lossédait  |iourtant 

le  sien  qui  lui  servait  dans  l'usage  de  la  vie  journalière. 
2.  Statue  de  Khi ti  au  musée  de  (ji^éli  {XII"  et  XIII'  dynasties),  dessin  de  Faucher-Gudiii  ;  cl'.  AI.muette, 

Notice  des  principaux  monuments,  -i"  éd.,  p.  188,  n"  4(Î4,  Catalogue  général  des  Monuments  d'AI/ydos, 
p.  36,  n°3(il,et  Allnini  photographique  du  musée  de  Boulaq,  pl.  XXV.  Elle  provient  d'Abydos. 

3.  Les  exemples  du  manteau  ainsi  porté  sont  nombreux,  bien  qu'on  ne  les  ait  guère  relevés;  la 
plupart  des  dessinateurs,  ignorant  ce  qu'ils  avaient  à  représenter,  l'ont  interprété  d'une  façon  peu 
exacte.  Voici  quelques  cas  pris  au  hasard  ;  Papi  I"',  en  guerre  contre  les  nomades  du  Sina'ï,  a  le 
manteau,  mais  avec  les  deux  bouts  passés  dans  la  ceinture  du  pagne  (Lepsius,  Denlini.,  II,  110  o); 
à  Zaouiét  el-Maiétîn,  Khounas  chassant  les  oiseaux  au  boumérang  en  barque,  l'a  également,  mais  sim- 

plement posé  sur  l'épaule  gauche,  les  deux  extrémités  libres  et  flottantes  {id.,  II,  106  a).  Khnoumhotpou 
de  Beni-IIassan  {id.,  II,  130).  des  Khrihabi  {id.,  101  b),  des  surveillants  {id.,  lOS  b,  110  a,  etc.)  ou 
des  paysans  {id.,  96),  l'ont  attaché  en  bandoulière  :  le  prince  de  Bershéh  le  porte  disposé  en  man- 
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leurs  occupations  appelaient  aux  champs,  l'emportaient  en  pacpiet  au  bout 

de  leur  bâton;  ai-rivés  au  lieu  de  leurs  travaux,  ils  le  posaient 

dans  un  coin  avec  leurs  provisions  jusqu'au  moment  de  s'en 

Les  femmes  se  contentaient  d'abord  d'un  pagne 
servir 

identique  à  celui  des  hommes^  :  il  s'élargit,  s'allongea, 

descendit  jusqu'à  la  cheville,  remonta  jusqu'au-des- 
sous des  seins,  et  se  métamorphosa  en  un  fourreau 

presque  collant  au  corps,  qu'une  paire  de  bandes  che- 
vauchant les  épaules  en  guise  de  bretelles  empêcha 

de  glisser'.  La  chaussure  n'était  pas  d'usage  jour- 

nalier; à  l'occasion  pourtant  on  parait  de  sandales 
en  gros  cuir,  en  paille  tressée,  en  joncs  découpés, 

ou  même  en  bois  peint,  ces  beaux  pieds  égyptiens 

que  nous  voudrions  peut-être  un  peu  moins  longs'. 

Hommes  et  femmes  aimaient  les  bijoux  et  se  char- 

geaient le  cou,  la  poitrine,  le  haut  des  bras,  les 

poignets,  la  cheville,  de  colliers  et  de  bracelets  à 

plusieurs  rangs.  C'étaient  des  files  de  coquillages  per- 

forés^ mêlés  à  des  graines,  à  de  petits  cail- 

loux brillants  ou  de'  forme  bizarre.  On 

substitua  par  la  suite  des  imitations  en  terre  
'^-^"«f^i?" 

cuite  aux  coquilles  naturelles  et  des  pierres 

précieuses  aux  cailloux  ainsi  que  des  perles 

d'émail,  les  unes  rondes,  les  autres  allongées  en  poires  ou  en  cylindres  '  : 

telet  plissé  sur  les  deux  épaules  ((V/.,  13-i  h,(I).  Si  l'on  objeclnit  les  iliraensions  exiguës  auxquelles  la 
pièce  d'étoffe  où  je  reconnais  le  manteau  égyptien  est  réduite  dans  la  plupart  de  ces  représentations, 
je  rappellerais  le  petit  volume  qu'occupe  l'énorme  manteau  de  nos  cavaliers  lorsqu'il  est  bien paqueté  et  passé  en  sautoir. 

1.  WiLKLNsoN,  Manncrs  and  Ci(sloms,  i'  éd.,  t.  H,  p.  100,  n°  3(>0,  et  p.  394,  n»  iliO.  où  l'on  voit  deux 
manteaux  roulés  et  déposés  dans  un  champ,  tandis  que  les  ouvriers  piochent  ;i  côté.  Un  porcher,  qui 
porte  son  manteau  en  paquet  au  bout  de  son  bâton,  est  reproduit  à  la  page  6-4  du  présent  ouvrage. 

"2.  On  rencontre  encore,  dans  les  scènes  de  récolte  de  l'Ancien-Empire,  des  femmes  vêtues  du 
pagne  troussé  en  caleçon,  afin  de  pouvoir  travailler  plus  à  l'aise  (Lki'suis,  Deiikm.,  II).- 

'à.  Lepsius,  Denkm.,  Il,  5,  8  c,  11,  i;;,  19,  20,  21,  46,  47,  57,  58,  etc. 
4.  Les  sandales  figurent  aussi  de  tout  temps  parmi  les  objets  qui  complètent  la  garde-robe  du  mort 

(ViscoiNTi,  Monuiiicnli  Ef/iùaiii,  pl.  VU:  Lursius,  .Ellcste  Texte,  pl.  XI,  p.  XLIII  ;  M\si>i;ito,  Trois  Années 
de  fouilles,  dans  les  Mémoires  de  la  Mission  française,  t.  I,  p.  218,  228,  237). 

5.  Les  nécropoles  d'Abydos,  surtout  celles  des  époques  les  plus  anciennes,  nous  ont  rendu  par 
milliers  des  coquillages  percés  et  enfilés  en  colliers  :  ils  appartiennent  tous  à  l'espèce  des  caurics 
employées  comme  monnaie  dans  l'Afrique  de  nos  jours  (MARiiiTii;,  la  Galerie  de  VEgijjjle  ancienne  à 
l'exposilion  rélrospeetivc  du  Trocadéro,  p.  112;  Maspkro,  Guide  du  visiteur,  p.  271,  n"  4130). 

6.  Dessin  de  Faiicher-Gndiii,  d'après  une  des  fileuses  de  l'Erjmsilioii  universelle  de  1889.  Elle  avait 
été  restituée  d'après  les  peintures  du  tombeau  de  Khnoumhotpou,  à  Béni-Hassan. 

7.  Les  colliers  de  graines  ont  été  trouvés  dans  les  nécropoles  d'Abydos,  de  Thèbes  et  de  Gébéléin. 
Schweinfurth  y  a  reconnu,  entre  autres  espèces,  la  Cassia  absus  L.,  «  une  mauvaise  herbe  du  Soudan, 

COSTUME  IlE  FEMME  EGYPTIENNE 

h\  FU.EUSE''. 



58 LE  NIL  ET  L'ÉGYPTE. 

r.di.i.iKiis  i;t  l'Eiiiti'Oi'F.  h'hommi;''. 

plusieurs  plaquettes  en  bois,  en  os,  en  ivoire,  en  faïence,  en  terre  colorée, 
percées  de  trous  où  passer  les  fils,  mainte- 

naient l'écart  entre  les  rangs  et  fixaient  les 
extrémités  du  collier*.  Les  armes  étaient, 

au  moins  chez  les  nobles,  le  complément 

indispensable  de  la  parure.  La  plupart  ser- 

vaient à  la  lutte  corps  à  corps,  bâtons,  mas- 

sues, lances  garnies  d'un  os  aiguisé 

ou  d'une  pointe  de  pierre-,  haches 
en  silex\  sabres  et  casse-tête  en 

os  et  en  bois  de  façons  variées, 

pointus  ou  arrondis  du  bout,  à  lame 

mousse  ou  tranchante,  assez  inof- 

fensifs en   apparence,  mais  qui, 

brandis  par  une  main  vigoureuse, 

brisaient  un  bras,  défonçaient  une  poitrine,  fracassaient  un  crâne  avec  toute 

la  précision  désirable^  L'arc  simple  ou  à  triple  courbure  était  l'arme  favorite 

pour  l'attaque  à  distance",  mais  on  y  joignait  la  fronde,  la  javeline  et  un 

dont  les  ̂ 'i-aiiios  se  vciulent  sous  le  iioin  de  rhichm  au  bazar  des  droguistes,  au  Caire  et  à  Alexandrie, 
comme  remède  ophtalmique  très  apprérié  des  indigènes  »  (les  Dernirrcs  Découvei'Ies  botaniques  daim 
les  anciens  lonihcati.r  de  l'Efiypie,  dans  le  Bulletin  de  l'institiil  étjijplien,  sér.,  t.  VI,  p.  ̂;>7).  l'our  les 
colliers  de  cailloux,  ri'.  SIasi'kho,  Guide  du  visiteur,  p.  ̂ 270-27),  n"  ir2y.  Ur  assez  grand  nomhi'e  de 
ces  cailloux,  ceux  surtout  qui  pi'ésentent  des  formes  bizarres  ou  un  méknge  de  couleurs  extraor- 

dinaires, ont  dû  être  considérés  comme  des  amulettes  ou  des  fétiches  par  leui's  propriétaires  égyp- 
tiens (les  cas  analogues,  chez  d'autres  peuples,  ont  été  signalés  par  En.  Tvi/ju,  la  Civilisation  j^ri- niitivc,  t.  11,  p.  189  sqq.,  20.5  sqq.).  Pour  les  imitations  en  terre  émaillée  bleue,  des  cauries  et  des 

coquillages,  cf.  M.vsi'kro,  Guide  du  visiteur,  p.  271,  n"  'iL^O,  p.  '■276,  n"  UOO;  elles  sont  nombreuses  à 
Abydos,  à  côté  des  cauries  naturelles. 

1.  La  nature  de  ces  petites  plaques  a  été  méconnue  pai-  la  plu|)art  des  savants  :  on  les  a  laissées 
de  côté,  comme  objets  d'image  douteux,  ou  on  les  a  mal  décrites  dans  les  catalogues  de  nos  musées. 2.  Le  nom  madît  de  la  lance  ou  de  la  javeline  est  déjà  mentionné  dans  les  plus  anciennes 
for'mules  des  pyramides  (Pépi  1",  I.  AU,  dans  le  lleeueil  de  Travaux,  t.  V  I,  p.  l(!o).  La  inabit,  lance 
ou  javeline,  était  armée  de  pointes  en  silex,  en  os,  en  métal,  analogues  à  celles  des  flèches  (Chabas, 

Etudes  sur  l'antiquité  historique,      éd.,  p.  .SS'î  sqq.,  39.";). 
3.  On  trous'e  dans  divers  musées,  notamment  à  Leyde,  des  haches  égyptiennes  en  pierre,  nolam- 

ment  en  serpentine,  brutes  et  polies  (Chadas,  Études  sur  l'antiquité  historique,  -i'  éd.,  p.  381-382). 
i.  Dessin  de  Faucher-Gudin  d'après  un  portrait  du  Pharaon  Séli  I'"  de  la  XIX"  dynastie  (Uosklli.m, 

Monumenti  stor.ici,  pl.  V,  18)  ■  le  bas  du  collier  a  été  complété. 
'.'>.  Le  casse-tête  primitif  paraît  avoir  été  un  os  d'animal,  comme  le  prouve  la  ligure  de  l'objet 

que  le  signe  — '  tient  à  la  main  (Maspkro,  Notes  au  jour  le  jour,  §  o,  dans  les  Proeeedings  de  la 

Société  d'Archéologie  biblique,  1890-1891,  t.  XllI,  p.  310-311)  :  l'hiéroglyphe  <^ .  V— l'qui  sert  à 
déterminer  dans  l'écriture  toutes  les  idées  de  violence  et  de  force  brutale,  remonte  au  temps  où 
l'arme  par  excellence  était  encore  le  casse-tète  ou  l'os  servant  de  casse-tète. 

(i.  Sur  les  deux  formes  principales  de  l'arc,  cf.  V.y.viW?',  Der  Bogen  in  der  llieroglyphik  (Zeilschrij t , 
1S72,  p.  79-88).  Dès  les  temps  les  plus  anciens,  le  signe  .montre  le  soldat  armé  de  l'arc  et  du 
paquel  de  flèches  :  le  carquois,  d'(irii;iMi'  asiatique,  ne  fut  adopté  qu'assez  tard  (Masi'ero,  Notes  au  jour 
le  jour.  §  18,  dans  les  Proeeedings  de  la  Société  d'Archéologie  biblique,  1891-1892,  t.  XIV,  p.  18i- 
187).  Dans  les  textes  contemporains  des  premièi'es  dynasties,  l'idée  d'armes  est  rendue  par  l'arc, 
la  llèche,  le  casse-tète  ou  la  hache  (E.  m;  lioiir.K,  lieeherches  sur  les  nionianenls,  j).  101). 
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engin  presque  oublié  aujourd'hui,  le  boumérang*  ;  seulement  rien  ne  prouve 

que  les  Égyptiens  aient  manié  le  boumérang  avec  l'adresse  dont  les  Austra- 

liens y  font  preuve,  ni  qu'ils  aient 
su  le  lancer  de  manière  à  le  rame- 

ner à  son  point  de  départ'.  Tel 

était  à  peu  près  l'équipement  le 

plus  ancien  qu'il  nous  soit  permis 

de  deviner;  mais  l'Egypte  connut 
fort  tôt  le  cuivre  et  le  fer^  Elle 

remplaça  la  plupart  des  armes  en 

bois,  longtemps  avant  l'histoire,  par 
des  armes  en  métal ,  poignards , 

sabres,  haches,  qui  gardèrent  la 

forme  des  vieux  instruments  aux- 

quels elles  succédaient.  Elle  réserva 

pour  la  chasse  celles  qui  persistè- 

rent, ou  ne  les  étala  plus  que  dans 

[es  circonstances  solennelles,  par 

respect  de  la  tradition.  Le  bâton  de  guerre  se  changea  en  bâton  de  com- 

mandement, puis  en  simple  canne,  dans  la  main  des  nobles  ou  des  riches. 

Le  casse-tête  ne  fut  plus  pour  les  seigneurs  qu'une  marque  distinctive  de 

1.  Le  boumérang  est  employé  aujourd'hui  encore  par  certains  peuples  qui  habitent  la  vallée  du 
iNil  (Éi.isÉE  Reclus,  Géographie  universelle,  t.  IX,  p.  352).  Il  est  représenté  dans  les  tombes  les  plus 
anciennes  (Lepsius,  Denkin.,  II,  it,  60,  lOG,  etc.),  et  tous  les  musées  en  possèdent  de  différentes 
tailles  (E.  de  Rougé,  Noiiee  sommaire,  Salle  Civile,  Armoire  H,  p.  73;  Maspero,  Guide  du  visiteur, 
p.  303,  n"  4723).  Outre  le  boumérang  ordinaire,  les  Égyptiens  employaient  un  boumérang  terminé  en 
boule  (Maspero,  Guide  du  visiteur,  p.  303,  n»  4724)  et  un  boumérang  en  forme  de  demi-serpent  (Ohabas, 
Études  sur  l'antiquité  historique,  "2"  éd.,  p.  88;  Ma.si>ero,  Notes  au  jour  le  jour,  §  27,  dans  les  Pro- 
ceedings  de  la  Société  d'Archéologie  biblique,  t.  XIV,  1891-1892,  p.  320-321),  qui,  reproduit  de  petites 
dimensions  en  cornaline  ou  en  jaspe  rouge,  servit  d'amulette  et  fut  déposé  sur  les  momies,  pour 
fournir  au  mort  une  arme  de  guerre  ou  de  chasse  dans  l'autre  monde. 

2.  Le  boumérang  australien  est  beaucoup  plus  grand  que  l'égyptien  ;  il  est  long  d'un  peu  moins 
d'un  mètre  et  large  de  5  centimètres  sur  5  millimètres  d'épaisseur.  Pour  la  façon  de  le  manœuvrei 
et  pour  les  effets  qu'on  en  peut  obtenir,  voir  Lubbock,  l'Homme  jnchislorique,  p.  402-403. 

3.  L'introduction  des  métaux  en  Égypte  était  fort  ancienne,  puisque  la  classe  des  forgerons  est 
liée  au  culte  de  l'Horus  d'Edfou  et  figure  déjà  dans  le  récit  des  guerres  mythiques  de  ce  dieu  (Maspero, 
les  Forgerons  d'florus,  dans  les  Etudes  de  Mythologie,  t.  II,  p.  313  sqq.).  Les  plus  anciens  outils  en 
cuivre  ou  en  bronze  que  l'on  possède  remontent  jusqu'à  la  IV°  dynastie  (Gladstone,  On  metallic 
Copper,  Tin  and  Antimony  from  Ancient  Egypt,  dans  les  Proeecdings  de  la  Société  d'Archéologie 
biblique,  1891-1892,  p.  223-226)  :  des  morceaux  de  fer  ont  été  trouvés  à  plusieurs  reprises  dans  la 
maçonnerie  des  pyramides  (Vyse,  Pyramids  of  Gi^eli,  t.  I,  p.  275-276;  Saint-.Iohn  Vincent  Day,  E.ca- 
minntiou  of  the  fragment  of  iron  from  the  great  Pijramid  ofGizeh,  dans  les  Transactions  of  tlie  inlci- 
nationnl  Congress  of  Orientalisls,  1874,  p.  396-309;  Ma.spero,  Guide  du  visiteur,  p.  296,  et  Bulle- 

tin de  la  Société  d'anthropologie,  18'83,  p.  813  sqq.).  M.  Montélius  a  contesté  à  plusieurs  reprises 
l'authenticité  de  ces  découvertes  et  pense  que  le  fer  n'a  été  connu  en  Égypte  que  beaucoup  plus 
tard  [l'Age  du  bronze  en  Egypte,  dans  V Anthropologie,  t.  I,  p.  30  sqq.). 

4.  Dessin  de  Faurher-Gudin,  d'après  une  peinture  du  tonibeaM  de  Kluiouinliolpou,  à  Béni-Hassan 
(CiiAMPoLLioN,  Monuments  de  l'Egypte,  pl.  CGC;  Roskllini,  Monumenti  ricili.  pl.  GXVIl,  3). 
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leur  rang'.  Enfin  le  croc  et  la  masse  à  manche  en  bois  à  tête  en  pierre 

blanche,  api'ès  avoh'  été  les 

armes  préférées  des  prin- 

ces, demeurèrent  jusqu'aux 
IMDIIK  VOTIVE  m;  TlKirTMOSlS  m'-. 

derniers  jours  les  insignes  les  plus  respectés  de  la  royauté^ 

La  vie  s'écoulait  relativement  facile  et  douce.  Des  étangs  que 
le  fleuve  à  son  déclin  abandonne  en  pleine  campagne,  les  uns  se  dessèchent 

plus  ou  moins  ])romptement  pendant  l'hiver  et  laissent  sur  le  sol  des  quan- 
tités prodigieuses  de  poissons  que  les  oiseauxe 

les  bêtes  sauvages  disputent  à  l'homme*,  mais 

les  autres  se  perpétuent  jusqu'à  l'inondation  sui- 
vante, comme  autant  de  viviers  qui  conservent  le 

poisson  frais  aux  riverains.  Pêche  à  la  fourche, 

pêche  à  la  ligne,  pêche  au  filet,  pêche  à  la  nasse, 

tous  les  genres  de  pêche  furent  connus  des  Egyp- 

tiens et  usités  de  bonne  neure.  Où  les  étangs  fai- 

saient défaut,  le  Nil  voisin  leur  fournissait  des 

i-essources  inépuisables.  Montés  sur  des  canots 

légers  ou  plutôt  sur  des  paquets  de  joncs  liés  en 

fuseau  et  surmontés  d'un  plancher",  ils  s'aven- 

turaient en  plein  courant,  malgré  le  danger  tou- 

jours présent  que  l'hippopotame  leur  faisait 
courir,  ou  pénétraient  dans  les  canaux  et  dans  les  fourrés  de  plantes  aqua- 

tiques, pour  y  abattre  à  coups  de  boumérang  les  oiseaux  qui  y  nichaient  : 

1.  Le  casse-tète  en  bois,  le  plus  coiimuin  |,  est  l'insigne  oi'clin'nrj  des  nobles.  l'lnsieui-s  espèces 
de  casse-tète  assez  difficiles  à  distinguer  l'un  de  l'autre  pour  les  modernes,  reiais  portant  des  noms 
dillérents,  taisaient  partie  du  mobilier  funéraire  (Lei'su-s,  yEUcsIe  Te.rle,  pl.  X,  2()-"28.  38;  Maspero, 
Trois  Aiiiices  de  fouilles,  dans  les  Mémoires  de  la  Mission  française,  t.  1,  j).  -l't,  "221,  -l'A-!,  etc.). 

'2.  A  manche  de  bois,  à  lame  de  bronze,  ratlaeliée  au  7nanche  par  nn  treillis  de  courroies  en  cuir 
(Musée  de  Gizéh).  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  une  jihotographie  d'Emile  Brugsch-bey. 

Le  croc  ̂   est  le  sceptre  du  prince,  du  l'iiaraon  ou  du  dieu;  la  massue  blanclie  |  a  encore  la 
valeur  d'un  semblant  d'arme  entre  les  mains  du  roi  qui  la  brandit  au-dessus  du  groupe  de  prisonniers 
ou  du  bœuf  qu'il  sacrifie  à  une  divinité  (Lei'suis,  Dcnkm.,  \\,  2  a,  c,  39,  /',  11(3,  etc.).  La  plupart  des 
musées  renferment  la  tète  en  pierre  de  cette  masse,  dont  on  méconnaît  l'usage  :  j'en  ai  fait  entrer 
plusieurs  au  musée  de  Boulaq  (Extrait  de  l'inventaire,  p.  10,  n"  ''GSSfi-^eoST,  dans  le  Bulletin  de 
l'Institut  rfii/pticn.  2"=  sér.,  t.  VI).  Il  en  renfermait  déjà  un  simulacre  tout  en  bois  (MARn;îTi:,  la 
Galerie  de  /'Egypte  ancienne,  p.  \0i;  M.isi'kro,  Guide,  p.  3(13,  n°  M-l-l). 

i.  Cf.  la  description  que  (iooffroy-Saint-Ililaire  donne  de  ces  étangs  k  propos  du  faliuqa  (Histoire 
naturelle  des  poissons  du  Nil,  dans  la  Description  de  l'Egypte,  t.  XXII,  p.  182-183).  Aujourd'hui encore,  les  chacals  descendent  de  la  montagne  pendant  la  nuit,  et  viennent  se  repaitre  du  poisson 
laissé  sur  les  terres  par  le  dessèchement  progressif  do  ces  pièces  d'eau. 

h.  La  l'abi-ication  de  cette  espèce  de  canot  est  représentée  au  tombeau  de  Ptahhotpou  (Dumichen, 
Rcsullate  der  archdoloyisch-photogt aphisclien  Expédition,  t.  1,  pl.  VIII). 

G.  Bas-relief  du  temple  de  Lou.ror,  d'après  une  photographie  de  M.  Insinger  prise  en  IHSd. 

ROI  TENANT  LE  RAION, 
LA  MASSrE  RLANCHE   ET   LE  CASSE-TÈTE 
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oiseaux  et  poissons,  ils  séchaient  ce  qui  ne  pouvait  être  mangé  frais,  ils  le 

salaient  ou  le  fumaient  en  réserve  pour  les  mauvais  jours'.  Comme  la  rivière, 

le  désert  présentait  ses  périls  et  ses  ressources.  On  n'y  rencontrait  que  trop 

l'I'.CllK   Al!   SIAKAIS   :    DK[;X    l'OISSONS   l'lyCKS   Il'lUN   SliUL   CÛi;i'   !1K  FOlMtCHK 

fréquemment  le  lion,  le  léopard,  la  panthère  et  d'autres  félins  de  grande  taille. 

Les  nobles  revendiquaient  le  privilège  ou  le  devoir  d'aller  les  relancer  et  les 
détruire  jusque  dans  leurs  repaires,  comme  plus  tard  les  Pharaons.  Les  gens  du 

l'IiCHi;  Sl'li   Li;  KLELÎVK   :   LliS  IMiCIIiaUiS  RliLÈVENT  LA  ̂ ■ASSI;''. 

commun  s'attaquaient  de  préférence  aux  gazelles,  aux  oryx,  aux  mouflons,  à 

l'ibex,  au  bœuf  sauvage,  à  l'autruche,  mais  sans  dédaigner  les  gibiers  plus  hum- 
bles, le  hérisson  et  le  lièvre  à  longues  oreilles  :  des  meutes  incohérentes,  où  le 

chacal  et  le  chien  hyénoïde  figuraient  à  côté  du  chien  loup  et  du  sloughi  efflan- 

•1.  Sur  le  revenu  des  pêcheries  anciennes,  voir  Hérodotiî,  U,  cxlix  (cf.  III,  xic),  Diodore,  I,  5^2; pour  le  mode  de  fermage  usité  au  commencement  du  siècle,  cf.  Michaud,  Correspondance  d'Orient, 
t.  V(,  lettre  156.  et  Wilkinson',  Manners  and  Custonis,  2"  éd.,  t.  II,  p.  l-li-liG. 

i.  flf/iire  isolée  d'une  grande  scène  de  péclic  au  tombeau  de  Klinoumholpou  à  Béni-Hassan;  dessin de  Fauclier-Gudin  d'après  lîosEi.LrNi,  Momnnenti  civili,  pl.  XXV,  I. 
3.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  des  estampages  du  tombeau  de  Ti. 
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que,  dépistaient  et  rabattaient  pour  le  maître  la  proie  qu'il  perçait  de  ses 

flèches'.  Parfois  un  petit  suivait  le  chasseur  qui  venait  de  tuer  sa  mère,  et  qui 

r.HASSK   AU   .MAIlAIs    :    LA    lil,.\i;o.\T liE   1,1    LK   ilAU l'O.N.N Al. K   IIK    L  11  ll'l'OPOiAM K  " . 

emportait  le  oadavi-e,  j)arfois  une  gazelle  blessée  légèrement  était  tramée  au 

village  et  guérissait.  Au  contact  journalier  de  l'homme,  ces  animaux  s'apprivoi- 

nilASSE  Ail  DESKRT   :   Lli  TAlUtEAU,   l.liS  OKVX,    LE  LION   l'KliCES  DE  FLICr.HES'' 

saient  et  formaient  autour  de  son  logis  des  sortes  de  hardes  disparates,  que 

l'on  gardait  un  peu  par  amusement,  beaucoup  pour  le  pi^ofit  qu'on  en  retirait  : 

c'était,  en  cas  de  besoin,  une  provision  de  viande  sur  pied*.  Aussi  cherchait-on 

1.  Sur  les  chiens  éj;ypfiens,  voii"  Iîosellim,  Mumuiicnli  liri/i,  t.  I,  |).  l'Jl-'iOi;  Vr.  Lenokmant,  ten 
Ai/i/iiini.r  riiip/oyés  par  les  anciens  Egyptiens  à  la  c liasse  et  à  ta  (pierre,  dans  les  Premières  Ciri/isa- 
tidiis.  t.  1,  |i.  Hi3  sqq.;  BiRCH,  t/ie  Tabict  of  Antefaa  II,  dans  les  Transactions  of  the  Society  of  liilili- 
cal  Arc/nenlof/y ,  t.  IV,  p.  17^2-195. 

2.  Tombeau  de  Ti:  dessin  de  Fauelier-tjudin,  d'apri's  Dûmiche.n,  Resnltttte.  t.  II,  pl.  X. 
3.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  une  peinture  de  béni-Hassan.  Lepsuis,  Denkm.,  II,  136. 
i.  C'est  ainsi  qu'au  moment  de  l'arrivée  des  Européens,  les  tribus  à  demi  civilisées  de  l'Amérique 

du  ÏNord  avaient  l'habitude  de  garder  autour  de  leurs  huttes  de  véritables  troupeaux  d'animaux  divers, 
apprivoisés,  mais  non  domestiqués  (Lippert,  Kidturfjcscliiclite  der  Menschheit ,  t,  I,  p.  iSi-iS.^j). 
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à  l'augmenter,  et  le  désir  de  s'en  procurer  les  bêtes  sans  les  endommager 
sérieusement  porta  les  Egyptiens  à  employer  des  engins  moins  brutaux  que 

la  flèche  et  la  javeline  :  le  filet 

pour  les,  oiseaux,  le  laço  et  la 

bola  pour  les  quadrupèdes'. 
La  bola  se  composait  chez  eux 

d'une  seule  pierre  arrondie, 

attachée  à  une  courroie  d'envi- 

ron 5  mètres  de  long.  La  pierre 

lancée,  la  corde  allait  s'entor- 

tiller autour  des  jambes,  du 

museau  ou  du  cou  de  la  bête 
MRUTE  nu  TOMBEAU  DE  PHTAHIKJTPOU 

poursuivie,  et  y  formait  un  nœud  sur  lequel  on  pesait  à  grand  effort  de  bras 

et  d'épaules,  jusqu'à  ce  qu'elle  s'affaissât  à  demi  étranglée.  11  n'y  a  point  de 

pierre  au  laço,  mais  un  nœud  préparé  à  l'avance,  et  l'adresse  consiste,  pour 
le  chasseur,  à  le  passer  en  courant  au  cou  de  la  victime. 

On  prenait  indifféremment  tout  ce  que  la  fortune  ame- 

nait à  portée,  sans  distinc- 
tion de  taille  ni  de  race. 

Les  chasses  renouvelées 

journellement  entretenaient 

ces  troupeaux  apprivoisés 

d'algazelles,  de  bouquetins, 

de  défassas,  de  grues,  d'au- 

truches, que  les  monu- 

ments de  l'Ancien  Empire  comptent  encore  par  centaines'.  Le  temps  seul 
enseigna  à  distinguer  entre  les  espèces  dont  on  pouvait  tirer  bon  jjarti  et 

celles  que  leur  naturel  farouche   rendait  rebelles  à  la  domestication  :  la 

1.  La  chasse  à  la  bola  est  représentée  fort  souvent  dans  les  tableaux  de  l'époque  raemphite  comme 
dans  ceux  de  la  thébaine.  Wilkinson  (Manncrs  and  Cusioms,  ̂ 1'  éd.,  t.  II,  p.  87,  f.  35"2-353)  l'a  confon- 

due avec  la  chasse  au  laço  et  son  erreur  a  été  reproduite  par  d'autres  égyptologues  (Erjian,  /Egypfeii, p.  332).  On  voit  la  chasse  au  laço  dans  Lepsius,  Dcnhm.,  H,  9G,  dans  Dumichen,  Remllate,  t.  I, 
|)1.  VIII,  et  surtout  dans  les  nombreuses  scènes  de  sacrifice  où  le  roi  est  censé  prendre  lui-même  le 
taureau  du  midi  ou  du  nord  qu'il  va  offrir  au  dieu  (Mariette,  Abijdos,  t.  I,  pl.  53).  Sur  les  noms  de  la 
chasse  à  la  bola  et  au  laço,  cf.  Maspeuo,  Noirs  au  jour  le  jour,  §§  i  et  1),  dans  les  l'rorccdings  de  la 
Société  d'Archéologie  biblique,  1800-1891,  t.  XII,  p.  310  et  427-«9. 

2.  Dessin  de  Vauchei-Gudin,  d'après  un  bas-relief  de  Phlalihotpou  (Dibiir.HK.N,  Itesullali',  I .  I,  pl.  IX). Les  chiens  du  premier  registre  sont  des  chiens  hyénoïdes,  ceux  du  second  des  sloughis. 
3.  Dessin  de  Faiiclier-Gudin,  d'après  un  bas-relief  de  P/Uahholpou  (DiijucHEN,  ResuUale,  I .  Lpl.  Vlll)  : 

au  petit  registre,  deux  hérissons,  dont  l'un,  à  demi  sorti  de  son  trou,  saisit  une  sauterelle. 
i.  Les  tombeaux  de  l'Ancien  Empire  nous  montrant  de  nombi'cux  troupeaux  de  gazelles,  d'antilopes, 

de  grues,  qui  paissent  sous  la  surveillance  de  bergers,  Fr.  I.emirmant  en  avait  rendu  (|ue  les  Kgyp- 

CHASSE  A   LA  BOLA' 
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conquête  des  plus  utiles  n'était  pas  terminée  au  début  de  l'époque  historique. 

L'âne,  le  mouton,  la  chèvre  vivaient  déjà  en  pleine  domesticité,  mais  le  porc 

gîtait  dans  les  marais  à  l'état  demi-sauvage,  sous  la  garde  de  bergers  spé- 

ciaux', et  les  rites  religieux  conservaient  le  souvenir  du  temps  où  le  bœuf 

était  assez  peu  inaté  pour  qu  oi]  fût  obligé  de  capturer  au  pâturage  avec  le  laço 

les  bêtes  qu'on  destinait  au  sacrifice  ou  à  la  boucherie-. 

Les  Européens  s'étonnent  de  rencontrer  encore  au  jourd'hui  des  populations 

entières  qui  se  régalent  d'herbes  et 
de  plantes,  dont  la  saveur  et  les  pro- 

priétés rebutent  nos  estomacs  :  ce 

sont  pour  la  plupart  autant  de  legs 

d'une  antiquité  reculée,  et  l'huile  de 

i  icin,  par  exemple,  dont  les  Berbérins 

se  frottent  les  membres,  ou  dont  les 

fellalis  du  Saïd assaisonnent  leur  pain 

et  leurs  légumes,  était  celle  que  les 

Egyptiens  de  l'âge  pliaraonitpie  préféraient  poiu'  les  soins  du  corps  et  ])our 

le  sei'vice  de  la  cuisine*.  Ils  avaient  commencé  jiar  manger  sans  discernement 

tous  les  fruits  que  le  pays  pi'oduit.  Quand  l'c^xjjérience  leui'  eut  appris  à 

en  connaître  les  vertus,  ils  en  éliminèrent  l)eaucoup  de  l'alimentation  et  les 

)-eléguèrent  peu  à  peu  dans  la  pratique  de  la  médecine;  d'autres  tombèrent 

tiens  des  premières  époques  avaient  réussi  à  s'attacher  des  espèces  rebelles  aujourd'inii  h  la 
domestication  (les  Preintcies  Civilisations,  t.  I,  p.  3'23-3'28).  ,1e  crois  que  les  animaux  représentés 
ainsi  sont  apprivoisi's,  non  domestiqués,  et  proviennent  des  grandes  chasses  au  désert.  Les  faits 
mêmes  que  Lenormant  avait  produits  à  l'appui  de  son  opinion  peuvent  être  retournés  contre  lui. 
Ainsi  le  faon  de  gazelle  allaité  par  sa  mère  (Li;i'su;s,  Denkni.,  II,  l'2)  ne  prouve  pas  la  reproduction  de 
l'espèce  en  captivité:  la  gazelle  a  pu  être  capturée  pleine,  ou  peu  après  la  naissance  de  son  petit.  La 
mode  passa  d'avoir  en  troupeaux  les  animaux  pris  au  désert,  entre  la  XII'  et  la  XVlll"  dynastie  :  au 
temps  du  Nouvel  Empire  on  n'en  |iossédait  plus  qu'un  ou  deux  individus  l'ainiliers,  qui  servaient  de jouets  aux  enfants  ou  aux  femmes,  et  dont  on  enterrait  parfois  la  momie  à  côté  de  celle  de  leur 
maîtresse  (Masi'ero,  Guide  du  Visiteur  au  musée  de  Hini/aq,  p.  3'27,  n"  m-lO). 

1.  La  haine  des  Égyptiens  pour  le  porc  (Hékodotic,  II,  xi.vii)  est  attribuée  à  des  motifs  mythologiques 
(>AVii,M  ,  le  Chapitre  CXll  du  Livre  des  Morts,  dans  les  Etudes  archéologiques  dédiées  à  M.  le 
D'  C.  Lecinaiis,  p.  7.')-77).  Lippert  [Kulturgesehiclitc,  t.  I,  p.  .'ji.'i  sqq.)  pense  qu'elle  n'est  pas  en Egypte  un  fait  primitif.  Au  début,  le  porc  aurait  été  la  nouiriture  principale  du  peuple;  puis,  comme 
le  chien  dans  d'autres  régions,  il  aurait  été  peu  à  peu  chassé  de  la  consommation  par  des  animaux 
d'ordre  plus  relevé,  gazelles,  moutons,  chèvres,  bœufs,  et  serait  tombé  dans  le  mépris.  Aux  raisons 
que  Lippert  donnr  et  qui  sont  fortes,  on  pourrait  en  ajouter  d'autres  tirées  de  l'étude  des  mythes 
égyptiens,  [loiii'  mkh]! ici'  i|nc  le  porc  a  été  considéré  souvent  comme  un  animal  des  plus  estimables. 
Ainsi  Isis  est  repix'scntéc,  jusqu'aux  basses  époques,  sous  la  forme  d'une  truie,  et  la  truie,  suivie 
ou  non  de  ses  gorets,  est  une  des  amulettes  qu'on  déposait  dans  le  tombeau  avec  le  mort  afin  de 
lui  assurer  la  protection  de  la  déesse  (Maspero,  Guide  du  Visiteur,  p.  '273,  n"  41o.S). 

2.  Mariette,  AI>!jdos{t.  I,  pl.  48  h,  o3).  Pour  empêcher  la  bête  d'éviter  le  laço  et  de  s'écliappcr-  pi^ii- dant  le  sacrilice,  on  lui  attachait  la  patte  droite  de  derrière  à  la  corne  gauche. 

3.  Dessin  de  Faucher-Gudiu,  d'après  une  peinture  d'un  tombeau  thébain  de  la  XVlll"  dynastie. 
A.  .l'ai  été  obligé  plusieurs  fois,  par  politesse,  de  manger,  chez  les  agents  indigènes  que  les 

puissances  européennes  nomment  au  Saïd,  des  salades  et  même  des  sauces  mayonnaises  assaisonnées 
à  l'huile  de  ricin:  le  goût  n'était  pas  aussi  fâcheux  qu'on  pourrait  l'imaginer  de  prime  abord. 
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en  désuétude  et  ne  parurent  plus  que  dans  les  sacrifices  et  dans  les  repas 

funèbres;  les  autres  enfin  se  sont  maintenus  jusqu'à  nos  jours,  les  baies  aigre- 
lettes du  nabéca  et  du  caroubier,  les  figues  styptiques  du  sycomore,  la  chair 

insipide  du  doum,  à  côté  de  ceux  qui  plaisent  à  nos  palais  occidentaux,  comme 

LE  LOTUS  II  KGYPT 

on  connut  l'art  d'en 

la  datte  et  la 

figue  ordinaire. 

La  vigne  abondait, 

P  au  moins  dans  la  Moyenne  et  la  Basse-Égypte  ; 

presser  le  vin  de  temps  immémorial,  et  les  monu- 

ments les  plus  anciens  énumèrent  déjà  une  demi-douzaine  de  crus  fameux, 

blancs  ou  rouges'.  La  vesce,  le  lupin,  les  fèves,  les  pois  chiches,  les  len- 

tilles, les  oignons,  le  fenugrec\  la  bamiah'',  la  méloukhiah^,  la  colocase*, 

poussaient  naturellement  dans  les  champs,  et  le  fleuve  lui-même  apportait  son 

contingent  de  plantes  nourricières.  Deux  des  espèces  de  lotus  qui  y  crois- 

1.  Dessin  de  Faueher-Gudin,  d'après  la  IJescription  de  l'Egypte,  Histoire  Naturelle,  pl.  61. 
2.  Sur  les  vins  de  l'Égypte  pharaonique,  cf.  Brugsch,  Reise  nach  der  Grossen  Oase  el-Khargeh,  p.  90- 93.  Les  quatre  espèces  de  vin  canoniques  tirées  de  chacune  des  régions  Word,  Sud,  Est  et  Ouest 

du  pays  font  partie  du  repas  officiel  et  de  la  cave  des  morts  depuis  la  plus  haute  antiquité. 
3.  Toutes  ces  espèces  ont  été  retrouvées  dans  les  tombeaux  et  déterminées  par  les  savants  qui  se 

sont  occupés  d'archéologie  botanique,  Kunth,  Dnger,  Schweinfurth  (Loret,  la  Flore  Pharaonique,  p.  17, 
40,  42,  43,  n"  33,  97,  102,  104,  lOîj,  106). 

4.  La  bamiah,  U'ibiscus  esculentus  L.,  est  une  plante  de  la  famille  des  Malvacées  dont  les  fruits  à 
cinq  loges,  couverts  d'un  poil  piquant,  renferment  des  graines  rondes,  blanches,  molles,  d'un  goût 
un  peu  sucré,  mais  de  saveur  styptique,  et  très  niucilagineuses  (S.  de  Sacy,  Relation  de  l'Égypte  par 
Ahd-Allatif,  p.  16,  37-40).  Elle  est  figurée  sur  les  monuments'  d'époque  pharaonique  (Rosellini,  Monv- 
menti  c^^)^7^,  pl.  XXXIX,  3,  et  texte,  1. 1,  p.  380-381  ;  cf.WomG,  Die  Pflanzen  iin  Allen  JîJgypIen,  p.  219-220). 

b.  La  méloukhiah,  Corchorus  Olilorius  L.,  est  une  plante  de  la  famille  des  Tilliacées,  qu'on  hache 
et  qu'on  fait  cuire  à  peu  près  comme  chez  nous  les  endives,  mais  que  peu  d'Européens  peuvent 
supporter,  à  cause  du  mucilage  dans  lequel  elle  baigne  (S.  de  Sacy,  Relation  de  l'Egypte  par  Abd- 
Allatif,  p.  16-17,  40-42).  Théophraste  dit  qu'elle  était  célèbre  par  son  amertume  (Uistoria  Plant., 
VII,  7);  on  s'en  nourrissait  pourtant  dans  la  ville  grecque  d'Alexandrie  (Pline,  //.  IV.,  XXI,  15,  32). 

0.  La  colocase,  Aru?7i  coloeasia  h.,  est  mentionnée  dans  Pline  (//.  JV.,  XIX,  5,  XXIV,  10)  parmi  les 
plantes  potagères  de  l'Égypte  :  aujourd'hui  encore,  on  en  mange  la  racine  cuite  à  l'eau. 

HIST.   ANC     DE  L  ORIENT.    T.  I. 
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sent,  la  blanche  et  la  bleue,  produisent  des  têtes  assez  semblables  à  celles 

du  pavot  :  leurs  capsules  contiennent  de  petites  graines  de  la  taille  d'un  grain 
de  mil.  Le  lotus  rose  «  ])orte  son  fruit  sur  une  tige  différente  de  celle  oi^i  naît 

la  tieur  et  qui  sort  de  la  racine  même;  il  approche  pour  la  forme  aux  gâteaux 

de  cire  des  abeilles  »,  ou,  plus  prosaïquement,  à  une  pomme  d'arrosoir.  11 
est  percé,  à  la  partie  supérieure,  de  vingt  à  trente  cavités,  «  dont  chacune 

contient  une  semence  de  la  grosseur  d'un  novau  d'olive,  bonne  à  mano-er 

fi-aiche  ou  desséchée*     C'est  là  ce  que  les  anciens  appelaient  la  fève  d'Egypte^ 
«  On  cueille  également  les  pousses  annuelles  du  papyrus.  Après  les  avoir 

arrachées  dans  les  marais,  on  en  coupe  la  pointe,  qu'on  rejette,  et  ce  qui  reste 

est  à  |xni  près  de  la  longueur  d'une  coudée.  On  s'en  régale  et  on  le  vend 

publiquement,   mais  les  délicats  ne  le  mangent  qu'après  l'avoii-  passé  au 

four".  »  Vingt  sortes  de  graines  et  de  fruits,  écrasées  entre  deux  ])ierres, 
puis  pétries  et  cuites,  fournissaient  des  galettes  ou  des  pains,  qui  sont  men- 

tionnés souvent  dans  les  textes,  pains  de  nabéca,  pains  de  dattes,  pains  de 

figues.  Les  pains  de  lis,  fabriqués  avec  les  racines  et  les  semences  du  lotus, 

affi'iandaient  les  plus  gourmands  et  figuraient  encore  sur  la  table  des  rois 

de  la  XIX''  dynastie*;  le  pain  et  les  galettes  de  céréales  formaient  la  nour- 

riture habituelle  du  peuple^.  La  dourah  est  originaire  d'Afrique  :  c'est  le  qrain 

(hi  midi  des  inscriptions''.  On  suppose  au  contraire  que  le  froment  et  l'orge  à 

six  rangs  proviennent  des  régions  de  l'Euphrate.  On  les  y  trouverait  encore 

à  l'état  sauvage,  et  ils  les  auraient  quittées  pour  se  répandi-e  sur  le  monde'  : 

l'Egypte  les  aurait  reçus  et  cultivés  des  premières'*.   La  terre  y   est  si 
1.  Iliiiioiioi li,  II,  xr.ii.  Les  habitants  ii  demi  sauvages  du  lac  Menzaléli  cstiincut  encoi'e  la  racine  de 

deux  espèces  de  lotus,  mais  ils  préfèrent  de  beaucoup  celle  du  Nyiiiphxa  Cxiulea  (Savary,  Lettres 

sur  l'Egypte,  t.  1,  p.  8,  note  8:  Raffeniîau-Dklile,  Flore  d'Egypte,  dans  la  Description,  t.  XIX,  p.  4^25). 
-1.  DionoRE  DE  Sicile,  I,  10,  3 i  :  Tiiéophraste, //w/.  Pl.,  IV,  10;  Strabon,  XVII,  799. 
3.  IlÉiionoTE,  II,  xrii.  Sur  le  papyrus  d'Égypte  en  général,  et  sur  ses  usages  alimentaires  ou  autres, 

voir  Fr.  Woemg,  Die  Pflanzen  im  Allen  /Egypten,  p.  74-r2l). 
4.  Le  mot  tiou,  qui  est  le  plus  ancien  pour  désigner  le  pain,  |)arait  avoir  signifié  au  début  toute 

espèce  de  pâte,  l'abriquée  avec  toute  espèce  de  fruits  ou  de  graines;  âqou,  plus  moderne,  s'applique 
surtout  au  pain  de  céréales.  Les  pains  de  lis  sont  mentionnés  au  Papyrus  Anastasi,  n"  IV,  p.  li,  1.  1. 

b.  Les  rations  des  ouvriers  sont  payées  en  blé  ou  en  pains,  à  partir  de  l'Ancien  Empire.  Le  pain 
allongé  et  plat  r^m  est  d'ailleurs  l'offrande  principale  qu'on  apporte  aux  morts;  un  autre  pain  ovoïde 

sert  de  déterniiiial  if  Ô  avec  le  vase  d'eau  à  l'idée  de  repas  funéraire  ̂   ̂   ce  fait  l'i-monler 
son  usage  bien  loin  dans  le  passé  préhistorique  de  l'KgypIe. 

Cl.  L'origine  africaine  de  la  dourah  commune,  Ilolrus  Sorghnin  L..  est  admise  par  E.  de  Candoi.le, 
Origine  des  plantes  eultiiie'es,  p.  30o-307.  On  en  a  trouvé  des  graines  dans  les  tombeaux  (Loreï, 
la  Flore  Pharaonique,  p.  12,  n"  "20)  et  la  représentation  dans  les  peintures  thébaines  (Roselmni, 
Monvmenti  civili,  pl.  XXXVI,  "2,  et  texte,  t.  I,  p.  301  sqq.).  .le  l'ai  rencontrée  mentionnée  sous  le 
nom  de  dirali  dans  le  Papyrus  AnasLasi,  n"  IV,  p.  13,  1.        p.  17,  I.  A. 

7.  Le  froment,  souo,  est  le  blé  du  nord  des  inscriptions.  L'orge  est  iati,  ioti.  Sur  l'origine  asiatique 
du  froment,  voir  E.  de  Candolle,  Origine  des  plantes  cultivées,  p.  ̂Bo-'îSS,  dont  les  conclusions  me 
paraissent  insuffisamment  supportées  par  les  faits.  Le  nom  sémitique  du  froment  se  retrouve  sous  la 
forme  kamhou  dans  les  Pyramides  (Maspero,  la  Pyramide  du  roi  Teti,  dans  le  Recueil,  t.  V,  p.  10). 

S.  La  place  que  le  froment  et  l'orge  occupent  dans  les  listes  d'offrandes  prouve  l'antiquité  de  leur 
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LA  HOUE  KGYl'ÏIE.NiNE-, 

maternelle  à  l'homme  qu'en  beaucoup  d'endroits  elle  n'exige  aucun  travail. 
Dès  le  moment  que  les  eaux  se  retirent, 

on  l'ensemence  sans  avoir  besoin  de  la 

façonner,  et  le  grain,  tombant  en  pleine 

boue,  y  prospère  autant  que  dans  les 

sillons  les  mieux  tracés'.  Où  elle  a  quel- 

que fermeté,  il  faut  bien  l'ouvrir,  mais 
la  simplicité  même  des  instruments  dont 

on  l'attaque  prouve  quelle  faible  résistance 
elle  oppose.  La  houe  sutfit  longtemps, 

une  houe  composée  de  deux  pièces  de 

bois  de  longueur  inégale,   assemblées  à 

une  de  leurs  extrémités,  assurées  au  milieu  par  une  corde  un  peu  lâche  : 

la  charrue,  quand  on  l'inventa,  ne  fut  qu'une  houe  agrandie  à  peine  et  tirée 

par  des  bœufs^.  La  culture 
des  céréales,  implantée  aux 

bords  du  Nil,  s'y  développa 

dès  les  temps  les  plus  an- 

ciens au  point  de  tout  enva- 

hir :  la  chasse,  la  pêche,  la 

pâture  des  bestiaux  n'y  fu- 

rent plus  que  des  soucis  se- 

condaires au  prix  du  labour, 

et  l'Egypte  devint,  ce  qu'elle 

est  demeurée  jusqu'à  nos 
jours,  un  vaste  grenier  à  blé. 

La  vallée  fut  conquise  la  première  du  Gebel  Silsiléh  à  la  pointe  du  Delta^ 

Elle  développe  de  montagne  à  montagne  une  surface  légèrement  convexe, 

sillonnée  dans  le  sens  de  la  longueur  par  une  échancrure,  au  fond  de  laquelle 

présence  en  Égypte  :  Mariette  avait  trouvé  des  échantillons  d'orge  dans  les  tombes  de  l'Ancier.  Empire 
à  Saqqarah  (Sciiwhinkurth,  Notice  sur  les  restes  de  végétaux  de  l'Ancienne  Éqypte  contenus  dans  une 
armoire  du  musée  de  Doulaq,  dans  le  Bulletin  de  l'Institut  Egyptien,  1"  série,  t.  V,  p.  i). 

1.  1>.-S.  GniAHii,  Mémoire  sur  l'Agriculture,  V Industrie  et  le  Commerce  de  l'Egypte,  dans  la  Des- 
cription de  l'Egypte,  t.  XVUI,  p.  40. 

2.  Bas-relief  du  toml>eau  de  Ti ;  dessin  de  Fauclier-Gudin ,  d'après  une  photogr.  d'É.  Brugsc/i-Dcy . 
3.  CosTAz,  Grottes  d'Elétltyia,  dans  la  Description  de  l'Egypte,  t.  V[,  p.  105:  Masi'ero,  Études  Egyp- 

tiennes, t.  II,  p.  (iS-7 1 . 
-i.  Bas-relie/'  du  lunilicau  de  Ti  :  dessin  de  Fauclier-t'rudin,  d'ujirès  une  ji/uilot/r.  d'É.  Urugsrli-llcy . 
5.  Ç'a  été  la  tradition  de  l'antiquité  entière.  Hérodote  racontait,  d'après  les  Égyptiens,  qu'avant 

Ménès  l'Égypte,  à  l'exception  du  nome  tliébain,  formait  un  marais  immense  (ïIérodote,  II,  iv).  Aristote 
(Meteorolog  ,  I,  xiv)  ajoute  que  la  nier  Rouge,  la  Méditerranée  et  l'espace  occupé  aujouid'liui  |iar  le 
Delta  n'étaient  qu'une  seule  mer.  CI'.,  p.  .3-o  du  présent  volume,  la  formation  du  Delta. 
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le  Nil  se  ramasse  et  s'enferme,  passé  rinondation.  Pendant  l'été,  dès  qu'il 
avait  franchi  la  crête  des  berges,  les  eaux  se  précipitaient  par  leur  propre 

poids  vers  les  bas-côtés,  creusant  sur  leur  passage  de  longues  ravines  dont 

quelques-unes  ne  se  desséchaient  jamais  complètement  à  l'étiage'.  La  culture 
était  aisée  dans  le  voisinage  de  ces  réservoirs  naturels;  mais,  partout  ailleurs, 

les  mouvements  du  fleuve  nuisaient  plus  à  l'homme  qu'ils  ne  le  servaient. 

Le  tlot  ne  recouvrait  pi^esque  jamais  les  parties  hautes  de  la  vallée,  qui  res- 

taient improductives;  il  courait  trop  rapidement  sur  les  terrains  d'altitude 

moyenne,  et  séjournait  avec  tant  de  persistance  sur  les  bas-fonds,  (ju'il  les 

changeait  en  étangs  herbeux  et  croupissants"'.  Les  sables  envahissaient  tout  ce 

qu'il  n'arrosait  pas  chaque  année  :  on  passait  de  la  végétation  désordonnée 

des  pays  chauds  à  l'aridité  absolue.  Aujourd'hui,  un  système  d'irrigation 

ingénieusement  établi  permet  aux  agriculteurs  d'asservir  et  de  distribuer  la 
crue  presque  à  leur  gré.  De  Gébéléîn  à  la  mer,  le  Nil  et  ses  bras  principaux 

sont  bordés  de  longues  digues,  qui  en  épousent  tous  les  contours  et  donnent 

à  leurs  berges  une  stabilité  suffisante.  Nombre  de  canaux  s'en  détachent  à 

droite  et  à  gauche;  ils  se  dirigent  plus  ou  moins  obliquement  vers  les  extré- 

mités de  la  vallée,  coupés  d'espace  en  espace  par  des  digues  nouvelles 

qui  s'appuient  d'un  côté  sur  le  Nil,  de  l'autre  sur  le  Bahr-Yousouf  ou  sur  les 

derniers  gradins  du  désert.  Les  unes  ne  protègent  qu'un  canton  et  consistent 

en  une  simple  levée  de  teri^e;  les  autres  commandent  de  vastes  es])aces,  et  la 

rupture  entraînerait  la  ruine  d'une  province  entière.  Celles-là  ressemblent 

parfois  à  de  véritables  remparts,  construits  en  briques  crues  cimentées  soi- 

gneusement ;  rarement,  comme  à  Qoshéîsh,  elles  offrent  un  noyau  en  grosses 

pierres  de  taille,  que  les  générations  postérieures  ont  recouvert  de  massifs  de 

b:-iques  et  fortifié  d'épaulements  en  terre  sans  cesse  renouvelés.  Elles  serpen- 

tent à  travers  la  plaine,  en  tours  et  retours  imprévus,  dont  on  ne  comprend 

pas  l'utilité  au  premier  coup  d'œil  :  en  y  regardant  de  plus  près,  on  voit  qu'on 

aurait  tort  d'en  attribuer  l'irrégularité  à  l'ignorance  ou  au  caprice.  L'expé- 

rience avait  appris  aux  Egyptiens  l'art  de  démêler  sur  le  relief  presque 
insensible  du  sol  les  lignes  les  plus  faciles  à  défendre  contre  la  crue;  ils  en 

ont  suivi  les  moindres  flexions,  et  c'est  à  la  nature  qu'on  doit  s'en  prendre, 

si  leurs  tracés  se  dessinent  sur  le  ten-ain  de  façon  singulière.  Des  digues 

1.  Tonte  la  description  dus  ravages  que  le  Nil  peut  exercer,  dans  les  localités  où  il  n'est  pas  sui- 
veillé,  est  empruntée  à  Lin'amt  de  Bei.lefonds,  Métnoiie  sur  les  principaux  travaux  d'utilité  publirpie,  p.  'i. 

2.  Cette  constitution  physique  du  pays  explique  la  présence  aux  très  anciennes  époques  de  ces 
serpents  gigantesques  dont  j'ai  déjà  signalé  plus  haut  l'existence;  cf.  p.  33,  note  ;i,  de  cette  Histoire. 
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complémentaires,  jetées  enti^e  les  digues  maîtresses,  parallèlement  au  Nil,  dis- 

tinguent les  terres  hautes,  contiguës  au  fleuve,  des  terres  basses  qui  se  ran- 

gent sur  les  flancs  de  la  vallée,  et  découpent  les  grands  bassins  en  bassins 

secondaires  d'étendue  variable,  dont  l'irrigation  se  règle  au  moyen  de  rigoles 

spéciales'.  Tant  que  le  Nil  descend,  les  riverains  laissent  leurs  canaux  en 

libre  communication  avec  lui;  ils  les  barrent  vers  la  fin  de  l'hiver,  quelque 

temps  avant  le  retour  du  flot,  et  n'en  rouvrent  plus  l'entrée  que  dans  les 

premiers  jours  d'août,  quand  l'inondation  nouvelle  atteint  son  plus  haut.  Les 

eaux,  pénétrant  par  la  tranchée,  viennent  alors  se  heurter  contre  la  pre- 

mière digue  transversale  et  refluent  sur  les  champs.  Quand  elles  y  ont 

séjourné  assez  longtemps  pour  en  saturer  les  terres,  on  perce  la  digue  et  on 

les  reverse  sur  le  bassin  suivant,  jusqu'à  ce  que  la  digue  prochaine  les 

arrête  à  son  tour  et  les  force  à  s'étaler.  L'opération  se  renouvelle  de  digue 

en  digue  :  la  vallée  n'est  bientôt  plus  qu'une  suite  d'étangs  artificiels,  étagés 
les  uns  au-dessus  des  autres  et  se  dégorgeant  les  uns  dans  les  autres,  du 

Gebel  Silsiléh  à  la  fourche  du  Delta.  En  automne,  on  barre  de  nouveau  l'accès 

de  chaque  fosse,  mais  pour  empêcher  la  masse  liquide  de  rentrer  dans  son 

lit.  On  ferme  de  même  les  coupures  pratiquées  à  différents  points  des  digues 

transversales,  et  les  bassins  ne  sont  bientôt  plus  que  des  lacs  clos,  séparés 

par  des  chaussées  étroites.  Dans  certains  endroits,  la  couche  d'eau  empri- 
sonnée est  si  mince  que  le  sol  la  boit  tout  entière  ;  ailleurs,  elle  est  assez 

épaisse  pour  qu'après  l  avoir  gardée  plusieurs  semaines,  on  soit  obligé  de  la 
rejeter  dans  le  bassin  du  bas  ou  directement  dans  le  fleuve^ 

L'histoire  ne  nous  fait  point  connaître  les  péripéties  de  la  lutte  que  les 

Egyptiens  engagèrent  contre  le  Nil,  ni  le  temps  qu'il  leur  en  coûta  pour  la 

terminer.  La  légende  attribuait  l'idée  du  système  et  en  partie  l'exécution  au 

dieu  Osiris^;  puis  Mènes,  le  premier  roi  humain,  aurait  bâti  la  digue  de 

Qoshéîsh,  d'où  dépend  la  prospérité  de  la  Moyenne-Égypte  et  du  Delta'',  et 

le  fabuleux  Mœris  aurait  étendu  au  Fayoum  les  bienfaits  de  l'irrigation".  En 

1.  Les  premiers  renseignements  précis  sur  l'organisation  d'un  bassin  ou  d'une  série  de  bassins  ont 
été  réunis  au  commencement  de  notre  siècle  par  Martin,  Description  géographique  des  ■provinces  de 
lieni-Soueyf  et  du  Fayoum,  dans  la  Description  de  l'Egypte,  t.  XVI,  p.  6  sqq.  Le  régime  auquel  les 
bassins  de  la  Ilaute-Égypte  et  ceux  du  Delta  sont  soumis  actuellement  a  été  fort  bien  décrit  par 
Chélu,  le  Nil,  le  Soudan,  l'Egypte,  p.  32.3  sqq. 

2.  P. -S.  Girard,  Mémoire  sur  l'Agriculture,  V Industrie  et  le  Commerce  de  l'Egypte,  dans  la  Des- 
cription de  l'ÉgypIe,  t.  XVII,  p.  10-1.3.  Pour  le  détail  technique  de  remplissage  et  du  vidage  progressif 

des  bassins,  voir  de  nouveau  Chélu,  le  Nil,  le  Soudan,  l'Egypte,  p.  325-333. 
3.  DionoRE  m.  Sicile,  I,  19,  qui  a  emprunté  cette  donnée  aux  hymnes  d'époque  alexandrine. 
4.  Bunsen,  Egypt's  place  in  tlie  World's  Story,  t.  II,  p.  41,  interprétant  un  passage  d'Hérodote  (II, xci),  pense  que  la  digue  de  Qoshéish  était  colle  dont  les  Égyptiens  attribuaient  la  construction  à  Mènes. 
o.  IIkroiiote,  II,  CI,  cxLix,  où  il  est  inutile  de  chercher  sous  le  nom  de  Mœris  un  l'hai  aoa  réel. 
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réalité,  raménagement  des  eaux  et  la  conquête  des  terres  cultivables  sont 

l'œuvre  des  générations  sans  histoire  qui  peuplèrent  la  vallée  :  les  rois  histo- 

riques n'eurent  (ju'à  entretenir  et  à  développer  sur  quelques  points  ce  qu'elles 

avaient  fait,  et  la  Oaute-Égypte  est  encore  enlacée  aujourd'hui  dans  le  réseau 
dont  ses  premiers  habitants  la  couvrirent.  Le  travail  dut  commencer  simulta- 

nément sur  plusieurs  points  à  la  fois,  sans  entente  préalable  et  comme  d'in- 

stinct. Une  digue  protégeanl  un  village,  un  canal  qui  di'ainait  ou  qui  arrosait 

un  canton  de  |)eu  d'étendue,  n'exigeaient  que  l'effort  d'un  petit  nombre  d'in- 
dividus; puis  les  digues  se  rencontrèrent,  les  canaux  se  rejoignirent  à  force  de 

se  pi'olonger,  l'œuvre  entreprise  au  hasai'd  se  rectifia  et  gagna  de  proche  en 

'^§p  .M  mS^  ̂^^^^  ' 

RlXi;  I)B  DATELIIiRS  Si:il   UN  CANAL   DliRIVÉ  DU  ML*. 

proche,  avec  le  concours  de  ])opulations  toujoui's  |)lus  nonibi'euses.  Ce  qui 

se  passait  encore  à  la  lin  du  siècle  dernier  nous  montre  au  prix  de  quelles 

querelles  et  de  combien  de  sang  versé  elle  s'agrandit  et  se  régla.  Chaque 

canton  en  exécutait  sa  j)art  dans  son  propre  intérêt,  captait  les  eaux,  les  con- 

servait, s'en  délivrait  à  sa  guise,  sans  se  demander  s'il  en  privait  ou  s'il  en 
surchargeait  les  cantons  voisins  :  de  là  des  rixes  et  des  batailles  perpétuelles. 

11  fallut,  pour  faire  respecter  les  droits  du  plus  faible  et  pour  coordonner  le 

système  de  distribution,  que  le  pays  reçût  un  commencement  au  moins 

d'organisation  sociale  analogue  à  celle  qu'il  posséda  plus  tard  :  le  Nil  com- 

manda la  constitution  politique  comme  la  constitution  physique  de  l'Egypte^ 
Elle  était  répartie  entre  des  communautés,  dont  tous  les  membres  étaient 

censés  provenir  du  même  germe   (pàil)  et  appartenir  à  la  même  famille 

I.  Itiis-n-licf  (lu  lambeau  de  Ti;  dessin  de  Faucitev-Gudin,  d'après  une  p/ioluyr.  d'E.  Bi  utjscli-Hcij . 
•i.  Sur  r(''t;it  du  service  des  irrigiitioiis  au  commoncouieiit  de  iioti'e  siècle,  sur  les  différends  qui 

s'iMcvaieiil  entre  li-s  vill;i}^es  à  propos  de  la  disl  ri  l)iil  ion  des  eaux  et  sur  la  façon  dont  on  les  tran- 
cliail.  voir  r.-S.  GiuMiii,  Mémoire  sur  /'Agric/i/liire.  l' Industrie  el  le  Commerce  de  l'Ef/t/ple,  dans 
la  Description  de  l'Egypte,  i.  XVII.  p.  13  sqq.  :  la  législation  actuelle  dans  Ciuiiv,  le  Nil,  /c  Soudan, 
V Egypte,  p.  308-321,  iSi  sqq. 
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(pâîlou')  :  les  chefs  s'en  appelaient  ropâUou,\e  gai^dien,  le  pasteur  de  la  famille, 

et  leur  nom  devint  plus  tard  un  titre  qu'on  attribua  à  tous  les  nobles  en  général. 
Les  familles  se  combinaient  r-^' — ^ 

en  groupes  de  valeur  inégale 

sous  l'autorité  d'un  chef  en 

premier  —  ropâîlou  Iiâ'. 

C'étaient  de  véritables  sei- 

gneurs héréditaires  :  ils  ren- 

daient la  justice,  prélevaient 

la  taxe  en  nature  sur  leurs 

subordonnés,  se  réservaient 

la   répartition   des  terres, 

menaient  les  hommes  au  com- 

bat, célébraient  le  sacrifice 

aux  dieux*\   Les  territoires 

sur  lesquels  leur  autorité 

s'exerçait  formaient  un  petit 
Etat    dont    nous  pouvons 

encore,    en    certains  cas, 

indiquer  nettement  les  limi- 

tes. La  principauté  du  Téré- 

binthe'    occupait  le  cœur 

même  de  l'Égypte,  à  l'en- 
droit où  la  vallée  est  le  plus 

large,  le   Nil  le  plus  sagement  réglé   par  la  nature,   le   pays   le  mieux 

préparé  pour  servir  de  berceau  à  une  civilisation  naissante.  Siaout  (Siout), 

sa  capitale,  est  bâtie  presque  au  pied  de  la  chaîne  Libyque,  sur  l'isthme  large 
de  1500  mètres  à  peine  qui  sépare  le  fleuve  et  la  montagne.  Un  canal  l'enve- 

l.  Le  mot  pâilou  a  été  interprété  par  M.  lepage-Renouf  {Proceediiujs  de  la  Société  d'ArcIiéolo£;ie 
biblique,  1887-1888,  t.  X,  p.  77)  comme  sisnifiant  «  les  morts,  les  générations  passées  ».  Le  sons indiqué  dans  le  texte  a  été  proposé  par  Maspero  {Études  Egt/pliennes,  t.  H,  p.  15  sqq.)  et  adopté ensuite  par  Brugscli  (Die  JEgyptoloç/ie,  p.  291). 

•2.  Ces  titres  ont  été  expliqués  par  Maspero  {Études  Égyptiennes,  t.  II,  p.  1,S-I9,  et  Notes  nu  jour  le /oitr,  §  25,  dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  biblique,  1891-1892,  t.  XIV.  p.  314  • cf.  PiEHL,  dans  le  Reciœil  de  Travaux,  t.  I,  p.  133,  n.  1,  et  Zeitschrift,  1883,  p.  128). 
3.  Ce  sont  les  prérogatives  que  les  princes  des  nomes  exerçaient  encore  sous  le  Moyen  et  sous  le 

Nouvel  Empire  (M.\spero,  la  Grande  Inscription  de  Beni-llassaii,  dans  le  Recueil,  t.  I,  p".  179-181);  ils n'en  jouissaient  plus  alors  que  sous  le  bon  plaisir  du  souverain  régnant. 
i.  Le  nom  égyptien  de  l'arbre  qui  désigne  cette  principauté  est  alf,  iatf,  iôlf  :  c'est  par  élimination que  ,,e  suis  arrivé  à  l'identifier  avec  le  Pistacia  Terebinthus  L.,  qui  fournissait  aux  Égvptiens  la résine  parfumée,  snoittir  (Loret,  la  Flore  pharaonigue,  p.  U,  n°  IIOV 
S.  Dessin  de  Fnucher-Cudin,  d'aprci  une  pludograplùe  de  DfisuciiEN,  riesultate,  t.  II.  pl.  VII. 

m  GR.iiND  SEIGNEUR  EGYPTIEN',   TI,   ET  S.i  FEJIME-'' 
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loppe  de  trois  côtés  et  servait  comme  de  fossé  naturel  à  ses  murs;  pendant 

l'inondation,  elle  ne  se  rat- 
tache à  la  terre  ferme  que  par 

d'étroites  chaussées  ombra- 

gées de  mimosas,  et  semble 
un  radeau  de  verdure  échoué 

au  fil  du  courant'.  Le  site  en 

est  aussi  heureux  cju'il  est 

pittoresque;  non  seulement 
elle  commande  les  deux  bras 

du  fleuve  et  en  ouvre  ou  en 

ferme  le  passage  à  son  gré, 

mais  la  plus  fréquentée  des 

routes  qui  mènent  au  centre 

de  l'Afrique  aboutit  à  ses  por- 
tes de  temps  immémorial,  et 

lui  amène  le  commerce  du 

Soudan.  Elle  régnait  au  début — 

sur  les  deux  rives,  de  mon- 

tagne à  montagne,  au  nord, 

juscjue  vers  Dérout,  à  l'endroit où  le  Bahr-Yousouf  actuel  se 

ilétache  du  Nil,  au  sud,  jus- 

que dans  les  parages  du  Gebel 

Shêikh-Harîdi.  L'étendue  et 

le  nombre  primitif  des  autres 

pi-incipautés  ne  se  laissentpas 
déterminer  facilement.  Les 

principales,  au  nord  de  Siout, 
étaient  celles  du  Lièvre  et 

du  Laurier-Rose.  La  principauté  du  Lièvre  n'atteignait  pas  les  dimensions  de 

sa  voisine  du  Térébinthe,  mais  elle  avait  pour  chef-lieu  Khmounou,  dont  l'exis- 

tence remontait  si  haut  qu'une  tradition  acceptée  de  tous  y  plaçait  quelques- 

uns  des  actes  les  plus  importants  de  la  création'.  Celle  du  Laurier-Rose,  au 

1.  Le  dessin  de  Boudier  reproduit  à  la  page  "i.i,  d'après  une  photograpliie  de  Béato,  rend  très 
lidèlement  l'aspect  que  la  plaine  et  la  ville  moderne  de  Siout  présentent  pendant  riiiondation. 

2.  Kluïiounou,  aujourd'hui  Ashmounéin,  est  l'IIermopolis  des  Grecs,  la  -ville  du  dieu  Tliot.  Sur  la 
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contraire,  l'emportait  sur  celle  du  ïérébinthe  même,  et  son  chef  dominait  de 

Hininsou  les  marécages  du  Fayoum,  comme  les  plaines  de  Beni-Souef '.  Au 

sud  ,  Apou  gouvernait, 

sur  la  rive  droite,  un 

canton  enfermé  si  exac- 

tement entre  un  coude  du 

Nil  et  deux  ressauts  de  la 

montagne,  que  ses  limites 

n'ont  jamais  pu  varier 
beaucoup  depuis  les  temps 

anciens.  Ses  habitants  s'a- 

donnaient également  à  la 

culture  des  céréales  et  au 

tissage  des  étotïes  :  ils 

détenaient  dès  l'antiquité 

le  privilège  d'habiller  une 

bonne  partie  de  l'Egypte, 
et  leurs  métiers  fabri- 

quent encore  aujourd'hui 
pour  les  fellahines  ces 

mélayahs  quadrillées  ou 

rayées  qu'elles  jettent 
par-dessus  leurs  longues 

chemises  bleues'.  Au  delà 

d'ApoLi  et  sur  les  deux 

rives,  Thinis,  la  Girgéh 

des  Arabes,  le  disputait  à  Khmounou  en  antiquité  et  à  Siout  en  richesse  : 

ses  plaines  produisent  aujourd'hui  encore  les  moissons  les  plus  abondantes 

et  nourrissent  les  troupeaux  de  moutons,  d'ânes  et  de  bœufs  les  plus  nombreux 

du  Saïd.  A  mesure  qu'on  remonte  vers  la  cataracte,  les  renseignements  devien- 

fr  Gébeh 
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géographie  (lu  nome  du  Lièvre,  dont  elle  est  la  capitale,  voir  Maspbro,  ISules  an  jour  le  jour,  §  l'J, 
dans  les  Procecdings  de  la  Société  d'Archéologie  biblique,  1891-1892,  t.  XIV,  p.  187-204. 

1.  Hininsou  est  Vlleraclcopolis  Magna  des  Grecs,  actuellement  Hénassiéli,  qu'on  appelle  auss 
Ahnas-el-Médinéh.  Le  nom  égyptien  de  l'arbre  qui  donne  son  nom  à  la  principauté  est  nàrît  (DCjii- 
CHEN,  Geschichie  /Egyplcns,  p.  209-210).  Loret  a  montré  que  cet  arbre  Nûrit  est  le  laurier-rose  [Sur 
l'arbre  Nârou  des  anciens  Égypliens,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  XV,  p.  102). 2.  Apou  était  la  Panopolis  ou  Chemmis  des  Grecs,  la  ville  du  dieu  Min  ou  Khîmou  ityphalliquc 
(Biiur.scH,  Dictionnaire  géographique,  p.  575,  1380).  Ses  manul'actures  de  toile  sont  mentionnées  par 
Strabon  (XVII,  p.  813);  la  plus  grande  partie  des  belles  tapisseries  et  des  broderies  coptes  qui 
ont  été  importées  en  Europe  dans  ces  derniers  temps  proviennent  de  ses  nécropoles  d'époque  arabe. 

III 
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nent  plus  rares.  Qobti  et  Aounou  du  Midi,  la  Coptos  et  l'Herinonthis  des  Grecs, 
se  partageaient  sans  grand  éclat  la  plaine  que  Thèbes  couvrit  plus  tard  de  ses 

temples,  et  Nekhabît  veillait  avec  Zobou  à  la  sécurité  de  l'Égypte'.  Nekhabit 
perdit  de  bonne  heure  sa  position  de  ville  frontière,  et  la  portion  de  la  Nubie 

comprise  entre  le  Gebel  Silsiléh  et  les  rapides  de  Syène  forma  une  sorte 

de  marche  avancée,  dont  Noubit-Ombos  fut  le  sanctuaire  principal  et  Abou- 

Eléphantine  la  forteresse-  :  la  barbarie  commençait  au  delà,  et  les  régions 

inaijordables  d'où  le  Nil  descend  sur  notre  terre. 

11  semble  que  le  Delta  s'organisa  moins  promptement.  11  devait  ressem- 

bler sensiblement  aux  terres  basses  de  l'Afrique  équatoriale,  vers  le  confluent 

du  Balir  el-Abiad  et  du  Bahr  el-Ghazâl  :  de  grands  espaces  fangeux  dont  on  ne 

saurait  dire  avec  certitude  s'ils  sont  solides  ou  liquides,  des  marécages  semés 

parcimonieusement  d'îles  sablonneuses,  hérissés  de  papyrus,  de  nymphéas,  de 
plantes  énormes,  à  travers  lesquels  les  bras  du  Nil  se  frayent  paresseusement 

un  cours  sans  cesse  déplacé,  des  landes  basses  entrecoupées  de  rigoles  et  de 

flaques,  impropres  à  la  culture,  bonnes  à  peine  à  la  pâture  des  bestiaux^.  La 

population,  sans  cesse  en  lutte  contre  la  nature,  y  conserva  toujours  des  mœurs 

plus  rudes,  un  caractère  plus  âpre,  plus  sauvage,  plus  impatient  de  toute 

autorité.  La  conquête  connnença  par  les  bords.  Quelques  principautés  s'éta- 

blii'ent  vers  la  pointe,  aux  endroits  où  le  sol  ])araît  avoir  été  le  plus  ancien- 

nement racheté  des  eaux.  L'une  d'elles  possédait,  ce  semble,  tout  le  pays  qui 

précède  et  qui  enveloppe  la  fourche  du  Nil  sur  les  deux  rives  :  Aounou  du 

Nord,  l'Héliopolis  des  Grecs,  en  était  la  capitale.  Elle  se  scinda  dans  des 

temps  très  anciens,  et  forma  trois  Etats  nouveaux,  indépendants  l'un  de 

l'autre.  Celui  d'Aounon  et  celui  de  la  Cuisse  de  Bœuf  se  faisaient  vis-à-vis, 

le  [)rcmier  sur  la  rive  arabicpie  du  Nil,  le  second  sur  la  libyque;  la  cité  du 

Mur-Blanc  confinait  au  nord  à  celle  de  la  Cuisse  de  Bœuf  et  s'en  allait 

rejoindre  au  sud  le  territoire  du  Laurier-Bose.  Plus  bas,  entre  les  grandes 

branches,  les  chefs  de  Sais  et  de  Bubastis,  ceux  d'Athribis  et  de  Busiris 

se  partageaient  le  Delta  primitif'.  Deux  marches  de  grandeur  inégale,  l'Ara- 
I.  Nimkhaliit,  ÏNekliubil  dont  le  nom  hiéi-oglypliique  ;i  été  lu  coiTecteinent  pour  la  première  Ibis 

par  M.  lie  Uouf,'é  {Cours  professé  au  Col/c(/c  de  France,  I8G9),  est  el-Kab,  l'Eilithyia  des  Grecs 
(liiii;i;scii,  Diclioinuiire  Géof/raphir/ur,  p.  3:'>\-'.V.)'S)  et  Zoliou,  Edl'ou,  Apollinopolis  Magna  (Burcscii,  D,r- 
iionnairc  Géographique,  p.  'Ml-'.)-H). 

"2.  Le  nome  d'Éléphantine  s'appelait  Khonlit,  l'avancée,  la  pointe  de  l'Égypte  (Liii'sn  s,  Dcr  Hai/cii  in 
(1er  Hieroiflyphik,  dans  la  Zeitselui fl ,  IS7-2,  p.  80-88;  cf.  Biuir.scn,  Die  Biblischcn  sicl/cn  .hi/ne  tin- 
Ilungersnolh,  p.  '20  sqq.). 

3.  Tous  les  traits  de  cette  descriplicin  siml  empruntés  à  mes  notes  de  voyage  :  c'est  l'aspect  que 
le  pays  présente  dans  les  cantons  du  Delta  où  le  régime  artificiel  des  eaux  a  complètement  disparu, 
par  l'incurie  séculaire  du  gouvernement  central. 

-1.  Voir  page  i  du  présent  volume  ce  qu'était  ce  delta  primitif. 
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bique  à  l'est  dans  l'Ouadj'  Toumilât,  la  Libycfue  à  l'ouest  au  sud  du  lac 

Mai'éotis,  défendaient  l'accès  du  pays  contre  les  attaques  des  Bédouins  asia- 

tiques et  des  nomades  africains.  Les  marais  de  l'intérieur  et  les  dunes  du 

littoral  ne  prêtaient  guère  à  un  grand  développement  d'industrie  ou  de 

civilisation.  Un  n'y  rencontrait  que  des  teri^itoires  mal  peuplés,  ceux  du 

Harpon,  celui  de  la  Vache,  et  d'autres  dont  les  limites  flottaient  encore  et 

variaient  de  siècle  en  siècle  au  gré  du  Nil.  L'œuvre  d'assainissement  et  de 
canalisation,  qui  avait  si  bien  réussi  dans  la  vallée,  fut  ici  moins  efficace 

et  marcha  plus  lentement.  Les  digues  n'avaient  plus  la  montagne  où  s'ap- 
puyer :  elles  se  prolongeaient  au  hasard  à  travers  le  marais,  coupées  à  chaque 

instant  pour  livrer  passage  à  un  canal  ou  à  une  ramification  du  fleuve.  Les 

eaux  sortaient  de  leurs  anciens  lits  au  moindre  prétexte  et  s'en  frayaient 
de  nouveaux  à  travers  champs.  Le  sol  meuble  et  mal  asséché  retournait 

au  bourbier  dès  que  la  crue  s'y  attardait  :  quelques  semaines  d'inondation 
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en  plus  qu'à  l'ordinaire  défaisaient  pour  longtemps  l'oeuvre  de  plusieurs 

générations.  Le  Delta  d'une  époque  présenta  rarement  le  même  aspect  que 

celui  des  époques  précédentes,  et  l'Egypte  du  nord  ne  se  rendit  jamais  aussi 

pleinement  maîtresse  de  son  sol  que  l'Egypte  méridionale  avait  fait  du  sien'. 

Ces  premières  pi'incipautés,  si  petites  qu'elles  nous  paraissent,  étaient 

trop  grandes  encore  pour  rester  toujoui's  indivises.  En  ce  temps  de  com- 

munications lentes,  la  puissance  d'attraction  qu'une  capitale  exerce  sur  les 

cantons  soumis  à  son  autorité  ne  s'étendait  jamais  bien  loin.  La  partie  de  la 
population  du  Térébinthe  qui  vivait  assez  près  de  Siout  pour  y  venir  le  matin 

en  quelques  heures,  et  pour  rentrer  dans  ses  villages  le  soir  après  affaires 

faites,  n'éprouvait  nullement  le  besoin  de  se  soustraire  à  la  domination  du 
prince  qui  trônait  dans  cette  ville.  Au  contraire,  celle  qui  séjournait  en 

dehors  de  ce  cercle  restreint  était  obligée  de  chercher  ailleurs  quelques  points 

oii  se  réunir  pour  vaquer  à  l'administration  de  la  justice,  pour  sacrifier  en 
commun  aux  dieux  nationaux,  pour  échanger  les  produits  des  champs  et  des 

manufactui^es  locales.  Les  villes  qui  eurent  la  bonne  fortune  de  la  rallier  se 

posèrent  naturellement  en  rivales  de  la  résidence,  et  leurs  chefs  tendirent  à 

se  rendre  indépendants  du  prince,  avec  le  district  dont  les  habitants  gravi- 

taient pour  ainsi  dire  autour  d'eux.  Lorsqu'ils  y  réussirent,  ils  conservèrent 

assez  souvent  pour  l'Etat  qu'ils  avaient  créé  le  vieux  nom  modifié  à  peine  par 

l'adjonction  d'une  épithète.  Le  territoire  primitif  de  Siout  se  divisa  de  la  sorte 
en  trois  communautés  distinctes,  deux  qui  restèrent  fidèles  au  vieil  emblème 

de  l'arbre,  le  Ïérébinthe-Supérieur  avec  Siout  même,  au  centre,  le  Térébinthe- 

Inférieur  avec  Qousit  au  nord;  la  troisième,  au  sud  et  à  l'est,  prit  pour  totem 

le  serpent  éternel  qui  vivait  dans  ses  montagnes,  et  s'appela  le  Mont-Serpent 

avec  la  ville  de  l'Ëpervier.  Le  territoire  du  Laurier-Rose  produisit  en  se 

démembrant  la  principauté  du  Laurier-Rose  Supérieui',  celle  du  Laurier- 

Rose  Inférieur  et  celle  du  Couteau.  Le  territoire  du  Harpon  dans  le  Delta 

se  décomposa  en  Harpon  Occidental  et  Harpon  Oriental".  La  scission  ne  dut 

pas  s'accomplir  sans  luttes  dans  la  plupart  des  cas,  mais  elle  s'accomplit,  et 
toutes  les  principautés  dont  le  domaine  présentait  quelque  étendue  la  subi- 

rent, quoi  qu'elles  fissent  pour  s'y  soustraire.  Le  morcellement  se  poursuivit 

au  hasard  des  circonstances,  juscju'au  moment  où  l'Egypte  entière,  à  l'ex- 

1.  Pour  la  géographie  du  Delta,  consulter  l'ouvrage  de  J.  de  Rougé,  Géographie  ancienne  de  la  Basse- 
Egypte,  1891,  où  sont  réunies,  discutées  et  coordonnées  avec  soin  toutes  les  données  éparses  au 
hasard  de  l'ordre  alphabétique  dans  l'admirable  Dictionnaire  Géograii/iir/iie  de  Drugsrh. 

"2.  .1.  DE  RouGK,  Géographie  ancienne  de  la  Basse-Égypte,  p.  30-50. 
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ception  des  districts  à  demi  déserts  qui  avoisinent  la  cataracte,  ne  fut  plus 

qu'une  agglomération  de  petites  cités  à  peu  près  égales  en  force  et  en 

population  ' . 

Les  Grecs  les  appelaient  nomes,  et  nous  leur  avons  emprunté  ce  terme'  :  les 

indigènes  les  désignaient  de  plusievn^s  manières,  dont  la  plus  ancienne  était 

nonît,  qu'on  peut  traduire  domaine^,  et  dont  la  plus  commune  aux  époques 

récentes  était  hospou,  qui  signifie  district''.  Le  nombre  en  varia  sensiblement 

au  cours  des  siècles  :  les  monuments  hiéroglyphiques  et  les  auteurs  clas- 

siques le  fixent  tantôt  à  trente-six,  tantôt  à  quarante,  tantôt  à  quarante- 

quatre  ou  même  à  cinquante.  Le  peu  que  nous  savons  jusqu'à  présent  de  leur 
histoire  nous  donne  la  raison  de  cette  instabilité  :  sans  cesse  disputés  entre 

les  familles  princières  qui  les  possédaient,  les  guerres  civiles,  les  mariages, 

la  conquête  abaissaient  les  nomes  ou  les  élevaient  tour  à  tour,  et  les  faisaient 

passer  continuellement  en  des  mains  nouvelles,  entiers  ou  par  parcelles.  Ces 

Égyptiens,  qu'on  est  accoutumé  à  considérer  comme  si  respectueux  de  l'ordre 
établi  et  si  conservateurs  des  traditions  antiques,  se  montraient  aussi  remuants 

et  aussi  poiiés  à  modifier  ou  à  détruire  l'œuvre  du  passé  que  le  sont  les  plus 

inconstants  de  nos  peuples  modernes.  L'éloignement  où  nous  vivons  d'eux 

et  l'absence  presque  complète  de  documents  leur  prêtent  une  apparence  d'im- 
mobilité à  laquelle  on  se  laisse  tromper  sans  le  vouloir;  le  jour  où  les  monu- 

ments qui  subsistent  encore  seront  sortis  de  terre,  leur  histoire  présentera  la 

même  complexité  d'incidents,  les  mêmes  agitations,  la  même  instabilité  qu'on 

devine  ou  que  l'on  constate  chez  la  plupart  des  autres  peuples  orientaux.  Une 
seule  chose  subsistait  chez  eux  parmi  tant  de  révolutions,  qui  les  empêchait 

de  perdre  la  conscience  d'eux-mêmes  et  de  se  fondre  dans  une  commune 
unité  :  un  dogme  et  un  culte  qui  les  attachaient  à  un  dieu  particulier.  Si  les 

petites  capitales  des  petits  États  dont  l'origine  se  perd  dans  la  nuit  des 
temps,  Edfou  et  Dendérah,  Nekhabît  et  Bouto,  Siout,  Thinis,  Rhmounou,  Sais, 

Bubaste,  Athribis,  n'avaient  eu  d'importance  que  celle  qu'elles  dérivaient  de 
1.  Les  exemples  de  subdivision  des  nomes  anciens  et  de  création  des  nomes  nouveaux  se  rencon- 

trent fort  longtemps  encore  après  l'époque  primitive.  On  trouve  par  exemple  le  nome  du  Harpon  Occi- dental scindé  sous  les  Grecs  et  les  Romains  en  deux  districts,  celui  du  Harpon  proprement  dit,  dont  le 
chel'-lieu  est  Sonti-notir,  et  celui  de  Ranoufir  avec  l'Onouphis  des  géographes  classiques  pour  capitale 
{BmiG^CH,  Dictioinmire  Géographique,  p.  10r2-10'20). 

t.  On  trouvera  la  détinition  du  mot  no7ne  et  les  passages  des  auteurs  anciens  qui  nous  l'ont 
conservée  dans  Jablonski,  Opuscula,  éd.  T.  VVater,  t.  1,  p.  189-170. 

3.  Pour  les  sens  divers  de  ce  mot,  voir  Maspero,  Sur  le  sens  des  mois  Nouit  cl  liait,  dans  les  Pro- 
ceedings  de  la  Société  d'Archéologie  biblique,  1889-1890,  t.  XII,  p.  236  sqq. 

A.  BRUGsr.H,  deofp-.  Ins.,  t.  I,  p.  18-'21;  cf.  Maspero,  Éludes  Égyptiennes,  t.  II,  p.  183-186.  Le  mot  l.ôsli. 
qui  dans  les  textes  coptes  a  remplacé  hospou  et  nouil,  signifiait  à  l'origine  limile.  froulière:  c'est 
à  proprement  parler  le  tori'ain  délimilr  et  Iwrnr  par  des  stèles  (jiii  d('i)end  d'une  ville  ou  d'un  village. 
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la  présence  d'un  principicule  ambitieux  ou  de  la  richesse  de  leurs  habitants, 

elles  n'auraient  point  traversé  saines  et  sauves  les  longs  siècles  de  vie  qu'elles 

fournirent,  du  début  à  la  fin  de  l'histoire  d'Egypte.  La  fortune  haussa  leurs 

seigneurs,  quelques-uns  jusqu'au  rang  de  maîtres  du  monde,  et  les  trahit 

tour  à  tour  :  à  côté  du  maitre  terrestre,  dont  la  gloire  s'éclipsait  trop 

souvent,  un  maitre  céleste,  un  dieu,  trônait  dans  chacune  d'elles,  le  dieu 

de  la  cité,  noulir  nouîii,  dont  la  grandeur  ne  périssait  jamais.  Les  familles 

princières  jiouvaient  s'éteindre  ou  s'exiler,  le  territoire  diminuer  ou  s'agran- 
dir, la  ville  doubler  son  étendue  et  sa  population  ou  tomber  en  ruines  :  le 

dieu  subsistait  ])armi  tant  de  vicissitudes,  et  sa  seule  présence  su])])oi'tait 

intacts  les  droits  de  la  cité,  sur  laquelle  il  régnait  souverain.  Si  quelque 

désastre  frappait  ses  adorateurs,  son  tem])le  ralliait  autour  de  lui  tous  ceux 

qui  avaient  échappé  à  la  catastrophe,  la  foi  les  empêchait  de  se  mêler  aux 

habitants  des  cités  voisines  et  de  se  perdre  parmi  eux  :  les  sui'vivants  se 

multipliaient  avec  cette  fécondité  incroyable  qui  est  la  caractéristique  du 

fellah  égyptien,  et  quelques  années  de  ]iaix  suffisaient  à  réparer  les  pertes 

les  [)lus  ii'i'éparables  en  apparence.  La  religion  locale  était  le  lien  qui  tenait 

ciiseuiblc  les  éléments  divers  dont  clKupie  ])rincipauté  se  composait,  et  tant 

qu'elle  dura,  les  nomes  durèrent  :  ils  disparurent  le  jour  oi'i  elle  dispai'ut. 



^eui^^  /lom^re''  C'A.  /cu/^^nxhirc-^  /crc''  i/ieu.v  yeoc/au.v  t'ùnx/ifrc''  e/^  inortrcK- 

/iti/nai'/iL'rcl  a/ie'/na/ercl  i///e/vjie\/eaircvc^  c'/i/r<^^  /u  /f/c  '  e/^  / /tomme  \-  /ei-c^  t/icte.v 

c/ onijfuieJ  e'âra/Kjrèrc  '',  /cfC  '  t/ieii.v  c/ic/ujfè/ic/z^  '  c/^  /ciirrc  '  ̂̂ ^r/nei-c^  co/i^rixt/ic/oi/xvcJ 

ae/o/i  /a  co/iceji>ho/i  yii  o/i  Je  '  Jaijai'/^  i/c^ /eit/^^/iafurc  \ 

^Xerc^  aô/rtvc^-t/ieu.v.  -  C^y/ci'/  C2.'i/  t/a   C /c/,  /c'  Jo/c// oi.it'att,  /e  \>o/c'i/ 

ôeft-^  /ufâe/tJ  afec  'àe/^e/iA.  S^ji'ôji'i.  -  ̂e-^  c/ieu-^iaie''  e/^  ôerc''  e/iiiemuc''.  -  ̂Xeo-^ 

c/ieu.v-e'foi/eriL^  :  /a  Cia^e  '  i/e.^  '^Dœii^,  / ,.^i^y.'o^wAï/iie /'e  '  ̂io/i,  /ei-c^  càiij!. 

Jiùorurc^  c/ei^^  j^'/anèfe.' ;  Ôof/iù-diriur^C-''  e/^  Ax/uui-C\ioit. 

.^r/a,   ■^eLu/a/ifé  t/iW/ie-^^  <?yC  àe/Z^  c/a/j'e/Z-^  :  /erc''  c/ieicv-t^Ci/rc  \  /erc^  i/teii.v- 

lerre^,  /eitJ>  (/leu.v-cie/  e/^  /tvt  '  c/ieic.v-Jo/ei/,  /ei-iL''  ̂ ^^^oriirc\   -  c-Ztvc  '  c/teii.v  e/-  /erc^- 

c/éejje/^c^  âo/i/^  e'ijraii.v  c/ei'a/i/^  /e  ̂  (/roi/^    -/eot/a/ :  /eiirrc^  Jormerc  l  /eie/YC  -  a//ia/icerc^ 

e/^ /eu/yiL'ma.ria^erc\-  /euirc''  en^anfrcJ.  -  ,:Xe^c.> friac/erc^  e/^  /eiiivc^  c/e't'e/cy'^>eme/i//^c^ 

cXix  /jahire  '  i/e/^cJ  t/ieii.v  :  /c  '  t/oti/y/c  ;  / à/Jie  \   /e  '  co/^'rc  ',  /a  litor/^  c/ercJ 

/lomjnerL,^ e/~.  (/erc'  e/ieit.v,  /eurrc^  c/cjh/ie'eiz^  ajL'rcùiL'  /u  /norA.  ;  /wce^it/e  i/e' co/uert'e/^ 



/e  ''  co/y.'iC\  /a  Dio/iityicafi'o/i.    -  ̂-Icvc'  i/ù'ie.v  morAc  ̂   c/ici/.x-  n/ert,^  /norfrc\    -  .U^rtJ 

.nxcri^icc  '.■  /c  '  jL^crJo/t/ic/  i/cvc^  A'/n^'/cvc^\  /cfC'  Sienrc  '  c/cvc^  i/icu.v  c/^  /t'/^c^  co//c^J^e^'cJ 
ôcxccrt/olaii.v. 

c^tvc'  co.yitcnjro/ticrc''  i^it    S)c'/hi  :  C^i/'on   t'A.    Olouù^,    C^.u'ruc^  c/^  ̂'^/.nrcl 

Âx 

cJ.efC^  (J/uiécxc/etc  ' /i c'/w^'o/iVai/iCfC  ' .■  ■'Jo/-/itcx/ioi2  t/c  '/a  ijTa/tt/e  '  (j/i/wai 

/ Lvi/u\xt/L'/'/if/-/niy'o/iAx//ie\-/ixc/vaùo//  yux/^^/a  jiux/v/e,''e/^  jinxi^^ 

/a  i'oi.i:  -  3)///uJio/!  i/ctc  '  Lvi/icac/e/c  '.■  /c'xt/^\x//cix/ice-'' cxi'c'c 

.^CfC  '  c/ieti.v  u/icij^ncre,^  e/^  .lo/i/acrercl 



LE  TAUREAU  GRAS  MENÉ  SOLEiNNELLHJlENT  AU  SACRIFICE'. 

CHAPITRE  DEUXIÈME 

LES   DIEUX   DE  L'ÉGYPTE 

LEUR    NOMBRE   ET   LEUR   NATURE.    LES   DIEUX    FÉODAUX,  VIVANTS   ET  MORTS. 
LES  TRIADES.  LES  TEMPEES  ET  LES  SACERDOCES. 

LES  COSMOGONIES  DU  DELTA,  LES  ENNÉADES  d'iIÉLIOPOLIS  ET  d'hERMOPOLIS. 

-j  ORSQu'oN  parcourt  les  ouvrages  où  nos  savants  ont  repro- 
\_j  duit  par  le  menu  les  restes  des  monuments  égyptiens, 

ce  qui  frappe  au  premier  coup  d'œil,  c'est  l'abondance 
presque  incroyable  de  tableaux  religieux  qui  sont  arrivés 

jusqu'à  nous.  Il  y  a  peu  de  planches  où  l'on  ne  ren- 

contre une  figure  au.  moins  de  divinité  qui  reçoit  d'un 
air  impassible  les  prières  de  quelque  fidèle  et  ses 

offrandes  :  on  dirait  que  le  pays  était  habité  surtout 

par  des  dieux,  et  contenait,  d'hommes  ou  de  bêtes, 

juste  ce  qu'il  en  fallait  pour  les  besoins  du  culte. 

Ce  qu'on  distingue  d'abord  quand  on  pénètre  dans 

ce  monde  mystérieux,  c'est  une  véritable  plèbe  divine 

dont  les  membres  n'ont  jamais  mené  qu'une  existence 

étroite  et  pi^esque  inconsciente  d'elle-même.  Ils  repré- 

sentaient une  fonction,  un  moment,  dans  la  vie  de  l'homme  ou  de  l'univers  : 

Naprît  s'identifiait  à  l'épi  mur  ou  au  grain  de  blé\  Maskhonît  apparaissait 
1.  Das-relicf  du  temple  de  Louxor.  —  Dessin  de  Boudier,  d'après  une  plwtographie  de  Béalo, 

prise  en  1890.  Les  deux  personnages  qui  marchent  en  tête,  portant  de  grands  bouquets  et  levant  la 
main,  sont  les  derniers  d'une  longue  procession  des  fils  de  Ramsès  II.  La  lettrine,  qui  est  également 
de  Boudier,  représente  le  roi  Séti-I"'  agenouillé,  d'après  un  bas-relief  du  temple  d'Abydos. 

2.  Le  mot  naprit  signifie  grain,  le  grain  de  blé  (Brugsch,  Dict.  Uiéroglyphique,  p.  7.^2-753).  Le 
dieu  du  grain  est  représenté  dans  le  tombeau  de  Séti       (Leféburk,  le  Tombeau  de  Séli  1",  dans  les 

lUSÏ.   ANC.   DE  e'oRIENÏ.    T.   I.  [1 
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auprès  du  berceau  de  l'enfant  à  l'heure  précise  où  il  naissait',  Raninit  prési- 

dait au  choix  d'un  nom  et  à  la  nourriture  des  nou- 

veau-nés'. Ni  llaninît  la  fée  marraine  ni  Maskhonît 

n'exerçaient  sur  l'ensemble  de  la  nature  cette  auto- 

rité souveraine  que  nous  sommes  habitués  à  consi- 

dérer comme  l'apanage  originel  des  dieux.  Elles 

passaient  tous  les  jours  de  toutes  les  années,  l'une  à 

soulager  les  douleurs  des  mères  en  couches,  l'autre 

à  choisir  pour  le  petit  être  un  nom  qui  sonnât  favo- 

rablement et  qui  conjurât  plus  tard  les  inthiences 

du  destin  mauvais.  Leur  tâche  achevée  dans  un 

endroit,  elles  couraient  aussitôt  vers  un  autre  où 

quelque  naissance  imminente  réclamait  leur  pré- 

sence et  leurs  soins  :  elles  allaient  de  lit  d'accou- 

chée en  lit  d'accouchée,  et  pourvu  qu'elles  se  fus- 

sent acquittées  du  seul  emploi  auquel  on  les  recon- 

naissait propices,  les  dévots  n'exigeaient  plus  rien 

d'elles.  Les  cynocéphales  mystérieux  qui  fréquen- 

taient en  bandes  les  montagnes  de  l'Est  et  de  l'Ouest 
concentraient  de  même  leur  activité  entière  sur 

un  instant  fugitif  de  la  joui-née  :  ils  dansaient  et  caquetaient  pendant  une 

Mriiioiirx  (le  la  Mission  Française,  t.  Il,  partie,  pl.  XXIX,  '•2'^  registre,  pl.  XXXI,  S'  registre):  c'est 
un  lioinnie  qui  a  sur  la  tète  deux  gros  épis  de  IVouieiit  ou  d'orge.  H  est  mentionné  vers  le  même 
temps  dans  Vlltjmnc  aii  Nil  (cf.  p.  40)  et  dans  deux  ou  trois  autres  textes  d'époque  différente.  Il est  doublé  dans  son  rôle  par  la  déesse  Naprît  ou  Najnt,  dont  il  est  question  ici  (Buiiton,  Exrerpla 
llicvoglyphica,  pl.  XIX;  l.ici'siiis,  Dcnkm..  IV,  .'i'2;  Dioiichf.n,  Resiillate,  t.  Il,  pl.  i.xi):  elle  est  coiffée 
d'une  botte  d'épis  (Lanzonk,  Dizionarin  di  Milologia,  p.  380-.381),  comme  dans  notre  vignette. 

1.  Cette  déesse,  dont  le  nom  exprime  et  dont  la  figure  personnifie  la  couche  en  brique  ou  en 

pierre,  le  lit  ou  la  chaise  de  travail,  sur  laquelle  les  femmes  s'accroupissaient  au  moment  de  la  déli- 
vrance, se  subdivise  quelquefois  en  deux  ou  quatre  divinités  secondaires  (M.\RiiiTTi;,  Dcndcrah,  t.  IV, 

pl.  LXXIV  a,  et  le.rle,  p.  ̂288).  On  la  luentionne  avec  SluiU,  le  destin,  et  avec  Raninll,  la  nourriture 

(.'»lAsi>r,RO,  Eludes  Efjypl ieiiitcs,  t.  I,  p.  "27).  Son  rôle  de  fée  marraine  auprès  du  berceau  de  l'enfant nouveau-né  est  mis  en  lumière  par  le  passage  du  Papyrus  Wcslrar,  où  la  naissance  de  trois  rois 
de  la  V"  dynastie  est  racontée  en  détail  (Erman,  Die  Miirchen  des  Papyrus  Wesicar,  pl.  IX,  !iv.  2)  sqq.  : 
cf.  Maspero,  les  Contes  populaires  de  l'Egypte  Ancienne,  t-  éd.,  p.  70-81).  On  la  représente  sous  la 
forme  humaine,  et  clic  porte  souvent  sur  la  tète  deux  longues  pousses  de  palmier  recourbées  à 
l'extrémité  (Lanzone,  Di-Jonario  di  Milologia,  p.  3'2;)-330,  et  pl.  CXXXIV, 

"2.  Raninîl  préside  à  l'allaitement  de  l'enfant,  mais  elle  lui  donne  aussi  son  nom  (Maspero,  les 
Contes  populaires,  éd.,  p.  70,  n.  1)  et  par  suite  sa  fortune  (Maspero,  Etudes  Egyptiennes,  t.  I, 
p.  •27);  elle  est  d'une  manière  générale  la  déesse  nourricière  (Lanzonf,,  Dizionario  di  Milologia, 
p.  472-477,  et  pl.  CbXXXVIlI-CIXXXIX).  On  la  représente  quelquefois  comme  une  femme  à  tête 

humaine  (Lepsu;s,  Dcnkm.,  III,  188  a  ;  Wn,Ki.N.soN,  Manners  and  Customs,  t''éàit.,i.  III,  pl.  XI.V,  ̂ -C< 
et  p.  213-214)  o/i  à  tète  de  lionne  (Lepsuis,  Denlcni.,  IV,  37),  le  plus  souvent  à  tête  de  serpent 

(Lepsii  s,  Denkin.,  III,  pl.  CLXX  ;  Presse  d'.VveniNes,  Monuments,  pl.  1;  Mariette,  Dendérah,  t.  III, 

pl.  I.XXV  b-c)\  c'est  aussi  une  uraîus  habillée  et  coiffée  de  deux  longues  plumes  (Prisse  d.'AveniNes, 
Monuments,  Frontispice),  dont  nous  retrouverons  la  figure  sur  la  vignette  de  la  page  120. 

3.  La  déesse  Naprît.  Napil,  bas-relief  de  la  première  des  chambres  d  Osiris,  sur  le  côté  Est  de 

la  terrasse  du  grand  temple  de  Dendérah.  —  Dessin  de  Fauchcr-Gudin. 
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demi-heure  les  uns  à  l'Orient,  pour  saluer  le  Soleil  à  son  lever,  les  autres  à 

l'Occident,  pour  l'acclamer  à  son  entrée  dans  la  nuit'.  Certains  génies  rece- 

vaient pour  consigne  d'ouvrir  une  des  portes  de  l'Hadès  ou  de  garder  un  des 

chemins  sur  lesquels  le  Soleil  circulait  journellement^;  ils  restaient  éternelle- 

ment à  leur  poste,  sans  liberté  de  s'en  éloigner  jamais,  et  sans  autre  faculté 

que  de  remplir  à  heure  fixe  l'office  auquel  ils  étaient  préposés.  Leur  exis- 

tence, inaperçue  à  l'ordinaire,  se  révélait  brusquement  à  la  minute  où  l'acte 

unique  de  leur  vie  allait  s'accomplir  :  accompli,  Us  retombaient  dans  leur 

inertie,  et  leur  fonction  les  résorbait  pour  ainsi  dire  jusqu'à  l'occasion  pro- 

QUELQUES-UNS  DES  ANIMAUX  FABULEUX  QUI  HADITAIENT  LE  DÉSERT  d'ÉGYI'TE''. 

chaine*.  Ces  êtres  à  peine  entrevus,  il  n'était  pas  facile  de  les  dépeindre,  et 

l'on  ignorait  souvent  leur  figure  réelle  :  on  s'ingéniait  alors  à  la  conjecturer 

d'après  le  métier  qu'ils  exerçaient.  Ceux  d'entre  eux  qui  cheminaient  à  travers 

l'Hadès  pour  percer  les  morts  d'une  llèche  ou  d'un  javelot,  on  leur  prêtait 

les  traits  et  le  costume  d'un  archer  ou  d'un  piquier;  ceux  qui  rôdaient  autour 
des  âmes  pour  les  égorger  et  les  dépecer,  on  en  faisait  des  femmes  armées 

d'un  couteau,  des  trancheuses,  donît  —  ou  des  déchireuses  —  noldt".  Plu- 

sieurs mouvaient  un  corps  d'homme;  d'autres  étaient  des  animaux,  tam^eaux 

ou  lions,  béliers  ou  singes,  serpents,  poissons,  ibis,  éperviers;  d'autres  se 

1.  C'est  le  sujet  d'une  vignette  du  Livre  des  Morts,  ch.  XVI  (édit.  Naville,  pl.  XXI,  Xi  et  La, 
pl.  XXII,  Da),  où  l'on  voit  les  cynocéphales  échelonnés  en  flics,  sur  les  pentes  de  la  montagne 
d'horizon,  h  la  droite  et  à  la  gauche  du  disque  solaire  rayonnant  qu'ils  adorent  en  gesticulant. 

2.  Maspero,  Etudes  de  Mythologie  el  d'Arche'ologie  E(/yplieniies,  t.  II,  p.  34-35. 
3.  Dessin  de  Fauclier-Gudiii,  d'après  les  copies  de  Cliampollion.  Ce  sont  des  tableaux  des  tombes 

de  Beni-Hassan  :  on  voit  à  droite  le  slui,  l'un  des  aniinaux  de  Sit  et  qui  a  la  figure  exacte  du  dieu, 
y  compris  la  queue  raide  en  l'orme  de  bois  de  flèche,  puis  le  safir,  le  grifl'on,  enfin  la  saza  à  tête  de  serpent. 4.  Les  Égyptiens  employaient  pour  rendre  cette  idée  une  expression  plus  énergique  encore  que 
notre  mot  résorber:  ils  disaient  des  objets  où  ces  génies  se  tenaient  cachés,  et  d'où  ils  sortaient  pour 
y  rentrer  aussitôt,  que  leur  forme  les  mangeait  ou  qu'ils  mangeaient  leur  propre  forme  (Maspeko, 
Eludes  de  Mythologie  et  d' Archéologie  Egyptiennes,  t.  II,  p.  104-105,  100,  124,  etc.). 

5.  Maspero,  Etudes  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Egyptien/, es,  t.  II,  p.  34-3b.  Les  don/t  et  les 
tioliit  sont  figurées,  entre  autres,  sur  les  murs  du  tombeau  de  Sétl  \"  (Lefébure,  le  Tombeau  de 
Séti  l"',  dans  les  Mémoires  de  la  Mission  Française,  t.  II,  l'  partie,  pl.  XLIV,  2"  registre). 
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logeaient  dans  des  objets  inanimés,  un  arbre',  un  sistre',  un  pieu  fiché  en 

terre^;  beaucoup  enfin  trahissent  une  origine  mêlée  par  l'alliance  des  formes 

de  l'homme  à  celles  de  la  bête.  Ceux-ci,  qui  seraient  des  monstres  pour  nous, 

étaient  pour  les  anciens  des  êtres  plus  rares  peut-être  que  les  autres,  mais 

non  moins  réels  et  dont  on  rencontrait  les  pareils  au  voisinage  de  l'Egypte*. 

Comment  douter  qu'il  y  eût  des  divinités  à  buste  d'homme  et  à  tête  de 

taureau  ou  d'épervier,  quand  on  connaissait  autour  de  soi  des  sphinx  et  des 

griffons  en  chair  et  en  os?  Nombre  d'observations  authentiques  constataient 

l'existence  de  ces  créatures  paradoxales  :  plus  d'un  chasseur  les  avait  vues 

courir  distinctement  sur  les  plans  lointains  de  l'horizon,  par  delà  les  bandes 

de  gazelles  qu'il  poursuivait,  et  les  bergers  ne  les  redoutaient  pas  moins 

pour  leurs  troupeaux  que  les  lions  ou  les  grands  félins  du  désert". 
Comme  les  peuples  des  hommes,  ce  peuple  des  dieux  renfermait  des  éléments 

étrangers  dont  les  Egyptiens  eux-mêmes  connaissaient  l'origine.  Ils  savaient 

qu'Hâthor,  la  vache  nourricière,  s'était  établie  chez  eux  en  des  temps  très 

anciens,  et  ils  l'appelaient  la  dame  de  Pouanît,  selon  le  nom  de  sa  patrie  pre- 

mière". Bisou  l'avait  rejointe  par  la  suite  des  siècles  et  leur  avait  réclamé  sa 

part  d'honneurs  et  de  culte  à  côté  d'elle.  11  s'était  manifesté  d'abord  comme 

un  léopard,  puis  comme  un  homme  vêtu  d'une  peau  de  léopard,  mais  un 

1.  Ainsi  les  sycomores  plantés  isolément  à  la  lisière  du  désert  et  qu'on  croyait  habités  par  Ilàthor, 
Nouit,  Selkît,  Nit  ou  quelque  autre  déesse  (MASPiiRo,  Études  de  Mythologie  et  d' Archéologie  Egyp- 

tiennes, t.  Il,  p.  28-29).  Dans  les  vignettes  qui  représentent  le  mort  arrêté  devant  l'un  de  ces  arbres 
et  y  recevant  de  l'eau  et  des  pains,  on  voit  d'ordinaire  la  déesse  sortant  en  buste  du  feuillage  qui 
l'abrite  (Lanzone,  Dizionat-io  di  Mitologia.  pl.  CLl,  2).  Quelquefois  pourtant,  comme  sur  le  sarcophage 
de  Pétosiris  (Masi'ero,  Catalogue  du  Musée  Egyptien  de  Marseille,  p.  52),  la  transformation  est  com- 

plète, et  le  corps  même  du  dieu  ou  de  la  déesse  figure  le  tronc  d'où  les  branches  du  sycomore 
s'échappent  (cf.  Rochemonteix,  Edfou,  pl.  XXIX«,  Isis  et  Nephthys  dans  le  Sycomore).  Souvent  enfin,  le 
corps  est  caché  tout  entier,  et  l'on  n'aperçoit  qu'un  bras  ou  même  une  main  de  la  déesse  émergeant 
du  milieu  de  l'arbre,  l'hydrie  débordante  à  la  main  (Naville,  Todient/uch,  pl.  LXXUI,  Clll). 

2.  On  trouvera,  dessinée  dans  Mariette,  Dendérah,  t.  II,  pl.  55  c,  l'image  du  grand  sistre  consacré 
par  Thoutrnosis  III  et  qui  était  le  fétiche  de  la  déesse  Hàthor  pour  le  temple  de  Dendérah. 

3.  Le  tronc  d'un  arbre,  ébranché,  puis  planté  en  terre,  me  paraît  être  l'origine  de  l'emblème  osirien 
qu'on  appelle  tat  ou  didou  (Maspero,  Catalogue  du  Musée  Égyptien  de  Marseille,  p.  164,  n°  878).  Le 
symbole  fut  régularisé  plus  tard  de  manière  à  figurer  quatre  colonnes  vues  en  perspective,  chacun  des 
chapiteaux  dépassant  l'autre;  il  devint  ainsi  l'image  des  quatre  piliers  qui  soutiennent  le  monde 
(Pétrie,  Medum,  p.  31  ;  Maspero,  Études  de  Mythologie  et  d' Arcliéologie  Égyptiennes,  t.  II,  p.  359,  note  3). 

A.  La  croyance  à  l'existence  réelle  des  animaux  fantastiques  a  été  signalée  pour  la  première  fois 
par  Maspero,  Etudes  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Égyptiennes,  t.  I,  p.  117-118,  132,  et  t.  II,  p.  213. 
.lusqu'alors  les  savants  ne  voulaient  reconnaître  dans  le  sphinx  et  dans  les  monstres  égyptiens  que 
des  combinaisons  allégoriques,  par  lesquelles  les  prêtres  avaient  prétendu  exprimer  visiblement  la 
réunion  chez  un  même  être  composite  de  qualités  physiques  ou  msrales  appartenant  à  plusieurs  êtres 
différents.  L'idée  a  été  adoptée  depuis  lors  par  M.  M'iedemann  {le  Culte  des  animaux  en  Egypte, 
p.  14-15),  et  par  la  plupart  des  égyptologues  contemporains. 

o.  Plusieurs  des  quadrupèdes  fantastiques  dont  il  est  parlé  dans  le  texte,  griffons,  hiéracosphinx, 
lions  à  tête  de  serpent,  sont  mêlés  à  Beni-Hassan  et  à  Thèbes  parmi  les  animaux  que  les  princes 
de  la  localité  étaient  exposés  à  rencontrer  pendant  leurs  chasses  au  désert  (Champollion,  Monuments 
de  l'Égypte  et  de  la  Nubie,  pl.  CCCLXXXII,  3,  4,  CCCCXVIII  bis,  et  t.  II,  p.  339,  360;  Rosellini,  Monu- 
mtnti  civili,  pl.  XXXIII  ;  Wilkinson,  Manners  and  Customs,  cf.  the  Ancient  Egyptians,     édit.,  t.  II,  p.  93). 

6,  Sur  Hàthor,  dame  de  Pouanît,  sur  son  importation  en  Égypte  et  sur  les  liens  de  parenté  qui 
l'unissent  à  Bîsou,  voir  Pleyte,  Chapitres  supplémentaires  du  Livre  des  Morts,  p.  134  sqq. 
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homme  de  figure  étrange  et  de  caractère  inquiétant,  un  nain  à  la  grosse  tête 

et  aux  pommettes  saillantes,  à  la  bouche  largement  ouverte  d'où  pendait  une 

langue  énorme,  à  la  fois  belliqueux  et  jovial,  ami  de  la  danse  et  des  combats'. 

Tous  les  peuples  que  les  Pharaons  soumirent  à  l'époque  historique  cédèrent 

quelques-unes  de  leurs  principales  divinités  à  leurs  vainqueurs,  et  l'on  vit 
trôner  dans  la  vallée  le  Libyen  Shehahidi  aussi  bien  que  le  Sémite  Baàlou, 

avec  son  cortège  d'Astartés  et  d'Aniti,  de  Resheph  et  de  Kadshou-.  Il  en  fut 

de  ces  colons  divins  comme  de  tous  les  étrangers  qui  ont  essayé  de  s'implanter 
aux  bords  du  Nil  :  le  pays  se  les  assimila  promptement,  les  travailla,  les 

QUELQUES-UNS  DES  ANIMAUX  FABULEUX  QUI  HABITAIENT  LU   DliSEKT   Ii'kGYI'TE '. 

repétrit,  et  tira  d'eux  des  Égyptiens  à  peine  distincts  des  dieux  de  vieille  race. 
Ce  panthéon  mêlé  graduait  ses  nobles,  ses  princes,  ses  rois,  et  représentait  en 

chacun  d'eux  l'un  des  éléments  qui  constituaient  le  monde  ou  l'une  des  forces 

qui  en  règlent  l'ordonnance.  Le  ciel,  la  terre,  les  astres,  le  soleil,  le  Nil, 
comptaient  pour  autant  de  personnes  respirantes  et  pensantes  dont  la  vie  se 

révélait  chaque  jour  dans  la  vie  de  l'univers.  On  les  adorait  d'un  bout  de  la 

vallée  à  l'autre,  et  le  peuple  entier  s'accordait  à  proclamer  leur  puissance  sou- 

veraine :  mais  le  consentement  cessait  dès  qu'il  essayait  de  les  nommer,  de 

définir  leur  pouvoir  et  leurs  attributs,  de  préciser  le  corps  qu'ils  revêtaient  ou 

les  rapports  qu'ils  entretenaient  entre  eux.  Chaque  principauté,  chaque  nome, 
chaque  ville,  presque  chaque  bourgade  les  concevait  et  les  figurait  à  sa 

1.  Bisou  a  été  étudié  de  très  près  par  Pleytc  (Chapit ii:s  siij)/>U'iiicntaircs  du  Livre  des  Morts,  Tra- 
duction et  Coiuinenlairc,  p.  111-184)  et  pai-  Krall  [Velier  deii  ̂ -Egi/ptischeii  Golt  Bes,  dans  Benndorf- 

NiEJiANN,  das  Heroon  von  Gjôlbaschi-Trysa,  p.  7''2-96).  Il  est  figuré  en  cul-de  lampe  sous  le  sommaire 
du  présent  chapitre,  d'après  une  amulette  en  terre  cuite  émaillée  bleue  ;  le  dessin  est  de  Faucher-Gudin. 

2.  Shehadidi  se  renconti-e  dans  le  nom  d'un  certain  Pétéshehadidi,  dont  la  statue  est  passée  de  la 
collection  Posno  (Antiquités  Égyptiennes,  1883,  p.  i^,  n°  57  et  pl.  2)  au  Musée  de  Berlin;  cf.  le  dieu 
Saharouaou,  cité  par  Maspuro,  Sicr  deux  stèles  récemment  découvertes,  dans  le  Becueil,  t.  XV,  p.  85. 
Les  dieux  sémitiques  introduits  en  Égypte  ont  été  étudiés  longuement  par  M.  de  Vogué  [Mélanges 
d' Archéologie  Orientale,  p.  il  sqq.,  76  sqq.)  et  par  Ed.  Meyer  [lleber  einige  Semitische  Giitler.  ̂   11. 
Semitische  Gôlter  in  Mgypten,  dans  la  Zcitsehrift  d.  Deut.  Morg.  Gesellschaft,  t.  XXXI,  p.  7'2-i-7'29). 

3.  Le  monstre  à  tête  d'épervier  et  à  queue  fleurie  figuré  dans  cette  vignette  s'appelait  la  saga. 
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façon.  Les  unes  disaient  que  le  ciel  est  Horus  le  Grand,  Hai^oêris,  l'épervier 

aux  plumes  bariolées,  qui  plane  au  plus  haut  des  airs  et  qui  em- 

brasse de  son  regard  fixe  le  champ  entier  de  la  création', 

lomnie  son  nom  assonait  en  calembour  au  terme  Iioroii  qui 

désigne  le  visage  humain,  on  mêla  les  deux  sens,  et  on  joi- 

gnit à  l'idée  de  l'épervier  celle  d'une  face  divine  dont  les 

deux  yeux  s'ouvrent  tour  à  tour,  l'œil  droit,  le  soleil, 

pour  éclairer  les  jours,  l'oeil  gauche,  la  lune,  pour  illu- 

miner les  nuits".  Elle  possédait  d'ailleurs  sa  lumière 

propre,  la  lumière  zodiacale,  qui  éclatait  à  des  inter- 

valles imprévus,  le  matin  ou  le  soir,  un  peu  avant 

le  lever,  un  peu  après  le  coucher  du  soleil  :  les  rayons 

brillants,  partis  d'un  point  commun  perdu  dans  les 
hauteurs  du  firmament,  se   répandent  en  une  large 

nappe  d'un  bleu  humide  et  dessinent  le  profil  d'une 

pyramide  dont  la  base  s'appuie  sur  le  sol,  mais  dont  la 

|)ointe  s'incline  légèrement  vers  le  zénith^.  Quatre  gros- 
ses nattes  de  cheveux  encadraient  symétriquement  le 

visage  divin  et  le  rattachaient  à  la  terre;   c'étaient  les 

piliers  qui  étayent  le  firmament  et  qui  l'empêchent  de 

s'écrouler  sur  nos  têtes*.  Une  tradition  non  moins  antique 

?cartait  comme  une  fable  ce  qu'on  racontait  de  l'épervier 
ou  de  la  face,  et  enseignait  que  le  ciel  et  la  terre  forment  un 

couple  de  dieux,  Sibou  et  Nouît,  dont  le  mariage  produit  tout 

■e  oui  a  été,  tout  ce  qui  est,  tout  ce  qui  sera.  La  plupart  leur 

ly  llrSj    attribuaient  une  figure  humaine  et  représentaient  volontiers  
le 

dieu-terre  Sibou  étendu  sous  Nouit  l'étoilée;  la  déesse  étirait NOUIT  L  ÉTOILÉE". 

ses  bras,  étirait  ses  jambes  grêles,  étirait  son  corps  au-dessus 

des  nuages  et  penchait  vers  l'Occident  sa  tête  échevelée.  Mais  beaucoup 

1.  On  admet  généralement  que  Haroèris  est  Rà,  le  soleil  (Brucsch,  Religion  und  Mythologie  de?' 

nllcn  .Egijpicr,  p.  529  sqq.)-  Haroèris,  adoré  dans  la  Haute-Égypte,  y  formait,  avec  Sît  d'Ombos,  un 
couple  représentant  le  ciel  et  la  terre  (Maspero,  Études  de  Mythologie  et  d'Archéologie,  t.  U, 
p.  329  sqq.);  on  les  dépeignait  souvent  comme  un  personnage  à  deux  tètes  (Lepsil's,  Dcnkm.,  111,  iZi,b). 

-2.  E.  Lefébure,  les  Yeux  d'Horus,  p.  96-98.  Le  rôle  des  deux  yeux  de  l'Horus  céleste,  irîti,  ouzaîti, 
a  été  reconnu  en  premier  lieu  par  Brugsch  (Geographische  Inschriften,  t.  1,  p.  7.5). 

3.  Brugsch,  A  ou  la  lumière  zodiacale,  dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique, 
1892-189.3,  t.  XV,  p.  233  sqq.;  Hermann  Gruson,  Im  Reiche  des  Lichtes,  Soimen,  Zodiakallichter, 
Konu'Ien,  Dàmmerungslicht-Pyramiden  nach  den  altesten  âgyptischen  Quellen,  1893. 

A.  Les  tresses  et  les  dieux  qui  y  président  sont  mentionnés  dans  les  Pyramides  (Papil",  1.  436-4i0, 
Mirinri,  1.  649-636:  cf.  Maspero,  Études  de  Mythologie  et  d'Archéologie,  t.  Il,  p.  366-367). 

5.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  une  peinture  d'un  cercueil  de  la  XXI'  dynastie  à  Lcydc. 
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croyaient  aussi  que  Sibou  se  cache  dans  un  jars  colossal  dont  la  femelle  avait 

pondu  jadis  l'œuf  du  Soleil,  et  peut-être  le  pondait  encore  chaque  matin  :  les 
cris  perçants  par  lesquels  il  félicitait  sa  compagne  et  annonçait  la  bonne 

nouvelle  à  qui  voulait  l'entendre,  comme  c'est  la  mode  en  pareil  cas  chez  ses 

congénères,     lui  7^^v7w~"7 — ~~  a\iùi     \;dii  l'épithéte 

flatteuse  d(^  "  "  ~     ̂       ?\<i(i<i(i  oirox ,  ie 

Gi-and   ;       ,  '.^'n  Cacpie- 

lli «il 

Li;  DIEU  OIE  EN  TETE-A-TETE  AVEC  LA  DEESSE  CHATTE,   DAME  DU  CIEL'. 

teur-.  D'autres  versions  répudiaient  l'oie,  et  lui  substituaient  un  taureau 

vigoureux,  le  père  des  dieux  et  des  hommes^.  Sa  compagne  devenait  alors 

une  vache,  une  Hâthor  aux  larges  yeux  et  à  la  belle  face.  Le  chef  de  la  bonne 

bête  monte  dans  les  profondeurs  d'en  haut,  les  eaux  mystérieuses  où  le  monde 

est  noyé  roulent  sur  son  échine,  les  habitants  de  notre  terre  aperçoivent  d'elle 

le  ventre  abondamment  semé  d'étoiles  que  nous  nommons  le  firmament  :  ses 

jambes  sont  les  quatre  piliers,  dressés  aux  quatre  points  cardinaux  du  monde  '. 

Selon  qu'on  se  figurait  le  ciel,  les  astres  et  surtout  le  soleil  changeaient  de 

forme  et  de  nature.  Le  disque  de  feu  —  Atonou  — ,  par  lequel  le  soleil  se 

1 .  Dessin  de  Fnuchcr-Giidin.  d'après  une  stèle  du  Musée  de  Gizéh  (Grébaut,  le  Musée  Éyypiien,  pl.  III). 
Ce  n'est  pas  ici  l'oie  de  Sibou,  mais  l'oie  d'Amon,  celle  qu'on  nourrissait  dans  le  temple  de  Karnak 
et  qui  s'appelait  Snionou  :  devant  l'oie,  la  chatte  de  Mout,  lemme  d'Amon.  Amon,  étant  à  l'origine 
un  dieu-terre,  comme  nous  le  verrons,  se  conCondait  avec  Sibou  et  lui  prenait  natui'ellement  sa  l'orme  d'oie. 

"2.  LiV7-e  des  Morts,  ch.  liv,  éd.  Naville,  t.  I,  pl.  LXVI;  cf.  Lepage-Renouf,  Seb  the  great  Caekler, 
dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  VII,  p.  152-154.  Sur  l'œur  de  Sibou,  et 
en  général  sur  les  idées  que  les  Égyptiens  attachaient  à  l'œuf,  voir  Leeébure,  l'OEuf  dans  la  Reli- 

gion Egyptienne  (dans  la  Revue  de  l'Histoire  des  Religions,  t.  XVI,  p.  16-25).  Divers  égyptologues, 
Brugsch  {Religion  und  Mythologie,  p.  171-173),  Lieblein  (Procccdings,  1884-1885.  p.  99-100),  consi- 

dèrent à  l'inverse  que  le  signe- de  l'oie,  employé  dans  l'écriture  courante  pour  rcndi  c  le  nom  du  dieu, 
a  donné  naissance  au  mythe  d'après  lequel  le  dieu  aurait  eu  la  forme  d'une  oie. 

3.  C'est  pour  ce  motif  qu'il  est  appelé  taureau  de  Nouit  dans  la  pyi'ainide  d'Ounns  (I.  'i.'ii). 
4.  En  voir  l'image  chez  Leeébure,  /(/  Tombeau  de  Scli  l",  dans  les  Mémoires  de  la  Mission,  l.  II, 

4°  partie,  pl.  XVII. 
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révèle  aux  hommes,  était  un  dieu  vivant  appelé  Rà  ainsi  que  l'astre  lui-même'. 
Oii  l'on  concevait  le  ciel  comme  un 

Hoi'us,  Râ  servait  d'œil  droit  à  la 

l'ace  divine-  :  quand  ilentr'ouvrait  ses 

])aupières  lematin,  il  produisait  l'aube 
et  le  jour;  quand  il  les  refermait  vers 

le  soir,  les  ténèbres  et  la  nuit  ne  tar- 

daient pas  à  paraître.  Où  le  ciel  s'in- 
carnait en  une  déesse,  on  donnait  Râ 

pour  hls  à  cette  déesse  et  au  dieu 

Terre^  :  il  naissait  et  renaissait  à  cha- 

que aurore  nouvelle,  la  tresse  sur 

l'oreille  et  le  doigt  aux  lèvres,  dans 

la  pose  conventionnelle  des  enfants 

humains.  C'était  lui  encore  l'œuf  lumi- 

neux que  l'oie  céleste  pond  et  couve 

à  rOi'ient,  et  d'où  l'astre  éclôt  pour 

Inonder  l'univers  de  ses  rayons'. 
Toutefois,  |)ar  une  anomalie  fréquente 

dans  les  relieions,  l'œuf  ne  contenait I,A   Wr.UK  llÀTIIOIl,   IIAJIF,   DU   CIEL^.  ■ 

.  pas   toujours   un  oiseau  de  même 

■  espèce  :  un  vanneau,  un  héron  en  sortaient^  on  bien,  en  rnémoii-è  d'Horus,  un 

1.  Le  nom  de  Ità  a  été  expliqué  de  diverses  manières.  L'étymo'iogie  la  plus  répandue  y  reconnaît 
le  dérivé  du  verbe  r.\,  dunncr,  faireêtrc  une  personne  ou  une  chose,  si  bien  que  Rà  serait  l'organisateur 
par  excellence  (BiitcH  dans  Wilki.n.son,  Maitners  and  Cusloins.  "2'  éd.,  t.  III,  p.  -ll'i),  l'auteur  de  tout 
(BRtir.scH,  Relùjion  imd  Mi/l/iolo(jie,  p.  S(i-87)  :  Lauth  {Aus  /Egypiem  Voi  ̂ cil,  p.  id,  (18)  va  jusqu'à 
déclai-er  que  «  Rà,  malgré  sa  brièveté,  est  un  couiposé  (r-a,  faiseur  —  être)  ».  Le  mot  n'est  en  réalité 
que  le  nom  même  de  l'astre  appliqué  au  dieu.  Il  signifie  soleil,  rien  de  plus. 

•2.  Les  textes  d'Edfou  mentionnent  la  l'ace  d'Horus,  munie  de  ses  deux  yeux  (Navili.e,  Textes  rela- 

tifs au  mythe  d'Horus,  pl.  XXII,  1.  I):  pour  l'identilication  de  l'œil  droit  du  dieu  avec  le  soleil,  cl', 
les  preuves  irrécusables  qu'ont  recueillies  Chabas  (Lettre  à  M.  le  D'  11.  Lepsius  svr  les  mots  éf/yp- 
liens  signifiant  la  droite  et  la  gauche,  dans  la  Zeilschrift,  ISd.i,  |>.  H»)  et  Lepsius  [An  Ilerrn 
F.  (Chabas,  iiber  rechts  und  links  in  Hicroglyphisrlicn,  dans  la  Zeitsclirift.  1865,  p.  13). 

3.  Plusieurs  passages  des  Pyramides  prouvent  que,  très  anciennement,  on  se  i-eprésentait  les  deux 
■  yeux  comme  appartenant  à  la  face  de  Nouit  (Papi  I<",  1.  100),  et  cette  conception  persista  jusqu'aux 
'  derniers  jours  du  paganisme  égyptien.  Nous  ne  devons  donc  pas  nous  étonner  si  les  inscriptions  nous 
montrent  le  plus  souvent  le  dieu  Râ  sortant  du  sein  de  Kouît  sous  la  forme  d'un  disque  ou  d'un  scara- 

bée, et  naissant  d'elle  à  la  façon  dont  naissent  les  enfants  des  hommes  {Papi  I",  1.  10,  32,  00,  etc.). 
ï.  Ce  sont  les.expressions  mêmes  qui  sont  employées  au  chapitre  xvii  du  Livre  des  Morts  {éd.  N.v- 

V1I.I.K,  t.  I,  pl.  XXV,  1.  58-61;  Lhi'sii  s,  Todtenbuch.  pl.  IX,  I.  50-51). 
5.  Dessin  de  Boudicr,  d'après  la  statue  en  basalte  vert  du  Musée  de  Gi:-rh.  XXX'  dynastie  (Mas- 

PERO,  Guide  du  Visiteur,  p.  315,  n°  S^iS).  Elle  a  été  publiée  deux  fois  par  Mariette,  Monuments  divers, 
pl.  96A-B.  et  Album  plwtographique  du  Musée  de  Doulag,  pl.  X. 

6.  Le  vanneau  ou  le  héron,  bonou  des  Égyptiens,  est  le  plus  souvent  l'oiseau  d'Osiris;  l:i  fin, m 
constante  dont  il  est  mis  en  rapport  avec  Héliopolis  et  avec  ses  dieux  nous  montre  aussi  en  lui  une 
forme  secondaire  de  Uà.  Cf.  la  ligure  que  le  soleil  prend  pendant  la  troisième  heure  du  jour,  dans  le 

texte  publié  et  expliqué  par  Brucsch,  Die  liapitel  der  Verwandlungen  (Zeitsehrift,  1807,  p.  "23). 
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de  ces  beaux  éperviers  dorés  communs  dans  l'Egypte  méridionale'.  Un  soleil- 

épervier  planant  au  ciel  à  pleine  envergure  offrait  du  moins  à  l'esprit  une 

image  poétique  et  hardie,  mais  que  dire  d'un  soleil-veau?  C'était  pourtant  sous 

l'aspect  innocent  et  naïf  d'un  veau  tacheté,  d'un  «  veau  de  lait  à  la  bouche 

LES  DOUZE  MOMENTS  UE  LA  VIE  DU  SOLEIL  ET  SES  DOUZE  FORMES  PENDANT  LE  JOUR". 

pure'  »,  que  les  Égyptiens  se  plaisaient  à  le  décrire,  quand  ils  faisaient  de 

Sibou,  son  père,  un  taureau,  et  d'Hâthor  une  génisse.  La  conception  la  plus 

fréquente  était  encore  celle  qui  comparait  la  vie  du  soleil  à  celle  de  l'homme. 

Les  deux  divinités  qui  président  à  l'est  recevaient  l'astre  sur  leurs  mains,  au 
sortir  du  sein  maternel,  comme  les  accoucheuses  reçoivent  le  nouveau-né,  et 

l'entouraient  de  soins  pendant  la  première  heure  du  jour  et  de  sa  vie''.  11  les 

■I.  Liv7-c  drs  Morts,  ch.  lxxvii  (id.,  édit.  Naville,  pl.  LXXXVIII,  I.  5  sqq.)  et  ch.  lxxvui  (pl.  LXXXIX); cf.  les  formes  du  soleil  pendant  la  troisième  et  la  huitième  heure  du  jour  dans  le  texte  publié  et 
expliqué  par  Brugsch,  Die  Kapiicl  der  Verwandliinr/en  (Zeitschrift,  1867,  p.  23-24). 

2.  Les  douze  formes  du  soleil  vivant  pendant  les  douze  heures  du  jour,  d'après  le  plafond  de  la salle  du  Nouvel  An  à  Edfou  (Uochemonteix,  Edfou,  pl.  XXXIII  c).  —  Dessin  de  Fauclier-Gudin. 
3.  Le  veau  est  représenté  au  chapitre  cix  du  Livre  des  Morts  (édit.  INaville,  pl.  CXX).  où  le  texte 

dit  (1.  10-11)  :  «  Je  sais  que  c'est  Harmakhis  le  Soleil  ce  veau,  qui  n'est  autre  que  l'Étoile  du  matin 
«  saluant  Râ,  chaque  jour  ».  L'expression  veau  de  lait  à  la  bouche  pure  est  empruntée  mot  pour  mot à  une  formule  que  les  textes  des  Pyramides  nous  ont  conservée  (Ounas,  1.  20). 

4.  L'accouchement  de  la  déesse  et  la  naissance  du  soleil  étaient  représentés  en  détail  à  Ermcnt (Champollion,  Monuments, p\.  CXLV;  Rosellini,  Monumenti  dcl  C.ullo,  pl.  LII-LIII  et  Texte,  p.  293  sqq.; 
12 
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quittait  bientôt  et  s'avançait  «  sous  le  ventre  de  Nouit  » ,  grandi  et  affermi  de 

minute  en  minute  :  à  midi,  c'est  un  héros  triomphant  dont  la  splendeur  s'é- 
panche sur  toutes  les  créatures.  Mais  à  mesure  que  la  nuit  approche,  ses  forces 

l'abandonnent  et  sa  gloire  s'obscurcit  :  il  se  courbe,  il  se  casse,  il  se  traîne 

péniblement  connue  un  vieillard  appuyé  sur  son  bâton'.  11  s'évanouit  enfin  der- 

rière l'horizon,  il  plonge  à  l'Occident  dans  la  bouche  de  Nouit,  et  lui  traverse 

le  corps  pendant  la  nuit,  pour  renaître  d'elle  au  matin  prochain  et  pour  voya- 

ger de  nouveau  sur  les  chemins  qu'il  avait  parcourus  la  veille'-. 

Une  première  barque,  la  Saklit",  l'attendait  à  son  apparition  et  l'emmenait 

à  travers  l'Orient  aux  extrémités  méridionales  du  monde.  Une  seconde  barque, 

la  Mâzît  \  le  prenait  au  midi  et  le  transportait  dans  le  pays  de  Manou,  à  l'en- 

trée de  l'Hadès;  d'autres  barques  moins  connues  le  conduisaient  par  la  nuit, 

de  son  coucher  à  son  lever  matinal".  Tantôt  on  supposait  qu'il  y  montait 

seul  :  alors  elles  étaient  fées  et  se  dirigeaient  d'elles-mêmes,  sans  rames,  sans 

voiles,  sans  gouvernails  Tantôt  on  les  armait  d'un  équipage  complet,  composé 

comme  celui  des  barques  égyptiennes,  pilote  à  l'avant  pour  sonder  le  chenal 

et  pour  sentir  le  vent,  pilote  à  l'arrière  pour  gouverner,  cjuartier-maître  au 

milieu  pour  transmettre  au  pilote  d'arrière  les  commandements  de  celui  d'avant: 

une  demi-douzaine  de  matelots  maniaient  la  perche  ou  l'aviron".  La  barque 
glissait  pacifiquement  sur  le  fleuve  céleste,  aux  acclamations  des  divinités  qui 

en  habitaient  les  deux  rives.  Parfois  cependant  iVpôpi,  un  serpent  gigantesque, 

analogue  à  celui  qui  se  cache  encore  dans  le  Nil  d'ici-bas  et  qui  en  dévore  les 
beraes,  sortait  du  fond  des  eaux  et  se  dressait  sur  le  chemin  du  dieu"  : 

Lepsius,  Deilkm.,  IV,  pl.  60,  a,  c,  d),  et  plus  brièvement  sur  le  sarcophage  d'un  des  béliers  de  Meiidès, 
qui  est  conservé  au  Musée  de  Gizéh  (Mariette,  Monutiwnts  divers,  pl.  LXVI  et  Texte,  p.  13-14). 

l.  Le  progrès  et  la  décroissance  des  formes  du  soleil  sont  marqués  nettement  dans  le  tableau  que 
Brugsch  a  publié  le  premier  (die  Kapitel  der  Yerwandlungen,  dans  la  Zeilschrift,  1867,  p.  21-26  et 
planche;  Thésaurus  Inscriptionum  JEgypliacarinii ,  p.  55-59),  d'après  le  cercueil  de  Khâf  au  musée 
de  Gizéh,  et  d'après  deux  tableaux  de  Dendérah  (Description  de  l'Egypte,  Ant.,  t.  IV,  pl.  16-19)  et  de 
la  Chambre  du  Nouvel-An  à  Edi'ou  (Champollion,  Monuments  de  VËyypte  et  de  In  Nubie,  pl.  CXXIIl 
sqq.  ;,  RocHEMONTEix,  Edfou,  dans  les  Mémoires  de  la  Mission  du  Caire,  t.  IX,  pl.  XXXIII  c). 

i.  Maspero,  Études  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Égyptiennes,  t.  II,  p.  218,  note  2. 
3.  La  forme  la  plus  ancienne  du  nom  est  Samktit  (Teti,  1.  222;  Papi  l",  1.  570,  670,  etc.).  Brugsch 

[dictionnaire  fliéroghjphique,  p.  1327-1328)  a  fixé  le  premier  le  rôle  de  la  Saktît  et  de  la  Màzît. 
i.  Mdnzit,  avec  la  nasale  intercalaire,  dans  les  textes  les  plus  anciens  {Teti,  1.  222,  223,  344,  etc.). 
5.  Dans  les  formules  du  Livre  de  savoir  ce  qu'il  y  a  dans  l'Hadès,  le  soleil  mort  continue  à  monter 

la  barque  Saktît  pendant  une  partie  de  la  nuit.  Il  ne  change  de  barque  que  pour  traverser  les  quatrième 
et  cinquième  heures  (Maspero,  Études  de  Mythologie  et  d' Archéologie  Égyptiennes,  t.  II,  p.  69  sqq.). 

6.  La  barque  que  le  soleil  navigue  dans  l'autre  monde  est  de  ce  genre  :  bien  qu'elle  porte  un  équi- 
page complet  de  dieux,  elle  avance  la  plupart  du  temps  sans  leur  secours,  par  sa  propre  volonté.  On 

rencontre  la  barque  où  le  soleil  est  figuré  seul,  dans  beaucoup  de  vignettes  du  Livre  des  Morts  (édit. 

Naville,  pl.  .\XX,  La,  Ag,  pl.  CXIII,  Pe,  CXXXllI,  Pa,  CXLV)  et  au  sommet  d'un  grand  nombre  de  stèles. 
7.  Maspero,  Éludes  de  Mythologie  et  d' Archéologie  Égyptiennes,  t.  Il,  p.  38-39. 
8.  La  croyance  au  serpent  monstrueux  qui  habite  au  fond  du  Nil  et  qui  incarne  le  génie  du  fleuve 

est  fort  répandue  dans  la  Haute-Égypte.  Au  retrait  de  l'inondation,  il  produit  les  éboulements  (bala- 
bit)  qui  détruisent  souvent  les  berges  et  mangent  des  champs  entiers  :  on  lui  fait  alors  des  offrandes  de 
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l'équipage  courait  aux  armes  et  engageait  la  lutte  contre  lui,  à  force  prières  et 

coups  de  piques.  Tant  qu'elle  se  prolongeait,  les  hommes  voyaient  le  soleil 

défaillir  et  cherchaient  à  le  secourir  malgré  l'éloignement  :  ils  criaient,  s'agi- 

taient, se  battaient  la  poitrine,  sonnaient  leurs  instruments  de  musique,  frap- 

paient à  tour  de  bras  sur  tout  ce  qu'ils  possédaient  de  vases  ou  d'ustensiles  en 

métal,  pour  que  la  rumeur,  montant  vers  le  ciel,  effrayât  le  monsti'e.  Après 

quelques  minutes  d'angoisse,  Râ  surgissait  de  l'ombre  et  reprenait  sa  course, 

tandis  qu'Apôpi  se  recouchait  dans  l'abîme',  paralysé  par  la  magie  des  dieux 
et  percé  de  vingt  blessures.  A  part  ces  éclipses  momentanées  dont  nul  ne 

savait  prédire  le  retour,  le  roi  Soleil  poursuivait  régulièrement  son  voyage 

autour  du  monde,  selon  des  lois  auxquelles  sa  volonté  même  ne  pouvait  rien 

changer.  Jour  après  jour,  il  montait  obliquement  de  l'orient  vers  le  sud  pour 

redescendre  obliquement  du  sud  vers  l'occident.  L'obliquité  de  sa  course 

diminuait  pendant  les  mois  d'été  et  il  semblait  venir  vers  l'Egypte,  elle  aug- 

mentait pendant  les  mois  d'hiver  et  il  s'éloignait  :  il  exécutait  son  double 

mouvement  avec  tant  de  régularité,  d'équinoxe  en  solstice  et  de  solstice  en 

équinoxe,  qu'on  pouvait  prédire  à  jour  fixe  et  son  départ  et  son  retour.  Les 

Egyptiens  expliquaient  ce  phénomène  au  gré  des  idées  qu'ils  se  forgeaient 
sur  la  constitution  du  monde.  La  barque  solaire  côtoyait  toujours  celle  des 

berges  qui  est  le  plus  voisine  des  hommes.  Au  moment  oîx  le  fleuve,  gonflé  par 

la  crue  annuelle,  débordait  sur  ses  rives,  elle  sortait  avec  lui  du  lit  accoutumé 

et  se  rapprochait  de  l'Egypte.  A  mesure  qu'il  décroissait,  la  barque  descen- 
dait et  se  retirait  :  son  plus  grand  éloignement  correspondait  au  niveau  le 

plus  bas  des  eaux.  A  l'inondation  suivante,  la  force  ascendante  du  Ilot  la 
ramenait  vers  nous,  et,  comme  le  phénomène  se  répétait  chaque  année,  les 

fluctuations  périodiques  du  Nil  d'en  haut  entraînaient  pour  conséquence 

nécessaire  la  périodicité  des  mouvements  obliques  du  Soleil", 

dourah,  de  poulets,  de  dattes,  qu'on  lui  jette  pour  apaiser  sa  faim.  Ce  ne  sont  pas  les  indigènes  seu- 
lement qui  se  livrent  à  ces  pratiques  superstitieuses  :  pendant  l'automne  de  188-4,  une  partie  des  ter- 

rains de  l'hôtel  de  Karnak,  à  Louqsor,  étant  tombés  à  l'eau,  le  gérant,  un  Grec,  offrit  au  serpent  du  Nil 
les  sacrifices  accoutumés  (MASPr;RO,  Éludes  de  Myiholocjic  et  d'Archéologie  Égyplienncs,  t.  II,  p.  il^-iK-î). 

1.  Le  caractère  d'Apôpi  et  sa  lutte  contre  le  soleil  ont  été  fort  bien  définis  dès  le  début,  par 
ChampoUion  (Lellres  rcn'les  d'Egypte,  2"  édit.,  18.33,  p.  231  sqq.),  comme  étant  la  lutte  de  la  lumière 
contre  l'obscurité  en  général.  Dans  certains  cas  fort  rares,  Apôpi  paraît  l'emporter,  et  son  triomphe 
sur  Râ  fournit  une  explication  de  l'éclipsé  solaire  (Lr.FkBURE,  les  Yeux  d'Horiis,  p.  49  sqq.;  Lei'agk- 
Renouf,  T/ie  Eclipse  in  Egyptian  Texts,  dans  les  Proccedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique, 
1884-1883,  t.  VIII,  p.  163  sqq.)  analogue  à  celle  qu'on  rencontre  chez  beaucoup  de  peuples  ;  cf.  E.  Tai.ok, 
la  Civilisation  primitive,  t.  I,  p.  376  sqq.  Dans  une  vieille  forme  de  la  légende,  le  serpent,  nommé 
llaiou,  attaquait  le  soleil  figuré  par  un  âne  sauvage,  et  courant  autour  du  monde,  sur  le  flanc  des 
montagnes  qui  étayent  le  ciel  [Ounas,  S-i4-b45;  Livre  des  Morts,  ch.  XL,  édit.  Navili.e,  t.  I,  pl.  LIV). 

2.  Cette  interprétation  des  croyances  égyptiennes  sur  la  marche  ol)lique  du  soleil  a  été  proposée 
par  Masi'ero,  Études  de  Mythologie  et  d' Archéologie  Égyptiennes,  t.  II,  p.  208-210  :  elle  n'est  ni 
plus  étrange  ni  plus  puérile  que  la  plupart  de  celles  que  les  anciens  cosmograplies  grecs  avaient 
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i  Le  même  courant  qui  l'emportait  charriait  aussi  tout  un  peuple  de  dieux, 

\  dont  la  nuit  seule  trahissait  l'existence  aux  habitants  de  notre  terre.  Le  disque 

pâle  de  la  Lune  —  Jâouhou,  Aouhou  —  suivait  celui  du  Soleil  en  barque,  à 

douze  heures  de  distance,  le  long  des  remparts  du  monde'.  Il  était,  lui  aussi, 

vingt  êtres  divers,  ici  un  homme  né  de  Nouît  \  là  un  cynocéphale  ou  un 

ibis"',  ailleurs  l'Œil  gauche  d'Horus'*,  gardé  à  vue  par  l'ibis  ou  par  le  cyno- 
céphale. Comme  Râ,  il  avait  ses  ennemis  qui  le  guettaient  sans  relâche,  le 
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crocodile,  l'hippopotame,  la  truie.  C'était  surtout  dans  son  plein,  vers  le 

15  de  chaque  mois,  qu'il  courait  les  plus  grands  périls.  La  truie  fondait  sur 

lui,  l'arrachait  de  la  face  céleste  et  le  jetait  au  Nil  d'en  haut,  ruisselant  de  sang 

et  de  larmes".  11  s'y  éteignait  graduellement  et  s'y  perdait  pendant  quelques 

(■'iioncées  du  même  pliénomèiio  (Lktronne,  Opinions  populaires  et  sriciili/icjiirs  des  Grecs  sur  la 
roule  oblique  du  soleil,  dans  ses  OEuvres  choisies,  'i"  sér.,  t.  I,  p.  336-350). 

I.  l.e  dieu  Thotli-Luiie  est  représenté,  au  sommet  des  stèles,  seul,  assis  dans  sa  bai-que,  sous  forme 
d'homme  à  tète  d'ibis  ou  de  disque  lunaire  (Lanzone,  Dizioiiario  di  Milologia  Et/izia,  pl.  XXXVIl- 
XXXVIU)  ;  on  lit  d'ailleurs  dans  le  De  Isidc  (chap.  xxxiv,  éd.  Parthey,  p.  08)  :  "H'/tov  oh  -/.al  ScXrjvriV  o\iy^ 
ap|j,acrtv  à),)>à  txIoîoiz  !iyr^\i.ix'ji  y^pw^-lvou;  TcepiTt/EÏv  àsi.  Les  exemples  les  plus  frappants  s'en  trouvent 
sur  les  plafonds  astronomiques  d'Esnéli  et  de  Dendérah,  souvent  reproduits  depuis  qu'ils  ont  été 
publi'és,  au  commencement  du  siècle,  dans  la  Desr;//7//a«  del'Eyyple,  Ant.,  1. 1,  pl.  LXXIX  ;  t.  IV,  pl.  XVIII. 

1.  On  le  voit  sous  forme  d'enfant  ou  d'homme  portant  le  disque  lunaire  sur  la  tête  et  pressant  l'œil 
lunaire  contre  sa  poitrine  (Lanzone,  Dizionario,  pl.  XXXVI,  2,  i,  Wilkinson,  Manners  and  Cusloms,  2°  éd., 
t.  III,  pl.  XîiXVI,  3  et  p.  170,  n"  ï)i).  Le  degré  de  parenté  entre  Thot,  Sibou  et  Nouit  est  indiqué 
par  les  passaf;es  de  la  pyramide  d'Ounas  (I.  :236,  ̂ iO-^S'i)  qui  montrent  en  Thot  le  frère  d'Isis,  de  Sit 
et  de  Nephthys;  plus  tard  on  fit  de  lui  un  fils  de  Rà  (Briicsch,  llelir/ion  und  Mylliologie,  p.  445). 

3.  Le  temple  de  Thot  à  Khmounou  renfermait  encore  à  l'époque  gréco-romaine  un  ibis  sacré,  incar- 
nation du  dieu,  et  que  le  sacerdoce  local  disait  être  éternel  ;  les  sacristains  du  temple  l'avaient 

montré  au  grammairien  Apion,  qui  rapporte  le  fait,  tout  en  n'y  croyant  pas  (Ai'ion  Oasita,  fragm.  11, 
dans  MrLLER-PiiiOT,  Fratjnienla  hislorieorian  (/rseeoruni ,  t.  III,  p.  ol!2).  Voir  l'image  du  dieu  Thot 
cynocéphale  dans  Wilkinson,  Manners  and  Cusloms,  "2°  éd.,  t.  II,  pl.  XXXVI,  4. 

4.  Les  textes  allégués  par  Chabas  et  par  Lepsius  (p.  88,  note  "2)  pour  montrer  que  le  disque  du 
soleil  est  l'œil  droit  d'Horus  prouvent  aussi  que  celui  de  la  lune  est  l'œil  gauche  du  môme  dieu. 

b.  Dessin  de  Fauchcr-Gudin,  d'après  le  plafond  du  liamesséum.  A  droite,  V hippopotame  femelle portant  le  crocodile,  et  appuyée  sur  la  Monûît;  au  centre,  la  Cuisse,  représentée  ici  par  le  taureau 
entier;  à  gauche,  Sclliîl,  V Epcrvier,  puis  le  Lion  et  le  Géant  luttant  contre  le  Crocodile. 

6.  Les  faits  sont  racontés  d'une  façon  brève  mais  suffisamment  intelligible  aux  chapitres  cxii 
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jours,  mais  son  jumeau  le  Soleil  ou  le  cynocéphale  son  champion  partaient 

aussitôt  à  sa  recherche  et  le  rapportaient  à  Horus.  A  peine  remis  en  place,  il 

guérissait  lentement  et  recouvrait  son  éclat  :  quand  il  était  sain  —  ouzait',- — 

la  truie  l'attaquait  et  le  mutilait,  puis  les  dieux  le  recueillaient  et  le  ravivaient 
de  nouveau.  11  fournissait  chaque  mois  quinze  jours  de  jeunesse  et  de  splendeur 

croissantes  que  suivaient  quinze  jours  d'agonie  et  de  pâleur  progressives  : 

LA  UARQUE  LUNAIRE,   MARCHANT  SANS  ÉQUIPAGE,   SOUS  LA  PROTECTION  DES  DEUX  YEUX. 

il  naissait  pour  mourir  et  mourait  pour  renaître  douze  fois  dans  l'année,  et 
chacune  de  ses  crises  mesurait  un  mois  aux  habitants  du  monde.  Entre  temps, 

un  accident  toujours  le  même  troublait  la  routine  de  son  existence  :  la  truie, 

profitant  d'une  distraction  des  gardiens,  l'avalait  gloutonnement,  et  sa  lumière 

s'effaçait  brusquement,  d'un  seul  coup,  au  lieu  de  s'affaiblir  par  degrés.  Ces 
éclipses,  qui  effrayaient  les  hommes  au  moins  autant  que  celles  du  Soleil, 

ne  duraient  jamais  bien  longtemps;  les  dieux  obligeaient  le  monstre  à  vomir 

l'œil  avant  qu'il  l'eût  digéré^.  La  barque  lunaire  débouchait  chaque  soir  de 

l'Hadès  par  la  porte  que  Râ  avait  franchie  le  matin,  et,  à  mesure  qu'elle 

montait  à  l'horizon,  les  lampes-étoiles  éparses  au  firmament  apparaissaient 

l'une  après  l'autre,  comme  on  voit  s'allumer  à  l'aventure  les  feux  d'une  armée 

et  cxiii  du  Lim-c  des  Morts  (éd.  Naville,  t.  I,  pl.  CXXIV-CXXV;  éd.  Lepsius,  pl.  XLIII),  dont  l'iinportance 
a  été  signalée  par  Goodwin  {On  llic.  J IS"'-  Chap/er  of  (lie  Hibiaf,  dans  la  Zeifschrifl ,  1871,  p.  144-14"), 
mais  dont  l'explication  complète  n'a  été  fournie  que  plusieurs  années  plus  tard  par  Lelébure,  dans 
la  première  partie  de  son  ouvrage  sur  le  Mythe  Osiricn  :  I.  les  Yeux  d'Horus. 

1.  .l'ai  indiqué  le  sens  exact  de  cette  expression,  p.  54,  note  4,  et  p.  85,  note  4,  de  cette  Histoire. 
2.  Pour  l'explication  de  ce  petit  drame,  cf.  l'ouvrage  de  Lefébure,  les  Yeux  d'ilonts,  p.  43  sqq. 
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lointaine.  Autant  on  en  pouvait  compter,  autant  il  y  avait  d'Indestructibles  — 

Ahliimoii  SoLou  —  ou  d'Immuables  —  Akliîmon  ourdou  —  chargés  de  les  ser- 
vir et  de  veiller  à  leur  entretien'. 

La  main  qui  les  avait  suspendues  ne  les  avait  pas  disséminées  au  hasard  : 
une  méthode  certaine 

avait  présidé  à  leur 

répartition,  et  elles 

s'agençaient  en  groupes 

invariables  qui  for- 
maient comme  autant 

de  républiques  d'étoi- 
les, indépendantes  de 

leurs  voisines.  Elles 

dessinaient  des  corps 

d'hommes  ou  d'animaux  dont  les  contours,  esquissés  vaguement  sur  le 
fond  de  la  nuit,  se  rehaussaient  de  flaunnes  plus  brillantes  aux  endroits  les 

plus  importants.  Sept  d'entre  elles,  où  nous  sommes  accoutumés  à  deviner 

un  chariot,  simulaient  pour  les  Egyptiens  l'image  d'une  cuisse  de  bœuf  posée 

sur  le  bord  septenti'ional  de  l'horizon"'.  Deux  moindres  rattachaient  la  Cuisse 

—  Maskhait  —  à  treize  autres  dont  l'ensemble  rappelait  la  silhouette  d'un 

hippopotame  femelle  —  Ririt  —  dressé  sur  les  pattes  de  derrière'  :  celui-ci 

1.  Les  Akliîmou-Soliou  et  les  Alilitmoii-Ourdou  ont  été  définis  de  façon  fort  différente  par  les  divers 
égyptologues  qui  se  sont  occupés  d'eux.  Chabas  (Hymne  à  Osiris,  dans  la  Revue  arcliéolocjiqiic,  \'°  sér., 
t.  XIV,  p.  71,  n.  1,  et  le  Papyrus  magique  Harris,  p.  S'i-Si)  y  reconnaissait  les  génies  ou  les  dieux 
des  constellations  de  l'écliptique,  qui  marquent  dans  le  ciel  la  route  apparente  du  soleil.  Il  y  voyait 
aussi,  sur  les  indications  de  Dévéria,  les  matelots  de  la  barque  solaire  et  peut-être  les  dieux  des 
douze  heures,  divisés  en  deux  classes  :  ceux  qui  rament,  les  Akhtmou  Sohoit,  ceux  qui  reposent,  les 
Akhîmou-Oiirilou.  Il  résulte  au  contraire  des  passages  découverts  et  cités  par  Brugsch  (Thésaurus 
Inscriplionum  ̂ Egyptiacarum,  p.  A0-i''2;  die  /Egypiologie,  p.  321  sqq.),  que  les  Ahliimou-Soliou  sont 
les  astres  qui  accompagnent  Rà  dans  le  ciel  du  nord,  les  Akln)nou-Ourdou,  ceux  qui  l'escortent  dans le  ciel  du  midi.  La  nomenclature  des  étoiles  qui  appartiennent  à  ces  deux  classes  nous  est  fournie 
par  des  monuments  d'époques  très  diverses  (Biuinscii,  Thésaurus  Inseriplionum  JEgyptiacarimi, 
p.  79  sqq.).  Les  deux  noms  doivent  se  traduire,  chacun  selon  le  sens  des  mots  qui  le  composent, 
Akliîmou  Sokou,  ceux  qui  ne  connaissent  point  la  destruction,  les  Indesirurtibles,  Ahhlmou  Our:ou 
(Ourdou),  ceux  qui  ne  connaissent  pas  l'immobilité  produite  par  la  mort,  les  Impérissables. 

"2.  Dessin  de  Faucher-dudin,  d'après  une  des  secnes  du  zodiaque  reclangulaire  seulpl(''  au  plafond 
du  grand  temple  de  Dc»rff>a/j  (Di  michen,  Hesultalc,  t.  II,  pl.  XXXIX). 

3.  La  forme  et  le  nombre  des  étoiles  qui  composaient  les  constellations  nous  sont  révélés,  pour  les 
différentes  époques,  par  les  tableaux  astronomiques  des  tombes  et  des  temples.  L'identité  de  la  Cuisse 
avec  le  Chariot,  la  Grande  Ourse  de  l'astronomie  moderne,  a  été  découverte  par  Lepsius  (Einleilung 
iur  Chronologie  der  .Egypler,  p.  181)  et  confirmée  par  Biot  (Sur  les  restes  de  l'ancienne  Lh  anographie 
égyptienne  que  l'on  pourrait  retrouver  aujourd'hui  chez  tes  Arabes  qui  habitent  l'intérieur  de  l'Egypte, p.  51  sqq.,  extrait  du  Journal  des  Savants,  1834).  Mariette  a  signalé  chez  les  Bédouins  des  Pyramides 
le  nom  de  Cuisse  (er-liigl)  appliqué  au  même  groupe  d'étoiles  qui  le  portait  chez  les  anciens  Égyp- 

tiens (cf.  Briîgsch,  die  .Egyptologie,  p.  343).  Charapollion  avait  noté  exactement  la  place  que  la 
Cuisse  occupait  dans  le  ciel  du  nord  (Dictionnaire  hiéroglyphique,  p.  355),  mais  n'avait  proposé  aucune 
identification  pour  elle.  Elle  appartenait  à  Sit-Typhon  (De  Iside  et  Osiride,  §  21,  édit.  Parthey,  p.  30). 

4.  L'hippopotame  femelle,  Ririt,  se  relie  à  la  Cuisse  de  manière  évidente  dans  les  tableaux  de 

il 

r  T 

'  il 

LA  CUISSE  DE  BOEtIF  ENXIIAÎ.NÉE  À  l'|MI'1>01>OTAME  KEJIELLIC -. 
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9o 
portait  gaillardement  sur  ses  épaules  un  crocodile  monstrueux,  dont  la  gueule 

s'ouvrait  menaçante  au-dessus  de  sa  tête.  Dix-huit  points  lumineux  de  taille  et 

d'éclat  différents  jalonnaient  les  lignes  d'un  Lion  gigantesque  couché  la  queue 

raide,  la  tête  droite  et  tournée  vers  la  Cuisse,  dans  l'attitude  de  la  bête  au 

repos'.  La  plupart  des  constellations  ne  quittaient  jamais  notre  ciel  :  nuit  après 

ORION,   SOTHIS  ET  TKOIS  HORUS-PLANÈTES  DEBOUT  SUR  LEURS  BARQUES". 

nuit,  on  les  retrouvait  à  la  même  place,  ou  peu  s'en  faut,  et  scintillant  d'une 

intensité  toujours  égale.  D'autres  s'animaient  d'un  mouvement  lent  qui  les 
faisait  dériver  chaque  année  au  delà  des  limites  de  notre  vue  et  les  tenait 

cachées  pendant  des  mois  entiers.  Cinq  au  moins  de  nos  planètes  étaient  con- 

nues de  toute  antiquité,  chacune  avec  sa  couleur  et  ses  allures  propres  qu'on 

s'efforçait  de  noter  :  on  y  croyait  voir  souvent  autant  d'Horus  à  tête  d'éper- 
vier.  Ouapshetatooui,  notre  Jupiter,  Kahiri-Saturne,  Sobkou-Mercure  condui- 

Philse  et  d'Edfou  (Brugsch,  Thésaurus,  p.  126-1"27)  ;  c'était  Isis  tenant  Typhon  enchaîné  pour  l'em- 
pêcher de  nuire  à  Sàhou-Osiris  {Id.,  p.  .lollois  et  Devilliers  (Recherches  sur  les  lias-reliefs 

astronomiques  des  Égyptiens,  dans  la  Description,  t.  VIU,  p.  451)  avaient  cru  reconnaître  l'hippo- 
potame dans  notre  Grande  Ourse.  Biot  (Recherches  sur  plusieurs  points  de  l'astronomie  égyptienne. 

p.  87-91)  combattit  leurs  conclusions,  et,  tout  en  déclarant  que  l'hippopotame  pouvait  répondre  pour 
une  partie  au  moins  à  notre  constellation  du  Dragon,  pensa  qu'il  n'était  probablement  placé  dans  le 
tableau  qu'à  titre  d'ornement  ou  d'emblème  (cf.  Sur  les  restes  de  l'ancienne  uranographie  égyp- 

tienne, p.  56).  Aujourd'hui  on  penche  à  l'identifier  avec  le  Dragon  et  avec  un  certain  nombre 
d'étoiles  détachées  des  constellations  qui  environnent  le  Dragon  (Brugsch,  Die  JEgyptologie,  p.  3i3). 

1.  Le  Lion  est  représenté  avec  ses  dix-huit  étoiles  au  tombeau  de  Séti  I"' (Lefébure,  le  Tombeau  de 
Séti  l",  4"=  part.,  pl.  XXXVl,  dans  les  Mémoires  de  la  Mission  française,  t.  H),  au  plafond  du  Rames- 
séum  (BuRïON,  Esccerpta  Hieroglyphica,  pl.  LVIII,  Rosellini,  Monumenti  del  Culto,  pl.  LXXIl,  Lepsius, 
Denkmâler,  III,  170)  et  sur  le  sarcophage  de  Htari  (Brugsch,  Recueil  de  monuments,  t.  I,  pl.  XVII);  il 
a  parfois  une  queue  de  crocodile.  D'après  Biot  (Sur  un  calendrier  astrononiiqite  et  nstrologique 
trouvé  à  Thèbes  en  Egypte,  p.  102-111),  le  Lion  égyptien  n'a  rien  de  commun  avec  le  Lion  grec  et 
avec  le  nôtre;  il  serait  composé  de  petites  étoiles  appartenant  à  la  constellation  grecque  de  la  Coupe 
ou  à  la  continuation  de  l'Hydre,  de  sorte  que  sa  tète,  son  corps  et  sa  queue  feraient  suite  à  a  de 
l'Hydre  entre  cp'  et  %  de  cette  constellation  ou  y  de  la  Vierge. 

"2.  D'après  le  plafond  astronomique  du  tonil/ean  de  Seti  I"'  (Lefiîbure,  -impartie,  pl.  XXXVI), 
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saient  leur  barque  droit  devant  eux  à  la  façon  d'Iâouhou  et  de  Râ,  mais  Mars- 

Doshiri,  le  rouge,  dirigeait  la  sienne  à  reculons,  et  Bonou  l'oiseau  (Vénus)  se 

manifestait  comme  un  astre  en  deux  personnes'.  Le  soir,  on  l'appelait  Ouâîti, 

l'étoile  solitaire  qui  pointe  la  première  et  souvent  sans  atten- 

dre cjue  la  nuit  soit  tombée  ;  le  matin  il  devenait  Tiou-noutiri, 

le  dieu  qui  salue  le  soleil  avant  son  lever  et  qui  annonce  aux 

vivants  la  venue  prochaine  du  jour\ 

Sàhou  et  Sopdît,  Orion  et  Sirius,  étaient  les  souverams  de  ce 

monde  mystérieux.  Sàhou  se  composait  de  quinze  étoiles,  sept 

grandes  et  huit  petites,  rangées  de  façon  à  représenter  un  cou- 

reur lancé  à  travers  l'espace;  la  plus  belle  brillait  au-dessus  de 

sa  tête  et  le  signalait  de  très  loin  à  l'admiration  des  mortels. 
11  brandissait  une  croix  ansée  de  la  main  droite  ;  la  tête  inclinée 

vers  Sothis,  il  l'appelait  de  la  main  gauche,  et  semblait  l'invi- 
ter à  le  suivre.  La  déesse  debout,  le  sceptre  au  poing  et  cou- 

ronnée d'un  diadème  de  hautes  plumes  que  surmonte  le  plus 

puissant  de  ses  feux,  répondait  du  geste  à  son  appel,  et  mon- 
tait derrière  lui  sans  se  hâter,  comme  si  elle  ne  se  souciait 

pas  de  le  rejoindre^.  Ou  bien  elle  était  une  vache  couchée  dans 

la  barque,  avec  trois  étoiles  le  long  de  l'échiné  et  Sirius 

flamboyant  entre  les  deux  cornes^.  Elle  ne  se  contentait 

point  de  scintiller  la  nuit,  mais  ses  rayons  bleuâtres  projetés 

brusquement  en  plein  jour,  sans  que  rien  permît  de  prévoir  leur  appa- 

rition, dessinaient  souvent  au  ciel  les  lignes  mystiques  du  triangle  dont 

1.  Les  pei-sonnages  qui  représentent  les  cinq  planètes  connues  des  anciens  Égyptiens  ont  été 
distingués  pour  la  première  fois  par  Lepsius  (Einleitung  ziir  Chronologie  der  JEgijpter,  p.  84  sqq.), 

puis  leurs  noms  établis  en  partie  par  Brugsch  {Nouvelles  Uecherches  sur  les  divisions  de  l'année 
chez  les  anciens  Êgyjiliens,  suivies  d'un  mémoire  sur  des  observations  planétaires,  p.  140  sqq.)  et 
fixés  définitivement  par  E.  de  Rougé  {Sote  sur  les  noms  égyptiens  des  planètes,  dans  le  Bulletin 

archcoloc/iquc  de  t' Athénseum  français,  t.  II,  p.  18--2I,  2.S-28). 
2.  Le  lien  enire  Ouâiti  et  Tiou-noutiri,  entre  l'étoile  du  Soir  et  celle  du  Matin,  a  été  signalé  pour 

la  première  l'ois  par  Brugsch  {rhesaurus  Inseriptionum,  p.  1-2  sqq.,  et  die  /Egyptologie,  p.  325-3.37). 
3.  C'est  la  façon  dont  Sâliou  et  Sopdit  sont  représentés  au  Raraesséum  (Burton,  Excerpta,  pl.  LVIII; 

RosF.LLiNi,  Monunienti  del  Culto,  pl.  LXXI;  Lepsuis,  Denkm.,  III,  170),  au  tombeau  de  Séti  I" (Lefébure, 
le  Tombeau  de  Séti  I",  4'  part.,  pl.  XXXVI,  dans  les  Mémoires  de  la  Mission  française,  t.  Il),  et,  avec 

quelques  variantes,  sur  d'autres  monuments  (Brugsch,  Thésaurus  Inseriptionum,  p.  80).  Champoilion, 
qui  avait  reconnu  le  personnage  d'Orion  dans  le  tableau  astronomique  de  Dendérali,  lisait  le  nom 
Keskes  ou  Kos,  je  ne  sais  d'après  quelle  autorité  {Grammaire  Egyptienne,  p.  93).  Lepsius  {Einleitung 
zur  Chronologie,  p.  77)  proposa  Sel;,  et  E.  de  Rougé  trouva  la  véritable  lecture  Sâhou  {Mémoire  sur 

l'inscription  d'Ahmès,  p.  88  sqq.).  Champoilion  transcrivait  de  même  Thot,  Tet,  le  nom  de  Sothis,  sans 
se  tromper  d'ailleurs  sur  l'identité  de  la  déesse  {Grammaire  Égtjpticnne,  p.  9G,  Mémoire  sur  les 
signes  employés  par  les  anciens  Égyptiens  à  la  notation  des  divisions  du  temps,  p.  38);  Lepsius  a  le 

premier  déchiffré  exactement  le  groupe  {Einleitung  zur  Chronologie,  p.  135-130). 
4.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  la  statuette  en  bronze  du  Musée  de  Gizéh,  publiée  dans  Marmctte, 

Album  photographique  du  Musée  de  Boulaq,  pl.  9.  Les  jambes  sont  une  restauration  moderne. 
5.  L'identité  de  la  vache  avec  Sothis  a  été  découverte  par  .loUois  et  de  Villiers  {Sur  les  bas-reliefs 
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on  écrit  son  nom  :  elle  produisait  alors  ces  curieux  phénomènes  de  lumière 

zodiacale  que  d'autres  légendes  attribuaient  à  Horus  lui-même'.  Une  des  mille 

histoires  qu'on  racontait  sur  ce  couple  de  dieux,  une  des  plus  anciennes  peut- 

être,  faisait  de  Sâhou  un  chasseur  sauvage-.  Le  fer  du  firmament  supportait 

un  monde  aussi  vaste  que  le  nôtre,  divisé  comme  lui  en  mers  et  en  continents, 

entrecoupé  de  rivières  et  de  canaux,  peuplé  de  races  inconnues  aux  hommes. 

Sâhou  le  traversait  pendant  le  jour,  entouré  des  génies  qui  présidaient  aux 

ORION  ET  LA  VACHE  SOTHIS  SÉPARÉS  PAR  I-'ÉPERVIER  ̂ . 

lampes  dont  sa  constellation  se  compose.  Dès  qu'il  se  montrait,  <(  les  astres 
se  préparaient  au  combat,  les  archers  célestes  se  précipitaient,  les  os  des 

dieux  qui  sont  à  l'horizon  tremblaient  à  sa  vue  »,  car  ce  n'était  pas  gibier 

ordinaire  cju'il  courait,  mais  les  dieux  eux-mêmes.  Tandis  c{ue  l'un  des  pi- 

queurs  arrêtait  la  proie  au  lasso  comme  on  saisit  les  taureaux  dans  les  pâtu- 

rages, un  second  examinait  chaque  prise  pour  décider  si  elle  était  pure  et 

bonne  à  manger.  La  vérification  terminée,  d'autres  liaient  la  victime  divine, 
lui  ouvraient  la  gorge,  lui  extrayaient  les  entrailles,  la  dépeçaient,  en  jetaient 

les  morceaux  dans  la  marmite  et  en  surveillaient  la  cuisson.  Sâhou  ne  dévorait 

pas  indifféremment  tout  ce  que  le  hasard  de  ses  battues  lui  livrait,  mais  il 

a.slioiioiiiujues,  dans  la  Descfiplion  de  l'Egyplc,  t.  Vlll,  p.  4()4-i6j).  Sothis  est  représentée  sons 
cette  l'orme  animale  clans  la  plupart  des  temples  d'époque  gréco-romaine,  à  Dendérah,  à  Edlou,  à 
Esnéh,  à  Déir  el-Mcdinéh  (BRur.scii,  T/iesaiirus  Inscrlptionum  Mgyptiacarum,  p.  80-82). 

1.  Brugsch,  a  ou  la  lumière  zodiacale  dans  les  Proceediiigs  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique, 
1802-18'J3,  t.  XV,  p.  233,  et  dans  Hersiann  Gruson,  Im  Tieiche  des  Lichles,  p.  120-127. 

2.  Pour  cette  légende,  voir  Ounas,  1.  496-52,^,  et  Teli,  1.  318-331.  Le  sens  en  a  été  indiqué  par 
Maspevo,  Eludes  de  Mylholoyie  cl  d' Archéologie  Égyptiennes,  l.  I,  p.  86  sqq.  ;  t.  II,  p.  18  sqq.,  231-232. 

3.  Tableau  onprunté.  au  zodiaque  reclangidairc  de  Dendérah.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après 
In  pholographie  prise  à  la  lumière  du  magnésium  par  Dujuohe.n-,  Resultate.  pl.  XXXVl. 

niST.   ANC.   DE  l'orient.    T.   I.  13 
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séparait  son  gibier  en  catégories  pour  en  user  selon  ses  besoins.  Il  absorbait 

les  grands  dieux  le  matin  à  son  déjeuner,  les  moyens  à  son  dîner  vers  midi, 
les  petits  à  son  souper  :  les 

vieux  et  les  vieilles  pas- 
saient au  four.  Chacun 

d'eux,  en  s'assiniilant  à 

lui,  lui  infusait  ses  vertus 

les  plus  précieuses  :  la  sa- 

gesse des  vieux  renforçait 

sa  sagesse,  la  jeunesse  des 

jeunes  réparait  ce  qu'il 
usait  journellement  de  sa 

|)ropre  jeunesse,  et  leur 

flamme,  pénétrant  en  lui, 

entretenait  toujours  clair 

l'éclat  de  ses  flammes. 

C'est  à  l'une  ou  à  l'autre 

de  ces  catégories  naturelles 

que  les  divinités  des  nomes 

se  rattachaient  toutes,  celles  qui  présidaient  aux  destinées  des  cités  de 

l'Egypte  et  constituaient  au-dessus  de  la  féodalité  des  hommes  une  véritable 

féodalité  de  dieux'.  En  vain  s'ofifrent-elles  à  nous  avec  les  faces  les  plus 
mobiles  et  les  attributs  les  plus  décevants  :  quelque  soin  qu'elles  mettent  à  se 
déguiser,  quand  nous  les  dévisageons  de  près,  nous  finissons  le  plus  souvent 

par  démêler  les  traits  pi'incipaux  de  leur  physionomie  originelle.  Osiris  du 

Delta-\  Rhnoumou  de  la  catai-acte',  Harshàfitou  d'Héracléopolis"^  incarnaient 

1,  Tiihirau  ihi  mur  Noi  il  de  /ii  Siillv  liijpnulijle  de  Kariiiik;  dcusin  de  Boiidicr,  d'après  une  phuto- 
(jrnpliie  d' Insiiiyer.  prise  en  /S8'2.  Le  roi  Séti  I''  présente  le  bouquet  de  feuilles  à  Amon-Minou, derrière  lequel  la  grande  Isis  (de  Coptes)  se  tient  debout,  le  sceptre  et  la  croix  ansée  en  main. 

i.  Chanipolliou  avait  déjà  reconnu  fort  nettement  ce  caractère  primordial  de  la  religion  égyptienne. 
<.  Ces  dieux,  disait-il,  s'étaient,  en  quelque  sorte,  partagé  l'Iîgypte  et  la  Nubie,  constituant  ainsi  une 
espèce  de  répartition  féodale.  »  (Chaîu'Oi.lion,  Lettres  écrites  d'Egypte,  -1"  éd.,  1833,  p.  157.) 

3.  L'identité  d'Osiris  et  du  Nil  était  bien  connue  des  écrivains  de  l'époque  classique  :  oî  3e  c-oçojTepoi 
Tàiv  Upéwv  où  ixôvov  tÔv  NeïXov  "Oo-iptv  -/.a'AO'jo-tv,...  à.llà  "Oo-tptv  [j.àv  aTr/.wç  aTtatrav  Tr|V  UYpOTtoiôv 
àpyj]v  /.al  Sùvap.iv,  atTcav  yavÉcrew;  -/.ai  o-7rÉp|j,aToç  où(7tav  voiJ.i'îovT£ç...  tôv  6è  "Ocriptv  ol\i  TrczXtv  p.elày- 
Xpo-jv  -^t^iavivoLi  [j.uOrjÀoYo-j(7iv  {De  Iside  et  Osiride,  §  xxxiii,  éd.  Parthicv,  p.  i'>1  ;  cf.,  §  xxxni,  p. 
C'était  là  en  effet  son  caractère  originel,  celui  auquel  sont  venus  s'adjoindre  et  qu'ont  recouvert 
en  partie  les  attributs  différents  qu'on  lui  attribua  en  le  confondant  avec  d'autres  dieux. 

4.  Pour  l'analyse  du  rôle  que  l'on  prétait  au  dieu  Khnouniou  de  la  cataracte,  et  pour  son  identitc' 
avec  le  Nil,  voir  Masi'ero,  Etudes  de  Mi/t/tnlor/ie  et  d' Archéologie  Egyptiennes,  t.  II,  p.  573  sqq. 

5.  Le  rôle  du  dieu  Harshàfitou,  'Apcrâçriç,  à  Iléracléopolis  Magna  n'a  pas  encore  été  étudié  comme 
il  mériterait  de  l'être.  Brugsch  (Religion  und  Mythologie,  p.  303-308)  admet  encore  que  c'est  un 
doublet  de  Khnouraou  et  telle  est  l'opinion  le  plus  généralement  reçue.  Mes  recherches  personnelles 
m'ont  amené  à  le  considérer  comme  étant  un  dieu  Nil,  ainsi  que  tous  les  dieux  à  tète  de  bélier. 

A.MO,\-IiÀ   IllIiN'TH- IK  A  ̂M^\0^]   UE  COI'TOS  ET  l'ORTANT  SES  ATTUIDUTS  ̂  
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chacun  en  son  particulier  le  Nil  fécondant  et  nourricier.  On  les  trouve  établis 

et  adorés  de  préférence  dans  les  localités  où  un  changement  impor- 

tant s'opère  au  régime  des  eaux  :  Khnoumou  à  l'endroit  oà  elles 
entrent  en  Egypte,  puis  au  bourg  de  Hàourît,  vers  le  point  où  un 

grand  bras  se  détache  du  fleuve  de  l'Est  pour  se  porter  vers  la 

montagne  Libyque  et  pour  former  le  Bahr-Yousouf  ;  Har- 

shâfitou  aux  gorges  du  Fayoum,  quand  le  Bahr-Yousouf 

se  jette  hors  de  la  vallée,  Osiris  enfin  à  Mendès  et  à 

Busiris,  vers  l'embouchure  de  sa  branche  médiane,  celle 

que  les  habitants  considéraient  comme  étant  le  Nil  par 

excellence'.  Isis  de  Bouto  exprimait  à  leurs  yeux  l'humus 

noir  de  la  vallée,  la  terre  même  de  l'Egypte  sur  laquelle  l'inon- 

dation s'étend  et  qu'elle  rend  mère  d'année  en  année'.  Au  con- 
traire la  terre  en  général,  la  terre  appareillée  au  ciel,  la  terre 

avec  ses  continents,  ses  mers,  ses  alternances  de  déserts  arides 

et  de  contrées  fertiles,  était  un  homme,  Phtah  à  Memphis^  Anion 

à  Thèbes,  Mînou  à  Coptos  et  à  Panopolis*.  Amon  représentait 

plutôt  le  sol  qui  produit,  tandis  que  Mînou  régnait  au  désert  : 

mais  ce  n'étaient  là  que  des  nuances  où  l'on  ne  s'arrêtait  pas  de 
manière  invariable,  et  les  fidèles  revêtaient  souvent  Amon  lui- 

même  des  attributs  deMinou  les  plus  significatifs.  Comme  les 

dieux-Terre,  les  dieux-Ciel  se  partageaient  en  deux  groupes  : 

l'un  de  femmes,  Hàthor  de  Dendérah  ou  Nit  de  Sais;  l'autre  „  ,s 

d'hommes  identiques  à  Horus  ou  dérivés  de  lui,  Anhouri- 

Shou°  de  Sébennytos  et  de  Thinis,  Harmerati,  Horus  les  deux  yeux,  à  Pharbse- 

thos',  Har-Sapdi,  Horus  source  de  la  lumière  zodiacale,  dans  l'Ouady  Toumilât\ 
1.  Maspero,  Eludes  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Egyptiennes,  t.  11,  p.  333. 
"2.  Encore  à  l'époque  grecque,  la  terre  est  tantôt  Isis  même  (De  Iside  et  Osiride,  §  xxxviii,  éd.  Parthey, 

p.  54,  §  Lvii,  p.  10^2),  tantôt  le  corps  d'Isis  :  "luiSoç  (tu>\i.(x.  iriv  E)(oU(7t  xal  vo[j.iÇou(Ttv,  o-j  Trctcrav, 
àXÀ' Y)?  ô  NsïXo;  ÈTtiêai'vei  <J7tEp[J.atv(jûv  xal  [j,i-/vûu,evoç-  èx  8à  rr\i;  auvouctaç -caÛTriç  yEvvwtri  rhv 
'Qpov  (Id.,  %  xxxviK,  p.  56-66).  Il  s'agit  pour  elle,  comme  pour  Osiris,  de  marquer  ce  qu'était  son 
caractèi'e  originel,  celui  qu'elle  avait  en  tant  que  déesse  du  Delta;  elle  devint  plus  tard  une  personne 
multiple  et  contradictoire,  par  la  confusion  qu'on  fit  d'elle  avec  un  certain  nombre  d'autres  divinités. 

3.  La  nature  de  Phtah  se  manifeste  dans  les  procédés  de  création  et  dans  les  surnoms  divers 

Tonen,  To-toid-nen  (hnvcscH,  Religion  und  Mythologie,  p.  509-511;  'WiEmnAm,  Die  lieligion  der  alten 
/Egypter,  p.  74-75),  que  plusieurs  de  ses  formes  les  plus  anciennes  avaient  pris  à  Memphis. 

i.  Amon  et  son  voisin  Minou,  de  Coptos,  sont  en  effet  ityphalliques  l'un  et  l'autre  et  momies  à  l'oc- 
casion; ils  se  coiffent  également  du  mortier  surmonté  des  deux  longues  plumes. 

5.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  une  statuette  en  bivnze  d'époque  suite,  en  nia  possession. 
6.  Pour  le  couple  Anhouri-Shou  et  sa  nature  primitive  de  dieu-Ciel  et  de  dieu-Terre  associés  l'un 

h  l'autre,  voir  Maspero,  Eludes  de  Mythologie  et  d' Archéologie  Egyptiennes,  t.  II,  p   33^2,  356-257. 
7.  Brugsch,  Religion  und  Mythologie  der  altcn  /Egypter,  p.  667  ;  Lanzone,  Dizionario  di  Miloloqia 

Egi'Ja,  p.  616-619. 
8.  BRiiGscii,  A  on  la  lumière  zodiacale  dans  les  Proccedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique 
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enfin  Harhoiuliti  à  Edfou'.  Rà,  le  disque  solaire,  trônait  à  Héliopolis,  et  les 
Soleils  étaient  nombreux  parmi  les  dieux  des 

nomes,  mais  des  Soleils  alliés  de  fort  près 

aux  représentants  du  ciel  et  qui  tenaient  d'Ho- 

rus au  moins  autant  que  de  Râ.  Le  ciel,  qu'on  le 
nommât  Horus  ou  Anhouri,  s'était  en  effet  identifié 

de  bonne  heure  avec  son  astre  le  plus  éclatant,  avec  son  œil 

solaire,  et  sa  divinité  s'était  comme  fondue  dans  la  divinité 

(lu  Soleil'-.  Horus-soleil  et  Rà,  le  dieu-soleil  d'Héliopolis,  se 

])énétrèrenl  si  bien  à  leui-  tour  qu'on  ne  sut  plus  dire  où 

commençait  l'un  ni  où  l'autre  finissait  :  Horus  usurpa  suc- 

cessivement tous  les  rôles  de  Rà  et  Rà  s'empara  de  toutes 

les  épithètes  d'Horus.  Le  soleil  s'intitula  :  Harmakhouîti, 

l'Horus  des  deux  montagnes,  l'Horus  qui  sort  de  la  mon- 

tagne de  l'Est  au  matin,  et  qui,  le  soir,  rentre  dans  la 

montagne  de  l'Ouest^;  Hartimà,  l'Horus  piquier,  l'Horus 

qui  perce  de  sa  lance  l'hippopotame  ou  le  serpent  des 

eaux  célestes'*;  Harnoubi,  l'Horus  d'or,  le  grand  épervier 
doré  aux  plumes  bariolées  qui  met  tous  les  oiseaux  en 

fuite  "',  et  ces  dénominations  s'appliquèrent 
indistinctement  à  chacun  des  dieux  féo- 

daux qui   représentaient  le  soleil.  Ils 

étaient  nombreux.  Les  uns  joignaient  au 

terme  générique  d'Horus  une  qualification 

géographique,  Harkhobi,  l'Horus  de  Khobiou';  les  autres  assumaient  un  nom 
1892-1893,  t.  XV,  p.  2.35;  cf.  sur  le  rôle  féodal  d'Horus  Sapdi,  ou  Sapdîti,  à  l'orient  du  Delta, 
Biirr.scH,  Bc/igion  ttnd  Mythologie  der  Allen  jEgypter.  p.  5G6-571. 

1.  La  leclure  Ilar-Beliouditi  a  été  proposée  par  M.  Lepage-Iïenouf  (Proc-ee</(/((;s  de  la  Société  d'Ar- 
chéologie, 1885-I88G,  p.  143-14-i)  et  adoptée  par  la  plupart  des  égyptologues  :  elle  ne  me  parait  pas 

être  étaijiie  assez  fermement  pour  qu'il  soit  nécessaire  de  changer  la  lecture  ancienne  Ilovdit,  du  nom 
de  la  ville  d'Edfou  (Maspero,  Éludes  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Égyptienties,  t.  II,  p.  313,  note  2). 

2.  La  confusion  d'Horus,  le  ciel,  avec  Rà,  le  soleil,  a  fourni  à  M.'  Lefébure  la  matière  d'un  des 
chapitres  le  plus  intéressants  de  ses  Yeux  d'Hoi  iis,  p.  9i  sqq.,  auquel  je  renvoie  pour  le  détail. 

3.  llarmakhouiti  est  identifié,  depuis  Charapollion,  avec  l'Harmakhis  des  Grecs,  le  grand  sphinx. 
i.  Har-limâ  a  été  considéré  pendant  longtemps  comme  un  Horus  faisant  la  vérité  par  la  destruc- 

tion de  ses  adversaires  (Pierret,  le  Panthéon  égyptien,  p.  18-21).  .l'ai  donné  le  sens  véritable  de  ce 
nom  dès  1876,  dans  mes  cours  du  Collège  de  France  (Maspero,  Eludes  de  Mythologie,  t.  I,  p.  -ill). 

.'3.  Harnoubi  est  le  dieu  du  nome  Antseopolite  (J.  de  Rougé,  Textes  géographiques  du  temple  d'Edfou, 
dans  la  Revue  archéologique,  2"  série,  t.  XXII,  p.  6-7  ;  cf.  Brugsch,  Dictionnaire  géographique,  p.  507). 

6.  Statuette  de  bronze  de  la  collection  Posno,  aujourd'hui  au  Louvre  (époque  suite);  dessin  de 
Fauclter-Gudin.  Le  dieu  était  représenté  levant  à  deux  mains  le  vase  à  libations  et  versant  l'eau  vivi- 

fiante sur  le  roi  debout  ou  prosterné  devant  lui  :  le  vase,  qui  était  rapporté,  a  disparu.  Horus  est  tou- 
jours aidé  dans  cette  cérémonie  par  un  autre  dieu,  le  plus  souvent  Sit,  quelquefois  Thot  ou  Anubis. 

7.  Harkholn,  l.  irouinkhohiou  est  l'Horus  des  marais  (khobiou)  du  Delta,  le  petit  Horus  fds  d'Isis 
(BRur.scH,  Dictionnaire  géographique,  p.  568  sqq.),  dont  on  fit  également  le  fils  d'Osiris. 

TETE  ri  EPERVIER  ' 
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spécial  dérivé  presque  toujours  du  l'ôle  qu'on  leur  prétait.  Le  dieu-ciel  adoré  à 

Thinis  dans  la  Haute-Egypte,  à  Zoriti  et  à  Sébennytos  dans  la  Basse,  s'appelait 

Anhouri  :  lorsqu'il  se  con- 
fondit avec  Râ  et  lui  em- 

prunta sa  nature  solaire,  on 

interpréta  son  nom  comme 

s'il  signifiait  le  conquérant 

du  ciel.  C'était  en  effet  un 

batailleur  :  la  tète  cou- 

ronnée d'un  rang  de  plumes 
droites,  la  lance  levée  et  tou- 

jpurs  prête  à  frapper  l'en- 

nemi, il  s'avançait  le  long 
du  firmament  et  le  côtoyait 

triomphant  chaque  jour'. 
Le  soleil  qui  dominait  avant 

Âmon  sur  la  plaine  thé- 

baine,  à  Médâmôt,  àTaoud, 

à  Erment,  était  de  même 

un  guerrier  et  son  nom  de  Montou  rappelait  sa  façon  de  combattre  :  on  le 

peignait  brandissant  le  sabre  recourbé  et  tranchant  la  tête  de  ses  adversaires-. 

Chacun  des  dieux  féodaux  nourrissait  naturellement  ses  prétentions  à  la 

domination  universelle  et  se  proclamait  le  suzerain,  le  père  de  tous  les  dieux. 

Il  l'était  comme  le  prince  était  le  suzerain,  le  père  de  tous  les  hommes  : 

sa  suzeraineté  effective  s'arrêtait  où  commençait  celle  de  ses  pairs  qui 

régnaient  sur  les  nomes  voisins.  Les  déesses  participaient  à  l'exercice  du 
pouvoir  suprême  :  de  même  que  les  femmes  dans  le  droit  humain,  elles  étaient 

aptes  à  hériter  et  à  détenir  la  souveraineté \  Isis  s'intitulait  dame  et  maîtresse 
1.  La  lecture  réelle  du  nom  remonte  à  Lepsius  {Ueber  den  ersien  /Egyptischen  Gôt/erhreis,  p.  170, 

n.  3).  Le  rôle  du  dieu  et  la  nature  du  lien  qui  le  rattache  à  Shou  ont  été  expliqués  par  Maspero 
{Études  de  Mythologie  et  d' Archéologie  égyptiennes,  t.  II,  p.  332,  3o6-3o7).  Les  Grecs,  qui  transcri- 

vaient son  nom  Onouris,  l'identifiaient  avec  Arès  (Leemans,  Pajryri  Giceci,  t.  I,  p.  lU,  1.  13,  et  p.  128). 
2.  Montou  était,  avant  Amon,  le  dieu  de  tout  le  pays  situé  entre  Kous  et  Gébéléin;  il  reprit  son 

rang  à  l'époque  gréco-romaine,  après  la  destruction  de  Thèbes.  La  plupart  des  Égyptologues,  et  en 
dernier  lieu  Brugsch  [Religion  mid  Mythologie,  p.  701),  font  de  lui  une  forme  secondaire  d'Amon,  ce 
qui  est  contraire  à  ce  que  nous  savons  de  l'histoire  de  la  province  :  de  même  qu'Onou  du  midi 
(Erment)  était  avant  Thèbes  la  ville  la  plus  importante  de  cette  région,  Montou  en  était  le  dieu  le 
plus  vénéré.  M.  Wiedemann  {Die  Religion  der  alten  /Egypten,  p.  71)  pense  que  son  nom  est  apparenté 
à  celui  d'Amon,  et  tiré  de  la  même  racine  ?7ion,  men,  par  l'adjonction  de  la  finale  tou. 

3.  L'égalité  des  déesses  et  des  dieux,  dont  on  n'a  pas  assez  tenu  compte  lorsqu'on  a  essayé  de 
reconstituer  le  plan  des  religions  égyptiennes,  a  été  mise  en  lumière  pour  la  première  fois  par 
Maspero  (Etudes  de  Mythologie  et  d'Arehéologie  Égyptiennes,  t.  II,  p.  2o3  sqq,). 
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à  Bouto,  comme  Hàthor  à  Dendérah,  comme  Nît  à  Sais,  «  la  première  qui 

^  ,    naquit  au  temps  où  il  n'y  avait  pas  encore  eu 
sance'  ».  Elles  y  jouissaient  des  mêmes 

rs  que  les  dieux  mâles  dans  leurs  villes  : 

!  ceux-ci  étaient  rois,  elles  étaient 

?t  tout  s'inclinait  devant  elles.  Les  bêtes 

aient  la  toute-puissance  avec  les  dieux 

!  humaine,  les  bêtes  totales  ou  les  dieux 

de  bête  et  à  corps  d'homme.  L'Horus 

lou  s'abattait  sur  le  dos  d'une  gazelle 

l'ini  épervier  chasseur^  l'Hàthor  de  Den- 
tait  une  vache,  la  Bastît  de  Bubaste  une 

chatte  ou  une  tigresse,  la  Nekhabît  d'el- 

Kab  un  gros  vautour  chauve'.  Hermo- 

polis  vénérait  l'ibis  et  le  cynocéphale 

de  Thot,  Oxyrrhynchus  le  poisson  mor- 

myre\  Ombos  et  le  Fayoum  un  croco- 

dile, sous  le  nom  de  Sobkou\  parfois 

avec  le  sobriquet  d'Azaï,  le  brigand^ 

On  ne  comprend  pas  toujouj's  quels 
motifs  avaient  décidé  les  habitants  de 

chaque  canton  à  se  passionner  pour  un  animal  plutôt  que  pour  un  autre  : 

pourcpioi  adorait-on  le  chacal  et  le  chien  même,  vers  l'époque  gréco-romaine, 

1.  (jiAJii'OLLioM,  Monuments  de  /'Egypte  et  de  la  ISidiie,  t.  1,  p.  083  A;  cf.  le  passage  de  la  statuette 
Naopliore  du  Vatican  (Brugsch,  Thesaunis  Inscriptioniim  jEgijpliacariim,  p.  637,  1.  8)  :  «  Nît,  la  grande, 
mi'i'c  de  lià,  qui  la  première  naquit  au  temps  qu'il  n'y  avait  encore  eu  aucune  naissance  ». 

"1.  ,1.  m;  RorGÉ,  Textes  Géographiques  du  Temple  d'Edfou,  dans  la  Revue  Archéologique,  2°  série, 
t.  XXIll,  p.  72-73;  Bruosch,  Religion  und  Mythologie  der  allen  Awiypter,  p.  G64-Cf).'5. 

3.  Nekliabît,  la  déesse  du  Sud,  est  le  vautour  représenté  si  souvent  dans  les  tableaux  de  guerre  ou 
d'offrandes,  et  qui  plane  au-dessus  de  la  tète  des  Pharaons.  C'est  aussi  une  femme  à  tète  de  vautour 
chauve  (Lanzoke,  Dizionario  di  Milologia  Egizia,  p.  1020  et  pl.  CCCXLVIII,  2,  i). 

■i.  D'après  le  témoignage  des  écrivains  classiques,  Strabon,  I.  XVII,  p.  812;  De  Iside  et  Osiride, 
§  vil,  édit.  Parthky,  p.  9,  30,  128;  Éhk.n,  Hist.  anim.,  I.  X,  §  46. 

Sohl.ou.  Sov/iou  est  le  nom  même  de  l'animal,  et  la  traduction  exacte  de  Sovliou  serait  le  dieu 
crocodile  :  la  transcription  grecque  en  est  SoGyoç  (Strabon,  1.  XVII,  p.  811;  cf.  Wii.ckkm,  der  Laby- 
rinlherhauer  Petesuchos,  dans  la  Zeitsehrift,  1884,  p.  130-139).  L'assonance  l'a  fait  confondre  parfois 
avec  Sivou,  Sibou  par  les  Égyptiens  eux-mêmes,  et  lui  a  valu  les  titres  de  ce  dieu  (Hosellini,  Monv- 
menti  del  Culto,  pl.  XX,  3;  cf.  Briigsch,  Religion  und  Mythologie,  p.  590-591),  surtout  à  l'époque  oii, 
Sit  étant  proscrit,  Sovkou,  le  crocodile  allié  de  Sit,  partageait  le  mauvais  renom  de  celui-ci,  et  cher- 

chait à  dissimuler  autant  que  possible  son  nom  ou  son  caractère  véritable. 

6.  Azaï  est  considéré  ordinairement  comme  étant  l'Osiris  du  Kayoum  (Brugsch,  Dielionnaire  géogra- 
phique, p.  770;  Lanzonk,  Dizionario  di  Mitologia,  p.  103),  mais  il  n'est  devenu  Osiris  qu'après  coup, 

par  une  assimilation  des  plus  hardies.  L'expression  complète  de  son  nom,  Osiri  Azaï  hi-hûit  To-shif 
(Mariette,  Monuments  divers,  pl.  39  b)  le  définit  comme  l'dsiris  brigand  qui  est  dans  le  Fayoum  ou 
dans  le  canton  du  Fayoum  appelé  To-shit,  c'est-à-dire  comme  Sovkou  identifié  à  Osir'is. 

7.  Dessin  de  Fauclicr-Gudin,  d'après  une  figurine  d'émail  vert  en  ma  possession  [époque  saite). 
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à  Siout'?  Comment  Sît  s'incarnait-il  dans  une  gerboise  ou  clans  un  quadru- 
pède fantastique'?  Plus  d'une  fois  pourtant  on  saisit  encore  le  mouvement 

des  idées  qui  déterminèrent  le  choix.  L'habitude  qu'ont  cer-  ffV 
taines  espèces  de  singes  de  s'assembler  en  une  ^^H^Tl 

sorte  de  cour  plénière  et  de  jaser  bruyamim  ni     ̂ jf  .i»  ~ i  ^yW^^ ,  • 

ensemble  un  peu  avant  le  lever  et  le  cou  j>*î^i^'â*">kilfcih'^M  '«î^ 

cher  du  soleil,  justifie  presque  les  -^PJ^Z<i'i^'if'S'''MU^'ÀL, 

Égyptiens  encore  barbares  d'a- 
voir confié  aux  cynocéphales 

la  charge  de  saluer  l'astre,  cha- 

que matin  et  chaque  soir,  lors- 

qu'il paraît  à  l'Orient  ou  qu'il 

s'efface  à  ̂ Occident^  Si,  aux  vieilles  époques,  Râ  passe  pour  être  un  criquet, 

c'est  qu'il  vole  haut  dans  les  cieux  comme  ces.  nuées  de  sauterelles  chassées 

LA  CKRBOISK,   l'KOTOTYl'K  SUl'l'OSE  DK  L  AiNISlAI.  TVI'HONIEN. 

du  fond  de  l'Afrique, 
sur  les  champs 

qui  s'abattent  soudain 

et  lo^      agent  ' 

DEUX  CYNOCEPHALES  EN  ADORATION  DEVANT  LE  DISQUE  DU  SOLEIL  LEVANT" 

La  plupart  des  dieux-Nil,  Khnoumou,  Osiris,  Harshâfitou,  s'incarnent  dans  un 
bélier  ou  dans  un  bouc  :  la  vigueur  de  ces  mâles  et  leur  furie  génératrice  ne  les 

désignent-ils  pas  naturellement  pour  figurer  le  Nil,  donneur  de  vie,  et  le  débor- 

dement de  ses  eaux?  On  conçoit  aisément  que  le  voisinage  d'un  marais  ou  d'un 

rapide  encombré  de  rochers  ait  suggéré  aux  habitants  du  Fayoum  ou  d'Ombos 

1.  OuapouaitoLi,  le  guide  des  voies  célestes,  qu'il  ne  Tant  pas  cou(bndi-e  avec  l'Aïuibis  du  nome 
Cynopolite  de  la  Ilaute-Égypte,  était  à  l'origine  le  dieu  féodal  de  Siout.  Il  guidait  iiidifléremment  les 
âmes  humaines  au  paradis  des  Oasis  et  le  soleil  sur  les  routes  du  midi  et  du  nord,  du  jour  et  de  la  nuit. 

2.  ChainpoUion,  liosellini,  Lepsius  ont  considéré  l'animal  typhonien  comme  n'existant  pas,  et  Wil- 
kinson  a  dit  que  les  Égyptiens  ont  avoué  sa  nature  imaginaire  en  le  représentant  parmi  les  bêtes 
fantastiques  (Manners  and  Customs,  t"  édit.,  t.  111,  p.  136-137)  :  ce  serait  plutôt  la  preuve  qu'ils 
croyaient  à  la  réalité  de  son  existence  (cf.  p.  Si  de  cette  HisLoive).  Pleyte  {la  Religion  des  Pré- 
Israéliles,  p.  187)  pense  qu'il  peut  être  une  dégénérescence  de  l'àne  ou  de  l'oryx. 

'i.  Maspero,  Eludes  de  Mglliologie  el  d'Archéologie  Égyptiennes,  t.  II,  p.  34-35;  cf.  LEPAr;/;-liEN0UF 
Tlie  Book  of  thc  Dead  dans  les  Proceedinys  de  la  Société  d'Archéologie  biblique,  t.  XIV,  p.  ̂ 7^2-273 

4.  Cf.  la  sauterelle  de  Râ  chez  Papi  II,  1.  660,  dans  le  Recueil  de  Ti-avaux,  t.  XII,  j).  l7o. 
5.  Tableau  gravé  et  peint  dans  le  cintre  d'une  stèle,  au  musée  de  Gizéh.  Dessin  de  Faucher- 

(iudin,  d'après  une  photographie  d'Emile  Bnigsch-Berj . 
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Ja  pensée  que  le  crocodile  était  le  dieu  suprême.  Les  crocodiles  se  multipliaient 

si  fort  en  ces  parages  qu'ils  y  constituaient  un  danger  sérieux  :  ils  s'y  mon- 

traient les  maîtres,  qu'on  apaisait  seulement  à  force  de  sacrifices  et  de 

prières.  Quand  la  réflexion  succéda  à  la  terreur  instinctive  et  qu'on  prétendit 

indiquer  l'origine  des  cultes,  la  nature  même  de  l'ani- 

mal sembla  expliquer  la  vénération  dont  on  l'entourait. 
Le  crocodile  est  amphibie.  Si  Sobkou  est  un  crocodile, 

c'est  qu'avant  la  création  le  dieu  souverain  plongeait 

inconscient  dans  l'eau  ténébreuse  ;  11  en  sortit  pour 
ordonner  le  monde,  comme  le  crocodile  sort  du  fleuve 

afin  de  déposer  ses  œufs  sur  la  rive'. 
La  plupart  des  divinités  féodales  avaient  débuté  par 

vivre  isolées  dans  leur  grandeur,  étrangères  à  leurs 

voisines,  souvent  hostiles  :  on  leur  assigna  une  famille 

après  coup  '.  Chacune  d'elles  s'annexa  deux  compagnes 
et  se  mit  en  trinité,  ou,  comme  on  dit  plus  souvent, 

en  triade,  mais  il  y  eut  plusieurs  espèces  de  triades. 

Dans  les  nomes  où  le  maître  était  un  dieu,  il  se  con- iNÎT  DL  SAIS. 

tenta  souvent  d'une  seule  femme  et  d'un  seul  fds; 

souvent  aussi  deux  déesses  se  joignirent  à  lui,  qui  lui  servirent  à  la  fois  de 

sœurs  et  d'épouses,  selon  l'usage  national.  Ainsi  ïhot  d'HermopoIis  s'attribua 

un  harem  composé  de  Seshaît-Safkhîtâboui  et  de  Nahmâouît\  Toumou  partagea 

l'hommage  des  habitants  d'Héliopolis  avec  Nebthôtpît  et  avec  lousâsît'.  Rhnou- 

1.  Champollion,  Monuments  de  l'EgypIe,  t.  1,  p.  233  :  «  Sobkou,  maître  d'Onibos,  dieu  Sibou  )3ère 
des  dieux,  dieu  grand,  maître  de  INesliît  {Ptoléinàis),  crocodile  qui  se  lève  lumineux  de  l'eau  du  Nou 
divin,  qui  était  au  commencement,  et,  une  Ibis  qu'il  fut,  tout  ce  qui  a  été  depuis  le  temps  de  Rà  fut.  » 

2.  L'existence  des  triades  de  l'Égypte  a  été  découverte  et  définie  par  Champollion  (Lettres  écrites 
d'Egypte,  2"  édit.,  1833,  p.  155-1.59).  Elles  ont  longtemps  servi  de  fondement  à  tous  les  systèmes  de 
religion  égyptienne  que  les  écrivains  modernes  ont  essayé  d'établir.  Brugsch  le  premier  a  voulu  avec 
raison  substituer  l'Ennéade  aux  triades,  dans  son  livre  Religion  und  Mythologie  des  alten  JEgypter. 
Le  procédé  de  formation  des  triades  locales,  tel  qu'il  est  exposé  ici,  a  été  indiqué  par  Maspero 
[Etudes  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Égyptiennes,  t.  II,  p.  269  sqq.). 3.  On  trouve  Thot  suivi  de  ses  deux  femmes  à  Dendérah  par  exemple  (Dûmichen,  Bauurkunde  der 

Tempelanlagen  von  Dendera,  p.  26-27).  Nahmàouit,  NEfj-avo-jç,  est  une  variété  d'Hàthor  et  porte  le 
sistre  sur  la  tête.  Son  nom  est  en  effet  une  épithète  d'Hàthor,  celle  qui  arrache  le  mal;  il  fait  allusion 
à  la  propriété  qu'avait  le  son  du  sistre  d'écarter  les  mauvais  esprits  (Brugsch,  Religion  und  Mytho- 

logie, p.  A'I-ili).  Le  nom  de  Safkhit-àboui  ou  Seshaît  (Lei'ack-Rknouf, //(c Zîoo/c  ofthe  Dead,  dans  les 
Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  1892-1893,  t.  XV,  p.  378)  n'a  pas  été  encore  inter- 

prété de  façon  satisfaisante  :  la  déesse  elle-même  est  un  doublet  de  Thot  dans  son  rôle  d'inventeur des  lettres  et  de  fondateur  des  temples  (Brugsch,  Religion  und  Mythologie,  p.  473-475). 
-i.  Ici  encore  les  noms  ne  sont  que  des  épithètes  qui  montrent  le  caractère  impersonnel  des  déesses. 

Le  premier  peut  signifier  la  dame  de  la  carrière  ou  de  la  mine  et  marquer  l'Hàthor  de  Belbéis  ou 
du  Sinaï,  unie  à  Toumou  :  on  le  rencontre  sur  les  monuments  des  diverses  époques  (Brugsch,  Dic- 

tionnaire géographique,  p.  332-333,  1272-1273).  Le  second,  transcrit  Sâwdtç  par  les  Grecs  [De  Iside 

ci  Osiride,  §  xv,  édit.  Parthey,  p.  26),  semble  s'interpréter:  «  Elle  vient,  elle  grandit  »,  et  n'est 
aussi  qu'une  qualification  donnée  à  Ilâthor,  par  allusion  à  quelque  fait  que  nous  ne  connaissons  pas 
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mou  séduisit  et  épousa  les  deux  fées  de  la  cataracte  voisine  :  Anoukît,  l'étrei- 

gneuse,  qui  serre  le  Nil  entre  ses  rochers  de  Philse  à  Syène,  Satît,  l'archère, 

qui  décoche  le  courant  avec  la  raideur  et  la  rapidité  d'une  flèche'.  Où  c'était  la 
déesse  qui  régnait  sur  la  cité,  la  triade  se  compléta  de  deux  mâles,  un  dieu- 

consort  et  un  dieu-fds  :  Nit  de  Saïs  épousa  Osiris  de  Mendès  et  -\ 

enfanta  de  ses  œuvres  un  lionceau,  Ari-hos-nofir- ;  Hâthor  de 

Dendérah  recruta  sa  maison  d'Haroêris  et  d'un  Horus  plus 

jeune  qui  reçut  le  sobriquet  d'Ahi,  le  batteur  de  sistre^  Les 

unions  du  premier  genre  ne  portaient  pas  de  fruits  légi- 

times, et  par  conséquent  mécontentaient  un  peuple  chez  qui  i 

le  manque  de  postérité  était  considéré  comme  une  malédic- 

tion d'en  haut;  celles  oxi  la  présence  d'un  fils  semblait  assu- 

rer la  perpétuité  de  la  race  répondaient  mieux  à  l'idée  d'une 
famille  prospère  et  bénie,  telle  que  celle  des  dieux  devait 

l'être.  Les  triades  à  deux  déesses  se  rompirent  presque  par- 
tout en  deux  triades  nouvelles,  dont  chacune  renfermait  un 

dieu-père,  une  déesse-mère  et  un  dieu-fils.  Deux  ménages 

féconds  sortirent  du  ménage  stérile  de  Thot  avec  Safkhîtâ- 

boui  et  Nahmâouît,  l'un  composé  de  Thot,  de  Safkhîtâboui  et 

d'Harnoubi  l'épervier  doré*,  l'autre  dont  Nahmâouît  faisait 

partie  avec  son  nourrisson  Nofirhorou^  Les  personnes  com-  unioiiou 

plémentaires  des  vieilles  divinités  féodales  n'appartenaient  pas  toutes  à  la  même 

catégorie.  11  y  en  a,  surtout  parmi  les  déesses,  qui  ont  été  fabriquées  sur  com- 

mande, et  qu'on  pourrait  qualifier  de  grammaticales,  tant  l'artifice  de  langage 

qui  leur  a  donné  naissance  se  reconnaît  aisément  :  on  a  tiré  de  Râ,  d'Amon, 

d'Horus,  de  Sobkou,  des  Râ,  des  Amon,  des  Horus,  des  Sobkou  femelles,  en 
encore  (Ledrain,  le  Papyrus  de  Luynes,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  I,  p.  91  ;  cf.  Ma.spero,  Etudes 
de  Mythologie  el  d'Archéologie  Egyptiennes,  t.  II).  Elles  sont  représentées  debout  derrière  leur  mari, 
au  Papyrus  de  Luynes  par  exemple  {Recueil,  t.  I,  planche  annexe  au  mémoire  de  M.  Ledrain). 

1.  Maspero,  Etudes  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Égyptiennes,  t.  II,  p.  273  sqq. 
2.  Arihosnofir  signifie  le  lion  dont  le  regard  fascine  de  façon  bienfaisante  (Brugscu,  Religion  iind 

Mythologie,  p.  349-351).  On  lui  applique  aussi  le  nom  de  Toutou,  qui  paraît  devoir  se  traduire  le 
bondissant,  et  n'être  qu'une  épithète  caractérisant  l'une  des  allures  du  dieu-lion. 

3.  Brugsch  [Religion  und  Mythologie  der  alten  /Egypter,  p.  37fi)  explique  le  nom  d'Alii  par  celui  qui 
fait  monter  ses  eaux,  et  reconnaît  dans  le  personnage,  entre  autres  choses,  une  forme  du  Nil.  L'expli- 

cation que  je  propose  est  justifiée  par  les  nombreux  tableaux  où  l'on  voit  l'enfant  d'Hâthor  qui  joue 
du  sistre  et  de  la  monûit  (Lanzone,  Dizionario  di  Mitologia,  pl.  XL,  2-3)  :  ahi,  ahit  est  d'ailleurs  le 
titre  constant  des  prêtres  et  prêtresses  qui  battent,  dans  les  cérémonies,  le  sistre  et  l'autre  instrument 
mystique,  le  fouet  bruyant  appelé  monûtt  (cf.  Maspero,  dans  la  Revue  Critique,  1893,  t.  I,  p.  289). 

4.  Cette  triade  assez  rare  a  été  signalée  par  Wilkinson  (Manners  and  Custonis,  2«  édit.,  t.  III, 
p.  230);  on  la  rencontre  sculptée  sur  la  paroi  d'une  chambre  des  carrières  de  Tourah. 

5.  Brugsch,  Religion  und  Mythologie  der  alten  Mgypter,  p.  483-484. 
6.  Dessin  de  Faticher-Gudin,  d'après  une  statuette  en  bronze  incrustée  d'or,  du  Musée  de  Gi:éh 

(Mariette,  Allium  du  Musée  de  Roulnq,  pl.  (ï)  :  le  siège  est  en  albâtre  et  de  fabrication  moderne. 
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ajoutant  la  finale  régulière  du  féminin  au  nom  masculin  primitif,  Râît,  Amonît, 

Horit,  Sobkît'.  De  même,  plusieurs  dieux-fils  sont  des  surnoms 

détachés  du  dieu-père  et  pourvus  d'un  corps  pour  la  circon- 
stance :  Imhotpou  était  une  épithète  de  Phtah  et  signifiait  celui 

qui  vient  en  paix  avant  de  s'incarner  au  troisième  membre  de  la 

triade  memphite".  Ailleurs  on  a  conclu  l'alliance  entre  divinités 

de  souche  antique,  mais  originaires  de  nomes  différents  :  c'est 
le  cas  pour  Isis  de  Bouto  et  Osiris  le  Mendésien,  pour  Haroêris 

d'Edfou  et  Hàthor  de  Dendérah,  pour  Sokhit  de  Létopolis  et  pour 

Bastît  de  Bubaste,  quand  on  s'empara  d'elles  afin  de  les  unir  à 

Phtah  de  Memphis,  dont  le  fds  est  Nofirtoumou^  Dans  la  plupai't 

des  cas,  les  convenances  de  voisinage  déterminèrent  ces  unions 

imprévues  :  on  maria  les  divinités  des  principautés  limitrophes 

comme  les  rois  de  deux  Etats  voisins  marient  leurs  enfants,  afin 

de  nouer  ou  de  consolider  les  relations  et  d'établir  des  liens  de 

parenté  entre  des  pouvoirs  rivaux,  dont  l'hostilité  continuée  sans 
relâche  aurait  ruiné  promptement  des  peuples  entiers. 

La  mise  en  triades,  commencée  aux  temps  primitifs,  continuée 

sans  interruption  jusqu'aux  derniers  jours  du  polythéisme  égyp- 

tien, loin  d'enlever  quelque  chose  au  prestige  des  dieux  féo- 
daux, le  rehaussa  plutôt  aux  yeux  de  la  foule.  Si  puissants 

seigneurs  que  les  nouveaux  venus  étaient  chez  eux,  ils  n'en- 

traient dans  une  cité  étrangère  qu'à  titre  auxiliaire  et  sous  la 

condition  d'en  subir  la  loi  religieuse.  Hàthor,  souveraine  à  Dendérah, 

se  faisait  petite  à  Edfou  devant  Haroêris  et  n'y  conservait  que  le  rôle  assez 

effacé  d'une  femme  dans  la  maison  de  son  mari^.  En  revanche,  Haroêris  à 

1.  Maspero,  ÉIu'Ics  de  Mythologie  et  iV Archéolngie  Éf/ypiieiines,  t.  11,  p.  7-8,  "ioO. 
i.  liiiliotpoii,  riinouthès  des  Grecs  et  identifié  par  eux  avec  Askièpios,  a  été  découvert  par  Sait 

{Essai  sur  les  Hiéioghjphcs,  tr.  tVanç.,  p.  47-48,  pl.  111,  1)  et  le  nom  traduit  d'abord  par  eelui  qui  vient 
avec  l'offrande  (Ariindai,e-Bono>u.-Birch,  Gallery  of  Anliquities  selected  from  tlie  British  Muséum,  p.  211). 
La  traduction  eelui  qui  vient  en  paix,  proposée  par  E.  de  Uougé,  est  aujourd'hui  adoptée  de  tous 
(Brugsch,  Religion  und  Mythologie,  p.  !i^26  ;  PuiRRi;?,  le  Panthéon  Egyptien,  p.  77;  WinniiMANN,  die  lieli- 
gion  der  alten  .£gypter,  p.  77).  Imhotpou  ne  prit  corps  qu'au  temps  du  Nouvel  Empire;  sa  grande 
popularité  à  Memphis  et  dans  le  reste  de  l'Égypte  date  de  l'époque  saïte  et  grecque. 

3.  Nofirtoumou  paraît  avoir  été  à  l'origine  le  fils  des  déesses  à  tête  de  chatte  ou  de  lionne,  Bastît 
et  Sokhit,  et  peut  avoir  reçu  d'elles  la  tète  de  lion  qu'il  possède  dans  bien  des  cas  (cf.  Lanzomf., 
Dizionario  di  Milologia,  p.  385,  pl.  CXLVII,  i,  CXLVllI,  l-'-2).  Son  nom  montre  qu'il  fut  d'abord  une 
incarnation  d'Atoumou,  mais  il  passa  au  dieu  Phtah  de  Memphis  quand  celui-ci  devint  le  mari  do  ses 
mères,  et  il  forma  avant  Imhotpou  le  troisième  personnage  de  la  plus  ancienne  triade  memphite. 

■i.  Dessin  de  Faucher-Gudin.  d'après  une  statuette  en  bronze  incrustée  d'or  du  Musée  de  G'néh 
(Mariette,  Album  photographique  du  Musée  de  Boulaq,  pl.  5). 

5.  Chaque  année,  à  date  fixe,  la  déesse  venait  en  grande  pompe  passer  quelques  jours  dans  le  grand 

temple  d'Edfou,  auprès  de  son  mari  Haroêris  (.1.  de  Bougé,  Textes  géographiques  du  temple  d'Edfou. p.  32-53;  Mariette,  Dendérah,  t.  111,  pl.  VII,  73,  et  Texte,  p.  99,  107). 

NOI'lliTorMOI' 
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Dendérah  descendait  du  rang  suprême  et  n'était  plus  que  l'époux  presque 

inutile  de  la  dame  Hàthor.  On  proclamait  son  nom  le  premier  dans  l'appel  de 

la  triade,  parce  qu'il  y  remplissait  les  fonctions  de  mari  et  de  père,  mais 

c'était  simple  convenance  d'étiquette  :  Hâthor,  même  quand  on  la 

nommait  en  second  lieu,  n'en  restait  pas  moins  le  chef  réel  de 

Dendérah  et  de  sa  famille  divine'.  Le  personnage  principal  de 
chaque  triade  demeurait  donc  celui  qui  avait  été  le  patron  du 

nome  avant  l'introduction  de  la  triade,  un  dieu-père  dans  certains 
endroits,  une  déesse-mère  dans  certains  autres.  Le  dieu-fils  ne 

possédait  par  lui-même  qu'une  autorité  restreinte.  Dans  la  triade 

oîi  Osiris  est  associé  à  Isis,  c'était  d'ordinaire  un  Horus  en  bas 

âge,  nu  ou  paré  uniquement  de  colliers  et  de  bracelets  :  une  grosse 

natte  de  cheveux  lui  retombe  sur  la  tempe,  sa  mère  accroupie  ou 

assise  le  berce  sur  ses  genoux  et  lui  tend  une  mamelle  gonflée 

de  lait'.  Même  dans  les  triades  où  on  le  concevait  arrivé  à  l'état 

d'homme,  on  le  rejetait  au  dernier  rang  et  on  lui  imposait  à 
Hoiu's,  ni.s  d'isis''. 

l'égard  de  ses  parents  l'attitude  respectueuse  que  les  enfants 

de  la  race  humaine  sont  tenus  d'observer  dans  la  société  des  leurs.  Il  leur 

cédait  le  pas  dans  toutes  les  réceptions  solennelles,  ne  parlait  qu'avec  leur 

permission,  n'agissait  que  sur  leur  ordre  et  en  exécuteur  de  leur  volonté 
nettement  exprimée.  Quelquefois  on  lui  accordait  son  caractère  propre  et  il 

remplissait  une  fonction  particulière,  comme  à  Memphis,  où  Imhotpou  proté- 

geait les  sciences*.  Le  plus  souvent  on  ne  lui  connaissait  ni  un  office  ni  même 

vme  individualité  arrêtée;  son  être  ne  présentait  qu'un  retlet  affaibli  de  l'être 

de'  son  père,  et  ne  possédait  de  vie  et  d'autorité  que  celles  qu'il  lui  emprun- 

1.  Le  rôle  d'IIaroèris  est  si  peu  considérable  à  Dendérali,  qu'on  ne  voit  jamais  le  dieu  en  triade 
dans  le  temple.  «  La  triade  ne  figure  pas  une  seule  fois  dans  nos  quatre  volumes  de  planches,  et 
il  y  a  d'autant  plus  lieu  d'en  faire  la  remarque,  qu'à  Thèbes,  à  Memphis,  à  Philœ,  aux  Cataractes, 
à  Eléphantine,  à  Edfou,  la  triade  est,  de  tous  les  renseignements  que  l'on  est  dans  l'habitude  de 
demander  aux  temples,  celui  qui  se  livre  au  visiteur  avec  plus  de  facilité.  Il  ne  faudrait  pas, 
cependant,  conclure  de  ce  silence  que  la  triade  n'a  pas  existé.  La  triade  se  compose  à  Edfou 
d'Hor-Hut,  d'Hathor  et  d'IIor-Sam-ta-ui.  Elle  se  compose  à  Dendérah  d'Hathor,  d'IIor-IIut  et  d'IIor- 
Sani-ta-ui.  On  voit  la  différence.  Tandis  qu'à  Edfou,  le  principe  màle,  représenté  par  Hor-IIut,  prend la  première  place,  la  première  personne  à  Dendérah  est  Hathor,  qui  représente  le  principe  femelle.  » 
(MAKiiiTTi;,  Dendérah,  Texte,  p.  80-81.) 

-î.  Voir  pour  les  représentations  d'ilarpocrate,  Ilorus-Enfant,  Lanzonk,  Dhioiiario  di  Mil(>l(i(iia 
E(ji::ia,  pl.  CCXXVII-CCXXVIII  ;  on  trouvera  notamment  à  la  planche  CCCX,  "2,  un  tableau  où  le  jeune 
dieu,  figuré  comme  un  épervier,  prend  néanmoins  avec  son  bec  le  sein  de  sa  mère  Isis. 

.3.  Dessin  de  Fauc/iei-Gudin,  d'après  une  slatiicUe  en  hronze  d'époque  salle,  au  Musée  de  Ghcli. 
(Mariette,  Album  du  Musée  de  Boulaq,  pl.  4). 

4.  E.  DU  Roiir.É,  Notice  sommaire  des  Monuments  E//ijptiens,  1855,  p.  lOC;  Brugsch,  Ileligioji  und 
Mi/lholor/ie  drr  alten  Myypler,  p.  526  sqq.  ;  Wiedeman.n,  die  Religion  der  alten  A^ç/yptcr,  p.  77.  C'est 
pour  cela  qu'on  le  représente  d'ordinaire  assis  ou  accroupi  et  lisant  avec  attention  un  rouleau  de 
papyrus  déployé  sur  ses  genoux,  comme  c'est  le  cas  dans  la  vignette  de  la  page  105. 
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tait.  Deux  personnes  aussi  voisines  l'une  de  l'autre  devaient  se  confondre  : 

elles  se  confondirent  en  effet,  au  point  de  n'être  plus  que  deux  aspects  d'un 
même  dieu  qui  réunissait  en  lui  des  degrés  de  parenté  contradictoires  dans 

une  famille  humaine.  Père  en  tant  que 

premier  membre  de  la  triade,  fils  en 

tant  que  troisième  membre,  identique 

à  lui-même  dans  ses  deux  rôles,  il 

était  à  la  fois  son  propre  père,  son 

propre  fils  et  le  mari  de  sa  mère'. 
Les  dieux  consistaient  comme 

l'homme  de  deux  parties  au  moins, 

l'âme  et  le  corps",  mais  l'idée  de  l'âme 
varia  en  Egypte  selon  les  temps  et 

les  écoles  :  c'était  un  insecte,  papil- 

lon, abeille  ou  mante  religieuse*;  c'était  un  oiseau,  l'épervier  ordinaire, 

l'éperviei-  à  tête  humaine,  un  héron  ou  une  grue  —  bi,  haï  —  à  qui  ses  ailes 

permettaient  de  se  transporter  rapidement  à  travers  l'espace-';  c'était  l'ombre 

noire  —  kluiîbit  —  qui  s'attache  à  tous  les  corps",  mais  que  la  mort  en  peut 

détacher  et  qui  s'anime  alors  d'une  existence  indépendante,  jusqu'à  se  mou- 

voir et  à  circuler  librement,  jusqu'à  sortir  en  plein  soleil  ;  c'était  enfin  une 

sorte  d'ombre  claire,  analogue  au  reflet  qu'on  aperçoit  à  la  surface  d'une  eau 

calme  ou  d'un  miroir  poli,  une  projection  vivante  et  colorée  de  la  figure 
humaine,  un  double  —  ha  —  qui  reproduisait  dans  ses  moindres  détails 

I.  Le  rôle;  ot  la  genèse  des  dieux-lils  ont  été  définis  nettement  poui'  la  pronilère  l'ois  parE.  de  lloui;é 
{E.iplication  d'une  inscription  égyptienne  j^rouvant  que  tes  anciens  Eç/yptiens  ont  connu  la  généra- 

tion éternelle  du  Fils  de  Dieu,  p.  2i  sqq.,  cl'.  Annales  de  philosophie  chrétienne,  mai  1851;  Etude 
sur  une  stèle  égyptienne  appartenant  à  la  Bibliothèque  impériale,  p.  0-7). 

5.  Dans  un  texte  des  Pyramides,  Sàhou-Orion,  le  chasseur  sauvage,  prend  les  dieux,  les  égorge, 
arrache  leurs  entrailles,  l'ait  cuire  leurs  pièces,  leurs  cuisses,  leurs  jambes  dans  ses  chaudrons 
brûlants,  et  se  repaît  de  leurs  âmes  comme  de  leurs  corps  {Ounas,  1.  509-514).  Les  dieux  n'avaient 
pas  qu'un  seul  corps  et  une  seule  âme:  nous  savons  par  plusieurs  textes  que  Rà  possédait  sept 
âmes  et  quatorze  doubles  (Dumichen,  Tcmpcl-lnschriften,  I,  Edfou,  pl.  XXIX;  E.  von  Biîrgjiann, 
Hicroglyphisclie  Inschriften,  pl.  XXXIII,  1.  3,  et  Texte,  p.  T.i,  n.  1  ;  Briicsch,  Dictionnaire  hiérogly- 
phique,  Supplément,  p.  'J97,  l-î'iO;  LErAr,i>UENoi;F,  On  t/ic  true  Sensé  of  an  important  Egyplian  Word, 
dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  VI,  p.  !iO-i-5l)5). 

3.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  N.\vn.Lii,  das  Thebanische  Todtenbuch,  t.  I,  pl.  CIV,  l'c. 
i.  M.  Lepage-Renouf  conjecture  que  l'àme  a  pu  être  à  de  certains  moments  considérée  comme  un 

|)airLllon,  ainsi  qu'en  Grèce  (^1  Second  Note  dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  l>iblii|ii<'. 
t.  XIV,  p.  -iOO)  ;  M.  Lel'ébure  pense  qu'on  a  dû  parfois  l'incarner  dans  une  guêpe,  je  dirais  plutôt  dans 
une  abeille  ou  dans  une  mante  religieuse  [Etude  sur  Abydos  dans  les  Proceedings,  t.  XV,  p.  l.l"2-l  i3). 

5.  L'épervier  simple  expi'inie  surfout  l'ànie  divine  l'T'pei'vier  à  tète  liniri:iine  le  bi'Ton  ou 

la  grue  '^^^  les  ànu's  tant  divines  qu'humaines.  Le  symbolisme  de  l'épervier  et  la  jjrouonciation b<iï  du  nom  de  l'àme  nous  sont  connus  par  HorapoUon  (liv.  I,  ̂   7,  éd.  Leemans,  p.  8,  151-152). 
G.  Consulter  sur  l'Ombre  noire  le  mémoire  de  Birch,  On  the  Shadc  or  Shadow  of  the  Dcad  (Trans- 

actions of  the  Society  of  Biblical  Archœolugy,  t.  Vlll,  p.  38G-3'J7),  et  les  ligures  qu'il  renferme. 
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l'image  entière  de  l'objet  ou  de  l'individu  auquel  il  appartenait'.  L'âme, 

l'ombre,  le  double  des  dieux  ne  différaient  point  en  nature  de  l'âme,  de 

LES  AMES  AUGUSTES  D  OSIRIS  ET  D  HORUS,   EN  ADORATIOiN  DEVANT  LE  DISQUE  SOLAIRE - 

l'ombre,  du  double  des  hommes  :  leur  corps  était,  il  est  vrai,  pétri  d'une  sub- 

stance plus  ténue  et  invisible  à  l'ordinaire,  mais  douée  des  mêmes  qualités 
et  atteinte  des  mêmes  imperfections  que  les  nôtres.  Qui  disait  les  dieux  disait 

donc,  à  tout  prendre,  des  hommes  plus  affinés,  plus  forts,  plus  puissants, 

1.  La  nature  du  double  a  longtemps  été  méconnue  par  les  Égyptologues,  qui  avaient  été  jusqu'à 
l'aire  de  son  nom  une  sorte  de  forme  pronominale  (E.  de  Bougé,  Chrestomalldc  Égyptienne,  2»  partie, 
p.  61-63).  Elle  a  été  proclamée  presque  simultanément,  pour  la  première  fois  en  1878,  par  Maspero 
{Études  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Egyptiennes,  t.  I,  p.  1-34  ;  cf.  ibid.,  p.  33-52),  puis  bientôt  après 
par  Lepage-llenouf  {On  Ihe  Iriie  Sensé  of  an  important  Égyptian  Word,  dans  les  Transactions  of 
ihe  Society  of  DibUcal  Archxology,  t.  VI,  p.  4,94-308).  L'idée  que  les  Égyptiens  se  faisaient  du  dou- 

ble et  l'influence  que  l'idée  du  double  a  exercée  sur  leur  conception  de  l'autre  vie  ont  été  étudiées 
surtout  par  Maspero  {Etudes  de  Mythologie  et  d' Archéologie  Egyptiennes,  t.  I,  p.  77-91,  388-406). 

2.  Corniche  de  la  chambre  antérieure  d'Osiris  sur  la  (errasse  du  grand  temple  de  Dendcrah, 
dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  une  photographie  de  Dumichen,  Résultats,  t.  II,  pl.  LIX.  L'àme  de 
gauche  appartient  à  llorus,  celle  de  droite  appartient  à  Osiris,  chef  de  l'Amentît  :  elles  portent  l'une 
et  l'autre  sur  la  tète  l'assemblage  de  hautes  plumes  qui  caractérise  les  figures  d'Anliouri  (cf.  p.  9!)). 
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mieux  préparés  pour  commander,  pour  jouir  et  pour  souffrir  que  les  hommes 

ordinaires,  mais  des  hommes.  Ils  avaient  des  os,  des  muscles,  de  la  chair,  du 

sang';  ils  avaient  faim  et  ils  mangeaient,  ils  avaient  soif  et  ils  buvaient;  nos 
passions,  nos  chagrins,  nos  joies,  nos  infirmités  étaient  les  leurs.  Un  fluide 

mystérieux,  le  sa,  qui  circulait  à  travers  leurs  membres,  y  portait  la  santé,  la 

vigueur  et  la  vie"'.  Tous  ne  pouvaient  pas  également  s'en  charger,  mais  il  y  en 

avait  plus  chez  les  uns,  moins  chez  les  autres,  et  leur  puissance  d'action  se 

proportionnait  à  la  quantité  qu'ils  en  contenaient.  Les  mieux  pourvus  en 

déversaient  volontiers  le  trop-plein  sur  ceux  qui  en  manquaient,  et  tous  le 

transmettaient  à  l'homme  sans  difiiculté.  La  transfusion  s'en  opérait  couram- 

ment dans  les  temples.  Le  roi  ou  le  mortel  ordinaire  qu'on  voulait  imprégner 

se  présentait  devant  la  statue  du  dieu  et  s'accroupissait  à  ses  pieds  en  lui  tour- 
nant le  dos  :  elle  lui  imposait  alors  la  main  droite  sur  la  nuque,  et  le  fluide  qui 

s'écoulait  d'elle  pendant  les  passes  s'amassait  en  lui  comme  en  un  récipient. 

La  cérémonie  n'avait  qu'une  efficacité  temporaire,  et  l'on  devait  la  renouveler 

souvent,  sous  peine  d'en  perdre  le  bénéfice.  Les  dieux  eux-mêmes  épuisaient 

leur  sa  de  vie  par  l'usage  qu'ils  en  faisaient  :  les  moins  vigoureux  s'en  appro- 

visionnaient auprès  îles  plus  forts,  et  ceux-ci  allaient  en  puiser  une  plénitude 

nouvelle  dans  un  étang  mystérieux  du  ciel  septentrional  qu'on  appelait  VElaiig 

du  Sa'\  Les  corps  divins,  alimentés  sans  cesse  ])ar  l'influx  de  cette  onde  ma- 
gique, conservaient  leur  vigueur  bien  au  delà  du  terme  alloué  aux  corps  de 

l'homme  et  de  la  bête.  La  vieillesse,  au  lieu  de  les  détruire  rapidement,  les 
durcissait  et  les  transformait  en  métaux  précieux.  Leurs  os  se  changeaient  en 

argent,  leurs  chairs  en  or;  leur  chevelure,  échafaudée  et  teinte  en  bleu,  selon 

l'usage  des  gi'ands  chefs,  se  pétrifiait  en  lapis-lazuli'.  Cette  transformation, 

qui  faisait  d'eux  autant  de  statues  animées,  ne  suspendait  pas  complètement 

1.  Le  texte  de  la  Destntcdon  des  hommes  (1.  2)  et  d'autres  documents  nous  apprennent,  par' 
exemple,  que  les  chairs  du  soleil  vieilli  étaient  devenues  d'or  et  ses  os  d'argent  (Lkkéburi;,  le  Tombeau 
de  Srli  1",  i"  partie,  pl.  XV,  1.  "2,  dans  le  tome  II  des  Mémoires  de  la  Mission  du  Caire).  Le  sanj^ 
de  Uà  est  mentionné  dans  le  Lirre  des  Morts  (ch.  xvii,  I.  i'J,  éd.  Navilli;,  pl.  XXIV),  ainsi  que  le 
sang  d'Isis  (ch.  ci>vr,  cf.  Mirinrî,  1.  77-i)  et  d'autres  divinités. 

2.  Sur  le  sa  de  vie,  dont  l'action  avait  été  étudiée  partiellemeni  dc'jà  |)ar  Iv  m  ItoiM;K,  Elude  sur 
une  slèle  égyptienne  appartenant  à  la  Bibliothèque  impériale,  |).  11(1  s(p|.,  voir  M.\sim;iu),  Eludes  de 
Mythologie  et  d'Archéologie  Egyj)tiennes,  t.  I,  p.  307-30'J. 

3.  C'est  ainsi  qu'on  voit,  dans  le  Conte  de  la  )iHc  du  prince  de  Bakklan.  une  des  statues  de  Klionsou 
thébain  s'approvisionner  de  sa  auprès  d'une  autre  statue  représentant  une  des  iormes  les  plus  puis- 

santes du  dieu  (E.  de  Rougk,  Etude  sur  une  stèle,  p.  IIO-III;  Masimcro,  les  Contes  populaires,  2"  éd., 
p.  221).  Le  bassin  de  Sa  où  vont  puiser  les  dieux  est  mentionné  dans  les  textes  des  Pyramides. 

i.  Cf.  le  texte  déjà  cité  de  la  Destruction  des  hommes  (I.  1-2)  où  la  vieillesse  produit  sur  le  corps 
du  soleil  les  transformations  indiquées.  Si  l'on  songe  à  ce  changement  du  corps  des  dieux  en 
or,  en  argent  et  en  pierres  précieuses,  on  comprendra  pourquoi  les  alchimistes,  disciples  des  Egyp- 

tiens, ont  souvent  comparé  la  transmutation  des  métaux  à  la  métamorphose  d'un  génie  ou  d'une 
divinité  :  ils  croyaient  précipiter  à  volonté  par  leur  art  ce  qui  était  une  opération  lente  de  la  nature. 
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les  ravages  des  ans.  La  décrépitude,  pour  arriver  plus  lentement  que  chez 

l'homme,  n'en  arrivait  pas 
moins  irrémédiable  :  le 

Soleil  étant  devenu  vieux, 

<(  la  bouche  lui  grelotta, 

la  bave  lui  ruissela  vers 

la  terre,  la  salive  lui  dé- 

goutta sur  le  sol  '  » . 
Aucun  des  dieux  féo- 

daux n'avait  échappé  à 
cette  destinée,  maislejour 

s'était  levé  pour  eux 
comme  pour  les  hommes 

où  ils  avaient  dû  quitter 

la  cité  et  s'en  aller  au  tom- 

beau'. Lespeuples  anciens 
ont  longtemps  refusé  de 

croire  que  la  mort  fût 

chose  naturelle  et  inévi- 

table. Ils  pensaient  que 

la  vie, une  fois  commencée, 

pouvait  se  poursuivre  in- 

définiment :  si  aucun  accident  ne  l'enrayait  net,  quel  motif  avait-elle  d'ar- 

rêter elle-même  son  développement? L'homme  ne  mourait  donc  pas  en  Égypte,  'i 

mais  on  l'assassinait*.  Le  meurtrier  appartenait  souvent  à  notre  monde  et  se 
laissait  désigner  facilement,  un  autre  homme,  une  bête,  un  objet  inanimé,  une 

pierre  détachée  de  la  montagne,  un  arbre  qui  s'abattait  sur  le  passant  et 

l'écrasait.  Souvent  aussi,  il  se  dissimulait  parmi  les  invisibles  et  ne  se  trahissait 

que  par  la  malignité  de  ses  attaques  :  c'était  un  dieu,  un  mauvais  esprit, 

1.  Pliïyte-Rossi,  les  Papyrus  Hiératiques  de  Turin,  pl.  CXXXIl,  I,  1-2;  cf.  Lefébure,  Un  Chapitre  de 
In  ehronique  solaire,  clans  la  Zeitschrift,  1883,  p.  28. 

2.  L'idée  de  la  mort  inévitable  des  dieux  est  exprimée,  entre  autres  endroits,  dans  un  passage  du chapitre  viii  âuLivre  des  morts  (éd.  N.wille,  pl.  X,  I.  6-7)  qui  n'a  pas  été  encore  signalé  que  je  sache  : 
«  .le  suis  cet  Osiris  dans  l'Occident,  et  Osiris  connaît  son  jour  où  il  ne  sera  plus  »,  c'est-à-dire  le 
jour  de  sa  mort  où  il  cessera  d'exister.  Tous  les  dieux,  Atoumou,  Ilorus,  Rà,  Thot,  Phtah,  Khnoumou, 
sont  représentés  sous  forme  de  momie,  ce  qui  les  suppose  morts.  On  montrait  d'ailleurs  leurs  tom- 

beaux dans  plusieurs  localités  de  l'Égypte  (de  Iside  et  Osiride,  §  21,  édit.  Leem.ans,  p.  30). 
3.  Tableau  dans  la  salle  hypostyle  de  Louxor  :  dessin  de  Boiidier,  d'apri's  une  photogi-np/tie  de 

M.  Gayet,  prise  en  1S89.  Cette  vignette  montre  la  position  relative  du  prince  et  du  dieu.  Amon,  après 
avoir  posé  le  pschent  sur  la  tète  du  Pharaon  Amenôthès  III  agenouillé  devant  lui,  lui  impose  le  sa. 

A.  MAsi'Krto,  Études  de  Mi/lliologie  et  d' Arehéologie  Égyptiennes,  t.  II,  p.  2,';n. 

\  '  ̂  _c 
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une  âme  désincarnée,  qui  se  glissait  sournoisement  dans  un  vivant,  ou  se 

précipitait  sur  lui  avec  une  violence  irrésistible.  La  maladie  était  la  lutte  du 

possédé  contre  le  possesseur  :  dès  que  le  premier  avait  succombé,  on  l'em- 
portait loin  des  siens,  et  sa  place  ne  le  connaissait  plus,  mais  est-ce  que  tout 

finissait  pour  lui  du  moment  qu'il  avait  cessé  de  respirer?  Le  corps,  personne 

n'ignorait  son  avenir.  Il  tombait  rapidement  en  pourriture,  et  peu  d'années 

suffisaient  à  le  réduire  en  squelette;  puis  le  squelette,  des  siècles  s'écoulaient 

avant  qu'il  se  désagrégeât  à  son  tour  et  se  réduisît  en  une  tramée  de  poussière 

prête  à  s'envoler  au  premier  souffle.  L'âme  pouvait  fournir  une  carrière  plus 

longue  et  des  destinées  plus  complètes,  mais  on  croyait  qu'elles  dépendaient 
de  celles  du  corps  et  se  mesuraient  sur  elles.  Chaque  progrès  de  la  décom- 

position lui  enlevait  quelque  chose  d'elle-même  :  sa  conscience  s'atténuait 

graduellement  jusqu'à  ne  lui  laisser  qu'une  forme  inconsistante  et  vide, 
enfin  effacée  quand  plus  rien  ne  restait  du  cadavre.  Enfoui  dans  la  terre  que 

le  Nil  inonde,  celui-ci  se  hâtait  de  retourner  au  néant,  et  sa  fin  condamnait 

l'âme  à  une  seconde  mort  où  rien  ne  survivait  plus  d'elle.  Si,  au  contraire,  on 

l'ensevelissait  au  désert,  la  peau,  promptement  desséchée  et  durcie,  se  chan- 

geait en  une  gaine  de  parchemin  noirâtre  sous  laquelle  les  chairs  se  consu- 

maient lentement'  :  il  demeurait  intact,  au  moins  en  apparence,  et  son  intégrité 

assurait  celle  de  l'âme.  L'usage  s'établit  donc  de  mener  les  morts  à  la  mon- 

tagne et  de  les  confier  à  l'action  préservatrice  des  sables;  puis  on  chercha 
des  procédés  artificiels  pour  obtenir  à  volonté  cette  incorruptibilité  de  la 

larve  humaine  sans  laquelle  la  persistance  de  l'âme  n'est  qu'une  agonie  pro- 
longée inutilement.  Un  dieu  passait  pour  les  avoir  découverts,  Anubis  le 

chacal,  le  maître  de  l'ensevelissement  :  il  avait  purgé  le  cadavre  des  viscères, 

dont  la  corruption  est  la  plus  rapide,  l'avait  saturé  de  sels  et  d'aromates, 

protégé  d'abord  par  une  peau  de  bête',  puis  par  une  couche  épaisse  d'étoffes, 
et  son  art,  transmis  aux  embaumeurs,  changea  en  momies  tout  ce  qui  avait  eu 

vie  et  qu'on  désirait  conserver.  Où  la  montagne  s'élevait  voisine,  on  continua 

d'y  transporter  les  morts  momifiés,  un  peu  par  habitude,  un  peu  parce  que  la 

sécheresse  de  l'air  et  du  sol  leur  promettait  une  chance  de  plus.  Dans  les  can- 

tons du  Delta,  où  les  collines  étaient  trop  éloignées  pour  qu'on  pût  s'y  rendre 

sans  grands  frais,  on  profita  du  moindre  îlot  sablonneux  qui  pointait  au-dessus 

1.  Les  cadavres  des  moines  coptes  des  vi",  viii=,  xi=  siècles  que  j'ai  retrouvés  dans  les  cimetières  des 
couvents  de  Contra-Syène,  de  Taoud  et  d'Akhmîm,  situés  en  plein  désert,  présentaient  cet  aspect. 

-2.  Sur  l'ensevelissement  primitif  dans  une  peau  de  bête  et  sur  les  rites  qui  en  dérivent,  cf.  Lefé- 
BURE,  Étude  sur  Abydos,  II,  dans  les  Proceedings,  1892-1893,  t.  XV,  p.  433--i33. 
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double 

des  marais  et  on  y  établit  un  cimetière'  :  où  cette  ressource  manquait,  on 

confia  bravement  la  momie  à  la  terre  même,  mais  après  l'avoir  enfermée 

dans  un  sarcophage  en  pierre  dure,  dont  le  couvercle,  luté  hermétiquement 

à  la  cuve  avec  du  ciment,  ne  laissait  point  pénétrer  l'humidité.  L'âme,  sans 

crainte  sur  ce  point,  suivait  le  corps  au  tombeau,  et  y  vivait  à  côté  de  lui, 

comme  dans  une  maison  éternelle  qu'elle  possédait  sur  les  confins  du  monde 
invisible  et  du  monde  réel. 

Elle  y  conservait  son  caractère  et  sa  figure  «  de  dessus  terre  » 

en  deçà  des  funérailles,  elle  demeurait  double  au  delà 

avec  la  faculté  d'accomplir  à  sa  façon  toutes  les  facultés 
de  la  vie  animale.  Elle  se  mouvait,  allait,  venait, 

respirait,  parlait,  accueillait  l'hommage  des  dé- 
vots, mais  sans  joie  et  comme  par  machine,  plutôt 

une  horreur  instinctive  de  l'anéantissement  que  par  un 
désir  raisonné  de  ne  point  périr.  Le  regret 

du  monde  lumineux  qu'elle  avait  quitté 
troublait  sans  trêve  son  existence,  inerte  et 

morne.  «  0  mon  frère,  ne  t'arrête  point  |de 

boire,  de  manger,  de  t'enivrer,  d'aimer,  de  te  donner  du  bon  temps,  de 

suivre  ton  désir  nuit  et  jour;  ne  mets  pas  le  chagrin  en  ton  cœur,  qu'est-ce 

en  effet  des  années  que  l'on  passe  sur  terre?  L'Occident  est  une  terre  de 
sommeil  et  de  ténèbres  lourdes,  une  place  où  les  habitants,  une  fois  établis, 

dorment  en  leurs  formes  de  momies,  sans  plus  s'éveiller  pour  voir  leurs 
frères,  sans  jamais  plus  apercevoir  leur  père  et  leur  mère,  le  cœur  oublieux 

de  leurs  femmes  et  de  leurs  enfants.  L'eau  vive,  que  la  terre  donne  à  quiconque 

vit  sur  elle,  n'est  plus  ici  pour  moi  qu'une  eau  croupie  et  morte;  elle  vient 

vers  quiconque  est  sur  terre,  mais  elle  n'est  plus  pour  moi  que  pourriture 

liquide,  l'eau  qui  est  avec  moi.  Je  ne  sais  plus  où  j'en  suis  depuis  que  je 

suis  arrivé  dans  cette  Vallée  funèbre.  Qu'on  me  donne  à  boii^e  de  l'eau  qui 

court!  ..  qu'on  me  mette  la  face  au  vent  du  Nord,  sur  le  bord  de  l'eau,  afin 

que  la  brise  me  caresse  et  que  mon  cœur  en  soit  rafi'aîchi  de  son  chagr 

LE  CHACAL  ANUBIS 

in 

•11 

1.  Ainsi  les  îlots  qui  l'orraaient  le  cimetière  de  la  grande  \ille  de  Tennis,  au  milieu  du  lac  Menzaléh 
(Etienne  Quatremiîre,  Mémoires  géograpliiqKes  et  historiques  sur  l'Egypte,  t.  I,  p.  331-332). 

2.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  un  chacal  de  bois  stuqiié  et  peint  en  noir,  piwenant  de 
Thèbes,  en  ma  possession  [XXVI"  dynastie).  C'est  un  de  ces  chacals  qu'on  posait  sur  le  couvercle  des 
boites  funéraires  en  forme  de  naos  où  l'on  enfermait  les  quatre  vases,  dits  Canopes,  entre  lesquels on  répartissait  les  viscères  du  mort,  le  cœur,  le  foie,  les  poumons,  la  rate. 

3.  Le  texte  est  publié  dans  Prisse  u'Avennes,  Monuments,  pl.  XXVI  bis,  1.  15-21,  et  dans  Lepsiûs. 
Auswahl  der  wichligsten  Ur/uinden,  pl.  XVI.  11  a  été  traduit  en  anglais  par  Birch,  On  two  Egypiian 

IIIST.   ANC.   DE  L  ORIENT. 
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Le  double  demeurait  caché  dans  le  tombeau  pendant  le  jour.  S'il  sortait  la 

nuit,  ce  n'était  pas  caprice  ou  désir  sentimental  de  revoir  une  fois  encore  les 
lieux  où  il  avait  mené  une  vie  plus  heureuse.  Ses  organes  voulaient  être  nour- 

ris comme  ceux  de  son  corps  l'avaient  été  jadis,  et  de  lui-même  il  ne  possé- 

dait rien  «  que  la  faim  pour  nourriture,  la  soif  pour  boisson'  »  :  le  besoin  et  la 

misère  le  chassaient  donc  de  sa  retraite  et  le  rabattaient  sur  la  vallée.  11  s'en 

allait  à  la  maraude  par  les  champs  et  par  les  villages,  ramassant  au  hasard  ce 

qu'il  trouvait  sur  le  sol  et  s'en  repaissant  avec  avidité,  les  débris  de  pain  ou  de 
viande  oubliés  ou  perdus,  le  rebut  des  ménages  et  des  étables,  et  quand  cette 

triste  ressource  lui  manquait,  l'ordure  la  plus  repoussante  et  les  excré- 

ments". Ce  spectre  affamé  n'avait  pas  la  forme  indécise  et  vaporeuse,  le  long 

suaire  ou  les  draperies  flottantes  de  nos  fantômes  modernes  ;  il  s'enfermait 
dans  des  contours  nets  et  précis,  il  se  montrait  nu  ou  revêtu  des  mêmes 

habits  qu'il  avait  portés  au  temps  qu'il  était  encore  sur  terre,  et  tout  son 

être  dégageait  une  lueur  pâle  qui  lui  valut  son  nom  de  Lumineux,  —  KItou, 

Khouou\  Il  n'admettait  pas  que  les  siens  l'oubliassent  et  il  employait  tous  les 
moyens  dont  il  disposait  pour  les  forcer  à  se  souvenir  de  lui  :  il  pénétrait 

dans  leurs  maisons  et  dans  leurs  corps,  les  terrifiait  de  ses  apparitions  sou- 

daines pendant  la  veille  ou  pendant  le  sommeil,  les  frappait  de  maladies  ou 

de  folie quelquefois  même  suçait  leur  sang  comme  le  vampire  des  peuples 

Tahlcts  of  tlie  Plolemaic  Period  (extrait  de  VArchœologia,  t.  XXXIX),  en  allemand  par  Brugsch,  Die 

ALqyptisi'ite  Gràhcrwclt,  p.  39-40,  et  en  IVançais  par  Maspero,  Eludes  Egyptiennes,  i-  1,  P-  187-190.  Sur 
la  perpétuité  de  cette  conception  ténébreuse  que  les  Égyptiens  se  faisaient  de  l'autre  monde,  voir 
MAai'KRO,  Etudes  de  Mythologie  et  d' Archéologie  Egyptiennes,  t.  II,  p.  179-181. 

1.  Téli,  1.  74-75:  «  C'est  l'horreur  de  Téti  que  la  faim  et  il  ne  la  mange  pas;  c'est  l'horreur  de 
Téli  que  la  soif  et  il  ne  l'a  point  bue.  »  On  voit  que  les  Égyptiens  faisaient  de  la  faim  ou  de  la  soif  deux 
substances  ou  deux  êtres  qu'on  avalait  comme  on  avale  les  aliments,  mais  qui  agissaient  à  la  manière 
des  poisons,  si  l'on  n'en  contre-balançait  pas  les  effets  par  l'absorption  immédiate  d'une  nourriture 
plus  réconfortante  (Maspero,  Études  de  Mythologie  et  d' Archéologie  Egyptiennes,  t.  I,  p.  I.'ii-ISG). 

2.  Le  roi  Téti,  séparant  son  sort  de  celui  des  morts  du  commun,  constatait  qu'il  avait  de  quoi  se 
nourrir  abondamment  et  par  suite  qu'il  n'en  était  pas  réduit  à  si  triste  extrémité  :  «  C'est  l'horreur  de 
Téti  que  les  excréments,  Téti  rejette  les  urines  et  Téti  déteste  ce  qui  est  détestable  en  lui;  Téti  a 
horreur  des  matières  fécales  et  ne  les  mange  pas,  Téti  a  horreur  des  matières  liquides  »  {Teli, 
I.  C8-C0).  On  retrouve  la  même  doctrine  dans  plusieurs  endroits  du  Livre  des  Morts. 

3.  Le  nom  de  lumineux  a  été  d'abord  expliqué  de  telle  sorte  qu'on  reconnaissait  dans  la  luinièi'e dont  les  âmes  étaient  revêtues  une  parcelle  de  la  lumière  divine  (Maspero,  Eludes  dénioliques,  dans 
le  Recueil,  t.  I,  p.  21,  n.  6,  et  Revue  critique,  1872,  t.  II,  p.  338;  Dévéria,  Lettre  à  M.  Paul  Pierrct 

sur  le  chapitre  t'  du  Todtcnbuch,  dans  la  Zeitschrift,  1870,  p.  62-64).  .le  pense  qu'il  répond  à  une 
idée  moins  abstraite  et  nous  montre  l'àme  égyptienne  se  présentant,  comme  celle  de  beaucoup  de 
peuples,  sous  les  espèces  d'une  flamme  pâle,  ou  émettant  une  lueur  analogue  au  halo  phosphorescent 
qui  entoure  pendant  la  nuit  un  morceau  de  bois  pourri  ou  de  poisson  décomposé.  Par  la  suite,  cette 

conception  première  a  dù  s'affaiblir,  et  lihou  devenir  un  de  ces  noms  flatteurs  qu'on  se  croit  obligé à  donner  aux  morts  pour  ne  pas  les  offenser,  le  glorieux,  un  des  mânes  (Maspero,  Études  Égyptiennes, 

t.  II,  p.  12,  note  i);  il  a  pris  alors  le  sens  éclatant  de  lumière  <\u.' on  lui  attribue  ordinairement. 4.  Les  incantations  dont  est  rempli  le  Papyrus  de  Leyde  publié  par  Pleyte  {Etudes  Egyplologiques, 

t.  1)  sont  dirigées  contre  les  morts  ou  les  mortes  qui  s'introduisaient  dans  un  vivant  pour  lui  infliger 
la  migraine  et  de  violents  maux  de  tête.  Un  autre  papyrus  de  Leyde  (Leemans,  Monuments  Egyptiens  du 
musée  d'antiquités  des  Pays-Bas  à  Leyde,  2'  partie,  pl.  CLXXXUI-CLXXXIV),  analysé  sommairement 
\)&vChdiha%  {Notices  sommaires  des  Papyrus  égyptiens,  p.  49),  traduit  par  Maspero  {Etudes  Egyptiennes, 
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modernes'.  On  avait  un  moyen  efficace,  un  seul,  d'échapper  à  sa  visite  ou 

même  de  la  prévenir  :  c'était  d'aller  lui  porter  au  tombeau  ce  qu'il  venait 
chercher  dans  les  maisons    

de  ce  monde,  les  provisions 

de  tout  genre  qui  lui  étaient 
nécessaires.  Les  sacrifices 

funéraires  et  le  culte  régu- 

lier des  morts  prirent  nais- 

sance  au  besoin  qu'on  éprou- 

vait de  pourvoir  à  la  nourri- 

ture des  mânes  par  l'offrande , 

après  avoir  assuré  la  perpé- 

tuité de  leur  existence  par  la 

momification  des  cadavres'-. 

On  leur  amenait  des  gazel- 

les et  des  boeufs,  et  on  les 

sacrifiait  à  la  porte  de  leur 

chapelle  :  on  leur  présentait 

les  cuisses  de  la  victime,  son 

cœur,  sa  poitrine  et  on  les 

entassait  sur  le  sol ,  afin  qu'ils 

lesytrouvassent  lorsque  l'en- 
vie leur  naîtrait  de  manger. 

On  leur  ajiportait  des  cru- 

ches de  bière  ou  de  vin,  de  grandes  jarres  d'eau  fraîche  clarifiée  au  natron  ou 

parfumée  à  l'encens  pour  qu'ils  en  bussent  au  gré  de  leurs  désirs,  et  l'on  pen- 
sait acheter  leur  bienveillance  par  ces  tributs  volontaires,  comme  on  faisait  en 

l'ordinaire  de  la  vie  celle  d'un  voisin  trop  puissant  pour  qu'on  osât  lui  résister. 

t.  I,  p.  145-159),  renferme  la  plainte,  ou  plutôt  le  réquisitoire  en  bonne  forme,  d'un  mari  que  le lumineux  de  sa  femme  revenait  tourmenter  dans  sa  maison,  sans  motif  suffisant. 

1.  Masi'ero,  Noies  sur  quelques  poinls  de  qi'ammaire  et  d'histoire,  §  "2,  dans  la  Zcilschri fl,  187;i, 
p.  5.3,  d'après  un  texte  du  Livre  des  Morts. 

"2.  Plusieurs  chapitres  du  Livre  des  Morts  avaient  pour  objet  de  donner  à  manger  à  la  survivance 
humaine,  ainsi  le  chapitre  cv,  Cliapilre  d' approvisionner  le  double  (éd.  Navm.lk,  pl.  CXVII),  et  le  cha- 

pitre cvi,  Cliapilre  de  doniier  l'ahondanee  chaque  jour  au  défunt,  dans  Meniphis  (éd.  Na  ville,  pl.  CXVIII). 
3.  Stèle  d' Antouf  1'"',  jrrince  de  Thèhes.  Dessin  de  Faiicher-Gudin ,  d'après  une  pliotographie  d'Emile 

Brugsrh-Bey  (et.  MwMETTF.,  Monuments  divers,  pl.  50  b).  Au  bas,  les  serviteurs  et  les  parents  amènent 
les  victimes  et  dépècent  le  bœuf  à  la  porte  du  tombeau.  Au  milieu,  le  mort  assis  sous  son  kiosque 
reçoit  l'olîrande  :  un  serviteur  lui  tend  à  boire,  un  autre  lui  apporte  une  cuisse  de  bœuf,  un  troi- 

sième une  coulTe  et  deux  jarres;  les  provisions  remplissent  toute  la  chambre.  Derrière  .\ntouf,  deux 
domestiques  dont  un  l'évente  et  l'aut're  lui  tient  son  bâton  et  ses  sandales.  La  position  de  la  porte  au 
registre  du  bas  montre  que  les  actions  représentées  au-dessus  s'accomplissent  à  l'intérieur  du  tombeau. 

LE  SACRIFICE  AU  MORT  DANS  LA  CHAPELLE  FUiNKRAIRR- 
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La  mort  n'épargnait  aux  dieux  aucune  des  angoisses,  aucun  des  dangers 
dont  elle  se  montre  si  tristement  prodigue  pour  les  hommes.  Leur  corps 

s'altérait  et  se  détruisait  pièce  à  pièce  jusqu'à  tomber  du  tout  au  néant  ; 

leur  âme  demeurait  solidaire  du  corps  comme  l'âme  humaine  et  s'éteignait 

par  dépérissements  successifs,  si  l'on  ne  remédiait  en  bon  temps  à  son  infir- 

mité naturelle.  La  même  nécessité  qui  connuandait  aux  hommes  s'imposait 
donc  aux  dieux  de  rechercher  le  genre  de  sépulture  qui  prolongeait  le  plus  la 

durée  de  leur  âme.  On  les  enterra  d'abord  à  la  montagne,  et  un  de  leurs  titres 
les  plus  anciens  nous  montre  en  eux  les  êtres  qui  sont  strr  leurs  sables^  à 

l'abri  de  la  putréfaction  ;  puis,  quand  on  eut  découvert  les  arts  de  l'em- 

baumement, on  leur  accorda  le  bénéfice  de  l'invention  nouvelle  et  on  les 
momifia.  Tous  les  nomes  avaient  la  momie  et  le  tombeau  de  leur  dieu  mort, 

momie  et  tombeau  d'Anhouri  à  Thinis,  momie  d'Osiris  à  Mendès,  momie  de 

Toumou  à  Héliopolis-.  Plusieurs  n'admettaient  pas  qu'il  modifiât  son  nom  à 

changer  son  mode  d'existence  :  Osiris  défunt  restait  Osiris,  Nit  ou  Hâthor 
mortes  demeui-aient  INît  ou  Hâthor  à  Sais  ou  à  Dendéi'ah.  Mais  Phtah  de  Meni- 

pliis  devenait  Sokaris  en  mourant';  mais  Ouapouaitou,  le  chacal  de  Siout,  se 

transformait  en  Anubis'',  et  le  ciel  ensoleillé  de  Thinis,  Aniiouri,  loi'sque  son 

disque  avait  disparu  chaque  soir,  demeurait  jiiscpi'au  matin  suivant  Khonta- 

mentît,  le  Maiti-e  de  l'Occident''.  Pas  plus  que  les  hommes,  les  dieux  morts  ne 

connaissaient  dans  l'autre  vie  les  jouissances  que  nous  rêvons  d'y  goûter.  Leur 

corps  n'était  plus  qu'une  larve  inerte,  <c  au  cœur  immobile"  »,  aux  membres 
débiles  et  flétris,  incapable  de  se  tenir  droit  sur  ses  pieds,  si  le  maillot  qui 

I.  Le  Livre  tic  Savoir  ce  qu'il  y  a  flans  l'iladès  doiiiio,  ;iux  quatrième  et  cinquième  heures  de 
la  nuit,  la  description  du  royaume  sablonneux  de  Sokaris  et  des  dieux  lUrioii  S/iâilou-seiiou,  qui 
sont  sur  leurs  sables  (Maspf.ro,  Etudes  de  Mylho/ogie  et  d' Archéologie  Egyptiennes,  t.  II,  p.  6-4-37). 
Un  cynocé^\vA\G  sur  ses  sables  est  figuré  ailleurs  dans  le  même  ouvrage  (Liii'KBURu,  Tombeau  de  Séti  1", 
-i"  partie,  pl.  XXXII)  et  les  dieux  de  la  huitième  heure  sont  également  des  dieux  mystérieux  qui 
sont  sur  leurs  sables  (irf.,  pl.  XLVII,  sqq.).  Partout,  dans  les  -vignettes  où  ces  personnages  sont  repré- 

sentés, l'artiste  égyptien  a  dessiné  soigneusement  l'ellipse  peinte  en  jaune  et  semée  de  points  rouges 
qui  rend  le  sable  et  les  régions  sablonneuses  d'une  manière  conventionnelle. 

'2.  Les  sépultures  de  Toumou,  de  Khopri.de  Rà,  d'Osiris,  et  dans  chacune  d'elles,  l'amas  de  sable  qui 
cache  les  corps,  sont  représentées  au  tombeau  de  Séti  1°''  (Lefkbure,  le  Tombeau  de  Séti  I",  i"  partie, 
pl.  XLIV-XLV)  ainsi  que  les  quatre  béliers  où  les  âmes  des  dieux  s'incarnent  (cf.  Maspero,  Eludes  de 
Mythologie  et  d'Archéologie  Egyptiennes,  t.  II,  p.  112).  Encore  à  l'époque  romaine  on  connaissait 
on  Égypte  les  tombeaux  des  dieux  :  0-j  p.ôvov  8à  to-jtou  ( 'Oat'ptSoç)  oî  îspeïi;  Xlyoucriv  àX/à  y.ai 
Tfiiv  aXXcov  6eà)V,  oa-oi  \L-r\  à^évvv-iTOt  p.v-|5'  açOapTOC,  Ta  [j.£v  rjMtmza  uap'  aÙTOÏç  y.tXa^ixi  y.ajj.rivTa  y.al 
ÔepaTrs-jÊa-Oai,  xàç  ôà  'Wiaz  hi  rj-jpa-jôl  Àâp.TrEiv  aorpa  {De  hide  et  Osiride,  chap.  xxi,  éd.  I'arthky,  ]).  .3()). 

.3.  Maspkro,  Eludes  de  Mythologie  cl  d'Archéologie  Egyptiennes,  t.  II,  p. 
i.  C'est  du  moins  ce  qui  me  parait  résulter  des  monuments  de  Siout  où  le  dieu  chacal  est  appelé 

Ouapouaitou  en  tant  que  Dieu  vivant,  seigneur  de  la  ville,  et  Anoupou,  maître  de  l'embaumement  ou 
de  l'Oasis,  seigneur  de  Ra-qririt,  en  tant  que  dieu  des  morts.  lia-qririt,  la  porte  du  four,  était  le  nom 
que  les  habitants  de  Siout  donnaient  à  la  nécropole  de  leur  ville  et  au  domaine  inlci  iial  de  leui  ilieu. 

5.  Maspero,  Etudes  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Egyptiennes,  t.  II,  p.  -l'A-^LX. 
6.  C'est  l'épithète  caractéristique  d'Osiris  mort,  Ourdou-lvl,  celui  dont  le  cœur  est  immobile,  celui 

dont  le  cœur  ne  bat  plus,  et  qui,  par  conséquent,  a  cessé  de  vivre. 
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l'enserrait  ne  l'avait  raidie  tout  d'une  pièce.  Leurs  mains  seules  et  leur  tête 

sortaient  des  bandelettes  :  encore  étalaient-elles  les  teintes  vertes  ou  noires 

de  la  chair  pourrie.  Leur  double  à  la  fois  craignait  et  regrettait  la  lumière 

comme  le  double  de  l'homme  :  la  faim  dont  il 
souffrait  étouffait  en  lui  tout  sentiment,  et  les 

dieux,  qui,  vivants,  se  signalaient  par  leur 

bonté  miséricordieuse,  se  changeaient  au  tom- 

beau en  tyrans  féroces  et  sans  pitié.  Sokaris, 

Rhontamentît,  Osiris  lui-même',  dès  qu'ils  ont 

mandé  quelqu'un  auprès  d'eux,  «  les  mortels 
viennent  effarant  leur  cœur  par  la  crainte  du 

dieu,  et  nul  n'ose,  le  regarder  en  face  parmi  les 
dieux  et  les  hommes,  et  les  grands  sont  pour 

lui  comme  les  petits.  Il  n'épargne  pas  qui 

l'aime,  il  enlève  l'enfant  à  sa  mère  et  aussi  le 

vieillard  qui  traverse  son  chemin  ;  tous  les 

êtres,  remplis  de  peur,  implorent  devant  lui, 

mais  lui  ne  tourne  point  sa  face  vers  eux^.  » 

Les  vivants  et  les  morts  n'échappaient  aux 

effets  de  son  humeur  farouche  qu'à  la  condi- 
PHTAH-5I0JUE''. tion  de  lui  payer  constamment  leur  tribut  et 

de  le  nourrir  comme  un  simple  double  humain.  Les  vivants  s'acquittaient 
de  leurs  redevances  envers  lui  par  des  pompes  et  par  des  sacrifices  solennels 

c{ui  se  répétaient  d'année  en  année  à  intervalles  réguliers'*;  les  morts  ache- 

taient plus  chèrement  la  protection  qu'il  daignait  étendre  sur  eux.  Prières, 

repas  funéraires,  offrandes  des  parents  aux  jours  de  fêtes,  il  ne  leur  permet- 

tait de  rien  recevoir  directement  ;  mais  tout  ce  qui  leur  était  adressé  devait 

passer  par  ses  mains  avant  de  leur  parvenir.  Lors  donc  qu'on  désirait  leur 

expédier  le  vin  et  l'eau,  le  pain  et  la  viande,  les  légumes  et  les  fruits 

dont  on  les  approvisionnait,  il  voulait  qu'on  les  lui  présentât  d'abord  et  qu'on 
les  lui  donnât  par  acte  formel  :  ensuite,  on  le  priait  humblement  de  les  trans- 

mettre à  tel  ou  tel  double,  dont  on  lui  indiquait  le  nom  et  la  filiation.  Il  les 

1.  Sur  le  rôle  l'uneste  d'Osiris,  voir  MAspiiiio,  Eludes  de  Myilwlogic  et  d'Archéologie,  i.  H,  p.  Il-r2. 
2.  C'est  la  suite  du  texte  cité  plus  haut,  p.  113  de  cette  Hisloire. 
3.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'apriis  une  staluetle  en  bronze  découverte  dans  le  départeiiient  de 

THéraidt,  an  fond  d'une  galerie  de  mines  antique  (époque  Saïle). 
i.  Les  plus  solennels  de  ces  sacrifices  étaient  célébrés  dans  les  premiers  jours  de  l'année,  au  moment 

de  la  fête  Ouagalt,  ainsi  qu'il  résulte,  entre  autres,  des  textes  du  tombeau  de  Notïrhotpou  (Bénébite, 
le  Tombeau  de  Nofei'hofpou,  dans  les  Mémoires  de  la  Mission  française,  t.  V,  p.  Ali  sqq.). 
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prenait,  en  retenait  partie  pour  son  usage,  et  de  ce  qui  restait  faisait  largesse 

au  destinataire'.  La  mort  ne  changeait  point,  comme  on  voit,  la  position 

relative  du  dieu  féodal  et  de  ses  adorateurs.  L'adorateur  qui  se  disait  féal 

—  amakhou  —  du  dieu  le  temps  de  sa  vie,  était  encore  au  tombeau  sujet  et 

féal  du  dieu  momifié".  Le  dieu  qui,  vivant,  régnait  sur  les  vivants,  mort, 
continuait  à  régner  sur  les  morts  de  la  cité. 

Son  logis  s'élevait  à  la  ville,  auprès  du  prince  et  au  milieu  de  ses  sujets  :  Râ 

habitait  Héliopolis  avec  le  prince  d'Héliopolis,  Haroèris  Edfou  avec  le  prince 

d'Edfou,  Nit  Sais  avec  le  prince  de  Sais.  Ce  que  les  temples  étaient  à  l'origine, 

le  nom  qu'on  leur  donne  dans  le  langage  courant  nous  l'apprend,  quand  même 

aucun  d'entre  eux  n'a  duré  jusqu'à  nous.  On  les  tenait  pour  le  château  du 

dieu'  —  liâît,  —  pour  sa  maison  —  pirou,  pi,  —  plus  soignée  et  plus  res- 

pectée que  celle  de  l'homme,  mais  non  différente.  On  les  bâtissait  dans  des 

endroits  élevés  légèrement  au-dessus  du  niveau  de  la  plaine,  de  façon  qu'ils 

fussent  à  l'abri  de  l'inondation,  et  quand  il  n'y  avait  pas  de  butte  naturelle 

on  y  suppléait  par  l'érection  d'un  terre-plein  rectangulaire  :  une  couche 
de  sable  répandue  uniformément  dans  le  sous-sol  le  consolidait  contre  les 

tassements  ou  contre  les  infiltrations  et  sei^vait  de  premier  lit  aux  fondations 

de  l'édifice'.  Celui-ci  consistait  d'abord  en  une  seule  pièce  étroite,  sombre, 

couverte  d'un  toit  légèrement  bombé  et  sans  ouverture  que  la  porte  :  deux 
grands  mâts  encadraient  la  baie,  auxquels  on  attachait  des  banderoles  pour 

attirer  de  loin  l'attention  des  fidèles,  et  un  parvis  bordé  de  palissades  s'éten- 

dait devant  la  façade''.  On  voyait  à  l'intérieur  des  nattes,  des  tables  basses  en 

pierre,  en  bois  ou  en  métal,  quelques  ustensiles  pour  la  cuisson  des  offrandes, 

quelques  vases  à  recevoir  le  sang,  l'huile,  le  vin,  l'eau,  les  liquides  dont  on 

I.  Ce  rôle  du  dieu  des  morts  a  été  défini  nettement  pour  la  première  fois  par  Masporo  en  1878 
{Etudes  de  Mythologie  et  d'Arehéologie  EgyplicnncH,  t.  I,  p.  3-C). 

"2.  Le  mot  amakhou  est  appliqué  à  l'individu  qui  s'est  attaché  librement  au  service  d'un  roi  ou  d'un 
baron  et  qui  l'a  reconnu  pour  son  seigneur  :  amaldwu  hhiv  nabouf  est  le  féal  auprès  de  son  sei- 

gneur. Tout  vivant  se  choisissait  de  la  sorte  un  dieu,  qui  devenait  comme  son  patron  et  dont  il  était 
Vamakhou,  le  féal.  Il  devait  au  dieu  le  service  du  bon  vassal,  tribut,  sacrifices,  offrandes,  et  le  dieu  lui 

rendait  en  échange  l'office  du  suzerain,  protection,  nourriture,  accueil  sur  ses  domaines  auprès  de 
sa  personne.  On  était  absolument  nib  amakhtt,  maitre  de  féauté,  ou  relativement  à  un  dieu  amakhou 

kliir  Osiri,  le  féal  auprès  d'Osiris,  amakhou  khir  Phlah-Sokari,  le  féal  auprès  de  Phtah-Sokaris. 
3.  Masi-f.ho,  Sur  le  sens  des  mots  Nouit  et  Hait,  p.  2-2-'-23  ;  cf.  Proceedings  of  Ihc  Society  of 

Biblical  Arehseology,  1889-1890,  t.  XIl,  p.  2.o6-'257.  On  trouvera  le  développement  de  cette  idée  chez 
RocHKMONTEix,  sur  la  Grande  Salle  hypostyle  de  Karnak,  dans  ses  OEuvrcs  diverses,  p.  49  sqq. 

4.  Cet  usage  subsistait  encore  à  l'époque  gréco-romaine,  dans  le  rituel  de  fondation  des  temples  ; 
le  roi,  après  avoir  creusé  le  sol  que  l'édifice  devait  occuper,  y  répandait  le  sable  mêlé  de  cailloux  et  de 
pierres  précieuses  sur  lequel  il  allait  placer  le  premier  lit  de  pierre (Di-michi.n,  Baugesdiiehle  des  Den- 
deralempels,  pl.  Ll,  et  Bkugsch,  Thésaurus  Inscriplionuni  .Eyyptiacarum,  p.  l'272-l"273). 

5.  Aucun  temple  égyptien  de  la  première  époque  n'est  parvenu  jusqu'à  nous,  mais  M.  Erman 
{.Egypten,  p.  379)  a  fait  remarquer  très  justement  que  la  silhouette  nous  en  a  été  conservée  par  plu- 

sieurs des  signes  qui  servent  à  écrire  le  mot  te?nple  dans  les  textes  de  l'Empire  Memphite. 
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gratifiait  le  dieu  chaque  jour.  Quand  le  matériel  du  sacrifice  s'accrut,  le 

nombre  des  chambres  s'accrut  avec  lui,  et  des  salles  destinées  aux  fleurs, 
aux  parfums,  aux  étoffes,  aux  vases  précieux,  aux  provisions  de  bouche  se 

groupèrent  autour  du  réduit  primitif  :  ce  qui  composait  d'abord  le  temple 

entier  se  restreignit  à  n'être  plus  que  le  sanctuaire  du  temple'.  Le  dieu  y  habi- 
tait non  pas  seulement  en 

esprit,  mais  en  corps-,  et 

l'obligation  de  résider  dans 

plusieurs  cités  nel'empèchait 

pas  d'être  présent  dans  toutes 
à  la  fois.  Il  pouvait  en  effet 

diviser  son  double  et  le  ré- 

pandre sur  autant  de  corps 

distincts  qu'il  le  voulait, 

corps  d'hommes  ou  de  bêtes, 
objets  naturels  ou  fabriqués, 

statues  en  pierre,  en  métal 

ou  en  bois*.  Plusieurs  dieux  s'incarnèrent  béliers,  Osiris  à  Mendès,  Harshafitou 

à  Héracléopolis,  Khnoumou  à  Eléphantine  :  on  nourrissait  des  béliers  vivants 

dans  leurs  temples,  et  quelque  fantaisie  qui  passât  par  leur  tête  de  bête  on 

leur  permettait  de  la  satisfaire.  Plusieurs  autres  se  faisaient  taureaux,  Pià  à 

Héliopolis,  plus  tard  Phtah  à  Memphis,  Mînou  à  Thèbes,  et  Montou  à  Her- 

monthis.  Ils  marquaient  par  avance  de  certains  stigmates  les  bêtes  qu'ils 

comptaient  animer  d'un  de  leurs  doubles  :  qui  avait  appris  à  connaître  les 

signes  n'était  pas  en  peine  de  trouver  un  dieu  vivant,  quand  le  temps  venait 

d'en  chercher  un  et  de  l'offrir  dans  le  temple  à  la  vénération  des  fidèles^.  Les 

1.  Maspero,  Archéologie  Egypiienne,  p.  65-6G,  105-100;  M.  de  Uochemonteix,  OEid'res  diverses, 
p.  10  sqq. 

2.  Ainsi  à  Dendérah  (Mariette,  Dendcrah,  t.  1,  pl.  LIV),  il  est  dit  que  l'àme  d'Hàthor  aime  à  quitter 
le  ciel  «  sous  la  forme  d'un  épervier  de  lapis  à  tête  humaine,  accompagnée  de  son  cycle  divin,  pour 
venir  s'unir  à  la  statue  ».  —  «  D'autres  exemples,  ajoute  Mariette  (Texte,  p.  1S6),  sembleraient  auto- 

risera penser  que  les  Égyptiens  accordaient  une  certaine  vie  aux  statues  et  aux  images  qu'ils  créaient 
et  que  dans  leur  croyance  (ce  qui  s'applique  particulièrement  aux  tombeaux)  l'esprit  hantait  les  repré- sentations faites  à  son  image.  » 

3.  Modèle  de  sculpteur  provenant  de  Tanis  et  conserve  au  musée  de  Gizéh  (Mariette,  Notice  des 

principaux  monuments,  1876,  p.  222,  n"  666).  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  une  photographie 
d'Emile  Briujsch-Dey .  Les  marques  sacrées  ont  été  ajoutées  après  coup,  d'après  les  figures  ana- 

logues des  stèles  du  Sérapéum,  conservées  aujourd'hui  dans  notre  musée  du  Louvre. 
4.  Maspero,  Etudes  de  Mythologie  et  d' Archéologie  Egyptiennes,  t.  I,  p.  77  sqq.  ;  V Archéologie Égyp- 

tienne,  p.  106-107.  Cette  idée  des  statues  machinées  paraissait  si  étrange  et  si  indigne  de  !a  sagesse 
égyptienne  que  des  Égyptologues  de  la  valeur  de  M.  de  Rougé  {Etude  sur  une  stèle  égyptienne 
de  la  Bibliothèque  Impériale,  p.  109)  ont  pris  au  sens  abstrait  et  métaphorique  les  expressions 
qui  marquent  dans  les  textes  le  mouvement  automatique  des  images  divines. 

5.  Les  taureaux  de  Rà  et  de  Phtah,  le  Mnévis  et  l'Hapis,  sont  connus  par  le  témoignage  des  <;lassiques 
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statues,  si  elles  n'avaient  point  comme  les  animaux  la  réalité  extérieure  de 

l'existence,  n'en  cachaient  pas  moins  sous  leurs  dehors  rigides  une  puissance 

de  vie  intense  qui  se  trahissait  à  l'occasion  par  des  gestes  ou  par  des  paroles. 
Elles  indiquaient  ainsi,  en  un  langage  compris  de  leurs  serviteurs,  la  volonté 

des  dieux  ou  leur  opinion  sur  les  événements  du  jour,  elles  répondaient  aux 

questions  qu'on  leur  posait 
selon  des  foi'mesprescrites, 

quelquefois  même  elles 

prédisaient  l'avenir.  Cha- 

que temple  en  contenait  un 

assez  grand  nombre  qui 

représentaient  autant  d'in- 
corporations de  la  divinité 

locale  et  des  membres  de 

sa  triade.  Ceux-ci  parta- 

geaient, mais  à  un  degré 

moindre,  tous  les  honneurs 

et  tontes  les  |)i'éi'ogatives  du  maître.  Ils  recevaient  le  sacrifice,  ils  exauçaient  les 

prières,  ils  prophétisaient  quand  il  le  fallait.  Ils  séjournaient  soit  dans  le 

sanctuaire  même,  soit  dans  des  salles  bâties  autour  du  sanctuaire  principal, 

soit  enfin  dans  des  chapelles  isolées  qui  leur  appartenaient  sous  la  suzeraineté 

ilu  dieu  féodaP.  Celui-ci  avait  sa  cour  divine  qui  l'assistait  en  l'administration 

de  ses  domaines,  comme  les  ministres  d'un  prince  l'aident  à  régir  les  siens. 

Cette  religion  d'Etat,  si  complexe  dans  ses  manifestations  et  dans  son 
principe,  ne  suffisait  pas  cependant  a  la  piété  exubérante  de  la  population.  On 

rencontrait  dans  tous  les  nomes  des  tliviiiités  dépourvues  de  caractère  officiel, 

et  qui  n'en  étaient  pas  moins  aimées  pour  cela.  C'était,  en  plein  désert,  un 

anciens  {De  Isiile  et  Os/ride,  §  4,  33,  etc.,  éd.  Parthey,  p.  7-8,  .'iS,  etc.;  Hérodote,  11,  cmi,  III,  xxviii  ; 
DiODORE,  1,  8-i,  88;  Ei-iem,  XI,  11:  Ammien  Marcellin,  XXII,  14,  2).  Le  taureau  de  Minou  à  Thèbes  figure 
dans  la  procession  du  dieu,  telle  qu'on  la  voit  représentée  sur  les  monuments  de  Kamsès  II  et  de 
Ramsès  III  (WilkinsoiN,  Manners  and  Cusioms,  2'  éd.,  t.  III,  pl.  LX).  Le  taureau  d'Hermonthis,  Bàkhou 
(Bakis,  chez  les  Grecs),  est  figuré  assez  rarement,  surtout  sur  quelques  stèles  d'assez  basse  époque 
du  musée  de  Gizéh  (Grébaut,  le  Musée  Égyptien,  pl.  VI,  où,  malgré  la  différence  de  nom,  c'est  bien  le 
taureau  d'Hermonthis  dont  il  s'agit)  :  il  est  surtout  connu  par  les  textes  (cf.  BRur.scH,  Dictionnaire 
Géagraphique,  p.  200  cf.  Macrore,  Saturnales,  I,  21).  On  a  pu  établir  la  nature  des  signes  par- 

ticuliers qui  distinguaient  chacun  de  ces  animaux  sacrés  et  par  le  témoignage  des  écrivains  anciens 
et  par  l'examen  des  monuments  figurés;  la  disposition  et  la  forme  d'une  partie  des  taches  noires  de 
l'Hapis  est  très  reconnaissable  sur  la  vignette  de  la  page  119. 

1.  Dessin  de  Fmtelier-Gudin,  d'après  une  photor/rnphie  du  tombeau  de  Kliopirlierisonlwu  {Sciieii., 
Mémoires  de  la  Mission  Française,  t.  V,  pl.  IV,  paroi  C  du  tombeau,  2°  registre).  La  légende  tiacée 
derrière  l'urseus  nous  apprend  qu'elle  représente  Danouit  l'auguste,  dame  du  double  grenier. 

2.  Ce  sont  les  ôsol  cr-jvvaot  des  auteurs  grecs.  Pour  la  façon  dont  on  les  logeait  dans  les  temples, 
cf.  M.  iiii  UocHEMOiNTEix,  OEuvres  diverses,  p.  11  sqq. 
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palmier  très  haut',  un  rocher  de  silhouette  extraordinaire,  une  source  qui 

fdtrait  de  la  montagne  goutte  à  goutte  et  où  les  chasseurs  venaient  se  désal- 

térer aux  heures  les  plus  chaudes  du  jour'.  C'était  un  gros  serpent  qu'on 

réputait  immortel  et  qui  hantait  un  champ,  un  bouquet  d'arbres,  une  grotte 

ou  un  ravin  dans  la  montagne'*.  Les  paysans  du  voisinage  lui  apportaient  du 

pain,  des  gâteaux,  des  fruits,  et 

croyaient,  en  le  gorgeant  d'of- 
frandes, appeler  sur  leurs  terres 

les  bénédictions  d'en  haut.  On 

rencontre  partout  à  la  lisière 

des  terres  cultivées  et  même  à 

quelque  distance  de  la  vallée 

de  beaux  sycomores  isolés  qui 

prospèrent  comme  par  miracle 

sur  leur  lit  de  sable  :  leur  ver- 

dure tranche  violemment  sur  le 

ton  fauve  du  paysage  environ- 

nant, et  leur  ramure  impéné- 
trable défie  même  en  été  le 

soleil  de  midi.  Si  l'on  étudie  le  site,  on  s'aperçoit  bientôt  qu'ils  s'abreuvent 

à  des  nappes  d'infiltration  dérivées  du  Nil,  et  dont  rien  ne  révèle  la  présence 
à  la  surface  du  sol  :  leurs  pieds  plongent  en  quelque  sorte  dans  le  fleuve  sans 

que  personne  s'en  doute  autour  d'eux.  Les  Egyptiens  de  tout  rang  les  esti- 

maient divins  et  leur  rendaient  un  culte  suivi".  Ils  leur  donnaient  des  figues, 

du  raisin,  des  concombres,  des  légumes,  de  l'eau  enfermée  dans  des  jarres 
poreuses  et  renouvelée  chaque  jour  par  de  braves  gens  charitables  ;  les  passants 

f.  Tel  est  le  palmier  haut  de  cent  coudées  et  appartenant  à  l'espèce,  si  rare  aujourd'hui,  de 
VHyphaene  Argun,  Mart.;  l'auteur  de  la  prière  conservée  au  Papynis  Sallier  J,  pl.  VIII,  1.  4-5,  l'iden- 

tifie à  Thot,  le  dieu  des  lettres  et  de  l'éloquence. 
Ainsi  la  source  de  l'Ouady  Saboun  près  d'Akhmîin,  le  Bir-el-Aîn,  où  la  retraite  d'un  ouèli  musul- 
man a  succédé  à  la  chapelle  d'un  saint  chrétien  et  au  sanctuaire  rustique  d'une  l'orme  du  dieu  Minou 

(Maspero,  Etudes  de  Mythologie  et  d' Archéologie  Égyptiennes,  t.  I,  p.  2-iO  sqq.). 
3.  C'est  un  serpent  de  cette  espèce  qui  avait  valu  son  nom  à  la  montagne  du  Shêikh-IIaridi  et 

au  nome  voisin  du  Mont-Serpent  (Diimichen,  Géographie  des  Alten-ZEgypten,  p.  178-179;  Maspero, 
Etudes  de  Mythologie  et  d' Arcitéologie  Égyptiennes,  t.  II,  p.  412)  :  aujourd'hui  encore  qu'il  est  devenu 
musulman,  il  hante  la  montagne  et  a  conservé  sa  faculté  de  ressusciter  chaque  fois  qu'on  le  tue. 

4.  Dessin  de  Fauclicr-Giidin,  d'après  une  représentation  du  tombeau  de  Khopirherisonbou  (cf 
ScHEiL,  Mémoires  de  la  Mission  française,  t.  V,  pl.  IV,  paroi  C,  registre  du  haut).  Le  sycomore  sacré 
est  placé  ici  à  l'extrémité  d'un  champ  de  blé  et  semble  étendre  sa  protection  sur  la  récolte. 

5.  Maspero,  Etudes  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Egyptiennes,  t.  II,  p.  224-227.  On  les  représen- 
tait comme  animés  par  un  esprit  qui  se  cachait  en  eux,  mais  qui  pouvait  se  manifester  en  certaines 

occasions  :  il  sortait  alors  du  tronc  sa  tète  ou  son  corps  entier,  puis  quand  il  rentrait,  le  tronc  le  résor- 
bait, le  mangeait  de  nouveau,  pour  employer  l'expression  égyptienne  (Maspero,  Etudes  de  Mythologie, 

t.  II,  p.  104-10o,  108,  etc.)  que  j'ai  déjà  eu  l'occasion  de  citer,  p.  83,  note  4,  de  cette  Histoire. 
16 
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s'y  désaltéraient  et  payaient  leur  aubaine  d'une  courte  prière.  Le  nome  Mem- 
phite  et  le  nome  Létopolite,  de  Dahshour  à  Gizéh,  en  nourrissaient  plusieurs 

oî^i  des  doubles  détachés  de  Nouît  et  d'Hâthor  habitaient  au  su  de  tous,  et 

dont  les  successeurs  sont  vénérés  aujourd'hui  encore  par  les  fellahs  musul- 

mans et  chrétiens'  :  aussi  appelait-on  ces  cantons  Pays  du  Sycomore,  et  le 

nom  s'en  étendit  plus  tard  à  la  ville  de  Memphis.  Le  plus  célèbre  d'entre 

eux,  le  Sycomore  du  Sud,  —  nonhit  rîsit,  —  était  comme  le  corps  vivant 

d'Hâthor  sur  notre  terre^  Chaque  nome  montrait  avec  fierté,  à  côté  de  ses  dieux 

immains  et  de  ses  statues  prophétiques,  un  ou  plusieurs  animaux  saca^és,  un 

ou  plusieurs  arbres-fées.  Chaque  famille  et  presque  chaque  individu  possé- 

dait de  même  ses  dieux  et  ses  fétiches,  qui  lui  avaient  été  indiqués  par  la 

rencontre  fortuite  d'une  bête  ou  d'un  objet,  par  un  songe,  par  une  intuition 
soudaine.  On  leur  réservait  une  place  dans  un  des  coins  de  la  maison,  une 

niche  dans  la  paroi  :  une  lampe  brûlait  sans  cesse  devant  eux,  et  on  leur 

accordait  quelque  menue  offrande  chaque  jour,  en  plus  de  ce  qui  leur  revenait 

aux  fêtes  solennelles.  Ils  se  constituaient  en  échange  les  protecteurs  de  la 

maison,  ses  gardiens,  ses  conseillers  :  on  s'adressait  à  eux  dans  toutes  les 

occasions  de  la  vie,  et  leurs  arrêts  n'étaient  pas  moins  scrupuleusement  exé- 
cutés par  leur  petit  cercle  de  fidèles,  que  les  volontés  du  dieu  féodal  par  les 

habitants  de  la  principauté. 

Le  prince  était  le  prêtre  par  excellence  ̂   La  religion  du  nome  reposait  sur 

lui  tout  entière  et  au  début  il  en  accomplissait  lui-même  les  cérémonies.  La 

principale  était  le  sacrifice,  c'est-à-dire  un  banquet  qu'il  devait  préparer  et 
servir  au  dieu  de  ses  propres  mains.  11  allait  aux  champs  lacer  le  taureau  à 

demi  sauvage,  le  liait,  l'égorgeait,  l'écorchait,  en  brûlait  une  partie  à  la  face  de 
l  idole,  en  distribuait  le  reste  aux  assistants  avec  une  profusion  de  gâteaux,  de 

fruits,  de  légumes  et  de  vin*  :  le  dieu  assistait  à  l'œuvre,  corps  et  double,  se 

laissait  vêtir  et  parfumer,  mangeait  et  buvait  le  meilleur  de  ce  qu'on  plaçait 

1.  L'arbi-e  appelé  coniiiiuiiéinent  arbre  de  la  Vierge,  à  Matariéh,  me  paraît  avoir  succédé  à  un  arbre 
sacré  d'Héliopolis,  dans  lequel  une  déesse,  peut-être  Hàtlior,  se  faisait  adorer. 

i.  Brugsch,  Diclionnairc  Géographique,  p.  3.30-33'2,  iiU,  etc.;  cf.  Lhmm'e.,  DirJonario  di  Milalogia , 
p.  878.  L'Hàthor  Memphite  s'appelait  la  dame  du  Sycomore  méridional. 

3.  Voir,  à  la  XII»  dynastie,  l'exemple  des  princes  de  Beni-Hassan  et  d'Ashmounéîn  (Maspero,  la 
Grande  Inscription  de  Beni-Hassan,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  1,  p.  179-180),  à  la  Vl"  et  a  la  VU«, 
celui  des  princes  d'Éléphantine  (Bouriant,  les  Tombeaux  d'Assouan,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  X, 
p.  182-193).  M.  Lcpage-Benouf  a  résumé  très  clairement  les  notions  courantes  sur  la  matière  dans  son 
article  On  ihe  Priestly  Characler  of  the  Earliest  Egyptian  Civilisation  [Proceedings  de  la  Société 
d'Archéologie  Biblique,  1889-1890,  t.  XII,  p.  353  sqq.). 

Â.  C'est  ce  qui  résulte  du  rituel  du  sacrifice  tel  qu'il  était  pratiqué  dans  tous  les  temples  jusqu'aux 
derniers  temps  du  paganisme;  cf.  par  exemple  la  vignette  de  la  page  l^S  (Mariettk,  Abydos,  t.  I, 

pl.  LUI),  où  l'on  voit  le  roi  laçant  le  taureau.  Ce  qui  n'était  plus  qu'un  simulacre  et  qu'une  survi- 
vance à  l'époque  historique  avait  été  une  réalité  au  début  (Maspero,  Lectures  historiques,  p.  71-73). 
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devant  lui  sur  la  table,  mettait  une  part  des  provisions  en  réserve  pour 

l'avenir.  C'était  le  moment  de  lui  demander  ce  qu'on  désirait,  tandis  que  la 

bonne  chère  l'égayait  et  l'ouvrait  à  la  bienveillance.  Il  n'était  pas  sans  soup- 

çonner à  quelle  intention  on  lui  menait  si  grand  fête,  mais  il  avait  posé 

ses  conditions  à  l'avance,  et,  pourvu  qu'on  les  exécutât  fidèlement,  il  cédait 

volontiers  aux  moyens  de  séduction  qu'on  déployait  conti-e  lui.   11  avait 
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LE  SACRIFICE  DU  TAUREAU. L  OEFIGIANT  LACE  LA  VICTIME' 

d'ailleurs  réglé  lui-même  le  cérémonial  selon  une  sorte  de  contrat  passé  avec 

ses  adorateurs,  et  perfectionné  d'âge  en  âge  par  la  piété  des  générations  nou- 

velles \  Il  exigeait  avant  tout  la  propreté  matérielle.  L'officiant  devait  se 
laver  —  ouàbou  —  soigneusement  le  visage,  la  bouche,  les  mains,  le  corps 

et  l'on  jugeait  si  nécessaire  cette  purification  préparatoire,  que  le  prêtre 

de  profession  en  dérivait  son  nom  cVouîbrm,  le  lavé,  le  propre''.  Le  costume 

était  le  costume  archaïque,  modifié  selon  le  cas.  Tel  culte  ou  tel  moment  d'un 

1.  Bas-relief  du  temple  de  Séli  1"  à  Abydos  :  dessin  de  houdier,  d'après  une  photographie  de 
M.  Daniel  Héron.  Séti  1",  deuxième  roi  de  la  WX"  dynastie,  lance  le  lasso  :  son  fils  Ramsès  O,  encore 
prince  royal,  maintient  le  taureau  par  la  queue,  pour  l'empêcher  de  se  dérober  au  nœud  coulant. 

2.  L'exemple  le  plus  frappant  de  cette  institution  divine  des  cultes  nous  est  fourni  par  l'inscription 
qui  raconte  la  destruction  des  hommes  sous  le  règne  de  Rà  (Lefébure,  le  Totnbeau  de  Séti  I",  iv  par- 

tie, pl.  XVI,  1.31  sqq.,  dans  le  t.  II  des  Mémoires  de  la  Mission  Française  du  Caire)  :  le  dieu,  avanl 
de  monter  au  ciel  sans  retour,  remplace  le  sacrifice  des  victimes  humaines  par  celui  des  bestiaux. 

3.  L'idée  de  propi-eté  matérielle  ressort  de  variantes  comme  ouibou  totoui,  «  propre  des  deux 
mains  »,  qu'on  rencontre  sur  les  stèles  pour  le  titre  simple  ouibou.  On  sait  de  reste,  par  le  témoi- 

gnage des  auteurs  anciens,  quel  soin  scrupuleux  les  prêtres  égyptiens  prenaient  journellement  de  leur 
corps  (Hérodote  II,  xxxvii  ;  cf.  Wiedemann,  Herodot's  Zweiies  Biich,  p.  166  sqq).  L'idée  de  pureté 
morale  ne  vint  jamais  qu'en  seconde  ligne  dans  la  conception  qu'on  se  faisait  du  prêtre.  Le  rituel  de  la 
purification  du  célébrant  est  contenu  dans  un  papyrus  du  Musée  de  Berlin;  l'analyse  et  la  table  des 
chapitres  en  ont  été  publiées  par  M.  Oscar  de  Lesim,  Das  Rilualbiich  des  Ammonsdienstes,  p.  A  sqq. 
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sacrifice  comportait  les  sandales,  la  peau  de  panthère  à  l'épaule  et  la  grosse 

tresse  tombante  sur  l'oreille  droite';  tel  autre  voulait  que  l'officiant  se  ceignit 

du  pagne  à  queue  de  chacal  et  se  déchaussât  avant  d'entrer  en  action,  ou 

s'attachât  au  menton  une  barbe  postiche-.  L'espèce,  le  poil,  l'âge  de  la 

victime,  la  façon  de  l'amener,  puis  de  lui  lier  les  membres,  le  mode  et  le 

détail  de  l'abatage,  l'ordre  qu'on  suivait  en  ouvrant  le  corps  et  en  détachant 
les  morceaux,  étaient  réglés  minutieusement  et  de  manière  immuable"\  Encore 

n'étaient-ce  là  que  les  moindres  exigences  du  dieu  et  les  plus  faciles  à  con- 
tenter. Les  formules  qui  accompagnaient  chacun  des  actes  du  sacrificateur 

comprenaient  un  nombre  déterminé  de  mots,  dont  les  séquences  et  les  harmo- 

nies ne  pouvaient  être  modifiées  en  quoi  que  ce  soit,  ni  par  le  dieu  lui-même, 

sous  peine  de  perdre  leur  efficacité.  On  les  récitait  d'un  rythme  constant,  sur 
une  mélopée  dont  chaque  ton  avait  sa  vertu,  avec  des  mouvements  qui  en 

confirmaient  le  sens  et  qui  exerçaient  une  action  irrésistible  :  une  note  fausse, 

un  désaccord  entre  la  succession  des  gestes  et  l'émission  des  paroles  sacra- 

mentelles, une  hésitation,  une  gaucherie  dans  l'accomplissement  d'un  seul 

rite,  et  le  sacrifice  était  nul*. 

Le  culte  ainsi  conçu  devenait  une  véritable  action  juridique,  au  cours  de 

laquelle  le  dieu  aliénait  sa  liberté,  en  échange  de  certaines  compensations  dont 

la  loi  fixait  la  valeur  et  le  mode.  L'homme  transférait  par  instrument  solennel, 
aux  ayants  droit  de  la  divinité  contractante,  les  objets  meubles  ou  immeubles 

qui  lui  paraissaient  être  de  nature  à  payer  une  faveur  demandée  ou  à  racheter 

une  faute  commise.  S'il  observait  scrupuleusement  les  conditions  innom- 
brables dont  on  avait  entouré  le  transfert,  le  dieu  ne  pouvait  se  soustraire  à 

l'obligation  d'exaucer  la  requête"'';  s'il  omettait  la  plus  petite  d'entre  elles, 

l'offrande  restait  acquise  au  temple,  et  allait  grossir  les  biens  de  main- 

morte, mais  le  dieu  n'était  tenu  à  rien  en  échange.  L'officiant  assumait  donc 

1.  Ainsi  le  prêtre  l'aisaiit  i'onctiou  de  Saiiwu  et  d'/l/i;/iooM^;y,  ([uelles  que  soient  d'ailleui-s  la  nature 
et  la  signification  de  ces  deux  titres  sacerdotaux  (Lepsius,  Bcnhm.,  Il,  18,  19,  "21,  li,  etc.;  Mafiiette, 
Alnjdos,  t.  I,  pl.  XXXI,  XXXIl,  XXXIll,  XXXIV,  etc.). 

2.  M.iRiETTE,  Abydos,  t.  I,  pl.  XVU,  XXXV,  XLIII,  XLIV,  etc.,  où  les  Ibiictions  sacerdotales  sont  exer- 
cées constamment  par  le  roi  Séti  I'"'  en  personne,  aidé  de  ses  fils. 

3.  Voir  la  représentation  détaillée  du  sacrifice  dans  Mariette,  Abydos,  t.  I,  pl.  XLVIII.  Sur  l'examen 
des  victimes  et  sur  les  signes  auxquels  les  prêtres  reconnaissaient  qu'elles  étaient  bonnes  à  être 
tuées  devant  les  dieux,  cf.  Hérohote,  11,  xxxviii  (Wiedemann,  Heiodols  Zweiies  Biich,  p.  180  sqq.). 

4.  La  valeur  réelle  des  formules  et  de  la  mélopée  dans  les  rites  égyptiens  a  été  reconnue  par  Mas- 
PERO,  Études  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Egyptiennes,  t.  Il,  p.  SO'î-SOS,  373  sqq. 5.  Cette  obligation  ressort  clairement  des  textes  où,  comme  dans  le  poème  de  Pentaouirit,  un  roi 
en  danger  réclame  à  son  dieu  favori  l'équivalent  en  protection  des  sacrifices  qu'il  lui  a  offerts  et  des 
biens  dont  il  l'a  enrichi.  »  Ne  t'ai-je  pas  fait  des  offrandes  très  nombreuses?  dit  Ramsès  II  à  Anion.  J'ai 
rempli  ton  temple  de  mes  prisonniers,  je  t'ai  bâti  un  château  pour  des  millions  d'années....  Ah!  s'il  y 
a  un  sort  malheureux  pour  qui  t'insulte,  tes  desseins  sont  heureux  pour  qui  t'estime,  Amon  »  (E.  et 
.1.  DE  UouGÉ,  le  Poènw  de  Pentaour,  dans  la  Revue  Egyptologique,  t.  V,  p.  15  sqq.). 
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vis-à-vis  des  siens  une  responsabilité  redoutable  :  un  défaut  de  mémoire  ou 

une  tache  d'impureté  involontaire  faisait  de  lui  un  mauvais  prêtre,  nuisible  à 
lui-même,  nuisible  aux  dévots  qui  le  chargeaient  de  leurs  intérêts  auprès  des 

dieux.  Comme  on  ne  pouvait  attendre  la  perfection  ritualistique  d'un  prince 

distrait  sans  cesse  par  les  affaires  de  la  cité,  l'usage  s'établit  de  placer  à  côté 
de  lui  des  prêtres  de  métier,  des  personnages  qui  vouaient  leur  vie  entière  à 

l'étude  et  à  la  pratique  des  mille  formalités  dont  l'ensemble  constituait  les 
religions  locales.  Chaque  temple  fut  desservi  par  un  sacerdoce,  indépendant 

des  sacerdoces  des  temples  voisins,  et  dont  les  membres,  obligés  à  conserver 

sans  cesse  les  mains  nettes  et  la  voix  juste,  s'échelonnaient  selon  les  degrés 

d'une  hiérarchie  savante'.  Au  sommet  de  l'échelle,  un  souverain  pontife  les 

dirigeait  dans  l'exercice  de  leurs  fonctions.  Il  s'appelait  en  plusieurs  endroits 

premier  prophète,  ou  plutôt  premier  hiérodule  —  hon-nontir  topi  —  premier 

prophète  d'Amon  à  Thèbes,  premier  prophète  d'Anhouri  à  Thinis'^  Le  plus 
souvent  il  revêtait  un  titre  approprié  à  la  nature  du  dieu  dont  il  se  proclamait 

le  serviteur''.  Celui  de  Râ,  à  Héliopolis  et  dans  toutes  les  villes  qui  adop- 

tèrent le  culte  héliopolitain,  se  nommait  Oirou  maou,  le  maître  des  visions  : 

seul  en  effet  avec  le  souverain  du  nome  ou  de  l'Égypte,  il  jouissait  du  privi- 

lège de  pénétrer  dans  le  sanctuaire,  d'  «  entrer  au  ciel  et  d'y  contempler  le 

dieu  »  face  à  face*.  De  même  le  grand  prêti^e  d'Anhouri  à  Sébennytos 

s'intitulait  le  Combattant  sage  et  pur  —  alioiiîti  saou  oiiîOon  —  parce  que 

son  dieu  marchait  armé  de  la  pique  et  qu'un  dieu  soldat  exigeait  pour  le 
servir  un  pontife  soldat  comme  lui^ 

Ces  hauts  personnages  ne  s'enfermèrent  pas  toujours  strictement  dans  les 
limites  du  domaine  religieux.  Les  dieux  acceptaient  de  leurs  fidèles,  et  sollici- 

1.  Le  premier  travail  où  l'on  ait  essayé  d'établir,  d'après  les  monuments,  la  liiérarchie  du  sacerdoce 
égyptien  est  dû  à  M.  A.  Baillet,  De  l'Élection  et  de  la  durée  des  fonctions  du  grand  prêtre  d'Amman  à 
Thèbes  (extrait  de  la  Revue  Archéologique,  2'=  sér.,  t.  VI,  1862).  Longtemps  après,  M.  Reinisch  tenta  de 
démontrer  que  l'organisation  savante  du  sacerdoce  égyptien  n'est  pas  antérieure  à  la  XII»  dynastie  et 
date  surtout  du  second  empire  thébain  [Ursprung  und  Entwickelungsgeschichte  des  Mgyplischen 
Priestertums  und  Ausbildung  der  Lehre  von  der  Einheit  Gottes,  Vienne,  1878).  L'exposition  la  plus 
complète  qu'il  y  ait  de  nos  connaissances  à  ce  sujet,  le  catalogue  des  principaux  sacerdoces,  les titres  des  grands  prêtres  et  des  prêtresses  qui  étaient  attachés  au  culte  du  dieu  ou  de  la  déesse 
féodale  dans  chaque  nome,  se  trouvent  dans  Brucsch,  die  /Egyptologie,  p.  27S-29I. 

2.  Ce  titre  de  premier  prophète  est  propre  aux  sacerdoces  des  villes  peu  importantes  et  des  divinités 
secondaires.  Si  on  le  trouve  appliqué  à  la  divinité  thébaine,  c'est  qu'Amon  débuta  par  être  un  dieu 
provincial  et  ne  monta  au  premier  rang  qu'après  la  fortune  de  Thèbes,  surtout  après  les  grandes 
conquêtes  de  )a  XVIII»  et  de  la  XIX»  dynastie  (Maspero,  Etudes  Egyptiennes,  t.  II,  p.  .'53-55). 

3.  Voir  la  liste  très  développée  de  ces  titres  dans  Brugsch,  die  /Egyptologie,  p.  280-282. 
A.  Le  chapitre  cxv  du  Livre  des  Morts  (éd.  Lepsius,  pl.  XLIV)  raconte  l'origine  mystique  de  ce  nom 

de  ïOirou  maou  (En.  Naville,  Un  Ostracon  Egyptien,  extrait  des  Annales  du  Musée  Guimet,  t.  I, 
p.  51  sqq.).  La  haute  fonction  de  VOirou  maou  est  décrite  dans  la  stèle  de  Piànkhi  (éd.  E.  de  Rougé, 
Chreslomalhic,  t.  IV,  p.  59-61),  où  l'on  voit  le  roi  éthiopien  l'exerçant  à  son  entrée  dans  lléliopolis, 5.  Bniir.scii,  Dictionnaire  Gcographignc,  ]>.  1368. 
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taient,  à  l'occasion,  des  maisons,  des  champs,  des  vignes,  des  vergers,  des 
esclaves,  des  étangs  de  pêche,  dont  le  produit  assurait  leur  subsistance  et 

l'entretien  de  leur  temple.  Il  n'y  avait  pas  d'Égyptien  qui  ne  nourrît  l'ambi- 
tion de  faire  au  patron  de  sa  ville  un  legs  de  ce  genre,  «  en  monument  de  lui- 

même  »,  à  charge  pour  les  prêtres  d'instituer  à  son  intention  des  prières  ou 

des  sacrifices  perpétuels".  Ces  donations  accumulées  pendant  des  siècles  fini- 

rent par  former  de  véritables  fiefs  sacrés  —  hoipon-nouilr  —  analogues  aux 

biens  on(ih/'(.U'  l'Egypte  musulmane".  Le  grand  prêtre  les  gérait  et  au  besoin 

les  défendait  par  la  force  contre  l'avidité  des  princes  ou  des  rois.  Deux,  trois 
ou  même  quatre  classes  de  prophètes  ou  de  hiérodules  placés  sous  ses 

ordres  l'aidaient  aux  fonctions  du  culte,  de  l'enseignement  religieux  ou  de 

l'administration.  Les  femmes  ne  prenaient  pas  un  rang  égal  à  celui  des 
hommes  dans  le  temple  des  dieux  mâles  :  elles  y  formaient  une  sorte  de  harem 

où  le  dieu  choisissait  ses  épouses  mystiques,  ses  concubines,  ses  servantes, 

les  musiciennes  et  les  danseuses  chargées  du  soin  de  le  distraire  et  d'égayer 

ses  fêtes  ̂ .  Elles  occupaient  les  premiers  postes  dans  les  temples  des  déesses 

et  s'intitulaient  hiérodules  ou  prêtresses,  hiérodules  de  Nît,  hiérodules 

d'Hâthor,  hiérodules  de  Pakhît^  De  même  que  dans  les  maisons  princières, 

les  menus  emplois  des  maisons  divines  étaient  aux  mains  d'un  troupeau  de 

serviteurs  et  d'artisans,  bouchers  ])our  couper  la  gorge  aux  victimes,  cuisi- 

niers, pâtissiers,  confiseurs,  tisserands,  cordonniers,  fleuristes,  cellériers,  por- 

teurs d'eau  et  de  lait^.  C'était  un  véritable  État  dans  l'Etat  :  aussi  le  prince 

1.  On  romnuMice  à  posséder  pour  l'époque  saïte  beaucoup  de  stèles  enregistrant  la  donation  d'une 
terre  on  d'une  maison  laite  à  un  dieu,  par  un  dieu  ou  par  un  particulier  (Rkvillout,  Acte  de  fonihi- 
lioii  d'une  chapelle  à  Hoi-iiierfi  dans  la  ville  de  Pharbielus,  cl  Arle  de  fondation  d'une  chapelle  à 
Hast  dans  la  ville  de  Bubastis,  dans  la  Reviie  Égijptoloçjique,  t.  H,  |i.  35-4-4;  MAsi'iiiio,  Noies  sur 
plusieurs  points  de  grammaire  et  d'histoire,  dans  la  Zeitschrift,  188!,  p.  117,  et  ISS.'i,  p.  )(),  et  Sur 
deux  stèles  récemment  découvertes,  dans  le  Becueit  de  Travaux,  t.  XV,  p.  84-86). 

"2.  Le  Grand  Papyrus  Harris  nous  montre  quelle  était  la  fortune  d'Amon  à  la  fin  du  règne  de  Rani- 
sèsMI  :  on  en  trouvera  le  détail  dans  Brugsch,  die  ,'Efjyptologie,  p.  271-274.  Cl',  dans  Naville,  Bubastis, 
p.  (ii.  le  calcul  des  quantités  de  métaux  précieux  que  l'un  des  moindres  temples  de  Bubastis  possédait 
sous  la  XXll"  dynastie  :  l'or  et  l'argent  s'y  comptent  par  milliers  de  livres. 

,S.  Les  noms  des  prêtresses  principales  de  l'Iîgypte  sont  réunis  dans  Brugsch,  die  JEgyptologic , 
p.  282-283;  sur  leurs  rôles  et  leurs  fonctions,  cf.  Erman,  .Egypten,  p.  3t);)-401,  qui  me  parait  donner 
une  origine  trop  moderne  à  la  conception  d'après  laquelle  les  prêtresses  d'un  dieu  étaient  considé- 

rées comme  formant  son  harem  sur  terre.  On  trouve,  dès  l'.^ncien  Erapii'o,  des  prophétesses  de  Thol 
Mariette,  les  Mastabas  de  l'Ancien  Empire,  p.  183)  et  d'Ouapouaîtou  {id.,  p.  102). 

4.  Sur  la  prêtresse  d'IIàthor  à  Dendérah,  voir  Mariette,  Dendérah,  texte,  p.  8G-87.  Mariette  remarque 
{ibid.,  p.  8.3-86)  que  les  prêtres  ne  jouent  qu'un  rôle  effacé  dans  le  temple  d'Hâthor  :  ce  l'ait,  qu 
l'étonné,  s'explique  fort  bien  si  l'on  se  rappelle  qu'Hàthor  étant  une  déesse,  les  femmes  ont  le  pas  sur 
les  hommes  dans  le  temple  qui  lui  est  consacré.  A  Sais,  le  chef  du  sacerdoce  était  un  homme,  le 
kharp-kéii tou  {KwcxH,  Dictionnaire  Géograplmpie,  p.  1368);  la  persistance  avec  laquellcles  femmes 
du  plus  haut  rang  et  même  les  reines  prenaient,  dès  l'.Ancien  Empire,  le  titre  de  prophétesse  de  Nît 
(Mariette,  les  Mastabas,  p.  90,  162,  201,  262,  302-303,  326,  377,  etc.),  montre  que  la  prêtresse  de  la 
déesse  avait  dans  cette  ville  un  rang  au  moins  égal,  sinon  supérieur,  à  celui  du  prêtre. 

5.  On  en  trouvera  l'énumération  partielle  au  Papyrus  Hood  (Maspero,  Études  Egyptiennes,  t.  11, 
p.  56-64),  où  ils  remplissent  de  leurs  titres  la  moitié  de  la  seconde  page. 
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avait-il  soin  de  s'en  réserver  le  gouvernement,  soit  qu'il  revêtit  un  de  ses 

enfants  des  titres  et  des  fonctions  de  grand  pontife,  soit  qu'il  se  les  attribuât 

à  lui-même'.  11  parait  alors  aux  erreurs  qui  auraient  annulé  le  sacrifice,  en 

«'adjoignant  plusieurs  maîtres  des  cérémonies,  qui  lui  commandaient  les 

évolutions  réglementaires  autour  du  dieu  et  de  la  vic- 

time, lui  indiquaient  la  succession  des  gestes  ou  les 

changements  de  costume  et  lui  soufflaient  les  paroles 

de  chaque  invocation  d'après  un  livre  ou  d'après  une 

tablette  qu'ils  tenaient  à  la  main*. 

Chacun  des  collèges  sacerdotaux  ainsi  constitués  pos- 

sédait, avec  ses  rites  et  sa  hiérarchie  particulière,  une 

théologie  adaptée  à  la  nature  et  aux  attributs  du  dieu 

qu'il  adorait.  Le  dogme  fondamental  en  professait 

l'unité  du  dieu  de  la  cité,  sa  grandeur,  sa  suprématie 

sur  les  dieux  de  l'Egypte  et  de  l'étranger".  Ceux-ci 
existaient  eux  aussi,  et  personne  ne  songeait  à  nier 

leur  réalité  ou  à  contester  leur  puissance;  eux  aussi  ils  g^^j,  soulevant  m;  ciei/'. 

se  vantaient  de  leur  unité,  de  leur  grandeur,  de  leur 

suprématie,  mais,  quoi  c{u'ils  en  eussent,  le  dieu  de  la  cité  demeurait  leur 
maître  à  tous,  leur  prince,  leur  régent,  leur  roi  :  lui  seul  gouvernait  le  monde, 

lui  seul  le  conservait  en  bon  état,  lui  seul  l'avait  créé.  Non  qu'il  l'eût  évoqué 

du  néant  :  on  n'avait  pas  imaginé  encore  le  concept  du  rien,  et  la  création 

n'était  pour  les  plus  raffinés  des  théologiens  primitifs  que  la  mise  en  oeuvre 

d'éléments  préexistants.  Les  germes  latents  des  choses  avaient  dormi  pendant 

des  âges  et  des  âges  dans  le  sein  du  Nou,  de  l'eau  ténébreuse';  quand  les 
temps  furent  venus,  le  dieu  de  chaque  cité  les  tira  de  leur  sommeil,  les 

anima,  les  assortit,  les  ordonna  selon  son  génie  particulier,  et  en  composa 

son  univers,  avec  les  façons  d'opérer  qui  lui  appartenaient  en  propre.  Nît  de 

1.  Ainsi  les  princes  de  Beni-Hassan  et  de  Bershéh  sous  la  XII°  dynastie  (i\lASPEiio,  la  Grande  Inscrip- 
l'wn  de  Beni-IIassan,  çlans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  I,  p.  179-180). 

2.  Le  titre  de  ces  personnages  est  /,hri-habi,  l'homme  au  rouleau  ou  à  la  tablette,  à  cause  du  jouleau 
de  papyrus  ou  de  la  tablette  en  bois  qu'ils  tenaient  à  la  main,  et  qui  renfermait  leur  rituel. 

3.  Tous  les  dieux  locaux  ont  dans  les  inscriptions  les  titres  de  Nouiir  ouâ,  dieu  unique,  de  Soutoii 
noutiroii,  Sounlîrou,  SovOt]P,  Roi  des  dieux,  de  Noutir  âa  nib  pit,  dieu  Grand  maître  du  ciel,  qui 
trahissent  leurs  prétentions  à  la  souveraineté  et  au  rôle  de  créateur  universel. 

i.  Dessin  de  Faiccher-Gudin,  d'après  une  figurine  de  terre  émaillce  verte,  en  ma  possession.  Cette 
image  a  fourni  aux  Grecs  les  représentations  figurées  et  peut-être  le  mythe  d'Atlas. 

5.  Le  nom  est  lu  d'ordinaire  Noiin  (cf.  Brugsch,  Religion  und  Mythologie,  p.  107)  ;  j'ai  donné  ailleurs 
les  raisons  de  la  lecture  Nou  {Revue  critique,  1872,  t.  I,  p.  178),  qui  d'ailleurs  appartient  à  M.  de  Bougé 
(Etudes  sur  le  rituel  funéraire  des  anciens  Egyptiens,  p.  41).  Nou  parait  n'être  qu'un  personnage  de 
raison,  dérivé  par  les  théologiens  de  Nouît,  la  déesse  du  ciel  (i^LvsPERO,  Éludes  de  Mythologie  et 
d' Archéologie  Égyptiennes,  t.  II,  p.  358-.3.79);  il  n'a  jamais  eu  d'adorateurs,  ni  de  sanctuaire  particuliers. 



1^28 LES  DIEUX  DE  J/ÉGYl'TE. 

Sais,  qui  était  tissandière,  avait  tramé  et  chaîné  le  monde  comme  la  mère 

de  famille  trame  et  chaîne  le  linge  de  ses  enfants'.  Khnoumou,  le  Nil  de  la 
cataracte,  avait  amassé  le  limon  de  ses  eaux  et  en  avait  modelé  les  êtres 

sur  le  tour  à  potier'.  Dans  les  cités  orientales  du  Delta,  les  opérations 

s'étaient  accom|)lies  moins  simplement  '.  On  y  admit  que  la  terre  et  le  ciel 

étaient  au  début  un  couple  d'amants  perdus  dans  le  Non  et  qui  se  tenaient 

étroitement  embi'assés,  le  dieu  sous  la  déesse.  Le  jour  de  la  création,  un 

dieu  nouveau,  Shou,  soi'tit  des  eaux  éternelles,  se  glissa  entre  les  deux,  et, 

saisissant  Nouît  à  pleines  mains,  la  haussa  par-dessus  sa  tête  à  toute  la  volée 

de  ses  bras'.  Tandis  que  le  buste  étoilé  de  la  déesse  s'allongeait  dans  l'espace, 

la  tête  à  l'ouest,  les  reins  à  l'est,  et  devenait  le  ciel,  ses  pieds  et  ses  mains 

retombaient  deçà  et  delà  sur  notre  sol.  C'étaient  les  quatre  piliers  du 

firmament  sous  une  autre  forme,  et  l'on  attacha  à  leur  conservation  les 

dieux  d'autant  de  principautés  voisines.  Osiris  ou  Horus  l'épervier  présida  au 

piliej-  nK'i'idional  et  Sît  au  septentrional,  Thot  à  celui  de  l'ouest  et  Sapdi, 

l'auteur  de  la  lumièi'e  zodiacale,  à  celui  de  l'est''.  Ils  se  partagèrent  le  monde 

en  quatre  régions,  ou  (dutôt  en  quatre  )iia/so)is,  délimitées  pai'  les  monta- 

gnes qui  le  bordent  et  pai-  les  diamètres  qui  se  croisent  enti'e  les  piliers; 

chacune  des  maisons  a|)|)ai'tenait  à  un  seul  d'entre  eux,  et  les  trois  autres, 

ni  même  le  Soleil,  ne  pouvaient  y  entrer,  y  séjournei",  ou  la  ti'a verser  sans 

avoir  obtenu  l'autorisation  du  maître \  Sibou  cependant  ne  s'était  pas  contenté 

d'opposer  une  force  d'inertie  à  l'irruption  de  Shou.  Il  avait  essayé  de  lutter, 

et  les  peintures  nous  le  montrent  dans  la  posture  de  l'homme  qui  vient  de 

s'éveiller  et  qui  se  retourne  à  demi  sur  sa  couche  afin  de  se  mettre  debout". 

1.  D.  Mallf.t,  le  Culte  de  Neith  à  Saïs,  p.  185-186. 
"2.  Il  est  appelé  h  PliiUe  <•  Khnoumou,...  le  père  des  dieux,  qui  est  lui-même,  qui  |)éti  it  (lilnuitiiiioii) 

les  humains  et.  modèle  (masuu)  les  dieux  »  (Brugsch,  Tliesau/iix  Iiisci-ipI ioitum  /Egyptiacaruin,  p.  75'2, n"  1 1). 
.3.  Sihou  et  Nouit,  appartenant  au  vieux  fonds  commun  des  religions  égyptiennes,  surtout  dans  le 

Delta,  devaient  être  connus  à  Sébennytos  comme  dans  les  cités  voisines.  Il  est  difficile  de  décider  en 
l'état  de  nos  connaissances  si  leur  séparation  par  Shou  est  une  conception  des  théologiens  locaux  ou 
une  invention  des  prêtres  d'Héliopolis,  lors  de  la  constitution  de  la  Grande  Ennéade  (Maspero,  E/iidrs 
de  Mi/thologie  et  d'Archéologie  Egyptiennes,  t.  II,  p.  356-337,  370). 

4.  C'était  ce  que  les  Égyptiens  appelaient  les  soulèvements  de  Shou  {Livre  des  Morts,  éd.  ÎNavim.i:, 
pl.  XXIII,  ch.  xvH,  liv.  56-27;  cf.  Maspero,  Etudes  de  Mythologie  et  d'Arehéologie  Égyptiennes,  t.  I, 
p.  337-340).  Cet  événement  s'était  accompli  pour  la  première  fois  à  Herniopolis  Magna,  dans  la 
Moyenne  Égypte;  certaines  légendes  ajoutaient  que  le  dieu  avait  dû  se  servir,  pour  arriver  à  la  hau- 

teur voulue,  d'un  escalier  ou  d'un  tertre  situé  dans  cette  ville  et  qui  était  demeuré  célèbre  par  toute 
l'Egypte (Lïî'i'c  des  Morts,  éd.  Naville,  pl.  XXIII,  chap.  xvii,  I.  4-3). 

5.  Osiris  et  Horus  sont  ici  les  dieux  féodaux  de  Mendès  et  des  cités  osiriennes  situées  à  l'orient  du 
Delta,  Sît  est  le  maîti'e  des  districts  voisins  de  Tanis,  Thot  est  à  Bakhliéh,  Sapdi  dans  le  nome  d'Arabie, 
à  rOuady-Touniilàt  (cf.  Maspeho,  Etudes  de  Mythologie  el  d'Archéologie  Egyptiennes,  t.  II,  p.  36i  sqq.). 

G.  Sur  les  maisons  du  monde  et  sur  le  sens  qu'il  convient  d'attacher  à  cette  expression,  voir  Mas- 
l'ERi),  la  Pyramide  du  roi  Papi  II,  dans  le  Piecueil  de  Travaux,  t.  XII,  p.  78-79. 

7.  On  trouvera  dans  h\mom,  Diiionario  di  Mitologia,  pl.  CLV-CLVIII,  un  nombre  assez  considérable 
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Une  de  ses  jambes  est  étendue,  l'autre  se  replie  et  s'arc-boute  pour  servir 

de  point  d'appui  à  l'élan  du  corps.  Les  reins  ne  sont  pas  encore  déplacés, 

mais  le  buste  se  soulève  péniblement  sur  le  coude  gauche  ou  sur  l'avant- 

bras  et  la  tête  s'incline,  tandis  que  le  bras  droit  se  porte  vers  le  ciel.  L'effort 

s'arrêta  brusquement  avant  d'aboutir.  Sibou,  fi'appé  d'immobilit(''  par  le 
créateur,  demeura  comme  pétrifié  dans  la  pose  où  il  se  trouvait  :  les 

mouvements  de  terrain  qu'on  remarque  à  la  surface  de  notre  monde  sont 

dus  à  l'attitude  tourmentée  dans  laquelle  il  fut  saisi'.  Depuis  lors,  ses  flancs 

aHOlI   SKI'AIIE   VIOLEMMliNT  SIBOU  ET  WU  IT 

se  sont  habillés  de  verdure,  les  générations  des  bêtes  et  des  hommes  se 

sont  succédé  sur  son  dos%  sans  apporter  aucun  soulagement  à  sa  peine  :  il 

souffre  toujours  du  grand  déchirement  dont  il  fut  victime  quand  Nouît  lui  fut 

ravie,  et  sa  plainte  ne  cesse  nuit  et  jour  de  monter  vers  le  ciel*. 

L'aspect  des  plaines  inondées  du  Delta,  du  fleuve  qui  les  sillonne  et  les 
féconde,  des  sables  et  du  désert  qui  les  menacent,  avait  inspiré  aux  théologiens 

de  Mendès  et  de  Bouto  une  explication  du  mystère  de  la  création  oi!i  les  divinités 

de  tableaux  où  Sibou  et  Nouit  sont  représentés,  souvent  avec  Sbou  qui  les  sépare  et  soutient  iNouit. 
Quelques-uns  prêtent  au  dieu  des  attitudes  particulières,  sur  lesquelles  il  n'est  pas  besoin  d'insister  : 
la  plupart  lui  attribuent  une  pose  analogue  à  celle  que  je  décris,  et  qui  est  celle  de  la  vignette. 

1.  Brugsch,  Religion  tiiid  Mijlliolofjie  dcr  alten  JEgypter,  p.  2'24. 
Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  une  peinture  du  ccreueil  de  lioutehamon  au  musée  de  Turin 

(Lanzone,  Diziunario  di  Mitologia,  pl.  LXI,  A).  «  Shou,  dieu  grand,  maître  du  ciel  »,  reçoit  l'adoration 
des  deux  âmes  à  tète  de  bélier,  placées  à  sa  droite  et  à  sa  gauche,  entre  ciel  et  terre. 

3.  Dans  plusieurs  tableaux  son  corps  est  semé  de  plantes  qui  croissent  sur  lui  (Lanïone,  Dizionario 
di  Mitologia,  pl.  CLV,  1).  L'expression  sur  le  dos  de  Sibou  est  fréquente  dans  les  textes,  surtout 
dans  ceux  qui  appartiennent  à  l'époque  ptoléma'ique ;  la  valeur  en  a  été  mise  en  relief  par  Diimichen, 
liauurkiinde  des  Tempclanlagen  von  Edfu,  dans  la  Zeitschrift,  1871,  p.  91-9.3. 

A.  Les  Grecs  savaient  que  Kronos  se  plaignait  et  qu'il  pleurait:  la  mer  était  formée  de  ses  larmes 

HIST.   ANC.  IIE  I.'oiilENT.  —   T.  I. 17 
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I.K  liiooi:  Il  osiltis  ' l.li  DIIIOI!  lIAIilLLH 

féodales  de  ces  cités  et  de  plusieurs  cités  voisines,  Osiris,  Sît,  Isis,  remplis 

saient  le  rôle  principal'.  Osiris  i^eprésenta  d'abord  le  Nil  incon 
stant  et  sauvage  des  époques  primitives;  puis  le  côté  heureux 

de  sa  nature  avait  prévalu  à  mesure  que  les 

riverains  avaient  appris  à  régler  son  cours,  et 

il  n'avait  pas  tardé  à  se  transformer  en  un  bien- 

faiteur de   l'humanité,  l'être  bon  par  exce 

lence,  Ounnofriou,  Onnophris'.  Maître  de  la 

pi'inci|»auté  de  Didou,  le  long  de  la  branche 

Sébennytique,  entre  les  marais  côtiers  et  l'ou- 

verture de  l'ouady  Toumilât,  son  domaine  s'éitat 
scindé,  mais  les  deux  nomes  qui  en  sortirent, 

neuvième  et  le  seizième  du  Delta  sur  les  listes 

|)hai'aoniques,  lui  avaient  gardé  leur  allégeance  : 

il  \  ti'ônait  sans  rival,  à   Busiris  comme  à 

Mendès'.  l^a  plus  célèbre  de  ses  idoles  était  le 
Didou,  nu  ou  habillé,  le  fétiche  formé  des 

quatre  colomies  superposées  (pii  avait  donné  son  nom  à  la  principauté"  :  on 

animait  ce  Didou,  on  lui  dessinait  une  face  un  peu  grotesque,  aux  gi-osses 

joues,  aux  lèvres  épanouies,  on  lui  jetait  un  collier  au  cou,  autour  du  corps 

une  longue  robe  flottante  qui  dissimulait  la  base  sous  ses  plis,  et  deux  bras 

[De  Isiric  cl  Osiride,%'d-l,  éd.  Parthkv,  p.  5G)  :  Aô|et  Sà -/.ai  xb  {jnh  xriiv  H-jÔaYopixtôv  Xeyôfj-evrjv,  wç  r| 
ÔâXaT-a  Kpôvou  Sây.pudv  èo-Tiv  alviTTeirSai  tô  [/.ï)  y.aGapôv  [i.-/]ôï  •j'jfj.çuXov  elvai.  La  croyance  pythago- 

ricienne était  prolial)lenient  un  emprunt  à  l'Égypte,  et  il  y  a  clans  les  livres  éf;y|)tiens  des  allusions 
au  chagrin  de  Sibou  (Diuir.scH,  Heligioii  iiiid  Myiliolofjic  dcr  /Efji/pler,  p.  '2^7). 

1.  Maspkko,  Etudes  de  Mijlhologie  et  d' Anlicologie  Égyptiennes,  t.  U,  p.  35y-364,  a  indi(|M(>  le  pre- 
mier que  cette  cosmogonie  s'était  l'ormée  dans  le  Delta,  autour  des  villes  osiriennes. 

2.  L'origine  abydénieniie  d'Osiris  a  été  longtemps  un  dogme  pour  les  lîgyptologues.  Maspero  a  mon- 
tré par  les  titres  mêmes  du  dieu  qu'il  était  originaire  du  Delta  (Études  de  Mythologie  et  d'Archéo- 

logie Egyptiennes,  t.  H,  p.  9-10),  et  plus  spécialement  de  Busiris  et  de  Mendès. 
3.  Pour  ces  deux  nomes,  voir  .1.  de  Koiir.É,  Géographie  ancienne  de  la  Basse-Égypte,  p.  îj7-G0 

(nome  Busirite),  108-11.1  (nome  Mendésien),  oîi  sont  réunies  et  coordonnées  les  notions  disséminées 
par  Brugsch  dans  son  Dictionnaire  Géographique,  p.  11,  166,  171,  18.'i,  O.'iS,  977,  ll.i-4,  1149,  etc. 

i.  Dessin  de  Fauchcr-Gudin,  d'après  un  e.rentplairc  en  terre  émaillée  bleue  en  ma  possession. 
n.  Destin  de  Fauchcr-dudin ,  d'après  un  modèle  fréijuent  au  fond  des  cercueils  théliains  de  la 

XXt  et  de  la  XXlb  dynastie  (Wii.kinson,  Manners  and  Cusloms,  "l"  éd.,  t.  MI,  pl.  XXV,  n°  h). 
6.  Le  Didou  a  été  interprété  de  manières  fort  difïérentes.  On  l'a  pris  pour  une  sorte  de  nilomètre 

(Chami'oi.lion),  pour  une  selle  de  sculpteur  ou  de  modeleur  (Salvolinm,  Analyse  gramntat  'icale  ra  'isonnée 
de  différents  textes  anciens  égyptiens,  p.  il,  n°  171)  ou  pour  un  chevalet  de  peintre  (Arundai.e-Bonomi- 
Buir.a,  Gallery  of  Aniiquities  in  Ihe  British  Muséum,  p.  31  ;  Bun.sen,  jEgyplcns  Stelle,  t.  I.  p.  688, 
n"  '27),  pour  un  autel  avec  quatre  tables  superposées,  ou  pour  une  sorte  de  pied  soutenant  quatre 
linteaux  de  porte  (E.  de  Bougé,  Chresiomnthie  égyptienne,  t.  1,  p.  88,  n.  1),  pour  une  série  de  quatre 
colonnes  disposées  en  enfilade  et  dont  on  ne  distingue  que  les  chapiteaux  étagés  l'un  au-dessus  de 
l'autre  (Flinders  Pétrie,  Meduni,  p.  31).  L'explication  admise  dans  le  texte  a  été  donnée  par  Beuvens 
(Lettres  à  M.  Letronne.  1,  p.  69),  qui  y  reconnaissait  une  représentation  symbolique  des  quatre  régions 
du  monde,  puis  par  Maspero,  Études  de  Mythologie  et  d' Archéologie  Egyptiennes,  t.  II,  p.  3.^9,  note  3. 
Selon  les  théologiens  de  l'Egypte,  le  Didou  représentait  encore  l'épine  doi'sale  d'Osiiis,  conservée 
comme  relique  du  dieu  dans  la  ville  qui  portait  le  nom  de  Didou,  Didil. 
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repliés  sui-  la  poitrine,  qui  tenaient  un  fouet  et  un  crochet,  symbole  de  Ttuito- 

rité  souveraine.  C'était  là  peut- 

être  le  plus  vieil  Osiris,  mais 

on  l'imaginait  aussi  comme  un 
homme,  et  on  lui  prêtait  la 

figure  d'un  bélier'  et  d'un  tau- 

reau, même  celle  d'un  des  oi- 

seaux aquatiques,  vanneaux, 

hérons  et  grues,  qui  s'ébat- 

taient sur  les  lacs  du  voisinage". 

La  déesse  que  nous  sommes 

habitués  à  ne  point- séparer  de 
lui,  Isis,  la  vache  ou  la  femme 

aux  cornes  de  vache,  ne  lui 

avait  pas  appartenu  de  tout 

temps.  C'était  d'origine  une 

divinité  indépendante  qui  rési- 
dait à  Bouto,  au  milieu  des 

étangs  d'Adhou.  Sans  mari, 
sans  amant,  elle  avait  conçu 

de  sa  propre  activité,  puis  elle 

avait  mis  au  monde  et  allaité 

dans  les  i^oseaux  un  petit  Ho- 

rus,  qu'on  appelait  Harsiîsît, 

Ilorus,  fds  d'isis,  pour  le  dis- 

tinguer d'Haroêris''.  Elle  s'unit 
de  bonne  heure  à  son  voisin 

Osiris,  et  nulle  alliance  ne  convenait  mieux  à  ses  affinités.  Elle  personnifiait, 

1.  Le  bélier  de  Mcndès  est  tantôt  Osiris,  tantôt  l'âme  d'Osiris  :  les  anciens  l'ont  pris  pour  un  bouc 
et  nous  ont  conservé  le  récit  de  ses  exploits  (Hkrodoïiî,  II,  xlvi;  cf.  W'ikdemanin,  Ilerodols  ZweiLcs  Biic/i, 
p.  210  sqq.).  Le  culte  du  bélier  sacré  ne  remonterait,  d'après  Manéthon,  qu'au  roi  Kaiékhos  de  la 
II"  dynastie  (éd.  Unger,  p.  84);  une  nécropole  de  béliers  sacrés  d'époque  ptolémaïque  a  été  découverte 
par  Mariette  à  Tmai  el-Amdîd,  dans  les  ruines  de  Thraouis,  et  les  sarcophages  sont  conservés  aujoui- 
d'hui  au  musée  de  Gizéh  (MARif;TTE,  Monumenls  divers,  pl.  XHI,  XLVI,  texte,  p.  il, 

2.  Le  principal  de  ces  oiseaux  est  le  Boiwit,  qui  n'est  pas,  comme  on  l'a  dit  souvent,  le  I'liéiii\ 
(Brugsch,  Nouvelles  Recherches  sur  la  division  de  l'année,  p.  -i9-o0,  WiEnEMANN,  Die  Phôni.i-  Soç/e  i.'n 
altcn  jEç/ypten,  1878,  p.  89-106,  et  Herodols  Zweites  Diich,  p.  314-316),  mais  un  vanneau  ou  une 
espèce  de  héron,  soit  VAi'dea  cinerea,  fréquent  en  Egypte,  soit  une  variété  voisine. 

3.  L'origine  d'isis  et  le  caractère  particulier  de  sa  maternité  spontanée  ont  été  signalés  pai-  Mas- 
PKRO,  Eludes  de  Mythologie  el  d' Archéologie  Egyptiennes,  t.  II,  p.  2o4-235,  359-362. 

i.  Dessin  de  Boudier,  d'après  la  statue  en  basalte  vert  provenant  de  Saqqarah  et  conservée  an 
Musée  de  Gi^ch  (Maspf.ro,  Guide  du  Visiteur,  p.  3  i5,  n»  52.i,')^.  Elle  a  été  publiée  par  iMAun'/rn;,  iMonu- 
mcnts  divers,  pl.  96,  d,  et  Album  photogi-ajjhique  du  musée  de  Boulaq,  pl.  10. 

OSIRIS-ONNOPHRIS,   l.li  KOUlîT  ET  LE  CROCHET  AOX  MAINS  ' 
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en  effet,  la  terre,  non  pas.  comme  Sibou,  la  terre  en  général,  avec  ses  alter- 

nances inégales  de  mers  et 

de  montagnes,  de  déserts 

et  de  champs  cultivés, 

mais  la  plaine  noire  et 

gi-asse  du  Delta,  où  les 

l'aces  d'hommes,  de  plan- 

tes et  d'animaux  croissent 

et  se  multiplient  en  géné- 

l'ations  toujours  renais- 

santes'. Or,  cette  énergie 

(le  reproduction  inépuisa- 

ble, à  qui  la  devait-elle, 
sinon  à  son  voisin  Osiris, 

sinon  au  Nil?LeNil  monte, 

déborde,  séjourne  lente- 
I  nient  sur  le  sol;  chaque 

année,  il  épouse  la  terre, 

et  la  terre  sort  verte  et 

féconde  de  ses  embrasse- 

ments.  Le  mariage  des 

denx  éléments  suggéra 

celui  des  deux  divinités  : 

(  Isiris  épousa  Isis  et  adopta 

le  jeune  Horus. 

Mais  ce  couple  proli- 

fique et  doux  n'exprimait 

pas  à  lui  seul  tout  ce  qu'il  y  a  dans  la  nature.  La  région  orientale  du  Delta 

confine  aux  solitudes  de  l'Ai'abie;  on  y  rencontre  quelques  cantons  riches  et 

faciles  à  cultiver,  mais  la  plnpart  ne  doivent  leur  existence  qu'au  labeui' 

acharné  de  leui-s  habitants.  L'Iionnne  n'en  obtient  l'usufruit  qu'à  la  condition 

de  les  conquérir  journellement  par  ses  soins  et  par  sa  régularité  dans  la  distri- 

bution des  eaux  :  dès  qu'il  suspend  la  lutte  ou  relâche  la  surveillance,  le  désert 

ISlS  COlFFliK   III!   DlADKMli  A  CORNKS   DE  VACHIi 

I  p  ;).|.  ,,,,||,  o  ,1,.  celte  His/airr.  le  léiiioi^iKi;^!'  iln  ti'ailé       /•'■"/'■  ̂ l'i'  l^'  naliiir  i\r  hi  diW'ssc', 
^2.  Dessin  de  Boudicr.  d'après  la  slulnc  en  hasallc  veii  du  Musée  de  Ghcli  (Masi'kko,  Gnide  du  Visi- 

leur.  |i.  34G,  n"  5210).  Elle  a  été  piililiée  piir  Mauii;]!!;,  Monuments  diver-i,  pl.  'JG,  c,  et  A/Imni  pholu- 

iiriipltique,  pi.  10.  iille  est  reproduite  ici  d'jiprès  une  photographie  d'Emile  Brugsch-Bey. 
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les  reprend  et  les  frappe  de  stérilité.  Sît  était  l'esprit  de  la  montas^ne,  la  ])ierre 

et  le  sable,  la  terre  rouge  et  sèche,  par  opposition  à  la  teri-c 

humide  et  noire  de  la  vallée'.  11  levait  sur  un  corps  de  lion  ou 

de  chien  une  tête  fantastique  au  museau  grêle  et  recourbé,  aux 

oreilles  droites   et  coupées   carrément  ;  sa 

queue,  fendue  à  l'extrémité,  se  hérissait  raide 
derrière  lui,  comme  une  fourche  plantée  dans 

les  reins'.  Il  revêtait  aussi  la  figure  humaine 

ou  ne  gardait  qu'une  tète  bestiale  sur 

une  poitrine  d'homme.  On  le  sentait 
traître  et  cruel,  toujours  prêt 

à  brûler  les  moissons  de  son 

souffle  enflammé      à  étouffer  l'Egypte 
sous  un  linceul  de  sable  mouvant.  Le  con- 

traste était  frappant  entre  ce  mauvais  et 

le  couple  bienfaisant  d'Osiris  et  d'Isis.  Et 
pourtant  Nil  et  désert,  terre  rouge  et 

terre  noire,   les  théologiens  du  Delta 

attribuèrent  bientôt  une  orieine  com- o 

mune  à  ces  di\  mités  rivales.  Sibou 

les  avait   engendrées,  Nouît 

s'était  délivrée   d'elles  coup 

sur  coup,  lorsque  le  démiurge 

la  sépara  de  son  mari,  et  les 

jours  de  la  création  avaient  été  ceux  de  leur  naissance''.  Chacune  d'elles  s'était 

confinée  d'abord  dans  sa  moitié  de  l'univers.  Même  Sît,  qui  avait  commencé 

NEPHTHYS  EN  PLEUREUSE''. I,K  niEI!  SIT  COMDATTANT' 

î.  Sur  Sît  on  peut  consulter  la  monographie  d'En.  Meyer,  Set-Typhon,  où  pourtant  l'interprétation 
mystique  est  poussée  trop  loin.  L'explication  de  Sît  par  le  désert  et  la  sécheresse  est  courante  dès 
l'antiquité  (cf.  de  hide  cl  Osiride,^  33,  éd.  Parthey,  p.  57  Tucpôiva  Sà  Trâv  ro  aù/_p.r|pbv  y.ai  TfjpcoSsç 
y.al  |ï)pavTiy.rjv  oXtoç  y.al  7toXÉ[j.cov  tt)  ûi'pdxriTt).  C'est  par  un  artifice  de  langage  qu'on  a  transformé  en 
un  dieu  représentant  le  soleil  meurtrier  et  dévorant  (Brugsch,  Religion  und  Mijlhologie,  p.  70^2  sqq.). 

"î.  Voir  p.  83,  dans  la  vignette,  l'animal  typhonien  représenté  marchant,  sous  le  nom  de  S/ta. 
3.  Dessin  de  Fattclier-Gndin,  d'après  une  figurine  en  bois  peint,  provenant  d'un  lit  funéraire 

d' Alilimt)n,  et  qui  se  trouve  en  ma  possession.  La  déesse  porte  sur  la  tète  l'hiéroglyphe  de  son  nom; 
elle  est  agenouillée  au  pied  du  lit  funèbre  d'Osiris  et  pleure  le  dieu  mort. 

-i.  Statuette  en  brome  inerustéc  d'or  de  la  collection  Hofniann  [XX"  dynastie)  :  dessin  de  Fan- 
cher-Gudin,  d'apri^s  une  photographie  de  Legrain  prise  en  1891.  L'un  des  propriétaires  égyptiens de  ce  petit  monument  a  essayé  de  le  dénaturer,  vers  le  temps  où  le  culte  de  Sit  fut  proscrit,  et 
de  le  transformer  en  une  statuette  du  dieu  Khnoumou  :  il  arracha  les  oreilles  droites  et  les  remplaça 
par  des  cornes  de  bélier,  sans  du  reste  toucher  au  reste.  .T'ai  fait  disparaître  les  cornes  courbes 
d'insertion  récente  et  rétablir,  dans  le  dessin  de  Faucher-Gudin,  les  oreilles  droites  dont  la  marque 
est  encore  visible  le  long  des  deux  faces  latérales  de  la  coiffure. 

5.  D'après  une  légende  d'origine  assez  antique,  les  quatre  enfants  de  Nouit  et  son  petit-til.s  Ilorus 
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par  vivre  seul,  s'était  marié  pour  ne  le  céder  en  rien  à  Osiris.  Sa  compagne, 
Nephthys,  ne  manifestait  pas,  à  dire  vrai,  une  vie  des  plus  actives.  Elle 

n'était  guère  qu'un  dédoublement  factice  de  la  femme  d'Osiris,  une  seconde 

Isis.  que  son  mari  ne  réussissait  pas  à  rendre  mère'  :  le  désert,  stérile  par 

lui-même,  la  stérilisait  comme  tout  ce  qu'il  touche.  Cependant  elle  n'avait 
perdu  ni  le  désir,  ni  le  ]iouvoir  de  la  fécondité,  et  la  postérité  que  Sît  ne 

lui  procurait  point,  elle  la 

demanda  à  un  autre.  La  tra- 

dition racontait  qu'elle  eni- 

vra Osiris,  l'attira  dans  ses 

bras  sans  qu'il  en  eût  con- 
science, conçut  de  lui  :  un 

enfant  naquit  de  cette  union 

furtive,  le  chacal  Anubis". 

Ainsi  le  Nil,  quand  une  crue 

plus  haute  le  jette  sur  des 

terres  qu'il  n'est  pas  ac- 
coutumé à  recouvrir  et  qui 

restent  improductives  faute 

d'eau,  elles  s'imprègnent  avi- 
dement et  font  éclore  les 

gei'mes  endormis  qu'elles  recelaient  dans  leur  sein.  L'envahissement  progressif 

du  domaine  de  Sit  par  Osiris  marque  le  commencement  des  hostilités*.  Sît  se 
révolte  contre  le  crime,  même  involontaire,  dont  il  est  victime;  il  surprend 

son  frère,  le  tue  en  trahison,  relègue  un  moment  Isis  dans  ses  marais,  puis 

règne  sur  l'empire  d'Osiris  comme  sur  le  sien.  Toutefois  son  triomphe  est  de 
courte  durée  :  Horus,  devenu  grand,  prend  les  armes  contre  lui,  le  défait  en 

vinet  rencontres,  le  bannit  à  son  tour.  La  création  du  monde  avait  mis  en o 

seraient  nés  l'un  après  l'autre,  chacun  dan-sTun  des  jours  épagomènes  de  l'année  (Chabas,  le  Calendrier 
des  jours  fastes  et  néfastes  de  l'année  égyptienne,  p.  I05-U16);  elle  était  encore  courante  à  l'époque 
grecque  (de  Iside  et  Osiride,  §  xii,  éd.  Parthky,  p.  lO-^l). 

1.  Le  caractère  impersonnel  de  Neplithys,  son  origine  artificielle  et  sa  dérivation  d'isis  ont  été 
sigivàlés  pur  Masvkro,  E/icdes  de  Mythologie  et  d'Arrhéologie  Égyptiennes,  t.  11,  p.  SG^-SOi.  Le  nom 
même  de  la  déesse,  qui  signitie  la  dame  [nibit)  du  château  (hait),  confirme  cette  opinion. 

2.  De  Iside  et  Osiride,  §  li,  38,  édit.  Parthey,  p.  U-Tô,  67.  Une  autre  légende  prétendait  qu'Isis, et  non  pas  Kephthys,  était  la  mère  du  chacal  Anubis  {de  Iside  et  Osiride,  §  ̂i,  éd.  Parthey,  p.  77; 
cf.  AViLKiNSON,  Manners  and  Ciistoms,  2=  éd.,  t.  111,  p.  I.'j7). 

3.  Plan  de  Tliuillicr,  d'après  la  Description  de  l'Egypte  (Atlas,  Ant.,  t.  V,  pl.  "20,  1). 
4.  De  Iside  et  Osiride,  %  38,  éd.  Parthky,  p.  66  :  "  Orav  Se  ÛTtepfiaXwv  -/.al  TrXeovâcra;  ô  Nei^Xo; 

tTirÉy.Etva  -Khr^niinr^  toïç  èG-/^aT£-jo-JC-i,  to-jto  p.t^tv  'Oo-;piSo;  Ttpbç  N£<p6-Jv  y.aXoÛG-tv,  Ottci  twv  àva^Xaa- 
TavôvTov/  ç'jTôiv  i\z'^yjj\j.i-'rrci ,  ô)V  -/.ai  to  (j.eXîXwtôv  ecttiv,  ou  Cfr|i7i  tj.-jôoç  àTroppuÉvTOç  y.al  àuoXEicpOEVTOC 
a'tcr6r|i7tv  YcvédÔai  Tucpôivt  Tr|Ç  Trepl  xôv  yctfj.ov  àSr/.tâç. 
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présence  les  dieux  destructeurs  et  les  dieux  nourriciers;  la  vie  du  monde  est 

l'histoire  de  leurs  rivalités  et  de  leurs  guerres. 

Aucune  de  ces  conceptions  n'expliquait  à  elle  seule  le  mécanisme  entier  de 
la  création,  ni  la  part  que  les  différents  dieux  y  avaient  prise.  Le  sacerdoce 

d'Héliopolis  s'empara  d'elles,  en  modifia  et  en  élimina  quelques  détails,  y 
ajouta  des  personnages  nouveaux,  et  du  tout  éditia  une  cosmogonie  complète 

HORUS  VENGEUR  DE   SON  l'ÈRE  ET  AiNCIUS  OUAPOirAilOI  '. 

dont  les  éléments  savamment  combinés  répondaient  chacun  à  l'une  des  opéra- 

tions qui  avaient  tiré  le  monde  du  chaos  et  l'avaient  conduit  progressivement 

à  son  état  actuel'.  Héliopolis  ne  s'est  jamais  mêlée  de  façon  directe  aux 

grandes  révolutions  de  l'histoire  politique  :  mais  nulle  cité  n'a  remué  autant 

d'idées  mystiques,  et,  par  suite,  n'a  exercé  autant  d'intluence  qu'elle  sur  le 

développement  de  la  civilisation'.  C'était  une  petite  ville,  bâtie  en  plaine  à 

faible  distance  du  Nil,  à  la  hauteur  de  la  pointe  du  Delta.  Elle  s'enveloppait 
1.  BiiK-relief  du  temple  de  Séli  à  AInjdos;  dessin  de  Fauclier-Gudiii,  d'après  une  phntographie de  liéalo.  Les  deux  divinités  conduisent  vers  la  déesse  Hâthor  le  roi  Ramsès  II  identifié  à  Osiris. 
2.  Le  rôle  du  sacerdoce  héliopolitain  dans  la  constitution  de  la  cosmogonie  adoptée  par  l'Égypte  his- 

torique a  été  mis  en  lumière  par  Maspeko,  Études  de  I\li/thologie,  t.  11,  p.  236  sqq.,  .352  sqq. 
3.  Ses  habitants  la  disaient  plus  ancienne  que  toutes  les  autres  cités  de  l'Égypte  (Diouore,  I.  V,  56). 
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d'u'ie  haute  muraille  en  briques  crues,  dont  les  restes,  encore  visibles  au  com- 
mencement de  notre  siècle,  ont  pres- 

que entièrement  disparu  aujourd'hui. 
Un  obélisque  debout  en  plein  champ, 

quelques  monticules  de  décombres, 

des  pierres  éparses,  deux  ou  trois 

pans  de  murs  croulants  marquent 

seuls  la  place  où  elle  fut'.  Elle  ado- 

rait Rà,  et  son  nom  grec  d'Hélio])olis 

n'est  que  la  traduction  du  nom  Pi-rà, 
^ille  du  Soleil,  que  les  prêtres  lui 

donnaient".  Son  temple  principal,  le 

Château  du  Prince^,  s'élevait  à  peu 

près  au  milieu  de  l'enceinte  et  abri- 
tait, avec  le  dieu  lui-même,  les  ani- 

maux dans  lesquels  il  s'incarnait,  le 
taureau  Mnévis,  et  parfois  le  Phénix. 

Une  légende  ancienne  voulait  que  cet 

oiseau  mei'veilleux  ne  parût  en  Egypte 

([u'une  fois  en  cinq  siècles  :  il  naît  et 

vit  au  fond  de  l'Arabie  lointaine, 

mais  quand  son  père  meurt,  il  en- 

duit le  cadavre  d'une  couche  de  myr- 

rhe, l'apporte  à  tire-d'aile  au  temple 

d'Héliopolis  et  l'y  ensevelit  pieuse- 

ment". Pià  était  à  l'origine  et  demeura  toujours  pour  le  peuple  le  soleil  maté- 

riel, dont  les  feux  semblent  s'allumer  à  l'Orient  chaque  matin  et  s'éteindre  le 

1.  La.ncrkt  et  Dr  ̂ >o^s-AIMK,  BrscripI ion  <l'Hrll(ij>(t/is,  (hms  la  Dexnipl ion  dr  l'I-^fpjji/c,  l.  V,  |>.  (Ki-r.T. 
La  |ilus  grande  partie  des  iniirs  et  de.s  débris  d'édifices  visilsles  à  cette  é|)oque  ont  disparn  anpini- 
d  hiii,  depuis  que  la  famille  d'Ibrahiin-Pacha,  à  qui  le  teri'ain  appartient,  l'a  livré  à  la  culture. 

"2.  Brugsch,  Geof/rap/dsc/i/'  Inschriflen,  t.  I,  p.  'ioi. 
3.  Ilihf  Saroii  (Bitur.scH,  Dictionnaire  (jéorjraphifjuc,  p.  l.'iS,  où  l'auteur  lit  liai  uni  cl  Iradnil 

l'alnis  de  l'Ancien,  Palais  iht  Vieux,  en  quoi  il  est  approuvé  par  LF,FKni;i\i:,  Sur  le  Chain  et  l'Addin 
Eijypiien,  dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  IX,  p.  173-1 70).  Ce  nom 
avait  été  donné  au  temple  du  Soleil  parce  qu'il  passait  pour  avoir  servi  de  résidence  à  Rà  pendant 
le  séjour  prolongé  que  le  dieu  avait  fait  sur  la  terre  comme  roi  d'Égypte  :  cf.  chapitre  111,  p.  ICO  sqq. 

-'i.  Dessin  de  Faucher-Gudin .  Le  lotus  épanoui,  flanqué  de  deux  boutons  l'un  à  droite,  l'autre  à 
gauche,  est  posé  sur  le  signe  ordinaire  du  bassin  ;  celui-ci  représente  le  INou,  l'abîme  des  eaux  téné- 

breuses, d'où  le  lotus  est  sorti  le  matin  de  la  création,  et  sur  lequel  il  continue  à  fleurir  de  jour  en  joui'. 
5.  Le  Phénix  n'est  pas  le  Bonou  (cf.  p.  131,  note  2),  mais  un  oiseau  fabuleux  dérivé  de  l'épervier 

doré  où  s'incarnaient  Ilaroêris  et,  après  lui,  les  dieux  soleils.  Hérodote  raconte,  d'après  ses  guides 
liéliopolitains  (liv.  II,  lxxxiii),  qu'il  ressemblait  à  l'aigle  pour  la  forme  et  pour  la  grandeur,  ce  qui 
aurait  dû  suflire  pour  écarter  tout  rapprochement  avec  le  Bonou,  qui  est  un  héron  ou  un  vanneau. 

LIO  SOLKU.   JA1LI.ISS.\.NÏ   DU   LUITS  lil'.AiNOLU   SOUS  I.A  FOItSMÎ 
d'horus  enfant^. 
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soir  à  l'Occident'.  Les  théologiens  professaient  à  son  égard  des  doctrines  assez 

différentes.  Les  uns  prétendaient  que  le  disque  était  le  corps  du  dieu  qu'il 

revêt  pour  s'offrir  à  la  vénération  des  fidèles.  D'autres  affirmaient  qu'il  en 

représentait  plutôt  l'âme  active  et  radieuse.  Beaucoup  enfin  le  définissaient  un 
des  êtres  —  khopriou  —  une  des  manifestations  du  dieu,  sans  oser  décider  si 

i,A  iM,Ai>iE  i;t  les  monticules  u'hél[Opolis  il  y  a  cinquante  ans-. 

c'était  son  corps  ou  son  âme  qu'il  daignait  révéler  à  nos  yeux.  Ame  ou  corps, 

on  convenait  qu'il  avait  existé  dans  le  Nou  avant  la  création^;  comment  expli- 

quer alors  qu'il  eût  séjourné  au  fond  de  l'Océan  primordial  sans  le  dessécher 

ou  sans  être  étouffe  par  lui?  Ici  l'identification  de  Râ  avec  Horus  et  avec  son 

œil  droit  intervenait  fort  à  propos  :  le  dieu  n'avait  eu  qu'à  fermer  la  paupière 

pour  soustraire  ses  flammes  au  contact  de  l'eau''.  On  disait  aussi  qu'il  tenait 
son  disque  emprisonné  dans  un  bouton  de  lotus  dont  les  pétales  repliés 

l'avaient  garanti  ';  la  fleur  s'était  ouverte  le  matin  du  premier  jour  et  le 
1.  E.  DK  Roiir.É,  Etudes  sur  le  Rituel  funéraire  des  anciens  Égyptiens,  p.  7(). 
"2.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  l'aquarelle  publiée  par  Lepsius,  Denlcin.,  I,  alï.  La  vue  est  prise 

du  centre  des  ruines,  au  pied  de  l'obélisque  d'Ousirtasen.  Un  ruisseau  court  au  premier  plan  et  tra- 
verse une  mare  bourbeuse;  à  droite  et  à  gauche,  des  monceaux  de  décombres,  alors  assez  hauts,  mais 

qui  ont  été  rasés  en  partie;  au  fond,  la  silhouette  lointaine  du  Caire  se  dessine  vers  le  sud-ouest. 
S.  Livre  des  Morts,  chap.  xvii,  éd.  Naville,  t.  I,  pl.  XXIII,  1.  3  sqq. 
4.  C'est  ce  qu'indique  suffisamment  l'expression  employée  si  souvent  par  les  écrivains  sacrés  de 

'  ï-gypte  ancienne  pour  marquer  l'apparition  du  Soleil  et  son  action  première  au  moment  de  la  créa- 
tion :  «  Tu  ouvres  les  deux  yeux  et  la  terre  est  inondée  de  rayons  de  lumière.  ■> 

5.  Mariette,  Dendérah,  t,  I,  pl.  LV  a  :  Bimr.scH,  Thésaurus  Inscriplionuni  Mçjypliacavum,  p.  7('i  i,  n°  56. 
18 
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dieu  en  avait  jailli  brusquement  comme  un  enfant  coiffé  du  disque  solaire. 

De  toute  façon,  la  réflexion  amenait   les   théologiens  à  distinguer  deux 

époques  et  comme  deux 

êtres  dans  la  divinité  suprê- 

me :  vm  soleil  pré-mondain, 

inerte  au  sein  des  eaux  té- 

nébreuses, puis  notre  soleil 

journalier,  qui  vit  et  qui  l'é- 

pand  la  vie  autour  de  lui'. 

Une  partie  de  l'école  con- 
serva les  termes  et  les  ima- 

ges traditionnelles  pour  dé- 

signer ces  Soleils.  Elle  laissa 

au  premier  la  forme  hu- 
maine et  le  titre  de  Râ, 

auquel  on  prêta  le  sens  ab- 
strait de  créateur  en  le  déri- 

vant du  verbe  râ,  qui  signifie  donner''.  Elle  réserva  au  second  le  corps  d'un 

épervier  et  le  nom  d'Harmakhouîti,  Hoi'iis  dans  les  deux  horizons,  qui  mar- 

quait nettement  son  rôle'*.  Elle  résuma  l'idée  totale  du  soleil  en  un  seul  nom 

de  Râ-Harmakhouîti,  et  en  une  seule  image  où  la  tête  d'épervier  d'Horus  se 

greffait  sur  le  torse  humain  de  Rà.  Le  reste  de  l'école  inventa  des  noms  nou- 

veaux pour  les  conceptions  nouvelles.  Elle  appela  créateur  —  Tounion,  Atou- 

mou  —  le  soleil  antérieur  au  monde",  et  Kliopri  —  celui  qui  est  —  notre 
soleil  terrestre.  Toumou  était  un  homme  couronné  et  revêtu  des  insignes  du 

1.  Maspebo,  Etudes  de  Mythologie  ef  d'Arrh/'oIogie  Egyptieiine.i,  t.  Il,  p.  281  sqq.,  356  sqq. 
2.  I][iir  e.rléi  ieuv  Nord  de  la  salle  hyposttjle  de  Knrnak:  dessin  de  Boudier,  d'après  vue  jikotogra- 

p/tie  d' Insinger.  Haraiakhis  donne  les  années  et  les  fêtes  au  Pharaon  Séti  I"''  agenouillé  devant  lui 
et  que  lui  présente  la  déesse  à  tète  de  lionne,  Sokhit,  qualifiée  ici  de  magicienne,  Otrît  hikaoti. 

3.  Cette  étyraologie  après  coup  a  été  acceptée  par  une  partie  au  moins  des  théologiens  égyptiens, 
comme  le  prouvent  les  jeux  de  mots  perpétuels  entre  le  nom  Râ  du  Soleil  et  le  verbe  i-û,  donner, 
faire;  cf.,  pour  la  valeur  qu'il  convient  de  lui  attribuer,  p.  88,  note  1,  de  cette  Histoire. 

4.  Harmakhouiti  est  Horus,  le  ciel  dans  les  deux  horizons,  c'est-à-dire  le  ciel  diui'iie  et  le  ciel  noc- 
turne; quand  l'Horus  céleste  se  l'ut  confondu  avec  Uà  et  devint  le  Soleil  (cf.  p.  100),  il  passa  tout 

naturellement  h  l'état  de  Soleil  dans  les  deux  horizons,  SoleiL  diurne  et  Soleil  nocturne. 
5.  E.  DE  Roiir.É,  Etudes  sur  le  Rituel  funéraire,  p.  76  :  «  Son  nom  peut  se  rapprocher  de  deux  radi- 

caux :  tem  est  une  négation  ;  on  peut  y  voir  l' inaccessible,  l'inconnu  (comme  à  Thèbes,  Amoun  signi- 
fiant mystère).  Atoum  est  en  effet  désigné  comme  «  existant  seul  dans  l'abime  »,  avant  l'apparition 

de  la  lumière.  C'est  dans  cette  période  obscure  (\nAloum  fait  le  premier  acte  de  la  création,  ce  qui 
permet  de  rapprocher  également  son  nom  du  copte  tamio,  creare.  Atoum  est  aussi  le  prototype  de 
l'homme  (en  copte  tme,  liomo),  qui  devient  »  un  toum  »  parfait  après  sa  résurrection.  »  Brugsch  (Reli- 

gion und  Mythologie,  p.  SSl-^S'i)  préfère  interpréter  Toumou  par  le  Parfait,  le  Complet.  Les  rappro- 
chements philologiques  de  M.  de  Rougé  ne  sont  plus  admissibles;  mais  l'explication  (|u'il  donne du  nom  répond  si  bien  au  rôle  du  personnage  que  je  ne  vois  pas  le  moyen  de  la  récuser. 
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pouvoir  suprême,  un  véritable  roi  des  dieux,  majestueux  et  impassible  comme 

les  Pharaons  qui  se  succédaient  sur  le  trône  d'Egypte;  une  allitération  fortuite 
avec  le  nom  — ■  khopirrou 

bée  inclus  au  disque,  d'un 
homme  portant  le  scarabée 

sur  la  tète  ou  d'une  momie 

ayant  pour  tète  un  scara- 

bée. L'écart  était  si  faible 

qu'il  s'effaça  entre  les  for- 
mes possibles  du  dieu  :  les 

noms  s'unirent  par  deux, 
par  trois,  de  toutes  les 

façons  imaginables,  le  sca- 

rabée  de  Khopri  vint  se 

poser  sur  la  tète  de  Rà,  le 

masque  d'épervier  passa 

des  épaules d'Harmakhouiti 
à  celles  de  Toumou.  Les 

êtres  complexes  qui  naquirent  de  ces  combinaisons,  Râ-Toumoii,  Atoumou-Râ, 

Râ-ïoumou-Khopri,  Râ-Harmakhouîti-Toumou,  Toum-Harmakhouiti-Rhopri, 

ne  réalisèrent  jamais  une  individualité  nettement  accusée.  Ils  furent  le  plus 

souvent  de  simples  doublets  du  dieu  féodal,  des  noms  plutôt  que  des  per- 

sonnes; et,  si  on  ne  les  prit  pas  toujours  indifféremment  l'un  pour  l'autre,  du 

moins  les  distinctions  qu'on  établit  entre  eux  portèrent  sur  des  détails  de 

fonctions  et  d'attributs.  C'est  ainsi  qu'on  s'avisa  de  matérialiser  en  chacun  d'eux 

l'une  des  phases  principales  de  la  vie  du  soleil  pendant  le  jour  et  pendant 

l'année.  Râ  symbolisa  le  soleil  au  printemps  et  avant  son  lever,  Harmakhouîti 

le  soleil  qui  préside  à  l'été  et  aux  matinées,  Atoumou  le  soleil  d'automne  et 

celui  de  l'après-midi,  Khopri  le  soleil  d'hiver  et  de  la  nuit'.  Le  peuple  adopta 

le  nom  et  les  images  nouvelles  qu'on  proposait  à  sa  dévotion,  mais  en  les 

subordonnant  à  son  Râ  bien-aimé.  Râ  ne  cessa  point  d'être  pour  lui  le  dieu  de 

la  cité;  Atoumou  resta  le  dieu  des  théologiens  qu'ils  invoquèrent  où  le  peuple 
préférait  Râ.  Anhouri  encourut  à  Thinis  et  à  Sébennytos  la  même  destinée 

l.  Tout  ce  qui  se  rapporte  à  ces  combinaisons  de  théologiens  a  été  étudié  avec  beaucoup  de  soin 
et  une  grande  sagacité  par  Brugsch  (Rcl'ujion  und  Myl Iwlogie,  p.  ̂ai-'iSO),  surtout  d'après  les  inscrip- 

tions des  temples  construits  à  l'époque  ptoiéinaïque  et  romaine.  Malheureusement  Brugsch  a  prêté 
aces  spéculations  de  sanctuaire  une  importance  qu'elles  n'obtinrent  jamais  dans  la  religion  populaire. 
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que  Rà  dans  Héliopolis.  Identifié  avec  le  Soleil,  il  entraîna  Shou  à  sa  suite  : 

on  avait  jadis  deux  dieux  jumeaux,  Anhouri  et  Shou,  incarnant  le  ciel  et  la 

terre,  on  n'eut  bientôt  plus  qu'un  seul  dieu  en  deux  personnes,  Anhouri- 

Shou,  dont  une  moitié,  gardant  le  titre  d'Anhouri,  représenta,  comme  Atou- 

mou,  l'être  primordial,  et  dont  l'autre  moitié,  Shou,  devint,  ainsi  que  son  nom 

l'indique,  le  soleil  créateur,  le  dieu  qui  soulève  (shou)  le  ciel'. 

C'est  donc  Toumou  et  non  Ilà  que  les  prêtres  héliopolitaiiis  placèrent  au 

sommet  de  leur  cosmogonie  pour  en  être  le  moteur  et  l'ordonnateur  suprême. 

Plusieurs  versions  circulaient  parmi  eux  de  la  manière  dont  il  passa  de  l'iner- 

tie à  l'action,  (lu  personnage  de  Toumou  à  celui  de  Rà.  La  plus  l'épandue  ensei- 

gnait qu'il  cria  soudain  sur  les  eaux  :  «  Viens  à  moi!'  »,  le  lotus  mystérieux 

déploya  ausssitôt  ses  pétales  et  Rà  pai'ut  au  boi'd  tlu  calice  épanoui  sous  les 

espèces  d'un  disque,  d'un  enfant  nouveau-né,  ou  d'un  épervier  couronné  du 

disque^  Ce  n'était  là  probablement  qu'un  adoucissement  d'une  ti'adition  plus 
sauvage  :  on  aftirmait  au  début  que  Rà  lui-même  avait  dû  séparer  Sibou  de 

Nouit,  afin  d'organiser  le  ciel  et  la  terre.  Mais  on  trouva  sans  doute  qu'à  le 

faire  iirtervenir  aussi  brutalement  on  prêtait  un  rôle  li'op  bas  à  la  forme  même 

inférieure  de  la  divinité  suzeraine  :  on  empi'unta  Shou  à  la  l'eligion  voisine 

d'Anhouri  et  on  le  chargea,  comme  à  Sébennytos,  de  saisir  le  ciel,  puis  de 

l'élever  à  la  hauteur  de  ses  bras.  La  violence  que  Shou  exerçait  sur  Nouit 

donna  lieu  de  l'attacher  le  dogme  osirien  de  Mendès  au  dogme  solaire  de  Sében- 

nytos, et  de  compléter  la  tradition  qui  racontait  la  création  de  la  terre  par  celle 

qui  en  expliquait  la  répartition  en  dései^ts  et  en  contrées  fertiles.  Sibou,  caché 

jusqu'alors  sous  le  corps  de  sa  compagne,  apparut  au  soleil  :  Osiris  et  Sît,  Isis 
et  Nephthys  naquirent  aussitôt,  et,  tombant  du  sein  maternel  sur  les  membres 

de  leur  père,  s'en  partagèrent  l'étendue.  La  doctrine  hélio|)olitaine  reconnaissait 

donc  trois  moments  principaux  dans  la  création  de  l'univers,  le  dédoublement 

du  seieneur  dieu  et  l'éclosion  de  la  lumière,  le  soulèvement  du  ciel  et  la  mise 

à  nu  de  la  terre,  la  naissance  du  Nil  et  l'aménagement  du  sol  de  l'Egypte,  le 

tout  exprimé  par  des  manifestations  de  divinités  successives'.  Les  dernières 

d'entre  elles  s'étaient  constitué  déjà  une  famille  de  père,  de  mère  et  d'enfants, 

1.  'S\\^\>vM),  Etudes  de  Mythologie  et  a' Archéologie  É(jypliennes,  (.  Il,  p.  "2S"2,  3o6-3."i7. 
-1.  C'est  à  cause  de  cela  que  les  Égyptiens  donnaient  au  premier  jour  tlu  monde  le  nom  de  Jour  de 

Vieus-à-moi !  (E.  de  Roiigk,  Etudes  sur  le  Rituel  funéraire  des  anciens  Egyptiens,  p.  5-4-5.5);  dans  le 
texte  du  chapitre  xvii  du  Livre  des  Morts,  Toumou  est  remplacé  par  Osiris  eu  ce  i'ol<'  de  créateur. 

3.  Voir  p.  13U  de  cette  Histoire  la  vignette  qui  montre  le  Soleil  enfant  jaillissant  du  lotus  épanoui. 
i.  Sur  la  formation  de  l'Ennéade  héliopolitaine,  voir  Maspero,  Etudes  de  Mythologie  el  d'Archéologie 

Egyptiennes,  t.  Il,  p.  -ÎU  sqq.,  35'2  sqq.  Brugsch  a  établi  de  façon  toute  diiférente  la  composition,  la 
dérivation  et  l'histoire  do  cette  Ennéade  {Heligion  und  Mythologie  der  alten  JEgypter,  p.  183  sqq.). 
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selon  les  règles  de  l'humanité  :  on  profita  de  leur  exemple  pour  nouer  des  rela- 
tions analogues  entre  les  autres  et  pour  les  réunir  savamment  en  une  lignée 

unique.  Comme  Atoumou-Rà  ne  devait  pas  rencontrer  d'égaux,  on  le  laissa 

seul  au  premier  rang  et  l'on  décida  que  Shou  serait  son  fils  :  il  l'avait  tiré 
de  lui-même  au  premier  jour,  sans  coopération  féminine,  par  la  simple  intensité 
de  sa  force  virile.  Shou, 

rabaissé  à  la  condition  de 

dieu  fils,  engendra  à  son  tour 

les  deux  divinités  qu'il  sépa- 
rait, Sibou  et  Nouit.  On  ne 

lui  avait  point  connu  de 

compagne  jusqu'alors,  et  il 
aurait  pu,  lui  aussi,  se  pro- 

curer à  lui  seul  sa  propre 

postérité  :  on  le  maria,  pour 

éviter  de  lui  accorder  une 

puissance  de  spontanéité  génératrice  égale  à  celle  du  démiurge,  et  l'on 
supposa  que  sa  femme  Tafnouît  était  sa  sœur  jumelle,  née  du  même  acte  que 

lui.  Cette  déesse  d'occasion  ne  s'anima  jamais  d'une  vie  pleine  et  demeura,  à 

l'exemple  de  Nephthys,  une  entité  théologique  plutôt  qu'une  personne  réelle. 
Les  textes  la  dépeignent  comme  une  pâle  copie  de  son  mari.  Elle  porte  le 

ciel  avec  lui  et  avec  lui  reçoit  chaque  matin  le  soleil  naissant,  lorsqu'il  se 

dégage  delà  montagne  d'Orient;  elle  est  lionne  s'il  est  lion,  femme  s'il  est 

homme,  femme  à  tête  de  lionne  s'il  est  homme  à  tête  de  lion;  elle  s'irrite 

quand  il  s'irrite,  elle  s'apaise  quand  il  s'apaise,  elle  n'a  point  de  sanctuaire  où 
il  ne  soit  adoré;  bref,  elle  forme  avec  lui  un  être  unique  en  deux  corps,  ou, 

pour  employer  l'expression  égyptienne,  «  une  seule  âme  en  ses  deux  jumeaux'  ». 

On  le  voit,  les  Héliopolitains  proclamaient  que  la  création  est  l'œuvre  du 

Soleil,  Atoumou-Râ,  et  des  quatre  couples  divins  qu'il  avait  produits.  C'était, 

au  fond,  une  variante  érudite  de  la  vieille  doctrine'',  où  l'univers  se  composait 

1.  Dessin  de  Faucher-Gudiii,  d'après  une  vignette  du  papyrus  d'Ani,  au  Brilish  Muséum,  publiée 
par  Lei'age-Rexouk  clans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Ai-cliéologie  Biblique,  t.  XI,  1889-18'JO,  p.  W-iS. 
L'un  des  deux  lions,  celui  de  droite,  a  pour  légende  safou,  «  hier  »,  l'autre  douaou,  «  ce  matin  ». 

2.  Livre  des  Morts,  chap.  xvii,  1.  loi  sqq.  (éd.  Navillk,  t.  1,  pl.  XXIV).  Sur  le  rôle  de  Tafnit  ou 
Tainouît  a  côté  de  Shou,  voir  Maspero,  Etudes  de  Mytholocjie  et  d' Archéologie  Egyptiennes,  t.  Il, 
p.  -lil-iiH,  357,  et  Brugsch,  Religion  imd  Mythologie,  p.  571-575.  Pour  M.  Lepage-Renoiik  (Egyptian 
Mythology,  partieularly  with  référence  to  Mist  and  Cloiid,  dans  les  Transactions  de  la  Société 
d'Archéologie  Biblique,  t.  VIll,  p.  '206  sqq.),  Shou  et  Tainouît  sont  l'Aurore,  plus  exactement  les 
deux  Aurores,  une  Auroi'e  màle  et  une  Aurore  l'cmelle. 

3.  Voir  p.  8G-87,  l"28-r2<»  de  cette  Ilisloire  quelques-unes  des  variantes  antiques  de  cette  doctrine. 
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d'un  dieu  du  ciel,  Horas,  étayé  de  ses  quatre  enfants  et  de  leurs  quatre  piliers  : 
défait,  les  quatre  fils  de  la  conception  héliopolitaine,  Shou  et  Sibou,  Osiris 

et  Sît,  se  substituèrent  parfois  aux  quatre  dieux  antiques  des  maisons  du 

monde.  Cela  dit,  il  faut  remarquer  des  différences  considérables  entre  les 

deux  systèmes.  Tout  d'abord,  les  quatre  dieux  héliopolitains,  au  lieu  d'être 

rangés  sur  la  même  ligne  de  temps  et  d'apparition  comme  les  quatre  enfants 

d'Horus,  se  déduisent  l'un  de  l'autre  et  se  succèdent  par  ordre  de  naissance. 

Ils  n'ont  pas  cette  nature  uniforme  de  soutien  qui  les  attache  pour  toujours  à 

une  fonction  déterminée,  mais  chacun  d'eux  se  sent  doué  des  facultés  et 

armé  des  pouvoirs  spéciaux  qui  sont  nécessaires  à  sa  condition.  Ils  s'associent 

enfin  à  des  déesses,  dont  l'adjonction  porte  à  neuf  le  nombre  total  des  êtres 

qui  travaillèrent  par  des  opérations  diverses  à  l'organisation  du  grand  tout. 

Aussi  les  appelait-on  d'un  nom  commun,  l'Ennéade,  la  Neuvaine  des  dieux 

—  paouît  noulirou\  —  et  le  dieu  qui  marchait  à  leur  tête,  le  dieu  de 

l'Ennéade,  —  Paouît i.  Mais,  la  création  achevée,  mille  organes  en  assuraient 

la  continuation  et  la  durée,  au  jeu  desquels  les  personnes  de  l'Ennéade 

n'avaient  point  le  loisir  de  veiller  elles-mêmes  :  elles  réclamaient  des  auxi- 

liaires pour  présider  à  chacun  des  actes  dont  l'accomplissement  semblait  indis- 

pensable à  la  marche  régulière  des  choses.  Les  théologiens  d'Héliopolis 
choisirent  dix-huit  des  innombrables  divinités  que  les  cultes  féodaux  de 

l'Egypte  laissaient  à  leur  disposition,  et  les  distribuèrent  en  deux  Ennéades 

secondaires,  issues  de  l'Ennéade  créatrice.  La  première  des  deux,  qu'on 
appelait  ordinairement  la  petite,  reconnaissait  pour  chef  Harsiésis,  le  propre 

fils  d'Osiris  Harsiésis  était  à  l'origine  un  dieu  de  la  terre,  qui  avait  vengé  son 

père  assassmé  et  sa  mère  proscrite  par  Sit,  c'est-à-dire  rendu  au  Nil  la  plé- 

nitude et  au  Delta  la  fécondité.  Incorporé  aux  religions  solaires  d'Héliopolis, 
on  ne  toucha  pas  à  sa  filiation  qui  établissait  un  lien  naturel  entre  les  deux 

1.  Le  signe  qui  sert  à  écrire  paouil  l'ut  confondu  par  les  premiers  égyptologues  avec  le  signe  kh  et 
le  mot  lu  khel,  autre  (Champollio.n-,  Grainmaii-e  Egyplieiiiie,  p.  ̂l'J"-!,  320,  331,  iOi,  etc.).  M.  de  Piougé, 
le  premier,  en  détermina  la  prononciation  phonétique  :  il  «  doit  se  lire  Paou  et  désigne  un  ensemble 
de  dieux  »  (Lettre  de  M.  de  Hougé,  juin  18,')2,  publiée  dans  F.  Lajard,  Recherches  sur  le  Cyprès 
Pyramidal  aux  Mémoires  de  l'Académie  des  Inscriptions  et  Belles-Lettres,  t.  XX,  2°  partie,  p.  170). 
Brugsch  démontra  bientôt  après  (Ueber  die  Hiéroglyphe  des  Nemnondes  und  ilire  verschiedenen  Bedeu- 
tunycn,  dans  la  Zeitschrift  der  Morg.  G.,  t.  X,  p.  668  sqq.)  que  «  l'ensemble  de  Dieux  invoqué  par 
M.  E.  de  Hougé  devait  se  composer  de  neuf  dieux  »,  d'une  Ennéade.  Cette  explication  ne  fut  d'abord admise  ni  par  Lepsius  (Ueber  die  Gôtter  der  Vier  Elemente  bei  den  .Egypter),  ni  par  Mariette,  qui 
avait  avancé  une  interprétation  mystique  du  mot  dans  son  Mémoire  sur  la  mère  d'Apis  (p.  2o-36),  ni 
par  E.  de  Bougé  (Etudes  sur  le  Rituel  funéraire,  p.  43),  ni  par  Chabas  (Une  Inscription  historique  du 
règne  de  Sétil",  p.  37,  et  Un  Hymne  à  Osiris,  dans  la  Revue  Archéologique,  série,  t.  XIV,  p.  II).S- 
200).  Le  sens  Neuvaine,  Ennéade,  ne  fut  adopté  franchement  que  plus  tard  (Masi'ero,  Mémoire  sur 
qvelqucs  Papyrus  du  Louvre,  p.  9-i-9b),  surtout  après  la  découverte  des  textes  des  Pyramides  (Brugsch, 

Thésaurus  Inscriptionum  ̂ Egyptiacarum,  p.  707  sqq.);  c'est  le  seul  qu'on  reconnaisse  aujourd'hui. 
iNaturellement  l'Ennéade  égyptienne  n'a  de  commun  que  le  nom  avec  les  Ennéades  néo-platonicicnncs. 
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LES  QUATRE  r.ENIES  FUNERAIRES,  AJISIT,  HAI'l,  TIOUMAOUTF,  KABHSONOUF  ' 

Ennéades,  mais  on  adapta  sa  personne  à  celle  du  milieu  nouveau  dans 

lequel  on  le  transportait  :  on  l'identifia  avec  Râ  par  l'entremise  de  l'ancien 
Horus,  Haroêris-Harmakhis,  et  la  petite  Ennéade  débuta,  comme  la  grande, 

par  un  dieu-Soleil.  On  ne  poussa  pas  cependant  l'assimilation  jusqu'à  investir 
le  jeune  Horus  des  mêmes  pouvoirs  que  son  ancêtre  fictif  :  il  fut  le  soleil  de 

notre  monde  terrestre,  le  soleil  journalier,  tandis  qu'Atoumou-Râ  demeurait 
le  soleil  antérieur  au  monde,  le  soleil  éternel.  Nous  connaissons  mal  les  huit 

personnages  qui  lui  succé- 
daient et  la  liste  en  varie. 

On  voit  seulement  qu'elle 
comprenait  surtout  les  dieux 

qui  gardent  l'astre  contre  ses 

ennemis  et  qui  l'aident  à 

parcourir  sa  route  accoutu- 

mée. Ainsi  Harhoudîti,  l'Ho- 

rus  d'Edfou,  poursuit,  lapique 
à  la  main,  les  hippopotames  ou  les  serpents  qui  hantent  les  eaux  célestes  et 

menacent  le  dieu.  Thot  règle  la  marche  de  la  barque  lumineuse  par  ses  incan- 

tations. Ouapouaîtou,  le  double  chacal  de  Siout,  la  guide  et  au  besoin  la 

tire  à  la  cordelle  le  long  du  ciel  du  Midi  et  du  Nord.  Il  semble  que  la  dernière 

Ennéade  comptât  parmi  ses  membres  Anubis  le  chacal  et  les  quatre  génies 

funéraires,  enfants  d'Horus,  Hâpi,  Amsit,  Tioumaoutf,  Kabhsonouf;  il  semble 

aussi  qu'elle  eût  pour  métier  de  soigner  et  de  défendre  le  soleil  mort,  le 
soleil  de  nuit,  comme  la  seconde  faisait  le  soleil  vivant.  Ses  fonctions  étaient 

tellement  obscures  et  semblaient  si  insignifiantes  au  prix  de  celles  que  rem- 

plissaient les  autres  Ennéades  que  les  théologiens  ne  se  donnèrent  point  la 

peine  de  la  représenter  ni  d'en  énumérer  les  personnes  :  ils  la  nommaient  en 
bloc  après  les  deux  autres,  dans  les  formules  où  ils  croyaient  nécessaire  de 

mettre  en  jeu  toutes  les  forces  créatrices  et  préservatrices  de  l'univers,  mais 

c'était  acquit  de  conscience  et  amour  de  l'exactitude  plutôt  que  respect  réel. 

Les  trois  Ennéades  réunies  mouvaient  et  perpétuaient  le  monde  sous  l'impul- 

sion du  maître  d'Héliopolis  :  les  dieux  qu'elles  n'avaient  point  recueillis  dans 

leur  sein  étaient  ou  bien  des  ennemis  qu'elles  devaient  combattre  ou  bien  des 

serviteurs  aux  ordres  de  l'une  d'elles\ 

1.  Dessin  de  Fauchcr-Gudin,  d'après  Wilkinson,  Manners  and  Cusloms,  2'=  éd.,  t.  III,  p.  22 1 ,  pl.  XLVIII. 
2.  Le  peu  qu'on  sait  sur  les  deux  Ennéades  secondaires  d'Héliopolis  a  été  rassemblé  par  Maspero, 

Études  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Égyptiennes,  t.  II,  p.  299  sqq.,  353-334,  371-372. 
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Le  dogme  de  l'Ennéade  héliopolitaine  conquit  une  fortune  prompte  et  dura- 

ble. 11  présentait  im  tableau  de  la  création  si  clair  et  ordonné  de  façon  si  con- 

forme à  l'esprit  des  traditions  que  les  collèges  sacerdotaux  l'adoptèrent  l'un 

après  l'autre,  en  le  pliant 

aux  exigences  du  patrio- 

tisme local.  Ils  placèrent 

chacnn  le  dieu  de  leur  cité 

en  tète  de  l'Ennéade  comme 

«  dieu  neuvainier  »,  «  dieu 

tie  la  première  fois  »,  créa- 
teur du  ciel  et  de  la  terre, 

souverain  des  hommes  et 

maître  de  tout  faire  :  de 

même  qu'on  voyait  l'En- 
néade d'Atoumou  à  Hélio- 

])olis,  on  \it  celle  d'^xVn- 
lîouri  à  Thinis  et  à  Sében- 

nytos,  celle  de  Mînou  à 

Coptos  et  à  Panopolis,  celle 

d'Haroêris  à  Edfou,  celle 

de  Sobkou  à  Ombos,  plus 

tard  celle  de  Phtah  à  Mem- 

phis  et  celle  d'Amon  à 

ïhèbes".  Les  nomes  qui  adoraient  une  déesse  n'éprouvèrent  aucun  scrupule  à 

lui  prêter  le  rôle  d'Atoumou  et  à  lui  attribuer  la  maternité  spontanée  de  Shou 

et  de  Tafnouit  :  Nît  émit  et  dirigea  l'Ennéade  de  Sais,  Isis  celle  de  Bouto, 

Hâthor  celle  de  Dendérah''.  La  plupart  des  collèges  sacerdotaux  n'allèrent  pas 
plus  loin  que  cette  substitution.  Pourvu  que  leur  dieu  prît  rang  de  maître 

suprême,  le  reste  leur  importait  peu  et  ils  ne  changeaient  rien  à  la  suc- 

cession des  autres  agents  créateurs  :  même  les  emplois  inférieurs  où  la  ti'a- 

dition  héliopolitaine  reléguait  des  puissances  comme  Osiris,  Sibou,  Sît,  recon- 

1.  Plan  de  Thui/lier,  d'après  la  Desrriplion  de  l'Ét/yp/e.  Aiit.,  t.  IV,  pl.  ;;()^ 
2.  Les  deux  Ennéades  de  Phtah  et  d'Amon,  ce  deiMiier  l'eiiiplacé  par  Moiitou  aux  basses  époques, 

sont  celles  dont  on  possède  jusqu'à  pi-ésent  le  plus  grand  nombre  d'exemples  (Lf.psuis,  Ueher  deii 
Ersten  .i^gyplischen  Golferhreis,  pl.  I-III;  Brugsch,  Thésaurus  Insvi  ipliomim,  p.  7'27-730). 

3.  Sur  l'Ennéade  d'Hàthor  à  Dendérah,  voir  Marmctte,  Dendérah,  texte,  p.  80  sqq.  Le  fait  que  Nît, 
Isis  et  en  général  toutes  les  déesses  féodales  étaient  les  maîtresses  de  l'Ennéade  locale  est  prouvé  par 
les  épithètes  qu'on  leur  donne,  et  qui  les  représentent  comme  ayant  le  pouvoir  créateur,  seules,  par 
leur ,pro.pve  .puissance,  a,u  même  .titr£. que  le  dieu-mâle,  chei' <d£  J'Ennéade  JiéUopoJitaLQe. 

Ruines  de  briqi^esS 
Mahlab  el-Bana.t 

'  SoTltOTl 

Colonnes  do     -  -  '  i 
nitdebout       ■  G'I^JK. 

'Ruines 
■  5?  briques 

!Nefs  -  Actv.tuo\i  r\  (>  in 
ColoniAes  de  orantt 

o     xôb  300  Mètres. 

PLAN  riF.S  RUIMiS  n'iUilOlOl'OLIS  maona'. 
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THor-iRis'. 

nues  et  vénérées  dans  le  pays  entier,  n'étaient  pas  pour  déplaire  à  leur 

vanité.  Seuls  les  théologiens  d'Hermopolis  se  refusèrent  à  emprunter  le 
système  nouveau  machinalement  et  de  toutes  pièces.  Iler- 

mopolis  avait  été  dès  le  début  l'une  des  cités  maî- 

tresses de  l'Egypte  Moyenne.  Isolée  dans  les  terres  à 

mi-chemin  entre  le  Nil  de  l'Est  et  celui  de  l'Ouest, 
elle  avait  établi  sur  chacun  des  deux  grands  bras 

du  fleuve  un  port  et  une  douane,  où  tous  les  bateaux 

qui  voulaient  monter  ou  descendre  le  courant  devaient 

acquitter  un  droit  de  péage  avant  de  continuer  leur 

route.  Non  seulement  les  blés  et  les  produits  naturels 

de  la  vallée  et  du  Delta,  mais  les  denrées  que  les  caravanes  soudanaises 

apportaient  à  Siout  de  l'Afrique  lointaine  contribuaient  à  remplir  son  trésor\ 
Son  dieu  Thot,  ibis  ou  babouin,  était  de  nature  un 

dieu-lune  qui  mesurait  le  temps,  comptait  les  jours, 

dénombrait  les  mois,  enregistrait  les  années\  Or 

les  divinités  lunaires  jouissent  partout  des  pouvoirs 

les  plus  étendus  :  elles  commandent  aux  forces  mys- 

térieuses de  l'univers,  elles  connaissent  les  sons,  les 

mots,  les  gestes  qui  les  mettent  en  mouvement,  et, 

non   contentes   d'en   user  pour   elles-mêmes,  elles 

enseignent  à  leurs  adorateurs  l'art  de  s'en  servir.  Thol 
ne  faisait  pas  exception  à  cette  loi.  Il  était  le 

seigneur  de  la  voix,  le  maître  des  paroles  et  '^-^'î: 

des  livres,   le   possesseur  ou  l'inventeur  des 
écrits  magiques  auxquels  rien  ne  résiste  au  ciel, 

sur  la  terre  et  dans  ̂ Hadès^  11  avait  découvert  les  incantations  qui  produisent 

et  régissent  les  dieux,  il  en  avait  transcrit  le  texte  et  noté  la  mélopée. 

THOT-CYNOCEPHALIC  ' 

1.  Dessin  de  Fauclwr-Gudiii,  d'après  une  ftçiiire  de  terre  émaillée  en  ma  possession,  provenant  de 
Coptes.  Le  cou,  les  pattes,  la  queue  sont  en  émail  bleu,  le  reste  est  en  émail  vert.  La  petite  figu- 

rine de  femme  accroupie  sous  le  bec  est  celle  de  la  déesse  Màît,  la  Vérité,  l'alliée  de  Thot.  L'ibis 
était  muni  d'une  bélière,  aujourd'hui  cassée,  mais  dont  l'amorce  se  voit  encore  derrière  sa  tête. 

2.  Sur  ces  douanes  d'Hermopolis,  et  sur  la  raison  de  leur  établissement,  voir  Maspero,  Notes  ait 
jour  le  jour,  §  19,  dans  les  Proccedimjs  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  1891-189'2,  t.  XIV,  p.  190-202. 

3.  Le  nom  de  Thot,  Zehouti,  Tehouti,  paraît  signifier  celui  qui  appartient  à  l'oiseau  Zeliov,  Tehou, 
celui  qui  est  l'ibis  ou  qui  appartient  à  l'ibis  divin  (Brugsch,  Tieligion  vnd  Mythologie,  p.  440). 

i.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  une  figurine  de  terre  émaillée  verte  en  ma  possession,  prove- nant de  Coplos  (époque  saïte). 
r>.  Cf.  dans  le  conte  de  Satni '(Maspero,  Contes  populaires  de  l'Ancienne  Egypte,  2«  éd.,  p.  175)  la 

description  du  «  livre  que  Thot  a  écrit  de  sa  propre  main  lui-même  »,  et  qui  fait  de  son  possesseur 
l'égal  des  dieux.  «  Les  deux  formules  qui  y  sont  tracées,  si  tu  récites  la  première,  tu  charmeras  le 
ciel,  la  terre,  l'Hadès,  les  montagnes,  les  eaus  ;  tu  connaîtras  les  oiseaux  du  ciel  et  les  reptiles,  tous 

HIST.   ANC.   DE  1,  ORIEMT.           T.  I. 
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il  les  récitait  avec  la  justesse  d'intonation  —  viâ  klirôou  —  qui  les  fait  souve- 
raines; tous  les  êtres,  hommes  ou  dieux,  à  qui  il  les  comrîiuniquait  et  dont  il 

rendait  la  voix  juste  —  smâ  klirôou  —  devenaient  comme  lui  les  maitres  de 

l'univers'.  La  création  n'avait  pas  été  pour  lui  un  effort  musculaire  auquel 
les  autres  dieux  avaient  dû  de  naître  :  il  l'avait  accomplie  par  la  formule  ou 

même  par  la  voix  seule,  «  la  première  fois  »  qu'il  s'était  éveillé  dans  le  Nou. 
La  parole  articulée  et  la  voix  exerçaient  en  effet  une  puissance  créatrice 

que  rien  ne  dépassait  :  elles  ne  demeuraient  pas  immatérielles  en  sortant  des 

lèvres  vivantes,  mais  elles  se  prenaient  pour  ainsi  dire  en  substances  tangi- 

bles, en  corps  animés  eux-mêmes  de  vie  et  de  vertu  créatrices,  en  dieux  et 

en  déesses  qui  vivaient  ou  qui  créaient  k  leur  tour.  Déjà  Toumou  avait  mis  en 

branle  les  dieux  ordonnateurs  par  une  phrase  très  courte,  le  Viens  a  moi 

qu'il  avait  lancé  à  plein  gosier  le  jour  de  la  création  et  qui  avait  évoqué  le 

Soleil  hors  du  Lotus''.  Thot  avait  ouvert  les  lèvres,  et  sa  voix  poussée  au 

dehors  s'était  fait  être,  le  son  s'était  figé  en  matière,  les  quatre  dieux  qui 
président  aux  quatre  maisons  du  monde  étaient  tombés  tout  vifs  de  sa 

bouche  sans  tension  corporelle  et  sans  évocation  parlée.  La  création  par  la  voix 

simple  dénote  un  raffinement  de  pensée  presque  aussi  subtile  que  celui  qui  a 

substitué  la  création  par  la  parole  à  la  création  par  le  geste.  Le  son  est  en 

effet  à  la  parole  ce  que  le  coup  de  sifflet  d'im  officier  de  quart  est  au  com- 

mandement par  le  porte-voix  dans  la  manœuvre  d'un  navire  :  il  simplifie 

la  parole  et  la  réduit  comme  à  l'abstraction  pure.  Au  début  le  créateur  avait 
parlé  le  monde,  plus  tard  il  le  sonna  :  il  lui  restait  encore  à  le  penser,  mais 

c'est  là  une  conception  à  laquelle  les  théologiens  ne  paraissent  pas  avoir 
songé^  On  racontait  à  Hermopolis,  et  cette  légende  fut  plus  tard  acceptée  de 

tous,  même  des  Héliopolitains,  que  la  séparation  de  Nouît  et  de  Sibou  avait 

été  opérée  sur  l'emplacement  de  la  cité  :  Shou  avait  escaladé  le  tertre  où 

l'on  bâtit  ensuite  le  temple  féodal,  pour  mieux  poi'ter  la  déesse  et  pour  sou- 

lever le  ciel  à  la  hauteur  convenable*.  La  conception  d'un  conseil  créateur 

iHiant  ils  sont:  tu  verras  les  poissons  de  l'abîme,  car  une  force  divine  les  l'era  montera  la  surlace  de 
l'eau.  Si  tu  lis  la  seconde  formule,  encore  que  tu  sois  dans  la  tombe,  tu  reprendras  la  forme  que  tu 
avais  sur  terre;  même  tu  verras  le  soleil  se  levant  au  ciel  et  son  cycle  de  dieux,  la  lune  en  la  forme 
qu'elle  a  lorsqu'elle  paraît.  » 

1.  Pour  le  sens  de  ces  expressions,  voir  Maspf.ro,  Etudes  de  Mythologie,  t.  I,  p.  93-1  l  i. 
'i.  Voir  le  récit  de  cet  épisode  mythologique  à  la  page  J-40,  et  la  vignette  qui  montre  le  Soleil 

enfant  sortant  du  lotus  épanoui,  à  la  page  137  de  cette  Histoire. 
3.  La  théorie  de  la  création  par  la  voix  et  par  le  son,  ainsi  que  son  influence  sur  le  développement 

de  l'Ennéade  Hermopolitaine,  ont  été  exposées  pour  la  première  fois  par  Maspero,  Création  by  llie 
Voice  and  Ihe  Ennead  of  Hermopolis  (dans  VOriental  Quarterly  Revieiv,  2"  sér.,  t.  III,  p.  363  sqq.), 
et  bientôt  après  dans  les  Eludes  de  Mythologie  et  d' Archéologie  Égyptiennes,  t.  II,  p.  372  sqq. 

i.  Livre  des  Morts  (éd.  Naville,  pl.  XXIII),  ch.  xvii,  1.  3  sqq.  Aussi  d'autres  textes  affirment-ils  que 
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de  cinq  dieux  prévalut  si  bien  à  Hermopolis  que  la  ville  en  reçut  de  toute 

antiquité  le  nom  de  Maison  des  Cinq  :  son  temple  s'appela  la  Demeure 

(les  Cinq  jusqu'aux  derniers  jours  de  l'Egypte,  et  son  prince,  qui  était  par 
hérédité  chef  du  sacerdoce  de  Thot,  inscrivit  au  premier  rang  parmi  ses  titres 

officiels  celui  de  Grand  de  la  maison  des  Cinq\ 

Les  quatre  couples  qui  avaient  assisté  Atoumou  s'identifièrent  aux  quatre 
dieux  auxiliaires  de  ïhot  et  modifièrent  le  conseil  des  Cinq  en  une  Grande 

Ennéade  Hermopolitaine,  mais  au  prix  d'étranges  métamorphoses^.  Si  arti- 

ficiellement qu'on  les  eût  groupés  autour  d'Atoumou,  ils  avaient  conservé 

tous  une  physionomie  assez  particulière  pour  qu'on  ne  fût  pas  tenté  de  les 

confondre  l'un  avec  l'autre;  du  moment  que  l'univers  à  l'organisation  duquel 

ils  avaient  collaboré  résultait  en  dernière  analyse  d'opérations  très  diverses, 

qui  exigeaient  un  déploiement  considérable  de  foi^ce  matérielle,  il  fallait  bien 

que  chacun  d'eux  gardât  l'individualité  nécessaire  à  produire  les  effets  qu'on 

attendait  de  lui.  Ils  n'auraient  pu  exister  et  développer  leur  action  s'ils  ne 

s'étaient  conformés  aux  conditions  ordinaires  de  l'humanité  :  comme  ils  nais- 

saient l'un  de  l'autre,  ils  devaient  se  doubler  de  déesses  vivantes,  aussi  capa- 

bles d'enfanter  qu'eux-mêmes  l'étaient  d'engendrer.  Au  contraire,  les  quatre 

d'Hermopolis  pratiquaient  un  seul  moyen  d'action,  la  voix  :  sortis  de  la  bou- 

che du  maître,  c'est  par  la  bouche  qu'ils  avaient  créé,  c'est  par  la  bouche 

qu'ils  perpétuaient  le  monde.  Ils  auraient  pu  se  passer  de  déesses,  si  le 
mariage  ne  leur  avait  été  imposé  par  leur  identification  avec  les  dieux  cor- 

respondants de  l'Ennéade  Héliopolitaine  ;  du  moins  leurs  femmes  n'eurent- 

elles  qu'une  apparence  de  vie  presque  sans  réalité.  Puisqu'ils  possédaient  le 
procédé  de  Thot,  ils  prenaient  sa  figure  et  trônaient  à  ses  côtés  comme  autant 

de  singes.  Les  huit  dieux  d'Héliopolis,  associés  au  maître  d'Hermopolis,  assu- 

mèrent le  caractère  et  la  forme  des  quatre  dieux  auxquels  ils  s'unissaient. 
On  les  représenta  souvent  comme  huit  babouins  assemblés  autour  du  babouin 

suprême^  comme  quatre  paires  de  dieux  et  de  déesses  sans  attributs  et  sans 

le  nome  hermopolitain  est  celui  «  où  la  lumière  commença  quand  ton  père  Râ  se  leva  du  lotus  »  ;  DiiMi- 
CHEN,  Geograpitischeinschriften,  t.  I  (III  du  Recueil  de  Monuments),  pl.  LV,  1.  2-3;  cf.  pl.  XCVI,  1.  21. 

1.  E.  DE  RouGK,  Recherches  sur  les  monuments  qu'on  peut  attribuer  aux  six  premières  dynasties de  Uanéthon,  p.  62;  Brugsch,  Dictionnaire  Géographique,  p.  962;  au  Papyrus  Magique  Harris  (pl.  III, 
1.  5-6,  éd.  Chabas,  p.  53),  on  les  appelle  «  ces  cinq  dieux...  qui  ne  sont  ni  au  ciel  ni  sur  terre,  et 
que  le  soleil  n'éclaire  pas  ».  Sur  la  conception  cosmogonique  que  ces  titres  hermopolitains  sup- 

posent, voir  Maspero,  Études  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Egyptiennes,  t.  II,  p.  259-261,  381. 
2.  Les  rapports  des  Huit  avec  l'Ennéade  et  avec  le  dieu  Un  ont  été  indiqués  par  Maspero  (Mémoire 

sur  quelques  Papyrus  du  Loiirre,  p.  91-95)  ainsi  que  la  formation  et  le  caractère  de  l'Ennéade 
Hermopolitaine  (Études  de  Mijlhologic  cl  d'Archéologie  Égyptiennes,  t.  II,  p.  257-261,  381-383). 3.  \V.  GoLÉMicHEFF,  Die  Mettcrnichstcle,  pl.  I,  où  les  singes  adorent  le  disque  solaire  dans  sa  barque  : 
cette  scène  est  fréquente  sur  les  hypocéphales  qu'on  trouve  sous  la  tête  des  momies  gréco-romaines. 
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visage  caractéristiques',  enfin  comme  quatre  couples  de  personnages  à  corps 

d  homme  et  à  tête  de  grenouille  pour  les  dieux,  à  corps  de  femme  et  à  tête 

de  serpent  pour  les  déesses'.  Ils  chantent  matin  et  soir,  et 
les  hymnes  mystérieux  dont  ils  saluent  le  lever  et  le  coucher 

du  soleil  assurent  la  continuité  de  son  cours.  Leurs  noms 

mêmes  ne  survécurent  pas  à  leur  métamorphose  :  on  ne 

leur  en  donna  plus  qu'un  par  couple,  dont  la  terminaison 

varie  selon  qu'on  veut  désigner  le  dieu  ou  la  déesse,  Nou 
et  Nouit,  Hehou  et  Hehît,  Kakou  et  Ivakît,  Ninon  et  Ninît. 

La  paire  Nou-Nouît  répond,  autant  qu'il  est  permis  d'en 

juger,  à  Shou-ïafnouit,  Hehou-Hehît  à  Sibou  et  à  Nouit, 

Kakou-Kakit  à  Osiris  et  à  Isis,  Ninou-Ninît  à  Sît  et  à 

Nephthys.  Aussi  bien  ne  trouvait-on  pas  souvent  l'occasion 
(\q  les  invoquer  séparément  :  on  les  appelait  les  Huit,  — 

Klnnoiiiuni'^  —  sans  entrer  dans  le  détail,  et  Hermopolis 

reçut  à  cause  d'eux  le  nom  de  Khmounou,  la  Ville  des  Huit*. 
Un  leur  retira  ])ar  la  suite  le  peu  de  vie  individuelle  que 

cette  condition  leur  laissait  encore,  et  on  les  fondit  en  un 

seul  être  dont  les  textes  parlent  comme  de  Khomninou, 

le  dieu  Huit.  L'Ennéade  de  Thot  en  arriva  donc  d'étape 
Mi,  ̂ Vx  <^'i  étape  à  ne  jjIus  contenir  que  deux  termes,  le  dieu 

Sn^^-  Un  et  le  dieu  Huit,  la  Monade  et  l'Ogdoade,  encore  le 
AMON  DE  THEBES ■ 

dernier  n'existait-il  guère  qu'en  théorie  et  s'absorbait-il 

le  plus  souvent  dans  la  personne  du  premier.  Les  théolo- 

giens d'Hermopolis  dégagèrent  graduellement  l'unité  du  dieu  féodal  de  la 

multiplicité  des  dieux  cosmogoniques". 

Comme  ils  avaient  fait  la  doctrine  héliopolitaine,  les  collèges  sacerdotaux 

■1.  Lanzone,  Bizionario  di  Mitologia  Egizia,  pl.  XII. 
2.  Lei'sius,  Den/iin.,lV,  6G  c;  Mariette,  Dendcrah,  t.  IV,  pl.  70;  Chajipoleiû.x,  Moniiinciils  de  l'Egypte, 

pl.  CXXX.  On  a  discuté  et  l'on  discute  encore  sur  la  valeur  qu'il  convient  d'attacher  à  chacun  d'eux. 
Lepsius,  le  premier,  a  essayé  de  montrer  dans  un  mémoire  spécial  (Ueber  die  Gôller  der  Vier  Elc- 
mcnte  bei  den  .Egyplern,  18aC)  qu'ils  étaient  les  dieux  des  quatre  éléments;  Dumiclien  -voit  dans  cha- 

cun des  quatre  couples  la  Matière  primitive,  l'Espace  primitif,  le  Temps  primitif,  la  Force  primitive 
(Geschichtc  ,£gyptens,  p.  "210  sqq.);  Brugsch  {lleligion  und  Mythologie,  p.  r23  sqq.)  préfère  y  recon- 

naître l'Eau  pi'imordiale.  l'Éternité,  l'Obscurité,  l'Inertie  primordiale. 
3.  Le  nom  a  été  lu  pendant  longtemps  Sesouiioii,  d'après  ChampoUion  :  Crugscli  en  a  découvert  la 

véritable  prononciation  Khmounou  (Heise  nach  der  Grossen  Uase  el-Khaigeli,  p.  34;  cf.  Veber  die 
Aussprache  einiger  Zahlwî'irter  im  Allàgyptischeii,  dans  la  Zeitsclirifl,  1874,  p.  145-1-47). 

4.  D'où  son  nom  modei  ne  El-Ashniounéin  ;  cf.  Brucsch,  Diclionnaire  Géographique,  p.  749-751. 
3.  Dessin  de  Fauclter-Gudin.  d'après  une  statuette  de  bronze  en  ma  possession,  trouvée  à  Thèbcs. 
G.  Maspero,  Etudes  de  Mythologie  et  d' Archéologie  Egyptiennes,  t.  II,  p.  383  sqq.,  oij  cette  façon 

d'envisager  l'Ennéade  hermopolitaine  a  été  exposée  pour  la  première  fois. 
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adoptèrent  pour  la  plupart  celle  d'Hermopolis  :  Amon,  par  exemple,  présida 

indifféremment  les  huit  babouins  et  les  quatre  couples  indépendants  de  l'En- 

l'oGDOADH    HIÎRMOPOLIT.UNF.  ' . 

néade  primitive^.  Le  procédé  d'adaptation  ne  ditïérait  aucunement  dans  les  deux 

cas  et  n'aurait  point  souffert  de  difficulté  si  les  divinités  auxquelles  on  l'appli- 

1.  Dcisin  de  Faiidicr-Giidin,  d'a/n-ès  une  plwloyrnphic  deïSéalo;  cl'.  Liii'sius,  Dcii/nii.,  IV,  pl.  GO,  c. 
J'ai  réuni  dans  cette  vignette  les  deux  extrémités  d'un  gi'and  tableau  de  Philai,  où  les  Hiiil,  partagés 
en  deux  groupes  de  quatre,  assistent  à  l'adoration  du  roi.  Selon  un  usage  i'réquent  vers  l'époque 
gréco-romaine,  le  sculpteur  a  donné  aux  pieds  de  ses  dieux  la  forme  d'une  tête  de  chacal  :  c'est 
façon  de  rendre  la  métaphore  où  l'on  compare  un  coureur  au  chacal  qui  rôde  autour  de  l'Egypte 

i.  Amon  préside  à  l'Ennéade  llermopoHtaine  dans  un  bas-relief  de  l'Iiilic  (Lbpsuis,  Denkiii.,  IV, 
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quait  n'avaient  jamais  eu  de  famille  :  il  aurait  suffi  de  changer  dans  chaque 

ville  un  nom,  un  seul,  à  la  liste  héliopolitaine,  et  le  nombi^e  de  la  Neuvaine 

serait  demeuré  neuf  après  comme  avant  l'opération.  Mais  depuis  qu'elles 
étaient  devenues  triades,  on  ne  pouvait  plus  les  considérer  de  prime  abord 

comme  de  simples  unités  capables  de  se  combiner  sans  arrangement  préalable 

avec  les  éléments  de  l'une  ou  l'autre  des  Ennéades  :  il  fallait  bon  gré  mal  gré 

prendre  avec  elles  les  deux  compagnons  qu'elles  s'étaient  choisis,  et,  rempla- 
çant le  seul  ïhot  ou  le  seul  Atoumou  par  les  trois  patrons  de  chaque  nome, 

changer  en  onzain  la  neuvaine  traditionnelle.  Heureusement  la  constitution  de 

la  triade  se  prêtait  à  tous  les  accommodements.  Nous  savons  déjà  que  le  père 

et  le  fils  étaient,  si  l'on  voulait,  un  seul  et  même  personnage.  Nous  savons 

encore  que  l'un  des  deux  parents  dominait  toujours  l'autre  de  si  haut  qu'il 

l'annulait  presque  entièrement  :  tantôt  la  déesse  disparaissait  derrière  son 

époux,  tantôt  le  dieu  n'existait  que  pour  justifier  la  fécondité  de  la  déesse  et 

ne  s'attribuait  d'autre  raison  d'être  que  son  emploi  de  mari'.  On  en  vint 
assez  vite  à  mêler  deux  personnages  si  étroitement  unis  et  à  les  définir  comme 

étant  les  deux  faces,  les  deux  aspects  masculin  et  féminin  d'vm  seul  être. 

D'une  part,  le  père  était  un  avec  le  fils  et  de  l'autre  il  était  un  avec  la  mère; 
la  mère  était  donc  une  avec  le  fils  comme  avec  le  père,  et  les  trois  dieux  de 

la  triade  se  ramenaient  à  un  dieu  unique  en  trois  personnes.  Grâce  à  ce  sub- 

terfuge, mettre  une  triade  au  sommet  de  l'Ennéade  n'était  plus  qu'une  façon 

détournée  d'y  mettre  un  seul  dieu  :  les  trois  personnes  n'y  comptaient  que 

pour  un,  et  les  onze  noms  additionnés  n'accusaient  au  total  que  les  neuf 

divinités  canoniques.  Telle  Ennéade  thébaine  d'Amon-Mout-Khonsou,  Shou, 
Tafnouit,  Sibou,  Nouît,  Osiris,  Isis,  Sit,  Nephthys,  est,  malgré  son  irrégularité 

appai'ente,  aussi  correcte  que  l'Ennéade-type.  Isis  se  double  des  déesses  de 

même  nature  qu'elle  Hâthor,  Selkit,  Taninit  et  ne  vaut  qu'un  encore.  Enfin 

Osiris  appelle  son  fils  Horus,  et  celui-ci  s'entoure  de  tous  les  dieux  qui  jouent 
comme  lui  dans  une  des  triades  le  rôle  de  dieux-fils.  Les  théologiens  avaient 

des  procédés  variés  pour  ramener  les  personnes  de  l'Ennéade  au  chiffre  de 
neuf,  quel  que  fût  le  nombre  dont  il  leur  plût  la  composer^  Les  surnuméraires 

m;  (■):  c'est  il  lui  que  les  huit  babouins  adressent  leurs  hymnes  au  Papyrus  Magique  Marris 
(pl.  Hl,  1.  0  sqq.,  éd.  Chabas,  p.  00,  (>'J),  pour  le  prier  de  venir  en  aide  aux  magiciens. 

1.  Voir  plus  haut,  p.  I01-J07  de  cette  Histoire,  l'explication  de  ce  fait. 
2.  De  nombreux  exemples  de  ces  Ennéades  irrégulières  ont  été  l'éunis  par  Lepsius  d'aboi'd  (Ucbcr 

dcii  Erslen  /Ef/ypfiscken  Gôtterkreis,  pl.  1-lV),  puis  par  Brugsch  {Thésaurus  Inscri-ptionum  JEcjijpliaca- 
rum,  p.  "i'-li-TM).  L'explication  qu'on  en  donne  ici  en  a  été  proposée  par  Maspero  {Études  de 
Mythologie  et  d' Archéologie  Égyptiennes,  t.  11,  p.  24.5-'2i6)  :  la  traduction  la  meilleure  qu'on  puisse 
donner  alors  de  paouil,  est  le  mot  cycle,  cycle  de  dieux,  qui  ne  suppose  aucun  nombre  fixe. 
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allaient  par-dessus  le  mai'ché,  comme  ces  ombres  des  soupers  romains  qu'on 

amenait  avec  soi  sans  prévenir  l'hôte,  et  dont  la  présence  ne  changeait  rien  à 

la  quantité  ou  à  l'ordonnance  des  convives  officiels. 

L'Ennéade  d'Héliopolis,  ainsi  remaniée  par  tous  les  bouts,  prit  aisément 
son  parti  de  ces  caprices  sacerdotaux,  et  profita  des  facultés  que  la  triade 

lui  offrait  de  s'élargir  sans  se  déformer.  Aussi  bien  la  version  qu'elle  avait 

adoptée  des  origines  de  Shou-Tafnouît  dut-elle  paraître  à  la  longue  d'une 

barbarie  par  trop  primitive.  Si  hardis  que  les  Égyptiens  de  l'époque  pharao- 

nique fussent  restés  à  l'habitude,  il  y  avait  dans  l'acte  d'émission  spontanée 

par  lequel  Atoumou  avait  produit  ses  deux  enfants  jumeaux  un  excès  de  bru- 

UNE  ENNÉADE  THÉBAINE  IRRÉGULIÈRE,   COMPOSÉE  DE  QUATORZ^  DIEUX  ET  DÉESSES*. 

talité  au  moins  inutile  à  conserver,  quand  la  mise  du  dieu  en  triade  les 

autorisait  à  expliquer  cette  double  naissance  d'une  façon  conforme  aux  lois 

ordinaires  de  la  vie.  L' Atoumou  solitaire  du  dogme  plus  ancien  s'effaça 

devant  l'Atoumou  main  et  père  de  famille.  Il  avait,  à  dire  vrai,  deux  femmes, 

lousâsît  et  Nebthotpît,  mais  d'une  individualité  si  faible  qu'on  ne  se  donna 

pas  la  peine  de  choisir  entre  elles  :  elles  passèrent  l'une  et  l'autre  pour 

être  la  mère  de  Shou  et  de  Tafnouît.  Cette  combinaison,  d'une  ingéniosité 

puérile,  eut  les  conséquences  les  plus  graves  pour  l'histoire  des  religions 

égyptiennes.  Dès  l'instant  qu'on  transformait  Shou  en  un  dieu-fils  de  la 

triade  héliopolitaine,  on  pouvait  bien  l'assimiler  avec  le  dieu-fils  de  toutes 
les  triades  qui  remplaçaient  Toumou  au  sommet  des  Ennéades  provinciales. 

On  vit  donc  Horus  fils  d'Isis  à  Bouto,  Arihosnofir  fils  de  Nît  à  Sais,  Khnoumou 

fils  d'Hâthor  à  Esnéh,  s'identifier  tour  à  tour  avec  Shou  fils  d'Atoumou  et 

perdre  leur  individualité  dans  la  sienne.  C'était  amener  à  délai  plus  ou 

moins  long  le  rapprochement  de  toutes  les  triades  et  leur  absorption  l'une 

dans  l'autre.  A  force  de  répéter  que  les  dieux-fils  de  la  triade  étaient  iden- 

tiques à  Shou  au  second  rang  de  l'Ennéade,  on  en  vint  à  penser  qu'ils  l'étaient 
I.  Cette  Ennéade  thébaine  comprend,  en  plus  de  Montou  qui  double  Atoumou,  les  quatre  couples 

ordinaires,  puis  le  fils  d'Isis  et  d'Osiris,  Horus  et  ses  parèdres,  Hâthor,  Tanon  et  Anît. 
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encore,  même  clans  la  triade  indépendante  de  l'Ennéade,  en  d'autres  termes, 
que  la  troisième  personne  des  familles  divines  était  partout  et  toujours  Shou 

sous  un  nom  différent,  Oi',  on  avait  tnii  par  admettre  dans  les  collèges  sacer- 

dotaux que  Shou  et  Toumou,  le  père  et  le  fds,  sont  un  :  tous  les  dieux-fils 

étaient  donc  identiques  à  Toumou,  le  père  de  Shou,  et,  comme  ils  se  confon- 

daient chacun  avec  leurs  parents,  on  devait  en  conclure  que  ces  parents  eux- 

mêmes  étaient  identiques  à  Toumou.  En  raisonnant  de  la  sorte,  les  Égyptiens 

s'acheminaient  naturellement  vers  le  concept  de  l'unité  divine  où  les  menait 
déjà  la  théorie  de  TOgdoade  hermopolitaine.  Ils  y  touchèrent  en  etîet,  et  les 

monuments  nous  moirtrent  d'assez  bonne  heure  les  théologiens  occupés  à 
réunir  en  un  seul  être  les  attributions  que  leurs  ancêtres  avaient  dispersées 

sur  mille  êtres  divers.  Mais  ce  dieu  vers  lequel  ils  tendent  n'a  rien  de  com- 

mun avec  le  dieu  de  nos  religions  et  de  nos  philosophies  modernes.  11  n'était 
pas,  comme  le  nôtre  est  pour  nous,  Dieu  tout  court  :  il  était  Toumou,  le  dieu 

unique  et  solitaire  —  nonlir  oiiàoii  ouàHi  — •  à  liéliopolis,  Anhouri-Shou 

le  dieu  unicpie  et  solitaire  à  Sébennytos  et  à  Thinis.  l/unité  d'Atoumou 

n'excluait  pas  celle  d'Anhouri-Shou,  mais  chacun  de  ces  dieux,  unique  dans 

son  domaine,  cessait  de  l'être  dans  le  domaine  de  l'autre.  L'esprit  féodal,  tou- 

jours vivace  et  jaloux,  s'opposa  à  ce  que  le  dogme  entrevu  dans  les  temples 

y  ti'iomphàt  des  religions  locales  et  s'étendit  au  pays  entier.  L'Egypte  connut 

autant  de  dieux  uniques  qu'elle  avait  de  grandes  cités  et  même  de  temples 

importants  :  elle  n'accepta  jamais  le  dieu  unique.  Dieu. 



^remcèreiz.^  c/ijnia^herc^  AumcxuiciZ^''. 

àmi/itionrcJ  Ju/^^  Ax,  cteatio/t  c/<l-'  l Ao/nmeJ  e/~,  cAet^cJ  êêteaJ.  -  ̂eizJ  Cjnneac/ere^^  Ae'/co- 

roc,  d  ô^J^j[}ieJ  câ-  Jo/t  /uô  foireJ  ̂ ^lAuleudeJ  :  il  ô^lJ  Aaï^eJ  fromj:)en^  eâ  c/e^oiii//er 

^a/^^  •^im,^,  c/élriiii^  /erc  ̂   Ao/nmercJ  z&i>o/âeaL.l  ̂ ui.zJ  mo/ife-^  ait  cie/. 

<Jjct  /ei^,e/icAeJ  cleJ  (S'/tou,  eL,  c/eJ  (^cAou.  -  rè^^jic^  c/  C^MrucJ  (Jn/ioji^/irucJ 

ei^  cl S^ùtJ'  :  i/rziJ  ciç>cùôen/^  / ôtjcyji^tcJ  e/^  IcJ  inonc/eJ.  -  0JcrùcZ   tué  -jimr-^  Ôà~, 

d S^orutnJ  :  j^xxci^catLon  f/_  jirariaij'^^eJ  c/eJ  l ô(^,^^'ic^  e/t  deux  Jiioiâiéi^c^  ̂ ou/^^ 
c/uzctin  c/ea^  deux  dieux. 

royaume,^  d C^à^irircJ  eâA.  out'eri.  aux  c!)ui- 

fantrcJ  d J^orurcl    -  ̂J^eJ  <=J.ù'rcJ  deoL^  DJrorfi'C''.  -  ̂eaJ>  jire'réijitcnatLonrc^  dcJ 

/ àmeJ  en  (^AiéieJ  derjL^  cAamjLinLJ  dSIcx/ou.  -  ̂e.^ j'u/^enien/^  de-'  / àme.1   /a.  con- 

^e/ô^co/i  néj,atù'e\  -  .^.ei-cJ  ■^ni'dècjf^ernJ  e/^  /ercJ'  defoir/zJ  derC-^  àniert:.^  ojinennerd 

-   ùo/i^iuio/t  dercJ  tdéeaJ>  oJWLe/uiem,'  eu  derxiJ  cdéei^cJ  àoAxù-ercJ  Jui^dti  condcfion 



leJ^'ou/^]  -  tXercJ  can^pc^cJ^,nel'CJ  cA  Jï^arma/c/iuc^  co/itreJ  (^i/^. 

^Aoi^,    ôo/i    rà/eJ  (A i/u>eJifeui^^  :    i/  réi'è/eJ  au.v  /lommcvi^^  iouietrJ>  leizJ 

{ycie/icerc.^.  - 

méc/eci/iiL\-  /cyl^  e.yrritrcJ  ntait.v,  /c^c^  c/iaijmojlicrc'',  /e/^  remèc/ei-c\  -  cX  e'cu'hire-K- 

lc/c'o<p-aji'/i ù^uc  ;  .u^//a/'ùjfue.  ',  a/ji'/ta6cfiij^ue-  '>. 

i>ijio/ifC-   (/c'  //ii.> Aureal    -    J/tcerfiàiic/eJ  c/cin.' 

c/y/ia.ih'c'/'C-'  Âiimai/terL.  ]  cfeu.v   ̂ /linilercJ  ef^    /a    ùvui'èmeJ  mem^/iite.  '.  - 

Ùa.tacfèrc-''  e/^  oriyi'/ic''  c/c/'C^  /eijre/i(/ei-c''  i^u  o/i  e/i  raco/ifeJ; 

/a     jifè/eJ    c/e.^    la     -^tmi/icl    -    cXercJ  ̂ rreniietrxL-^ 

/iio/iiinic/ifrc  '  -•  /a  ji'yramu/c  '  à  i/ctj're'/Z.' 

cominencei 
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CHAPITRE  III 

L'HISTOIRE    LEGENDAIRE  DE  L'EGYPTE 

LES  DYNASTIES  DIVINES  :  EÂ,  SHOU,  OSIRIS,   SÎT,  HOIiUS. 

THOT  ET  l'invention    DES   SCIENCES  ET  DE  l'ÉCRITURE.  MÉNÈS  ET  LES  TROIS  PREMIÈRES 
DYNASTIES  HUMAINES. 

COMME  la  constitution  du  sol,  la  formation  et  la 

diffusion  de  l'Ennéade  exigèrent  des  siècles  d'ef- 
forts soutenus,  dont  les  Egyptiens  eux-mêmes  ne 

savaient  ni  le  nombre,  ni  l'histoire  authentique.  Qui 

les  interrogeait  sur  le  passé  de  leur  race,  ils  se  pro- 

clamaient les  plus  anciens  des  hommes,  auprès  de 

qui  le  reste  ne  paraissait  qu'un  ramassis  d'enfants 
en  bas  âge,  et  ils  éprouvaient  pour  les  peuples  qui 

repoussaient  leurs  prétentions  l'indulgence  mêlée  de 
pitié  des  gens  devant  lesquels  on  révoque  en  doute 

une  vérité  connue  de  tout  temps  :  ils  s'étaient 
manifestés  sur  les  bords  du  Nil  avant  même  que 

le  créateur  eût  achevé  son  oeuvre,  tant  les  dieux 

avaient  hâte  de  les  voir  naître.  Personne  entre  eux  ne  contestait  la  réalité 

1.  Bas-relief  de  Philœ  :  dessin  de  Faiicher-Giidin,  d'après  une  photogi-aphie  de  Béato  (Rosellini, 
Moniimenti  del  Culto,  pl.  XIX,  2).  La  lettrine,  qui  est  également  de  Fauchcr-Gudin,  montre  un 
ichneuraon,  ou  un  rat  de  Pharaon,  debout  sur  son  train  de  derrière  et  les  pattes  levées  en  signe 
d'adoration.  Cette  représentation  a  été  interprétée  de  manières  diverses  :  j'y  vois  l'image  d'un  des animaux  issus  spontanément  du  limon,  et  qui  rend  grâces  à  Râ,  au  moment  même  de  sa  création. 

L'original  est  en  bronze  et  se  trouve  au  Musée  de  Gizéh  (Mariette,  Album  photographique,  pl.  5). 
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de  ce  droit  d'ainesse  qui  ennoblissait  la  race  entière,  mais  quand  on 

leur  demandait  le  nom  de  leur  père  divin,  l'accord  se  rompait,  et  chacun 

faisait  valoir  les  droits  d'un  personnage  différent'.  Phtah  avait  modelé 

rhumanité  de  ses  propres  mains  \  Khnoumou  l'avait  façonnée  sur  le  tour 

a  potier'.  Râ,  apercevant  la  terre  déserte  et  nue  à  son  premier  lever, 

l'avait  inondée  de  ses  rayons  comme  d'un  Ilot  de  larmes  :  tout  ce  qui 

a  vie,  plantes,  animaux,  l'homme  lui-même,  avait  jailli  de  ses  prunelles 

pêle-mêle  et  s'était  répandu  à  la  surface  du  monde  avec  la  lumière'.  On 

présentait  parfois  les  faits  sous  un  aspect  moins  poétique.  La  boue  du 

Nil,  chauffée  à  outrance  par  les  ardeurs  du  soleil,  avait  fermenté  et  enfanté 

sans  germes  les  races  des  hommes  et  des  animaux^;  elle  s'était  comme 

pétrie  elle-même  en  mille  formes  vivantes,  puis  sa  puissance  génératrice 

s'était  affaiblie,  presque  épuisée.  On  rencontrait  pourtant  encore,  sur  les 

bords  du  fleuve,  au  plus  fort  de  l'été,  des  bêtes  de  petite  taille,  dont  l'état 

témoignait  de  ce  qui  s'était  passé  autrefois  pour  les  espèces  les  plus  grandes. 

Les  unes  semblaient  déjà  complètes  et  s'agitaient  pour  se  dégager  de  la 
boue  qui  les  oppressait;  les  autres,  encore  inachevées,  remuaient  faible- 

ment la  tète  et  les  pattes  de  devant,  tandis  que  le  train  de  derrière  finissait 

de  s'articuler  et  de  prendre  forme  dans  sa  matrice  de  terre".  Râ  n'était  pas 
1.  llii'i'YS  i)K  lliiiiGUisi,  rragni.  1,  dans  MCiller-Didot,  Fraym.  Hist.  Gr.,  t.  II,  p.  13;  Aristotiî,  Politique, 

VII,  ;i,  et  Mctéorol.,  I,  U;  Diodore  di;  Sicile,!,  10,  22,  50,  etc.  On  connaît  les  paroles  que  Platon  met 
dans  la  bouche  d'un  prêtre  égyptien  :  «  0  Selon,  Selon,  vous  autres  Grecs,  vous  n'êtes  toujours  que 
des  enfants,  et  il  n'y  a  point  de  Grec  qui  soit  vieux.  Vous  êtes  tous  jeunes  par  l'âme,  car  vous  n'y 
avez  pas  la  tradition  antique,  ni  doctrine  ancienne,  ni  enseignement  blanchi  par  le  temps  [Tiviéc, 
p.  22  B)  ».  D'autres  peuples  leur  disputaient  la  primauté,  les  Phrygiens  (Héroiiote  II,  ii),  les  Mèdes ou,  chez  les  Mèdes,  la  tribu  des  Mages  (Aristote  dans  Diog.  Laerce,  pr.  6),  les  Éthiopiens  (Diodore, 
III,  2),  les  Scythes  (Justen,  H,  l  :  .A-mmien  Marcellin,  XXXI,  15,  2)  ;  un  cycle  de  légendes  s'était  formé 
à  ce  sujet,  où  l'on  racontait  les  expériences  instituées  par  Psaniitik  ou  par  d'autres  souverains  pour 
savoir  qui  avait  raison  des  Égyptiens  ou  des  étrangers  (Wiedemamn,  Herodot.s  Zweites  Tiiich,  p.  -13-40). 

2.  Phtah  est  représenté  à  Philaj  (Rosellini,  Monutiietiti  del  Cullu,  pl.  XXI,  1)  et  à  Dendéi-ah,  entas- 
sant sur  le  tour  à  potier  la  quantité  d'argile  plastique  d'où  il  va  tirer  un  corps  humain  (Lan/one, 

Dizionario  di  Mitologia,  pl.  CCCVIII),  ce  qu'on  appelle  assez  improprement  l'œuf  du  monde,  et  qui 
est  en  réalité  la  masse  de  terre  d'où  l'homme  sortit  au  moment  de  la  création. 

3.  A  Phil»,  Khnoumou  s'intitule  «  le  potier  façonneur  des  hommes,  le  modeleur  des  dieux  »  (Cham- 
POLLiON,  Monuments  de  r Eçiypte  et  de  la  Nubie,  pl.  LXXllI,  1  ;  Iîosei.lim,  Monuiiienti  del  Culto,  pl.  XX,  1  : 
Brugsch,  Thésaurus  Inscriptionum  jEqypl iacarum,  p.  752,  n°  11).  11  y  pétrit  les  membres  d'Osiris,  le 
mari  de  l'Isis  locale  (Rosellini,  Moiiuniciit i  del  Culto,  pl.  XXII,  1),  comme  il  fait  à  lîrmenl  le  corps 
d'Harsarataoui  (Uoseli.im,  Monumcnti  del  Culto,  pl.  XLVIII,  3),  ou  plutôt  la  figure  de  Ptolémée  Césa- 
rion,  fils  de  Jules  César  et  de  la  célèbre  Cléopàtre,  identifié  à  Ilarsamtaoui. 

i.  A  propos  des  substances  qui  sortent  de  l'œil  de  Rà,  voir  les  observations  de  Bikch,  Sur  un 
Papyrus  muyiqur  du  Musée  Britannique,  p.  3  (cf.  Bévue  Archéoloyique,  2'  série,  18G3,  t.  VII), 
et  de  Maspero,  Mémoire  sur  quelques  papyrus  du  Louvi-e,  p.  91-92.  Horus,  ou  son  œil  identifié  avec 
le  soleil,  avait  donné  naissance  par  ses  pleurs  (roinit)  à  tous  les  hommes,  aux  Égyptiens  {rornitou, 

rutou),  aux  Libyens,  et  aux  Asiatiques,  sauf  aux  Nègres;  ceux-ci  étaient  sortis  d'une  autre  partie  de 
son  corps  par  le  même  procédé  qu'Atoumou  employa  pour  créer  Shou  et  Tafnouît  (Lekébure,  les 
Quatre  Raees  humaines  au  jugement  dernier,  dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie 
Biblique,  t.  III,  p.  ii  sqq.,  et  Le  Cham  et  l'Adam  égyptien,  dans  le  même  recueil,  t.  IV,  1887,  p.  1G7  sqq.) 5.  Diodore  de  Sicile,  1.  I,  i,  10. 

C.  Po.iiPONius  Mêla,  de  Situ  orlns,  I,  9.  «  Nilus  glebis  etiam  infundit  animas,  ipsaque  humo  vitalia 
effingit  :  hoc  eo  manifestum  est,  quod,  ubi  sedavit  diluvia,  ac  se  sibi  reddidit,  per  humentes  campos 
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le  seul  dont  les  larmes  fussent  douées  de  vertu  vivifiante.  Toutes  les 

divinités  bienfaisantes  ou  funestes  pouvaient  donner  l'être  en  pleurant', 

Sît  comme  Osiris  ou  comme  Isis;  l'œuvre  de  levu^s  yeux  une  fois  tombée  sur 

la  terre  y  prospéi^ait  et  s'y  per- 
pétuait aussi  vigoureuse  que  celle 

des  yeux  de  Râ.  Le  tempérament 

personnel  du  créateur  n'était  pas 
indifférent  à  la  nature  de  la  chose 

créée  :  le  bien  sortait  nécessaire- 

ment des  dieux  du  bien,  le  mal 

des  dieux  du  mal,  et  l'on  expli- 
quait par  là  ce  mélange  de  choses 

excellentes  et  détestables  qu'on 

signale  partout  dans  l'univers.  Sit 
et  ses  partisans  étaient,  volontai- 

rement ou  non,  la  cause  et  l'ori- 

gine de  tout  ce  qui  nuit  :  leurs 

yeux  versaient  chaque  jour  sur 

le  monde  les  sucs  qui  empoison- 

nent les  plantes,  les  influences 

malignes,  le  crime,  la  folie.  Leur 

salive,  l'écume  qui  découlait  de 

leur  bouche  dans  leurs  accès  de  fureur,  leur  sueur,  leur  sang  même,  n'étaient 

pas  moins  à  craindre  :  dès  qu'une  goutte  en  touchait  le  sol,  elle  germait  et 

qusedam  nondum  perfecta  animalia,  sed  tum  primuiii  aecipientia  spiritum,  et  ex  parte  jani  formata,  ex 
parte  adhuc  terra  visuntur.  »  La  même  liistoire  est  racontée,  mais  seulement  à  propos  des  rats,  par 
Pline  {//.  N.,  X,  58),  par  Diodore  (I,  i,  15),  par  Elien  {H.  Anim.,  II,  56,  VI,  40),  par  Macrobe  (Saiurn., 
VII,  17,  etc.),  et  par  d'autres  auteurs  grecs  ou  latins.  Ce  prétendu  phénomène  rencontrait  récemment 
encore  en  Europe  un  certain  degré  de  créance,  comme  on  peut  s'en  convaincre  en  lisant  le  curieux 
ouvrage  de  Marci  Frediîru;!  Wkniielini  archi-polal ini,  Admiranda  Ni/i,  Francofurti,  mdcxxhi,  cap.  XXI, 
p.  157-183.  En  Egypte,  tous  les  fellahs  tiennent  la  génération  spontanée  des  rats  pour  article  de 
foi  :  ils  m'en  ont  parlé  à  Thèbes,  à  Dendérah,  dans  la  plaine  d'Abydos,  et  le  major  Brown  l'a signalée  récemment  au  Fayoum  (B.  II.  Brown,  The  Fayûm  and  Lalic  Mœris,  p.  26).  l.a  variante 
qu'il  a  recueillie  de  la  bouche  des  notables  est  curieuse,  car  elle  prétend  expliquer  pourquoi  les 
rats,  qui  infestent  les  champs  en  bandes  innombrables  durant  la  saison  sèche,  en  disparaissent 
subitement  dès  que  l'inondation  revient  :  nés  de  la  boue  et  des  eaux  putrides  de  l'année  précédente,  ils 
retournent  à  la  boue,  et  se  fondent,  pour  ainsi  dire,  dès  que  l'eau  nouvelle  les  touche. 

1.  Les  larmes  de  Shou  et  de  Tafnouît  se  changent  en  plantes  qui  portent  l'encens  (Birch,  Sur  un 
■papyrus  magique  du  Musée  Britannique,  p.  3);  c'était  surtout  le  jour  de  la  mort  d'Osiris  que  les dieux  avaient  versé  leurs  larmes  fécondantes.  Sur  les  effets  produits  par  la  sueur  des  dieux  et  par 
leur  sang,  voir  Birch,  ihid.,  p.  3,  6,  et  Maspero,  Mémoire  sur  quelques  papyrus  du  Louvre  p.  93. 

2.  Dessin  de  Boudier,  d'après  une  plioloyrapilde  de  Gayet.  La  scène  est  empruntée  aux  tableaux 
du  temple  de  Louxor,  où  l'on  voit  le  dieu  Khnoumou  achevant  de  modeler  le  roi  futur  Amenôthés  III 
et  son  double,  figurés  par  deux  enfants,  coiffés  de  la  tresse  et  parés  du  collier  large  :  le  premier 
porte  le  doigt  à  ses  lèvres,  tandis  que  le  second  a  les  deux  bras  ballants. 
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produisait  je  ne  sais  quoi  de  malfaisant,  un  serpent,  un  scorpion,  un  plant 

de  belladone  ou  de  jusquiame.  Le  soleil  au  contraire  était  tout  bon,  et  les 

personnes  ou  les  choses  qu'il  lançait  dans  la  vie  participaient  infailliblement 

de  sa  bénignité.  Le  vin  qui  égayé  l'homme,  l'abeille  qui  travaille  pour 

lui  dans  les  fleurs  et  qui  sécrète  la  cire  et  le  miel',  la  chair  et  les  herbes 

qui  le  nourrissent,  les  étoffes  qui  l'habillent,  tout  ce  qu'il  se  fabrique  d'utile 

à  lui-même,  non  seulement  émanait  du  soleil  (Mû  d'Horus,  mais  encore 

n'était  que  l'Œil  d'Horus  sous  des  apparences  diverses  et  se  présentait  sous 
son  nom  dans  les  sacrifices Les  dévots  en  concluaient  pour  la  plupart  que 

les  premiers  Egyptiens,  fils  et  troupeau  de  Râ,  vinrent  au  monde  heureux  et 

parfaits';  leurs  descendants  déchurent  par  degrés  de  la  félicité  native  à  la 

condition  actuelle.  D'aucuns  affirmaient  au  contraire  que  leurs  ancêtres  étaient 
nés  autant  de  brutes  dépourvues  des  arts  les  plus  nécessaires  à  la  douceur  de 

l'existence  :  ils  ignoraient  jusqu'aux  procédés  du  langage  articulé  et  ne  ces- 

sèrent de  s'exprimer  par  des  cris,  comme  les  autres  animaux,  jusqu'au  jour 

où  Thot  leur  enseigna  la  parole  et  l'écriture. 

Ces  récits  suffisaient  à  l'édification  du  peuple;  ils  offraient  un  maigre 

aliment  à  l'intelligence  des  lettrés.  Ceux-ci  ne  bornaient  pas  leur  ambition  à 
posséder  quelques  renseignements  incomplets  et  contradictoires  sur  les  débuts 

de  l'humanité  :  ils  voulaient  en  connaître  le  développement  suivi  depuis  la 
première  heure,  quel  genre  de  vie  leurs  pères  avaient  mené,  à  quels  chefs 

ils  avaient  obéi  et  les  noms  ou  les  aventures  de  ces  chefs,  pour  quelle  raison 

une  partie  des  nations  avait  quitté  les  rives  bénies  du  Nil  et  était  allée 

s'établir  sur  la  terre  étrangère,  par  quelles  étapes  et  en  combien  de  temps 

ceux  qui  n'avaient  pas  émigré  s'étaient  élevés  de  la  barbarie  native  au  degré 

de  civilisation  dont  témoignaient  les  monuments  les  plus  anciens.  Ils  n'avaient 

aucun  effort  d'imagination  à  faire  pour  contenter  leur  curiosité  :  le  vieux  fond 

des  traditions  indigènes  était  assez  riche,  pourvu  qu'ils  prissent  la  peine  de 

1.  BiRCH,  Sur  un  papyruft  mafjique  du  Musée  Brilannique,  p.  3  :  «  Quand  le  Soleil  pleure  une 
seconde  fois  et  laisse  tomber  de  l'eau  de  ses  yeux,  elle  se  change  en  abeilles  qui  travaillent;  elles 
travaillent  dans  les  fleurs  de  toutes  espèces,  et  il  se  produit  du  miel  et  de  la  cire  au  lieu  de  l'eau.  » 
Ailleurs  on  supprime  les  abeilles,  et  le  miel  ou  la  cire  coulent  directement  de  l'Œil  de  Rà  (Maspkho, 
Mémoire  sur  quelques  papyrus  du  Louvre,  p.  '21,  '22,  41,  97). 

2.  Brugsch  est  le  premier,  je  crois,  qui  ait  reconnu  des  espèces  différentes  de  vins  et  d'étoffes 
dans  les  expressions  où  entre  l'OEil  d'Horus  {Dictionnaire  Hiéroglyphique,  p.  10.3;  cf.  Supplément, 
p.  lOG-lU);  depuis  lors,  les  textes  des  Pyramides  ont  confirmé  amplement  et  généralisé  sa  découverte. 

3.  L'expression  b-oupeau  du  Soleil,  troupeau  de  Râ,  est  celle  que  le  dieu  Horus  emploie  au  tom- 
beau de  Séti  \"  pour  désigner  les  hommes (Sharpe-Bonomi,  The  Alabaster  Snrcophagus  ofOimenephtah  I. 

Kiiig  of  Egypt,  pl.  VII,  D,  1.  1-2,  4).  L'état  de  bonheur  et  de  perfection  dans  lequel  les  premières 
générations  de  l'humanité  vivaient  résulte  des  expressions  mêmes  employées  parles  auteurs  égyptiens  ; 
ceux-ci  considéraient  le  temps  de  Râ,  le  temps  du  dieu,  c'e.st-à-dire  les  siècles  qui  suivirent  immé- 

diatement la  création,  comme  l'époque  idéale  depuis  laquelle  rien  d'excellent  n'avait  paru  sur  la  terre. 
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l'exploiter  méthodiquement  et  d'en  éliminer  les  éléments  les  plus  disparates. 
Héliopolis  se  chargea  de  la  mise  en  oeuvre,  comme  elle  avait  déjà  fait  à 

propos  des  mythes  qui  touchent  à  la  création,  et  les  Ennéades  lui  prêtèrent 

un  cadre  tracé  d'avance  :  elle  changea  les  dieux  qui  les  composaient  en  autant 

de  rois,  évalua  à  quelques  jours  près  la  longueur  de  leur  règne,  et  leur  com- 

pila une  biographie  de  récits  puisés  aux  sources  populaires'.  La  division  du 

dieu  féodal  en  deux  personnes  fournissait  une  occasion  admirable  de  rattacher 

l'histoire  du  monde  à  celle  du  chaos.  On  identifia  Toumou  avec  Nou  et  on 

le  relégua  dans  l'Océan  primordial  :  on  réserva  Râ  et  on  le  proclama  le 

premier  des  rois  de  la  terre.  Ce  ne  fut  pas  sans  peine  qu'il  établit  sa  domi- 

nation :  les  êtres  hostiles  à  l'ordre  et  à  la  lumière,  les  Enfants  de  la  Défaite, 
lui  livrèrent  de  rudes  batailles,  et  il  ne  réussit  à  organiser  son  royaume 

qu'après  les  avoir  vaincus  à  Hermopolis  et  à  Héliopolis  même,  dans  un  com- 

bat de  nuiV.  Le  serpent  Apôpi,  percé  de  coups,  tomba  au  fond  de  l'Océan, 

à  l'heure  précise  où  la  nouvelle  année  commençait^  Les  membres  secondaires 
de  la  Grande  Ennéade  formèrent  avec  le  Soleil  une  première  dynastie,  qui 

débutait  à  l'aube  du  premier  jour  et  qui  se  terminait  à  l'avènement  d'Horus, 

fils  d'Isis.  Les  écoles  de  théologie  locales  accueillirent  cette  façon  d'écrire 

l'histoire  d'aussi  bonne  grâce  qu'elles  avaient  fait  le  principe  même  de 

l'Ennéade.  Les  unes  conservèrent  le  démiurge  héliopolitain  et  s'empressèrent 

de  l'associer  au  leur;  les  autres  l'éliminèrent  et  lui  substituèrent  entièrement 
leur  divinité  féodale,  Amon  à  Thébes,  Thot  à  Hermopolis,  Phtah  à  Memphis, 

sans  rien  changer  au  reste  de  la  dynastie*.  Les  dieux  ne  compromirent  point 

1.  L'identité  des  premières  dynasties  divines  avec  les  Ennéades  héliopolitaines  a  été  démontrée 
tout  au  long  par  Maspero,  Etudes  de  Mytiiologie  et  d' Archéologie  Egyptiennes,  t.  II,  p.  279-296. 2.  Les  Enfants  de  la  Défaite,  en  égyptien  Mosou  batashou  ou  Mosou  batasliit,  sont  confondus 
souvent  avec  les  partisans  de  Sit,  ennemis  d'Osiris.  Ils  en  différaient  au  début  et  représentaient  les 
êtres  et  les  forces  hostiles  au  Soleil,  le  dragon  Apôpi  à  leur  tète.  Leur  défaite  à  Hermopolis  correspond 
au  moment  où  Shou,  soulevant  le  ciel  sur  le  tertre  sacré  de  cette  ville  (cf.  p.  146),  substitue  l'ordre 
et  la  lumière  au  chaos  et  à  l'obscurité  :  elle  est  mentionnée  entre  autres  au  chapitre  XVII  du  Livre 
des  Morts  (édit.  Naville,  t.  I,  pl.  XXIII,  1.  3  sqq.),  où  E.  de  Rougé  en  a  expliqué  le  sens  pour  la 
première  fois  (Etudes  sur  h:  Rituel  funéraire  des  Anciens  Egyptiens,  p.  41-42).  La  bataille  de 
nuit  d'Héliopolis,  à  la  fin  de  laquelle  Bà  se  manifesta  sous  la  forme  d'un  chat  ou  d'un  lion  et  tran- 

cha la  tête  au  grand  serpent,  est  également  rappelée  au  même  chapitre  du  Livre  des  Morts  (édit. 
Navillio,  t.  I,  pl.  XXIV-XXV,  1.  54-o8;  cf.  E.  de  Rougé,  Etudes  sur  le  Httuel  funéraire,  p.  S6-57). 

3.  BiRCH,  Inscriptions  in  tlie  Hieratic  and  Démolie  Cliaracter,  pl.  XXIX,  1.  8-9,  et  Sur  une  Stèle 
liiératique,  dans  Chabas,  Mélanges  Égyptnlogiyues,  2' série,  p.  334. 

4.  Sur  Amon-Iïà,  et  sur  Montou,  premier  roi  d'Égypte  dans  la  tradition  thébaine,  voir  Lepsius,  Ueber 
den  ersten  /Egyptisclien  Gôticrkreis,  p.  173-174,  180-183,  180.  Thot  est  le  chef  de  l'Ennéade  hermopoli- 
taine  (voir  ch.  ii,  p.  145  sqq.  de  cette  Histoire),  et  les  titres  que  lui  attribuent  les  inscriptions  où 
l'on  constate  sa  suprématie  (Drugsch,  Religion  und  Mythologie,  p.  445  sqq.)  montrent  bien  qu'on  le 
considérait  aussi  comme  ayant  été  le  premier  roi.  Un  des  Ptolémées  disait  de  lui-même  qu'il  venait 
«  comme  la  Majesté  de  Thot,  parce  qu'il  était  l'égal  d'Atoumou,  par  conséquent  l'égal  de  Khopri,  par 
conséquent  l'égal  de  Râ  »;  Atoumou-Khopri-Rà  étant  le  premier  roi  terrestre,  la  Majesté  de  Thot,  à 
laquelle  le  Ptolémée  s'identifie  en  se  comparant  à  ces  trois  formes  du  dieu  Rà,  est  aussi  le  premier 
roi  terrestre.  Enfin,  sur  l'inscription  de  Phtah  en  tête  des  dynasties  memphites,  voir  les  observations 
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leur  prestige  à  prendre  corps  et  à  descendre  ici-bas.  Gomme  ils  étaient  des 

hommes  d'une  nature  plus  fine,  et  que  leurs  qualités,  même  celle  d'opérer 

des  miracles,  étaient  les  qualités  humaines  élevées  au  plus  haut  degré  d'in- 

tensité, on  n'estimait  pas  qu'ils  eussent  dérogé  à  veiller  en  personne  sur 

l'enfance  et  sur  la  jeunesse  des  hommes  primitifs.  Les  railleries  qu'on  se  per- 

mit quelquefois  à  leur  égard,  le  rôle  débonnaire  et  même  i^idicule  qu'on  leur 
attribua  dans  certaines  légendes  ne  prouvent  ni  que  le  zèle  eût  tiédi  pour 

eux,  ni  cju'on  les  méprisât  :  ce  sont  là  de  ces  licences  que  les  croyants 

tolèrent  d'autant  plus  facilement  qu'ils  respectent  davantage  les  objets  de 

leur  foi.  La  condescendance  des  membres  de  l'Ennéade,  loin  de  les  rabaisser 

aux  yeux  des  générations  venues  trop  tard  pour  vivre  familièrement  avec  eux, 

ajoutait  à  l'amour  et  à  la  vénération  dont  on  les  entoui-ait. 

Rien  ne  le  montre  mieux  que  l'histoire  de  Rà.  Son  univers  était  l'ébauche 

du  nôtre,  car,  Shou  n'existant  pas  encore,  Nouît  continuait  de  reposer  entre 

les  bras  de  Sibou  et  le  ciel  ne  faisait  qu'un  avec  la  terre'.  Il  y  avait  pourtant 
des  plantes,  des  animaux,  des  hommes  dans  ce  premier  essai  de  monde,  et 

l'Egypte  s'y  trouvait  toute  formée  avec  ses  deux  chaînes  de  montagnes,  son 

Nil,  ses  cités,  le  peuple  de  ses  nomes,  ses  nomes  eux-mêmes.  Le  sol  s'y 
montrait  plus  généreux  que  notre  sol,  les  moissons  y  poussaient  plus  hautes 

et  plus  abondantes  que  nos  moissons,  et  l'ouvrier  ne  peinait  pas  à  les  pro- 

duire' :  quand  les  Égyptiens  de  l'époque  pharaonique  voulaient  marquer  leur 

admiration  pour  une  personne  ou  pour  une  chose,  ils  disaient  qu'on  n'avait 

jamais  rien  vu  de  pareil  depuis  le  temps  de  Rà.  C'est  l'illusion  commune 

à  tous  les  peuples;  comme  le  présent  n'apaise  jamais  la  soif  de  bonheur  qui 
les  dévore,  ils  se  rejettent  vers  le  passé  le  plus  lointain,  pour  y  chercher  un 

siècle  où  leurs  ancêtres  possédaient  en  réalité  cette  félicité  souveraine  dont 

ils  ne  connaissent  que  la  conception  idéale.  Râ  résidait  à  Héliopolis,  et  la 

de  Li;i'sn:s,  Ueher  dcn  ctsien  .Egyplisclien  Gôllerkrcis,  \i.  l(!8-17:i,  18i,  180,  188-10(1,  et  de  Maspkro, 
Etudes  de  Mijlhologie  et  d'Archéologie  Egyptiennes,  t.  II,  p.  283  sqq. 

1.  Cette  conception  du  inonde  égyptien  primitif  résulte  clairement  des  termes  même  que  l'auteur 
de  la  Destruction  des  hommes  a  employés.  Nouît  ne  se  lève  pour  former  le  ciel  qu'au  moment  où  Râ 
songe  à  terminer  son  règne,  c'est-à-dire  quand  l'Égypte  existait  déjà  depuis  des  siècles  nombreux 
(Lefébi:ri;,  le  Tombeau  de  Se'ti  I",  IV«  partie,  pl.  XVI,  I.  28  sqq,).  Le  chapitre  XVII  du  Livi-e  des  Morts 
(édit.  Navilli;,  t.  I,  pl.  XXIII,  1.  .3-o)  affirme  de  la  royauté  de  Ità  qu'elle  commença  au  temps  où 
les  soulcvemcnts  n'avaient  pas  eu  lieu,  c'est-à-dire  au  temps  où  Shou  n'avait  pas  encore  séparé  Nouît 
de  Sibou  et  ne  l'avait  pas  soulevée  violemment  au-dessus  du  corps  de  son  mari  (Naville,  Deux  lignes 
du  Livre  lies  Morts,  dans  la  Zeitschrift,  187i,  p.  59,  et  la  Destruction  des  hommes  par  les  Dieux,  dans 
les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  IV,  p.  3). 

-2.  Cet  idéal  est  conforme  à  la  peinture  qu'on  traçait  des  champs  d'Ialou  au  chapitre  CX  du  Livre 
des  Morts  (édit.  Naville,  t.  I,  pl.  CXXl-CXXIII)  ;  le  séjour  des  morts  osiriens  conservait,  comme  c'est le  cas  pour  le  paradis  chez  la  plupart  des  peuples,  les  privilèges  dont  la  terre  avait  joui  pendant  les 
premières  années  qui  suivirent  la  création,  c'est-à-dire  sous  le  règne  direct  de  Uà. 
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partie  la  plus  ancienne  du  temple  de  cette  ville,  celle  qu'on  appelait  le 

Château  du  Prince  —  Hait  Savon,  — •  passait  pour  avoir  été  son  palais'.  Sa 

cour  se  composait  surtout  de  dieux  et  de  déesses,  visibles  comme  lui.  Quel- 

ques hommes  s'y  mêlaient  qui  remplissaient  de  menus  emplois  auprès  de  sa 
personne,  préparaient  ses  aliments,  recevaient  les  offrandes  de  ses  sujets, 

veillaient  à  l'entretien  de  son  linge  ou  de  sa  maison  :  on  disait  que  Voîvnn- 

l.K  SOLKll,  S  EMBARQliE  A   LA  TRKMIERE  HEURE  nU  JOI  R,   l'OI  R  PARCOURIR  L  EGYPTE". 

maon,  le  grand  prêtre  de  Râ,  Vhankistit,  sa  grande  prêtresse,  et  en  général 

tous  les  servants  du  temple  d'Héliopolis  descendaient  de  cette  première 

domesticité  du  dieu  ou  lui  avaient  succédé  en  ligne  directe"'.  Il  sortait  le  matin 

avec  sa  troupe  divine,  s'embarquait  aux  acclamations  de  la  foule  pour  fournir 
sa  course  habituelle  autour  du  monde  et  ne  rentrait  chez  lui  que  douze  heures 

plus  tard,  après  journée  faite'*.  Les  provinces  le  voyaient  arriver  tour  à  tour, 

-I.  Sur  le  Château  du  Prince,  voir  à  la  page  136  de  cette  histoire.  On  l'appelle  aussi  couramment 
Hait  ait,  le  Grand  Château  (Brugsch,  Dictionnaire  Géographique,  p.  47.o-i76),  qui  est  le  nom  qu'on 
donnait  aux  résidences  des  rois  ou  des  princes  (Maspero,  Sur  le  sens  des  mots  Nouit  et  Tlâît,  dans 

les  Prncecdings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  1889-1800,  t.  XII,  p.  253  sqq.). 
2.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  un  des  taldeaux  figurés  sur  les  architraves  du  pronnos, 

h  Edfou  (RosELLiNi,  Monumenti  del  Culto,  pl.  XXXVIII,  n"  1). 
3.  Le  récit  de  la  Destruction  des  hommes  cite,  parmi  les  serviteurs  humains  du  Pharaon  Râ,  un  meu- 

nier et  des  broyeuses  de  grain  pour  préparer  la  bière  (Lefébure,  le  Tomlieau  de  Séti  I",  IV»  partie, 
pl.  XV,  1.  17-18).  L'origine  de  Vhankistit,  la  prêtresse  aux  cheveux  tressés,  était  reportée  mythologi- 
quement  jusqu'au  règne  de  Rà,  dans  un  passage  du  chapitre  CXV  du  Livre  des  Morts  (édit.  Lei'suis, 
I.  5-6),  assez  obscur  pour  avoir  échappé  aux  premiers  interprètes  (Goodwin,  On  chaptcr  115  of  thc 
Book  of  Ihe  Dead,  dans  la  Zeitschrift,  1873,  p.  106;  Lepébure,  le  Chapitre  CXV  du  Livre  des  Morts. 
dans  les  Mélanges  d' Archéologie  Égyptienne  et  Assyrienne,  t.  I,  p.  161,  163,  165). 

4.  Cf.  Pleyte-Rossi,  les  Papyrus  de  Turin,  pl.  CXXXII,  1.  2,  5,  où  l'on  raconte  la  sortie  du  dieu,  selon 
sa  coutume  de  chaque  jour.  L'auteur  a  simplement  appliqué  au  Soleil  Pharaon  le  protocole  qui  appar- 

tenait au  Soleil  astre,  lorsqu'il  se  lève  le  matin  pour  l'aire  le  tour  du  monde  et  pour  éclairer  la  journée. 
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et  il  séjournait  une  heure  dans  chacune  d'elles,  afin  de  régler  en  dernier 

ressort  les  affaires  pendantes'.  Il  donnait  audience  aux  petits  comme  aux 

grands,  il  apaisait  leurs  querelles  et  jugeait  leurs  procès,  il  accordait  à 

qui  l'avait  mérité  l'investiture  de  fiefs  détachés  du  domaine  royal  et  assignait 
ou  confirmait  à  chaque  famille  le  revenu  dont  elle  avait  besoin  pour  vivre, 

il  compatissait  aux  souffrances  de  son  peuple  et  s'ingéniait  à  les  alléger  de 
son  mieux  :  il  enseignait  à  tout  venant  les  formules  efficaces  contre  les  reptiles 

et  contre  les  animaux  féroces,  les  charmes  dont  on  chasse  les  esprits  posses- 

seurs et  les  recettes  les  meilleures  pour  prévenir  les  maladies.  A  force  de  lar- 

gesses, il  en  vint  à  ne  plus  conserver  qu'un  seul  de  ses  talismans,  le  nom 

que  son  père  et  sa  mère  lui  avaient  imposé  au  moment  de  sa  naissance,  qu'ils 

lui  avaient  révélé  à  lui  seul  et  qu'il  tenait  caché  au  fond  de  sa  poitrine, 

de  peur  qu'un  sorcier  s'en  emparât  et  l'employât  au  succès  de  ses  maléfices  ̂  
Cependant  la  vieillesse  arrivait  et  les  infirmités  après  elle  :  le  corps  de  Râ 

se  courbait,  «  la  bouche  lui  grelottait,  la  bave  lui  ruisselait  vers  la  terre,  et 

la  salive  lui  dégouttait  sur  le  sof)».  Isis,  jusqu'alors  simple  femme  au  ser- 

vice du  Pharaon,  conçut  le  projet  de  lui  dérober  son  secret  «  afin  de  pos- 

séder le  monde  et  de  se  faire  déesse  par  le  nom  du  dieu  auguste*  ».  La 

violence  n'aurait  pas  réussi  :  tout  affaibli  qu'il  était  par  les  ans,  personne  ne 
possédait  assez  de  vigueur  pour  lutter  contre  lui  avec  succès.  Mais  Isis 

«  était  une  femme  savante  en  sa  malice  plus  que  des  millions  d'hommes, 

habile  entre  des  millions  de  dieux,  égale  à  des  millions  d'esprits  et  qui 

n'ignorait  rien  au  ciel  et  sur  la  terre,  non  plus  que  Piâ''  ».  Elle  imagina  un 
stratagème  des  plus  ingénieux.  Un  homme  ou  un  dieu  frappé  de  maladie, 

on  n'avait  chance  de  le  guérir  que  de  connaître  son  nom  véritable  et  d'en 

adjurer  l'être  méchant  qui  le  tourmentait".  Isis  l'ésolut  de  lancer  contre  Râ 

un  mal  terrible  dont  elle  lui  cacherait  la  cause,  puis  de  s'ofl'rir  à  le  soigner 
et  de  lui  arracher  par  la  souffrance  le  mot  mystérieux  indispensable  au 

1.  Le  Soleil  mort  contiiui;iit  à  afîlr  de  rnèine  dans  le  inonde  de  la  nuit,  et  l'emploi  île  son  temps 
était  calqué  sur  celui  du  temps  des  Pharaons  (Maspkro,  Etudes  de  Mylholoi/ie  el  d' Archéologie  Kf/i/p- 
tiennes,  t.  II,  p.  4i--io).  De  même  pour  le  Soleil,  roi  d'Égypte,  quand  «  il  sort  afin  de  voir  ce  qu'il  a  créé, 
et  de  parcourir  les  deux  royaumes  qu'il  a  faits  ■<  (Pi.f.yte-Rossi,  les  Papyrus  de  Turin,  pl.  CXXXM,  I.  li). 

"l.  La  légende  du  Soleil  dépouillé  de  son  cœiir  par  Isis  a  été  publiée  en  trois  fragments  jiar 
MM.  Pleyte  et  Rossi  {les  Papyrus  hiéraliqucs  de  Turin,  pl.  XXXI,  LXXVII,  CXXXI-CXXXVIII),  mais  ils 
n'en  soupçonnèrent  pas  la  valeur.  Le  sens  en  fut  reconnu  pour  la  première  fois  par  Lefébure  (Un  clia- 
pi/re  de  la  Chronique  solaire,  dans  la  Zeilschrift,  1883,  p.  27-33),  qui  a  ti'aduit  complètement  le  texte. 

3.  Plf.yte-Rossi,  les  Papyrus  hiératiques  de  Turin,  pl.  CXXXII,  I.  2-3. 
-  i.  Pleyte-Rossi,  les  Papyrus  hiératiques  de  Turin,  pl.  CXXXII,  I.  l-î.  .l'ai  déjà  indiqué  plus  haut 
cette  façon  de  vieillir  des  dieux,  aux  pages  110-111  de  celte  Histoire. 

r>.  Plf.yte-Rossi,  les  Papyrus  hiératiques  de  Turin,  pl.  CXXXI,  I.  l.i-pl.  CXXXII,  I.  1, 
6.  Sur  la  puissance  des  noms  divins  et  sur  l'intérêt  que  les  magiciens  avaient  à  les  connaître 

exactement,  cf.  Maspero,  Etudes  de  Mythologie  et  d'Arrhéoloqie  Ef/ypiieiines,  t.  II.  p.  idS,  sqq. 
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succès  de  l'exorcisme.  Elle  ramassa  la  boue  impi'égnée  de  la  bave  divine,  et 

en  pétrit  un  serpent  sacré  qu'elle  enfouit  dans  la  poussière  du  chemin.  Le 

dieu,  mordu  à  l'improviste  tandis  qu'il  partait  pour  sa  ronde  journalière, 

poussa  un  hurlement  ;  «  sa  voix  monta  jusqu'au  ciel  et  sa  Neuvaine,  «  Qu'est-ce, 

qu'est-ce?  »  et  ses  dieux,  «  Quoi  donc,  quoi  donc?  »  mais  il  ne  trouva  que 
leur  répondre,  tant  ses  lèvres  claquaient,  tant  ses  membres  tremblaient,  tant 

le  venin  prenait  sur  ses  chairs,  comme  le  Nil  prend  sur  le  terrain  qu'il 

envahit'  ».  Il  revint  à  lui  pourtant  et  réussit  à  exprimer  ce  qu'il  ressentait. 

<c  Quelque  chose  de  douloureux  m'a  poinct  :  mon  cœur  le  perçoit  et  pourtant 

mes  deux  yeux  ne  le  voient;  ma  main  ne  l'a  point  ouvré,  rien  de  ce  que  j'ai 

fabriqué  ne  sait  ce  que  c'est,  et  pourtant  je  n'ai  jamais  goûté  peine  pareille 

et  il  n'y  a  douleur  au-dessus —  Ce  n'est  point  du  feu,  ce  n'est  point  de  l'eau, 
et  pourtant  mon  cœur  est  en  flammes,  mes  chairs  tremblent,  tous  mes  mem- 

bres sont  pleins  de  frissons  nés  de  souffles  magiques.  Çà,  qu'on  m'amène  les 
enfants  des  dieux  aux  paroles  bienfaisantes,  qui  connaissent  le  pouvoir  de  leur 

bouche  et  dont  la  science  atteint  le  ciel!  »  Ils  vinrent,  les  enfants  des  dieux, 

un  chacun  d'eux  avec  ses  grimoires.  Elle  vint  Isis  avec  sa  sorcellerie,  la  bou- 
che pleine  de  souffles  vivifiants,  sa  recette  pour  détruire  la  douleur,  ses 

paroles  qui  versent  la  vie  aux  gosiers  sans  haleine,  et  elle  dit  :  «  Qu'est-ce, 

qu'est-ce,  ô  père-dieux?  Serait-ce  pas  qu'un  serpent  produit  la  souffrance  en 

toi,  qu'un  de  tes  enfants  lève  la  tête  contre  toi?  Certes  il  sera  renversé  par  des 
incantations  bienfaisantes  et  je  le  forcerai  de  battre  en  retraite  à  la  vue  de  tes 

rayons-.  »  Le  Soleil,  apprenant  la  cause  de  ses  tourments,  s'épouvante  et 

recommence  à  se  lamenter  de  plus  belle,  c  Moi  donc,  tandis  que  j'allais  par 

les  routes,  voyageant  à  travers  mon  double  pays  d'Egypte  et  sur  mes  mon- 

tagnes, afin  de  contempler  ce  que  j'ai  créé,  j'ai  été  mordu  d'un  serpent  que 

je  ne  voyais  pas.  Ce  n'est  point  du  feu,  ce  n'est  point  de  l'eau,  et  pourtant 

j'ai  froid  plus  que  l'eau,  je  brûle  plus  que  le  feu,  tous  mes  membres  ruis- 

sellent de  sueur,  je  tremble,  mon  œil  n'est  point  ferme  et  je  ne  distingue 

plus  le  ciel,  l'eau  coule  sur  ma  face  comme  en  la  saison  d'été"".  «  Isis  lui 
propose  son  remède  et  lui  demande  discrètement  le  nom  ineffable,  mais 

il  devine  la  ruse  et  tente  de  se  tirer  d'affaire  par  l'énumération  de  ses  titres. 

Il  prend  l'univers  à  "témoin  qu'il  s'appelle  «  Khopri  le  matin,  Rà  au  midi, 
Toumou  le  soir  ».  Le  venin  ne  refluait  pas,  mais  il  marchait  toujours  et  le 

I.  Pi,nYTi;-Rossi,  les  Papyrus  liir'rnlirjiies  de  Turin,  pl.  CXXXII,  I.  (i-S. 
'2.  Ii>.  ibid.,  pl.  CXXXII,  1.  0-pl.  CXXXIII,  I.  3. 
3.  Il),  ibid.,  pl.  CXXXIII,  I.  3-5. 
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dieu  grand  n'était  pas  soulagé.  Alors  Isis  dît  à  Rà  :  «  Ton  nom  n'est  pas 

énoncé  dans  ce  que  tu  m'as  récité!  Dis-le-moi  et  le  venin  sortira,  cai'  l'indi- 

vidu vit  qu'on  charme  en  son  propre  nom.  »  Le  venin  ardait  comme  le  feu,  il 

était  fort  comme  la  brûlure  de  la  flamme,  aussi  la  Majesté  de  Râ  dit  :  «  J'ac- 
corde que  tu  fouilles  en  moi,  ô  mère  Isis,  et  que  mon  nom  passe  de  mon  sein 

dans  ton  sein'.  »  Le  nom  tout-puissant  se  cachait  véritablement  dans  le  corps 

du  dieu,  et  l'on  ne  pouvait  l'en  extraire  que  par  une  opération  chirurgicale, 
analogue  à  celle  cjue  les  cadavres  subissent  au  début  de  la  momification.  Isis 

l'enh-epril,  la  réussit,  chassa  le  poison,  se  fit  déesse  par  la  vei'tu  du  nom. 

l'habileté  d'une  simple  femme  avait  dépouillé  Râ  de  son  dernier  talisman. 

Le  temps  vint  enfin  où  les  hommes  s'aperçurent  de  sa  décrépitude'".  Ils 

échangèrent  des  propos  conti'e  lui  :  «  Voici,  Sa  Majesté  vieillit,  ses  os  sont 

d'argent,  ses  chairs  sont  d'or,  ses  cheveux,  sont  de  lapis-lazuli^.  »  Dès  que 
Sa  Majesté  perçut  les  discours  que  les  hommes  tenaient,  Sa  Majesté  dit  à  ceux 

qui  étaient  à  sa  suite  :  «  Convoquez  de  ma  part  mon  ()ImI  divin,  Sliou,  Taf- 

nouît,  Sibou,  Nouît,  les  pères  et  les  mères-dieu  cpii  étaient  avec  moi  quand 

j'étais  dans  le  Nou,  auprès  du  dieu  Non.  Que  chacun  d'eux  amène  son  cycle 
avec  lui,  puis,  quand  tu  les  auras  amenés  en  cachette,  tu  viendras  avec  eux  au 

grand  château,  ahn  qu'ils  me  prêtent  leur  avis  et  leur  assentiment,  arrivant 

du  Nou  en  cet  endroit  où  je  me  suis  pi'oduit'.  »  Le  conseil  de  famille  se 

j'éunlt  donc,  les  ancêtres  de  Râ  et  sa  postérité  qui  attendait  encore  dans  le 

sein  des  eaux  primordiales  l'instant  de  se  manifester,  ses  enfants  Shou  et 
Tafnouît,  ses  petits-enfants  Sibou  et  Nouît.  Ils  se  rangent  sur  les  côtés  du 

trône,  et,  prosternés,  le  front  contre  terre,  selon  l'étiquette,  la  délibération 

commence  :  «  0  Nou,  dieu  aîné  en  qui  j'ai  pris  l'être,  et  vous,  dieux-ancêtres, 

voici  que  les  hommes  émanés  de  mon  œil  ont  tenu  des  propos  conti-e  moi. 

1.  l'LiiYTi.-Uos.si,  les  Papyrus  /lierai i(jiies  de  Turin,  pl.  CXXXH,  1. 
•2.  L'histoire  des  événements  léf^enclaircs  qui  terminèrent  le  i-ègne  de  Rà  avait  été  gravée  dans  doux 

des  tombes  royales  de  Thèbes,  dans  celles  de  Séti  I"  et  de  llamsès  HI  :  on  peut  la  rétablir  encore 
aujourd'hui  presque  complète,  malgré  les  nombreuses  mutilations  que  les  deux  exemplaires  ont 
subies.  Elle  fut  découverte,  traduite  et  commentée  pai'  Naville  (la  Destruction  des  hommes  par  les 
Dieux,  dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  IV,  p.  1-19,  où  sont  reproduites 
les  copies  de  Hay,  exécutées  au  commencement  de  ce  siècle,  et  1' b)scription  de  la  Destruction  des 
Iiommes  dans  le  tombeau  de  Ramsès  III,  dans  les  Transactions,  t.  VIII,  p.  -4 1'-2-4'20),  puis  publiée  de 
nouveau  par  M.  de  Bergmann  {Hieroglyphische  Inschriften,  pl.  LXXV-LXXXII  et  p.  5;j-o0),  traduite 
entièrement  par  Brugsch  (die  neue  Weltordmauj  nach  Vernichtung  des  sundigen  Mensehengescidechts 
nach  einer  Allâgypiisehen  Vebcrlieferung,  1881),  en  partie  par  Lauth  (Ans  Ailgyptens  Vorzeit,  p.  70-81) 
et  par  Lefébure  (Un  chapitre  de  la  chronique  solaire,  dans  la  Zeitschrift,  1883,  p.  32-33). 

3.  N.wiLLR,  la  Destruction  des  hommes  par  les  Dieux,  t.  IV,  pl.  I,  1.  2,  et  t.  VIII,  pl.  I,  1.  •■1.  Cette 
façon  de  décrire  la  vieillesse  du  Soleil  se  rencontre  mot  pour  mot  dans  d'autres  textes,  ainsi  au 
papyrus  géographique  du  Fayoum  (MARiiiTTi:,  les  Papyrus  hiératiques  de  Boulaq,  t.  I,  pl.  II,  n°  vi. 
1.  2-3;  cf.  Lauth,  Aus  .-Egyptcns  Vorzeit,  p.  72);  voir  p.  110-111  de  cette  Histoire. 

i.  iN.vviLLi;,  la  Destruction  des  hommes  par  les  Dieux,  t.  IV,  pl.  1,  I.  l-C,  et  t.  VIII,  pl.  I.  I. 
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Dites-moi  ce  que  vous  feriez  à  cela,  car  je  vous  ai  mandés  avant  de  les  mas- 

sacrer, afin  d'entendre  ce  que  vous  diriez  à  cela'.  »  Non,  qui  a  le  droit  de 

parler  le  premier,  comme  doyen  d'âge,  réclame  la  mise  en  jugement  des  cou- 
pables et  leur  condamnation  selon  les  formes  régulières.  «  Mon  fds  Rà,  dieu 

plus  grand  que  le  dieu  qui  l'a  fait,  plus  ancien  que  les  dieux  qui  l'ont  créé, 
siège  en  ta  place,  et  la  terreur  sera  grande  quand  ton  Œil  pèsera  sur  ceux  qui 

complotent  contre  toi.  »  Mais  Râ  craint,  non  sans 

raison,  qu'en  voyant  l'appareil  solennel  de  la  jus- 
tice royale,  les  hommes  se  doutent  du  sort  qui 

les  attend  et  ne  «  se  sauvent  au  désert,  le  cœur 

terrifié  de  ce  que  j'ai  à  leur  dire  ».  Le  désert 
était  dès  lors  hostile  aux  divinités  protectrices  de 

l'Egypte  et  offrait  un  asile  presque  inviolable  à 

leurs  ennemis.  Le  conseil  avoue  que  les  appré- 

hensions de  Râ  sont  justifiées  et  se  prononce  pour 

une  exécution  sommaire;  l'Œil  divin  servira  de 

bourreau.  "  Fais -le  marcher  afin  qu'il  frappe 

ceux  qui  ont  médité  contre  toi  des  projets  funes- 

tes, car  aucun  Œil  n'est  plus  redoutable  cjue  le 

tien  alors  qu'il  charge  en  forme  d'Hâthor.  »  L'Œil 

prend  donc  la  figure  d'Hâthor,  fond  sur  les  hommes 
^  .  ,  MlklliT   À  Tliri;   [>K  I.IOXiMi-. 
a  1  improviste,  les  massacre  a  grands  coups  de  cou- 

teau par  monts  et  par  vaux.  Au  bout  de  quelques  heures,  Râ,  qui  veut  châtier 

ses  enfants,  non  les  détruire,  lui  commande  de  cesser  le  carnage,  mais  la 

déesse  a  goûté  le  sang  et  refuse  de  lui  obéir.  «  Par  ta  vie,  répond-elle, 

quand  je  meurtris  les  hommes,  mon  cœur  est  en  liesse;  »  c'est  pour  cela 

qu'on  l'appela  plus  tard  Sokhit,  la  meurtrière*,  et  qu'on  la  représenta  sous 

la  forme  d'une  lionne  sauvage.  La  tombée  de  la  nuit  arrêta  sa  course  aux 

environs  d'Héracléopolis  :  entre  Héliopolis  et  cette  ville  elle  n'avait  cessé 

de  piétiner  dans  le  sang*.  Tandis  qu'elle  sommeillait,  Rà  prit  en  hâte  les 

mesures  les   plus-  propres  à  l'empêcher  de  recommencer  le  lendemain. 

1.  Navillk,  la  Deslruction  des  hommes  par  les  Dieux,  t.  IV,  pl.  1,  1.  8-10,  et  t.  VIll,  pl.  I,  I.  'J-U. 
"î.  Dessin  de  Fauckcr-Guilin,  d'après  une  figurine  en  bronze  d'époque  saïlc  eonservéc  au  Musée 

de  G'izéh  (Mauieïte,  Album  plwtographique  du  Musée  de  Boulaq,  pl.  6). 
3.  Sokhit  peut  venii-  en  effet  du  -verbe  sokhou,  frapper,  assommer  d'un  coup  de  bâton. 
-i.  Le  passage  du  papyrus  du  Fayoum  que  j'ai  déjà  cité  contient  une  allusion  à  ce  massacre, 

mais  d'après  une  tradition  différente  de  la  nôtre  :  les  hommes  auraient  résisté  ouvertement  au  dieu 
et  lui  auraient  livré  une  bataille  rangée  dans  une  localité  voisine  d'Héracléopolis  Magna  (Marikttk, 
les  Papyrus  Egyptiens  du  inusée  de  Boulaq,  t.  I,  pl.  II,  n"  vi,  1.  1-6). 
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<c  11  dit  :  «  Qu'on  appelle  de  par  moi  des  messagers  agiles,  rapides,  qui 
lilent  comme  le  vent!  »  Quand  on  lui  eut  amené  ces  messagers  sur  le 

champ,  la  Majesté  de  ce  dieu  dit  :  «  Qu'on  coure  à  Éléphantine  et  qu'on 

m'apporte  des  mandragores  en  quantité'.  »  Dès  qu'on  lui  eut  apporté  ces 
mandragores,  la  Majesté  de  ce  dieu  grand  manda  le  meunier  qui  est  dans 

Héliopolis,  afin  de  les  piler;  les  servantes  ayant  écrasé  le  grain  pour  la  bière, 

on  mit  les  mandragores  avec  le  brassin  et  avec  le  sang  des  hommes,  et  l'on 
fabriqua  du  tout  sept  mille  cruches  de  bière.  »  Rà  examina  lui-même  ce  breu- 

vage alléchant  et  lui  ayant  reconnu  les  vertus  qu'il  en  attendait  :  «  C'est 

bien,  dit-il,  avec  cela  je  sauverai  les  hommes  de  la  déesse  »,  puis,  s'adressant 
aux  gens  de  sa  suite  :  «  Chargez  vos  bras  de  ces  cruches  et  les  portez 

au  lieu  où  elle  a  sabré  les  hommes  ».  Le  roi  Râ  fit  pointer  l'aube  au  milieu 

de  la  nuit  pour  qu'on  pût  verser  ce  philtre  à  terre,  et  les  champs  en  furent 

inondés  à  la  hauteur  de  quatre  palmes,  selon  qu'il  plut  aux  âmes  de 
Sa  Majesté.  La  déesse  vint  donc  au  matin  »,  afin  de  se  remettre  au  carnage, 

«  mais  elle  trouva  tout  inondé  et  son  visage  s'adoucit  :  quand  elle  eut  bu, 

ce  fut  son  cœur  qui  s'adoucit,  elle  s'en  alla  ivre,  sans  plus  songer  aux 
hommes  ».  Un  pouvait  craindre  que  sa  fureur  lui  revînt  dès  que  les  fumées 

de  l'ivresse  seraient  dissipées;  pour  écarter  ce  danger,  Râ  institua  un  rite 

destiné,  en  partie  à  instruire  les  générations  futures  du  châtiment  qu'il  avait 
infligé  aux  impies,  en  partie  à  consoler  Sokhît  de  sa  déconvenue.  11  décréta 

qu'on  «  lui  brasserait  au  jour  de  l'an  autant  de  cruches  de  philtre  qu'il  y  avait 

de  prêtresses  du  soleil.  Ce  fut  là  l'origine  de  ces  cruches  de  philtre  que  tous 
les  hommes  fabriquent  en  nombre  égal  à  celui  des  prêtresses  lors  de  la  fête 

d'Hàthor,  depuis  ce  premier  jour*.  )> 

La  paix  était  rétablie,  mais  devait-elle  durer  longtemps,  et  les  hommes, 

revenus  de  leur  terreur,  ne  se  reprendraient-ils  pas  bientôt  à  comploter  contre 

le  dieu?  Râ  d'ailleurs  n'éprouvait  plus  que  dégoût  pour  notre  race.  L'ingrati- 

tude de  ses  enfants  l'avait  blessé  profondément;  il  prévoyait  des  révoltes 

nouvelles  à  mesure  que  sa  faiblesse  irait  s'accusant  davantage,  et  il  lui 

répugnait  d'avoir  à  ordonner  de  nouveaux  massacres  où  l'humanité  périrait 

entière.    «    Par  ma  vie,  dit-il  aux  dieux  qui   l'escortaient,  mon  cœur  est 

1.  Les  niaiulragores  d'Éléphantinc  servaient  à  fabriquer  une  boisson  enivrante  et  soporifique  qu'on 
employait  en  médecine  (Ebbrs,  Papyrus  Ebers,  pl.  XXXIX,  I.  10)  ou  en  magie.  Lrugsch  a  réuni 
dans  un  article  spécial  les  renseignements  que  les  textes  nous  ont  conservés  sur  les  usages  de  cette 
plante  (die  Alraune  als  altagijplische  Zauberpflaiizc,  dans  la  Zeitschrift,  t.  XXIX,  p.  31-33)  :  on  ne 
lui  prêtait  pasencore  la  l'orine  humaine  et  l'espèce  de  vie  que  les  sorciers  occidentaux  lui  ont  attribuée. 

'2.  iNaville,  la  Deslruclion  des  hommes  par  les  Dieu.v,  t.  IV,  pl.  I-!I,  I.  1-27;  t.  VllI,  pl.  I-II,  I.  l-3i. 
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trop  las  pour  que  je  reste  avec  les  hommes  et  que  je  les  sabre  jusqu'au 

néant  :  annihiler  n'est  pas  des  dons  que  j'aime  à  faire.  »  Les  dieux  de 
se  récrier  dans  leur  surprise  :  v  Ne  souffle  mot  de  tes  lassitudes  au  moment  oix 

tu  remportes  la  victoire  à  ton  gré'.  »  Mais  Râ  ne  se  rend  pas  à  leurs  représen- 

tations; il  veut  quitter  un  royaume  où  l'on  murmure  contre  lui,  et,  se  tour- 
nant vers  Nou  :  «  Mes  membres  sont  décrépits  pour  la  première  fois,  je  ne 

veux  pas  aller  à  un  endroit  où  l'on  puisse  m'atteindre!  »  Lui  procurer  une 

retraite  inaccessible  n'était  pas  chose  facile  dans  l'état  d'imperfection  où  le 

premier  effort  du  démiurge  avait  laissé  l'univers;  Nou  n'avisa  d'autre  moyen  de 

sortir  d'embarras  que  de  se  remettre  à  l'œuvre  et  d'achever  la  création.  La  tra- 
dition antique  avait  imaginé  la  séparation  du  ciel  et  de  la  terre  comme  un  acte 

de  violence  exercé  par  Shou  sur  Sibou  et  sur  Nouit^  :  l'histoire  présenta  les 

faits  d'une  manière  moins  brutale.  Shou  y  devint  un  fils  vertueux  qui  consa- 
crait son  temps  et  ses  forces  à  porter  Nouit,  pour  rendre  service  à  son  père. 

Nouît  se  montrait  de  son  côté  la  fille  dévouée  qu'il  n'était  point  nécessaire  de 

rudoyer  afin  de  lui  enseigner  ses  devoirs;  elle  consentait  d'elle-même  à  quitter 

son  mari  et  à  mettre  hors  d'atteinte  son  aïeul  bien-aimé.  «  La  Majesté  de 
Nou  dit  :  «  Fils  Shou,  agis  pour  ton  père  Râ  selon  ses  commandements,  et  toi, 

«  fille  Nouît,  place-le  sur  ton  dos  et  tiens-le  suspendu  au-dessus  de  la  terre!  » 

Nouît  dit  :  «  Et  comment  cela,  mon  père  Nou?  »  Ainsi  parla  Nouît,  et  elle  fit 

ce  que  Nou  lui  ordonnait  :  elle  se  transforma  en  vache  et  plaça  la  majesté  de 

Râ  sur  son  dos.  Quand  ceux  des  hommes  qui  n'avaient  pas  été  tués  vinrent 

rendre  grâce  à  Râ,  voici  qu'ils  ne  le  trouvèrent  plus  dans  son  palais,  mais  une 

vache  était  debout,  et  ils  l'aperçurent  sur  le  dos  de  la  vache.  »  Ils  n'essayèrent 
pas  de  le  détourner  de  sa  résolution,  tant  ils  le  virent  décidé  au  départ;  du 

moins  voulurent-ils  lui  donner  une  preuve  de  repentir  qui  leur  assurât  le  par- 

don complet  de  leur  crime.  <f  Ils  lui  dirent  :  «  Attends  jusqu'à  demain,  ô  Râ, 
«  notre  maître,  et  nous  abattrons  tes  ennemis  qui  ont  tenu  des  propos  contre 

(c  toi.  »  Sa  Majesté  revint  donc  à  son  château,  descendit  de  la  vache,  entra  avec 

eux,  et  la  terre  fut  plongée  dans  les  ténèbres.  Mais  quand  la  terre  s'éclaira  au 
matin  nouveau,  les  hommes  sortirent  avec  leurs  arcs  et  leurs  flèches,  et  ils 

commencèrent  à  tirer  contre  les  ennemis.  Sur  quoi,  la  Majesté  de  ce  dieu  leur 

dit  :  ((  Vos  péchés  vous  sont  remis,  car  le  sacrifice  exclut  l'exécution  du  cou- 

«  pable.  »  Et  ce  fut  l'origine  des  sacrifices  sanglants  sur  terre"'.  » 
1.  Naville,  la  Bestruclion  des  hoinmes  par  les  Dieux,  t.  IV,  pl.  II,  1.  27-29;  t.  VIII,  pl.  II,  1.  34-37. 
2.  Voir  au  chapitre  ii,  p.  128-129,  de  cette  Histoire,  ce  qui  est  dit  de  INouît  arracliéeaux  bras  de  Sibou. 
3.  Navii.i.e,  la  Desirurtion  des  hommes  par  les  Dieux,  t.  IV,  pl.  II,  1.  27-30.  De  nombreuses  lacunes 
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C'est  ainsi  qu'au  moment  de  se  séparer  à  jamais,  le  dieu  et  les  hommes  s'en- 

tendirent pour  régler  les  rapports  qu'ils  entretiendraient  à  l'avenir.  Les  hommes 

offraient  au  dieu  la  vie  de  ceux  qui  l'avaient  offensé.  Le  sacrifice  humain 

apparaissait  à  leurs  yeux  comme  le  sacrifice  obligatoire,  l'unique  qui  pût 
racheter  complètement  les  fautes  commises  contre  la  divinité;  seul  un  homme 

était  digne  de  laver  dans  son  sang  les  péchés  des  hommes'.  Le  dieu  accepta 

une  première  fois  l'expiation  telle  qu'on  la  lui  présentait,  puis  la  répugnance 

qu'il  éprouvait  à  tuer  ses  enfants  l'emporta  :  il  substitua  la  bête  à  l'homme 
et  décida  que  le  bœuf,  la  gazelle,  les  oiseaux  feraient  désormais  la  matière 

du  sacrifice-.  Ce  point  réglé,  il  remonta  sur  la  vache.  Celle-ci  se  leva, 

s'arc-bouta  de  ses  quatre  jambes  comme  d'autant  de  piliers  :  son  ventre,  allongé 

en  plafond  au-dessus  de  la  terre,  forma  le  ciel.  Lui,  cependant,  s'occupait 

d'organiser  le  monde  nouveau  qu'il  découvrait  sur  le  dos;  il  le  peuplait  d'êtres 
nombreux,  y  choisissait  deux  cantons  pour  y  établir  sa  résidence,  le  Champ 

des  Souchets,  —  Snkliil  Jalon  —  et  le  Champ  du  Repos  —  Sohliil  Vlotpil , 

—  y  suspendait  les  étoiles  qui  devaient  éclairer  les  nuits.  Le  tout  avec 

force  jeux  de  mots  destinés,  selon  l'usage  oriental,  à  expliquer  les  noms 

que  la  légende  assignait  aux  diverses  régions  du  ciel.  Il  s'écriait,  à  la  vue 

d'une  plaine  dont  le  site  lui  plaisait  :  «  Le  Champ  repose  au  loin!  »  et  c'était 

l'origine  des  Chanq)s  du  Repos;  il  ajoutait  :  «  J'y  cueillerai  des  herbes  »,  et 

le  Champ  des  Souchels  en  prenait  son  nom.  Tandis  qu'il  se  livrait  à  ce 

passe-temps  philologique,  Nouît,  transportée  soudain  à  des  hauteurs  inac- 

coutumées, s'effarait  et  criait  au  secours  :  «  Donne-moi,  par  grâce,  des  étais 

pour  me  soutenir!  »  Ce  fut  le  commencement  des  dieux-étais.  Ils  vinrent  s'in- 

iiitorronipent  retle  partie  du  texte  -et  en  l'eiulent  la  lecture  difficile  dans  les  deux  exemplaires  (|ue 
nous  possédons  :  le  sens  général  en  est  certain,  à  quelques  nuances  près  qu'il  est  permis  de  négliger. 

1.  La  légende,  en  voulant  nous  expliquer  pourquoi  il  n'y  avait  plus  de  sacrifices  humains  chez  les 
Égyptiens,  nous  fournit  la  preuve  directe  de  leur  existence  aux  temps  primitifs  (Naville,  la  Destruction 
des  Jiommes  par  les  Dieux,  dans  les  Transactions,  t.  IV,  p.  17-18).  Beaucoup  de  faits  confirment  ce 
témoignage.  iNous  verrons  qu'en  déposant  les  ouashhîii  dans  les  tombeaux  on  suppléait  les  esclaves 
mâles  ou  femelles  qu'on  égorgeait  au  début  sur  la  tombe  des  riches  et  des  princes,  pour  les  aller 
servir  dans  l'autre  monde  (cf.  p.  193  de  cette  Histoire)  :  encore  à  Thèbes,  sous  la  XIX"  dynastie,  on 
trouve  dans  certains  hypogées  des  tableaux  qui  peuvent  faire  croire  qu'accidentellement  au  moins 
on  envoyait  des  victimes  humaines  aux  doubles  de  distinction  (Maspero,  le  Tombeau  de  Montou- 
liikhopshotif,  dans  les  Mémoires  de  la  Mission  du  Caire,  t.  V,  p.  4.52  sqq.).  On  continuait  du  reste 
à  la  même  époque  de  mettre  à  mort  devant  les  dieux  l'élite  des  chefs  ennemis  pris  à  la  guerre; 
dans  plusieurs  villes,  ainsi  à  Eilithyia  {de  Iside  et  Osiride,  §  73,  édit.  Parthey,  p.  129-130)  et  à 
Héliopolis  (Porphyre,  de  Abstinentiû,  II,  53,  cf.  EusiiBE,  Prœpar.  Evang.,  IV,  16),  ou  devant  certains 
dieux  comme  Osiris  (Diodore,  I,  88)  ou  Kronos-Sibou  (Sextus  Empiricus,  III,  2-i,  221),  le  sacrifice  de 
l'homme  se  prolongea  jusque  vers  l'époque  romaine.  On  peut  dire  pourtant  d'une  manière  générale 
qu'il  était  fort  rare.  Presque  partout  on  avait  remplacé  les  hommes  par  des  gâteaux  de  forme  parti- 

culière qu'on  appelait  Tt£^[j.aTa  (Seleucus  p'Alexandru;,  dans  Athénée,  IV,  p.  172),  ou  par  des  animaux. 
2.  On  prétendait  que  les  ennemis  de  Rà,  d'Osiris  et  des  autres  dieux,  les  partisans  d'Apôpi  et  de  Sît, 

s'étaient  réfugiés  dans  le  corps  de  certains  animaux  :  c'étaient  donc  en  réalité  des  victimes  humaines 
ou  divines  qu'on  offrait,  quand  on  égorgeait  devant  les  autels  les  bêtes  destinées  au  sacrifice. 
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staller  chacun  à  côté  de  l'une  des  quatre  jambes,  qu'ils  consolidèrent  de  leurs 
mains  et  près  de  laquelle  ils  ne  cessèrent  plus  de  monter  la  garde.  Comme  ils 

ne  suffisaient  pas  encore  à  rassurer  la  bonne  bète,  ((  Râ  dit  :  «  Mon  fils  Sliou, 

place-toi  sous  ma  fdle  Nouît,  et,  veillant  pour  moi  sur  ces  étais-ci  et  sur  ces 

étais-Ià,  qui  vivent  dans  le  crépuscule,  maintiens-la  au-dessus  de  ta  tête 
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LA  VACllK  .NdlilT  SOUTEN'UK  AU-DESSUS  DE  LA  TEltllE  l'AIÎ  SHOU  ET   l'AH  LES  DIEUX-ETAIS  ' 

et  sois  son  pasteur!  »  Shou  obéit;  Nouît  se  rasséréna,  elle  monde,  muni  du 

ciel  qui  lui  avait  manqué  jusqu'alors,  reçut  enfin  la  forme  harmonieuse  que 
nous  lui  connaissons'. 

Les  deux  premiers  successeurs  de  Rà,  Shou  et  Sibou,  n'acquirent  pas  une 
popularité  aussi  durable  que  celle  de  leur  grand  ancêtre  :  ils  avaient  pourtant 

leurs  annales,  dont  les  fragments  sont  parvenus  jusqu'à  nous^  Leur  pouvoir 

s'étendait  encore  sur  l'univers  entier  :  «  La  Majesté  de  Shou  était  le  roi  excellent 

1.  Dessin  de  Fauc/ier-Giidin;  cl'.  Chasii>ollioiN,  Moniiiiienls  de  l'Egyplc  cl  de  la  Nubie,  pl.  ccxli,  3; 
Lekébure,  le  Tombeau  de  Séti  l"'  (dans  les  Mémoires  de  la  Mission  du  Caire,  t.  II),  IV°  partie,  pl.  xvii. 

2.  Naville,  la  Deslruclion  des  hommes  par  les  Dieux,  dans  les  Transactions,  t.  IV,  pl.  II,  1.  37  sqq. 
3.  Ils  nous  ont  été  conservés  sur  les  parois  d'un  naos,  qui  fut  élevé  d'abord  dans  une  ville  du 

Delta  Oriental,  Aît-!Nobsou,  puis  tiansporté  plus  tard,  vers  l'époque  romaine,  dans  la  bourgade  de 
Ilhinocoloura,  aujourd'hui  el-Arish.  Ce  naos,  découvert  et  signalé  par  Guérin  (Jî<cfée,  t.  II,  p.  241)  il y  a  plus  de  vingt  ans,  a  été  copié,  publié  et  traduit  par  Griffith,  Ihe  Antiquities  of  Tell  el- 
Yahûdtyeh,  pl.  XXIII-XXV  et  p.  70-72;  cl'.  Maspeho  dans  la  Revue  Critique,  1891.  t.  J,  p.  4.1-40. 
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du  ciel,  de  la  terre,  de  l'Hadès,  de  l'eau,  des  vents,  de  l'inondation,  des 

deux  chaînes  de  montagnes,  de  la  mer,  gouvernant  d'une  voix,  juste,  selon 

tous  les  préceptes  de  son  père  Rà-Harmakhis »  Seuls  «  les  enfants  du  ser- 

pent Apôpi,  les  impies  qui  hantent  les  solitudes  et  le  désert  »,  méconnais- 

saient son  autorité.  Comme  plus  tard  les  Bédouins,  ils  débouchaient  à  l'impro- 

viste  par  les  routes  de  l'isthme,  montaient  en  Egypte  sous  le  couvert  de  la 
nuit,  tuaient  et  pillaient,  puis  regagnaient  leurs  repaires  à  la  hâte  avec  le 

butin  qu'ils  avaient  enlevé'.  Râ  avait  fortifié  contre  eux  la  frontière  orientale, 
entre  les  deux  mers.  11  avait  entouré  de  murs  les  cités  principales,  les  avait 

embellies  de  temples,  y  avait  enfermé  des  talismans  mystérieux  qui  valaient 

plus  pour  la  défense  qu'une  garnison  humaine  :  c'est  ainsi  qu'Aît-nobsou,  vers 

la  sortie  de  l'Ouady-Toumilât,  possédait  une  des  cannes  du  Soleil,  l'urteus 

vivante  de  sa  couronne  dont  l'haleine  dévore  tout  ce  qu'elle  touche,  entin, 

une  boucle  de  ses  cheveux  (pii,  lancée  dans  les  eaux  d'un  lac,  s'y  transformait 

en  crocodile  à  tête  d'épervier,  pour  mettre  l'envahisseur  en  pièces*.  L'usage 

en  était  dangereux  pour  c[ui  n'avait  pas  encore  l'habitude  de  les  manier,  et 
pour  les  divinités  elles-mêmes.  Quand  Shou,  las  de  régner,  remonta  au  ciel 

dans  une  tempête  de  neuf  jours,  Sibou,  à  peine  intronisé,  commença  l'inspec- 

tion des  marches  orientales,  et  se  fit  ouvrir  la  boîte  où  l'on  gardait  l'urîeus 
de  Rà.  «  Dès  que  la  vipère  vivante  eut  soufflé  son  haleine  contre  La  Majesté 

de  Sibou,  ce  fut  un  grand  désastre,  un  grand,  car  ils  succombèrent  ceux 

qui  étaient  à  la  suite  du  dieu,  et  Sa  Majesté  elle-même  fut  brûlée  en  ce 

jour.  Quanti  Sa  Majesté  eut  couru  au  nord  d'Aît-nobsou,  [)Oursuivie  par  le 

feu  de  cette  urieus  magique,  voici  qu'en  arrivant  aux  prés  du  hennèh, 

comme  sa  brûlure  n'était  pas  encore  calmée,  les  dieux  qui  étaient  der- 

rière lui  dirent  :  «  0  sire,  qu'on  prenne  cette  mèche  de  Râ  qui  est  là, 
«  quand  Ta  Majesté  ira  la  voir  elle  et  son  mystère,  et  Sa  Majesté  sera  guérie 

«  dès  qu'on  l'aura  posée  sur  toi.  »  La  Majesté  de  Sibou  se  fit  donc  apporter 

la  mèche  talismanique  à  Piarît  —  cette  mèche  pour  laquelle  on  a  fabri- 

qué ce  grand  reliquaire  en  pierre  véritable  qui  est  caché  au  lieu  secret  de 

1.  Gkifuth,  the  Aniiquilics  of  Tell-rl-Ya/iiiiliiji-h,  \t\.  XXIV,  I.  l-'2. 
2.  In.  ibid.,  pl.  XXIV,  1.  -îi  sqq. 
3.  Les  Égyptiens  de  toutes  les  époques  n'étaient  pas  pour  s'effrayer  de  ces  merveilles  :  un  des 

contes  que  nous  possédons  du  second  empire  thébain  nous  parle  d'un  morceau  de  cire  (ransformé 
en  crocodile  vivant  quand  on  le  jetait  à  l'eau,  et  capable  de  dévorer  un  homme  (Erman,  die  Mârclicn 
des  Papyrus  Westcar,  pl.  III-IV,  p.  8;  cf.  M.aspero,  les  Contes  populaires,  2"=  édit.,  p.  (50-63).  Les  talis- 

mans protecteurs  de  TK^ypte  contre  les  invasions  barbares  sont  mentionnés  par  le  Pseudo-Callisthènes 
1,  édit.  MûLLER,  dans  l'Arrien  de  la  collection  Didot)  qui  attribue  l'invention  de  plusieurs  d'entre 

eux  au  Pharaon  Nectanébo;  les  historiens  arabes  en  parlent  souvent  (l'Egypte  de  Mvrtadi ,  trad.  Vat- 
TIKK,  p.  "26,  37,  etc.;  Maçoudi,  les  Prairies  d'Or,  trad    Cari;ii:r  m;  ̂ Mr.YNAnii,  t.  U,  p.  il4-il7). 
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Piarît,  dans  le  canton  de  la  mèche  divine  du  Seigneur  Râ,  —  et,  voici, 

ce  feu  s'en  alla  des  membres  de  La  Majesté  de  Sibou.  Et,  beaucoup  d'an- 
nées après  cela,  quand  on  reporta  cette  mèche,  qui  avait  appartenu  de  la 

sorte  au  dieu  Sibou,  à  Piarît  dans  Aît-nobsou,  et  qu'on  la  jeta  dans  le 

grand  lac  de  Pîarit,  dont  le  nom  est  Ait-tostesoii,  la  demeure  des  vagues, 

afin  de  la  purifier,  voici  que  cette  mèche  devint  un  ci^ocodile  :  elle 

s'envola  à  l'eau  et  devint  Sobkou,  le  crocodile  divin  d'Ait-nobsou'.  »  C'est 

ainsi  que,  de  génération  en  génération,  les  dieux  de  la  dynastie  solaire  multi- 

pliaient les  talismans  et  enrichissaient  de  reliques  les  sanctviaii^es  de  l'Egypte. 
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TROIS  DES  AMOLETTES  DIVINS  CONSERVES,  À   l'ÉPOQUE   ROMAINE,    DANS  LE  TEMPLE  d'aÎT-NOBSOU 

Vit-on  jamais  légendes  plus  plates  et  de  fantaisie  plus  vieillotte?  Elles  ne 

sont  pas  écloses  spontanément  sur  les  lèvres  d'un  peuple;  elles  ont  été  com- 

posées à  loisir  par  des  prêtres  désireux  de  rehausser  l'antiquité  de  leur  culte, 

et  d'accroître  à  son  profit  la  vénération  des  fidèles.  On  voulait,  dans  chaque 
cité,  que  le  sanctuaire  féodal  eût  été  fondé  le  jour  même  de  la  création,  que 

ses  privilèges  eussent  été  étendus  ou  confirmés  au  cours  de  la  première 

dynastie  divine,  que  son  trésor  renfermât,  à  l'appui  de  ces  prétentions,  des 

objets  ayant  appartenu  aux  plus  anciens  des  rois-dieux^  De  là  ces  contes  oîi 

l'on  dépeint  de  façon  souvent  ridicule  le  personnage  du  Pharaon  bienfaiteur  : 

si  nous  possédions  l'ensemble  des  archives  sacrées,  nous  y  verrions  mentionné, 

comme  pièce  authentique,  plus  d'un  document  aussi  artificiel  que  la  chronique 

d'Aît-nobsou.  Le  caractère  et  la  forme  des  récits  changent  dès  qu'on  arrive 
1.  Griffith,  the  AiitiquUies  of  Tell-el-Yahûdîijeh,  pl.  XXV,  I.  14-21. 
2.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  le  croquis  de  Griffith,  the  Aniiquities  of  Tell-el-Yahûdtyeh, 

pl.  XXIII,  .3.  Les  trois  talismans  représentés  ici  sont  deux  couronnes  dans  un  naos  et  l'uraeus  brûlante. 
3.  Dendérah,  par  exemple,  avait  été  fondée  sous  les  dynasties  divines,  au  temps  des  Serviteurs 

d'Horus  (Di'iMicHEN,  Bamirkiinde  der  Tempelanlageii  von  Dendera,  p.  18-19  et  pl.  XV,  1.  ,37-38). 
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aux  derniers  membres  de  l'Ennéade.  Sans  doute  Osiris  et  Sit  n'échappèrent 

pas  sans  blessures  aux  mains  des  théologiens,  mais  l'intervention  sacerdotale, 

si  elle  gâta  leur  légende,  ne  la  défigura  pas  complètement.  On  y  remarque 

encore  par  endroits  une  sincérité  de  sentiments  et  une  vivacité  d'imagination, 

qu'on  ne  rencontre  jamais  dans  les  annales  de  Shou  et  de  Sibou.  C'est  qu'en 

etfet  l'emploi  de  ces  dieux  les  laisse  étrangers,  ou  peu  s'en  faut,  aux  affaires 

courantes  de  l'univers.  Shou  est  l'étai,  Sibou  l'assise  brute  du  monde  :  tant 

que  l'un  continue  à  porter  sans  plier  le  poids  du  firmament,  et  que  l'autre 
tolère  sur  son  dos  le  piétinement  des  générations  humaines,  les  dévots  ne 

s'inquiètent  pas  plus  d'eux  qu'ils  ne  s'inquiètent  eux-mêmes  des  dévots.  Mais 
Osiris,  sa  vie  se  mêlait  intimement  à  celle  des  Égyptiens  et  son  acte  le  moin- 

dre influait  sur  leurs  destinées  d'un  contre-coup  immédiat.  On  suivait  le  mou- 
vement de  ses  eaux,  on  notait  les  péripéties  de  ses  luttes  contre  la  séche- 

resse, on  enregistrait  ses  défaillances  de  chaque  année  compensées  chaque 

année  par  des  retours  offensifs  et  par  la  victoire  passagère  qu'il  remportait 
sur  Typhon,  on  étudiait  minutieusement  son  tempérament  et  ses  allures. 

S'il  se  gonfle  presque  à  jour  fixe  et  se  répand  sur  la  terre  noire  de  la  vallée, 

ce  n'est  point  fonction  machinale  d'un  être  indifférent  aux  conséquences  de 

ce  qu'il  fait  :  il  agit  après  réflexion  et  dans  la  pleine  conscience  du  service 

qu'il  rend.  Il  sait  qu'en  répandant  l'inondation,  il  empêche  le  triomphe  du 
désert  :  il  est  la  vie,  il  est  le  bon  —  Onnofrtou  —  et  Isis,  associée  à  ses 

efforts,  devient,  comme  lui,  le  type  de  la  bonté  parfaite.  Dans  le  temps  qu'il 
se  développe  pour  le  mieux,  Sît  se  transforme  pour  le  pis  et  gagne  en 

méchanceté  tout  ce  que  son  frère  acquiert  en  pureté  et  en  élévation  morale. 

A  mesure  que  sa  personne  se  précise  et  se  détache  en  traits  plus  nets,  ce 

qu'elle  recélait  de  mauvais  s'accentue  par  contraste  à  ce  qu'Osiris  renferme 

de  bon.  Ce  qui  était  d'abord  lutte  instinctive  de  deux  êtres  assez  vaguement 

définis,  du  désert  contre  le  Nil,  de  l'eau  contre  la  sécheresse,  se  change  en 

inimitié  raisonnée  et  en  volonté  de  détruire.  Il  n'y  a  plus  conflit  de  deux 

éléments,  mais  guerre  entre  deux  dieux,  dont  l'un  travaille  à  donner  la 

richesse  quand  l'autre  s'efforce  de  l'anéantir,  dont  l'un  est  le  bien  et  la  vie 

quand  l'auti'e  incarne  le  mal  et  la  mort. 

Une  légende  fort  ancienne  plaçait  la  naissance  d'Osiris  et  de  ses  frères  dans 

les  cinq  jours  additionnels  qui  terminent  l'année'.  On  l'expliqua  plus  tard  en 

1.  Ces  cinq  jours  picnaient  aux  yeux  des  Égyptiens  une  importance  particulière;  ils  étaient  autant  de 
fêtes  consacrées  aux  cultes  des  morts.  Nous  possédons  encore,  dans  un  papyrus  hiératique  de  l'époque 
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contant  que  Nouît  et  Sibou  avaient  contracté  mariage  contre  la  volonté  expresse 

de  Piâ  et  à  son  insu  :  lorsqu'il  s'en  aperçut,  il  entra  dans  une  colère  violente 
et  jeta  sur  la  déesse  un  charme  qui  devait  empêcher  sa  délivrance  en  tel  mois 

et  en  tel  an  que  ce  fût.  Mais  Thot  eut  pitié  d'elle,  et,  jouant  aux  dames  avec  la 

lune,  il  lui  gagna,  en  plusieurs  parties,  un  soixante-douzième  de  ses  feux,  dont 

il  composa  cinq  jours  entiers  :  comme  ils  n'appartenaient  pas  au  comput  régu- 
lier, Nouît  put  y  mettre  au  monde  cinq  enfants  coup  sur  coup,  Osiris,  Haroèris, 

Sît,  Isis  et  Nephthys'.  Osiris  était  beau  de  visage,  mais  avec  un  teint  mat  et 

noir  :  sa  taille  dépassait  cinq  mètres".  Il  naquit  à  Thèbes"',  le  premier  des 
jours  additionnels,  et  une  voix  mystérieuse  annonça  aussitôt  que  le  maître  de 

tout  —  nihou-r-zorou  —  venait  de  paraître  :  des  cris  de  joie  accueillirent  la 

bonne  nouvelle,  suivis  de  pleurs  et  de  lamentations  quand  on  sut  les  malheurs 

qui  le  menaçaient*.  L'écho  en  arriva  jusqu'à  Râ  dans  sa  résidence  lointaine, 

et  son  cœur  se  réjouit,  malgré  la  malédiction  dont  il  avait  chai'gé  Nouît  : 

il  manda  son  arrière-petit-fils  dans  Xoïs,  et  il  le  reconnut  sans  hésiter  comme 

héritier  de  son  trône^  Osiris  épousa  sa  sœur  Isis,  et  même,  disait-on, 

au  temps  qu'ils  reposaient  encore,  l'un  et  l'autre,  dans  le  sein  de  leur  mère*  : 

lorsqu'il  fut  roi,  il  fit  d'elle  une  reine  active  et  l'associa  à  ses  entreprises. 
Les  Egyptiens  restaient  à  demi  sauvages  :   ils  se  dévoraient  entre  eux, 

des  Ramessides  (1  346  de  Leyde),  un  lAvre  des  cinq  jours  en  sus  de  l'année,  qui  a  été  traduit  et  coni- inenté  sommairement  par  Chabas  (le  Calendrier  des  jours  fastes  et  néfastes  de  Vannée  égyptienne , 
p.  101-107)  :  Osiris  était  né  le  premier  jour,  Haroèris  le  second,  Sit  le  troisième,  Isis  le  quatrième, 
Nephthys  le  cinquième.  Les  mentions  éparses  sur  les  monuments  confirment  l'ordre  indiqué  par  le 
papyrus.  Ainsi  une  inscription  du  grand  prêtre  Mankhopirrî  de  la  XXI«  dynastie  rappelle  qu'Isis  était 
née  le  quatrième  de  ces  jours,  qui  coïncidait  avec  la  l'été  d'Amon  au  commencement  de  l'année (Brugsch,  Recueil  de  Monuments,  t.  I,  pl.  XXII,  1.  9,  et  E.  de  Rougé,  Etude  sur  les  monuments  du 
massif  de  Karnak  dans  les  Mélanges  d'Archéologie,  t.  I,  p.  13.3).  Une  inscription  du  petit  temple 
d'Apît  à  ïhèbes  (Lepsuis,  Denktn.,  IV,  29)  indique  la  naissance  d'Osiris  au  premier  jour  épagomène. 

1.  Nous  ne  possédons  de  cette  légende  que  l'interprétation  hellénisée  qui  en  a  été  donnée  dans  le 
de  Iside  et  Osiride  (édit.  Leemans,  §  12,  p.  18-21),  mais  on  ne  saurait  douter  qu'elle  ait  été  puisée  à 
bonne  source,  comme  la  plupart  des  récits  qui  sont  consignés  dans  ce  curieux  traité. 

2.  J)c  Iside  et  Osiride  (édit.  Leemans,  §  33,  p.  57)  :  tov  8à  "Oa-iptv  au  TtâXiv  fieXtxYXpo^''  yeYovIva; 
jxuôoXoyoCo-iv.  Osiris  est  en  effet  représenté  souvent  avec  la  face  et  les  mains  noires  ou  vertes, 
comme  c'est  l'usage  pour  les  dieux  des  morts;  c'est  probablement  cette  particularité  qui  a  donné  au 
peuple  l'idée  de' son  teint  noir  (Wilkinson,  Manners  and  Cnstoms,  2°  édit.,  t.  III,  p.  81).  La  taille  du 
dieu  est  fixée  à  sept  coudées  par  le  passage  d'un  papyrus  magique  du  temps  des  Ramessides 
(Chabas,  le  Papyrus  magique  Haï-ris,  p.  ll(i-117),  et  à  huit  coudées  six  palmes  trois  doigts  pai' 
une  phrase  d'une  inscription  ptolémaique  (DOmichen,  Historische  Inschriften,  t.  II,  pl.  XXXV). 

3.  Lepsius,  Den/cm.,  IV,  29  6,  53  a  ;  Brucsch,  Dictionnaire  Géographique,  p.  865.  Il  est  Mendésien  à 
l'origine  (voir  p.  130  de  cette  Histoire)  :  son  changement  de  patrie  date  de  la  grandeur  thébaine. 

4.  Une  variante  de  la  légende  racontait  qu'un  certain  Pamylis,  à  Thèbes,  étant  allé  puiser  de  l'eau, 
avait  entendu  une  voix  qui  sortait  du  temple  de  Zeus,  et  qui  lui  ordonnait  d'annoncer  hautement  à 
l'univers  la  naissance  du  grand  roi,  le  bienfaisant  Osiris.  Il  avait  reçu  l'enfant  des  mains  de  Kronos, 
l'avait  élevé  jusqu'à  l'adolescence,  et  les  Égyptiens  lui  avaient  consacré  la  fête  des  Pamylies  qui  res- 

semble à  celle  des  Phalléphories  grecques  [de  Iside  et  Osiride,  édit.  Leemans,  §  12,  p.  19-20). 
o.  Papijrus  3079  du  Louvre,  p.  II,  1.  18-20,  dans  Pierret,  Éludes  Égyptologiques,  p.  33-34;  cf.  Brug.sch, 

Jteligion  und  Mythologie  der  alten  jEgypter,  p.  627-628. 
6.  De  Iside  et  Osiride,  édit.  Leejians,  §  12,  p.  20-21.  Haroèris,  l'Apollon  des  Grecs,  serait  issu  du  ma- 

riage consommé  avant  la  naissance  des  deux  époux,  tandis  qu'ils  étaient  encore  enfermés  dans  le  sein 
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et  s'ils  vivaient,  à  l'occasion,  des  fruits  de  la  terre,  c'était  au  hasard  et  sans 

savoir  les  produire  régulièrement.  Osiris  leur  enseigna  l'art  de  fabriquer  les 
instruments  de  labour,  la  charrue  et  la  houe,  de  façonner  les  champs  et  de 

les  assoler,  de  récolter  le  blé  et  l'orge',  de  cultiver  la  vigne''.  Isis  les  désha- 

bitua de  l'anthropophagie^,  les  guérit  par  la  médecine  ou  par  la  magie,  unit 

les  femmes  aux  hommes  en  unions  légitimes'',  et  leur  montra  la  façon  de  mou- 

dre le  grain  entre  deux  pierres  plates  pour  préparer  le  pain  de  la  maison  ' ;  elle 

inventa  le  métier  à  tisser,  de  concert  avec  sa  sœur  Nephthys,  et,  la  première, 

ourdit  et  blanchit  la  toile".  Le  culte  des  dieux  n'existait  pas  :  Osiris  l'institua, 

désigna  les  offrandes,  régla  l'ordre  des  cérémonies,  composa  le  texte  et  la 

mélopée  des  liturgies'.  11  bâtit  des  villes,  les  uns  disaient  Thèbes  même%  où 

les  autres  assuraient  qu'il  était  né.  Comme  il  avait  été  le  modèle  des  rois 

justes  et  pacifiques,  il  voulut  l'être  également  des  conquérants  dompteurs 

de  peuples  :  il  remit  la  régence  à  Isis  et  partit  en  guerre  contre  l'Asie 

avec  Thot  l  ibis  et  le  chacal  Anubis.  C'est  à  peine  s'il  employa  la  violence 
et  les  armes.  Il  attaquait  les  hommes  par  la  douceur  et  par  la  persuasion, 

les  amollissait  par  des  chants  où  les  voix  se  mariaient  aux  instruments,  et 

leur  enseignait  les  mêmes  arts  qu'il  avait  révélés  aux  Egyptiens.  Nul  pays 

n'échappa  à  son  action  bienfaisante;  il  ne  revint  aux  bords  du  Nil  qu'après 

avoir  parcouru  et  civilisé  la  terre  d'un  horizon  à  l'autre". 

Sît-Typhon  était  roux  de  chevelure  et  blanc  de  peau,  d'un  caractère  violent, 

sombre  et  jaloux".  11  aspirait  secrètement  à  la  couronne  et  la  vigilance  d'Isis 

(le  leur  mère  Uliéa-Nouît  (de  Iside  el  Osiride,  édit.  Lremans,  §  l'2,  p.  aO-'îl  et  §  îii,  p.  7)  :  c'était  une 
manière  de  rattacher  aux  mythes  osiriaques  le  personnage  d'Haroêris,  en  le  confondant  avec  son 
homonyme  Harsièsis,  le  tils  d'Isis  qui  devint  fils  d'Osiris  par  le  mariage  de  sa  mère  avec  ce  dieu. 

1.  Diodore  (liv.  I,  §  l  't)  lui  attribue  même  la  découverte  de  l'orge  et  du  blé  :  c'est  la  conséquence 
de  l'identification  établie  par  les  Grecs  entre  Isis  et  Déméter.  D'après  l'historien  Léon  de  Pella  (l'ragm. 
3-4  dans  Mi'i.i.kii-Didot,  Fragmenta  Hislorieortim  Grxcnruni,  t.  II,  p.  331)  la  déesse  se  tressa  une  cou- 

ronne d'épis  inùrs  et  la  posa  sur  sa  tète,  un  jour  qu'elle  offrait  un  sacrifice  à  ses  parents. 
i.  De  Iside  et  Osiride  (édit.  Lkkjians),  §  13,  p.  ̂ l;  Dioiiore  iie  Sicile,  liv.  I,  §  14-15;  syw  uopoù: 

àvÔpcÔTtoi;  àvéoEtIa  (Hymne  trouvé  dans  l'île  d'Ios,  Kaibel,  Epigrammata  Gneca,  p.  xxi).  Osiris  est 
l'inventeur  de  la  charrue  dans  Avikn,  Desc.  Orbis,  3."J4,  et  dans  Sekvius,  ad  Georgicorum,  I,  19). 

3.  'Eyà)  liÊTaToO  àSsî.çoO  'OffifEO)?  Tac  à-zOpcoTiocpayiaç  ëua-jov  {Kaw^l,  Epigrammata  Grseca,  p.  xxi). 
i.  'Eyô)  yuvaty.a  xa't  àvopa  (Tuvriyaya  (Hymne  d'Ios,  dans  Kaibei,,  Epigrammata  Grxca,  p.  xxi). 
5.  Dioiiore  m.  Sicile,  liv.  I,  §  "io;  cf.  les  recettes  médicales  ou  magiques  qu'on  lui  attribue  au  Papyrus 

Ebers,  pl.XLVlI,  1.  -J-IO,  et  sur  la  Stèle  de  Metternich,  édit.  Golenischeff,  pl.  IV,  1.  4,  V,  1.  100,  et  p.  lO-l'i 
6.  Cela  résulte  entre  autres  des  passages  du  Rituel  de  VEmliaiimement  où  l'on  voit  Isis  et  Nephthys, 

l'une  filer  le  lin,  l'autre  tramer  la  toile  (Maspero,  Mémoire  sur  quelques  papyrus  du  Louvre,  p.  35,  81). 
7.  Les  premiers  temples  furent  élevés  par  Osiris  et  Isis  (Dioiiore  de  Sicile,  I,  §  15)  ainsi  que  les  pre- 

mières images  des  dieux  :  èyù)  àydi).p.aTa  lo-xav  èSioa^a,  èyà)  Te|J.sv/)  ôsùv  £Î3puf7à[j,Tiv  (Hymne  d'Ios, 
dans  Kaibel,  Epigrammata  Gneca,  p.  xxi-xxii).  Osiris  inventa  deux  des  espèces  de  flûte  dont  les  Égyp- 

tiens se  servaient  dans  les  fêtes  (.Ii  ba,  fragm.  73,  dans  SHller-Didot,  Fragm.  H.  Gra-c,  t.  III,  p.  -481). 
8.  Bâton,  fragm.  des  Persica  dans  Miller-Didot,  Fragmenta  Historicorum  Grœcorum,  t.  IV,  p.  348. 
9.  Diodore  de  Sicile,  I,  §  17-20;  de  Iside  et  Osiride,  édit.  Leemans,  §  13,  p.  21. 
10.  On  comparait  la  couleur  de  son  poil  à  celle  d'un  àne  roux,  et  l'àne  lui  était  consacré  pour 

cette  raison  [de  Iside  et  Osiride,  §  22,  30,  31,  édit.  Leemans,  p.  37,  51,  52).  Sur  son  caractère  vio- 
lent et  jaloux,  voir  l'appréciation  de  Diodore  de  Sicile,  I,  21,  et  la  pointure  de  Synésios  dans  le  pani- 
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l'avait  seule  empêché  de  se  révolter  pendant  l'absence  de  son  frère'  ;  les 

réjouissances  qui  signalèrent  le  retour  à  Memphis  lui  fournirent  l'occasion  de 

s'emparer  du  trône.  Il  invita  Osiris  à  un  banquet  avec  soixante-douze  de  ses 

officiers  dont  il  s'était  assuré  l'appui,  fabriqua  une  caisse  en  bois  d'un  travail 

curieux  et  donna  l'ordre  qu'on  la  lui 

apportât  au  milieu  de  la  fête.  Comme  cha- 

cun en  admirait  la  beauté,  il  dit  d'un  air 

enjoué  qu'il  la  donnerait  en  cadeau  à 

celui  des  convives  qui  la  remplirait  exac- 

tement. Tous  l'essayèrent  les  uns  après 

les  autres,  mais  sans  succès;  dès  qu'Osiris 

s'y  fut  couché,  les  conjurés  en  rabattirent 

le  couvercle  qu'ils  clouèrent  solidement, 
ils  en  bouchèrent  les  joints  avec  du  plomb 

fondu,  puis  ils  la  jetèi^ent  dans  la  branche 

Tanitique  du  Nil  qui  la  charria  à  la  mer^ 

La  nouvelle  du  crime  répandit  partout  la 

terreur.  Les  dieux  amis  d'Osiris  redou-  la  triade  osirienne,  horus,  osiris,  isis^. 

tèrent  le  sort  de  leur  maître  et  se  cachè- 

rent dans  des  corps  d'animaux  pour  échapper  à  la  méchanceté  du  nouveau 

roi'';  Isis  se  coupa  la  chevelure,  déchira  ses  vêtements  et  partit  à  la  recherche 

du  coffre.  Elle  le  retrouva  échoué  près  de  l'embouchure  du  fleuve^,  à  l'ombre 

d'un  acacia  gigantesque °,  le  déposa  dans  un  lieu  détourné  oîi  personne  ne 

phlet  intitulé  V Égyptien  :  on  contait  qu'il  avait  déchiré  en  naissant  les  entrailles  de  Rhéa-Nouît  et 
qu'il  s'était  Irayé  un  chemin  à  ti'avers  le  flanc  maternel  (de  Iside  et  Osiride,  édit.  Leemans,  §  1^,  p.  20). 

1.  De  Iside  et  Osiride,  édit.  Leemans,  §  13,  p.  21. 
2.  L'épisode  du  coffre  oîi  Sît  enferma  Osiris  est  mentionné  d'une  façon  sommaire,  mais  parfaite- 

ment intelligible,  dans  une  formule  du  Grand  Papyrus  tnagique  Harris  (édit.  Chabas,  p.  116-117). 
3.  Dessin  de  liovdier,  reproduisant  le  gi-oitpe  en  or  du  Musée  du  Louvre  (Pierret,  Catalogue  de  la 

Salle  Historique  de  la  Galerie  Egyptienne  du  Musée  du  Louvre,  n»  24,  p.  15-16).  Le  dessin  est  fait 
d'après  une  photographie  ayant  appartenu  à  M.  de  Witte,  et  antérieure  à  l'acquisition  du  monument 
par  E.  de  Rougé,  en  1871  :  le  petit  pilier  carré  de  lapis-lazuli  sur  lequel  Osiris  se  tient  accroupi 
est  mal  ajusté,  et  la  légende  du  roi  Osorkon,  qui  dédia  cette  triade,  est  placée  sens  dessus  dessous. 

i.  De  Iside  et  Osiride,  édit.  Leejians,  §  72,  p.  126. 
5.  La  légende  de  l'époque  Saïte  et  Grecque  ajoutait  en  cet  endroit  tout  un  chapitre,  où  elle  racon- 

tait comment  le  coffre,  entraîné  à  la  mer,  avait  été  jeté  sur  la  côte  de  Phénicie,  près  de  Byblos  : 
l'acacia,  devenu  pour  la  circonstance  une  bruyère  ou  un  genêt  monstrueux,  avait  poussé  autour 
de  lui  et  l'avait  enfermé  dans  son  tronc  (de  Iside  et  Osiride,  édit.  Leemans,  §  15-17,  p.  25-29).  C'est 
une  addition  à  la  légende  primitive  qui  a  dû  naître  entre  la  iVIII"  et  la  XX'  dynastie,  au  moment 
des  grands  rapports  de  l'Egypte  avec  les  peuples  d'Asie  :  on  n'en  a  trouvé  jusqu'à  présent  aucune trace  sur  les  monuments  égyptiens  proprement  dits,  même  sur  les  plus  modernes. 

6.  Un  bas-relief  du  petit  temple  de  Taharkou,  à  Thèbes  (Prisse  d'Avennes,  Monuments  de  l'Egypte, 
pl.  XXX),  montre  un  arbre  croissant  sur  un  tertre,  dans  l'intérieur  duquel  le  nom  d'Osiris  est  inscrit  : 
la  légende  nous  apprend  que  c'est  l'Acacia  Nilotica  du  coffre,  sous  lequel  le  cercueil  divin  avait  été 
déposé  par  les  eaux  (Dévèria,  Sur  un  bas-relief  égyptien  relatif  à  des  textes  de  Plutarque,  dans  le 
llulletin  de  la  Société  des  Antiquaires  de  France,  1858,  3«  série,  t.  V,  p.  133-136). 
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pénétrait  jamais  ;  elle  se  réfugia  ensuite  à  Bouto,  son  domaine  et  sa  ville  d'ori- 

gine, dont  les  marais  la  mirent  à  l'abri  des  entreprises  de  Typhon,  comme  aux 

siècles  historiques  ils  protégèrent  plus  d'un  Pharaon  contre  les  attaques  de  ses 

ennemis.  Elle  y  accoucha  du  jeune  Horus,  elle  l'allaita  et  l'éleva  en  secret  au 

milieu  des  roseaux,  loin  des  embûches  du  malin*.  Celui-ci  cependant,  chas- 

sant par  un  clair  de  lune,  aperçut  le  coffre,  l'ouvrit  et,  reconnaissant  le  cadavre, 

le  découpa  en  quatorze  morceaux  qu'il  dispersa  au  hasard.  Isis  reprit  son  dou- 

loureux pèlerinage  :  elle  recouvra  tous  les  lambeaux  de  chair  à  l'exception 

d'un  seul  que  l'oxyrrhynque  avait  dévoré  gloutonnement\  les  rajusta  avec 

l'aide  de  sa  sœur  Nephthys,  de  son  fils  Horus,  d'Anubis  et  de  Thot,  les 
embauma  et  changea  cet  amas  de  débris  en  une  momie  impérissable,  capable 

de  supporter  éternellement  l'âme  d'un  dieu.  Dès  qu'Horus  parvint  à  sa  majo- 
rité, il  réunit  les  Egyptiens  demeurés  fidèles  et  en  composa  une  armée^  Ses 

Suivants  —  Sliosoiioii  Iforoii  —  battirent  les  Conjurés  de  Sît  —  Samiou  SU:,  — 

ceux-ci  durent  se  métamorphoser  à  leur  tour  en  gazelles,  en  crocodiles,  en 

serpents,  qui  restèrent  impurs  et  typhoniens.  Les  deux  chefs  bataillaient 

depuis  trois  jours,  sous  forme  d'hommes  et  d'hippopotames,  quand  Isis, 

inquiète  sur  l'issue  du  duel,  résolut  d'en  finir.  «  Voici  qu'elle  fit  descendre  des 
fers  sur  eux  et  les  laissa  tomber  sur  Horus.  Horus  aussitôt  prononça  une  prière 

à  haute  voix,  disant  :  «  Je  suis  ton  fils  Horus!  »  Alors  Isis  s'adressa  aux  fers, 

disant  :  «  Brisez-vous,  détachez-vous  de  mon  fils  Horus!  »  Elle  fit  descendre 

d'autres  fers  et  les  laissa  tomber  sur  son  frère  Sît.  Aussitôt  il  poussa  un  fort 

hurlement  et  des  cris  de  douleur,  et  elle  s'adressa  aux  fers  et  leur  dit  : 

«  Brisez-vous!  »  Oui,  comme  Sit  la  priait  un  grand  nombre  de  fois  disant  : 

«  Ne  prendras-tu  pas  en  pitié  le  frère  de  la  mère  de  ton  fils?  »  alors  son  cœur 

s'apitoya  beaucoup  et  elle  cria  aux  fers  :  <f  Brisez-vous,  car  il  est  mon  frère 

1.  C'est  risis  au  milifu  des  roseaux  qui  est,  reproduite  en  tête  de  ce  chapitre  (p.  155),  d'après 
un  monument  de  l'iiila.'.  L'image  de  la  déesse  accroupie  sur  une  natte  a  donné  probablement  nais- 

sance à  la  légende  de  l'ile  flottante  de  Khemmis,  qu'Hécatée  de  Milet  (fragm.  284,  dans  Mûlleii-Didot, 
Fragmenta  Historicorinn  Grxcoruiii,  t.  I,  p.  20)  avait  vue  sur  le  lac  de  Bouto,  et  dont  Hérodote  (II,  clvi) 
niait  l'existence  en  dépit  du  témoignage  d'Hécatée. 

"2.  La  légende  était  si  bien  établie  sur  ce  point,  que,  dès  la  XIX=  dynastie,  elle  fournissait  des 
éléments  à  la  littérature  populaire  :  quand  Bitiou,  le  héros  du  Conte  des  deux  Frères,  se  mutila 
lui-même,  pour  échapper  au  soupçon  d'adultère,  il  jeta  à  l'eau  son  membre  sanglant,  que  l'Oxyr- 
i  hi/nquc  dévora  (Maspero,  les  Contes  populaires  de  l'antique  Eqyple,  ï'  édit.,  p.  15). 

3.  On  intercalait  vers  cet  endroit,  à  l'époque  grecque,  un  récit  d'après  lequel  Osiris  serait  revenu 
du  monde  des  morts  pour  armer  son  tils  et  pour  l'exercer  aux  combats.  11  lui  aurait  demandé  lequel 
des  animaux  lui  paraissait  être  le  plus  utile  en  temps  de  guerre,  et  Horus  lui  aurait  désigné  le  cheval 
au  lieu  du  lion  :  le  lion  n'a  de  valeur  que  pour  l'être  faible  ou  lâche  en  quête  de  secours,  le  cheval 
au  contraire  sert  à  la  poursuite  des  ennemis  et  à  leur  anéantissement.  Osiris  jugea  d'après  cette 
réponse  qu'Horus  était  préparé  à  tout  affronter  et  lui  permit  d'entrer  en  campagne  (de  Iside  et  Osi- 
ride,  édit.  Lkkmans,  §  I!),  p.  30-31).  La  mention  du  cheval  prouve  suffisamment  l'origine  relativement 
récente  de  cet  épisode  (cf.  p.  3-2,  note  2  de  cette  Histoire,  la  date  de  l'acclimatation  du  cheval). 
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ainé!  »  et  les  fers  se  détachèrent  de  lui,  et  les  deux  ennemis  se  retrouvèrent 

en  présence,  comme  deux  hommes  qui  ne  veulent  point  s'entendre.  »  Horus, 
furieux  de  voir  que  sa  mère  lui  enlevait  sa, proie,  se  retourna 

contre  elle  comme  une  panthère  du  Midi.  Elle  se  sauva  devant 

lui  en  ce  jour  oii  bataille  fut  livrée  à  Sit  le  violent,  et  il  lui 

trancha  la  tête;  mais  ïhot  la  transforma  par  ses  enchantements 

et  lui  fit  une  tête  de  vache  »,  qui  l'identitia  à  sa  compagne 

Hâthor'.  La  guerre  se  poursuivait  avec  des  chances  diverses 

lorsque  les  dieux  prirent  le  parti  d'évoquer  les  deux  rivaux 

devant  leur  tribunal.  D'après  une  tradition  fort  ancienne, 

ceux-ci  choisirent  pour  arbitre  de  leur  querelle  le  maître 

d'une  cité  voisine,  Thot  seigneur  d'Hermopolis  la  petite'. 

Sît  plaida  le  premier  et  soutint  qu'Horus  n'était  pas  le  fils 

d'Osiris,  mais  un  bâtard  qu'lsis  avait  conçu  après  la  mort  de 
son  mari  :  Horus  prouva  victorieusement  la  légitimité  de  sa 

naissance  et  Thot  condamna  Sît  à  restituer  les  uns  disaient  la 

totalité  de  l'héritage  qu'il  détenait  indûment,  les  autres,  une  por- 
tion seulement.  Les  dieux  ratifièrent  le  jugement  et  décer- 

nèrent à  l'arbitre  le  titre  Ouapi-raliouhoui ,  celui  qui  décide 

entre  les  deux  compagnons.  Une  légende,  d'origine  plus  récente, 

et  qui  se  propagea  quand  le  culte  d'Osiris  se  fut  répandu  par 

l'Egypte  entière,  affirmait  que  la  cause  avait  été  retenue  par 

Sibou,  le  père  et  l'aïeul  des  parties.  Sibou  s'était  prononcé  d'ailleurs  dans 
le  même  sens  que  Thot  et  avait  divisé  le  royaume  en  deux  moitiés  — 

poshoui  :  Sît  conserva  la  vallée,  des  environs  de  Memphis  à  la  première 

cataracte,  tandis  qu'Horus  entrait  en  possession  du  Delta*.  L'Egypte  forma 

désormais  deux  royaumes  distincts,  dont  l'un,  celui  du  Nord,  reconnut  comme 

1.  Papyrus  Sallier  IV,  pl.  II,  1.  fi  aqq.;  Chabas,  le  Calendrier  des  jours  fastes  et  néfastes  de  l'année, 
p.  28-30,  128.  La  même  histoire  au  de  Iside  et  Osiride  (édit.  Lekmans),  §  19,  p.  32,  cf.  §  20. 

2.  La  l'orme  grecque  de  la  tradition  représente  Thot  comme  ayant  été  l'avocat,  non  l'arbitre  (de Iside,  édit.  Leemans,  §  10,  p.  32).  Il  résulte  du  titre  même  de  Ouapi-rakouhoui,  que  Thot  fut  réellement 
le  juge  du  différend.  Rahouhou  signifie  au  propre  camarade,  compagnon,  associé  (E.  de  Bergmann, 
Inschriflliche  Denkmâler  der  Sammlung  àgyptisc/ien  Allcrthumer,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  IX, 
p.  57,  note  2,  et  Maspero,  Etudes  Egyptiennes,  t.  II,  p.  82-83). 

3.  Dessin  de  Eaucher-Gudin,  d'après  une  statuette  en  brome  d'époque  suite,  conservée  au  musée  de 
Gizéh  (Mariette,  Albiun  photographique  du  musée  de  Boulaq,  pl.  5,  n»  167). 

4.  Cette  légende  a  été  découverte  par  Goodwin  (Upon  an  Inscription  of  the  reign  of  Shahaha,  dans 
Chaiîas,  Mélanges  égyptologiques,  3"  série,  t.  I,  p.  2i6-285)  dans  un  texte  du  British  Muséum  que  Sharpc 
a  publié  (Egyptian  Inscriptions,  I"  série,  pl.  XXXVI-XXXVIII).  L'exemplaire  que  nous  en  possédons date  seulement  du  temps  de  Sabacon,  mais  un  avertissement  du  scribe  égyptien  nous  apprend  que 
c'était  une  copie  d'un  monument  très  ancien.  La  réconciliation  des  deux  ennemis  est  indiquée  égale- ment dans  le  de  Iside  et  Osiride  (édit.  Leemans),  §  îi.'j,  p.  98. 

ISIS-HAIIIOII 
A  TETE  DE  VACHE 

IIIST.   ANC.   DE  1,  ORIENT.   —  T. 23 
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patron  Horus,  fils  d'Isis,  et  dont  l'autre,  celui  du  Sud,  se  plaça  sous  la  pro- 
tection de  Sît  Noubîti,  le  dieu  d'Ombos*  :  la  moitié  d'Horus  et  celle  de  Sît 

constituaient  le  domaine,  l'héritage  de  Sibou,  que  les  enfants  du  dieu 

n'avaient  pas  su  garder  intact,  et  que  les  Pharaons  de  race  humaine  réunirent 

plus  tard  entre  leurs  mains"". 
Les  trois  dieux  qui  avaient  précédé  Osiris  sur  le  trône  avaient  cessé  de 

régner,  mais  non  de  vivre  :  Râ  s'était  réfugié  au  ciel  par  dégoût  de  ses  pro- 

pres créatures,  Shou  avait  disparu  au  milieu  d'une  tempête"'  et  Sibou  rentra 
pacifiquement  dans  son  palais,  son  temps  de  terre  accompli.  Non  que  la  mort 

n'existât  point  :  elle  était  née  au  commencement  avec  le  reste  des  êtres  et  des 
choses,  mais  sévissant  sur  les  hommes  et  sur  les  bêtes,  elle  avait  respecté  les 

dieux.  Osiris  fut  le  premier  d'entre  eux  qu'elle  frappa  et  dont  il  fallut  célé- 
brer les  funérailles  :  ce  fut  aussi  le  premier  à  qui  la  piété  des  siens  se  préoc- 

cupa de  préparer  une  existence  heureuse  au  delà  du  tombeau.  Bien  qu'il 
exerçât  à  Mendès  la  royauté  des  morts  et  des  vivants,  selon  le  droit  de  toutes 

les  divinités  féodales,  sa  souveraineté  d'outre-vie  ne  lui  épargnait  pas  plus 

qu'au  vulgaire  cette  torpeur  douloureuse  où  tout  ce  qui  est  mortel  tombait 

après  avoir  rendu  le  dernier  souffle.  L'imagination  populaire  ne  se  résigna 
pas  à  le  laisser  éternellement  dans  cette  condition  misérable  :  à  quoi  lui 

aurait-il  servi  d'avoir  pour  femme  Isis  la  grande  Sorcière,  le  sage  Horus 

pour  enfant,  deux  maîtres  en  magie  pour  serviteurs,  Thot  l'ibis  et  le  chacal 

Anubis,  si  leur  habileté  n'avait  pas  réussi  à  lui  ])rocnrer  une  survie  moins 

sombre  et  moins  lamentable  que  celle  de  l'humanité?  Anubis  avait  inventé  la 
momification  depuis  longtemps  déjà\  et  sa  science  mystérieuse  assurait  la 

persistance  infinie  de  la  chair,  mais  à  quel  prix  !  Elle  substituait  au  corps 

palpitant,  chaud,  coloré,  libre  de  ses  mouvements  et  de  ses  fonctions,  une 

masse  immobile,  glacée,  noirâtre,  sur  laquelle  le  double  s'appuyait  encore 

pour  durer  machinalement,  mais  qu'il  ne  pouvait  ni  soulever  ni  conduire, 

dont  le  poids  le  paralysait  et  dont  l'inertie  le  condamnait  à  végéter  dans  les 

1.  Une  autre  forme  de  la  légende  plaçait  le  jugement  vers  le  27  Athjr,  et  attribuait  à  Horus  l'Kgypte, 
à  Sît  la  Nubie  ou  le  Doshh/t,  le  pays  rouge  (Papyrus  Sallier  IV,  pl.  IX,  1.  4  sqq.).  Elle  doit  dater 
du  moment,  vers  la  XV1II«  dynastie,  où  la  piété  ne  permit  plus  aux  dévots  d'admettre  que  le  meur- 

trier d'Osiris  pût  être  le  patron  légitime  d'une  moitié  du  pays;  on  plaçait  alors  la  moitié  de  Sît 
soit  en  Nubie,  soit  dans  le  désert  à  l'Ouest  de  l'Égyptc  qui  était  en  effet  son  domaine  de  tout  temps. 

2.  Sît  et  Horus,  considérés  comme  dieux  du  Midi  et  du  Nord,  s'appellent  parfois  les  deux  Horus, 
et  leurs  royaumes  les  deux  moitiés  des  deux  Horus.  Les  exemples  de  ces  locutions  ont  été  réunis  par 
Ed.  Meyer,  Set-Typhon,  p.  31-40,  où  le  sens  n'en  est  pas  indiqué  assez  clairement. 

3.  Griffith,  the  Anliquities  of  Tell-el-Yaliûdtyeh,  pl.  XXV,  I.  G-8.  On  remarquera  ici  la  première 
mention  connue  de  la  tempête  dont  les  éclats  cachent  aux  hommes  la  disparition  et  l'apothéose  des 
souverains  montés  vivants  au  ciel  :  cf.,  entre  autres  exemples,  l'histoire  de  liomulus. 

i.  Voir  ce  qui  est  dit  de  l'embaumement  d'Anubis  au  chapitre  II,  p.  11"!         de  cette  Histoire. 
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ténèbres,  sans  joie  et  presque  sans  conscience  de  lui-même.  Tliot,  Isis  et 

Horus  s'appliquèrent  à  corriger  pour  Osiris  ce  que  la  pratique  première  de 

l'embaumement  présentait  de  nuisible  au  bien-être  et  à  la  mobilité  de  ceux 

qui  la  subissaient.  Ils  ne  supprimèrent  pas  les  manipulations  qu'Anubis  avait 

LA  MOMIE  OSIRIENNE  PRÉPARÉE  ET  COUCHÉE  SUR  LE  LIT  FUNÉRAIRE  PAR  LE   CHACAL  ANUBIS 

instituées,  mais  ils  leur  infusèrent  une  force  nouvelle  par  leurs  opérations 

magiques  :  ils  inscrivirent  sur  les  bandelettes  principales  des  tigures  et  des 

formules  préservatrices,  ils  garnirent  les  membres  d'amulettes  aux  vertus 

assorties,  ils  tracèrent  les  scènes  multiples  de  l'existence  terrestre  et  de  la 

vie  d'outre-tombe  sur  les  ais  du  cercueil  et  sur  les  parois  de  la  chambre 

1.  Dessin  do  Faucher-Gudin,  d'après  Rosellini,  Monumenli  civili,  pl.  CXXXIV,  5.  Tandis  qu'Anubis 
étend  les  deux  mains  pour  allonger  la  momie  sur  son  lit,  l'âme  plane  au-dessus  de  la  poitrine,  et 
porte  aux  narine.s  le  sceptre  et  la  voile  gonflée,  emblème  de  la  respiration  et  de  la  vie  nouvelle. 



180 L'HISTOIRE  LÉGENDAIRE  DE  L'ÉGYPÏE. 

t'unéraii-e".  La  chair  une  fois  rendue  indestructible,  ils  s'ingénièrent  à  lui 

restituer  l'une  après  l'autre  toutes  les  facultés  dont  leurs  manœuvres  venaient 

de  la  priver.  Ils  dressèrent  la  momie  à  l'entrée  du  caveau,  placèrent  à  côté 

d'elle  une  statue  qui  représentait  le  vivant,  et  lii'ent  le  simulacre  de  leur 
ouvrir  la  bouche,  les  yeux,  les  oreilles,  de  leur  délier  bras  et  jambes,  de 

rendre  le  souffle  à  leurs  gosiers  et  le  battement  à  leur  cœur  :  les  incantations 

dont  ils  accompagnèrent  chacun  de  ces  actes  furent  si  puissantes  que  le  dieu 

parla  et  mangea,  vit  et  entendit,  se  servit  de  ses  membres  aussi  librement 

que  s'il  ne  s'était  jamais  macéré  dans  les  cuves  de  ̂ embaumeur^  11  aurait  pu 

MOMIK  i:   l'AU   AMIBIS  À   LA  l'ORTE  DU  TOMBEAU   ET  l'OUVERTURE  DE  LA  BOUCHE"'. 

reprendre  sa  place  parmi  les  hommes,  et  diverses  légendes  ])rouvent  qu'il  se 
montra  quelquefois  à  ses  tidèles.  11  préféra  quitter  leurs  villes,  comme  ses 

ancêtres  avaient  fait  avant  lui,  et  se  retirer  dans  un  domaine  qui  lui  appartînt 

en  propre.  Les  cimetières  des  habitants  de  Busiris  et  de  Mendès  s'appelaient 

Sokhit  lalou,  la  prairie  des  Souchets,  Sokhit  Hofpou,  la  prairie  du  Repos'*;  ils 

se  cachaient  au  milieu  des  marais,  dans  de  petits  archipels  d'ilots  sablon- 

neux où  les  cadavres  entassés  reposaient  à  l'abri  des  inondations^  Ce  fut  le 

I.  J.cs  incantations  qui  accompagnaient  les  opérations  étaient  décrites  dans  le  lliliiel  de  l'Eiiibau- inciiieiit,  dont  la  fin  seule  nous  est  parvenue  (Makiette,  Papyrus  égypliens  du  musée  de  Boiihiq,  t.  I, 
|il.  Vl-XlV;  Dévéria,  Catalogue  des  Manuscrils  égyptiens  qui  sont  conserves  au  Musée  Égyptien  du 
Louvre,  p.  KiS-lfiO:  Masi'ero,  Mémoire  sur  quelques  papyrus  du  Louvre,  p.  14-10-4). 

t.  I.e  Livre  de  l'ouverture  de  la  bouche,  qui  nous  a  conservé  la  description  de  ces  cérémonies,  a 
été  publié,  traduit  et  commenté  par  E.  Schiaparelli,  //  Libro  dei  Funerali  dei  Antichi  Egiiiani.  On 
en  lit  des  extraits  fort  longs  dans  les  pyramides  de  la  V»  et  de  la  Vl«  dynastie,  puis  dans  beaucoup  de 
tombeaux  memphites  ou  thébains.  et  surtout  dans  celui  de  Pétéménophis,  qui  date  de  la  XXVI"  dy- 

nastie (DiMicHEN,  der  Grabpalast  des  Patuanienap  in  der  Thebanischen  Nekropolis,  l-Il).  Une  grande 
partie  en  a  été  étudiée  par  Masi'Ero,  Eludes  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Égyptiennes,  t.  I,  p.  283  sqq. 

3.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  une  pe'mture  du  tombeau  de  Roi  dans  la  nécropole  thébaine 
(HosELLiM,  Monumenti  rivili,  pl.  CXXIX,  ii»  1;  Champollio.n,  Monuments  de  l'Egypte  et  de  la  Nubie, 
pl.  CLXXVIIl;  WiLKi.NSON-,  Manners  and  Customs,  1"  éd.,  t.  III,  pl.  LXVIll). 

4.  Lauth,  Aus  Mgrjptens  Vorzeit,  p.  o3  sqq.,  qui  le  premier  signala  ce  fait  important  pour  l'his- toire des  doctrines  égyptiennes;  cf.  Brugsch,  Dictionnaire  géographique,  p.  CA-iii,  et  lieligion  und 
Mythologie  der  alten  .Egypter,  p.  173-176;  Maspero,  Etudes  de  Mythologie,  t.  II,  p.  12-1(1. 

5.  Sur  la  découverte  de  quelques-unes  de  ces  nécropoles  insulaires  par  les  Arabes,  voir  un  passage 
d'E.  Quatremiîre,  Mémoiies  historiquen  et  géographiques  sur  l'Egypte,  t.  I,  |i.  331-332. 
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premier  royaume  d'Osiris,  mais  qui  se  déplaça  bientôt,  quand  l'on  connut 
mieux  la  nature  du  pays  où  il  se  trouvait  et  la  géographie  des  contrées  envi- 

ronnantes. Il  franchit  les  mers,  s'arrêta  peut-être  sur  la  côte  phénicienne, 

puis  s'éleva  au  ciel,  dans  la  voie  Lactée,  entre  le  Nord  et  l'Est,  mais  plus  près 

du  Nord  que  de  l'Est'.  Il  n'était  pas  sombre  et  morne  comme  celui  des  autres 

OSIRIS  DANS  l'hADÈS,   ACCOMPAGNÉ  u'iSIS,   o'aMENTÎT  ET  DE  NEPHTHYS,   REÇOIT  l'hOMMAGE  DE   LA  VÉRITÉ^. 

dieux  morts,  Sokaris  ou  Khontamentît.  Le  soleil  et  la  lune  l'éclairaient^  le 

vent  du  Nord  y  tempérait  de  son  souffle  régulier  les  ardeurs  du  jour,  les  mois- 

sons y  poussaient  vigoureuses  et  abondantes''.  Des  murs  épais  le  fortifiaient 

contre  les  entreprises  de  Sît  et  des  esprits  malfaisants*;  un  palais  construit  à 

1.  Maspeko,  Études  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Égyptiennes,  t.  I,  p.  336  sqq.,  et  t.  II,  p.  15-16. 
C'est  alors  qu'on  en  attribua  la  possession  à  Râ,  ainsi  que  nous  l'avons  vu  à  la  p.  168  de  cette  Histoire. 

2.  Dessin  de  Boudier,  d'après  une  photographie  de  Daniel  Héi'on,  prise  en  1881,  dans  le  temple  de 
Séti  I"  à  Ahydos. 

3.  Les  vignettes  reproduites  aux  pages  Id-l,  191  de  cette  Histoire,  et  qui  sont  empruntées  au 
papyrus  funéraire  de  Nebhopît  à  Turin,  nous  montrent  les  prés  d'Ialou  éclairés  par  le  disque  rayon- 

nant du  Soleil  et  par  celui  de  la  lune  (Lanzone,  Dizionario  di  Mitologia  Egizia,  pl.  V). 
4.  La  description  en  est  donnée  au  chapitre  ex  du  Livre  des  Morts  (édit.  Navu^le,  t.  I,  pl.  CXXI- 

CXXIIl;  cf.  Lepsius,  Todtenhuch,  pl.  XLI),  ainsi  qu'une  sorte  de  carte  pittoresque  où  les  dispositions 
principales  de  l'archipel  céleste  sont  figurées  avec  les  noms  des  îles  et  des  bras  d'eau  qui  les  séparent. 

h.  Livre  des  Morts,  ch.  cix  (édit.  Naville,  t.  I,  pl.  CXX,  1.  7;  cf.  Lepsius,  Todtenbiœh,  pl.  XXXIX, 
ch.  109,  1.  4).  Lauth  {Ans  /Egyplens  Vorzeit,  p.  56,  61)  rapproche  le  nom  des  forteresses  égyptiennes 
Aniwu,  Tei^oç,  qui  est  appliqué  au  mur  d'Ialou,  de  celui  de  l'île  d'Elbô,  dans  les  marais  de  Bouto, 
où  la  légende  courante  à  l'époque  saïte  plaçait  la  retraite  de  l'aveugle  Anysis,  pendant  toute  la 
durée  de  la  domination  éthiopienne,  et  dont  nul  après  lui  ne  connut  la  position  jusqu'au  jour  où  le 
Pharaon  Aniyrtée  s'y  réfugia  pour  échapper  aux  généraux  perses  (Hérodote,  II,  cxl). 
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l'image  des  palais  de  Pharaon  s'y  élevait  au  milieu  de  jardins  délicieux'. 
Osiris,  entouré  des  siens,  y  menait  une  existence  tranquille  où  tous  les  plaisirs 

de  la  vie  terrestre  s'offraient  à  lui  tour  à  tour  sans  aucune  de  ses  douleurs. 

La  même  bonté  qui  lui  avait  valu  son  titre  d'Onnophris^  pendant  qu'il 

séjournait  ici-bas  kii  inspira  le  désir  et  le  moyen  d'ouvrir  les  portes  de  son 

paradis  aux  âmes  de  ses  anciens  sujets.  Elles  n'y  entraient  pas  sans  examen 

ni  sans  épreuves.  Chacune  d'elles  devait  justifier  d'abord  qu'elle  avait  appar- 
tenu en  son  vivant  à  un  ami  ou.  comme 

disent  les  textes  égyptiens,  à  un  féal 

d'Osiris  —  amakhou  khir  Osiri  —  l'un 

de  ceux  qui  avaient  servi  Horus  dans 

son  exil  ou  qui  s'étaient  ralliés  sous  sa 
bannière  dès  le  premier  jour  des  guerres 

l  yphoniennes.  C'étaient  les  suivants  d'Ho- 
l'us  ~  Shosouoii  llorou  —  dont  il  est  si 

souvent  question  dans  la  littérature  de 

l'époque  historique''  :  le  maître,  après 
les  avoir  comblés  de  ses  faveurs  pen- LK   MOIIT  l'.SC.U.ADE  LA  PENTIi  DES  MONTAGNES  d'oCCIDENT 
dant  leurs  années  de  vie,  avait  décidé  de 

leur  étendre  après  la  mort  les  p7-ivilèges  qu'il  avait  conférés  à  son  père.  Il 
convoqua  autour  de  leur  cadavre  les  dieux  qui  avaient  travaillé  avec  lui  à 

l'embaumement  d'Osiris,  Anubis  et  Thot,  Isis  et  Nephthys,  ses  quatre  enfants 
Ilâpi,  Uabhsonouf,  Amsît  et  Tioumaoutf,  auxquels  il  avait  confié  la  garde 

du  coeur  et  des  viscères.  Ils  reprirent  tous  leur  rôle  de  point  en  point,  répé- 

tèrent les  mêmes  cérémonies,  récitèrent  les  mêmes  formules  au  même  moment 

de  l'opération,  si  bien  que  le  mort  devint  sous  leurs  doigts  un  véritable 
Osiris  à  la  voix  juste  et  joignit  désormais  le  nom  du  dieu  à  son  propre 

nom  :  il  avait  été  Sakhomka  ou  Menkaourî,  il  fut  l'Osiris  Sakhomka  ou  l'Osiris 

Menkaourî,  juste  de  voix\  Horus  et  ses  compagnons  célébrèrent  ensuite  les 

rites  consacrés  à  f  Ouverture  de  la  Bouche  et  des  Yevx,  animèrent  la  statue 

1.  La  desci-iption  des  pylônes  d'Ialou  fait,  l'objet  d'un  chapitre  spécial  du  Livre  des  Morts,  le  cha- 
pitre cxLV  (édit.  Naville,  t.  I,  pl.  CLVI-CLIX;  cf.  Lepsius,  Todlenbucli,  pl.  LXI-LXV). 

2.  Cf.  p.  17'2  de  cette  Histoire  l'explication  du  surnom  d'Onnophris  qu'on  donnait  à  Osii  is. 
3.  Cf.  p.  176  de  cette  Histoire.  Les  Suivants  d' Horus,  c'est-à-dire  ceux  qui  avaient  suivi  Horus  pen- 

dant les  guerres  typhoniennes,  étaient  mentionnés  dans  le  fragment  du  Canon  Royal  de  Turin  où  l'au- 
teur résumait  la  chronologie  des  temps  divins  (Lepsius,  ̂ wswa/iZ  t/er  wiclitigsteii  Vrliuiidcii,  \>\.  \\\, 

fragm.  1,  1.  tt-lO).  Comme  le  règne  de  Rà,  le  temps  où  ils  étaient  censés  avoir  vécu  formait  pour  les 
Égyptiens  do  l'époque  classique  le  terme  extrême  au  delà  duquel  l'histoire  n'atteignait  pas. 

4.  Dessin  de  Fauc/ier-Gudia  d'après  Naville,  das  JEqyptiscIie  Todlcnbucli,  t.  I,  pl.  CXXVHI,  a(. 
5.  Sur  la  voix  juste  et  sur  l'importance  qu'on  lui  attribuait  en  Egypte,  cf.  p.  l-io-146  de  ceUn  Histoire. 
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du  mort,  déposèrent  la  momie  au  tombeau  où  Anubis  la  reçut  dans  ses 

bras.  Le  double,  rappelé  à  la  vie  et  au  mouvement,  reprenait  l'une  après 

l'autre  toutes  les  fonctions  de  l'être.  11  allait,  venait,  assistait  aux  cérémonies 

du  culte  qu'on  lui  rendait  dans  son  tombeau.  On  l'y  voyait  agréer  les  hom- 
mages de  ses  proches,  serrant  contre  sa  poitrine  son  âme,  un  gros  oiseau 

à  tête  humaine  dont  les  traits 

reproduisaient  ceux  de  son  visa- 

ge; puis,  une  fois  qu'on  l'avait 
équipé    des   formules  et  des 

amulettes  dont  on  avait  muni 

son  modèle  Osiris*,  il  partait  à 

la  recherche  du  Champ  des  Soit- 

chets.  La  route   était  longue, 

ardue,  semée  de  périls  auxquels 

il  aurait  succombé  dès  les  pre- 

mières étapes,  si  l'on  ne  s'était 
inquiété  de  les  lui  signaler  par 

avance  et  de  l'armer  contre  euK". 

Un  papyrus  déposé  avec  la  mo- 
mie dans  le  cercueil  contenait 

les  indications  topographiques 

et  les  mots  de  passe  nécessaires  pour  qu'il  ne  s'égarât  pas  ou  ne  pérît  pas  en 

chemin.  Les  plus  sages  en  copiaient  eux-mêmes  ou  en  apprenaient  par  cœur 

les  chapitres  principaux,  pendant  la  vie,  afin  de  n'être  pas  pris  au  dépourvu 

par  delà;  ceux  qui  ne  s'étaient  pas  avisés  de  cette  précaution  consultaient  ou 

étudiaient  après  la  mort  l'exemplaire  qu'on  leur  avait  confié.  Comme  la  plu- 
part des  Égyptiens  ne  savaient  pas  lire,  un  prêtre  ou  un  parent  du  défunt, 

son  fils  de  préférence,  récitait  les  oraisons  à  l'oreille  de  la  momie  et  les  lui 

enseignait  avant  qu'on  l'emportât  au  cimetière.  Si  le  double  observait  à  la  lettre 
les  prescriptions  contenues  dans  ce  Livre  des  Morts,  il  arrivait  au  but  sans 

mécompte*.  Il  tournait  le  dos  à  la  vallée  en  quittant  sa  tombe,  escaladait,  le 

1.  Ce  soin  qu'on  prenait  de  l'équiper  des  amulettes  et  de  l'instruire  des  formules  lui  valait  les 
noms  de  Khou  âpirou,  «  Màne  équipé  »,  et  de  Kliou  aqtrou,  «  Màne  instruit  »,  qu'on  rencontre  assez 
souvent  dans  les  inscriptions  des  stèles  funéraires  (Maspkro,  Eludes  de  Mythologie  et  d' Archéologie 
Égyptiennes,  1. 1,  p.  317,  et  Rapport  sur  une  Mission  en  Italie  dans  le  Recueil,  t.  IIÏ,  p.  105-106;. 

"2.  Maspero,  Etudes  de  Mythologie  et  d' Archéologie  Égyptiennes,  t.  1,  p.  'idt  sqq. 
3.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  Guieysse-Lefebure,  le  Papyrus  de  Soutimès,  pl.  VIII.  Le  trait 

de  l'original  a  été  malheureusement  rectifié  et  affaibli  par  le  dessinateur. 
■4.  Les  manuscrits  de  cet  ouvrage  représentent  environ  les  neuf  dixièmes  des  papyrus  découverts 

LA  MOMIE  DE  SOUTIMOSOU  SERRE  SON  ÂME  ENTRE  SES  BRAS^. 
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bâton  à  la  main,  la  montagne  qui  la  borne  à  l'Occident,  et  s'enfonçait  hardiment 

dans  le  désert',  où  quelque  oiseau,  même  un  insecte  bienveillant,  une  mante 

religieuse,  une  sauterelle,  un  papillon,  lui  servait  de  guide'".  Il  y  rencontrait 
1  bientôt  im  de  ces  sycomores  qui  poussent  loin  du  Nil  en 

]     plein   sable,  et   que  les  fellahs  tiennent  pour  ai'bres- 
fées^  Une  déesse,  Nouît, 

Hàthor  ou  Nît,  sortait  du 

feuillage  à  mi-corps,  lui 

tendait  un  plat  couvert  de 

fruits  et  de  pains,  un  vase 

rempli  d'eau  :  dès  qu'il 
avait  accepté  ces  dons,  il 

devenait  l'hôte  de  la  déesse 

et  ne  pouvait  plus  revenir 

sur  ses  pas',  à  moins  de 

permission  spéciale.  Des 

pays  d'épouvante  s'éten- 
daient au  delà  du  sycomore,  infestés  de  serpents  et  d'animaux  féroces", 

sillonnés  de  toiTents  d'eau  bouillante',  entrecoupés  d'étangs  et  de  marais  oîx 

jusqu'à  présent.  Tous  ne  sont  pas  également  développes  :  les  exemplaires  complets  demeurent  relati- 
vement assez  rares,  et  la  plupart  de  ceux  qu'où  trouve  sur  les  momies  ne  contiennent  que  des  extraits 

de  longueur  variable.  Le  livre  lui-même  avait  été  étudié  par  Champollion,  qui  l'appela  le  Hiliicl 
funéraire;  Lepsius  lui  donna  plus  tard  le  nom  plus  vague  de  Livre  des  Morts  qui  tend  à  prévaloir. 
Ou  l'a  connu  surtout  par  l'exemplaire  hiéroglyphique  de  Turin,  que  Lepsius  calqua  et  fit  lithographier 
en  1841,  sous  le  titre  Das  Todtenhuch  der  .'Eqypier.  E.  de  liougé  avait  commencé  en  1865  la  publica- 

tion d'un  exemplaire  hiératique  du  Louvre,  mais  depuis  1886  on  possède  une  édition  critique  des  manu- 
scrits de  l'époque  thébaine,  établie  avec  le  plus  grand  soin  par  lî.  Naviluî,  Das  Aîyypiisclie  Todlenhueh 

der  XVlll  bis  XX  Dynastie,  Berlin,  1886,  2  vol.  in-folio  de  planches  et  un  volume  in-i"  d'Introduction; 
cf.  sur  cette  édition  Masper(5,  Eludes  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Egyptiennes,  t.  I,  p.  32rj-387. 

1.  Maspiîro,  Eludes  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Egyptiennes,   .  I,  p.  345. 
2.  Lepsius,  Aelleste  Texte,  pl.  1  i,'l.  41-42,  Maspero,  Quatre  Années  de  foui/les,  dans  les  Mémoires 

de  la  Mission  du  Caire,  t.  I,  p.  165,  1.  468-409  et  p.  178,  1.  744.  «  Mon  guide  est  la  sirène,  var.,  mes 
guides  sont  les  sirènes.  »  La  sirène  est  ce  petit  oiseau  vert,  fréquent  dans  la  plaine  de  Thèbes  et  bien 
connu  des  touristes,  qui  trotte  devant  les  baudets  en  semblant  indiquer  le  chemin  aux  voyageurs.  Sur 
cette  question  de  l'oiseau  ou  de  l'insecte  qui  sert  de  guide  aux  âmes  dans  l'autre  monde,  voir  Lepage- 
Renouf,  a  Second  Note  (dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  ISOl-lSO^,  t.  XIV, 
p.  398  sqq.),  et  Lefébure,  Elude  sur  Abydos  [Proceedings,  1892-1893,  t.  XV,  p.  135  sqq.). 

3.  Voir  ce  qui  est  dit  de  ces  arbres-fées  au  chapitre  II,  p.  121-122  de  cette  Histoire. 
i.  Maspero,  Etudes  de  Mylliologie  et  d'Archéologie  Egyptiennes,  t.  II,  p.  224-227.  Ce  n'est  pas  dans 

l'Egypte  seule  que  le  fait  d'accepter  les  aliments  présentés  par  le  dieu  des  morts  constitue  une 
reconnaissance  de  suzeraineté  et  empêche  l'âme  humaine  de  revenir  au  monde  des  vivants  :  la  même 
croyance  se  retrouve  un  peu  partout,  chez  les  modernes  comme  chez  les  anciens,  et  E.  Tylor  en  a 
réuni  de  nombreux  exemples  dans  la  Civilisation  primitive  (édit.  l'ranç.),  t.  II,  p.  62,  68,  note  1. 

5.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  le  fac-similé  de  Dévèria  (E.  de  Bougé,  Etudes  sur  le  Jtiluct 
Funéraire,  pl.  IV,  n"  4).  Les  âmes  ignorantes  que  les  cynocéphales  pèchent  ont  ici  la  forme  de  pois- 

sons, tandis  que  l'âme  de  Nofiroubnou,  instruite  de  la  formule  protectrice,  conserve  la  figure  humaine. 
0.  Les  chapitres  XXXI  et  XXXII  du  Livre  des  Morls  (édit.  INaville,  t.  I,  pl.  XLIV-XLV)  protègent  le 

mort  contre  les  crocodiles;  les  chapitres  XXXVl-XL  (édit.  Naville,  t.  I,  pl.  XLVl-LIV)  lui  servent  à 
re])ousser  toutes  les  espèces  de  reptiles,  grandes  et  petites. 

7.  La  vignette  du  chapitre  LXIII  B  (édit.  Naville,  t.  I,  pl.  LXXIV)  nous  montre  le  mort  tiaversant 

LES  cynocéphales  TIRENT  LE  FILET  OÙ  LES  ÂMES  SE  PRENNENT^. 
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des  singes  gigantesques  jetaient  leurs  filets'.  Les  âmes  ignorantes  ou  mal 

préparées  à  la  lutte  n'avaient-pas  beau  jeu  à  s'y  engager  imprudemment. 
Celles  que  la  soif  ou  la  faim  ne  terrassaient  pas  dès  les  premiers  jours,  une 

LE  MORT  ET  SA  FEJIME  REÇOIVENT  LE  PAIN  ET  l'eAU  d'oUTRE-TOMBE  DEVANT  LE  SYCOMORE  DE  NOUÎT". 

urseus  les  mordait  on  une  vipère  à  cornes  dissimulée  méchamment  sous  le 

sable,  et  elles  périssaient  dans  les  convulsions  du  poison;  les  crocodiles  en 

saisissaient  autant  qu'ils  pouvaient  au  gué  des  rivières  ;  les  cynocéphales  les 
emmaillaient  et  les  dévoraient  pêle-mêle  avec  les  poissons  où  se  cachent  les 

partisans  de  Typhon.  Elles  ne  se  tiraient  saines  et  sauves  d'une  épreuve  que 

pour  tomber  dans  une  autre,  et  elles  succombaient  infailliblement  avant  d'avoir 
fourni  la  moitié  du  voyage.  Au  contraire,  le  double  équipé,  instruit,  armé 

de  la  voix  juste,  opposait  à  chacun  de  ses  ennemis  le  phylactère  et  l'incan- 

tation qui  le  tenaient  en  échec.  Dès  qu'il  voyait  paraître  l'un  d'eux,  il  récitait 

tranquillement  une  rivière  d'eau  bouillante  qui  lui  monte  au-dessus  de  la  cheville.  Au  chapitre  LXIII  A 
(édit.  Naville,  t.  I,  pl.  LXXIU),  il  boit  de  l'eau  chaude,  sans  se  brûler  ni  la  main  ni  la  bouche. 

1.  Chapitre  CLXIII  (édit.  Naville,  t.  I,  pl.  CLXXVI-CLXXVIII  ;  cf.  E.  de  Rouge,  Éludes  sur  le  Rituel 
Funéraire  des  Anciens  Égyptiens,  p.  35,  pl.  IV-V).  Les  cynocéphales  employés  à  cet  office  sont  pro- 

bablement ceux  qui  saluent  le  soleil  à  son  coucher,  quand  il  arrive,  près  d'Abydos,  à  l'entrée  de  la 
première  heure  de  la  nuit;  cf.  ce  qui  est  dit  de  ces  animaux  aux  p.  82-83,  103  de  cette  Histoire. 

i,  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  la  planelic  coloriée  de  Rosellini,  Monument i  civili,  pl.  CXXXIV,  3. 
U 
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l.l;  MOItT  l'KRCE  V>i  SEliPENÏ  Illi  SA  LA.NCIi-' 

le  chapitre  de  son  livre  (|ue  la  circonstance  exigeait,  il  se  proclamait  haute- 

ment Râ,  Toamou,  Horus,  Khopri,  celui  des  dieux  dont  le  nom  et  les  qualités 

convenaient  le  mieux  à  repousser  le  danger  présent,  et  les  flammes  s'écartaient 

à  sa  voix,  les  monstres  fuyaient  ou  s'affaissaient  paralysés,  les  génies  les  plus 
cruels  rentraient  leurs  griffes  ou  baissaient  leurs  armes  devant  lui.  11  obligeait 

les  crocodiles  à  détourner  la  tête,  il  perçait  les  serpents  de  sa  lance,  il  s'ap- 

provisionnait à  volonté  des  vivres  dont  il  avait  besoin,  et  s'élevait  progres- 
sivement le  long  des  montagnes  qui  bordent  le 

monde,  quelquefois  seul  et  luttant  pied  à  pied, 

quelquefois  escorté  de  divinités  bienfaisantes.  La 

bonne  vache  Hâthor,  la  dame  d'Occident,  se 

tenait  à  mi-côte  clans  les  prés  remplis  de  grandes 
herbes  où  elle  reçoit  le  soleil  à 

son  coucher,  chacpie  soir'.  S'il 

savait  l'en  prier  selon  le  rite 

voulu,  elle  le  chargeait  sur  ses 

épaules-  et  l'emportait  au  galop  à 
travers  les  contrées  maudites  : 

parvenu  au  nord,  il  s'arrêtait  sur  les  bords  d'un  lac  immense,  le  lac  de  Kha, 
et  apercevait  de  loin  la  silhouette  des  îles  bienheureuses.  Une  tradition,  si 

vieille  qu'on  se  la  rappelait  à  peine  vers  le  temps  des  Ramessides,  contait  que 

Thot  l'Ibis  l'attendait  là  et  l'enlevait  sur  son  aile';  une  autre  non  moins 

antique,  mais  demeurée  plus  populaire,  affu'mait  qu'un  bac  dessert  régulière- 

ment la  teri-e  ferme  et  les  côtes  du  paradis"'.  Le  dieu  qui  le  manœuvre  pose 

des  questions  aux  morts,  puis  la  barque  elle-même  continue  de  les  examiner, 

avant  de  les  admettre  à  son  bord,  car  elle  est  fée.  «  Dis-moi  mon  nom  », 

s'écriait  le  mat,  et  les  voyageurs  :  «  Celui  qui  conduit  la  Grande  déesse 

1.  Voir  les  différentes  vignettes  du  chapitre  CLXXXVI  du  Livi-e  des  Morts  que  Navilie  a  réunies 
à  la  fin  de  son  édition  (das  /Egyp/ische  Todtenhuch,  t.  I,  pl.  CCXIl).  La  vache,  tantôt  est  figurée 
entière,  tantôt  sort  à  mi-corps  seulement  des  flancs  arides  de  la  montagne  libyque. 

2.  Les  cercueils  à  fond  jaune  des  XX^  et  XXl"  dynasties  présentent  assez  Iréquemment  cette  scène, 
dont  Lanzone  nous  fournit  un  bon  exemple  (Dizionario  di  MilolcKjia,  pl.  (XCXXII,  i)  d'après  un  cer- 

cueil de  Leyden  (cf.  p.  187  de  cette  Histoire).  Le  plus  souvent  elle  est  sous  les  pieds  du  mort,  à  l'ex- trémité inférieure  dii  cartonnage  :  la  vache  lancée  au  galop  emporte  la  momie  couchée  sur  son  dos. 

3.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  le  croquis  c?eNAVii,LE,  das  jEcjyptisciie  Todtenhiicli,  t.  1,  pl.  LUI, 
P  b.  Les  serpents  de  diverses  sortes  étaient  les  plus  nombreux  des  ennemis  qui  s'opposaient  aux  morts. 

4.  Elle  est  souvent  mentionnée  dans  les  textes  des  Pyramides  ;  elle  y  a  inspiré  un  des  chapitres  les 
moins  clairs  du  recueil  qui  était  gravé  sur  ces  monuments  {Teti,  1.  185-200;  cf.  Recueil  de  Travaux, 
t.  V,  p.  22-23).  Il  semble  que  l'Ibis  n'obtenait  le  passage  qu'au  prix  d'une  lutte  contre  Sît. 

a.  On  la  trouve,  comme  la  précédente,  employée  fréquemment  dans  les  Pyramides,  ainsi  dans  trois 
formules  où  l'on  invoque  le  dieu  qui  pilote  le  bac,  en  lui  apprenant  les  raisons  qu'il  a  de  bien 
accueillir  le  mort  {Papi  b',  1.  3'JG-ill;  cf.  Recueil  de  Travaux,  t.  VII,  p.  lGl-iC3). 
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sur  son  chemin  est  ton  nom.  »  —  «  Dis-moi  mon  nom,  répétaient  les  bras. 

—  V Echine  du  Chacal  Ouapouaîfou  est  ton  nom.  »  —  «  Dis-moi  mon  nom, 

continue  le  calcet.  —  Le  Cou  d'Amsîl  est  ton  nom.  »  —  «  Dis-moi  mon  nom. 

demande  la  voile.  —  Nouît  est  ton  nom.  »  Toutes  les  parties  de  la  coque  et  du 

gréement  prenaient  la  parole  à  leur  tour  et  interrogeaient  le  postulant  :  leur 

nom  est  d'ordinaire  une  phrase  mystique  par  laquelle  on  les  identifie  avec  une 

divinité  complète  ou  avec  les  membres  d'une  divinité.  Quand  le  double  avait 
prouvé  par  la  justesse  de 

ses  réponses  qu'il  avait  le 
droit  de  passer,  la  barque 

consentait  à  le  recevoir  et  à 

l'emmener  vers  l'autre  rive'. 

Il  y  était  accueilli  par  les 

dieux  et  parles  déesses  qui 

composaient  la  cour  d'Osi- 
ris,  par  Anubis,  par  Hâthor 

la  dame  du  cimetière,  par 

Nît,  par  les  deux  Mâît  qui 

présidaient  à  la  justice  et  à 

la  vérité,  par  les  quatre  en- 

fants d'Horus  tout  raides  dans  leurs  gaines  de  momie^  C'était  comme  une 

escorte  d'honneur  qui  l'introduisait,  lui  et  son  guide  ailé*,  dans  une  pièce 
immense  soutenue  de  colonnes  en  bois  peint,  élégantes  et  légères.  Osiris 

était  assis  au  fond,  sous  un  naos  dont  les  portes  ouvertes  laissaient  entrevoir, 

dans  un  demi-jour  mystérieux,  son  étroit  maillot  de  bandelettes  blanches 

cravaté  de  rouge,  sa  face  verte  surmontée  du  haut  diadème  blanc  flanqué  de 

plumes,  ses  poings  grêles,  armés  des  emblèmes  de  sa  puissance,  le  fléau  et 

1.  Le  chapitre  XCIX  du  Livre  des  Morts  {édit.  Navillr,  t.  I,  pl.  CX-CXII)  est  consacré  tout  entier  à 
ramenée  du  bac  et  aux  longs  interrogatoires  qu'elle  comporte  ;  cf.  Masi'uro,  Etudes  de  Mytholoqie  et 
d' ArcJiéologie  Éç/i/ptiennes,  t.  I,  p.  371-370. 

i.  Dessin  de  Faucher-Gudin  d'après  le  fac-similé  en  couleurs  publié  par  Lekjia.ns.  Monuments 
Egyptiens  du  Musée  d'Antiquités  des  Pays-Bas  à  Leyden,  III"  partie,  pl.  XII. 

3.  Toutes  les  scènes  qui  précèdent  et  qui  accompagnent  le  jugement  des  morts  sont  représentées 
fréquemment  sur  la  paroi  extérieure  des  cercueils  de  momie  à  vernis  jaune,  de  la  XX"  à  la  XXVI"  dynas- 

tie. Ces  monuments  abondent  dans  les  musées,  mais  ils  n'ont  été  jusqu'à  présent  ni  publiés,  ni  étu- 
diés comme  ils  le  méritent.  Celui  auquel  j'ai  emprunté  la  description  des  tableaux  et  ies  légendes 

traduites  en  partie  dans  le  texte  vient  de  la  collection  Clot-Bey  et  appartient  au  Musée  de  Marseille;  il 
a  été  signalé  par  Maspf.ro,  Catalogue  du  Musée  Égyptien  de  Marseille,  p.  3()-39. 

4.  Livre  des  Morts,  ch.  LXXVI  (édit.  Naville,  t.  I,  pl.  LXXXVII,  I.  1-2;  cf.  Lepsius,  Todicnbuck, 
ch.  76,  1.  1)  :  «  .l'entre  au  Palais  du  Prince,  car  l'Oiseau  me  conduit  »;  de  même  au  chapitre  CIV 
(édit.  NAVu.Lii,  t.  I,  pl.  CXVI,  1.  4-3).  Cf.  Lepage-Rkn'ouf,  A  Second  iVo/e  (dans  les  Proceedings  de  la  Société 
d'Archéologie  Biblique,  t.  XIV,  p.  399-400),  et  Lefkbure,  Étude  sur  Abydos  {id.,  t.  XV,  p.  143-144). 

la  bonne  vache  hàïhor  emporte  le  mort  et  son  âme-. 
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le  crocliet  :  Isis  et  Nephthys  del:)out  deirière  sou  siège  continuaient  à  veiller 

sui-  lui,  la  main  levée,  le  sein  nu,  le  corps  droit  dans  leur  fourreau  de  toile. 

Quarante-deux  jurés,  morts  et  ressuscites  comme  le  maître,  et  choisis  chacun 

dans  une  des  villes  de  l'Egypte  qui  reconnaissaient  son  autorité,  se  tenaient 

accroupis  à  la  gauche  et  à  la  droite,  et  attendaient  silencieusement  qu'on 

leur  adressât  la  parole,  immobiles  sous  leur  linceul  collant.  L'âme  s'avançait 

d'abord  jusqu'au  pied  du  trône,  portant  sm"  ses  mains  étendues  l'image  de  son 

A.NLnis  ht  riior  i>EsiiNr  lk  i:ukiik  un  ■mhut  ua.ns  la  dalance  iji;  viiurjK'. 

cœur  ou  de  ses  yeux,  agents  ou  complices  de  ses  fautes  et  de  ses  vertus  :  il 

Jlnirail  la  lerrc  humblement,  puis  se  redressait,  et,  les  mains  placées  en 

avant  du  visage,  il  récitait  sa  profession  de  foi\  «  Salut  à  vous,  maîtres 

de  Vérité,  salut  à  toi,  dieu  grand,  maître  de  Vérité  et  de  Justice!  Je  suis 

venu  sous  toi,  mon  maître,  je  suis  amené  pour  voir  tes  beautés!  Car  je  te 

connais,  je  connais  ton  nom,  je  connais  le  nom  de  tes  quarante-deux  divi- 

nités, qui  sont  avec  toi  dans  la  Salle  des  deux  Vérités,  vivant  des  débris  des 

pêcheurs,  se  gorgeant  de  leur  sang,  en  ce  jour  où  l'on  rend  ses  comptes  devant 

Onnophris,  le  juste  de  voix.  Ton  nom  à  toi,  c'est  le  dieu  dont  les  deux  jumelles 

1.  Dessin  (le  Fainiirr-GiKJin,  d'après  iNavillk,  das  Thehaiiisclie  Todienhueh,  t  I,        (-XXXV1  Ag. 
2.  C'est  le  chapitre  CXXV  du  Livre  des  Moris  (édit.  INaville,  t.  I,  pl.  CXXXUI-CXXXIX),  si  fameux 

depuis  que  Cliampollion  le  signala  à  l'attention  des  savants  et  l'interpréta  {Explicalion  de  la  principale 
scène  peinte  des  Papyrus  Funéraires  Égyptiens,  dans  le  Bulletin  Universel  des  Sciences  et  de  l'Indus- 

trie, VIII»  section,  t.  IV,  p.  347-356).  Une  édition  spéciale,  avec  traduction  et  commentaire  philolo- 
gique, en  a  été  puhllée  par  \V.  Pleyte,  FJude  sur  le  chapitre  125  du  Rituel  Funéraire,  Lcyde,  18(ili. 
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sont  les  dames  des  deux  Vérités  :  or,  moi,  je  vous  connais,  seigneurs  des  deux 

Vérités,  et  je  vous  apporte  la  Vérité,  j'ai  détruit  pour  vous  les  péchés.  — 

Je  n'ai  point  commis  d'iniquités  contre  les  hommes!  Je  n'ai  point  opprimé  les 

petites  gens  !  Je  n'ai  pas  opéré  de  détournements  dans  la  nécropole  !  Je  n'ai 

jamais  imposé  du  travail  à  homme  libre  quelconque,  en  plus  de  celui  qu'il 

faisait  pour  lui-même!  Je  n'ai  point  transgressé,  je  n'ai  point  faibli,  je  n'ai 

point  défailli,  je  n'ai  point  accompli  ce  qui  est  abominable  aux  dieux!  Je 

LE  MORT  EST  AMENE  PAR  IlOKl'S,  FILS  Jl'lSIS,   DEVANT  LE  ̂ ■AOS  DU  JUGE  OSIKIS. 

n'ai  pas  fait  maltraiter  un  esclave  par  son  maître!  Je  n'ai  affamé  personne, 

je  n'ai  point  fait  pleurer,  je  n'ai  pas  assassiné,  je  n'ai  point  fait  assassiner 

traîtreusement,  et  je  n'ai  commis  de  trahison  envers  personne!  Je  n'ai  rien 

retranché  aux  provisions  des  temples!  Je  n'ai  point  gâté  les  pains  de  propo- 

sition des  dieux  !  Je  n'ai  pas  enlevé  les  gâteaux  et  le  maillot  des  morts  !  Je 

n'ai  point  fait  oeuvre  de  chair  dans  l'enceinte  sacrée  des  temples  !  Je  n'ai 

pas  juré  !  Je  n'ai  rien  retranché  aux  redevances  sacrées  !  Je  n'ai  pas  tiré 

sur  le  peson  de  la  balance  !  Je  n'ai  pas  faussé  le  fléau  de  la  balance  !  Je  n'ai 

pas  enlevé  le  lait  de  la  bouche  des  nourrissons!  Je  n'ai  point  lacé  les  bes- 

tiaux sur  leurs  herbages  !  Je  n'ai  pas  pris  au  filet  les  oiseaux  des  dieux  !  Je 

n'ai  pas  péché  les  poissons  de  leurs  étangs  !  Je  n'ai  pas  repoussé  l'eau  en  sa 

saison!  Je  n'ai  pas  coupé  une  rigole  sur  son  passage!  Je  n'ai  pas  éteint  le 

feu  en  son  heure  !  Je  n'ai  pas  fraudé  la  Neuvaine  des  dieux  des  morceaux 
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choisis  des  victimes!  Je  n'ai  pas  repoussé  les  bœufs  des  liens  des  dieux!  Je 

n'ai  point  repoussé  le  dieu  en  sa  sortie!  —  Je  suis  pur!  Je  suis  pur!  Je  suis 

pur!  Je  suis  pur!  Pur  comme  est  pur  ce  Grand  Ronou  d'Héracléopolis ! . . .  Il 

n'y  a  aucun  crime  contre  moi  en  cette  terre  de  la  Double  Vérité!  Comme  je 
connais  le  nom  des  dieux  qui  sont  avec  toi  dans  la  Salle  de  la  Double  Vérité, 

sauve-moi  d'eux!  »  Il  se  tournait  ensuite  vers  les  jurés  et  plaidait  sa  cause 

auprès  d'eux.  Ils  étaient  appelés  chacun  à  connaître  d'un  péché  particulier, 

et  le  mort  les  prenait  à  témoin  par  leur  nom  qu'il  était  innocent  du  péché 

qu'ils  enregistraient.  Sa  requête  terminée,  il  revenait  au  juge  suprême  et 

répétait,  sous  une  forme  parfois  très  mystique,  les  idées  qu'il  lui  avait 
exposées  clans  la  première  partie  de  son  discours.  «  Salut  à  vous,  dieux  qui 

êtes  dans  la  Grande  Salle  de  la  Double  Vérité,  qui  n'avez  point  le  mensonge 
en  votre  sein,  mais  qui  vivez  de  Vérité  dans  Aounou  et  en  nourrissez  votre 

cœur  par-devant  le  Seigneur  dieu  qui  habite  en  son  disque  solaii^e.  Délivrez- 

moi  du  Typhon  qui  se  nourrit  d'entrailles,  ô  chefs,  en  ce  jour  du  jugement 

suprême;  — ■  donnez  au  défunt  de  venir  à  vous,  lui  qui  n'a  point  péché,  qui  n'a 

ni  menti,  ni  fait  le  mal,  qui  n'a  commis  nul  crime,  qui  n'a  point  rendu  de  faux 

témoignage,  qui  n'a  rien  fait  contre  lui-même,  mais  qui  vit  de  vérité,  se  nourrit 

de  vérité.  Il  a  répandu  partout  la  joie;  ce  qu'il  a  fait,  les  hommes  en  parlent 

et  les  dieux  s'en  réjouissent.  Il  s'est  concilié  le  dieu  par  son  amour;  il  a  donné 

du  pain  à  l'affamé,  de  l'eau  à  l'altéré,  des  vêtements  au  nu  ;  il  a  donné  une 
barque  au  naufragé,  il  a  offert  des  sacrifices  aux  dieux,  des  repas  funéraires 

aux  mânes.  Délivrez-le  de  lui-même,  ne  parlez  point  contre  lui  par-devant  le 

Seigneur  des  Morts,  car  sa  bouche  est  pure,  et  ses  deux  mains  sont  pures!  * 

Cependant  au  centre  de  la  Salle,  les  assesseurs  s'occupaient  de  peser  ses 
actions.  La  balance  est  fée,  comme  tous  les  objets  qui  appartiennent  aux 

divinités,  et  le  génie  qui  l'anime  montre  parfois  sa  tête,  une  tête  humaine, 

mignonne  et  fine,  au-dessus  du  pied  droit  qui  forme  son  corps'.  Tout  en 

elle  rappelle  une  origine  surhumaine  :  un  cynocéphale,  emblème  de  Thot, 

perche  sur  le  montant  et  veille  au  iléau;  les  cordes  qui  soutiennent  les  pla- 

teaux se  composent  de  croix  ansées  et  de  lats  alternés"\  La  Vérité  s'accroupit 

sur  l'un  des  plateaux  ;  Thot,  à  tête  d'Ibis,  place  le  cœur  sur  l'autre,  et  toujours 

1.  L'àine  des  objets  animés  de  la  sorte  est  mentionnée  et  représentée  assez  souvent  dans  le  Livre  de 
savoir  ce  qu'il  y  a  dans  l'Hadès;  elle  sort  sa  tète  du  corps  matériel  auquel  elle  est  attachée,  quand  le 
Soleil  passe  devant  elle,  puis  elle  la  rentre  quand  il  a  disparu,  et  son  corps  la  résorbe,  la  mange, 
(cf.  p.  83,  note  i,  de  cette  Histoire),  comme  dit  éiiergiquement  le  texte  égyptien  (Masi>i-;ko,  Einden  de 
Mytholof/ie  et  d' Arehéoloqie  Egijplieniies,  t.  II,  p.  iOi,  105,  106,  12-i,  etc.). 

't.  Voir  la  ligure  de  l'amulette  appelée  Tat  ou  Didou,  à  la  page  130  de  cette  Histoire  (cf.  p.  8i,  note  3). 
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miséricordieux,  appuie  du  côté  de  la  Vérité  pour  faire  pencher  le  jugement. 

11  constate  que  le  cœur  est  léger  de  fautes,  inscrit  le  résultat  de  l'opération 
sur  une  tablette  en  bois  et  prononce  le  verdict  à  haute  voix.  «  Ce  que  dit 

Thot,  seigneur  des  discours  divins,  greffier  de  la  Grande  Ennéade,  à  son  père 

Osiris,  maître  de  durée  :  «  Voici  le  défunt  dans  cette  Salle  de  la  Double  Vérité, 

et  son  cœur  a  été  estimé  à  la  balance  en  présence  des  grands  génies,  maîtres 

de  l'Hadès,  et  il  a  été  trouvé  vrai,  on  n'a  point  découvert  trace  d'impureté 

terrestre  dans  son  cœur;  maintenant  qu'il  sort  du  tribunal  juste  de  voix, 

son  cœur  lui  est  rendu,  ainsi  que  ses  yeux  et  l'enveloppe  matérielle  de  son 
cœur,  pour  être  remis  en  leur  place  chacun  en  son  temps,  son  âme  au  ciel, 

son  cœur  à  l'autre  monde,  comme  c'est  l'usage  des  Suivants  (fllorus.  Que 

désormais  son  corps  soit  aux  mains  d'Anubis  qui  préside  aux  tombeaux; 

qu'il  ait  des  offrandes  au  cimetière  en  présence  d'Onnophris  ;  qu'il  soit  comme 

un  de  ces  favoris  qui  marchent  derrière  toi;  que  son  âme  puisse  s'établir  en 
tout  lieu  qui  lui  plaît  dans  la  nécropole  de  sa  ville,  à  lui,  dont  la  voix  est 

juste  par-devant  la  Grande  Ennéade'.  » 

Tout  n'est  pas  également  beau  dans  cette  Confession  négative  que  les  fidèles  il 

d'Osiris  enseignaient  à  leurs  morts.  Les  intérêts  matériels  du  temple  y  tien- 

nent trop  de  place,  et  c'y  est  un  crime  aussi  abominable  de  tuer  une  oie 

sacrée  ou  de  dérober  un  gâteau  d'offrande  que  de  calomnier  un  homme  ou  de 

l'assassiner.  Mais  pour  quelques  traces  de  mesquinerie  sacerdotale  qu'on  y 

découvre,  que  de  préceptes  s'y  rencontrent  dont  nulle  préoccupation  égoïste 

ne  ternit  la  pureté.  Toute  notre  morale  s'y  montre  en  germe,  avec  des  raffi- 

nements de  délicatesse  que  n'ont  pas  eus  des  peuples  de  civilisation  plus 

complète  et  moins  éloignés  de  nous.  Le  dieu  n'y  réserve  pas  sa  tendresse 
aux  heureux  et  aux  puissants  de  ce  monde,  mais  les  faibles  en  obtiennent 

leur  part  :  il  veut  qu'on  les  nourrisse,  qu'on  les  habille,  qu'on  les  exempte 

des  tâches  trop  lourdes,  qu'on  ne  les  pressure  point,  qu'on  leur  épargne  les 

larmes  inutiles.  Si  ce  n'est  pas  encore  l'amour  du  prochain  tel  que  nos 

religions  le  prêchent,  c'est  du  moins  la  sollicitude  ingénieuse  qu'un  bon 

seigneur  doit  à  ses  vassaux,  et  sa  pitié  s'étend  jusqu'aux  esclaves  :  non  seu- 

lement il  entend  qu'on  ne  les  maltraite  pas  soi-même,  mais  il  défend  qu'on 

les  fasse  maltraiter  par  leurs  maîtres.  Cette  profession  de  foi,  l'une  des  plus 

nobles  que  le  vieux  monde  nous  ait  léguées,  est  d'origine  fort  ancienne.  On 

en  lit  les  morceaux  épars  sur  les  monuments  des  premières  dynasties,  et  la 

I.  Maspero,  Catalogue  du  Musée  Éçnjptieii  de  Marseille,  p.  38. 
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façon  dont  les  rédacteurs  d'insci'ij^tions  en  manient  les  idées  nous  prouve 

qu'on  ne  la  considérait  plus  comme  nouvelle  :  c'était  dès  lors  un  texte  si 

bien  connu  et  de  si  longue  date,  que  les  formules  en  circulaient  naturelle- 

ment dans  toutes  les  bouches  et  avaient  leur  place  marquée  dans  les 

épitaphes  '.  Fut-ce  à  Mendès  qu'on  le  composa,  dans  la  patrie  du  dieu,  fut-ce 

à  Héliopolis  quand  les  théologiens  de  cette  ville  s'approprièrent  le  dieu  de 

Mendès  pour  l'incorporer  à  leur  Ennéade  ?  La  conception  en  appartient  certai- 

nement au  sacerdoce  d'Osiris,  mais  il  ne  dut  se  répandre  en  Egypte  et  y  pénétrer 

partout  qu'au  moment  où  l  Ennéade  héliopolitaine  fut  adoptée  communément 
dans  les  cités.  Sitôt 

jugé,  le  mort  enfilait  en 
possession  de  ses  droits 

tl'àme  pure.  11  recevait 
là-haut  du  Maître  Uni- 

versel ce  que  les  rois 

et  les  princes  d'ici-bas 
distribuaient  à  leurs 

fidèles,  des  rations  de  vivres  \  une  maison,  des  jai\lins,  des  champs,  qu'il 

détenait  aux  conditions  ordinaires  de  la  loi  égyptienne,  l'impôt,  le  service 

militaire,  la  corvée*.  Si  les  ])artisans  de  Sît  attaquaient  l'île,  les  doubles 
Osiriens  accouraient  en  masse  pour  les  repousser  et  se  battaient  bravement. 

Chacun  d'eux  versait  aux  magasins  célestes  la  dîme  des  revenus  que  ses 

parents  lui  expédiaient  à  jour  fixe  par  la  voie  des  sacrifices,  mais  ce  n'était  là 

que  la  moindre  partie  des  charges  auxquelles  les  lois  du  pays  1  assujettis- 

saient. Elles  ne  souffraient  pas  qu'il  s'amollît  dans  l'oisiveté,  mais  elles  l'obli- 

geaient à  travailler  comme  au  temps  qu'il  demeurait  encore  en  Egypte''  :  il 
1.  Une  des  formules  que  l'on  rencontre  dans  les  tombeaux  mempliites  dit,  par  exemple,  que  le  mort 

a  été  l'ami  de  son  père,  le  chéri  de  sa  mère,  qu'il  a  été  doux  pour  tous  ceux  qui  vivaient  avec  lui, 
gracieux  à  ses  frères,  aimé  de  ses  serviteurs,  et  qu'il  n'a  jamais  cherché  mauvaise  querelle  à  per- 

sonne, bref  qu'il  a  dit  et  fait  le  bien  ici-bas  (Lepsius,  Dcnkm.,  II,  i3  c,  d;  cf.  Pleyte,  Elude  sur  le 
chapitre  125  du  Rituel  funéraire,  p.  11-12;  Maspero,  Notex  sur  différents  points  de  Grammaire  et 
d'Histoire,  §21,  dans  les  Mélanges  d'Archéologie  Egyptienne  et  Assyrienne,  t.  Il,  p.  215-210). 

2.  Dessin  de  Faticher-Gudin,  d'après  la  vignette  du  Papyrus  funéraire  de  Nehhopit  à  Turin  (Lan- 
zoNE,  Diiionario  di  Milologia  Egizia,  pl.  V). 

3.  C'est  la  formule  du  temps  des  Pyramides  :  «  Ton  millier  de  bœufs,  ton  millier  d'oies,  du  rôti  et 
des  viandes  bouillies  de  la  boucherie  du  dieu,  du  pain,  une  quantité  des  biens  présentés  dans  la  salle 
d'Osiris  »  {Papi  11,  1.  1348,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  XIV,  p.  150). A.  Sur  cette  assimilation  des  morts  enrôlés  sous  un  dieu  aux  vassaux  de  Pharaon,  cf.  Maspeiio, 

Études  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Égyptiennes,  t.  II,  p.  Ai-ii). 
5.  Livre  des  Morts,  ch.  CX  (édit.  Naville,  t.  I,  pl.  CXXI-CXXIII).  La  vignette  de  ce  chapitre  nous 

montre  le  mort  vaquant  à  ses  diverses  occupations,  dans  l'archipel  d'Ialou;  on  en  connaît  des 
variantes  nombreuses,  dont  les  plus  curieuses  sont  peut-être  celles  du  papyrus  funéraire  de  INebhopît 
à  Turin,  qui  ont  été  publiées  par  L.inzone,  Bizionario  di  Mitologia,  pl.  V,  et  qui  sont  reproduites  en 
partie  sur  la  vignette  de  cette  page  192,  en  partie  ;i  la  |iage  194  de  cette  Histoire. 
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veillait  à  l'entretien  des  canaux  et  des  digues,  il  façonnait  la  terre,  il  semait, 

il  moissonnait,  il  rentrait  le  blé  pour  son  seigneur  et  pour  lui-même.  Ces 

obligations  posthumes,  suite  et  continuation  du  devoir  féodal,  finirent  cepen- 

dant par  sembler  trop  lourdes  à  ceux  qui  les  subissaient,  et  les  théologiens 

s'ingénièrent  à  en  alléger  le  poids  :  ils  autorisèrent  les  mânes  à  s'en 
remettre  sur  leurs  serviteurs  du  soin  de  vaquer  à  tous  les  travaux 

manuels  qu'ils  auraient  dû  exécuter  eux-mêmes.  Un  mort,  si 

pauvre  qu'il  fût,  arrivait  rarement  seul  aux  villes  éternelles; 
il  y  amenait  une  suite  proportionnée  à  sa  condition  et  à  sa  for- 

tune de  dessus  terre.  C'étaient  d'abord  des  doubles  véritables, 

ceux  des  esclaves  ou  des  vassaux  qu'on  égorgeait  sur  la 
tombe  et  qui  partaient  avec  le  double  du  maître  pour  le  servir 

au  delà  comme  ils  avaient  fait  en  deçà  de  la  tombe'.  On  rem- 

plaça plus  tard  ce  cortège  de  victimes  par  des  escouades  de 

statues  et  d'images  auxquelles  la  magie  prêtait  une  âme  intelli- 
gente et  active.  Elles  commencèrent  par  être  de  grande  taille, 

si  bien  que  les  riches  seuls  ou  les  nobles  pouvaient  s'en  procurer^. 

On  les  diminua  peu  à  peu  et  on  les  réduisit  à  ne  plus  avoir  qu<> 

quelques  centimètres  de  haut.  Les  unes  étaient  découpées  dans 

l'albâtre,  le  granit,  le  diorite,  le  calcaire  fin,  ou  pétries  d'une  oiAsiiDiTi". 
argile  de  choix  délicatement  modelée;  les  autres  ne  présentaient 

presque  plus  l'aspect  humain*.  On  les  animait  au  moyen  d'une  formule, 

qu'on  récitait  sur  elles  au  moment  de  la  fabrication,  puis  qu'on  traçait 
sur  leurs  jambes,  et  elles  jouissaient  toutes  des  mêmes  facultés  :  quand  le 

dieu  chargé  d'appeler  les  Osiriens  à  la  corvée  prononçait  le  nom  du  mort  à 

qui  elles  appartenaient,  elles  se  levaient  et  répondaient  à  sa  place,  d'où 

le  terme  de  Répondants  —  Ouashbiti  —  par  lequel  on  les  désignait^\ 

Equipées   pour   les  travaux  des   champs,   la  houe   au  poing,  le   sac  à 

1.  Sur  la  persistance  du  sacrifice  liinii:iiii,  rrel  ou  simulé,  jusque  sous  le  second  empire  thébain, 
dans  des  cas  exceptionnels,  consulter  Masi>i;ro,  /e  Tombeau  de  Montou/iiktiopshotif,  dans  les  Me- 
moii'es  de  la  Mission  française  du  Caire,  t.  V,  p.  452  sqq.  Cf.  p.  168,  note  1,  de  cette  Histoire. 

2.  Ce  sont  les  broyeuses  de  grain,  les  pétrisseurs,  les  cellériers  qu'on  trouve  parfois  dans  les 
tombes  soignées  de  l'Ancien-Empire  (Maspeko,  Guide  du  Visiteur  au  musée  de  Boulaq,  p.  215,  218, 
219,  220);  peut-être  même  les  statues  de  double  doivent-elles  être  rangées  dans  cette  catégorie. 

3.  Dessin  de  Faucker-Gudin,  d'après  une  statuette  en  calcaire  peint  proi  cnant  du  tombeau  de 
Sonnozniou  à  Thèbes:  fui  de  la  ÀA"  dynastie. 

i.  L'origine  et  la  signification  des  Ouashbiti  ou  Uépondants  ont  été  indiquées  déjà  à  plusieurs 
reprises  par  Maspero,  Guide  du  Visiteur  au  inusée  de  Boulaq,  p.  131-133,  et  Etudes  de  Mytlwtocjie 
et  d'Archéologie  Egyptiennes,  t.  I,  p.  355-336. 

5.  La  formule  magique  destinée  à  donner  la  vie  aux  Rr'poiidants  et  à  leur  commander  leur  tâche 
dans  l'autre  monde  forme  le  chapitre  VI  du  Livre  des  Morts  (édit.  Naville,  t.  I,  pl.  VIII).  Elle  a  été 

HIST.   ANC.   DE  l'oIUENT.   —   T.  I. 
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grain  sur  l'épaule,  elles  s'en  allaient  travailler  clans  l'endroit  qu'on  leur 

indiquait  et  fournissaient  autant  de  jours  de  prestation  qu'on  en  exigeait 

d'elles.  Elles  rachetaient  par 

là  jusqu'à  un  certain  point 
les  inégalités  de  condition 

que  la  mort  même  n'effaçait 

pas  chez  les  féaux  d'Osiris. On  les  vendait  si  bon  marché 

que  les  plus  pauvres  se  trou- 
vaient toujours  assez  riches 

pour  s'en  acheter  ou  pour 

en  donner  quelques-unes  à 

leurs  parents  :  le  fellah,  l'ar- 
tisan, l'esclave  leur  devaient 

de  ne  pas  continuer  aux  îles 
bienheureuses  leur  routine 

de  labeuretdefatigues  inces- 

santes. Tandis  que  les  petits 

bonshommes  de  pierre  ou  d'émail  peinaient,  piochaient  et  semaient  conscien- 
cieusement, leurs  maîtres  jouissaient  en  pleine  paresse  de  toutes  les  félicités 

I.li  MUHT  LT  SA  FEMME  JOUENT  AUX  IIAMES  IIANS  LE  KIOSQUE*. 

LE  MOIIT  SE  l'ROMENE  EN  CANOT  SUR  LES  CANAUX  DES  CHAMPS  IJULOU^. 

du  paradis  égyptien.  Ils  s'asseyaient  mollement  au  bord  de  l'eau,  à  l'ombre 
toujours  verte  des  grands  arbres,  et  respiraient  la  brise  fraîche  du  Nord.  Ils 

étudiée  p;ir  (^haiias,  Obaervnfions  sur  le  Chapilrc  Yl  du  l'iiliicl  j'iiiicriiin:  rgi/j>l icii,  à  propos  d'une 
slatuctlc  funéraire  du  nnisre  de  Lnngres  (Extrait  des  Mémoires  de  la  Société  liislorique  et  arclico- 
logi(]ue  de  Lanyrcs,  1803)  et  surtout  par  V.  Loret,  les  Statuettes  funéraires  du  musée  de  lioulaq, 
dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  IV,  p.  89-117,  t.  V,  p.  70-7G. 

L  Dessin  de  Fauchcr-Oudiii ,  d'après  une  vignette  du  Papyrus  n"  4  de  Dublin  (Naville,  Dus  .Egyp- 
tische  Todlcnhuch,  t.  1,  pl.  XXVII,  Da).  Le  nom  de  dames  n'est  pas  tout  à  l'ait  exact;  on  trouvera  la 
définition  de  ce  jeu  dans  Falkener,  Ganies  AncienI  and  Oriental  and  how  toplay  tliem,  p.  9-101. 

-l.  Dessin  de  Fuucher-Gudin,  d'après  le  Papyrus  de  Nebhopil,  à  Turin  [L.\mosË,  Di^ionario  di  Milo- 
loijia  Eyi:ia,  pi.  V).  Ce  dessin  fait  parlie  du  uiénie  tableau  que  la  vignette  de  la  page  19'2. 



CONFUSION  DES  IDÉES  OSIRIENNES  ET  DES  IDÉES  SOLAIRES.  195 

péchaient  à  la  ligne  au  milieu  des  lotus,  ils  montaient  en  barque  et  se  faisaient 

tirer  à  la  cordelle  par  leurs  serviteurs,  ou  parfois  ils  daignaient  prendre  eux- 

mêmes  la  pagaie  et  se  promener  lentement  sur  les  canaux;  ils  chassaient 

l'oiseau  dans  les  fourrés,  ou  se  retiraient  sous  leurs  kiosques  peints  pour  y 

lire  des  contes,  pour  y  jouer  aux 

leurs  femmes  toujours 

Ce  n'est   que  la  vie 

dépouillée  de  toutes  ses 

par  la  faveur  d'Onno- 

dames,  pour  y  retrouver 

jeunes  et  toujours  belles', 
d'ici-bas,  mais  adoucie  et 

misères  sous  la  règle  et 

phris,  le  juste  de  voix. 
Les    dieux  féodaux 

adoptèrent  promptement 

ce  modenouveaud'exis- 

UN  DES  BATEAUX   DE  LA  FLOTTE  DU  MORT  EN  ROUTE  POUR  ABYUOS". 

tence.  Leur  forme  morte,  momifiée  puis  ranimée  selon  le  mythe  Osirien,  se  fit 

Osiris  comme  celle  des  gens  du  commun.  Quelques-uns  poussèrent  l'assimila- 

tion si  loin  qu'ils  absorbèrent  le  dieu  de  Mendès  ou  s'absorbèrent  en  lui  : 

Phtah-Sokaris  devint  à  MemphisPhtah-Sokar-Osiris,  et  Khontamentît  à  Thinis 

Osiris  Khontamentît\  Le  Soleil  s'y  prêta  d'autant  mieux  que  sa  vie  ressemble 

plus  à  celle  de  l'homme,  et  par  suite  à  la  vie  d'Osiris  qui  se  modèle  sur 

I.  Les  exercices  du  corps,  la  chasse,  la  pêche,  les  promenades  en  barque,  sont  représentés  dans  les 
tombeaux  thébains  ;  le  jeu  de  dames  est  mentionné  dans  le  titre  du  chapitre  XVU  du  Liv?-e  des  Morts 
(édit.  Naville,  t.  I,  pl.  XXIII,  1.  2),  et  le  kiosque  des  femmes  est  figuré  au  tombeau  de  Rakhmii-î  (VntEY, 
le  Tombeau  de  Rekhmara,  dans  les  Mémoires  de  la  mission  du  Caire,  t.  V,  pl.  XXV).  La  lecture  des 
contes  est  prouvée  par  la  présence  dans  les  tombeaux  à'ostraca  brisés,  portant  de  longs  fragments 
d'œuvres  littéraires  :  on  les  mettait  en  pièces  pour  les  tuer  et  pour  envoyer  leur  double  dans  l'autre 
monde  au  double  du  mort  (Maspero,  lès  Premières  Lignes  des  Mémoires  de  Sinoiilut,  p.  1-2). 

i.  Dessin  de  Bondier,  d'après  une  photographie  d'Emile  Brugscli-Bey .  L'original  provient  des  fouilles de  M.  de  Morgan  à  Mèîr  et  se  trouve  à  Gizéh  :  le  mort  est  assis  dans  la  cabine,  enveloppé  du  manteau.  Ce 
Jjateau  est  le  seul  à  ma  connaissance  qui  ait  conservé  sa  voilure  antique  (XI'=ou  Xll"  dynastie). 

3.  Maspero,  Biliidç^  de  Mythologie  et  d' Archéologie  Egyptiennes,  t.  II,  p.  2l-'2i. 
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celle  de  riiomnie.  11  nait  le  matin,  il  vieillit  à  mesure  que  le  jour  décline, 

il  s'éteint  doucement  le  soir.  Du  moment  qu'il  entre  au  ciel  jusqu'à  celui 

qu'il  en  sort,  il  règne  là-haut  comme  il  régna  ici-bas  au  début  des  temps; 

dès  qu'il  a  quitté  le  ciel  pour  s'enfoncer  dans  l'Hadès,  il  n'est  plus  qu'un 

mort  semblable  aux  autres,  et  qui  subit  comme  eux  l'embaumement  d'Osiris. 
Les  mêmes  dangers  qui  menacent  leur  âme  humaine  menacent  son  âme; 

quand  elle  les  a  vaincus,  non  point 

par  sa  vertu  propre,  mais  par  la 

puissance  des  amulettes  et  des 

formules  magiques,  elle  pénètre 

aux  champs  d'ialou  et  devrait  y 

séjourner  éternellement  sous  l'au- 

torité d'Onnophris.  Elle  n'en  fai- 

sait rien  pourtant,  et  l'on  voyait 

le  soleil  reparaître  à  l'Orient,  douze 

heures  après  qu'il  s'était  plongé 

dans  les  ténèbres  de  l'Occident.  Est-ce  chaque  fois  un  astre  nouveau,  ou  bien 
le  même  soleil  éclaire-t-il  tous  les  jours?  Dans  les  deux  cas  le  résultat  ne 

différait  point  :  le  dieu  sortait  de  la  mort  et  rentrait  dans  la  vie.  Après 

avoir  identifié  la  carrière  du  Soleil  à  celle  de  l'homme  et  Râ  à  Osiris  pour 
une  première  journée  et  pour  une  première  nuit,  il  était  difficile  de  ne  pas 

pousser  les  choses  plus  loin  et  de  ne  pas  l'identifier  pour  tous  les  jours  et  pour 

toutes  les  nuits  qui  suivraient,  c'est-à-dire  de  ne  pas  déclarer  que  l'homme 

et  Osiris  pouvaient,  s'ils  le  voulaient,  renaître  le  matin  comme  Râ  et  avec 

lui  '.  Si  les  Egyptiens  avaient  éprouvé  une  douceur  réelle  à  quitter  l'ombre 

du  tombeau  pour  aller  s'enfermer  aux  prés  lumineux  d'ialou,  de  quelle  joie 
ne  devait-elle  pas  les  renq)lir  cette  conception  qui  leur  permettait  de 

substituer  le  domaine  entier  du  soleil  à  un  petit  archipel  perdu  dans  un  coin 

de  l'univers?  Le  premier  point  pour  eux  était  d'obtenir  l'accès  de  la  barque 

divine,  et  c'est  à  quoi  pourvurent  des  pratiques  et  des  prières  de  toute  sorte, 
dont  le  texte,  joint  à  celui  qui  renfermait  déjà  les  formules  osiriennes,  assu- 

rait à  qui  les  possédait  la  protection  infatigable  de  Râ'.  L'âme  qui  désirait 

s'en  servir  se  rendait,  au  sortir  de  l'hypogée,  à  l'endroit  précis  où  le  dieu 

1.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'aprrs  une  vignette  du  Papyrus  de  Nebqadou,  à  Paris. 
"1.  Maspero,  Etudes  de  Mythologie  et  d' Archéolog ie  Égyptiennes,  t.  II,  p.  iA-ïl. 
fi.  Les  formules  destinées  à  faire  monter  l'âme  sur  la  barque  solaire  sont  principalement  les  cha- 

pitres C-CII  (édit.  Naville,  t.  1,  pl.  CXIII-CXIV),  CXXXIV-CXXXVI  (édit.  Naville,  t.  1,  pl.  CXLV-CXLIX)  du 
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quittant  notre  terre  s'enfonçait  dans  l'Hadès.  C'était  quelque  part  au  voisinage 
immédiat  d'Abjdos,  et  l'on  y  parvenait  par  une  gorge  étroite  percée  dans 
la  chaîne  Libjque,  par  une 

Fente  dont  la  Bouche  s'ou- 

vrait en  vue  du  temple 

d'Osiris  Khontamentît,  un 

peu  au  Nord-Ouest  de  la 

ville'.  Une  petite  flottille 

de  bateaux,  chargée  de  pro- 
visions, de  mobilier  et  de 

statues,  montée  par  des 

bandes  d'amis  ou  de  prê- 

tres, et  qu'on  déposait  dans 
le  caveau  le  jour  des  funé- 

railles, était  censée  trans- 

porter l'âme  jusque-là^.  Les 

incantations  qu'on  récitait 

sur  elle  pendant  l'une  des  premières  nuits  de  l'année,  aux  fêtes  anniversaires 

des  morts,  la  mettaient  en  branle*.  L'insecte  ou  l'oiseau  qui  jadis  servait  de 

guide  à  l'âme  voyageuse,  se  plaçait  au  gouvernail  pour  lui  montrer  la  voie 

droite^;  elle  partait  pour  Abydos  sous  ses  ordres,  pénétrait  mystérieusement 

par  la  Fente  dans  la  mer  Occidentale  inaccessible  aux  vivants",  et  attendait 

Livre  des  Morts.  Toutefois  le  mélange  des  conceptions  solaires  avec  les  osiriennes  est  déjà  coiuplet 
dans  cet  ouvrage,  et  beaucoup  des  chapitres  destinés  à  d'autres  usages  contiennent  des  allusions 
nombreuses  à  l'embarquement  des  âmes  à  bord  du  bateau  de  Rà. 

1.  Pour  la  Bouche  de  la  Fente  et  la  façon  dont  les  morts  y  arrivaient,  on  peut  consulter  Maspkro, 
Etudes  de  Mythologie  et  d'Arc/te'oIor/ie,  t.  1,  p.       etc.,  et  Etudes  Egyptiennes,  t.  I,  p.  151  sqq. 2.  Beaucoup  de  ces  bateaux  sont  conservés  dans  les  musées,  et  nous  en  possédons  plusieurs  au 
Louvre  {Salle  Civile,  armoire  K).  Les  seules  flottilles  dont  on  connaisse  l'origine  sont  celle  du  musée 
de  Berlin,  qui  vient  de  Thèbes  (Passalacqua,  Catalogue,  p.  126-129,  reproduite  dans  Prisse  d'Avennes, 
Histoire  de  l'Art  Égyptien)  et  celles  du  musée  de  Gizéh,  qui  ont  été  trouvées,  l'une  à  [Saqqarah 
(Maspero,  Quatre  Années  de  fouilles,  dans  les  Mémoires  de  la  Mission  du  Caire,  t.  1,  p.  209  et  plan- 

che), l'autre  à  Méîr,  au  nord  de  Siout  :  elles  appartiennent  à  la  XI°  et  à  la  Xll"  dynastie. 
3.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  une  photographie  très  petite,  jnibliée  dans  le  Catalogue  de  la 

Vente  Minutoli  [Catalog  der  Sannnlungen  von  Mûsterwerken  der  Industrie  vnd  Kiinst  lusaniinent/r- 
bracht  durch  Hn.  Freiherrn,  Dr  Alexander  von  Minutoli,  Koln,  187.")). 

i.  Ces  formules  sont  tracées  sur  les  murs  d'un  tombeau  de  la  XVllI'  dynastie,  celui  de  iNotirhot- 
pou,  à  Thèbes;  elles  ont  été  publiées  par  Dumichen,  Kalendarische  Inschriften,  pl.  XXXV,  1.  31-60  (cf. 
die  Flotte  einer  JEgyptischen  Kônigin,  pl.  XXXI,  p.  31-60)  et  par  Bénédité,  le  Tombeau  de  Néferhol- 
jjoii,  dans  les  Mémoires  de  la  Mission  du  Caire,  t.  V,  p.  516  sqq.  et  planche. 

5.  «  Tu  remontes  comme  la  sauterelle  d'Abydos,  à  qui  il  est  fait  place  dans  la  barque  d'Osiris  et 
qui  accompagne  le  dieu  jusqu'au  territoire  de  la  Fente  »  (Sharpe,  Egyptian  Inscriptions,  l"  série, 
pl.  103,  1.  23-24;  E.  A.  W.  Budge,  Kotes  on  Egyptian  Stelse,  principally  of  the  XVIIlth  Uynasty,  dans 
les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  VIII,  p.  327  ;  Lefébure,  Etude  sur  Abydos, 
dans  les  Proceedings  delà  même  Société,  t.  XV,  p.  136-137).  Le  pilote  des  barques  divines  est  d'or- 

dinaire un  homme  à  tête  d'épervier,  un  Ilorus,  probablement  en  souvenir  de  cet  oiseau  pilote. 
6.  Maspero,  Études  Égyptiennes,  t.  I,  p.  123-130. 
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o  «  tf  a  »  *  «  •  < 

la  venue  quotidienne  du  Soleil  mourant.  Dès  que  la  barque  du  dieu  paraissait 

au  dernier  coude  du  Nil  céleste,  les  cynocéphales  qui  gardaient  les  approches 

de  la  nuit  se  mettaient  à  danser  et  à  gesticvder  sur  les  berges,  en  entonnant 

leur  hymne  accoutumé.  Les  dieux  d'Abydos  mêlaient  leurs 
cris  de  joie  aux  mélopées  des  babouins  sacrés  :  la  barque 

s'arrêtait  un  moment  aux  frontières  du  jour  et  les  âmes 

instruites  en  profitaient  pour  se  faire  reconnaître  et  rece- 

voir à  bord'.  Une  fois  admises,  elles  prenaient  part  à  la 
manoeuvre  et  aux  batailles  contre  les  dieux  ennemis,  mais 

elles  n'avaient  pas  toutes  le  courage  ou  l'équipement  néces- 
saires pour  résister  aux  périls  et  aux  terreurs  du  voyage. 

Beaucoup  s'arrêtaient  en  route  dans  quelqu'une  des  régions 

qu'elles  traversaient,  le  royaume  de  Khontamentît,  celui  de 
Sokai'is,  les  îles  où  le  bon  Osiris  les  accueillait  comme  si 

elles  lui  fussent  venues  par  le  bac  ou  sur  l'aile  de  Thot  : 
elles  y  séjournaient  en  colonies,  sous  la  suzeraineté  des 

dieux  locaux,  riches  et  ne  manquant  de  rien,  mais  condamnées 

à  vivre  dans  les  ténèbres,  l'heui'e  brève  exceptée  où  la  barque 

solaire  passait  au  milieu 

d'eux  et  les  éclairait  de 

rayons'.  Le  moins  grand 

nombre  persévéraient  et 

se  sentaient  l'audace  d'ac- 

compagner l'astre  jus- 

qu'au bout  :  elles  étaient 

dédommagées  de  leurs  pei- 

nes par  le  sort  le  plus 

brillant  qu'âme  égyptienne 

pût  rêver.  Renaissant  avec  le  Soleil  et  se  manifestant  avec  lui  aux  portes  de 

l'Orient,  elles  s'assimilaient  à  lui  et  partageaient  ses  privilèges  de  ne  vieillir 

et  de  ne  s'éteindre  que  pour  rajeunir  sans  cesse  et  pour  se  raviver  d'un  éclat 

1.  Le  tableau  de  l'embarquement  et  du  voyage  de  l'àme  est  composé  avec  les  indications  fournies 
par  l'une  des  vignettes  du  chapitre  XVI  du  Livre  des  Morts  (édit.  Naville,  t.  I,  iii.  XXU)  et  avec  le 
texte  d'une  formule  Iréquente  à  partir  de  la  Xl«  et  de  la  Xll'  dynastie  (Maspiîro,  Etudes  de  Mythologie 
et  d'Archéologie  Egyptiennes,  t.  I,  p.  14-18,  et  Études  Égyptiemies,  t.  I,  p.  l'2'2-l'23). 

2.  Maspkro,  Etudes  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Égyptienneu,  t.  II,  p.  44-45. 
3.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  T)évèr\\,  te  Papyrus  de  Neb-Qed,  pl.  I  (cf.  Chabas,  Notice  sur 

le  Pire-em- hrou,  dans  les  Mémoires  du  Congicg  des  Orientalistes  de  Paris,  t.  II,  p.  14-50,  pl.  LVIII, 
et  XvviLLK,  Das  JEgyptische  Todtejibjuh,  t,  I,  pl.  IV,  Pe).  La  scène  où  l'àme  contemple  le  masque 
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toujours  nouveau.  Elles  débarquaient  où  il  leur  plaisait  et  revenaient  à  leur 

gré  dans  notre  monde'.  Si  parfois  l'envie  les  possédait  de  revoir  ce  qui  subsis- 

tait de  leur  corps  terrestre,  l'éperviei'  à  tête  humaine  descendait  à  plein  vol 

le  long  du  puits,  s'abattait  sur  le  lit,  et,  les  mains  posées  doucement  à  l'en- 
droit où  le  cœur  avait  battu  jadis,  levait  les  yeux  vers  le  masque  immobile 

de  sa  momie.  Ce  n'était  que  pour  un  instant,  car  rien  n'obligeait  ces  âmes 

l'ÀJII;  posée  au   bord  IJU  lit  funéraire,   les  MAIN'S  sur  le  coeur  IIE  la  JIOMIE-. 

parfaites  à  s'enfermer  dans  la  tombe  comme  les  doubles  d'autrefois,  par 

crainte  de  la  lumière.  Elles  sortaient  pendant  le  jour^  et  habitaient  les  lieux  où 

elles  avaient  vécu,  elles  se  promenaient  dans  leur  jardin  au  bord  de  leur  bassin 

d'eau  courante,  elles  se  perchaient  comme  autant  d'oiseaux  sur  les  branches 

des  arbres  cju'elles  avaient  plantés,  ou  prenaient  le  frais  à  l'ombre  de  leurs  syco- 
mores, elles  mangeaient  et  buvaient  à  leur  plaisir,  elles  voyageaient  par  monts 

et  par  vaux,  elles  remontaient  sur  la  barque  de  Rà  et  en  redescendaient,  sans 

fatigue  et  sans  dégoût  de  ce  recommencer  perpétuel*.  Cette  conception,  qui  se 

de  la  momie  est  représentée  souvent  sur  les  exemplaires  thébains  du  Livre  des  Morts  (édit.  Naville, 
t.  I,  pl.  Cl,  ch.  Lxxxix);  elle  est  le  mieux  rendue  dans  le  petit  monument  du  scribe  Ità  (Maspero,  Guide 
du  Visiteur  au  Musée  de  Buulaq,  p.  130-131,  n»  1C"21)  qui  est  reproduit  sur  cette  page. 

1.  Maspero,  Études  de  Mythologie  et  d'Arehe'ologie  Égyptiennes,  t.  II,  p.  24-27. 
2.  Dessin  de  Fauclier-Gudin,  d'après  une  jjliotograpliie  d'Emile  Brugsch-Bey,  reproduisant  le  cer- 

cueil en  miniature  du  scribe  Râ  (Maspero,  Guide  du  Visiteur,  p.  130-131,  n°  1021). 
3.  C'est  le  titre  Pirou-ni-hrou,  de  la  première  section  du  Livre  des  Morts  et  de  plusieurs  chapitres 

dans  les  autres  sections  (Maspero,  Études  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Égyptiennes,  t.  I,  p.  352- 
3oo).  On  l'a  traduit,  .sortir  du  jour,  se  manifester  au  jour,  sortir  comme  le  jour  :  la  traduction  réelle 
sortir  pendant  le  jour  a  été  indiquée  par  Reinisch  {Die  /Egyptisclien  Denkrnaler  in  Miraniar,  p.  44) 
et  démontrée  par  Lelëbure  {le  Per-in-liroii,  Etuite  sur  la  vie  future  chez  les  Egyptiens,  dans  Charas, 
Mélanges  Egyptologigues,  3*  série,  L  11.  p.  218-211  ;  cf.  E.  von  Bergmann,  Das  Buch  vom  Durchwandeln 
der  Ewigkcit,  p.  8,  31). 

4.  Cette  peinture  de  la  vie  de  l'âme  qui  sort  pendant  le  jour  est  empruntée  à  la  formule  fréquente 
sur  les  stèles  des  XVin«-XX°  dynasties,  dont  l'exemplaire  le  plus  connu  est  notre  stèle  c  53  du  Louvre 
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développa  assez  tard,  ramenait  les  Égyptiens  au  point  d'où  ils  étaient  partis 

quand  ils  s'étaient  engagés  dans  leurs  spéculations  sur  l'autre  vie  :  l'âme,  après 

avoir  quitté  le  lieu  de  son  incarnation  auquel  elle  s'était  attachée  tout  d'abord, 

après  s'être  élevée  au  ciel  et  y  avoir  cherché  vainement  un  abri  qui  lui  convint, 

abandonnait  les  refuges  qu'elle  avait  rencontrés  là-haut  et  se  rabattait  réso- 

lument sur  notre  terre.  Du  moins  n'y  retombait-elle  que  poui'  y  mener  au 
grand  jour  une  vie  paisible,  heureuse,  libre,  avec  la  vallée  entière  pour  paradis. 

L'alliance  toujours  plus  intime  d'Osiris  et  de  Rà  mêla  graduellement 
des  mythes  et  des  dogmes  qui  avaient  été  entièrement  séparés  au  début. 

Les  amis  et  les  ennemis  de  chacun  d'eux  devinrent  les  amis  et  les  ennemis  de 

l'autre,  et  perdirent  leur  originalité  native  pour  former  des  personnes  mixtes 
oi^i  les  éléments  les  plus  contradictoires  se  combinaient,  souvent  sans  réussir 

à  se  fondre.  Les  Horus  célestes  rejoignirent  à  tour  de  rôle  Horus,  fils  d'Isis, 
et  lui  apportèrent  leurs  attributs  comme  ils  lui  empruntèrent  le«  siens.  Apôpi 

et  les  monstres  qui  guettaient  Uà  dans  ses  croisières  sui-  l'Océan  d'en  haut, 

l'hippopotame,  le  crocodile,  le  porc  sauvage,  ne  firent  plus  qu'un  avec  Sît  et 

avec  ses  complices.  Sît  possédait  encore  sa  moitié  de  l'Egypte,  et  son  anti- 

que fraternité  avec  l'Horus  du  ciel  ne  s'était  pas  rompue,  soit  qu'ils  n'eussent 

tous  les  deux  qu'un  même  temple  comme  à  Noubit,  soit  qu'ils  fussent  adorés 
solidairement  dans  deux  nomes  contigus,  à  Oxyrrhynchos,  par  exemple,  et 

dans  Héracléopolis-la-Grande.  La  répulsion  qui  s'attacha  au  meurtrier  d'Osiris 

ne  dissocia  point  partout  les  deux  cultes  :  certaines  cités  s'obstinèrent  à  les 

pratiquer  côte  à  côte  jusqu'aux  derniers  temps  du  paganisme.  C'était,  aj)rès 
tout,  se  montrer  fidèles  aux  plus  vieilles  traditions  de  la  race,  mais  le  gros 

des  Égyptiens,  qui  ne  les  connaissait  pbis,  imagina  des  raisons  tirées  de 

l'histoire  des  dynasties  divines  pour  expliquer  le  fait.  La  sentence  de  Thot 

ou  de  Sibou  n'avait  pas  mis  fin  aux  entreprises  de  Sit  :  elles  avaient  recom- 

mencé dès  qu'Horus  avait  quitté  la  terre  et  s'étaient  poursuivies,  avec  des  for- 

tunes diverses,  sous  les  rois-dieux  de  la  seconde  Ennéade'.  Or,  en  l'an  ccclxiii 

(PiERRiiï,  Recueil  d'inicriptions  inédites,  t.  II,  p.  90-93;  cf.  E.  A.  W.  Buuge,  Aote  on  Egijptian  Slchi\ 
principaUij  of  thc  XVIII  Ih  Dijnnsty,  dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  Dibliqiie, 
t.  Vin,  p.  306-31-2). 

1.  La  guerre  d'IIarmakliis  et  de  Sît  est  racontée  et  illustrée  tout  au  long  sur  les  parois  du  sanc- 
tuaire dans  le  temple  d'Edfou.  Les  inscriptions  et  les  tableaux  qui  s'y  rapportent  ont  été  copiés, 

publiés  et  interprétés  pour  la  première  l'ois  par  E.  Navilliî,  Textes  relatifs  au  Mythe  d'ilorus  recueil- 
lis dans  le  temple  d'Edfou,  ])\.  XU-XXXl,  et  p.  16-2.5;  Brugsch  en  donna  peu  après,  dans  son  mémoire 

sur  Die  Sage  von  der  ge/liirjellen  Sonneiischeibe  nach  alliigijptisclien  Quellen  (Aus  den  XIV  Bande  der 
Abhandlungcn  der  K.  Ges.  der  Wissemchaflen  zu  Gôttingen,  1870),  une  traduction  allemande  et  un 
commentaire  dont  il  a  rectifié  beaucoup  de  points  dans  divers  articles  de  son  Dictionnaire  Géogra- 

phique. L'interprétation  du  texte  adoptée  ici  a  été  |)roposée  par  Maspkko,  Etudes  de  Mijllwlof/ie  et 
d'Archéologie  Egyptiennes,  t.  II,  p.  321  sqq. 
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d'Harmakhis,  les  Typhoniens  reprirent  la  campagne.  Vaincus  une  premièie 

fois  auprès  d'Edfou,  ils  se  retirèrent  précipitamment  vers  le  Nord,  s'arrêtant 
pour  offrir  bataille  dans  toutes  les  localités  où  leurs  partisans  prédominaient, 

à  Zatmît  dans  le  nome  Tliébain',  à  Khait-noutrît  au  Nord-Est  de  Dendérah^  à 

Hibonou,  dans  la  princi- 

pauté de  la  Gazelle^.  Plu- 
sieurs combats  sanglants 

livrés  entre  Oxyrrhynchos 

et  la  Grande-Héracléopolis 

les  rejetèrent  défin  itivemen  t 

hors  de  la  vallée  :  ils  se  ral- 

lièrent une  dernière  fois 

dans  les  cantons  orientaux 

du  Delta,  furent  battus  à 

Zalou\  et,  renonçant  à  ten- 
ter la  chance  des  armes  sur 

terre,  s'embarquèrent  au 
fond  du  golfe  de  Suez  pour 

revenir  aux  déserts  de  Nu- 

bie, leur  refuge  habituel 

dans  les  mauvais  jours.  La  mer  était  l'élément  typhonien  par  excellence, 

et  ils  pouvaient  s'y  croire  en  sûreté  :  Horus  les  y  suivit  pourtant,  les  rejoi- 

gnit près  de  Shas-hirîf',  les  dispersa,  et,  de  retour  à  Edfou,  célébra  sa 

victoire  par  des  fêtes  solennelles.  A  mesure  qu'il  s'était  emparé  des  loca- 
lités oii  Sît  régnait  en  maître,  il  avait  pris  des  mesures  énergiques  pour 

y  établir  l'autorité  d'Osiris  et  du  cycle  solaire.  11  y  avait  bâti  partout  un 

1.  Zatmît  (Brugsch,  D'tct.  Géographique,  p.  i006)  parait  avoir  été  située  à  quelque  distance  de 
Bayadîyéli,  à  l'endroit  où  la  carte  de  la  Commission  d'Égypte  marque  les  ruines  d'un  village  moderne. 
11  y  avait  là  une  nécropole  assez  considérable;  les  marchands  de  Louxor  s'y  approvisionnent  d'objets 
antiques,  dont  beaucoup  remontent  au  premier  empire  thébain. 

2.  Khait  ou  Khaiti-noutrît  (Brugsch,  Dict.  Géoc/i'aphiqiie,  p.  269-'273)  me  parait  être  représentée 
aujourd'hui  par  l'un  des  bourgs  qui  forment  la  commune  de  Dendérah,  celui  de  Noutah  :  Khaît  ou  serait 
tombé  ou  se  serait  confondu  avec  le  terme  administratif  ?i^/i7i/e7,  qui  s'applique  encore  à  l'une  des  parties 
du  village,  Nak/tiél-Nnutah  (Has.vero,  Etudes  de  Mylhologic  et  d' Archéologie  Eg!,ptiennes,  t.  II,  p.  326). 

3.  Hibonou  (Brugsou,  Dict.  Géographique,  p.  490-491,  1252)  est  aujourd'hui  Miniéh  (Maspero,  Noies 
au  jour  le  jour,  §  14,  dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  XIII,  p.  506-507). 

4.  Zalou,  Zarou  (Brugsch,  Diclionnaiie  Géographique,  p.  992-997)  est  la  Selle  des  géographes  clas- 
siques; cf.  la  Carte  des  nomes  du  Delta  à  la  page  75  de  cette  Histoire. 

5.  Dessin  de  Faucher-Gudin  d'après  le  relevé  du  tombeau  d'Anni  par  Boussac,  membre  de  la  mis- 
sion française  en  Egypte  (1891).  L'inscription  qui  est  placée  au-dessus  du  kiosque  donne  la  liste  des 

espèces  d'arbres  qui  composaient  le  jardin  d'Anni  pendant  sa  vie. 
6.  Shas-hirît  est  le  nom  égyptien  d'une  des  villes  de  Bérénice  que  les  Ptolémées  construisirent  sur 

la  mer  Uouge  (Brugsch,  Dictionnaire  Géographique,  p.  792-794,  1335-1336,  et  Zei'/sc/»  ///,  1884,  p.  96). 
26 
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temple  de  lui-même  à  côté  du  sanctuaire  des  divinités  typhoniennes,  et  il 

s'y  était  intronisé  dans  celle  de  ses  formes  qu'il  avait  dû  revêtir  pour 
triompher  de  ses  ennemis.  Métamorphosé  en  épervier  au  combat  d'Hibonou,  il 

s'était  abattu  sur  l'échiné  de  Sît,  déguisé  en  hippopotame  :  on  le  figurait, 

dans  sa  chapelle  d'Hibonou,  comme  un  épervier  posé  sur  le  dos  d'une  gazelle, 

emblème  du  nome  où  le  choc  avait  eu  lieu'.  Il  s'était  incarné  près  de  Zalou 
dans  un  lion  à  tête  humaine,  couronné  du  triple  diadème  et  dont  les  pattes 

étaient  armées  de  griffes  tranchantes  comme  des  couteaux  :  c'était  en  la 

tignre  d'un  lion  qu'on  l'adorait  au  temple  de  Zalou^  La  solidarité  de  Sît  et 

de  riiorus  céleste  n'était  donc  pas  un  fait  de  religion  primitive  pour  ces 

Égyptiens  des  époques  récentes;  c'était  la  conséquence  et,  pour  ainsi  dire, 
la  sanction  des  hostilités  anciennes  entre  les  deux  dieux.  Horus  avait  agi 

envers  son  ennemi  à  la  façon  dont  iln  Pharaon  victorieux  traitait  les  barbares 

soumis  par  ses  armes  :  il  s'était  construit  un  château  pour  le  tenir  en  échec, 
et  ses  prêtres  formaient  comme  une  garnison  qui  prévenait  les  révoltes  du 

sacerdoce  rival  et  de  ses  fidèles  ̂   Les  luttes  des  dieux  se  changèrent  de  la 

sorte  en  luttes  humaines  dont  les  épisodes  ensanglantèrent  l'Egypte  plus  d'une 

fois.  Les  haines  se  perpétuaient  si  fortes  d'Osiriens  à  Typhoniens,  que  les 
nomes  où  la  religion  de  Sît  avait  persisté  devinrent  odieux  au  reste  de  la  popu- 

lation :  on  grattait  l'image  de  leur  maître  sur  les  monuments  ',  on  effaçait 
leur  nom  des  listes  géographiques,  on  leur  prodiguait  les  épithètes  injurieuses, 

on  poursuivait  et  l'on  tuait  leurs  animaux  sacrés  pour  faire  œuvre  pie.  De  là  des 

rixes  qui  dégénéraient  en  véritables  guerres  civiles  jusque  sous  les  Romains". 

1.  Navillk,  Textes  relatifs:  au  Mijlke  d' Horus  recneilUs  dans  le  temple  d'Edfou,  XIV,  I.  11-1:3; 
cf.  Brugsch,  Die  Sage  von  der  ge/lugelten  Sonnenscheibe,  p.  17-18. 

'2.  INaville,  Textes  relatifs  au  Mythe  d'Horus  recneilUs  dens  le  temple  d'Edfou,  [A.  XVIII,  1.  1-3; 
Kkugsch,  Die  Sage  von  der  gefliigelten  Sonnenscheibe,  p.  34-.3G. 

3.  Ces  établissements,  ces  Marches  d' Horus  sur  territoire  typlionien,  sont  ce  que  les  textes  d'Kdlou 
(Naville,  Textes  relatifs  au  Mythe  d'Horus,  pl.  XVII,  1.  10  sqq.)  appellent  des  Masnît.  Les  soldats- 
prêtres  d'Horus  se  nommaient,  d'après  une  tradition  ancienne,  les  masnitiou,  les  forgerons  (Masi'ero, 
Études  de  Religion  et  d' Arche'ologie  Egyptiennes,  t.  II,  p.  313  sqq.);  \a  masntt  est  au  début  l'endroit 
où  ces  forgerons  travaillaient,  la  forge,  par  suite  le  sanctuaire  de  leur  maître  à  Edfou,  et  par  exten- 

sion le  sanctuaire  de  l'IIorus  Céleste  dans  toutes  les  villes  d'Égypte  où  ce  dieu  possédait  un  culte 
analogue  à  celui  d'Edfou.  Brugsch  a  montré  que  ces  Masnît,  ces  forges  divines,  étaient  au  nombre 
de  quatre  en  Égypte  {Dictionnaire  Géographique,  p.  298-30(î,  371-378,  l^U-rifi). 

■i.  Séti  1"',  dans  sa  tombe,  remplaçait  partout  l'hiéroglyphe  j  du  dieu  Sît  qui  forme  son  nom  ])ar 

celui  d'Osiris  S  ■  c'était,  comme  Charapollion  le  remarquait  déjà,  pour  ne  pas  blesser  le  dieu  des 
morts  par  la  vue  de  son  ennemi,  surtout  peut-être  par  la  contradiction  qu'il  y  avait  à  qualifier 
d'Osiris  un  roi  qui  portait  le  nom  de  Sît,  et  à  dire  VOsiris  Séti.  Le  martelage  du  nom  de  Sît  sur  les 
monuments  ne  me  paraît  pas  être  antérieur  à  l'époque  persane  :  c'est  le  moment  où,  les  maîtres  du 
pays  étant  étrangers  et  de  religions  différentes,  les  divinités  féodales  cessèrent  d'aspirer  à  la  supré- 

matie politique,  et  l'Egypte  n'eut  plus  de  religion  commune  que  celle  du  dieu  des  Moi-ts,  Osiris. 
5.  Cf.  la  bataille  que  Juvénal  décrit  dans  sa  XV=  satire,  entre  les  gens  de  Dendérah  et  ceux  d'une 

ville  d'Orabi,  qui  n'est  pas  l'Oinbos  située  entre  .-Vssouan  et  le  Gebel-Silsiléh,  mais  Pa-noubit,  la 
Pampanis  des  géographes  romains,  aujourd'hui  Négadéh  (Dijmiche.n,  Gcschichte  /Egyptens,  p.  125-126). 
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Les  Typhonlens  ne  s'en  confirmèrent  que  davantage  dans  leur  vénération  pour 

le  dieu  maudit  :  le  christianisme  seul  triompha  de  leur  opiniâtre  fidélité'. 

L'histoire  du  monde  était  donc  pour  l'Egypte  l'histoire  de  la  lutte  engagée 

entre  ■  les  féaux  d'Osiris  et  les  complices  de  Sît  ;  lutte  interminable  où  tantôt 

l'un,  tantôt  l'autre  des  partis  rivaux,  obtenait  quelques  avantages  momen- 

tanés, sans  jamais  rempoi^ter  la  victoire  définitive  jusqu'à  la  consommation  des 
âges.  Les  rois-dieux  de  la  seconde  et  de  la  troisième  Ennéade  y  consacrèrent 

la  plupart  des  années  de  leur  règne  terrestre  :  on  les  modelait  à  l'image  des 

grands  Pharaons  batailleurs  qui,  du  xvni''  au  xn"  siècle  avant  notre  ère,  éten- 

dirent leur  domination  depuis  les  plaines  de  l'Euphrate  jusqu'aux  maltais  de 

l'Éthiopie.  Quelques  souverains  pacifiques  se  rencontraient  çà  et  là  dans  cette 
lignée  de  conquérants,  des  savants  et  des  législateurs,  dont  le  plus  illustre 

s'appelait  Thot  deux  fois  grand,  le  maître  d'Hermopolis  et  de  l'Ennéade  her- 

mopolitaine.  Une  légende  d'origine  récente  faisait  de  lui  le  premier  ministre 

d'Horus,  fils  d'Isis^  :  une  tradition,  plus  ancienne  encore,  voulait  qu'il  eût  été 

le  second  roi  de  la  seconde  dynastie,  le  successeur  immédiat  d'Horus-les- 

Dieux,  et  lui  attribuait  3226  ans  de  règne'.  11  avait  porté  sur  le  trône  cet 

esprit  ingénieux  et  cette  puissance  de  création  qui  l'avaient  signalé  dès  le 

temps  où  il  n'était  que  simple  dieu  féodal.  L'astronomie,  la  divination,  la 

magie,  la  médecine,  l'écriture,  le  dessin,  toutes  les  sciences  et  tous  les  arts 

émanaient  de  lui  comme  de  leur  premier  maitre'.  11  avait  enseigné  aux  hommes 

la  façon  d'explorer  le  ciel  avec  méthode  et  d'observer  ce  qui  s'y  passait, 
les  lentes  révolutions  du  Soleil,  les  phases  rapides  de  la  lune,  les  mouvements 

entre-croisés  des  cinq  planètes,  la  figure  et  les  limites  des  constellations  qui 

s'allumaient  chaque  soir  dans  les  hauteurs  du  monde.  La  plupart  d'entre  elles 

I.  I/épisode  des  guerres  d'Horus  et  de  Sît  a  été  dessiné  par  Fauclier-Gudin,  d'après  un  bas-relief 
du  temple  d'Edfou  (Navili.e,  Textes  relatifs  au  Mythe  d'Horus,  pl.  XV).  A  droite,  Har-Ilouditi,  debout 
sur  la  barque  solaire,  perce  de  sa  lance  la  tète  d'un  crocodile,  partisan  de  Sît,  plongé  dans  le 
fleuve;  Harmàkhis,  debout  derrière  lui,  assiste  à  l'exécution.  Kn  face  de  ce  couple  divin,  Horus  le 
jeune  tue  un  bomme,  autre  partisan  de  Sît,  dont  Isis  et  Harhoudîti  tiennent  les  chaînes  :  derrière 
lui,  Isis  et  Thot  amènent  quatre  autres  captifs  liés  et  prêts  pour  le  sacrifice  devant  Harraakhis. 

-2.  C'est  le  rôle  qu'il  joue  dans  les  textes  d'Edfou  publiés  par  Naville,  et  qui  est  confirmé  par  divers 
passages  où  il  est  nommé  le  Zatf>\  le  coiiite  d'Horus  (cf.  BiiRGniANU,  Hierocjhjphischc  Insehriflen, 
pl.  LXXXl,  1.  7.3-7i);  dans  une  autre  tradition,  que  les  Grecs  ont  connue,  il  est  le  ministre,  le  cortitc 
d'Osiris  (cf.  p.  174,  et  DiiMicHE.\,  Hislorisc/ie  Insc/iriften,  t.  II,  pl.  XXV),  ou,  selon  Platon,  de  Thamous 
{Phèdre,  ('dit.  Didot,  t.  I,  p.  73.3),  selon  Elien  {Varia  Historia,  XII,  4  ;  XIV,  3-i),  de  Sésostris. 

3.  Papyrus  Royal  de  Turin  dans  Lkpsius,  Auswahl  der  wichtifjsten  Urkunden,  pl.  III,  col.  ii,  11,1.  .5. 
Le  roi  Thot  mentionné  sur  le  coffret  d'une  reine  de  la  Xl«  dynastie,  aujourd'hui  conservé  au  Musée  de 
Berlin  (n"  1173),  ne  serait  pas,  d'après  M.  Erraan  {Historischc  Nachlese  dans  la  Zeitschrift,  t.  XXX, 
p.  ir>-47),  le  dieu  Thot,  roi  des  dynasties  divines,  mais  un  prince  des  dynasties  thébaines  ou  Héracléo- 
politaines  (cf.  Pietschmann,  Hermès  Trismegisios,  p.  56,  En.  Meykr,  GeschiclUe  des  Allerthums,i.  I,  p.  65). 

4.  Les  témoignages  des  auteurs  grecs  et  romains  à  ce  sujet  se  trouvent  dans  .Tarlonski,  Panthéon 
.Egyptiorum,  t.  III,  p.  1,59  sqq.,  et  dans  Pietschmann,  Hernies  Trismegistos  naeh  /Egypiischen,  (Irie- 
ehischen  und  Oriental isrhen  Ueberlieferungen,  p.  28  sqq.  Thot  est  l'Hermès  Trismégiste  des  Grecs. 
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ou  demeuraient  immobiles  ou  semblaient  le  demeurer  et  ne  jamais  sortir  des 

espaces  accessibles  au  regard  humain  ;  celles  qui  se  tenaient  rangées  au  bord 

extrême  du  firmament  y  accomplissaient  des  évolutions  analogues  à  celles  des 

planètes.  Chaque  année,  à 

7. 

^■1 1 1  o^. — . 

■■^  <==>  l  ,IIMOc>^ 

époques  fixes,  on  les  voyait 

s'abaisser  derrière  l'horizon, 

l'une  à  la  suite  de  l'autre, 

disparaître,  remonter  après 

une  éclipse  plus  ou  moins 

longue,  et  regagner  insensi- 

blement leur  place  primitive . 

On  en  comptait  trente-six, 

les  trente-six  décans  aux- 

quels on  attribuait  des  pou- 

voirs mystérieux  et  dont  So- 

this  était  la  reine,  Sothis  transformée  en  étoile  d'Isis 

lorsque  Orion-Sâhou  était  devenu  l'astre  d'Osiris'- 

Les  nuits  sont  si  claires  et  l'atmosphère  est  si  limpide 

au  pays  d'Egypte,  que  le  regard  s'y  enfonce  à  des 
profondeurs  surprenantes  et  y  perçoit  nettement  des 

points  de  lumière  qui  lui  échappent  dans  nos  cli- 

mats brumeux.  Les  Egyptiens  n'ont  donc  pas  eu 

besoin  d'instruments  particuliers  pour  constater 

l'existence  d'un  assez  grand  nombre  d'astres  qui 
nous  seraient  invisibles  sans  le  secours  de  nos  télescopes;  ils  ont  pu  voir  à 

l'œil  nu  les  étoiles  de  la  quatrième  grandeur  et  les  noter  sur  leurs  catalo- 
gues^  Il  leur  fallait,  à  vrai  dire,  une  longue  préparation  et  une  pratique 

ininterrompue  pour  affiner  leur  vue  à  toute  l'acuité  dont  elle  était  capable; 

les  collèges  sacerdotaux  se  chargèrent  fort  tôt  d'élever  et  d'entretenir  des 

écoles  d'astronomes.  Il  semble  que  les  sanctuaires  du  Soleil  aient  possédé 

1.  Sur  Orion  et  Sothis,  voir  p.  96-98  de  cette  Histoire.  Les  Décans,  signalés  par  Cliampollion.  ont 
été  déterminés  par  Lepsius  [EiitleHung  zur  Chronologie  der  Allen  /Ecjypter,  p.  C8-69)  avec  des  erreurs 
que  Goodwin  {Sur  un  horoscope  grec  contenant  les  noms  de  plusieurs  Décans,  dans  Chabas,  Mélanges 
Egyptologiques,  2"  série,  p.  294-306)  et  Brugsch  (Thésaurus  Inscriptionum  jEgyptiacarum,  p.  131 
sqq.  ;  cf.  Die  /Egyptologie,  p.  339  sqq.)  ont  redressées  au  moyen  de  documents  nouveaux. 

2.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  la  copie  de  Lepshis,  Denkm.,  III,  227,  3.  ' 
3.  Biot  [Snr  un  calendrier  astronomique  et  astrologique  trouvé  à  Thèbes  en  Egypte,  p.  IS)  affirme 

du  moins  que  les  étoiles  de  S'-i'  grandeur  «  sont  les  plus  petites  que  l'on  puisse  observer  à  la  vue 
simple  ».  Il  me  semble  avoir  constaté  que  plusieurs  des  fellahs  et  des  Bédouins  attachés  au  service 
des  Antiquités  percevaient  des  étoiles  qu'on  classe  ordinairement  parmi  celles  de  la  5«  grandeur. 

UNE  DES  TABLES  ASTROMOMIQUES 
DIT  TOMBEAU  DE  RAMSÈS  IV -. 
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les  premiers  observatoires  qu'on  établit  sur  les  rives  du  Nil;  les  grands  pon- 

tifes de  Râ,  seuls  dignes,  à  en  croire  leur  titre,  de  contempler  l'astre  face 

à  face,  s'occupèrent  activement,  dès  les  temps  les  plus  anciens,  à  étudier  la 

figure  du  ciel  et  à  en  dresser  la  carte'.  Les  prêtres  des  autres  dieux  suivirent 

promptement  leur  exemple  :  à  l'époque  historique,  il  n'y  avait  pas,  d'un  bout 

à  l'autre  de  la  vallée,  temple  qui  ne  possédât  son  personnel  d'astronomes  ou, 

comme  on  disait,  ses  veilleurs  de  miit^.  Ils  montaient  le  soir  sur  les  terrasses 

hautes  qui  recouvrent  le  naos  ou  sur  la  plate-forme  étroite  qui  termine  les 

pylônes,  et,  sondant  sans  cesse  du  regard  l'abîme  suspendu  au-dessus  d'eux, 
ils  y  suivaient  la  marche  des  constellations  et  enregistraient  avec  soin  les 

moindres  phénomènes  qui  s'y  produisaient.  Une  partie  de  la  carte  du  ciel 

est  parvenue  jusqu'à  nous,  telle  que  l'Egypte  thébaine  la  connaissait  entre  le 

xvin''  et  le  xn"  siècle  avant  notre  ère  :  les  décorateurs  en  ont  gravé  des  extraits 

au  plafond  des  temples  et  surtout  dans  les  tombes  royales^.  Les  Pharaons 

morts  s'identifiaient  à  Osiris  d'une  façon  plus  intime  que  leurs  sujets.  Ils  pre- 
naient le  rôle  du  dieu  jusque  dans  ses  moindres  détails,  sur  terre,  où,  après 

avoir  représenté  l'Onnophris  bienfaisant  des  âges  primitifs,  ils  subissaient 

l'embaumement  le  plus  minutieux  et  le  plus  complet  de  l'Osiris  infernal; 

dans  l'Hadès,  oii  ils  s'embarquaient  aux  côtés  de  l'Osiris-Soleil  pour  tra- 
verser la  nuit  et  pour  renaître  vers  le  matin;  au  ciel,  oîi  ils  brillaient  avec 

Orion-Sâhou  sous  la  garde  de  Sothis,  et  menaient,  d'année  en  année,  la  pro- 
cession des  étoiles.  Les  cartes  du  firmament  leur  rappelaient  cette  partie 

1.  Je  rappelle  que  les  grands  pontifes  de  Rà  s'appelaient  Oirou-maouou,  «  le  Grand  des  vues  »,  le 
chef  de  ceux  qui  voient  le  Soleil,  le  seul  qui  l'aperçoive  face  à  face.  Un  d'eux  s'intitule  sur  sa 
statue  (Maspero,  Rapport  sur  une  mission  en  Italie,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  III,  p.  126,  §  xi  ;  cf. 
Brursch,  Die  .^gyptologie,  p.  5W)  :  «  le  lecteur  qui  cannait  la  figure  du  ciel,  le  Grand  des  vues  dans 
le  Château  du  Prince  (cf.  p.  136,  160  de  cette  Histoire)  d'IIermonthis  ».  Ilerraonthis,  l'Aounou  du 
Sud,  était  la  contrepartie  exacte  d'Héliopolis,  l'Aounou  du  Nord  :  elle  possédait  donc  son  Château 
du  Prince  où  Montou,  le  Soleil  méridional,  avait  résidé  jadis  pendant  son  séjour  sur  notre  terre. 

2.  Ourshou  :  le  mot  s'applique  aussi  bien  aux  soldats  qui  veillent  le  jour  sur  les  murs  d'une  for- 
teresse (Maspf.ro,  le  Papijrus  de  Rerlin  n"  1,  1.  18-19,  dans  les  Mélanges  d'Archéologie  Égyptienne  et 

Assyrienne,  t.  III,  p.  72).  M.  Birch  avait  cru  retrouver  au  British  Muséum  {Inscriptions  in  the  Hieratic 
and  Bemotic  Characters,  pl.  XIX,  n»  363,=)  et  p.  8)  un  catalogue  d'observations  faites  à  Thèbes  par 
divers  astronomes  sur  une  constellation  qui  équivaudrait  aux  Hyades  ou  aux  Pléiades  (Birch,  Varia, 

dans  la  Zeitschrift,  1868,  p.  11-12)  :  il  s'agit  simplement  dans  ce  texte  des  quantités  d'eau  servies 
régulièrement  aux  astronomes  d'un  temple  thébain  pour  leurs  usages  domestiques. 

3.  Les  principales  représentations  de  la  carte  du  ciel  connues  jusqu'à  présent  sont  celles  du Ramesséum  sur  la  rive  gauche  du  Nil  à  Thèbes,  qui  ont  été  étudiées  par  Biot  {Sur  Vannée  vague  des 
Égyptiens,  1831.  118  sqq.),  par  G.  Tomlinson  {On  the  Astronoinical  Ceiling  of  the  Memnonium  at 
Thebes,  dans  les  Transactions  of  the  R.  Soc.  of  Literature,  t.  III,  pl.  II,  p.  484-499),  par  Lepsius 
{Einleitung  zur  Chronologie,  p.  20-21)  et  en  dernier  lieu  par  Brugsch  {Thésaurus  Inscriptionum 
j-Egyptiacarum,  p.  87  sqq.);  celles  de  Dendérah,  qui  ont  été  reproduites  dans  la  Description  de 

'  l'Égypte  {Ant.,  t.  IV,  pl.  20-21)  et  éclaircies  par  Brugsch  {Thésaurus  InscriiHionum  .Egyptiacarum, 
p.  1  sqq.):  celles  de  la  tombe  de  Séti  I",  qui  ont  été  éditées  par  Belzoni  {A  Narrative  of  ihe  Opéra- 

tions, Suppl.,  III),  par  Rosellini  (A/oHi(/«cna'  del  Cullo,  pl.  69),  par  Lepsius  {Denkînaler,  III,  137), 
par  Lefébure  {le  Tombeau  de  Séti  I",  IV'  partie,  pl.  XXXVI,  dans  les  Mémoires  de  la  Mission  Fran- 

çaise du  Caire,  t.  II),  puis  étudiées  en  dernier  lieu  par  Brugsch  dans  son  Thésaurus,  p.  64  sqq. 
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de  leurs  devoirs  et  la  leur  enseignaient  au  besoin  :  ils  y  voyaient  les  planètes 

et  les  décans  défiler  sur  leurs  bateaux,  les  constellations  se  succéder  en 

longues  théories.  Des  listes  annexées  leur  disaient  la  position  cpie  les  princi- 

paux astérismes  occupent  au  ciel  pour  chaque  mois,  les  levers,  les  culmina- 

tions,  les  couchers'.  Par  malheur,  les  ouvriers  chargés  d'exécuter  ces  tableaux 

ou  ne  comprenaient  pas  grand'chose  à  ce  qu'ils  faisaient,  ou  ne  se  sont  pas 

appliqués  à  reproduire  exactement  les  originaux  :  ils  ont  omis  plusieurs  pas- 

sages, transposé  certains  autres,  et  semé  partout  des  erreurs  qui  nous  empê- 

chent de  reporter  sûrement  les  données  anciennes  sur  les  cartes  modernes 

du  firmament. 

En  dirigeant  les  yeux  des  hommes  vers  le  champ  des  étoiles,  Thot  leur  avait 

révélé  du  même  coup  l'art  de  mesurer  le  temps  et  la  prescience  de  l'avenir. 

Comme  il  était  le  dieu-Lune  par  excellence,  il  veillait  avec  un  soin  jaloux  sur 

l'Œil  divin  qu'Horus  lui  avait  confié,  et  les  trente  jours  qu'il  employait  à  le 

conduire'  par  toutes  les  phases  de  sa  vie  nocturne  comptaient  pour  un  mois. 

Douze  de  ces  mois  formaient  l'année,  une  année  de  trois  cent  soixante  jours 

pendant  laquelle  la  terre  voyait  s'ouvrir  et  se  fermer  progressivement  le 
cercle  des  saisons.  Le  Nil  montait,  se  répandait  sur  les  champs,  rentrait  dans 

son  lit;  les  travaux  de  la  culture  succédaient  aux  péripéties  de  l'inondation, 

les  temps  de  la  récolte  à  ceux  des  semailles  :  c'étaient  dans  l'année  trois 
moments  distincts,  de  durée  presque  égale.  Thot  en  fit  les  trois  saisons,  celle 

des  eaux  Sliaît,  celle  de  la  végétation  Pirouit,  celle  de  la  moisson  Sliôinou, 

dont  chacune  comprenait  quatre  mois  numérotés  de  un  à  quatre,  1"',  2'\  3% 

4"  mois  de  Shaîl,  1",  "i'',  3%  4"  mois  de  Pirouît,  1"',  2%  3",  4®  mois  de  Shômou. 

Les  douze  mois  épuisés,  une  année  nouvelle  commençait,  dont  le  lever  de 

Sothis  marquait  la  naissance,  vers  les  premiers  jours  d'Aoùt^  Le  mois 

initial  de  l'année  égyptienne  coïncidait  donc  avec  le  huitième  de  la  nôtre. 

1.  Ces  tables,  conservées  aux  tombeaux  de  Uarasès  IV  et  de  Ranisès  IX,  ont  été  signalées  d'abord 
par  Champollion  {Lettres  écrites  d'Egypte,  2°  édit.,  p.  ̂ SO-^il)  et  publiées  par  lui  {Monuments  de 
l'Egypte  etde  la  Nubie,  pl.  CCLXXII  6/s-CCLXXII,  Texte,  t.  Il,  p.  3 'i  7-568),  puis  par  Lepsius  {Denkm., 
III,  '-2'27-'228  his).  Elles  ont  été  étudiées  par  E.  de  Rougé  et  Biot  {Recherches  de  quelques  dates  abso- 

lues qui  peuvent  se  conclure  des  dates  vagues  inscrites  sur  des  monuments  Egyptiens,  p.  .3o-83,  et 
Sur  un  calendrier  astronomique  et  astrologique  trouvé  à  Thèbes  en  Egypte  dans  les  tombeaux  de 
Rliamsès  VI  et  de  Rhamsès  IX),  par  Lepsius  {Einleitung  zur  CJironologie,  p.  110  sqq.),  par  Gensler 
{Die  Thebanischen  Tafeln  stiïndliclier  Sternaiifgànge),  par  Le\:><ige-J{enou{  {Calender  of  Astronomical 
Observations  m  Royal  Tombs  of  the  XX  Dynasly,  dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie 
Biblique,  t.  III,  p.  400-421),  par  Brugsch  {Thésaurus  Inscriplionum  JEgyptiacarum,  p.  183-194),  et 
en  dernier  lieu  parBilfinger  {Die  Sterntafcln  in  den  /Egyptischen  Kônigsgrâbern  von  Bibân  el-Molûk). 

i.  L'un  des  titres  le  plus  fréquents  de  Thot-Lune  est  An-ouzaît,  «  Celui  qui  apporte,  qui  amène 
l'Œil  fardé  du  Soleil  »  (E.  de  Bkrgmann,  Ilistorische  Inschriflen,  pl.  LU). 

3.  L'ordre  et  la  nature  des  saisons,  mal  déterminés  par  Champollion  dans  son  Mémoire  sur  les  signes 
employés  par  les  anciens  Egyptiens  à  la  notation  du  temps,  ont  été  rétablis  exactement  par  Brugsch 
{Nouvelles  Recherches  sur  la  division  de  Tannée  cliei  les  anciens  Égyptiens,  p.  1-13,  61-62). 
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Thot  l'avait  pris  sous  son  patronage  et  lui  avait  imposé  son  nom,  puis  il 
avait  remis  les  autres  aux  mains  d'autant  de  divinités  qui  les  surveillaient  : 
le  troisième  mois  de  Shait  appartenait  de  la  sorte  à  la  déesse  Hâthor  et 

s'appelait  comme  elle  ;  le  quatrième  mois  de  Pirouit  dépendait  de  Ranouît  ou 

Ramouit,  dame  des  moissons,  et  dérivait  d'elle  son  sobriquet  de  Pharmouti'. 
Les  actes  officiels  ne  cessèrent  jamais  de  désigner  les  mois  par  le  numéro 

d'ordre  qui  leur  avait  été  attribué  dans  chaque  saison,  mais  le  peuple  leur 
donnait  de  préférence  le  nom  de  leur  dieu  protecteur,  et  ces  noms  transcrits 

en  grec,  puis  en  arabe,  servent  encore  aux  habitants  chrétiens  de  l'Egypte 

à  côté  des  noms  musulmans.  Ce  n'était  pas  assez  d'ailleurs  d'un  patron  par 
mois  :  chaque  mois  se  subdivisa  en  trois  décades  auxquelles  autant  de  décans 

présidèrent,  et  les  jours  eux-mêmes  furent  assignés  à  des  génies  chargés  de 

les  défendre.  Nombre  de  fêtes  étaient  répandues  à  intervalles  inégaux  du 

commencement  à  la  fin  de  l'année  :  fêtes  au  premier  de  l'an,   fêtes  au 
début  des  saisons,  des  mois,  des  décades  ;  fêtes  des  morts,  fêtes  des  grands 

dieux,  fêtes  des  dieux  locaux.  Tous  les  actes  de  la  vie  civile  s'unissaient  si 

étroitement  à  ceux  de  la  vie  religieuse  qu'ils  ne  pouvaient  s'accomplir  sans 

sacrifices,  ni  fêtes  :  une  fête  célébrait  la  rupture  des  digues,  une  fête  l'ou- 
verture des  canaux,  une  fête  le  moment  de  couper  les  javelles  ou  de  ren- 

trer le  grain  ;  une  récolte  faite  ou  rentrée  avant  qu'une  fête  eût  appelé  sur 

elle  la  bénédiction   des  dieux  eût  été  funeste  et  sacrilège.  La  pi'emiéi-e 

année  de  trois  cent  soixante  jours,  réglée  sur  les  révolutions  de  la  lune, 

n'avait  pas  suffi  longtemps  aux  besoins  du  peuple  égyptien  :  il  s'en  fallait 

de  cinq  jours  un  quart  qu'elle  correspondit  à  la  durée  de  l'année  solaire,  et  le 

retard  qu'elle  subissait,  accru  régulièrement  de  douze  en  douze  mois,  jetait 
un  trouble  si  profond  dans  les  relations  des  saisons  calendric[ues  avec  les 

naturelles,  qu'on   dut  y  obvier  promptement.  On  intercala  chaque  année, 

après  le  douzième  mois  et  avant  le  pi-emier  jour  de  l'année  suivante,  cinq 

joui's  épagomènes,  qu'on  appela  les  cinq  joun^  en  ans  de  f  année''.  La  légende 

d'Osiris  affirmait  que  Thot  les  avait  créés  pour  permettre  à  Nouît  d'accoucher 

1.  Pour  les  noms  populaires  des  mois  et  pour  leurs  transcriptions  coptes  et  arabes,  voir  Bkl'gscii, 
Thc-sain-us  Inscriplioiiuiii  ̂ Egypliacavuiii,  p.  ili  sqq.,  et  Die  .E(/yplologie,  p.  359-1301  ;  les  letes 
égyptiennes  sont  énumérées  et  décrites  dans  ce  dernier  ouvrage  p.  SG'i  sqq. 

i.  La  tendance  paraît  être  maintenant  chez  la  plupart  des  Égyptologues  de  révoquer  en  doute  l'exis- 
tence des  cinq  épagomènes  sous  l'Ancien  Empire,  et  de  l'ait  on  ne  les  y  trouve  mentionnés  expressément 

nulle  part  :  mais  on  sait  que  les  cinq  dieux  du  cycle  osirien  étaient  nés  pendant  les  épagomènes  (cf. 
p.  de  cette  Hisloire),  et  les  allusions  à  la  légende  osirienne  qu'on  rencontre  dans  les  Pyramides 
prouvent  que  ces  jours  étaient  employés  depuis  longtemps  au  moment  où  les  textes  furent  gravés. 
Comme  la  rédaction  en  remonte  le  plus  souvent  aux  temps  préhistoriques,  il  y  a  grand  chance  pour 

que  l'invention  des  épagomènes  soit  antérieure  aux  premières  dynasties  thinites  et  raemphites. 
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de  tous  ses  enfants.  Ils  formaient,  à  la  suite  de  la  grande  année,  un  petit 

mois\  qui  rendait  moins  considérable  l'écart  entre  le  comput  solaire  et  le 
lunaire  :  il  ne  le  supprima  pas  entièrement,  et  les  six  heures  et  quelques 

minutes  dont  les  Egyptiens  n'avaient  pas  su  tenir  compte  devinrent  progressi- 

vement l'origine  de  désordres  nouveaux.  C'était  un  jour  complet  qui  venait 

s'ajouter  tous  les  quatre  ans  aux  trois  cent  soixante  jours  réglementaires, 

mais  qu'on  laissait  perdre  maladroitement.  Le  trouble  qu'il  jetait  dans  la  vie 

du  peuple,  d'abord  insignifiant,  s'accrut  à  la  longue  et  finit  par  rompre 

l'accord  entre  l'ordre  du  calendrier  et  celui  des  phénomènes  naturels  :  au 

bout  de  cent  vingt  ans,  l'année  légale  avait  empiété  d'un  mois  plein  sur 

l'année  réelle,  et  le  \"  Thot  précédait  de  trente  jours  le  lever  héliaque  de 
Sothis,  au  lieu  de  coïncider  avec  lui,  comme  il  aurait  dû.  Les  astronomes  de 

l'époque  gréco-romaine,  spéculant  après  coup  sur  l'histoire  entière  de  leur 

patrie,  découvrirent  un  procédé  fort  ingénieux  en  théorie  d'obvier  à  ce 

désordre  lamentable^.  Si  l'omission  des  six  heures  annuelles  entraînait  la 

perte  d'un  jour  tous  les  quatre  ans,  le  moment  devait  arriver,  après  trois 
cent  soixante  cinq  fois  quatre  années,  où  le  déficit  atteindrait  une  année 

totale,  et  où,  par  conséquent,  quatorze  cent  soixante  années  complètes 

équivaudraient  exactement  à  quatorze  cent  soixante  et  une  des  années  impar- 

faites. La  concordance,  détruite  par  la  force  des  choses,  se  rétablissait  donc 

d'elle-même  après  un  peu  plus  de  quatorze  siècles  et  demi  :  le  début  de 

l'année  civile  se  confondait  avec  le  début  de  l'année  astronomique,  celui-ci 

avec  le  lever  héliaque  de  Sirius  et  par  suite  avec  la  date  officielle  de  l'inon- 
dation. Les  Égyptiens  des  temps  pharaoniques  ne  connurent  jamais  ce  moyen 

si  simple  et  surtout  si  pratique,  grâce  auquel  des  générations  à  la  centaine 

se  seraient  consolées  des  ennuis  sans  fin  que  le  déplacement  régulier  d'une 

année  vague  dans  l'année  fixe  leur  aurait  causés,  par  la  douceur  de  savoir 

qu'un  jour  luirait  où  quelqu'un  de  leurs  descendants  verrait,  une  fois  dans 
sa  vie,  les  deux  années  se  superposer  mathématiquement  et  les  saisons  repren- 

dre leur  place  normale.  Leur  année  était  comme  ces  montres  qui  retardent 

chaque  jour  d'une  quantité  de  minutes  déterminée.  Le  possesseur  ne  s'amuse 

pas  à  calculer  un  cycle  qui  lui  permette  d'attendre  l'instant  où,  de  retard  en 

retard,  l'heure  juste  sera  revenue  :  il  tolère  l'irrégularité  tant  que  ses  affaires 

1.  c'est  le  nom  que  les  Coptes  donnaient  encore  aux  cinq  jours  épagomènes  (Stkrn,  Koplisclie 
Grammatik,  p.  137;  Brugsch,  Thésaurus  Inscriptionum  /EgyjHiacariim,  p.  479  sqq.). 

'2.  Krall  a  montré  que  la  période  sothiaque  a  été  imaginée  et  adaptée  à  l'histoire  ancienne  de 
l'Égypte  sous  les  Antonins  (Krai.i.,  Sludien  ziir  Gesrhirlile  ries  Allen  .Eqyptens,  I,  p.  7tî  sqq.). 

HIST.   ANC.   np.  l'oIRENT.   —  T.  I. 
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n'en  souffrent  pas,  mais  dès  qu'elles  en  ressentent  rincommodité,  il  ramène 

du  doigt  l'aiguille  au  point  du  cadran  qui  répond  à  l'heure  exacte,  et  recom- 

mence l'opération  chaque  fois  qu'il  la  juge  nécessaire,  sans  règle  précise. 

L'année  égyptienne  s'en  allait  de  même  en  débandade  à  travers  les  saisons, 

retardant  de  plus  en  plus,  jusqu'au  jour  où,  le  désaccord  devenant  trop  con- 
sidérable, le  roi  ou  les  prêtres  donnaient  à  la  machine  un  coup  de  pouce  pour 

la  remettre  au  point'. 

Les  jours  avaient  d'ailleurs  chacun  leur  veiiu  propre,  que  l'homme  devait 

connaître  s'il  voulait  profiter  des  avantages  ou  échapper  aux  périls  qu'ils  lui 

préparaient.  On  n'en  comptait  aucun  parmi  eux  qui  ne  rappelât  quelque  inci- 

dent des  guerres  divines  et  n'eût  éclairé  une  bataille  entre  les  partisans  de 

Sit  et  ceux  d'Osiris  ou  de  Râ  :  le  triomphe  ou  le  désastre  qu'ils  avaient  enre- 
gistré les  avait  comme  imprégnés  de  bonheur  ou  de  malheur,  et  ils  en  étaient 

demeurés  à  tout  jamais  bienfaisants  ou  funestes.  C'était  le  17  Athyr  que 

Typhon  avait  attiré  son  frère  auprès  de  lui  et  l'avait  assassiné  au  milieu 

d'un  banqueté  Chaque  année,  à  pareil  jour,  la  tragédie  qui  s'était  accomplie 
autrefois  dans  le  palais  terrestre  du  dieu  semblait  se  jouer  de  nouveau  dans 

les  profondeurs  du  ciel.  Comme  au  même  instant  de  la  mort  d'Osiris,  la 

puissance  du  bien  s'amoindrissait,  la  souveraineté  du  mal  prévalait  partout, 
la  nature  entière,  abandonnée  aux  divinités  des  ténèbres,  se  retournait  contre 

l'homme.  Ce  qu'il  entreprenait  ce  jour-là  échouait  fatalement^  S'il  sortait 

se  promener  au  bord  du  fleuve,  un  crocodile  l'assaillait  comme  le  crocodile 

dépêché  par  Sît  avait  assailli  Osiris*.  S'il  partait  pour  un  voyage,  c'était  un 

adieu  éternel  qu'il  disait  à  sa  famille  et  à  ses  amis  :  la  mort  le  fauchait  en 

route^.  11  devait  s'enfermer  chez  soi  pour  échapper  à  la  fatalité",  attendre 

1.  Los  questions  relatives  à  l'année  égyptienne,  à  ses  divisions,  à  ses  imperfections,  ont  suscité 
quantité  de  travaux  très  considérables,  où  beaucoup  de  science  et  d'ingéniosité  a  été  dépensé  sou- 

vent en  pure  perte  :  j'ai  préféré  ne  dire  sur  ce  sujet  que  ce  qui  me  paraissait  être  le  plus  vraisem- 
blable et  le  plus  conforme  à  ce  que  nous  savons  du  reste  de  la  doctrine  égyptienne.  Le  Papyi  ui 

Anastusi  IV  (pl.  X,  1.  1-5)  nous  a  conservé  la  plainte  d'un  Égyptien  du  temps  de  Mînéphtah  ou  de 
Séti  II,  sur  le  trouble  que  l'imperfection  de  l'année  jetait  dans  la  vie  du  peuple  (Maspf.ro,  Noies  au 
jour  le  jour,  %  4,  dans  les  Prorcedings  de  la  Sociéié  d'Archéologie  Biblique,  t.  XllI,  p.  303-410). 

La  date  du  17  Athyr,  donnée  par  les  Grecs  (De  Isir/e  et  Osiride,  §  13,  édit.  Parthby,  p.  '21-'23),  est 
confirmée  par  plusieurs  textes  pharaoniques,  tels  que  le  Papyrus  Sallicr  IV,  pl.  VIII,  1.  4-G. 

3.  Le  r2  Paophi,  jour  où  l'un  des  serviteurs  d'Osiris  s'était  rallié  à  Sit,  «  quoi  que  tu  fasses  en  ce 
jour-là,  il  en  sortira  malheur  en  ce  jour-là  •>  (Pap.  Sallicr  IV,  pl.  V,  I.  I). 

4.  Le  22  Paophi,  «  ne  te  baigne  en  aucune  eau  ce  jour-là  :  quiconque  navigue  sur  le  fleuve  en  ce 
jour  sera  rais  en  pièces  par  la  langue  du  crocodile  divin  »  (Pap.  Sallier  IV,  pl.  VI,  I.  5-G). 

5.  Le  20  Méchfr,  «  ne  songe  pas  à  partir  en  bateau  »  (Pap.  Sallier  IV,  pl.  XVII,  I,  8).  Le  24,  «  ne 

pars  pas  en  ce  jour  pour  descendre  le  fleuve  :  quiconque  s'approche  du  fleuve  en  ce  jour  perd  la  vie  » 
(id.,  pl.  XVIII,  1.  1-2). 

fi.  Le  4  de  Paophi,  «  ne  sors  de  ta  maison  d'aucun  côté  en  ce  jour  »  (Pap.  Sallier  IV,  pl.  IV,  I.  .3), 
non  plus  que  le  3  (id.,  pl.  IV,  1.  3-4):  le  5  de  PakIions,  «  quiconque  sort  de  sa  maison  en  ce  jour-là, 
les  fièvres  le  gagnent  et  le  tuent  <>  (id..  pl.  XXlll,  I.  8-9). 
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dans  l'inaction  que  les  heures  du  danger  se  fussent  usées  une  à  une,  et  que 

le  soleil  du  jour  suivant  eût  mis  le  malin  en  déroute'.  11  avait  intérêt  à  con- 
naître ces  influences  mauvaises,  et  qui  les  aurait  connues  toutes,  si  Thot 

ne  les  avait  signalées  et  recueillies  dans  ses  calendriers?  L'un  d'eux,  dont 
de  longs  fragments  nous  sont  parvenus,  désignait  de  façon  très  brève  la 

qualité  de  chaque  jour,  les  dieux  qui  y  prédominaient,  le  péril  qu'ils 

apportaient  ou  la  fortune  qu'on  pouvait  espérer  d'eux".  Le  détail  n'en  est 
pas  toujours  intelligible  pour  nous,  qui  ignorons  encore  tant  de  points  dans  la 

vie  d'Osiris  :  les  Egyptiens  savaient  dès  l'enfance  ce  dont  il  s'agissait  et  se 
guidaient  sur  ces  indications  sans  trop  se  tromper.  Les  heures  de  la  nuit 

étaient  toutes  néfastes';  celles  du  jour  se  divisaient  en  trois  saisons  de  quatre 

heures,  dont  les  unes  se  montraient  clémentes,  tandis  que  les  autres  restaient 

obstinément  funestes*.  «  Le  4  ïybi  :  Bon,  bon,  bon.  Quoi  que  tu  voies  en  ce 

jour,  ce  sera  heureux.  Quiconque  naît  en  ce  jour  mourra  le  plus  vieux 

des  siens;  il  arrivera  à  un  âge  plus  avancé  que  son  père.  —  Le  5  Tybi  : 

hostile,  hostile,  hostile.  C'est  le  jour  où  la  déesse  Sokhît,  maîtresse  du  double 

Palais  blanc,  brûla  les  chefs,  lorsqu'ils  suscitèrent  des  troubles,  se  produisi- 

rent et  vinrent".  Offrandes  de  pain  à  Shou,  Phtah,  Thot;  brûler  de  l'encens 

pour  Piâ  et  les  dieux  de  sa  suite,  pour  Phtah,  Thot,  Hou-Saou,  en  ce  jour. 

Quoi  que  tu  voies  en  ce  jour,  ce  sera  heureux.  —  Le  6  Tybi  :  bon,  bon,  bon. 

Quoi  que  tu  voies  en  ce  jour,  ce  sera  heureux.  — -Le  7  Tybi  :  hostile,  Iiostile, 

hostile.  Ne  t'unis  pas  à  une  femme  en  présence  de  l'CEil  d'Horus.  Le  feu  qui 

est  dans  ta  maison,  garde-toi  de  l'y  laisser  tomber.  —  Le  8  Tybi  :  bon,  bon, 

1.  Le  20  Thot,  il  lalhiit  n'exécuter  aucun  ti'avail,  ne  pas  tuer  un  bœuf,  ne  pas  recevoir  un  étran- 
gei'  {Papyrus  Sallicr  IV,  pl.  I,  1.  2-3).  Le  22,  on  ne  devait  pas  manger  de  poissons,  ni  allumer  une 
lampe  à  huile  {id.,  pl.  I,  1.  8-!)).  Le  23,  «  ne  mets  pas  d'encens  sur  le  l'eu,  ne  tue  ni  gros  bétail,  ni 
chèvres,  ni  canards;  ne  mange  ni  oie  ni  rien  de  ce  qui  a  vécu  »  {id.,  pl.  I,  I.  9,  pl.  II,  1.  I).  Le  2G, 
«  ne  fais  absolument  rien,  ce  jour-là  »  {lil.,  pl.  II,  I.  6-7),  et  la  même  recommandation  se  retrouve 
le  7  Paophi  {id.,  pl.  IV,  1.  G),  le  18  (/(/.,  pl.  V,  I.  8),  le  26  {id.,  pl.  VI,  I.  9),  le  27  {id.,  pl.  VI,  1.  10), 
plus  de  trente  fois  dans  ce  qui  reste  du  Calendrier  Sallior.  Le  30  Méchir,  défense  de  parlei'  haut  à 
personne  {id.,  pl.  XVIII,  1.  7-8). 

2.  C'est  le  Papyrus  Sallier  IV  du  British  Muséum,  publié  dans  les  Select  Papyri,  t.  I,  pl.  CXLIV- 
CLXVIII.  La  valeur  en  avait  été  reconnue  par  Champollion  (Salvolini,  Campayne  de  Bamsès  le  Grand, 
p.  121,  note  I),  et  l'analyse  faite  par  E.  de  llougé  {Mémoire  sur  quelques  phénomènes  célestes,  p.  3o- 
39;  cf.  Revue  Archéologique,  1'°  série,  t.  IX);  il  a  été  traduit  entièrement  par  Chabas  {le  Calendrier 
des  jours  fastes  et  néfastes  de  l'année  égypitienne). 

3.  Quelques  nuits  étaient  plus  néfastes  que  d'autres,  et  fournissaient  prétexte  à  des  recommanda- 
tions particulières.  Le  9  Thot,  «  ne  sors  pas  la  nuit  »  {Pap.  Sallier  IV,  pl.  III,  1.  8),  de  même  le 

15  Khoiak  {id.,  pl.  XI,  I.  5),  le  27  {id.,  pl.  XII,  1.  6);  le  o  Phaménôth,  la  quatrième  heure  de  la  nuit 
était  seule  dangereuse  {id.,  pl.  XIX,  1.  2). 

'i.  Pour  cette  division  du  jour  en  trois  saisons  —  tori,  cf.  Maspeuo,  Études  Egyptiennes,  t.  I, 
p.  30,  note  2.  Le  lever  et  le  coucher  du  Soleil  avaient  surtout  leurs  iiitluences  mauvaises  dont  il 
fallait  se  délier  {Papyrus  Sallier  IV,  pl.  II,  I.  i;  pl.  V,  I.  5;  pl.  VI,  1.  6;  pl.  XV,  1.  2,  6;  pl.  XVII, 
1.  2-3;  pl.  XVIII,  I.  6-7;  pl.  XIX,  1.  4;  pl.  XXIII,  I.  2-3). 

5.  C'est  une  allusion  à  la  révolte  des  hommes  contre  lià,  et  à  la  vengeance  que  le  dieu  Pharaon 
en  tira  par  le  moyen  de  la  déesse  Sokhît;  cf.  ce  qui  est  dit  à  la  page  163  de  cette  Histoire. 
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bon.  Quoi  que  tu  voies  de  ton  œil  en  ce  jour,  l'Ennéacle  des  Dieux  te  l'ac- 
cordera :  le  malade  se  rétablira.  —  Le  9  Tybi  :  bo7i,  bon,  bon.  Les  dieux 

crient  de  joie  dans  le  midi,  ce  jour-là.  Servir  des  offrandes  de  gâteaux  de  fête 

et  de  pains  frais,  qui  réjouissent  le  cœur  des  dieux  et  des  mânes.  —  Le  10 

ÏYBi  :  koslile,  liosiile.  hostile.  Ne  mets  pas  le  feu  aux  herbes  en  ce  jour  : 

c'est  le  joue  où  le  dieu  Sap-hôou  mit  le  feu  au  pays  de  Bouto'.  —  Le 

11  Tybi  :  hoslilc,  lioslilc,  lioslile.  N'approche  d'aucune  flamme  en  ce  jour, 

car  Rà  s'est  placé  dans  la  ilamme  pour  frapper  tous  les  ennemis,  et  quiconque 

s'approchera  d'eux  en  ce  jour  ne  se  ])ortera  bien  de  toute  sa  vie.  —  Le 
12  Tybi  :  hostile,  hostile,  hostile.  Tâche  de  ne  pas  voir  de  rat  en  ce  jour,  ni  de 

t'approcher  d'aucun  rat  dans  ta  maison  :  c'est  le  jour  où  Sokliit  rend  des 
décrets  en  ce  jour\  »  Ici  du  moins  un  peu  de  vigilance  ou  de  mémoire  suffisait 

à  mettre  l'homme  en  garde  contre  les  pronostics  funestes  :  toute  l'attention 

du  monde  ne  lui  servait  point  dans  bien  des  cas,  et  la  fatalité  du  jour  l'attei- 

gnait sans  cju'il  fût  libre  de  rien  faire  pour  la  conjurer.  Nul  ne  peut  à  volonté 

reporter  son  heure  de  naître  sur  un  moment  favorable  :  il  doit  l'accepter 
comme  elle  se  présente,  et  pourtant  elle  exerce  une  intluence  décisive  sur  le 

genre  de  sa  mort.  Selon  qu'il  entre  dans  ce  monde  le  4,  le  5  ou  le  6  Pao[)hi, 

il  meurt  par  les  fièvres  paludéennes,  par  l'amour  ou  par  l'ivresse^.  L'enfant 

du  23  |)érit  sous  la  dent  d'un  ci-ocodile*;  celui  du  27,  un  serpent  le  mord  et  le 

tue".  En  revanche,  les  heureux  dont  l'anniversaire  tombait  le  9  ou  le  29  vivaient 

jusqu'à  l'extrême  vieillesse  et  s'éteignaient  doucement,  respectés  de  tous''. 
Thot  ,  qui  avait  indiqué  le  mal  aux  hommes,  leur  avait  en  même  temps  signalé 

le  remède.  Les  arts  magiques  dont  il  était  le  dépositaire  faisaient  de  lui  le 

maître  réel  des  autres  dieux".  Il  connaissait  leurs  noms  mystiques,  leurs  fai- 

blesses secrètes,  le  genre  de  péril  qu'ils  redoutaient  le  plus,  les  cérémonies 
qui  les  asservissaient  à  sa  volonté,  les  prières  auxquelles  ils  ne  pouvaient 

point  désobéir  sous  peine  de  malheur  ou  de  mort.  Sa  science,  transmise  à  ses 

serviteurs,  leur  assurait  la  même  autorité  qu'il  exerçait  sur  eux  au  ciel,  sur  la 
terre  ou  dans  les  enfers.  Les  magiciens  instruits  à  son  école  disposaient 

I.  L'L'pisode  des  guerres  divines  auquel  ce  passage  se  rapporte  nous  est  inconnu  jusqu'à  présent. 
•2.  Papyrus  Sallier  IV,  pl.  XIII,  1.  3,  pL  XIV,  L  3;  cf.  Maspero,  Éludes  Egyptiennes,  t.  I,  p.  30-35, 

Chabas,  le  Calendrier  des  jours  fastes  et  néfastes,  p.  65-69.  Les  décrets  de  Sokhit  sont  ceux  que  la 
déesse  rend  pour  détruire  les  hommes,  comme  elle  l'avait  fait  à  la  fin  du  règne  de  Uà. 

3.  Papyrus  Sallier  IV,  pl.  IV,  I.  3,  p.  4-5,  0. 
4.  Id.,  pl.  VI,  I.  6:  c'était,  dans  le  conte,  un  des  sorts  annoncés  au  Prince  prédestiné. 
5.  Id.,  pl.  VII,  I.  1. 
6.  Id.,  pl.  IV,  I.  8:  pl.  VII,  1.  l-i. 
7.  Sur  le  pouvoir  magique  de  Thot,  sur  la  voix  juste  dont  il  dispose,  sur  ses  livres  d'incantation, 

voir  p.  145-146  de  cette  Histoire. 
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comme  lui  des  mots  et  des  sons  qui,  émis  au  moment  favorable  avec  la  voix 

juste,  allaient  évoquer  les  divinités  les  plus  formidables  jusque  par  delà  les 

confins  de  l'univers  :  ils  enchaînaient  Osiris,  Sît,  Anubis,  Thot  lui-même,  et 

les  déchaînaient  à  leur  gré,  ils  les  lançaient,  ils  les  rappelaient,  ils  les  contrai- 

gnaient à  travailler  et  à  combattre  pour  eux.  L'étendue  de  leur  puissance  les 
exposait  à  des  tentations  redoutables  :  ils  étaient  entraînés  souvent  à  se 

servir  d'elle  au  détriment  d'autrui,  pour  satisfaire  leurs  rancunes  ou  pour 

assouvir  leurs  appétits  les  plus  grossiers.  Beaucoup  d'ailleurs  trafiquaient 

de  leur  savoir  et  le  louaient  docilement  à  l'ignorant  qui  les  payait.  Lorsqu'on 

LES  miiliX  COMBATTANT  POUH   LK  JlAGIClli.N  QUI   LliS  COiNJIlHIi '. 

leur  demandait  de  tourmenter  ou  de  supprimer  un  ennemi,  ils  avaient  cent 

façons  de  l'investir  brusquement  et  sans  qu'il  s'en  doutât  :  ils  le  tourmen- 

taient de  songes  terrifiants  ou  trompeurs',  ils  le  harcelaient  d'apparitions  et 
de  vois,  mystérieuses,  ils  le  livraient  en  proie  aux  maladies,  aux  spectres 

errants  qui  se  logeaient  en  lui  et  qui  le  rongeaient  lentement'.  Ils  brisaient  à 
distance  la  volonté  des  hommes  ;  ils  affolaient  les  femmes  de  désirs  et  les  for- 

çaient à  fuir  ce  qu'elles  avaient  aimé,  à  aimer  ce  qu'elles  détestaient  aupara- 

vant*. Un  peu  du  sang  d'une  personne,  quelques  rognures  de  ses  ongles  et  de 

ses  cheveux,  un  morceau  du  linge  qu'elle  avait  porté  et  qui  s'était  comme 

imbibé  d'elle  au  contact  de  sa  chair,  leur  suffisaient  pour  composer  des  char- 

mes irrésistibles.  Ils  en  mêlaient  des  parcelles  à  la  cire  d'une  poupée  qu'ils 

modelaient  et  qu'ils  habillaient  à  la  ressemblance  de  leur  victime,  et  dès  lors 

tous  les  traitements  qu'on  infligeait  à  l'image,  le  modèle  les  ressentait  aussitôt  : 
il  brûlait  de  fièvre  quand  on  exposait  son  effigie  au  feu  et  souffrait  comme 

1.  Dessin  de  b'auche.r-Gudiii.  d'après  le  calque  rfe  Golénischefi',  Die  Mctlei  nich-Stele,  pl.  III,  xiv. 
2.  La  plupart  des  livres  magiques  renferment  des  formules  destinées  à  envoyer  des  songes  :  tels 

le  Papyrus  3229  du  Louvre  (Maspero,  Mémoire  sur  quelques  Papyrus  du  Louvre,  pl.  I-VIII,  et  p.  1 13-123), 
le  Papyrus  giioslique  de  Lcyde  et  les  incantations  en  langue  grecque  qui  l'accompagnent  (Leemans, 
Monuments  Egyptiens,  t.  I,  pl.  1-14,  et  Papyri  Grœci,  t.  II,  p.  16  sqq.). 

3.  Ainsi  dans  le  texte  hiéroglyphique  (Siiarpe,  Egyptian  Inscriptions,  1"  sér.,  pl.  XII,  I.  15-lG) 
cité  pour  la  première  fois  par  Chabas  {De  quelques  textes  hiéroglyphiques  relatifs  aux  esprits  posses- 

seurs, d3.ns  \e  Bulletin  Archéologique  de  l'Athénœuni  Français,  1856,  p.  ii)  :  «  Que  mort  ni  morte  n'en- 
trent en  lui,  que  l'ombre  de  nul  màne  ne  le  hante.  » 

-i.  Papyrus  gnosiique  de  Leydc,  p.  XIV,  I.  1  sqq.  (dans  Leemans,  Monuments  Egyptiens  du  Musée  de 
Lcyde,  pl.  VII);  cf.  Révillout,  les  Arts  Égyptiens  dans  la  llevue  ÉgyjJtologiqiie,  1. 1,  p.  169-172. 
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d'une  blessure  quand  on  la  perçait  d'un  couteau  ;  les  Pharaons  eux-mêmes 

n'échappaient  pas  à  l'envoûtement'.  On  opposait  à  ces  manœuvres  d'autres 
manoeuvres  du  même  genre,  et  la  magie,  invoquée  à  temps,  détruisait  souvent 

le  mal  que  la  magie  avait  commencé.  Elle  n'était  pas,  à  dire  vrai,  souveraine 

contre  le  destin  :  l'homme  né  le  27  Paophi  mourait  d'une  picjûre  de  serpent, 
quelque  enchantement  ipi  il  pratiquât  pour  se  défendre.  Mais  si  le  jour  de  sa 

mort  était  fixé,  du  moins  l'année  qui  renfei'uiait  ce  jour  ne  l'était  point,  et  le 

sorcier  avait  beau  jeu  procurer  qu'elle  n'arrivât  trop  tôt.  Une  formule  récitée  à 

propos,  un  bout  de  prière  tracée  sur  un  papyrus,  une  figurine  cju'on  gardait 
sur  soi,  le  moindre  amulette  béni  et  consacré,  jetait  en  déroute  les  serpents, 

instruments  de  la  destinée.  Ces  stèles  étranges  où  l'on  voit  un  Horus  à  moitié 

nu,  debout  sur  deux  crocodiles  et  brandissant  à  poignées  des  bêtes  fascina- 

trices,  ou  réputées  telles,  ce  sont  autant  de  talismans  préservateurs  :  dressées 

à  l'entrée  d'une  chambre  ou  d'une  maison,  elles  en  écartaient  tous  les  animaux 

représentés  et  annulaient  le  mauvais  sort.  Sans  doute  la  fatalité  l'emportait  à 
longue  échéance,  et  le  jour  finissait  par  se  lever  où  le  serpent  prédestiné, 

déjouant  toute  précaution,  réussissait  à  exécuter  la  sentence.  Au  moins  l'homme 

avait-il  duré,  peut-èti-e  jusqu'à  l'entrée  de  la  vieillesse,  peut-être  jusqu'à 
cet  âge  de  cent  dix  ans  cpie  les  |)lus  sages  parmi  les  Egyptiens  souhaitaient 

d'atteindre,  et  que  nul  mortel,  né  de  mère  mortelle,  ne  devait  dépasser"". 

Si  les  arts  magiques  suspendaient  ainsi  la  loi  du  destin,  combien  n'étaient-ils 

pas  plus  efficaces  lorsqu'ils  combattaient  les  influences  des  divinités  secon- 
daires, le  mauvais  œil  et  les  maléfices  des  hommes.  Thot,  qui  était  le  maître 

des  sortilèges,  était  aussi  celui  des  exorcismes,  et  les  crimes  que  les  uns  com- 

mettaient en  son  nom,  c'était  en  son  nom  que  d'autres  les  réparaient.  Ils  oppo- 
saient des  génies  plus  forts  aux  génies  malins,  des  amulettes  protecteurs  aux 

pernicieux,  des  pratiques  vivifiantes  aux  manipulations  mortelles,  et  ce  n'était 

pas  encoi-e  la  partie  hi  plus  malaisée  de  leur  tâche.  Personne  en  effet,  parmi 

ceux  que  leur  intervention  délivrait,  ne  se  tirait  indemne  des  éjjreuves  qui 

l'avaient  assailli.  Les  esprits  possesseurs,  en  abandonnant  leur  victime,  lais- 
saient ordinairement  derrière  eux  des  traces  de  leur  passage,  dans  le  cerveau, 

dans  le  cœur,  dans  le  poumon,  dans  les  entrailles,  dans  le  corps  entier. 

Toutes  les  maladies  qui  désolent  le  genre  humain  n'étaient  pas  le  fait  d'en- 

1.  L'envoiitt'uieiit  l'ut  prati(|iio  contre  lUmisès  Hl  (Chaiias,  le  Papyrus  Mrifjlqiœ  llarrit!,  ji.  17(1,  17'2; 
Dkvkria,  le  Papyrus  judiciaire  de  Turin,  p.  l'i^-l'iG,  131),  et  les  pièces  du  procès  criminel  intenlé  aux. 
magiciens  parlent  formellement  des  figures  de  cire  et  des  philtres  employés  à  cette  occasion. 

"1.  Sur  l'âge  de  cent  dix  ans  et  sur  sa  mention  dans  les  documents  pharaoniques  et  coptes,  voir  le 
curieux  mémoire  de  Goodwin  dans  Chabas,  Mélanges  Egypioloyiques,  i'  série,  p.  231-237. 
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chanteurs  acharnés  contre  leurs  ennemis,  mais  on  les  attribuait  toutes  à  la 

présence  d'un  être  invisible,  spectre  ou  démon,  qui  avait  été  introduit  chez  le 
patient  par  quelque  opération  surnaturelle 

ou  s'y  était  glissé  de  lui-même  p. ii  nu 

chanceté  ou  par  besoin,  sans  qu'oi 
le  lui  ordonnât*.  11  fallait, 

après  avoir  chassé  l'intrus, 
rétablir  la  santé  par  des 

moyens  nouveaux.  L'étude 
des  simples  et  des  autres 

substances  médicinales  les 

fournissait  sans  peine  : 

comme  Thot  s'était  révélé 

aux  hommes  le  premier  sor- 

cier, il  s'institua  pour  eux 
le  premier  médecin  et  le 

premier  chirurgien'. 

L'Egypte  est  de  nature 
un  pays  fort  sain,  et  les 

Egyptiens  se  vantaient  d'être 
«  les  mieux  portants  de  tous 

les  mortels  »  ;  ils  ne  s'en 

montraient  que  plus  atten- 

tifs à  soigner  leur  santé. 

<(  Chaque  mois,  trois  jours 

de  suite,  ils  provoquaient 

des  évacuations  au  moyen 

de  vomitifs  et  de  clystères*.  La  médecine,  chez  eux,  était  partagée;  les  méde- 

cins s'occupaient  chacun  d'une  seule  espèce  de  maladie  et  non  de  plusieurs.  Ils 
abondaient  en  tous  lieux,  les  uns  pour  les  yeux,  les  autres  pour  la  tête, 

1.  Sur  cette  conception  du  mal  et  de  la  uioi't,  voir  ce  qui  est  dit  aux  p.  111-11^2  de  cette  Histoire. 
2.  Les  témoignages  des  auteurs  classiques  et  des  monuments  égyptiens  sur  Thot  médecin  et  chi- 

rurgien ont  été  recueillis  en  dernier  lieu  par  Pietschmann,  IJcrmes  Trismegisios,  p.  20  sqq.,  43sqq.,  57. 
3.  Dessin  de  Fauchei'-Gudin,  d'après  une  stèle  d' Alexandrie  au  musée  de  Gi:éh  (Wariettk,  Monu- 

ments divers,  pl.  15  et  Texte,  p.  3-i).  La  raison  pour  laquelle  tant  de  bêtes  variées  sont  réunies  sur 
cette  stèle  et  sur  les  stèles  de  même  nature  a  été  indiquée  par  Maspero,  Études  de  Mytholoç/ie  et 
d' Archéologie  Égyptiennes,  t.  Il,  p.  -417-419  :  elles  passaient  toutes  pour  posséder  le  mauvais  œil et  pour  fasciner  leur  victime  avant  de  la  frapper. 

4.  Hérodote,  II,  lxxvii  ;  le  témoignage  d'Hérodote  sur  les  potions  et  les  clystères  est  confirmé  par 
celui  des  Papyrus  médicaux  de  l'Kgypto  (Ciiaiias,  Mé/aiigrs  Egyptologigues,  V  série,  p.  6.5  sqq.). 

lUrS   EXFAiNT   Srii    l.KS   CllOCODILKS  '. 
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d'autres  pour  les  dents,  d'autres  pour  le  ventre,  d'autres  pour  les  maux 

internes'.  »  La  subdivision  ne  s'étendait  pas  aussi  loin  qu'Hérodote  voulait 

bien  le  dire.  On  ne  distinguait  d'ordinaire  qu'entre  le  médecin,  sorti  des 

écoles  sacerdotales  et  complété  par  l'étude  des  livres  comme  par  l'expérience 
de  chaque  jour,  le  rebouteur,  attaché  au  culte  de  Sokhît  et  qui  guérissait  les 

fractures  sous  l'intercession  de  sa  déesse,  l'exorciste,  qui  prétendait  agir  par 

la  seule  vertu  des  amulettes  et  des  j^aroles  magiques".  Le  médecin  de  carrière 

traitait  les  maladies  en  général  ;  mais,  comme  chez  nous,  il  y  avait  ])Our  cer- 

taines affections  des  spécialistes  que  l'on  consultait  de  préférence  aux  prati- 

ciens vulgaires.  Si  le  nombre  en  était  assez  considérable  pour  attirer  l'attention 

des  étrangers,  c'est  que  la  constitution  médicale  du  pays  l'exigeait  ainsi  :  où 
les  ophtalmies  et  les  affections  des  intestins  sévissent  avec  énergie,  on  ren- 

contre nécessairement  beaucoup  d'oculistes'  et  de  docteurs  ès  maladies  du 

ventre.  Les  plus  instruits  de  ces  gens  connaissaient  assez  mal  l'anatomie.  Une 

crainte  religieuse  ne  leur  permettait  pas  plus  qu'aux  médecins  chrétiens  du 

Moyen  Age,  de  tailler  le  cadavre  identifié  à  la  chair  d'Osiris  ou  de  le  déchi- 
queter dans  un  but  de  pure  science.  On  ne  leur  confiait  pas  les  opérations  de 

l'embaumement,  qui  auraient  pu  les  instruire,  et  l'horreur  pour  quiconque 

rompait  l'intégrité  de  la  larve  humaine  montait  si  haut,  que  le  paraschite 

chargé  de  pratiquer  sur  les  morts  les  incisions  nécessaires  devenait  l'objet 

de  l'exécration  universelle  :  dès  qu'il  avait  terminé  sa  tâche,  les  assistants 

l'assaillaient  à  coups  de  pierres  et  l'auraient  assommé  sur  place  s'il  ne 

s'était  enfui  à  toutes  jambes'.  Aussi  n'entretenaient-ils  que  des  idées  assez 
vagues  sur  ce  qui  se  passe  au  dedans  de  notre  corps.  La  vie  était  pour  eux 

un  peu  de  vent,  un  souffle  que  les  veines  charrient  de  membre  en  membre. 

«  La  tête  comprend  vingt-deux  vaisseaux  qui  amènent  les  esprits  en  elle, 

et  les  envoient  de  là  à  toutes  les  parties.  Il  y  a  deux  vaisseaux  pour  les 

seins,  qui  communiquent  la  chaleur  jusqu'au  fondement.  11  y  a  deux  vais- 

seaux pour  les  cuisses;  il  y  a  deux  vaisseaux  pour  le  cou';  il  y  a  deux  vais- 

1.  llKRonoTK,  II,  Lxxxiv,  et  le  commenliiire  de  Wiecleiii:inii  sur  ces  deux  passages  (Heradulfi  Zwciles 
Buch,  p.  322  sqq.,  3i4-3i5). 

2.  La  division  en  trois  catégories,  indiquée  par  le  Papyrus  Ehcrs,  pl.  XCIX,  I.  2-3,  a  été  contirmée 
par  un  curieux  passage  d'un  traité  d'alchimie  gréco-égyptienne  (Maspero,  Notes  au  jour  le  jour,  §  13, 
dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  XIII,  p.  ;iOI-o03). 

3.  Les  maladies  des  yeux  occupent  un  quart  du  Papyrus  Ebers  (Ebkrs,  Das  Kapilel  i'ibcr  die  Augcii- 
hranlihciten,  dans  les  Abh.  der  phil.-hist.  Classe  der  Kônigl.  Sachs.  Gesells.  dcr  Wisscnschaflen, 
f.XI.p.  199-336; cf. .1.  Hirschrerg,  Ègypten,  Gescliichtlichc  Studien  eines  Augenarzies,  p.  31-71). 

i.  DionoRE  DE  Sicile,  I,  91. 

Ces  deux  vaisseaux,  dont  la  mention  manque  aux  Papyrus  Ebers  et  de  Berlin  par  suite  d'une 
inadvertance  du  copiste,  ont  été  rétablis  dans  le  texte  de  l'énumération  générale  par  II.  Sch^efer, 
Bcilrdge  mr  Erhlâruug  des  Papyrus  Ebers  (dans  la  Zfiisclirif'/,  f.  XXX,  p.  35-37). 
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seaux  pour  les  bras;  il  y  a  deux  vaisseaux  pour  l'occiput;  il  y  a  deux  vais- 
seaux pour  le  front;  il  y  en  a  deux  pour  les  yeux,  deux  pour  les  paupières, 

deux  pour  l'oreille  droite,  par  lesquels  entrent  les  souffles  de  la  vie,  deux 

pour  l'oreille  gauche,  par  lesquels  les  souffles  de  mort  entrent  également'.  » 

Les  souffles  dont  il  est  question  à  propos  de  l'oreille  droite,  sont  «  les  bons 
souffles,  les  souffles  délicieux  du  Nord  » , 

la  brise  de  mer,  qui  tempère  les  ardeurs 

de  l'été,   et  qui  recrée  les  forces  de 

l'homme,  sans  cesse  amoindries  par  la 

chaleur  et  menacées  d'épuisement.  Ces 

esprits  vitaux,  s'insinuant  par  l'oreille 
et  par  le  nez  dans  les  veines  et  dans  les 

artères,   se  mêlaient  au  sang  qui  les 

entraînait  par  le  corps  entier;  ils  por- 

taient l'animal  et  le  mouvaient  pour 

ainsi  dire.  Le  cœur,  le  marcheur  per- 

pétuel —  hâîti  — ,  les  attirait  et  les 

répartissait  à  travers  l'économie  :  on  le 
réputait  «  le  commencement  de  tous 

les  membres  »,  et  quelque  endroit  du 

vivant  que  le  médecin  palpât,  «  la  tête,  la  nuque,  les  mains,  la  poitrine, 

les  deux  bras,  les  jambes,  sa  main  tombait  sur  le  cœur  »  et  il  le  sentait  battre 

sous  ses  doigts'.  Les  vaisseaux  se  gonflaient,  et  travaillaient  régulièrement 

par  l'influence  des  bons  souffles  ;  ils  s'échauffaient,  s'obstruaient,  se  dur- 
cissaient, éclataient  sous  celle  des  mauvais,  et  il  fallait  que  le  médecin  les 

débouchât,  en  calmât  l'inflammation,  leur  rendît  leur  vigueur  ou  leur  élas- 

ticité. Au  moment  de  la  mort,  les  esprits  vitaux  «  se  retiraient  avec  l'âme, 

le  sang  »,  privé  d'air,  (c  se  coagulait,  les  veines  et  les  artères  se  vidaient  : 

l'animal  périssait  »  faute  de  souffles*. 
La  plupart  des  maladies  dont  les  anciens  Egyptiens  souffraient  sont  celles 

qui  travaillent  les  Égyptiens  modernes,  les  ophtalmies,  les  incommodités  de 

1.  Papyrus  Eberx,  pl.  XCIX,  1.  1-C,  1.  14;  Papyrus  Médical  de  Berlin,  pl.  XV,  1.  5,  pl.  XVI,  1.  3: 
cf.  Chabas,  Mélanges  Egyplologiques,  l'"  sér.,  p.  G3-G-i,  Brugsch,  Recueil  de  Monumcnls  Egyptiens 
dessinés  sur  les  lieux,  t.  Il,  p.  lll-ll'i. 

2.  Dessin  de  Faucher-Gud in,  d'après  le  croquis  de  Navillf.,  das  /Egyptisehc  Todtoibncli ,  t.  I,  pl.  LXIX. 
Le  mort  tient  à  la  main  la  voile  gonflée,  symbole  de  l'air,  et  la  porte  vers  ses  narines  pour  y  l'aire 
pénétrer  le  souffle  qui  doit  remplir  de  nouveau  ses  artères  et  porter  la  vie  dans  ses  membres. 

3.  Papyrus  Ebers,  pl.  XCJX,  1.  1-4. 
4.  Pcemander^  §  X,  édit.  Parthky,  p.  73-70, 

UN  MORT  RECEVANT  LES  SOUFFLES  DE  VIE'-. 
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l'estomac',  du  ventre  et  de  la  vessie'-,  les  vers  intestinaux^  les  varices,  les 

ulcères  aux  jambes,  le  bouton  du  Nil*,  et  enfin  la  «  maladie  divine  mortelle  », 

le  divinus  niorbus  des  Latins,  répilepsie\  L'anémie,  qui  ronge  un  quart  au 

moins  de  la  population  actuelle%  n'était  pas  moins  répandue  qu'aujoui^d'hui, 

s'il  faut  en  juger  le  nombre  des  remèdes  que  les  médecins  employaient 

contre  l'hématurie  qui  en  est  la  cause  principale.  La  fécondité  des  femmes 

entraînait  un  nombre  d'incommodités  ou  d'affections  locales  qu'on  s'efforçait 

de  pallier  sans  toujours  y  réussir'.  La  science  était  d'ailleurs  entièrement  exté- 

rieure et  ne  s'attachait  qu'aux  accidents  faciles  à  constater  par  la  vue  ou  par 
le  toucher  :  elle  ne  soupçonnait  pas  que  les  troubles  manifestés  sur  deux, 

points  souvent  très  éloignés  du  corps  peuvent  n'être  que  les  effets  divers 

d'un  seul  mal,  et  elle  classait  comme  formant  autant  de  maladies  distinctes 

les  accidents  que  nous  savons  n'être  que  les  symptômes  d'une  même  mala- 

die*. Elle  s'entendait  pourtant  assez  bien  à  saisir  les  caractères  spécifiques 

des  affections  les  plus  communes,  et  les  décrivait  parfois  d'une  façon  précise 

et  pittoresque.  «  Le  ventre  est  lourd,  le  creux  de  l'estomac  douloureux;  le 

cœur  brûle  et  bat  à  coups  précipités.  Le  linge  pèse  sur  le  malade,  et  il  n'en 
supporte  pas  beaucoup.  Soifs  nocturnes.  Le  goût  de  son  cœur  est  bouleversé 

comme  celui  d'un  homme  qui  a  mangé  de  la  gomme  de  sycomore.  Chairs 

insensibles  comme  celles  d'un  homme  qui  se  ti'ouve  mal.  S'il  s'accroupit  pour 
satisfaire  à  ses  besoins  naturels,  son  fondement  est  lourd  et  il  ne  réussit 

pas  h  s'exonérer.  Dis  à  cela  :  «  C'est  un  dépôt  d'humeurs  dans  le  ventre 

([ui  rend  malade  le  goût  du  cœur.  J'agirais  »  C'est  le  début  des  fièvres 

1.  Désigné  sous  le  nom  de  ro-abou.  Ro-abou  est  d'ailleurs  un  terme  général  qui  comprend,  outre 
l'estomac,  toutes  les  parties  internes  du  corps  avoisinant  la  région  du  diaphragme;  cf.  Maspioho  dans 
\ii  Renie  critique,  1875,  t.  1,  p.  237,  Lûring,  Die  iïbcr  die  mediciniacheii  Kennlnisse  der  allen  .Erjypl.cr 
bericlilenden  Papijri,  p.  22-24,  70  sqq.,  Joachisi,  Papijius  Ebers,  p.  XVIU.  Les  recettes  relatives  à 
l'estomac  sont  conservées  pour  la  plupart  au  Papyrus  Ebers,  pl.  XXXVI-XLIV. 

2.  Papyrus  Ebers,  pl.  II,  XVI,  XXIII,  XXXVI,  etc. 
3.  Papyrus  Ebers,  pl.  XVI,  I.  I,'),  pl.  XXIII,  I.  1  ;  cf.  Li'RiNG,  Die  iiber  die  riiedicinischrn  Keunlnissc 

der  allcn  .Eyypier  berichlendcn  Papy  ri,  p.  11!,  .Ioachim,  Papyrus  Ebers,  |).  XVII-XVIII. 
4.  Papyrus  médical  de  Rerlin,  pl.  UI,  I.  li,  1.  ."i,  pl.  VI,  I.  0,  pl.  X,  I.  3  sqq. 
5.  Brugsch,  Recueil  de  Monuincnls  Egyptiens  dessines  sur  les  lieux,  t.  II,  p.  1(1!). 
6.  Griesinger,  Klinischc  und  Anatoinische  Beobachtuiujen  ither  die  KranUheiten  cou  .Eyijptcn  dans 

V Arciiiv  f'ûr  physioloyischen  Heilkunde,  t.  XIII,  p.  5oG. 
7.  Sur  les  maladies  des  femmes,  cf.  Papyrus  Ebers,  pl.  XCIII,  XCVIII,  etc.  Une  partie  des  recettes 

sont  consacrées  à  résoudre  un  problème  qui  paraît  avoir  inquiété  beaucoup  les  peuples  anciens,  con- 
naître avant  terme  le  sexe  de  l'enfant  qu'une  femme  porte  dans  son  sein  {Papyrus  médical  de  Berlin, 

verso,  pl.  I-II;  cf.  Chabas,  Mélanges  Egyptologiques,  l"  sér.,  p.  68-70,  Brugsch,  Recueil  de  Monuments, 
t.  II,  p.  116-117);  des  formules  analogues  cbez  les  écrivains  de  l'antiquité  classique  ou  des  temps 
modernes  ont  été  citées  par  Lepace-Renouf,  iVo/e  o«  the  Médical  Papyrus  of  Berlin  (dans  la  Zeilscliri/'l , 
1873,  p.  123-123),  par  Erman,  .Egypten  und  .Egijptiscitcs  Leben  i?n  AHertian ,  p.  486,  et  par  Lûring, 
Die  ûber  die  medicinischcn  Kenntnisse  der  alten  .Egypter  berichtenden  Papyri,^).  139-141. 

8.  Cela  est  sensible  surtout  dans  les  chapitres  qui  ont  trait  aux  maladies  des  yeux;  cf.  à  ce  sujet 
les  remarques  de  Maspero,  dans  la  Revue  critique,  1889,  t.  II,  p.  3G5. 

9.  Papyrus  médical  de  Berlin,  pl.  XIII,  I.  3-6;  cf.  Chabas,  Mélanges  Egyptologiques,  V  sér.,  p.  60; 
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gastriques  si  fréquentes  en  Égypte,  et  un  médecin  moderne  ne  dresserait 

pas  mieux  son  diagnostic  :  l'expression  serait  moins  imagée,  mais  l'analyse 
des  symptômes  ne  différerait  pas  de  celle  que  le  vieux  praticien  nous  donne. 

Les  médicaments  préconisés  comprennent  à  peu  près  tout  ce  qui,  dans  la 

nature,  est  susceptible  de  s'avaler  sous  une  forme  quelconque,  solide, 

pâteuse  ou  liquide'.  Les  espèces  végétales  s'y  comptent  à  la  vingtaine, 

depuis  les  herbes  les  plus  humbles  jusqu'aux  arbres  les  plus  élevés,  le  syco- 

more, les  palmiers,  les  acacias,  le  cèdre,  dont  la  sciure  et  les  copeaux  pas- 

saient pour  posséder  des  propriétés  à  la  fois  antiseptiques  et  lénitives.  On 

remarque,  parmi  les  substances  minérales,  le  sel  marin,  ̂ alun^  le  nitre,  le 

sulfate  de  cuivre,  vingt  sortes  de  pierres,  entre  lesquelles  \a  pierre  memph'de 

se  distinguait  par  ses  vertus  :  appliquée  sur  des  parties  du  corps  lacéi'ées  ou 
malades,  elle  les  rendait  insensibles  à  la  douleur  et  facilitait  le  succès  des 

opérations  chirurgicales.  La  chair  vive,  le  cœur,  le  foie,  le  fiel,  le  sang  frais 

ou  desséché  des  animaux,  le  poil  et  la  corne  de  cerf  s'employaient  couram- 
ment dans  bien  des  cas  oîi  nous  ne  comprenons  plus  le  motif  qui  les  avait 

fait  choisir  de  préférence  à  d'autres  matières.  Nombre  de  recettes  déroutent 

par  l'originalité  et  par  la  barbarie  des  ingrédients  préconisés  :  «  le  lait  d'une 

femme  accouchée  d'un  garçon  »,  la  fiente  d'un  lion,  la  cervelle  d'une  tortue, 

un  vieux  bouquin  bouilli  dans  l'huile^  Les  médicaments  qu'on  fabriquait 
avec  ces  substances  disparates  étaient  souvent  fort  compliqués.  Un  croyait 

multiplier  la  vertu  curative  en  multipliant  les  éléments  de  guérison  : 

chaque  matière  agissait  sm*  une  région  déterminée  du  corps,  et,  se  séparant 

des  autres  après  absorption,  allait  porter  son  action  au  point  qu'elle  influait. 
Pilules  ou  potions,  cataplasmes  ou  onguents,  tisanes  ou  clystères,  le  médecin 

disposait  de  tous  les  moyens  dont  nous  nous  servons  pour  introduire  les 

Brlgsch,  Recueil  de  Monuments,  i.  II,  p.  ll'i-ll.?.  On  trouvera  toute  une  série  de  diagnostics  exprimés 
avec  beaucoup  de  netteté  dans  le  traité  des  maladies  de  l'estomac  du  Papyrus  Ebei-s,  pl.  XXXVI,  1.  4, 
XLIV,  1.  1^2  ;  cf.  Maspf.ro  dans  la  Revue  critique,  1876,  t.  I,  p.  230-237,  Joaohim,  Papyrus  Ebers,  p.  39-53. 

1.  L'énumération  et  l'identification  partielle  des  ingrédients  qui  entrent  dans  la  composition  des 
médicaments  égyptiens  ont  été  faites  par  Chabas  (Mélanges  Écjyploloyiqucs,  l'°  sér.,  p.  7t-77,  et 
VEf/ypIolof/ie,  t.  I,  p.  180-187),  par  Brugsch  {Recueil  de  Monuments,  t.  II,  p.  105),  par  Stern  dans  le 
Glossaire  qu'il  a  fait  pour  le  Papyrus  Ebers,  et  plus  récemment  par  Liiring  (Die  iiber  die  medecini- 
schen  Kenntnisse  der  allcn  /Egyptcr  berichlenden  Papyri,  p.  85-120,  143-170). 

2.  L'alun  s'appelait  abenou,  ôbcn,  en  égyptien  antique  (Lorkt,  le  Nom  égyptien  de  l'Alun,  dans  le 
Recueil  de  Travaux,  t.  XV,  p.  199-200);  pour  les  quantités  considérables  qu'on  en  recueillait,  cf. 
IIiiROiiOTiî,  II,  CLXXX,  et  le  commentaire  de  Wiedesiann,  Herodots  Zweites  Buch,  p.  610-011. 

3.  Papyrus  Ebers,  pl.  LXXVIII,  1.  22-LXIX,  1.  1  :  «  Pour  faire  aller  un  enfant  constipe.  —  Un  vieux 
livre  :  bouillir  dans  l'buile,  en  appliquer  la  moitié  sur  le  ventre,  afin  de  provoquer  l'évacuation.  »  Il 
ne  faut  pas  oublier  que,  les  livres  étant  écrits  sur  papyrus,  le  bouquin  en  question,  une  fois  bouilli 
dans  l'huile,  devait  avoir  une  vertu  analogue  à  celle  de  nos  cataplasmes  de  farine  de  lin.  Si  le  mé- 

decin recommande  de  le  prendre  vieux,  c'est  pure  économie  ;  les  Égyptiens  de  la  classe  bourgeoise 
avaient  toujours  chez  eux  des  quantités  de  lettres,  de  cahiers  ou  d'autres  paperasses  sans  valeur, 
dont  ils  étaient  bien  aises  de  se  débarrasser  graduellement,  de  façon  aussi  profitable. 
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remèdes  dans  l'organisme.  Comme  il  avait  prescrit  le  traitement,  il  le  pré- 
parait et  ne  séparait  pas  son  art  de  celui  du  pharmacien.  11  dosait  les  ingré- 

dients, les  pilait  ensemble  ou  séparément,  les  laissait  macérer  selon  l'art,  les 

bouillait,  les  réduisait  par  la  cuisson,  les  filtrait  an  linge'.  La  graisse  lui 

servait  de  véhicule  ordinaire  pour  les  onguents,  et  l'eau  pure  pour  les  potions, 
mais  il  ne  dédaignait  pas  les  autres  liquides,  le  vin,  la  bière  douce  ou  fer- 

mentée,  le  vinaigre,  le  lait,  l'huile  d'olive,  l'huile  de  heu  verte  ou  épurée', 

même  l'urine  de  l'homme  et  des  animaux  :  le  tout,  édulcoré  de  miel,  se 

prenait  chaud  matin  et  soir\  Plus  d'un  de  ces  remèdes  a  fait  son  chemin 
dans  le  monde  :  les  Grecs  les  empruntèrent  aux  Égyptiens,  nous  les  avons 

pris  dévotement  aux  Grecs,  et  nos  contemporains  avalent  encore  avec  rési- 

gnation bon  nombre  des  mélanges  abominables  qui  lurent  imaginés  aux  bords 

du  Nil,  longtemps  avant  la  construction  des  Pyramides. 

ïhot  avait  enseigné  l'arithmétique  aux  hommes;  Thot  leur  avait  dévoilé  les 

mystères  de  la  géométrie  et  de  l'arpentage;  Thot  avait  construit  les  instru- 
ments et  promulgué  les  lois  de  la  musique;  Thot  avait  institué  les  arts  dvi 

dessin  et  en  avait  codifié  les  règles  immuables  \  Tout  ce  que  la  vallée  du 

Nil  possédait  d'utile  et  de  beau,  il  s'en  était  fait  l'inventeur  ou  le  maître, 

et  il  avait  mis  le  comble  à  ses  bontés  en  établissant  les  pi-incipes  de  l'écri- 

ture, sans  laquelle  l'humanité  aurait  j-iscpié  d'oublier  ses  doctrines  et  de  per- 

dre l'avantage  de  ses  découvertes^.  On  se  demandait  parfois  si  l'écriture,  au 

lieu  d'être  un  bienfait  pour  les  Egyptiens,  ne  leur  aurait  ])as  mii  plutôt. 

Une  vieille  légende  contait  qu'au  moment  où  le  dieu  exposa  sa  découverte 
au  roi  Thamos,  dont  il  était  le  ministre,  celui-ci  souleva  aussitôt  une  objec- 

tion. Les  enfants  et  les  jeunes  gens,  qui  avaient  été  contraints  jusqu'alors  de 

travailler  opiniàtrément  pour  apprendre  et  pour  retenir  ce  qu'on  leur  ensei- 

gnait, cesseraient  de  s'appliquer,  maintenant  qu'ils  possédaient  un  moyen  de 

tout  emmagasiner  sans  peine,  et  ils  n'exerceraient  plus  leur  mémoire ^  Que 
1.  lie  connais  encore  aucune  description  des  iMiiui|)iil:ilious  propi-enient  pharmaceutiques;  mais 

on  se  l'ait  une  idée  de  la  minutie  et  du  soin  que  les  Égyptiens  jiortaient  à  ces  opérations  par  les 
recettes  qui  ont  été  conservées,  à  Edfou  par  exemple,  pour  la  préparation  des  parfums  consommés 
dans  les  temples  (Dumichf.n,  Do-  GrabpulasL  des  Paliiamenemapt,  t.  II,  p.  13-32;  Lorkt,  le  Kijphi,  par- 

fum sacré,  (les  anciens  Egyptiens,  extrait  du  Journal  Asiatique,  8"  série,  t.  X,  p.  76-132). 
2.  Le  moringa,  qui  fournit  l'huile  de  ben,  est  le  Bikou  des  textes  égyptiens  (Lorkt,  liecltcrches  sur 

plusieurs  plantes  connues  des  Anciens  Egyptiens,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  VII,  p.  lOS-KIlî). 
3.  Chabas,  Mélanges  Egyptologiques,  1"  série,  p.  66-67,  78-79;  LiuuNc,  Ueber  die  medicinisclien 

Kentnissc  dcr  alirn  JUgypter  berichtenden  Papyri,  p.  163-170. 
4.  Pour  ces  différentes  attributions  de  Thot  voir  les  passages  d'inscriptions  égyptiennes  et  d'auteurs 

classiques  qui  ont  été  recueillis  par  PietschmaniN,  Hennés  Trismegislos,  p.  13  sqq.,  3!J  sqq. 
5.  Sur  Thot  l'inventeur  de  l'écriture,  cf.  les  textes  égyptiens  d'époque  pharaonique  et  ptolémaïque 

cités  par  Bruosch,  Religion  und  Mythologie  der  Alten  /Egypler,  p.  446. 
6.  Platon,  Phèdre,  §  LIX,  édit.  Didot,  t.  I,  p.  733. 
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Thamos  eût  raison  ou  non,  la  critique  venait  trop  tai-d  :  «  l'art  ingénieux  de 

peindre  la  parole  et  de  parler  aux  yeux  »  demeura  acquis  pour  toujours  aux 

Égyptiens,  et  par  eux  à  la  meilleure  partie  de  Thumanité.  C'était  un  système 
fort  complexe,  où  se  trouvent  réunis  la  plupart  des  procédés  propres  à  fixer 

l'expression  de  la  pensée,  ceux  qui  se  contentent  de  prendre  les  idées  comme 

ceux  qui  essayent  d'enregistrer  les  sons'. 

Il  ne  comportait  guère  à  l'origine  que  des 

signes  destinés  à  éveiller  dans  l'esprit  du 

lecteur  la  pensée  d'un  objet  par  l'image 

plus  ou  moins  fidèle  de  l'objet  même, 
et  à  peindre  le  soleil  par  un  disque  centré 

0,  la  lune  par  un  croissant  0,  le  lion  ou 

l'homme  par  un  lion  marchant  ou  par 
un  petit  personnage  accroupi  Comme 

on  n'arrivait  à  saisir  de  la  sorte  qu'un 

nombre  fort  restreint  de  concepts  tous  ma- 

tériels, il  fallut  recourir  presque  aussitôt 

à  des  artifices  -variés  qui  suppléèrent  à 

l'insuffisance  des  idéogrammes  proprement 
dits.  On  donna  la  partie  pour  le  tout,  la 

prunelle  ®  au  lieu  de  l'œil  entier  la 

tête  de  bœuf  i»'  au  lieu  du  bœuf  complet'^. 

On  substitua  la  cause  à  l'effet,  l'etfet  à  la 

cause,  l'instrument  à  l'œuvre  accomplie,  thot  enuegistre  les  années  de  vie  «e  kamsks  u'^ 
et  le  disque  du  soleil  ©  signifia  le  jour,  un 

brasier  fumant  H  le  feu,  le  pinceau,  l'encrier  et  la  palette  du  scribe  ̂   l'écri- 
ture ou  les  pièces  écrites.  On  imagina  de  prendre  tel  ou  tel  objet  qui  offrait 

une  ressemblance  matérielle  ou  supposée  avec  l'idée  à  consigner,  et  les  par- 

ties antérieures  du  lion  marquèrent  ainsi  l'antériorité,  la  primauté,  le 

commandement,  la  guêpe  symbolisa  la  royauté  \J^,  le  têtard  de  grenouille  ̂  

compta  pour  les  centaines  de  mille.  On  se  hasarda  enfin  à  procéder  par 

énigmes,  comme  lorsqu'on  dessinait  la  hache      pour  le  dieu,  ou  la  ])lume 

1.  Lu  formation  progressive  du  système  hiéroglyphique  et  la  nature  des  divers  cléments  dont  il  se 
compose  ont  été  analysées  très  finement  par  Fr.  Leinohmant,  Essai  sur  la  propagalioii  de  l'alphabel 
phénicien  parmi  les  peuples  de  l'Ancien  Monde,  t.  I,  p. 

2.  Bas-relief  du  temple  de  Séli  I"'  à  Abijdos,  dessin  de  Boudicr  d'après  une  pholographic  de 
Béalo.  Le  dieu  marque  de  son  calame,  sur  un  des  crans  d'une  longue  pousse  de  palmier,  le  nombre 
de  millions  d'années  que  le  règne  du  Pharaon  sur  cette  terre  doit  durer  selon  le  décret  des  dieux. 



222  I/IIISTOIRE  LÉGENDAIRE  DE  L'ÉiiYPTE. 

d'autruche  ̂   pour  la  justice  :  le  caractère  n'avait  alors  que  des  liens  tictifs 
avec  le  concept  qui  lui  était  attribué.  Deux  ou  trois  de  ces  symboles 

s'associaient  souvent  afin  d'exprimer  à  plusieurs  une  idée  qu'un  seul  d'entre 
eux  aurait  mal  rendue  :  on  apercevait  une  étoile  à  cinq  branches  placée  sous  un 

croissant  de  lune  renversé  IT,  un  veau  courant  dovairt  le  siene  de  l'eau  ̂   et 

l'on  comprenait  le  mois  ou  la  soif.  Tous  ces  artifices  combinés  ne  fournis- 

saient qu'un  moyen  fort  incomplet  d'arrêter  et  de  transmettre  la  pensée. 
Quand  on  avait  aligné  bout  à  bout  vingt  ou  trente  de  ces  figures  et  les  idées 

auxquelles  elles  prétendaient  prêter  un  corps,  on  voyait  devant  soi  le  squelette 

d'une  phrase,  mais  tout  ce  qui  en  forme  le  nerf  et  la  chair  avait  disparu  : 

l'accent  manquait  et  la  musique  des  mots,  et  les  indices  du  genre  ou  du  nom- 
bre, des  flexions  et  de  la  personne,  qui  distinguent  les  différentes  parties  du 

discours  et  qui  déterminent  entre  elles  des  rapports  variables.  D'ailleurs  le 

lecteur  était  obligé,  poui'  se  comprendre  lui-même  et  pour  deviner  l'intention 

des  écrivains,  de  traduire  les  syml)oles  qu'il  déchiffrait  par  les  mots  attachés 

dans  la  langue  pai'lée  à  l'expression  de  chacun  d'eux.  Chaque  fois  qu'il  les 

rencontrait  du  regard,  ils  lui  suggéraient  en  même  temps  que  l'idée  le  mot 

de  l'idée,  partant  une  prononciation  :  à  force  de  retrouver  sous  chacun  d'eux 
trois  ou  quatre  prononciations  constantes,  il  oublia  leur  valeur  purement 

idéographique  et  s'habitua  à  ne  plus  considérer  en  eux  que  des  notations  de  son. 
Le  premier  essai  de  phonétisme  se  fit  par  rébus,  quand  les  signes  séparés 

de  leur  sens  primitif  en  vinrent  à  couvrir  chacun  plusieurs  mots  semblables 

à  l'ouïe,  mais  divers  de  sens  dans  la  langue  parlée.  Le  même  assemblage 

d'articulations  Nftoii/ti\  Xofir,  comportait  en  égyptien  l'idée  concrète  du  luth 

et  l'idée  abstraite  de  la  beauté  :  le  signe  |  exprima  du  même  coup  le  luth 

et  la  beauté.  Le  scarabée  s'appelait  Klinpirroii,  et  être  se  disait  kliopirnu  : 

le  scarabée  ̂   signifia  à  la  fois  l'insecte  et  le  verbe,  puis  en  groupant  plu- 
sieurs signes  on  détailla  chacune  des  articulations  auxquelles  il  répondait.  Le 

crible  O  hluioii,  la  natte  ■  pou,  pi,  la  bouche  va,  roii,  donnaient  la 

formule  h/uinn-pl-rou ,  qui  équivalaient  à  l'expression  Lhopiroii  du  verbe 
être  :  réunis  O^,  ils  pouvaient  écrire  le  concept  de  Vêlre  au  moyen  de  trois 

rébus.  Dans  ce  système,  chaque  syllabe  d'un  mot  a  le  choix  entre  plusieurs 
signes  sonnant  exactement  comme  elle.  Une  moitié  de  ces  sij/ldhiqiips  cache 

des  syllabes  ouverles,  l'autre  des  syllabes  fermées,  et  l'usage  des  syllabiques 

de  la  première  classe  amena  bientôt  la  création  d'un  véritable  alphabet.  La 

voyelle  finale  qu'ils  conq)renaient  se  détacha  d'eux  et  ne  laissa  plus  subsister 
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que  l'autre  partie,  la  consonne,  c'est-à-dire  r  dans  rou,  h  dans  lia,  n  dans 

ni,  h  dans  hou,  si  bien  que  roM,  ha,  • — ^  ni,  J  bon,  devinrent  r,  h,  n  et 

h,  sans  plus.  Le  travail,  accompli  à  la  longue  sur  un  certain  nombre  de  sylla- 

biques,  fournit  un  alphabet  assez  considérable,  dans  lequel  plusieurs  lettres 

exprimaient  chacune  des  vingt-deux  principales  articulations  que  les  scribes 

jugèrent  vitile  d'écrire.  Les  signes  qu'on  attribue  à  une  même  lettre  sont  des 
égaux  de  son,  des  homophones  :  sont  homophones,  comme 

et  parce  que  chacun  d'eux  sert  indifféremment,  dans  le  groupe  auquel  il 

appartient,  à  traduire  aux  yeux  l'articulation  ou  l'articulation  n.  11  semblait 
que  les  Egyptiens,  parvenus  à  ce  point,  dussent  être  amenés  presque  immé- 

diatement par  la  simple  routine  à  rejeter  les  diverses  sortes  de  caractères  dont 

ils  avaient  usé  tour  à  tour,  pour  ne  plus  conserver  qu'un  alphabet.  Mais  le 

génie  d'invention  réel  dont  ils  avaient  fait  preuve  les  abandonna  en  cela 

comme  en  tout  :  s'ils  eurent  souvent  le  mérite  de  découvrir,  ils  surent 

rarement  perfectionner  leurs  découvertes.  Ils  gardèrent  les  signes  syllabi- 

ques  et  idéographiques  du  début,  et  se  composèrent,  avec  le  résidu  de  leurs 

notations  successives,  un  système  fort  compliqué  dans  lequel  les  syllabes  et 

les  idéogrammes  se  mêlent  aux  lettres  proprement  dites.  H  y  a  de  tout  dans 

une  phrase,  ou  même  dans  un  mot  égyptien  comme  [||  p  1»  maszirou,  l'oreille, 

ou  J  JMi  ̂   ̂   Lherôov,  la  voix  :  des  syllabiques  mas,  zir,  rou, 

I  kher,  des  lettres  simples  qui  en  complètent  l'expression  phonétique  p  s, 

^  ou,  -=»  r,  enfin  des  idéogrammes,  P  qui  montre  l'image  de  l'oreille  à 

côté  du  mot  qui  l'écrit,  qui  prouve  que  les  lettres  couvrent  un  nom  dési- 
gnant une  action  de  la  bouche.  Ce  mélange  avait  ses  avantages  :  il  permettait 

aux  Egyptiens  de  préciser  par  la  vue  de  l'objet  le  sens  des  termes  que  les 
lettres  seules  risquaient  parfois  de  ne  pas  expliquer  suffisamment.  11  exigeait 

un  effort  sérieux  de  mémoire  et  de  longues  années  d'études  :  encore,  bien 

des  gens  n'arrivaient-ils  jamais  à  le  posséder  complètement.  L'aspect  pitto- 

resque des  phrases,  où  les  figures  d'hommes,  d'animaux,  de  meubles, 

d'armes,  d'outils,  se  rencontrent  et  se  groupent  en  petits  tableaux  qui  se  sui- 

vent à  la  fde,  rendait  l'écriture  hiéroglyphique  des  plus  propres  à  décorer 

les  temples  des  dieux  ou  les  palais  des  rois.  Mêlée  aux  scènes  d'adoration, 
de  sacrifices,  de  batailles,  de  vie  privée,  elle  encadre  les  groupes  de  person- 

nages, les  sépare,  habille  les  espaces  vides  que  le  sculpteur  et  le  peintre 

n'auraient  su  comment  remplir  :  elle  est  l'écriture  monumentale  par  excel- 

lence. Dans  l'ordinaire  de  la  vie,  on  la  traçait  aux  encres  noire  ou  rouge 
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sur  des  fragments  de  calcaire  ou  de  poterie,  sur  des  tablettes  en  bois  revêtues 

de  stuc,  surtout  sur  les  fibres  du  papyrus.  La  nécessité  d'aller  vite,  et  l'inha- 

bileté des  scribes  en  dénaturèrent  bientôt  l'apparence  et  les  éléments  :  les 

caractères  abrégés,  superposés,  liés  l'un  à  l'autre  par  des  traits  parasites,  ne 

conservèrent  plus  qu'une  ressemblance  lointaine  avec  les  personnes  ou  avec 

les  choses  qu'ils  avaient  représentées  à  l'origine.  On  réservait  cette  écriture 

cursive,  cpi'on  appelle  assez  inexactement  l'hiératique,  aux  actes  publics  ou 
privés,  à  la  correspondance  administrative,  à  la  propagation  des  oeuvres  litté- 

raires, scientifiques  et  religieuses. 

C'est  ainsi  que  la  tradition  se  plut  à  prêter  aux  dieux,  et  parmi  eux,  à 

Thot  deux  fois  grand,  l'invention  de  toutes  les  sciences  et  de  tous  les  arts 

qui  faisaient  la  gloire  et  la  prospérité  de  l'Egypte.  Il  semblait,  non  seulement 

au  vulgaire,  mais  aux  plus  sages  du  peuple,  que  les  ancêtres,  s'ils  avaient  été 

abandonnés  à  leurs  seules  forces,  n'auraient  jamais  réussi  à  s'élever  beaucoup 

au-dessus  du  niveau  des  bêtes.  L'idée  qu'une  découverte  utile  au  pays  pût 

sortir  d'un  cerveau  humain,  puis,  une  fois  produite  au  dehors,  se  répandre  et  se 

développer  par  l'effort  des  générations  successives,  leur  paraissait  impossible  à 
admettre  :  ils  pensaient  que  chaque  art,  que  chaque  métier  avait  été  dès  le 

début  ce  c[u'il  était  de  leur  temps,  et  si  quelque  nouveauté  se  présentait  qui 

fût  de  nature  à  leur  montrer  leur  erreur,  ils  préféraient  supposer  une  inter- 

vention divine  ])lutôt  que  de  se  laisser  déti'omper.  L'écrit  mystique,  inséré 

au  Livre  des  Morls  comme  chapitre  soixante-quatrième,  et  auquel  on  atti'ibua 

plus  tard  une  impoi-tance  décisive  sur  la  vie  future  de  l'homme,  était,  ils  le 
savaient,  assez  postérieur  au  reste  des  formules  dont  se  compose  cet  ouvrage  : 

ils  ne  s'en  refusèrent  pas  moins  à  le  considérer  comme  étant  d'origine  ter- 

restre. On  l'avait  rencontré  un  jour,  sans  qu'on  sût  d'où  il  venait,  dans  le 

sanctuaire  d'Hermopolis,  au  pied  de  la  statue  de  Thot,  tracé  en  caractères 

bleus  sur  une  plaque  d'albâtre.  C'était,  assuraient  les  uns,  sous  le  roi  Housa- 

phaiti  de  la  P'"  dynastie,  ou  plutôt,  disaient  les  autres,  sous  le  pieux  Myké- 

rinos  :  un  prince  en  voyage,  Hardidouf,  l'avait  aperçu  et  apporté  au  souverain 

comme  un  objet  miraculeux'.  De  même,  le  livre  de  médecine  où  il  est  traité 

I.  Sur  cette  double  oiigiuedu  cli:i|)itrc  I.XIV,  voii-  Guikvssf,,  Hilucl  Funr l  airc  Egyptien,  chapilir  64'. 
p.  lO-li  et  p.  58-59.  .l'ai  indiqué  ailleurs  les  raisons  qui  me  font  considérer  cette  mention  comme  la 
preuve  d'une  rédaction  relativement  moderne,  contrairement  à  l'opinion  généralement  reçue  qui  veut 
y  reconnaître  un  indice  de  la  haute  antiquité  que  les  Égyptiens  attribuaient  à  cet  ouvrage  {Eludes 
de  Mi/llio/oi/ie  el  d'Archéologie  Egyptiennes,  t.  1,  p.  307-309).  Une  tablette  de  pierre  dure,  la  plinthe 
Pe'ioffs/cy,  qui  porte  le  texte  du  chapitre  et  qui  est  aujourd'hui  déposée  au  musée  de  l'Ermitage 
(r.ni.K.MsoHEKK,  Ermitage  Impérial.  Inventai)  e  de  la  Collection  Égyptienne,  n">  1101,  p.  169-170),  est 
priili;ililement  un  fac-similé  de  l'original  découvert  dans  le  temple  de  Thot. 
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des  maladies  des  femmes  n'était  pas  l'œuvre  d'un  praticien  :  il  s'était  révélé 

à  Coptos,  dans  le  temple  d'Isis,  au  prêtre  qui  veillait  de  nuit  devant  le  Saint 
des  Saints.  «  Bien  que  la  terre  fût  plongée  dans  les  ténèbres,  la  lune  brilla 

sur  lui  et  l'enveloppa  de  lumière.  On  l'envoya,  comme  grande  merveille,  à 

la  Sainteté  du  roi  Khéops,  le  juste  de  voix'.  »  Les  dieux  avaient  donc 

exercé  le  pouvoir  direct  jusqu'à  ce  que  les  hommes  fussent  policés  entière- 

ment, et  leurs  trois  dynasties  s'étaient  distribué  le  travail  de  civilisation, 
chacune  selon  sa  puissance.  La  première,  qui  se  composait  des  divinités  les 

plus  vigoureuses,  avait  accompli  le  plus  difficile  en  organisant  solidement 

le  monde;  la  seconde  avait  instruit  les  Egyptiens,  et  la  troisième  avait  réglé 

dans  ses  mille  détails  la  constitution  religieuse  du  pays.  Quand  il  ne  resta 

plus  rien  à  établir  qui  exigeât  une  force  ou  une  intelligence  surnaturelles, 

les  dieux  remontèrent  au  ciel  et  de  simples  mortels  leur  succédèrent  sur  le 

trône.  Une  tradition  n'hésitait  pas  et  plaçait  le  premier  roi  humain  dont  elle 

eût  gardé  la  mémoire  immédiatement  après  le  dernier  des  dieux  :  celui-ci, 

en  sortant  du  palais,  avait  remis  la  couronne  à  l'homme  son  héritier,  et  le 

changement  de  nature  n'avait  amené  aucune  interruption  dans  la  série  des 

souverains^.  Une  autre  tradition  ne  voulait  pas  admettre  que  le  contact  eût 

été  aussi  intime.  Elle  intercalait  une  ou  plusieurs  lignées  de  Thébains  ou  de 

Thinites  entre  l'Ennéade  et  Ménès,  mais  si  pâles,  si  fluides,  d'un  contour  si 

indécis,  qu'elle  les  appelait  des  Mânes  et  leur  reconnaissait  au  plus  une 
existence  passive,  comme  de  gens  qui  se  seraient  trouvés  toujours  morts,  sans 

avoir  eu  la  peine  de  traverser  la  vie^  Ménès  avait  été  le  premier  en  date  des 

vivants  véritables*.  Après  lui,  les  Égyptiens  prétendaient  posséder  la  liste 
ininterrompue  des  Pharaons  qui  avaient  dominé  sur  la  vallée  du  Nil.  Dès 

la  XVIIP  dynastie  ils  l'écrivaient  sur  papyrus,  avec  l'indication  du  nombre 

d'années  que  chaque  prince  était  demeuré  sur  le  trône  ou  qu'il  avait  vécu^ 
•J.  BiRCH,  Médical  Papyrus  with  Ihe  nawe  of  Cheops,  dans  la  Zeitschrift,  1871,  p.  61-Ci.  ■ 
2.  Cette  tradition  est  rapportée  dans  la  Chronique  de  Scaliger  (Lauth,  Manetho  und  der  Tûrincr 

Kônicjsbiich,  p.  8-M  ;  cf.  p.  74  sqq.)  et  dans  la  i)lupart  des  auteurs   anciens  qui  ont  employé  les 
extraits  de  Manéthon  (Muller-Didot,  Fragynenta  Hisloricorum  Grœcoriim,  t.  II,  p.  539-540). 

.3.  C'est  la  tradition  indiquée  dans  la  version  arménienne  d'Eusèbe,  et  qui  provenait  de  Mané- 
thon comme  la  précédente  (Muller-Didot,  Fragmenta  Historicorum  Grœcorum ,  t.  H,  p.  526,  528).  Un 

seul  de  ces  rois  nous  est  connu,  Bytis,  où  l'on  doit  retrouver  peut-être  le  Bitiou  d'un  conte  égyptien. 
4.  Manéthon  (dans  MiiLLER-Dnwï,  Fragm.  Ilist.  Grœc,  t.  Il,  p.  539)  :  Ms-cà  vénuaç  toÙç  Yj[xi9éouç  uptoTri 

Pao-iXeia  y,aTapi6(J,eÏTai  pacrcXéMV  ôx-cà),  wv  Tiptox-oç  Mrivriç  Qeiyix-qç  tëa.aîle.VGe-^  e-rv)  Ë^'.  La  plupart des  témoignages  classiques  confirment  la  tradition  que  Manéthon  avait  recueillie  dans  les  archives 
des  temples  de  Memphis  (Hérodote,  II,  xcix;  Diodore  de  Sicile,  I,  43,  45,  94;  Joséphe,  Ant.  Jiid.,  VIll, 
G,  2;  Eratosthènes,  dans  Miiller-Didot,  Fragmenta  Historicorum  Grxcoiwn,  t.  II,  p.  540). 

5.  La  seule  de  ces  listes  que  nous  possédions,  le  Papyrus  Royal  de  Turin,  fut  achetée  à  Thèbes 
presque  intacte  par  Drovetti  vers  1818,  et  mutilée  involontairement  par  lui  pendant  le  transport.  Les 
restes  en  furent  acquis  avec  la  collection  par  le  gouvernement  piémontais,  en  1820,  et  déposés  au 
Musée  de  Turin,  où  Champollion  les  vit  et  les  signala  dès  1824  (Papyrus  Égyptiens  historigiies  du 

IIIST.  ANC.   DE  l'orient.   —  T.  I. 
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Ils  en  gravaient  des  extraits  dans  les  temples  ou  même  dans  les  tombeaux 

des  particuliers,  et  trois  de  ces  catalogues  abrégés  nous  sont  connus  aujour- 

d'hui, deux  qui  proviennent  des  temples  de  Séti  1'"'  et  de  Ramsès  II  à  Abydos', 

un  qui  a  été  découvert  à  Saqqarah  dans  l'hypogée  d'un  haut  personnage 

nommé  Tounari'.  Ils  découpaient  cette  tile  interminable  de  personnages 
parfois  problématiques  en  dynasties,  selon  des  règles  qui  nous  échappent 

et  qui  varièrent  au  cours  des  âges.  Les  Ramessides  réunissaient  dans  une 

seule  dynastie  des  noms  qu'on  partagea  plus  tard  en  cinq  groupes  sous  les 

Lagides^.  Manéthon  de  Sébennytos,  qui  écrivit  (ki  temps  de  Ptolémée  11  une 

histoire  d'Égypte  à  l'usage  des  Grecs  d'Alexandrie,  avait  adopté,  nous  ne 

savons  d'après  quelle  autorité,  une  division  en  trente  et  vme  dynasties,  de 

Ménès  à  la  conquête  macédonienne,  et  son  système  a  prévalu,  non  certes  qu'il 

fût  excellent,  mais  aucun  autre  n'est  descendu  complet  jusqu'à  nous*.  Toutes 

les  familles  qu'il  inscrivit  sur  ses  listes  avaient  gouverné  à  la  suite''.  Sans 

Musée  royal  Égyptien,  p.  7,  Exlrail  du  Bullcliii  Fénissac,  Vil"  section,  i^tA,  n"  '29'2).  Seyl'l'arth 
les  assembla  minutieusement  et  les  remit  dans  l'état  où  ils  sont  aujourd'hui,  puis  Lepsius  en  donna 
un  fac-similé  en  18-40  dans  son  Auswahl  der  wichligslen  Vfkundcn,  pl.  I-VI,  mais  sans  en  reproduire 
le  verso;  Cliampollion-Figeac  édita  en  1817,  dans  la  llevue  Archcoloçjiquc,  \"  série,  t.  VI,  les  calques 
pris  par  Champollion  le  .leune  avant  le  classement  de  Seyfïartli  ;  enliii  Wilkinson  publia  le  tout  avec 
luxe  en  1851  (Tlir  Fragments  of  ihe  Ilieratic  Papyrus  at  Turin).  Depuis  lors  le  document  a  été 
l'objet  de  travaux  incessants  :  E.  de  Itougé  en  a  reconstitué  de  façon  presque  définitive  les  pages  qui 
contiennent  les  six  premières  dynasties  (Rccherclies  sur  les  monuments  qu'on  peut  attribuer  aux  six 
premières  dynasties  de  Manéthon,  pl.  m)  et  Lauth  moins  certainement  ce  qui  a  trait  aux  huit 
dynasties  suivantes  (Manelho  und  der  Turiner  Koniqspapyrns,  pl.  iv-x). 

1.  La  première  table  d'Abydos,  malheureusement  incomplèle,  a  été  découverte  dans  le  temple  de 
Ramsès  H  par  Bankes  en  1818;  la  copie  publiée  par  Caillaud  [Voyage  à  Méroé,  t.  III,  p.  30.Ï-307  et 
pl.  Lxxii,  n"  "2)  et  par  Sait  {Essay  on  If  Young's  and  M.  Champollion's  Phonetic  System  of  Hierogly- 
phics,  p.  1  sqq.  et  frontispice)  servit  de  base  aux  premiers  travaux  de  Champollion  sur  l'histoire 
d'Égypte  [Lettres  à  M.  de  Blacas,  Lettre,  p.  12  sqq.  et  pl.  vi).  L'original  apporté  en  France  par 
Mimaut  (Dubois,  Description  des  antiquités  Egyptiennes,  etc.,  p.  19-28)  fut  acquis  par  l'Angleterre  et 
est  conservé  aujourd'hui  au  British  Muséum.  La  seconde  table,  qui  est  complète  à  quelques  signes  près, 
fut  mise  au  jour  par  Mariette  en  186-i  dans  ses  fouilles  d'Abydos,  remarquée  aussitôt  et  publiée  par 
DiiMiCHEN,  die  Sct/tos  Tafel  von  Aliydos,  dans  la  Zcitschrift,  ISO-i,  p.  81-83.  Le  texte  s'en  trouve  dans 
Mariette,  la  Nouvelle  Table  d'Abydos  [Revue  Archéologique,      s.,  t.  XllI)  et  Abydos,  t.  I,  pl.  43. 

2.  La  table  de  Saqqai'ah,  découverte  en  1803,  a  été  publiée  par  Mariette,  la  Table  de  Saqqarah 
[Revue  Archéologique,  2«  s.,  t.  X,  p.  169  sqq.)  et  reproduite  dans  les  Monuments  Divers,  pl.  58. 

3.  Le  Canon  royal  de  Turin,  qui  date  de  l'époque  des  Ramessides,  donne  en  effet  les  noms  de  ces 
premiers  rois  d'une  seule  venue,  et  n'arrête  le  compte  qu'à  Ounas  :  là,  il  récapitule  la  somme  des 
années  de  règne  et  le  nombre  des  Pharaons,  ce  qui  indique  la  fin  d'une  dynastie  (E.  iie  Hougé, 
Recherches  sur  les  monuments  qu'on  peut  attribuer  aux  six  premières  dynasties  de  Manéthon,  p.  15- 
16,  25).  Des  rubriques  placées  dans  l'intervalle  signalent  les  changements  survenus  à  l'ordre  de  succes- 

sion directe  (/(/.,  p.  IGO-lGl).  La  division  du  même  groupe  de  souverains  en  cinq  dynasties  nous  a  été 
conservée  par  Manéthon  (dans  Mi'llek-Didot,  Fragmenta  Historicorum  Grœcorum,  t.  II,  p.  539-55-i). 

4.  La  restitution  la  meilleure  du  système  de  Manéthon  est  encore  celle  de  Lepsius,  der  Kônigsbuch 
der  Altcn  ̂ Egypter,  qu'il  faut  compléter  et  corriger  d'après  les  mémoires  de  Lauth,  de  Lieblein,  de 
Krall,  d'Unger.  Le  défaut  commun  de  tous  ces  travaux,  remarquables  à  tant  d'égards,  est  d'avoir 
considéré  l'œuvre  de  Manéthon  non  pas  comme  représentant  un  système  plus  ou  moins  ingénieux 
sur  l'histoire  d'Egypte,  mais  comme  nous  fournissant  le  schème  exact  et  authentique  de  cette  his- 

toire, dans  lequel  il  fallait  faire  entrer,  coiite  que  coûte,  tous  les  noms  royaux,  toutes  les  dates,  tous 
les  événements  que  les  monuments  nous  ont  révélés  et  qu'ils  nous  révèlent  chaque  jour. 

5.  E.  de  Rougé  a  démontré  victorieusement  contre  Bunsen,  il  y  a  près  de  cinquante  ans,  que  toutes 
les  dynasties  de  Manéthon  ont  été  successives  [Examen  de  l'ouvrage  de  M.  le  Chevalier  de  Bunsen 
dans  les  Annales  de  Philosophie  chrétienne,  1846-1847,  t.  XIII-XVI),  et  les  monuments  qu'on  découvre 
en  Egypte,  d'année  en  année,  n'ont  fait  que  confirmer  sa  démonstration  dans  le  détail. 
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doute,  le  pays  se  démembra  souvent  en  une  quinzaine  au  moins  d'États  indé- 
pendants dont  chacun  posséda  ses  rois  propres  pendant  plusieurs  générations, 

mais  les  annalistes  avaient  écarté  dès  le  début  ces  lignées  collatérales  et  ne 

voulaient  connaître  pour  une  môme  époque  qu'une  seule  dynastie  authentique 

dont  les  autres  auraient  été  les  vassales.  Leur  théorie  de  légitimité  ne  s'accor- 

dait pas  toujours  avec  la  réalité  de  l'histoire,  et  telle  série  de  princes  qu'ils 

avaient  rejetée  comme  usurpatrice  représentait  en  son  temps  l'unique  famille 

cjui  possédât  des  droits  réels  à  la  couronne'.  En  Egypte,  comme  partout,  les 

chroniqueurs  officiels  ont  dû  souvent  accommoder  le  passé  aux  exigences  du 

présent  et  remanier  les  annales  au  gré  du  parti  qui  l'emportait  :  ils  ont  dupé 

la  postérité  par  ordre,  et  c'est  grand  hasard  si  nous  réussissons  à  les  prendre 
parfois  en  flagrant  délit  de  faux  et  à  restituer  la  vérité. 

Tel  que  les  abréviateurs  nous  l'ont  transmis,  le  système  de  Manéthon  a 

rendu  et  rend  encore  service  à  la  science  :  s'il  n'est  pas  l'histoire  même  de 

l'Egypte,  il  la  représente  assez  fidèlement  pour  qu'on  ne  puisse  le  négliger 
quand  on  veut  la  comprendre  et  en  rétablir  la  suite.  Ses  dynasties  forment  le 

cadre  nécessaire  dans  lequel  rentrent  la  plupart  des  événements  et  des  révo- 

lutions dont  les  monuments  nous  ont  conservé  la  trace.  Au  début,  le  centre 

de  gravité  du  pays  tombait  vers  l'extrémité  nord  de  la  vallée  :  le  canton  qui 

s'étend  de  l'entrée  du  Fayoum  à  la  pointe  du  Delta,  et  plus  tard  la  ville  de 

Memphis,  imposèrent  leurs  souverains  au  reste  des  nomes,  servirent  d'en- 

trepôt au  commerce  et  aux  industries  nationales,  reçurent  l'hommage  et  le 
tribut  des  peuples  voisins.  Vers  la  VP  dynastie,  le  centre  de  gravité  se 

déplaça  et  tendit  à  remonter  vers  l'intérieur  :  il  s'arrêta  un  moment  à  Héra- 

cléopolis  (IX"  et  X''  dynasties),  puis  finit  par  se  fixer  à  Thèbes  (XP  dynastie). 

Dès  ce  moment  Thèbes  fut  la  grande  cité  et  fournit  ses  maîtres  à  l'Egypte  : 

sauf  la  XIV  dynastie  Xoïte,  toutes  les  familles  qui  s'assirent  sur  le  trône 

furent  Thébaines,  de  la  XP  à  la  XX '\  Quand  les  Pasteurs  barbares  de  l'Asie 

envahirent  l'Afrique,  la  Thébaïde  devint  le  dernier  refuge  et  le  boulevard 
de  la  nationalité  égyptienne  :  ses  chefs  luttèrent  plusieurs  siècles  contre  les 

conquérants,  avant  de  délivrer  le  reste  de  la  vallée.  Ce  fut  une  dynastie 

1.  .Te  n'en  citerai  que  deux  exemples  frappants.  Les  listes  royales  du  temps  des  Ramessides  suppri- 
ment, à  la  fin  de  la  XVllI"  dynastie,  Amenôthès  IV  avec  plusieurs  de  ses  successeurs,  et  ils  donnent  la 

série  Araenôthès  III,  Harmhabi,  Ramsès  sans  lacune  apparente  :  Manéthon  au  contraire  remet  en 
place  les  rois  omis  et  conserve  en  partie  au  moins  l'ordre  réel  entre  Horos  (Amenôthès  III)  et 
Armais  (Harmhabi).  D'autre  part,  la  tradition  officielle  de  la  XX"  dynastie  établit,  entre  Ramsès  II  et 
Ramsès  III,  la  série  Minéphtah,  Séti  II,  Nakht-Séti;  Manéthon  au  contraire  connaît  Amenémès,  puis 
Thouôris,  qui  semblent  bien  répondre  à  l'Amenmésès  et  au  Siphtah  des  monuments  contemporains, 
mais  il  ifjnore,  après  Minéphtah,  Séti  II  et  !Sakht-Séti,  le  père  de  Ramsès  III. 
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thébaine,  la  XVllP,  qui  ouvrit  l'ère  des  conquêtes  lointaines;  mais,  dès  la 

XIX",  un  mouvement  inverse  à  celui  qui  s'était  produit  vers  la  fin  de  la  pre- 

mière période  reporta  peu  à  peu  le  centre  de  gravité  vers  le  Nord  du  pays. 

A  partir  de  la  XXP  dynastie,  Thèbes  cessa  de  tenir  le  rang  de  capitale  : 

Tanis,  Bubaste,  Mendès,  Sébennytos,  surtout  Sais,  se  disputèrent  la  supré- 

matie, et  la  vie  politique  se  concentra  dans  les  régions  maritimes.  Ceux 

de  l'intérieur,  ruinés  par  les  invasions  éthiopiennes  et  assyriennes,  perdirent 

leur  influence  et  dépérirent  progressivement;  Thèbes  s'appauvrit,  se  dépeupla, 

tomba  en  ruines  et  ne  fut  plus  bientôt  qu'un  rendez-vous  de  dévots  ou  de 

curieux.  L'histoire  de  l'Egypte  se  divise  donc  en  trois  périodes,  dont  chacune 

correspond  à  la  suzeraineté  d'une  ville  ou  d'une  principauté  : 

I.  —  Période  Memphite,  ce  qu'on  appelle  ordinairement  VAncie7i  Empire, 

de  la  1'''  à  la  X*^  dynastie  :  les  rois  d'origine  memphite  dominent  pendant  la 

plus  grande  partie  de  cette  époque  sur  l'Egypte  entière. 

II.  —  Période  Thébaine,  de  la  XP  à  la  XX"  dynastie.  Elle  est  séparée  en 

deux  parties  par  l'invasion  des  Pasteurs  (XVP  dynastie)  : 

a.  Premier  Empire  Thcbain  (Moyen  Empire),  XP-XV  dynasties; 

h.  Nouvel  Empire  Thébain,  depuis  la  XVIP  jusqu'à  la  XX*"  dynastie. 

III.  —  Période  Saïtk,  de  la  XXP  à  la  XXXP  dynastie,  coupée  en  deux 

tronçons  inégaux  par  la  conquête  persane  : 

a  .  La  première  période  Saïte,  de  la  XXP  à  la  XXVP  dynastie  , 

b.  La  seconde  période  Saïte,  de  la  XXVIIP  à  la  XXX"  dynastie. 

Les  Memplîites  avaient  créé  le  royaume.  Les  Thébains  jetèrent  l'Égypte  au 

dehors  et  firent  d'elle  un  Etat  conquérant  :  pendant  près  de  six  siècles,  elle 

domina  sur  le  haut  du  Nil  et  sur  l'Asie  Occidentale.  Sous  les  Saïtes,  elle  rentra 

peu  à  peu  dans  ses  frontières  naturelles,  et,  d'agressive  devenue  assaillie,  se 

laissa  écraser  tour  à  tour  par  tous  les  peuples  qu'elle  avait  opprimés'. 
Les  monuments  ne  nous  apprennent  rien  encore  des  événements  qui 

la  réunirent  entre  les  mains  d'un  seul  homme  ;  on  devine  seulement  que  les 

principautés  féodales  s'assemblèrent  peu  à  peu  en  deux  groupes  dont  chacun 

composait  un  royaume  à  part.  Héliopolis  fut  au  Nord  le  foyer  principal  d'où 
la  civilisation  rayonna  sur  les  plaines  grasses  et  sur  les  marais  du  Delta.  Ses 

1.  La  division  en  Ancien,  Moyen  et  Nouvel  Empire,  proposée  par  Lepsius,  a  le  défaut  de  ne  pas 
tenir  compte  de  l'influence  que  le  déplacement  des  dynasties  exerça  sur  l'histoire  du  pays.  Celle  que 
j'adopte  ici  a  été  indiquée  pour  la  première  fois  dans  la  Revue  critique,  1873,  t.  I,  p.  82-83. 



230 L'HISTOIRE  LEGENDAIRE  DE  L'EGYPTE. 

collèges  de  prêtres  avaient  recueilli,  condensé,  ordonné  les  mythes  principaux 

des  religions  locales  :  l'Ennéade  qu'elle  conçut  n'aurait  pas  obtenu  le  suc- 

cès qu'il  faut  bien  lui  reconnaître,  si  ses  princes  n'avaient  exercé  pendant 

quelque  temps  au  moins  une  suzeraineté  réelle  sur  les  plaines  voisines'.  C'est 

autour  d'elle  que  le  royaume  de  la  Basse-Égypte  s'organisa  :  tout  y  porte  la 
trace  évidente  des  théories  héliopolitaines,  le  protocole  des  rois,  leur  descen- 

dance supposée  de  Râ,  le  culte  passionné  qu'ils  rendent  au  Soleil.  Le  Delta, 
par  sa  forme  courte  et  ramassée,  était  disposé  merveilleusement  pour  subir 

une  influence  unique  :  la  vallée  proprement  dite,  étroite,  tortueuse,  allongée 

comme  en  lanière  mince  sur  les  deux  rives  du  fleuve,  ne  se  prêtait  pas  à  une 

aussi  complète  uniformité.  Elle  composait,  elle  aussi,  un  seul  royaume  qui 

avait  le  jonc  ̂   et  le  lotus  ̂   pour  emblèmes,  mais  d'une  texture  plus  lâche, 

d'une  religion  moins  systématique,  sans  cité  assez  bien  placée  pour  servir  de 
centre  politique  ou  sacerdotal.  Hermopolis  possédait  des  écoles  de  théologiens 

qui  jouèrent  certainement  un  grand  rôle  dans  la  mise  en  œuvi^e  des  mythes 

ou  des  dogmes;  mais  la  puissance  de  ses  maîtres  ne  s'étendit  jamais  bien 

loin.  Siout  leur  disputait  l'hégémonie  dans  le  Sud,  Héracléopolis  leur  bar- 
rait le  chemin  du  Nord  :  les  trois  cités  se  contrarièrent,  se  neutralisèrent 

l'une  l'autre,  et  ne  parvinrent  jamais  à  jouir  d'une  autorité  durable  sur  la 

Haute-Egypte.  Chacun  des  deux  royaumes  avait  ses  avantages  naturels  et 

son  système  de  gouvernement,  qui  lui  laissaient  une  physionomie  particulière, 

et  qui  firent  de  lui  comme  une  personne  distincte  jusqu'aux  derniers  jours\ 
Celui  du  Sud  était  plus  puissant,  plus  riche,  plus  peuplé,  commandé,  ce 

semble,  par  des  chefs  plus  actifs  et  plus  entreprenants.  C'est  à  l'un  d'eux, 

Mîni  ou  Ménès  de  Thinis,  que  la  tradition  attribuait  l'honneur  d'avoir  fondu 

les  deux  Egyptes  en  un  seul  empire  et  d'avoir  inauguré  le  règne  des  dynasties 

humaines.  Thinis  comptait  à  l'époque  historique  comme  une  des  moindres 
parmi  les  cités  égyptiennes.  Elle  végétait  péniblement  sur  la  rive  gauche 

du  Nil,  sinon  à  la  place  même  où  Girgéh  s'élève  aujourd'hui,  du  moins 
à  fort  petite  distance  de  cette  ville^  La  principauté  du  Reliquaire  Osi- 

1.  Cf.  ce  qui  est  dit  d'IIéliopolis,  de  sa  position  et  de  ses  ruines,  aux  p.  135-136  de  cette  Histoire. 
2.  Voir,  sur  ce  point,  les  considérations  que  M.  Erman  a  développées  avec  beaucoup  de  force  dans 

son  jEgijpten,  p.  3-2  sqq.;je  crois  pourtant,  contrairement  à  l'opinion  qu'il  exprime  (p.  128),  que  le royaume  du  Nord  a  reçu  de  très  bonne  heure  une  organisation  politique  aussi  ferme  et  aussi  complète 
que  celle  du  royaume  méridional  (Maspero,  Etudes  Egyptiennes,  t.  11,  p.  2-44  sqq.). 

3.  L'emplacement  de  Thinis  n'est  pas  encore  connu  de  façon  certaine.  Il  n'est  ni  au  Kom-es-Sultàn, 
ainsi  que  Mariette  l'imaginait  {Sotiee  des  principnux. Monuments,  1864,  p.  285),  ni  à  El-Kherbéh,  selon 
l'hypothèse  d'A.  Schmidt  {Die  Grieclnsc/tcn  Papyrus-Urkunden  der  Kôniglichen  Jiibliothek  zu  Berlin, 
p.  69-79).  Brugsch  a  proposé  de  le  tixer  au  village  de  Tinéh  (Geogr.  Inschriften,  t.  I,  p.  207)  près 
Berdis,  suivi  en  cela  par  Dûmichen  {Geschichte  Aigyptens,  p.  154).  La  tendance  actuelle  est  de  le 
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rien,  dont  elle  était  la  métropole,  barrait  la  vallée  d'une  montagne  à  l'autre, 

et  se  développait  à  travers  le  désert  jusque  dans  la  Grande  Oasis  thébaine'. 

Elle  adorait  un  dieu-ciel,  Anhouri,  ou  plutôt  un  couple  de  dieux  jumeaux, 

Anhouri-Shou,  qui  s'amalgama  promptement  avec  les  divinités  solaires  et 

devint   une  persomiification  belliqueuse  de  Râ.   Anhouri-Shou  s'associait. 

PLAN  DES  RIIIMKS  d'aBÏDOS,  LEVÉ  PAR  MAUIETTE  EN  18C3  ET  EN  1873. 

comme  toutes  les  formes  du  Soleil,  à  une  déesse  lionne  ou  à  tête  de  lionne, 

à  une  Sokhit,  qui  prenait  pour  la  circonstance  l'épithète  de  Mihît,  la  septen- 

trionale'. Une  partie  des  morts  de  la  cité  reposait  de  l'autre  côté  du  Nil, 
auprès  du  village  moderne  de  Méshéîkh,  au  pied  de  la  chaîne  Arabique,  dont 

les  falaises  abruptes  l'angent  ici  le  fleuve  d'assez  près^  :  la  nécropole  prin- 

reconnaitre  soit  dans  Girgéh  même,  soit  dans  un  des  bourgs  voisins  de  Girgéh,  Birbéh  par  exemple, 
où  il  y  a  des  ruines  antiques  (Narietïe-Maspero,  Monuments  divers,  texte,  p.  '26-27;  Sayce,  Gleaninqs 
f'i-om  Lhe  land  of  Egijpt,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  XIII,  p.  6,'>);  c'était  l'opinion  de  Champollion 
et  de  Nestor  Llidte  [heruell  de  Travaux,  t.  XIII,  p.  72,  Lettres  écrites  d'Egypte,  p.  88,  123).  Je  rap- 

pelle que,  dans  un  passage  d'IIellanicos  souvent  cité  {frngin.  150,  édit.  JIÛLLER-DnioT,  Fragmenta 
tlisloricoruni  (ïrxcoriim,  t.  I,  p.  06),  Zoëga  corrigeait  la  leçon  Ti'vSiov  ovo[j.a  en  0tv  6è  oî  o'vo[ia,  qui 
nous  rendrait  une  l'ois  de  plus  le  nom  de  Thinis  :  la  mention  de  cette  ville  comme  étant  è7ti7TOTajj.ir|, 
située  sur  le  fleuve,  serait  une  preuve  nouvelle  pour  l'identification  avec  Girgéh. 

1.  Dès  la  XI"  dynastie,  les  seigneurs  d'Abydos  et  de  Thinis  portent  officiellement,  en  tète  de  leurs 
inscriptions,  le  titre  de  maîtres  de  l'Oasis  (Brugsch,  Reise  nach  der  Grossen  Oase  el-Khargeli,  p.  62). 

2.  Sur  Anhouri-Shou,  cf.  ce  qui  est  dit  aux  p.  99,  101,  I40-U1,  de  cette  Histoire. 
3.  Je  l'ai  explorée  après  Mariette.  Le  principal  des  tombeaux  de  la  XIX"  dynastie  qu'elle  renferme  a 

été  publié  en  partie  dans  Mariette,  Monuments  divers,  pl.  78  et  p.  26-27;  plusieurs  autres,  qui  remon- 
tent à  la  VI"  dynastie,  ont  été  signalés  par  Nestor  Lhôte  {Recueil  de  Travaux,  t.  XIII,  p.  71-72)  et  par 

Sayce  {Gleanings  froni  tlie  land  of  Egijpt,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  XllI,  p.  62-Co). 
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cipale  était  assez  loin  vers  l'Ouest,  auprès  de  la  ville  sainte  d'Abydos.  Il 

semble  qu'Abydos  ait  été  au  début  la  capitale  du  pays,  car  le  nome  entier 

porte  le  même  nom  qu'elle  et  avait  adopté  pour  ses  armes  l'image  du  Reli- 
quaire où  dormait  le  dieu  :  elle  déchut  très  anciennement  et  céda  son  rang 

politique  à  Thinis,  mais  sans  que  son  importance  religieuse  diminuât.  Elle 

occupait  une  bande  de  terre  étroite  et  longue  entre  les  premières  pentes  de 

la  montagne  Libyque  et  le  canal.  Une  forteresse  en  briques  la  défendait  contre 

les  incursions  des  Bédouins',  et  le  temple  du  dieu  des  morts  dressait  tout  à 

côté  ses  murailles  nues.  Anhouri,  passé  de  vie  à  trépas,  y  recevait  un  culte 

sous  le  nom  de  Khontamentît,  le  Chef  de  la  région  Occidentale  où  les  âmes 

pénètrent  au  sortir  de  notre  terre-.  Par  quelle  rencontre  de  doctrines  ou  par 

quelle  combinaison  politique,  ce  Soleil  de  nuit  en  vint-il  à  s'allier  avec  l'Osiris 
de  Mendès,  nul  ne  le  sait,  car  la  fusion  remonte  fort  haut  dans  le  passé;  elle 

était  un  fait  accompli  depuis  longtemps  au  moment  où  l'on  rédigea  les  plus 
vieux  livres  sacrés.  Osiris  Khontamentît  crût  rapidement  en  popularité, 

et  son  temple  attira  chaque  année  des  pèlerins  plus  nombreux.  La  grande 

Oasis  avait  passé  au  début  pour  une  sorte  de  paradis  mystérieux,  où  les 

morts  allaient  chercher  le  bonheur  et  la  paix.  On  l'appelait  Ouït,  le  Sépulcre; 

ce  nom  lui  demeura  après  qu'elle  fut  devenue  une  province  de  l'Egypte 

vivante  ',  le  souvenir  de  son  ancienne  destination  survécut  dans  l'esprit  du 

peuple,  et  la  Fente,  la  gorge  de  la  montagne  par  laquelle  les  doubles  s'ache- 

minaient vers  elle,  ne  cessa  jamais  d'être  une  des  portes  de  l'autre  monde. 
Les  esprits  y  aflluaient  de  tous  les  points  de  la  vallée  vers  les  fêtes  du  Nouvel 

An  ;  ils  y  attendaient  l'arrivée  du  Soleil  mourant  pour  s'embarquer  avec  lui 

et  pour  pénétrer  sans  danger  dans  les  domaines  de  Khontamentît*.  Abydos 

fut  dès  avant  l'histoire  la  seule  ville  et  son  dieu  le  seul  dieu  dont  le  culte, 

pratiqué  de  tous  les  Egyptiens,  leur  inspirait  à  tous  une  égale  dévotion. 

Cette  sorte  de  conquête  morale  fit-elle  croire  plus  tard  à  une  conquête 

matérielle  par  les  princes  de  Thinis  et  d'Abydos,  ou  bien  un  fonds  d'histoire 

véritable  se  cache-t-il  sous  la  tradition  qui  leur  attribue  l'établissement  de  la 

monarchie  unique?  C'est  le  Thinite  Ménès  que  les  annalistes  thébains  assi- 

1.  c'est  le  Korti-es-Sultàii  (raujourd'hui,  où  Mariette  espérait  trouver  le  tombeau  d'Osiris. 
2.  Maspero,  Etudes  rie  Mylliologie  et  d' Archéologie  Egyptiennes,  t.  II,  p.  "23-24. 
3.  Encore  à  l'époque  persane,  la  tradition  antique  a  son  écho  dans  le  nom  à'iles  des  Bienheureux 

(Hérodote,  III,  xxvi)  qu'on  donnait  à  la  Grande  Oasis.  Un  passage  d'inscription  nous  montre  les  âmes 
se  rendant  à  l'Oasis  de  Zoszes  (Brugsch,  Reise  nach  der  Grossen  Oase,  p.  il,  et  Dict.  Geogr.,  p.  1002), 
qui  est  une  partie  de  la  Grande  Oasis,  et  que  l'on  considérait  ordinairement  comme  étant  un 
séjour  des  morts  (Maspero,  Etudes  de  Mythologie  et  d' Archéologie  Egyptiennes,  t.  Il,  p.  .'tt[-'i-l'). 

i.  Voir  ce  qui  est  dit  à  ce  sujet  aux  p.  190-198  de  cette  Histoire. 
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gnaient  comme  ancêtre  aux  Pharaons  glorieux  de  la  XVIIP  dynastie';  c'est  lui 
encore  que  les  chroniques  Memphites  où  Manéthon  puisait,  inscrivirent  en 

tête  de  leurs  listes  humaines,  et  l'Égypte  entière  l'a  proclamé  pendant  de 

longs  siècles  son  premier  maître  mortel.  Certes,  rien  n'empêche  qu'un  chef  de 

Thinis  se  soit  appelé  de  ce  nom,  ni  même  qu'il  ait  accompli  les  exploits  dont 

on  lui  fait  honneur^;  mais  dès  qu'on  y  regarde  d'un  peu  près,  ce  qu'il  parais- 
sait présenter  de  réalité  disparaît  et  sa  personne  se  réduit  à  rien,  k  Ce  Ménès, 

au  dire  des  prêtres,  entoura  Memphis  de  digues.  Jadis  en  effet  le  fleuve 

s'écoulait  tout  entier  le  long  des  collines  sablonneuses,  du  côté  de  la  Libye. 

Ménès,  à  cent  stades  au-dessus  de  Memphis,  combla  le  grand  coude  qu'il 

décrivait  vers  le  midi,  mit  l'ancien  chenal  à  sec  et  obligea  le  fleuve  à  fder  à 
égale  distance  des  deux  montagnes.  Lors  donc  que  ce  Ménès,  le  premier  qui 

fut  roi,  eut  enclos  de  digues  un  terrain  solide,  il  y  fonda  cette  ville  qu'on 

appelle  Memphis  maintenant  encore,  puis  il  creusa  tout  autour  d'elle,  au  Nord 

et  au  couchant,  un  lac  alimenté  par  le  fleuve,  car  vers  l'Orient  c'est  le  Nil 

qui  la  délimite'.  »  L'histoire  de  Memphis  telle  qu'on  peut  la  déduire  des 

monuments,  diffère  assez  de  la  tradition  courante  en  Egypte  au  temps  d'Héro- 

dote*. 11  paraît  bien  qu'au  début  l'emplacement  où  elle  s'éleva  plus  tard 

était  occupé  par  une  petite  forteresse,  le  Mur  Blanc  —  Anbou-hazou,  —  qui 

dépendait  d'IIéliopolis  et  dans  laquelle  Phtah  possédait  un  sanctuaire.  Après 
que  le  Mur  Blanc  se  fut  séparé  de  la  principauté  héliopolitaine  pour  former  un 

nome  à  part,  il  assuma  une  certaine  importance  et  fournit,  dit-on,  les  dynas- 

ties qui  succédèrent  aux  Thinites.  Sa  prospérité  ne  date  toutefois  que  du 

moment  où  les  souverains  de  la  V  et  de  la  VP  dynastie  y  fixèrent  leur 

résidence  :  l'un  d'eux,  Papi  l",  y  fonda  pour  lui,  et  pour  son  double  après 

lui,  une  ville  nouvelle  qu'il  nomma  Minnofîrou,  d'après  son  tombeau.  Minno- 

fîrou,  qui  est  la  prononciation  correcte  et  l'origine  de  Memphis,  signifiait 
probablement  le  bon  asile,  le  port  des  Bons,  le  sépulcre  où  les  morts  heureux 

I.  Il  figure  sous  Séti  1°'  et  sous  Ranisès  II  en  tète  de  la  Table  d'Abijdos.  Sous  Uainsès  II,  on  porte 
sa  statue  dans  une  procession,  en  avant  des  autres  statues  royales  (CHAJipor.LioN,  Moiiumenis  de  VEgyjtie 
cl  de  la  Nubie,  pl.  CXLIX  :  Lepsius,  Denkm.,  lU,  163).  Enfin  le  Papyrus  royal  de  Turin,  qui  a  été  écrit 
au  temps  de  Ramsès  II,  ouvre  avec  son  nom  la  série  entière  des  Pharaons  humains. 

'2.  Il  a  été  considéré  comme  personne  historique  par  presque  tous  les  égyptologues,  depuis 
Charapollion  :  Bunsen,  ̂ -Eyypleiis  Slelle,  t.  II,  p.  38;  Lepsius,  Konigsbuch,  p.  19-20;  E.  de  liouGÉ, 
Recherches  sur  les  monuments  qu'on  peut  attribuer  aux  six  premières  dynasties  de  Manéthon, 
p.  12  sqq.  ;  Brugsch,  Geschichte  ^Egyptens,  p.  41  sqq.  ;  \\'iv.WM\m, /Egyptische  Geschichte,  \>.  163  sqq.  ; 
lÎD.  Meveh,  Geschichte  ^Egyptcns,  p.  -49  sqq.  Krall  avait  montré  le  caractère  artificiel  des  listes  oii  il 
est  cité  (Composition  der  Manethonischen  Geschichtswerhes,  p.  16-18);  Erman  l'a  traité  le  premier  de 
personnage  à  demi-mythique  (Erman,  Hislorische  Nachlese  dans  la  Zeitschrifl,  t.  XXX,  p.  46). 

3.  Hérodote,  II,  xcix.  La  digue  dont  on  attribuait  la  fondation  à  Ménès  est  évidemment  celle  de 
Qoshéish,  qui  protège  aujourd'hui  la  province  de  Gizéh  et  y  règle  l'inondation. 

4.  Elle  a  été  démêlée  avec  beaucoup  de  sagacité  par  Erman,  /Egypten,  p.  240-244. 
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venaient  reposer  auprès  d'Osiris  '.  Le  peuple  oublia  promptement  l'interpré- 
tation authentique,  ou  bien  elle  ne  convint  pas  à  son  goût  pour  les  contes 

romanesques.  11  aime  d'ordinaire  à  retrouver  vers  les  commencements  de 

l'histoire  des  personnages  qui  ont  imposé  leur  nom  aux  pays  ou  aux  cités  qu'il 

connaît  :  si  nulle  tradition  ne  les  lui  fournit,  il  n'éprouve  aucun  scrupule  à  les 

inventer.  Les  Egyptiens  de  l'époque  des  Ptolémées,  qui  se  réglaient  dans 

leurs  spéculations  philologiques  sur  la  pi'ononciation  usitée  autour  d'eux, 
attribuèrent  comme  patronne  à  la  cité  une  princesse  Memphis,  fdle  de  son 

fondateur  le  fabuleux  Uchoreus^;  ceux  des  âges  antérieurs  où  le  nom  n'était 
point  déformé  crurent  discerner  dans  Minnofîrou  un  Mini  Nofir,  un  Menés 

le  hoii,  qui  aurait  créé  la  capitale  du  Delta.  Ménès  le  bon,  dépouillé  de  son 

épithète,  n'est  autre  que  Ménès  le  premier  roi  de  l'Égypte  entière,  et  celui-ci 

doit  son  existence  à  un  effort  d'étymologie  populaire^.  La  légende  qui  identifie 

l'établissement  du  royaume  avec  la  construction  de  la  ville  dut  naître  dans  un 
siècle  où  celle-ci  était  encore  la  résidence  des  rois  et  le  sièee  du  eouverne- o  o 

ment,  au  plus  tai'd  vers  la  lin  de  la  [)ériode  Memphite  :  il  fallait  qu'elle  fût 

déjà  vieille  sous  les  dynasties  thébaines,  pour  qu'elles  admissent  sans  hési- 

tation l'authenticité  des  récits  qui  attribuaient  à  la  cité  du  Nord  une  supé- 

riorité aussi  notable  sur  leur  propre  pati'ie.  Le  personnage  une  fois  créé  et 

installé  solidement  à  son  poste,  on  n'eut  point  de  peine  à  lui  composer  une 

histoire  qui  le  présenta  comme  le  type  accompli  et  l'idéal  du  souverain.  On 

le  montra  tour  à  tour  architecte,  guerrier,  législateur  :  il  avai't  fondé 

Memphis,  il  avait  commencé  le  temple  de  Phtah*,  il  avait  écrit  les  lois  et  réglé 

le  culte  des  dieux'',  plus  particulièrement  celui  d'Hàpis'',  il  avait  conduit  des 
expéditions  contre  les  Libyens^  Quand  il  perdit  son  fils  unique  à  la  fleur  de 

l'âge,  le  peuple  improvisa  un  hymne  de  deuil  pour  le  consoler,  le  Mavéros, 

dont  l'air  et  les  paroles  se  fj'ansmettaient  de  génération  en  génération    11  ne 

1.  L;i  ti-uductioa  dt's  Grecs  opjj.oç  àyaOtiiv  répond  exactement  à  l'ancienne  orthographe  il/()(-/io//roM, 
qui  est  devenue  Min-nnpr,  Minnoufi,  le  Port  du  bon,  par  chute  de  la  terminaison  plurielle,  puis  de  r 
linale  (De  Isidc  et  Osiridc,  §  'îO,  édit.  Parthev,  p.  33).  L'autre  traduction,  Tolcf o; 'Orripiôoç,  donnée  par 
un  auteur  grec,  suppose  une  décomposition  de  Memphis  en  Ma-Ompliis,  M-Omphis,  où  le  nom  Ounnofir 
d'Osii'is  a  pris  la  l'orme  très  usée  "Ojj.çiç  :  -r'o  S'ËTîprjv  ovop.a  to'j  ÔsoC  tôv  "0(ji,cpi'/  e-jep^ézr^v  6  'Ep[j.aïôç 
çrirriv  5r(),o-jv  Ép[j.r|V£'jo!J,svov  (De  Isidc  et  Osiride,    ii,  édit.  l'AnniEV,  p.  li-1'6). 

i.  DioiiORi;  m;  Sicile,  I,  50-51;  la  légende  que  cet  historien  a  recueillie  était  d'origine  thébaine, 
Lchoreus,  le  père  de  la  déesse  éponynie  de  Memphis,  étant  le  l'ondateur  de  Thèbes. 

3.  Un  monument  (Ebjian,  llistorisclie  Nacldese,  dans  la  Zeitschrift,  t.  XXX,  p.  43-iG)  associe  Mîni, 
nommé  Minna  ou  Menna,  Myiv5ç,  à  Phtah  et  à  Ilamsès  II  :  le  héros  éponyme  devenait  un  dieu, 
e!  Mini  est  traité  ici  comme  Ousirtasen  111  l'était  à  Semnéh  ou  comme  Amenôthès  111  l'était  à  Soleb. 

i.  llÉiionoTE  11,  xcix;  cf.  Wiedeman'n,  Ilcrodols  Zweites  Bucli,  p.  39G-398. 
5.  Dioiioiu;  i)E  Sicile,  1,  tU;  il  n'aurait  l'ait  que  promulguer  les  lois  rédigées  anciennement  par  'l'hot. 
6.  Elien,  Hist.  Animalium ,  XI,  10;  dans  Manéthon,  Kakôou  institue  le  culte  d'Hàpis,  cl'r.  p.  238. 
7.  Manéthon  dans  MiiLLER-DinoT,  Fragmenta  Uisloricorinn  Grsecorum,  t.  11,  p.  539-540. 
8.  Hkrodote  11,  Lxxix.  Au  De  Iside  et  Osiride.  §  17  (édit.  Parthev,  p,  -28),  l'origine  du  Manéios 
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dédaignait  pas  d'ailleurs  le  luxe  de  la  table,  car  il  inventa  l'art  de  servir  un 

diner  et  la  manière  de  le  manger,  couché  sur  un  lit'.  Un  jour  qu'il  chassait, 

ses  chiens,  affolés  on  ne  sait  pourquoi,  se  jetèrent  sur  lui  pour  le  dévorer.  11 

leur  échappa  à  grand'peine  et  s'enfuit  poursuivi  par  eux  :  arrivé  au  bord  (hi 

lac  Mœriset  acculé  à  la  grève,  il  allait  périr  quand  un  crocodile  le  chargea  snr 

lACMliNT  d'un  collier  DONT  LES  MÉDAILLONS 
PORTENT   LE  NOM   DE  MÉNÈS^. 

son  dos  et  le  transporta  vers  l'autre  (^^^^  _  rive^  Dans  sa 

reconnaissance,  il  édifia  une  ville  ̂ ^^f^  nouvelle  qu'il 
nomma  Grocodilopolis  et  à  laquelle  il      y.^^^    désigna  pour 

dieu  le  crocodile  même  qui  l'avait  sauvé,  puis  il  érigea  dans  le  voisinage  le 

fameux  labyrinthe  et  une  pyramide  qui  lui  servit  de  tombeau*.  D'autres  tra- 

ditions lui  étaient  moins  favorables.  Elles  l'accusaient  d'avoir  excité  la  colère 

des  dieux  contre  lui  par  des  crimes  épouvantables  :  un  hippopotame,  sorti  du 

Nil,  l'avait  tué  après  un  règne  de  soixante  à  soixante-deux  ans\  Elles  racon- 
taient aussi  que  le  Saïte  Tafnakhti,  après  une  expédition  contre  les  Arabes, 

pendant  laquelle  il  avait  dû  renoncer  à  la  pompe  et  aux  mollesses  de  la  vie 

royale,  l'avait  maudit  solennellement  et  avait  inscrit  les  imprécations  sur  une 

stèle  dressée  à  Thèbes  dans  le  temple  d'Amon".  Le  bien  l'emporta  pourtant 

sur  le  mal  dans  le  souvenir  que  l'Egypte  conserva  de  son  premier  Pharaon. 

est  repoi'toe  jusqu'à  Isis  pleurant  la  mort  d'Osiris.  Les  questions  que  ce  chant  soulève  ont  été 
débattues  par  deux  égyptologues,  Brugsch,  Die  Ailonhklage  iind  das  Linoslicd,  18o'2,  et  Lauth,  Uebcr 
deii  Mgijptischeii  Maneivs  (dans  les  Sitziaujsberichie  de  l'Académie  de  Munich,  1869,  p.  163-19-4). 

1.  DioDonE  DE  Sicile,  I,  -43;  cf.  de  Iside  et  Osiride,  §8  (édit.  Parthey,  p.  12-13). 
■2.  Dessin  de  Faucliei-Gudin  d'après  Prisse  d'Avennes,  Moniuiieitls  Egyptiens,  pl.  XLVII,  2  et  p.  8-9). 

Les  feuilles  d'or  gravées  au  nom  de  Menés  sont  anciennes  et  remontent  peut-être  à  la  XX=  dynastie  : la  monture  est  entièrement  moderne,  sauf  les  trois  pendeloques  oblongues  en  cornaline. 
3.  C'est  un  trait  de  la  légende  osirienne  :  on  voit  représenté  à  Philae,  dans  le  petit  édifice  des Antonins,  un  crocodile  qui  traverse  le  Nil  portant  sur  son  dos  la  momie  du  dieu.  Le  même  trait  se 

letrouve  dans  le  conte  d'Onous  el-Oudjoud  et  de  Ouard  f'il-Ikmàra,  où  le  crocodile  mène  le  héros 
vers  sa  belle  emprisonnée  dans  l'ile  de  Philaî.  Ebers,  l'Egypte,  trad.  franç.,  t.  Il,  p.  -415-416,  a  montré 
comment  cet  épisode  du  conte  arabe  a  dû  être  inspiré  par  le  bas-relief  de  Philaî  et  par  la  scène  qu'il 
représente  :  le  temple  s'appelle  encore  Kasr,  et  l'île  Gézirèt  Onous  el-Oudjnud. i.  DioDORE  DE  Sicile,  1,  89;  plusieurs  commentateurs  ont  voulu  très  gratuitement  transférer  celte 
légende  au  compte  d'un  roi  de  la  Xll"  dynastie,  Amcncmhàît  111.  Il  n'y  a  aucun  motif  de  douter  que 
Diodore  ou  l'historien  chez  lequel  il  se  renseignait  n'ait  transcrit  exactement  un  roman  dont  Ménès 
était  le  héros  (Onger,  Maiietho,  p.  82,  130-131)  :  s'il  s'y  est  mêlé  des  traditions  relatives  à  d'autres 
rois,  le  fait  n'a  rien  d'étonnant  et  répond  à  ce  que  nous  savons  de  la  composition  des  contes  égyptiens. 

5.  Manéthon  dans  MCller-Didot,  Fragmenta  Historicoriim  Grxcorum,  t.  II,  p.  539-540.  C'était,  dans 
les  romans  populaii'es,  une  fin  ordinaire  aux  criminels  de  toute  sorte  (Maspero,  les  Contes  populaires 
de  l'Egypte  ancienne,  2=  édit..  p.  39-62);  nous  verrons  un  autre  roi,  le  fondateur  de  la  IX"  dynastie, 
Akhthoès,  périr  comme  Ménès  sous  la  dent  d'un  hippopotame,  après  avoir  commis  des  méfaits  atroces. 

6.  De  Iside  et  Osiride,  §  8  (édit.  Parthey,  p.  12-13);  Diodore,  I,  43;  Alexis  dans  Athénée,  X,  p.  418  c. 
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On  l'adorait  dans  Memphis  à  côté  de  Phtah,  et  de  Ramsès  II;  son  nom  figurait 
en  tète  des  listes  royales,  et  son  culte  se  perpétua  jusque  sous  les  Ptolémées. 

Ses  premiers  successeurs  n'ont  comme  lui  que  l'apparence  de  la  réalité. 
Les  listes  en  fournissent,  il  est  vrai,  la  série  complète  avec  le  chiffre  des 

années  qu'ils  ont  régné  à  un  jour  près,  parfois  avec  la  durée  de  leur  vie', 

mais  on  se  demande  oii  les  chroniqueurs  s'étaient  procuré  tant  d'informations 

précises.  Ils  étaient  placés  à  l'égard  de  ces  vieux  rois  dans  la  même  posi- 

tion que  nous  :  ils  les  connaissaient  par  une  tradition  d'époque  postérieure, 
par  un  fragment  de  papyrus  conservé  accidentellement  dans  un  temple,  par 

la  rencontre  fortuite  de  quelque  monument  portant  leur  nom,  et  ils  en  étaient 

réduits  comme  nous  à  combiner  les  rares  éléments  qu'ils  possédaient,  ou 
à  suppléer  ceux  qui  leur  manquaient  par  des  conjectures,  selon  des  modes 

souvent  trop  hardis.  Rien  n'empêche  qu'ils  aient  recueilli  vraiment  dans  les 
souvenirs  du  passé  les  noms  des  personnages  dont  ils  ont  composé  les  deux 

premières  dynasties  thinites.  Ces  noms  présentent  une  forme  âpre  et  brève, 

une  signification  rude  et  sauvage  qui  conviennent  à  l'époque  de  demi-barbarie 

dans  laquelle  on  les  relègue  :  Ati  le  lutteur,  Teti  le  coureur,  Qenqoni  l'écra- 
seur,  semblent  bien  les  maîtres  qui  convenaient  à  des  peuples  chez  qui 

le  premier  devoir  du  chef  était  encore  de  mener  les  siens  au  combat  et  de 

frapper  ])lus  fort  que  personne  au  plus  épais  de  la  mêlée^.  Les  inscriptions 

nous  fournissent  la  preuve  que  certains  d'entre  eux  ont  vécu  et  régné  :  Sondi, 

qu'on  classe  dans  la  IL  dynastie,  recevait  un  culte  suivi  vers  la  fin  de  la  UL''. 
Mais  tous  ceux  qui  le  précèdent  et  tous  ceux  qui  le  suivent  ont-ils  existé 

comme  lui?  et  s'ils  ont  existé,  l'ordre  et  le  lien  qu'on  établit  entre  eux  sont-ils 
conformes  à  la  réalité?  Les  listes  diverses  ne  portent  pas  les  mêmes  noms  aux 

1.  c'est  ce  qui  se  passe  dans  le  Canon  Royal  de  Turin,  où  les  règnes  et  la  vie  de  chaque  souverain 
sont  indiqués  en  années,  en  mois  et  en  jours,  dans  la  plupart  des  cas. 

2.  Les  Égyptiens  avaient  coutume  d'expliquer  aux  étrangers  le  nom  de  leurs  rois,  et  le  Canon 
d'Eratosthènes  nous  a  conservé  beaucoup  de  leurs  traductions,  dont  un  certain  nombre,  ainsi  celle 
de  Mènes  par  aîcôvtoç,  le  durahle,  sont  assez  exactes.  M.  Krall  {Die  Composilion  iind  die  Scliir],snle 
des  Manethonischen  Geschichtswerhes,  p.  16-19)  est,  à  ma  connaissance,  le  seul  égyptologue  qui  ait 
essayé  de  tirer  du  sens  de  ces  noms  quelques  indications  sur  les  procédés  que  les  historiens  nationaux 
de  l'Égypte  avaient  employés  pour  rétablir  les  listes  des  premières  dynasties. 

3.  Son  prêtre  Shiri  nous  est  connu  par  une  stèle  en  forme  de  porte  du  Musée  de  Gizéh  (MAiiiiiiTE, 
Notice  des  principaux  nioimmenls,  1876,  p.  296,  n°  996;  Maspkro,  Guide  du  tiisiteur,  p.  31-.'32,  213, 
n''993):  le  fils  et  le  petit-fils  de  Shiri,  Ankaf  et  Aasen,  sont  mentionnés  sur  un  monument  du  Musée 
d'Aix  (GiBERT-DÉvÈRiA,  le  Musée  d'Aix,  p.  7-8,  n°*  1-2;  cf.  Wikdf.mann,  On  a  monument  of  (/te  First 
Dynasties,  dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  IX,  p.  180-181),  avec  le 
même  sacerdoce  que  Shiri  exerçait  déjà.  Une  partie  du  monument  de  celui-ci  est  à  Oxford  {Marmara 
Oxoniensia,  2°  partie,  pl.  I;  Lepsius,  Aiiswahl,  pl.  IX),  une  autre  à  Florence  (Schiaparelli,  Museo 
Arclieologico  di  Firenze,  p.  230-232).  La  notice  de  son  tombeau  se  trouve  dans  Mariette,  les  Masta- 

bas, p.  92  sqq.  Un  bronze  saïte  était  censé  représenter  Sondi  :  il  est  passé  de  la  collection  l'osno 
{Catalogue,  Paris,  1883,  n°  53,  p.  1-4)  au  Musée  de  Berlin.  Le  culte  de  ce  prince  durait  encore 
ou  venait  d'être  rétabli  sous  les  Ptolémées  (E.  de  Roiigé,  Recherches  sur  les  monuments,  p.  31). 



LES  DEUX  PREMIÈRES  DYNASTIES  TRINITES. 237 

mômes  places;  elles  ajoutent  certains  Pharaons  ou  les  suppriment  sans  raison 

appréciable  pour  nous.  Où  Manéthon  inscrit  Kenkénés  et  Ouénépbès,  les  tables 

du  temps  de  Séti  T''  préfè- 
rent Ati  et  Ata  ;  il  compte 

neuf  princes  à  la  II'"  dynas- 

tie, quand  elles  n'en  veu- 

lent enregistrer  que  cinq'. 

Les  monuments  nous  ap- 

prennent en  effet  que 

l'Égypte  avait  obéi  jadis  à 

des  maîtres  que  ses  anna- 

listes ne  savaient  plus  com- 

ment classer  :  par  exem- 

ple, ils  associent  à  Sondi 

un  Pirsenou  que  les  chro- 

niques ont  négligé  de  re- 

cueillir. Il  faut  donc  pren- 

dre tout  ce  début  de  l'his- 

toire pour  ce  qu'il  est, 
pour  un  système  inventé 

longtemps  après  coup,  au 

moyen  de  combinaisons  et 

d'artifices  variés,  qu'on  doit 
accepter  en  partie,  faute  de 

rien  avoir  à  lui  substituer, 

mais  sans  lui  accorder  cette 

confiance  excessive  dont  on 

l'a  honoré  jusqu'à  présent. 

Les  deux  dynasties  Thini- 

tes,  cette  lignée  directe  du  fabuleux  Mènes,  n'offraient  comme  lui  pour  histoire 

qu'un  tissu  de  contes  romanesques  et  de  légendes  miraculeuses.  Une  grue 

■1.  L'impossibilité  de  ramener  les  uns  aux  autres  les  noms  des  listes  grecques  et  pharaoniques  a  été 
admise  par  la  plupart  des  savants  qui  se  sont  occupés  de  ces  matières,  Mariette  (la  Nouvelle  Table 
d'Ahydos,  p.  ;i  sqq.),  E.  de  liougé  (Recherches  mr  les  monuments,  p.  18  sqq.),  Lieblein  (Recherches 
sur  la  Chronologie  Égyptienne,  p.  12  sqq.),  Wiedemann  (Mgyptische  Geschichle,  p.  162-163,  166- 

167,  etc.);  la  plupart  d'entre  eux  expliquent  les  différences  en  supposant  que,  dans  bien  des  cas,  l'une 
des  listes  a  conservé  le  cartouche-nom,  l'autre  le  cartouche-prénom  d'un  même  roi. 

2.  Dessin  de  Boudier  d'après  une  photographie  d'Emile  Brugsch-Bey,  qui  reproduit  la  stèle  1097 
du  Musée  de  Gizéh  (Maspiîro,  Guide  du  Visiteur  au  Musée  de  Boulaq,  p.  31-32,  213). 

STKLE  EN   FORME  DE  PORTE  DU  TOJIBEAU   DE  SIUIU". 
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à  deux  têtes,  apparue  dans  la  première  année  de  Téti,  fils  de  Menés,  avait 

présagé  une  longue  prospérité  à  l'Egypte',  mais  sous  Ouénéphès  une  famine', 

sous  Sémempsès  une  peste  terrible,  avaient  dépeuplé  le  pays''  :  les  lois 

s'étaient  relâchées,  de  grands  crimes  avaient  été  commis,  des  révoltes 

avaient  éclaté.  Un  goufifre  s'était  ouvert  près  de  Bubaste,  pendant  le  règne 
de  Boêthos,  et  avait  englouti  beaucoup  de  gens\  puis  le  Nil  avait  roulé  du  miel 

quinze  jours  durant  au  temps  de  Népherchérès^  et  Sésôchris  passait  pour 

avoir  eu  la  taille  d'un  géant".  Quelques  détails  sur  les  constructions  i^oyales 
se  mêlaient  à  ces  prodiges  :  Téti  avait  jeté  les  fondations  du  grand  palais  de 

Memphis',  et  Ouénéphès  avait  bâti  les  pyramides  de  Ko-komè,  près  de  Saq- 

qarah".  Plusieurs  des  vieux  Pharaons  avaient  publié  des  livres  de  théologie 

ou  rédigé  des  traités  d'anatomie  et  de  médecine";  plusieurs  avaient  rendu  des 

lois  qui  duraient  encore  vers  le  commencement  de  l'ère  chrétienne.  L'un  d'eux 

s'appelait  Kakôou,  le  mâle  des  mâles  ou  le  taureau  des  taureaux.  On  expli- 

quait son  nom  en  racontant  qu'il  s'était  fort  occupé  des  animaux  sacrés;  il 

avait  proclamé  dieux  I  Hàpis  de  Memphis,  le  Mnévis  d'Héliopolis  et  le  bouc  de 

Mendès'".  Après  lui,  Binôthris  avait  conféré  le  droit  de  succession  à  toutes  les 

femmes  de  sang  royal".  L'avènement  de  la  111''  dynastie,  Memphite  à  ce  que 

dit  Manéthon,  ne  chaneea  i-ien  d'abord  au  cours  miraculeux  de  cette  histoire. 

Les  Libyens  s'étaient  révoltés  contre  Néchérophès,  et  les  deux  armées  cam- 

paient en  présence  :  une  nuit  le  disque  de  la  lune  s'élargit  démesurément,  au 
grand  effroi  des  rebelles,  qui  reconnurent  dans  ce  phénomène  un  signe  de  la 

colère  céleste  et  se  soumirent  sans  combat''.  Le  successeur  de  Néchérophès, 
Tosorthros,  perfectionna  les  hiéroglyphes  et  la  taille  des  blocs  de  pierre  :  il 

composa  comme  Téti  des  livres  de  médecine,  qui  le  firent  identifier  avec  le 

1.  Apion,  fiagm.  11,  dans  MiiLLiîR-DinoT,  FraymenUi  Hisloiicorum  Grxcorian,  t.  III,  p.  512.  Élien 
(Uht.  Aiiiiit.,  XI,  iO),  qui  nous  a  transmis  ce  l'rafjment,  nomme  le  fils  de  Menés,  Oinis,  v.aTa  tov 
OlviSa,  que  Bunsen  corrige  en  -/.at'  'ATto6iSa  {/Egi/plcns  Ste/le,  t.  11,  |i.  '<(>,  note  IS),  sans  raison. 

2.  Manéthon,  dans  MOller-Didot,  Fragmenta  Uisloricoium  Grsecoruni,  t.  Il,  p.  .S39-.'î40. 
3.  Manbthon,  dans  Miiller-Dhiot,  Friigiiieiila  Hinloricorum  Grxcorum,  t.  II,  p.  .'i3!J-5-iO. 
A.  JIankthon,  dans  Mf ller-Diuot,  Ftugiiienta  llislorkoriun  Gixcoriim.  t.  II,  p.  '.ti'i-o^'i. 
3.  Manéthon,  dans  MCli.er-Dhwt,  Fragmenta  Historicorum  Grsecorum,  t.  11,  p.  5-42-543.  .lean  d'An 

tioclie,  on  ne  sait  d'après  qui,  plaçait  ce  miracle  sous  Binôthris  (MiiLLER-DrnoT,  op.  L,  t.  IV,  p.  .■>31)). 
6.  Manéthon,  dans  Muller-Didot,  Fragmenta  Hisforicoriim  Grœcorum,  t.  II,  p.  542-543. 
7.  Manéthon,  dans  Miller-Diiiot,  Fragmenta  Historicorum  t^rrœcorum,  t.  II,  p.  539-540. 
8.  Manéthon,  dans  Mi'ller-Duiot,  Fragmenta  Hialoricormn  Grxeorum,  t.  11,  p.  539-540. 
9.  Téti  avait  écrit  des  livres  d'anatomie  (Manéthon,  dans  Muller-Didot,  Fragmenta  Historicorum 

Greecoriiin,  t.  II,  p.  539-540),  et  une  recette  pour  l'aire  croître  les  cheveux  était  attribuée  à  sa  mère, 
la  reine  Shishit  {l'apgrus  Ebers,  pl.  LXVI,  1.  5).  Tosorthros,  de  la  111=  dynastie,  passait  également  pour 
avoir  composé  un  traité  de  médecine  (Manéthon.  dans  Muller-Duiot,  op.  /.,  t.  II,  p.  544). 
10.  Manéthon.  dans  Miiller-Didot,  Fragmenta  Historicorum  (jrœcoram,  t.  11,  p.  542-543;  cf.  Krai.l, 

Die  Composition  und  Schiehsale  des  Manethonischen  Gesehiclitswerkcs,  p.  4. 
11.  Manéthon,  dans  Mûller-Didot,  Fragmenta  Historicorum  Grœcorum,  t.  II,  p.  542-543. 
12.  Manéthon,  dans  Muller-Didot,  Fragmenta  Historicorum  Grœcorum.  t.  11,  p.  544-345. 
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dieu  guérisseur  Imhotpou'.  Les  prêtres  racontaient  ces  choses  très  gravement 

et  les  écrivains  grecs  les  ont  recueillies  de  leur  bouche,  avec  le  respect  qu'ils 
accordaient  à  tout  ce  qui  venait  des  sages  Egyptiens. 

Ce  qu'on  disait  des  rois  humains  n'est  pas,  comme  on  voit,  beaucoup  pkis 

varié  que  ce  qu'on  rappor- 

tait des  dieux.  Légendes  di- 

vines ou  légendes  royales, 

tout  ce  que  nous  connaissons 

procédait,  non  pas  de  l'ima- 
gination populaire ,  mais 

de  la  dogmatique  sacerdo- 

tale :  c'est  au  fond  des  sanc- 

tuaires qu'on  l'a  fabriqué 

après  coup,  dans  une  inten- 

tion et  avec  des  procédés 

que  les  monuments  nous 

permettent  parfois  de  pren- 

dre sur  le  fait".  Vers  le 

milieu  du  m"  siècle  avant 

notre  ère,  les  troupes  grec- 

ques cantonnées  à  la  frontière 

méridionale,  dans  les  forts 

de  la  première  cataracte, 

conçurent  une  vénération 

particulière  pour  l'Isis  de 

SAT1T  PRESENTE  A  KHNOUMOU  LE  PHARAON  AMENOTHÉS  HI''. 

Philse.  Leur  dévotion  gagna 

les  officiers  supérieurs  qui 

venaient  les  inspecter,  puis 

la  population  de  la  Thébaide  entière,  et  se  répandit  jusqu'à  la  cour  des  rois 

macédoniens  :  ceux-ci,  entraînés  par  l'exemple,  encouragèrent  de  leur  mieux 
le  mouvement  qui  emportait  vers  un  sanctuaire  commun  et  réunissait  dans 

une  même  adoration  les  deux  races  sur  lesquelles  ils  régnaient.  Ils  mirent 

•1.  Manéthon,  dans  Mui-ler-Diuot,  Fragmenta  Historicormn  Grxcorum,  t.  Il,  p.  5-i-.i-S4,5. 
"2.  .l'ai  résumé,  aux  p.  109-171  de  cette  Histoire,  ce  que  la  chronique  légendaire  d'Aît-nobsou savait  ou  croyait  savoir  sur  les  l)ienfaits  dont  Rà,  Sliou,  Sibou  avaient  comblé  le  sanctuaire  de  la 

cité  pendant  la  durée  de  leur  règne  terrestre. 

3.  Dessin  de  Fauclier-Gudin,  d'après  un  des  bas-reliefs  du  temple  de  Khnoumou,  à  Élcphantinc 
{Description  de  l'Égypte,  Antiquités,  t.  I,  pl.  36,  1).  Ce  bas-relief  est  aujourd'hui  détruit. 
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bas  l'édifice  assez  mesquin  d'époque  saïte  dont  Isis  s'était  contentée  jus- 

qu'alors, construisirent  à  grands  Irais  le  temple  qui  subsiste  encore  presque 
uitact,  et  lui  assignèrent  en  Nubie  des  biens  considérables  qui,  joints  aux 

dons  des  particuliers,  tirent  de  la  déesse  le  propriétaire  le  plus  riche  de 

l'Egypte  méridionale.  Klinoumou  et  ses  deux  femmes,  Anoukît  et  Satît,  qui 
avaient  été  avant  elle  les  suzerains  incontestés  de  la  cataracte, 

virent  d'un  œil  jaloux  la  prospérité  de  leur  voisine  :  les  guerres 
civiles  et  les  invasions  des  derniers  siècles  avaient  ruiné  leurs 

temples,  et  leur  pauvreté  contrastait  péniblement  avec  la  richesse 

de  la  nouvelle  venue.  Les  prêtres  résolurent  de  remontrer  au  roi 

Ptolémée  leur  triste  situation,  les  services  qu'ils  avaient  rendus 

et  qu'ils  rendaient  encoj'e  à  la  terre  d'Egypte,  surtout  la  générosité 
des  vieux  Pharaons,  dont  la  misère  des  temps  avait  seule  obligé  les 

Pharaons  récents  à  se  départir.  Sans  doute  les  pièces  authentiques 

manquaient  dans  leurs  archives  à  l'appui  de  leurs  prétentions  :  ils 

gravèrent  sur  un  rocher,  dans  l'ile  de  Sehel,  une  longue  inscription 

(pi'ils  attribuèrent  à  Zosiri,  de  la  111''  dynastie.  Ce  souverain  avait 

laissé  rinq)ression  assez  vague  de  quelqu'un  de  grand.  Dès  la 

Xll''  dynastie,  Uusii-tasen  111  le  réclamait  pour  «  son  père  »,  pour  son 

-  ancêtre,  et  bii  érigeait  une  statue';  les  prêtres  savaient  qu'en  se 

ANoiKh.        plaçant  sous  son  invocation  ils  avaient  chance  d'être  écoutés. 

L'inscription  c{u'ils  fabriquèi^ent  témoignait  qu'en  l'an  XVIII  de  son 

règne,  il  avait  expédié  à  Madir,  sire  d'Éléphantine,  un  message  ainsi  conçu:  «  Je 
suis  accablé  de  douleur  pour  le  trône  même  et  pour  ceux  qui  résident  dans 

le  palais,  et  mon  cceur  s'aftlige  et  souffre  grandement  parce  que  le  Nil  n'est  pas 

venu  en  mon  temps,  l'espace  de  huit  années.  Le  blé  est  rare,  les  herbages 

manquent  et  il  n'y  a  plus  rien  à  manger;  quand  n'impoi-te  qui  appelle  ses  voi- 

sins au  secours,  ils  se  hâtent  de  n'y  pas  aller.  L'enfant  pleure,  le  jeune  homme 

s'agite,  les  vieillards  leur  cœur  est  désespéré,  les  jambes  repliées,  accroupis 

à  terre,  les  mains  croisées,  les  courtisans  n'ont  plus  de  ressources;  les  maga- 

sins qui  jadis  étaient  bien  garnis  de  richesses,  l'air  seul  y  entre  aujour- 

d'hui, et  tout  ce  qui  s'y  trouvait  a  disparu.  Aussi  mon  esprit,  se  reportant 

aux  débuts  du  monde,  songe  à  s'adresser  au  Sauveur  qui  fut  ici  oh  je  suis 

jDendant  les  siècles  des  dieux,   à  Ïhot-Ibis  ce  grand  savant,  à  Imhotpou 

1.  La  base  mutilée  en  est  conservée  aujourd'hui  dans  le  Musée  Égyptien  do  Berlin  (Krman,  Vci- 
zeichniss  der  /Egyptischen  Altertûmer  und  Gipsabyusae,  p.  3-4,  n"  Oi"*). 
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I.A  l'YIlVMlDE  A  DIÎGRKS  IIE  SAQ(JARAH  ' 

fils  de  Phtah  Memphite. 

■  "  Quelle  est  la  place  où  naît 

le  Nil?  Quel  est  le  dieu  ou  quelle 

est  la  déesse  qui  s'y  cache?  Quelle  est  son 

image?  «  Le  seigneur  d'Eléphantine  alla 
porter  sa  réponse  en  personne.  Il  décrivit 

au  roi,  qui  l'ignorait  évidemment,  le  site 

de  l'ile  et  les  rochers  de  la  cataracte,  les 

phénomènes  de  l'inondation,  les  dieux  qui 
y  président  et  qui  seuls  pouvaient  réparer  le 

désastre  souffert  par  l'Egypte.  Zosiri  se  ren- 
dit au  temple  de  la  cité,  offrit  les  sacrifices  réglementaires  ;  le  dieu  se  dressa, 

ouvrit  les  yeux,  palpita,  s'écria  à  haute  voix  :  «  Je  suis  Khnovmiou  qui  t'a 
créé!  »  lui  promit  le  retour  prochain  des  hautes  eaux  et  la  fin  de  la  famine. 

Pharaon  s'émut  de  la  bienveillance  que  son  père  divin  lui  témoignait;  il  rendit 
aussitôt  un  décret  par  lequel  il  cédait  au  temple  tous  ses  droits  de  suzeraineté 

sur  les  cantons  du  voisinage  jusqu'à  la  distance  de  vingt  milles.  Désormais 
la  population  entière,  cultivateurs  ou  vignerons,  pêcheurs  et  chasseurs, 

payerait  aux  prêtres  la  dîme  de  ses  revenus;  on  n'exploiterait  les  carrières 

qu'avec  l'assentiment  de  Rhnoumou  et  à  la  condition  de  verser  une  indem- 
nité convenable  dans  ses  caisses;  enfin,  les  métaux  et  les  bois  précieux  qui 

prendraient  la  voie  d'eau  afin  de  pénétrer  en  Egypte  seraient  soumis  à  des 
droits  de  péage  pour  le  compte  du  temple^  Les  conséquences  que  le  clergé 

local  prétendait  déduire  de  ce  récit  romanesque  furent-elles  admises  par  les 

1.  Dessin  de  Bouclier,  d'après  la  plwlographie  de  Dévcria  (1864)  ;  au  premier  plan,  le  tombeau  de  Ti. 
^2.  C'est  l'inscription  découverte  par  M.  Wilbour,  à  Sehel  en  1890,  et  publiée  par  Biuigsch,  Die  Bibli- 

schen  siehen  Jahre  der  Ihmgersnolh,  et  par  Pleytiî,  Sclienkingsoorkonde  van  Selu-le  uit  het  18'°  Jnar 
van  Konincj  Toserlasis  (extrait  des  Comptes  rendus  de  l'Académie  des  Sciences  d'Amsterdam,  3^'  série, 
t.  VIII);  cl'.  Maspf.ro  dans  la  Revue  Critique,  1891,  t.  II,  p.  149  sqq.  La  lecture  réelle  du  nom  royal  a  été indiquée  presque  aussitôt  après  la  trouvaille,  par  Steindorlï,  dans  la  Zeitschrift,  t.  XXVIII,  p.  ]  11-115. 

IlISÏ.   ANC.   IIE  \,  OKIE.N'T. 31 
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Ptolémées,  et  le  dieu  rentra-t-il  en  possession  des  domaines  ou  des  redevances 

qu'on  affirmait  lui  avoir  appartenus?  La  stèle  nous  montre  avec  quelle 
aisance  les  scribes  forgeaient  les  actes  officiels  dont  les  nécessités  de  la  vie 

journalière  leur  révélaient  le  besoin  ;  elle  nous  apprend  du  même  coup  com- 

ment s'élabora  cette  chronique  fabuleuse  dont  les  écrivains  classiques  nous 
ont  conservé  les  débris.  Chacun  des  prodiges,  chacun  des  faits  que  Manéthon 

rapporte,  était  extrait  d'une  pièce  analogue  à  l'inscrqjtion  supposée  de  Zosiri'. 

L'histoire  réelle  des  premiers  siècles  échappe  donc  à  nos  recherches,  et 

aucun  document  contemporain  ne  nous  retrace  les  vicissitudes  cjue  l'Égjpte 

traversa  avant  de  se  constituer  en  un  royaume  unique  enti-e  les  mains  d'un 
seul  homme.  Plusieurs  noms  avaient  surnagé  dans  la  mémoire  du  peuple 

comme  ceux  de  princes  puissants  et  illustres  :  on  les  avait  réunis,  classés, 

divisés  en  dynasties  d'allure  régulière,  mais  ce  qu'ils  recouvraient  au  juste, 

on  l'ignorait,  et  les  historiens  en  étaient  réduits  à  recueillir  des  traditions 

apocryphes  sur  leur  compte  dans  les  archives  sacrées.  Pourtant  les  monu- 

ments de  ces  âges  reculés  n'ont  pas  dû  disparaître  entièrement  :  ils  existent 
quelque  part  oii  nous  ne  songeons  pas  encore  à  porter  la  pioche,  et  le  hasard 

des  fouilles  nous  les  rendra  certainement  un  jour  ou  l'autre.  Ceux  que  nous 

possédons  en  petit  nombre  ne  remontent  guère  au  delà  de  la  HT'  dynastie  : 

c'est  l'hypogée  de  Shiri,  prêtre  de  Sondi  et  de  Pirsenou",  c'est  peut-être  le 

tombeau  de  Khouîthotpou  à  Saqqarah"',  c'est  le  grand  Sphinx  de  Gizéh,  c'est 

une  courte  inscription  des  rochers  de  rOuadi-^îaghâi'ali,  (|ui  nous  montre 

Zosiri,  celui-là  même  de  qui  les  prêtres  de  Khnoumou  se  réclamaient  à 

l'époque  grecque,  exploitant  les  mines  de  turquoises  ou  de  cuivre  du  Sinaï'*; 

c'est  enfin  la  pyramide  à  degrés  où  ce  Phai'aon  reposa^  Elle  présente  une 

1.  La  légende  du  goul'fi-e  ouvert  à  Bubastis  devait  se  rattachera  des  donations  que  le  roi  Boêthos 
aurait  faites  au  temple  de  cette  ville,  pour  réparer  les  pertes  que  la  déesse  avait  subies  à  cette  occasion  ; 
celle  de  la  peste  et  de  la  famine  à  quelque  secours  appoi'té  par  un  dieu  local,  et  dont  Sémempsès  et 
Ouénéphés  auraient  témoigné  leur  reconnaissance  à  la  façon  de  Zosiri.  La  tradition  des  restaurations 
successives  de  Dendérah  (Di'michkn,  Banurlnuide  dev  Tcnipelanlagen  von  Dendera,  pl.  XVI,  a-h,  et 
p.  15,  18-19)  nous  rend  compte  des  constructions  attribuées  à  Téti  1"  et  à  Tosorthros;  enfin,  les 
découvertes  prétendues  de  livres  sacrés,  dont  il  a  été  question  ailleurs  (p.  i'ii-^l'i")),  montrent  com- 

ment Manéthon  a  pu  prêter  à  ses  Pharaons  la  rédaction  d'ouvrages  de  médecine  ou  de  théologie. 
-1.  Mariettiî,  les  Mastabas  de  V Ancien  Empire,  p.  O^-Oi,  et  les  fragments  indiqués  plus  haut,  p.  "230. 
3.  Mariette,  les  Mastabas  de  l'Ancien  Empire,  p.  68-70.  Mariette  reporte  la  construction  du  tombeau 

de  Khàbiousokari  à  la  l"  dynastie  (|).  73):  je  ne  pense  pas  qu'on  puisse  la  ramener  au  delà  de  la  111'^. 
i.  Ce  texte,  qui  ne  porte  que  le  titre  d'Horus  du  souverain,  a  été  recueilli  par  Bénédite,  il  y  a 

quatre  ans  ;  c'est  la  plus  ancienne  de  toutes  les  inscriptions  historiques  de  l'Egypte. 
5.  La  stèle  de  Séhel  a  permis  de  constater  que  le  protocole  du  roi  enterré  dans  la  pyi-amide  à  degrés 

est  identique  à  celui  du  roi  Zosiri  :  c'est  donc  Zosiri  qui  construisit  ou  qui  aménagea  le  monument 
pour  en  faire  son  tombeau  (Brugsch,  Der  Kiinifj  lliser,  dans  la  Zciischrifl,  t.  XXVlll,  p.  110-111).  La 
pyramide  à  degrés  de  Saqqarah  a  été  ouverte  en  181'J,  pour  le  compte  du  général  prussien  de  Minutoli, 
qui  a  donné  le  premier  une  description  sommaire  de  l'intérieur,  avec  les  plans  et  les  dessins  à  l'appui 
(Ueise  %mn  Tempel  des  Jupiter  Anunon,  p.  295-'29y,  et  Atlas,  pl.  XXVI-XXVill). 
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masse  rectangulaire,  orientée  inexactement  avec  un  écart  de  4" 35'  sur  le  Nord 

vrai,  allongée  de  l'Est  à  l'Ouest  par  120  m.  60  et  107  m.  30  de  côté, 
haute  de  59  m.  68.  Elle  se  compose  de  six  cubes  à  pans  inclinés,  en  retraite 

l'un  sur  l'autre  de  2  mètres  environ  :  le  plus  rapproché  du  sol  mesure  11m.  48 

d'élévation,  le  plus  éloigné  8  m.  89.  Elle  a  été  construite  entièrement  avec  le 

UNE  DES  CHASIDRES  DE  LA  PVRAJIIDE  À  DEGRÉS,   AVEC  SON  REVÊTEMENT  EN  PLAQUES  IIE  TERRE  ÉMAILLKe'. 

calcaire  de  la  montagne  environnante.  Les  blocs  sont  petits,  mal  taillés,  les 

lits  d'assise  concaves,  pour  résister  plus  sûrement  à  la  poussée  des  maté- 
riaux et  aux  secousses  des  tremblements  de  terre.  Quand  on  explore  les 

brèches  de  la  maçonnerie,  on  reconnaît  que  la  face  extérieure  des  gradins  est 

comme  habillée  de  deux  enveloppes,  dont  chacune  possède  son  parement  ré- 

gulier. Le  corps  en  est  plein,  et  les  chambres  s'enfoncent  dans  le  roc  au-des- 

I.  Dessin  de  Faucher-Gudm,  d'après  le  croquis  coloré  de  Segaio.  M.  Stern  {Die  Randbemerliungen 
■su  den  ntanellionischen  Kônif/scanoii,  dans  \a.  Zeilschrifi,  1885,  p.  90,  note  1)  attribiK-  la  décoration 
en  faïence  à  la  XXVI"  dynastie,  en  quoi  il  est  approuvé  par  Borchardt,  die  Thur  aus  der  Stiifenpy- 
ramide  hei  Sakkaia  (dans  la  Zeitsclirift,  t.  XXX,  p.  83-87).  Les  briques  émaillées  jaunes  et  vertes 
qui  portent  le  cartouche  de  Papi  I"'  montrent  que  les  Égyptiens  des  dynasties  mempliites  employaient 
déjà  les  revêtements  d'émail  ;  on  peut  donc  penser  que,  si  les  plaques  du  caveau  de  Zosiri  sont  vrai- 

ment d'époque  saïte,  elles  ont  remplacé  une  décoration  du  même  genre,  qui  remontait  au  temps 
même  de  la  construction,  et  dont  une  partie  subsiste  peut-être  encore  mêlée  aux  carreaux  de  date 
plus  récente.  La  chambre  a  été  dessinée  et  reproduite  en  noir  par  Minutoli  (lieise  zum  Tempel  des 
Jupiter  Amman,  pl.  XXVIII),  en  couleur  par  Segato  dans  Valeriani,  Nuova  llliistrazione  isiorico-monu- 
inental.e  del  Basso  e  delV  Alto  Egitto,  pl.  C;  cf.  Perrot-Chipiez.  Histoire  de  l'art,  t.  I,  p.  823-82-4. 
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sous  de  la  pyramide.  Elles  ont  été  agrandies,  restaurées,  remaniées  souvent 

au  cours  des  siècles,  et  les  couloirs  qui  y  conduisent  forment  un  véritable 

dédale  au  milieu  duquel  il  est  périlleux  de  s'aventurer  sans  guide  :  portique  à 
colonnes,  galeries,  salles,  tout  aboutit  à  une  sorte  de  puits  fort  large,  au  fond 

duquel  l'aiThitecte  avait  pratiqué  une  cachette,  destinée  sans  doute  à  contenir 

les  objets  les  plus  précieux  du  mobilier  funéraire.  Le  caveau  avait  gardé  jus- 

qu'au commencement  du  siècle  sa  parure  de  faïence  antique.  11  était  émaillé 

aux  trois  quarts  de  plaques  vertes,  oblongues,  légèi-ement  convexes  au 

dehors,  mais  plates  à  la  face  interne  :  une  saillie  carrée,  percée  d'un  trou, 
servait  à  les  assembler  par  derrière,  sur  une  seule  ligne  horizontale,  au  moyen 

de  tiges  flexibles  en  bois.  Les  trois  bandes  cjui  encadraient  l'une  des  portes 

sont  historiées  aux  titres  du  Pharaon  :  les  hiéroglyphes  s'enlèvent  en  bleu, 

en  rouge,  en  vert,  en  jaune,  sui*  un  ton  chamoisé.  Les  villes,  les  palais,  les 

temples,  tous  les  édifices  que  les  princes  et  les  rois  avaient  construits  pour 

rendre  aux  générations  futures  le  témoignage  de  leur  puissance  ou  de  leur 

piété,  ont  disparu  au  cours  des  âges  sous  les  pieds  et  aux  fanfares  triom- 

phales de  vingt  invasions  :  seule  la  pyramide  a  survécu  et  le  plus  ancien  des 

monuments  historiques  de  l'Egypte  est  un  tondieau. 
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LE  GRAND  Sl'Hl.NX  ET  LES  PYRAJllUES  DE  t.UÉH,   VIS  AU  SOLEIL  COUCHANT 

CHAPITRE  IV 

LA  CONSTITUTION  POLITIQUE  DE  L'EGYPTE 

LE  ROI,  LA  REINE  ET  LES  PRINCES  ROYAUX.  —  L  ADMINISTRATION  PHARAONIQUE. 
LA  FÉODALITÉ  ET  LE  CLERGÉ  ÉGYPTIENS,  LES  SOLDATS. 

LA   BOURGEOISIE   DES   VILLES   ET   LE   PEUPLE    DES  CAMPAGNES. 

•p-vs     TT  E  prolongement  de  la  chaîne  Libyque  forme,  entre  le 

i   1 1  À  Fayoum  et  la  pointe  du  Delta,  un  vaste  plateau  légère- 

\      ment  ondulé,  qui  court  parallèlement  au  Nil  sur  une  lon- 

gueur de  près  de  trente  lieues.  Le  grand  Sphinx  Har- 

makhis  en  gardait  l'extrémité  septentrionale  depuis  le 

temps  des  Suivants  d'Horus.  Taillé  en  plein  rec,  au  bord 

extrême  de  la  montagne,  on  dirait  qu'il  hausse  la  tète 

pour  être  le  premier  à  découvrir  par-dessus  la  vallée 

le  lever  de  son  père  le  Soleil.  Son  corps  effrité  ne 

retient  plus  du  lion  que  la  coupe  générale.  Le  bas 

de  la  coiffure  est  tombé  et  le  cou  semble  trop  faible 

pour  supporter  le  poids  du  crâne.  Des  mamelouks 

fanatiques  lui  ont  mutilé  le  nez  et  la  barbe  à  coups  de 

canon  ;  la  teinte  rouge  qui  avivait  les  traits  s'est  effacée 

presque  partout.  Et  pourtant,  l'ensemble  garde  jusque  dans  sa  détresse  une 

1.  Di'sxin  lie  Boudier.  d'après  la.  Description  de  l'Egi/pfc.  A.,  t.  V,  pl.  7.  La  lettrine,  qui  est  égale- 
ment de  Boudier,  représente  un  homme  se  lamentant  sur  un  mort,  dans  l'attitude  que  les  pleureurs 

'■'Tiîlii   
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expression  souveraine  de  force  et  de  dignité.  Les  yeux  regardent  au  loin 

devant  eux  avec  une  intensité  de  pensée  profonde,  la  bouche  sourit  encore,  la 

face  entière  respire  le  calme  et  la  puissance.  L'art  qui  a  conçu  et  modelé 
dans  la  montagne  cette  statue  prodigieuse  était  un  art  complet,  maître  de  lui- 

même,  sur  de  ses  effets.  Combien  de  siècles  ne  lui  a-t-il  pas  fallu  pour  arriver 

à  ce  degré  de  maturité  et  de  perfection!  On  construisit  plus  tard  à  côté  du  dieu 

une  chapelle  d'albàti-e  et  de  granit  rose;  des  temples  s'élevèrent  çà  et  là  dans 

les  endroits  les  plus  accessibles,  et  groupèrent  autour  d'eux  les  tombes  de  tout 

LE  MASTABA   lll:   klllIMIIM   DANS  LA  Mii:ilOP0LK   l)K  C.IZKll'. 

le  pays.  On  enfouissait  les  gens  du  commun  sous  le  sable,  à  un  mètre  à  peine  de 

profondeur,  nus  à  l'habitude  et  sans  cercueils.  D'autres,  qui  appartenaient 
à  une  classe  plus  relevée,  reposent  dans  de  pauvres  chambres  rectangulaires, 

bâties  sommairement  en  briques  jaunes  et  surmontées  d'un  plafond  en  voûte 

ogivale.  Aucun  ornement,  aucun  objet  précieux  n'égayait  le  mort  dans  son 
misérable  gîte;  mais  des  vases  en  poterie  grossière  contenaient  les  provisions 

qu'on  lui  laissait  pour  le  nouri'ir  pendant  la  durée  de  sa  deuxième  existence^. 

Quelques-uns  parmi  les  plus  riches  se  creusaient  leur  sépulture  dans  une  des 

parois  de  la  montagne;  la  plupai-t  préféraient  se  préparer  un  tombeau  isolé, 

un  mastaba^,  comprenant  une  chapelle  extérieure,  un  puits  et  des  caveaux 

ot  pleureuses  de  piol'essioii  preiKiiciit  |ieiid;int  les  luiiéi-uilles;  le  poing  di'oit  fermé  pose  à  terre, 
tandis  que  l;i  ni;iin  }^;iuclie  répand  sur  les  cheveux  la  poussière  qu'elle  vient  de  ramasser.  Cette 
statue  provient  du  musée  de  Glzéh  (Mariktte,  Alhiim  p/iolof/rap/iujiie  du  musée  de  Boidaq,  pl.  20). 

1.  Dessin  de  Faurhcr-Gndin,  d'après  le  croquis  de  Lcpsius  (Denkm.,  II,  2(i).  La  pierre  d'angle, 
au  sommet  du  mastaba,  à  l'extrémité  gauche  de  la  bande  d'hiéroglyphes,  avait  été  descellée  et  jetée 
sur  le  sol  par  quelque  l'ouilleur;  le  dessinateur  l'a  remise  à  sa  place  primitive. 

i.  Mariette,  Sur  les  lombes  de  l'Ancien  Empire  que  l'on  Ironre  à  Saqqurah,  p.  'i-'A  (Uev.  Ahch., 
■2«s('r.,  t.  XIX,  p.  8-9),  et  les  Mastabas  de  l'Ancien  Empire,  p.  17-18. 

:;.  «  On  ap|)elle  en  arabe  masiabah,  pl.  masatib,  la  banquette  ou  l'estrade  constiuite  en  pierre, 
((u'on  voit  dans  les  rues  des  villes  égyptiennes  en  avant  de  chaque  boutique.  On  étend  un  tapis  sur  le 
musiaba  et  le  client  s'y  assied  pour  traiter  des  affaires,  le  plus  souvent  à  côté  du  marchand.  Il  existe, 
dans  la  nécropole  de  Saqqarah,  un  temple  qui  a,  dans  ses  proportions  gigantesques,  la  forme  d'un mnslaba.  Les  habitants  du  voisinage  le  nomment  Mastabat-el-Farâoun,  le  Siège  de  Pharaon,  croyant 
(ju'autrefois  un  Pharaon  s'y  asseyait  pour  rendre  la  justice.  Or  les  tombes  memphites  de  l'Ancien Empire  qui  couvrent  en  si  grand  nombre  le  plateau  de  Saqqarah  sont  toutes  construites  dans  des 
proportions  plus  ou  inoins  rc'dnites  sur  le  ty()e  du  Mastabat-el-Faràoun.  De  là  le  nom  de  Mastabas 
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souterrains.  Les  chapelles  semblent  de  loin  une  pyramide  tronquée,  dont  les 

dimensions  varient  selon  la  fortune  ou  le  caprice  du  maître  :  on  en  connaît  qui 

mesurent  dix  ou  douze  mètres  d'élévation,  cinquante  mètres  de  façade,  vingt- 

cinq  mètres  de  profondeur,  tandis  que  d'autres  n'atteignent  pas  trois  mètres 

de  haut  sur  cinq  mètres  de  large'.  Les  murs  s'inclinent  symétriques  et  sont 

lisses  le  plus  souvent;   quelquefois  cependant  leurs  assises  s'étagent  en 

LE  f.RAND  SPHINX  DE  GIZKH  À  MOITIÉ  DÉBLAYÉ,   ET  LA  PYRAMIDE  DE  KHÉPHRÈN^. 

retraite  l'une  sur  l'autre  et  forment  presque  gradin.  Les  mastabas  en  briques 

étaient  cimentés  soigneusement  à  l'extérieur  et  les  lits  reliés  en  dedans  par  du 

sable  fin  coulé  dans  les  interstices.  Au  contraire,  les  mastabas  en  pierre  n'of- 

frent de  régulier  que  l'appareil  de  leurs  parements  ;  neuf  fois  sur  dix,  le  noyau 
se  compose  de  moellons  équarris  rudement,  et  de  gravats  noyés  dans  de 

la  boue  desséchée  ou  même  jetés  au  hasard  sans  mortier  d'aucune  sorte.  La 

masse  en  devait  être  orientée  canoniquement,  les  quatre  faces  aux  quatre 

points  cardinaux,  le  plus  grand  axe  dirigé  du  Nord  au  Sud;  mais  les  maçons 

que,  dès  le  commencement,  dans  la  nécropole  de  Saqqarah,  nous  avons  donné  à  ce  genre  de  tom- 
beaux. »  (Mariette,  les  Mastabas  de  l'Ancien  Empire,  p.  22-23.) 

1.  Le  mastaba  de  Sabou  a  cinquante-trois  (53  m.  58)  mètres  de  long  sur  environ  vingt-six  (26  m.  75) 
de  large,  encore  deux  de  ses  faces  sont-elles  dépourvues  de  revêtement  (Mariette,  les  Mastabas, 
p.  143);  celui  de  Rânimàît  mesure  cinquante-deux  mètres  (52  m.  20)  sur  vingt-cinq  (25  m.  50)  à  la 
l'ace  Sud  et  trente  (30  m.  50)  à  la  face  Nord  (id.,  p.  222).  En  revanche  le  mastaba  de  Papou  ne  compte que  six  mètres  (5  m.  90)  sur  huit  (8  m.  10)  de  longueur  (irf.,  p.  391)  et  celui  de  Khàbiouphtah  (id..  p.  29i) 
douze  mètres  (12  m.  90)  sur  six  (6  m.  60). 

2.  Dessin  de  Bmidier,  d'après  une  photographie  d'Emile  Brugsch-Bey,  prise  au  cours  des  fouilles 
entreprises  en  -I8fi6,  avec  le  produit  d'une  souscription  publique  ouverte  par  le  Journal  des  Débals. 

32 
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ne  se  préoccupaient  guère  de  pointer  le  Nord  juste,  et  l'orientation  est 

défectueuse  à  l'ordinaii-e'.  I.es  poi-tes  regardent  le  Levant,  quelquefois  le 

Septentrion  ou  le  Midi,  jamais  le  Couchant.  L'une  d'elles  n'est  qu'un  simu- 

lacre, une  niche  éti-oite,  haute,  ménagée  dans  la  face  Est  et  décorée  de  rainures 

(|ui  encadrent  une  baie 

murée  soigneusement  : 

elle  appartenait  au  mort  et 

l'on  croyait  que  l'ombre  y 
entr-ait  et  en  sortait  à  son 

gré.  Celle  des  vivants, 

qu'un  portique  précède 
(juelquefols,  se  distingue 

presque  toujours  par  une 

simplicité  extrême.  Un 

tambour  cylindrique  ou 

une  dalle  plate  la  couron- 

nent, qui  poi'tent  tantôt  le 
seul  nom  du  défunt,  tan- 

tôt ses  titres  et  sa  filiation, 

tantôt  une  prière  en  sa 

faveur  et  l'énumération  des  jours  auxquels  il  entend  recevoir  le  culte  dù  aux 
ancêtres.  Un  y  invoque  pour  lui,  en  termes  presque  invariables  dans  leur 

précision,  le  Dieu  Grand,  l'Osiris  de  Mendès,  ou  bien  «  Anubis,  résidant  au 

palais  divin*,  pour  qu'une  sépulture  soit  donnée  dans  l'Amentit,  la  contrée 

de  l'Ouest,  la  très  grande  et  la  très  bonne,  au  féal  du  Dieu  Grand,  pour  qu'il 
marche  sur  les  voies  où  il  est  bon  de  marcher,  le  féal  du  Dieu  Grand;  pour 

qu'il  ait  des  liturgies  en  pains,  gâteaux  et  liqueurs,  à  la  fête  du  commen- 

cement de  l'année,  à  la  fête  de  Thot,  au  premier  jour  de  l'an,  à  la  fête 

d'Ouagaît*,  à  la  grande  fête  du  feu,  à  la  procession  du  dieu  Mînou,  à  la 

fête  des  offrandes,  aux  fêtes  du  mois  et  du  demi-mois,  et  chaque  jour^  )>. 

1.  Ainsi  l'axe  du  tombeau  de  Pirsenou  est  de  ]  7"  ii  l'est  du  nord  magnétique  (Mariette,  les  Masta- 
bas, p.  299).  Dans  quelques  cas  l'écart  n'est  que  de  l''  ou  2'^;  le  plus  souvent,  il  est  de  dP,  7",  8''  ou  9", 

comme  on  s'en  assurera  aisément  en  parcourant  l'ouvrage  de  Mariette. 
2.  Dessin  de  Doudier,  d'après  une  pliolographie  du  monument  original,  qui  est  conservé  au  musée 

de  Liverpool;  cf.  Gatty,  Catalogue  of  the  Maycr  Collection;  l.  Egyptian  Antiquities,  n"  294,  p.  45. 
3.  Le  palais  divin  est  le  palais  d'Osiris.  Anubis  y  servait  d'huissier  et  l'on  Jugeait  sa  protection 

nécessaire  à  qui  voulait  être  admis  en  présence  du  Dieu  Grand  (cf.  p.  187  sqq.  de  cette  Histoire). 
4.  L'Ouagaît  était  la  fête  des  morts,  célébrée  dans  les  premiers  jours  de  l'année,  le  18  'l'hot. 
5.  Mariette,  Notice  des  jjrincipanx  monmnents  exposés  dans  les  galeries  jjrovisoires  du  Musée 

TÉTIMÙNKIIOI:,  AS.^IS  DEVAXT  le  HEI'AS  hnéraire-. 
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La  chapelle  est  petite  en  général,  et  se  perd  presque  clans  la  masse  de  l'édi- 

fice'. Elle  ne  comporte  guère  à  l'ordinaire  qu'une  seule  chambre  oblongue, 

où  l'on  accède  par  un  corridor  assez  court'.  Au  fond  et  encastrée  dans  la  paroi 

LA  FAÇAIlli   l;r   I.A  STl'.l.E  DU  TOMBEAU   niî  l'HTAIISl'HOSISOU  À  SAQQARAh'. 

ouest'*,  se  dresse  une  stèle  quadrangulaire  de  proportions  colossales,  au  pied 

de  laquelle  on  rencontre  une  table  d'offrandes  en  albâtre,  en  granit,  en  cal- 
caire, posée  à  plat  sur  le  sol,  et  quelquefois  deux  petits  obélisques  ou  deux 

irAiilif/iii.lés  Er/ypl iennes,  ISdi,  p.  'iO-'i'i  ;  Sur  les  tombes  de  l'Ancien  Empire  que  l'on  trouve  ù  Saij- 
(fctrah,  |).  3-8  (Itiîv.  Arch.,  '2"  sér.,  XIX,  p.  9-1  i);  les  Mastabas  de  l Ancien  Empire,  p.  21-33.  Pour  une 
description  plus  complète  et  plus  technique  des  Mastabas  de  l'époque  inemphite,  voir  Perrot-Chumez, 
Histoire  de  l'Art  dans  l'Antiquité,  t.  I,  p.  169-178,  et  Maspero,  Archéologie  Egyptienne,  p.  109-113. 

1.  Ainsi  la  cliapelle  du  mastaba  de  Sabou  n'a  que  i  m.  33  de  long  sur  environ  1  mètre  de  large 
(Mariette,  les  Mastabas,  p.  113),  celle  du  tombeau  de  Phtahshopsisou,  3  m.  13  sur  1  m.  I0(id.,  p.  131). 

2.  Le  mastaba  de  Tinti  a  quatre  chambres  (Mariette,  les  Mastabas,  p.  149),  comme  aussi  celui 
d'Assi-ônkhou  (id.,  p.  190),  mais  ce  sont  des  exceptions,  ainsi  qu'on  s'en  assurera  en  feuilletant  l'ou- 

vrage de  Mariette.  La  plupart  des  mastabas  à  plusieurs  chambres  sont  d'anciens  mastabas  à  une  seule 
chambre  qu'on  a  remaniés  ou  agrandis  postérieurement  :  ainsi  le  mastaba  de  Shopsi  {id.,  p.  200),  celui 
d'Ankhal'touka  (id.,  p.  301).  Quelques-uns  pourtant  ont  été  construits  du  premier  jet  avec  toutes  leurs 
pièces,  celui  de  liàônkhoumài  avec  six  chambres  et  plusieurs  niches  (id.,  p.  280),  celui  do 
Khàbiouphtali  avec  trois  chambres,  des  niches  et  un  portail  décoré  de  deux  piliers  {id.,  p.  294),  celui 
do  Ti  avec  deux  chambres,  une  cour  bordée  de  piliers,  un  portail,  de  longs  couloirs  sculptés  {id., 
p.  332-333),  celui  de  Phtahhotpou  avec  sept  chambres  et  des  niches  (id.,  p.  331). 

3.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  la  photographie  de  DOmichen,  liesultate,  t.  I,  pl.  2. 
i.  Mariette,  Sur  les  lombes  de  l'Ancien  Empire,  p.  8;  les  Mastabas  de  l'Ancien  Empire,  p.  3o-3f!, 

où  il  l'aut  lire  Ouest,  au  lieu  de  Est  que  porte  le  texte  publié.  La  règle  n'est  pas  aussi  absolue  que 
Mariette  le  pensait,  et  j'ai  relevé  quelques  exemples  de  stèles  tournées  vers  le  Nord  ou  vers  le  Sud. 
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autels  évidés  au  sommet  pour  recevoir  les  dons  dont  il  est  parlé  dans  l'in- 

scription extérieure.  L'aspect  général  est  celui  d'une  porte  un  peu  étroite,  un 

peu  basse,  dont  la  baie  ne  serait  point  praticable'.  La  niche  qu'elle  forme  reste 

presque  toujours  vide  :  quelquefois  pourtant  la  piété  des  parents  l'a  remplie, 

et  la  statue  du  mort  s'y  encadre.  Debout,  le  buste  bien  effacé,  tête  haute,  face 

souriante,  elle  s'avance  comme  pour  amener  le  double,  du  réduit  ténébreux 

où  l'embaumement  le  confine,  aux  plaines  lumineuses  qu'il  habita  librement 
pendant  sa  vie  terrestre  :  encore  un  pas,  et  franchissant  le  seuil,  il  va 

descendre  le  petit  escalier  qui  aboutit  à  la  salle  publique.  Aux  jours  de 

fête  et  d'offrande,  quand  le  prêtre  et  la  famille  présentaient  le  banquet  rituel, 

cette  grande  figure  peinte  et  lancée  en  avant  s'animait  tout  entière  à  la  lueur 

tremblante  des  torches  ou  des  lampes  fumeuses  :  c'était  l'ancêtre  lui-même 
qui  semblait  saillir  de  la  muraille  et  apparaître  mystérieusement  au  milieu 

des  siens  pour  demander  leur  hommage.  L'inscription  du  linteau  répète  une 

fois  de  plus  son  nom  et  son  rang.  Les  bas-reliefs  taillés  sur  les  montants 

représentent  son  portrait  fidèle  et  celui  des  personnes  de  sa  famille.  La  petite 

scène  du  fond  nous  le  montre  assis  tranquillement  devant  sa  table,  et  même 

on  a  pris  soin  de  graver  à  côté  de  lui  le  menu  de  son  repas,  depuis  l'instant 

oii  on  lui  ajiporte  à  laver  jusqu'à  celui  où,  toutes  les  ressources  de  l'art 

culinaire  étant  épuisées,  il  ne  lui  reste  plus  qu'à  regagner  son  logis,  satisfait 

et  béat.  La  stèle  symbolisait  en  effet  pour  les  visiteui-s  la  porte  qui  con- 

duit aux  appartements  privés  du  défunt  :  si  on  la  clôt  à  tout  jamais,  c'est 

que  nul  vivant  n'en  doit  franchir  le  seuil.  L'inscription  ([ui  la  couvre  n'est 
pas  seulement  une  épitaphe  destinée  à  enseigner  aux  générations  futures  que 

tel  ou  telle  reposaient  là.  Elle  perpétue  le  nom  et  la  généalogie  de  l'individu 

et  lui  établit  un  état  civil,  faute  duquel  il  n'aurait  pas  conservé  de  person- 

nalité dans  le  monde  au  delà;  un  mort  anonyme,  de  même  qu'un  vivant  ano- 

nyme, était  comme  s'il  n'existait  pas.  Là  toutefois  ne  s'arrêtaient  point  les 

vertus  de  la  stèle  :  la  prière  et  les  images  qu'on  retraçait  sur  elle  assuraient 

comme  autant  de  talismans  la  subsistance  de  l'ancêtre  dont  elles  rappelaient 

le  souvenir.  Elles  obligeaient  le  dieu  qu'on  y  implore,  Osiris  ou  le  chacal 

Anubis,  à  servir  d'intermédiaire  entre  les  survivants  et  celui  qu'ils  avaient 

perdu  :  elles  lui  accordaient  la  jouissance  du  sacrifice  à  la  condition  qu'il 

1.  La  stèle  de  Shiii,  prêtre  des  Pharaons  Sondi  et  Pirsenou,  et  l'un  des  plus  anciens  monuments 
connus,  fournit  un  bon  exemple  de  ces  stèles  en  forme  de  porte;  cf.  p.  237  de  cette  Ilisloire,  et 
Maspero,  Guide  du  Visiteur  nu  Musée  de  Boulaq,  p.  31-32,  où  la  stèle  de  Khàbiousokari  est  repro- 

duite, et  où  la  signification  des  stèles  de  ce  type  a  été  indiquée  pour  la  première  fois. 
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prélevât  la  part  de  l'homme  sur  les  bonnes  choses  qu'on  prodigue  à  la 

divinité  et  dont  elle  vit.  Grâce  à  lui,  l'âme  ou  plutôt  le  double  du  pain,  des 

LA  SÏÉLE  EN  FORME  Dlî  PORTE   ET  LA  STATUE   DU  TOMBEAU  DE  MIRROOKA*. 

boissons,  de  la  viande,  émigrait  dans  l'autre  monde  et  y  réjouissait  le 

double  humain.  Et  cette  offrande  n'avait  pas  besoin  d'être  réelle  pour  devenir 

i.  Dessin  de  Bouclier,  d'après  la  p/idlographic  de  M.  de  Morgan  yrise  nu  tombeau  de  Mirrouhu. 
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effective  :  le  premier  venu,  répétant  à  liante  voix  la  formule  et  le  nom 

inscrits  sur  la  pierre,  procurait  par  cela  seul  à  l'inconnu  (]u'il  évoquait  la 

possession  immédiate  de  tous  les  objets  dont  il  récitait  Ténumération'. 
La  stèle  constitue  la  partie  essentielle  de  la  chapelle  et  du  tombeau.  Dans 

bien  des  cas  elle  est  gravée  seule,  car  elle  suffit  seule  à  entretenir  l'identité  du 
mort  et  à  continuer  sa  survie;  mais  souvent  les  parois  de  la  chambre  et  du 

l.l.S  DOMAIM.K    m:  SKlCNKlilt  ïl   I.lll   AIM'OliïKNT  l'ItOCF.SSION.N F.Ll.EM ENT  LEUR  01  FRAMUE ^. 

couloir  ne  restaient  pas  nues.  Toutes  les  fois  que  le  temps  le  perinettaiL  ou  la 

fortune  du  maître,  on  les  recouvrait  de  tableaux  oi^i  les  idées  exprimées 

sommairement  par  l'inscription  et  ])ar  les  figures  de  la  stèle  se  développaient 

en  scènes  et  en  discours.  L'agrément  de  l'œil  ou  la  fantaisie  du  moment 
ne  guidaient  nullement  les  artistes  dans  le  choix  des  motifs  :  dessins  et 

j)aroles,  tout  ce  qu'ils  composaient  avait  une  iirtenlion  magique.  Chaque  par- 
ticulier qui  se  bâtissait  une  maison  clernclle,  ou  bien  y  attachait  un  personnel 

de  prêtres  du  double,  d'inspecteurs,  de  scribes,  d'esclaves,  ou  bien  [)assait 

un  contrat  avec  les  prêtres  d'un  temple  voisin,  (pii  devaient  la  desservir  à 
jamais  :  des  terres,  prises  sur  son  patrimoine  et  qui  devenaient  les  domaines 

I.  Masi'ero,  Etudcx  de  Mytiioloyie  cl  d' Archcolofjic  Egijplicitnes,  t.  1,  |i.  l-lii.  Guide  du  viailcur  au 
Musée  de  Boulaq,  p.  31  sqq.,  et  Archéologie  Egyptienne,  p.  135  sqq. 

"2.  Dessin  de  Fauchcr-Gudin  d'après  un  eslanipage  pris  au  tombeau  de  Ti.  Les  domaines  sont 
figurés  sous  la  l'orme  de  (emines.  Leurs  noms  sont  écrits  devant  chacune  des  figures,  avec  le  nom 
du  propriélaire,  le  nabéca  de  Ti,  les  deux  sycomores  de  Ti,  le  Vin  de  Ti;  cf.  p.  3^9  de  cette  Histoire. 
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de  la  maison  éternelle,  les  rétribuaient  de  leurs  peines  et  leur  fournissaient 

les  viandes,  les  légumes,  les  fruits,  les  liqueurs,  le  linge,  les  ustensiles  du 

sacrifice^  En  principe,  ces  lilurgies  se  perpétuaient  d'année  en  année  jusqu'à 
la  consommalion  des  siècles;  en  réalité,  on  délaissait  la  plupart  des  morts 

l.l.  SKIGiN'HUIl  II  ASSIbl'i;  E.N  IJIACE  AUX  l'RKLIMl.N'AlRKS  DU  SACRIFICE  ET  DE  l'oFFRAiNDL  - . 

d'autrefois  au  profit  des  morts  plus  récents,  après  trois  ou  quatre  générations. 
Le  donateur  avait  beau  multiplier  les  imprécations  et  les  menaces  contre  les 

prêtres  qui  négligeraient  leur  office  ou  contre  les  usurpateurs  du  bien  funé- 

raire%  le  moment  arrivait  tôt  ou  tard  où  le  double,  abandonné  de  tous,  ris- 

quait de  s'éteindre  faute  d'aliments.  Pour  obtenir  que  l'offrande  promise  et 
déposée  matériellement  le  jour  des  funérailles  persistât  à  travers  les  âges,  on 

\.  Maspero,  Éludes  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Égyptiennes,  t.  I,  p,  53-75,  où  un  contrat  de ce  genre,  passé  entre  un  prince  de  Siout  et  les  prêtres  du  dieu  Ouapouaitou,  est  expliqué  tout  au 
long;  cf.  Mariette,  les  Mastabas,  p.  313;  E.  et  ,T.  de  Roucé,  Inscriptions  hiéroglyphiques,  t.  I,  pl.  1. 

2.  Dessi7i  de  Faucher-Gudin,  d'après  la  pliotographie  de  Dûmichen,  Resultate,  t.  I,  pl.  13. 
3.  Le  texte  mutilé  du  tombeau  de  Sonouiônkliou  offre  un  exemple  de  ces  menaces  pour  l'époque 

qui  nous  occupe  (Mariette,  les  Mastabas,  p.  313;  cf.  E.  et  J.  de  Rougé,  Inscriptions  hiéroglyphiqties, 
t.  I,  pl.  I).  On  trouve  aussi  des  formules  plus  courtes,  aux  tombeaux  de  Hotpouhikhouît  (Mariette, 
les  Mastabas,  p,  Zil),  de  Klionou  (id.,  p.  183)  et  de  Ninki  (PiaiL,  Inscriptions  pr-ovenant  d'un  Mastaba 
de  la  VI'  dynastie,  dans  les  Proceedings  ofthe  Society  of  Biblical  Archœology,  t.  XIII,  p.  121-126). 
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imagina  non  seulement  de  la  retracer  sur  la  chapelle,  mais  d'y  joindre  l'image 
des  domaines  qui  la  produisaient  et  des  manœuvres  qui  concouraient  à  la  pré- 

parer. D'un  côté,  c'est  le  labourage,  le  semage,  la  récolte,  la  rentrée  des 

blés,  l'emmagasinement  des  grains,  l'empâtement  des  volailles,  la  menée  des 
troupeaux.  Un  peu  plus  loin,  des  ouvriers  de  toute  sorte  exécutent  chacun  les 

travaux  de  son  métier  :  des  cordonniers  jouent  de  l'alêne,  des  verriers  souf- 
flent dans  leur  canne,  des  fondeurs  surveillent  leur  creuset;  des  charpentiers 

abattent  des  arbres  et  construisent  une  barque  ;  des  femmes  tissent  ou  filent 

en  bande  sous  l'œil  d'un  contremaître  renfrogné,  qui  paraît  peu  enclin  à 

souffrir  longtemps  leur  babil.  Le  double  avait-il  faim  de  viande?  11  choisis- 

sait sur  la  muraille  la  bête  qui  lui  plaisait,  chèvre,  bœuf  ou  gazelle,  la 

suivait  du  moment  de  sa  naissance  au  pâturage,  à  la  boucherie,  à  la  cuisine  et 

se  rassasiait  des  morceaux.  Il  se  voyait  allant  à  la  chasse  en  peinture,  et  il 

allait  à  la  chasse;  mangeant  et  buvant  avec  sa  femme,  et  il  maneeait  et  buvait 

avec  sa  femme;  le  labourage,  la  moisson,  la  grangée  des  parois,  se  faisaient 

pour  lui  labourage,  moisson  et  grangée  réels.  Après  tout,  ce  monde  d'hommes 

et  de  choses  plaquées  sur  le  mur  s'animait  de  la  même  existence  que  le  double 

dont  il  dépendait  :  la  peinture  d'un  repas  ou  d'un  esclave  était  bien  ce  qui 

convenait  à  l'ombre  d'un  convive  et  d'un  maître'. 

Aujourd'hui  encore,  lorsqu'on  pénètre  dans  une  de  ces  chapelle?  parées,  on 

n'éprouve  presque  pas  l'impression  de  la  mort  :  on  se  croirait  plutôt  dans 

quelque  maison  de  vieux  style  où  le  seigneur  va  revenir  d'un  instant  à 

l'autre.  On  l'aperçoit  partout  le  long  des  murs,  escorté  de  ses  serviteurs  et 
entouré  de  ce  qui  faisait  la  joie  de  sa  vie  terrestre.  Une  ou  deux  de  ses  statues 

se  dressent  au  fond  de  la  chambre,  toujours  prêtes  à  subir  VOuverlure  de  la 

Bouche  et  à  recevoir  roffrande\  Si  elles  disparaissaient  par  accident,  d'autres 
sont  là  qui  les  suppléeraient,  dans  une  chambrette  ménagée  au  cœur  de  la 

maçonnerie\  Elle  ne  communique  pas  ordinairement  avec  l'extérieur;  quel- 
quefois pourtant  elle  se  relie  à  la  chapelle  par  une  sorte  de  conduit  si  resserré 

qu'on  a  peine  à  y  glisser  la  main.  Qui  venait  y  murmurer  des  prières  et  brûler 

des  parfums  à  l'orifice,  le  mort  les  accueillait  en  personne.  Les  statues  ne  sont 
pas  en  effet  des  simulacres  privés  de  sentiment.  Comme  on  enchaînait  le  double 

d'un  dieu  à  une  idole  pour  la  transformer  en  un  être  prophétique  capable  de 

1.  Maspero,  Études  fie  Mijlliulogie  et  d' Archéologie  Egyptiennes,  t.  I,  p.  1-3-i;  cf.  Éludes  Égyp- 
tiennes, t.  I,  p.  193-llU,  t}uide  du  Visiteur,  p.  205-207,  Archéologie  Egyptienne,  p.  117-120. 

2.  Cf.  ce  qui  est  dit  à  la  p.  180  de  cette  Histoire,  ii  propos  de  VOuverlure  de  la  Bouche. 
3.  C'est  le  serdab,  le  couloir  des  fouilleurs  arabes;  cf.  Marietti;,  Notice  des  principaux  monuments, 

i8C>i,  p.  23-24  :  Sur  les  tombes  de  l' Ancien  Empire,  p.  8-9;  les  Mastabas,  p.  41-i2. 
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mouvement  et  de  parole  au  fond  des  temples',  lorsqu'on  attachait  celui  d'un 

homme  à  l'effigie  en  pierre,  en  métal  ou  en  bois  du  corps  qui  l'avait  porté 

pendant  l'existence  terrestre,  c'était  une  véritable  personne  vivante  que  l'on 

créait  et  que  l'on  introduisait  dans  le  tombeau.  On  en  était  convaincu  si  fort 

que  la  croyance  n'en  a  pas  disparu  de  nos  jours,  malgré  deux  changements 

de  religion.  Le  double  hante  encore  les  images  auxquelles  on  l'associa  dans 

le  passé.  Comme  jadis,  il  frappe  de  folie  ou  de  moi't  quiconque  ose  troubler 

son  repos,  et  l'on  ne  se  préserve  de  lui  qu'en  défigurant  les  statues  intactes 

que  l'hypogée  renferme  au  moment  de  la  découverte  :  on  l'affaiblit  ou  on 
le  tue  en  mutilant  ses  supports^  Les  statues  donnaient  de  leur  modèle  une 

idée  plus  exacte  que  le  cadavre  déformé  par  le  travail  des  embaumeurs  : 

d'ailleurs  on  les  détruisait  moins  facilement  et  rien  n'empêchait  cju'on  en 

fabriquât  la  quantité  qu'on  voulait.  De  là  le  nombre  vraiment  étonnant  qu'on 
en  cachait  quelquefois  dans  une  même  tombe :  on  multipliait  les  soutiens,  les 

corps  impérissables  du  double  afin  de  lui  assurer  une  presque  immortalité, 

et  le  soin  qu'on  prenait  de  les  emprisonner  dans  une  retraite  bien  close 

augmentait  leur  sécurité*.  On  ne  négligeait  pourtant  aucune  des  précautions 

qui  pouvaient  soustraire  la  momie  à  l'anéantissement.  Le  puits  par  lequel 

on  arrive  à  elle  s'arrête  après  12  ou  15  mètres  en  moyenne,  mais  descend 

quelquefois  jusqu'à  30  mètres  et  plus  de  profondeur.  Un  couloir,  si  bas  qu'on 
doit  y  marcher  courbé,  le  prolonge  horizontalement  et  mène  à  la  chambre 

funéraire  proprement  dite,  creusée  dans  le  roc  vif  et  dépourvue  d'ornements  : 
le  sarcophage,  en  calcaire  fin,  en  granit  rose  ou  en  basalte  noir,  ne  porte  pas 

toujours  le  nom  et  les  titres  du  défunt.  Les  servants  y  déposaient  le  corps, 

jetaient  à  côté,  sur  la  poussière,  les  quartiers  du  bœuf  qu'on  venait  d'égorger 
dans  la  chapelle,  les  flacons  à  parfums,  les  grands  vases  en  poterie  rouge  rem- 

plis d'eau  bourbeuse  ;  puis  ils  muraient  l'entrée  du  couloir  et  comblaient  le 

puits  d'éclats  de  pierre  entremêlés  de  terre  et  de  gravats.  Le  tout,  largement 

■I.  Voir  ce  qui  a  été  dit  au  sujet  de  ces  statues  prophétiques,  aux  pages  119-120  de  cette  Histoire. 
2.  Les  légendes  qui  ont  cours  encore  sur  les  pyramides  de  Gizéh  fournissent  quelques  iîons  exem- 

ples de  ce  genre  de  superstition.  «  Le  garde  de  la  pyramide  orientale  étoit  une  idole...  qui  avoit  les 
deux  yeux  ouverts  et  étoit  assise  sur  un  trône,  ayant  auprès  d'elle  comme  une  hallebarde,  sur  laquelle 
quand  quelqu'un  jetoit  sa  vue,  il  entendoit  de  ce  côté  un  bruit  épouvantable,  qui  lui  faisoit  presque 
Caillir  le  cœur,  et  celui  qui  avoit  entendu  ce  bruit  en  mouroit.  Il  y  avoit  un  esprit  commis  pour  servir 
ce  garde,  lequel  esprit  ne  partoit  point  de  devant  lui.  »  La  garde  des  deux  autres  pyramides  étoit 
également  confiée  à  une  statue  aidée  d'un  esprit  {l'Ee/ypte  de  Mourtadi,  fils  du  Gaphiphe,  de  la  tra- 

duction de  M.  Pierre  Vattier,  Paris,  mdclxvi,  p.  46-61).  .l'ai  réuni  un  certain  nombre  de  récits  analo- 
gues à  celui  de  Mourtadi  dans  \es  Eh(des  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Egyptiennes,  t.  I,  p.  77  sqq. 

3.  On  en  a  trouvé  dix-huit  ou  dix-neuf  dans  le  serdab  du  seul  Ràhotpou,  à  Saqqarah  (Mariette,  No- 
tice des  principaux  Monuments,  186-i,  p.  62,  182,  202;  les  Mastabas  de  l'Ancien  Empire,  p.  157). 

4.  Maspero,  Etudes  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Égyptiennes,  t.  I,  p.  7-9,  47-49,  etc. 

IIIST.   .\KC.   DE  l'orient.    T.  I. 33 



258 
LA  CONSTITUTION  POLITIQUE  DE  L'ÉGYPTE. 

arrosé  d'eau,  se  durcissait  pi'omplement  en  un  ciment  compact  dont  la  masse 

protégeait  le  caveau  et  son  maitre  contre  les  profanations'. 
Ces  tombes,  sans  cesse  accrues  en  nombre  pendant  des  siècles,  finirent  par 

former  sur  le  plateau  comme  une  chaîne  ininterrompue  de  villes  funéraires. 

A  Gizéh,  elles  suivent  un  plan  symétrique  et  s'alignent  en  bon  ordre  le  long 

de  véritables  rues*;  à  Saqcjarah,  elles  s'éparpillent  à  la  surface  du  sol, 

clairsemées  dans  certains  endroits,  entassées  pêle-mêle  dans  certains  autres'. 

Partout  elles  étalent  la  même  abondance  d'inscriptions,  de  statues,  de  tableaux 
peints  ou  sculptés,  dont  chacun  nous  apprend  quelque  trait  des  coutumes  ou 

quelque  détail  de  la  civilisation  contemporaine.  L'Egypte  des  dynasties  mem- 
phites  renaît  peu  à  peu  du  sein  de  ces  nécropoles  et  reparaît  au  grand  jour 

de  l'histoire  Nobles  et  fellahs,  soldats  et  prêtres,  scribes  et  gens  de  métiers, 
le  peuple  entier  nous  revient,  chacun  avec  ses  mœurs,  son  costume,  son 

train  journalier  d'occupations  et  de  plaisirs;  c'est  un  tableau  complet  dont  le 
dessin  et  la  couleur,  un  peu  frustes  et  un  peu  ternis  par  endroits,  se  laissent 

restaurer  presque  à  coup  sur  sans  trop  de  difficulté.  Le  roi  se  détache  en 

vigueur  au  premier  plan  et  domine  tout  de  sa  haute  taille.  Il  dépasse  si  fort 

ce  qui  l'environne  qu'on  se  demande,  à  le  voir,  si  l'on  doit  le  considérer 
comme  un  homme  ou  comme  un  dieu.  Et,  de  fait,  il  est  dieu  pour  ses  sujets  : 

ils  l'appellent  le  d/eii  hou,  le  dieu  (/rdii)],  et  ils  l'unissent  à  Rà  par  l'inter- 
médiaire des  souverains  qui  ont  succédé  aux  dieux  sur  le  trône  des  deux 

mondes.  Son  père  était  fils  de  liâ  avant  lui,  et  le  père  de  son  père  et  le 

père  de  celui-là  et  tous  ses  ancêtres,  juscju'au  moment  où  de  fils  de  Râ  en  /ils 
de  Râ  on  atteignait  enfin  Râ  lui-même.  Parfois  un  aventurier,  sorti  on  ne 

sait  d'où,  s'intercale  subitement  dans  la  série,  et  l'on  pourrait  croire  qu'il 
interrompt  le  développement  de  la  lignée  solaire,  mais,  en  y  regardant  bien, 

on  arrive  toujours  à  découvrir  soit  que  l'intrus  se  rattachait  au  dieu  par  une 

généalogie  qu'on  ne  lui  soupçonnait  pas,  soit  même  qu'il  lui  tenait  de 

plus  près  que  ses  prédécesseurs  :  Rà,  descendu  sur  la  terre  en  cachette,  l'avait 

engendré  d'une  mortelle  pour  rajeunir  sa  race''.  A  mettre  les  choses  au  pis,  un 

I.  .MAïuiiTTK,  Notice  des  principaux  iiniiiiiiiiciilx  Éf/i/pt/eits,  ISO 4,  |i.  'M-'M:  Sur  les  lanilics  de  l'Aiii  leii 
Empire  que  l'on  trouve  à  Saqqarah,  p.        ;  les  Mastabas  de  l'Ancien  Empire,  p.  i^l-'tC. 

'i.  .lojiARD,  Description  générale  de  Meniphis  et  des  Pyramides  dans  la  Description  de  l'Egypte. 
t.  V,  p.  Olt)-fi!20;  Mariette,  Sur  les  tombes  de  l'Ancien  Empire  que  l'on  trouve  à  Saqqarah,  p.  4. 

3.  Mariette,  Sur  les  tombes  de  l'Ancien  Empire,  p.  G,  et  les  Mastabas,  p.  29.  La  nécropole  de  Saq- 
qarah se  compose  en  réalité  xl'une  vingtaine  de  cimetières,  groupés  autour  des  pyramides  royales  ou 

dans  les  intervalles  qui  les  séparent,  et  dont  chacun  avait  sa  clientèle  et  son  régime  particulier. 
4.  Une  légende,  que  le  Papyrus  Westcar  (édit.  Erman,  pl. IX,  1.  5-11,  pl.  X,  I.  H  sqq.)nous  a  conservée, 

prétendait  que  les  trois  premiers  rois  de  la  V  dynastie,  Ousirkaf,  Sahourî  et  Kakiou,  étaient  nés  de 
Rà,  seigneui'  de  Sakhibou  et  de  Koudîtdidit,  femme  d'un  prêtre  attaché  au  temple  de  cette  ville. 
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mariage  avec  quelque  princesse  ramenait  bientôt  au  droit  sinon  l'usurpateur 
lui-même,  du  moins  ses  descendants,  et  renouait  solidement  la  chaîne'.  Les 

Pharaons  sont  donc  la  chair  du  Soleil, 

les  uns  de  par  leur  père,  les  autres  du 

chef  de  leur  mère,  et  leur  âme  a  une 

origine  surnaturelle,  comme  leur  corps  : 

elle  est  un  double  détaché  de  l'Horus 

qui  succéda  à  Osiris  et  qui  régna  le 

premier  sur  l'Égypte  seule.  Ce  double 

divin  s'insinue  .dans  l'enfant  royal  à  la 
naissance,  de  la  façon  dont  le  double 

ordinaire  s'incarne  au  commun  des  moi'- 

tels.  Il  s'ignore  toujours  et  sommeille 
pour  ainsi  dire  chez  les  princes  que 

leur  destinée  n'appelle  pas  à  régner  :  il 

s'éveille  lors  de  l'avènement  et  prend 
pleine  connaissance  de  soi-même  chez 

ceux  qui  montent  sur  le  trône.  Du  jour 

de  leur  élévation  à  celui  de  leur  mort  et 

au  delà,  ce  qu'ils  avaient  conservé  d'hu- 

manité native  s'efface  complètement  ; 

ils  ne  sont  plus  que  le  fils  de  Rà,  l'Horus 
vivant  sur  terre  et  qui  renouvelle  les 

bienfaits  d'Horus, fils  d'Isis,  pendant  son 

passage  ici-bas^.  Leur  nature  mixte  se 

révèle  tout  d'abord  dans  la  forme  et 

dans  l'agencement  de  leurs  noms.  Le 

choix  d'un  nom  n'était  pas  chose  indifférente  chez  les  Orientaux  ;  non  seule- 
ment il  en  fallait  un  ou  plusieurs  pour  les  hommes  et  pour  les  bêtes,  mais  les 

objets  inanimés  eux-mêmes  en  exigeaient,  et  l'on  peut  dire  que  rien  ni  per- 

■l.  D'après  la  loi  qu'on  attribuait  à  Binotliris  de  la  II"  dynastie;  cf.  p.  238  de  cette  llisloire. 
2.  Les  expressions  du  pouvoir  royal  au  temps  de  l'Ancien  Empire  ont  été  analysées  pour  la  première fois  par  E.  de  Rougk,  Recheixhes  sur  les  monuments  qu'on  peut  attribuer  aux  six  premières  dynasties de  Manél/ton,  p.  32-33,  puis  par  Ermam,  JEç/ijpten  und  Mqyptisches  Leben,  p.  89-91.  L'explication 

que  j'en  donne  ici  a  été  proposée  déjà  dans  le  petit  mémoire  Sur  les  quatre  noms  officiels  des  rois 
d'Egijpte  [Eludes  Egyptiennes,  t.  II,  p.  273-288)  et  dans  les  Lectures  Historiques,  p.  42-45. 3.  Dessin  de  Fauclier-Gudin,  d'après  une  photographie  de  Gayet.  Le  roi  est  Amenôthès  III,  dont la  conception  et  la  naissance  sont  représentées  au  temple  de  Louxor,  avec  le  même  luxe  de  détails 
que  s'il  s'agissait  d'un  fils  du  dieu  Amon  et  de  la  déesse  Mout;  cl'.  Champollion,  Monuments  de  l'Égypte et  de  la  Nubie,  pl.  cccxxix,  2-cccxli,  RgselliiM,  Monumenti  Storiei,  pl.  38-41  ;  Lepsius,  Denkm.,  III,  74-75, 

LA  NAISSANCE   D  UN  ROI  ET  DE  SON  DOUBLE''. 
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sonne  au  monde  n'arrivait  à  l'existence  complète  avant  d'avoir  reçu  le  sien. 

Les  noms  les  plus  anciens  n'étaient  souvent  qu'un  mot  assez  court  et  dési- 
gnaient une  c|ualité  physique  ou  morale,  Titi  le  coureur,  Mîni  le  durable, 

Qonqeni  l'écraseur,  Sondi  le  redoutable,  Ouznasit  la  langue  fleurie.  Ils  con- 

sistaient aussi  en  une  courte  sentence  par  laquelle  l'enfant  royal  confessait 
sa  foi  en  la  puissance  des  dieux  et  sa  participation  aux  actes  de  la  vie  du 

Soleil,  Khâfrî  son  lever  est  Rà,  Mcnkaoïihorou  les  doubles  d'Horus  durent, 

Ousirkeri  le  double  de  Râ  est  omnipotent;  parfois  la  phrase  s'abrège  et  sous- 

entend  le  dieu,  Ousirlcaf  son  double  est  omnipotent,  Svofrovi  il  m'a  rendu 

bon,  Kltoufuni  il  m'a  pi'otégé,  pour  Oiisij'kcrî,  Pfalisnofroiii\  Khnonmldiov- 

foiii  avec  suppression  de  Rà,  de  Phtah  et  de  Khnoumou".  Le  nom,  dès  qu'il 

s'est  emparé  de  son  homme  à  l'entrée  dans  la  vie,  ne  le  quitte  plus  ici-bas, 

ni  par  delà  :  le  prince  qu'on  avait  appelé  Ounas  ou  Assi  au  sortir  du  sein  de 
sa  mère  reste  Ounas  et  Assi  même  après  sa  mort,  tant  que  sa  momie  subsiste 

et  que  son  double  ne  s'anéantit  pas.  Or  l'usage  des  Égyptiens  est  tel.  Veulent- 

ils  montrer  qu'une  personne  ou  qu'une  chose  se  trouvent  en  un  lieu  déter- 
miné, ils  en  écrivent  le  nom  dans  le  caractère  qui  désigne  ce  lieu,  Téti 

par  exemple  dans  l'hiéroglyphe  Q  du  château  qui  appartient  à  Téti  \'Z  \}-  Loi's 

donc  qu'un  fils  de  roi  devient  roi  à  son  tour,  ils  impliquent  son  nom  usuel 
dans  le  long  cadre  à  base  plate  cz3  que  nous  nommons  cartouche,  et  dont  la 

partie  elliptique  cz)  est  comme  un  plan  du  monde,  l'image  des  régions  que 
Rà  entoure  dans  sa  course  et  sur  lesquelles  Pharaon  exerce  son  empire  en 

tant  que  fils  de  Rà.  Quand  Téti  ou  Snofroui,  précédés  du  groupe  1^  qui 

rappelle  leur  filiation  solaire,  ont  pris  place  dans  le  cartouche,  ~  > 

P I  \^  1  on  ajoute  en  tête  les  mots  =1^  qui  expriment  chacun  la  suze- 

raineté sur  une  moitié  de  l'Egypte,  le  Sud  et  le  Nord,  et  le  tout  désigne 
exactement  la  personne  visible  du  Pharaon  pendant  son  séjour  parmi  les 

mortels.  Mais  ce  premier  nom,  choisi  pour  l'enfant,  ne  couvre  pas  l'homme 

entier  :  il  laisse  sans  qualification  appropriée  le  double  d'Horus  qui  se 

révélait  dans  le  prince  au  moment  de  l'avènement.  On  impose  donc  à  ce 

double  un  titre  particulier  que  l'on  construit  toujours  sur  un  modèle  uniforme, 

en  tête  l'image  ̂   de  l'épervier-dieu  cjui  voulut  léguer  à  ses  descendants  une 

1.  Le  nom  PhtahsnolVoui  se  rencontre  plusieurs  Ibis  sur  les  stèles  d'Abydos  (Lieblein,  Diclionnairc 
(les  iioiiis  liiéroglyphiqties,  n"  132  et  720,  p.  40  et  241,  Mariette,  Abydos,  t.  II,  pl.  XXVIl  a,  et  Catalo- 

gue général  des  inonuments  d'Abydos,  pl.  CLXXVl,  n"  GOO)  :  le  nom  Râsnofroui,  qu'on  serait  tenté  de 
rétablir  en  cet  endroit,  n'a  pas  encore  été  retrouvé  sur  les  monuments  des  anciennes  dynasties. 

2.  Cf.,  pour  la  restitution  de  ce  nom  et  de  quelques  autres  noms  royaux  de  la  même  époque,  Max 
MiiLLER,  Bemerkimg  ûber  eiitige  Kônigsnameii,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  IX,  p.  176-177. 
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pai'celle  de  son  âme,  puis  une  épithète  simple  ou  composée,  spécifiant  celle  des 

qualités  d'Horus  que  le  Pharaon  souhaitait  le  plus  posséder,  Ilorou  nîh-mâîl 
l'Horus  maître  de  Vérité, 

Ilorou   miri-tooui  l'Horus      '  _         -  -  1 1 

ami  des  deux  terres,  Ho- 

rou  nîb-khâoiiou  l'Horus 
maître  des  levers,  Ilorou 

mazîti  l'Horus  qui  écrase 

les  ennemis.  La  partie  va- 

riable de  ces  termes  s'in- 

scrit d'ordinaire  dans  un 

rectangle  oblong,  terminé 

à  la  partie  inférieure  par 

un  ensemble  de  lignes  qui 

représentent  en  abrégé  une 

façade  monumentale,  au 

milieu  de  laquelle  on  dis- 

tingue quelquefois  une  porte 

fermée  au  verrou  :  c'est 

l'image  de  la  chapelle  où  le 
double  ira  reposer  un  jour, 

et  la  porte  close  est  la 

porte  du  tombeau'.  La  par- 
tie commune,  la  fisure  du 

dieu,  se  place  en  dehors, 

quelquefois  à  côté  du  rec- 

tangle, quelcjuefois  sur  le  rectangle  même  :  l'épervier  est  en  effet  libre  par 
nature  et  ne  saurait  demeurer  emprisonné  nulle  part  contre  sa  volonté. 

Ce  protocole  naïf  ne  suffit  pas  à  contenter  le  besoin  de  précision  qui  fait 

le  fond  du  caractère  égyptien.  A  montrer  le  double  dans  l'hypogée,  on  laissait 

1.  c'est  ce  qu'on  appelle  oriliiiaiierneiit  le  iioin  de  bannicre;  on  a  cru  longtemps  en  effet  que  le 
signe  représente  une  pièce  d'étoffe,  garnie  de  broderies  ou  de  franges  par  en  bas,  et  portant  sur  la  nappe 
même  un  titre  de  roi.  Wilkinson  avait  eu  l'idée  que  ce  titre  cm  ré,  comme  il  l'appelait,  figurait  une 
maison  (Extract  from  several  Hieroglyphical  Subjects,  p.  7,  n.  14).  Le  véritable  sens  de  l'expression 
a  été  établi  par  M.  Flinders  Pétrie  {Tanix,  1"  part,  p.  5,  n.,  et  A  Season  in  Egijpt,  1887,  p.  21-22,  et 
pl.  XX)  et  par  moi  (lievue  Critique,  1888,  t.  II,  p.  118-120,  Élvdes  Egyptiennes,  t.  II,  p.  274-275). 

2.  Dessinée  Faucher-Gudin,  d'après  arundale-Bonosii-Birch,  Gallery  of  Antiquilies  from  the  British 
Muséum,  pl.  .31.  Le  roi  ainsi  représenté  est  Thoutmosis  II  de  la  XVIII»  dynastie;  la  haste,  surmontée 
d'un  masque  d'homme,  que  le  double  tient  à  la  main,  rappelle  probablement  les  victimes  humaines 
qu'on  sacrifiait  jadis  au  moment  des  funérailles  d'un  chef  (Lkfkbiirh,  Rites  Égyptiens,  p.  ."i-O). 

i.ii  ROI  ai)i;lii;  s  avan'ck  srivi  de  son  iioi  iii.i, -. 
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de  côté  le  moment  de  son  existence  pendant  lequel  il  présidait  aux  destinées 

mondaines  du  souverain  pour  les  rendre  semblables  à  celles  de  l'Horus  dont  il 

procédait.  On  le  tira  donc  de  son  caveau  anticipé,  on  substitua  à  l'épervier 
ordinaire  un  des  t^roupes  qui  symbolisaient  la  suzeraineté  sur  les  deux  terres 

du  Nil,  l'urteus  lovée  du  Nord  et  le  vautour  du  Sud,  ̂ Jl^,' 

puis  on  ajouta  en  finale  un  second  épervier,  l'épervier  doré 

l'épervier  triomphant  qui  avait  délivré  l'Egypte  de  Typhon 

L'àme  de  Snofroui  qui  s'appelle  ^  VHorus  maître  de. 

la  Vérité  comme  double  survivant,  s'intitule  comme  double 

vivant  "^^/^"^  le  Seigneur  du  Vautour  et  de  VUrmis 
maître  de  la  Vérité  et  Horiis  triomphant- .  D'autre  part  le  prince 

royal,  lorscju'il  ceignait  le  diadème,  recevait  de  son  avancement 
au  rang  su|)rême  un  surcroit  de  dignité  tel  que  son  seul  nom 

de  naissance,  même  entouré  du  cartouche,  même  rehaussé 

d'épithètes  éclatantes,  ne  parvenait  plus  à  le  couvrir.  On  voulut 

marquer  d'un  terme  nouveau  cette  exaltation  de  sa  personne. 
Comme  il  est  la  chair  vivante  du  soleil,  son  surnom  fait  toujours 

allusion  à  quelque  point  de  ses  relations  avec  son  père,  et  pro- 

clame l'amour  qu'il  ressent  pour  celui-ci  Mirirî,  ou  que  celui-ci 

ressent  pour  lui  M/rni)'i,  la  stabilité  des  doubles  de  Râ  Tntkert., 

leur  bonté  Nofîrkerî,  ou  l'une  de  leurs  vertus  souveraines. 

Plusieurs  Pharaons  de  la  IV"'  dynastie  s'en  parent  déjà,  mais 

ceux  de  la  VF  fui'ent  les  premiers  à  l'incorporer  régulièrement  au  protocole 

royal.  On  hésita  d'abord  sur  la  place  qu'on  devait  lui  attribuer,  et  on  le  mit 

tantôt  derrière  le  nom  de  naissance  Q  |  (j^ÎL1]|  P^'P^  Nofirkeri,  tantôt 

devant  Ço  j  [J^  Q  \      Nofîrkerî  Papi\  On  se  décida  enfin  à  l'établir  en  tête, 

UN  NOM  DE  mVbl.l.-' 

1.  Le  sens  de  ce  groupe  qu'on  a  traduit  longtemps  par  l'âpervuT  d'oi\  l'épervier  élincelanl,  a  été 
déterminé  pour  la  première  fois  avec  certitude  par  Brugsch,  d'après  un  passage  d'une  inscription  démo- 
tique  de  Philœ  (Bkugsch,  UebereinsliiiDiiunq  einer  hieroglypliisclien  Inschrifl  va»  P/ulœ,  mit  dem 
griechischen  und  deinotischeii  Anfanijs-Textc  des  De/aetes  von  Roseile,  p.  13-14).  Adoptée  par  E.  de 
Rougé  {Elude  sur  une  stèle  égyptienne  appartenant  à  la  Bibliothèque  Impériale,  p.  21-^22),  l'interpré- 

tation de  Brugsch  a  prévalu  depuis  dans  toute  l'école  (Biuigsch,  Die  ̂ Egyptologie,  p.  202),  bien  qu'on 
emploie  souvent  encore  par  habitude  la  traduction  littérale  des  signes,  l'Horus  d'or.  ^ 

2.  La  lecture  du  groupe  n'est  pas  encore  fixée  avec  certitude  (cf.  Ersian,  Der  Konigstilcl  .^^'^^ 
dans  la  Zeitschrift ,  t.  XXIX,  p.  57-58,  et  Piehl,  Notes  de  Philologie  Égyptienne,  §  49,  dans  les  Procee- 
dings  of  Ihe  Society  of  Biblical  Archieology,  t.  \IU,  18'J0-I8'J1,  p.  oO'J).  La  transcription  littérale  serait 
Maître  du  Vautour  et  de  l'Urxus;  le  sens  est  maître  des  couronnes,  par  suite  maître  des  pays  du 
Nord  et  du  Midi  (Hrvcuch,  Ucbereinstimmung  einer  hieroglyphischen  Inschrift  non  Philx,  p.  10-11). 

3.  Le  nom  de  double  représenté  dans  la  vignette  est  celui  du  Pharaon  Khéphrèn,  le  constructeur  de 
la  seconde  dos  grandes  Pyramides  :  il  se  lit  Horou  ousir-hâiti,  l'Horus  puissant  par  le  cœur. 

4.  On  trouvera  de  bons  exemples  de  cette  indécision  dans  les  textes  de  la  pyramide  de  Papi  II,  où 
le  cartouche  prénom  est  placé  une  fois  en  tète  du  cartouche  nom  {Recueil  de  Travaux,  t.  XII,  p.  5(1) 
et  presque  pai-tout  ailleurs  après  ce  môme  cartonrhe  {id,.  p.  .';6,  58,  50,  fiO,  etc.). 
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précédé  du  groupe + 7^oi  de  la  Haute  et  de  la  Basse  E</ijpte,  qui  rend 

dans  toute  son  étendue  le  pouvoir  accordé  par  les  dieux  au  seul  Pharaon  ; 

l'autre  vint  ensuite,  accompagné  des  mots  ftls  du  Soleil.  On  inscrivit, 

en  avant  ou  au-dessus  de  ces  deux  noms  solaires  qui  s'appliquaient  exclusive- 

ment au  coi"ps  visible  et  vivant  du  maitre,  les  deux 

noms  d'épervier  qui  appartenaient  surtout  à  l'âme, 
d'abord  celui  du  double  au  tombeau  et  ensuite  celui 

du  double  encore  incarné.  Quatre  termes  paraissaient 

nécessaires  aux  Egyptiens  pour  définir  exactement 

chaque  Pharaon  dans  le  temps  et  dans  l'éternité. 

Il  avait  fallu  de  longs  siècles  avant  que  l'analyse 
subtile  de  la  personne  royale  et  la  gradation  savante 

de  formules  qui  lui  correspond  transformât  le  chef  de 

nome,  devenu  par  la  conquête  suzerain  des  autres 

chefs  et  roi  de  l'Egypte  entière,  en  un  dieu  vivant 
ici-bas,  fils  tout-puissant  et  successeur  des  dieux; 

mais  le  concept  divin  de  la  royauté,  une  fois  implanté 

dans  les  esprits,  produisit  rapidement  toutes  ses  con- 

séquences. Du  moment  que  Pharaon  est  dieu  sur 

terre,  les  dieux  du  ciel  sont  ses  pères  ou  ses  frères', 
les  déesses  le  reconnaissent  pour  fils,  et,  selon  le 

cérémonial  imposé  par  la  coutume  en  pareil  cas,  con- 

sacrent l'adoption  en  lui  présentant  le  sein  afin  de 

l'allaiter^  comme  elles  auraient  fait  à  leur  propre 

enfanté  Les  simples  moi'tels  ne  parlent  de  lui  qu'à  mots  couverts,  en  le  dési- 

gnant par  quelque  périphrase  :  Pharaon,  Piroui  àoui,  le  Double-Palais,  Prouiti, 

la  Sublime  Porte*,  Sa  Majesté",  le  Soleil  des  deux  terres,  l'Horus  maître  du 

1.  La  formule  ses pkres  les  (licii.r  ou  ses  frères  les  dieux  e^t  appliquée  couranmieiit  au  l'iiai-aon  ilnns 
les  textes  de  toutes  les  époques. 

2.  Dessin  de  Boudier,  d'après  une  ptiolofjraphie  d' I/isiiir/er.  L'original  se  trouve  au  grand  spéos  de 
Silsilis.  Le  roi  représenté  est  ici  Harmhabi  de  la  XVIII"  dynastie;  cf.  Champolliom,  Monumcnis  de 
l'Egypte  et  de  la  Nubie,  pl.  cix,  n°  3,  Rosellini,  Mummienti  Storici,  pl.  xi.iv,  5,  Lepsuis,  Denlcm.,  III,  121  b. 

3.  L'explication  de  la  scène  fréquente,  dans  laquelle  on  voit  une  déesse  de  taille  surhumaine  donner 
le  sein  à  un  roi  couronné  ou  casqué  debout  devant  elle,  a  été  fournie  pour  la  première  fois  par  Mas 
PERO,  Notes  au  jour  le  jour,  §23,  dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  XIV, 
1891-1892,  p.  308-312.  On  trouve  chez  d'autres  peuples  anciens  et  modernes  des  exemples  caractéris- 

tiques de  ce  mode  d'adoption  par  l'allaitement  réel  ou  fictif  de  la  personne  adoptée. 
4.  Le  sens  du  mot  Pharaon  et  son  étymologie  ont  été  découverts  par  E.  de  Rougé,  Note  sur  le  mot 

Pharaon,  dans  le  Bulletin  Archéologique  de  l'At/iénxum.  Français,  1850,  p.  C6-(Î8  ;  M.  Lepage-Renouf 
en  a  proposé  une  explication  dérivée  de  l'hébreu  {the  Nanie  of  P/iaraoh  dans  les  Proceedings  de  la 
Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  XV,  1892-1893,  p.  421-i22).  La  valeur  du  titre  Routti,  Prouiti,  a  étP 
détermincee,  autant  qu'il  m'en  souvient,  par  Chabas,  le  Voyage  d'un  Egyptien,  p.  305. 5.  La  locution  floaouf  est  traduite  par  les  mêmes  auteurs  tantôt  Sa  Majesté,  tantôt  Sa  Sainteté.  La 

LA  IIKESSli  ALLAITE  LE  KUl 

POUR  l'adopter'^. 
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palais',  ou,  moins  cérémonieusement,  par  le  pronom  indéterminé  On^  La 

plupart  de  ces  expressions  ne  vont  jamais  sans  un  souhait  Vie,  sanlé,  force, 

qu'on  lui  adresse  et  dont  on  écrit  les  signes  initiaux  derrière  tous  ses  titres''. 

11  l'accepte  gracieusement  et  même  jure  volontiers  par  sa  propre  vie  ou  par 

la  faveur  de  Rà*,  mais  il  défend  à  ses  sujets  de  l'imiter-';  c'est 

pour  eux  un  péché  punissable  en  ce  monde  et  dans  l'autre'"' 

S-v^  que  d'en  attester  la  personne  du  souverain,  sauf  les  cas 

oîi  quelque  magistrat  leur  défère  le  serment  judiciaire'. 

(  )n  l'aboi'de  d'ailleurs  comme  on  aborde  un  dieu,  les  yeux 

bas,  la  tête  ou  l'échiné  pliée,  on  flaire  le  sol  devant 

lui",  on  se  voile  la  face  des  deux  mains  pour  la  jiro- 

téger  contre  l'éclat  de  scJn  regard,  on  psalmodie  une 

formule  d'adoration  dévote  avant  de  lui  soumettre  une 

requête.  Personne  n'échappe  à  cette  obligation;  ses  ministres  eux- 
mêmes  et  les  grands  du  royaume  ne  peuvent  délibérer  avec  lui 

sur  les  affaires  de  l'Etat,  qu'ils  n'ouvrent  la  séance  par  une  sorte  de 

service  solennel  en  son  honneur  et  ne  lui  récitent  longuement  l'éloge 

de  sa  divinité'".  Ce  n'est  pas  qu'on  l'exalte  ouvertement  au-dessus 

des  autres  dieux,  mais  enfin  ceux-ci  sont  plusieurs  à  se  partager 

le  ciel,  tandis  qu'à  lui  seul  il  domine  sur  loitl  le  circuit  du  Soleil  et  tient  la 
terre  entière,  les  montagnes  et  les  plaines,  renversée  sous  ses  sandales.  Sans 

doute  on  rencontre  par  le  monde  des  peuples  qui  ne  lui  obéissentpas,  mais  ce 

SCliPTKE  A  1  1:!  !- 
UF.  COIIIKIIIPIIA  ■'. 

j  lislilication  du  sens  Sa  Majcslr,  proposé  tout,  d'abord  par  C.liampollioii  et  adopté  généralement  après 
lui,  a  été  donnée  en  dernier  lieu  par  E.  de  Rougé  [Chresloinathie  Egyptienne,  t.  Il,  §  189,  p.  60). 

1.  Erman,  JEgyptcn  und  ,£gyptisc/ies  Leben,  p.  9'2,  où  l'on  trouvera  réunies  un  certain  nomlire  de 
ces  façons  indirectes  de  désigner  le  roi  dans  les  actes  ortîciels  et  dans  le  langage  familier'. 

i.  Cette  manière  indéterminée  de  parler  du  souverain,  que  nous  avons  rencontrée  jusqu'à  présent 
dan.s  les  seuls  textes  du  Nouvel  Empire  Thébain,  a  été  signalée  pour  la  première  fois  par  Masimîro, 
le  Conle  des  deux  Frètes,  dans  la  Revue  des  Cours  Liitéraircs,  t.  Vil,  p.  78.3,  n.  '2. 

'A.  C'est  le  groupe      ̂   P  ànJ;/ioi(,  ouzni,  sonhou,  qu'on  abrège  ordinaii'enient  en  franrais  par  v.  s.  f. 
-l.  Ainsi  dans  l'inscription  de  Piônklii  .Miamoun,  I.  '■H,  c;;  ;  cf.  1.  111). 
.').  Chabas,  Hehra>o-JEgyptiara,  §  111.  Interdiction  des  Jurements,  dans  les  Transartions  of  tlic 

Society  of  liililiial  Arc/neology,  t.  I,  p.  \'1-IH-Î. 
0.  Dans  la  Confession  Négative,  le  mort  déclare  qu'il  n'a  point  prononcé  de  malédiction  contre  le roi  {Livre  des  Morts,  ch.  CXXV,  édit.  Navii.i.e,  t.  Il,  p.  3()(i). 
7.  Sur  le  serment  judiciaire  et  sur  la  forme  qu'on  lui  donnait,  cf.  W.  Si'ii;r.n:i.iîiinr.,  Stiidien  und 

Materialien  zum  lieclttswesen  des  Pharaonenreiches  der  Dynasiien  XVIII-XXI,  p.  71-81. 
8.  C'est  la  traduction  littérale  du  groupe  sonou-to,  qui  est  employé  d'ordinaire  pour  exprimer  la 

prostration  du  fidèle  devant  le  dieu  ou  le  roi,  le  proscynème  des  textes  d'époque  grecque. 
'J.  Dessin  de  Fauclier-Gudin.  d'après  la  gravure  de  Prissk  d'Avknmvs,  tieclierc/tes  sur  les  légendes 

royales  et  l'épogue  du  règne  de  Se/iai  ou  Sc/ierai,  dans  la  Itevue  Arcliéologiqne,  1"  série,  t.  II,  p.  -467. 
L'original  est  conservé  aujourd'hui  à  la  Bibliothèque  nationale,  à  laquelle  il  avait  été  donné  par 
Prisse  d'Avenues.  11  est  en  terre  vernissée,  d'un  travail  très  fin  et  très  soigné. 

10.  La  mode  en  fut  de  tout  temps,  mais  les  meilleurs  exemples  s'en  trouvent  sur  les  mormments 
du  Nouvel  Empire  thébain.  Je  renverrai  surtout  au  début  de  la  Stèle  des  Mines  d'or  (Prisse  i]'.A.vexnes, 
Monuments  Egyptiens,  pl.  XXI,  et  Charas,  les  Inscriptions  des  Mines  d'or,  p.  13  sqq.). 
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sont  des  rebelles,  des  partisans  de  Sit,  des  Enfants  de  la  Ruine\  que  le 

châtiment  atteindra  tôt  ou  tard.  En  attendant  que  son  dx'oit  fictif  d'empire 
universel  se  change  en  réalité,  il  unit  au  costume  fort  simple  des  vieux 

chefs  le  jupon  covirt  ou 

long,  la  queue  de  chacal, 

les  sandales  recourbées,  les 

insignes  des  dieux  suprê- 

mes, la  croix  de  \'ie,"le  cro- 
chet, le  fouet,  le  sceptre  à 

lète  de  gerboise  ou  de 

lévrier  que  nous  nommons 

mal  à  propos  sceptre  à  tête 

de  coucoupha^  Il  ceint  leurs 

diadèmes  multicolores,  les 

bonnets  chargés  de  plumes, 

la  couronne  blanche  et  la 

couronne  rouge,  isolées  ou 

emboîtées  l'une  dans  l'autre 

pour  former  le  pschent.  La 

vipère,  l'urseus  en  métal 
ou  en  bois  doré  qui  se 

redresse  sur  son  front,  est 

imprégnée  d'une  vie  mystérieuse  qui  fait  d'elle  l'insti^ument  des  colères  et 

l'exécutrice  des  desseins  secrets.  On  prétend  qu'elle  vomit  des  flammes  et 
détruit  dans  les  batailles  quiconque  ose  courir  sus  à  son  maître.  Les  vertus 

surnaturelles  qu'elle  communique  aux  couronnes  les  changent  en  fées  auxquelles 

personne  ne  résiste*.  Enfin  Pharaon  a  des  temples  où  sa  statue,  animée  d'un 

1.  On  trouvera,  à  la  p.  159,  note  2  de  cette  Histoire,  rexplication  de  cette  locution,  Mosoii  Bata- 
.s7d<,  qu'on  traduit  d'ordinaire  par  les  Enfants  de  la  Rébellion. 

2.  Cette  identification,  indiquée  par  Cliarapollion  (dictionnaire  hiéroglyphique,  n°»  38-i,  38a),  est 
admise  encore  par  habitude  dans  presque  tous  les  ouvrages  d'Égyptologie.  Mais  on  sait  par  les  témoi- 

gnages anciens  que  le  coucoupha  était  un  oiseau,  peut-être  une  huppe  (Leemans,  fJorapollinis  Niloi 
IJieroglyphica,  p.  ̂îld-'îHi);  au  contraire,  le  sceptre  des  dieux  est  surmonté  d'une  tête  de  quadrupède 
au  fin  museau  et  aux  longues  oreilles  couchées  en  arrière,  de  l'espèce  du  lévrier,  du  chacal  ou  de 
la  gerboise  (Prisse  d'Avennes,  Recherchas  sur  les  légendes  royales  et  sur  l'époque  du  règne  de  Schai 
ou  Schcrai,  dans  la  Revue  Archéologique,  l"  sér.,  t.  II,  1845,  p.  -466  sqq.). 

3.  Dessin  de  Faucher-Gudin  d'après  une  photographie  d'insinger ;  cf.  Lepsius,  Benkrn.,  III.  Le 
tableau  représente  Khânihâît  qui  amène  les  chefs  des  greniers  à  ïoutânkhamon,  de  la  XVIIl"  dynastie. 

4.  La  vie  mystérieuse  dont  l'urseus  des  couronnes  royales  est  animée  a  été  signalée  pour  la  première 
fois  par  E.  de  Rougé,  Étude  sur  divers  monuments  du  règne  de  Touimès  lll  découverts  à  Thèbes  jjar 
m.  Mariette,  p.  15.  Sur  les  couronnes-fées,  voir  Maspero,  Etudes  de  Mythologie  et  d' Archéologie  Égyp- 

tiennes, t.  II,  p.  134  où  l'on  trouvera  leur  description  et  l'explication  succincte  de  leur  rôle  magique. 
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de  ses  doubles,  trône,  reçoit  un  culte,  prophétise,  remplit  toutes  les  fonctions 

de  la  divinité,  d'abord  tandis  qu'il  vit,  puis  après  sa  mort,  dès  qu'il  est  allé  - 
rejoindre  au  tombeau  les  dieux  ses  ancêtres,  qui  ont  existé  avant  lui  et 

qui  reposent  immuables  au  plus  profond  de  leurs  pyramides'. 

Homme  par  le  corps,  dieu  par  l'àme  et  par  les  attributs.  Pharaon  doit  à  sa 

double  nature  de  servir  d'intermédiaire  constant  entre  le  ciel  et  la  terre.  Il  a 

seul  qualité  pour  transmettre  les  prières  de  l'humanité  à  ses  pères  et  à  ses 
frères  les  dieux.  De  même  que  le  chef  de  famille  est  dans  sa  famille  le 

prêtre  par  excellence  auprès  des  dieux  de  la  famille,  de  même  que  le  chef 

de  nome  est  dans  son  nome  le  prêtre  par  excellence  auprès  des  dieux  du 

nome.  Pharaon  est  le  prêtre  par  e.Kcellence  auprès  des  dieux  de  l'Ëgypte 

entière  qui  sont  ses  dieux  à  lui.  11  escorte  leur  image  dans  les  processions  solen- 

nelles, leur  verse  le  vin  et  le  lait  mystique,  i^écite  les  formules  devant  eux, 

saisit  au  lasso  le  taureau  victime  et  l'abat  selon  le  rite  consacré  par  la  ti'a- 
dition  antique.  Les  particuliers  recourent  à  son  intercession  quand  ils  im])lo- 

rent  une  grâce  d'en  haut;  cependant  comme  tous  les  sacrifices  ne  peuvent 
passer  réellement  par  ses  mains,  le  célébrant  proclame  au  début  de  chaque 

cérémonie  que  c'est  le  roi  qui  donne  l'offrande  —  Soutni  di  hotpou  —  lui  et 

nul  autre,  à  Osiris,  à  Phtah,  à  Rà-Harmakhis  pour  qu'ils  accordent  au  fidèle 

qui  les  supplie  l'objet  de  ses  vœux,  et,  la  déclaration  tenant  lieu  du  fait, 

c'est  bien  le  roi  qui  officie  chaque  fois  pour  son  sujet.  Il  entretient  donc  des 

rapports  journaliers  avec  les  dieux,  et  ceux-ci  de  leur  côté  ne  négligent 

aucune  occasion  de  correspondre  avec  lui.  Ils  lui  ;q)|)araissent  en  songe  pour 

lui  prédire  sa  destinée,  pour  lui  commander  la  restauration  d'un  monument 
qui  menace  ruine,  pour  lui  conseiller  de  partir  en  guerre,  pour  lui  défendre 

de  s'aventurer  dans  la  mêlée"'.  Le  rêve  prophétique  n'est  pas  pourtant  le 

1.  Cette  l'açoii  de  désigner  les  rois  morts  se  rencontre  déjà  dans  le  C/iiiiil  du  Huipislc,  (|iie  les 
Égyptiens  de  l'époque  Ramesside  attribuaient  à  un  auteur  de  la  Xl°  dynastie  (Maspero,  Eludes  Ef/j/p- 
tiennes,  t.  I,  p.  178  sqq.).  Le  premier  exemple  connu  d'un  temiile  élevé  par  un  roi  égyptien  à  son 
double  est  d'AnienôtIiès  Hl,  à  Soleb,  en  Nubie,  mais  je  ne  pense  pas  comme  M.  Ed.  Meyer  (Gesr/iir/ite 
des  Allherthunis,  t.  I,  p.  2G8-269,  et  Gescliichte  des  altcn  yE(iyptens,  p.  '•25l-2o''2)  ou  M.  Erman  {/Ef/i/p- 
ten,  p.  93)  que  ce  soit  là  le  commencement,  et  que  cette  pratique  ait  été  essayée  en  Nubie  .■ivaiit 
de  s'acclimater  sur  le  sol  égyptien.  On  connaît  pour  l'Ancien  Empire  plus  d'un  fonctionnaire  qui  s'in- 

titule, tantôt  du  vivant  de  son  maître,  tantôt  peu  après  sa  mort,  Prophric  de  l'Hoi  us  qui  vit  duns  le 
palais  (MARUiTTK,  les  Mastabas,  p.  228,  tombeau  de  Kaï)  ou  Prophète  de  K/ieops  (Id.,  ibid.,  p.  88-89, 
tombeau  de  Tinti),  Prophète  de  Soiidi  {Id.,  ibid,  p.  92-93,  tombeau  de  Shiri),  Prophète  de  Khéops, 
de  Mtjkérinos,  d' Ousirkaf  [Id.,  ibid.,  p.  198-200,  tombeau  de  Tapoumânkhi),  ou  d'autres  souverains. 2.  Les  textes  nous  font  connaître  entre  autres  le  rêve  où  Thoutinosis  IV,  encore  prince  royal,  reçut 
de  Phrà-Hârmakhis  l'ordre  de  déblayer  le  grand  Sphinx  (Vyse,  Opérations  carried  on  al  thc  Pijra- 
mids  of  Gizeh,  t.  III,  pl.  et  p.  Il-i;  Lepsuis,  Denkm.,  III,  03),  celui  où  Phtah  défend  à  Mînéphtah  de 
prendre  part  à  la  bataille  contre  les  peuples  de  la  mer  (E.  de  1!olgiî,  E.rtrait  d'un  mémoire  sur  les 
attaques,  p.  9),  celui  par  lequel  Tonouatamon,  roi  de  Napata,  se  décide  à  entreprendre  la  conquête 
de  l'Égypte  (Mariette,  Mon.  divers,  pl.  VII;  Maspero,  Es-iai  sur  la  stèle  du   Songe  dans  la  llerue 
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procédé  qu'ils  préfèrent  :  ils  emploient  ordinairement  comme  interprètes  de 

leur  pensée  les  prêtres  et  les  statues  des  temples.  Le  roi  pénètre  dans  la 

chapelle  où  la  statue  est  enfermée,  accomplit  autour  d'elle  les  rites  de  l'évo- 

cation et  l'interroge  sur  le  point  qui  le  préoccupe.  Le  prêtre  répond  sous  l'in- 

spiration directe  d'en  haut  et  le  dialogue  engagé  par  sa  bouche  peut  durer 
longuement  :  les  discours  interminables  qui  couvrent  les  murs  des  temples 

thébains  nous  apprennent  ce  que  Pharaon  disait  en  pareil  cas  et  de  quel  ton 

emphatique  les  dieux  lui  parlaient  en  retour'.  Quelquefois  les  statues  animées 

élevaient  la  voix  dans  l'ombre  du  sanctuaire  et  dictaient  elles-mêmes  leur 

volonté;  plus  souvent  elles  se  contentaient  de  l'indiquer  d'un  geste.  Quand  on 

les  consultait  sur  un  sujet  déterminé,  si  rien  ne  bougeait  en  elles,  c'était  leur 

façon  de  témoigner  leur  improbation  ;  si  au  contraire  elles  inclinaient  forte- 

ment la  tête  une  fois,  deux  fois,  l'affaire  était  bonne  et  elles  l'approuvaient^. 

Rien  ne  se  faisait  dans  l'État  qu'on  ne  leur  eût  demandé  leur  avis  et  qu'elles 

ne  l'eussent  donné  d'une  manière  ou  d'une  autre. 

Les  monuments,  qui  mettent  en  pleine  lumière  le  caractère  surhumain  des 

Pharaons  en  général,  ne  nous  apprennent  que  peu  de  chose  sur  le  tempéra- 

ment de  chacun  d'eux  en  pai-ticulier  et  sur  le  tous  les  jours  de  leur  vie. 

Quand  par  hasard  nous  entrons  un  moment  dans  l'intimité  du  souverain,  il  s'y 
révèle  moins  divin  et  moins  majestueux  que  nous  ne  serions  portés  à  le  croire 

si  nous  nous  en  laissions  imposer  par  sa  mine  impassible  et  par  l'appareil 

qui  l'entoure  en  public.  Non  que  sa  grandeur  l'abandonne  jamais  tout  entière; 
même  chez  lui,  dans  sa  chambre  ou  dans  son  jardin,  pendant  les  heures 

où  il  ne  se  sent  pas  en  représentation,  les  plus  haut  placés  de  ceux  qui  l'ap- 

prochent ne  doivent  jamais  oublier  qu'il  est  Dieu.  11  se  montre  bon  père,  mari 

débonnaire  %  joue  volontiers  avec  ses  femmes  et  leur  caresse  la  joue  d'un 

geste  familier  tandis  qu'elles  lui  tendent  une  fleur  et  poussent  le  pion  sur  le 

damier.  Il  s'intéresse  aux  gens  qui  le  servent,  les  autorise  à  prendre  certaines 

libertés  avec  l'étiquette,  quand  il  est  content  d'eux*,  et  témoigne  de  l'indul- 

an:héoIog.  \:i:,  sér.,  t.  XVU,  p.  3"21-332,  cf.  lieconh  of  tlie  Pciil,  t.  IV,  p.  83).  Kous  connaissions 
déjà  par  Hérodote  les  songes  de  Saisacon  (II,  cxxxix)  et  du  grand  prêtre  Séthos  (II,  cxu). 

I.  A  Déîr  el-Bahari,  la  reine  Hàtshopsîtou  perçoit  la  voix  d'Amon  lui-même  au  fond  du  sanctuaire, 
c'est-à-dire  la  voix  du  prêtre  qui  recevait  en  présence  de  la  statue  l'inspiration  directe  et  la  parole 
d'Araon  (Mariette,  Deù-  el-Bahari,  pl.  X,  1.  2,  Diimichen,  Hislorische  Inschriflcn,  t.  II,  pl.  XX,  1.  4-6). 

i.  Maspero,  Eludes  de  Mythologie  et.  d' Archvolocjie  Égyptiennes,  t.  I,  p.  81  sqq. 
3.  Comme  exemple  littéraire  de  ce  qu'était  la  conduite  d'un  roi  dans  sa  famille,  on  peut  citer  le 

personnage  du  roi  Mînibphtah,  dans  le  conte  de  Satni-Khàmoîs  (Maspero,  les  Contes  jMpiilaires  de 
l'Egypte  Ancienne,  éd.,  p.  lIKi  sqq.).  Les  tableaux  des  tombes  de  Tell-Araarna  nous  montrent  l'in- 

timité dans  laquelle  le  roi  Khouniaton  vivait  avec  sa  femme  et  avec  ses  filles,  grandes  et  petites  (Lep- 
suis,  Denkm.,  III,  pl.  99  h,  où  la  reine  tient  le  roi  embrassé  par  le  milieu  du  corps,  loi,  108,  etc.). 

i.  Le  Pharaon  Shopsiskaf  dispense  son  gendre  Shopsisphtah  de  flairer  la  terre  devant  lui  (E.  de  Roiigh, 
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gence  pour  leurs  petits  travers;  s'ils  reviennent  de  l'étranger,  un  peu  alourdis 
par  un  long  exil  loin  de  la  cour,  il  se  répand  en  plaisanteries  sur  leur 

embarras  et  sur  leur  costume  démodé,  plaisanteries  de  roi  qui  jettent  l'assis- 

tance en  liesse  par  devoir  hiérarchique,  mais  dont  le  sel  s'évapore  aisément  et 

qu'on  ne  comprend  plus  hors  dn  palais '.  11  aime  à  rire,  il  aime  à  boire,  et, 

si  l'on  en  croit  les  mauvaises  langues,  il  s'enivre  parfois  à  en  oublier  le  soin 

des  affaires'.  La  chasse  ne  lui  est  pas  toujours  un  plaisir,  du  moins  la  chasse 
au  désert  où  les  lions  marquent  une  tendance  fâcheuse  à  ne  pas  respecter  la 

divinité  du  prince  plus  que  l'humanité  des  sujets;  mais,  comme  les  chefs 

d'autrefois,  il  doit  aux  siens  de  détruire  les  bêtes  sauvages  et  c'est  à  la  cen- 

taine qu'il  finit  pai-  compter  ses  victimes,  pour  jjeu  que  son  règne  se  prolonge^. 

La  guerre  l'occupe  une  partie  de  son  temj^s,  guerre  contre  les  Libyens  à  l'est 
dans  la  région  des  Oasis,  guerre  contre  les  Nubiens  dans  la  vallée  au  sud 

d'Assouân,  guerre  contre  les  Bédouins  sur  le  front  de  l'isthme  et  dans  la 
péninsule  sinaïtique,  souvent  aussi  guerre  civile  contre  un  baron  ambitieux 

ou  contre  quelque  membre  tui'bulent  de  sa  propre  famille.  11  voyage  fréquem- 

ment du  midi  au  nord  et  du  nord  au  midi,  laissant  partout  où  il  peut  les 

traces  matérielles  de  son  séjour,  sur  les  rochers  d'Eléphantine  et  de  la 

première  cataracte*,  sur  ceux  de  Silsilis  ou  d'El-Kab,  et  il  apparaît  à  ses 

féaux  comme  Toumou   lui-même,   qui  se   lève  au  milieu  d'eux  afin  de 

réprimer  l'injustice  et  le  désordre^.  11  répare  les  monuments  ou  les  agrandit, 

règle  écjuitablement  la  répartition  de  l'impôt  et  des  charges,  arrange  ou 
tranche  les  procès  des  villes  entre  elles  pour  la  propriété  des  eaux  et  pour 

la  possession  de  certains  territoires,  distribue  à  ses  fidèles  les  fiefs  devenus 

vacants,  leur  accorde  des  pensions  à  toucher  sur  les  revenus  du  fisc  royal". 

11  rentre  enfin  à  Memphis  ou  dans  l'une  de  ses  résidences  habituelles,  et  de 

nouvelles  corvées  l'y  attendent.  11  donne  chaque  jouj-  audience  à  tous  les  gens. 

Recherches  sur  les  uioiiiiiiiciiIk  (jii'nii  pciil  alli  ihucr  (lu.r  ai.r  premières  dynasties  de  Mrinélhoii,  p.  (ÎS  ; 
M.VRIETTK,  les  Mastabas,  p.  11'2-1I3),  et  l>:ipi  1''  accorde  ii  Oiini  le  droit  do  gard(M'  ses  sandales  dans  lo 
palais  (E.  nu  Kougk,  Recherches  sur  les  monuments,  p.  128:  Maiukttf.,  AI)ijdos,  t.  II,  pl.  XLIV-XLV,  I.  23; 
lÎRMAN,  Commentar  zur  Inschrif't  dcsUna.  dans  la  Zeilschrift,  1882,  p.  20,  laisse  le  passage  inexpliqué). 

1.  Voir  dans  les  Aventures  de  Sinouh/t  (Masi'ero,  les  Contes  jwpulaires  de  l'Egypte  anciei'ne,  p.  lii- 
125)  le  récit  de  l'audience  accordée  par  Amenemhàit  II  au  héros  qui  revient  d'un  long  exil  en  Asie. 

2.  Ainsi  .\raasis,  dans  un  conte  de  l'époque  grecque  (Maspero,  les  Coules  populaires,  2"^  éd.,  p.  299-308). 
3.  Amenùthès  III  avait  tué  jusqu'à  cent  deux  lions  dans  les  dix  premières  années  de  son  règne 

(Scarabée  580  du  Louvre  dans  Pieiiret,  Recueil  d'inscriptions  inédites  du  Louvre,  t.  I,  p.  87-88). 
A.  Traces  du  passage  de  Mirniri  à  Assouan  dans  Pétrie,  A  Season  in  Egypf,  pl-  XIII,  n"  338,  et 

dans  Sayce,  Gleunings  froni  the  Land  of  Egypt  (dans  le  Recueil  de  Travau.r,  t.  XV,  p.  I  i7),  de 
l'api  I"  à  El-Kab  dans  Stekn,  Die  Cultusstdttc  dcr  Lucina,  dans  la  Zeitschrift,  l.S'.'i,  [i.  (;7-(i,S. 

5.  Ce  sont  les  expressions  même  qu'emploie  la  Grande  inscription  de  Beni-llassan.  1.  3(1-40. 
0.  Ces  détails,  qu'on  ne  trouve  pas  réunis  sur  les  monuments  historiques,  nous  sont  fournis  par  le 

tableau  que  le  Livre  de  savoir  ce  qu'il  y  a  dans  l'autre  inonde  trace  de  la  course  du  Soleil  à  travers 
le  domaine  des  heures  de  la  nuit  :  le  dieu  y  est  décrit  comme  un  Pharaon  qui  parcourt  son  royaume,  et 
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tice  des  serviteurs  à  la 

justice  du  maître.  La  cause  entendue,  s'il  sort  du  palais  pour  monter  en  barque 

ou  pour  se  rendre  au  temple,  il  n'est  pas  quitte,  mais  les  placets  et  les  sup- 

pliques l'assaillent  au  passage^  Je  ne  parle  ici  ni  de  l'expédition  des  affaires 
courantes,  ni  des  sacrifices  journaliers,  ni  des  grandes  cérémonies  qui  exi- 

geaient sa  présence,  ni  des  réceptions  de  nobles  ou  d'envoyés  étrangers.  On 

pense  peut-être  qu'au  milieu  de  tant  d'occupations  il  n'a  pas  le  temps  de 

s'ennuyer.  Il  est  pourtant  en  proie  à  cet  ennui  profond  que  la  plupart  des 
monarques  orientaux  ressentent  si  cruellement  et  que  les  tracas  ou  les  plaisirs 

ordinaires  de  la  vie  ne  peuvent  plus  dissiper.  Comme  les  sultans  des  Mille 

et  une  Nuits,  les  Pharaons  se  font  raconter  des  histoires  merveilleuses  ou 

assemblent  leurs  conseillers  pour  leur  demander  un  moyen  de  se  distraire  : 

l'un  d'eux  y  i^éussit  quelquefois,  comme  celui  qui  réveilla  l'intérêt  de  Snofroui 
en  lui  conseillant  pour  ses  promenades  en  barques  un  équipage  de  jeunes  filles 

à  peine  voilées  d'un  réseau  à  larges  mailles.  Tous  ses  divertissements  ne 

sont  pas  aussi  badins.  Les  Égyptiens  n'avaient  pas  le  caractère  cruel  par 

nature,  et  l'histoire  ou  la  légende  ne  nous  ont  gardé  le  souvenir  que  d'un 

très  petit  nombre  de  Pharaons  sanguinaires;  mais  la  vie  d'un  simple  mortel 

comptait  si  peu  à  leurs  yeux,  qu'ils  n'hésitaient  jamais  à  la  sacrifier,  fût-ce 

pour  un  caprice.  Dès  qu'un  sorcier  se  vante  devant  Khéops  de  savoir  ressus- 

citer un  mort,  Khéops  lui.  propose  de  tenter  l'expérience  sur  un  prisonnier 

tout  ce  qu'il  fait  pour  les  morts,  ses  féaux,  est  Identique  à  ce  que  le  Pharaon  faisait  en  faveur  des 
vivants,  ses  sujets  (Maspkro,  Ehcdes  de  Mylholofiie  et  d' Aichcologie  Egyplienncs,  t.  Il,  p.  -44-43). 

-1.  Dessin  de  Fauchcr-Gtidin  (Chajipollion,  Monuments  de  l'Egypte  et  de  la  Nubie,  pl.  CXCIX-CC, CCI,  2-3;  RosF.LLiNi,  Monuiiiciiti  Storici,  pl.  CXXIII,  n»  1-2;  Lkpsius,  Denkni.,  111,  208  a-rf). 
2.  Voir,  au  Papyrus  de  Berlin  n"  2,  les  suppliques  dont  un  paysan  accable  le  grand  intendant  Miroui- 

tensi  et  le  roi  Nibkaniri  de  la  IX"  ou  X«  dynastie  (Maspero,  les  Contes  populaires,  2«  éd.,  p.  -13,  sqq.) 
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auquel  on  coupera  le  cou'.  La  colère  de  Pharaon  s'allumait  vite,  et  une  t'ois 

embrasée  c'était  un  feu  qui  dévorait  tout  ;  les  Egyptiens  disaient,  pour  en 

dépeindre  l'intensité,  que  Sa  Majesté  devenait  furieuse  comme  une  panthère^. 

La  bête  féroce  perçait  souvent  en  lui  sous  l'homme  à  demi  civilisé. 
La  famille  royale  était  fort  nombreuse.  Les  femmes  se  recrutaient  surtout 

chez  les  hauts  fonctionnaires  de  la  cour  et  chez  les  grands  seigneurs  féodaux^; 

mais  on  rencontrait  aussi  ])a)'nii  elles  beaucoup  d'étrangères,  tilles  ou  soeurs 
des  petits  roitelets  libyques,  nubiens  ou  asiaticjues  :  elles  venaient  aux  bras 

de  Pharaon  comme  otages  et  garantissaient  la  soumission  de  leur  peuple. 

Toutes  ne  jouissaient  pas  d'un  traitement  identique  ni  d'une  considération 
pareille,  et  leur  condition  première  réglait  leur  état  dans  le  harem,  à  moins 

que  le  caprice  amoureux  du  maitre  n'en  décidât  autrement.  La  plupart 

demeuraient  simples  concubines  leui'  vie  durant,  d'autres  s'élevaient  au  rang 

d'épouses  nnjah's,  une  au  moins  recevait  le  titre  et  les  privilèges  de  grande 

épouse  ou  de  reine*.  C'était  rai'ement  une  étrangère,  presque  toujoui's  une 
princesse  née  dans  ht  pourpre,  une  lille  de  Wk,  autant  que  possible  une 

sœur  du  Pharaon,  qui,  liéritant  au  même  degré  et  dans  des  pro|)oi'tions  égales 

la  chair  et  le  sang  du  Soleil,  avait  plus  que  personne  au  monde  qualité  j)our 

partager  la  couche  et  le  trône  de  son  frère  ̂   Elle  possédait  sa  maison  parti- 

culière, son  train  de  serviteurs  et  d'employés  aussi  considérable  que  celui 

du  roi;  tandis  qu'on  séquestrait  à  peu  près  les  femmes  secondaires  dans 
les  parties  du  palais  qui  leur  étaient  assignées,  elle  entrait  ou  sortait 

librement,  se  monti'ait  en  jjublic  avec  ou  sans  son  mari.  Le  pi'otocole  par 

lequel  on  la  qualifiait  dans  les  actes  officiels  reconnaît  solennellement  en 

elle  la  suivante  de  l'Horus  vivant,  l'associée  au  Seigneur  du  Vautour  et  de 

l'Llraeus,  la  très  douce,  la  très  louable,  celle  qui  voit  son  Horus  ou  l'Ilorus 

et  le  Sit  face  à  face".  Son  union  avec  le  roi-dieu  la  fait  déesse  et  lui  impose 

1.  Erjian,  Die  Mârchen  des  Papyrus  Wesleae,  pl.  VMl,  I.  li,  ci  p.  10-M  ;  Masckro,  les  (boules 
pajuilaires  de  VÉgypie  Ancienne,  i°  édit.,  p.  À-î-'i-i  et.  73.  Ci.  p.  iH-l  tie  cette  Ilisloire. 

"2.  Ainsi  dans  l'inscription  de  Piônklii-Miainoun  (1.  i'à  et  93,  éd.  E.  de  Rougk,  p.  20,  52);  au  Conte 
lies  deux  Frères,  le  héros,  qui  est  une  sorte  de  dieu  déguisé  en  paysan,  devient  lui  aussi  furieux, 
et  l'auteur  ajoute  comme  une  panthère  du  midi  (Maspero,  les  Contes  jjopulaircs,      édit.,  p.  10). 

3.  La  reine  Miririônkhnas,  iémuie  de  Papi  \",  avait  pour  i)ère  un  personnage  attaché  à  la  cour  <■( 
nommé  Khoui,  pour  mère  une  princesse  Nîbît  (E.  de  Kougé,  Rec/ierches  sur  les  monuuients,  \k  )3(I 
sqq.,  cf.  E.  et  .1.  m;  Hougé,  Inscriptions  hiéroglyphiques  copiées  en  Egypte,  pl.  CLUI). 

A.  La  première  Grande  épouse  du  roi  qui  nous  soit  connue  a  été  mentionnée  par  Ouni  :  c'est  la 
reine  Amitsi,  lérame  de  Mirirî-Papi  I'"' de  la  VI°  dynastie  (E.  de  lioucK,  Recherches  sur  les  monuments, 
p.  1"2I;  cf.  Ersian,  Commentar  ziir  Inschrift  des  Una,  dans  la  Zeitschrift,  1881,  p.  10-11). 

5.  Il  semble  bien  que  la  reine  Mirisônkhou  (Mariette,  les  Mastatms,  p.  183  ;  Lepsuis,  Denkm.,  Il,  I  i. 
•-21;),  femme  de  Khéphrén,  fût  la  fdle  de  Khéops  et,  par  conséquent,  la  sœur  de  son  mari  (E.  de  Iiûi:i;ii, 
Piecherches  sur  les  uionuments  f/ti'ou  peut  atlrilnier  aux  six  premières  dynasties  de  Mauéthon,  p.  G 1-02). 

(i.  Le  jirotocole  des  reines  de  cette  époque  a  été  établi  pour  la  première  l'ois  par  E.  de  Uougé 
Recherches  sui-  les  nwnumcnls,  p.  'ii-4o,  57-61,  130),  au  moyen  des  inscriptions  de  la  reine  Mirtîttefsi 
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l'obligation  d'accomplir  pour  lui  toutes  les  fonctions  dont  les  déesses  doivent 

s'acquitter  à  côté  des  dieux.  Elles  étaient  importantes  et  variées.  La  femme 

passait  en  effet  pour  réunir  plus  complètement  que  l'homme  les  qualités 

PHARAON  REÇOIT  EN   AUDIENCE  SOLENNELLE  l'uN  DE  SES  MINISTRES^. 

nécessaires  à  l'exercice  de  la  magie  légitime  ou  non  :  ses  yeux  voyaient, 

ses  oreilles  entendaient  où  les  yeux  et  les  oreilles  de  l'homme  ne  voyaient 

et  n'entendaient  rien,  sa  voix  plus  flexible  et  plus  perçante  portait  à  des 

(E.  et  .T.  DE  RouGÉ,  Inscriptions  Jiiéroglyphiqiies  copiées  en  Egypte,  pl.  LXII),  de  la  reine  Mirisôiiklioii 
(Mariette,  les  Mastabas,  p.  183,  Lepsuis,  Dcnkm.,  II,  li),  de  la  reine  Khouît  (Mariette,  les  Mastabas, 
p.  207-208),  d'une  reine  au  nom  incertain  encore  (Mariette,  les  Mastabas,  p.  225),  et  de  la  reine  Miri- 
rîônkhnas  (E.  et  J.  de  RounÉ,  Inscriptions  hiéroglyphiques  copiées  en  Egypte,  pl.  CLIIl). 

1 .  Dessin  de  Faiwher-Gudin,  d'après  I,epsios,  Denhm.,  III,  77.  Leroiest  AmenôthèsIII  (X VIII"  dynastie). 
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distances  plus  grandes,  elle  était  par  nature  maitresse  en  l'art  d'appeler  ou 

d'éloigner  les  invisibles.  Tandis  que  Pharaon  sacrifie,  la  reine  le  protège  par 
ses  incantations  contre  les  dieux  malins,  intéressés  à  détourner  des  choses 

saintes  l'attention  du  célébrant  :  elle  les  met  en  fuite  au  bruit  de  la  prière  et 

du  sistre',  elle  verse  les  libations,  elle  présente  les  parfums  et  les  fleurs. 

Elle  marche  derrière  l'époux  dans  les  processions,  donne  audience  avec  lui, 

gouverne  pour  lui  pendant  qu'il  guerroie  au  dehors  ou  qu'il  parcourt  son 
royaume  :  telle  Isis,  au  temps  où  son  frère  Osiris  conquérait  le  monde^  Le 

veuvage  ne  la  disqualifiait  pas  toujours  entièrement.  Si  elle  appartenait  à 

la  race  solaire  et  que  le  souverain  nouveau  fût  mineur,  elle  exerçait  la 

régence  par  droit  héréditaire  et  retenait  l'autorité  quelques  années  encore*. 

11  pouvait  arriver  d'ailleurs  qu'elle  n'eût  point  de  postérité  ou  que  l'enfant 

d'une  autre  femme  héritât  la  couronne.  Rien  alors  dans  les  lois  ni  dans  les 

coutumes  n'empêchait  une  veuve  jeune  et  belle  de  reprendre  au  lit  du  fils  la 

place  qu'elle  avait  obtenue  au  lit  du  père,  et  de  recouvrer  son  rang  de  reine 

par  un  mariage  avec  le  successeur  de  son  époux  défunt  :  c'est  ainsi  qu'aux 

premiers  temps  de  la  IV"  dynastie  la  princesse  Mirtîttefsi  se  perpétua  suc- 

cessivement dans  les  bonnes  grâces  de  Snofroui  et  de  Khéops*.  Le  cas  ne  se 

présentait  pas  souvent  et  une  reine  descendue  du  trône  conservait  peu  de 

chances  d'y  remonter.  Ses  titres,  ses  emplois,  sa  suprématie  sur  le  reste 
de  la  famille,  passaient  à  une  rivale  plus  jeune  :  jadis  compagne  active  du 

roi,  elle  n'était  plus  que  l'épouse  nominale  du  dieu^  et  son  rôle  se  terminait 

le  jour  où  le  dieu  dont  elle  était  la  déesse,  quittant  son  corps,  s'envolait  au 

ciel  pour  rejoindre  son  père  le  Soleil  dans  les  profondeurs  de  l'horizon \ 

1.  Les  vertus  magiques  du  sistre  sont  signalées  par  l'auteur  du  De  laide  cl  Osiridr,  §  03  (édit. 
Parthiîy,  p.  111-M2);  on  les  trouve  indiquées  fréquemment  dans  les  inscriptions  de  Dendérah. 

i.  Le  rôle  de  la  reine  à  côté  du  roi  a  été  parfaitement  défini  par  les  premiers  Égyptologues.  On 
trouvera,  dans  l'Egypte  ancienne  de  ChampoUion-Figeac  (p.  56  sqq.),  l'exposition  des  idées  de  Cham- 
poUion  le  Jeune  à  ce  sujet;  sur  le  rôle  d'Isis,  régente  de  l'Égypte,  cf.  p.  173-17")  de  cette  Histoire. 

3.  L'exemple  le  plus  connu  de  ces  règnes  de  femmes  est  celui  que  la  minorité  de  Tlioutmosis  III 
nous  fournit,  vers  le  milieu  de  la  XVIII*  dynastie.  La  reine  Touaou  parait  avoir  également  exercé  la 
régence  pour  son  fils  Ramsès  II,  durant  les  premières  guerres  de  celui-ci  en  Syrie  (Lkpsius,  Notice  sur 
deux  statues  égyptiennes  représentant  l'une  la  mère  du  roi  Ramsès-Sésostris,  l'autre  le  roi  Amas'is, 
Extr.  du  volume  IX  des  Annales  de  l'Institut  de  Correspondance  archéologique,  p.  b  sqq.). A.  M.  de  Itougé  a  été  le  premier  à  mettre  ce  fait  en  lumière  dans  ses  Recherches  sur  les  monuments 

qu'on  peut  attribuer  aux  six  premières  dynasties  de  Manétiion,  p.  3tj-38.  Mirtîttefsi  vécut  aussi  dans 
le  harem  de  Khéphrèn,  mais  le  titre  qui  la  rattache  à  ce  roi  —  Amakhit,  la  féale  —  prouve  qu'elle 
n'y  figurait  plus  en  qualité  d'épouse  active  :  elle  était  probablement  alors,  comme  M.  de  Rougé 
l'a  dit,  trop  avancée  en  âge  pour  demeurer  la  favorite  d'un  troisième  Pharaon. 

5.  Le  titre  d'épouse  divine  n'est  connu  jusqu'à  présent  qu'à  partir  de  la  XVHI"  dynastie.  Il  s'appli- 
quait à  la  femme  du  roi  vivant  et  lui  restait  après  la  mort  de  celui-ci;  le  dieu  auquel  il  faisait  allu- 

sion n'était  autre  que  le  roi  lui-même.  Cf.  Erman,  dans  le  mémoire  de  Schweinfurth,  Alte  Baureste 
und  Hierogh/phische  Inschriften  im  Uadi  Gasûs,  p.  17  sqq.  (Académie  des  sciences  de  Berlin,  Phi- 

lo'.-Hist.  Ahhandlungen  nicht  zur  Akademie  gehor.  Gelehrter,  188,-;,  t.  II). 
0.  Ce  sont  les  expressions  même  dont  se  servent  les  textes  égyptiens  pour  parler  de  la  mort  des 
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Les  enfants  pullulaient  dans  le  palais  comme  dans  les  maisons  des 

simples  particuliers  :  quand  même  il  en  périssait  beaucoup  en  bas  âge,  on  les 

comptait  encore  à  la  dizaine,  parfois  à  la  centaine,  et  plus  d'un  Pharaon  dut 
être  embarrassé  de  s'en 

rappeler  clairement  le  nom- 

bre et  les  noms'.  L'origine 
et  la  qualité  de  leurs  mères 

influaient  grandement  sur 

leur  condition.  Sans  doute 

le  sang  divin  qui  leur  ve- 

nait d'un  père  commun  les 
élevait  tous  au-dessus  du 

vulgaire,  mais  ceux  d'entre 
eux  qui  se  rattachaient  à 

la  lignée  solaire  par  le  côté 

maternel  primaient  les  au- 

tres de  beaucoup  :  tant  que 

l'un  de  ceux-là  subsistait, 
aucun  de  ses  frères  moins 

bien  nés  ne  pouvait  aspirer 

à  laroyauté^  Les  princesses 

que  le  mariage  ne  faisait 

pas  reines,  on  les  donnait 

fort  jeunes  à  quelque  parent 

bien  pourvu',  ou  à  quelque  courtisan  de  haut  parage  que  Pharaon  voulait 

honorer^;  elles  exerçaient  des  sacerdoces  de  déesses,  Nît  ou  Hâthor^  et  empor- 

rois;  cf.  Maspkro,  les  Premières  Lignes  des  Mémoires  de  Sinouhit,  p.  3,  li)  {Mémoires  de  l'Institut Egyptien,  t.  II),  pour  Li  mort  crAmenemhàtt  V,  et  Ebkrs,  Thatcn  und  Zeit  Tulmes  III,  clans  la 
Zeitschrift,  1873,  p.  7,  pour  celle  de  ïhoutmosis  III. 

1.  C'était  probablement  le  cas  pour  le  Pharaon  llanisès  II,  à  qui  nous  connaissons  plusdecent  cin- 
quante enfants,  garçons  et  filles,  et  qui  en  avait  certainement  d'autres  encore  que  nous  ignorons. 

'2.  La  preuve  du  fait  nous  est  fournie,  pour  la  xviii°  dynastie,  par  l'histoire  des  successeurs  immé- 
diats de  Thoutmosis  I"',  les  Pharaons  Thoutmosis  II,  ïhoutmosis  III,  la  reine  Hcàtshopsitou,  la  reine 

Moutnofrit,  et  la  dame  Isis,  concubine  de  Thoutmosis  II  et  mère  de  Thoutmosis  III. 

3.  Dessin  de  Faucher-Giidin,  d'après  un  bas-relief  du  temple  d'Ihsamhoul  :  ÏNofritari  (cf.  Lhpsius, 
Denkm.,  III,  180  I))  agite  derrière  Ramsès  II  les  deux  sistres  à  tête  d'IIàthor. 

4.  Ainsi  la  princesse  Sitraosou  à  son  frère  Safkliîtàbouihotpou  (Lursius,  Dcnliiii.,  Il,  pl.  XXIV;  cf. 
E.  DE  RouGK,  Recherches  sur  les  monuments,  p.  -44),  mais  l'exemple  n'est  pas  entièrement  certain. 

5.  La  pi'incesse  Khâmàit,  fille  aînée  du  Pharaon  Shopsiskaf,  fut  donnée  de  la  sorte  en  mariage  au 
seigneur  Shopsisphtah  (E.  de  Rougé,  Recherches  sur  les  monuments  qu'on  peut  aitritmcr  aux  six  pre- 
mières  dynasties,  p.  07),  et  la  princesse  Khontkaous  à  Snozmouhît,  surnommé  Mihi  («/.,  p.  103-10-4). 

G.  Pour  n'en  citer  qu'un  exemple  entre  beaucoup,  la  princesse  Hotpouhirfsit  était  prophétesse 
d'Hàthor  et  de  iNit(MAniiiTTE,  les  Mastabas,  p.  90;  lï.  et  J.  de  Rouge,  Inscriptions  hiéroglyphirpies,  pl.  LXIV). 

HIST.   ANC.   DE  l'oRIENT.  —  T.  I. 35 
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taient  dans  leur  ménage  des  titres  qu'elles  transmettaient  à  leurs  enfants  avec 

ce  qu'elles  possédaient  de  droits  à  la  coui^onne'.  Les  plus  favorisés  parmi  les 

princes,  épousant  une  riche  héritière  de  fiefs,  allaient  s'installer  sur  son 
domaine  et  y  plantaient  souche  de  seigneurs  féodaux.  La  plvq^art  demeuraient 

à  la  cour  au  service  de  leur  père  d'abord,  de  leurs  frères  ensuite  ou  de  leurs 

neveux  :  on  leur  confiait  les  fonctions  les  plus  délicates  et  les  mieux  rétri- 

buées de  l'administration,  la  surveillance  des  travaux  publics,  les  sacerdoces 

importants^,  la  direction  des  armées'.  Ce  ne  devait  pas  toujours  être  chose 

aisée  que  de  mener  en  paix  cette  multitude  de  parents  et  d'alliés,  reines 
du  présent  et  du  passé,  sœurs,  concubines,  oncles,  frères,  cousins,  neveux, 

fils  et  petits-fils  de  rois  qui  emplissaient  le  harem  et  le  palais.  Les 

femmes  se  disputaient  l'affection  du  maître  pour  elles  et  pour  leur  progé- 

niture. Les  enfants  se  jalousaient  et  n'avaient  souvent  de  lien  qu'une  haine 

commune  contre  celui  d'entre  eux  que  le  hasai-d  de  la  naissance  appelait 

à  leur  commander.  Pharaon  maintenait  l'ordre  parmi  les  siens,  tant  qu'il  se 

sentait  dans  la  vigueur  de  l'âge  et  de  la  volonté  ;  quand  les  années  commen- 

çaient à  s'accumuler  et  que  l'affaiblissement  de  ses  forces  laissait  présager  un 
changement  prochain  de  règne,  les  compétitions  se  déclaraient  plus  ouvertes  et 

les  intrigues  se  nouaient  plus  serrées  autoui-  île  lui  ou  de  ses  héritiers  directs. 

11  essayait  bien  quelquefois  d'en  prévenir  l'éclat  et  les  conséquences  funestes 

en  associant  solennellement  au  pouvoir  celui  de  ses  fils  qu'il  avait  choisi  pour 

lui  succéder  :  l'Egypte  obéissait  alors  à  deux  maîtres,  dont  le  plus  jeune 
vaquait  surtout  aux  affaires  actives  de  la  royauté,  courses  à  travers  le  pays, 

conduite  des  guerres,  chasses  aux  bêtes  sauvages,  administration  de  la  justice, 

tandis  que  l'autre  s'enfermait  de  préférence  dans  le  rôle  d'inspirateur  ou  de 

conseiller  bénévole*.  Encore  cette  précaution  ne  suffisait-elle  pas  à  empêcher 

les  malheurs.  Les  femmes  du  sérail,  encouragées  par  leurs  parents  ou  par 

leurs  amis  du  dehors,  complotaient  sourdement  la  mort  du  souverain  gênant''. 

1.  Nibit,  mariée  à  Khoui,  transiuct  ses  droits  à  sa  lille  Wirii  iriiiKliiias ;  celle-ci  aurait  été  la  véritable 
héritière  du  trône  au  début  de  la  VI"  dynastie  (E.  de  Iîougk,  Recherches,  p.  132,  n.  1). 

2.  Mirabou,  fils  de  Khéops,  est  chef  de  tous  les  travaux  du  roi  (Lepsius,  Denkm.,  II,  18  sqq.);  Miiiou- 
An  est  grand  prêtre  de  Thot  Hermopolitain  (Lei'sics,  Denkm.,  II,  l'i;  cf.  E.  riii  Rougé,  Recherches  sur  les 
monuments  qu'on  peut  attribuer  aux  six  premières  dynnslies,  y.  02);  Khâfkhouf'oui  était  prophète 
d'Hàpi  et  de  l'Horus  qui  lève  le  bras  (E.  et  J.  m  Hour.É,  Inscriptions  hiéroglyphiques,  pl.  LXI). 

3.  Le  prince  Anioni  (Amenemhàit  II),  lils  d'Ousirtasen  \",  commandait  une  armée  qui  faisait  campagne 
en  Ethiopie  (Chaju'OllioiN,  Monuments  de  l'Égypte,  t.  II,  p.  i'i,  et  pl.  CCCXV;  Lepsius,  Ventiui  .  Il,  132). 

i.  Le  fait  est  connu,  depuis  Lepsius  (Buinsen,  JEgyptens  Stelle  in  der  Weltgeschichte,  i.  Il,  p  288 
sqq.;  cf.  E.  de  Uoiïgé,  Examen  de  l'ouvrage  de  M.  le  chevalier  de  Bunsen,  2°  art.,  p.  -iu  sqq.)  pour 
les  quatre  premiers  Pharaons  de  la  XII"  dynastie.  Un  passage  des  Mémoires  de  Sinouhii  (Masi'ero,  les 
Contes  populaires,  1"  édit.,  p.  101-IOi)  peint  fort  exactement  les  rapports  et  le  rôle  des  deux  rois. 

5.  Le  morceau  de  l'inscriplion  d'Ouni  où  il  est  question  d'un  procès  intenté  à  la  reine  Amitsi  (Erman, 
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Les  princes,  à  qui  la  décision  paternelle  enlevait  tout  espoir  légitime  de 

réener,  avaient  beau  dissimuler  leur  mécontentement  :  on  les  arrêtait  au 

premier  soupçon  d'infidélité,  et  on  les  massacrait  en  masse  ou  en  détail;  ils 

n'avaient  de  chances  d'échapper  aux  exécutions  sommaires  qu'une  révolte*  ou 
la  fuite  chez  quelque  tribu  indépendante  de  la  Libye  ou  du  désert  Sinaïtique^ 

Si  nous  connaissions  par  le  menu  l'histoire  intérieure  de  l'Egypte,  elle  nous 
apparaîtrait  aussi  tourmentée  et  aussi  sanglante  que  celle  des  autres  empires 

orientaux  :  les  intrigues  de  harem,  les  conspirations  de  palais,  le  meurtre 

des  infants,  les  déchirements  et  les  rébellions  de  la  famille  royale  y  formaient 

l'accompagnement  presque  inévitable  de  tout  avènement. 

La  dynastie  tirait  son  origine  du  Mur-Blanc,  mais  les  Pharaons  ne  séjour- 

naient guère  dans  cette  ville,  et  il  serait  inexact  de  dire  qu'ils  la  considéraient 
comme  une  capitale;  ils  se  choisissaient  chacun  dans  le  nome  Memphite  ou 

dans  le  nome  Létopolite,  entre  la  bouche  du  Fayoum  et  la  pointe  du  Delta, 

une  résidence  à  soi  où  ils  vivaient  avec  leur  cour  et  d'où  ils  gouvernaient 

l'Égypte^.  Ce  n'était  pas  un  simple  palais  qu'il  fallait  à  tant  de  monde,  mais 

une  cité  entière.  Un  mur  en  briques,  couronné  de  créneaux,  l'enveloppait 

d'une  enceinte  carrée  ou  rectangulaire,  assez  épaisse  et  assez  élevée  non  seu- 
lement pour  braver  une  insurrection  populaire  ou  les  coups  de  main  des 

Bédouins  en  maraude,  mais  pour  résister  longtemps  aux  opérations  d'un  siège 

régulier.  A  l'extrémité  d'un  des  fronts,  une  seule  baie  étroite  et  haute,  close 

d'ime  porte  en  bois  consolidée  de  pentures  en  bronze  et  surmontée  d'un  rang 

d'ornements  en  métal  pointu;  puis  un  long  couloir,  pris  et  comme  étranglé 
entre  le  mur  extérieur  et  un  mur  de  refend  aussi  fort  que  lui  ;  puis  au  bout, 

dans  l'angle,  une  seconde  porte  qui  annonce  parfois  un  second  couloir, 

mais  qui  ouvre  plus  souvent  sur  une  large  cour  où  les  bâtiments  d'habitation 

s'entassaient  un  peu  pêle-mêle  :  l'assaillant  courait  le  risque  d'être  écrasé  en 

chemin,  avant  de  pénétrer  au  cœur  de  la  place*.  Le  logis  royal  s'y  reconnais- 

Commentar  ziir  Iiischrift  des  Una,  dans  la  Zeiischrifl,  188-1,  p.  10-1'ï)  se  rapporte  probablement  à 
quelque  conspiration  de  femmes.  La  cause  célèbre,  dont  un  papyrus  de  Turin  nous  a  conservé  plusieurs 
pièces  (Th.  Dévèria,  le  Papyrus  judiciaire  de  Turin,  extrait  du  Journal  Asiatique,  1866-1868),  fait 
connaître  avec  quelques  détails  la  conspiration  ourdie  dans  le  harem  contre  Ramsès  III. 

1.  Un  passage  des  Instructions  d' AmenemhûH  (Pap.  Sallier  H,  pl.  I,  1.  9  sqq.)  dépeint  en  termes 
obscurs  l'attaque  du  palais  par  des  conspirateurs  et  les  guerres  qui  suivirent  leur  entreprise. 

2.  C'est  le  cas  de  Sinouhît,  fuyant  de  Libye  en  Idumée,  à  la  mort  d'Amenenihâit  I'"'  (Maspero,  les  Pre- 
viières  JAgnes  des  Mémoires  de  Siiioiihtt,  p.  17-18,  et  les  Contes  populaires,  2"  édit.,  p.  97  sqq.). 

3.  M.  Erman  a  le  premier  mis  en  lumière  ce  point  important  de  la  plus  ancienne  histoire  d'Egypte 
(Erman,  A^fiypten  und  /Egyptisches  Leben  im  Altertitm,  p.  243-2^4;  cf.  Ed.  Meyer,  Geschichte  des 
Alten  yEgyptens,  p.  S6-57,  et  les  objections  de  Wiedemann,  The  Age  of  Memphis,  dans  les  Procee- 
dings  of  tlie  Society  of  Biblical  Archxology,  t.  IX,  4886-1887,  p.  184-190). 

4.  11  ne  nous  reste  aucun  plan  ni  aucun  dessin  exact  des  palais  de  l'Ancien  Empire,  mais  M.  Erman 
a  fait  observer  avec  raison  que  les  signes  qu'on  trouve  dans  les  inscriptions  contemporaines  en  don- 
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sait  tout  d'abord  à  ses  galeries  en  saillie  sur  la  façade,  d'oîi  Pharaon  assistait 

comme  d'une  tribune  aux  évolutions  de  sa  garde  et  au  défilé  solennel  des 
envoyés  étrangers,  des  seigneurs  égyptiens  en  audience,  des  fonctionnaires 

qu'il  voulait  récompenser  de  leurs  services.  Ils  arrivaient  du  fond  de  la  cour, 

s'arrêtaient  au  pied  de  l'édifice,  et  là,  se  prosternant,  se  redressant,  courbant 
la  tête,  agitant  les  bras,  tordant  et  retordant  les  mains  sur  un  rythme  tour  à 

tour  rapide  et  lent,  ils  adoraient  le  maître,  lui  chantaient  son  panégyrique, 

puis  recevaient  les  colliers  ou  les  bijoux  en  or  qu'il  leur  envoyait  par  ses 

chambellans  ou  qu'il  daignait  leur  jeter  lui-même'.  Nous  entrevoyons  à  peine 

quelques  détails  de  l'agencement  intérieur  :  on  trouve  pourtant  la  mention 

de  grandes  salles,  «  semblables  à  la  salle  d'Atoumou  dans  le  ciel  )>,  où  le  roi- 
venait  pour  traiter  les  affaires  en  conseil,  pour  rendre  la  justice  et  quelquefois 

aussi  pour  présider  à  des  banquets  solennels.  Des  colonnes  élancées,  taillées 

dans  des  bois  précieux  et  peintes  de  couleurs  vives,  les  supportaient  en 

longues  rangées;  on  y  accédait  par  des  portes  lamées  d'or  et  d'argent,  incrus- 

tées de  malachite  ou  de  lapis-lazuli'-.  Les  appartements  privés,  Vâkhonoulti , 

en  étaient  séparés  rigoureusement,  mais  ils  communiquaient  avec  l'hôtel  de 

la  reine  et  avec  le  harem  des  femmes  secondaires^.  Les  Enpinls  roi/aux 

habitaient  un  quartier  particulier  aux  oi'dres  de  leurs  gouverneurs;  ils  y 

avaient  leurs  maisons  et  leur  train  de  serviteurs,  proportionné  à  leur  rang,  à 

leur  âge,  à  la  fortune  de  leur  famille  maternelle''.  Les  nobles  attachés  à  la  cour 

nent  une  figure  d'ensemble  (Erman,  ̂ Egyplen,  p.  106-107).  Les  portes  qui  mènent  de  l'une  des  lieures 
de  la  nuit  à  l'autre,  dans  le  Livre  de  l'autre  monde,  nous  montrent  le  double  couloir  précédant  la  cour 

(Masi'ero,  Éludes  de  Mythologie  et  d' Archéolarj^e  Égyptiennes,  t.  II,  10C-1C8).  Le  signe  Jj^  lait  con- 
naître le  nom  oiiôsKuiT,  littér.  la  large,  de  la  cour  où  débouchait  le  couloir,  et  au  fond  de  laquelle  se  trou- 

vaientle  palais  elle  tribunal  royal,  ou,  dans  l'auti-e  monde,  le  tribunal  d'Osiris,  la  cour  de  la  double  Vérité. 
1.  Le  cérémonial  de  ces  réceptions  n'est  pas  représenté  sur  les  monuments  que  l'on  connaît  actuel- 

lement, avant  la  XVIII<=  dynastie;  on  le  voit  dans  Lepsuis,  Denkm.,  III,  76,  sous  Amenôthès  III,  et  103- 
105,  sous  Amenôthès  IV,  dans  Dumichen,  Hist.  Insf.,  t.  Il,  pl.  LX,  c,  sous  Ilarmhabi.  Il  est  décrit  pour  la 
XII"  dynastie  par  les  Mémoires  de  Sinoiihit  (Maspero,  les  Contes  populoires,  f  édit.,  p.  123-127);  je 
suis  porté  à  croire  que  les  Amis  d'or  mentionnés  dans  l'inscription  d'Ouni  (I.  17)  sont  ceux  des  Atn  'is 
du  roi  qui  avaient  reçu  le  collier  et  les  bijoux  d'or  dans  une  de  ces  audiences  solennelles. 

2.  C'est  la  description  du  palais  bâti  par  Ramsès  III  à  Amon  {Papyrus  Harris  n"  4,  pl.  IV,  I.  11-12). 
Rarasès  11  était  dans  une  de  ces  salles,  assis  sur  le  trône  d'or,  quand  il  délibéra  avec  ses  conseillers  de 
construire  une  citerne  dans  le  désert,  pour  les  mineurs  qui  se  rendaient  aux  mines  d'or  d'Akiti 
(Prisse,  Monuments,  pl.  XXI,  1.  8).  La  salle  où  le  roi,  sortant  de  ses  appartements,  s'arrêtait  pour 
prendre  son  costume  de  cérémonie  et  recevoir  l'hommage  de  ses  ministres,  me  parait  s'être  appelée 
dans  l'Ancien  Empire  Pi-daît,  la  Maison  de  l'adoration  (Mariette,  les  Mastabas,  p.  270-271,  307-308,  etc.), 
la  maison  où  l'on  adorait  le  roi,  comme,  dans  les  temples  de  l'époque  Ptolémaïque,  celle  où  la  statue 
du  dieu,  quittant  le  sanctuaire,  était  habillée  et  adorée  par  ses  fidèles.  Sinouhît,  à  la  XII»  dynastie, 
est  reçu  en  audience  dans  la  Salle  de  Vermeil  (Maspero,  les  Contes  populaires,  2-=  édit.,  p.  123). 

3.  Les  souhit  ou  kiosques  faisaient  partie  de  ces  appartements  du  harem.  Le  tombeau  de  liakhmii'i 
nous  montre  un  de  ces  kiosques  des  femmes  à  la  XVIIl"  dynastie  (Virev,  le  Tombeau  de  Reklimarû, 
|)l.  XXXV,  dans  les  Mémoires  de  la  mission  française,  t.  V);  d'autres  tableaux  d'époques  difféi'entes 
l'eprésentent  les  morts  y  jouant  aux  dames  (Maspero,  Études  Égyptiennes,  t.  II,  p.  220  sqq.). 

i.  Shopsiskafànkhou  (Lepsuis,  Denkm.,  Il,  bO)  était  Gouverneur  des  maisons  des  Enfants  royaux  sons 
Woliririkerî  de  la  V  dynastie  (E.  iie  Rocr.io,  Recherches  sur  les  monuments,  p.  73).  Sinouhît  reçoit 
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et  la  domesticité  logeaient  au  palais  même,  mais  les  bureaux,  des  administra- 

tions diverses,  les  magasins  où  elles  entassaient  leurs  provisions,  les  demeures 

de  leurs  employés,  formaient  au  dehors  des  quartiers  entiers,  groupés  autour 

de  cours  étroites  et  communiquant  entre  eux  par  des  réseaux,  de  passages 

couverts  et  de  ruelles.  Le  tout  était  construit  en  bois,  en  briques,  rarement 

en  moellons  de  petit  appareil,  mal  établi,  peu  solide.  Les  vieux  Pharaons 

n'aimaient  pas  plus  que  les  sultans  d'autrefois  à  s'installer  dans  les  lieux 

où  leur  prédécesseur  avait  habité  puis  était  mort.  Chacun  d'eux  voulait 

posséder  un  chez-soi  à  sa  guise,  qui  ne  fût  pas  hanté  par  le  souvenir  et  peut- 

être  par  le  double  d'un  autre  souverain'.  Les  châteaux  royaux,  édifiés  rapi- 

dement, rapidement  peuplés,  se  vidaient  et  s'écroulaient  non  moins  rapide- 

ment :  ils  vieillissaient  avec  le  fondateur  ou  plus  vite  que  lui,  et  sa  dispai'ition 

presque  toujours  consommait  leur  ruine.  On  en  voyait  partout,  dans  le  voisi- 

nage de  Memphis,  que  leurs  maîtres  de  quelques  années  avaient  bâtis  pour 

l'éternité,  mais  leur  éternité  n'avait  pas  duré  plus  que  leurs  maîtres". 
Rien  de  plus  varié  que  la  population  de  ces  cités  éphémères  au  moment  de 

leur  splendeur.  Ce  sont  d'abord  les  gens  qui  entourent  immédiatement  Pharaon^, 
le  service  de  son  palais  et  de  son  harem  dont  les  monuments  nous  révèlent  la 

hiérarchie  très  complexe'*.  Sa  personne  se  subdivise  comme  en  départements 

fort  petits  dont  chacun  exige  ses  gens  et  ses  chefs  attitrés.  Sa  toilette  à  elle 

seule  met  en  branle  vingt  corps  de  métier  différents.  H  y  a  les  barbiers  royaux 

qui  lui  rasent  la  tête  et  le  menton  par  privilège  ;  les  coiffeurs  qui  lui  fabri- 

une  «  Maison  de  Fils  Royal,  où  il  y  avait  des  richesses,  un  pavillon  pour  prendre  le  frais,  des  ornements 
dignes  d'un  dieu  et  des  mandats  sur  le  trésor,  de  l'argent,  des  vêtements  en  étoffes  royales,  des  gommes et  des  parfums  royaux  tels  que  les  Infants  aiment  en  avoir  dans  toute  maison,  enfin  toute  espèce 

d'artisans  par  troupes  »  (Maspero,  les  Contes  populaires,  2°  édit.,  p.  1-21).  Pour  d'autres  Gouverneurs 
(les  maisons  des  Enfants  Royaux  voir  Mariette,  les  Mastabas  de  l'Ancien  Empire,  p.  "200,  "209. 

1.  Erjian,  JEgyplen  und  JEyyptisches  Leben  im  Aller I uni,  p.  Vt-l-^lii. 
"2.  Le  chant  du  harpiste  de  la  tombe  du  roi  Antouf  fait  allusion  à  ces  palais  ruinés  :  «  Les  dieux 

[rois]  qui  ont  été  jadis  et  qui  reposent  dans  leurs  tombes,  momies  et  mânes  ensevelis  de  même  dans 
leurs  pyramides,  quand  on  construit  des  châteaux  ils  n'y  ont  plus  leurs  places;  voilà  ce  qu'on  fait 
d'eux!  J'ai  entendu  les  éloges  poétiques  d'imhotpou  et  de  Hardidif  qu'on  chante  en  des  chants,  et 
vois  pourtant  où  sont  aujourd'hui  leurs  places;  leurs  murs  sont  détruits,  leurs  places  ne  sont  plus, 
comme  s'ils  n'avaient  jamais  existé!  »  (Maspero,  Études  Egyptiennes,  t.  1,  p.  179-180). 

3.  On  les  appelle  d'un  terme  général  les  Shonttiou,  les  gens  du  cercle,  et  les  Qonbiliou,  les  gens  du 
coin.  Ces  mots  se  retrouvent  dans  les  inscriptions  religieuses  appliqués  au  personnel  des  temples  et 
marquent  l'entourage,  la  cour  de  chaque  dieu  ;  ils  désignent  les  notables  d'une  ville  ou  d'un  bourg, 
les  méshéikh,  qui  jouissent  du  droit  de  surveiller  l'administration  locale  et  de  rendre  la  justice. 

-i.  Les  scribes  égyptiens  avaient  essayé  d'établir  la  liste  hiérarchique  de  ces  emplois.  Nous  possé- 
dons aujourd'hui  les  restes  de  deux  listes  de  ce  genre.  L'une,  conservée  au  Papyrus  IJood  du  Britisli 

Muséum,  a  été  publiée  et  traduite  dans  Maspero,  Etudes  Égyptiennes,  t.  II,  p.  1-66  (cf.  Brugscii,  Die 
.Egyptologie,  p.  211-227);  un  second  exemplaire  plus  complet  a  été  découvert  en  1890,  et  se  trouve 
entre  les  mains  de  M.  Golénischeff.  L'autre  liste,  déposée  également  au  British  Muséum,  a  été  publiée 
par  M.  Pétrie  dans  les  Mémoires  de  i'Egypt  Exploration  Fund  (Tivo  Hieroglyphic  Papy  ri  from 
Tanis,  p.  21  sqq.);  dans  celle-ci,  les  noms  et  titres  sont  mêlés  à  beaucoup  de  matières  diverses.  On 
peut  joindre  à  ces  deux  ouvrages  des  énumérations  de  professions  ou  de  métiers  qui  se  trouvent  acci- 

dentellement sur  les  monuments  et  qui  ont  été  commentées  par  Brugsch  {Die  JEgyptologie,  p.  228  sqq.). 
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quent  ses  perruques  noires  ou  bleues,  les  frisent,  les  posent,  j  adaptent  les 

diadèmes';  les  valets  de  la  main  qui  lui  rognent  et  lui  polissent  les  ongles^; 

les  parfumeurs  qui  préparent  les  huiles  et  les  pâtes  odorantes  avec  lesquelles 

on  lui  frotte  le  corps,  le  kohol  dont  on  lui  noircit  le  tour  des  paupières,  les 

fards  qu'on  lui  étale  sur  les  lèvres  et  sur  les  joues\  Un  bataillon  complet  campe 

dans  la  garde-robe,  cordonniers',  ceinturiers,  tailleurs,  les  uns  veillant  aux 

étoffes  en  pièce,  les  autres  présidant  au  linge  de  corps,  d'autres  encore  conser- 
vant les  habits,  jupons  longs  ou  courts,  transparents  ou  opaques,  serrés  aux 

cuisses  ou  évasés  largement,  manteaux  drapés,  pelisses  flottantes''.  Les  lavan- 

diers  exercent  à  côté  d'eux  leur  métier,  si  important  chez  un  peuple  qui  a  la 

passion  du  blanc  et  aux  yeux  de  qui  la  malpropreté  du  vêtement  entraîne  l'im- 
pureté religieuse  :  ils  vont  rincer  chaque  jour  à  la  rivière,  comme  les  fellahs 

d'aujourd'hui,  empèsent,  lissent,  tuyautent  sans  relâche  afin  de  suffire  aux 

besoins  incessants  de  Pharaon  et  des  siens".  La  tâche  des  préposés  aux  bijoux 

n'est  pas  mince  si  l'on  songe  à  la  variété  prodigieuse  de  colliers,  de  bracelets, 

de  bagues,  de  pendants  d'oreille,  de  sceptres  historiés  que  le  costume  de 
cérémonie  comporte  selon  les  moments  ou  les  circonstances.  Le  service  des 

couronnes  touche  presque  au  sacerdoce  :  l'urseus  qui  les  orne  toutes  n'est-elle 
pas  une  déesse  vivante?  La  reine  ne  réclame  pas  moins  de  chambrières,  et 

la  même  profusion  de  charges  se  retrouve  chez  les  autres  dames  du  sérail 

Des  troupes  de  musiciennes,  de  chanteuses,  de  danseurs,  d'aimées  pourvoient 

aux  heures  d'ennui,  comme  aussi  des  bouffons  et  des  nains'.  Les  grands 

1.  Miinolir  éhiit  iiisperlcur  des  fabricants  de  clicvcitx  du  roi  Tatkei'i  de  la  V"  dynastie  (M.Miif-.TTr.,  Irn 
Maslahas,  \>.  .i'iG-.ii7),  et  Phtalinimàît  remplissait  le  même  oITice  sous  Noliririkerî  (iV/.,  il/id.,  p.  2.'iO). 
Khàlriôiikhou  était  direcieur  des  fabrieanis  de  cheveux  du  i-oi  sous  un  des  Pharaons  de  la  IV"  dy- 

nastie (E.  et  J.  iiK  RoiiGÉ,  Inscriptions  liiéro{/lyp/iique$  recueillies  en  Egypte,  p.  LX). 
2.  Ràànkhoumài  C-ia.\l  direcleu)'  de  ceux  qui  font  les  ongles  du  roi  sous  un  Pharaon  do  la  V'^  dynastie 

(Mariette, /('S  Mastabas,  p.  283-284);  Khàbiouphtah  cumulait  cette  l'onction  avec  celle  de  directeur  des 
fabricants  de  cheveux  sous  Sahouri  et  sous  IVofiririkeri  de  la  V°  dynastie  (id.,  ibid.,  p.  295). 

3.  Mihtinofir  était  inspecteur  pour  Pharaon  et  directeur  des  huiles  parfumées  du  roi  et  de  la  rciiic 
(Mariettk,  les  Mastabas,  p.  298),  ainsi  que  Phtahnofiriritou  (id.,  ibid.,  p.  322);  ces  deux  pcrsonnaiii's 
exerçaient  aussi  des  fonctions  importantes  dans  la  lingerie  du  roi. 

A.  Les  cordonniers  royaux  sont  mentionnés  au  Papynis  Hood  (Maspero,  Etudes  Egyptiennes,  1.  II, 
p.  n);  les  stèles  d'Abydos  en  signalent  encore  plusieurs  au  temps  des  Ramessides. 

;■).  Klionou  était  directeur  des  étoffes  du  roi  (Mariette,  les  Mastabas,  p.  183),  comme  aussi  Ankhaf- 
touka  (/V/.,  ibid.,  p.  307-308,  cf.  E.  et  J.  iie  ïiovr.É,  Inscriptions  hiéroglyphiques,  pl.  LXXXIII);  Sakhemphtali 
était  directeur  du  linge  blanc  (Mariette,  les  Mastabas,  p.  252),  ainsi  que  Tapoumônkhou  (id.,  ibid., 
p.  198)  et  les  deux  personnages  Mihtinofir  et  Phtahnofirirîtou,  mentionnés  plus  haut  à  la  note  3.  An 

début  de' la  Xll"  dynastie,  on  trouve  Hàpizaoufi  de  Siout  installé  p  /ma?  de  tous  les  habits  du  roi 
(E.  et  .1.  IIE  RouGÉ,  Inscriptions  hiéroglyphiques,  pl.  CCLXXXIll),  c'est-à-dire  grand  maître  de  la 
garde-robe,  et  ce  titre  revient  assez  fréquemment  dans  le  protocole  des  princes  d'Ilermopolis. 

(i.  Les  blanchisseurs  royaux  et  leurs  chefs  sont  cités  au  Conte  des  deux  frères,  sous  la  XIX"  dynastie, 
ainsi  que  leurs  lavoirs  au  bord  du  Nil  (Maspero,  les  Contes  populaires,  1"  éd.,  p.  2). 

7.  La  dame  Ràhonem  était  directrice  des  joueuses  de  tambourin  et  des  chanteuses  (Mariette,  les 
Mastabas,  p.  138  sqq.);  Snofrouinoflr  (E.  et  J.  de  Rougé,  Inscriptions  recueillies  en  Egypte,  pl.  III-IV)et 
Ràmiriphtah  (Mariette,  les  Mastabas,  p.  154-133)  étaient  chefs  des  musiciens  et  préposés  aux  divertis- sements du  roi. 



LA  DOMESTICITÉ  DU  PAÏAIS,  LES  BOUFFONS  ET  LES  NAINS.  ^279 

seigneurs  égyptiens  manifestaient  un  goût  singulier  pour  ces  malheureuses 

créatures,  et  se  plaisaient  à  en  rassembler  de  toutes  les  laideurs  et  de  toutes 

les  difformités.  On  les  figurait  souvent  dans  les  tombeaux,  à  côté  du  maître, 

avec  le  chien  favori,  avec  une  gazelle,  avec  une  guenon  qu'elles  tiennent  en 

CHAX'lEUllS,  JOUEURS  liE  FLÛTE  ET  UE  IIAIU'IÎ,  CHAiSTEUSES  ET  DANSEUSES,   AU  TOMUEAU  IlE  II'. 

laisse  ou  qu'elles  querellent \  Pharaon  prenait  quelcjuefois  ses  nains  en  amitié 

vive  et  leur  confiait  des  charges  dans  sa  maison  :  l'un  d'eux,  Khnoumhotpou, 
mourut  chef  de  la  lingerie.  Le  personnel  de  bouche  dépassait  les  autres  par  le 

nombre.  11  n'en  pouvait  être  autrement  si  l'on  songe  que  le  maître  devait  le 

vivre  non  seulement  à  ses  serviteurs  réguliers",  mais  encore  à  tous  ceux  de  ses 

1.  Dcssiiï  de  Faucher-Giidiii,  d'après  un  estampage  pris  en  /S'H  par  Murielle,  à  Saqqarali. 
'i.  Une  naine  figure  parmi  des  chanteuses  clans  Lepsius,  Denkm.,  II,  36,  d'autres  aux  tombeaux 

de  Khnoumhotpou  et  d'Amenemhàît  à  Béni-Hassan  (Champollion,  Monuments  de  l'ÉyypLe,  pl.  CCCXCVII, 
4,  Newberry,  Beni  Hasan,  t.  I,  pl.  XII)  avec  plusieurs  nains  de  type  différent  (id.,  pl.  CCCLXXXI  bis,  3). 

3.  Même  après  la  mort,  ils  étaient  inscrits  sur  les  rôles  du  palais  et  continuaient  à  toucher  leurs 
vivres  de  chaque  jour,  comme  offrandes  funéraires  (DuiMIchen,  Besultalc,  t.  I,  pl.  VII,  E.  et  J.  de  Rougé, 
Inseriplions  liicroçilyphirjites,  pl.  III,  Mariette,  les  Mastabas  de  l'Ancien  Empire,  p.  ï'id,  4,14). 
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employés  et  de  ses  sujets  qu'une  affaire  attirait  à  la  résidence'  :  même  les 

pauvi^es  diables  qui  venaient  se  plaindre  à  lui  de  quelque  avanie  plus  ou  moins 

imaginaire  se  nourrissaient  à  ses  frais  en  attendant  justice "\  Maîtres-queux, 
sommeliers,  pannetiers,  bouchers,  pâtissiers,  pourvoyeurs  de 

poisson,  de  gibier  ou  de  fruits,  on  n'en  finirait  pas  si  l'on 

voulait  les  recenser  tous  l'un  après  l'autre.  Les  boulangers 
qui  enfournaient  le  pain  ordinaire  ne  se  confondaient  pas 

avec  ceux  qui  brassaient  les  biscuits.  Les  cuiseurs  des  soufflés 

et  ceux  des  pelotes  avaient  la  préséance  sur  les  galetiers, 

et  les  fabricants  de  confitures  fines  sur  les  simples  confi- 

seurs de  dattes \  Si  bas  qu'on  descendit  sur  l'échelle, 

c'était  un  honneur  à  s'enorgueillir  toute  la  vie  et  à  se 

vanter  après  la  moi't  au  cours  d'une  épitaphe,  que  d'oc- 
cuper un  poste  dans  la  domesticité  royale. 

Les  chefs  à  qui  cette  armée  de  servi- 

teurs obéissait  sortaient  cjuelquefois  du 

rang*  :  le  maître  les  avait  remarqués  un 

jour  dans  la  foule  et  les  avait  tirés  de  leur 

humilité  pour  les  élever,  les  uns  lente- 

ment et  par  degrés,  les  autres  sans  tran- 

sition et  d'un  seul  coup,  aux  premiers 

grades  dans  l'État.  Cependant,  beaucoup  parmi 
eux  appartenaient  à  de  vieilles  maisons,  fils 

d'anciens  fonctionnaires  attachés  au  palais  par  une  longue  tradition  de  famille, 

membres  de  la  noblesse  provinciale,  descendants  éloignés  des  princes  ou  des 

princesses  royales  de  jadis,  apparentés  de  plus  ou  moins  près  au  souverain 

régnant".  On  les  lui  avait  procurés  pour  compagnons  de  son  éducation  et  de 

ses  jeux,  quand  il  végétait  encore  dans  la  Maison  des  Enfants;  grandi  avec 

1.  Cf.  à  ce  sujet  le  Conte  de  Khoufoui  (Maspkko,  les  Coules  populaires,  "i"  éd.,  p.  76)  et  celui  de 
Siiiouliit  {id.,  p.  128).  Le  registre  d'une  reine  de  la  XI"  dynastie  (Mariette,  Papyrus  du  Musée  de 
Jtoulacj,  t.  n,  pl.  XIV-LV)  énumère  des  dépenses  de  ce  genre  (L.  Borchardt,  Ein  Rechnungsbuch  des 
Koniglichen  Hofes,  dans  la  Zeilschrifl,  t.  XXVUI,  p.  68  sqq.).  Sabou  reçut  le  droit  de  se  ravitailler 
aux  frais  du  roi  pendant  ses  voyages  (E.  nE  Rougé,  Reeherches  sur  les  monuments,  p.  1 1*2-1 13). 

2.  Ainsi  le  paysan  dont  l'histoire  nous  est  contée  au  Papyrus  de  Berlin  n"  2  (Maspero,  les  Coules 
populaires,  5"  éd.,  p.  48)  :  le  roi  lui  l'ait  allouer  un  pain  et  deux  pots  de  bière  par  jour. 

3.  Voir  la  liste  de  ces  personnages,  par  ordre  hiérarchique,  à  la  deuxième  page  du  Papyrus  Hood 
(Maspero,  Études  Égyptiennes,  t.  U,  p.  10-11,  61-G3  ;  cl'.  Brugsch,  Die  /Egypiologie,  p.  aïO-^^l). 

4.  M.  de  Rougé  a  cru  remarquer  que  tel  était  le  cas  pour  Ti,  dont  le  tombeau  est  célèbre  aujourd'hui 
{Recherches  sur  les  monuments,  p.  96),  et  pour  Snozraouhît,  surnommé  Mihi  [id-,  p.  •103-lOi). 

5.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  la  photographie  d'Émile  Brugsch-Bey  ;  l'orignal  est  à  Gizéh. 
6.  C'étaient  ceux-là  qui  formaient,  je  crois,  la  classe  des  rokhou  souton,  si  souvent  mentionnée  sur 

les  iiioiuimenf s.  On  voit  ordinairement  dans  ce  titre  la  mai'que  d'une  parenté  avec  la  famille  royale 

I,E  NAIN  KHNOlUIHOTPOn 
CHEF  IIB  LA  lingerie''. 
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eux,  il  les  conservait  autour  de  lui  comme  Amis  uniques  et  comme  conseil- 

lers'. Il  les  comblait  de  titres  et  de  charges  à  la  douzaine  selon  la  confiance 

qu'il  se  sentait  en  leur  capacité,  ou  selon  le  degré  de  fidélité  qu'il  leur  sup- 

posait. Quelques-uns  parmi  les  plus  favorisés  se  disaient  Maîtres  du  secret  de 

la  maison  royale  ;  ils  connaissaient  tous  les  recoins  du  château,  tous  les  mots 

d'ordre  qu'on  devait  donner  pour  passer  d'une  partie  dans  l'autre,  l'empla- 

cement des  trésors  et  les  moyens  de  s'y  introduire".  Plusieurs  étaient  Maîtres 
du  secret  de  toutes  les  paroles  royales,  et  commandaient  à  la  Grande  Cour 

du  palais,  ce  qui  leur  conférait  le  pouvoir  d'écarter  qui  bon  leur  semblait  de 

la  personne  du  souverain  '.  Le  soin  incombait  à  d'autres  de  régler  les  divertis- 

sements :  ils  réjouissaient  le  cœur  de  Sa  Majesté  par  des  chants  délicieux*, 
tandis  que  les  Chefs  des  matelots  et  des  soldats  veillaient  à  sa  sûreté\  Ils 

joignaient  souvent  aux  emplois  effectifs  des  privilèges  honorifiques  auxquels 

ils  tenaient  beaucoup,  le  droit  de  garder  leurs  sandales  dans  le  palais'',  quand 

la  foule  des  courtisans  n'y  entrait  que  déchaux,  celui  de  baiser  les  genoux  et 

non  les  pieds  du  Dieu  bon^,  celui  de  revêtir  la  peau  de  panthère*.  Tels  étaient 

médecins  du  roi',  tels  autres  chapelains  ou  hommes  au  rouleau,  —  khri-hahi. 

Ceux-ci  ne  se  contentaient  pas  de  guider  Pharaon  dans  le  dédale  des  rites,  ni 

de  lui  souffler  les  formules  nécessaires  à  l'efficacité  des  sacrifices  ;  on  les  pro- 

clamait les  maîtres  des  secrets  du  ciel,  ceux  qui  voient  ce  qu'il  y  a  au  firma- 

ment, sur  la  terre  et  dans  l'Hadès,  ceux  qui  savent  toutes  les  recettes  des 

devins,  des  prophètes  ou  des  magiciens'".  Le  régime  des  saisons  et  des  astres 

(Erman,  ASgypt.en,  p.  118).  M.  de  Bougé  a  montré  depuis  longtemps  qu'il  n'en  était  rien  (Ptecherches^ p.  90)  et  que  des  fonctionnaires  pouvaient  le  porter  sans  être  alliés  par  le  sang  aux  Pharaons.  Il  me 
paraît  désigner  la  classe  des  courtisans  que  le  roi  daignait  connaître  [rolihou]  directement,  sans  l'in- 

termédiaire d'un  chambellan,  les  Connus  durai;  les  autres  n'étaient  que  ses  Amis,  Samirou. 
1.  C'était  le  cas  de  Shopsisouphtah  (E.  de  Rougé,  Heclierches  sur  les  Monvnienis,  p.  66)  et  de 

Khontemsété  (Erman,  JEgypten,  p.  118).  Sous  un  roi  de  la  X»  dynastie,  Khîti,  prince  de  Siout,  rappe- 
lait avec  orgueil  qu'il  avait  été  élevé  au  palais  et  avait  appris  à  nager  avec  les  enfants  du  roi  (Mariette, 

Monumenls  divers,  pl.  LXIX  d,  E.  et  .1.  de  Rougé,  Inscriptions  IdéroglypJiiques,  pl.  CCLXXXIX, 
Griffith,  Ihe  Inscription  of  Siûl  and  Dêr  Rif'eh,  pl.  XV,  1.  'îS).  Cf.  Lefébure,  Sur  différents  mots  et 
noms  Egyptiens,  dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  1890-1891,  p.  466-i68. 

i.  Api  (Mariette,  les  Mastabas,  p.  90),  et  beaucoup  d'autres.  Le  titre  est  rendu  trop  littéralement  et 
de  façoa  trop  étroite  par  Secrétaire  royal,  depuis  E.  de  Rougé  {Recherches  sur  les  monuments,  p.  69). 

3.  .'Vinsi  Ousirnoutir  (Mariette,  les  Mastalxis  de  l'Ancien  Empire,  p.  173-174),  Ankhoumâka  [id., 
p.  "217-218);  Kai  cumulait  avec  ce  titre  celui  de  directeur  de  l'Arsenal  (id.,  p.  "i^iS-^'iO). 

4.  Bàiniriphtah  (Mariette,  les  Mastabas,  p.  154-loo),  Rànikaou  (id.,  p.  313),  Snofrouinotir  (id.,  p.  393- 
398),  que  j'ai  déjà  eu  l'occasion  de  citer  avec  la  dame  Ràhonem,  à  la  page  "278,  note  7. 

5.  Le  prince  Assiônkhou  a  un  commandement  dans  l'infanterie  et  dans  la  flottille  du  Nil  (Mariette, 
les  Mastabas  de  L'Ancien  Empire,  p.  191);  de  même  Ji  (id.,  p.  162)  et  Kamtininit  (id.  p.  188). 

6.  C'est  la  faveur  qu'Ouni  obtint  du  Pharaon  Miriri-Papi  \",  selon  E.  de  Rougé  (Recherches  sur 
les  monuments,  p.  128),  dont  l'interprétation  me  parait  être  excellente. 

7.  Shopsisouphtah  reçut  cette  faveur  (E.  de  Bougé,  Recherches  sur  les  monuments,  p.  68). 
8.  Tel  est  le  sens  que  j'attribue  au  titre  assez  rare  Oirou  bousit.  Grand  de  la  peau  de  panthère,  que 

portent,  entre  autres,  Zaoufiou  (Mariette,  les  Mastabas,  p.  232-254)  et  Bâkapou  (id.,  p.  275,  278). 
9.  Api  (Mariette,  les  Mastabas,  p.  96)  et  Sokhîtniônkhou  (id.,  p.  202-203)  sont  médecins  de  Pharaon. 

10.  La  forme  la  plus  complète  de  leur  titre  que  j'ai  trouvée  jusqu'à  présent  dans  l'Ancien  Empire  est  au 
36 
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n'avait  plus  de  mystère  pour  eux,  ni  les  mois,  ni  les  jours  et  les  heures 

favoi'ables  aux  entreprises  de  la  vie  courante  ou  au  commencement  d'une 
expédition,  ni  les  temps  durant  lescjuels  il  fallait  éviter  de  rien  faire.  Ils 

s'inspiraient  des  grimoires  écrits  par  Thot,  et  qui  leur  enseignaient  l'art  d'in- 

terpréter les  songes  ou  de  guérir  les  maladies,  d'évoquer  les  dieux  et  de  les 

obliger  à  travailler  pour  eux,  d'arrêter  ou  de  précipiter  la  marche  du  Soleil 

sur  l'Océan  céleste'.  On  en  citait  qui  séparaient  les  eaux  à  volonté  et  les 

ramenaient  à  leur  place  naturelle  rien  qu'avec  une  courte  formule'".  Une  image 

d'homme  ou  d'animal,  fabriquée  par  eux  avec  une  cire  enchantée,  s'animait 

à  leur  voix  et  devenait  l'instrument  irrésistible  de  leurs  vengeances^  Les 

contes  populaires  nous  les  montrent  à  l'œuvre.  «  Est-il  vrai,  dit  Khéops  à  l'un 

d'eux,  cjue  tu  saches  rattacher  une  tête  coupée?  »  Comme  il  en  convient, 

Pharaon  veut  sur-le-champ  éprouver  sa  puissance  :  «  Qu'on  m'amène  un 

prisonnier  de  ceux  qui  sont  en  prison,  et  qu'on  l'abatte  !  »  Il  se  récrie  à  cette 

|)i'oposition  :  «  Non,  non,  pas  d'homme,  Sire  mon  maître;  n'ordonne  pas 

qu'on  commette  ce  péché;  rien  qu'un  bel  animal  !  »  On  lui  apporta  une  oie  «  à 

(pii  l'on  trancha  la  tête,  et  l'oie  fut  posée  à  main  droite  de  la  salle  et  la  tête 

de  l'oie  à  main  gauche  de  la  salle  :  il  récita  ce  qu'il  récita  de  son  grimoire, 

l'oie  se  mit  à  sautiller,  la  tète  fît  de  même,  et  quand  l'une  eut  rejoint  l'autre, 

l'oie  commença  à  glousseï*.  On  a]iporta  un  pélican  :  autant  lui  en  advint.  Sa 
Majesté  fit  amener  un  taureau,  dont  on  jeta  la  tête  à  terre  :  le  sorcier  récita  ce 

qu'il  récita  de  son  grimoire,  le  taureau  se  releva  aussitôt  et  il  lui  rattacha 

ce  qui  était  tombé  à  terre''.  »  Les  grands  eux-mêmes  daignaient  s'initier  aux 

sciences  surnaturelles  et  recevaient  l'investiture  de  ces  pouvoirs  redoutables 

Un  prince  magicien  ne  jouirait  plus  chez  nous  que  d'une  estime  médiocre  : 
en  Egypte,  la  sorcellerie  ne  paraissait  pas  incompatible  avec  la  royauté,  et 

les  magiciens  de  Pharaon  prirent  souvent  Pharaon  pour  élève ^. 

foiubeaii  de  Tenti  (.Mariktte,  /es-  Maaliibns,  p.  110)  :  ce  personna^'o  est.  Iioiitnw  au  roiilcaii  en  i-hcf..., 
supérieur  des  secrets  du  ciel  qui  voit  le  seo  et  du  ciel.  Cf.  p.  127  de  cette  Histoire. 

1.  Voir  au  Conte  de  Satni-Kliûmois  (Maspkro,  les  Contes  populaires  de  l'É(/ijpte  Ancienne,  2'  éd., |).  175)  la  description  des  vertus  attribuées  à  un  des  livres  de  Thot. 

2.  L'homme  an  rouleau  Zazainônkli,  dans  le  Conte  de  Khoufoni  (Masi'kiio,  les  Contes  populaires  de 
l'Ef/ypte  Ancienne,  2=  cdit.,  p.  (57),  opère  ce  prodige,  pour  permettre  à  une  femme  montée  sur  la 
barque  royale  de  retrouver  un  bijou  qu'elle  avait  laissé  par  mégarde  tomber  au  fond  d'un  lac. 

15.  L'hounite  au  rouleau  Oubaou-Anir,  dans  le  Conte  de  Khoufoni  (Maspkro,  les  Contes  poptdaires  de 
VÉytipte  Ancienne,  2"  édit.,  p.  00-63),  modèle  et  rend  vivant  un  crocodile  qui  entraîne  l'amant  de  sa 
femme  au  fond  des  eaux.  Dans  le  Conte  de  Satni  Khâmois  {id.,  p.  180-181),  Satni  fabrique  de  même 
une  barque  et  son  équipage  qu'il  anime  et  qu'il  envoie  à  la  recherche  du  livre  magique  de  Thot. 

A.  Erman,  Die  Marchen  des  Papyrus  Westcar,  pl.  VIII,  I.  12-26;  cf.  Maspkro,  Contes  populaires,  p.  73. 
b.  On  sait  la  réputation  de  magiciens  dont  les  Pharaons  Néchepso  et  Nectanébo  jouirent  jusque  chez 

les  peuples  classiques  de  l'antiquité.  Les  écrivains  arabes  ont  recueilli  encore  nombre  de  traditions 
sur  les  prestiges  que  les  sorciers  de  l'Égypte  savaient  opérer  :  j'en  citerai  pour  exemple  la  description 
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Telle  était  la  maison  du  roi,  les  gens  attachés  à  son  corps  et  à  la  personne 

des  siens.  Sa  cité  abritait  un  nombre  plus  considérable  encore  d'officiers  et  de 

fonctionnaires  chargés  de  gérer  sa  fortune,  c'est-à-dire  d'administrer  ce  qu'il 

possédait  de  l'Égypte'.  On  admettait  toujours  en  principe  que  le  sol  entier 

lui  appartient,  mais  ses  prédécesseurs  et  lui  en  avaient  distrait  tant  de  par- 

celles au  profit  de  leurs  favoris  ou  des  seigneurs  héréditaires  qu'une  moitié  du 

territoire  échappait  à  son  autorité  immédiate.  Il  gouvernait  en  propre  la  plu- 

part des  nomes  du  Delta  ̂   :  au  delà  du  Fayoum,  il  ne  détenait  plus  que  des 

enclaves  perdues  au  milieu  des  principautés  féodales  et  souvent  éloignées  l'une 

de  l'autre.  L'étendue  du  domaine  variait  de  dynastie  à  dynastie  et  même  de 

règne  à  l'ègne  :  si  elle  décroissait  quelquefois  à  la  suite  de  concessions  trop 

souvent  répétées^,  d'ordinaire  elle  compensait  largement  ses  pertes  par  la  con- 
fiscation de  certains  fiefs  ou  leur  retour  à  la  couronne.  Elle  demeurait  assez 

considérable  pour  que  le  souverain  n'en  exploitât  que  la  moindre  poi'tion 

au  moyen  des  Esclaves  royaux'',  et  fût  obligé  de  confier  le  reste  à  des  fonc- 

tionnaires d'ordres  divers  :  dans  le  premier  cas,  il  se  réservait  tous  les  béné- 

fices mais  aussi  tous  les  tracas  et  toutes  les  charges,  dans  le  second  cas  il  tou- 

chait sans  risques  une  redevance  annuelle  dont  on  fixait  la  quotité  sur  place, 

selon  les  ressources  du  canton.  Qui  veut  comprendre  la  manière  dont  marchait 

le  gouvernement  de  l'Egypte,  il  doit  n'oublier  jamais  que  le  monde  ignorait 

encore  l'usage  de  la  monnaie,  et  que  l'or,  l'argent,  le  cuivre,  pour  abondants 

qu'on  les  suppose,  constituaient  de  simples  objets  d'échange,  comme  les  pro- 

duits les  plus  vulgaires  du  sol  égyptien.  Pharaon  n'était  donc  pas,  ce  que 

l'État  est  chez  nous,  un  argentier  qui  calcule  l'ensemble  de  ses  recettes  et 
de  ses  dépenses  au  cours  du  comptant,  encaisse  ses  revenus  en  espèces 

que  Makrîzi  fait  d'une  de  leurs  réunions,  probablement  d'après  quelque  historien  antérieur  (Malan^ 
A  Short  Slory  of  the  Copts  and  of  their  Church,  p.  13-14). 

1.  On  les  distinguait  souvent  de  leurs  collègues  provinciaux  ou  seigneuriaux  en  joignant  à  leurs 
titres  le  terme  khonon,  qui  désigne  de  manière  générale  la  résidence  royale.  Ils  formaient  ce  que  nous 
appellerions  aujourd'hui  le  personnel  des  ministères  et  pouvaient  être  délégués  dans  les  provinces  ou 
auprès  des  princes  féodaux,  au  moins  pour  un  temps,  sans  perdre  pour  cela  leurs  titres  de  fonction- 

naires du  khonoii,  de  l'administration  centrale. 
'2.  Cela  paraît  résulter  du  moins  de  l'absence  presque  complète  de  titi'es  féodaux  sur  les  plus 

anciens  monuments  du  Delta.  M.  Erman,  que  ce  fait  avait  frappé,  l'attribuait  à  une  différe-nce  de  civi- 
lisation entre  les  deux  moitiés  de  l'Égypte  {/Egypten  und  JEgyptisches  Lcbm  ini  Aliertuin,  p.  1-28, 

cf.  Ed.  Meyer,  Geschichte  JEçjyptens,  p.  4,6);  je  l'attribue  à  la  différence  de  régime.  Les  titres  féodaux 
prédominent  naturellement  dans  le  Sud,  les  titres  de  l'administration  royale  dans  le  Nord. 

3.  On  trouve  à  différentes  époques  des  personnages  qui  se  disent  maîtres  de  domaines  ou  de  châ- 
teaux nouveaux,  Pahournofir  sous  la  111=  dynastie  (Maspero,  Éludes  Ég}jptiennes,  t.  H,  p.  -259),  plu- 
sieurs princes  d'IIermopolis  sous  la  VP  et  la  VU»  (Lepsuis,  Benkvi.,  II,  112  b,  c),  Khnoumhotpou 

aux  débuts  de  la  XII°  (Grande  Inscriplion  de  Béni-Hassan,  1.  69).  Nous  aurons  occasion  de  constater, 
à  propos  de  ce  dernier,  comment  un  grand  fief  nouveau  se  formait  et  avec  quelle  rapidité. 

4.  Lepsius,  Dcnkm.,  II,  107,  où  l'on  rencontre  les  Esclaves  royaux  faisant  la  moisson,  de  concert 
avec  les  serfs  attachés  au  tombeau  de  Khounas,  prince  de  la  Gazelle,  sous  un  roi  de  la  Vl°  dynastie. 
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sonnantes  de  petit  volume  et  règle  de  même  tous  ses  débours.  Son  tisc 

s'établissait  eu  nature,  et  c'est  en  nature  qu'il  indemnisait  ses  serviteurs  de 
leurs  peines  :  bestiaux,  céréales,  boissons  fermentées,  huiles,  étoffes,  métaux 

vils  ou  métaux  précieux,  «  tout  ce  que  le  ciel  donne,  tout  ce  que  la  terre  crée, 

tout  ce  que  le  Nil  apporte  de  ses  sources  mystérieuses'  »,  était  la  monnaie 

ilont  ses  sujets  lui  payaient  leurs  contributions  et  qu'il  repassait  à  ses  féaux 
en  guise  de  traitements.  Une  chambre  de  quelques  pieds  carrés,  et  au  besoin 

un  coffre-fort,  contiendrait  à  l'aise  le  revenu  total  d'un  de  nos  empires 

modernes  :  la  plus  démesm'ée  de  nos  halles  n'aurait  pas  toujours  suffi  à 

loger  la  masse  d'objets  disparates  qui  représentait  les  rentrées  d'une  seule 

province  de  l'Égypte.  La  substance  de  l'impôt  prenant  toutes  les  formes,  il 

fallait  pour  la  recevoir  une  variété  inexprimable  d'agents  spéciaux  et  de 

locaux  appropriés,  des  bouviers  et  des  étables  pour  les  bœufs,  des  bois- 

seleurs  et  des  greniers  pour  le  grain,  des  sommeliers  et  des  celliers  pour 

le  vin,  pour  la  bière,  pour  les  huiles.  Et  la  taxe  levée,  en  attendant  qu'on 

la  dépensât,  on  ne  lui  conservait  sa  valeur  qu'au  prix  de  soins  incessants  oîx 

vingt  classes  de  commis  et  d'ouvriers  collaboraient  de  leur  métier  au  service 

de  la  trésorerie.  Selon  qu'il  s'agissait  de  boeufs,  ou  de  blés,  ou  d'étoffes,  on 

menait  l'impôt  aux  prés,  parfois  à  la  boucherie  et  chez  le  corroyeur  quand 

une  épizootie  menaçait  de  l'anéantir,  on  le  blutait,  on  le  réduisait  en  farine, 

on  en  façonnait  du  pain  et  de  la  pâtisserie,  on  le  blanchissait,  on  le  i^epassait, 

on  le  pliait,  on  le  débitait  à  l'habit  ou  à  la  pièce.  Le  trésor  royal  tenait  à  la 

fois  de  la  ferme,  de  l'entrepôt  et  de  l'usine. 

Chacun  des  services  qui  l'alimentaient  occupait  dans  l'enceinte  de  la  cité 

un  édifice  ou  un  ensemble  d'édifices  qu'on  appelait  sa  maison,  nous 

dirions  son  hôtel"'.  11  y  avait  V  Hôtel  Blanc,  où  l'on  serrait  les  étoffes,  les 

bijoux,  parfois  le  vin^,  VHôlel  des  Bœufs\  VHôtel  de  VOr'',  VHôlel  des  Fruits 

conservés'',  VHôtel  des  Grains',  VHôtel  des  Liqueurs'^,  dix  autres  hôtels  dont 

1.  C'est  la  tbnmile  la  plus  ordinaire  fie  l'oliVaiide  sur  les  stèles  funéraires,  celle  qui  résume  le  plus 
oomplèteraent  la  nature  de  l'impôt  payé  par  les  vivants  aux  dieux  et  par  suite  celle  de  l'impôt  qu'ils payaient  aux  rois  :  ici  comme  ailleurs,  le  domaine  des  dieux  se  modèle  sur  celui  des  Pharaons. 

-2.  PiRou,  Pi  :  c'est  le  même  emploi  que  celui  de  Dûr,  usité  chez  les  khalifes  fatimites  et  chez 
les  sultans  mamelouks  de  l'Égypte  au  Moyen  Age.  Les  Dars  succédèrent  sans  interruption  aux  Pi  et 
au\  Air  que  nous  rencontrerons  bientôt  (Masi'ero,  Éludes  Egyplieiuies,  t.  Il,  p.  l'2G  sqq.). 

3.  Pi-HAzoïi,  dans  Maspero,  Etudes  Égyptiennes,  t.  H,  p.  2it)-'-2.30.  Il  tirait  son  nom  de  la  couleui- blan- 
che dont  on  l'enduisait  à  l'extérieur,  comme  on  fait  la  plupart  des  bâtiments  publics  de  l'Égypte  moderne. 

i.  C'est  le  Pi-eheou,  qu'on  rencontre  surtout  à  partir  de  la  Xll"  et  de  la  XIII"  dynastie. 
5.  Pi-NOUBOii,  dans  E.  ue  Uoligé,  Recherches,  p.  lOi;  cf.  Mariette,  les  Mastabas,  p.  25-1,  355,  502,  etc. 
(i.  Pi-ASHDO[i,  connu  par  DCmichen,  hesullate,  t.  I,  pl.  VII;  cf.  E.  et  J.  de  Rougé,  Inscriptions  hiéroghj- 

pliifjues  recueillies  en  Egypte,  pl.  III:  Mariette,  les  Mastabas  de  l'Ancien  Empire,  p.  279,  414. 
7.  Pa-haboii,  Driigsch,  Dictionnaire  llicroglyphicjuc  et  Démot iqiie.  Supplément,  p.  749-750,  s.  v.  Ari. 
S.  Pi-arpou  ''.  l'Hôtel  du  Vin,  cité  peut-être  dans  Mariette,  les  Mastabas  de  l'Ancien  Empire,  p.  30(i. 
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nous  ne  comprenons  pas  toujours  la  destination'.  On  entassait  par  milliers 

dans  ï Hôtel  des  Armes'  les  casse-tête,  les  massues,  les  piques,  les  poignards, 

les  arcs,  les  paquets  de  flèches  que  Pharaon  distribuait  aux  recrues  chaque  fois 

qu'une  guerre  l'obligeait  à  convoquer  son  armée,  et  qu'il  leur  retirait  après 

la  campagne'.  Les 
hôtels  se  subdivi- 

saient à  leur  tour  en 

chambres  ou  logis'' 
réservés  chacun  à 

une  catégorie  d'ob- 
jets. On  comptait  je 

ne  sais  combien  de 

logis  dans  la  dé- 

pendance de  V Hôtel 

des  Approvisionne- 

ments, Logis  des  Viandes  de  boucherie.  Logis  des  Fruits,  Logis  des  Bières, 

Logis  du  Pain,  Logis  du  Vin,  où  l'on  accumulait  de  chaque  denrée  ce  qui  était 
nécessaire  à  la  nourriture  de  la  cour  entière  pendant  quelques  jours,  au  plus 

pendant  quelques  semaines.  Elles  y  arrivaient  chacune  de  magasins  plus  grands, 

les  vins  de  leurs  entrepôts'',  les  bœufs  de  leurs  étables',  les  blés  de  leurs  gre- 

niers^. Ces  derniers  étaient  de  vastes  réceptacles  en  briques,  ronds,  terminés  en 

coupoles,  accotés  par  dix  et  plus,  mais  sans  communication  de  l'un  à  l'autre.  On 

n'y  voyait  que  deux  ouvertures,  une  au  sommet  par  laquelle  on  introduisait  le 
grain,  une  au  niveau  du  sol  par  laquelle  on  le  retirait  :  un  écriteau  affiché  au 

dehors,  souvent  sur  le  volet  même  qui  fermait  la  chambre,  annonçait  l'espèce  et 

1.  Ainsi  lePi-Àzou?  (Maspero,  Etudes  Egyptioines,  t.  II,  p.  2o8-2o9),  peut-être  l'entrepôt  des  graisses. 
2.  Pi-AHOuou,  la  tihaznat  ed-darak  des  khalifes  égyptiens  (E.  de  Hougé,  Recherches  sur  les  monu- 

tneiits,  p.  91,  101,  104;  Mariette,  les  Mastabas  de  l'Ancien  Empire,  p.  217-218,  228,  259,  296,  etc.). 
3.  On  voit  à  Médinét-Habou  la  distribution  des  armes,  laite  aux  soldats  de  Rarnsès  IIl  (Chahpollion, 

Monuments,  pl.  CCXVIII,  Uoselli.m,  Mon.  Reali,  pl.  CXXV)  ;  la  même  opération  parait  être  impliquée  par 
un  passage  de  l'inscription  d'Ouni  qui  raconte  la  levée  d'une  armée  sous  la  VI'=  dynastie. 

4.  Ail,  Âî.  M.  Lefébure  a  réuni  beaucoup  de  passages  où  ces  logis  sont  mentionnés,  dans  ses  notes 
Sur  différents  mois  et  noms  Egyptiens  (Proceedings  of  the  Society  of  Biblical  Archxology,  1890- 
1891,  p.  447  sqq.).  Dans  bien  des  cas  qu'il  cite,  et  où  il  reconnaît  une  fonction  d'état,  je  crois  recon- 

naître un  métier  :  beaucoup  d'ARi  âît-afou.  Gens  du  logis  des  viandes,  seraient  des  bouchers,  beau- 
coup d'ARi  àît-hiqItou,  Gens  du  logis  de  la  bière,  seraient  des  cabaretiers,  travaillant  pour  leur  compte 

dans  la  ville  d'Abydos,  et  non  des  employés  attachés  au  fisc  de  Pharaon  ou  du  Sire  de  Thinis. 
5.  Dessin  de  Faiicher-Gudin,  d'après  la  cliromoliihograplde  de  Lepsils,  Denkm.,  Il,  90. 
6.  Asoui,  mot  qui  s'applique  à  des  entrepôts,  ordinairement  voûtés  et  accolés  deux  à  deux,  où 

l'on  emmagasinait  des  denrées  très  diverses  (Mariette,  les  Mastabas,  p.  125,  223,  230,  243,  etc.). 
7.  Le  terme  Aiiou,  qui  s'appliqua  plus  tard  aux  chevaux  comme  aux  bœufs,  ne  s'est  pas  rencontré 

encore,  à  ma  connaissance,  sur  les  monuments  de  l'Ancien  Empire. 
8.  Shonouîti,  qui  est  passé  dans  le  langage  des  Français  d'Orient,  sous  la  forme  chounéh,  par  l'inter- 

médiaire de  l'arabe.  Pour  la  représentation  des  greniers  à  grains  et  à  fruits  de  l'époque  memphite, cf.  Masi'ero,  Quatre  Années  de  fouilles  (dans  les  Mémoires  de  la  Mission  Française,  t.  I,  pl.  III). 

la  mise  en  caisse  du  linge  et  so.n  transport  à  l'hôtel  blanc  ̂ . 



■286  LA  CONSTITUTION  POLITIQUE  DE  L'ÉGYPTE. 

la  quantité  des  céi'éales.  La  s^arde  et  la  gestion  étaient  confiées  à  des  troupes 

de  portiers,  de  magasiniers,  de  comptables,  de  primais  qui  commandaient 

les  manœuvres',  d'archivistes,  de  directeurs-.  Les  plus  nobles  se  disputaient 

l'administration  des  Hôtels,  et  les  fils  de  rois  eux-mêmes  n'estimaient  pas 

déroger  à  s'intituler  Direcieurs  des  Greniers  ou  Directeurs  de  VUôleldes  Armes. 

Aucune  loi  n'interdisait  le  cumul  et  plus  d'un  se  vante  encore  dans  son  tombeau 

 — B,     d'avoir  réuni  entre  ses  mains 

I.i;  JAUr.KAfiE  lll-,S  m.KS  et  LK  IIÉPÔT  dans  les  CIIENIEHS .' 

royauté,  les  hôtels  participaient  de  la  dualité  qui  caractérisait  la  personne  de 

Pharaon  :  on  disait,  en  parlant  d'eux,  l'Hôtel  ou  le  double  Hôtel  Blanc, 

l'Hôtel  ou  le  double  Hôtel  de  l'Or,  le  double  Entrepôt,  le  double  Grenier.  Les 
grosses  villes  possédaient,  ainsi  que  la  capitale,  leurs  doubles  Hôtels  et 

leurs  Logis  oîi  les  ];)roduits  du  voisinage  affluaient,  mais  où  le  service  n'exi- 

geait pas  toujours  une  installation  complète;  on  y  rencontrait  des  places'^ 
dans  lesquelles  les  recettes  ne  séjournaient  (pi  en  passant.  Une  partie  de 

l'impôt  provincial,  la  plus  facile  à  conserver,  était  expédiée  en  bartj[ue  à  la 

résidence"  et  grossissait  le  trésor  central  :  le  reste,  on  le  dépensait  sur  les 

lieux  pour  le  traitement  des  employés  et  pour  les  besoins  du  gouvernement. 

I.  Khorpouoi;,  le  mot  primai  est  la  traduclion  littérale  ilii  lei  iiie  éj^yptieii  ;  sur  le  senre  s|>écial  de 
lonctions  qu'il  iudique,  cf.  Maspero,  AVw^/es  Egyptiennes,  t.  Il,  p.  LSI-IX"). 

-1.  MiROU  se  traduit  assez  exactement  Directeur  (tXxsn.wo,  Eludes  Ef/i/ptiennes,  t.  II,  p.  IKl-lX'i). 
3.  Pour  n'en  citer  qu'un  exemple,  Kai  joint  à  la  direction  de  la  Grande  Cour  du  l'alais  celle  du 

double  grenier,  celle  de  la  double  maison  blanche,  celle  des  six  grands  magasins,  et  celle  de  ti'ois 
entrepôts  différents  (Mariette,  les  Mastabas  de  l'Ancien  Empire,  p.  ri.i). 

i.  Dessin  de  Fauchcr-Gudin,  d'après  une  scène  de  la  tombe  d'Anwnia  llrjii-Hussaii  ;  cf.  Hosei.i.i.ni, 
Moiiiiiiintli  Civili,  pl.  xxxiv,  '2,  Newberiiy,  Beni  Hasan,  t.  I,  pl.  XIII.  A  droite,  près  de  la  porto,  le  tas 
(le  giaiiisoù  le  boisseleuv  puise,  pour  remplir  la  couffe  que  l'un  des  porteurs  tient  ouverte.  Au  ccn- 
ti-e,  une  procession  d'esclaves  monte  l'escalier  qui  mène  au-dessus  des  greniers;  l'un  d'eux  décharge 
sa  couffe  dans  l'orifice  du  haut,  devant  le  surveillant.  Les  inscriptions  tracées  à  l'encre  sur  la  muraille 
extérieure  des  réceptacles  déjà  pleins  déclarent  le  nombre  de  mesures  que  chacun  d'eux  contient. 

5.  Ishoii,  places,  faute  d'un  mot  meilleur  (Maspero,  Etudes  Egyptiennes,  t.  II,  p.  128  sqq.). i;.  Les  barques  employées  à  cet  usage  formaient  une  flottille,  et  leurs  chefs  constituaient  un  corps 
i  cgulici<'inent  organisé  de  cuncoyciirs  qu'on  voit  souvent  représentés  sur  les  monuments  du  Nouvel 
Knipire,  apportant  l'impôt  à  la  résidence  du  roi  ou  du  prince  dont  ils  dépendent.  Il  y  en  a  un  bon 
exemple  au  tombeau  de  l'ihiri,  à  Kl-Kab  (Champollion,  Monuments  de  l'Egypte  et  de  la  Subie,  pl.  cxi.i; 
ItosKLLiiNi,  Monumenti  Civili,  pl.  c\,  1--2;  Lei'sies,  Denkm.,  III,  Il  a). 
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La  même  hiérarchie  présidait  aux  services  de  la  province,  et  les  inscriptions 

nous  y  signalent  le  même  personnel  que  dans  la  cité  royale.  Tous  les  fonc- 

tionnaires se  contrôlaient  du  haut  en  bas  de  l'échelle  et  répondaient  solidai- 
rement du  dépôt.  Une  irrégularité  dans  les  écritures  entraînait  la  bastonnade; 

PLAN  d'un  hôtel   d'approvisionnements  PRINCIERS  ̂  

on  punissait  les  concussionnaires  d'emprisonnement,  de  mutilation,  ou  de 
mort,  selon  la  gravité  des  cas.  Ceux,  que  la  maladie  ou  la  vieillesse  mettaient 

hors  d'état  de  travailler  touchaient  une  retraite  jusqu'à  la  fin  de  leurs  jours\ 

L'écrivain'  ou,  comme  nous  disons,  le  scribe  est  le  ressort  qui  meut  la 

1.  Dessin  (le  Faucher-Ijudiii,  d'après  Lv.p^iuii,  Den/oii.,  III,  95.  Il  est  emprunte  à  l'un  des  tombeaux  de 
Tell-Amarna.  L'hôtel  se  compose  de  quatre  corps  de  bâtiments,  isolés  par  deux  avenues  plantées  d'ar- 

bres, se  coupant  en  croix.  Derrière  la  porte  d'entrée  s'élève,  dans  une  petite  cour,  un  kiosque  où  le maître  se  tenait  pour  recevoir  les  approvisionnements  ou  pour  en  surveiller  la  distribution;  les  deux 

bras  de  la  croix  sont  bordés  de  portiques  sous  lesquels  s'ouvrent  les  chambres  (ûil)  aux  provisions, 
remplies  de  jarres  de  vin,  de  coffrets  à  linge,  de  poissons  séchés,  et  d'autres  objets. 

2.  Voir  un  exemple  d'un  employé  pensionné  pour  infirmités  au  Papyrus  Anastasi  n°  IV  sous  la 
XIX"'  dynastie  (Maspero,  Notes  au  jour  le  jour,  §  8,  dans  les  Proceedings,  1890-1801,  p.  423-4'26). 

3.  Sashai  est  le  titre  courant  du  scribe  ordinaire,  ânou  paraît  être  réservé  au  scribe  de  haut  rang,  du 
moins  sous  l'empire  Memphite,  selon  la  remarque  de  E.  de  Rougé  (Cours  du  Collrge  de  France,  1869); 
plus  tard  la  distinction  s'affaiblit,  et  le  mot  ânou  disparut  devant  snhhou,  sakh,  dérivé  de  sashai. 
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machine  entière.  On  le  rencontre  à  tous  les  degrés  de  la  hiérarchie  :  un  petil 

employé  aux  bœufs,  un  commis  au  double  Hôtel  Blanc,  déguenillés,  vulgaires, 

mal  payés  sont  scribes  comme  le  seigneur,  le  prêtre  ou  le  fils  de  roi'.  Aussi 

le  titre  de  scribe  ne  vaut  rien  par  lui-même,  et  ne  désigne  point  nécessai- 

rement, comme  on  se  plaît  l'imaginer,  un  docteur  sorti  d'une  école  de  haute 
culture  ou  un  hommg  du  monde  instruit  aux  sciences  et  à  la  littérature  de  son 

temps^  :  était  scribe  qui  savait  lire,  écrire,  chiffrer,  manier  tant  bien  que  mal  le 

formulaire  administratif,  appliquer  couranmient  les  règles  élémentaires  de  la 

comptabilité.  11  n'y  avait  aucune  école  publique  où  l'on  préparât  le  scribe  à  son 

métier  futur;  mais,  dès  qu'un  enfant  avait  acquis  les  premiers  rudiments  des 

lettres  auprès  de  quelque  vieux  pédagogue,  son  père  l'emmenait  avec  lui  au 
bureau  ou  le  confiait  à  un  ami  cpii  voulait  bien  se  charger  de  son  éducation. 

L'apprenti  observait  ce  qui  se  passait  autour  de  lui,  imitait  la  façon  de  pro- 
céder des  employés,  copiait  entre  temps  de  vieilles  paperasses,  lettres,  comptes, 

suppliques  en  langage  fleuri,  rapports,  compliments  à  l'adresse  des  supérieurs 
ou  de  Pharaon,  que  son  patron  examinait  et  corrigeait,  indiquant  à  la  marge  les 

lettres  ou  les  mots  mal  tracés,  retouchant  le  style,  redressant  les  formules 

altérées  ou  les  complétant^.  Dès  ipi'il  |)oiivait  aligner  sans  broncher  une  cer- 
taine quantité  de  phrases  et  de  calculs,  ou  lui  laissait  le  soin  de  rédiger  des 

billets  ou  de  surveiller  seul  des  opérations  de  trésorerie  dont  on  augmentait 

graduellement  le  nombre  et  la  difficulté  :  quand  on  jugeait  qu'il  possédait 
suffisamment  la  routine  des  affaires  courantes,  on  déclarait  son  éducation  ter- 

minée, et  on  lui  ménageait  une  place  soit  dans  l'endroit  même  où  il  avait  com- 

mencé son  stage,  soit  dans  un  buj'caii  voisin*.  Le  jeune  homme  ainsi  dressé 

1.  Les  trois  lils  de  Khàfrîônkhou,  petits-lîls  de  roi,  sont  figurés  devant  leur  père,  dans  l'exercice  de 
\ruvs  fonctions  de  scrilje,  la  tablette  à  la  main  gauche,  le  calame  derrière  l'oreille  (Liîpsiiis,  Denkm., 
11,  11)  :  de  même  le  fils  aîné  d'Anklialtouka,  ami.  romiiiandant  le  palais  sous  les  premiers  rois  de 
la  V»  dynastie  (Mariette,  les  Maslahas,  p.  305-.309):  do  même  le  frère  de  Tapoumônkhou  {id.,  p.  193) 
et  [ilusieurs  des  fils  de  Sakliemphtah  (id.,  p.  2;)3),  vers  la  même  époque. 

■2.  C'est  le  type  qu'on  trouve  représenté  le  plus  souvent  dans  les  ouvrages  modernes  sur  l'Egypte, 
dans  les  romans  de  G.  Ebers,  par  exemple,  ainsi  le  Pentaur  et  le  Nefersekhet  d'Uarda;  c'est  aussi 
celui  que  l'on  conçoit  le  plus  aisément  d'après  les  papyrus  littéraires  de  la  XIX'^  et  de  la  XX«  dynas- 

tie, où  la  profession  du  scribe  est  exaltée  au  détriment  des  autres  métiers  (cf.  l'éloge  du  sci'ibe 
dans  le  Papyrus  Anastasi  n°  l,  pl.  I-XIII  ;  Chabas,  le  Voyage  d'un  Egyptien,  p.  31-47). 

3.  Nous  possédons  encore  pour  la  XIX"  et  la  XX"  dynastie  des  cahiers  d'écoliers,  ainsi  le  Papyrus 
Anastasi  n"  IV  et  le  Papyrus  Anastasi  n"  V,  où  l'on  rencontre  pêle-mêle  des  pièces  de  tout  style  et 
de  toute  nature,  des  lettres  d'affaire,  des  demandes  de  congé,  des  compliments  poétiques  à  l'adresse 
d'un  chef,  probablement  un  recueil  d'exercices  compilé  par  quelque  professeur  et  que  ses  élèves 
copiaient  pour  achever  leur  éducation  de  scribe  :  les  corrections  du  maître  sont  tracées  rapidement 
en  haut  et  en  bas  des  pages,  d'une  main  habile  et  ferme,  très  différente  de  celle  de  l'écolier,  bien  que 
celle-ci  soit  ordinairement  plus  facile  à  lire  pour  nous  (Select  Papyri,  t.  I,  pl.  LXXXIII-CXXI). 

i.  C'est  ce  qui  paraît  résulter  de  toutes  les  biographies  de  scribes  que  nous  connaissons,  de  celle 
d'Amten,  par  exemple;  c'est  du  reste  ce  qui  se  passait  par  l'Égypte  entière  jusque  dans  ces  derniers 
temps,  et  ce  qui  s'y  passe  encore  probablement,  dans  les  parties  où  l'influence  des  mœurs  européennes 
ne  se  fait  pas  encore  sentir  trop  vivement  (Maspero,  Études  Egyptiennes,  t.  II,  p.  123-120). 
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finissait  généralement  par  succéder  à  son  père  ou  à  son  protecteur  :  on 

rencontrait  dans  la  plupart  des  administrations  de  véritables  dynasties 

au  petit  pied,  dont  les  membres  héritaient  pendant  plusieurs  siècles  une  même 

place  d'écrivain*.  La  situation  était  mince  et  le  traitement  médiocre,  mais  on 
avait  le  nécessaire  assuré,  on  était  exempt  des  corvées  et  de  la  milice,  on 

exerçait  une  autorité  telle  quelle  sur  le  monde  étroit  où  l'on  vivait  :  c'en  était 

LE  PERSONNEL  d'uN  BUREAU  d'aDMINISTRATION  SOUS  LES  DYNASTIES  MEMPHITES^. 

assez  pour  qu'on  s'estimât  heureux  et,  somme  toute,  pour  qu'on  le  fût.  «  11 

n'est  que  d'être  scribe  »,  disait  le  sage  ;  ce  le  scribe  prime  tout^  ».  Quelquefois 

cependant  l'un  de  ces  satisfaits,  plus  intelligent  ou  plus  ambitieux  que  les 
autres,  parvenait  à  se  dégager  de  la  médiocrité  commune  :  sa  belle  écriture, 

l'heureux  choix  de  ses  locutions,  son  activité,  son  obligeance,  son  honnêteté, 

—  peut-être  aussi  sa  malhonnêteté  discrète,  —  attiraient  sur  lui  l'attention 

de  ses  supérieurs  et  lui  valaient  de  l'avancement.  On  vit  souvent  le  fils  d'un 

1.  On  pourra  le  constater  aisément  en  feuilletant  l'ouvrage  de  Mariette,  Catalogue  général  des 
Monimients  d'Abydos.  Le  nombre  des  exemples  serait  plus  grand  encore  si  Mariette,  craignant  de 
trop  grossir  son  livre,  n'avait,  dans  bien  des  cas,  supprimé  les  titres  et  la  fonction  de  la  plupart  des personnages  qui  sont  mentionnés  à  la  dizaine  sur  les  stèles  votives  du  Musée  de  Gizéh. 

2.  Dessiti  de  Faucher-Giidin,  d'après  un  tableau  de  la  tombe  de  Khounas  (cf.  l\osEium,  Momonent i 
Civili,  pl.  XXXV, -4;  Lepsuis,  Denkm.,  II,  107).  Deux  scribes  écrivent  sur  une  planchette.  Devant  celui 
du  registre  supérieur,  on  voit  une  palette  à  deux  godets  placée  sur  le  vase  qui  sert  d'encrier,  et  un 
paquet  de  planchettes  liées,  le  tout  sur  un  ballot  d'archives.  Le  scribe  du  second  registre  appuie  sa 
planchette  contre  l'encrier,  et  tient  devant  lui  le  cofl're  aux  ai'chives.  Derrière  eux  un  nakht-klirôou 
annonce  la  remise  de  la  planchette  chargée  de  chiffres  que  le  troisième  scribe  présente  au  maître. 

3.  C'est  comme  le  refrain  qui  revient  inévitable  dans  tous  les  exercices  de  style  imposés  aux  éco- 
liers du  Nouvel  Empire  (Maspero,  Dm  Genre.  Epistolaire,  p.  28,  35,  38-40,  49-50,  G6,  72,  etc.). 

HIST.   ANC.   DE  l'oRIENT.   —  T.  I. 37 
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paysan  ou  d'un  pauvre  hère,  qui  avait  débuté  par  enregistrer  du  pain  et  des 
légumes  dans  un  bureau  de  province,  couronner  une  carrière  longue  et  bien 

menée  par  une  sorte  de  vice-royauté  sur  la  moitié  de  l'Egypte.  Ses  greniers 

regorgeaient  de  blé,  ses  magasins  se  remplissaient  constamment  d'or,  d'étoffes 

fines  et  de  vases  précieux,  son  étable  «  multipliait  les  dos  »  de  ses  bœufs'  ;  et 
les  fils  de  ses  premiers  protecteurs,  devenus  ses  protégés  à  leur  tour,  ne  se 

hasardaient  plus  à  l'aborder  que  la  tête  basse  et  le  genou  plié. 

C'était  sans  doute  un  parvenu  de  ce  genre  que  cet  Amten  dont  le  tombeau  a 

I.K  CEllKUlt   ANNONCE  I.'aRKIVKE  DE  CINQ  GREI-FIERS  DU  TEMPLE  DU   1101  OUSIRNIRÎ,   DE  I.A   V"^'  DYNASTIE". 

été  transporté  à  Berlin  par  Lepsius,puis  remonté  pièce  à  pièce  dans  le  Musée^ 

11  était  né  vers  la  tui  du  cinquième  millénaire  avant  notre  ère,  sous  un  des 

derniers  rois  de  la  HT'  dynastie,  et  il  prolongea  son  existence  jusque  sous  le 

premier  roi  de  la  IV'',  Snofroui.  11  tirait  probablement  son  origine  du  nome  du 

Taureau,  sinon  de  Xoïs  même,  au  cœur  du  Delta.  Son  père,  le  scribe  Anoupou- 

mônkhou,  possédait  outre  sa  charge  plusieurs  domaines  fonciers  de  bon  rapport  ; 

mais  sa  mère  Nibsonît,  une  simple  concubine  à  ce  qu'il  semble,  ne  jouissait 

d'aucune  fortune  personnelle  et  aurait  été  incapable  de  fournir  seule  à  l'éduca- 

tion de  l'enfant.  Anoupoumônkhou  le  prit  entièrement  à  ses  frais,  «  lui  donnant 

tout  ce  qui  était  nécessaire  à  la  vie,  alors  qu'il  n'avait  encore  ni  blé,  ni  orge,  ni 

traitement,  ni  maison,  ni  domestiques  mâles  ou  femelles,  ni  troupeaux  d'ânes, 

de  porcs  et  de  bœufs*  ».  Dès  qu'il  le  trouva  en  état  de  se  subvenir  à  lui-même, 

i.  L'expression  est  empruntée  à  l'une  des  lettres  du  Pdpijriix  AiitisUisi  ti"  /T,  pl.  IX,  1.  1. 
5.  Dessin  de  Faucher-Giulin,  d'après  lai  tableau  dit  tombeau  de  Sltopsisourt  (Lv.vi^wf.,  Denlnn.,  II,  63). 

I,e  iiakiil-lihrôov,  le  crieur,  est  à  la  gauche  du  spectateur  :  quatre  greffiers  du  temple  funéraire 
d'Ousirniri  s'avancent  en  rampant  vers  le  maître,  le  cinquième  vient  de  se  lever  et  se  tient  à  demi 
courbé,  tandis  qu'un  huissier  l'introduit  et  lui  transmet  l'ordre  de  l  endre  ses  comptes. 

'A.  Il  est  publié  dans  Lepsius,  Deiikni.,  II,  Les  textes  en  avaient  été  analysés  plus  ou  moins 
sommairement  par  E.  de  Uoligé,  Rcehcrches  sur  les  7nonuments,  p.  39-40,  par  Bikc.h  dans  Bunsen,  Egijpt's 
pince,  t.  V,  p.  "^ZS-T^-i,  par  I'ierret,  Explication  des  Monuments  de  l'Egypte,  p.  9-11,  par  Eiibian, 
/Egypten,  p.  l-ÎG-l-ÎH  ;  ils  ont  été  traduits  et  commentés  |)ar  Masi'ero,  la  Carrière  administrative 
de  deux  hauts  fonctionnaires  égyptiens,  dans  les  Études  Egyptiennes,  t.  II,  p.  113-''272.  C'est  à  ce 
dernier  mémoire  que  j'ai  oiiiprunté  brièvement  les  principaux  traits  de  la  biographie  d'Amten. 

A.  Lepsius,  Dcnkm.,  II,  o,  I.  1  ;  cf.  Maspero,  Études  Egyptiennes,  t.  II.  p.  l'iO  sqq. 
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il  lui  obtint  dans  le  nome  natal  un  premier  poste  de  scribe  attaché  à  l'une  des 

LA  STÈLE  FUNKRAIRE  DU  TOMBEAU  d'aMTEn'. 

Places  qui  dépendaient  de  l'administration  des  subsistances.  Le  jeune  homme 
recevait  pour  Pharaon,  enregistrait,  distribuait  la  viande,  les  gâteaux,  les 

1 .  Dessiti  de  Faucher-Gudin,  d'après  Lepsius,  Dcnkm.,\\,  3.  Aniten  est  représenté  debout  dans  la  baie  et 
sur  les  montants  de  la  fausse  porte,  ainsi  qu'à  droite  et  à  gauche  sur  la  muraille,  le  casse-tête  et  la 
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fruits  et  les  légumes  frais  de  l'impôt,  sous  sa  responsabilité  personnelle,  sauf 
à  en  rendre  compte  au  Directeur  dltôLel  le  plus  voisin.  11  ne  nous  apprend  pas 

combien  de  temps  il  demeura  occupé  de  la  sorte;  nous  voyons  seulement  qu'il 

s'éleva  successivement  à  des  fonctions  de  nature  analogue,  mais  de  plus  en 

plus  importantes.  Les  bureaux  de  province  comprenaient  un  petit  nombre 

d'employés  toujours  les  mêmes  :  un  chef  ayant  ordinairement  la  qualité  de 
Directeur  cVhôtel,  quelques  scribes  chargés  des  écritures  et  dont  un  ou  deux 

joignaient  à  leur  besogne  ordinaire  celle  d'archivistes,  des  huissiers  payés 
afin  d'introduire  les  administrés  et  au  besoin  de  les  bâtonner  sommairement 

sur  l'ordre  du  Directeur,  enfin  des  forts  de  voix,  des  crieurs,  qui  surveillaient 

les  opérations  d'entrée  ou  de  sortie  et  qui  en  proclamaient  le  résultat  aux 

scribes,  pour  qu'ils  le  notassent  aussitôt'.  Un  crieur  vigilant  et  honnête  était  vm 
homme  précieux.  11  obligeait  le  contribuable  non  seulement  à  servir  exacte- 

ment le  nombre  de  mesures  inscrit  à  sa  cote,  mais  encore  à  livrer  chaque 

fois  pleine  mesure;  au  contraire,  \\n  crieur  malhonnête  pouvait  aisément  favo- 

riser la  fraude,  sauf  à  en  partager  le  bénéfice.  Amtem  fut  à  la  fois  crieur  et 

taxateur  des  colons  auprès  de  l'administrateur  civil  du  nome  de  Xoïs  :  il 

annonçait  le  nom  des  paysans  et  les  versements  qu'ils  faisaient,  puis  évaluait 

la  part  qu'ils  devaient  acquitter  de  l'impôt  local,  chacun  selon  sa  fortune.  Il 

se  distingua  si  fort  dans  ces  fonctions  délicates  que  l'administrateur  civil  de 

Xoïs  le  prit  à  sa  suite  :  il  passa  Chef  des  huissiers,  puis  MaUre-crieur,  puis  fut 

nommé  Directeur  de  tout  le  lin  du  roi  pour  le  nome  Xoïte,  ce  qui  l'obligeait  à 

surveiller  la  culture,  la  récolte,  la  préparation  générale  du  lin  que  l'on  fabri- 

quait sur  les  domaines  propres  du  Pharaon.  C'était  l'une  des  charges  les  plus 

hautes  qu'il  y  eût  dans  l'administration  provinciale  et  Amten  put  s'estimer 

heureux  le  jour  qu'il  en  fut  investi. 

A  partir  de  ce  moment,  sa  carrière  s'agrandit  et  il  y  marcha  vite.  11  s'était 

jusqu'alors  enfermé  dans  les  bureaux  :  il  en  sortit  pour  exercer  des  fonc- 
tions plus  actives.  Les  Pharaons,  fort  jaloux  de  leur  autorité,  évitaient 

ordinairement  de  placer  à  la  tête  des  nomes  de  leur  domaine  un  seul  chef  qui 

grande  canne  à  la  main  :  à  droite,  un  serviteur  lui  sert  le  banquet  lunèhre  ;  à  gauche,  une  gerboise, 
un  lièvre,  un  hérisson,  une  belette,  et  un  quadrupède  indécis  figurent  les  animaux  qu'il  poursuivait dans  le  désert  de  Libye,  en  sa  qualité  de  Grand  Veneur.  Dans  le  registre  du  haut,  il  est  assis  et  reçoit 
une  fois  de  plus  le  repas  funéraire.  La  longue  inscription  en  colonnes  courtes,  qui  occupe  la  partie 
supérieure  de  la  paroi,  énumère  ses  titres  principaux,  ses  domaines  dans  le  Delta,  et  mentionne  une 
partie  des  récompenses  que  le  souverain  lui  avait  conférées  au  couis  de  sa  longue  carrière. 

1.  Sur  ces  crieurs —  en  égyptien  nakht-lilirôou,  —  voir  Maspero,  Études  Égyptiennes,  t.  II,  p.  13,S, 
139.  On  trouvera  des  bureaux  figurés  dans  le  tombeau  de  Shopsisourî  à  Saqqarah  (Lkpsuis,  Den/ein., 
II,  6-2,  63,  6-i),  dans  le  tombeau  de  Phtahhotpou  (id.,  pl.  103  a)  et  dans  plusieurs  autres  {id.,  pl.  71  a, 
74,  etc.);  cf.  un  bureau  d'administration  de  la  Gazelle,  sous  la  VI«  dynastie,  p.        de  cette  Histoire. 
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eût  trop  ressemblé  à  un  prince  :  ils  préféraient  avoir  dans  chaque  endroit  des 

administrateurs  civils,  des  Régents  de  ville  ou  de  canton,  des  commandants 

militaires  qui  se  jalousaient,  se  surveillaient,  s'équilibraient  l'un  l'autre,  et  ne 
demeuraient  pas  assez  longtemps  en  place  pour  devenir  dangereux.  Amten 

fut  successivement  tout  cela  dans  la  plupart  des  nomes  situés  au  centre 

ou  à  l'occident  du  Delta  :  on  l'appela  pour  ses  débuts  à 
la  régence  du  village  de  Pidosou,  poste  insignifiant  en  soi, 

mais  qui  lui  valut  le  droit  à  la  canne  et  lui  procura  par 

conséquent  une  des  jouissances  de  vanité  les  plus  fortes 

qu'il  y  eût  pour  un  Egyptien'.  La  canne  était  en  effet 

l'insigne  du  commandement  que  les  nobles  seuls  et  les 
employés  assimilés  aux  nobles  pouvaient  porter  sans 

contrevenir  à  l'usage  :  la  prendre,  comme  chez  nous 

l'épée,  c'était  montrer  à  tous  qu'on  entrait  dans 
une  classe  privilégiée.  Une  fois  anobli,  les  villages 

s'adjoignirent  rapidement  aux  villages , 
puis  les  villes  aux  villes,  même  les  cités 

importantes  comme  Bouto,  enfin  les  nomes 

du  Harpon,  du  Taureau,  du  Silure,  la 

moitié  occidentale  du  nome  Saïte,  le 

nome  de  la  Cuisse,  une  partie  du  Fayoum. 

La  moitié  occidentale  du  nome  Saïte,  où  il 

séjourna  longtemps,  correspondait  a  ce  p^j., 

qu'on  appela  plus  tard  le  nome  de  Libve. T  i  r  1  J  STATUE  D  AMTEiN,  TIRKE  DE  SON  TOMBEAU -. 

Elle  s'étendait  presque  de  la  pointe  du 

Delta  à  la  mer  et  confinait  d'un  côté  à  la  branche  Canopique  du  Nil,  de  l'autre 
à  la  chaîne  Libyque  ;  une  partie  du  désert  et  des  Oasis  tombait  sous  sa  dépen- 

dance. Elle  comptait  parmi  sa  population  des  chasseurs  nomades  enrégimentés, 

comme  c'était  le  cas  dans  la  plupart  des  cités  de  la  Haute-Égypte,  et  assu- 
jettis à  payer  leur  tribut  en  gibier  mort  ou  vivant.  Amten  se  transforma  en 

Grand  Veneur,  battit  la  montagne  avec  ses  hommes  et  devint  du  même  coup 

un  personnage  des  plus  importants  pour  la  défense  du  pays.  Les  Pharaons 

avaient  installé  des  postes  fortifiés  et  parfois  construit  des  murailles  sur  les 

points  où  les  routes  débouchent  dans  la  vallée,  à  Syène,  à  Coptos,  à  l'entrée 

1.  Maspero,  Éindes  Égyptiennes,  t.  II,  p.  165-166. 
2.  Dessin  de  F tmcher-Gudin,  d'après  Lepsius,  Denlnn.,  11,  120  a  :  l'original  est  au  Musée  de  Berlin. 
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de  l'Ouady-Toumilàt.  Amten,  proclamé  Primai  de  la  porte  Occidenlale,  c'est- 
à-dire  gouverneur  de  la  marche  Libyenne,  se  chargea  de  protéger  la  frontière 

contre  les  Bédouins  qui  erraient  au  delà  du  lac  Maréotis.  Ses  devoirs  de  Grand 

Veneur  l'avaient  préparé  on  ne  peut  mieux  à  remplir  cette  tâche  difficile.  Ils 

l'obligeaient  à  courir  sans  cesse  la  montagne,  à  en  explorer  les  ravins  et  les 
gorges,  à  connaître  les  routes  jalonnées  de  puits  que  les  pillards  devaient 

suivre  pendant  leurs  incursions,  les  sentiers  et  les  passes  par  lesquelles  ils 

pouvaient  descendre  dans  la  plaine  du  Delta  ;  à  forcer  le  gibier,  il  apprit  tout 

ce  qui  lui  était  nécessaire  pour  repousser  l'ennemi '.  Tant  de  pouvoirs  réunis 

entre  ses  mains  faisaient  de  lui  le  seigneur  le  plus  considérable  qu'il  y  eût  dans 

ce  coin  de  l'Egypte.  Quand  la  vieillesse  ne  lui  permit  plus  de  mener  la  vie 
active,  il  accepta  en  guise  de  retraite  le  gouvernement  du  nome  de  la  Cuisse  : 

autorité  civile,  commandement  des  troupes,  sacerdoces  locaux,  distinctions 

honorifiques,  il  ne  lui  manqua  pour  être  l'égal  des  nobles  d'ancienne  race  que 
la  faculté  de  transmettre  librement  à  ses  enfants  ses  villes  et  ses  charges. 

Sa  fortune  personnelle  ne  montait  pas  aussi  haut  qu'on  serait  ten^^,  de  le 

croire.  11  avait  hérité  de  son  père  un  seul  domaine "\  et  en  avait  acquis  douze 

autres  dans  les  cantons  du  Delta  oîi  le  progrès  de  sa  carrière  l'avait  entraîné, 

dans  le  nome  Saïte,  dans  le  Xoïte,  dans  le  Létopolite^.  On  lui  conféra  plus 
tard  en  récompense  de  ses  services  deux  cents  parcelles  de  terre  cultivée, 

avec  de  nombreux  paysans,  hommes  et  femmes,  et  une  rente  de  cent  pains 

par  jour,  prélevée  sur  le  fisc  funéraire  de  la  reine  Hâpounimâît*.  Il  profita 
de  cette  aubaine  pour  doter  convenablement  sa  famille.  Son  fils  vmique 

était  déjà  pourvu,  grâce  à  la  munificence  de  Pharaon  ;  il  avait  débuté  dans  la 

carrière  administrative  par  le  même  poste  de  scribe  adjoint  à  une  Plaee 

d'approvisionnemenls  que  son  père  avait  tenu,  et  il  avait  reçu  en  apanage, 
par  lettres  royaux,  quatre  parcelles  de  terre  à  blé  avec  leur  population  et 

leur  matérieP.  Amten  donna  douze  parcelles  à  ses  autres  enfants  et  cinquante 

à  sa  mère  Nibsonît,  grâce  auxquelles  la  bonne  dame  vécut  largement  ses  années 

de  vieillesse  en  ce  monde  et  se  constitua  son  culte  au  tombeau °.  11  bâtit  sur 

ce  qui  restait  de  terrain  une  villa  superbe  dont  il  nous  a  complaisamment 

1.  Masi'ero,  Éludes  Égyptiennes,  t.  II,  p.  177-181,  188-191. 
■2.  Lepsius,  Denkm.,  II,  7  a,  I.  3;  cf.  Maspero,  Études  Égyptiennes,  t.  II,  p.  238-241. 
3.  Lepsius,  Denkm.,  II,  6,  1.  4  ;  cf.  Maspero,  Études  Égyptiennes,  t.  Il,  p.  "217-219. 
4.  Lepsius,  Denkm.,  II,  6,  1.  5-6;  cf.  Maspero,  Etudes  Egyptiennes,  t.  II,  p.  220-226.  La  reine  Hàpon- 

niinàit  parait  avoir  été  la  mère  de  Snofroui,  le  premier  Pharaon  de  la  IV"  dynastie  de  Manéthon. 
5.  Lepsius,  Denkm.,  II,  fi,  I.  2;  cf.  Maspero,  Etudes  Egyptiennes,  t.  Il,  p.  213-217. 
6.  Lepsius,  Denkm.,  II,  3,  1.  13-18:  cf.  Maspero,  Etudes  Égyptiennes,  t.  II,  p.  226-230.  La  superficie 

de  ces  parcelles  est  donnée,  mais  l'intorprétation  des  mesures  prèle  encore  à  la  discussion. 
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laissé  la  description.  L'enceinte  formait  un  carré  de  cent  cinq  mètres  de 
côté  et  enfermait  par  conséquent  une  superficie  de  onze  mille  mètres  carrés. 

La  maison  d'habitation,  bien  bâtie,  bien  garnie  des  choses  nécessaires  à  l'exis- 

tence, était  entourée  d'arbres  d'apparat  et  de  rapport,  palmiers  ordinaires. 

PLAN  CAVALIER  d'une  VILLA  APPARTENANT  À  IN  GRAND  SEIGNEUR  ÉGYPTIEN'. 

figuiers,  nabécas,  acacias;  plusieurs  bassins,  proprement  encadrés  de  verdure, 

y  offraient  asile  aux  oiseaux  d'eau,  des  treilles  couraient  en  avant  de  la 

maison,  selon  l'usage,  et  deux  boisselées  de  terre,  plantées  en  vignes  de 

rapport,  lui  fournissaient  grand  vin  chaque  année ^  C'est  là  sans  doute  qu'il 
termina  ses  jours  dans  la  paix  et  le  repos  de  son  âme.  Aucune  pyramide  ne 

couronnait  encore  le  plateau  où  le  Sphinx  veillait  depuis  des  siècles,  mais 

1.  Ce  plaa  est  tiré  d'une  tombe  thébaine  de  la  XVIII"  dynastie  (Champollion,  Moniaiicnis  de  l'Égyplc 
et  de  la  Nubie,  pl.  cclxi,  Rosellini,  Momimenli  storici,  pl.  LXix,  Wilkinson,  Maniiers  and  Cusfoms, 
2»  éd.,  t.  I,  p.  877),  mais  il  répond  exactement  à  la  description  qu'Amten  nous  a  laissée  de  sa  villa. 

2.  Lepsius,  Dcnkm.,  11,  7  b;  cf.  Maspero,  Éludes  Eçjypticniies,  t.  11,  p.  230-238. 
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des  mastabas  en  belle  pierre  blanche  s'élevaient  çà  et  là  au  milieu  des 

sables  :  celui  où  sa  momie  alla  s'enfermer  était  situé  non  loin  du  village 

moderne  d'Abousîr,  à  la  limite  du  nome  de  la  Cuisse  et  presque  en  vue  du 

château  dans  lequel  sa  vieillesse  s'était  écoulée'. 
Le  nombre  en  devait  être  considérable  de  ces  personnages  qui,  sortis  de 

leur  condition  obscure,  se  haussaient  en  quelques  années  au  faîte  des  hon- 

neurs et  mouraient  gouverneurs  de  province  ou  ministres  de  Pharaon.  Leurs 

descendants  suivaient  la  carrière  paternelle  jusqu'au  jour  où  la  faveur  royale 

et  un  mariage  avantageux  leur  assuraient  la  possession  d'un  fief  héréditaire 
et  transformaient  en  baron  féodal  le  fds  ou  le  petit-fds  du  scribe  enrichi. 

C'est  chez  les  gens  de  cette  classe  et  parmi  les  enfants  des  souverains  que 
la  noblesse  se  recrutait  le  plus  souvent.  Affaiblie  et  très  réduite  dans 

le  Delta,  où  l'autorité  du  Pharaon  s'exerçait  directe  presque  partout,  elle  rele- 

vait la  tête  dans  la  Moyenne-Egypte  et  devenait  de  plus  en  plus  forte  à 

mesure  qu'on  s'enfonçait  vers  le  Sud.  Elle  détenait  les  principautés  de  la 

Gazelle',  du  Lièvre\  du  Mont-Serpent',  d'Akhmîm  ',  de  Thinis'',  de  Rasr-es- 

Sayad',  d'El-Kab**,  d'Assouân",  et  sans  doute  d'autres  encore  dont  nous  retrou- 

verons un  jour  les  monuments.  Elle  reconnaissait  sans  difficulté  la  fiction  d'après 
laquelle  Pharaon  se  proclamait  le  maître  absolu  du  sol  et  ne  concédait  à  ses 

sujets  que  l'usufruit  de  leurs  fiefs;  mais,  le  principe  admis,  chacun  des  barons 
se  proclamait  souverain  sur  son  domaine  et  y  exerçait  en  petit  la  plénitude 

1.  La  situation  du  Cliàteau  seigneurial  d'Amten  n'est  indi()uéc  nulle  part  dans  les  inscriptions. 
L'habitude  qu'avaient  les  Égyptiens  de  construire  leur  tombe  aussi  près  que  possible  de  l'endroit  où 
ils  résidaient  me  porte  à  considérer  comme  presque  certain  que  nous  devons  en  chercher  l'emplace- 

ment dans  la  plaine  Memphite,  au  voisinage  du  bourg  d'Abousîr,  mais  vers  le  Nord,  de  manière  à demeurer  sur  le  territoire  du  nome  Létopolile,  où  Amten  gouvernait  au  nom  du  roi. 
2.  Tombeau  de  Khounas,  prince  de  la  Gazelle,  à  Zaouîét-el-Maiêtin  (Chash'ollion,  Monwiienis  de 

l'EgypIe  et  de  la  Nubie,  t.  Il,  p.  4-41-454;  Lki'suis,  Deii/nn.,  11,  105-106);  on  trouve  dans  la  même  loca- 
lité et  à  Shéikh-Said  les  tombeaux  à  moitié  détruits  d'autres  princes  de  ce  même  nome,  contempo- 

rains pour  la  plupart  des  Vl^  et  VIll"  dynasties  (Lepsris,  Deninii.,  11,  tlO-lll). 
3.  Tombeaux  des  princes  du  Lièvre  à  Shéikh-Saîd  et  à  Bershéh  (Licpsius,  Z)('«â//(.,  11,  iri-llU). 
4.  Tombeau  de  Zàou  1",  prince  de  Thinis  et  du  Mont-Serpent,  dans  Sayci;,  Gleanings  from  llie  Laiid 

of  Efjjjpl  (Reeueil  de  Travaux,  t.  Xlll,  p.  05-07);  cf.,  pour  l'interprétation  du  texte  publié  par  Saycc, 
Maspuro,  Sur  r inscription  de  Zàou,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  Xlll,  p.  08-71. 

5.  Tombeaux  des  princes  d'Akhmim  dans  Marikttk,  Monumeiils  divers,  pl.  XXI  h,  p.  0  du  Texte,  et 
dans  E.  Schui'arei.i.i,  Clienmiis-Achnitin  c  lu  sua  aiilica  ncrropoli  (dans  les  Etudes  Arc/iéidoijirjues 
dédiées  à  M.  le  D'  C.  Leemans,  p.  8.'>-8x). 

0.  Tombeaux  des  princes  de  Thinis  à  Mésliéikh,  en  l'ace  de  Girgéh  (Sayci:,  Gleanings  from  Ihc  Land 
of  Egypl,  dans  le  liecucil  de  Travaux,  t.  XIII,  p.  03-64  ;  Nestor  Lhôte,  dans  le  Recueil,  t.  XIII,  p.  7 1-72)  ; 
on  en  trouve  d'autres  beaucoup  plus  au  Nord,  vers  Beni-Mohammcd-el-Koulour  (Sayc.b,  ibid.,  p.  07). 

7.  Tombeaux  des  princes  de  Kasr-es-Sayad,  copiés  en  partie  par  Nestor  Lhôte,  publiés  incomplè- 
tement dans  Lei'suîs,  Denkin.,  11,  113-114,  et  dans  Vili,iers-Sti;art,  Nile  Gleanings,  p.  3O.")-307, 

pl.  XXXVl-XXXVIll. 
8.  Plusieurs  princes  d'El-Kub  sont  mentionnés  dans  les  graffiti  recueillis  et  publiés  ])ai'  L.  Stern, die  Cullnsslallc  der  Lucina,  dans  la  Zeitschrifl,  1875,  p.  65  sqq. 
0.  Les  tombeaux  des  princes  d'Assouàn,  déblayés  de  1880  à  WH,  ont  été  publiés  par  U.  Bouriant 

[les  Tombeaux  d'Assoni'ni,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  X,  p.  182  sqq.)  et  par  Budge  (Excavations viadc  al  Aswân,  dans  les  Transactions  of  tlie  Society  of  Riblical  Arclixology,  1887-1888,  p.  4  sqq.). 
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du  pouvoir  royal.  Tout  lui  appartenait  dans  les  limites  de  cet  État  minuscule, 

les  bois,  les  canaux,  les  champs,  les  sables  même'  :  comme  Pharaon,  il  en 

exploitait  une  partie  et  répartissait  le  reste  à  ferme,  parfois  à  fief,  entre  ceux 

de  ses  serviteurs  qui  lui  inspiraient  le  plus  de  confiance  ou  d'amitié.  Il  était 

prêtre  ainsi  que  Pharaon  et  revêtu  comme  lui  du  sacerdoce  de  tous  les  dieux , 

LA  CIIASSU  ALI   IlOUMKliANr,  lOT   l,A  l'ÈCIlF,  A|l  DOllIlLIi  HARI'ON  DANS  UN  5IARAIS  OU  SUR  UN  ÉTANG". 

non  pas  cependant  de  tous  ceux  de  l'Egypte,  mais  de  tous  ceux  du  nome.  Il 
rendait  la  justice  au  civil  et  au  criminel,  recevait  les  plaintes  de  ses  vassaux 

et  de  ses  serfs  à  la  porte  de  son  palais  et  en  décidait  sans  appel.  Il  entre- 
tenait une  flotte  et  levait  sur  ses  domaines  une  armée  en  miniature  dont  il 

était  le  général  en  chef  par  devoir  héréditaire.  Il  habitait  un  château  fortifié 

quelquefois  dans  la  capitale  même  de  la  principauté,  quelquefois  dans  le 

1.  Grande  Inscription  de  Béni-Uassan,  I.  46-53.  L'étendue  du  pouvoir  féodal  et  l'organisation  des 
nomes  ont  été  définies  pour  la  première  l'ois  par  Maspero,  la  Grande  Inscription  de  Béni-Hassan 
{Recueil,  t.  I,  p.  179-181  ;  cf.  Erman,  /Egijpten,  p.  13.ï  sqq.,  Ed.  Meyer,  Geschichte  JEcjyptens,  p.  Ib6  sqq.). 

2.  Dessin  de  Fauclier-Gudin,  d'après  une  photocjraphie  de  Gayet  :  cf.  Maspero,  le  Tombeau  de 
Nakhti,  dans  les  Mémoires  publiés  par  les  Membres  de  la  Mission  française  du  Caire,  t.  V,  p.  480. 

38 
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voisinage,  et  qui  reprotluisait  en  moins  grand  les  dispositions  de  la  cité 

royale'.  On  y  voyait,  à  côté  des  salles  de  réception,  un  harem  où  la  femme 
légitime,  souvent  une  princesse  du  sang  solaire,  jouait  à  la  reine,  entourée 

de  concubines,  de  danseuses  et  d'esclaves.  Les  hôtels  des  ditïerentes  admi- 

nistrations se  pressaient  dans  l'enceinte  avec  leurs  directeurs,  leurs  régents, 
leurs  scribes  de  toute  classe,  leurs  gardiens,  leurs  manœuvres  qui  portaient 

LE  I'IU.\CF.  API   INSl'FXTE  SON   llOMAIjNIÎ  l-U.MillAUiE   EN  l'ALANQUIN 

les  mêmes  titres  que  les  employés  correspondants  des  administrations  d'État  : 

l'Hôtel  Blanc,  l'Hôtel  de  l'Or,  le  Grenier,  étaient  parfois  chez  eux  comme 

chez  Pharaon  le  double  Hôtel  Blanc,  le  double  Hôtel  de  l'Or,  le  double  Gre- 

nier. Les  plaisirs  ne  différaient  point  à  la  cour  du  suzerain  ou  à  celle  de  son 

vassal  :  la  chasse  au  désert,  la  chasse  au  marais,  la  pêche,  l'inspection  des 
travaux  agricoles,  les  exercices  militaires,  puis  les  jeux,  les  chants,  la  danse, 

sans  doute  aussi  les  longues  histoires  et  les  séances  de  magie,  jusqu'aux 

•1.  Maspero,  Siii'  le  sens  des  mois  Nuuîf  et  Ilâîl,  d;ms  les  ProeeeJhicjs  de  la  Société  d'Archéologie 
Biblique,  t.  XH,  1889-18!I0,  |i.  '•2.i^2  sqq. 

2.  Dessin  de  Faiie/ier-Gudin,  d'après  Kiie  plintogr aphte  d'Emile  Brucjsch-Bey .  Le  tombeau  d'Api  a 
été  découvert  en  lS8i  à  Saqqarah.  Il  avait  été  démoli  dans  l'antiquité  et  une  tombe  nouvelle  rebâtie 
vers  la  Xll"  dynastie  sur  les  décombres;  ce  qui  en  reste  est  déposé  aujourd'hui  au  Musée  de  Gizéh. 
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contorsions  des  bouffons  attitrés  et  aux  grimaces  des  nains'.  Le  prince  se 

divertissait  à  voir  l'un  de  ses  chétifs  favoris  lui  amener  par  la  patte  un 
cynocéphale  plus  grand  que  lui,  ou  un  pavian  facétieux  tirer  sournoisement 

ON  NAIN  JOUANT  AVEC  DES  CYNOCÉPHALES  ET  AVEC   UN  IBIS  APPRIVOISÉ  ̂ . 

la  queue  à  un  grave  ibis  apprivoisé.  Il  procédait  par  intervalles  à  l'inspec- 
tion de  ses  domaines,  sur  une  sorte  de  fauteuil  porté  par  deux  ânes  accouplés, 

voire  dans  un  palanquin  manœuvré  par  une  trentaine  d'hommes,  au  vent  des 

EN  DATEAO  SUR  LE  NIL. 

grands  chasse-mouches;  ou  bien  il  remontait  le  Nil  et  les  canaux  sur  sa  belle 

barque  peinte.  La  vie  des  barons  égyptiens  peut  se  définir  en  tout  la  réduc- 

tion exacte  de  la  vie  des  Pharaons"'. 

L'hérédité  en  ligne  directe  ou  indirecte  était  de  règle,  mais  à  chaque  chan- 
gement qui  survenait,  il  fallait  que  le  seigneur  nouveau  reçût  par  lettre  ou  en 

1.  Dessin  de  Fauchcr-Gitdin,  d'après  la  cliromolilhogi'aphie  de  ¥i.mmv.i  Pétrie,  Medûin,  pl.  xxiv. 
2.  Le  tableau  le  plus  complet  de  cette  vie  féodale  nous  est  fourni  par  les  tombes  de  Beni-IIassan, 

qui  sont  des  derniers  temps  de  la  XP  et  des  premiers  temps  de  la  XU"  dynastie  (Champollion,  Monu- 
ments de  l'ÉgypLe  et  de  la  Nubie,  t,  II,  p.  334-436;  Lepsius,  Denkm.,  II,  l'23  sqq.).  Tous  les  traits 

qui  le  composent  se  retrouvent  isolément  sur  les  monuments  de  l'époque  Memphite. 
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personne  l'investiture  du  souverain'.  Les  devoirs  que  la  féodalité  comportait 

ne  semblent  pas  avoir  pesé  bien  lourd.  C'était  en  première  ligne  la  nécessité 

de  payer  régulièrement  un  tribut  proportionné  à  l'étendue  et  à  la  richesse  du 

tîef.  C'était  ensuite  la  milice  :  lè  vassal  s'engageait  à  fournir  sur  première 

réquisition  un  nombre  déterminé  d'hommes  armés  qu'il  conduisait  lui-même, 

à  moins  qu'il  n'eût  une  excuse  sérieuse  à  présenter,  la  maladie  ou  l'incapacité 

sénile-.  Le  service  de  cour  n'était  peut-être  pas  obligatoire  :  pourtant  nous  ren- 

controns beaucoup  de  nobles  autour  de  Pharaon,  et,  d'autre  part,  plusieurs  des 
princes  dont  nous  connaissons  la  vie  revêtaient  des  charges  qui  paraissent  avoir 

exigé  leur  présence  au  moins  temporaire  auprès  du  maître,  par  exemple  la 

direction  de  la  garde-robe^.  Le  roi  en  voyage,  ils  étaient  astreints  à  l'héberger 

lui  et  sa  suite,  puis  à  l'escorter  jusqu'aux  frontières  de  leur  domaine\  11  profi- 

tait souvent  de  sa  visite  pour  emmener  un  de  leurs  fils  qu'il  élevait  avec  les 

siens  :  ils  appréciaient  fort  l'honneur  qu'il  leur  faisait,  et  lui  se  procurait  à 

bon  compte  des  otages  cjui  garantissaient  leur  fidélité''.  Ceux  de  ces  jeunes 
gens  qui  revenaient  au  foyer  paternel  leur  éducation  terminée  se  montraient 

ordinairement  tout  dévoués  à  la  dynastie.  Ils  ramenaient  assez  souvent  quelque 

fille  née  dans  la  pourpre,  qui  avait  consenti  à  partager  leur  petite  souveraineté 

cantonale%  tandis  qu'une  ou  plusieurs  de  leurs  sœui's  émigraient  en  échange 
au  harem  de  Pharaon.  Les  mariages  faisaient  et  défaisaient  tour  à  tour  la 

fortune  des  grandes  maisons  féodales'.  Princesse  ou  non.  chaque  femme 

recevait  en  dot  son  morceau  de  territoire  et  accroissait  d'autant  le  petit  Etat 

de  son  mari;  mais  ce  qu'elle  avait  apporté,  ses  filles  pouvaient  le  remporter 

quelques  années  plus  tard  et  en  enrichir  d'autres  maisons.  Jje  fief  résistait 

rarement  à  ces  démembrements  :  il  s'en  allait  pièce  à  pièce  et  disparaissait 

1.  (>'cst  le  cas  par  exemple  pour  les  princes  de  la  Gazelle,  ainsi  qu'il  résulte  de  dixei's  passages  de 
la  Grande  liisn-iplioii  de  liein -Hassan,  I.  13-'24,  24-36,  54-62,  71-79. 

2.  Le  prince  Amoni,  de  la  Gazelle,  conduit  de  la  sorte  en  Éthiopie  un  corps  de  400  hommes  et 
un  autre  de  600,  levés  sur  sa  principauté;  la  première  fois  qu'il  servit  dans  l'armée  royale,  ce  fut  en 
remplacement  de  son  père  trop  vieux  (Maspero,  la  Grande  Inscription  de  Beni-Hassan,  dans  le 
Recueil,  t.  I,  p.  171-173).  De  même,  sous  la  XV111=  dynastie,  Ahmosis  d'EI-Kab  commande  la  barque  de 
guerre  le  Venu  à  la  place  de  son  père  (Lei'sius,  Denkin.,  III,  12  a,  1.  'à-d).  L'inscription  d'Ouni  nous 
fournit,  dès  la  Vl"  dynastie,  l'exemple  d'une  levée  en  masse  des  contingents  féodaux  (1.  14  sqq.). 

3.  Ainsi  Thothotpou,  prince  du  Lièvre,  sous  la  XII=  dynastie  (Lepsuis,  Denkm.,  II,  pl.  13.')),  et  l'api- 
nakliti,  seigneur  d'Abydos,  vers  la  fin  de  la  VI"  (Mariette,  Catalogue  général,  p.  11)1,  n"  531). 

4.  L'indication  de  ce  fait  nous  est  fournie  par  les  textes  relatifs  à  la  course  du  Soleil  mort  dans 
riladès  (Maspëho,  Eludes  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Égyptiennes,  t.  II,  p.  44-45). 

5.  Le  prince  de  Siout,  Khiti  \",  fut  pris  tout  petit  et  élevé  avec  les  enfants  royaux,  auprès  d'un  Pha- 
raon Iléracléopolitain  de  la  X«  dynastie  (Maspero,  dans  la  Revue  Critique,  1889,  t.  II,  p.  414-415). 

6.  Le  prince  Zaouti  de  Kasr-es-Sayad  avait  épousé  une  princesse  de  la  famille  des  l'api  (Vhj.iers 
Stuart,  Nile  Gleanings,  pl.  XXXVIII);  aussi  un  prince  de  Girgéh  (Nestor  Lhôte  dans  le  Recueil,  t.  XIII,  p.  72). 

7.  L'histoire  de  la  Gazelle  nous  donne  un  exemple  fiappant  de  l'agrandissement  rapide  d'une 
principauté  par  les  mariages  (Maspero,  la  Grande  Inscription  de  Beni-Hassan,  dans  le  Recueil,  t.  I, 
|).  170  sqq.);  j'aurai  occasion  de  la  raconter  en  détail  au  chapitre  VI  de  cette  Histoire. 
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au  bout  de  trois  ou  quatre  générations.  Quelquefois  pourtant  il  gagnait  plus 

qu'il  ne  perdait  à  ce  jeu  du  mariage,  et  s'arrondissait  jusqu'à  déborder  sur  les 
nomes  voisins  ou  à  les  absorber  complètement.  11  y  avait  toujours,  au  cours 

de  chaque  règne,  plusieurs  grandes  principautés  formées  ou  en  voie  de  forma- 

tion, dont  les  chefs  tenaient  presque  entre  leurs  mains  les  destinées  du  pays. 

Pharaon  lui-même  était  contraint  de  les  ménager  et  achetait  leur  fidélité  par 

des  concessions  augmentées  et  renouvelées  sans  cesse.  Rien  ne  contentait  leur 

ambition  :  quand  ils  étaient  comblés  de  faveurs  et  n'osaient  plus  rien  mendier 

pour  eux,  ils  réclamaient  effrontément  pour  ceux  de  leurs  enfants  qu'ils  esti- 
maient mal  pourvus.  Leur  fils  ainé  «  ne  connaissait  point  les  hautes  faveurs 

de  par  le  roi!  D'autres  princes  étaient  conseillers  intimes,  amis  uniques,  au 

premier  rang  parmi  les  amis!  »  lui  n'était  rien  de  tout  cela'.  Pharaon  se 

gardait  bien  de  rejeter  une  supplique  si  modestement  présentée  :  il  s'empres- 
sait de  prodiguer  au  fils  des  places,  des  titres,  des  terres,  au  besoin  de  lui 

chercher  une  femme  qui  lui  donnât  avec  sa  main  un  fief  égal  à  celui  de  son 

père.  La  plupart  de  ces  grands  vassaux  aspiraient  secrètement  à  la  couronne  : 

il  était  rare  qu'ils  ne  s'y  crussent  pas  quelque  droit  du  fait  de  leur  mère  ou 

d'une  de  leurs  aïeules.  Ils  auraient  eu  facilement  raison  de  la  royauté  s'ils 

s'étaient  entendus  contre  elle,  mais  ils  s'enviaient  mutuellement  et  n'auraient 

rien  gagné  pour  la  plupart  à  renverser  une  dynastie  qui  les  comblait  :  dès  que 

l'un  d'eux  se  révoltait,  le  reste  s'armait  afin  de  défendre  Pharaon,  conduisait 

ses  guerres,  livrait  ses  batailles^.  Si  leur  ambition  et  leur  avidité  tourmentaient 
parfois  le  suzerain,  du  moins  leur  puissance  était  à  son  service  et  leur  fidélité 

intéressée  parvenait  souvent  à  retarder  la  chute  de  sa  maison. 

Deux  choses  avant  tout  leur  étaient  nécessaires,  et  à  Pharaon,  pour  soutenir 

leur  autorité  ou  pour  l'agrandir,  la  protection  des  dieux,  puis  une  organisation 
militaire  qui  leur  permît  de  mobiliser  au  premier  signal  la  totalité  de  leurs 

forces.  Le  monde  d'en  haut  était  l'image  fidèle  du  nôtre  ;  il  avait  ses  empires 
et  sa  féodalité  dont  la  distribution  répondait  à  celle  des  empires  et  de  la 

féodalité  terrestres'.  Les  dieux  qui  l'habitaient  vivaient  de  ce  que  les  mor- 

tels voulaient  bien  leur  allouer,  et  les  ressources  de  chacun  d'eux,  par 

1.  La  Grande  Inscn'pliim  de  Beni-Hassaii,  1.  118-100.  Ce  sont  les  propres  paroles  que  Khnoura- 
hotpou,  sire  de  la  Gazelle,  emploie  afin  d'obtenir  un  emploi  ou  un  domaine  pour  le  compte  de  son 
lils  Nakhti;  on  voit,  par  la  suite  du  récit,  qu'Ousirtasen  II  exauça  aussitôt  sa  requête. 

5.  Ainsi  firent  le  prince  de  Siout,  ïefabi,  et  ses  successeurs  immédiats,  pour  les  Pharaons  de  la 
X°  dynastie  héracléopolitaine  contre  les  premiers  Pharaons  thébains  de  la  famille  des  Antouf(M,vs- 
ri;iio,  dans  la  lievuc  Critique,  1889,  t.  II,  p.  ilo-il9).  Il  semble  au  contraire  que  la  famille  voisine  de 
Khnoumhotpou,  dans  le  nome  de  la  Gazelle,  prit  parti  pour  les  Thébains  et  leur  dut  sa  grandeur. 

3.  Cf.,  p.  98  de  cette  Histoire,  ce  qui  est  dit  de  cette  féodalité  divine,  de  sa  nature  et  de  son  origine. 
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suite  sa  force,  dépendaient  de  la  riciiesse  et  du  nombre  de  ses  adorateurs; 

rien  n'arrivait  chez  les  uns  qui  n'eût  son  contre-coup  immédiat  chez  les  autres. 

Les  dieux,  disposaient  de  la  joie,  de  la  santé,  de  la  vigueur';  qui  les  payait 

largement  d'offrandes  et  de  fondations  pieuses,  ils  lui  confiaient  leurs  propres 

armes  et  lui  inspiraient  la  force  qu'il  fallait  pour  battre  l'ennemi  ̂   Ils 

descendaient  eux-mêmes  dans  la  mêlée,  et  tout  choc  d'armées  se  compliquait 

d'une  lutte  invisible  entre  les  immortels \  Le  parti  qui  l'emportait,  ses  dieux 
triomphaient  avec  lui  et  recevaient  la  dîme  du  butin  pour  prix  de  leur  aide  ; 

les  dieux  des  vaincus  s'affaiblissaient  d'autant,  leurs  prêtres  et  leurs  statues 
tombaient  en  esclavage  et  la  destruction  de  leur  peuple  entraînait  leur 

propre  destruction.  Chacun  dans  l'Egypte,  de  Pharaon  au  dernier  de  ses 
vassaux,  avait  donc  un  intérêt  pressant  à  entretenir  la  bienveillance  des  dieux 

et  leur  pouvoir,  de  sorte  que  leur  protection  pût  s'exercer  efficacement  à 

l'heure  du  danger.  On  s'ingéniait  à  embellir  leurs  temples  d'obélisques,  de 

colosses,  d'autels,  de  bas-reliefs,  on  y  ajoutait  des  bâtiments  nouveaux,  on  v 

réparait  ou  l'on  reconstruisait  entièrement  les  portions  qui  menaçaient  ruine, 
on  y  apportait  journellement  des  dons  de  toute  espèce,  des  animaux  que 

l'on  sacrifiait  sur  place,  du  pain,  des  fleurs,  des  fruits,  des  liqueurs,  et  aussi 
des  parfums,  des  étoffes,  des  vases,  des  bijoux,  des  briques  ou  des  barres 

d'or,  d'argent,  de  lapis-lazuli  qu'on  entassait  dans  le  trésor,  au  fond  des 

cryptes^.  Un  personnage  de  haut  rang  désirait-il  perpétuer  le  souvenir  de  ses 

dignités  ou  de  ses  sei^vices,  et  procurer  en  même  temps  à  son  double  le 

bénéfice  de  prières  et  de  sacrifices  sans  fin,  il  déposait  par  privilège*  sa  statue 

ou  une  stèle  votive  dans  l'endroit  du  temple  réservé  à  cet  usage,  une  cour,  une 

chambre,  un  couloir  de  ronde  à  Karnak",  l'escalier  d'Osiris  qui  montait  aux 

1.  Je  rappelle  ici  pour  mémoire  les  has-reliels  et  les  stèles  innombrables  où  l'on  voit  un  roi  faisant 
offrande  à  un  dieu  qui  lui  répond  par  quelque  formule  :  »  .le  te  donne  la  santé  et  la  force;  —  .le  te 
donne  la  joie  et  la  vie  pour  des  millions  d'années.  » 

"i.  Voir  par  exemple  à  Médinet-Ilahou,  Amon  et  d'autres  <li('u\  remettant  à  Ramsès  111  le  grand  sabre 
recourbé,  la  hhopshou  (Diimichen,  lUstorisckc  Insc/iriflen,  t.  I,  pl.  VII,  XI-XII,  XIII,  XVI-XVII). 

3.  Dans  le  Poème  de  Peninouirit,  Amon  vient  d'Hermonthis  en  Théhaïde  k  Qodshou  au  cœur  de  la 
Syrie,  pour  secourir  Ramsès  II  pendant  la  bataille,  et  pour  le  tirer  du  péril  où  l'abandon  des  siens  l'a 
plongé  (E.  et  .1.  de  RoroÉ,  le  Pocnic  de  Pentaour,  dans  la  Revue  Efji/ii/olof/ir/jie,  t.  V,  p.  158-159). 

4.  Voir  dans  le  Poème  de  Pentaoïiirtl  (E.  et  J.  deRoucé,  dans  la  Revue  Ëgifptologique,  t.  V,  p.  15  sqq.) 
les  raisons  pour  lesquelles  Ramsès  II  réclame  impérieusement  le  secours  d'.'Vraon  :  »  Ne  t'ai-je  pas  fait 
des  offrandes  nombreuses?  .l'ai  rempli  ton  temple  de  mes  prisonniers.  .Je  t'ai  bâti  un  temple  éternel 
et  je  t'ai  prodigué  tous  mes  biens  pour  le  doter,  je  te  présente  le  monde  entier  pour  approvisionner 
ton  domaine....  J'ai  construit  pour  toi  des  pylônes  entiers  en  pierre,  et  j'ai  dressé  moi-mè[ne  les  mâts 
qui  les  ornent;  je  t'ai  apporté  des  obélisques  d'Eléphantine.  » 

5.  La  plupart  des  statues  votives  étaient  déposées  dans  un  temple  par  faveur  sjx'xiale  d'un  roi,  — 
EM  HosîTOU  NIE  KHÎR  souTON,  —  pour  récompenser  des  services  rendus  (Mauiette,  Catalogue  des  prin- 

cipaux moiiumenls  du  Musée  de  Boulaq,  1864,  p.  05,  et  Karnak,  texte,  p.  Ai  sqq.).  Quelques  stèles 
seulement  portent  cette  mention  (MARUiiTE,  Catalogue  des  principaux  niommienls,  ISC-i,  p.  05);  il  n'y 
avait  pas  besoin  d'une  autorisation  du  roi  pour  consacrer  une  sl;èle  dans  un  temple. 

0.  C'est  dans  le  chemin  de  ronde  du  temple  en  calcaire  bâti  par  les  l'ois  de  la  XII"-'  dynastie,  et 
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terrasses  dans  le  sanctuaire  d'Abydos',  puis  il  scellait  avec  les  prêtres  un 

contrat  en  forme  par  lequel  ceux-ci  s'engageaient  à  célébrer  l'office  en  son 
nom  devant  ce  monument  commémoratif,  un  nombre  invariable  de  fois  dans 

l'année,  aux  jours  fixés  par  l'usage  universel  ou  par  la  coutume  locale  "\  Il 
leur  attribuait  à  cet  effet  des  rentes  en  nature,  hypothéquées  sur  ses  domaines 

patrimoniaux,  ou  parfois,  s'il  était  grand  seigneur,  sur  les  revenus  de  son 
fîef^  une  mesure  déterminée  de  pains  et  de  liqueurs  pour  chacun  des  offi- 

ciants, un  quartier  de  la  victime,  un  vêtement,  souvent  aussi  des  terres  avec 

leurs  bestiaux,  leurs  serfs,  leurs  édifices  construits,  leurs  instruments  d'exploi- 
tation, leurs  produits,  les  servitudes  dont  elles  étaient  grevées.  Ces  donations 

au  dieu  —  noutiv  hotpouou  —  étaient  régies,  ce  semble,  par  des  conventions 

analogues  à  celles  qui  gouvernent  les  biens  de  mainmorte  de  l'Egypte  moderne; 
jointes  au  temporel  primitif  du  temple,  elles  formaient  dans  chaque  nome  un 

domaine  considérable  sans  cesse  élargi  de  dotations  nouvelles.  Les  dieux 

n'avaient  point  de  filles  qu'il  fallût  pourvoir  ni  de  fds  entre  qui  diviser  leur 
héritage;  tout  ce  qui  leur  échéait  leur  restait  à  jamais,  et  des  imprécations 

insérées  dans  les  contrats  menaçaient  de  peines  terribles  en  ce  monde  et  ailleui^s 

quiconque  leur  en  déroberait  la  moindre  parcelle \  Elles  n'empêchaient  pas 
toujours  les  barons  ou  le  roi  de  porter  la  main  sur  les  revenus  des  tem- 

ples :  sinon  l'Egypte  serait  promptement  devenue  terre  sacerdotale  d'une 

frontière  à  l'autre.  Même  réduit  par  des  usurpations  périodiques,  le  domaine 
des  dieux  couvrait  en  tout  temps  un  tiers  environ  du  territoire  ̂  

L'administration  n'en  appartenait  pas  à  un  corps  de  pontifes  unique,  le 

entièrement  détruit  aujourd'hui,  qu'ont  été  découvertes  presque  toutes  les  statues  votives  de  Karnak 
(Mariette,  Karnak,  texte,  p.  sqq.).  Quelques-unes  reposent  encore  sur  la  banquette  de  pierre  où 
elles  avaient  été  dressées  par  les  prêtres  du  dieu  au  moment  de  la  consécration. 

1.  La  plupart  des  stèles  recueillies  dans  le  temple  d'Osiris  à  Abydos  étaient  censées  provenir  de 
l'escalier  du  dieu  grand.  Sur  cet  escalier,  sur  le  tombeau  d'Osiris  auquel  il  conduisait,  et  sur  les recherches  infructueuses  que  Mariette  avait  entreprises  pour  le  retrouver,  voir  les  observations 
de  Maspero,  dans  la  Revue  Critique.  1881,  t.  I,  p.  83,  et  Études  Égyptiennes,  t.  I,  p.  128-129. 

2.  La  grande  inscription  de  Siout  traduite  par  Maspeko  (Etudes  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Égyp- 
tiennes, t.  I,  p.  53-75)  et  par  Erman  (Zehn  Vertrâge  aus  dem  mittleren  Reich,  dans  la  Zeitschrift,  1882, 

p.  lo9-18i)  nous  a  conservé  en  entier  un  de  ces  contrats  entre  un  prince  et  le  sacerdoce  d'Ouapouaîtou. 
3.  Cela  résulte  des  passages  de  l'inscription  de  Siout  (1.  24,  28,  41,  43,  53)  où  Hàpizaoufi  distingue 

entre  les  revenus  qu'il  attribue  aux  prêtres  sur  la  maison  de  son  père,  c'est-à-dire  sur  son  bien 
patrimonial,  et  ceux  qu'il  concède  sur  la  maison  du  prince  ou  sur  le  domaine  princier. 

4.  La  stèle  de  fondation  du  temple  de  Déir-el-Médinéh  est  à  moitié  remplie  d'imprécations  de  ce 
genre  (S.  Birch,  Sur  une  Stèle  hiératique,  dans  les  Mélanges  Egyptologiques  de  Chabas,  2»  sér.,  p.  324- 
343,  et  Inscriptions  in  the  Hieralic  and  Demotic  Character,  pl.  XXIX).  Nous  possédons  pour  l'Ancien 
Empire  deux  fragments  d'inscriptions  analogues,  trop  mutilés  pour  qu'on  puisse  les  traduire  (Ma- 

riette, le.i  Mastabas  de  l'Ancien  Empire,  p.  318  ;  E.  et  J.  de  Roligé,  Inscriptions  hiéroglyphiques,  pl.  I). 
5.  La  tradition  rapportée  par  Diodore  (1,  §  21)  disait  que  la  déesse  Isis  avait  attribué  aux  prêtres 

le  tiers  du  pays  :  l'Egypte  entière  aurait  été  divisée  en  trois  parts  égales,  dont  la  première  appartenait 
aux  prêtres,  la  seconde  aux  rois  et  la  troisième  aux  guerriers  (/(/.,  §  73).  Quand  on  lit,  au  Grand 
Papyrus  Harris,  l'énumération  des  biens  que  le  seul  temple  d'Amon  Thébain  possédait  par  toute 
l'figypte  sous  Rarasès  111,  on  se  persuade  bien  vite  que  la  tradition  d'époque  grecque  n'a  rien  exagéré. 



304 
LA  CONSTITUTION  POLITIQUE  DE  L'ÉGYPTE. 

même  pom'  rÉgypte  entière  et  i^ecruté  ou  commandé  partout  de  la  même 

façon.  Il  y  avait  autant  de  clergés  que  de  temples,  et  chaque  temple  conservait 

sa  constitution  indépendante  où  le  clergé  des  temples  voisins  n'avait  rien  à 

voir  :  le  seul  maître  qu'il  avouât  était  le  seigneur  du  territoire  sur  lequel  on 

l'avait  bâti,  Pharaon  ou  l'un  de  ses  nobles.  La  tradition  qui  faisait  de  Pharaon 
le  chef  des  religions  égyptiennes  prévalait  toujours,  mais  Pharaon  planait  trop 

haut  au-dessus  de  notre  monde  pour  s'enfermer  dans  les  fonctions  d'une  prê- 

trise particulière'  :  il  officiait  devant  tous  les  dieux  sans  être  spécialement  le 

ministre  d'aucun,  et  n'usait  de  sa  suprématie  qu'afin  de  nommer  aux  sacerdoces 

importants  de  son  domaine^  11  réservait  la  grand-maîtrise  de  Pthah  Memphite 

et  celle  de  Rà  Héliopolitain,  richement  dotées  l'une  et  l'autre,  parfois  à  des 

princes  de  sa  famille,  plus  souvent  à  ses  serviteurs  les  plus  fidèles^  :  ils 

étaient  les  instruments  dociles  de  ses  volontés  par  lesquels  il  exerçait  l'influence 

des  dieux  et  disposait  de  leur  fortune  sans  avoir  l'ennui  de  l'administrer.  Les 

seigneurs  féodaux,  moins  éloignés  de  l'homme  que  Pharaon,  ne  dédaignaient 

pas  de  joindre,  au  gouvernement  général  des  cultes  qu'on  pratiquait  sur  leurs 

terres,  le  sacerdoce  des  temples  qui  relevaient  d'eux.  Les  princes  de  la  Gazelle 

s'intitulaient,  par  exemple,  Direcleur  des  prophètes  de  tous  les  dieux,  mais 

étaient  sans  faute  prophètes  d'Horus,  prophètes  de  Khnoumou  maître  de 

Haoîrît,  prophètes  de  Pakhît  régente  de  Speos-Ârtemidos*.  Ils  complétaient 

leur  pouvoir  civil  et  militaire  par  la  suzeraineté  religieuse,  et  leur  budget  ordi- 

naire par  une  portion  au  moins  des  revenus  que  les  biens  de  mainmorte  four- 

nissaient annuellement.  Les  autres  fonctions  pontificales  occupaient  sous  eux. 

1.  Il  n'y  a  d'exception  à  cette  règle  que  les  rois  thébains  de  la  XXI°  dynastie;  encore  l'exception 
est-elle  plus  apparente  que  réelle.  Ces  rois,  en  effet,  Hrihor  et  Pinozrnou, 'avaient  commencé  par  être 
{grands  prêtres  d'Amon  avant  de  monter  sur  le  trône  :  ce  sont  des  pontifes  qui  deviennent  Pharaons  et 
non  des  Pharaons  qui  se  l'ont  pontifes.  Peut-être  faut-il  placer  dans  la  même  catégorie  Smonkhkarî  de 
la  X1V«  dynastie,  si  son  nom  de  Mîr-màshàou  est  bien,  comme  Brugsch  l'assure  [Geschiclile  /Egijptens, 
p.  181  sqq  ;  cf.  Wiedehann,  /Egypiiscfie  Gcschichte,  p.  267),  identique  au  titre  du  grand  prêtre  d'Osiris 
à  Mendès,  et  prouve  qu'il  fut  pontife  d'Osiris  dans  cette  ville,  avant  de  devenir  roi. 

2.  Entre  autres  exemples,  nous  avons  celui  du  roi  de  la  XXI"  dynastie  Tanite,  qui  nomma  Mankho- 
pirrî  grand  prêtre  d'Amon  Thébain  (Brugsch,  Recueil  de  monuments,  t.  I,  pl.  XXII,  stèle  aujourd'hui conservée  au  Louvre),  et  celui  du  dernier  roi  de  cette  même  dynastie,  Psousennès  II,  qui  conféra  la 

même  charge  au  prince  Aoupouti,  fils  de  Sheshonqou  (Maspero, /es  iWo»»'es  royales  de  Déir-el-Bafiai  t 
dans  les  Mémoires  de  la  mission  du  Caire,  t.  I,  p.  730  sqq.).  Le  droit  de  nomination  du  roi  se  conci- 

liait fort  bien  avec  l'hérédité  des  charges  sacerdotales  dans  une  même  famille,  comme  nous  aurons 
occasion  de  le  constater  par  la  suite. 

3.  Une  liste,  encore  très  incomplète,  des  grands  prêtres  de  Phtah  à  Memphis,  a  été  dressée  par 
M.  E.  Schiaparelli,  dans  son  Catalogue  du  Musée  Égyptien  de  Florence  (p.  iOl-'iOS).  L'un  d'eux, 
Shopsisouphtah  1",  avait  épousé  la  fille  aînée  du  Pharaon  Shopsiskaf  de  la  IV"  dynastie  (E.  de  Roogé, 
Recherclies  sur  les  monuments  qu'on  peut  attribuer  aux  six pre?nières  dynasties  de  Manéthon,  p.  07-71)  ; 
l'un  des  fils  préférés  de  Ramsès  II,  Khamoîsit,  fut  également  grand  prêtre  de  Phtah  Memphite,  pendant 
la  majeure  partie  du  règne  de  son  père. 

4.  Voir  leurs  titres  réunis  dans  Maspero,  la  Grande  Inscription  de  Bcni-Hassan  [Recueil  de  Travaux, 
t.  1,  p.  179-180);  on  trouvera  de  même  les  titres  sacerdotaux  dont  les  princes  elles  princesses  de 
ïhèbes  étaient  revêtus,  sous  la  XX=  dynastie,  dans  Maspero,  les  Momies  royales  de  Béir-el-Raharî . 
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un  clergé  de  carrière  dont  la  hiérarchie  variait  selon  les  divinités  et  selon  les 

provinces*.  Bien  qu'il  y  eût  entre  le  simple  prêtre  et  le  prophète  en  premier 

quantité  d'échelons  que  la  plupart  ne  franchissaient  jamais,  les  temples  atti- 

raient beaucoup  de  gens  d'origine  diverse  qui,  une  fois  établis  dans  la  place, 

non  seulement  n'en  sortaient  plus,  mais  n'avaient  de  cesse  qu'ils  n'y  eussent 

introduit  leur  famille.  Les  emplois  qu'ils  remplissaient  n'étaient  point  néces- 

sairement héréditaires,  mais  leurs  enfants,  nés  et  grandis  à  l'ombre  du  sanc- 

tuaire, les  recueillaient  presque  toujours  après  eux,  et  les  familles,  se  perpé- 

tuant dans  une  même  place  pendant  des  générations,  finissaient  par  s'ériger 
en  une  sorte  de  noblesse  sacrée  ̂   Les  sacrifices  leur  garantissaient  le  manger  et 

le  boire  journalier;  le  temple  les  logeait  dans  ses  dépendances  et  leur 

allouait  sur  ses  revenus  un  traitement  proportionné  à  leur  situation.  Ils  vivaient 

exempts  des  impôts  ordinaires,  exempts  du  service  militaire,  exempts  des 

corvées  :  rien  d'étonnant  si  ceux  mêmes  qui  ne  pouvaient  s'inscrire  parmi  eux 
tâchaient  de  participer  à  quelques-uns  au  moins  de  leurs  avantages.  Les  ser- 

viteurs, les  artisans,  les  employés  qui  se  pressaient  autour  d'eux  et  qui 

formaient  la  corporation  du  temple ^  les  scribes  attachés  à  l'administration  des 
domaines  et  à  la  perception  des  offrandes,  partageaient  les  immunités  du 

sacerdoce,  sinon  en  droit,  du  moins  en  fait  :  c'était  toute  une  société  reli- 

gieuse juxtaposée,  mais  non  mêlée  à  la  société  civile,  et  dispensée  de  la 

plupart  des  charges  qui  pesaient  sur  elle  si  lourdement^. 

Il  s'en  fallait  que  les  soldats  possédassent  la  richesse  et  l'influence  du  clergé. 

La  milice  n'était  pas  en  Egypte  le  devoir  de  tous,  mais  la  profession  et  le 

privilège  d'une  classe  spéciale  dont  on  connaît  peu  l'origine''.  Peut-être  ne 

1.  Nous  ne  connaissons  en  fait  de  hiérarchie  que  celle  du  temple  d'Amon  Thébain,  à  Karnak,  grâce 
à  l'inscription  où  Bokounikhonsou  nous  a  raconté  les  progrès  de  sa  carrière  sous  Séti  et  sous 
ISamsès  H,  du  rang  de  Prêtre  à  celui  de  Premier  Prophète,  c'est-à-dire  de  Grand-Prêtre  d'Amon  (Th. 
BiivÈniA,  le  Monument  biographique  de  Bakcnkhonsou,  p.  12-14;  cf.  A.  Baillet,  De  l'Élection  du 
Grand  Prêtre  d'Amman  à  Th'ebes,  dans  la  Revue  Archéologique,  2"  sér.,  1862,  t.  111). 

2.  Nous  possédons  les  cercueils  des  prêtres  de  Montou  Thébain  pendant  près  de  trente  générations, 
de  la  XXV«  dynastie  au  temps  des  Ptolémées.  Les  inscriptions  nous  révèlent  leurs  généalogies  ainsi 
que  leurs  alliances,  et  nous  montrent  qu'ils  appartiennent  presque  tous  à  deux  ou  trois  familles  prin- 

cipales qui  se  mariaient  entre  elles  ou  qui  prenaient  femme  chez  les  prêtres  d'An- on. 
3.  Ce  sont  les  Qonbitiou  nommés  si  souvent  dans  la  grande  inscription  de  Siout  (Maspero,  Egyptian 

Documents,  dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  VII,  p.  14);  nous  avons  vu plus  haut  des  Qonbitiou  à  côté  des  rois  (p.  277,  note  3). 
4.  On  sait  quelle  était  l'organisation  des  temples  à  l'époque  Ptolémaïque,  et  on  en  trouvera  les  traits 

principaux  exposés  sommairement  dans  Lumbroso,  Economie  politique  de  l'Egypte  sous  les  Lagides, 
p.  270-274.  L'étude  des  renseignements  isolés  que  les  monuments  d'époque  antérieure  nous  fournis- 

sent montre  qu'elle  était  identique  à  peu  près  à  l'organisation  des  temples  pharaoniques  :  elle  olTrait seulement  plus  de  régularité  et  de  fixité  dans  la  disposition  des  classes  de  prêtres. 

5.  Cette  classe  s'appelait  dans  l'Égypte  antique  Monfitou  (Maspero,  Études  Égyptiennes,  t.  II,  p.  35- 
30  ;  cf.  BruciSCH,  Die  JEgyptologic ,  p.  232-233)  :  les  historiens  grecs  la  désignent  ordinairement,  depuis 
Hérodote,  par  le  terme  de  [Aâ5(tjj,ot  (Hérodote,  II,  clxiv,  clxviii;  Diodore  de  Sicile,  I,  28,  73-74;  cf. 
Papyrus  n"  LXIII  du  Louvre,  dans  Letronne,  les  Papyrus  Grecs  du  Louvre,  p.  360  sqq.). 
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comprenait-elle  au  début  que  les  descendants  de  la  race  conquérante  :  aux 

temps  historiques,  on  ne  la  tenait  pas  fermée,  mais  elle  se  recrutait  un  peu 

partout  chez  les  fellahs',  chez  les  Bédouins  du  voisinage,  chez  les  Nègres ^ 
chez  les  Nubiens ^  même  chez  les  prisonniers  de  guerre  ou  les  aventuriers 

venus  d'au  delà  les  mers'*.  Ce  ramassis  de  mamelouks  étrangers  composait 

d'ordinaire  la  garde  du  roi  ou  de  ses  barons,  le  noyau  permanent  autour  duquel 
ils  ralliaient  en  cas  de  guerre  leurs  levées  de  troupes  indigènes.  Les  soldats 

égyptiens  recevaient  chacun  du  chef  auquel  ils  s'étaient  attachés  un  fief  destiné 

à  les  nourrir  eux  et  leur  famille.  On  estimait  au  v"  siècle  avant  notre  ère  que 

douze  aroures  de  terre  labourable  leur  suffisaient  amplement^,  et  la  tradition 

attribuait  au  fabuleux  Sésostris  la  loi  qui  avait  fixé  leur  dotation  à  ce  taux". 

Ils  ne  payaient  aucune  taxe,  et  on  les  dispensait  de  la  corvée  durant  le  temps 

qu'ils  passaient  hors  de  chez  eux  en  service  actif;  à  cela  près,  ils  encouraient 

les  mêmes  charges  que  le  reste  de  la  population.  Beaucoup  d'entre  eux 

n'avaient  rien  en  dehors  de  leur  fonds  et  y  menaient  la  vie  précaire  du 

fellah,  cultivant,  moissonnant,  tirant  l'eau  et  paissant  leurs  bêtes  dans 

l'intervalle  de  deux  appels'.  D'autres  jouissaient  d'une  fortune  indépendante  ; 

ils  affermaient  le  fief  à  prix  modéré,  et  ce  qu'ils  en  tiraient  leur  arrivait  en 

surcroît  du  revenu  patrimonial*.  Comme  ils  auraient  pu  oublier  les  conditions 

auxquelles  ils  tenaient  ce  domaine  militaire  et  s'en  considérer  les  maîtres 
1.  Cela  résulte,  entre  autres,  des  lettres  réelles  ou  supposées  dans  lesquelles  le  maître-écrivain 

détourne  son  élève  du  métier  militaire  (Maspero,  Du  Genre  Epislolaire,  p.  40-44;  cf.  Erman,  /Egyj)- 
Icii  und  jEgijptisches  Lcbeii  im  AUerlum,  p.  721-72'2)  pour  lui  recommander  celui  de  scribe. 

2.  Ouni,  sous  Papi  I"',  recrute  son  armée  parmi  les  gens  de  l'Egypte  entière  depuis  Éléphantine 
jusqu'à  Létopolis  à  l'entrée  du  Delta  et  jusqu'à  la  Méditerranée,  parmi  les  Bédouins  de  la  Libye  et  de 
ristlime,  eiitin  parmi  six  peuplades  nègres  de  la  Nubie  [Inscripl ion  d'Oiini,  1.  14-19). 3.  La  tribu  nubienne  des  Màzaiou,  plus  tard  la  libyenne  des  Mâshaouasha,  fournirent  des  troupes 
aux  rois  et  aux  princes  égyptiens  pendant  des  siècles  :  les  Hlàzaiou  étaient  si  bien  inféodés  aux  ar- 

mées égyptiennes,  que  leur  nom  est  devenu  en  copte  synonyme  de  soldat,  sous  la  forme  Matoï. 
4.  Nous  rencontrerons  plus  tard  sous  Ramsès  II  des  Shardanes  de  la  garde  royale  (E.  de  Rougé, 

Extrait  d'un  mémoire  sur  les  attaques,  p.  5);  plus  tard  encore  les  Ioniens,  les  Cariens  et  les  merce- 
naires grecs  joueront  un  rôle  décisif  dans  l'histoire  des  dynasties  saïtes 

5.  Hérodote,  II,  clxviii.  L'aroure  valant  27,82  ares,  le  fief  militaire  comprenait  27,82  X  12  =  333,84. 
Les  tchifliks  que  Mohammed-Ali  créa,  afin  de  mettre  en  culture  les  cantons  abandonnés,  attribuaient  à 
chaque  ouvrier  qui  se  présenta  pour  en  réclamer,  une  parcelle  de  terre  variant  de  un  à  trois  feddans, 
de  4200,83  me.  à  12002,49  me,  suivant  la  nature  du  sol  et  les  besoins  de  leur  famille  (Chélu,  le  Nil, 

le  Soudan,  l'Egypte,  p.  210).  Les  fiefs  militaires  de  l'antiquité  étaient  presque  triples,  par  l'étendue, 
de  ces  ahadièhs  reconnues  suffisantes,  dans  l'Égypte  moderne,  pour  nourrir  toute  une  famille  de 
paysans  :  ils  devaient  donc  assurer  non  pas  seulement  la  vie,  mais  l'aisance  à  leurs  propriétaires. 

6.  Diodore  de  Sicile,  I,  54,  73,  93;  cf.  Aristote,  Polit.,  VII,  9.  Aucun  monument  égyptien  ne  lui 
attribue  semblable  institution  :  le  passage  du  Poème  de  Pentaouirit,  qui  a  été  invoqué  à  ce  sujet  (Revh,- 
LOUT,  la  Caste  Militaire  organisée  par  Hamsès  11  d'après  Diodore  de  Sicile  et  le  Poème  de  Pentaour, 
dans  la  Revue  Egyplologique,  t.  III,  p.  101-104),  ne  dit  rien  de  pareil.  Il  fait  seulement  une  allusion 
générale  aux  faveurs  dont  le  roi  a  comblé  ses  généraux  et  ses  soldats. 

7.  Cela  résulte  des  termes  mêmes  qui  sont  employés  dans  le  Papyrus  n"  63  du  Louvre,  et  des  recom- 
mandations que  les  ministres  des  Ptolémées  adressaient  aux  administrateurs  royaux  au  sujet  des 

soldats  tombés  dans  la  misère. 
8.  Diodore  de  Sicile  dit  en  effet  (I,  lxxiv)  que  «  les  agriculteurs  passaient  leur  vie  à  cultiver  les 

terres  qui  leur  sont  affermées  à  prix  modéré  par  le  roi,  par  les  prêtres  et  par  les  guerriers  ». 
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absolus,  on  s'inquiétait  de  ne  pas  les  laisser  toujours  à  la  même  place  :  Héro- 

dote assure  qu'on  leur  retirait  leur  lot  chaque  année  pour  leur  en  attribuer 

un  autre  d'étendue  égale'.  Je  ne  sais  si  l'on  appliqua  de  tout  temps  cette  loi 

de  roulement  perpétuel  :  de  toute  façon,  elle  n'empêcha  pas  les  soldats  de 

constituer  à  la  longue  une  sorte  d'aristocratie  avec  laquelle  les  rois  et  les 
barons  de  haut  rang  furent  souvent  obligés  de  compter.  On  les  emmatriculait 

sur  des  registres  spéciaux  avec  l'indication  du  fief  qui  leur  avait  été  assigné 

^     M  <^m 

QUELQUES-UNS  DES  EXERCICES  GYMNASTIQUES  DE  LA  CLASSE  MILITAIRE". 

temporairement.  Un  scribe  des  m'dkiens  dirigeait  cette  comptabilité  dans 
chaque  nome  royal  ou  dans  chaque  principauté.  11  présidait  à  la  répartition 

des  terres,  à  l'enregistrement  des  privilèges,  et  cumulait  parfois  sur  ses  fonc- 
tions administratives  le  commandement  en  campagne  du  contingent  fourni 

par  le  district  dont  il  avait  la  charge  :  il  s'associait  alors  vni  lieutenant  qui, 

selon  l'occasion,  le  suppléait  dans  les  bureaux  ou  aux  champs  de  bataille ^  La 

milice  n'était  pas  héréditaire,  mais  les  avantages,  si  minces  qu'ils  nous  parais- 
sent, en  semblaient  si  considérables  aux  yeux  des  fellahs,  que  la  plupart  de 

ceux  qui  s'y  étaient  engagés  y  enrôlaient  également  leurs  enfants.  Emmenés 
tout  petits  à  la  caserne,  on  leur  enseignait  non  seulement  le  maniement  de 

l'arc,  de  la  hache,  de  la  masse,  de  la  lance,  du  bouclier,  mais  encore  les  exer- 

cices qui  assouplissent  le  corps  et  le  préparent  aux  évolutions  du  combat,  la 

marche  en  troupe,  la  course,  le  saut,  la  lutte  au  poing  ou  à  main  plate*.  Ils  se 

préparaient  au  combat  par  une  véritable  danse  de  sauvages,  pirouettant,  bon- 

1.  Hérodote,  II,  clxviii;  cf.  Wiedemanin,  Hcrodols  Zweiles  Bucli,  \i.  57<S-580. 
"2.  Dessin  (le  Fnuclier-Gudin,  d'après  une  scène  du  tombeau  d' Anwni-Aincnemtiâit  à  Beni-Hassan 

(cf.  Newrerry,  Beni-Hassan,  t.  I,  pl.  XVI). 
3.  Cette  organisation  a  été  définie  pour  la  première  l'ois  par  G.  Maspero,  Etudes  Egyptiennes,  t.  11, p.  34  sqq.  Si  le  nom  des  gens  soumis  à  la  milice  était  Monfilou,  puis  aouou,  on  appelait  les  soldats 

réunis  en  corps,  les  hommes  en  service  actif,  mûsliâou,  les  marclieurs,  les  piétons. 
4.  Voir  au  sujet  de  l'éducation  militaire  le  curieux  passage  des  Papyrus  Anastasi  III  (pl.  V,  I.  5. 

pl.  VI)  et  Anastasi  /F  (pl.  IX,  I.  -4  sqq.),  traduits  dans  Maspero,  du  Genre  Epistolaire,  p.  40-44;  cf 
Erhan,  /Egypten  und  /Egypiisches  Leben  im  Alterlum,  p.  ""21-722.  Les  exercices  sont  représentés 
dans  plusieurs  tombes  de  Beni-Hassan  (Champollion,  Monuments  de  l'Egypte  et  de  la  Nubie, 
pl.  CCCLXIVsqq.,  et  Texte,  t.  II,  p.  348  sqq.;  Rosellini,  Monumenti  civili,  pl.  CXI  sqq.). 
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clissant,  brandissant  en  l'air  leur  arc  et  leurs  paquets  de  flèches.  L'apprentis- 
sage terminé,  on  les  incorporait  dans  les  bandes  locales  et  on  les  investissait 

de  leurs  droits.  Quand  on  avait  besoin  d'eux,  on  appelait  tout  ou  partie  de 

la  classe,  on  leur  distribuait  les  armes  conservées  à  l'arsenal  et  on  les  expé- 

diait en  bateau  sur  le  lieu  de  l'action.  L'Egyptien  n'était  pas  belliqueux  de 

tempérament  :  s'il  se  faisait  soldat,  c'était  par  intérêt  plus  que  par  vocation*. 
Prêtres  et  guerriers,  la  puissance  de  Pharaon  et  de  ses  barons  reposait  tout 

entière  sur  ces  deux  classes  :  le  reste,  bourgeois  ou  campagnards,  n'était  entre 

leurs  mains  qu'une  matière  inerte,  taillable  et  corvéable  à  merci.  Les  esclaves 

n'y  comptaient  probablement  que  pour  peu  de  chose  :  le  gros  consistait  de 

familles  libres,  dont  chacune  disposait  d'elle-même  et  de  ses  biens.  Il  n'y  avait 
fellah  ni  citadin  chez  le  roi  ou  chez  les  grands  seigneurs  qui  ne  pût  à  son  gré 

quitter  son  travail  et  son  village,  passer  du  domaine  sur  lequel  il  était  né 

dans  un  domaine  ditïérent,  voyager  d'un  bout  du  pays  à  l'autre  comme  font 

les  Egyptiens  d'aujourd'hui  '.  Son  absence  n'entraînait  ni  perte  de  ses  biens, 

ni  poursuite  contre  ceux  des  siens  qu'il  laissait  derrière  lui,  et  lui-même 

n'avait  de  châtiment  à  redouter  que  s'il  sortait  sans  autorisation  de  la 

vallée  du  Nil  pour  séjourner  quelque  temps  à  l'étranger^.  Mais  cette  indépen- 
dance et  cette  mobilité,  si  elles  étaient  conformes  aux  lois  et  aux  usages, 

présentaient  des  inconvénients  auxquels  on  se  déi'obait  difficilement  dans  la 

pratique  de  la  vie.  Chacun  en  Egypte,  le  roi  excepté,  avait  besoin  pour  pros- 

pérer de  s'appuyer  sur  quelqu'un  de  plus  puissant'qu'il  appelait  son  maître. 
Le  seigneur  féodal  se  vantait  de  reconnaître  Pharaon  pour  maître  et  lui-même 

1.  Sur  le  caractère  peu  bi'Iliqueux  des  Égyptiens,  cl',  ce  que  dit  le  géographe  Straiion,  1.  XVIl,  §53, 
p.  819;  DioDORE  DE  Sicile,  I,  lxxiii,  affirme  expressément  qu'on  donnait  des  fiel's  aux  guerriers  «  alin  que 
la  possession  de  ces  fonds  de  terre  les  rendit  plus  zélés  à  s'exposer  pour  leur  pays  ». 

2.  Dans  les  Insiruciions  de  Khili,  fils  de  Douaouf,  à  son  fils  Papi  (Maspero,  du  Style  épisiolairc^ 
p.  48  sqq.  ;  Lauth,  Die  altàgyptische  Hochschule  zu  C/ieniiu,  dans  les  Sitzungsberichte  de  l'Académie de  Munich,  1872,  I,  p.  37  sqq.),  le  scribe  nous  montre  les  gens  de  métier  sans  cesse  en  mouvement, 

d'abord  le  batelier  (§  VII),  puis  le  laboureur  (§  XII),  le  fabricant  d'armes  (§  XIV),  le  courrier  (§  XV). 
Je  rappelle  pour  mémoire  ces  prêtres  vagabonds  d'Isis  ou  d'Osiris  qui,  au  siècle  de  notre  ère, 
promenaient  leurs  naos  portatifs  et  leurs  oracles  à  bon  marché  à  travers  les  provinces  de  l'empire 
romain,  et  dont  on  retrouve  les  traces  jusqu'au  fond  de  l'ile  de  Bretagne. 

3.  Le  traité  entre  llamsès  et  le  prince  de  Khiti  contient  une  clause  formelle  d'extradition  au  sujet 
des  Égyptiens  ou  dos  Hittites  qui  auraient  quitté  leur  pays,  bien  entendu  sans  l'autorisation  du  souve- 

rain (E.  DE  RouGÉ,  Traite'  entre  Piamsès  11  cl  le  prince  de  Khet,  dans  Isl  Revue  Archéologique,  2°  sér., 
t.  IV  ,  p.  268,  et  dans  Egger,  Études  sur  les  traités  publics,  p.  243-232;  Chabas,  le  Voyage  d'un  Égyp- 

tien, p.  332  sqq.).  Les  deux  parties  contractantes  stipulent  expressément  que  les  individus  extradés  de 
part  et  d'autre  ne  pourront  être  punis  pour  le  fait  d'émigration,  que  leurs  biens  ne  seront  pas  con- 

fisqués ni  leur  famille  rendue  responsable  de  leur  fuite  (1.  22-36  dans  l'édition  de  Bouriant,  Recueil 
de  Travaux,  t.  Xill,  p.  156-158,  et  t.  XIV,  p.  68-69);  il  résulte  de  cette  clause  qu'en  temps  ordinaire 
l'émigration  non  autorisée  entraînait  un  châtiment  corporel  et  la  confiscation  des  biens  pour  le  cou- 

pable, ainsi  que  des  peines  variées  pour  la  famille.  La  façon  dont  Sinouhît  s'excuse  de  sa  fuite,  le 
pardon  qu'il  en  demande  avant  de  rentrer  en  Kgypte  (Maspero,  les  Contes  populaires ,  2=  édit.,  p.  109 
sqq.),  les  termes  même  de  la  lettre  par  laquelle  le  roi  le  rappelle  et  l'assure  de  l'impunité,  montrent 
que  les  lois  contre  l'émigration  étaient  en  pleine  vigueur  sous  la  XII«  dynastie. 
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était  le  maître  pour  le  soldat  ou  pour  le  prêtre  de  ses  petits  États  ';  du  haut  en 

bas  de  l'échelle,  tout  homme  libre  avouait  un  maître  qui  lui  garantissait 
justice  et  protection  en  échange  de  son  obéissance  et  de  sa  féauté.  Le  jour  où 

l'Egyptien  pi-étendait  se  dérober  à  cette  sujétion,  c'en  était  fait  du  repos  de 

sa  vie  :  il  devenait  l'homme  sans  maître,  partant  sans  défenseur  attitré'-. 

Le  premier  venu  pouvait  l'arrêter  au  passage,  lui  voler  ses  bêtes,  ses  mar- 
chandises, son  bien,  sous  le  prétexte  le  plus  futile,  et,  presque  certain  de 

LA  HANSE  IlE  GUEIIRE  EXÉCUTÉE  PAR  LES  SOLDATS  ÉGYPTIENS  AVANT  LA  BATAILLE''. 

l'impunité,  le  battait  encore  s'il  s'avisait  de  protester.  Le  malheureux  n'avait 

de  ressource  que  d'aller  s'asseoir  à  la  porte  du  palais,  d'attendre  que  le 
seigneur  ou  le  roi  parût  et  de  lui  crier  justice.  Souvent  repoussé,  quand 

par  hasard  son  humble  supplique  était  accueillie,  ce  n'était  pour  lui  que  le 

début  d'ennuis  nouveaux.  Son  droit  fût-il  évident,  sa  condition  d'homme  sans 

domicile  et  sans  maître  inspirait  une  méfiance  tenace  à  ses  juges  et  retardait 

l'heure  de  la  réparation  à  son  égard.  Il  avait  beau  les  poursuivre  de  ses  plaintes 
et  de  ses  éloges,  célébrer  leurs  vertus  sur  tous  les  tons  :  «  Tu  es  le  père  du 

misérable,  le  mari  de  la  veuve,  le  frère  de  l'orphelin,  le  vêtement  de  qui 

n'a  plus  de  mère  :  accorde  que  j'aie  lieu  de  proclamer  ton  nom  comme  une 
loi  par  tout  le  pays.  Bon  seigneur,  guide  sans  caprice,  grand  sans  petitesse, 

toi  qui  anéantis  la  fausseté  et  fais  être  la  vérité,  viens  à  la  parole  de  ma 

bouche  :  je  parle,  écoute  et  fais  justice.  0  généreux,  le  généreux  des  généreux, 

1.  Les  expressions  qui  témoignent  de  ce  fait  sont  très  nombreuses,  miri  nîdouf,  celui  qui  aime  son 
maître,  âqou  hàîti  ni  nîbouf,  celui  qui  entre  au  cœur  de  son  maître,  etc.  Elles  reviennent  si  souvent  dans 
les  textes  pour  des  personnages  de  tout  rang,  qu'on  n'avait  pas  cru  devoir  leur  attacher  quelque 
importance.  L'insistance  avec  laquelle  le  mot  NIB,  maître,  y  est  répété,  montre  qu'il  faut  revenir  sur cette  impression  et  donner  à  ces  locutions  leur  valeur  pleine. 

2.  Le  terme  û" homme  sans  maître  se  trouve  plusieurs  fois  dans  le  Papyrus  de  Berlin  n"  II.  Le 
paysan  qui  est  le  héros  du  conte  dit,  par  exemple,  du  seigneur  Mirouitensi  qu'il  est  «  le  gouvernail  du 
ciel,  le  guide  de  la  terre,  la  balance  qui  porte  les  offrandes,  l'étai  des  murailles  chancelantes,  le  sou- 

tien de  ce  qui  tombe,  le  grand  maître  qui  prend  quiconque  est  sans  maître,  pour  lui  prodiguer  les 
biens  de  ta  maison,  une  cruche  de  bière  et  trois  pains  »,  chaque  jour  (1.  90-95). 

3.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'ajjrès  le  tombeau  de  Khiti  à  Beni-Hassan  (Champollion,  Monuments, 
pl.  CCCLXIV,  2,  RosELLiNi,  Monumenti  civili,  pl.  CXVII,  2).  Ce  sont  les  soldats  du  nome  de  la  Gazelle. 
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détruis  ce  qui  cause  ma  douleur;  me  voici,  relève-moi  ;  juge-moi,  car  me  voici 

devant  toi  suppliant'.  »  S'il  était  beau  parleur  et  que  le  juge  fût  en  humeur 

d'écouter,  on  l'entendait  avec  plaisir,  mais  son  affaire  n'avançait  pas  et  les 
retards  calculés  de  son  adversaire  consommaient  sa  ruine.  Sans  doute  la  loi 

religieuse  imposait  l'équité  aux  dévots  d'Osiris  et  réprouvait  le  moindre  déni 
de  justice  comme  un  péché  des  plus  graves,  même  chez  le  grand  seigneur, 

même  chez  le  roi";  mais  le  moyen  de  se  montrer  impartial  du  tout,  quand 

on  était  le  protecteur  en  titre,  le  maître  de  l'inculpé,  et  que  le  plaignant  était 

un  vagabond  sans  attaches  à  personne,  un  homme  sans  niaîlre^l 

Le  peuple  des  villes  renfermait  beaucoup  de  privilégiés,  outre  les  soldats,  les 

prêtres  ou  les  gens  engagés  au  service  des  temples.  Les  employés  des  admi- 

nistrations royales  ou  féodales,  depuis  les  Direeleurs  f/7id/e/ jusqu'aux  scribes 

les  plus  humbles,  s'ils  n'échappaient  pas  entièrement  aux  corvées,  du  moins 

n'en  supportaient  qu'une  part  assez  petite*.  Ils  formaient  une  bourgeoisie  à 

plusieurs  étages,  jouissant  de  revenus  assurés,  occupée  régulièrement,  modéré- 

ment instruite,  très  contente  d'elle-même,  et  toujours  prête  à  proclamer  bien 
haut  sa  supériorité  sur  quiconque  était  obligé  pour  vivre  à  travailler  de  ses 

mains.  Chaque  sorte  d'artisans  reconnaissait  un  ou  plusieurs  chefs,  les  cordon- 
niers des  maîtres  cordonniers,  les  maçons  des  maîtres  maçons,  les  forgerons  des 

maîtres  forgerons  qui  veillaient  sur  leurs  intérêts  et  les  représentaient  auprès 

des  autorités  locales^.  On  disait  même,  chez  les  Grecs,  que  les  voleurs  étaient 

réunis  en  corporation,  comme  les  autres,  et  entretenaient  des  supérieurs  accré- 

dités auprès  de  la  police  pour  débattre  les  questions  assez  délicates  que  la  pra- 

tique du  métier  soulevait.  Quand  les  associés  avaient  dérobé  quelque  objet 

de  ]jrix,  c'est  à  lui  que  le  volé  s'adressait  afin  de  rentrer  en  possession  : 

1.  Maspero,  1rs  Coules  populaires  de  VÉdypte  Ancienne,  2"  éd.,  p.  -5G. 
"i.  Voir  à  ce  sujet  la  Confession  négative  du  chapitre  cxxv  du  Livre  des  Moiis,  dont  la  tra- 

duction complète  est  donnée  aux  p.  188-191  de  cette  Histoire. 
3.  Tout  ce  tableau  est  emprunté  à  l'Histoire  du  paysan  que  le  Papyrus  de  Berlin  n"  II  nous  a 

conservée  (Chabas,  les  Papyrus  hiératiques  de  Berlin,  p.  5  sqq.  :  Goodwin,  dans  Chabas,  Mélanges 
Égyptoloqiques,  1°  série,  p.  240  sqq.,  Maspero,  les  Contes  populaires,  2«  éd.,  p.  33  sqq.).  L'auteur 
égyptien  a  placé  son  récit  sous  un  roi  des  dynasties  héracléopolitaines,  la  IX"=  et  la  X";  mais  ce  qui  est 
vrai  de  son  époque  est  vrai  de  l'Ancien  Empire,  comme  on  s'en  convainc  aisément  ou  rapprochant  ce 
qu'il  dit  des  renseignements  épars  sur  les  peintures  des  tombeaux  memphites. 

!t.  C'est  ce  qu'on  peut  conclure  du  témoignage  indirect  des  lettres  ;  l'auteur  en  énumérant  les 
charges  des  professions  diverses  implique  par  contraste  que  le  scribe,  c'est-à-dire  l'employé  en  général, 
ne  les  porte  pas  ou  les  porte  moins  lourdement  que  les  autres.  Le  début  et  la  fin  des  Instructions  de 
Khîti  suffiraient  seuls  à  nous  apprendre  les  avantages  que  la  bourgeoisie  sous  la  XII"  dynastie  croyait 
pouvoir  tirer  de  la  carrière  de  scribe  (Maspero,  du  Genre  éjjistolaii-e,  p.  49-50,  GO  sqq.). 

5.  Les  stèles  d'Abydos  sont  fort  utiles  à  qui  veut  étudier  la  population  d'une  petite  ville.  Elles  nous 
font  connaître  les  chefs  de  toute  sorte  de  métiers:  le  chef-maçon  Didiou  (Mariette,  Catalogue  général, 
p.  129,  n™  593  et  339,  n"  947),  le  maitre-maçon  Aa  (id.,  p.  ICI,  n»  G40),  le  maître-cordonnier  Kahi- 
Ivhonti  (BouRiANT,  Petits  Monuments  et  petits  textes,  dans  le  Beeiieil,  t.  VII,  p.  127,  n»  19),  les  chefs-for- 

gerons Ousirtasen  Ouâti,  Hotpou,  llotpourekhsou  (Marif.tte,  Catalogue  généi'ol,  p.  287,  n°  856),  etc. 
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il  en  fixait  la  rançon  et  le  rendait  sans  faute  contre  versement  de  la  valeur 

convenue'.  La  plupart  des  ouvriers  qui  composaient  un  corps  d'état  logeaient 
ou  du  moins  avaient  leurs  échoppes  dans  un  même  quartier  ou  dans  une  même 

rue,  sous  la  haute  direction  de  leur  cheP.  Ils  payaient,  outre  la  capitation  et 

l'impôt  sur  les  maisons-\  une  taxe  spéciale,  un  droit  de  patente  qu'ils  acquit- 

DEUX  FORGERONS  MANOEUVRENT  LES  SOUFFLETS*. 

talent  en  produits  de  leur  commerce  ou  de  leur  industrie".  Leur  condition  était 
assez  dure,  si  nous  devons  en  croire  le  tableau  que  les  écrivains  anciens  nous 

ont  laissé  :  «  Je  n'ai  jamais  vu  forgeron  en  ambassade  —  ni  fondeur  en 

mission.  —  mais  ce  que  j'ai  vu,  c'est  l'ouvrier  en  métal  à  ses  travaux,  —  à 

la  gueule  du  four  de  sa  forge,  —  les  doigts  rugueux  comme  crocodiles  — 

et  puant  plus  que  frai  de  poisson.  —  L'artisan  de  toute  sorte  qui  manie  le 

1.  DiODORE  DE  Sicile,  I.  I,  lxxx  ;  cf.  Aulu-Gelle,  1.  XI,  ch.  xviii,  §  IC,  d'après  le  témoignage  du  juris- 
consulte Ariston,  haudquaijuam  indocti  viri.  D'après  de  Pauw,  Recherches  philosophiques  sur  les  Egyp- 

tiens et  sur  les  Chinois  (Berlin,  1734),  t.  II,  -i"  part.,  p.  93  sqq.,  le  règlement  concernant  le  vol  et  les 
voleurs  ne  serait  qu'une  convention  passée  avec  les  Bédouins  pour  obtenir  d'eux,  moyennant  rançon, 
la  restitution  des  objets  qu'ils  avaient  enlevés  au  cours  de  leurs  razzias. 

2.  A.  Baillet,  Divisions  cl  Administration  d'une  Ville  Egyptienne,  dans  le  Recueil  de  Travaux, 
t.  XI,  p.  34-36. 

3.  Ces  deux  impôts  sont  mentionnés  expressément  sous  Amenôthès  III  (Brugsch,  Die  /Egijptologie, 
p.  297-299).  Il  y  est  fait  allusion  dans  plusieurs  inscriptions  du  Moyen  Empire. 

i.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  Bosellini,  Monumenti  civili,  pl.  2  a;  cf.  Virey,  le  Tombeau 
de  Rekhmarâ,  dans  les  Mémoires  de  la  Mission  française  du  Caire,  t.  V,  pl.  XIII,  XIV. 

5.  Les  registres,  en  grande  partie  inédits,  que  renferment  les  musées  de  l'Europe,  nous  montrent 
en  effet  les  pêcheurs  payant  en  poissons,  les  jardiniers  en  fleurs  et  en  légumes,  etc.,  les  impôts  ou  les 
redevances  qu'ils  devaient  aux  seigneurs.  Pour  l'époque  grecque,  voir  ce  que  dit  Lumbroso,  Economie 
politique  de  l'Egypte,  p.  297  sqq.  Dans  la  grande  inscription  d'Abydos  (Mariette,  Alnjdos,  t.  I,  pl.  VIII, 
I.  88),  les  tisserands  attachés  au  temple  de  Séti  1°'  acquittent  leurs  impositions  en  étoffes. 
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ciseau  —  ne  se  donne  pas  autant  de  mouvement  que  celui  qui  manie  la  lioue'  ; 

—  mais  ses  champs  à  lui  c'est  le  bois,  son  affaire  c'est  le  métal,  —  et  la  nuit, 

quand  l'autre  est  libre,  —  lui,  il  fait  oeuvre  de  ses  mains  par-dessus  ce  qu'il  a 
déjà  fait,  —  car,  la  nuit,  il  travaille  chez  lui  à  la  lampe.  —  Le  tailleur  de 

pierre  qui  cherche  de  la  besogne  en  toute  espèce  de  pierre  durable,  —  quand 

il  a  fini  par  gagner  quelque  chose  —  et  que  ses  deux  bras  sont  usés,  il  s'arrête; 

TAILLEURS  DE  PIEliRE  ACHEVANT  DE  PARER   DES  BLOCS  DE  CALCAIRE". 

—  mais,  s'il  demeure  assis  au  lever  du  soleil,  —  on  lui  lie  les  jambes  au  dos^ 

—  Le  barbier  qui  rase  jusqu'au  soir,  —  quand  il  se  met  à  manger,  c'est  sur 

le  pouce\  —  tout  en  courant  de  ruelle  en  ruelle  pour  chercher  ses  pratiques; 

—  s'il  est  brave  [à  l'œuvre],  ses  deux  bras  remplissent  son  ventre —  de  même 

que  l'abeille  mange  selon  son  labeur.  —  Te  dirai-je  le  maçon  —  combien  le 

mal  le  goûte?  —  Exposé  à  tous  les  vents,  —  tandis  qu'il  bâtit  sans  vêtement 

qu'une  ceinture  —  et  que  le  bouquet  de  lotus  [qu'on  attache]  aux  maisons 

1.  La  traduction  mot  pour  mot  donnerait  :  «  L'artisan  de  toute  sorte  qui  manie  le  ciseau,  il  est  plus 
immobile  que  celui  qui  manie  la  houe.  »  Ici  et  dans  plusieurs  passages  du  même  petit  poème  sati- 

rique, j'ai  dû  parfois  paraphraser  le  texte  pour  le  rendre  intelligible  au  lecteur  moderne. 
2.  Dessin  de  Faiicher-Gudin,  d'après  Rosellini,  Mommenti  civili,  pl.  XLVIII,  2. 
3.  C'est  une  allusion  à  la  façon  cruelle  dont  les  Égyptiens  liaient  leurs  prisonniers  comme  en paquet,  les  jambes  repliées  le  long  du  dos  et  attachées  aux  bras.  La  journée  de  travail  commençait 

alors  comme  aujourd'hui  au  lever  du  soleil,  et  se  prolongeait  jusqu'au  coucher,  avec  une  courte 
interruption  d'une  heuie  ou  deux  vers  le  midi  pour  le  repas  et  pour  la  sieste  des  ouvriers. 

4.  Litt.  il  se  inet  sur  le  coude.  L'image  me  parait  être  tirée  de  la  pratique  même  du  métier  :  le 
barbier  tient  toujours  le  coude  levé  pour  raser  et  ne  le  rabat  qu'au  moment  où  il  mange. 
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[terminées]  —  est  encore  loin  de  sa  portée',  — ■  ses  deux  bras  s'usent  au 

travail;  ses  provisions  sont  pêle-mêle  avec  toutes  ses  ordures,  —  il  se  mange 

lui-même,  car  il  n'a  de  pains  que  ses  doigts,  —  et  il  se  lasse  tout  à  la  fois.  — 

Il  s'épuise  beaucoup  et  fort,  —  car  il  y  a  [sans  cesse]  un  bloc  [à  traîner]  dans 
cet  édifice-ci  ou  dans  celui-là,  —  un  bloc  de  dix  coudées  sur  six,  —  il  .y  a 

[sans  cesse]  un  bloc  [à  traîner]  dans  ce  mois-ci  ou  dans  celui-là  [jusqu'aux | 

mâts  [où  l'on  attache]  les  lotus  des  maisons  [terminées].  —  Quand  le  travail 

UN  ATELIER  DE  CORDONNIEKS  FABKIQCANT  DES  SANDALES". 

est  tout  achevé,  —  s'il  a  du  pain,  il  retourne  à  la  maison,  —  et  ses  enfants  ont 

été  roués  de  coups  [pendant  son  absence]  '.  — ■  Le  tisserand  dans  les  maisons, 

—  il  y  est  mal  plus  que  femme;  —  accroupi  les  genoux  à  l'estomac,  —  il  ne 

respire  pas.  —  Si,  pendant  le  jour,  il  ralentit  le  tissage,  —  il  est  lié  comme 

les  lotus  de  l'étang;  —  et  c'est  en  donnant  du  pain  aux  gardiens  des  portes, 

que  celui-ci  lui  permet  de  voir  la  lumière*.  —  Le  teinturier,  ses  doigts  puent 

—  et  leur  odeur  est  celle  du  frai  de  poisson;  —  ses  deux  yeux  sont  battus  de 

fatigue,  —  sa  main  n'arrête  pas,  —  et,  comme  il  passe  son  temps  à  tailler  des 

loques  —  il  a  les  vêtements  en  horreur  ̂   —  Le  cordonnier  est  très  malheureux  ; 

—  il  geint  éternellement,  —  sa  santé  est  la  santé  du  poisson  qui  fraie,  —  et 

1.  Le  passage  est  traduit  par  conjecture.  Je  suppose  que  les  maçons  égyptiens  avaient  un  usage 
analogue  à  celui  des  nôtres  et  attachaient  un  bouquet  de  lotus  au  plus  haut  de  l'édifice  qu'ils  venaient 
de  terminer  :  c'est  là  toutefois  une  conjecture  que  rien  n'est  venu  confirmer  encore. 

2.  Dessin  de  Fauclier-Gudin,  d'après  Champollion,  Monuments  de  l'Egypte  et  de  ta  Nubie,  p].  clxvi,  ,3; 
cf.  Rosellini,  Monumenti  civili,  pl.  LXIV,  l  ;  Virey,  le  Tombeau  de  Rekhvuwâ,  dans  les  Mémoires  publies 
par  les  Membres  de  la  Mission  du  Caire,  t.  V,  pl.  XIII,  XV.  Ce  tableau  est  de  la  XVIII"  dynastie,  mais  les, 
sandales  qui  y  sont  figurées  ne  diffèrent  point  de  celles  qu'on  voit  sur  les  monuments  plus  anciens. 

3.  Papyrus  Sallier  n"  11,  pl.  IV,  1.  C,  pl.  V,  1.  5;  cf.  Maspero,  du  Genre  Epistolaire  chez  les  Aneiens 
Egyptiens  de  Vépoqite  pharaonique,  p.  50-51  ;  Lauïh,  Die  altâfjyplische  Horhschule  zu  Chennu,  dans 
les  Comptes  rendus  de  l'Académie  des  Sciences  de  Munich,  1872,  t.  I,  p.  37  sqq. 

4.  Papyrus  Sallier  W  II,  pl.  VI,  1.  1-5;  cf.  Maspero,  du  Genre  Epistolaire,  p.  53-55,  et  Chabas 
Recherches  pour  servir  à  l'histoire  de  la  XIX"  dynastie  égyptienne,  p.  144-145. 

5.  Papy7'us  Sallier  n"  II,  pl.  VII,  1.  2-3, 
40 
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il  ronge  les  cuirs'.  —  Le  boulanger  pétrit,  —  met  les  pains  au  feu;  —  tandis 

que  sa  tète  est  dans  l'intérieur  du  four,  —  son  fils  le  tient  par  les  jambes;  — 

s'il  éeha])pe  aux.  mains  de  son  fils,  —  il  tombe  là  dans  les  flammes »  Ce  sont 

là  misères  inhérentes  aux  métiers  mêmes  :  la  levée  de  l'impôt  ajoutait  au  cata- 
logue une  longue  séquelle 

d'avanies  et  de  vexations 

(jui   se  renouvelaient  plu- 

sieurs fois  par  an  à  des  in- 

tervalles réguliers.  Aujour- 

d'hui  encore   le  fellah  ne 

paye  ses  contributions  que 

contraint  et  forcé,  mais  son 

obstination  à  ne  s'acquitter 

que    sous    le   bâton  était 

célèbre  dès  l'antiquité  :  ce- 
lui qui  lâchait  son  dû  avant 

d'avoir  été  roué  de  coups 

était  accablé  d'injures  par 

sa  famille  et  raillé  sans  merci  par  ses  voisins*.  Chaque  échéance  tombait  sur 

les  cités  comme  une  crise  violente  qui  secouait  la  population  entière.  Ce 

n'était  pendant  plusieurs  jours  que  protestations,  menaces,  bastonnades,  cris 

de  douleur  des  contribuables,  lamentations  suraiguës  de  femmes  et  d'enfants. 

L'opération  terminée,  le  calme  renaissait  et  le  bon  peuple,  pansant  ses  bles- 

sures, reprenait  son  train  de  vie  t'ajuiliei- jusqu'à  l'échéance  prochaine. 

Les  villes  d'alors  présentaient  à  peu  près  l'aspect  étouffé  et  mystérieux  de 

celles  d'aujourd'hui  ''.  Elles  se  groupaient  autour  d'un  ou  de  plusieurs  temples, 
environnés  chacun  de  son  enceinte  rectangulaire  en  briques,  percée  de  portes 

monumentales  :  les  dieux  y  habitaient  de  véritables  châteaux,  ou,  si  le  mot 

1.  Papyrus  Sullirr  if  II.  pL  Vll,  1.  1),  pL  VIII,  1.  ̂2. 
2.  Papyrus  Anastasi  n"  II,  pl.  Vll,  I.  3-5,  avec  un  duplicata  du  même  passage  dans  le  Papijrus  Sal- 

lier  n"  I,  pl.  Vll,  1.  7-9;  cf.  Masi'ero,  du  (ienrc  Epistolairc  clif^  les  Anciens'Eyypiiens,  p.  35. 
3.  Dessin  de  Fnuchcr-Gudin,  d'après  le  tableau  peint  dans  l'une  des  petites  antichamlres  du  tom- 

beau de  Ranisès  III,  au  Bab -el-Molouk  (Uosellim,  Monumenti  civili,  pl.  LXXXVI,  8). 
4.  Ammien  Marcellin,  1.  XXII,  ch.  xvi,  -23:  «  Ei-ubcscit  apud  eos,  si  quis  non  inlitiando  Irihuta, 

plurimas  in  corpore  vibices  ostendat  »;  cf.  Éliein,  Var.  Hist.,  VII,  18.  Pour  les  temps  modernes,  lire  le 
curieux  récit  de  Wii.kiinson,  Manners  and  Custonis,  i'éd.,  t.  I,  p.  306-307. 

5.  J'ai  eu  l'occasion  d'opérer  des  sondages  ou  des  fouilles  sur  divers  emplacements  de  villes  ou  de 
villages  très  antiques,  à  Thèbes,  ii  .\bydos,  à  Mataniah,  et  je  donne  ici  le  résumé  de  mes  observations. 

M.  Pétrie  a  mis  au  jour  et  exploré  régulièrement  plusieurs  cités  de  la  XIl"  dynastie,  situées  à  l'entrée 
du  Fayoum.  J'ai  emprunté  beaucoup  des  traits  de  mes  descriptions  aux  différents  ouvrages  qu'il  a 
publiés  sur  la  matière,  Kahuu,  Gurob  and  lïawara,  1800,  et  Illahuu,  Kuhun  and  Gurob,  1891. 
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paraît  trop  ambitieux,  des  réduits  où  la  population  pouvait  se  réfugier  en 

cas  d'attaque  soudaine  et  se  mettre  à  l'abri'.  Celles  qu'un  roi  ou  un 

prince  construisaient  d'un 
seul  coup  offraient  un  plan 

à  peu  près  régulier,  des 

rues  assez  larges,  dallées, 

se  coupant  à  angle  droit, 

bordées  d'édifices  bien  ali- 

gnés. Les  cités  d'origine 
antique,  accrues  au  hasard 

des  siècles,  ne  leur  ressemblaient  guère.  Un  lacis  de  ruelles  et  d'impasses 
étroites,  sombres,  humides,  mal  tracées,  se  déroulait  à  travers  les  maisons 
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PLAN  I)  UNE  PARTIE  IIE  I,A  VILLE  ANTIQUE  DE  GHORAD" 

;  comme  a l'aventure  : 

de  canal  presque  à 

bourbeux  où  les  bes- 
tiaux venaient  boire  et  les  femmes 

puiser  l'eau  du  ménage,  puis  une  place  irrégulière  ombragée  d'acacias  ou 
de  sycomores  où  les  paysans  de  la  banlieue  tenaient  le  marché  deux  ou 

1.  Pour  la  description  des  châteaux  où  résidaient  les  princes  et  les  gouverneurs  des  nomes, 
cf.  Maspero,  Sur  le  sens  des  mois  Nouit  et  liait,  p.  13  sqq.  (extrait  des  Proceediiujs  de  la  Société 
d'.\.rchéologie  Biblique,  1889-18'JO);  pour  celle  des  maisons,  voir  V Archéologie  É(/yplieniie,  p.  13-14. 

i.  Dessin  de  Faiwher-Gudin,  d'après  l'aquarelle  de  Bovsif.AC,  le  Tombeau  d'Anna,  dans  les  Mémoires 
de  la  Mission  Française.  La  maison  était  située  à  Thèbes  et  appartient  à  la  XVIII*  dynastie.  Les 
restes  des  maisons  mises  au  jour  par  Mariette  à  Abydos,  et  qui  lui  servirent  à  rétablir  une  maison 
égyptienne,  lors  de  l'Exposition  universelle  en  1877,  sont  du  même  type,  et  remontent  jusqu'à  la 
Xll"  dynastie.  On  peut  donc  admettre  que  le  tableau  du  tombeau  d'Anna  reproduit,  à  quelques 
détails  près,  l'image  d'une  habitation  seigneuriale  de  toutes  les  époques.  A  côté  du  corps  de  logis 
principal,  on  voit  deux  greniers  à  blé  arrondis  par  le  haut,  et  un  grand  magasin  de  provisions. 

3.  D'après  le  plan  relevé  et  publié  par  M.  Ft.inders  Pétrie,  Hlahun,  Kahun  and  Giirob,  pl.  XIV. 
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trois  fois  le  mois,  à  jours  fixes,  puis  des  terrains  vagues  encombrés  d'ordures 
et  de  débris  que  les  chiens  du  voisinage  disputaient  aux  éperviers  et  aux 

vautours.  Le  château  du  jn-ince  ou  du  gouverneur  royal,  les  hôtels  des  riches 

particuliers,  couvi'aient  une  surface  assez  considérable,  et  opposaient  d'ordi' 

naire  à  la  rue  de  longs  murs  nus,  crénelés  comme  ceux  d'une  forteresse; 

le  seul  ornement  qu'on  y  tolérât  consistait  en  rainures  prismatiques,  sur- 
montées chacune  de  deux 

tleurs  de  lotus  épanouies 

entre-croisant  leurs  tiges. 

La  vie  domestique  s'y  tenait 
cachée  et  comme  repliée  sur 

elle-même  ;  on  sacrifiait  le 

plaisir  de  voir  les  passants 

à  l'avantage  de  n'être  pas 

aperçu  du  dehors.  La  porte 

seule  annonçait  quelquefois 

l'importance  du  personnage 

qui  se  dissimulait  derrière 

l'enceinte.  Elle  était  précé- 

dée d'un  perron  de  deux  ou 

trois  marches  ou  d'un  por- 

tique à  colonnes,  orné  de 

statues,  qui  lui  prêtait  l'as- 

pect monumental'.  Les  mai- 
sons bourgeoises  étaient  construites  en  briques  et  assez  petites;  elles  conte- 

naient pourtant  une  demi-douzaine  de  chambres,  les  unes  voûtées,  les 

autres  recouvertes  d'un  toit  plat,  et  communiquant  entre  elles  par  des 

portes  le  plus  souvent  cinti-éos.  Quelques-unes  atteignaient  deux  et  trois 

étages;  toutes  possédaient  une  terrasse  où  les  Égyptiennes  d'autrefois  pas- 
saient le  meilleur  de  leur  temps,  comme  celles  de  nos  jours,  vaquant  aux  soins 

du  ménage  ou  bavardant  avec  les  voisines,  par-dessus  les  murs  d'appui  et 

les  ruelles.  Le  foyer  se  creusait  dans  le  sol,  d'ordinaire  contre  une  des  parois, 

et  la  fumée  s'en  échappait  par  un  trou  ménagé  au  plafond  ;  on  l'alimentait 

de  branchages,  de  chai-bon  de  bois,  de  mottes  pétries  avec  la  fiente  des 

1.  Dessin  (II-  Boudicr,  d  après  une  pliolfKjraphie  (l'Emile  Bni(/sch-Bey.  i.c  monument  est  la  stèle 
de  Sîtou  (IV'-  dynastie),  au  Musée  de  Gizéh  (iMaspkko,  Guide  du  Visiteur,  p.  33,  "208,  lli,  n»  10i3). 
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ânes  et  des  J3œufs.  On  rencontrait,  chez  les  riches,  des  salles  d'apparat 
éclairées  au  centre  par  une  baie  carrée,  et  soutenues  par  des  rangées  de 

UNE  RUE  PRISE  AU  HASARD  DANS  LA  PARTIE  HAUTE  DE  S[OUT  MODERNE'. 

colonnes  en  bols  ;  le  fût,  taillé  à  huit  pans ,  mesurait  environ  vingt-cinq  centi- 

mètres de  diamètre  et  s'enracinait  dans  une  base  en  pierre,  plate  et  ronde. 

UNE  SALLE  À  COLONNES,   DANS  UNE  DES  MAISONS  DE  LA  XII''  DYNASTIE.  À   GIIIIUÀ 1: -. 

La  famille  s'entassait  dans  une  ou  deux  pièces  en  hiver,  et  doi'niait  sur  le 

toit,  au  plein  air,  pendant  l'été,  en  dépit  des  maux  de  ventre  et  d'yeux  ;  le  reste 

du  logis  servait  d'étables  et  de  magasins.  Les  greniers  s'accouplaient  souvent 

1.  Dessin  (le  Fauclier-Gudin,  d'npri's  une  pliologrophic  d' Emile  Brngsch-Bey,  prise  en  i884. 
2.  Dessin  de  Fancher-Gudin,  d'après  le  croquis  de  Kl.  Pétrie,  Illahun,  Kahun  and  Giiroh,  pl.  XVI,  3. 



318 LA  CONSTITUTION  POLITIOUE  DE  l/ÉCYPTE 

par  deux;  on  les  bâtissait  en  briques,  soigneusement  crépis  de  limon  à  l'inté- 

rieur,et  ils  atïectaient  la  forme  d'un  cône  allongé  comme  ceux  des  administra- 

tions publiques'.  Les  objets  précieux  qui  composaient  la 

petite  fortune  de  chaque  ménage,  lingots  d'or  et 

d'argent,  pierres  précieuses,  bijoux  de  l'homme  ■^-^^ 
et  de  la  femme,  avaient  leurs  cachettes  ofi 

CIlIiVEÏ  liN  BOIS-. CiN  Plr.EON'  A  liOlILKTTES'' 

l'on  essayait  de  les  dissimuler  aux 

voleurs  et  aux  collecteurs  d'im- 

pôts. Mais  ceux-ci,  habitués  aux 

ruses  des  contribuables,  témoi- 

gnaient d'un  Hair  j)articulier  pour  dépister  le  magot  :  ils  sondaient  les  murs, 
soulevaient  et  perçaient  les  toitures,  défonçaient  le  sol  jusqu'en  dessous  des 

fondations  et  ramenaient  souvent  au  jour,  avec  le  trésor 

du  propriétaire,  tout  un  appareil  de  tombeau  et  de  pour- 

riture humaine.  L'usage  en  effet,  au  moins  parmi  le 
le  et  chez  les  gens  de  la  classe  moyenne, 

était  d'enterrer  au  milieu  de  la  maison 
les  enfants  morts  à   la  mamelle.  On 

enfermait  le  j^etit  cadavre  dans  un  vieux 

coffre  à  outils  ou  à  linge  sans  se  donner 

la  peine  de  l'embaumer,  et  l'on  y  dépo- 

sait avec  lui  ses  jouets  favoris  et  des  amu- 

lettes :  souvent  deux  ou  trois  bébés  se  par- 

tageaient une  même  caisse''.  Les  joujoux 

étaient  d'une  facture  naïve,  mais  très  va- 

riés, poupées  en  calcaire,  en  terre  émail- 
lée,  en  bois,  avec  les  bras  mobiles  et  une 

peiTuque  en  faux  cheveux,  porcs,  crocodiles, 

canards  et  pigeons  à  roulettes,  bateaux  de  terre 

cuite,  ménages  en  miniature,  balles  en  peau  rembourrées  de  foin,  billes, 

callots  :  si  étrange  que   cela  paraisse,  il  faut  nous   figurer  les  marmots 

1.  iM.i.NiiKus  Pktrii;,  Kahiiii,  Guroh  and  Hawara.  p.  'î'.i-U,  ot  lUaliiin,  Kahiiii  and  Giirob,  p.  C-H.  On 
voit  deux  de  ces  greniers  jumeaux,  à  droite  de  la  maison  d'Anna,  dans  la  vignette  de  la  page  315. 

2.  Dessin  de  Faitchci-Gtidin,  d'après  un  ckevel  en  bois  provenant  de  Gchélé.in,  en  ma  possession 
[XP  dynastie)  :  d'ordinaire  le  pied  du  chevet  est  massif  et  taillé  dans  un  seul  morceau  de  bois. 

3.  Dessin  de  Faiiclicr-Gadin ,  d'après  le  croquis  de  V\..  Petrte,  Hairara,  Biahmii  and  Arsinoe, 
pl.  XHI,  21.  L'original,  en  bois  grossier,  est  déposé  aujourd'hui  dans  l'.Vshmolean  Muséum,  à  Oxtbi'd. 

i.  Flinoers  Pétrie,  Kahun,  Garot)  and  Illaluin,  p.  -li. 
il.  Dessin  de  Faacher-Gudin,  d'après  le  er<iquis  public  dam  l'otirrayc  de  I'ei.nhei'.s  lM;TUir:,  Illaliaii, 

M'I'.VIlKn,   A    EAIHE   I.E  EKIl" 
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égyptiens  jetant  le  cochonnet  comme  les  nôtres,  ou  fouettant  hardiment  leur 

sabot  le  long  des  rues,  sans  respect  pour  les  jambes  des  passants  '. 

On  décorait  les  chambres  plus  que  sommairement.  Le  crépi  de  boue  conser- 

vait d'ordinaire  sa  teinte  grise  ;  quelquefois  pourtant  on  le  blanchissait  à  la 

chaux,  on  le  barbouillait  de  rouge  et  de  jaune,  et  l'on  y  représentait  des  jarres, 

des  provisions,  des  scènes  d'intérieur,  des  façades  de  maison^.  Pas  de  lits 

l'EI.NTUIiliS  JlliKALKS  DAiNS  LliS  lUUNKS  d'uNE  JIAISO.N  AMlCillE,   À  KAIIOUN''. 

montés,  mais  des  cadres  bas,  comme  les  angarebs  des  Nubiens  actuels,  ou 

des  nattes  qu'on  roulait  pendant  le  jour,  et  sur  lesquelles  on  s'étendait 
tout  habillé  pendant  la  nuit,  la  tète  appuyée  au  chevet  de  terre  cuite,  de 

calcaire  ou  de  bois;  un  ou  deux  sièges  en  pierre  rudement  taillés,  des  chaises 

ou  des  tabourets  à  pieds  de  lion,  des  boîtes  et  des  coffres  de  grandeur  diverse 

pour  le  linge  et  pour  les  outils*,  des  pots  à  kohol  ou  à  parfums  en  albâtre 

ou  en  faïence  vernissée^  enfin  les  bâtons  à  feu,  l'archet  qui  les  mettait  en 

mouvement",  et  quelque  vaisselle  en  argile  ou  en  bronze  de  façon  gros- 

K/ihini  nixl  Giirob,  pl.  VII.  Au  centre  l'archet,  à  gauche  en  haut  la  noix,  et  en  bas  le  bâtonnet,  qu'on 
adaptait  aux  deux  extrémités  de  la  tige;  enlin,  en  bas  et  à  droite  deux  pièces  de  bois,  portant  les 
ti  ous  ronds  aux  bords  carbonisés  que  le  roulement  du  bâtonnet  produit  au  moment  où  le  iéu  prend. 

1.  Flinders  Pktrie,  Kahim,  Guroband  Illahun,  p.  24,  30,  31,  Hawara,  Biahmu  and  Arsinoe,  p.  11,  r2. 
2.  Flinders  Pétrie,  Kahun,  Guroh  and  Illahun,  p.  24,  et  Illahun,  Kahim  and  Giirob.  p.  7  et 

pl.  XVI,  4-S-G.  La  façade  de  la  maison  est  représentée  au  registre  du  bas,  l'intérieur  à  celui  du  haut. 
3.  Dessinde  Faucher-Gudui,  d'après  le  fac-similé  de  Fl. Pétrie,  lllahiin.  Kahun  and  Gui-ob,  pl.  XVI,  6. 
4.  Flimder.'î  Pétrie,  Kahun,  Gurob  and  llawara,  p.  24,  et  llhhun,  Kahun  andGwob,  p.  8-11,  12-13. 
5.  Fliinders  Pktrie,  Kahun,  Gurob  and  Hawara,  p.  29-30. 
6.  Flinders  Pétrie,  Kahun,  Gurob  and  Hawara,  p.  29,  pl.  IX  b,  et  Illahun,  Kahun  and  Gurob,  p.  12, 

pl.  VII,  24,  2o,  26.  J'ai  trouvé  plusieurs  de  ces  appareils  à  Thèbes  dans  les  ruines  de  la  ville  antique. 
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sière'.  l^'hoinme  ne  rentrait  guère  à  la  maison  que  pour  manger  et  pour 

dormir;  ses  devoirs  d'employé  ou  son  métier  d'artisan  l'obligeait  la  plupart 
du  temps  à  travailler  au  dehors.  Les  familles  de  la  bourgeoisie  moyenne 

possédaient  presque  toujours  un  ou  deux  esclaves  achetés  ou  nés  dans  la  maison, 

qui  exécutaient  les  ouvrages  les  plus  pénibles;  ils  soignaient  les  bêtes, 

ils  surveillaient  les  enfants,  ils  cuisinaient,  ils  allaient  chercher  l'eau  à  l'étang 
ou  au  puits  le  plus  proche.  Chez  les  pauvres,  le  soin  du 

ménage  retombe  tout  entier  sur  la  femme.  Elle  file,  elle 

tisse,  elle  taille  et  raccommode  les  vêtements,  court  à 

l'aiguade  et  aux  provisions,  cuit  le  dîner, 
fabrique  le  pain  de  la  journée.  Elle  répand 

quelques  poignées  de  grain  sur  une  dalle 

oblongue,  creusée  légèrement  à  la 

face  supérieure,  puis  les  écrase  avec 

une  pierre  plus  petite  en  forme  de 

molette,  qu'elle  mouille  de  temps  en 

'  temps.  Une  heure  et  plus,  elle  peine 

des  bras,  des  épaules,  des  reins,  de 

tout  le  corps  :  l'effoi't  est  grand  et  le 

résultat  médioci-e.  La  farine,  ramenée  à  jilu- 

sieurs  reprises  sur  le  mortier  rustique,  est  lourde,  inégale,  mélangée  de  son  et 

de  grains  entiers  qui  ont  échappé  au  pilon,  souillée  de  poussière  et  d'éclats  de 

pierre.  Elle  la  pétrit  avec  un  peu  d'eau,  y  incorpore  en  guise  de  levain  un 
morceau  de  ])àte  rassise  de  la  veille,  et  en  façonne  des  galettes  rondes, 

épaisses  connue  le  pouce,  larges  d'environ  dix  centimètres,  qu'elle  étale 

sur  un  caillou  plat  et  qu'elle  recouvre  de  cendre  chaude.  Le  pain,  mal  levé, 
souvent  mal  cuit,  emprunte,  au  combustible  animal  sous  lequel  il  est  resté 

enterré,  un  fumet  particulier  et  un  goût  sur  auquel  les  étrangers  ne  s'accou- 

tument pas  sans  peine.  Les  impuretés  qu'il  contient  triomphent  à  la  longue  de 

la  denture  la  plus  solide  :  on  le  broie  plus  qu'on  ne  le  mâche,  et  il  n'est  pas 
rare  de  rencontrer  des  vieillards  dont  les  dents  se  sont  usées  graduellement 

jusqu'au  ras  des  gencives,  comme  celles  d'un  âne  ou  d'un  bœid' hors  d'âge''. 

1.  Fi.iNiiiiKs  l'ETKiE,  Kiihnil,  Guroh  aiiil  Hawara,  p.  24-20,  et  lllaliuii,  Ktilnin  and  Ciiroh,  \>.  S-ll, 
12-13.  La  vaisselle  de  terre  est  beaucoup  plus  IVéquente  que  celle  de  bronze. 

2.  Dessin  de  Boudiev,  d'après  une  pkologiap/iie  de  Béchard  (cf.  Mariette,  Album  pli<ilot/rapliirjiie 
du  Musée  de  Boulaq,  pl.  20;  Maspero,  Guide  du  Visiteur,  p.  220,  n™  10I2-I013). 

3.  La  description  de  la  femme  broyant  et  pétrissant  est  faite  d'après  les  statues  du  Musée  de  Gizéh 
Mariette,  Notice  des  prinripaii.r  monuments,  t8G-i,  p.  202,  11°"  30-35,  et  Album  photograpliique  du 

lEMME   IîKDYANT  LE  GRAIN". 
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Le  mouvement  et  ranimation  ne  manquaient  pas  à  certaines  heures  du 

jour,  le  matin  surtout,  dans  les  marchés  ou  au  voisinage  des  temples  et  des 

hôtels  d'administration  :  partout  ailleurs  la  circulation  était  rare,  la  rue  silen- 

cieuse, la  cité  morne  et  comme  endormie.  Elle  ne  s'éveillait  complètement  que 

trois  ou  quatre  fois  l'année,  au  temps  des  panégyries  solennelles  «  du  ciel  et 

DEUX  FKJIMES  FABRIQUENT  LA  TOILE  AU  MÉTIER  HORIZONTAL*. 

de  la  terre  »  :  alors  ses  maisons  s'ouvraient  et  versaient  leur  population 

au  dehors,  le  tumulte  de  la  vie  emplissait  les  places  et  les  carrefours.  C'était 

d'abord  le  jour  de  l'an,  et,  bientôt  après,  la  fête  des  morts,  VOuagaît.  La  nuit 
du  17  Thot,  les  prêtres  allumaient  devant  les  statues,  dans  les  sanctuaires  et 

dans  les  chapelles  funèbres,  le  feu  dont  les  dieux  et  les  doubles  devaient  se  ser- 

vir pendant  les  douze  mois  suivants.  Presque  au  même  instant,  le  pays  entier 

Musée  de  Boidaq,  pl.  "20;  Masi'ero,  Guide  du  Visilcuf,  p.  2-20,  l(ll"2-1013).  Tous  les  musées  d'Kurope 
possèdent  des  échantillons  nombreux  du  pain  dont  je  pai-le  (Champollion,  Notice  descriptive  des 
monuments  du  Musée  Égyptien,  18-27,  p.  07),  et  l'effet  qu'il  produit  à  la  longue  sur  les  dents  des 
personnes  qui  s'en  nourrissent  a  été  observé  directement  sur  les  momies  des  plus  hauts  personnages 
(Maspero,  les  Momies  royales  de  Déir  el-Bahari,  dans  les  Mémoires  de  la  Mission  Française,  t.  I,  p.  581  ). 

\.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  un  tableau  de  la  tombe  de  Khnounihofpou  à  Beni-Hassan 
(cf.  Champollion,  Monuments  de  l'Égypte  et  de  la  Nubie,  pl.  CCCLXXXI  bis,  i;  Iîosellini,  Monumenti 
civili,  pl.  XLI,  6;  Lepsius,  Denkni.,  11,  li(\].  C'est  le  métier  qui  avait  été  reconstruit  en  188'J  pour 
l'Exposition  universelle,  et  qui  est  déposé  aujourd'hui  dans  les  galeries  du  Trocadéro. 

HIST.   ANC.   DE  l'oRIENT.   —  T.   I.  41 
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s'illuminait  tl  iin  bout  à  l'autre  :  il  n'y  avait  famille  si  pauvre  qui  ne  plaçât 
devant  sa  porte  la  lampe  neuve  où  brûlait  une  huile  saturée  de  sel,  et  qui  ne 

veillât  jusqu'à  l'aube  en  repas  et  en  conversations'.  Les  fêtes  des  dieux  vivants 

attiraient  une  foule  considérable,  et  non  seulement  des  nomes  les  plus  pro- 

ches :  on  y  venait  de  fort  loin.  ])ar  caravanes  ou  sur  des  bateaux  chargés  de 

marchandises,  car  le  sentiment  religieux  n'en  excluait  pas  l'intérêt  commer- 

cial, et  le  pèlerinage  s'y  terminait  en  foire.  Ce  n'étaient  durant  plusieurs 
jours  que  prières,  sacrifices,  processions  où  les  fidèles,  vêtus  de  blanc  et  la 

palme  à  la  main,  escortaient  les  prêtres  en  chantant  des  hymnes.  «  Les  dieux 

du  ciel  en  poussent  des  Ah!  ah!  de  contentement,  les  habitants  de  la  terre 

sont  pleins  d'allégresse,  les  Hâthors  battent  leur  tambourin,  les  hautes  dames 
agitent  leurs  fouets  mystiques,  tous  ceux  qui  se  trouvent  dans  la  ville  sont 

ivres  de  vin  et  couronnés  de  fleurs,  les  artisans  de  la  cité  se  promènent  en 

joie,  la  tête  parfumée  d'huiles  odorantes,  tous  les  petits  jubilent  en  l'honneur 

de  la  déesse,  du  lever  du  soleil  à  son  coucher^.  »  Les  nuits  étaient  aussi 

bruyantes  que  les  jours  :  on  rachetait  vaillamment  en  quelques  heures  de 

longs  mois  de  torpeur  et  de  vie  rangée.  Le  dieu  rentré  au  temple  et  les  pèlerins 

partis,  la  routine  reprenait  ses  droits  et  se  traînait  sans  diversion  que  le  mar- 

ché de  chaque  semaine.  Ce  jour-là,  de  grand  matin,  les  paysans  arrivaient 

des  campagnes  environnantes  en  tiles  interminables  et  s'installaient  sur 
quelque  place  réservée  à  leur  usage  de  temps  immémorial.  Les  moutons, 

les  oies,  les  chèvres,  les  bœufs  aux  larges  cornes  se  groupaient  au  centre  en 

attendant  l'acheteur.  Les  maraîchers,  les  pêcheurs,  les  chasseurs  d'oiseaux  et 

de  gazelles,  les  potiers,  les  petits  artisans,  s'accroupissaient  sur  les  bas  côtés 

et  le  long  des  maisons,  et  présentaient  à  la  curiosité  des  pratiques  leurs  mar- 

chandises entassées  dans  des  couffes  en  joncs  ou  empilées  sur  des  guéridons 

bas,  légumes  et  fruits,  pains  ou  gâteaux  cuits  de  la  nuit,  viande  crue  ou 

accommodée  de  façon  diverse,  des  étoffes,  des  parfums,  des  bijoux,  tout  le 

nécessaire  et  tout  le  superflu  de  la  vie  journalière.  L'occasion  s'offrait  favorable 

aux  ouvriers  comme  aux  bourgeois  de  s'approvisionner  à  meilleur  compte  que 
dans  les  boutiques  ouvertes  à  demeure,  et  ils  en  profitaient  selon  leurs  moyens. 

1.  L;i  nuit  (lu  17  'l'hot  —  qui  serait  pour  nous  la  nuit  du  l(i  au  17  —  était,  connue  on  le  voit  d'a|)rès  la 
Grande  Inscription  de  Siout  (1.  3G  sqq.),  désignée  pour  la  cérémonie  A' Allumer  le  feu  devant  les  statues 
des  morts  ou  des  dieux.  Comme  à  la  Fêic  des  Lampes  dont  parle  Hérodote  (II,  lxii),  l'oflice  reli- 

gieux était  accompagné  d'une  illumination  générale  qui  durait  toute  la  nuit;  elle  devait  avoir  pour 
objet  de  faciliter  aux  âmes  des  morts  la  visite  qu'elles  étaient  censées  faire  alors  à  la  maison  de  famille. 

-1.  DûMiCHEN,  Dendera,  pl.  XXXVIII,  I.  15-19.  C'est  ce  que  l'on  appelait  assez  crûment  à  Dendérah 
la  Fêle  de  l'Ivresse.  Ce  que  nous  savons  des  époques  plus  anciennes  nous  autorise  à  généraliser 
cette  description  et  à  l'appliquer  à  toutes  les  fêtes  des  villes  autres  que  Dendérah,  comme  je  l'ai  l'ait  ici. 
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Le  trafic  se  faisait  surtout  par  échange'.  Les  acheteurs  apportaient  avec  eux 

quelque  produit  de  leur  travail,  un  outil  neuf,  des  souliers,  une  natte,  des 

pots  d'onguent  ou  de  liqueur,  souvent  aussi  des  rangs  de  cauries  et  une  petite 

boite  pleine  d'anneaux  en  cuivre,  en  argent,  même  en  or,  du  poids  d'un  tabnou, 

qu'ils  se  proposaient  de  troquer  contre  ce  dont  ils  avaient  besoin\  Quand  il 

s'agissait  d'un  animal  de  forte  taille  ou  d'objets  d'une  valeur  considérable, 

les  débats  duraient  âpres  et  tumultueux  :  il  fallait  tomber  d'accord  non 
seulement  sur  la  quotité,  mais  sur  la  composition  du  prix,  et  dresser,  en  guise 

de  facture,  un  véritable  inventaire  oîi  des  lits,  des  cannes,  du  miel,  de  l'huile, 

des  pioches,  des  pièces  d'habillement,  figurent  comme  équivalents  d'un  taureau 

ou  d'une  ànesse^.  Le  petit  commerce  de  détail  n'exigeait  pas  autant  de  calculs, 
ni  aussi  compliqués.  Deux  bourgeois  se  sont  arrêtés  au  même  instant  devant 

un  fellah  qui  expose  des  oignons  et  du  blé  dans  un  panier.  Le  premier  paraît 

ne  posséder  d'autres  fonds  de  roulement  que  deux  colliers  en  perles  de  verre  ou 
de  terre  émaillée  multicolore  ;  le  second  brandit  un  éventail  arrondi  à  manche 

de  bois  et  un  de  ces  ventilateurs  triangulaires  dont  les  cuisiniers  se  servent 

pour  attiser  le  feu.  «  Voici  un  beau  collier  qui  vous  agréera,  s'écrie  l'un,  c'est 

juste  ce  qu'il  vous  faut  »  ;  et  l'autre  :  «  Voici  un  éventail  et  un  ventilateur  ». 
Cependant  le  fellah  ne  se  laisse  nullement  déconcerter  par  ce  double  assaut, 

et,  procédant  avec  méthode,  saisit  un  des  colliers  afin  de  l'examiner  à  loisir  : 

«  Donne  voir,  que  je  fasse  le  prix  ».  L'un  demande  trop,  l'autre  offre  trop 

peu  :  de  concession  en  concession,  ils  finiront  par  s'accorder  et  par  trouver  le 

nombre  d'oignons  ou  la  mesure  de  grain  qui  répond  exactement  à  la  valeur  du 

collier  ou  de  l'éventail.  Plus  loin,  le  client  veut  acquérir  du  parfum  contre 

une  paire  de  sandales  et  vante  son  bien  en  conscience  :  «  Voici,  dit-il,  une 

paire  de  souliers  solides  ».  Mais  le  marchand  ne  songe  pas  à  se  chausser 

1.  Les  scènes  de  bazar  ici  décrites  sont  empruntées  à  une  tombe  de  Saqqarah  (Lkpsius,  Denkm.,  Il, 
96).  Signalées  en  1876  à  mon  cours  du  Collège  de  France,  et  reproduites  parmi  les  tableaux  de  mœurs 
égyptiennes  que  Mariette  rassemblai  l'Exposition  universelle  de  1878  (MARrETin,  la  Galerie  de  V  Égyplc ancienne  à  V  Exposition  rélrospective  du  Trocadéro,  p.  41),  je  les  publiai,  vers  le  même  temps,  dans 
la  Gazelle  Archéologique,  1880,  p.  97  sqq.  M.  Chabas  y  avait  reconnu  de  son  côté  des  scènes  de 
bazar  [Recherches  sur  les  Poids,  Mesures  et  Monnaies  des  Anciens  Egyptiens,  p.  15-16),  mais  sans 
en  comprendre  entièrement  le  mouvement  et  la  composition. 

2.  Le  nom  lu  oulnou,  Icn,  depuis  les  travaux  de  Chabas  doit  se  lire  tahnou  (W.  Spiegelberg,  Die 
Lesung  des  Gewichles  tahnou,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  XV,  p.  145-146).  Les  recherches  de 
M.  Chabas  (Note  sur  un  Poids  égyptien  de  la  collection  de  M.  Harris  d'Alexandrie,  dans  la  Revue 
Archéologique,  1861,  2°  sér.,  t.  III,  p.  12  sqq.;  Détermination  métrique  de  deux  Mesures  égyp- 

tiennes de  capacité,  1857;  Recherches  sur  les  Poids,  Mesures  et  Monnaies  des  Anciens  Égyptiens, 
dans  les  Mémoires  de  l'Académie  des  Inscriptions  et  Relies-Lettres,  Savants  étrangers,  t.  XXVII)  ont 
établi  que  le  tabnou  avait  un  poids  moyen  variant  entre  91  et  92  grammes;  elles  ont  été  confirmées 
par  les  pesées  de  M.  Flinders  Pétrie,  à  quelques  menues  dill'érences  près. 3.  On  trouvera  plusieurs  factures  de  ce  genre  traduites  dans  Chabas,  Recherches  sur  les  Poids,  Me- 

sures et  Monnaies  des  Anciens  Egyptiens,  p.  17  sqq.  Elles  sont  toutes  de  la  XX"  dynastie  et  appar- 
tiennent au  British  Muséum  (S.  Birch,  Inscriptions  in  the  flieratic  and  Démolie  Character,  pl.  XVI, 
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en  ce  moment,  et  réclame  un  rang  de  cauries  pour  ses  petits  pots  :  «  Voici 

qui  est  ilélicieux  quand  on  en  répand  quelques  gouttes  )>,  explique-t-il  d'un 

air  persuasif.  Une  femme  pousse  sous  le  nez  d'un  personnage  accroupi  deux 
jarres  qui  contiennentprobablement  quelque 

onguent  de  sa  façon  :  «  Voici  qui  fleure 

assez  bon  pour  t'affriander.  «  Derrière  ce 

groupe,  deux  liommes  débattent  les  agré- 

ments relatifs  d'vm  bracelet  et  d'un  paquet 

d'hameçons;  une  femme,  coffret  en  main, 
discute  avec  un  marchand  de  colliers;  une 

autre  essaye  d'obtenir  un  rabais  sur  le  prix 

d'im  poisson  qu'on  pare  devant  elle. 

L'échanne  contre  métal  nécessite  deux  ou o 

trois  opérations  de  plus  que  le  troc  ordi- 

naire. Les  anneaux  ou  les  lamelles  pliées 

(pii  représentent  le  lahiiou  et  ses  multiples' 

ne  contiennent  pas  toujours  la  quantité  d'or 
ou  d'ai'a,ent  réglementaire  et  sont  souvent 

trop  légers.  11  faut  les  peser  à  chaque 

transaction  nouvelle  j)Our  en  estimer  la 

valeur  réelle,  et  les  parties  intéressées  ne 

manc[uent  guère  si  belle  occasion  de  se  dis- 

puter chaudement  :  quand  elles  ont  bien 

crié,  un  quart  d'heure  durant,  que  la  balance  marche  mal,  que  la  pesée  a  été 

faite  négligemment,  qu'on  devrait  la  recommencer,  elles  s'entendent  de  guerre 

lasse,  puis  elles  s'en  vont  à  peu  près  satisfaites  l'une  de  l'autre"'.  Il  arrive 

uni;  des  l'ORMES  IlE   1,.V   IIALA.NCK  EUVITIENNE -. 

n''"  5033,  ofi36).  Lu  facture  du  tiiuruau  (S.  Bihch,  Insci  ipliouH  in  Ihr  llicialic  aiid  Démolie  CJiaraclcr, 
pL  XV,  n"  5649)  a  été  traduite  et  commentée  ])ar  M.  Chabas  dans  ses  Mélanges  Égyplolof/iques, 
3°  séi'.,  t.  1,  p.  217  sqq.  La  facture  de  l'ànesse  est  conservée  sur  l'ostracon  0241  de  Berlin;  elle 
a  été  signalée  par  Erman,  /Egypten  uncl  ̂ 'Egyptisches  Leben  im  Altcrtwn,  p.  057-05S. 

1.  Les  anneaux  d'or  du  Musée  de  Leyde  (Leemans,  Monuments  Égyptiens,  t.  Il,  pl.  XLI,  n'  2'JO),  qui 
sont  des  anneaux  d'échanjj:e  (Brandis,  Das  Miinz-  Mass-  nnd  Gewichlswesen  in  Vorder-Asien,  p.  82), 
sont  taillés  sur  le  type  chaldéo-habylonien  et  appartiennent  au  système  asiatique  (Fr.  Lenorjiant,  la 
Monnaie  dans  l' Antiquité,  t.  I,  p.  103-104).  Il  faut  peut-être  en  conclure  avec  Fr.  Lenormant  {op.  L, 
p.  104-105)  que  le  seul  type  national  du  métal  d'écliange  en  Égypte  était  le  fil  ou  la  lamelle  de  cuivre 
repliée  ̂ =),  qui  sert  toujours  à  écrire  le  nom  du  tabnou  dans  les  hiéroglyphes. 

2.  Dessin  de  Fuucher-Gudin,  d'après  un  croquis  de  Kosellini,  Monumenti  civili,  pl.  LU,  I.  Sur  la  con- 
struction de  la  balance  égyptienne  et  sur  l'agencement  des  diverses  parties  qui  la  composent,  voir  les 

observations  de  Fi,.  Pétrie,  A  Season  in  Egypt,  p.  42,  et  les  dessins  qu'il  a  réunis  pl.  XX  du  même  ouvrage. 
3.  La  pesée  des  anneaux  est  souvent  représentée  sur  les  monuments  à  partir  de  la  XVlll"  dynastie 

(Lepsius,  Denkm.,  111,  10  a,  39  a,  d,  etc.).  Je  n'en  connais  encore  aucun  exemple  sur  les  bas-reliefs 
de  r.\ncien  Empire.  Les  pesées  fausses  sont  visées  dans  l'article  de  la  Confession  négative,  où  le 
mort  déclare  qu'il  n'a  point  faussé  le  fléau  de  la  balance  (cf.  p.  180  de  cette  Histoire). 
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jDarfois  qu'un  individu  trop  intelligent  ou  trop  peu  scrupuleux  falsitie  les 

anneaux  et  mêle  aux  métaux  précieux  autant  de  métal  vil  qu'ils  peuvent  en 

supporter  sans  trahir  la  fraude.  L'honnête  marchand  qui  pense  recevoir  en 

payement  d'un  objet,  disons  huit  tahnou  tl'or  fin,  et  à  qui  l'on  passe  habile- 

ment huit  Idbnou  d'un  alliage  ayant  les  apparences  de  l'or  mais  contenant  un 

tiers  d'argent,  perd  du  même  coup,  sans  s'en  douter,  presque  un  tiers  de  sa 

marchandise.  La  crainte  du  faux  contribua  longtemps  à  restreindre  l'emploi 

des  tahnou  parmi  le  peuple,  et  maintint  sur  les  marchés  la  vente  et  l'achat  par 

échange  de  produits  naturels  ou  d'objets  fabriqués  à  la  main. 

La  population  rurale  de  l'Egypte  ne  vit  guère  dans  des  fermes  isolées 
et  clair-semées  sur  le  sol  :  elle  se  concentre  presque  entière  clans  des 

hameaux  et  dans  des  villages  assez  étendus,  divisés  en  quartiers  qu'un  espace 

considérable  sépare  quelquefois'.  Il  en  était  de  même  autrefois  et  qui  veut 

se  figurer  un  bourg  ancien  n'a  c[u'à  visiter  l'un  cpielconque  des  bourgs  moder- 

nes qui  s'échelonnent  le  long  de  la  vallée  :  une  demi-douzaine  de  maisons 

assez  bien  construites,  oi'i  logent  les  gens  les  plus  considérés  de  l'endroit,  un 

amas  de  chaumières  en  briques  ou  en  pisé,  si  basses  qu'un  liomme  debout 
y  touche  presque  le  toit  de  sa  tête,  des  cours  encombrées  de  bâtisses  en  terre 

rondes  et  hautes  où  l'on  serre  précieusement  le  blé  et  la  dourah  du  ménage, 

et  partout  des  pigeons,  des  canards,  des  oies,  des  troupeaux  pêle-mêle  avec 

la  famille.  La  plus  grande  partie  des  paysans  étaient  de  condition  inférieure, 

mais  sans  subir  partout  le  même  degré  de  servitude.  Les  esclaves  propi'ement 

dits  venaient  de  l'étranger  ;  on  les  avait  achetés  aux  nuu'chaiids  du  dehors, 
ou  ils  avaient  été  saisis  dans  une  razzia  et  avaient  perdu  leur  liberté  par  le 

sort  désarmes'.  Le  maître  les  déplaçait,  les  vendait,  usait  d'eux  à  son  gré,  les 

poursuivait  s'ils  réussissaient  à  s'enfuii-,  et  exerçait  le  droit  de  les  l'eprendre 
|)artout  où  on  lui  signalait  leur  présence.  Ils  travaillaient  pour  lui  aux  ordres 

de  ses  intendants,  sans  salaire  régulier  et  sans  espoir  de  recouvrer  la  liberté^. 

1.  Masi'ero,  Éludes  Egi/jUieniies,  t.  H,  p.  IGi,  l'-2. 
1.  La  premièi-e  mention  de  ces  prisonniers  de  guerre  ramenés  en  Egypte  se  renniiitie  dans  la  biogra- 

phie d'Onni  (I.  '2G-!27).  La  manière  dont  on  les  répartissait  entre  les  chefs  et  les  soldats  est 
indiipnk'  dans  plusieurs  inscriptions  du  Mouvel  Empire,  dans  celle  d'Ahniès  Pcnnekhabit  (Lki'sius, 
Ansir/ilil  der  irichligs/cn  Urkunden,  pl.  XIY  a,  1.  .j,  7,  U);  cf.  Pkissf,  d'Avennus,  Monuments  de 
/'EfHlple,  pl.  IX,  et  surtout  Maspkho,  Noies  sur  quelques  points  de  Griunmaire  et  d'Histoire,  dans  la 
Zeitscliriff,  1883,  p.  77-78,  où  un  texte  plus  complet  est  donné),  dans  celle  d'Ahmosis  si-Abina 
(Lepsius,  Denkm.,  III,  1-1,  où  l'une  des  inscriptions  contient  une  liste  d'esclaves,  quelques-uns  étran- 

gers), dans  celle  d'Amenemhabi  (Ebers,  Zeii  und  Thalen  Tut  mes  111,  dans  la  Zeifschrift,  1873,  p.  1-i) 
et  63  sqq.).  On  peut  juger  du  nombre  d'esclaves  que  l'Egypte  renfermait  par  ce  l'ait  que  Ramsés  III 
en  donna  113  433  aux  seuls  temples,  pendant  une  trentaine  d'années  (Bkugsch,  Die  Aujtjptoloyie . 
p.  264-21)5,  Erman,  JEgypten,  p.  106).  Les  Directeurs  des  esclaves  royaux  occupaient  un  rang  élevé  à 
la  cour  des  Pharaons  de  toutes  les  époques  (Maspero,  Etudes  Egyptiennes,  t.  II,  p.  8,  3!l. 

3.  Une  scène  reproduite  par  Lepsius  {Dciilriii . ,  II,  1(17)  nous  montre,  vers  la  VL  dynastie,  la  moisson 
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Beaucoup  se  choisissaient  des  concubines  de  leur  classe  ou  se  mariaient 

dans  le  pays  et  faisaient  souche  :  au  bout  de  quelques  générations,  leurs  des- 

cendants, assimilés  aux  indigènes,  n'étaient  plus  que  de  véritables  sei'fs  atta- 

chés à  la  glèbe  et  qu'on  cédait  ou  qu'on  échangeait  avec  elle^  Les  proprié- 

U.NK  l'ARIllO  IIU   VILLAGE  MODERNE  IlE  KARNAK,   À   l'oUEST  OU  TEMI'LE  d'aPÎT^. 

taires,  seigneurs,  rois  ou  dieux,  logeaient  ce  monde  soit  dans  des  dépôts 

attenant  à  leur  résidence'',  soit  dans  des  villages  qu'ils  fondaient  exprès  et 
où  tout  leur  appartenait,  cabanes  et  peuple.  La  condition  des  cultivateurs 

libres  devait  rappeler  par  bien  des  côtés  celle  du  fellah  moderne.  Certains 

ne  possédaient  d'autre  bien  qu'une  cahute  en  boue  jviste  assez  large  pour  eux 
laite  par  les  esclaves  royaux,  do  concert  avec  les  tenanciers  du  mort  (Maspero,  Eludes  Egyptiennes, 
t.  II,  p.  86).  Un  des  petits  princes  battus  par  l'Éthiopien  Piônkhi  Miamoun  se  proclame  «  un  des 
esclaves  royaux  qui  payent  une  redevance  en  nature  au  trésor  royal  »  (E.  de  Kougé,  la  Stèle  du  roi 
éthiopien  Piûnkhi-Mcriamcn,  p.  31,  1.  8).  Amten  parle  à  plusieurs  reprises  d'esclaves  de  ce  genre, 
soutiou  (Maspero,  Éludes  Egyptiennes,  t.  II,  p.  108,  1.  13,  p.  "211,  I.  4). 

1.  C'est  la  condition  des  serfs,  mirîliou,  dans  les  textes  de  toutes  les  époques.  Ils  sont  énumérés  entre 
les  champs  et  les  bestiaux  dépendant  d'un  temple  ou  d'un  seigneur.  Kanisès  II  concède  au  temple  d'Aby- 
dos  «  un  apanage  en  terres  cultivées,  en  serfs  [mirîliou),  en  bestiaux  »  (Mariette,  Abydos,  t.  I, 
pl.  VII,  1.  Tl).  Le  scribe  Anna  voit  dans  son  tombeau  «  les  étables  des  taureaux,  des  Ijœufs,  des 
veaux,  des  vaches  nourrices,  ainsi  que  les  serfs  de  la  mainmorte  d'Amon  »  (Bri;gsch,  Recueil  de 
Monuments,  t.  I,  pl.  XXXVI,  "l,  1.  1-2).  Ptoléraée  \"  rend  au  temple  de  Bouto  «  les  domaines,  les 
bourgs,  les  serfs,  les  labours,  les  eaux,  les  bestiaux,  les  oies,  les  troupeaux,  toutes  les  choses  »  que 
Xerxès  avait  enlevées  à  Khabbisha  (Mariette,  Monuments  divers,  pl.  XIII,  1.  13-14).  L'expression  avait 
passé  dans  la  langue  pour  rendre  l'état  des  peuples  soumis  ;  «  Je  fais,  disait  'l'houtmosis  III,  que  l'Égypte 
soit  une  suzeraine,  liirit,  à  qui  toute  la  terre  est  serve,  miritou  »  (Brugscii,  Dict.  Hier.,  p.  672-673). 

2.  Dessin  de  Boudier,  d'après  une  photographie  de  Béato,  prise  en  1886. 
3.  Les  ûrritoii,  si  souvent  nommés  dans  les  textes,  et  les  pi-habou  servaient  d'ergaslules  et 

renfermaient,  entre  autres  personnes,  les  esclaves  des  rois  et  des  dieux  (Brugsch,  Dict.  Hier., 
p.  7-iy-750;  cf.  Maspero,  Eludes  Egyptiennes,  t.  II,  p.  29-30,  et  les  Hypogées  royaux  do  Thèl/es,  p.  20). 
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et  pour  leur  femme,  et  s'engageaient  au  joui'  ou  à  Tannée  comme  valets  de 

ferme'.  D'autres  s'enhardissaient  à  louer  les  terres  du  seigneur  ou  d'un  soldat 

voisin''.  Les  plus  heureux  acquéraient  tles  domaines  dont  ils  étaient  censés 

n'avoir  que  l'usufruit,  la  propriété  absolue  restant  toujours  entre  les  mains  de 

Pharaon  d'abord,  puis  des  feudataires  laïques  ou  religieux  qui  la  tenaient 

de  Pharaon  :  ils  pouvaient  d'ailleurs  les  léguer,  les  donner,  les  vendre,  en 

acheter  de  nouveaus.  sans  opposition\  Ils  payaient,  outre  la  taxe  pei'sonnelle, 

un  impôt  foncier  ])roportionné  à  l'étendue  de  leur  fonds  et  à  la  qualité  des 

terres  qui  le  composaient  '.  Ce  n'est  pas  sans  raison  que  l'antiquité  entière 

attribua  l'invention  de  la  géométrie  aux  Egyptiens^  Les  empiétements  perpé- 
tuels du  Nil  et  ses  déplacements,  la  facilité  avec  laquelle  il  efface  les  marques 

des  champs  et  modifie  en  une  saison  d'été  la  physionomie  d'un  canton  les 

avaient  obligés  de  borme  heure  à  mesurer  d'une  précision  rigoureuse  le  sol  qui 

les  nourrissait''.  Us  soumettaient  le  territoire  de  chaque  ville  et  de  chaque 

nome  à  des  opérations  répétées  d'arpentage  qui,  recueillies  et  coordonnées  par 

l'administration  royale,  permettaient  à  Pharaon  de  connaître  exactement  la 

superficie  de  ses  Etats.  L'unité  dont  ils  se  servaient  était  l'aroure,  c'est-à-dire 

un  carré  de  cent  coudées  de  côté  comprenant  en  chiffres  ronds  vingt-huit  ares. 

Un  personnel  considérable  de  scribes  et  d'arpenteurs  s'occupait  sans  cesse  à 
vérifier  ou  à  renouveler  les  mesures  anciennes  et  à  noter  les  changements  sur 

les  registres  de  l'Etat".  Chaque  propriété  était  limitée  par  une  ligne  de  stèles 

1.  Us  soiil  nicnlioiinc's  au  l'iipiii  iix  S'illicr  ii"  II,  \t.  V,  I.  7-!)  :  cl'.  Wasi'hho,  la  Genre  Episloluirr,  |>.  W'î. 
"i.  PioiioKi;,  I,  74.  Sur  lu  bail  des  terres  royales  ou  autres  à  l'époque  |itoli'Muiï(|ue,  voir  ce  que  dit 

LiiMBROso,  Itecheiches  sui-  l'Econoiiiic  politique  de  l Egyple,  \i. 
3.  Aiuten  avait  hérité  un  domaine  de  son  père  (Maspkho,  Eludes  Egi/plieniics,  t.  Il,  p.  'i'.W-'î'.V.)).  Il 

donna  cinquante  aroures  à  sa  mère  {id.,  p.  ̂2'-28-'2.'iO)  et  d'autres  terres  à  ses  enfants  (et.  p.  204  de  cette 
Histoire).  C'est  de  ces  propriétaires  qu'Anioni,  prince  de  Mihît,  parlait  quand  il  disait  que  «  les  niaîlres 
(le  rlia)iips  devenaient  inailrcs  de  toute  cspi^cc  de  biens  »,  devenaient  riches  grâce  à  sa  bonne  admi- 

nistration (Maspero,  la  Grande  Inscription  de  Beni-Hassan,  dans  le  Recueil,  t.  I,  p.  17-1). 
4.  La  capitation,  l'impôt  foncier,  l'impôt  sur  les  maisons  du  temps  des  Ptolémées,  existaient  déjà 

sous  les  Pharaons  indigènes.  Brugsch  (Die  /Eç/yplologic,  p.  '■297-'-2!J0)  a  montré  que  ces  taxes  sont 
mentionnées  dans  une  inscription  du  temps  d'Amenôthès  III  (Marikttk,  Karnak,  pl.XXXVlI,  I.  31). 

K.  HKiiODOTE,  II,  cix  ;  d'après  Platon  {Phèdre,  ̂   LIX,  éd.  Pidot,  t.  I,  p.  733),  Thot  aurait  été  l'inventeur  de 
la  géométrie  ;  Jamblidue  (Vie  de  Pythagore,  %  29)  fait  remonter  la  découverte  au  temps  des  dieux. 

(i.  Servius,  Ad  Virgilii  Eclog.  III,  il  :  «  inventa  enim  ha-c  ars  est  tempore  quo  Nilus,  plus  a-quo 
crescens,  confudit  termines  possessionum,  ad  (|uos  innovandos  adhibiti  sunt  philosoplii,  qui  liruMs 
diviserunt  agros  :  inde  geometria  dicitur  ». 

7.  Une  série  d'inscriptions  d'EdIbu,  publiée  et  interprétée  par  Lepsius  (Ueber  einc  hicroglypliisclic 
Inschrift  am  Tcnipel  von  Edfu,  Apollinopolis  Magna,  in  welc/ier  der  Besitz  dièses  Tenipels  an  Liinder- 
cien  unter  der  Regierutig  Ptoleinivus  VI  Alexander  I  verzeiehnct  ist,  dans  les  Mémoires  de  l' Aradcmir 
des  Sciences  de  Berlin,  18oo,  p.  G'J  sqq.)  et  récemment  par  Brugsch  (Thésaurus  Inscriplionum  /Egyplia- 
caruni,  III,  p.  531-G07),  nous  montre  ce  que  devaient  être  ces  registres  du  cadastre.  On  trouvera  quel- 

ques renseignements  sur  l'organisation  du  service  et  sur  le  personnel  dans  le  Thésaurus  de  Brugsch 
p.  592  sqq..  On  voit  par  les  termes  mêmes  de  la  grande  inscription  de  Beni-Hassan  (1.  I3-.')8,  131-148) 
que  le  cadastre  existait  dès  la  plus  haute  antiquité  :  on  s'y  réfère  à  des  opérations  antérieures.  On 
trouve  une  scène  d'arpentage  au  tombeau  de  Zosirkerîsonbou  à  Thèbes,  sous  la  XVIII"  dynastie.  Deux 
personnages  mesurent  un  champ  de  blé  au  moyen  d'une  corde;  un  troisième  enregistre  le  résultat  du 
travail  (Scheil,  le  Tombeau  de  Haserkasenb,  dans  les  Mémoires  de  la  Mission  Française,  t.  V). 
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qui  portaient  souvent  le  nom  du  possesseur  actuel  et  la  date  du  dernier  bor- 

nage'. Sitôt  constituée,  elle  recevait  un  nom  qui  faisait  _____ 

d'elle  comme  une  personne  vivante  et  indépen- 

dante^.  11  marquait  parfois  la  nature  du  sol, 

sa  situation  ou  quelqu'un  des  accidents  qui  le 
rendaient  remarquable,  le  Lac  (ht  SucP,  le 

Pré  Orienfal\  Vile  Verle%  la  Mare  aux  Pé- 

cheurs'^, la  Saussaie,  le  Vignoble' ,  la  Treille^, 

le  Sycomore^;  souvent  aussi  il  rappelait  le 
premier  maître  ou  le  Pharaon  sous  lequel 

il  avait  été  créé,  la  Nourrice-Phtahhotpou'", 

la  Verdure-Jxhéops^\  le  Pré-Didifri^^,  VAbon- 

dance-Sahourî  '^  Kliâfrî -  Grand -parmi-les - 

Donbles^^.  Une  fois  donné,  il  persistait  durant 

des  siècles,  sans  que  ni  les  ventes,  ni  les 

partages,  ni  les  révolutions,  ni  les  change- 

ments de  dynasties  pussent  le  faire  oublier''. 

Le  service  du  cadastre  l'inscrivait  sur  ses  livres 
UNE  STÈLE-LIMITE  "5. 

en  même  temps  que  le  nom  du  propriétaire,  celui 

des  propriétaires  limitrophes,   la  contenance  et  la  nature  du  terroir.  On 

•I.  La  grande  inscription  de  Béni-Hassan  nous  parle  des  stèles  qui  bornaient  la  principauté  de  la 
Gazelle  au  Nord  et  au  Sud  (1.  21-24,  32-33,  47-49)  et  de  celles  qui  jalonnaient  dans  la  plaine  la  limite  sep- 

tentrionale du  nome  du  Chacal  (I.  139);  nous  en  possédons  trois  encore  au  moyen  desquelles  Amenô- 
thès  IV  indiqua  les  points  extrêmes  du  territoire  de  sa  ville  nouvelle  Khoutniaton  (Prisse  d'Avennes, 
Monuments  de  l'Egypte,  pl.  XIII-XV  ;  Lepsius,  Denkm.,  III,  91  a,  119  b;  Daressy,  Tombeaux  et  stèles- 
limites  de  Hagi-Kandil,  dans,\e  Recueil  de  Travaux,  t.  XV,  p.  36-62).  Outre  la  stèle  ci-dessus,  on  en  con- 

naît deux  de  la  XII'  dynastie  qui  limitaient  une  propriété  particulière,  et  qui  sont  reproduites  l'une 
à  la  planche  106,  l'autre  dans  le  Tf,r/e  des  Monuments  divers,  p.  30,  puis  celle  de  Bouhani  sous  Thout- 
inosis  IV  (Crum,  Stela;  froni  Wady  Halfa,  dans  les  Pivceedings,  t.  XVI,  1893-1894,  p.  18-19). 

2.  Pour  la  constitution  de  ces  domaines,  voir  Maspero,  Sur  le  sens  des  mots  Noiiit  et  Ih'tit,  p.  2  sqq, 
(extrait  des  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  1889-1890,  t.  XII,  p.  236  sqq.). 

3.  Mariette,  les  Mastabas  de  V Ancien  Empire,  p.  317,  sous  Ousirkaf,  au  tombeau  de  Sannouônkhou. 
4.  Mariette,  les  Mastabas  de  V Ancien  Empire,  p.  300,  sous  Sahouri,  au  tombeau  de  Pirsenou. 
b.  Mariette,  les  Mastabas  de  l'Ancien  Empire,  p.  474,  sous  Ousirkaf,  au  tombeau  de  Sannouônkhou. 
6.  Mariette,  les  Mastabas  de  l'Ancien  Empire,  p.  317,  au  tombeau  de  Nofirraâit  à  Méîdoum,  sous 

Snol'roui,  vers  la  fin  de  la  III"  et  vers  le  commencement  de  la  IV"  dynastie  Memphite. 
7.  Mariette,  les  Mastabas  de  l'Ancien  Empire,  p.  181,  186,  aux  tombeaux  de  Kamri  et  de  Khonou. 8.  Lepsius,  Denhm.,  II,  61,  au  tombeau  de  Shopsisouri. 

9.  Lepsius,  Denkm.,  II,  46,  47;  Mariette,  les  Mastabas  de  l' Ancien  Empire,  p.  186,  276,  32.^;. 
10.  Mariette,  les  Mastabas  de  l'Ancien  Empire,  p.  353,  sous  Assi,  au  tombeau  de  Ptahliotpou. 
11.  Lepsu's,  Denkm.,  II,  23,  sous  Khéphrên,  au  tombeau  de  Safkhitàbouihotpou. 
12.  Mariette,  les  Mastabas  de  l'Ancien  Empire,  p.  300,  sous  Sahouri,  dans  le  tombeau  de  Pirsenon. 13.  Lepsius,  Denkm.,  Il,  80;  Mariette,  les  Mastabas  de  V Ancien  Empire,  p.  306. 
14.  Lepsius,  Denkm.,  Il,  12,  au  tombeau  de  Niboumkhouit  sous  Khéphrên. 
15.  Maspero,  Sur  le  sens  de?  mots  Noutt  et  Hûit,  p.  11-12  (dans  les  Proceedings  delà  Société  d'Archéo- 

logie Biblique  de  Londres,  t.  XII,  1889-1890,  p.  246-247),  d'où  cette  nomenclature  est  tirée. 
16.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  la  photographie  de  Mariette,  Monuments  divers,  pl.  47  a.  La 

stèle  marquait  la  limite  du  domaine  donné  à  un  prêtre  d'Amon-Thébain  par  le  Pharaon  ThoutmosislV 
de  la  XVIII'^  dynastie  :  l'original  est  déposé  aujourd'hui  au  Musée  de  Gizéh. 

42 
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notait,  à  quelques  coudées  près,  ce  qu'il  renfermait  de  sables,  de  marais  ou 

d'étangs,  de  canaux,  de  bouquets  de  palmiers,  de  jardins  ou  de  vergers,  de 

vignobles,  de  terre  à  blé'.  Celle-ci  à  son  tour  se  partageait  en  plusieurs 

classes,  selon  qu'elle  était  inondée  régulièrement  ou  qu'elle  était  placée 

au-dessus  des  plus  hautes  eaux,  partant  soumise  à  un  régime  plus  ou  moins 

coûteux  d'irrigation  artificielle.  C'étaient  autant  de  données  dont  les  scribes  se 

prévalaient  pour  asseoir  solidement  l'impôt  foncier. 

Tout  porte  à  croire  qu'il  représentait  la  dime  du  produit  brut,  mais  celui-ci 

ne  restait  pas  constant'.  Il  dépendait  de  la  crue  annuelle  et  en  suivait  le  mou- 

vement avec  une  fidélité  presque  mathématique  :  trop  d'eau  ou  pas  assez, 
il  diminuait  aussitôt  et  pouvait  même  se  réduire  à  rien  dans  les  cas  extrêmes. 

Le  roi  dans  sa  capitale,  les  seigneurs  dans  leurs  fiefs  avaient  établi  des  nilo- 

mètres  où,  pendant  les  semaines  critiques,  on  relevait  chaque  jour  la  hauteur 

du  flot  montant  ou  descendant.  Des  messagers  en  répandaient  la  nouvelle 

par  le  pays  :  le  peuple,  instruit  régulièrement  de  ce  qui  se  passait,  savait 

bientôt  à  t[uoi  s'en  tenir  sur  les  chances  de  l'année  et  pouvait  calculer  ce  qu'il 

aurait  à  payer,  à  peu  de  chose  près^  En  théorie,  la  perception  de  l'impôt  s'éta- 
blissait sur  la  quantité  réelle  de  terres  couvertes,  et  le  rendement  en  variait  sans 

cesse.  Dans  la  pratique,  on  prenait  pour  le  régler  la  moyenne  des  années  précé- 

dentes et  l'on  en  déduisait  un  chiffre  fixe  dont  on  ne  s'écartait  (pie  dans  des 

circonstances  extraordinaires*.  11  fallait  que  l'année  fût  bien  mauvaise  pour 

qu'on  se  décidât  à  baisser  la  cote  :  l'Etat  ancien  ne  répugnait  pas  moins  que 

l'État  moderne  à  retrancher  quoi  ((ue  ce  fût  de  sa  fortune^.  Le  payement  était 

exigible  en  blé,  en  dourah,  en  fèves,  en  productions  des  champs,  qu'on  entas- 

1.  Voir  dans  la  {^l'aiule  inscription  do  Béni-Hassan  le  passage  où  sont  énumérées  tout  au  long,  comme  , 
dans  une  pièce  juridique,  les  parties  constitutives  de  la  principauté  de  la  Gazelle,  «  ses  eaux,  ses 
champs,  ses  arbres,  ses  sables,  du  fleuve  à  la  montagne  de  l'Ouest  »  (1.  46-53). 

^2.  L'impôt  du  dixième  est  indiqué  sur  l'inscription  de  Philîe  (Liîpsius,  Denlnn.,  IV,  "27  b)  pour 
l'époque  des  Ptoléraées  (Brugsch,  Die  jEgijplologic,  p.  2G6-2G7),  et  tout  semble  prouver  qu'il  existait 
déjà  sous  les  plus  anciens  Pharaons  (Lumbkoso,  lieclierches  sur-  l'Economie  politique,  p.  288  sqq.). 3.  UiODORE  DE  Sicile,  I,  36;  Strabon,  1.  XVU,  p.  817,  qui  cite  les  deux  nilomètres  de  Meraphis  et 
d'Éléphantine  ;  Héliouore,  /Elhiopira,  1.  IX,  parle  du  niloraètre  qui  avait  été  décrit  par  Strabon,  mais 
qu'il  place  à  Syène.  Sur  les  nilomètres,  cf.  Girard,  Mémoire  sur  le  Nilomèlre  de  l'ile  d'Eléphantine  et 
les  Mesures  éi/ypliennes  (dans  la  Deseription  de  VÉgypie,  t.  II,  p.  1-96),  et  Marcel,  Mémoire  sur  le 
Meqijas  de  l'ile  de  lioudali  (dans  la  Description  de  l'Ef/Upte,  t.  XIV,  p.  1-135,  387-582).  Chaque 
temple  avait  son  puits  qui  lui  tenait  lieu  de  niloraètre  ;  le  puits  du  temple  d'Edfou  servait  à  cet  usage. 

i.  Le  fait  nous  est  connu  pour  l'époque  romaine  par  un  passage  de  l'édit  de  Tibère  Alexandre 
(1.  55-56).  La  pratique  en  était  si  naturelle  que  je  n'hésite  pas  à  la  faire  remonter  jusqu'au  temps  de 
l'Ancien  Empire:  sans  cesse  condamnée,  comme  étant  de  mauvaise  administration,  elle  devait  renaître 
sans  cesse.  A  Béni-llassan,  le  noraarque  Amoni  se  vante  (1.  21),  «  lorsqu'il  y  avait  eu  des  Nils  abon- 

dants et  que  les  propriétaires  de  blé  et  d'orge  s'enrichissaient,  de  ne  pas  avoir  augmenté  les  cotes  de 
contribution  du  sol  »,  ce  qui  semble  bien  prouver  que,  pour  son  compte,  il  avait  attribué  à  la  taxe 
sur  les  terres  un  chiffre  fixe  qui  devait  répondre  à  la  moyenne  des  années  bonnes  ou  mauvaises. 

5.  Les  deux  décrets  de  Rosette  (I.  12-13,  28-29)  et  de  Canope  (I.  13-17)  font  pourtant  mention  de 
remises  accordées  par  les  rois  Ptolémées  à  la  suite  d'une  crue  insuffisante  du  Nil. 
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sait  dans  les  entrepôts  du  canton'.  Il  semble  qu'un  prélèvement  du  dixième 

ne  grévât  pas  trop  lourdement  l'ensemble  de  la  récolte  et  que  le  plus  misé- 

rable fellah  dût  être  en  position  de  se  libérer  sans  gêne.  11  n'en  était  rien  pour- 

tant, et  les  mêmes  écrivains  qui  nous  ont  tracé  un  tableau  lamentable  de  l'ou- 

vpier  des  villes  et'  de  sa  condition,  nous  peignent  de  couleurs  plus  sombres 

encore  les  maux  qui  accablaient  le  campagnard.  <c  Ne  te  rappelles-tu  pas  le 

portrait  du  fermier,  quand  on  lève  la  dîme  des  grains?  Les  vers  ont  emporté 

lA  LEVÉE  DE  l'iMPÔT   :   LE  CONTRIBUABLE  AD  BUREAU  DU  SCRIBE^. 

moitié  du  blé,  et  les  hippopotames  ont  mangé  le  surplus,  il  y  a  force  rats  aux 

champs,  les  sauterelles  s'y  abattent,  les  bestiaux  dévorent,  les  oisillons  pillent, 
et,  si  le  fermier  perd  un  moment  de  vue  le  reste  qui  est  sur  le  sol,  les  voleurs 

l'achèvent'';  cependant  les  attaches  qui  maintiennent  le  fer  et  la  houe  sont 

usées,  et  l'attelage  est  mort  à  tirer  la  charrue.  C'est  alors  que  le  scribe  débar- 
que au  port  pour  lever  la  dîme,  et  voilà  les  gardiens  des  portes  du  grenier 

avec  des  gourdins  et  les  nègres  avec  des  nervures  de  palmier  qui  vont  criant  : 

«  Ça,  le  blé!  »  11  n'y  en  a  point,  et  ils  jettent  le  cultivateur  à  terre  tout  de  son 

long;  lié,  traîné  au  canal,  ils  l'y  ruent  la  tête  la  première*,  et  sa  femme  est  liée 

1.  L'inscription  de  Rosette  nous  montre  l'impôt  payé  en  blé,  en  toile  ou  en  vin  (1.  1 1,  il-lo,  28-31), 
même  au  temps  des  Ptoléraées,  quand  l'usage  de  la  monnaie  s'était  répandu  en  Égypte.  Voir  dans 
Wilcken  (Die  Griechischen  Ostraka,  dans  les  Jalirbuch  des  Vereins  von  Altertmnsfreunde  in  Rhein- 
land,  t.  LXXXVI,  p.  240-245)  des  quittances  d'époque  romaine,  où  l'impôt  est  payé  en  blé  et  en  orge. 

2.  Dessin  de  Faiccker-Gudin,  d'après  un  tableau  de  Beni-Hasscm  (cf.  Champollion,  Moni(?rieiits, 
pl.  CCCXC,4-CCCXCI,  1  ;  Rosellini,  Momimenii  civili,  pl.  CXXIV,  a).  Ce  tableau  et  les  suivants  représentent 
un  recensement  dans  la  principauté  de  la  Gazelle,  sous  la  XU"  dynastie,  aussi  bien  qu'une  levée  d'impôt. 

3.  Le  trait  de  mœurs  signalé  ici  s'est  perpétué  jusqu'à  nos  jours.  Pendant  toute  une  partie  de 
l'année,  les  fellahs  vont  passer  la  nuit  dans  leurs  champs;  s'ils  n'y  veillaient  point,  les  voisins  n'hési- teraient pas  à  venir  couper  leurs  blés  avant  la  récolte  ou  arracher  leurs  légumes  encore  verts. 

4.  Le  même  genre  de  torture  est  signalé  dans  le  décret  d'Harrahabi  (Recueil  de  Travaux,  t.  VI, 
p.  44,  1.  26)  où  l'on  représente  les  soldats  indisciplinés,  «  courant  de  maison  en  maison,  distribuant 
les  coups  de  bâton,  plongeant  les  fellahs  dans  l'eau  la  tête  en  bas,  et  ne  leur  laissant  point  la  peau 
intacte  »  (Brugsch,  Die  JEgypiologie,  p.  87).  C'est  un  procédé  qui  était  récemment  encore  employé  en 
Égypte  pour  arracher  de  l'argent  aux  contribuables  que  les  coups  de  bâton  laissaient  insensibles. 
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avt-c  lai,  ses  enfants  sont  encliaînés;  cependant  les  voisins  le  laissent  et 

s'enfnient  poni"  sauver  leur  grain'.  »  On  serait  tenté  de  déclarer  que  l'esquisse 

est  poussée  trop  au  noir  pour  être  juste,  si  l'on  ne  savait  d'ailleurs  les  façons 

très  brutales  de  remplir  les  caisses  que  l'Egypte  a  conservées  jusqu'à  nos 
jours^  Comme  à  la  ville,  le  bâton  facilitait  les  opérations  du  fisc  dans  les 

campagnes  :  il  ouvrait  tôt  les  greniers  du  riche,  révélait  aux  pauvres  des  res- 

sources qu'ils  ne  se  connaissaient  pas,  et  ceux-là  seuls  ne  lui  cédaient  point  qui 

LA  LEVlii;   niî  l'impôt   :   le  contribuable  ENTHE  les  MALNS  des  CIL\0II[CHES'^. 

vraiment  n'avaient  rien  à  donner.  Les  insolvables  n'en  étaient  pas  quittes  pour 

avoir  été  assommés  plus  qu'à  moitié  :  la  ])rison  les  réclamait  eux  et  leui' 

famille,  et  ils  soldaient  en  travaux  forcés  le  compte  qu'ils  n'avaient  point  payé 

en  denrées  courantes  '.  La  perception  se  terminait  d'ordinaire  par  une  revision 
rapide  du  cadastre.  Le  scribe  constatait  une  fois  de  plus  les  dimensions  et  les 

qualités  des  domaines  afin  de  déterminer  à  nouveau  la  quotité  de  l'impôt  dont 

ils  seraient  chargés.  Il  arrivait  souvent  en  effet  qu'un  caprice  du  Nil  ensevelissait 
sous  une  couche  de  gravier  ou  transformait  en  marais  un  terrain  fertile  encore 

l'année  précédente.  Les  propriétaires  maltraités  de  la  sorte  étaient  régulièi^ement 

dégrevés  d'autant  ;  quant  aux  fermiers,  on  ne  diminuait  point  leurs  impositions, 
mais  on  leur  attribuait  sur  le  domaine  royal  ou  seigneurial  une  étendue  égale 

à  ce  qu'ils  avaient  perdu  et  l'on  reconstituait  leur  bien  dans  son  intégrité  ̂  

1.  Papyrus  Sallier  ii"  I,  pl.  VI,  1.  '2-8,  Papyrus  Anasiasi  \\  pl.  XV,  I.  8,  XVH,  I.  "2  :  cf.  C.oodwin- 
Chabas,  Sur  les  Papyrus  hiératiques  (2"  article),  p.  10-19;  Maspkro,  Du  Genre  Epistolaire  c/iet  /es 
Anciens  Égijptiens,  p.  38-iO  ;  Erman,  Àfjypten,  p.  590-591  ;  Brugsch,  Die  /Egyptolayic.  p.  8(5. 

2.  Voir  le  tableau  lidèle,  malgré  son  apparence  romanesque,  que  trace  d'une  perception  d'impôts  en 
Egypte,  il  y  a  quarante  ans,  sous  Abbas-Pacha,  CHARLES-EoMOisn,  Zéphyrin  Cazavnn  en  Egypte,  p.  395  sqq. 

3.  Dessin  de  Fnuclier-Gudin,  d'après  un  tableau  du  tombeau  de  Kliiti  à  Beni-Hassan  (cf.  Champol- 
Liox,  Monuments  de  l'ÉgypIe,  pl.  CCCXC,  4;  Rosellini,  Monumenii  civili.  pl.  CXXIV,  b). 

i.  Cela  résulte  du  passage  du  Papyrus  Sallier  n"  I,  cité  plus  haut,  où  l'on  voit  le  contribuable  lié, traîné  au  nettoyage  des  canaux,  et  sa  famille  entière  enchaînée  avec  lui,  femmes  et  enfants. 
5.  Hérodote,  II,  i:ix,  i|ui  attribue  l'organisation  de  ce  régime  à  l'inévitable  Sésostris  de  la  légende. 
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Ce  que  la  collecte  de  l'impôt  avait  commencé,  les  corvées  l'achevaient 

presque  toujours.  Pour  nombreux  que  fussent  les  esclaves  royaux  et  seigneu- 

riaux, ils  n'auraient  pas  suffi  à  mettre  en  rapport  toutes  les  terres  domaniales, 

et  une  partie  de  l'Égypte  serait  restée  en  jachère  perpétuelle,  si  on  ne  leur 
avait  adjoint  des  auxiliaires  de  condition  libre.  On  la  divisait  en  portions  de 

dimensions  égales  qu'on  distribuait  entre  les  habitants  des  bourgs  voisins  par 

les  soins  d'un  Régent  nommé  à  cet  effet*.  On  dispensait  du  service  agricole  les 

LA  LEVÉE  DE  l'IMPÔT  :   LA  DASTONNADE -. 

indigents,  les  soldats  au  corps  et  leur  famille,  cei'tains  employés  des  administra- 

tions publiques,  les  domestiques  des  temples^;  les  autres  campagnards  y 

étaient  assujettis  sans  exception,  et  on  leur  adjugeait  vme  ou  plusieurs  par- 

celles, chacun  selon  ses  forces*.  Des  ordres  lancés  à  époqvie  fixe  les  convoquaient 

eux,  leurs  gens,  leurs  bêtes  de  somme,  pour  labourer,  pour  semer,  pour  mon- 

ter la  garde  dans  les  champs  tant  que  la  moisson  était  encore  sur  pied,  pour 

faire  et  pour  rentrer  la  récolte,  le  tout  à  leurs  frais  et  au  détriment  de  leurs 

propres  intérêts''.  On  leur  réservait  en  guise  d'indemnité  un  petit  nombre  de 
1.  Ces  lots  sont  les  ahouît  mentionnés  si  souvent  clans  les  textes,  et  les  gens  qui  étaient  réquisition- 

nés pour  les  niettre  en  valeur  sont  les  ahouîtiou,  nom  qui  s'applique  par  extension  aux  fermiers  non 
propriétaires.  Les  régents  —  hiqou  ahouîtiou  ■ —  sont  fréquemment  cités  sur  les  monuments  de  l'An- 

cien Empire,  et  Aniten,  dont  j'ai  raconté  l'histoire  (cf.  p.  200-296  de  cette  Histoire),  (ut  régent  ou, 
pour  parler  le  langage  à  peu  près  équivalent  de  l'Égypte  arabe,  monllezim,  de  terres  royales  cul- 

tivées par  la  corvée  (Maspero,  Etudes  Egyptiennes,  t.  U,  p.  173-177). 
2.  Dessin  de  Faiicher-Gudiii,  d'après  un  tableau  du  londieaii  de  Khiti  à  Béni-Hassan  (cf.  Chajipol- 

i-iON,  Monuments  de  l'Égi/pte,  pl.  CCCXC,  4;  Rosellini,  Monumenti  civil i,  pl.  CXXIV,  a-b). 
3.  Que  les  scribes,  c'est-à-dire  les  employés  de  l'administration  royale  ou  princière,  fussent  exempts 

de  la  corvée,  c'est  ce  qui  ressort  de  l'opposition  que  les  épistoliers  des  Papyrus  Sallier  et  Anastasi 
instituent  entre  eux  et  les  paysans  ou  les  gens  des  autres  métiers  qui  y  étaient  soumis.  La  circulaire 
de  Dorion  nous  fait  connaître  les  catégories  de  soldats  exemptées  temporairement  ou  à  tout  jamais 
sous  les  rois  grecs  (Lumdroso,  Del  Papiro  Greco  LXIII  del  Louvre  sidla  Seniinatura  délie  terre  régie 
in  Egitto,  p.  10  sqq.  Extrait  des  Atti  de  l'Académie  des  Sciences  de  Turin,  t.  V,  1869). 

4.  Plusieurs  fragments  des  papyrus  de  Tui'in  renferment  des  mémorandums  de  corvées  exécutées 
pour  les  temples,  et  des  séries  de  gens  soumis  à  ces  corvées.  Une  liste  très  complète  se  trouve  dans  un 
Papyrus  de  la  XX=  dynastie,  traduit  par  Chabas,  Mélanges  Égyptnlogiques,  3'=  sér.,  t.  Il,  p.  131-137. 

5.  Tous  ces  détails  sont  réglés  à  l'époque  ptolémaïque  dans  la  lettre  à  Dorion,  laquelle  se  réfère  à 
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lots  qu'on  laissait  incultes  à  leur  intention'  :  ils  y  envoyaient  leurs  troupeaux 

au  retrait  de  l'inondation,  car  les  pâturages  y  étaient  si  gras  C|ue  les  brebis  y 

rendaient  double  portée  et  double  tonte'.  C'était  encore  une  apparence  de 

salaire  :  la  corvée  d'irrigation  ne  leur  apportait  aucune  compensation.  Les 

digues  qui  séparent  les  bassins,  les  canaux  de  distribution  et  d'arrosage  qui  les 
sillonnent  exigent  un  entretien  perpétuel  :  il  faut  cliaque  année  consolider  les 

uns,  creuser  et  nettoyer  les  autres.  Les  hommes  qu'on  y  emploie  passent  par- 

fois des  journées  entières  les  pieds  dans  l'eau,  ramassant  la  boue  à  deux 
mains  pour  en  emplir  des  couffes  de  feuilles  tressées  que  les  garçons  et  les 

fillettes  enlèvent  sur  la  tète  et  emportent  au  sommet  de  la  berge  :  la  matière 

à  demi  liquide  filtre  à  travers  le  tissu  du  panier,  se  répand  sur  leur  visage  et 

couvre  prom[)tement  leur  coi'ps  d'un  enduit  noir  et  luisant,  horril)le  à  voir.  Les 

shéîkhs  président,  activent  le  curage  à  force  injures  et  coups  de  bâton  '  :  quand  les 

équipes  ont  peiné  tout  le  jour,  sans  interruption  qu'une  sieste  de  deux  heures 

vers  le  midi  pour  manger  une  maigre  pitance,  les  malheureux  qui  les  compo- 

sent couchent  sur  place,  en  plein  air,  serrés  les  uns  conti'e  les  autres  et  mal 

défendus  par  leurs  haillons  contre  la  froideur  des  nuits.  La  tâche  était  si  rude 

qu'on  y  condamnait  les  malfaiteurs,  les  insolvables,  les  prisonniers  de  guerre; 

elle  usait  tant  de  bras  que  les  paysans  libres  n'y  échappaient  presque  jamais*, 

llentrés  chez  eux,  ils  étaient  cjuittes  jusqu'à  l'année  prochaine  des  corvées 

périodiques  et  fondamentales,  mais  plus  d'une  corvée  irrégulière  venait  les 
surprendre  au  milieu  de  leurs  travaux  et  les  forçait  à  tout  abandonner  pour 

courir  aux  affaires  du  seigneur  ou  du  roi.  Voulait-on  bâtir  une  chambre  nou- 

velle  au  tenq^le  de  la  localité,  manquait-on  de  matériaux  afin  de  consolider  ou 

de  refaire  un  pan  de  mur  miné  par  les  eaux,  ordre  aux  ingénieurs  d'aller 
chercher  une  quantité  déterminée  de  calcaire  ou  de  grès,  ordre  aux  paysans  de 

s'assembler  dans  la  carrière  la  plus  voisine,  d'en  extraire  les  blocs,  au  besoin 

an  édit  royal.  Ainsi  que  M.  Lunibi-oso  l'a  l'ort  iiien  dit  {op.  l.,  p.  A  sqq.,  et  Jiec/wrc/ies  ski-  1  Economie 
politique,  p.  7o  sqq.),  les  Ptolémées  ne  faisaient  que  suivre  exactement  les  errements  de  l'ancienne administration  indigène.  On  trouve  en  effet  des  allusions  fréquentes  à  la  corvée  des  hommes  et  des 
bêtes  dans  les  inscriptions  du  Moyen  Empire,  à  Béni-Hassan  ou  à  Siout  ;  beaucoup  de  tableaux  des 
tombes  Meraphites  montrent  la  corvée  en  œuvre  dans  les  champs  des  grands  propriétaires  ou  du  roi. 

1.  Papyi  iis  B  (lu  Louvre,  I.  170-172,  où  je  suis  l'explication  du  passage  proposée  par  M.  bunihroso 
[Ilpapiro  LXIII  fiel  Louvre,  p.  18  a,  et  Recherches  sur  l'Économie  poli lixpie,  p.  93). 2.  DiODORE  DE  Sicile,  I,  30. 

3.  Les  corvées  de  l'époque  ptoléma'i'que  étaient  dirigées  par  les  vieillards,  rA  TipEo-ê-Jxepoi  (l'iipijrvs 
66  du  Louvre,  1.  21),  c'est-à-dire  par  des  shéikhs,  et  par  les  roudouou,  c'est-à-dire  parles  nmir,  ainsi 
que  par  les  liti  usiliou  ou  réis  des  travaux  (Maspero,  Études  Egyptiennes,  t.  II,  p.  44-45).  Les  chnouiches 
de  nos  jours  sont  les  rahdophorex  ou  rhabdistes  de  l'époque  grecque  {Papyrus  66  du  Louvre,  I.  19  ; 
ScHow,  Charta  papyracca,    4,  1.  11-12),  chargés  de  stimuler  les  ouvriers  à  coups  de  bâton. 

4.  Dansle  papyrus  publié  par  Scbow,  on  remarque,  à  côté  d'esclaves,  des  paysansfi.  7, 1.  15,  1 1, 1.  18!, 
des  bouviers  et  des  bergers  (3,  I.  l(i,  5,  I.  1-2),  des  àniers  (2,  1.  16)  et  des  ouvriers  de  divers  métiers, 
potiers  (a,  I.  21-22),  l'abricants  de  nattes  (1 1,  1.  S),  foulons  (7,  1.  2(1),  maçons  (10,  I.  4),  barbiers  (3,  I.  2(1). 
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de  les  embarquer  et  de  les  convoyer  à  destination',.  Ou  bien  le  prince  s'était 

fait  tailler  une  statue  gigantesque  et  réquisitionnait  quelques  centaines 

d'hommes  qui  la  balaient  jus([u'à  l'endroit  où  il  désirait  la  dresser'.  L'opéra- 
tion se  terminait  par  une  fête,  sans  doute  aussi  par  une  distribution  de  vivres 

et  de  liqueurs  :  les  pauvres  diables  qu'on  avait  ramassés  afin  de  l'exécuter 

ne  devaient  pas  trouver  toujours  qu'une  journée  d'ivresse  et  de  réjouissances 

les  payât  suffisamment  du  temps  précieux  qu'ils  avaient  perdu. 

Toutes  ces  corvées  étaient-elles  également  légitimes?  Certaines  ne  l'eus- 

sent pas  été  que  le  paysan  sur  lequel  elles  tombaient  n'aurait  trouvé  aucun 

moyen  de  s'en  défendre  ou  d'exiger  une  réparation  judiciaire  pour  le  dom- 

mage qu'elles  lui  causaient.  La  justice,  en  Égypte  et  dans  tout  le  monde 

oriental,  émane  nécessairement  de  l'autorité  politique,  et  n'est  qu'une  bran- 

che de  l'administration  confondue  avec  les  autres  dans  les  mains  du  maître  et 

de  ses  délégués'.  11  n'y  avait  nulle  part  des  magistrats  de  carrière,  des  hom- 

mes élevés  à  l'étude  des  lois  et  chargés  d'en  assurer  l'observance  en  dehors 
de  tout  autre  métier,  mais  les  mêmes  qui  commandaient  les  armées,  qui 

offraient  les  sacrifices,  qui  répartissaient  et  encaissaient  l'impôt,  examinaient 

les  procès  des  simples  citoyens  ou  tranchaient  les  différends  qui  s'élevaient 

entre  ceux-ci  et  les  représentants  du  seigneur  ou  de  Pharaon.  Dans  chaque 

ville  et  dans  chaque  village,  tous  ceux  qui  exerçaient  par  naissance  ou  par 

faveur  le  droit  de  gouverner  étaient  investis  par  le  fait  du  droit  de  juger.  Ils 

siégeaient  un  certain  nombre  de  jours  dans  le  mois,  à  la  porte  de  la  ville  ou  de 

l'édifice  qui  leur  servait  de  résidence,  et  quiconque  dans  le  pays  ou  dans  la 
localité  possédait  un  titre,  un  emploi,  une  fortune,  le  haut  sacerdoce  des 

temples,  les  scribes  gradés  ou  vieillis  dans  les  affaires,  les  commandants  de 

la  milice  et  de  la  gendarmerie,  les  chefs  de  quartiers  ou  de  corporations,  les 

qonbî/ioH,  les  gens  de  Vanille,  pouvaient  prendre  place  à  côté  d'eux,  si  bon  leur 

semblait,  et  expédier  avec  eux  les  affaires  courantes*.  La  police  était  faite  le 

1.  c'est  ainsi  que  procède  le  roi  Smeudès  de  la  XX1«  dynastie  pour  faire  reconstruire  proniptement 
et  à  peu  de  Irais  une  portion  du  temple  de  Karnak,  minée  par  les  eaux  et  menaçant  ruine  (G.  Darkssy, 
les  Carrières  de  Gébélcin  et  le  roi  Smendès,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  X,  p.  II^H-l.'^S,  ot  Masphiio, 
A  Siele  of  Kinçj  Smendes,  dans  les  Records  of  the  Past,  2°''  Séries,  t.  V,  p.  17-24). 

2.  Ainsi  dans  le  tombeau  de  ïhothotpou  à  Bershéh  (Wilkinson,  A  Popular  Arroinit  of  llic  Aiiciciil 
Egiiplians,  ISoi.  fi'ontispiee  du  t.  11,  et  dans  G.  R,\wlin'son,  Iterodotns,  t.  Il,  p,  ;  Liii'sius,  Drntim., 
II,  pl.  CXXXIV,  cf.  Chaiias,  Mélanges  Egyptolofjiques,  Ul'série,  t.  II,  p.  l(i:!-ll!);  Maspiîro,  Eludes  de 
Mythologie  el  d'Archéologie  Égyptiennes,  t.  I,  p.  55-Cl;  Brugsch,  Die  ̂ 'Egyplologie,  p.  293-294). o.  Sur  la  valeur  réelle  de  certaines  fonctions  comme  celle  de  Solmou  âouslwu  ni  isit  niiiit,  et  de 

Sabou,  où  l'on  voulait  reconnaître  des  emplois  judiciaires,  cf.  Maspero,  Rapport  à  M.  Jules  Ferry, 
Ministre  de  l'Instruction  publique,  sur  une  Mission  en  Italie,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  II, 
p.  159-lCG,  et  Études  Égyptiennes,  t.  II,  p.  143-148;  cf.  Brugsch,  Die  Mgyptologie,  p.  301  sqq., 
\V.  Spiegelberg,  Studien  und  Materialien  z-um  Rechtswesen  des  Pharaonenreiches,  p.  60-63. 

4.  Le  nom  de  ces  personnages,  lu  fait,  taitou,  au  début,  un  peu  à  l'aventure,  a  été  déchiffré 
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plus  souvent  par  des  étrangers,  par  des  nègres  ou  par  des  Bédouins  appar- 
tenant à  la  tribu  nubienne  des  Màzaiou.  Les  plaideurs  comparaissaient  à 

l'audience  et  attendaient  sous  la  surveillance  de  ces  gens  que  leur  tour  fût 

venu  de  parler  :  la  plupart  des  questions  se  tranchaient  en  quelques  instants, 

par  un  arrêt  sans  appel,  les  causes  les  plus  graves  donnaient  seules  lieu  à 

une  instruction  et  à  des  débats  prolongés.  Tout  se  passait  d'ailleurs  devant  ce 

jury  patriarcal  de  la  même  façon  que  devant  nos  tribunaux,  si  ce  n'est  que 
le  bâton  inévitable  facilitait  la  recherche  de  la  vérité  et  coupait  court  aux 

discussions  :  les  dépositions  des  témoins,  les  discours  des  deux  parties, 

l'examen  des  pièces,  n'allaient  jamais  sans  prestations  de  serments  nombreux 
sur  la  vie  du  roi  et  sur  la  faveur  des  dieux,  où  la  vérité  subissait  les  assauts 

les  plus  rudes'.  Les  peines  variaient  beaucoup,  la  bastonnade,  la  prison, 

l'amende,  les  jours  de  corvée  supplémentaires,  et,  pour  les  délits  graves,  les 

travaux  forcés  dans  les  mines  d'Ethiopie",  la  perte  du  nez  et  des  oreilles\  la 

mort  enfin  par  la  strangulation,  par  la  décollation*,  par  le  paP,  par  le 

bûcher".  Les  criminels  de  haut  rang  obtenaient  l'autorisation  d'exécuter  sur 

eux-mêmes  la  sentence  portée  et  de  remplacer  par  le  suicide  la  honte  d'un 

supplice  public'.  Devant  des  tribunaux  ainsi  constitués,  le  fellah  qui  venait 
réclamer  contre  les  exactions  dont  il  était  victime  comptait  fort  peu  de  chances 

d'être  écouté  :  le  scribe  qui  l'avait  pressuré  ou  lui  avait  imposé  des  corvées 

nouvelles  ne  figurait-il  pas  de  droit  parmi  les  juges  auxquels  il  s'adressait? 

\  Rien  ne  l'empêchait  d'en  appeler  à  son  seigneur  féodal,  et  de  celui-ci  à  Pharaon, 

mais  cet  appel  n'était  pour  lui  qu'un  leurre.  Lorsqu'il  avait  quitté  son  village 

et  remis  sa  requête^  les  délais  continuaient  à  courir  avant  qu'une  solution 

exactement  par  Grikfith,  Tlie  Qnbl  (dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  XIII, 
1890-1891,  p.  140),  dont  les  conclusions  ont  été  renforcées  par  Spiegelberg,  Sluclien  iind  Malerialien, 
p.  13  sqq.  Leur  nom  de  Gens  de  l'Angle  implique  une  métaphore  analogue  à  celle  qui  a  fait  donner 
aux  notables  des  bourgs  égyptiens  le  titre  à'Omdah,  les  colonnes  de  l'administration. 

1.  Sur  le  serment  judiciaire,  voir  W.  Spiegelderg,  Studien  und  Malerialien,  p.  71  sqq. 
2.  Cf.  les  exemples  recueillis  par  W.  Spiegelberg,  Studien  und  Malerialien ,  p.  69-71,  7o,  76,  et  qui 

confirment  les  dires  d'Agatharchide  [de  Mari  Erythrxo,  §  24-29,  dans  Muller-Didot,  Fragni.  Geogr. 
Grxc.,  t.  I,  p.  124-129)  et  de  Diodore  de  Sicile  (III,  12-14)  sur  les  mines  d'or  de  l'ftthiopie. 

3.  Diodore  de  Sicile,  I,  60,  78  (cf.  Hérodote,  II,  ccxii)  ;  Dévèrh,  le  Papyrus  judiciaire  de  Turin, 
p.  64-05,  116-121;  Maspero,  Une  enqucle  judiciaire,  p.  86;  W.  Spiegelberg,  Studien,  p.  67-68. 

4.  Le  seul  exemple  connu  d'une  pendaison  est  celui  du  grand  panetier  de  Pharaon,  dans  la  Genèse, 
XL,  19,  22,  XLI,  13,  mais  on  voit  dans  un  tombeau  de  Thèbes  deux  victimes  humaines  exécutées  par  stran- 

gulation (Maspero,  le  Tombeau  de  Montouhihhopsltouf,  dans  les  Mémoires  de  la  Mission  Française, 
t.  V,  p.  452  sqq  ).  L'enfer  égyptien  contient  des  hommes  décapités  [Description  de  l'Egypte,  Ant.,  t.  II, pl.  LXXXVI),  et  la  mention  du  billot  sur  lequel  on  coupait  les  tètes  des  damnés  est  fréquente  dans  les  textes. 

5.  D'après  une  conjecture  d'Erman  (Beitrdge  zur  Kenntniss  des  ûgyptischen  Gcrichtsverf'ahren, 
dans  la  Zeitschrift,  1879,  p.  83,  note  1  ;  cf.  les  objections  de  W.  Spiegelberg,  Studien,  p.  76-78,  125-126). 

6.  Pour  la  femme  adultère  (Maspero,  les  Coules  populaires,  2=  édit.,  p.  63;  cf.  Hérodote,  II,  cxi). 
7.  Le  Papyrus  de  Turin  parle  de  ces  suicides  (W.  Spiegelberg,  Studien,  p.  67,  121,  Erman,  Beilràge 

zur  Kenntniss  des  iigyptischcn  Gerichtsverfahrens,  dans  la  Zeitschrift,  1870,  p.  77,  note  1). 
8.  Comme  le  paysan  dont  l'histoire  nous  est  contée  au  Papyrus  de  Berlin  n"  //(Maspero,  les  Contes 
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intervint,  et  pour  peu  que  la  pai'tie  adverse  fût  bien  en  cour  ou  fit  agir  des 

influences,  la  décision  souveraine  confirmait,  quand  elle  ne  l'aggravait  pas, 
la  sentence  des  premiers  juges.  Cependant  le  bien  restait  inculte,  la  femme 

et  les  enfants  criaient  la  misère,  les  dernières  ressources  de  la  famille 

s'usaient  en  démarches  et  en  délais  :  mieux  valait  en  prendre  son  parti  tout 

d'abord,  et  se  résigner  à  subir  sans  regimber  le  sort  qu'on  ne  pouvait  éviter. 

Impôts,  réquisitions,  corvées,  les  fellahs  se  tiraient  encore  d'affaire  lorsque 

le  supérieur  dont  ils  dépendaient  se  montrait  bon  maître  et  n'ajoutait  point 
ses  exigences  et  ses  caprices  personnels  aux  exigences  et  aux  caprices  de 

l'État.  Les  inscriptions  que  les  princes  ont  consacrées  à  leur  propre  gloire 

sont  autant  de  panégyriques  enthousiastes,  où  il  n'est  question  que  de  leur 

honnêteté  et  de  leur  bonté  envers  les  petits  et  les  humbles.  Chacun  d'eux  se 

proclamait  sans  faute  «  le  bâton  d'appui  des  vieillards,  la  nourrice  des 

enfants,  l'avocat  des  misérables,  l'asile  qui  réchauffait  ceux  qui  souffraient 
du  froid  dans  Thèbes,  le  pain  des  affligés  qui  jamais  ne  fit  défaut  à  la  ville 

du  midi'  ».  Leur  sollicitude  s'étendait  sur  tous  et  sur  tout  :  ((  11  n'y  a  pas 

d'enfant  mineur  que  j'aie  endeuillé;  il  n'y  a  veuve  que  j'aie  dépouillée;  il 

n'y  a  cultivateur  que  j'aie  chassé;  il  n'y  a  chef  d'ouvriers  à  qui  j'aie  pris 

ses  gens  pour  les  travaux  publics;  il  n'y  a  eu  ni  misérables  en  mon  lieu,  ni 

affamés  en  mon  temps.  S'il  survenait  des  années  de  disette,  comme  j'avais 

labouré  toutes  les  terres  du  nome  de  la  Gazelle  jusqu'à  ses  frontières  Nord 

et  Sud,  faisant  vivre  ses  habitants,  naître  ses  provisions,  il  ne  s'y  trouvait 

point  d'affamés,  car  je  donnais  à  la  veuve  comme  à  la  femme  en  pouvoir  de 

mari,  et  je  n'établissais  aucune  distinction  entre  le  grand  et  le  petit  en  tout 

ce  que  je  donnais.  Si  au  contraire  les  Nils  étaient  forts,  les  maîtres  de  terres 

devenaient  riches  en  toutes  choses,  car  je  n'élevais  pas  la  cote  de  l'impôt  sur 

les  champs^  »  Les  canaux  attiraient  toute  son  attention  :  il  les  curait,  les 

agrandissait,  en  creusait  de  nouveaux  qui  portaient  la  fécondité  et  l'aisance 

jusque  dans  les  recoins  les  plus  éloignés  de  son  domaine.  Ses  serfs  avaient 

toujoui-s  de  l'eau  propre  à  leur  porte  et  ne  se  contentaient  plus  de  la  dourali 

commune  ;  ils  mangeaient  du  pain  de  froment  chaque  jour'.  Sa  vigilance  et  sa 

sévérité  étaient  telles  que  les  brigands  n'osaient  plus  paraître  à  portée  de  sa 

popiilaiirt:  (le  l'Egi/iJle  (iiiciciuie,  éd.,  p.  -i3  sqq.);  voir  ce  qui  est  dit  des  haiiniirs  sans  viuilir, 
p.  :i(l'J-31U  de  cette  flislouc. 

l  SliHe  C  I  du  Louvre,  publiée  par  Masi'kro,  In  Gouverneur  de  Thèbes  sous  lu  Xll  dynastie,  d;ius 

les  Mémoires  du  Congrès  International  des  Orientalistes  de  Paris,  t.  Il,  p.  tiS-.").'). 
■i.  M,\si>ERO,  la  Grande  hiseription  de  Béni-Hassan,  dans  le  Hecueil  de  Travaux,  t.  1,  p.  17.3-174. 
3.  GiiiFKii'H,  The  Inscriptions  of  Siàt,  pl.  XV,  I.  3-7  ;  cl'.  Maspkfio, /(f('((e  t'.ritique,  1889,  t.  11,  p.  il4-il5. 
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main  et  que  ses  soldats  gardaient  une  stricte  discipline  :  «  Venue  la  nuit, 

quiconque  couchait  sur  le  chemin  me  boMiissait,  et  était  [en  sécurité]  comme 

un  homme  dans  sa  propre  maison;  l'effroi  de  ma  police  le  protégeait,  les 

bestiaux  restaient  aux  champs  comme  à  l'étable  ;  le  voleur  était  comme 

l'abomination  du  dieu  et  il  ne  se  ruait  plus  sur  le  vassal,  si  bien  que  celui-ci 

ne  se  plaignait  plus,  mais  versait  exactement  la  redevance  de  son  domaine, 

par  amour  »  pour  le  maître  qui  lui  créait  ces  loisirs'.  On  pourrait  continuer 

longtemps  sur  ce  thème,  et  les  rédacteurs  d'épitaphes  le  variaient  avec  une 

habileté  et  une  souplesse  d'imagination  remarquables.  L'ardeur  même  qu'ils 

déploient  à  décrire  les  vertus  du  seigneur  montre  combien  la  condition  des 

sujets  était  précaire.  Rien  n'empêchait  le  mauvais  prince  ou  l'officier  préva- 
ricateur de  ruiner  et  de  maltraiter  à  sa  guise  le  peuple  auquel  il  comman- 

dait. Un  ordre  de  lui,  et  les  corvées  s'abattaient  sur  les  propriétaires  d'un 
bourg,  leur  enlevaient  leurs  esclaves,  les  obligeaient  à  laisser  leur  fonds 

inculte;  dès  qu'ils  se  déclaraient  impuissants  à  s'acquitter  de  leurs  contribu- 

tions, la  prison  s'ouvrait  pour  eux  et  pour  leurs  familles.  Une  digue  coupée, 

une  rigole  détournée  privaient  d'eau  un  canton*  :  la  ruine  venait  prompte  et 

inévitable  pour  les  malheureux  qui  l'habitaient,  et  leurs  biens,  confisqués  par 

le  fisc  en  règlement  de  l'impôt,  passaient  à  vil  prix  aux  mains  du  scribe  ou  de 

l'administrateur  malhonnête.  Deux  ou  trois  années  de  négligence  suffisaient 

presque  à  détruire  un  réseau  d'irrigation  :  les  canaux  s'envasaient,  les  levées 

s'écroulaient,  la  crue  ou  ne  montait  plus  sur  les  terres,  ou  s'y  répandait  trop 
tôt  et  y  séjournait  trop  longtemps.  La  famine  suivait  bientôt  avec  son  cortège 

de  maladies''  :  hommes  et  bêtes  mouraient  à  la  centaine,  et  ce  n'était  pas  trop 
du  labeur  de  toute  une  génération  pour  rendre  au  pays  sa  prospérité. 

Le  sort  du  fellah  ancien  était  donc  aussi  dur  que  celui  du  fellah  moderne.  Il 

en  sentait  lui-même  l'amertume  et  s'en  plaignait  à  l'occasion,  ou  les  scribes 

s'en  plaignaient  pour  lui  lorsqu'ils  opposaient  d'une  joie  égoïste  leur  métier 

au  sien.  Il  devait  peiner  l'année  entière,  labourer,  semer,  tirer  la  sliadotif 
du  soir  au  matin  pendant  des  semaines,  courir  à  la  corvée  dès  la  première 

réquisition,  payer  un  impôt  lourd  et  cruel,  tout  cela  sans  être  assuré  au  moins 

de  jouir  en  paix  de  ce  qu'on  lui  laissait  ou  d'en  faire  profiter  sa  femme  et  ses 

1.  r.KiFKiTH,  The  Inscriptions  nf  Siûl,  pl.  11,  1.  7-12;  cf.  M.vspero,  Iteviic  Crilique,  I8S9,  t.  II,  p.  417. 
'l.  Couper  ou  détourner  un  bras  d'eau  était  un  des  péchés  prévus  dans  la  Confession  négative  du chapitre  cxxv  du  Livre  des  Morts  (édit.  Naville,  t.  I,  pL  CXXXIII,  I.  19):  cf.  p.  189  de  cette  Histoire. 
3.  Mentions  de  famines  sur  les  monuments  égyptiens  :  à  Béni-Hassan  (Maspero,  la  Grande  Inscrip- 

tion de  Beni-Hassan,  dans  le  Recueil,  t.  I.  p.  17-i),  à  El-Kab  (Brit.sch,  JEgiiptische  Gesrliirlite.  p.  246), 
à  Éléphantine  (BRunscH,  Die  biblischen  siehen  Jutire  der  Hvngersnoth .  p.  131  sqq  ). 
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enfants.  Telle  était  pourtant  rélasticité  de  son  tempérament  que  sa  misère  ne 

réussissait  pas  à  l'attrister  :  les  monuments  où  sa  vie  est  représentée  en 

tableaux  minutieux  nous  le  montrent  animé  d'une  gaieté  inépuisable.  Les 

mois  d'été  sont  finis,  la  terre  se  découvre,  le  fleuve  rentre  dans  son  lit,  voici 

le  temps  de  faire  les  semailles  :  le  paysan  a  pris  son  attelage  avec  lui,  ses 

outils,  et  s'en  est  allé  aux  champs'.  Dans  plus  d'un  endroit,  le  sol  amolli  par 

l'eau  n'offre  pas  de  résistance,  et  la  pioche  le  retourne  aisément;  ailleurs 

il  est  dur  encore  et  ne  cède  qu'à  la  charrue.  Tandis  qu'un  des  valets, 
presque  plié  en  deux,  pèse  de  toutes  ses  forces  sur  les  oreilles  pour  bien 

IlKi:\   I  KI.I.AIIS  TIHKM  la   SHADOUF   DANS  im  JAIIIILN-. 

enfoncer  le  soc,  son  camarade  dirige  les  bœufs  et  les  excite  par  ses  chants  : 

ce  sont  deux  ou  trois  phrases  fort  brèves,  soutenues  d'une  mélopée  toujours 
la  même,  et  scandées  à  coups  de  bâton  sur  les  reins  de  la  bête  la  plus  proche \ 

De  temps  à  autre,  il  se  détourne  vers  son  compagnon  et  l'encourage  :  «  Appuie 
bien!  »  —  <f  Tiens  ferme!  »  Le  semeur  arrive  à  la  suite  qui  jette  le  grain  à  la 

volée  dans  le  sillon  :  un  troupeau  de  moutons  ou  de  chèvi^es  clôt  la  marche  et, 

piétinant  la  glèbe,  enterre  la  semence.  Les  bergers  claquent  leur  fouet  et 

répètent  à  plein  gosier  quelque  chanson  rustique,  une  complainte  à  l'adresse 
du  fellah  que  la  corvée  a  saisi  et  qui  nettoie  le  canal.  «  Le  piocheur  est  dans 

l'eau  avec  les  poissons,  —  il  cause  au  silure,  échange  des  saluts  avec  l'oxyr- 

rhynque  :  —  Occident  !  votre  piocheur  est  un  piocheur  d'Occident  !  '  »  Tout  se 

1.  Masi'ero,  Noies  sur  qiielqries  points  de  Grammaire  et  d'Histoi/c,  dans  la  Zeilsclirift,  1879,  p.  58  sqq. 
5.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  une  photographie  (cf.  Sc.hkil,  le  Tombeau  de  Zozirher/sonhou, 

dans  les  Mémoires  de  la  Mission  française,  t.  V). 
3.  Maspero,  Études  Egyptiennes,  t.  11,  p.  74-78;  cf.  la  vignette  à  la  p.  192  de  cette  Histoire. 
-i.  Le  texte  de  ce  couplet  est  dans  Brugsch,  Die  yEgyptische  Grâberwelt,  pl.  I,  35-36;  la  traduc- 

tion dans  Brugsch,  Dict.  Hier.,  p.  59,  dans  Erman,  .-Egijpten,  p.  515,  et  dans  Maspero,  Etudes  Egyp 
tiennes,  t.  11,  p.  73-74.  Le  silure  est  le  poisson  électrique  du  Nil  (Description  de  l'Egypte,  t.  XXIV, 
p.  299  sqq.).  Le  texte  explique  ironiquement  que  le  piocheur,  plongé  à  rai-corps  dans  l'eau  pour  curer 
les  canaux  ou  réparer  la  berge  enlevée  par  l'inondation,  est  exposé  chaque  instant  à  saluer,  c'est-à-dire 
à  rencontrer  un  silure  ou  un  oxyrrhynque  prêt  à  l'attaquer  :  il  est  voué  à  la  mort,  et  c'est  ce  que  le 
couplet  exprime  par  les  mots  «  Occident!  votre  piocheur  est  un  piocheur  d'Occident!  »  L'Occident  est la  région  des  tombeaux  vers  laquelle  le  piocheur  est  acheminé  déjà  par  son  métier. 
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passe  sous  l'œil  vigilant  du  maître  :  dès  que  la  surveillance  se  relâche,  le 

travail  se  ralentit,  les  querelles  éclatent,  l'instinct  de  paresse  et  de  vol  reprend 

le  dessus.  Deux  hommes  ont  dételé  leur  charrue,  l^'un  d'eux  trait  rapidement 

une  des  vaches,  l'autre  tient  la  bète  et  attend  son  tour  impatiemment  :  «  Fais 

A'ite,  tandis  que  le  fermier  n'y  est  pas.  »  Ils  risquent  la  bastonnade  pour  une 

potée  de  lait'.  Les  semaines  s'écoulent,  les  blés  ont  mûri,  la  moisson  com- 

mence. Les  fellahs,  armés  d'une  faucille  courte,  coupent  ou  plutôt  scient  les 

tiges,  javelle  à  javelle.  Cependant  qu'ils  avancent  en  ligne,  un  flûtiste  leur  joue 
ses  airs  les  plus  entraînants,  un  chanteur  donne  de  la  voix  et  rythme  les 

mouvements  en  frappant  dans  ses  mains,  le  contremaître  leur  jette  par  inter- 

valles quelques  mots  d'exhortation  :  «  Quel  est  le  gars  parmi  vous  qui,  ayant 

fini  en  saison,  pourra  dire  :  «  C'est  moi  qui  vous  le  dis,  à  toi  et  aux 

«  camarades,  vous  n'êtes  tous  que  des  fainéants!  »  —  «  Qui  de  vous  pourra 

dire  :  «  Un  gars  ardent  à  la  besogne,  c'est  moi!'  »  Un  domestique  circule  dans 

les  rangs  avec  une  longue  jarre  à  bière  et  la  tend  à  qui  veut.  <(  N'est-ce 

pas  que  c'est  bon  !  »  dit-il,  et  le  buveur  lui  répond  poliment  :  «  Vrai,  la 

bière  du  maître  est  meilleure  qu'une  galette  de  dourah!  ̂   »  Les  gerbes  liées, 

quand  on  les  rentrait,  c'étaient  chansons  nouvelles  à  l'adresse  des  ânes  qui  les 

emportaient  :  «  On  lie  qui  s'écarte  du  rang,  on  bat  qui  se  roule  à  terre,  — 

«  Hue  donc!  »  Et  le  baudet  trottait  sous  la  menace*.  Lors  même  que  la  scène 

devient  tragique  et  représente  une  bastonnade,  le  sculpteur,  s'inspirant  de 

l'humeur  railleuse  des  gens  parmi  lesquels  il  vit,  trouve  moyen  d'y  mêler  un 
peu  de  comédie.  Un  paysan  condamné  sommairement  pour  quelque  méfait 

gît  à  plat  ventre,  les  reins  au  vent  :  deux  amis  lui  tirent  les  bras,  deux  les 

jambes  pour  l'ajuster  en  posture  convenable.  Sa  femme  ou  son  fils  intercèdent 
en  sa  faveur  auprès  du  bourreau  :  «  Frappe  par  terre,  de  grâce!  »  Et  de  fait,  la 

bastonnade  était  d'ordinaire  un  simulacre  de  châtiment  plutôt  qu'un  châti- 

ment réel  :  les  coups,  assenés  avec  un  air  de  férocité,  s'égaraient  sur  le  sol*. 
Le  coupable  hurlait  fort,  mais  en  était  quitte  pour  des  meurtrissures. 

Un  écrivain  arabe  du  moyen  âge  remarquait,  non  sans  ironie,  que  les 

1.  La  scène  est  représentée  an  toniboau  de  Ti  (Maspf.ro,  Étiales  Égyptiennes,  t.  Il,  p.  78-8(i). 
2.  Le  texte  dans  BKVof^cH,  Die  jEç/yptisrhe  Grciberwelt,  pl.  V,  16.5-108,  et  dans  Dumichen,  Itesu/liilc, 

t.  I,  pl.  X,  et  p.  li-i:;-.  l'inteiprétation  dans  Maspbro,  Études  Égyptiennes,  t.  II,  p.  81-84. 
.3.  Lrpsuis,  Den/im..  II,  0;  Mariette,  les  Mastalms,  p.  34"  ;  Maspero,  Eludes  Egyjjliennes,  t.  II,  p.  8.i-8."i. 
4.  Brit,s(-h,  Die  /Egyptisclie  Gr/ihei-well,  p\.  V,  IC'2  ;  Diuuchen-,  Die  nesullale,  t.  I,  pl.  X:  Maspkro, 

Eludes  Égyptiennes,  t.  II,  p.  87-90.  La  chanson  se  lit  au-dessus  du  troupeau  d'ânes. .5.  La  scène  se  trouve  dans  le  tombeau  de  Baoukît  à  Béni-Hassan  (Champollio-n,  Monuments, 
|)1.  CCCLXXXI,  1,  et  Texte,  t.  II,  p.  371-373  ;  Uosellini,  Monumenti  civili.  pl.  CXXII,  B,  et  Texte,  t.  III, 
p.  27  4-273;  Wilkinson,  Manners  and  Customs,  2"  éd.,  t.  I,  p.  305). 



GAIETÉ  ET  IMPRÉVOYANCE  DU  BAS  PEUPLE.  ;i« 

Égyptiens  étaient  peut-être  le  seul  peuple  au  monde  qui  n'amassât  pas 

de  provisions,  mais  où  chacun  allât  au  marché  chaque  matin  acheter  la 

pitance  de  la  famille'.  La  même  imprévoyance  qu'il  déplore  chez  ceux  de 

son  temps,  ils  l'avaient  héritée  de  leurs  ancêtres  les  plus  lointains.  Ouvriers, 

fellahs,  employés,  petits  bourgeois,  on  vivait  sans  cesse  de  la  main  à  la 

bouche  dans  l'Égypte  des  Pharaons.  Les  jours  de  prêt  étaient  un  peu  par- 

tout jours  de  fête  et  de  grosse  mangeaille  :  on  n'y  ménageait  ni  le  grain  du 

fisc,  ni  l'huile,  ni  la  bière,  et  les  repas  copieux  continuaient  sans  économie 

aussi  longtemps  qu'il  restait  quelque  chose  du  traitement  touché  Comme  il 

LE  TROUl'EAU  DE  CHEVRES  ET  LA  CHANSON  DU  CHEVRIER". 

s'épuisait  presque  de  règle  avant  le  retour  de  la  date  fixée  pour  une  distri- 

bution nouvelle,  la  pénurie  succédait  à  l'ampleur  exagérée  des  subsistances, 
et  une  partie  de  la  population  criait  littéralement  la  faim  pendant  plusieurs 

jours.  L'alternance  à  peu  près  constante  de  l'abondance  et  delà  disette  exerçait 

son  contre-coup  sur  la  marche  du  travail  :  il  n'y  avait  guère  d'ateliers  ou  d'ex- 

ploitation seigneuriale  où  l'on  ne  chômât  tous  les  mois  pour  cause  d'inanition, 

et  il  fallait  venir  en  aide  aux  affamés  si  l'on  voulait  éviter  des  séditions  popu- 

laires ^  Peut-être  l'imprévoyance  était-elle,  comme  la  gaieté,  un  des  traits  innés 
du  caractère  national  :  elle  fut  certainement  entretenue  et  développée  par  le 

régime  que  l'Égypte  s'imposa  dès  avant  l'histoire.  Quelle  raison  l'homme  du 

commun  avait-il  de  calculer  ses  ressources  et  de  ménager  l'avenir  quand  il 
savait  que  ses  femmes,  ses  enfants,  ses  bestiaux,  ses  biens,  tout  ce  qui  lui 

appartenait  et  lui-même  pouvait  être  enlevé  d'un  moment  à  l'autre,  sans  qu'il 

eût  le  droit  ou  la  force  de  s'y  opposer?  11  naissait,  vivait,  mourait  dans  la  main 

d'un  maître.  Les  terres  ou  les  maisons  que  son  père  lui  avait  léguées,  le  maitre 

1.  Dans  Makrizi,  Hillal,  t.  I,  p.  i'J-oO,  éd.  de  Boulaq. 
t.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'nprès  une  p/ioiogi-aphie  d'Éiiiile  Brugsch-Bey.  La  scène  est  pi-ise 

au  tombeau  de  Ti  ;  cf.  Maspero,  Éludes  Éfjyptieiines,  t.  II,  p.  81-84. 
3.  Nous  n'avons  de  documents  sur  ce  sujet  que  pour  l'époque  dos  Ramessides  :  j'aurai  à  raconter 

plus  tard  l'histoire  de  ces  chômages  et  des  grèves  qui  en  étaient  l'accompagnement. 
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souffrait  qu'il  en  eût  l'usage.  Celles  qu'il  se  procurait  par  son  labeur,  il  les 

ajoutait  au  domaine  du  maître.  S'il  se  mariait  et  qu'il  eût  des  fils,  c'était  les 

hommes  du  maître  qu'il  mettait  au  monde.  Tout  cela,  dont  il  jouissait 

aujourd'hui,  le  maître  le  lui  laisserait-il  demain?  La  vie  même  de  l'autre 

monde  ne  lui  offrait  pas  plus  d'assurance  et  de  liberté  :  il  n'y  entrait  qu'à  la 
suite  du  maître  et  pour  le  servir,  il  y  subsistait  par  tolérance  comme  il  avait 

fait  sur  notre  terre,  et  il  n'y  trouvait  un  peu  de  liberté  et  de  repos  que  s'il 
se  munissait  abondamment  de  répomkmis  et  de  statuettes  ensorcelées.  11 

concentrait  donc  son  esprit  et  ses  forces  sur  le  moment  présent  pour  en 

profiter  comme  de  la  seule  chose  qui  lui  apparthit  à  peu  près  :  le  futur, 

il  s'en  remettait  au  maître  du  soin  de  le  prévoir  et  d'y  fournir.  A  dire  vrai, 

le  maître  changeait  souvent,  tantôt  le  seigneur  d'une  ville,  tantôt  celui  d'une 
autre,  un  Pharaon  des  dynasties  memphites  ou  thébaines,  un  étranger  installé 

par  aventure  sur  le  trône  d'Horus.  La  condition  du  peuple  ne  changeait  jamais  ; 

le  poids  qui  l'écrasait  ne  s'allégeait  point,  et,  quelle  que  fût  la  main  qui  tînt  le 
bâton,  le  bâton  retombait  toujours  aussi  lourd  sur  son  dos. 



cJui  /itte'raicircJ  cL-  / ari.  /ne/rYr/itierxi.1 

turijiuoiôe/tJ  ei^  oleJ  ciùi^re-^,  /mlJ  éta.ê/câôente/ilfZiJ  mi/iienzJ  c/ei^  hi/iciraonrtJ.  - 

<yCert_J  deux  âomôeaux  cleJ   (S/io^rouL  :  /u  ̂ yramcdcJ  eA.  /eaJ  maa^taicucJ  c/iL^f 

S/liÀeo^>xJ>,  ̂ ÏAéji^/iJ-è/i  <?/_  DJl^/cerùiOYzJ.  -  cJut  t^.ra./icleJ  ̂ "^/-amtc/eJ  :  aa. 

co/iafructLO/i,  à-o/^  c/iô-j^oJctum^zJ  i/iâdrieurerc^.  -  cJ!e^  ̂ ^ra/nLc/ereJ>  c/cJ  ,^^Jié^/trè/i 

eu  deJ  J]ù^ce'ri/iOYzJ>;  /eu/^^  i^io/aiion.  -  .=£}^,e/tc/eJ  c/ea^  roiaJ  canà^frueteun^J  c/eJ 

^^ramcdeiTiJ  :  / ùrYriétd  c/eJ  S^l/ie'ojm7J>  et.  deJ  S^lAe^/irè/i ,  /a.  ̂ teié  c/eJ  DJCt^Âé- 

rùion^};  Ict  jm^rccmLc/eJ  e/i  6rù^,uerLJ>  cl  -  cXercJ  maienaux  ejn^/oye'rcJ  à, 

/a  édtc/^eJ,  /e/^  carrièrercJ  deJ  ôouraA;  /eaJ  jiria.nfZJ,  /eJ  cu/leJ  dit  c/ou6/e.'  roj^a,/, 

/e/zJ  /égi,e/tc/eaJ  araê-eaJ  :)ui^^  /eaJ  cjrejiLeaJ  tjrardie/tiZJ  c/emJ  ̂ ^ra.mcc/ejïJ. 



/a 
roma/i  c/cl''  /eu/-^^  at>è/ieme/i/^.    -  cXert,^  re/ationfZj)  c/it    !^e/àz  ai'ec  lercJ 

^eitju/eoi-''  c/u  t)l^orc/  :  /a  matùie,''  cA-  /il,"  commerça''  maritùneJ  c/ercJ  C'i^j^ji'fiennJ'.  - 

/Me, 

^/lài/i/to/ji'ou.    -  ̂ea:.^  ar/^^  :    / arc/iitecfurc\    /a    j/aà/a/re^  e/^  Jerc''  cvui'ten.} 
/a 

Je  '  c/e\'e/oji'jiremen/^  /u  ̂eoc/a/iâe!  lyyji'à'e/i/ie.''  e/^   /a  t'ènemen/^  c/eJ  /n 

ôuvLèmeJ  c/i^najtieJ  ;  S^fi,  •^/m/io/jirou,  ôe'à.  -  tMijLU  ̂J"'  e/^  .ton  màiij/re  '  0iiui  : 

/  ix^iire^  c/eJ  /a  reùteJ  ̂ /ImiLn,  /erc^^  (jfuerref^c''  contreJ  /t'^'  S^u'roii  -  cVideYoei 

ef-  co/ifre,''  /e  '  ̂ mi^i^''  c/eJ  ùî/a.  -  /^Jùe'âe'jaujj/iûcJ  •^/"^ e/^  /e  ''  ôeco/ic/  hiajiu  :  /e/t^^ 

^ro(J^rè^zJ  c/e^^  /a  ■^ai/ja/ice'' e'cjrjyjifh'enneJ  e/i  t)^i/ue.\  -  ,^eaJ>  .Hrerc^  (/  ô/eji'/ia/ilùieJ  ; 

J(^''i'r/c/toit^,  lUajitùtixÂÂîli  :  /eura^ e.vjo/oraùo/trc^''^yrejLyarcn /erc  ''(>oieiz,hi  /a  co/npiéfe'', 

/ occuj.Hifio/1  c/ercJ  ùluca.  \  -  ̂e<z^  '  -^yramie/eaJ  c/e  '  Ôai^Ajrara/i  : 

'jouji^/iuc  ',    t^l^ctoÂrùcJ  eL.  Ja  /eijrenc/e^\ 
/e, 

c/ui/c^  c/e/xL^  c/i^/iajùe/'c.'' /?iem^'/iilen.,''. 



LA  PYRAJIIDE  DK  SNOKIIOUI  À  SIÉÎUOIIm'. 

CHAPITRE  V 

L'EMPIRE  MEMPHITE 

LES  IlOIS   CONSÏRUCTEUIiS   DE   PYliAMIDES  :    KIIÉOPS,  KIIÉI>HltÈN,  MYKÉRINOS. 

l.A.    MTTÉRATURE    ET    l'aRT  MEMPIUTES. 

EXTENSION  DE  l'ÉGYPTE  VERS   LE   SUD   ET    CONQUETE   DE   LA   NUBIE   PAR   LES  PHARAONS. 

---^N  ce  temps-là',  «  la  Majesté  du  roi  Houni  mourut, 

.J  et  la  Majesté  du  roi  Snofroui  s'éleva  pour  être 
un  souverain  bienfaisant  sur  cette  Terre-Entière  ^  « . 

Tout  ce  qu'on  sait  de  lui  tient  dans  une  phrase  : 
il  guerroya  contre  les  nomades  du  Sinai,  édifia 

des  forteresses  pour  protéger  la  frontière  orien- 

tale du  Delta,  et  se  construisit  un  tombeau  en 

forme  de  pyramide. 

Df^P  Le  pays  presque  inhabité  qui  rattache  l'Afrique 
à  l'Asie  s'appuie  vers  le  midi  sur  deux  chaînes 

de  montagnes  raccordées  à  angle  droit,  et  dont  l'en- 

semble forme  ce  qu'on  appelle  le  Gebel  et-Tîh.  C'est 
un  plateau  incliné  doucement  du  sud  au  nord,  nu,  noir,  semé  de  galets  et  de 

l.  Dcsisin  de  Boudier,  d'aprf's  la  chroiiwlilkogyiiphie  de  Lw'sius,  Dcn!<iii.,  1,  pi.  45.  La  lettrine,  qui 
est  également  de  Boudier,  représente  Ràhotpou,  l'un  des  personnages  de  Méidoum  xlout  il  sera  question 
bientôt  (cf.  p.  303  de  cette  Histoire)  ;  elle  a  été  dessinée  d'après  une  photographie  d'Emile  Brugsch-Bey. 

"1.  Vers  -ilOO  av.  .1  -C,  avec  une  erreur  possihle  de  plusieurs  siècles  en  plus  ou  en  moins. 
3.  Paj)yriis  Prits^e,  pl.  II,  1.  1-8  (éd.  Virey,  p.  24).  Les  restes  du  Canon  royal  de  Turin  semblent 

donner  à  Ilouni  et  à  Snofroui  des  règnes  égaux  de  vingt-quatre  ans  (E.  de  Bougé,  Hecheivltes  xur  les 
nioiiKiiieiils  qu'on  peut  attribuer  aux  six  premières  dynasties  de  Manéllion,  p.  15-i,  note  '2). 
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roches  siliceuses,  hérissé  de  longues  collines  crayeuses,  basses  et  rudes, 

entrecoupé  d'Ouadys  dont  le  plus  large,  celui  d'El-Arîsh,  débouche  dans  la 
Méditerranée  à  mi-chemin  entre  Péluse  et  Gaza,  après  avoir  rallié  tous  les 

autres'.  Les  averses  n'y  sont  pas  rares  en  hiver  et  au  printemps,  mais  le  peu 

d'humidité  qu'elles  fournissent  s'évapore  promptement  et  nourrit  à  peine 
quelque  maigre  végétation  au  fond  des  vallées.  Parfois,  après  des  mois  de 

sécheresse  absolue,  un  orage  éclate  dans  les  parties  hautes  du  désert-.  Le  vent 

se  lève  soudain  et  souffle  en  bourrasque,  des  nuages  épais  venus  on  ne  sait 

d'où  crèvent  aux  grondements  incessants  du  tonnerre,  il  semble  que  le  ciel 

fonde  et  s'écroule  sur  les  montagnes.  Quelques  minutes,  et  par  tous  les  ravins, 

par  tous  les  goulets,  par  les  moindres  crevasses,  des  jets  d'une  eau  trouble 

s'échappent,  qui  dévalant  aux  bas-fonds  s'y  rassemblent  en  bouillonnant  et 

commencent  à  courir  au  fil  de  la  pente  :  quelques  minutes  encore,  et  d'un 

versant  à  l'autre  ce  n'est  plus  qu'un  fleuve  profond,  animé  d'une  vélocité 

formidable  et  d'une  force  irrésistible.  An  bout  de  huit  ou  dix  heures,  l'air 

s'éclaircit,  le  vent  tombe,  la  pluie  s'arrête,  la  rivière  improvisée  baisse 

et  s'épuise  faute  d'aliment  nouveau,  l'inondation  finit  presque  aussi  vite 

qu'elle  avait  commencé  :  il  n'en  reste  bientôt  plus  que  des  fiaques  éparses 

dans  les  creux,  ou  cà  et  là  de  minces  ruisseaux  desséchés  rapidement.  Cepen- 

dant le  flot  emporté  par  la  vitesse  acquise  continue  de  descendre  vers  la  mer  : 

partout  les  flancs  dévastés  des  collines,  leurs  pieds  affouillés  et  rongés,  les 

masses  de  galets  accumulés  aux  tournants,  les  longues  traînées  de  roches  et  de 

sable  jalonnent  sa  route  et  témoignent  de  sa  puissance.  Les  indigènes,  rendus 

prudents  par  l'expérience,  évitent  de  séjourner  dans  les  endroits  où  il  a  passé 
une  fois.  Le  ciel  a  beau  être  clair  et  le  soleil  briller  sur  leurs  têtes,  ils  crai- 

gnent toujours  qu'au  moment  même  où  le  danger  paraît  les  menacer  le  moins, 
le  torrent,  né  à  quelque  vingt  lieues  de  là,  ne  précipite  déjà  son  élan  pour 

les  surprendre.  Et  de  fait,  il  arrive  si  brusque  et  si  rapace  que  rien  ne  lui 

échappe  de  ce  qui  s'attarde  sur  son  chemin  :  hommes  et  bêtes,  avant  qu'on 

1 .  I,a  connaissance  du  Sinai  et  des  pays  voisins  est  due  aux  travaux  de  la  commission  anglaise, 
Ordniincc  Survcy  of  thc  Peninsida  of  Sinai,  3  vol.  in-lbl.  de  jjhotograpliies,  1  vol.  de  cartes  et  plans, 
1  vol.  de  texte.  Elle  a  été  vulgarisée  par  E.  H.  Palmkr,  Thc  Dcseii  of  Ihe  Exodiits,  i  vol.  iri-K,  181 1, 
et  par  H.  Sp.  P.alshlr,  Sinai,  fivin  ihe  IVth  Egyptian  Dynasiy  to  Ihe  présent  daij,  in-lS,  187.S. 

■2.  M.  Holland  décrit,  dans  le  chapitre  viu  de  VAcconni  of  ihe  Survey,  p.  22G-'2'-28,  la  bourrasque  ou 
Sé)l  du  'A  décembre  1867,  qui  noya  trente  personnes,  détruisit  des  troupeaux  de  chameaux,  d'ânes, 
de  moutons  et  de  chèvres,  et  balaya  dans  l'Ouady  Féiràn  mille  palmiers  ainsi  qu'un  buis  de  tama- 
risques  long  de  trois  kilomètres.  Quelques  gouttes  de  pluie  tombèrent  vers  A  heures  .311  de  l'après- 
midi,  mais  l'orage  n'éclata  qu'à  3  heures;  il  battait  son  plein  à  5  heures  15,  et  il  était  terminé  à 
9  heures  30.  Le  torrent,  qui  mesurait  à  8  heures  du  soir  une  profondeur  de  3  mètres  et  une  largeur 
de  31)0  mètres  environ,  n'était  pins  le  lendemain  matin  à  G  heures  qn'nn  lilet  d'eau  insignifiant. 
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ait  eu  le  temps  de  fuir,  souvent  même  avant  qu'on  ait  pressenti  son  approche, 
il  a  tout  balayé,  il  a  tout  broyé  sans  pitié.  Les  Égyptiens  avaient  appliqué  à 

la  contrée  entière  Tépithète  caractéristique  de  To-Shouit,  la  terre  du  Vide,  la 

terre  de  l'Aridité'.  Ils  y  distinguaient  des  cantons  divers,  leTonou  supérieur"  et 

1.  DûMicHEN,  Historisclic  limcliii flcii ,  t.  Il,  pl.  IX  b;  E.  et  ,1.  de  Rougk,  liiacripliims  cl  iÇaliccs 
recueillies  à  Edfov,  pl.  CXV,  7;  cf.  Brugsch,  Elu  Geographischcs  Unicum,  clans  la  Zcitsclirift,  1865, 
p.  28-29,  et  Die  Allàgyptische  Yôlkertafel,  dans  les  Abhandluiigen  des  IVtes  Orientalisten-Congrcsses, 
Afrikaniscke  Seklion,  p.  75.  Ce  texte,  qui  avait  été  déjà  interprété  par  J.  de  Rougé  [Textes  géogra- 
lihiques  du  temple  d'Edfou,  p.  15-16),  identitie  les  Barbares  du  pays  de  Shouî  avec  les  Shaousou,  les 
Bédouins  du  désert  entre  la  Syrie  et  l'Égypte.  La  glose,  ils  vivent  de  l'eau  du  Nil  et  des  ruisseaux, 
montre  qu'on  les  étendait  jusqu'aux  frontières  mêmes  de  l'Egypte.  Le  To-Shoutt  du  tombeau  de 
Khnoumhotpou  (Champollion,  Monumculs  de  l'Égypte  et  de  la  Nubie,  pl.  CCCLXII  ;  Lepsius,  Deiikm.,  11,  138  ; 
iNEWiiERRY,  Beni-Hasan,  t.  I,  pl.  XXXVIll,  2)  est  identique  au  pays  de  ces  Barbares:  c'est,  comme  l'a 
traduit  Max  Muller  (Asicn  und  Europa  nacli  Allâgyptischcn  Denkmàlern,  p.  16),  le  pays  sec,  le  désert. 

2.  LeTonou  supérieur  est  seul  mentionné  a.n  Papyrus  de  Boiin  ii"  1,  \.  31,  avec  leTonou  en  généra 
(1.  100,  109,  129,  etc.).  Chabas  {les  Papyrus  liiératiques  de  Berlin,  p.  87)  plaçait  ce  pays  au  delà  do 
l'Édom,  dans  la  Judée  ou  dans  les  contrées  situées  à  l'est  de  la  mer  Morte  :  il  crut  plus  tard  qu'on 
pouvait  y  arriver  par  mer,  ce  qui  le  portait  ii  y  reconnaître  la  partie  maritime  de  la  Palestine  {Éttidcs 

sur  l'Antiquité  historique,  2°  éd.,  p.  100,  102).  M.  Max  Muller  {Asien  und  Europa,  p.  47)  estime  que 
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inférieur,  Aîa',  Kadouma';  ils  nommaient  les  habitants  Ilirou-Shâitou,  les  sei- 

gneurs des  Sables,  Nomiou-Shàîtou,  les  Coureurs  des  Sables%  et  ils  les  ratta- 

chaient aux  Amou,  c'est-à-dire  à  la  race  que  nous  qualifions  de  Sémitique*.  Le 
type  de  ces  barbares  rappelle,  en  effet,  celui  des  Sémites,  tête  forte,  nez  aqui- 

Im,  front  fuyant,  barbe  longue,  chevelure  épaisse  et  souvent  frisée"'.  Ils  mar- 
chaient \neds  nus,  et  les  monuments  les  montrent  ceints  du  jupon  court,  mais 

ils  s'enveloppaient  aussi  de  l'abaye.  Ils  portaient  les  armes  ordinaires  des 

Égyptiens,  l'arc,  la  lance,  le  casse-tête,  le  couteau,  la  hache  de  guerre,  le  bou- 

clier'''. Ils  possédaient  de  grands  troupeaux  de  chèvres  ou  de  moutons',  mais 
ils  ne  connaissaient  ni  le  cheval,  ni  le  chameau,  non  plus  que  leurs  voisins 

d'Afrique.  Ils  vivaient  surtout  du  lait  de  leurs  bestiaux  et  de  la  récolte  de 

leurs  dattiers.  Une  partie  d'entre  eux  cultivait  la  terre  :  groupés  autour  des 

sources  et  des  puits,  ils  entretenaient,  à  force  de  travail  et  d'industrie,  des 

champs  d'étendue  médiocre  mais  fertiles,  des  vergers  assez  riches,  des  bou- 
quets de  palmiers,  des  figuiers,  des  oliviers,  des  vignes\  Ils  en  tiraient  malgré 

tout  des  ressources  insuffisantes,  et  leur  condition  serait  restée  précaire  s'ils 

n'avaient  pu  compléter  leur  approvisionnement  en  Égypte  ou  dans  la  Syrie 
méridionale.  Ils  échangeaient  sur  les  marchés  de  la  frontière  le  miel,  la 

laine,  les  gommes,  la  manne,  un  peu  de  charbon  de  bois,  contre  les  pro- 

duits des  manufactures  locales,  surtout  contre  le  blé  ou  les  céréales  qui  leiu- 

Tonou  est  une  l'aulo  île  scribe  poui'  liotenoii,  el  se  déclare  comme  Ciiabas  pour  la  Palestine.  Le  Tonoii 
me  paraît  être  le  territoire  qui  appartint  par  la  suite  à  la  tribu  de  Siméon,  jusqu'à  l'Arabali  cl  au 
cours  uioyen  de  l'Ouady  Arish  {les  Coules  populaifes  de  l'Ef/i/ple  Ancicivie,      éd.,  p.  9i). 

1.  l'apiji  us  de  Berlin  n"  I.  I.  81,  oii  l'on  trouve  la  desci'iption  du  pays;  cl',  p.  -471  de  cette  His/uii-e. 
-1.  Cv  nom  avait  t'Ii''  lu  Adiiiit'i,  Adouiiiâ,  et  assimilé  à  celui  d'Édom  par  (iliabas  {les  Papyrus  liié- 

raiiqiies  de  Berlin,  p.  io.  75),  identification  que  tous  les  égyptologues  avaient  adojjtéc.  MM.  Ed.  Meyei' 
(Geseliiclile  ̂ Efjijpleiis,  p.  182,  note  3)  et  Erman  {jEgypten  und  Mgyvtisches  Leben  im  Allertiim,  p.  i'J'.'t), 
suivis  par  M.  Max  Millier  [Asieii  luid  Eiirojia,  p.  .i()-47),  le  lisent  Kadouiiiâ,  soit  l'Iicbreu  Kedeiir, 
M.  Max  Millier  place  ce  pays  de  Kadouma-Kedem  au  sud-est  ou  à  l'est  de  la  mer  Morte. 3.  Les  Hiroi/Sliiiilou  ont  été  signalés  pour  la  première  fois  par  Birch  (On  a  new  liisloriral  Tfihirl 
of  the  rciçjn  of  Tliol/iines  III,  p.  9-10,  extrait  de  Y Arclixoloyia,  t.  XXXVIll)  comme  étant  probalile- 
ment  les  habitants  du  désert.  Ce  sens,  adopté  et  élargi  par  E.  de  Uougé  (Recherches  sur  les  monunienls, 
p.  r2'2-r27)  et  par  Chabas  (Etudes  sur  V Aniiquilc  historique,  2°  édit.,  p.  114-119),  est  admis  aujour- 
d'Iiui  p.ir  tous  les  égyptologues.  La  variante  Nomiou-Shûitou  ne  se  rencontre  à  ma  connaissance  que 
il.iiis  le  Papyrus  de  Berlin  n"  I,  1.73,  et  chez  M.\rif,ttf,,  Karnitl;,  pl.  XXXVII,  I.  33  (cf.  E.  et  .1.  nE  Uour.ii, 
Inseri/il ions  recueillies  en  Ei/i/plf,  pl.  XXVI,  1.  14),  dans  un  texte  du  second  Empire  Thébain. 
4.  Inscription  de  Papinahluti ,  dont  il  sera  question  plus  loin,  p.  434-43,';  de  cette  Histoire,  à  pro- 

pos des  voyages  entrepris  par  les  princes  d'Eléphantino,  dit  que  les  Hirou-Shàîtou  étaient  des  Amou. 
;>.  Les  portraits  des  Monîtou,  dans  Lepsu;s,  Denl.ni.,  II,  39  a,  I16o,  lo2  a  (cf.  p.  351  de  cette  Jlis- 

toire),  donnent  l'idée  de  ce  qu'étaient  les  Hirou-Shàitou,  avec  lesquels  on  les  confond  souvent. 
6.  On  lit  au  Papyrus  de  Berlin  n"  I,  I.  127-129,  134-135  (Maspero,  les  Contes  populaires,  -2°  édit., 

|i.  lOS),  la  description  d'un  liitive  de  Tonou  armé  en  guerre  (cf.  p.  472  de  cette  Histoire). 
7.  Papyrus  de  Berlin  n"  I,  1.  112.  117-128,  où  le  héros  joint  des  chats  à  l'énuraération  de  ses 

Liesliaux,  probablement  des  clials  apprivoisés  qu'on  apportait  d'Egypte  dans  les  pays  d'Asie. 
5.  Cf.  la  description  d'Aîa  au  Papyrus  de  Berlin  n"  1 , 1.  79-92  (M.vspero,  les  Contes  populaires,  2=  édit., 

p.  104-108;  cf.  p.  471  de  cette  Histoire).  Le  récit  qu'Ouni  fait  de  ses  campagnes  contre  les  Hirou- 
Sliàîton,  sous  Papi  I'''  (I.  23  sqq.;  cf.  p.  419-421),  confirme  le  tableau  que  Sinouhit  trace  du  pays,  et 
moiiti-e  ([ue  les  conditions  n'en  avaient  point  changé  entre  les  dynasties  memphites  et  la  Xll"  dynastie. 
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manquaient'.  La  vue  des  richesses  accumulées  dans  la  plaine  orientale,  de 

Tanis  à  Bubaste,  surexcitait  leurs  instincts  pillards  et  soulevait  en  eux  des 

convoitises  inextinguibles  :  les  annales  égyptiennes  mentionnaient  leurs  incur- 

sions dès  avant  l'histoire,  et 

prétendaient  que  les  dieux  eux- 

mêmes  avaient  dû  se  prémunir 

contre  elles.  Le  eolfe  de  Suez o 

et  le  rempart  montagneux  du 

Gebel  Géneffé  au  sud,  les  ma- 

rais de  Péluse  au  nord,  cou- 

vraient le  front  du  Delta  pres- 

que en  entier;  mais  l'Ouady 
Toumilât  menait  les  envahis- 

seurs droit  au  cœur  du  pays. 

Les  Pharaons  des  dynasties  di- 

vines^  puis  ceux  des  dynasties 

humaines,  avaient  barré  cette 

brèche  naturelle,  les  uns  disent 

d'une  muraille  continue,  les 

autres  d'une  rangée  de  postes 

qui  s'appuyaient  sur  le  golfe^. 
Snofroui  restaura  ou  fonda 

plusieurs  châteaux  qui  perpé- 

tuaient son  nom  dans  ces  parages  longtemps  après  sa  mort  '.  Ils  avaient  la 
forme  carrée  ou  rectangulaire  des  citadelles  dont  on  voit  les  ruines  aux  bords 

-1.  Ce  sont,  à  peu  de  chose  près,  les  produits  que  les  Bédouins  de  ces  parages  apportaient  encore 
régulièrement  sur  les  marchés  d'Égypte  au  commencement  de  notre  siècle  (.1.  M.  .1.  Coutelle,  Observa- 

tions sur  la  topoçiraphie  de  la  presqu'île  du  Siiiai,  dans  la  Description  de  l'Egypte,  t.  XVI,  p.  185-187). 
2.  Voir  p.  170  de  cette  Histoire  ce  qui  est  dit  des  forts  construits  par  le  dieu  Bà,  à  l'Orient  du  Delta. 
3.  L'existence  du  mur  ou  de  la  ligne  de  postes  est  fort  ancienne,  car  le  nom  de  Kîm-Oîrît  est  déjà 

suivi  de  l'hiéroglyphe  de  la  muraille  {Papi  l",  1.  27;  Mirniri,  1.  38;  Teti,  1.  274),  ou  de  celui  de 
l'enceinte  fortifiée  {Mirniri,  1.  142)  dans  les  textes  des  Pyramides.  L'expression  Kîm-Oîrît,  la  très 
Noire,  s'applique  à  la  partie  septentrionale  de  la  mer  Rouge,  par  parallélisme  avec  Ouaz-Oirit,  Ouazît- 
Oîrît,  la  très  Verte,  la  Méditerranée  (Erman,  Ziir  Erklârung  der  Ptj7-amidentexte,  dans  la  Zeitschrift, 
t.  XXIX,  p.  44-4.5;  cf.  Max  Mûller,  Asien  und  Europa  nach  Altâgyptischen  Denkmâlern,  p.  40sqq.); 
une  ville,  bâtie  probablement  à  pou  de  distance  du  bourg  actuel  de  Maghfàr,  avait  pris  le  nom  du 
golfe  sur  lequel  elle  était  située,  et  s'appelait  également  Kim-Oîrit. 

4.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  une  photograjjhie  de  Pétrie.  L'original  est  de  l'époque  de 
Nectanébo  et  se, trouve  à  Karnak;  je  l'ai  reproduit  de  préférence  aux  figures  du  temps  de  l'Ancien 
Empire,  qui  sont  moins  bien  conservées,  et  dont  il  n'est  que  la  reproduction  traditionnelle. 

5.  Papyrus  de  Berlin  n"  1 ,  1.  16-17  (cf.  Ciiabas,  les  Papyrus  hiératiques  de  Berlin,  p.  38-39),  et 
Papyrus  «'  /  de  Saint-Pétersbourg,  cité  et  analysé  par  Golénischelf  dans  la  Zeitschrift,  1870,  p.  110; 
Inscription  d'Ouni,  1.  21.  Dans  ce  dernier  texte,  Snofroui  est  désigné  seulement  par  son  nom  d'Horus, 
HoroH  nib  raâit  (cl'.  Sethe,  Ein  neuer  florusnaine,  dans  la  Zeitschrift,  t.  XXX,  p.  62). 



352  L'EMPIRE  MEMPHITE. 

du  Nil  :  les  sentinelles,  debout  nuit  et  jour  derrière  les  créneaux,  scrutaient 

le  désert  du  regard,  prêtes  à  donner  l'alarme  au  moindre  mouvement  suspect. 

Les  maraudeurs  profitaient  de  tous  les  accidents  de  terrain  pour  s'approcher 

inaperçus,  et  réussissaient  souvent  à  forcer  le  cordon'  :  ils  se  dispersaient 

dans  la  campagne,  surprenaient  un  ou  deux  villages,  entraînaient  quelques 

femmes  et  quelques  enfants,  s'emparaient  des  troupeaux,  et,  sans  pousser 

plus  loin  l'aventure,  se  dépêchaient  de  regagner  leurs  solitudes  avant  que  le 

DEUX  TOURS  DE  RETRAITE  DES  HIROU  SHÂÎTOU,   DANS  l'oUAUY  BÎAR^. 

bruit  de  leurs  exploits  se  fût  trop  répandu.  Dès  que  leurs  courses  se  multi- 

pliaient, le  commandant  de  la  Marche  Orientale  ou  Pharaon  lui-même  se  met- 

tait à  la  tête  d'une  petite  armée  et  entreprenait  contre  eux  une  campagne  de 

représailles.  Ils  n'attendaient  pas  le  choc  de  pied  ferme,  mais  ils  se  réfu- 

giaient dans  des  abris  préparés  à  l'avance  sur  certains  points  de  leur  terri- 
toire. Ils  érigeaient  çà  et  là,  sur  la  crête  de  quelque  colline  escarpée,  ou 

vers  le  confluent  de  plusieurs  Ouadys,  des  tours  en  pierre  sèche,  groupées 

en  nombre  inégal,  par  trois,  par  dix,  par  trente,  arrondies  au  sommet  comme 

autant  de  ruches  :  ils  s'y  entassaient  tant  bien  que  mal  et  s'y  défendaient 

désespérément,  dans  l'espoir  que  le  manque  d'eau  ou  de  vivres  forcerait  l'as- 
saillant à  se  retirer  bientôt^  Ailleurs,  ils  possédaient  des  douars  fortifiés  où 

1.  On  lit  dans  le  Papyrus:  de  Berlin  n"  I.  1.  10  sqq.  (Maspero,  les  Contes  populaires,  1"  éd.,  p.  99), 
la  description  d'un  de  ces  forts,  et  la  façon  dont  Sinouhit  dérobe  sa  marche  aux  veilleurs  :  il  reste  tapi 
dans  les  buissons  du  voisinage  pendant  tout  le  jour  et  ne  reprend  son  chemin  qu'à  la  nuit  close. 

2.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  la  vignette  de  E.  H.  Palmer,  the  Désert  of  the  Exodus,p.  311 . 
3.  Les  membres  de  la  commission  anglaise  n'hésitent  pas  à  faire  remonter  ces  tours  jusqu'à  la  plus 
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non  seulement  leurs  familles,  mais  leurs  troupeaux  pouvaient  trouver  un  abri  : 

une  enceinte  ovale  ou  ronde  en  grosses  pierres  brutes,  basse,  couronnée  d'un 

rempart  épais  d'arbustes  épineux  et  de  branches  d'acacia  entrelacées,  puis 
des  rangées  de  tentes  ou  de  huttes,  puis,  au  milieu,  un  espace  vide  pour  le 

bétail'.  Ces  forteresses  primitives  suffisaient  à  tenir  des  nomades  en  respect  : 

elles  n'occupaient  pas  longtemps  les  troupes  régulières.  Les  Egyptiens  les 

enlevaient  d'assaut,  les  bouleversaient,  tranchaient  les  arbres  fruitiers,  brû- 

laient les  récoltes,  se  repliaient  en  paix  après  avoir  tout  détruit  sur  leur 

VUE  SUR  l'oASES  IIE  l'oi'ADY   FÉilÛN  DANS  LA  PÉNLNSULE  DU  SINAl". 

passage,  et  chacune  de  leurs  campagnes,  qui  durait  quelques  jours  à  peine, 

assurait  la  tranquillité  de  la  frontière  pour  quelques  années ^ 

Au  sud  du  Gebel  et-Tih,  et  coupé  presque  entièi'ement  de  lui  par  uu  fossé 

d'Ouadys,  un  massif  triangulaire  de  montagnes,  le  Sinai,  s'enfonce  dans  la 

mer  Rouge  comme  la  pointe  d'une  lance,  et  refoule  les  eaux  à  droite  et  à 

gauche,  en  deux  golfes  étroits,  celui  d'Akabah  et  celui  de  Suez.  Le  Djebel 

Katherin  se  dresse  au  centre  et  domine  la  péninsule.  Un  chaînon  sinueux  s'en 

détache,  qui  aboutit  au  Djebel  Serbâl  à  quelque  distance  au  nord-ouest;  un 

autre  se  dirige  vers  le  sud,  et,  après  avoir  presque  atteint  au  Djebel  Oumm- 

Shomer  la  hauteur  du  Djebel  Katherîn,  s'abaisse  par  degrés  et  plonge  en  mer 

haute  antiquité  (E.  II.  I'adieh,  Tlic  Dcserl  of  Ihe  E.ioihis,  p.  /iO'J  sqq..  316  sqq.;  Account  of  llic  Sitrveij , 
p.  6G,  I9i-I9a,  et  pl.  IX,  I)  :  les  Bédouins  les  nomment  namoâs,  plur.  naouamis,  maisons  des 
moustiques,  et  racontent  que  les  Entants  d'Israël  les  construisirent  afin  de  se  mettre  à  l'abri  des 
moustiques  pendant  la  nuit,  du  temps  de  l'Exode.  La  ressemblance  de  ces  édifices  avec  les  lalnyôt 
des  iles  Baléares  et  avec  les  maisons  écossaises  en  l'orme  de  ruche  a  frappé  tous  les  voyageurs. 

•1.  E.  H.  Palmer,  The  Désert  of  tlie  Exodus,  p.  320-325;  Maspero,  Notes  au  jour  le  jour,  §  30,  dans 
les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  biblique,  t.  XIV,  1891-1892,  p.  326-327. 

2.  Dessin  de  Boudicr,  d'après  l'aquarelle  publicc  par  Lepsius,  Denkni.,  I,  7,  W  2. 
3.  L'inscription  d'Ouni  (I.  22-32)  nous  fournit  le  type  immuable  des  campagnes  égyptiennes  contre 

les  Ilirou-Shàitou  :  on  pourrait  l'illustrer  au  moyen  des  tableaux  de  Karnak  qui  représentent  la 

HIST.   ANC.   DE   b'ORIENr.   —  T.    1.  45 
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au  Ras-Mohammed.  Un  système  compliqué  de  gorges  et  de  vallées  sillonne  le 

pays,  et  l'emprisonn-e  comme  d'un  réseau  de  mailles  inégales,  Ouady  Nasb, 

Ouady  Kidd,  Ouady  Hebrân,  Ouady  Baba  :  l'Ouady  Féîràn  contient  l'Oasis 

la  plus  fertile  de  la  contrée.  Un  ruisseau  qui  ne  tarit  jamais  l'arrose  pendant 

près  de  trois  ou  quati'e  kilomètres  :  un  véritable  bois  de  palmiers  en  égaie  les 

deux  l'ives,  un  peu  grêle,  un  peu  clair,  mais  entremêlé  à  des  acacias,  à  des 

tamaris,  à  quelques  napécas,  à  des  caroubiers,  à  des  saules.  Des  oiseaux  chan- 

tent dans  les  branches,  des  moutons  vont  paissant  par  les  champs,  des  huttes 

s'espacent  entre  les  arbres.  Les  vallées  et  les  plaines,  même  par  endroits  le 
penchant  des  collines,  sont  semés  parcimonieusement  de  ces  herbes  aroma- 

tiques et  fines  qui  recherchent  les  terrains  pierreux.  Leur  vie  est  une  lutte 

perpétuelle  contre  le  soleil  :  brûlées,  séchées,  mortes  à  ce  qu'il  semble,  et  si 

friables  qu'elles  s'émiettent  sous  les  doigts  quand  on  essaie  de  les  cueillir,  les 

pluies  du  printemps  les  raniment  d'année  en  année  et  leur  rendent  presque  à 

vue  d'oeil  quelques  jours  de  jeunesse  verte  et  parfumée.  Les  sommets  restent 

toujours  nus,  et  nulle  végétation  n'adoucit  la  rigidité  de  leurs  lignes  ou  la  viva- 
cité de  leurs  teintes.  Le  noyau  de  la  péninsule  est  comme  sculpté  dans  un 

bloc  de  granit,  oîi  le  blanc,  le  rose,  le  brun,  le  noir  dominent  selon  les 

quantités  de  feldspath,  de  quartz  ou  d'oxydes  de  fer  que  les  roches  recèlent. 

Vers  le  nord,  les  masses  de  grès  qui  se  relient  au  Gebel  et-Tih  se  nuancent 

de  tous  les  rouges  et  de  tous  les  gris  possibles,  depuis  le  gris  lilas  tendre 

jusqu'au  pourpre  sombre.  Les  tons,  posés  crûment  l'un  à  côté  de  l'autre, 

n'ont  pourtant  rien  de  heurté,  ni  de  blessant  à  l'œil  :  le  soleil  les  enveloppe 

et  les  fond  dans  sa  lumière.  Comme  le  désert  à  l'Est  de  l'Lgypte,  le  Sinai 

est  battu  par  intervalles  d'orages  teri'ibles  qui  dénudent  ses  montagnes  et 
changent  ses  Ouadys  en  autant  de  torrents  éphémères.  Les  Monîtou  qui  le 

fréquentaient  à  l'aube  des  temps  historiques  ne  différaient  pas  des  Maîtres 

(les  Sables^  :  même  type,  même  costume,  même  armement,  mêmes  instincts 

nomades,  et,  dans  les  endroits  où  le  sol  s'y  prêtait,  mêmes  essais  de  cultuje 
sommaire.  Ils  adoraient  un  dieu  et  une  déesse  que  les  Egyptiens  identifièrent 

avec  Horus  et  avec  Hàthor;  l'un  parait  avoir  représenté  la  lumière,  peut-être 

le  soleil,  l'autre  le  ciel'.  Ils  avaient  découvert  de  bonne  heure,  au  flanc  des 

grande  razzia  dirigée  par  Séti  I"  sur  le  territoire  des  Shaousous  et  de  leurs  congénères,  entre 
la  frontière  d'Égypte  et  la  ville  d'Hébron  (Champollion,  Momiiiicnls  de  l'Egypte  et  de  la  Nubie, 
pl.  CCLXXXIX-CCCll;  Kos.ËLLm.  Moiuiiiieiiti  lieali ,  pl.  XLVI-LXI  ;  Lkpsius,  Denkm.,  111,  r26-l'27). 

1.  Sur  les  Monitou,  cf.  Max  Mûllkr,  ilî/c/i  und  Europa  naeh  AliihjypliseUen  Deiikmâlcni,  p.  I7-'2i. 
'2.  Ce  sont  les  divinités  invoquées  de  préférence  dans  les  proscynèmes  des  officiers  et  des 

mineurs  égyptiens  qui  séjournaient  au  voisinage  des  mines  de  Mafkaît  {Levsws.,  Denkm.,  II,  137). 
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collines,  des  veines  abondantes  de  minerais  métalliques  et  des  gisements  de 

pierres  précieuses  :  ils  apprirent  à  en  extraire  du  fer,  des  oxydes  de  cuivre 

et  de  manganèse,  des  turquoises  qu'ils  exportèrent  dans  le  Delta.  La  renom- 
mée de  leurs  richesses  répandue  aux  bords  du  Nil  suscita  la  convoitise  des 

Pharaons  :  des  expéditions  partirent  de  dilïérents  points  de  la  vallée,  s'abat- 

tirent sur  la  péninsule  et  s'établirent  de  vive  force  au  milieu  des  cantons  qui 

possédaient  des  mines'.  Ceux-ci  étaient  situés  au  nord-ouest,  entre  le  rameau 

occidental  du  Gebel  et-ïîh  et  le  golfe  de  Suez,  dans  la  région  des  grès.  L'en- 

semble s'en  appelait  Mafkait,  le  pays  des  Turquoises,  ce  qui  valut  à  l'Hathor 

locale  l'épithète  de  dame  du  Mafkaît.  Le  district  le  plus  anciennement  exploré, 

celui  auquel  les  Egyptiens  s'attaquèrent  d'abord,  était  séparé  de  la  côte  par 
une  plaine  étroite  et  par  une  seule  rangée  de  hauteurs  :  le  transport  au  rivage 

des  produits  de  l'exploitation  s'exécutait  sans  peine  en  quelques  heures.  Les 
ouvriers  de  Pharaon  parlaient  de  ces  parages  comme  de  Baît,  la  Mine  par 

excellence,  ou  de  Bibît,  la  contrée  des  Grottes,  à  cause  des  galeries  nom- 

breuses que  leurs  prédécesseurs  y  avaient  creusées  :  le  nom  d'Ouady 

Magharah,  Vallée  de  la  Caverne,  par  lequel  on  désigne  le  site  aujourd'hui, 

traduit  simplement  en  arabe  le  vieux  terme  égyptien'. 

Les  Monîtou  n'acceptèrent  point  sans  lutte  cette  usurpation  de  leurs  droits  : 
les  Egyptiens  qui  vinrent  travailler  chez  eux  durent  acheter  leur  tolérance 

par  un  tribut,  ou  se  tenir  prêts  à  repousser  leurs  assauts  par  la  force  des 

armes.  Zosiri  s'était  déjà  préoccupé  d'assurer  l'industrie  des  chercheurs  de 

turquoises^;  Snofroui  n'est  donc  pas  le  premier  des  Pharaons  qui  soit  passé 

par  là,  mais  nul  de  ses  prédécesseurs  n'a  laissé  autant  de  traces  que  lui  dans 

ce  coin  perdu  de  l'empire.  On  voit  encore,  au  versant  nord-ouest  de  l'Ouady 

Magharah,  le  bas-relief  qu'un  de  ses  lieutenants  y  grava  en  mémoire  d'un 
succès  remporté  sur  les  Monîtou.  Un  shéîkh  Bédouin,  renversé  à  genoux, 

demande  l'aman  d'un  geste  suppliant;  mais  déjà  Pharaon  l'a  empoigné  par  sa 

longue  chevelure  et  lui  brandit  sa  massue  de  pierre  blanche  au-dessus  de  la 

tête,  pour  l'assommer  d'un  seul  coup*.  Les  ouvriers,  partie  recrutés  dans  le 

1.  L'histoire  des  établissements  égyptiens  au  Sinai  a  été  élucidée  par  G.  Ebeks,  Z)<(/r/i  Gosen  xuin 
Sinai,  et  par  BniicscH,  Wanderuny  nach  der  Tûrkis-Minen;  on  trouvera  la  plupart  des  inscriptions 
traduites  sommairement  par  Birch  dans  le  chapitre  septième  de  V Account  of  tlie  Survey,  p.  168  sqq. 

2.  La  forme  même  du  nom  égyptien  parait  être  demeurée  attachée  à  l'un  des  Ouadys  secondaii-es 
qui  rejoignent  les  mines  de  l'Ouady  Magharah  à  celles  du  Sarbout  el-Khadim,  l'Ouady  Babah  (Ebers, 
Diirch  Gosen  znm  Sinai,  p.  130,  533",  Brugsch,  Wandcrumj  nach  der  Tiirhis-Uinen  iind  der  Siiini- 
Halhinsel,  p.  81-82).  Les  Bédouins  appliquent  ordinairement  à  l'Ouady  Magharah  le  nom  de  l'Ouady Gennéh  ou  Ouady  Ignéh  (E.  H.  Pai.meu,  T/ie  Desrrt  of  Ihe  Exodiis,  p.  195). 

3.  BÉNÉniTE,  Le  nom  d'épervier  du  roi  Sozir,  dans  le  Recjieil,  t.  XVl,  p.  104;  cf.  plus  haut,  p. 
4.  Léon  de  Laborde,  Voyage  de  l'Arabie  PtHrée,  pl.  .S,  n"  3  ;  Lottin  de  Laval,  Voyage  dans  ta  Penin- 
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pays  même,  partie  envoyés  des  bords  du  Nil,  vivaient  retranchés  sur  un  morne 

isolé,  taillé  à  pic,  à  la  rencontre  de  l'Ouadj  Gennéh  et  de  TOuady  Magharah'. 
Un  sentier,  pratiqué  en  lacet  dans  la  pente  la  moins  rude,  aboutit,  quinze 

mètres  environ  en  contre-bas  du  sommet,  à  l'extrémité  d'un  petit  plateau 

légèrement  incliné  qui  porte  les  ruines  d'un  gros  village  :  c'est  le  Haut- 
('astel  des  inscriptions  antiques  — 

Hàit-Qaît".  Il  compte  encore  deux 
cents  maisons,  les  unes  rondes,  les 

autres  rectangulaires,  construites  en 

i)locs  de  grès  non  cimentés,  à  peine 

aussi  grandes  que  les  cabanes  des 

fellahs  et  recouvertes  jadis  d'un  toit 

plat  en  clayonnage  et  en  argile  "bat- 
tue. Un  y  pénètre  moins  par  une 

porte  que  par  une  fente  étroite  oh  un 

gros  homme  aurait  peine  à  se  glisser  ; 

elles  n'ont  qu'une  seule  chambre, 

sauf  celle  d'un  chef  de  travaux  qui 
en  contient  deux.  Une  banquette  en 

pierre  brute,  haute  de  soixante-dix  à 

quatre-vingts  centimètres,  entoure  la 

plate-forme  :  un  fourré  de  branches 

épineuses  complétait  probablement 

l'appareil,  comme  aux  douars  du  désert.  La  position  était  très  forte  et  facile 
à  défendre.  Des  guetteurs,  disséminés  sur  les  cimes  voisines,  surveillaient 

au  loin  la  plaine  et  les  défilés  de  la  montagne.  Sitôt  qu'ils  avaient  signalé  par 

leurs  cris  l'approche  d'une  bande,  les  ouvriers  désertaient  la  mine  et  se  réfu- 

giaient dans  leur  donjon  ;  une  poignée  d'hommes  résolus  y  pouvait  tenir  avec 
succès,  aussi  longtemps  que  la  faim  et  la  soif  ne  se  mettaient  point  de  la  partie. 

Comme  les  sources  et  les  puits  ordinaires  n'auraient  pas  pourvu  à  la  consom- 

sule  Arabique  et  l'Éfjijpte  moyenne,  Ins.  hiér.,  pl.  I,  n"  1;  Lepsuis,  Denkm.,  Il,  b;  Birch,  dans  VAecou)il of  tke  Siirvei/,  p.  171. 
1.  La  description  des  ruines  égyptiennes  et  des  mines  de  turquoises  qui  les  avoisinent  est  em- 

pruntée à  un  article  de  J.  Keast  Lord,  The  Peninsula  of  Siiiai  (dans  les  Leisiire  Emirs,  1870),  dont 
M.  Chabas  s'est  servi  déjà  fort  heureusement  dans  ses  Recherches  sur  VAnliquité  hislorique,  '2'^  édif., 
p.  348-303;  on  en  retrouve  l'analogae  dans  Y  Account  of  the  Survey,  p.  222-22-i. 

2.  Brugsch,  Religion  wid  Mythologie  der  Altcn  /Egypter,  p.  .bG7-.5G8  ;  Hàit-Qaît  est  mentionnée  encore 
an  milieu  de  l'époque  ptolémaïque,  dans  Diimichen,  Geographische  Inscliriften,  t.  111,  pl.  LI. 

3.  Pltin  dressé  par  Thuittier,  d'après  le  croquis  de  Brugsch,  Wandrriing  narh  den  TurL  is-Minen,  p.  70. 
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LES  ÉTABLISSEMENTS  MINIERS  DES  PHARAONS.  357 

mation  de  la  colonie,  on  avait  transformé  le  fond  de  la  vallée  en  un  lac  artifi- 

ciel. Un  barrage  jeté  en  travers  empêchait  les  eaux  de  s'écouler;  le  réservoir 
se  remplissait  plus  ou  moins  abondamment  selon  la  saison,  mais  il  ne  se  vidait 

jamais,  et  plusieurs  espèces  de  coquillages  y  prospéraient,  entre  autres  une 

espèce  de  grosse  moule  dont  les  habitants  se  nourrissaient  communément. 

Des  dattes,  du  lait,  de  l'huile,  un  pain  grossier,  quelques  légumes  et  de  temps 
en  temps  une  volaille  ou  un  quartier  de  viande  :  la  pitance  était  misérable 

-f  

LE  HALlT-CASTliL  DES  MIiNliURS,         HAlT-yAlT,  — A  LA  RENCONTRE  DE  L  OUADY  OENNEH  ET  DE  L  OUADY  MAGHARAll'. 

et  il  en  allait  du  reste  à  l'avenant.  On  n'a  retrouvé  dans  le  village  que  des 
outils  en  silex  :  couteaux,  grattoirs,  scies,  marteaux,  pointes  de  lance,  têtes  de 

flèche.  Un  petit  nombre  de  vases  apportés  d'Egypte  se  distinguaient  par  la 

finesse  de  la  matière  et  par  la  pureté  du  galbe;  mais  la  poterie  d'usage  courant 

était  fabriquée  sur  place  d'une  terre  grossière,  sans  soin  ni  souci  de  la  beauté. 
En  fait  de  bijoux,  des  perles  en  verroterie  ou  en  émail  bleu,  et  des  cauries 

enfilées  en  colliers.  Aux  mines  comme  à  la  maison,  les  ouvriers  n'employaient 

que  des  instruments  en  pierre,  emmanchés  de  bois  ou  d'osier  tressé,  ciseaux 
ou  marteaux,  plus  que  suffisants  pour  entamer  le  grès  jaunâtre,  à  gros  grains 

très  friables,  au  milieu  duquel  ils  travaillaient^.  Les  galeries  cheminent  droit 

dans  la  montagne,  basses,  mais  larges,  et  étayées  de  loin  en  loin  par  quelques 

piliers  réservés  sur  la  masse.  Elles   conduisent  à  des  salles  de  largeur 

1.  Dessin  de  Boiidier,  d'après  la  photographie  piihliée  dans  V Ordnance  Survey  of  t/tc  Pcninsula  of 
Sinai,  l'hoiographs,  t.  Il,  pl.  59-60. 

2.  E.  II.  Palmei"  croit  pourtant  avoir  reconnu  que  le  travail  dans  les  galeries  de  mines  s'exécutait 
uniquement  au  moyen  de  ciseaux  et  d'outils  en  bronze  :  les  instruments  en  silex  taillé  auraient  servi 
tout  au  plus  à  sculpter  les  tableaux  répandus  sur  les  rochers  [The  Désert  of  the  E.rodas,  p.  197). 
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variable,  d'oii  elles  ressortent  à  la  poursuite  des  minerais  précieux.  La  tur- 
quoise scintille  partout,  au  plafond  et  sur  les  parois  :  les  mineurs,  profitant 

des  moindres  fissures,  cernaient,  puis  détachaient  les  blocs  à  grands  coups,  les 

réduisaient  en  menus  fragments  qu'ils  broyaient  et  tamisaient  soigneusement, 
de  manière  à  ne  perdre  aucune  parcelle  de  la  gemme.  Les  oxydes  de  cuivre  et 

de  manganèse,  qu'ils  rencontraient  en  quantité  médiocre  là  et  dans  d'autres 
localités,  servaient  à  fabriquer  ces  beaux  émaux  bleus  de  nuances  variées  que 

les  Egyptiens  aimaient  si  fort.  Les  quelques  centaines  d'hommes  dont  se  com- 
posait la  population  permanente  pourvoyaient  aux  exigences  journalières 

de  l'industrie  et  du  commerce.  Des  inspecteurs  royaux  venaient  de  temps  en 

temps  examiner  leur  condition,  ranimoi'  leur  zèle  et  recueillir  le  pi'oduit  de 

leur  labeur.  Lorsque  Pharaon  avait  besoin  d'une  quantité  de  minerais  ou  de 

turquoises  plus  considérable  qu'à  l'ordinaire,  il  dépêchait  un  de  ses  officiers  en 
mission  avec  une  troupe  choisie  de  carriers,  de  maîtres  mineurs,  de  dresseurs 

de  pierres.  C'étaient  parfois  deux  ou  trois  mille  hommes  qui  fondaient  sou- 

dain sur  la  péninsule  et  qui  y  séjournaient  un  ou  deux  mois  :  l'exploitation 

marchait  bon  train,  et  l'on  profitait  de  l'occasion  pour  extraire  et  pour  trans- 

porter en  Egypte  de  beaux  blocs  de  diorite,  de  serpentine,  de  granit,  d'où  l'on 
tirait  ensuite  des  sarcophages  ou  des  statues.  Des  stèles  gravées  en  évidence 

sur  les  flancs  de  la  montagne  énuméraient  les  noms  des  pi'incipaux  chefs,  les 

différents  corps  de  métiers  qui  avaient  participé  à  la  campagne,  le  nom  du 

souverain  qui  l'avait  ordonnée,  et  souvent  l'année  de  son  règne. 

Ce  n'est  pas  un  tombeau  seulement,  c'est  deux  tombeaux  que  Snofroui  se 

fit  bâtir'.  Il  les  appela  h'Itâ,  le  Lever,  l'endroit  où  le  Pharaon  mort,  identifié 

au  Soleil,  se  lève  sur  le  monde  à  jamais.  L'un  d'eux  est  probablement  situé 

vers  Dahshour;  l'autre,  le  Kliâ  risi,  le  Lerer  Méridional,  paraît  être  identique 

avec  le  monument  de  Méîdoum.  Comme  le  mastaba,  la  pyramide'^  représente 

1.  Il  ost  ([uestion  de  ces  tombeaux  dans  un  certain  nombre  d'inscriptions  (Maspcro,  Quatre  Années 
de  fouilles,  dans  les  Mémoires  de  la  Mission  du  Caire,  t.  I,  p.  t90)  :  le  nom  en  est  déterminé  à  plu- 

sieurs reprises  par  deux  pyramides,  et  dans  un  cas  au  moins,  à  Daiishoui-,  la  pyramide  Khâ  méridio- 
nale mentionnée.  Il  en  aura  été  pour  Snofroui  ce  qui  en  fut  pour  le  Pharaon  Ai,  vers  la  fin  de 

la  XVHI"  dynastie  :  après' s'être  préparé  un  tombeau  dans  le  site  de  Dalishour,  il  aura  renoncé  à 
l'occuper  par  suite  d'un  changement  de  résidence,  et  s'en  sera  construit  un  second  à  Méidoum. 

"2.  Aucune  des  étyrnologies  proposées  pour  le  mot  pyramide  n'est  satisfaisanle  :  la  moins  aventurée 
est  celle  de  Cantor-Eisenlohr  (Eisenlohr,  Des  Mesures  égyptiennes,  dans  les  Trausarlions  of  tite  Inter- 

national Coiif/ress  of  Orientalists,  1871,  p.  288,  et  Ein  Mathematisclies  Handhueh  der  Allen  /Egypter, 
p.  Ilfi),  d'après  laquelle  pyramide  serait  la  l'orme  gi-ecque,  u-jpajj-iç,  du  terme  composé  piri-m-ouisi , 
<|ui,  dans  la  langue  mathématique  égyptienne,  sert  à  désigner  la  saillie  en  tranchant,  l'arête  de  la 
pyramide  (L.  UoniîT,  Sur  un  Manuel  du  Calculateur  découvert  dans  un  papyi-us  écjypiien,  p.  8;  extr. 
du  Bulletin  de  la  Société  mathéniatitjue  de  France,  1878,  t.  VI,  p.  l.'iC),  ou  sa  hauteur  (E.  Révillout, 
Note  sur  l'égnerre  égyptienne  et  son  emploi,  d'ajrrès  le  Papyrus  Matliémaligne,  dans  la  Hervé  Egyp- 
tologique.  t.  11.  p.  .309  :  L.  Borcharut,  Die  lliisrliiiuge/i  der  Pyromiden,  dans  la  Zeitsclirift ,  t.  XXXI,  p.  14). 
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un  tumulus  à  quatre  faces,  dont  on  a  remplacé  la  terre  par  une  structure 

de  pierre  ou  de  brique'.  Elle  signale  l'endroit  où  repose  un  prince,  un  chef, 

un  personnage  de  rang  dans  son  clan  ou  dans  sa  cité;  on  l'asseyait  sur  une  base 
plus  ou  moins  large,  on  la  montait  plus  ou  moins  haut,  selon  la  fortune  du  mort 

ou  de  sa  famille^.  La  mode  n'en  vint  qu'assez  tard,  aux  environs  de  Memphis, 
et  les  Pharaons  des  dynasties  primitives  furent  enterrés  dans  des  hypogées 

ou  dans  des  mastabas,  comme  leurs  sujets.  Zosiri  seul  ferait  /, 

une  exception,  si,  comme  il  est  probable,  la  pyramide  à 

degrés  de  Saqqarah  lui  servit  de  tombeau^  On  ne  sait  (^^^^^ 

pour  quel  motif  Snofroui  choisit  le  site  de  Méîdoum  :  /  ■       ~  \ 

peut-être  résidait-il  dans  cette  ville  d'Héracléopo-  /  ï 

lis  qui  fut  souvent  par  la  suite  le  séjour  favori  ;^  /  .   ^  .  3^-;^ 

des  souverains,  peut-être  s'était-il  improvisé  ̂  — ~  — 

une  cité  dans  la  plaine,  entre  el-Ouastah     ., . ^^^^m;-    - ■ , .  - 

et  Kafr  el-Ayat.  Sa  pyramide  se  compose  '     ̂   , •1  i-  •!  y  I„V  PYRAMIDE  DE  MEIDOUM 

aujourd'hui  de  trois  gros  dés  inégaux,  à 

pans  légèrement  inclinés,  et  qui  s'étagent  en  retraite  l'un  sur  l'autre.  On  en 

comptait  cinq  il  y  a  quelques  siècles  ',  et  sept  au  moins  dans  l'antiquité,  avant 

que  la  ruine  eût  commencé".  Chacun  d'eux  marquait  un  accroissement  pro- 

gressif de  la  masse  totale  et  avait  ses  parements  polis,  qu'on  retrouve  encore 

maintenant  l'un  derrière  l'autre;  un  revêtement  de  gros  blocs,  dont  plusieurs 

assises  subsistent  encore  vers  la  base,  recouvrait  l'ensemble  sous  un  seul  angle 
de  la  tête  aux  pieds,  et  le  ramenait  au  type  de  la  pyramide  classique.  Le 

couloir  s'ouvre  au  milieu  de  la  face  nord,  à  dix-huit  TTiètres  au-dessus  du  sol'  : 

1.  Bakry  de  Mkrval,  Eludes  sur  l Avchilecluvc  égyplieiiiic,  p.  )'2"2  sqq.;  Perrot-Chipiez,  Histoire  de 
l'Art  dans  l'Antiquité,  t.  I,  p.  200  sqq.;  Maspero,  Archéologie  égyptienne,  p.  l-2'à. 

2.  Les  pyramides  en  briques  d'Abydos  ont  été  toutes  construites  pour  de  simples  particuliers 
(Mariette,  Ahydos,  t.  II,  p.  38-39,  i1-U);  le  mot  niirit,  qui  sert  à  désigner  la  pyramide  dans  les 
textes,  s'applique  d'ailleurs  aux  tombeaux  des  nobles  ou  du  peuple  aussi  bien  qu'à  ceux  des  rois. 

3.  On  n'admet  pas  facilement  qu'une  pyramide  de  grandes  dimensions  ait  disparu  sans  laisser aucune  trace,  quand  on  a  vu  la  masse  énorme  de  matériaux  qui  marque  encore  le  site  de  celles  qui 
sont  le  plus  endommagées;  d'ailleurs,  les  inscriptions  ne  mettent  en  rapport  avec  une  pyramide  aucun 
des  prédécesseurs  de  Snolroui,  si  ce  n'est  Zosiri  (cf.  p.  2-42-244  de  cette  Histoire).  La  pyramide  à 
degrés  de  Saqqarab,  qui  est  attribuée  à  ce  dernier,  appartient  au  même  type  que  celle  de  Méîdoum  : 
de  même  la  pyramide  de  llîgah,  dont  le  titulaire  est  inconnu.  En  admettant  que  cette  dernière  ait 
servi  de  tombeau  à  un  Pharaon  intermédiaire  entre  Zosiri  et  Snofroui,  tel  que  Ilouni,  l'usage  dos 
pyramides  ne  serait  encore  qu'une  exception  pour  les  souverains  antérieurs  à  la  IV»  dynastie. 

4.  Dessin  de  Faucher-Giidin  d'après  les  relevés  deF\..  Pétrie,  Mediim,  pl.  II. 
5.  Makrîzî,  Description  de  l' Egypte  et  du  Caire,  éd.  de  Coulaq,  t.  I,  p.  110  :  <•  Il  y  a  une  autre  pyra- 

mide nommée  Pyramide  de  Méidoun,  qui  est  comme  une  montagne  et  qui  a  cinq  étages  »  ;  il  cite 
comme  autorité  à  l'appui  de  son  dire  le  sliéîkh  Abou-Mohammed  Abdallah,  fils  d'Abderrahim  el-Qaisi. 

6.  W.  Fl.  Pétrie,  Meduni,  p.  5  sqq.,  où  les  témoignages  des  écrivains  sont  indiqués  brièvement. 
7.  La  pyramide  de  Méîdoum  fut  ouverte  en  1882  par  Maspero  {Études  de  Mythologie  et  d'Archéologie, 

t.  I,  p.  149-150;  cf.  Archéologie  égyptienne,  p.  138).  Elle  a  été  explorée  de  nouveau,  neuf  ans  plus 
tard,  par  M.  l'etrie,  qui  en  a  mesuré  les  dimensions  avec  une  exactitude  scrupuleuse  (Meduni.  p.  10-1 1). 
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il  a  un  mètre  et  demi  de  section,  et  plonge  en  pleine  maçonnerie  par  une 

pente  assez  raide.  A  soixante  mètres  de  profondeur,  il  se  redresse  sans  s'élar- 

gir, court  de  plain-pied  l'espace  de  douze  mètres,  à  travers  deux  chambres 
étroites  et  basses,  puis  il  se  coude,  remonte  perpendiculairement  et  débouche 

au  ras  du  caveau.  Celui-ci  est  creusé  dans  la  montagne,  petit,  grossier,  dénué 

d'ornement  :  le  plafond  simule  trois  fortes  assises  horizontales,  qui  gagnent 

en  encorbellement  l'une  sur  l'autre  etc|ui  donnent  l'illusion  d'une  sorte  d'ogive 

très  aiguë.  Snofroui  dormit  là  pendant  des  siècles,  puis  des  voleurs  se  frayè- 

rent un  chemin  jusqu'à  lui,  dépouillèrent  et  brisèrent  sa  momie,  éparpillèrent 
les  débris  de  son  cercueil  sur  le  sol,  enlevèrent  son  sarcophage  en  pierre; 

l'appareil  de  poutres  et  de  cordes  dont  ils  usèrent  pour  le  descendre  pendait 

en  place  au-dessus  de  l'orifice  du  puits,  il  y  a  dix  ans.  La  violation  date  de 

loin,  car,  dès  la  XX*"  dynastie,  les  curieux  pénétraient  dans  le  couloir  :  deux 

scribes  ont  i;rift'onné  leurs  noms  à  l'encre  sur  le  revers  du  cadre  où  le  bloc  de 

fermeture  s'enchâssait  à  l'origine'.  La  chapelle  funéraire  s'élevait  un  peu  en 
avant  de  la  face  Est  :  elle  comprend  deux  salles  de  petites  dimensions,  aux 

parois  nues,  une  cour  dont  les  murs  s'épaulent  à  la  pyramide,  et,  dans  la  cour, 

vis-à-vis  la  porte,  une  lourde  table  d'offrandes  tlanquée  de  deux  grandes  stèles 
sans  inscription,  comme  si  la  mort  du  souverain  avait  arrêté  la  décoration 

avant  le  terme  prévu  par  les  architectes.  On  y  accédait  encore  à  volonté 

pendant  la  XVIll''  dynastie,  et  l'on  y  venait  rendre  hommage  à  la  mémoire  de 

Snofroui  ou  de  sa  femme  Mirisônklion.  Les  visiteurs  y  consignaient  à  l'encre, 

sur  la  muraille,  des  impressions  enthousiastes  mais  sans  variété  :  ils  compa- 

raient le  «  Château  de  Snofroui  »  au  firmament,  «  quand  le  soleil  s'y  lève; 

le  ciel  y  pleut  l'encens  et  verse  les  parfums  sur  le  toit"  ».  Ramsès  11,  qui  ne 
respectait  guère  les  oeuvres  de  ses  prédécesseurs,  démolit  une  partie  de  la 

pyramide  pour  se  procurer  à  bon  marché  les  matériaux  nécessaires  aux  édi- 

fices qu'il  restaurait  dans  Héracléopolis.  Ses  ouvriers  rejetèrent  les  déchets 

de  pierre  et  de  mortier  au  bas  de  l'endroit  où  ils  travaillaient,  sans  se  préoc- 

cuper de  ce  qui  s'y  trouvait;  la  cour  s'engrava,  le  sable  apporté  par  le  vent 

envahit  graduellement  les  chambres,  la  chapelle  disparut  et  demeura  ense- 

velie pendant  plus  de  trois  mille  ans 

Les  officiers  de  Snofroui,  ses  serviteurs,  la  plèbe  de  sa  ville  avaient  voulu 

1.  Masi'ero,  Études  de  Mijl/iologic  et  d' Airhcolngic  ri/ijjil ieiiiies,  I.  1,  p.  l  l'J. 
2.  W.  Fl.  Vetrik,  Mcdum,  pl.  XXXUI,  I.  8-10,  et  p. 
3.  Elle  a  été  découverte  par  M.  Pétrie,  Meditin,  p.  8-10,  pl.  IV,  et  Ten  Years'  Diggiiig  in  Egypt, 

p.  l  iO-l  il;  M.  Pétrie  l'a  remblayée  en  quittant  les  lieux  pour  la  sauver  des  Arabes  et  des  touristes. 
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reposer  auprès  de  lui,  selon  l'usage,  et  lui  faire  une  cour  dans  l'autre  monde 
comme  dans  celui-ci.  La  domesticité  occupe  des  fosses  grossières,  souvent 

à  même  le  sol,  sans  cercueils  ni  sarcophages.  Le  cadavre  n'y  est  pas  étendu 

sur  le  dos  tout  de  son  long,  dans  l'attitude  du  repos  ;  il  gît  le  plus  souvent 

sur  le  flanc  gauche,  la  tète  au  nord,  la  face  à  l'est,  les  jambes  pliées,  le  bras 

LA  COUR  ET   LliS  DEUX  STELES  DE  LA  CHAPELLE  ATTENDANT  À  LA  l'YRAMlDE  HE  )lEillOU>l'. 

droit  ramené  contre  la  poitrine,  le  bras  gauche  appliqué  au  ras  du  buste  et 

des  jambes ^  Peut-être  les  gens  qu'on  enterrait  dans  une  posture  si  différente 

de  celles  que  nous  connaissons  aux  momies  ordinaires  appartenaient-ils  à  une 

race  étrangère,  qui  avait  conservé  jusqu'après  la  mort  quelques-unes  des 

coutumes  de  son  pays  d'origine.  Les  Pharaons  peuplaient  souvent  leurs  cités 
royales  avec  des  prisonniers  de  guerre  relevés  sur  les  champs  de  bataille  ou 

ramassés  dans  une  course  à  travers  les  contrées  ennemies  :  Snofroui  a  pu 

emplir  la  sienne  de  Libyens  ou  de  Monîtou  captifs^.  Le  corps  descendu,  les 

1.  Dessin  de  Fcniclicr-Gudin  d'après  le  croquis  de  Kl.  Pétrie,  Ten  Years'  Digging  in  Egi/pl,  p.  l-'il . 
2.  W.  Fl.  Pétrie,  Medum,  p.  21-22.  Plusieurs  de  ces  momies  étaient  mutilées,  une  jambe  man- 

quant à  l'une,  un  bras  ou  une  main  à  l'autre;  c'étaient  peut-être  des  ouvriers  tombés  victimes  d'un 
accident  pendant  la  construction  de  la  pyramide.  Dans  la  plupart  des  cas,  les  parties  détachées  avaient 
été  déposées  soigneusement  avec  le  corps,  bien  certainement  afin  que  le  double  les  retrouvât  dans 
l'autre  monde  et  pût  s'y  compléter  à  volonté  pour  les  besoins  de  son  existence  nouvelle. 

3.  Pétrie  pense  que  les  gens  enterrés  dans  la  posture  contractée  appartiennent  à  la  race  aborigène 46 
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parents  qui  avalent  conduit  le  deuil  entassaient  dans  un  trou  voisin  le  mobilier 

funéraire,  des  outils  en  silex,  des  aiguilles  en  cuivre,  une  vaisselle  de  poupée 

en  terre  rude  et  mal  cuite,  du  pain,  des  dattes  et  des  provisions  de  bouche 

dans  des  plats  empaquetés  de  toile'.  Les  nobles  ont  rangé  leurs  mastabas  sur 

une  seule  ligne  au  nord  de  la  pyramide;  ce  sont  des  masses  de  forte  taille 

et  de  belle  apparence,  mais  vides  pour  la  plupart  et  inachevées^  Snofroui 

disparu,  Khéops,  cjui  lui  succéda,  abandonna  la  place,  et  les  courtisans, 

renonçant  à  leurs  tombes,  allèrent  s'en  construire  d'autres  autour  de  celle  de 

leur  maître  nouveau.  On  ne  rencontre  guère  à  Méîdoum  d'hypogées  finis  et 
habités  que  ceux  des  personnages  morts  avant  Pharaon  ou  peu  de  temps  après 

]iù/'.  La  momie  de  Rânofir,  l'un  d'eux,  nous  montre  combien  les  Egyptiens 

avaient  poussé  loin  l'art  de  l'embaumeur  dès  cette  époque.  Le  corps  en  est 

bien  conservé,  mais  très  réduit  ;  on  l'avait  habillé  d'une  étoffe  mince,  puis 

enduit  d'une  couche  de  résine  qu'un  sculpteur  habile  avait  façonnée  en  une 

image  ressemblante  du  défunt,  puis  roulé  dans  trois  ou  quatre  tours  d'une 

sorte  de  gaze  ténue  et  presque  transparente*.  La  plus  im])ortante  des  tombes, 

qui  appartenait  au  prince  Nohrmâît  et  à  sa  femme  Atiti,  est  décorée  de  bas- 

reliefs  d'une  facture  particulière  :  les  tigures  se  découpent  en  silhouette  dans 

le  calcaire,  et  le  creux  en  est  comblé  d'une  mosaïque  de  pâtes  teintées  qui 

accusent  le  modelé  et  la  couleur  des  parties''.  Partout  ailleurs  on  a  employé 
les  procédés  ordinaires  de  la  sculpture,  le  bas-relief  rehaussé  de  couleurs  écla- 

tantes, d'un  style  très  naïf  et  très  fin  :  les  hgures  d'hommes  et  d'animaux  y 

prennent  une  vivacité  d'allures  qui  étonne,  et  les  objets,  même  les  hiéro- 

glyphes, sont  rendus  avec  une  minutie  qui  ne  laisse  échapper  aucun  détail". 

Les  statues  de  Ràhotpou  et  de  la  dame  iNofrît,  découvertes  dans  un  nuistaba 

à  demi  ruiné,  ont  eu  la  bonne  fortune  d'arriver  jusqu'à  nous  sans  éprouver  le 

moindre  dommage,  presque  sans  rien  perdre  de  leur  fraîcheur  p)'imitive'  :  on 

de  la  vallée,  réjuile  en  \asselage  par  une  race  qui  serait  venue  d'Asie  et  qui  aurait  établi  le 
royaume  d'Egypte  :  celle-ci  serait  représentée  par  les  momies  de  posture  allongée  p.  "21). 

1.  VV.  Fl.  Pétrie,  Mcduiii,  p.  18,  20-'21,  pl.  XIX-XXI. 
■2.  Maspero,  Eludes  (h  Myl/iologic  et  d'Archéologie  cç/y]iticuiies,  t.  I,  p.  173. 
3.  Ces  mastabas  ont  été  explorés  pour  la  première  fois  et  décrits  par  Mariette,  1rs  Maslahas  de 

V Ancien  Emjiire,  p.  .'iG8-i8'2,  el  Muinimeuls  divers,  pl.  XVII-XIX;  cf.  Villiers-Stuakt,  Mie  Gleuninrjs, 
et  p.  27-39,  Egijpl  aftcr  llie  War,  p.  Wd-lTl.  Ils  ont  été  fouillés  de  nouveau  par  VV.  Fl.  I'etkie,  Mediiiii, 
18'J-1,  qui  a  repi'oduit  soigneusement  en  couleurs  les  fragments  de  la  décoration  les  plus  intéressants. 

4.  W.  Fl.  Pethie,  Medum,  p.  17-18.  M.  Peti'ie  a  donné  cette  momie,  la  plus  ancienne  peut-être  de 
celles  qui  existent  encore,  au  musée  anatomique  du  Royal  Collège  of  Sw-geons  de  Londres. 

5.  L'analyse  chimique  et  l'étude  technique  de  ces  pâtes  colorées  ont  été  failes  d'une  manière  aussi 
complète  que  possible  par  M.  Spurrell  pour  VV.  Fl.  Pétrie,  MediDii,  p.  iS-'i'J. 

0.  M.  Pctrie  a  consacré  une  étude  des  plus  curieuses  aux  hiéroglyphes  de  ces  hypogées,  et  en  a 
reproduit  bon  nombre  sur  les  planches  en  couleur  qui  accompagnent  son  mémohe  {Medum,  p.  29-33). 

7.  Voir  la  tète  de  Itàhotpou  à  la  p.  347  de  cette  Histoire,  oii  elle  sert  de  lettrine  au  présent  cha|)itre. 
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les  voit  clans  les  galeries  de  Gizéh  telles  qu'elles  sortirent  des  mains  de  l'ou- 

vrier'. Ràliotpou  était  fils  d'un  roi,  de  Snofroui  peut-être;  malgré  sa  haute 

origine,  je  lui  trouve  quelque  chose  d'humble  et  d'effacé  dans  la  physiono- 
mie. Nofrit,  au  contraire,  a  grande  mine;  je  ne 

sais  quoi  d'impérieux  et  de  résolu  est  répandu  sur 
toute  sa  personne,  que  le  sculpteur  a  exprimé  fort 

habilement.  Elle  est  moulée  dans  une  robe  ouverte 

en  pointe  sur  la  poitrine;  les  épaules,  le  sein,  le 

ventre,  les  cuisses  se  dessinent  sous  l'étoffe  avec 

une  chasteté  et  une  grâce  délicate,  qu'on  ne  sent 
pas  toujours  dans  des  oeuvres  plus  modernes.  La 

perruque,  serrée  au  front  par  un  bandeau  riche- 

ment brodé,  encadre  de  ses  masses  un  peu 

lourdes  la  figure  ferme  et  grassouillette  ;  l'œil  vit, 

les  narines  respirent,  la  bouche  sovu^it  et  va  par- 

ler. L'art  de  l'Egypte  a  été  parfois  inspiré  aussi 

bien,  il  ne  l'a  jamais  été  mieux  que  le  jour  oîi  il 
produisit  la  statue  de  Nofrît. 

Le  culte  de  Snofroui  se  perpétua  de  siècle  en 

siècle.  11  traversa,  après  la  chute  de  l'empire 

Memphite,  ses  périodes  d'intermittence  pendant  les- 

quelles il  cessa  d'être  célébré  ou  ne  le  fut  qu'irré- 
gulièrement :  il  reparut  une  dernière  fois  sous  les 

Ptolémées',  avant  de  s'éteindre  à  tout  jamais.  Snofroui  fut  donc  probablement 

un  des  rois  les  plus  populaires  du  bon  vieux  temps,  mais  son  renom,  si  bril- 

lant qu'il  demeurât  chez  les  Egyptiens,  s'efface  pour  nous  devant  celui  des  Pha- 
raons qui  lui  succédèrent  immédiatement,  Khéops.  Khéphrèn  et  Mykérinos.  Non 

qu'au  fond  nous  connaissions  mieux  leur  histoire.  Ce  que  nous  savons  d'eux  se 

compose  de  deux  ou  trois  séries  de  faits,  toujours  les  mêmes,  que  les  monu- 

ments nous  enseignent  sur  les  Pharaons  contemporains.  Khnoumou-Khoufoui'*, 

îfOFRlT,   IIAMF.  PF,  SIKIHOUM-. 

1,  La  ilécouverte  de  ces  statues  a  été  rarontée  par  Daninos-Pacha,  Le/lre  à  M.  G.  Maspcro,  dans  le 
Piccueil  (le  Travaux,  t.  VIII,  p.  69-73.  Elles  sont  reproduites  dans  Mariiîtte,  Monuments  divers,  pl.  '20. 

2.  Dessin  de  Boudicr,  d'après  une  pholoqraphic  d'Emile  Drugsch-Bey.  La  tète  de  la  statue  de Nofrît  est  reproduite  eu  couleur  et  de  grandes  dimensions  sur  la  planche  2  de  cette  Histoire. 
.3.  On  a  la  preuve  que  son  culte  a  été  observé  sous  la  V»  dynastie  (AIarif.ttiî,  les  Mastabas  de  l'An- 

eien  Empire,  p.  198;  cf.  peut-être  Lepsius,  Denkm.,  II,  t'j2),  plus  tard  sous  la  XII'  (Mariette,  Catalogue 
çi&néral  des  monuments  d'Ahydos,  p.  588),  et  en  dernier  lieu  sous  les  Ptolémées  (Louvre,  D  13,  et 
Lef.mans,  Lettre  à  M.  François  Salvolini,  p.  lil,  pl.  XXVIII,  n°  28-1). 

i.  La  présence  des  deux  cartouches  Khoufoui  et  Khnoumou-Khoufoui  sur  les  mêmes  monuments  a 
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qu'on  appelait,  par  abréviation,  Klioufoui,  le  Khéops  des  Grecs',  était  proba- 

blement le  fils  de  Snofroui".  11  régna  vingt-trois  ans^  et  défendit 
victorieusement  les  raines  du  Sinai  contre  les  Bédouins  :  on  le 

voit  encore  sur  les  murailles  rocheuses  de  l'Ouady  Magharah, 
fjui  sacrifie  des  prisonniers  asiatiques,  ici  devant  Anubis  le 

chacal,  là  devant  Thot,  à  la  tête  d'ibis*.  Les  dieux  profi- 
tèrent de  son  activité  et  de  sa  richesse  :   il  restaura  le 

j  temple  d'Hâthor  à  Dendérah^   embellit  celui  de 
^  Bubastis\  construisit  un  sanctuaire  en  pierre 

à  risis  du  Sphinx  et  y  consacra  les  statues 

en  or,  en  argent,  en  bronze,  en  bois  d'Ho- 
rus,  de  Nephthys,  de  Selldt,  de  Phtah, 

de  Sokhît,  d'Osiris,  de  Thot,  d'IIâpis. 
Cent  autres  Pharaons  en  firent  autant 

plus,  à  qui  personne  ne  songeait 

un  siècle  après  leur  mort,  et  Khéops 

se  serait  perdu  dans  la  même  indif- 

férence s'il  n'avait  forcé  l'attention 

constante  de  la  postérité  par  l'im- 

mensité de  son  tombeau*.  Les  Egyp- 

tiens de  l'époque  thébaine  en  étaient 
réduits  à  juger  leurs  ancêtres  des  dynasties  meinphites  comme  nous  le 

embarrassé  les  égyptologues  :  la  |ilu|iai-t  ont  voulu  y  reconnaître  deux  rois  dilCérents,  dont  le  second 
serait,  selon  Rohiou,  celui-là  même  qui  aurait  porté  le  prénom  de  Dadoufri  (le  Soupliis  II  de 
Manéthon  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  1,  p.  138-139).  Khnoumou-Klioulbui  signifie  le  dieu  Klinou- 
mou  me  proti^ge  (Max  Mullf.r,  Demerkuiiq  iiher  eiiiiç/e  Kouiçjsnaineu,  dans  le  Recueil,  t.  IX,  p.  170). 

1.  Khéops  est  la  forme  usuelle,  empruntée  au  récit  d'Hérodote  (II,  cxxiv);  Diodore  écrit  Khembès 
ou  Khcmmès  (I,  G3),  Eratosthènes  Saôphis,  et  Manéthon  Souphis  (édit.  Unger,  p.  90,  93). 

2.  Le  conte  du  Papyrus  Westcar  parle  de  Snofroui  comme  père  de  Khoulbui  (Erman,  Die  Mnrclien 
des  Papyrus  Westcar,  pl.  IV,  I.  19,  pl.  VI,  I.  JC),  mais  c'est  un  titre  d'honneur  qui  ne  prouve  rien. 
Les  quelques  documents  qu'on  a  de  cette  époque  donnent  l'impression  que  Khéops  était  le  fils  de 
Snofroui,  et,  malgré  l'hésitation  de  Kougé  {Recherches  sur  les  monuments,  p.  37-38),  cette  filiation  est 
adoptée  par  la  plupart  des  historiens  modernes  (Eo.  Mever,  Geschichte  des  Allen  /Egyptens,  p.  104). 

3.  C'est  le  chiffre  fourni  par  le  fragment  du  Papyrus  de  Turin,  selon  l'arrangement  qui  a  été  pro- 
posé par  E.  de  Rougé  {Recherches  sur  les  monuments,  p.  Ibi,  note  2),  et  qui  me  parait  indiscutable. 

i.  Laborde,  Voyage  de  l'Arabie,  pl.  5,  n"  2;  Lepsuis,  Denkm.,  II,  2  b,  c;  Lotti.n  de  Laval,  Voyage 
dans  la  péninsule  Arabique,  Ins.  hiér.,  |il.  I,  n°  2,  pl.  2,  n°  1;  Ordnance  Survey,  Photographs,  t.  111, 
pl.  5,  et  Account  of  the  Surrey.  p.  172.  La  scène  qui  accompagnait  0  est  détruite  entièrement. 

;;.  DiijriciiEN,  Bauurkundc  dcr  Tempelanlrigen  voii  Dendera,  p.  lo  sqq.,  pl.  XVI  a-b;  Charas,  S)"' 
l'antiquité  de  Bendéra,  dans  la  Zeitsehrift,  1845,  p.  91  sqq.  ;  Mariette,  Dendérah,  t.  111,  pl.  LXXVIII  k, 
et  Texte,  p.  5.5-5C.  Pétrie  a  trouvé,  en  1894,  à  Ooptos,  des  fragments  d'édifices  au  nom  de  Khéops. 

0.  Naville,  Bubastis,  I,  p.  3,  3-0,  10,  pl.  VIII,  XXXII  a. 
7.  Dessin  de  Boudier,  d'après  uuc  photographie  d'Emile  Brugscli-Bey  ;  cf.  Grédaut,  le  Musée 

Egxjptien,  pl.  XII.  La  statue  ne  porte  aucun  cartouche,  et  ce  sont  des  considérations  purement  artis- 
tiques qui  me  l'ont  fait  attribuer  à  Khéops  {Revue  Critique,  1890,  t.  II,  p.  41(5-417);  peut-être  repré- 

sente-t-elle  aussi  bien  Dadoufri,  le  successeur  de  Khéops,  ou  Shopsiskaf,  celui  de  Mykérinos. 
8.  Tous  les  détails  relatifs  à  l'Isis  du  Sphinx  nous  sont  fournis  par  une  stèle  de  la  fille  de  Khéops, 

statue  EN'  ALRATRE  DE  KHEOPS' 
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faisons  nous-mêmes,  moins  sur  le  témoignage  positif  de  leurs  actes  que  sur 

la  taille  et  sur  le  nombre  de  leurs  monuments  :  ils  mesurèrent  la  grandeur 

de  Klîéops  aux  dimensions  de  sa  pyramide,  et,  tous  les  peuples  suivant  cet 

exemple,  le  nom  de  Khéops  est  demeuré  l'un  des  trois  ou  quatre  noms  d'au- 

LES  BAS-ritLIUFS  TKIOMI'IIAUX  llli  KHÉOPS,   S|:R   LES  ROCUF.IIS  DE  I.'OIIADV  MAGHARAIl'. 

trefoisqui  sonnent  familiers  à  nos  oreilles.  Les  collines  de  Gizéh  se  terminaient 

alors  en  un  plateau  nu,  balayé  par  le  vent.  Quelques  mastabas  isolés  s'y  espa- 
çaient, semblables  à  ceux  qui  couronnent  encore  de  leurs  ruines  la  montagne 

de  Dahshour'.  Le  Sphinx,  déjà  enseveli  jusqu'aux  épaules,  dressait  sa  tête  à 

découverte  dans  le  petit  temple  de  la  XXP  dynastie,  situé  à  l'ouest  de  la  Grande  Pyramide  (Mauiette, 
le  Sérapéum  de  Memphis,  éd.  Maspero,  t.  I,  p.  99-100),  et  conservée  au  musée  de  Gizéh  (Mariette, 
Monuments  divci's,  pl.  53).  Elle  n'a  pas  été  fabriquée  de  toutes  pièces  sous  la  XXI°  dynastie, 
comme  l'a  dit  M.  Flinders  Pétrie  {Pyi-amids  of  Gi^eh,  p.  ̂i9,  65  sqq.),  mais  l'inscription  à  peine 
lisible  gravée  sur  le  plat  de  la  plinthe  indique  qu'elle  a  été  refaite  par  un  roi  d'époque  saïte,  peut- être  par  Sabacon,  alin  de  remplacer  une  stèle  antique  de  même  teneur,  qui  tombait  en  poussière 
(E.  BE  RouGÉ,  Recherehes  siu'  les  monuments,  p.  AG  sqq.;  Maspero,  Guide  du  Visiteur,  ̂ .  207-208). 

1.  Dessin  de  Faucher-Gudin ,  d'après  la  photographie  publiée  dans  V Ordnance  Survcy,  Photoff/  nphs, 
t.  m,  pl.  5.  A  gauche,  le  Pharaon,  debout,  assomme  un  Moniti,  devant  le  dieu  Thot  à  tête  d'ibis;  sur 
la  droite,  la  scène  est  détruite  et  l'on  n'aperçoit  plus  que  les  titres  royaux,  sans  figures. 

"2.  Personne  n'a  remarqué,  je  crois,  que  plusieurs  des  mastabas  construits  sous  Khéops,  autour  de 
la  pyramide,  contiennent  dans  la  maçonnerie  des  pierres  provenant  d'édifices  antérieurs.  Celles  que 
j'ai  vues  portaient  des  sculptures  de  même  style  que  les  beaux  mastabas  de  Dahshour  (Maspero, 
Quatre  Années  de  fouilles,  dans  les  Mémoires  de  la  Mission  du  Caire,  t.  I,  p.  149  sqq.). 
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mi-côte  du  versant  oriental,  vers  le  Sud';  le  temple  d'Osiris,  maître  de  la 

nécropole,  disparaissait  prescjue  entièrement  sous  le  sable,  à  côté  de  lui", 

et,  par  derrière,  de  vieux 

hypogées  délaissés  s'ou- vraient dans  leroc\  Khéops 

choisit  au  rebord  septen- 

trional du  plateau  un  site 

d'où  la  vue  s'étendait  à  la 

fois  sur  la  cité  du  Mur  Blanc 

et  sur  la  ville  sainte  d'Hé- 

liopolis\  On  dégrossit  ru- 
dement et  on  ensloba  dans 

la  maçonnerie  un  petit  ter- 

tre qui  le  dominait  :  on 

aplanit  le  reste  pour  y  éta- 

ler le  premier  lit  de  pierres. 

La  pyramide  avait  une  hau- 
teur de  cent  quarante-cinq 

mètres  et  une  base  de  deux 

cent  trente-trois,  que  l'in- 
jure du  temps  a  rabattnes  respectivement  à  cent  trente-sept  et  à  deux  cent 

vingt-sept  mètres.  Elle  relint  jusqu'à  la  conquête  arabe  son  parement  patiné, 

coloré  par  l'âge,  et  si  subtilement  agencé  qu'on  aurait  dit  un  seul  bloc  du 

1.  I.a  stèle  du  Sphinx  porte,  à  la  ligne  13,  le  carloiiclte  de  Khéphrèn  au  milieu  d'une  lacune  (Vyzf.- 
Perriing,  Appeiidi.r  io  Operriliniis  carried  on  al  (Iw  Pynniiith  nf  Gizch,  t.  III,  pl.  B,  en  face  la 
page  115;  Lepsicks,  Dcnhiii.,  III,  63;  Young,  Hinvglyphics,  pl.  LXXX).  Il  y  avait  là,  je  crois,  l'indication 
d'un  déblaiement  du  Sphinx,  opéré  sous  ce  prince,  par  suite,  la  pi-euve  à  peu  près  certaine  que  le Sphinx  était  ensablé  déjà  au  temps  de  Khéops  et  de  ses  prédécesseurs. 

2.  Mariette  identitie  le  temple  qu'il  découvrit  au  sud  du  Sphinx  avec  le  temple  d'Osiris,  maître  de 
la  nécropole,  qui  est  mentionné  dans  l'inscription  de  la  iille  de  Khéops  (le  Sérap/hmi  de  Me?nphis, 
édit.  Maspkro,  t.  I.  p.  'J9-I00).  Ce  temple  est  placé  de  telle  façon  qu'il  s'ensable  nécessairement  en 
même  temps  que  le  Sphinx  :  je  crois  donc  que  la  restauration  faite  par  Khéops,  d'après  l'inseriptiou, 
n'était  qu'un  simple  déblaiement,  analogue  à  celui  par  lequel  Khéphrèn  parvint  à  dégager  le  Sphinx. 

3.  Ces  hypogées,  dont  plusieurs  sont  figurés  dans  Mai'iette  {les  Mcislabris  de  l' Ancien  Empire, 
p.  5i3  sqq.),  ne  sont  pas  décorés  pour  la  plupart.  L'examen  attentif  auquel  je  les  ai  soumis  en  ISS.'i- 
188G  me  porte  à  croire  que  beaucoup  d'entre  eux  doivent  être  à  peu  près  contemporains  du  Sphinx, 
c  est-à-dire  qu'ils  ont  été  creusés  et  occupés  assez  longtemps  avant  l'époque  de  la  IV«  dynastie. 

4.  Les  pyramides  ont  inspiré  toute  une  littérature  dont  je  n'ai  pas  à  dresser  ici  la  bibliographie. 
Klles  ont  été  depuis  le  commencement  du  siècle  étudiées  par  Grobert  (Descripliiin  den  Pi/rtnniden 
de  G/iizé,  de  la  ville  du  Caire  et  de  ses  environs,  1801),  par  .lomard  (Description  générale  de  Meniji/ris 
et  des  Pi/ramides,  dans  la  Description  de  l'Égypte,  t.  V,  p.  592-637),  par  Belzoni  (Narrative  of  tlic 
Opérations  and  Récent  Discoveries  ivithin  the  Pijrannds,  etc.,  1820,  p.  255-282),  par  Vyze  et  Perring 
(Ttie  Pyraniids  of  Gizeh,  1839-I8i2,  et  Opérations  carried  on  at  the  Pyramids  of  Giieh  in  1837, 
1840-1842),  par  Piazzi  Smyth  {Life  and  Wor/,-  at  tlie  Great  Pyramid,  186"),  et  enfin  par  Pétrie  (Tlie 
Pi/raniids  and  Temples  ofGizeli.  1883).  qui  n'a  pins  laissé  grand  chose  à  faire  à  ses  successeurs. 
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pied  au  sommet'.  Le  travail  de  revêtement  avait  commencé  par  le  haut  :  la 

pointe  fut  établie  en  position  la  première,  puis  les  assises  se  recouvrirent 

de  proche  en  proche  jusqu'à  ce  qu'on  eût  gagné  le  bas'. 

A  l'intérieur  tout  avait  été  calculé  de  manière  à  cacher  le  gite  exact  du  sar- 

KHOUiï,   LA  GHANDE  I>VHAJI11IE  Uli  GlïliH,   LE  SPHINX  ET  LE  TE.Ml'LE  DU  Sl'HLNX'*. 

cophage,  et  à  décourager  les  fouilleurs  que  le  hasard  ou  leur  persévérance 

auraient  mis  sur  la  bonne  voie.  Le  premier  point  était  pour  eux.  de  découvrir 

l'entrée  sous  l'épaisseur  du  calcaire.  Elle  se  cachait  à  peu  près  au  milieu  de 

la  face  Nord,  mais  au  niveau  de  la  dix-huitième  assise,  à  quarante-cinq  pieds 

environ  au-dessus  du  sol.  Une  dalle  mobile,  roulant  sur  un  pivot  de  pierre,  la 

I.  Les  blocs  encore  subsistants  sont  en  calcaire  blanc  (Vyse,  Opérations,  t.  1,  p.  "iGl-^G'i;  Pétrie,  TItc 
Pyiaiiiids,  p.  29-30).  Letronne,  après  avoir  admis  dans  sa  jeunesse  (Recherches  sur  Dicuil,  p.  107), 
sur  l'autorité  d'un  fragment  attribué  à  Philon  de  Byzance,  que  le  revêtement  était  formé  de  zones 
|)olyebromes  en  granit,  en  brèche  verte  et  en  diverses  espèces  de  pierre,  renonça  à  cette  opinion  sur 
le  témoignage  de  Vyse  (Sur  le  revêtement  des  Pyramides  de  Gi:éh,  dans  les  Œuvres  choisies,  l'"  série, 
t.  I,  p.  438-439).  Perrot  et  Chipiez  (Histoire  de  l'Art,  t.  I,  p.  230-2o'2)  l'ont  reprise  avec  hésitation. 

-2.  Hérodote,  II,  cxxv.  Le  mot  pointe  ne  doit  pas  être  pris  au  pied  de  la  lettre.  La  grande  pyramide 
se  terminait  comme  sa  voisine  (Vyse,  Opérations,  t.  II,  p.  117)  par  une  plate-forme  d'environ  neuf 
pieds  anglais,  moins  de  trois  mètres  de  côté  (six  coudées,  d'après  Diodore  de  Sicile,  1,  63),  qui  s'est 
élargie  progressivement,  surtout  depuis  la  destruction  du  revêtement.  Le  sommet,  vu  d'en  bas,  devait 
donner  la  sensation  d'une  pointe  aiguë.  «  Eu  égard  à  la  grandeur  du  monument,  une  plate-forme  de 
trois  mètres  était  une  extrémité  plus  pointue  même  que  celle  qui  termine  les  obélisques.  «  (Letronne, 
Sur  le  revêtement  des  Pyramides,  dans  les  OEuvres  choisies,  1'°  série,  t.  I,  p.  427.) 

3.  Dessin  de  Boudier,  d'après  une  photographie  d'Emile  Brugsck-Bey.  Le  temple  du  Sphinx  est  au 
premier  plan,  enveloppé  de  sable  jusqu'à  la  crête  des  murs.  La  seconde  des  petites  pyramides  au pied  de  la  grande  est  celle  dont  on  attribue  la  construction  à  Honîtsonou,  la  fille  de  Khéops,  et  sur 
laquelle  les  drogmans  de  l'époque  saïte  racontaient  à  Hérodote  de  si  étranges  histoires  (II,  cxxiv-cxxv). 
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dissimulait  si  bien  aux  yeux,  qu'à  part  les  prêtres  et  les  gardiens,  personne 
ne  savait  comment  la  deviner  parmi  ses  voisines.  Quand  on 

basculée,  un  canal  apparaissait  béant'.  11  est  haut  de 

m.  06,  large  de  1  m.  22,  et  fuit  en  plan  incliné  l'es- 

pace de  97  mètres,  partie  dans  la  maçonnerie,  partie 

dans  la  roche  vive  ;  il  traverse  une  chambre  ina- 

chevée et  se  termine  en  cul-de-sac  18  mètres 

plus  loin.  Les  blocs  s'ajustent  avec  tant  de 
précision  et  présentent  une  surface  si  bien 

polie  qu'on  en  distingue  malaisément  les  joints. 
Le  corridor  qui  mène  à  la  chambre  funéraire  se  raccorde  au  plafond  du  couloir 

descendant,  sous  un  angle  de  120  degrés,  à 

19  mètres  de  la  porte.  11  remonte  pendant 

33  mètres,  puis  il  débouche  sur  un  large 

palier  et  s'y  divise  en  deux  branches. 
L'une    s'enfonce   droit    vers  le 

centre  et   se  perd  dans  une 

chambre  en  granit  recou- 

verte d'une  voûte  en  dos 

d'âne,  qu'on   appelle  sans  raison  Chambre 

(le  la  Heine.  L'autre  continue  à  s'élever,  mais 

elle  change  de  forme  et  d'aspect.  C'est  main- 
.  ^<      ....  tenant  une   galerie   longue  de  45  mètres, 

haute  de  3  m.  50,  bâtie  en  belle  pierre  du  Mokattam.  Les  assises  infé- 

L  INTKRIEril 

1>L  LA  GRANDE  l'ÏUAMlIlL ■' 

1.  SU-aboii  dit  roruiellenieiit  que,  de  son  temps,  les  parties  souterraines  de  la  Grande  Pyramide 
étaient  accessibles  :  «  Elle  a  sur  ses  côtés,  et  à  une  élévation  médiocre,  une  pierre  qui  peut  s'ôter, 
)vt'6ov  è|aifié(T'.[xov.  Lorsqu'on  l'a  soulevée,  on  voit  un  conduit  tortueux  qui  mène  au  tombeau  »  (I.  XVn, 
p.  808).  On  ne  s'est  pas  rendu  compte  de  ce  que  Strabon  voulait  dire  (.Iomaku,  Description  générale 
de  Meinphis  et  des  Pyramides,  dans  la  Description  de  l'Egypte,  t.  IX,  p.  44-4),  jusqu'au  jour  oùM.l'etrie 
a  montré  que  l'on  voyait  encore,  à  l'entrée  de  l'une  des  pyramides  de  Dahsbour,  des  dispositions  qui 
prouvaient  l'existence  d'une  dalle  mobile,  montée  sur  pivot  pour  servir  de  porte  (The  Pyramids  and 
Temples  of  Giich,  p.  14t)-14G)  :  c'est  une  fermeture  de  même  genre  que  Strabon  a  décrite,  soit  après 
l'avoir  vue  lui-même,  soit  d'après  le  témoignage  de  ses  guides,  et  que  M.  Pétrie  a  l'établie  avec  beau- 

coup de  vraisemblance  à  l'entrée  de  la  Grande  Pyramide  (Op.  /.,  p.  l(!"-l(j'J  et  pl.  XI). 
2.  Dessin  de  Fnucher-Gttdiii,  d'après  Petiue,  Tlie  Pyramids  and  Temples  of  Gi::eh,   pl.  XI. 
3.  Dessin  de  Faucher-Gtidin,  d'après  Pétrie,  The  Pyramids  and  Temples  of  Gizch,  pl.  IX.  .V  est 

le  couloir  descendant,  B  la  chambre  inachevée  et  C  le  couloir  horizontal  percé  dans  le  roc.  D  est 
le  boyau  irrégulier  qui  fait  communiquer  la  chambre  B  avec  le  palier  de  séparation  et  avec  le  cou- 

loir FG  qui  conduit  à  la  chambre  de  la  Reine.  E  est  le  couloir  ascendant,  H  la  galerie  haute,  I  et  .T 
la  chambre  des  herses,  K  le  caveau  funéraire,  L  marque  les  pièces  de  décharge;  enfin  a,  a  sont  les 
évents  qui  servaient  à  l'aération  des  chambres  pendant  la  construction,  et  par  lesquels  on  fit  couler 
des  libations  à  certains  jours  de  fête  en  l'honneur  de  Khéops.  Le  dessinateur  a  essayé  de  rendre  par 
l'irrégularité  des  lignes  l'épaisseur  inégale  des  assises  dont  la  maçonnerie  se  compose  :  le  parement 
qui  manque  aujourd'hui  a  été  rétabli,  et  la  ligne  brisée  qu'on  remarque  derrière  lui  indique  l'extré- mité visible  des  assises  qui  forment  actuellement  la  face  septentrionale  de  la  pyramide. 
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rieures  s'appuient  d'aplomb  Tune  sui' 
encorbellement,  et  les  deux  dernières 

ne  s'écartent  plus  au  plafond  qu'à 

l'intervalle  de  0  m.  60.  Le  petit  pas- 
sage horizontal,  qui  sépare  le  palier 

supérieur  et  la  chambre  même  du 

sarcophage,  offre  des  dispositions 

mal  expliquées.  11  est  coupé  presque 

à  moitié  par  une  sorte  de  vestibule 

surbaissé,  dont  les  parois  se  rayent  à 

intervalles  égaux  de  quatre  coulisses 

longitudinales.  La  première  maintient 

encore  une  belle  dalle  en  granit  qui 

semble  suspendue  à  1  m.  1 1  au-dessus 

du  sol,  et  les  trois  autres  furent  des- 

tinées probablement  à  recevoir  des 

plaques  semblables  :  c'était  en  tout 
quatre  herses  interposées  entre  le 

monde  extérieur  et  le  caveau  ' .  Celui-ci 

est  une  sorte  de  boîte  rectangulaire, 

toute  en  granit,  à  toit  plat,  haute  de 

5  m  81,  longue  de  0  m.  43,  large  de 

5  m.  20;  on  n'y  voit  ni  figures,  ni 

hiéroglyphes,  rien  qu'un  sarcophage 
en  granit,  mutilé  et  sans  couvercle. 

Telles  étaient  les  précautions  prises 

contre  les  hommes  :  l'événement  en 

démontra  l'efficacité,  car  la  pyramide 
garda  son  dépôt  intact  plus  de  quatre 

1.  Cela  me  pai-aît  résulter  des  dispositions  ana- 
logues que  j'ai  rencontrées  dans  les  pyramides  de 

Saqqarah.  M.  Pétrie  se  refuse  à  reconnaître  en  cet 
endroit  la  chambre  des  herses  (cf.  les  annotations 
qu'il  a  jointes  à  la  traduction  anglaise  de  mon 
Arc/iéol.ogic  égyptienne,  p.  S'Hl,  note  27),  mais  il 
avoue  que  la  disposition  des  rainures  et  de  la 
dalle  demeure  une  énigme  pour  lui.  Peut-être  se 
borna-t-on  à  mettre  en  place  une  seule  des 
quatre  herses  projetées,  celle  même  qui  subsiste. 

2.  Fac-similé,  jjm-  Bouclier,  du  dessin  public  du 
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l'autre,  les  suivantes  ressautent  en 

Li\  GALERIE  ASCENDANTE  DE  LA  GRANDE  PYRAMIDE". 

nplion  de  l'Égijplc,  An/.,  l.  V,  pl.  XIII,  î. 

HIST.   ANC.   DE  l'oRIENT.    T.  1. 
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mille  ans'.  Mais  le  poids  même  des  matériaux  était  un  danger  des  plus 

sérieux  pour  elle.  On  empêcha  le  caveau  de  plier  sous  le  faix  des  100  mètres 

de  calcaire  qui  le  surmontaient,  en  ménageant  au-dessus  de  lui  cinq  pièces 

de  décharge  basses  et  superposées  exactement.  La  dernière  s'abrite  sous  un 

toit  pointu,  qui  consiste  en  énormes  blocs  accotés  l'un  à  l'autre  par  le  som- 

met :  cet  artifice  rejeta  la  pression  centrale  presque  entière  sur  les  faces  laté- 

rales. Bien  qu'un  tremblement  de  terre  ait  disloqué  partiellement  la  masse, 

aucune  des  pierres  qui  habillent  la  chambre  du  roi  ne  s'est  écrasée,  aucune 

n'a  cédé  d'une  ligne,  depuis  le  jour  où  les  ouvriers  l'ont  scellée  en  sa  place. 

La  Grande  Pyramide  s'appelait  Kliouil,  l'horizon  où  Khoufoui  devait  aller 

s'engloutir,  comme  le  Soleil  son  père  fait  chaque  soir  à  l'horizon  d'Occident'. 

Elle  ne  renferme  que  les  appartements  du  mort,  sans  un  mot  d'inscription, 

et  l'on  ne  saurait  pas  à  qui  elle  appartint,  si,  pendant  la  bâtisse,  les  maçons 

n'avaient  barbouillé  çà  et  là,  à  la  peinture  rouge,  le  nom  du  souverain  et  les 

dates  de  son  règne  au  milieu  de  leurs  marques  personnelles''.  On  célébrait  le 
culte  dans  un  temple  jadis  construit  un  peu  en  avant  de  la  façade  Est,  mais 

dont  il  ne  subsiste  plus  qu'un  amas  de  décombres*.  Pharaon  n'avait  pas  besoin 

d'attendre  qu'il  fût  momie  pour  devenir  dieu  :  on  inaugurait  sa  religion  dès  son 

avènement,  et  beaucoup  des  personnages  qui  composaient  sa  cour  s'attachaient 
à  son  double  longtemps  avant  que  son  double  se  désincarnât^  Ils  le  servirent 

fidèlement  pendant  leur  vie,  puis  vinrent  reposer  à  son  ombre  dans  les  petites 

pyramides  et  dans  les  mastabas  qui  se  pressaient  autour  de  lui".  De  Dadoufri, 

son  premier  successeur,  nous  croyons  pouvoir  dire  qu'il  régna  huit  ans'; 
1.  M.  Pétrie  {The  Pyrainids  and  Teiiiples  of  Giit'/i,  p.  138,  "211)  pense  que  les  pyramides  de  Gizéh 

furent  violées  et  les  momies  qu'elles  renfermaient  détruites  pendant  les  longues  guerres  civiles  qui 
séparent  la  VI*  de  la  XH"  dynastie.  Si  le  fait  était  vrai,  il  faudrait  admettre  que  les  rois  d'une  des 
dynasties  suivantes  tirent  remettre  les  choses  en  état,  car  les  ouvriers  du  calife  Al-Mainoun  tirèrent  de 
la  chambre  sépulcrale  de  l'Horizon  «  une  pierre  creusée,  dans  laquelle  était  une  statue  en  pierre 
»  de  forme  humaine,  renfermant  un  homme  qui  avait  sur  la  poitrine  un  pectoral  d'or  enrichi  de  pier- 
«  reries,  et  une  épée  d'un  prix  inestimable,  et  sur  la  tète  une  escarboucle  de  la  grosseur  d'un  œuf, 
«  brillant  comme  le  soleil,  avec  des  caractères  que  nul  homme  ne  peut  lire  ».  Tous  les  auteurs  arabes, 
dont  Jomard  a  réuni  des  passages,  racontent  en  gros  la  même  chose  [Descripiion  générale  de  Moitphes 

et  des  Pyramides,  dans  la  Descripiion  de  l'Egypte,  t.  IX,  p.  Aoi  sqq.)  :  on  reconnaît  aisément  dans cette  description  la  cuve  encore  en  place,  une  gaine  en  pierre,  de  forme  humaine,  et  la  moujie  de 
Khéops  chargée  de  bijoux  et  d'armes,  comme  le  corps  de  la  reine  Ahhotpou  1"=. 

i.  E.  UE  RoDcÉ,  Recherches  sur  les  monuments  qu'on  peut  attribuer  aux  six  premières  dynasties,  p. 
3.  Les  ouvriers  traçaient  souvent  sur  les  pierres  les  cartouches  du  Pharaon  sous  le  règne  duquel 

on  les  avait  extraites  de  la  carrière,  avec  la  date  exacte  de  l'extraction  :  les  blocs  écrits  de  la 
pyramide  de  Khéops  portent  entre  autres  une  date  de  l'an  XVI  (Lepsius,  Benltm.,  II,  1  g). 

A.  M.  Pétrie  pense  que  le  dallage  en  blocs  de  basalte  qu'on  voit  au  pied  de  la  façade  orientale  de 
la  pyramide  appartenait  au  temple  funéraire  (Tlie  Pyramids  and  Temples  of  Gizch,  p.  13-'(-135). 

u.  Ainsi  Khomtini  (Lepsius,  Denkm.,  II,  26),  le  prince  Mirabou  {'id.,  22  t),  Khoufoui-ka-iriou  (Lepsius, 
Denkin.,  II,  17  (/;  cf.  E.  de  Kougé,  liecherclies  sur  les  monuments  qu'on  peut  rapporter  avx  six  pre- 
■mières  dynasties,  p.  5(t),  qui  était  surintendant  de  tout  le  district  sur  lequel  s'élevait  la  pyramide. 

0.  E,  DEllouGÉ,  Recherches  sur  les  monuments  qu'on  peut  attribuer  aux  six  premières  dynasties,  p.  il  ■ 
7.  D'après  l'arrangement  proposé  par  E.  de  Kougé  [Recherclies  sur  les  monuments  p.  150,  note  2) 
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mais  Khéphrèn,  celui  de  ses  fils  qui  exerça  ensuite  la  royauté*,  érigea 

comme  lui  des  temples'-  et  une  pyramide  gigantesque.  11  l'établit  à  quelque 

120  mètres  au  sud-ouest  de  celle  de  son  père' et  la  nomma  Ouiroii'',  la  Grande. 

Elle  est  pourtant  plus  petite  que  sa  voisine  et  ne  mesure  que  135  mètres 

de  haut^;  mais,  à  distance,  la  différence  s'efface,  si  bien  que  beaucoup  de 
voyageurs  anciens  et  modernes  attribuent  une  égale  élévation  aux  deux  soeurs. 

I.F.  NOM  riK  KHKOl'S  TRACÉ   EN  COULEUR  WWGE  SUR   PLUSIEURS  RLOCS-  IIE  LA  GRANDE  PYRAMIDE*". 

Le  revêtement,  dont  un  quart  environ  subsiste  à  partir  du  sommet,  est  un 

calcaire  nummulitique,  compact,  dur,  plus  homogène  que  celui  des  assises, 

diapré  et  comme  rouillé  çà  et  là  de  larges  plaques  d'un  lichen  rougeâtre,  mais 

gris  aux  endroits  restés  libres,  et  glacé  d'un  poli  mat  qui,  de  loin,  le  fait 

reluire  au  soleil'.  Des  murs  épais  en  pierre  brute  encadrent  le  monument  de 

pour  les  fragments  du  canon  de  Turin.  E.  de  Rougé  lit  le  nom  lià-lot-ef  et  propose  de  l'identifier 
avec  le  Ratoisès  des  listes  de  Manéthon,  que  les  copistes  auraient  déplacé  par  erreur  (Ihid.,  p.  52-54). 
Cette  combinaison  a  été  acceptée  en  général  (Wiedemann,  ASgijptiscke  Gescliichle,  p.  186)  :  l'analogie 
nous  oblige  à  lire  Dadoufrî  comme  Khâl'ri,  Menkaourî,  ce  qui  fait  tomber  l'identilication.  Le  culte  de 
Dadoufri  fut  renouvelé  vers  l'époque  saïle,  à  côté  de  celui  de  Khéops  et  de  Khéphrèn  (E.  de  Rour.É, 
Recherches,  p.  53),  d'après  quoique  tradition  qui  rattachait  son  règne  à  celui  de  ces  deux  rois. 

1.  Le  Papyrus  Westcar  (Erman,  Die  Marchai  des  Papynts  Westcar,  p.  18)  considère  Khàfri  comme 
étant  le  lils  de  Khoufoui,  ce  qui  coïncide  avec  les  renseignements  que  Diodore  de  Sicile  (1,  64)  nous 
a  transmis  à  cet  égard.  La  forme  que  cet  historien  attribue,  je  ne  sais  d'après  quelle  autorité,  au 
nom  du  souverain,  Khabryiès,  est  plus  rapprochée  de  l'original  que  le  Khéphrèn  d'Hérodote. 

2.  Naville  a  trouvé  à  Bubastis  des  fragments,  plusieurs  fois  réemployés  au  cours  des  siècles,  d'un vieux  temple  construit  ou  réparé  par  Khéphrèn  (Buhaslis,  I,  pl.  XXXII  b,  p.  3, 
3.  .loMARD,  Description  ç/énérale  de  Memphis  et  des  Pyramides,  dans  la  Dcscrij)/ imi .  t.  V,  p.  G3S. 
4.  E.  DR  Rour.É,  llechcrc/u'S  sur  les  nioinrniciils  qu'on  peut,  atlrilnier  aux  si.r  prciiiicrcs  dijnasiics, 

p.  56. 
5.  JoMARD,  Description  ç/cncrnle  de  Memphis  et  des  Pyramides,  dans  la  Description ,  t.  V.  p.  G42. 
6.  Fac-similé  par  Faucher-Gudin  des  calques  publiés  dans  Lepsius,  Denhm.,  Il,  1  c. 
'i.  .ToMARD,  Description  qénérale  de  Memphis  et  des  Pyramides,  dans  la  Description,  t.  V,  p.  630-640, 

644-646.  .lomard  avait  pensé  que  la  partie  inférieure  du  revêtement  était  en  granit  rouge  (p.  640), 
et  sa'conjecture  a  été  confirmée  par  les  recherches  de  Vyse,  qui  mirent  au  jour  deux  assises  encore  en 
place  [Opérations,  t.  I,  p.  261-''26'-2;  cf.  Flinders  Pétrie,  T/ie  l'yianiids  and  Toupies  of  Giicli.  p.  06). 
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trois  côtés,  et  l'on  aperçoit  derrière  la  façade  ouest,  dans  une  enceinte  oblon- 

gue,  une  file  de  galeries  bâties  sommairement  en  calcaire  et  en  boue  du  Nil'. 

C'est  là  que  les  manœuvres  employés  aux  travaux  venaient  s'entasser  chaque 
soir,  et  les  rebuts  de  leur  ménage  encombrent  encore  les 

ruines  de  leurs  demeures,  tessons  de  poterie  commune,  éclats 

des  diverses  sortes  de  pierres  dures  qu'ils  taillaient,  granit, 
albâtre,  diorite,   fragments   de   statues  brisées  pendant 

'exécution,  blocs  de  granit  tout  lissés  et  prêts  à  servir. 
La  chapelle  connnandait  le  front  Est,  et  communiquait  par 

une  chaussée  dallée  avec  le  temple  du  Sphinx,  auquel 

elle  devait  ressembler  singulièrement".  Le  plan 

-  ,  s'en  dessine  encore  nettement  sur  le  soF, 

et  I  on  n'y  peut  remuer  les  décombres 
sans  ramener  au  jour  des  morceaux 

de  statues,   de  vases,  de  tables 

d'offrandes,  quelcjues-uns  cou- 

verts d'hiéroglyphes,  comme  la 

tète  de  massue  en  pierre  blan- 

che qui  appartint  en  son  temps  à 

Khéphrèn  lui-même''.  Les  dispo- 
sitions  intérieures  de  la  pyra- 

mide sont  des  ])lus  simples  :  un 

couloir  en  granit  réservé  secrète- 

ment dans  la  face  Nord,  incliné  selon 

un  angle  de  25  degrés,  puis  horizontal  et  clos  d'une  herse  en  granit  au  point 
qui  marque  son  changement  de  direction;  un  second  couloir,  qui  commence  au 

dehors,  à  quelques  mètres  en  avant  du  parement,  et  qui  va  rejoindre  le  premier 

1.  Ces  galeries  avaient  été  examinées  assez  superficiellement  par  les  explorateurs  antérieurs; 
elles  ont  été  déblayées  en  partie  par  AI.  Pétrie,  «jui,  le  premier,  en  a  reconnu  l'usage  et  en  a  fouillé 
les  décombres  avec  un  soin  minutieux  (T/te  Pyramids  and  Temples  of  Gheli,  p.  101-103). 

2.  La  liaison  du  temple  du  Sphinx  avec  celui  de  la  seconde  pyramide  a  été  découverte  en 
décembre  18S0,  pendant  les  dernières  fouilles  de  Mariette.  Je  dois  dire  que  toute  la  partie  de  l'édifice 
dans  laquelle  la  route  débouche  porte  les  traces  d'un  travail  hàtif,  exécuté  longtemps  après  la  con- 

struction du  reste  de  l'édifice;  peut-être  l'état  actuel  des  lieux  ne  remonte-t-il  qu'à  l'époque  des 
Antonins,  au  temps  où  le  Sphinx  fut  déblayé  pour  la  dernière  fois  dans  les  temps  anciens. 

3.  Le  temple  était  en  assez  bonne  condition  à  la  fin  du  xvii"  siècle,  comme  il  résulte  de  la  des- 
cription d'un  contemporain  (Lu  M.a.scriiîr  et  de  Maillet,  Description  de  l'Egypte,  1735,  1'"  partie,  p.  2'23). 

■4.  Kl.  Pethie,  Ten  Yeavs'  Digijincj  in  E(/ijjil\  p.  ̂'2,  23.  .le  l'ai  complétée  et  j'ai  fait  reproduire  la 
restitution  de  l'ensemble  en  cul-de-larape,  à  la  p.  iil  de  cette  Histoire. 

5.  Dessin  de  Boudier,  d'apri^s  la  photograpliie  d'Emile  Brugsc/t-Bey  (cf.  Gréiiaiit,  le  Musée  Egyp- tien, pl.  VUI).  Voir  à  la  page  379  de  cette  Histoire  le  dessin  fort  exact  de  la  mieux  conservée  des 
statues  en  dioiite  que  le  .Musée  de  Gizéh  possède  actuellement  de  ce  Pharaon. 

STATUE  E.N  ALBATRE  IIE  KIIEI'HREN' 
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après  avoir  traverso^  une  cellule  inachevée;  enfui  une  chambre  creusée  clans 

le  roc,  mais  surmontée  d'un  toit  pointu  en  poutres  de  calcaire  fin.  Le  sarco- 
phage était  de  granit,  et  ne  portait  ni  nom  de  roi,  ni  représentation  de  dieu, 

non  plus  que  celui  de  Ivhéops.  Le  couvercle  s'adaptait  si  solidement 

/^^'  »         a  la  cuve,  que  les  Arabes  ne  parvinrent  jamais  à  l'en  détacher 

(piand  ils  violèrent  le  tombeau  en  l'année  1200  de  notre  ère  : 

ils  durent  défoncer  l'un  des  côtés  à  coups  de  marteau  pour 

arriver  au  cercueil  et  ])0ur  en  retirer  la  momie  du  Pharaon'. 
(lelui  des  fils  de  Khéphrèn  (pii   lui  succéda, 

Meukaourî  (Mykérinos),   ne  pouvait  guère 

snngei'  à  faire  mieux  (|ue  son  père  et  que 

^  son  aïeul';  sa  pyramide,   la  Suprême 

—  Iliroir',  —  atteint  à  peine  66  mètres 

d'élévation  et  le  cède  à  plusieurs  de 

celles  que  l'on  édifia  plus  tard*.  On 

l'habilla  de  syénite  au  quart  de  sa 

hauteur,  puis  de  calcaire  jusqu'au 
sommet"  :  faute  de  temps  sans 

doute,  on  n'acheva  pas  de  dresser 
le  granit,  mais  le  calcaire  reçut 

,f        tout  le  poli  qu'il  était  susceptible 

de  prendre  °.  L'enceinte  court  re- 
joindre au  Nord  celle  de  la  seconde 

Le  tem|)le  se  reliait  à  la  plaine  par  une 

STATIT,   r,\   IIKIRIÏK  IIK  SlEN'KAOllRI  . 

ramide  et  se  confond  avec  elle" 

I.  seconde  pyramide  l'ut  ouverte  aux  Européens  eu  1811),  par  Belzoui  (Nai-ralive  of  Ihc  Opei  a- 
liiijis  (111(1  liccciit  Dincoverics  in  Egi/pt  (iiid  Niihia,  p.  ili")  sqq.).  La  date  exacte  de  l'entrée  des  Arabes 
nous  est  fournie  par  une  inscription  tracée  à  l'encre  sur  un  dos  murs  delà  chambre  du  Sarcophage  ; 
«  Maître  Mohammed  Ahmed,  le  carrier,  a  ouvert;  Maître  Othman  l'ut  présent,  ainsi  que  le  roi  Ali Mohammed  au  début  et  à  la  fermeture  ».  Le  roi  Ali  Mohammed  est  le  lils  et  successeur  de  Saladin. 

1.  La  tradition  classique  l'ait  de  Mykérinos  le  fîlsde  Klu'ops  (HÉiionoi  K,  II,  cxxix;  Biouore,  I,  03).  La  tradition 
éi;Yptienne  le  donne  pour  tlls  à  Khéphrèn,  ainsi  qu'il  résulte  d'un  passage  du  Papyrus  Westcar  (Erman,  Die 
Miu-chen  des  Papyrus  Wesicar,  I,  pl.  IX,  I.  l  i,  p.  19),  où  un  magicien  prophétise  qu'après  Ivhéops  son 
lils  régnera  encore  (Khàfri),  puis  le  fils  de  celui-ci  (Meukaourî),  puis  un  prince  d'une  autre  famille. 

H.  E.  iiE  Rorr.K,  liecherrhes  mr  les  ntdiiumcnts  qu'on  j)eul  allrihuer  aux  six  premières  dynasiics  de 
MaïK'llton,  p.  Ci.  Une  insci'iption,  malheureusement  fort  mutilée,  du  tombeau  de  Tabhouni  (Lepsu:s, 
Dciil./ii..  Il,  37  h),  racontait  la  construction  de  la  pyramide  et  le  transport  du  sarcophage. 

'i .  M.  l'etrie  évalue  la  hauteur  exacte  de  la  pyramide  à  2;jG-i±  15  ou  5.580,8 d=  2  pouces  anglais,  c'est-à- 
dire,  en  chiffres  ronds,  à  65  mètres  ou  à  6G  mètres  et  demi  (  The  l'yraniids  and  Temples  of  Gizeh,  p.  H'i). 

'.'<.  D'après  Hérodote  (II,  cxxxiv),  le  revêtement  de  granit  montait  jusqu'à  moitié  de  la  hauteur; 
d'après  Diodore  (1,  63),  il  n'allait  que  jusqu'à  la  (piinzième  assise.  M.  Pétrie  a  reconnu  (pi'il  y  avait 
réellement  seize  assises  basses  de  granit  rouge  {T/ie  Pyramids  and  Temples  of  liizeti.  p.  I  I.H). 

6,  Pétrie,  T/ie  Pyramids  and  Temples  of  Gi-eli,  p.  7;i-K((. 
7.  Dessin  de  Boudier,  d'aj)rès  la  p/iotograpliie  d  Emile  Bragsch-Hey  ;  celte  statue,  conservée  dans les  salles  de  Gizéh,  a  déjà  été  publiée  en  photographie  par  Gréhai;!,      Masée  E(jyplirn,  pl.  I\. 
S.  Pétrie,  TIte  Pyramids  and  Temples  of  Gizeli,  p.  101-11  i. 
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longue  chaussée  presque  droite,  qui  cheminait  en  contre-haut  du  sol  environ- 

nant pendant  la  meilleure  partie  de  son  parcours'.  Il  était  en  assez  bon  état 

durant  les  premières  années  du  svm''  siècle'\  et  ce  qui  a  survécu  aux  dévas- 

tations des  Mamelouks  témoigne  du  scrupule  minutieux  et  de  l'art  raffiné  qui 

avaient  présidé  à  la  construction.  On  rencontrait  d'abord,  en  venant  de  la 
plaine,  une  halte  immense  de  31  mètres  sur  14,  puis  on  entrait  dans  une 

large  cour  qui  avait  deux  issues  sur  les  côtés  :  on  ne  distingue  plus  au  delà 

que  les  arraseraents  de  cinq  salles  dont  la  centrale,  placée  sur  le  prolongement 

du  vestibule,  s'arrête  à  13  mètres  environ  de  la  pyramide  et  i^épond  juste 

au  milieu  de  la  face  orientale.  Le  corps  même  de  l'éditice  constitue  un  rec- 

tangle de  56  mètres  de  longueur  sur  54  de  largeur  environ.  Les  murs  com- 

portaient tous,  comme  au  temple  du  Sphinx,  un  noyau  de  calcaire  de  i2  m.  40 

d'épaisseur,  dont  les  blocs  s'ajustaient  avec  tant  d'artifice  qu'on  est  tenté  de 

croire  le  tout  entaillé  d'une  seule  pièce  dans  le  roc.  Ils  se  cachaient  sous  un 

placage  de  granit  et  d'albâtre,  dont  les  débris  ne  conservent  la  trace  ni  d'un 

tableau  ni  d'une  légende  hiéroglyphique^  :  le  fondateur  avait  inscrit  son  nom 

sur  les  statues  qui  recevaient  pour  lui  l'offrande,  et  aussi  sur  le  part  nord  de 
la  pyramide,  où  on  le  montrait  encore  aux  curieux  vers  le  premier  siècle 

avant  notre  ère*.  L'aménagement  intérieur  est  assez  compliqué  et  témoigne  des 

changements  survenus  au  cours  des  travaux".  Le  noyau  primitif  ne  comptait 

probablement  que  55  mètres  de  largeur  à  la  base  et  47  mètres  de  hauteur 

verticale.  Il  comprenait  un  passage  en  pente,  percé  dans  la  montagne 

même,  et  une  cellule  oblongue,  basse,  sans  ornement''.  On  avait  déjà  terminé 

le  gros  oeuvre,  mais  le  revêtement  manquait  encore,  lorsqu'on  se  décida  à 

1.  JoMARD,  Description  générale  de  Me  m  pli  is  et  des  Pyramides,  dans  \a  Description  de  l'Egypte,  t.  V, 
p.  633-655.  Cette  chaussée  ne  doit  pas  être  mise  en  rapport,  comme  on  le  tait  trop  souvent,  avec  la 
chaussée  qu'on  aperçoit  à  quelque  distance  à  l'est  dans  la  plaine  :  cette  dernière  allait  à  des  carrières 
de  calcaire  situées  dans  la  montagne,  au  sud  du  plateau  qui  porte  les  pyramides,  et  qui  furent  exploi- 

tées dès  une  haute  antiquité  (Pétrie,  The  Pyramids  and  Temples  of  Gi:eh,  p.  115-116). 
2.  Benoit  de  Maillet  avait  visité  ce  temple  entre  1692  et  1708.  «  Il  est  à  peu  près  de  figure  quarréc. 

«  On  trouve  dans  son  intérieur  quatre  piliers,  qui  sans  doute  soutenoient  une  voûte,  dont  l'autel  de 
«  l'idole  étoit  couvert,  et  on  tournoit  autour  de  ces  piliers  comme  par  une  espèce  de  collatéral.  Ces 
«  pierres  étoient  revêtues  de  marbre  granité,  .l'en  ai  trouvé  encore  quelques  morceaux  entiers,  qui  y 
<.  étoient  collés  par  des  mastics.  Je  ne  doute^joint  que  l'extérieur  du  temple  ne  fût  également  revêtu 
«  de  ce  marbre,  comme  le  dedans  »  (Le  Mascrier,  Description  de  iÉgypte,  1735,  p.  223-22-i.)  Four- 
mont  n'a  pas  hésité  à  copier  ce  passage  presque  mot  pour  mot,  dans  sa  Description  historique  et 
géographique  des  plaines  d'Héliopolis  et  de  Mempliis,  l'i^^,  p.  259-261. 

3.  JoMARD,  Description  générale  de  Memphis  et  des  Pyramides,  dans  la  Description  de  l'Egypte,  t.  V, 
p.  652-653;  Pétrie,  The  Pyramids  and  Temples  of  Gizeh,  p.  115. 

4.  Diodore  de  Sicile,  1,  63.  Le  nom,  ou  l'inscription  qui  contenait  le  nom,  devait  être  tracé,  non 
pas  au-dessus  de  l'entrée  même,  qui  n'a  jamais  été  décorée,  mais  sur  l'une  des  assises  aujourd'hui 
disparues  du  revêtement  en  calcaire  (Pétrie,  The  Pyramids  and  Temples  of  Gi^eh,  p.  117). 

5.  La  troisième  pyramide  a  été  ouverte  par  le  colonel  Howard  Vyse  en  1837  et  décrite  longuement 
par  lui  {Opérations  carried  on  ai  the  Pyramids  in  I8S7 ,  t.  II,  p.  60-95). 

6.  Vyse,  Opérations,  t.  II,  p.  119-124;  Bunsen,  jEgyptens  Stelle  in  der  Wellgeschichte,  t.  II,  p.  171-172. 
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modifier  les  proportions  de  l'ensemble.  Mykérinos  n'était  pas,  ce  semble,  le 

fils  aîné  et  l'héritier  désigné  de  Khéphrèn'  :  il  se  préparait  une  pyramide  de 

prince,  semblable  à  celles  qui  accompagnent  l'Horizon,  cjuand  la  mort  de 

son  frère  et  de  son  père  l'appela  au  trône.  Ce  qui  suffisait 

à  l'infant  ne  convenait  plus  au  Pharaon  :  on  agrandit  la 

masse  à  ses  dimensions  actuelles,  et  l'on  y  pratiqua  un 
second  couloir  incliné,  au  bas  duquel  un  vestibule  pannelé 

de  granit  livre  accès  à  une  sorte  d'antichambre-.  Celle-ci 

communique  par  un  corridor  horizontal  avec  le  premier 

caveau,  qu'on  approfondit  pour  la  circonstance  :  on  rem- 

blaya tant  bien  que  mal  l'ancienne  entrée  désormais  inutile  ̂ . 

Mykérinos  ne  reposait  pas  à  cet  étage  supérieur  des  sou- 

terrains :  un  chenal  étroit  dissimulé  sous  le  dallage  de  la 

seconde  pièce  descendait  dans  un  réduit  mystérieux,  dou- 

blé de  granit  et  recouvert  d'un  toit  arrondi  en  voûte \ 
Le  sarcophage  était  un  seul  bloc  de  basalte  bleu  noir, 

poli  et  sculpté  en  forme  de  maison,  avec  une  façade  per- 

cée de  trois  ])ortes  et  de  trois  fenêtres  à  claire-voie,  enca- 

drée d'un  tore,  surmontée  de  la  corniche  saillante  à  laquelle 
les  temples  nous  ont  accoutumés  ^  Le  cercueil  en  bois  de 

cèdre  avait  la  tête  humaine  et  le  corps  en  gaine  :  il  n'était 
ni  peint,  ni  doré,  mais  une  inscription  en  deux  colonnes, 

incisée  sur  le  devant,  contient  le  nom  du  Pharaon  et  une 

prière  à  son  intention  :  «  Osiris,  roi  des  deux  Egyptes,  Menkaourî,  vivant 

Li;  CERCUEII, 
Dli  MYKÉKlNOs'j. 

1.  Cela  paraît  résulter  de  l'ordre  dans  lequel  les  princes  royaux  prennent  la  parole  au  Papyrus Wcslcar  :  Mykérinos  est  introduit  après  un  certain  Bioufrî,  qui  semble  être  son  frère  ainé  (Erman,  Die 
Mârchcn  des  Papyrus  Wesicar,  p.  9,  18;  Maspero,  les  Contes  populaires,  1'  éd.,  p.  G4). 

2.  Vyse  (Opérations,  t.  II,  p.  81,  note  8)  y  découvrit  les  fragments  d'un  sarcophage  en  granit,  peut- 
être  celui  de  la  reine  :  les  légendes  qu'Hérodote  (II,  cxxxiv-cxxxv),  et  plusieurs  auteurs  grecs  après  lui, 
racontent  à  cet  égard  montrent  bien  qu'une  tradition  ancienne  admettait  l'existence  d'une  momie  de 
femme  dans  la  troisième  pyramide,  à  côté  de  la  momie  du  fondateur  Mykérinos. 

3.  Vyse  a  remarqué,  à  des  détails  de  construction  (Opérations,  t.  II,  p.  79-80),  que  le  couloir 
aujourd'hui  remblayé  est  le  seul  qu'on  ait  pratiqué  du  dehors  au  dedans  :  tous  les  autres  ont  été  pra- 

tiqués du  dedans  au  dehors,  par  conséquent  à  une  époque  où  ce  couloir,  étant  la  seule  voie  qu'on 
possédât  pour  pénétrer  à  l'intérieur  du  monument,  n'avait  pas  encore  reçu  ses  dimensions  actuelles. 

4.  On  y  découvrit  encore  en  place  deux  des  crampons  de  métal  qui  attachaient  les  dalles  de  granit 
l'une  à  l'autre  (Vyse,  Opérations  carried  on  at  the  Pyramids  in  1837,  t.  II,  p.  8'2). 

5.  Il  a  sombré  sur  la  côte  d'Espagne,  avec  le  vaisseau  qui  l'amenait  en  Angleterre  (Vyse,  Opérations, 
t.  II,  p.  84,  note  y).  Il  n'en  reste  plus  que  le  dessin  exécuté  au  moment  de  la  découverte  et  publié 
par  Vyse  (yy>e;'oi/o/;s,  t.  Il,  planches  qui  font  face  aux  pages  83-84).  M.  Borchardt  a  tenté  de  démontrer 
qu'il  avait  été  retravaillé  sous  la  XXVI"  dynastie  saïte  (Zur  Baiigesehiehte  der  drittcn  Pyramide  bei 
Giseh,  dans  la  Zeitschrift ,  t.  XXX,  p.  100),  ainsi  que  le  cercueil  en  bois  du  souverain. 

6.  Dessin  de  Faiiclier-Gudin.  Le  cercueil  est  au  British  Muséum  (Birch,  A  Guide  to  the  First  and 
Second  Eyyptian  Booms,  1874,  p.  oo.  n"  6G47).  11  a  été  publié  par  Vyse  (Opérations,  t.  II,  planche 
qui  lui  fait  face  à  la  page  94),  par  Birch-Lenorinant  (Éclaircissements  sur  le  cercueil  du  roi  Memplnle 
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éternellement,  enfanté  par  le  ciel,  conçu  par  Nouît,  chair  de  Sibou,  ta  mère 

Nouit  s'est  étendue  sur  toi  en  son  nom  de  Mystère  du  Ciel  et  elle  a  accordé 

que  tu  sois  un  dieu  et  que  tu  repousses  tes  ennemis,  ô  roi  des  deux 

É^yptes  Menkaourî,  vivant  éternellement.  »  Les  Arabes  éventrèrent  la  momie, 

pour  voir  si  elle  ne  renfermait  pas  quelque  bijou  précieux,  et  n'y  décou- 

vrirent que  des  feuilles  d'or,  probablement  un  masque  ou  un  pectoral  chargé 

d'hiéroglyphes'.  Lorsque  Vyse  rouvrit  le  caveau  en   1837,  les  ossements 

LE  SARCOPHAGE  EN  GRANIT  ROSE  DE  5IYKKRIN0S-. 

gisaient  dispersés  au  hasard  dans  la  poussière,  pêle-mêle  avec  des  amas  de 

chiffons  salis  et  de  bandelettes  en  laine  jaunâtre'. 

Le  culte  des  trois  grands  rois  constructeurs  de  pyramides  durait  encore  à 

Memphis  au  temps  des  Grecs  et  des  Romains''.  On  conservait  même,  dans 
les  dépendances  du  temple  de  Phtah,  leurs  statues  en  granit,  en  calcaire,  en 

albâtre,  où  les  visiteurs  pouvaient  les  contempler  comme  vivants''.  Celles  de 
Khéphrèn  nous  le  montrent  à  différents  âges,  jeune  ou  mûr,  ou  déjà  touché 

Mycériinis,  1839)  et  par  Lepsius  (Ai(swahl  (1er  wichli(jsten  Ur/amJen,  pl.  VII).  M.  Sethe  a  repris  récem- 
ment une  ancienne  hypothèse,  d'après  laquelle  on  l'aurait  refait  à  l'époque  saïte,  et  il  a  joint  aux 

considérations  archéologiques  seules  invoquées  jusqu'alors  des  laits  philologiques  nouveaux  (K.  Sethe, 
Das  Aller  des  Londoner  Sarr/dcchels  des  Kônifjs  Mencheres,  dans  la  Zeilsclirifl,  t.  XXX,  p.  94-98). 

1.  Edrisi,  dans  Vyse,  Opérations  carried  on  at  llie  Pyrarnids  in  SH31 ,  t.  II,  p.  71,  note  7. 
2.  Dessin  de  Faitcher-Gvdin,  d'après  la  chronwlHliograpliie  de  Prisse  d'Avennes,  Histoire  de  l'Art 

Égyptien.  Cl'.  Howard-Vyse,  Opérations  carried  on  at  the  Pyramids  in  1837,  t.  Il,  planche  qui  lait 
l'ace  à  la  page  84;  Perrot-Chipiez,  Histoire  de  l'Art  dans  l'Antiquité,  t.  I,  p.  509. 

3.  Vyse,  Opérations  carried  on  at  the  Pyramids  in  1837,  i.  II,  p.  73-74. 
4.  I,e  dernier  monument  égyptien  qui  en  constate  l'existence  est  une  stèle  du  Sérapéum  (n"  '2837) 

au  nom  de  Psamitik-monkhou,  prophète  de  Khéops,  de  Dadoul'rî  et  de  Khéphrèn  :  elle  a  été  signalée 
en  premier  lieu  par  E.  de  llougé  {Recherches  sur  les  nionunieuts  qu'on  peut  attribuer  aux  six  pre- 

mières dynasties  de  Manélhon,  p.  53;  et.  Pierret,  Catalogue  de  la  Salle  historique,  p.  73,  n°  314). 
3.  M.  Grébaut  a  enrichi  le  Musée  de  Gizéh,  en  1888,  des  statues  de  Khéphrèn,  de  Jlykérinos,  de 
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par  la  vieillesse'.  Elles  sont  taillées  pour  la  plupart  dans  une  brèche  de 

(liorite  verte,  traversée  irrégulièrement  de  longues  veines  jaunâtres,  et  d'une 

telle  dureté  qu'on  se  demande  quel  outil  a  bien  pu  l'entamer.  Pharaon  est  assis 
carrément  sur  son  trône  royal,  les  mains  aux  cuisses,  le  buste  ferme  et  droit, 

le  chef  haut,  le  regard  assuré  :  un  épervier,  perché  au  dossier  du  siège, 

enveloppe  la  tète  de  ses  ailes,  image  du  dieu  Horus  qui  protège  son  fils.  Le 

modelé  du  torse  et  des  jambes,  la  fierté  de  la  pose,  la  vigueur  de  l'expression, 
font  de  la  plus  grande  de  ces  statues  une  œuvre  unique,  comparable  à  ce  que 

l'antiquité  entièi'c  a  [iroduit  de  |)lus  beau.  Les  cartouches  qui  nous  appren- 
nent le  nom  auraient  été  martelés  et  les  insignes  du  rang  détruits,  que  nous 

devinerions  encore  le  Pharaon  à  sa  mine  :  tout  en  lui  trahit  l'homme  habitué 

dès  le  berceau  à  se  sentir  investi  d'inie  autorité  sans  limite.  Mykérinos  se 

révèle  à  nous  moins  impassible  et  moins  hautain"  :  il  semble  ne  pas  s'éloigner 

de  l'humanité  autant  que  son  prédécesseur,  et  l'aspect  avenant  de  sa 

physionomie  s'accorde  assez  curieusement  avec  ce  que  la  légende  raconte 
de  sa  bonhomie  et  de  sa  piété.  Les  Egyptiens  des  dynasties  thébaines, 

comparant  les  deux  grandes  pyramides  à  la  troisième,  imaginèrent  que  la 

disproportion  qu'ils  remarquaient  entre  leur  taille  répondait  à  un  contraste 

de  caractère  entre  les  souverains  qui  les  habitaient.  Accoutumés  qu'ils 

étaient  d'enfance  aux  constructions  gigantesques,  ils  n'éprouvaient  pas 

devant  llIorUon  et  devant  la  Grande  l'impression  d'écrasement  et  d'effroi  que 

les  modernes  ressentent.  Ils  n'en  étaient  que  plus  aptes  à  comprendre  quelle 

somme  de  labeur  et  d'efforts  il  fallut  dépenser  pour  les  finir  de  la  base  au 

sommet.  Elle  leur  pai'ut  dépasser  l'extrême  des  corvées  cju'un  maître  juste  avait 

le  droit  d'imposer  à  ses  sujets,  et  la  réputation  de  Khéops  ou  de  Khéphrèn  en 
souffrit  grandement.  On  les  accusa  de  sacrilège,  de  cruauté,  de  débauches;  on 

prétendit  qu'ils  avaient  suspendu  la  vie  entière  de  leurs  peuples  pendant  un 

siècle  et  plus  afin  de  s'ériger  leurs  tombeaux.  «  Khéops  commença  par  fermer 

Menkaoaliorou,  d'Ousirniri,  plus  une  statue  sans  nom  que  je  crois  être  celle  de  Khéops  (cf.  p.  .364  de cette  Histoire),  découvertes  par  les  fellahs  dans  le  temple  de  Phtah  (Maspero,  Revue  crUique,  1890, 
t.  Il,  p.  i  IG-i  17).  Quelques  égyptologues,  trompés  par  l'épithète  aimé  d'Hâpi  qui  est  accolée  sur  l'une 
d'encs  .11.1  nom  du  Pharaon  Mykéi'inos,  ont  cru  qu'elles  provenaient  d'une  des  nécropoles  de  Saq- 
qarah,  peut-être  du  Sérapéum  encore  inconnu  dés  dynasties  memphites.  Ces  monuments  ont  été  repro- 

duits en  photolithographie  dans  Grébaut,  le.  Musée  égyptien,  I,  pl.  VIII-XIV. 
1.  Elles  ont  été  découvertes  en  1800  par  Mariette,  dans  le  temple  du  Sphinx,  au  fond  d'un  puits  où 

elles  avaient  été  précipitées  à  une  époque  inconnue  (Mariette,  Lettre  à  M.  le  vicomte  de  Bougé,  p.  7-8)  ; 
|ilusieurs  d'entre  elles  s'étaient  hrisées  dans  la  chute.  Elles  sont  conservées  aujourd'hui  au  Musée 
de  Gizéh  :  la  première  reproduction  exacte  qui  en  ait  été  publiée  se  ti'ouve  dans  Rougé-Banville, 
Album  photographique  de  la  Mission  de  M.  de  Rougé,  n"  91-02,  et  dans  E.  de  Rougé,  Recherelies  sur 
les  monuments  qu'on  peut  attribuer  aux  six  premières  dynasties  de  Manétiwn,  pl.  IV-V. 

'i.  Grébaut,  le  Musée  égyptien.  I,       IX;  voir  la  statue  reproduite  h  la  p.  37-4  de  cette  Histoire. 
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les  temples'  et  par  proliibei-  qu'on  otfrit  des  sacrifices;  puis  il  contraignit 
tous  les  Égyptiens  à  travailler  pour  lui.  Aux  uns,  il  assigna  la  tâche  de 

traîner  les  blocs  des  carrières  de  la  chaîne  Arabique  jusqu'au  Nil  :  les  blocs 

une  fois  passés  en  barque,  il  pres- 
crivit aux  autres  de  les  amener 

jusqu'à  la  chaîne  Libyque.  Ils  tra- 
vaillaient par  cent  mille  hommes 

qu'on  relevait  chaque  trimestre'. 
Le  temps  que  le  peuple  pâtit  se 

répartit  de  la  sorte  :  dix  années 

pour  construire  la  chaussée  sur 

laquelle  on  tirait  les  blocs,  oeuvre, 

à  mon  sembler,  de  fort  peu  infé- 

rieure à  la  pyramide,  car  sa  lon- 

gueur est  de  cinq  stades,  sa  lar- 

geur de  dix  orgyies  et  sa  plus 

grande  hauteur  de  huit,  le  tout  en 

pierres  de  taille  et  couvert  de 

figures ^  On  consuma  donc  dix  an- 
nées à  construire  cette  chaussée  et 

les  chambres  souterraines  creusées 

dans  la  colline.  —  Quant  à  la 

pyramide  elle-même,  on  employa 

vingt  ans  à  la  faire.  —  Des  caractères  égyptiens  gravés  sur  elle  marquent  la 

valeur  des  sommes  payées  en  raves,  oignons  et  aulx  pour  les  ouvriers  obligés 

aux  travaux;  si  j'ai  bon  souvenir,  l'interprète  qui  me  déchiffrait  l'inscription 

me  dit  que  le  total  montait  à  seize  cents  talents  d'argent.  S'il  en  est  ainsi, 

■J.  Déjà  dans  le  Conte  du  Papyi-us  Wesfcar,  il  semble  (|ue  Kliéops  donnai  l'ordre  de  l'ermer  un  temple 
au  moins,  celui  du  dieu  Rà  à  Sakhibou  (Maspkuo,  les  Contes  populaires,  '2^  édit.,  p.  86). 

'i.  M.  Pétrie  (The  Pijiamids  and  Temples  of  Gtzeh,  p.  ̂20'J-'-211)  pense  que  ce  détail  repose  sur 
une  tradition  authentique.  L'inondation,  dit-il,  dure  trois  mois,  durant  lesquels  le  gros  de  la  popu- 

lation n'a  rien  k  faire  :  c'est  pendant  ces  trois  mois  que  Khéops  levait  les  cent  mille  hommes  qu'il 
employait  à  charrier  la  pierre.  L'explication  est  très  ingénieuse,  mais  elle  n'est  point  supportée  par 
le  texte  :  Hérodote  ne  raconte  point  qu'on  appelait  à  la  corvée  cent  mille  hommes  par  an  pour  trois 
mois,  mais  que  de  trois  mois  eu  trois  mois,  soit  quatre  fois  par  an,  des  corps  de  cent  mille  hommes 
chacun  se  relayaient  au  travail.  Les  chiffres  qu'il  donne  sont  de  véritables  chiffres  de  légende,  dont 
il  faut  laisser  la  responsabilité  à  l'imagination  populaire  (Wiedemann,  Herodols  Ziveites  Bneh,  p.  405). 

'■i.  Diodore  de  Sicile  (I,  03)  déclarait  déjà  qu'on  ne  voyait  plus  les  levées  de  son  temps.  Les  restes 
de  l'une  d'elles  paraissent  avoir  été  découverts  et  l'elevés  par  Vyse  {Opérations,  t.  I,  p.  107), 

i.  Dessin  de  Boudier,  d'après  une  photographie  d'Éniile  Bruf/scli-Bey  (cf.  M/.niEiïK,  Album  pliolo- 
(/raphiqite  du  Musée  de  Boulacj,  pl.  20;  Rougk-Banvillu,  Album  photographique  de  la  mission  de  M.  de 
Bouge,  n"»  91,  'J2).  C'est  la  plus  couqilùte  des  statues  trouvées  par  Mariette  dans  le  temple  du  Sphinx. 

STATCi;  E.N  DIOIUTE  IIE  KIllil'IUtEiN,   \  GIZEH*. 
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combien  doit-on  avoir  dépensé  en  fer  pour  les  outils,  en  vivres  et  en  vête- 

ments pour  les  ouvriers'?  »  Les  ressources  entières  du  trésor  royal  n'avaient 
pas  suffi  à  tant  de  nécessités  :  une  tradition  représentait  Khéops  à  bout  de 

ressources  et  vendant  sa  tille  à  tout  venant,  afin  de  se  procui^er  de  l'argent'. 

Une  autre  légende,  moins  irrespectueuse  de  la  dignité  royale  et  de  l'autorité 

paternelle,  assurait  qu'il  s'était  repenti  sur  ses  vieux  jours  et  qu'il  avait  écrit 

un  livre  sacré  fort  estimé  des  dévots  '.  Khéphrèn  l'avait  imité  et  partageait  avec 

lui  la  haine  de  la  postérité*.  On  évitait  de  prononcer  le  nom  de  ces  maudits, 

on  attribuait  leur  oeuvre  à  un  berger  Pliilitis  qui  paissait  jadis  ses  troupeaux 

dans  la  montagne^,  et  ceux  même  qui  ne  leur  refusaient  point  la  gloire  telle 

quelle  de  s'être  bâti  les  sépulcres  les  plus  vastes  du  monde,  racontaient  qu'ils 

n'avaient  pas  eu  la  satisfaction  de  s'y  coucher  a])rès  la  mort.  Le  peuple,  exas- 

péré de  la  tyrannie  qu'ils  avaient  exercée  sur  lui,  avait  juré  d'arracher  leurs 
cadavres  à  ces  monuments  et  de  les  mettre  en  pièces  :  on  dut  les  enterrer 

dans  des  cachettes  si  bien  choisies  que  personne  n'a  réussi  à  les  découvrir". 

Comme  ses  deux  aînées,  la  Suprême  eut  son  histoire  anecdotique  oii  l'ima- 

gination des  Egyptiens  s'accoi^da  libre  carrière.  On  savait  que  le  plan  en  avait 

été  remanié  au  cours  des  travaux,  qu'elle  contenait  deux  chambres  funéraires, 

deux  sarcophages,  deux  momies  :  on  supposa  que  les  modifications  se  rappor- 

taient à  deux  règnes  distincts,  que  Mykérinos  avait  laissé  sa  tombe  inachevée, 

et  qu'une  femme  l'avait  terminée  par  la  suite  des  temps,  selon  les  uns  Nitokris 

la  dernière  reine  de  la  VL'  dynastie',  selon  les  autres  Rhodopis  l'Ionienne  qui 

1.  IliiRODOTi;,  11,  cxxiv-i:xxv.  Les  inscriptions  qu'on  lis;iit  sur  les  pyramides  étaient  des  graffiti  de  visi- 
teurs, quelques-uns  fort  soignés  (Letuonxe,  Sur  le  revéteiiiciit  des  pi/ramides  de  Gi^ch,  mr  les  seiilp- 

tures-  hich-oglyphiques  qui  les  décoraient  et  sur  les  inscriptions  grecques  et  latines  que  les  voyageurs 
y  avaient  gravées,  dans  les  OEuvres  choisies,  série,  t.  I,  p.  441-452).  Les  chiffres  qu'on  montra  à 
Ilérodote  représentaient,  d'après  le  drogman,  la  valeur  des  sommes  dépensées  en  légumes  pour  les 
ouvriei-s;  on  doit  y  reconnaître  probablement  les  chiffres  des  milliers  qui,  dans  beaucoup  de  jiros- 
cynèraes,  servent  à  marquer  les  quantités  de  choses  diverses  présentées  à  un  dieu  pour  qu'il  les 
transmette  à  un  mort  (Maspero,  Nouveau  Fragment  d'un  Commentaire  sur  le  livre  II  d'Hérodote,  dans 
\' Annuaire  de  la  Société  j'our  l'encouragement  des  études  grecques  en  Fî'ance,  1875,  p.  10  sqq.). 

-1.  IIekodote,  U,  cxxvi.  Elle  avait  profité  de  son  gain  pour  se  construire  une  pyramide  dans  le  voisi- 
nage de  la  grande,  celle  des  trois  petites  qui  se  trouve  au  milieu  des  deux  autres  :  il  parait  bien,  eu 

effet,  que  cette  pyramide  renfermait  la  momie  d'une  fille  de  Khéops,  Honitsonou. 
3.  Manéthon,  édit.  Unger,  p.  91.  L'attribution  d'un  livre  à  Khéops,  ou  plutôt  le  récit  de  la  découverte 

d'ua  Livre  sacré  sous  Khéops,  n'a  rien  que  de  très  naturel  dans  les  idées  égyptiennes.  Le  British 
Muséum  possède  un  traité  de  médecine  qui  fut  ainsi  découvert  sous  ce  roi,  dans  un  temple  de  Coptos 
(BiRCH,  Médical  Papyrus  tvith  t/ie  name  of  Clieops,  dans  la  ZeHschrift,  1871,  p.  61-G4;  cf.  p.  224-225 
de  cette  Histoire).  Il  y  a,  parmi  les  livres  d'alchimie  publiés  par  M.  Berthelot  (Collection  des  anciens 
alchimistes  grecs,  t.  I,  p.  211-214),  deux  petits  traités  attribués  à  Sophé,  soit  Souphis  ou  Khéops;  ils 
sont  du  même  genre  que  le  livre  mentionné  jiar  Manéllion  et  que  le  Syncelle  dit  avoir  acheté  en  Egypte. 

i.  Hérodote,  U,  cxxvii. 
5.  Hérodote,  11,  cxxviu;  cf.  Wieuemakn,  Herodots  Zweitcs  Buch,  p.  477-478  :  divers  savants  ont  voulu 

voir  dans  ce  nom  de  l'iiilitis  le  berger  un  souvenir  des  llyksos,  ce  qui  n'a  rien  de  vraisemblable. 6.  DiODORE  DE  Sicile,  1,  (il. 

7.  JLiNÉTHON,  édit.  Unger,  p.  102,  affirme  que  ÏNitokris  bâtit  la  troisième  p\ianiide  :  l'explication  de 
son  dire  a  été  donnée  [lar  Lepsius  dans  l'ouvrage  do  Bunsen  (/Egi/jitcus  Sicile,  I.  Il,  p.  172,  23C-238). 
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fut  la  maîtresse  de  Psammétique  l'  "'  ou  d'Amasis'.  La  beauté  et  la  richesse  du 
revêtement  en  granit  éblouissaient  tous  les  yeux,  et  engageaient  beaucoup  de 

visiteurs  à  préférer  la  moindre  des  pyramides  à  ses  deux  grandes  soeurs  ;  on 

excusait  sa  petitesse  par  un  retour  du  premier  fondateur  à  la  modération  et 

à  la  piété  qui  doivent  caractériser  le  bon  roi.  <(  Les  actions  de  son  père  ne  lui 

furent  pas  agréables  :  il  rouvrit  les  temples  et  renvoya  aux  cérémonies  reli- 

gieuses et  aux  affaires  le  peuple  réduit  à  l'extrême  misère;  enfin  il  rendit 

la  justice  plus  équitablement  que  tous  les  autres  rois.  Là-dessus  on  le  loue 

par  avant  ceux  qui  ont  jamais  régné  sur  l'Égypte;  car,  non  seulement  il  faisait 

bonne  justice,  mais  qui  se  plaignait  de  l'arrêt  il  le  gratifiait  de  quelque 

présent  pour  apaiser  sa  colère".  »  Un  point  cependant  inquiétait  beaucoup 

d'esprits  dans  ce  pays  où  l'on  croyait  aux  vertus  mystiques  des  nombres  : 

pour  que  les  lois  de  l'arithmétique  céleste  eussent  été  observées  dans  la  con- 

struction des  pyramides,  il  en  eût  fallu  trois  de  même  taille.  L'anomalie 

d'une  troisième  inégale  avix  deux  autres  s'expliquait  seulement  si  l'on  sup- 
posait que  Mykérinos,  rompant  avec  les  habitudes  paternelles,  avait  enfreint, 

par  ignorance,  un  arrêt  du  destin,  ce  dont  il  fut  puni  impitoyablement.  Il 

perdit  d'abord  sa  fille  unique,  et  peu  de  temps  après  connut  par  un  oracle 

qu'il  n'avait  plus  que  six  ans  à  demeurer  sur  terre.  Il  enferma  le  cadavre  de 

son  enfant  dans  une  génisse  de  bois  creux,  qu'il  envoya  à  Sais  et  à  qui  l'on 

accorda  les  honneurs  divins'^.  «  11  manda  ensuite  ses  reproches  au  dieu,  se 

plaignant  que  son  père  et  son  oncle,  après  avoir  clos  les  temples,  oublié  les 

dieux,  opprimé  les  hommes,  eussent  vécu  longuement,  tandis  que  lui,  si 

1.  Zoega  (De  Origine  et  Usu  Obcliscorum,  p.  390,  note  22)  avait  déjà  reconnu  que  la  Hhodopis  des 
Grecs  n'est  autre  que  la  Nitokris  de  Maiiéthon,  et  son  opinion  a  été  acceptée  et  développée  par  Bun- 

sen {/Egypteiis  Stelle,  p.  237-238).  La  légende  deRhodopisa  été  complétée  par  l'addition  du  caractère 
de  courtisane  au  personnage  de  l'ancienne  reine  égyptienne;  ce  trait  assez  répugnant  paraît  être 
emprunté  au  même  ordre  de  légendes  qui  s'était  attaché  à  la  lille  de  Khéops  ou  à  sa  pyramide.  Le 
récit  ainsi  développé  s'est  confondu  également  avec  un  autre  conte  populaire,  où  se  retrouvait 
l'épisode  de  la  pantoufle  si  bien  connu  par  notre  histoire  de  Cendrillon  (Lautii,  Kôniqin  Nitokris-Rho- 
(lopis  und  Aschenbrôdel's  Urhild,  dans  la  Deutsche  lleviie,  juillet  187'J).  Hérodote  allie  Hhodopis  à  son 
Amasis  (II,  cxxxiv),  Elien  [Varise  liisl.,  XIII,  32)  au  roi  Psammétique  de  la  XXVI"  dynastie. 

2.  HkRODOTE,  II,  cxxix;  cf.  Wiedemann,  Herodots  Zwcites  Buch,  p.  478  sqq. 
3.  Hérodote,  II,  cxxix-cxxxiii.  La  façon  dont  Hérodote  décrit  la  vache  qu'on  lui  montra  dans  le 

temple  de  Sais  prouve  qu'il  s'agit  ici  de  Nit  en  forme  animale,  Mihit-ouirit,  la  grande  génisse  céleste 
qui  a  enfanté  le  soleil.  Comment  le  peuple  avait-il  rattaché  à  cette  statue  la  légende  d'une  fille  de 
Mykérinos,  c'est  ce  qu'on  ne  peut  guère  comprendre  aujourd'hui.  L'idée  d'une  momie  ou  d'un  cadavre 
confiné  dans  une  statue  en  guise  de  cercueil  était  familière  aux  Égyptiens  :  deux  des  reines  enterrées 
à  Déir  el-Bahari,  Nofritari  et  Ahhotpou  II,  se  trouvaient  comme  perdues  au  fond  d'immenses  colosses 
osiriens  en  bois  et  en  étoffe  stuquée  (Maspero,  la  Trouvaille  de  Déir  el-Bahari,  dans  les  Mémoires  de 
la  Mission  française,  t.  I,  p.  535,  54-i  et  pl.  V).  La  tradition  égyptienne  admettait  que  le  corps  des 
dieux  reposait  sur  la  terre  (De  Iside  et  Osiride,  §  22,  p.  36,  édit.  Parthky;  cf.  p.  Ml  de  cette 
Histoire).  La  vache  Mihit-ouîrit  pouvait  donc  être  enfermée  corporelleraent  dans  un  sarcophage  en 
l'orme  de  génisse,  comme  la  gazelle  momifiée  de  Déir  el-Baharî  est  enfermée  dans  un  sarcophage 
en  forme  de  gazelle  (Maspero,  la  Trouvaille  de  Deir  el-Bahari,  pl.  XXI,  B);  peut-être  même  la  statue 
qu'on  montra  à  Hérodote  contenait-elle  réellement  ce  qu'on  pensait  être  une  momie  de  la  déesse. 
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dévot,  allait  périr  si  vite.  Ij'oracle  lui  répondit  (jue  pour  cela  même  ses 

jours  étaient  abrégés,  car  il  n'avait  pas  fait  ce  qu'il  fallait  faire.  L'Egypte 
aurait  dù  soutfrir  cent  cinquante  ans,  et  les  deux  l'ois  ses  prédécesseurs 

l'avaient  su,  au  contraire  de  lui.  A  cette  réponse,  Mykérinos,  se  sentant  con- 
damné, fabriqua  nombre  de  lampes,  les  alluma  chaque  soir,  à  la  nuit,  se 

mit  à  boire  et  à  se  donner  du  bon  temps,  sans  jamais  cesser,  nuit  et  jour, 

errant  sur  les  étangs  et  dans  les  bois,  partout  où  il  pensait  trouvei'  occasion 

de  plaisir.  Il  avait  machiné  cela  afin  de  convaincre  l'oracle  de  faux,  et  de  vivre 

douze  ans,  les  nuits  comptant  comme  les  jours'.  »  La  légende  plaçait  après 

lui  un  dernier  constructeur  de  pyramides,  mais  d'un  gem-e  un  peu  différent, 
Asychis  ou  Sasychis.  Celui-ci  préféra  la  brique,  sauf  en  un  point,  oîi  il 

enchâssa  une  pieri'e  qui  portail  l'inscription  suivante  :  «  Ne  me  méprise  pas 

à  cause  des  pyramides  de  pierre;  je  l'emporte  sur  elles  autant  que  Jupiter  sui' 
les  autres  dieux.  Car,  plongeant  une  pièce  de  bois  dans  un  marais  et  réunis- 

sant ce  qui  s'y  attachait  d'argile,  on  a  moulé  la  brique  dont  j'ai  été  con- 

struite-. »  Asychis  par  ses  vertus  aidait  Mykérinos  à  contre-balancer  l'impres- 

sion fâcheuse  que  Khéops  et  Khéphrèn  laissaient  derrière  eux.  Il  s'était  montré 

l'un  des  meilleurs  parmi  les  cinq  législateurs  de  l'Egypte.  Il  avait  réglé  minu- 

tieusement les  cérémonies  du  culte.  Il  avait  inventé  la  géométrie  et  l'art  d'ob- 

server les  astres''.  Il  avait  promulgué  une  loi  sur  le  prêt,  par  laquelle  il  auto- 
j'isait  les  particuliers  à  livrer  en  gage  la  momie  de  leur  père,  avec  faculté  au 

créancier  de  traiter  comme  sienne  la  sépulture  du  débiteur  :  tant  que  la  dette 

n'était  pas  acquittée,  celui-ci  ne  pouvait  obtenir  asile  pour  lui  ou  pour  quel- 

qu'un des  siens,  ni  dans  la  tombe  paternelle,  ni  dans  une  autre  tombe  '. 

L'histoire  ignore  et  ce  judicieux  souverain,  et  bien  d'autres  Pharaons  du 

même  type,  cjue  les  drogmans  d'époque  grecque  signalaient  résolument  à 

l'attention  respectueuse  des  voyageurs.  Elle  constate  seulement  que  l'exemple 
donné  par  Khéops,  Khéphrèn  et  Mykérinos  ne  se  perdit  point  par  la  suite.  Du 

commencement  de  la  IV  à  la  fin  de  la  XI V"'  dynastie,  pendant  plus  de  quinze 

cents  ans,  la  construction  des  Pyramides  fut  une  opération  d'état  courante, 

prévue  par  l'administration,  assurée  par  des  services  spéciaux  '.  Non  seulement 
I.  IIkhodoti;,  II,  cxxxiii. 
'2.   IlKROnOTL,  II,  DXXXVI. 
3.  DiODORK,  I,  'Ji.  Il  semble  assez  vraiseinblabie  que  Diodore  eut  connaissance,  par  (|nel(|nc  écri- 

vain alexandiin  aujourd'hui  perdu,  de  traditions  relatives  aux  travaux  législatifs  de  Sliaslianqou  1='. 
de  la  XXII"  dynastie,  mais  où  le  nom  du  roi,  transcrit  ordinairement  Sésonkhis,  avait  été  transfoi'mé 
en  Sasykhis  par  un  drogman  (Wh.kixson,  dans  G.  Rawli.nson,  Hrioilotim,  t.  II,  p.         note  7). 

'i.  Hkrodotk,  II,  cxxxvi. 
u.  Sur  la  construction  des  Pyramides  en  général,  cC.  l'EKHOi-CJUrii-,/.,  Uisloiic  de  l'Art,  t.  I,  p.  iK- 



LES  CARRIÈRES  DE  TOURAH. m 

les  Pharaons  s'en  bâtissaient  pour  eux-mêmes,  mais  les  princes  et  les  prin- 

cesses de  leur  famille  s'érigeaient  les  leurs,  chacun  selon  ses  moyens  :  trois  de 
ces  mausolées  secondaires  sont  rangés  sur  la  face  orientale  de  V Horizon,  trois 

sur  la  face  méridionale  de  la  Suprême,  et  partout,  près  d'Abousîr,  à  Saqqarah, 
à  Dahshour,  dans  leFayoum,  la  plupart  des  pyramides  royales  rallient  autour 

d'elles  mi  cortège  plus  ou  moins  nombreux  de  pyramides  princières,  sou- 
vent ruinées  hors  de  toute  figure  et  de  toute  proportion V  On  apportait  les 

matériaux  de  la  montagne  Arabique.  L'éperon  qui  poussait  droit  vers  le  Nil 

jusqu'au  village  de  Troiou  n'est  qu'un  bloc  de  calcaire  d'une  finesse  et  d'une 

blancheur  sans  égales'.  Les  Egyptiens  l'attaquèrent  dès  les  temps  les  plus 
anciens;  à  force  de  le  couper  en  tout  sens,  ils  en  ravalèrent  la  pointe  au 

ras  du  sol  sur  une  épaisseur  de  plusieurs  centaines  de  mètres.  L'aspect  de 

ces  carrières  est  aussi  étonnant  peut-être  que  celui  des  monuments  qui 

en  sortirent.  L'extraction  s'y  pratiquait  avec  une  habileté  et  avec  une  régu- 
larité qui  dénotent  une  expérience  séculaire.  Les  galeries  épuisent  les  filons 

les  plus  fins  et  les  plus  blancs  sans  en  rien  laisser  perdre,  et  les  chambres 

sont  d'une  étendue  presque  effrayante;  on  dressait  les  parois,  on  parachevait 
les  piliers  et  le  toit,  on  calibrait  régulièrement  les  couloirs  et  les  portes 

comme  s'il  se  fût  agi  d'un  temple  souterrain  et  non  d'une  simple  exploitation 
de  matériaux^  Des  graffiti  tracés  rapidement  aux  encres  noire  et  rouge  conser- 

vaient le  nom  des  ouvriers,  des  contremaîtres  ou  des  ingénieurs  qui  avaient 

travaillé  là  à  des  époques  déterminées,  des  calculs  de  paye  ou  de  rations, 

des  épures  de  pièces  intéressantes,  chapiteaux  ou  fûts  de  colonne,  qu'on 
dégrossissait  sur  place  pour  en  alléger  le  poids.  Çà  et  là  de  vraies  stèles 

officielles,  réservées  en  bonne  place,  rappelaient  qu'après  une  longue  inter- 

ruption, tel  ou  tel  souverain  illustre  avait  recommencé  l'excavation  et  ouvert 

des  chambres  nouvelles'.  L'albâtre  se  rencontrait  non  loin  de  là,  dans  l'Ouadv 

246;  Pf.trii,,  Tlie  Pyraiiiidu  and  Tciniilfs  of  Ghch .  \\.  10"2-17"2;  JIaspkiio.  Arrhcoloi/ir  Ei/ypliciiiic, 
[>.  120-128. 

1.  On  trouvera  déjà  la  description  de  la  plupart  de  ces  pyramides  dans  l'ouvrage  de  Vysiî-Pi;rriim;, 
Opérations  carricd  on  al  llic  Pyrainids  in  1837,  t.  11.  Les  petites  pyramides  du  Fayoum  ont  été 
déblayées  tout  récemment  par  Petrih,  lUaliun,  Kaliun  and  Gitrob,  p. 

2.  Troiou  est  la  Troja  des  écrivains  classiques  (Brugsch,  Bas  jEyyplische  Troja,  dans  la  Zeifsc/irifl . 
18G7,  p.  89-93),  que  d'Anville  (Mémoires  sur  l'Éyyple  Ancienne  et  Moderne,  p.  175)  avait  identifiée déjà  au  bourg  moderne  de  Tourah  ;  cC.  la  carte  du  Delta,  à  la  page  75  de  cette  Histoire. 

3.  La  description  des  carrières  de  Tourah,  telles  qu'on  les  voyait  au  commencement  du  siècle,  a  été 
faite  trop  brièvement  par  .lomard  (Description  générale  de  Meniphis  et  des  Pyramides,  dans  la  Des- 

cription de  l'Egypte,  t.  V,  p.  072-G7i),  puis  plus  complètement  par  Perring  (Vyse,  Opérations,  t.  III, 
p.  90  sqq.).  Depuis  une  trentaine  d'années,  les  maçons  du  Caire  ont  détruit  la  plupart  des  restes 
d'antiquités  qui  se  trouvaient  dans  ces  parages,  et  ont  changé  complètement  l'aspect  des  lieux. 

A.  Stèles  d'Amenemhàit  111  de  la  XIl"  dynastie  (Vyse,  Opérations  carricd  on  at  the  Pyramids  in 
IH-17,  t.  III,  planche  en  face  la  page  9i;  I.upsius,  Den/an.,  11,  143  /'),  d'Ahraosis  1"'  (Vyse,  Opérations, 
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Gerraouî,  et  de  très  vieux  Pharaons  avaient  établi  une  véritable  colonie  en 

plein  désert  pour  le  débiter  en  morceaux  et  pour  l'emporter  :  un  barrage 

puissant,  jeté  en  travers  de  la  vallée,  emmagasinait  l'eau  des  pluies  pendant 

l'hiver  ou  le  printemps,  et  formait  un  étang  oi^i  les  ouvriers  trouvaient  con- 

stamment de  quoi  s'abreuver'.  Khéops  et  ses  successeurs  tirèrent  leur  albâtre 

de  Hàtnoubou',  au  voisinage  d'Hermopolis,  leur  granit  de  Syène,  le  diorite 
et  les  autres  roches  dures  dont  ils  aimaient  à  fabriquer  leurs  sarcophages  des 

vallées  volcaniques  qui  séparent  le  Nil  et  la  mer  Rouge,  surtout  de  l'Ouady 

Hammamât.  Comme  c'étaient  les  seuls  matériaux  dont  la  quantité  ne  fût  pas 

réglée  à  l'avance  et  qu'il  fallût  aller  chercher  au  loin,  chaque  roi  dépêchait  les 
principaux  personnages  de  sa  cour  en  mission  aux  carrières  de  la  Haute- 

Égjpte,  et  la  célérité  avec  laquelle  ils  ramenaient  la  pierre  constituait  un  titre 

éminent  à  la  faveur  du  maître.  Si  le  gros  œuvre  était  en  briques,  on  moulait  la 

brique  sur  place,  avec  la  terre  ramassée  dans  la  plaine  au  pied  de  la  colline. 

S'il  était  en  calcaire,  les  parties  du  plateau  les  plus  voisines  fournissaient  à 

profusion  le  moellon.  On  consacrait  d'ordinaire  à  la  construction  des  cham- 

bres et  au  revêtement  le  granit  rose  d'Éléphantine  et  le  calcaire  de  Troiou, 

qu'on  n'avait  même  pas  la  peine  de  se  procurer  spécialement  pour  la  circon- 

stance. La  cité  du  Mur-Blanc  entretenait  à  portée  ses  entrepôts  toujours  pleins, 

où  l'on  puisait  sans  relâche  pour  les  édifices  publics,  et  par  conséquent  pour 
la  tombe  royale.  Les  blocs,  choisis  dans  ces  réserves  et  convoyés  en  barque 

jusque  sous  la  montagne,  montaient  à  la  force  des  bœufs  vers  l'emplacement 

désigné  par  l'architecte,  sur  des  chaussées  inclinées  doucement"'. 
La  disposition  intérieure,  la  longueur  des  couloirs,  la  hauteur,  varient 

grandement  :  la  moindre  des  pyramides  n'atteint  pas  dix  mètres.  Comme  on 
conçoit  malaisément  quels  motifs  déterminèrent  les  Pharaons  à  choisir  des 

dimensions  différentes,  on  a  pensé  que  la  masse  de  chacune  d'elles  s'accrois- 

sait en  proportion  directe  du  temps  dépensé  à  la  bâtir,  c'est-à-dire  de  la 

durée  de  chaque  règne.  Dès  qu'un  prince  s'asseyait  sur  le  trône,  il  aurait 

t.  III,  p.  94;  Lepsius,  Den/nii.,  111,  .S  a-b).  de  Akhopîrourî  (Vyse,  Opérations,  t.  III,  p.  95)  et  d'Arae- 
nôthés  111  (Vyse,  Opérations,  t.  111,  p.  9G;Lepsuis,  Denkm.,  III,  71  a-1))  de  la  XVI11%  enfin  de  Necta- 
nébo  11  de  la  XXX=  (Vyse,  Opérations,  t.  111,  p.  99;  Brugsch,  Reiseberiehte,  p.  46  sqq.). 

1.  ScHWEiNFiiRTH,  Si(r  ituc  ancienne  dirjue  de  pierre  aux  environs  d'Hé.louan,  dans  le  llidlelin  de 
l'Institut  Égijplicn,  2»  série,  t.  VI,  p.  139-14,0.  M.  Schweinfurth  pense  que  l'albâtre  employé  dans  le  tem- 

ple du  Sphinx  provient  très  probablement  de  ces  carrières  de  l'Ouady  Gerraoui. 
2.  Les  carrières  de  Hàtnoubou  ont  été  découvertes  en  1891  par  M.  Newberry  (Egypt  E.ijdoration 

Fund,  Report  of  the  Fiflh  Ordinarij  General  Meeting,  1890-1891,  p.  1'-^%;  cf.  G.  Willoughby-Frazer, 
Hat-nub,  dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  biblique,  t.  XVI,  1893-1894,  p.  73-82). 

3.  Une  des  stèles  de  Tourah  nous  montre  un  bloc  de  calcaire  posé  sur  un  traîneau  que  tirent  six 
grands  bceufs  (Vyse,  Opérations,  t.  111,  |)lanche  en  face  de  la  page  99;  Lepsu's,  Denl;ni.,  111,  3  a). 
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commencé  par  s'ébaucher  en  hâte 

une  pyramide  assez  vaste  pour  con- 

tenir les  éléments  essentiels  du  tom- 

beau; puis,  d'année  en  année,  on 
aurait  ajouté  des  couches  nouvelles 

au  noyau  primitif,  jusqu'au  jour  oii 
la  mort  du  maître  arrêtait  à  jamais 

la  poussée  du  monument'.  Les  faits 

ne  justifient  pas  cette  hypothèse  : 

telle  petite  pyramide  de  Saqqarah 

appartient  à  un  Pharaon  qui  régna 

trente  ans',  quand  f Horizon  de 

Gizéh  est  l'œuvre  de  Khéops  qui  gou- 

verna vingt-trois  années  seulement. 

Le  plan  de  chaque  pyramide  était 

réglé  d'ordinaire  une  fois  pour 

toutes  par  l'architecte,  selon  les 

instructions  qu'il  avait  reçues  et 

les  ressources  qu'on  lui  accordait. 

Une  fois  mise  en  train,  l'exécution 

s'en  poursuivait  jusqu'à  complet 
achèvement  des  travaux,  sans  se 

développer  ni  se  restreindre,  à 

moins  d'accidents  imprévus.  Les 

1.  c'est  la  théorie  formulée  par  Lepsius 
{Ucber  den  Bau  dcr  Pyramiden,  dans  les  Ber- 
liner  Monalsherichlc,  I8i3,  p.  1 7 T-'îOS)  d'après 
ses  recherches  elles  travaux  d'Erbkam,  adoptée 
et  défendue  encore  par  la  plupart  des  Égypto- 
logues  (Ebers,  Cicérone  dui-ch  das  Allé  iiiid 
Neue  /Eçiypten,  t.  I,  p.  13.3-1.34;  Wiedemann, 
jEgyjJtisclie  Geschichte,  p.  181-182).  Elle  a  été 
fortement  combattue  par  Perrot-Chipiez  {Flis- 
loire  de  l'art,  t.  I,  p.  214-221)  et  par  Pétrie 
(The  Pyramids  and  Temples  of  Gheh,  p.  163- 
1()G),  puis  elle  a  été  reprise,  avec  des  amen- 

dements, par  Borchardt  [Lepsius  s  Théorie  des 
Pyramidenbaues,  dans  la  Zeilschrifl,  t.  XXX, 
p.  102-106),  dont  les  conclusions  ont  été  adop- 

tées par  Ed.  Meyer  {Geschic/Ue  des  Allen 
Mgyptens,  p.  106  sqq.).  Les  sondages  que 
j'ai  eu  l'occasion  d'exercer  dans  les  pyra- 

mides de  Saqqarah,  d'Abousir,  de  Dahshour, 
de  Rigah  et  de  Lisht,  m'ont  montré  qu'elle 

2.  Telle  est  la  pyramide  en  calcaire  blanc  d 

LE  NOME  MEMl'llITE  Kï  L  EMPLACEMENT  DES  I'VHAJIIUES 
DE   l'ancien  empire. 

ne  pouvait  s'appliquer  à  aucun  de  ces  monuments. Ounas,  dont  les  dimensions  sont  des  plus  exiguës. 

HIST.   ANC.   IJE  1.  ORIENT. 
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pyramides  devaient  présenter  les  faces  aux  quatre  points  cardinaux,  connue 

les  mastabas;  mais,  soit  maladresse,  soit  négligence,  la  plupai't  ne  sont  pas 

orientées  fort  exactement,  et  plusieurs  s'écartent  sensiblement  du  nord  vrai. 
La  grande  pyramide  de  Saqqarah  ne  décrit  pas  à  la  base  un  carré  parfait, 

mais  un  rectangle  allongé  de  l'est  à  l'ouest  :  elle  est  à  degrés,  c'est-à-dire 

qu'elle  se  compose  de  six  cubes  à  pans  inclinés,  d'inégale  hauteur  et  en 

retraite  l'un  sur  l'autre  de  deux  mètres  environ'.  La  plus  haute  des  pyra- 

mides en  pierre  de  Dahshour  se  penche  de  54"  41'  sur  l'horizon  à  la  partie 

inférieure,  mais  à  mi-hauteur  l'angle  se  resserre  brusquement  et  se  réduit  à 

42"  59' ;  on  dirait  un  mastaba  surchargé  d'une  mansarde  gigantesque".  Tous 

ces  monuments  avaient  leur  mur  d'enceinte,  leur  chapelle,  leur  collège  sacer- 

dotal qui  y  célébra  longtemps  les  offices  sacramentels  en  l'honneur  du  prince 
défunt,  leurs  biens  de  mainmorte  administrés  par  le  chef  des  prêlres  (Je  doii- 

bJc  ;  tous  recevaient  un  nom,  ht  Fraîche,  la  Belle,  la  D/riiie  en  sex  places  ',  qui 

leur  conférait  une  personnalité  et  comme  une  âme  vivante.  Ils  formaient  à 

l'ouest  du  Mur-Blanc  une  longue  chaîne  dentelée,  dont  les  extrémités  se  per- 

daient au  sud  comme  au  nord  dans  les  lointains  de  l'horizon  :  Pharaon  les 

apercevait  des  terrasses  de  son  palais,  du  jardin  de  ses  villas,  de  tous  les 

points  de  la  plaine  où  il  promenait  sa  résidence,  entre  Héliopolis  et  Méîdoum, 

comme  un  mémento  constant  du  sort  qui  l'attendait  en  dépit  de  sa  divinité.  Le 
peuple  étonné  et  inspiré  par  leur  nombre,  par  la  diversité  de  leur  taille  et  de 

leur  apparence,  racontait  de  la  plupart  d'entre  elles  des  histoires  où  le  sui'na- 
turel  jouait  un  rôle  prépondérant.  11  savait  évaluer  à  quelques  onces  près  les 

monceaux  d'or  et  d'argent,  les  bijoux,  les  pierres  précieuses  qui  décoraient 

les  momies  royales  ou  qui  encombi^aient  les  chambres  funéraires;  il  n'ignorait 
aucune  des  précautions  que  les  architectes  avaient  prises  pour  mettre  ces 

richesses  à  l'abri  des  voleurs,  et  ne  doutait  pas  que  la  magie  n'y  eût  joint  la 

sauvegarde  plus  efficace  des  talismans  et  des  génies.  11  n'admettait  pyramide  si 

mesquine  qu'elle  n'abritât  ses  défenseurs  mystérieux  attachés  à  quelque  amu- 

lette, le  plus  souvent  une  statue  animée  par  le  double  du  fondateur'*.  Les 

Arabes  d'aujourd'hui  les  connaissent  encore  et  les  craignent  par  tradition.  La 
grande  pyramide  recélait  une  image  noire  et  blanche,  assise  sur  un  trône 

1.  Voir  |j.  '2'i'2-'24i  de  celte  Ili-sluirc  la  description  plus  complète  et  la  figure  de  cette  pyramide. 
'i.  Vysk,  Opérai  ions  cairied  on  atthe  Pijraniids  in  1837,  t.  III,  p.  Go-7(l. 
3.  La  fraîche,  Qobhoi',  était  la  pyramide  de  Shopsiskaf,  dernier  roi  de  la  IV"  dynastie  (E.  m:  limcii, 

Recherches  sur  les  Moniinieii/s,  p.  7-4),  la  Belle,  Norm,  celle  de  Dadkeri  Assi  (/(/.,  p.  Kitt),  et  \u  Divine 
en  ses  places,  ISoutik  Isouiiou  (ici.,  p.  99),  celle  de  Menkaouhorou,  qui  appartiennent  à  la  V=  dynastie. 

i.  Masi'ero,  Éludes  de  Mi/thotogie  et  d'Archéologie  Egyptiennes,  t.  I,  p.  7"  S(p.|. 
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et  munie  du  sceptre  des  rois  :  qui  la  regardait,  «  il  entendoit  de  ce  costé  vn 

bruit  espouuantable,  qui  luy  faisoit  presque  faillir  le  cœur,  et  celuy  qui 

auoit  entendu  ce  bruit,  en  mouroit  ».  Une  idole  de  granit  rose  veillait  sur  la 

pyramide  de  Rhéphrèn,  debout,  le  sceptre  à  la  main  et  l'urseus  au  front, 
«  lequel  serpent  se  iettoit  sur  ceux  qui  en  approclioient,  se  rouloit  autour 

de  leur  col  et  les  faisoit  mourir'  ».  Un  sorcier  avait  armé  ces  protecteurs  des 
Pharaons  passés,  mais  un  autre  aussi  puissant  pouvait  endormir  leur  vigilance 

ou  annuler  leur  force,  sinon  pour  toujours,  au  moins  le  temps  nécessaire  à 

dépister  le  trésor  et  à  détrousser  la  momie.  La  cupidité  des  fellahs,  surexcitée 

par  les  récits  même  qu'ils  entendaient,  l'emporta  chez  eux  sur  la  terreur,  et 
les  encouragea  à  se  risquer  dans  ces  tombeaux  si  bien  gardés  :  combien  de 

pyramides  étaient  déjà  vides  au  début  du  second  empire  thébain"  ! 

La  quatrième  dynastie  s'éteignit  avec  Shopsiskaf,  successeur  et  probable- 
ment tîls  de  Mykérinos \  Les  savants  du  siècle  de  Ramsès  II  considéraient  la 

famille  qui  la  remplaça  comme  n'étant  qu'une  branche  secondaire  de  la  lignée 
de  Snofroui,  amenée  au  pouvoir  par  le  simple  jeu  des  lois  qui  régissaient 

l'hérédité*.  Et  de  fait,  rien  dans  les  monuments  contemporains  n'annonce  que 
le  changement  se  soit  accompli  violemment,  au  milieu  des  guerres  civiles,  ou 

à  la  suite  d'une  révolution  de  palais  :  la  construction  et  la  décoration  des 
tombes  continuent  sans  interruption  et  sans  hâte,  les  gendres  de  Shopsiskaf 

et  de  Mykérinos,  leurs  filles,  leurs  petits-enfants  conservent  sous  les  rois 

nouveaux  la  même  faveur,  les  mêmes  biens,  les  mêmes  dignités  dont  ils  jouis- 

saient auparavant  ̂   On  racontait  pourtant  autour'  des  Ptolémées  que  la  cin- 

l.  Les  Merveilles  do  l'ÉçpjpU'  de  Mourladi,  de  la  traduction  de  M.  Pierre  Vattii;r,  p.  -46-48. 
^2.  Ainsi  la  pyramide  de  Méîdourn  ;  cf.  ce  qui  est  dit  sur  ce  sujet  à  la  page  360  de  cette  Histoire. 
3.  La  série  des  rois  à  partir  de  Mykérinos  a  été  établie  pour  la  première  fois  de  manière  certaine 

par  E.  DE  RouGiî,  Rec/ierckes  sur  les  Monimienls  qu'on  peut  attribuer  aux  six  premières  dynasties, 
p.  66-8-4.  Les  résultats  auxquels  M.  de  Rougé  était  arrivé  ont  été  admis  depuis  par  tous  les  égyptologues 
(Brogsch,  Gesehichte  Aujijpteiis,  p-  8-4  sqq-;  Lauth,  Aus  /Egyptens  Vorz-eit,  p.  129  sqq.  ;  WiEnEMAi>iN. 
^'Efjyptiselie  Gese/iic/ite,  p.  193-197;  En.  Meyer,  Gesehichte  des  Allen  ̂ Egyptens,  p.  129  sqq.)  Voici 
d'ailleurs  le  tableau  de  la  IV  dynastie  reconstitué  autant  que  possible,  avec  les  dates  approximatives  : 

D'après  Manéthon. D'après  le  canon  de  furin et  les  monuments. 

Snofroui  (4100-4076?)   2.1 
KHouFoiii  (4075-40,'i2?)   23 
DadoufrI  (40,^1-4043  ?)   8 
Khàfrî  (4042-  ?)   ? 
MenkaourI   ? 
Shopsiskaf   ? 

SoRis   29 
Soui'His    63 
SouPHis  II   66 
Menkhérès   ^03 
Ratoisès   25 
BiKHÉRÉS   22 
Sererkhérès    7 
Tamphthis  ,   9 

4.  Les  fragments  du  Papyrus  Royal  de  Turin  ne  présentent  en  effet  aucune  séparation  entre  les  rois 
que  Manéthon  attribue  à  la  IV"  dynastie  et  ceux  qu'il  classe  dans  la  V%  ce  qui  semble  bien  indiquer 
que  l'annaliste  égyptien  les  considérait  tous  comme  appartenant  à  une  même  famille  Pharaonique. 

.").  L'exemple  le  plus  frappant  est  celui  de  Sakhemkarî,  lils  de  Rhéphrèn,  mort  au  plus  tôt  sous 
le  Pharaon  Sahouri  (E.  de  Roecé,  Recherches  sur  les  Monuments,  p.  77-78  ;  Lepsuis,  Denkni.,  Il,  42). 
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quième  dynastie  ne  se  reliait  pas  à  la  quatrième;  on  la  tenait  pour  étrangère 

à  Memphis,  et  l'on  affirmait  qu'elle  venait  d'Élépliantine '.  La  tradition  était 

fort  ancienne,  et  on  en  sent  déjà  l'influence  dans  un  conte  populaire,  qui  avail 

cours  àThèbes  dès  les  premiers  temps  du  Nouvel  Empire'.  Khéops,  cherchant 
les  livres  mystérieux  de  ïhot  pour  en  transcrire  le  texte  dans  sa  chambre 

funéraire^  avait  demandé  au  magicien  Didi  de  vouloir  bien  les  lui  procurer, 

mais  celui-ci  avait  récusé  la  tâche  périlleuse  qu'on  lui  imposait  :  «  Sire,  mon 

maître,  ce  n'est  point  moi  qui  te  les  apporterai  ».  Sa  Majesté  dit  :  «  Qui  donc 

me  les  apportera?  «  Didi  lui  dit  :  «  C'est  l'aîné  des  trois  enfants  qui  sont  dans 

le  sein  de  Roudîtdidil  (|ui  te  les  apportera  ».  Sa  Majesté  dit  :  «  Par  l'amour 

de  Rà!  qu'est-ce  que  tu  me  contes  là,  et  qui  est-elle  la  Rouditdidît?  »  Didi 

lui  dit  :  «  (i'est  la  femme  d'un  prêtre  de  Rcà,  seigneur  de  Sakhîbou.  Elle  porte 
en  son  sein  trois  enfants  de  Râ,  seigneur  de  Sakhîbou,  et  le  dieu  lui  a  promis 

qu'ils  rempliraient  cette  fonction  bienfaisante  dans  cette  Terre  Entière',  et 

que  l'aîné  d'entre  eux  serait  grand  pontife  à  Héliopolis.  «  Sa  Majesté,  son 

cœur  en  fut  troublé,  mais  Didi  lui  dit  :  «  Qu'est-ce  que  ces  pensers,  Sire, 

mon  maître?  Est-ce  à  cause  de  ces  trois  enfants?  Alors  je  te  dis  :  Ton  fils, 

son  fils,  puis  l'un  de  ceux-là^?  »  Le  l)on  roi  Khéops  essaya  sans  doute  de 
mettre  la  main  sur  ce  trio  menaçant,  au  moment  de  la  naissance;  mais  Rà  le 

prévint  et  sauva  sa  progéniture.  Quand  le  temps  de  l'accouchement  approcha,  la 

Majesté  de  Râ,  seigneui'  de  Sakhîbou,  adressa  la  parole  à  Isis,  à  Nephthys,  à 

Maskhonît",  à  Hiqît',  à  Khnoumou  :  «  Allons,  hâtez-vous  de  courir  délivrer  la 

1.  Telle  est,  la  tiaditioii  admise  par  Manétlion  ((''dil,.  Ungicr,  p.  Or>-;)7).  I.epsius  pense  qu'il  y  a  eu 
chez  les  copistes  de  Maiiéthou  une  distraction  qui  a  lait  passer  la  inciition  d'orit;iue  de  la  Vl"  dynastie 
à  la  V»  :  ce  serait  la  VI'  dynastie  qui  aurait  été  Klépliantite  (Kôiiigshiich  der  Allen  /Egypter,  p.  ̂O-Sl). 
.le  crois  que  le  mieux  est  de  respecter  le  texte  de  Manétlion  jusqu'à  nouvel  ordre,  et  d'admettre  qu'il 
a  connu  une  tradition  d'après  laquelle  la  V"  dynastie  passait  pour  être  originaire  d'Élépliantine. 

'2.  Erman,  Die  Miirchen  des  Pnpi/riis  Westcar,  pl.  IX  sqq.,  p.  11-13;  Maspf.ro,  les  Conles  2)opiil(ures 
lie  l'EfiypIe  Ancienne,  2'=édit.,  p.  73-8G. 

3.  La  fçrande  pyramide  est  muette,  mais  on  trouve  dans  d'autres  pyramides  des  inscriptions  qui 
comptent  des  centaines  de  lignes.  L'auteur  du  Conte,  qui  savait  combien  certains  rois  de  la  Vl"  dynastie avaient  travaillé  pour  graver  dans  leur  tombe  des  extraits  des  Livres  sacrés,  imaginait  sans  doute 
que  son  Khéops  avait  voulu  en  faire  autant,  mais  n'avait  pas  réussi  à  se  procurer  les  textes  en 
question,  probablement  à  cause  de  son  impiété  légendaiie.  C'était  une  manière  comme  une  autre  d'ex- 
plii|uer  pourquoi  il  n'y  avait  aucune  inscription  religieuse  ou  funéraire  dans  la  Grande  Pyramide. 

1.  Ce  genre  de  circonlocution  est  employé  à  plusieui's  reprises  dans  les  vieux  textes  pour  dési- 
gner la  royauté.  Il  était  contraire  à  l'étiquette  de  désigner  directement,  dans  le  langage  courani,  Pha- 

raon et  ce  qui  touche  à  ses  fonctions  ou  à  sa  famille.  Cf.  p.  203-204  de  cette  Histoire. 
5.  Cette  phrase  est  rédigée  en  style  d'oracle,  comme  il  convient  à  une  réponse  de  magicien.  Elle 

paraît  être  destinée  à  rassurer  le  roi,  en  lui  affirmant  que  l'avènement  des  trois  fils  de  Râ  ne  sera  pas 
immédiat  :  son  lils,  puis  un  lils  de  son  fils  lui  succéderont  avant  que  les  destinées  s'accomplissent, 
et  qu'un  des  enfants  divins  monte  sur  le  trône  à  son  tour.  L'auteur  du  roman  ne  tient  compte  ni  de 
Dadoufrf,  ni  do  Shopsiskaf,  dont  les  règnes  étaient  probablement  fort  peu  connus  de  son  temps. 

G.  Sur  Maskhonît,  et  sur  le  rôle  qu'elle  joue  auprès  des  nouveau-nés,  voir  p.  Sl-S'î  de  cette  llislitire. 
7.  Hiqit  est  la  déesse  grenouille  ou  à  tête  de  grenouille  (Lanzone,  Di^ionario  di  Milolor/in  E//iii/i. 

p.  So'î-S.'j.'i),  une  des  sages-femmes  qui  assistaient  à  la  naissance  du  Soleil  chaque  matin.  Sa  pi  ('sciire 
est  donc  naturelle  auprès  de  l'épousée  qui  va  mettre  au  monde  les  fils  royaux  du  Soleil. 
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Roudîtdidît  de  ces  trois  enfants  qu'elle  porte  en  son  sein  pour  remplir  cette 
fonction  bienfaisante  dans  cette  Terre  Entière,  et  ils  vous  bâtiront  vos  tem- 

ples, ils  fourniront  vos  autels  d'offrandes,  ils  approvisionneront  vos  tables  à 
libations,  ils  augmenteront  vos  biens  de  mainmorte.  »  Les  déesses  se  dégui- 

sèrent en  danseuses  et  en  musiciennes  ambulantes  ;  Khnoumou  s'institua  le 

domestique  de  cette  bande  d'aimées,  chargea  le  sac  aux  provisions,  et  tous 
ensemble  allèrent  frapper  à  la  porte  de  la  maison  où  Roudîtdidît  attendait 

son  heure.  Le  mari  terrestre  Râousir,  inconscient  de  l'honneur  que  les  dieux 
lui  réservaient,  les  introduisit  auprès  de  sa  femme,  et  aussitôt  trois  enfants  mâles 

naquirent  l'un  après  l'autre.  Isis  les  nomma,  Maskhonît  leur  prédit  fortune 
et  royauté,  Khnoumou  leur  infusa  la  vigueur  et  la  santé  dans  les  membres  : 

l'aîné  s'appela  Ousirkaf,  le  second  Sahourî,  le  troisième  Kakiou.  Raousîr 

voulut  s'acquitter  envers  ces  inconnus  et  leur  proposa  du  blé,  comme  s'ils 

eussent  été  de  simples  mortels;  ils  l'avaient  accepté  sans  vergogne  et  remon- 
taient déjà  au  firmament,  quand  Isis  les  ramena  au  sentiment  de  leur 

dignité  et  leur  ordonna  d'emmagasiner  leurs  honoraires  dans  vme  des  chambres 
de  la  maison,  où  les  prodiges  les  plus  étranges  ne  cessèrent  désormais 

de  se  manifester.  Chaque  fois  qu'on  y  pénétrait,  on  y  entendait  une  rumeur  de 

chants,  de  musique,  de  danse,  d'acclamations  semblables  à  celles  dont  on 

accueille  un  roi,  présage  certain  de  la  destinée  qui  attendait  les  nouveau -nés. 

Le  manuscrit  est  mutilé  et  nous  ne  savons  comment  la  prédiction  s'accomplit. 

Si  l'on  pouvait  se  fier  au  roman,  les  trois  premiers  princes  de  la  dynastie 

étaient  frères  et  d'origine  sacerdotale,  mais  l'expérience  des  récits  analogues 

ne  nous  encourage  guère  à  prendre  celui-ci  au  sérieux  :  n'affîrmaient-ils  pas 
que  Khéops  et  Khéphrèn  étaient  frères  aussi?  La  cinquième  dynastie  se  montra 

en  toute  chose  la  suite  et  le  complément  de  la  quatrième'.  Elle  compta  neuf 

Pharaons  après  les  trois  que  la  tradition  faisait  fils  du  Dieu  Râ  lui-même  et 

1.  Voici  la  liste  des  Pharaons  connus  de  la  V"  dynastie,  restituée  autant  que  possible  avec  les 
dates  très  approximatives  de  leur  règne  : 

D'après  le  Canon  de  Turin et  les  monuments. 

OiisiRKAF  (3900-3962?)   'ÏS 
Sahourî  (3961-3957?)   i 
Kakiou  (3956-3954?)   2 
NoFiRiRiKERi  (3953-3946)   7 
Sen.  .  .  .  (3945-3933?)   12 
Shopsiskerî  (3932-3922?)   ? 
Akaodhorou  (3921-3914?)   7 

OusiRNiRÎ  ÂNOu  (3900-3875?)   "25 
Menkaouhorou  (3874-3866?)   8 
Dadkerî  Assi  (3865-3837?)   28 
OuNAS  (3834-3804?)   30 

B'après  Manéthon. 
Ouserkhérès  28 
Séphrès  13 

Nepherkhérès   20 
SiSIRÈS   7 
KlIÉRÉS  ,   20 

Ratiiourès   44 
Menkhérès   9 
Tankhérés   44 
Obnos   33 
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de  Roudîtdidît.  Ils  régnèrent  un  siècle  et  demi;  la  plupart  d'entre  eux  nous 
ont  légué  des  monuments,  et  les 

((uatre  derniers  au  moins,  Ousir- 

nirî  Anou,  Menkaouhorou,  Dadkeri 

Assi,  Ounas,  paraissent  avoir 

exercé  glorieusement  leur  auto- 

rité. Ils  bâtirent  tous  des  pyrami- 

des', ils  réparèrent  les  temples, 
ils  fondèrent  des  villes ^  Les 

Bédouins  du  Sinai  leur  donnèrent 

fort  à  faire.  Sahouri  l'éduisit  ces 

nomades  à  la  raison  et  consacra 

la  mémoire  de  ses  victoires  |)ar 

ime  stèle  gravée  sur  une  des  parois 

de  rOuady  Magharah  ;  Anou  rem- 

porta sur  eux  quelques  succès,  et 

Assi  les  repoussa  en  l'an  IV  de  son 

règne"'.  Somme  toute,  ils  maintin- 

rent l'Egypte  au  rang  de  prospérité 

et  de  splendeur  où  leurs  prédé- 

cesseurs l'avaient  élevée. 

Ils  l'agrandirent  même  sui-  un  ])oiiit.  Elle  ne  vivait  pas  tellement  isolée  du 

1.  On  admet  assez  généralement,  mais  sans  preuves  décisives,  que  les  pyramides  d'Abousîr  ont 
servi  de  tombeaux  à  des  Pharaons  de  la  V»  dynastie,  l'une  à  Saliourî  (VysK,  Opérai ioiia  ciin-icil,  1.  III, 
en  face  la  p.  li  et  p.  HS-SG;  ci'.  I,kpsu:s,  Denhm.,  Il,  39  9),  l'autre  à  Ousiniiri  Anou  (Vvsi:,  Opeidlioiis, 
t.  III,  planche  en  l'ace  la  p.  17  et  p.  2i  sqq.  ;  .1.  i>e  Morgan,  Dccoiii'er/c  du  Mii^liiha  de  Plah-Cliepsès 
dans  la  nécropole  d'AOousir.  dans  la  lieviie  Arehéologi(jue,  lll"  Série,  1811  i,  t.  XXIV,  p.  33;  cf.  Lki>suis, 
Aa-swahl  der  wirhiig.fleii  Ur/niiideii .  pl.  \  ll),  bien  que  Wiedemann  attribue  pour  tombeau  à  ce  roi  la 
pyramide  à  mansarde  de  Dahshour.  .l'ai  cru  reconnaitre  que  l'une  des  pyramides  de  Saqqarah  avait 
été  construite  par  Assi  ;  la  pyramide  d'Ounas  a  ('>té  ouvei-te  en  1881  et  publiée  par  Masi>ero,  Elades 
de  Myl/iulof/ie  et  d' Arehéologie  Éyypliciines,  1.  I,  p.  I.'iO  sqq.,  et  Reeueil  de  Travaux,  t.  IV  et  V. 
Le  nom  de  la  plupart  des  pyramides  nous  est  connu  par  les  monuments  :  celle  d'Ousirkaf  s'appelait 
Ouâb-isilou  (E.  ni;  Roiic.k,  Recherches  sur  les  Moiiumeuls,  p.  80);  celle  de  Sahonri  Khâhi  (id.,  p.  81); 
celle  de  Woliririkerî,  Bi  {id.,  p.  80);  celle  d'Anou,  Min-isouilou  [id.,  \>.  8'J);  celle  de  Menkaouhor, 
Noulir-isoutlou  (id.,  p.  90);  celle  d'Assi,  Noulir{id.,  p.  100);  celle  d'Ounas,  Nofir-isouîloii  [id.,  p.  103). 

2.  Ainsi  Pa-Sahouri  (DCimichicn,  Geschichie  des  Alten  jEgypteii.'i,  p.  Gl),  près  d'Ksnéh,  fut  construite 
par  Sahouri  (E.  niî  Rour.K,  Recherches  sur  les  Monumenis,  p.  03)  :  sans  que  les  habitants  s'en  doutent, 
le  nom  moderne  du  village  de  Sahoura  conserve  encore  sur  place  le  nom  du  vieux  Pharaon. 

3.  Stèles  de  Sahouri.  (Labokhk,  Voyage  de  l'Arabie,  pl.  n"  3;  Li;i>suis,  Denlnn.,  Il,  30  a;  Lottin 
riF.  Laval,  Voyage  dans  la  péninsule  Arabique,  Ins.  hiéj'.,  pl.'i.  n"  i;  Account  of  ihe  Survey,  p.  172), 
d'Ousirnirî  Anou  (Lkpsuis,  II,  132  a;  Accounl  of  Ihe  Siirrey,  p.  172),  de  Dadkeri  Assi  (Lepsius,  Denhm., 
II,  pl.  XXXIX  d;  Ciitcii.  Varia,  dans  la  Zeilschrift,  181)0,  p.  20,  et  Account  of  Ihe  Survey,  p.  172; 
EuEiis,  D/inh  Ijoscu  iuni  Slual,  p.  530),  de  Menkaouhorou,  avec  la  date  de  l'an  IV  du  règne  (Lepsius, 
Denkni.,  Il,  30  e;  Account  of  Ihe  Survey,  p.  172):  elles  se  trouvent  toutes  éparses  dans  l'Ouady 
Magliai'ah,  et  commémorent  de  petites  victoires  remportées  sur  les  Bédouins  du  voisinage. 

1.  l>cxsi}i  de  Hnudicr,  d'aprcs  la  idioliigra/ihie  il' Emile  Hnif/sch  (cf.  C.hkiiai  t,  le  Musée  Kliyplien.  pl.  X). 

STATIH-;  liN  r.RA.MT  ROSE  DU  PHARAOiV  ANOU  AU  5U1SKK        GIZKh  ''. 
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reste  du  monde  que  ses  habitants  ne  connussent,  par  expérience  propre  ou 

par  ouï-dire,  une  partie  au  moins  des  peuples  qui  résidaient  hors  de  l'Afrique, 

vers  le  nord  et  vers  l'est.  Ils  savaient  qu'au  delà  de  la  Très-Verte,  presque  au  pied 

des  montagnes  derrière  lesquelles  le  Soleil  voyageait  la  nuit  durant,  des  îles^ 

ou  des  contrées  fertiles  s'étendaient  et  des  nations  sans  nombre,  les  unes  bar- 

bares ou  demi-barbares,  d'autres  civilisées  comme  ils  l'étaient  eux-mêmes.  Les 

noms  qu'elles  se  donnaient,  ils  ne  s'en  souciaient  guère,  mais  ils  les  appelaient 

toutes  d'une  épithète  commune,  les  Gens  d'au  delà  les  mers,  Ilaoul-nîboii^. 

1.  Drusiii  de  Hoiidier,  d'aprru  l'aquarelle  publiée  dans  Lepsius,  iJen/nii.,  1,  pl.  S,  ii"  3. 
2.  Les  îles  de  la  Trés-Vertc  sont  mentionnées  sous  la  X1I«  dynastie,  au  Papyrus  de  Berlin  n"  I 

(1.  '211),  dans  une  l'orraule  toute  faite,  qui  a  été  rédigée  certainement  longtemps  avant  cette  époque,  et 
qui  paraît  remonter  sous  sa  forme  première  jusqu'aux  temps  de  l'Ancien  Empire. 

3.  t.e  nom  a  été  signalé  pour  la  première  fois  par  Chainpollion  et  par  Rosellini  {Monunienli  Slo- 
rici,  t.  m,  p.  I,  p.  421-426),  qui  en  firent  l'application  aux  Grecs  dans  les  textes  d'époque  l'tolémaï- 
que,  et  qui  le  lurent  Jounan,  Jouni,  ce  qui  leur  permit  de  l'identifier  avec  le  Javan  de  la  Bible  et  les 
Ioniens  d'Asie  Mineure,  même  sur  les  monuments  de  Thoutmosis  IV  et  de  Séti  l".  Birch  (Gallery  of 
Aniiquities,  p.  89)  y  reconnut  le  premier  tous  les  peuples  du  Nord,  et  bientôt  E.  de  Rougé  (Essai 
sur  l'Inscription  du  tombeau  d'A/unès,  p.  43-44)  en  interpréta  les  deux  variantes  par  les  Septentrionattx 
tous,  quand  il  s'applique  aux  peuples  grecs,  et  par  les  Septentrionaux  Seigneurs,  quand  il  s'applique 
aux  rois  grecs.  A  l'instigation  d'Ernest  Curtius  (Die  Joner  vor  der  Jonischen  Wanderunq,  p.  10-11,48), 
Lepsius,  reprenant  l'hypothèse  des  premiers  égyptologues,  essaya  de  montrer  qu'il  désignait  non 
plus  les  Grecs  en  général,  mais  les  Ioniens  d'Asie  Mineure,  et  qu'il  était  une  transcription  aventureuse 
du  mot  'laôveç  [Ueber  den  Namen  der  loner  auf  den  Mgyptischen  Denhmalern,  dans  les  Monalsbe- 
r'ichlc  de  l'Académie  des  Sciences  de  Berlin,  185S,  p.  497  sqq.),  mais  Brugsch  (Geoç/r.  Insehriftcn, t.  III,  p.  47)  le  définit  «  une  qualification  générale  de  tous  les  peuples  et  de  toutes  les  tril)us  qui 
habitent  les  grandes  et  petites  iles  de  VOuaz-our,  c'est-à-dire  de  la  Méditerranée  orientale  ».  La  tra- duction actuellement  admise,  les  Gens  de  derrière,  parait  avoir  été  proposée  par  Chabas  (les 

Papyrus  hiératiques  de  Berlin,  p.  66,  note  I),  qui,  le  premier  aussi,  n'hésita  pas  à  déclarer  que  «  dès 
le  temps  de  l'Ancien  Empire,  les  Égyptiens  avaient  poussé  fort  loin  leurs  expéditions,  et  connaissaient 
certainement  une  partie  considérable  des  côtes  de  la  Méditerranée.  Ils  avaient  lié...  avec  lesHancbu, 
dans  lesquels  étaient  compris  les  Européens,...  un  commerce  assez  intime  »  (Id.,  p.  58).  Les  formules 
des  Pyramides  montrent  la  justesse  de  cette  observation  :  la  façon  dont  ils  parlent  des  Ilaoui-nîbou 
prouve  que  l'existence  de  ces  peuples  était  déjà  connue  de  longue  date  au  temps  où  les  textes 
furent  rédigés  (Teti,  1.  274-275;  Papi  I,  1.  27-28,  122;  Mirniri,  I.  38,  01,  142).  M.  Max  Millier  (Asien 
und  Europa,  p.  30-31)  parait  incliner  à  penser  qu'au  début  les  Haoui-nibou  étaienj;  les  peuplades  à 
demi  sauvages  qui  habitaient  les  marais  du  Delta  d'Egypte  sur  les  rives  de  la  Méditeiranéc. 
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rartaient-ils  en  personne  pour  recueillir  les  richesses  qu'elles  leur  propo- 

saient en  échange  des  produits  du  Nil,  les  Égyptiens  n'étaient  pas  le  peuple 

immobile  et  casanier  qu'on  se  figure'.  Ils  sortaient  volontiers  de  leurs  villes, 
à  la  poursuite  de  la  fortune  ou  des  aventures,  et  la  mer  ne  leur  inspirait  ni 

crainte,  ni  horreur  religieuse.  Les  navires  c[u'ils  y  lançaient  étaient  construits 

sur  le  modèle  des  bateaux  du  iNil,  ou  n'en  différaient  que  par  des  détails  inap- 

préciables aujourd'hui.  Une  coque  établie  sur  quille  ronde,  étroite,  amincie 

aux  deux  bouts,  pontée  d'une  extrémité  à  l'autre,  basse  à  l'avant,  très  relevée 

à  l'arrière  et  chargée  d'une  longue  cabine  couverte;  un  gouvernail  consistant 
en  une  ou  deux  grandes  rames  épaisses,  supportées  par  un  pieu  fourchu 

et  contiées  chacune  à  un  timonier;  un  mât  unique,  parfois  taillé  d'une 

seule  pièce,  parfois  formé  par  l'assemblage  de  deux  mâtereaux  plantés  à 

quelque  distance  l'un  de  l'autre,  mais  réunis  au  sommet  par  de  fortes  liga- 

tures et  consolidés  dans  l'intervalle  par  des  traverses  simulant  échelle;  une 

voile  unique,  tendue  tantôt  sur  une  vergue,  tantôt  sur  deux  ;  un  équipage  d'une 

cinquantaine  d'hommes  entre  rameurs,  gabiers,  pilotes  et  passagers.  Tels 
étaient  les  vaisseaux  de  course  ou  de  plaisance;  les  navires  de  commerce  leur 

ressemblaient,  mais  avec  des  façons  plus  lourdes,  plus  de  hauteur  sur  l'eau, 

un  tonnage  plus  considérable.  Ils  n'avaient  point  de  cale;  les  marchandises 

restaient  entassées  sur  le  pont  et  n'y  laissaient  que  bien  juste  la  place  néces- 

saire à  la  manœuvre^  Ils  n'en  réussissaient  pas  moins  à  fournir  de  longues 
traversées  ou  à  transporter  des  troupes  en  territoire  ennemi,  des  bouches 

du  Nil  aux  côtes  méridionales  de  la  Syrie ̂ .  Rien,  si  ce  n'est  un  vieux  pré- 

jugé, ne  nous  empêche  d'admettre  que  les  Égyptiens  des  temps  memphites 

allaient  par  mer  aux  villes  d'Asie  et  chez  les  Haoui-nîbou.  Une  partie  au 
moins  du  bois*  nécessaire  aux  constructions  et  à  la  menuiserie  civile  ou  funé- 

I.  On  peut  consulte!-,  sur  ce  côté  remuant  et  aventureux  du  caractère  égyptien,  méconnu  par  les 
liistoriens  modernes,  Maspi;ko,  les  Coiiies  populahcs  de  l'Ancienne  Egypte,  i"  édit.,  p.  LXXXIII  sqq. 

1.  Voir  les  figures  de  navires  reproduites  dans  DrJiicniiiv,  Die  Flotte  einer  Mfjijptiiichen  Kônigin, 
pl.  XXV-XXX,  et  Historisclie  Inschriften ,  t.  Il,  pl.  XI-XI.  La  marine  égyptienne  a  été  étudiée  en  général 
parB.  Gi.ASKR,  Veber  dus  Seewesen  der  Alten  Aujijplcr,  p.  1-57  (dans  Dumichen,  Besultatc,  t.  I),  et,  sous  la 
XVIII'-  dynastie,  par  Maspeiio,  De  quelques  navigations  des  Égyptiens  sur  la  mer  Erythrée  (dans  la  Revue 
historique,  1879)  :  ce  sont  les  résultats  de  ce  dernier  travail  qui  sont  consignés  ici,  avec  quelques 
modifications  qui  m'ont  été  suggérées  par  une  étude  nouvelle  des  représentations  de  navires  égyptiens. 

3.  Sous  l'api  1",  Ouni  transporte  ainsi  par  mer  le  corps  de  troupes  destiné  à  agir  contre  les  Ilirou- 
Sliàitou  (Inscription  d'Ouni,  1.  29-30;  cf.  p.  421  de  cette  Histoire). 

i.  I.e  bois  de  cèdre  devait  être  importé  couramment  en  Egypte.  11  est  nommé  dans  les  Pyramides 
{Ounas,  1.  369-58;;;  Pajn  I.  1.  669;  Mirnirî,  1.  779);  on  voit  au  tombeau  de  Ti,  et  sur  d'autres  tombes 
de  Saqqarah  ou  de  Gizéli,  des  ouvriers  qui  en  l'abriquent  des  meubles  (Brugsch,  Die  /Egyptische  Grâ- 
l>erwelt,  t.  III,  n»  12i;  Lcmi/r,  la  Flore  pharaonique  d'après  les  documents  hiéroglyphiques,  n"  52, 
p.  -il-12).  Des  éclats  de  bois  provenant  de  cercueils  de  la  Vl"  dynastie,  brisés  dans  l'antiquité  et  trouvés 
dans  plusieurs  mastabas  à  Saqqarah,  ont  été  attribués  les  uns  au  cèdre  du  Liban,  les  autres  à  une 
espèce  de  sa[iin  qui  croit  aujourd'hui  encoi-e  en  Cilicie  et  dans  le  nord  de  la  Syrie. 
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bre,  sapin,  cyprès,  cèdres,  ils  le  tiraient  des  forêts  du  Liban  ou  de  l'Ama- 

nos.  On  trouve  encore  des  perles  d'ambre  près  d'Abydos,  dans  les  tombes 
de  la  nécropole  la  plus  vieille,  et  I  on 

se  demande  par  combien  de  mains 

elles  circulèrent  avant  de  parvenir  des 

bords  de  la  Baltique  à  ceux  du  Nil'. 

L'étain  qu'on  alliait  au 

cuivre  pour  fabriquer  le 

bronze-,  et  peut  être  le 

i;n  navire  uiî  couhse  kgypïie.n  marchant  à  la  voile  '. 

bronze  lui-même,  prenaient  sans  doute  les  mên^es  voies  que  l'ambre \  Les 
tribus  de  race  inconnue  qui  peuplaient  alors  les  côtes  de  la  mer  Egée,  les 

recevaient  en  dernier  lieu  et  les  transmettaient  soit  directement  aux  Egyptiens, 

soit  à  des  intermédiaires  asiatiques  qui  les  transportaient  en  Egypte .  L'Asie 

Mineure  avait  d'ailleurs  ses  richesses  en  métaux  comme  en  bois,  son  cuivre, 

son  plomb,  son  fer  que  certaines  nations  de  mineurs  et  de  forgerons  exploi- 

1.  J'ai  ramassé  dans  les  tombes  de  la  VI«  dynastie,  au  Kom-es-Sultan.  et  dans  la  partie  de  la  nécro- 
pole d'Abydos  où  se  trouvent  les  tombes  des  XI'  et  XII"  dynasties,  quantité  de  perles  en  ambre,  fort 

petites  pour  la  [jlupart.  Mariette,  qui  en  avait  trouvé  un  certain  nombre  au  même  endroit,  et  qui  les 
avait  déposées  au  Musée  de  Coulaq,  les  avait  prises  pour  des  perles  de  verre  jaune  ou  brun,  décom- 

posées. Les  propriétés  électriques  qu'elles  conservaient  encore  ont  prouvé  l'identité  de  la  matière. 
2.  Je  rappelle  que  l'analyse  de  quelques  objets  découverts  à  Méidoum  par  M.  Pétrie  a  prouvé  qu'ils 

étaient  fabriqués  en  bronze,  renfermant  9,1  pour  100  d'étain  (J.-H.  Gladstone,  Ou  melallic  Coppcr,  Tin 
and  Anlimony  from  Ancient  Egypt.  dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  1892, 
t.  XIV,  p.  223-226)  :  on  employait  donc  dès  la  IV»  dynastie  le  bronze  à  côté  du  cuivre  pur. 

3.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  une  pliofographie  d'Émile  Brugscli-Bey  :  le  tableau  est 
emprunté  à  une  des  parois  du  tombeau  d'Api,  découvert  à  Saqqarah  et  aujourd'hui  conservé  au  Musée 
de  Gizéh  (VI"  dynastie).  L'homme  debout  sur  la  proue  est  le  pilote  d'avant,  chargé  de  sonder  le 
chenal  et  d'indiquer  la  direction  au  pilote  d'arrière,  qui  manœuvre  les  rames-gouvernail. 

i.  Salomon  Reinach,  l'Étain  celtique,  dans  V Anthropologie,  1892,  p.  280,  note  5  (cf.  the  Bnbgloniiin and  Oriental  Record,  t.  VI,  p.  t39,  note  1),  et  le  Mirage  oriental  (extrait  de  Y  Anthropologie,  1891. 
p.  29  sqq.),  où  sont  exprimées  des  idées  analogues  à  celles  que  j'expose  dans  le  texte  de  cette  Histoire. 
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tèrent  de  toute  antiquité.  Les  caravanes  faisaient  la  navette  entre  l'Egypte  et 
les  contrées  de  civilisation  chaldéenne,  à  travers  la  Syrie  et  la  Méso|Dotamie, 

peut-être  même  par  la  voie  plus  courte  du  désert  jusqu'à  Ourou  et  jusqu'à  Baby- 
lone.  Les  relations  de  peuple  à  peuple  étaient  fréquentes  dès  lors  et  très  fruc- 

tueuses, mais  on  les  sent  et  on  en  devine  l'importance  plus  qu'on  ne  les  saisit 

sur  le  fait  ou  qu'on  n'en  constate  les  résultats  positifs.  Elles  demeuraient  encore 
pacifiques,  et,  le  Sinai  excepté.  Pharaon  ne  songeait  pas  à  quitter  sa  vallée 

pour  s'en  aller  au  loin  piller  ou  subjuguer  les  pays  d'où  lui  arrivaient  tant  de 

richesses.  Le  désert  et  la  mer  qui  protégeaient  l'Égypte  contre  la  convoitise 

des  Asiatiques  au  nord  et  à  l'est,  protégeaient  aussi  efficacement  les  Asiati- 

ques contre  les  convoitises  de  l'Egypte. 
Vers  le  midi  au  contraire,  le  Nil  offrait  une  voie  toute  tracée  à  qui  voulait 

pénétrer  au  cœur  de  l'Afrique.  Les  Egyptiens  n'avaient  possédé  au  début  que 

l'extrémité  septentrionale  de  la  vallée,  de  la  mer  au  défilé  de  Silsiléh,  puis  ils 

s'étaient  avancés  à  la  première  cataracte,  et  Syène  avait  marqué  pendant 

quelque  temps  la  limite  extrême  de  leur  empire'.  A  quelle  époque  avaient-ils 
franchi  cette  seconde  frontière  et  repris  leur  marche  vers  le  sud,  comme  pour 

remonter  au  berceau  de  leur  race  ?  Ils  avaient  gagné  de  proche  en  proche 

jusqu'au  grand  coude  que  le  fleuve  décrit  près  du  village  actuel  de  Korosko% 

mais  le  territoire  conquis  de  la  sorte  n'avait  pas  encore  sous  la  V''  dynastie 

de  nom,  ni  d'organisation  particulière  :  il  se  rattachait  à  la  baronnie  d'Éléphan- 
fine  et  mouvait  directement  de  ses  princes.  Ceux  des  indigènes  qui  habitaient 

la  berge  même  paraissent  n'avoir  pas  opposé  une  résistance  opiniâtre  aux 
envahisseurs  :  les  peuplades  du  désert  se  montrèrent  plus  difficiles  à  réduire. 

Le  ÎNil  les  sépai^ait  en  deux  masses  distinctes.  A  droite,  la  confédération  des 

Ouaouaiou  s'étendait  dans  la  direction  de  la  mer  Rouge,  des  parages  d'Ombos  à 

ceux  de  Korosko,  dans  les  vallées  que  les  Ababdéhs  occupent  aujourd'hui'^  ;  elle 
confinait  vers  le  sud  aux  tribus  des  Mâzaiou,  de  qui  nos  Màazéh  contemporains 

descendent  probablement*.  Les  Amamiou  campaient  sur  la  rive  gauche  en  face 

1.  Viiir  |>.  il-4;>,  li  de  cette  Uixloiic  ce  qui  est  dit  des  frontières  primitives  de  l'iîyypte  au  Sud. 
"2.  Cela  semble  résulter  d'un  passage  de  l'inscription  d'Ouni.  Ce  ministre  lève  des  troupes  et demande  des  bois  de  construction  chez  des  tribus  du  désert  dont  les  territoires  se  touchent  vers  ce 

point  de  la  vallée  :  la  façon  dont  les  réquisitions  s'opèrent'(l.  ].")-15,  18,  -io-iT)  montre  qu'il  s'agissait 
là  non  pas  d'une  exigence  nouvelle,  mais  d'une  opération  familière,  par  suite  que  les  peuples 
énumérés  étaient  liés  par  des  traités  réguliers  avec  les  Égyptien^,  depuis  quelque  temps  au  moins. 

3.  La  position  des  Ouaouaiou  a  été  déterminée  exactement  par  Brugsch  (Die  Ncf/crsttiiinne  dcr 

Una  Inschri l't ,  dans  la  Zeilschrifl,  188'2,  p.  31).  Leur  nom  a  été  assimilé  par  les  Égyptiens  à  la  racine nitaoua,  crier,  piailler,  et  a  été  compris  les  eriailleurs,  les  piailleurs,  plus  tard  les  gens  qui  crient, 
qui  conspirent  contre  Horus  le  jeune,  et  qui  soutiennent  Sît,  le  meurtrier  d'Osiris. 

i.  Les  Màzaiou,  d'après  les  renseignements  que  fournissent  les  inscriptions  d'Ouni  et  de  Hirkliouf, 
confinent  au  ÏNord  avec  les  Ouaouaiou.  Ils  sont  mis  en  rapport  avec  le  l'ouanit,  et  c'est  leur  pays 
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des  Mâazéh,  et  la  contrée  d'Iritît  faisait  vis-à-vis  au  territoire  des  Ouaouaiou'. 

Aucun  de  ces  peuples  barbares  n'était  sujet  de  l'Egypte,  mais  ils  reconnais- 
saient tous  sa  suzeraineté,  une  suzeraineté  de  nature  assez  douteuse,  analogue 

à  celle  que  les  khédives 

exercent  de  nos  jours  sur 

leurs  descendants.  Le  dé- 

sert ne  leur  fournit  point 

de  quoi  vivre  :  les  pâtu- 

rages amaigris  de  leurs 

Ouadys  nourrissent  quel- 

ques troupeaux  de  mou- 

tons, des  bœufs  en  petite 

quantité,  des  ânes,  mais 

les  cultures  qu'ils  essayent 
au  voisinage  des  sources 

ne  leur  rendent  que  des 

récoltes  insignifiantes  de 

légumes  ou  dedourah'.  Ils 
mourraient  littéralement 

de  faim  s'ils  ne  pouvaient 

ve^  se  ravitailler  aux 

bords  du  Nil.  D'autre  part, 
la  tentation  est  forte  pour 

eux  de  tomber  à  l'impro- 
viste  sur  les  villages  ou  sur 

les  habitations  isolées  à  la  lisière  des  terres  fertiles,  et  d'en  enlever  les  bes- 
tiaux, les  grains,  les  esclaves  hommes  ou  femmes;  car  ils  auraient  presque 

toujours  le  temps  de  regagner  la  montagne  avec  leur  butin  et  de  s'y  mettre  a 

l'abri  des  poursuites,  avant  que  la  nouvelle  n'en  parvînt  au  poste  de  gendar- 
que  le  Soleil  rencontre  dans  sa  course  à  coté  de  cette  région  (Brugsch,  Die  Negerstânuite  dcr  Uiia 
Inschrift,  dans  la  Zeilsclirifl,  1882,  p.  35);  ils  touchaient  au  littoral  de  la  mer  Rouge  comme  les 
Ouaouaiou  (Brugsch,  Die  JEilâyiiptische  Vôlkertafel,  dans  les  Ahhandlungen  des  5'"'  Inlernalionalen 
Oyientalisl.en-Congresses,  t.  II,  p.  61),  et  peut-être  la  ville  de  Massaouali  conserve-t-elle  leur  nom. 

1.  Sur  la  position  de  ces  peuples,  voir  Maspero,  Sur  le  pays  de  Sitou,  dans  le  Recueil  de  Travaux. 
t.  XV,  p.  104.  Les  Ouaouaiou,  les  Mâzaiou,  les  gens  de  l'Amamît  et  de  l'Iritit  avaient  fini  par  former 
dans  l'esprit  des  Égyptiens  un  ensemble  indécomposable,  qu'on  appelait  sous  la  X1I°  dynastie  les 
quatre  peuples  étrangers  [Iiiscriplion  d'Aiiioni-Ainenenihiiit  à  Beni-Hassan,  1.  2). 

2.  Le  récit  d'une  razzia  d'Ousirtasen  III  décrit  ces  contrées  (Lepsujs,  Deiikni.,  II,  126  /(,  I.  U-16)  : 
«  Je  pris  leurs  femmes,  j'emmenai  leurs  serfs,  sortant  vers  leurs  puits,  chassant  leurs  bœufs,  gâtant 
leurs  moissons  et  y  mettant  le  feu  ».  Un  des  princes  du  peuple  d',\.manii  donne  des  ânes  à  Hirkhonf 
pour  sa  caravane  (Schi.u'arei.i,i,  Una  tomba  Egiiiana  iiiedila  délia  Vt  diiiastia,  p.  23). 

LA   NUlilE  Ai:X  TE>M'S   DE   1.  EMPIRE  MEMl'HPrE. 
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inei'ie  le  plus  proche.  Des  traités  conclus  avec  les  maîtres  du  pays  les  autori- 
sent à  descendre  dans  la  plaine,  ])our  y  échanger  pacifiquement  contre  du  blé 

et  de  la  dourali  le  bois  d'acacia  de  leurs  forêts,  le  charbon  qu'ils  en  fabri- 

quent, des  gommes,  du  gibier,  des  peaux  de  bête,  l'or  et  les  pierres  pré- 

cieuses qu'ils  extraient  de  leurs  mines  :  ils  s'engagent  en  revanche  à  ne  com- 
mettre aucun  acte  de  brigandage  et  à  faire  la  police  du  désert  moyennant  une 

solde.  Il  en  était  déjà  ainsi  dans  les  temps  anciens'.  Les  tribus  se  louaient 

à  Pharaon.  Elles  lui  apportaient  des  poutres  de  sauf  à  la  première  réquisi- 

tion, quand  il  avait  besoin  de  matériaux  pour  se  construire  une  flotte  au  delà 

de  la  première  cataracte ^  Elles  lui  prêtaient  des  bandes  tout  équipées,  lors- 

qu'une campagne  contre  les  Libyens  ou  contre  les  Asiatiques  le  forçait  à 
recruter  ses  ai^mées^  :  les  Mâzaiou  entraient  si  nombreux  au  service  de 

l'Egypte  que  leur  nom  servit  à  désigner  les  soldats  d'une  manière  générale, 
comme  on  donne  au  Caire  celui  de  Berbérins  aux  portiers  et  aux  veilleurs  de 

nuit\  Parfois  le  naturel  prévalait  chez  ces  gens  sur  le  respect  de  la  foi  jurée, 

et  ils  se  laissaient  entraîner  à  piller  les  cantons  qu'ils  étaient  convenus  de 
défendre  :  les  colons  de  Nubie  avaient  souvent  à  se  plaindre  de  leurs  exac- 

tions. Quand  elles  dépassaient  par  trop  la  mesure  et  qu'il  devenait  impossible 

de  fermer  les  yeux  plus  longtemps,  on  expédiait  contre  eux  des  troupes  légè- 

res qui  les  contraignaient  promptement  à  la  raison.  C'étaient,  comme  au  Sinai, 
des  victoires  faciles.  On  recouvrait  en  une  fois  ce  que  les  Ouaouaiou  avaient 

volé  en  dix  de  troupeaux  et  de  fellahs,  et  le  général  heureux  perpétuait  le 

souvenir  de  ses  exploits,  en  gravant  au  retour  le  nom  de  Pharaon  sur  quelque 

rocher  de  Syène  ou  d'Éléphantine  :  nous  pouvons  soupçonner  ainsi  qu'Ousir- 
kaf,  Nofiririkerî  et  Ounas  soutinrent  des  guerres  en  Nubie\  Leurs  armées  ne 

devaient  jamais  dépasser  la  seconde  cataracte,  si  même  elles  l'atteignirent  : 
plus  loin  vers  le  sud,  on  ne  connaissait  le  pays  que  par  le  témoignage  des 

indigènes  ou  des  rares  marchands  qui  y  avaient  pénétré.  Au  delà  des  Mâzaiou, 

toujours  entre  le  ÎNil  et  la  mer  Piouge,  on  rencontrait  la  contrée  de  Pouanît,  riche 

en  ivoire  et  en  ébène,  en  or  et  en  métaux,  en  gommes  et  en  résines  odorantes"  : 

1.  Voir  ù  C(j  sujet  Du  Boys-Ayhk,  Mi'-iiioin-  .siu-  Ira  Trihiis  iiriihru  ilrs  (Irsviin  dr  l'EgiJji/i',  dans  lu 
Description  de  l'EgypIe,  t.  XII,  p.  330-332,  et  Mémoire  sur  la  ri/lr  de  (Joeéi/i-,  dans  la  Deserip- 
tion  de  l'Egypte,  t.  XI,  |).  389-390. 

2.  Inscription  d'Uiini.  1.  lG-i7.  Sur  l'acacia  sont,  voir  à  la  page  30,  note  i,  de  cette  Histoire. 
3.  Inscription  d'Ouni,  1.  15-10,  18,  où  les  opérations  du  recrutement  sont  indiquées;  cl'.p.  il9-420. 4.  Le  mot  Mati,  Maloi,  qui  en  copte  signifie  simplement  soldai,  est  une  forme  dérivée  régulièrement 

du  nom  de  la  tribu  Mazai,  au  pluriel  Mâzaiou  (BiiUGscii,  Dictionnaire  Iliérocjhiphiqite,  p.  031). 
ri.  Proscyiièmes  d'Ousirkaf  (.Maribttk,  Monuments  divers,  pl.  LIV  f),  de  Noliririkei'î  (/(/.,  pl.  MV/  ) 

et  d'Ounas  (Petkie,  A  Scason  in  Egypl,  p.  7  et  pl.  XII,  n»  ili)  dans  l'ile  d'Klé|ihantine. 
6.  I.e  l'ouanît  était  le  pays  situé  entre  le  ÏNil  et  la  mer  Uougc  (Kii.ar,.  Dus  Land  l'uni,  dans  les 
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quand  un  Égyptien  plus  hardi  que  les  auti^es  se  hasardait  à  l'aborder  lui-même, 
il  avait  le  choix  entre  les  routes  de  terre  et  celles  de  mer.  La  navigation  de  la 

mer  Rouge  était  en  effet  plus  active  qu'on  ne  le  pense  généralement,  et  le  même 
genre  de  navires  sur  lesquels  les  Egyptiens  cabotaient  le  long  de  la  Médi- 

terranée les  voiturait  en  sui- 

TETE  11  UN  HADITANT  DU  POUANIT'' 

vaut  la  côte  d'Afrique  jusque 
vers  le  détroit  de  Bab-el-Man- 

deb'.  Ils  préféraient  cepen- 

dant s'y  rendre  par  terre,  et 
ils  en  revenaient  avec  des  cara- 

vanes de  baudets  et  d'esclaves 

chargés  pesamment ^  Tout  ce 

qui  se  trouvait  derrière  Pouanît 

était  réputé  région  fabuleuse, 

une  sorte  de  marche  intermé- 

diaire entre  le  monde  des 

hommes  et  celui  des  dieux. 

Ile  deDouble,  Terre  des  Mânes, 

oh  les  vivants  coudoyaient  les 

âmes  des  morts.  Les  Dangasy 

habitaient,  des  peuplades  de  nains  à  demi  sauvages,  dont  la  figure  grotesque 

et  les  gestes  désordonnés  rappelaient  aux  Egyptiens  le  dieu  Bisou'.  Les  hasards 

de  la  guerre  ou  du  commerce  en  jetaient  quelques-uns  de  temps  en  temps  au 

Pouanît  ou  chez  les  Amamiou  :  le  marchand  qui  réussissait  à  les  acquérir  et  à 

les  convoyer  en  Egypte,  sa  fortune  était  faite.  Pharaon  recherchait  les  Dangas, 

et  voulait  en  posséder  à  tout  prix,  parmi  les  nains  dont  il  aimait  s'entourer  : 
nul  ne  savait  danser  comme  eux  la  danse  du  dieu,  celle  à  laquelle  Bîsou  se 

Sit:m)igsberii:]ite  de  l'Académie  des  Sciences  de  Vienne,  t.  CXXI,  p.  75),  à  la  hauteur  de  Saouakin  et 
de  Berber,  jusqu'au  pied  des  montagnes  d'Abyssinie  ;  le  nom  s'en  étendit  plus  tard  à  toute  la  côte 
de  la  mer  Rouge  et  du  pays  des  Somalis,  peut-être  même  à  une  partie  de  l'Arabie.  A  la  XII"  dynastie, 
on  comptait  de  Vile  de  Double,  c'est-à-dire  d'une  contrée  fabuleuse  située  derrière  le  Pouanît,  jusqu'en 
Egypte,  deux  mois  seulement  de  navigation  (Masi'ero,  Contes  populaires,  2'  édit.,  p.  144,  145). 

1.  Cf.  la  traversée  exécutée  par  Papinakhîti  sur  la  mer  Rouge,  aux  pages  433-434  de  cette  Histoire. 
2.  Ainsi  les  expéditions  de  Hirkhouf  en  Amarai  et  en  Iritit,  sous  la  VI"  dynastie  (Schiai'arei.i.i,  Un  a  Toinhii 

Egiziana  inedila,  p.  18  sqq.),  et  celle  de  Biourdidi  en  Pouanît  sous  la  V"  {Id.,  ibid.,  p.  20,  22).  C'est  sans 
doute  du  Pouanît  que  venait  le  Nahsi  —  le  Noir  —  représenté  dans  un  tombeau  (Lepsius,  Denkni.,  11,23). 

3.  Dessin  de  Fauclier-Gudin,  d'après  iiiie  p/wtoç/rajjliie  de  Flinders  Pétrie.  Ce  type  est  emprunté 
au  bas-relief  par  lequel  le  Pharaon  llarrahabi  de  la  XVI1I°  dynastie  consacra  à  Karnakle  souvenir  de 
ses  succès  sur  les  peuples  du  Midi  de  l'Egypte  (Mariette,  Monuments  divers,  pl.  88,  et  p.  27). 

4.  Le  rôle  du  Banga  a  été  mis  en  lumière  pour  la  première  fois  par  Schiaparelli,  Vna  Tomba 
Egiiiana  inedita  délia  F/"  dinastia,  p.  30  sqq.  ;  cf.  Erman  dans  la  Zeitsehrift  d.  D.  Morgenl.  Gesell., 
t.  XLVI,  p.  579,  et  Maspero,  Etudes  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Egyptiennes,  t.  II,  p.  42'J  si|(|. 
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livrait  avec  passion  dans  ses  moments  de  bonne  humeur.  Assi  en  possédait  un 

A'ers  la  fin  de  son  règne,  qu'un  certain  Bionrdidi  avait  acheté  au  Pouanît'. 

Etait-ce  vraiment  le  premier  qu'on  eût  vu  à  la  cour,  ou  d'autres  l'avaient-ils 
précédé  dans  les  bonnes  grâces  de  Pharaon?  Sa  sauvagerie,  son  agilité,  ses 

postures  bizarres  frappèrent  vivement  l'imagination  des  contemporains,  et  son 

souvenir  se  perpétuait  dans  l'esprit  de  tous  près  d'un  siècle  plus  tard. 

Un  grand  fonctionnaire  né  sous  Shopsiskaf,  et  qui  vécut  très  âgé  jusqu'au 

règne  de  Nofirirkerî,  s'atti'ibue  dans  son  tombeau  le  titre  de  t^cribc  de  la  Maison 

(h\s  Livres'.  Cette  simple  indication  insérée  incidemment  entre  la  mention  de 

deux  charges  plus  hautes  suffirait,  à  défaut  d'autres,  pour  nous  montrer  le 
développement  extraordinaire  que  la  civilisation  égyptienne  avait  pris  dès 

lors.  Sans  doute,  la  Maison  des  Livres  était  avant  tout  un  dépôt  de  pièces 

officielles,  où  l'on  conservait  les  registres  du  cadastre  et  de  l'impôt,  la  corres- 

pondance échangée  entre  la  cour  et  les  gouverneurs  de  pi'oviuce  ou  les  sei- 

gneurs féodaux,  les  minutes  des  actes  de  donation  passés  en  faveur  des  tem- 

ples ou  des  particuliers,  les  paperasses  de  toute  sorte  qu'exige  la  conduite  régu- 

lière d'un  État.  Mais  elle  contenait  aussi  des  œuvres  littéraires,  dont  beau- 

coup étaient  déjà  vieilles  dans  ces  temps  si  vieux  poui'  nous,  des  prières 

écrites  sous  les  premières  dynasties,  des  poésies  dévotes  antérieures  au 

personnage  nébuleux  qu'on  apj)elait  Mîni,  des  hymnes  aux  dieux  de  lumière, 

des  formules  de  magie  noire,  des  recueils  artificiels  d'opuscules  mystiques 

tels  que  le  Luwe  des  Mnrls^  et  le  Itiliiel  du  Idiiiheair' \  des  traités  scientifiques 

sur  la  médecine,  sur  la  géouK'Iric.  sui'  les  nuithéinatiques,  sur  l'astronomie^; 
des  manuels  de  morale  pratique,  des  romans  enfin  ou  ces  récits  merveilleux 

qui  ont  précédé  le  roman  chez  les  Orientaux ^  Tout  cela,  si  nous  l'avions,  for- 
merait «  une  bibliothèque  qui  serait  bien  plus  précieuse  pour  nous  que  celle 

d'Alexandrie  «  ;  par  malheur  nous  n'avons  pu  rassembler  jusqu'à  présent  que 

1.  ScHiAPARELLi,  Vna  Tombu  Eghiaiia  inedila  ciclla  F/"  dinasiia,  p.  20,  22. 
2.  Lei'su  s,  Deiikni.,  H,  50;  cC.  E.  dk  Uougé,  Recherches  sur  les  Monuments,  p.  73-7i. 
3.  Le  Livre  des  Morts  devait  exister  dès  les  temps  préiiistoriques,  sauf  certains  chapitres  dont  on 

indiquait  l'origine  relativement  moderne,  en  plaçant  la  rédaction  sous  les  rois  des  premières  dynasties 
humaines  (>Iasi>ero,  Éludes  sur  la  Mijlhologic  et  V Archéologie  Egyptiennes,  t.  I,  p.  3G7-3G9). 

-i.  C'est  le  nom  sous  lequel  je  désigne  le  recueil  des  textes  qui  sont  gravés  dans  les  chambres  des 
pyramides  royales  de  la  V"  et  de  la  VI"  dynastie,  en  attendant  qu'on  en  découvre  le  titre  égyptien. 

5.  Cl'.,  p.  238-239  de  cette  Histoire,  les  mentions  d'ouvrages  attribués  par  la  légende  aux  rois  des  pre- 
mières dynasties  humaines,  les  livres  anatomiques  d'Athothis  (Mankthon,  édit.  Iuncer,  p.  78),  le  livre 

de  Housapaîti,  inséré  au  Livre  des  Morts  sous  le  titre  de  Chapitre  LXIV  (Lei'Suis,  Todtenbuch. 
Préface,  p.  Il;  Goodwin,  On  a  te.rt  of  Ihe  Book  of  the  Dead,  belonging  to  Ihc  Old  Kingdoni,  dans  la 
Zeitsehrift,  18CC,p.  J)5-.';6),  puis  le  livre  de  Khéops  (Manéïhon,  édit.  Uncer,  p.  91;  Berthklot,  Colleclion 
des  Anciens  Alchimisles  grecs,  t.  I,  p.  211-214;  cf.  p.  380,  note  4  de  cette  Histoire). 

6.  Un  fragment  de  conte,  conservé  par  le  Papyrus  de  Berlin  n"  III  (Lepsius,  Denkni.,  VI,  112,  I.  15G- 
194),  remonte  peut-être  jusqu'à  l'Ancien  Empire  (Maspero,  Etudes  Égyptiennes,  t.  I,  p.  73-80). 
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des  restes  insienifîants  de  tant  de  richesses'.  Nous  avons  recueilli  cà  et  là  dans 

les  hypogées  quelques  fragments  de  chansons  populaires^  Les  pyramides  nous 

ont  rendu  un  rituel  presque  intact  en  l'honneur  des  morts  :  on  y  trouve  beau- 

coup de  verbiage,  beaucoup  de  platitudes  pieuses,  beaucoup  d'allusions 

obscures  aux  choses  de  l'autre  monde,  et,  dans  ce  fatras,  quelques  morceaux 

pleins  de  mouvement  et  d'énergie  sauvage,  où  l'inspiration  poétique  et  l'émo- 
tion religieuse  se  devinent  encore  à  travers  les  expressions  mythologiques. 

Nous  lisons  dans  un  papyrus  de  Berlin  la  fm  d'un  dialogue  philosophique  entre 

vm  Égyptien  et  son  âme,  où  celle-ci  s'applique  à  démontrer  que  la  mort  n'a 

rien  d'effrayant  pour  l'homme.  «  Je  me  dis  chaque  jour  :  Tel  le  retour  à  la  santé 
du  malade,  qui  sort  pour  aller  à  la  cour  après  son  tourment,  telle  la  mort.  — 

Je  me  dis  chaque  jour  :  Comme  respirer  l'odeur  d'im  parfum,  comme  s'asseoir 

à  l'abri  d'un  rideau  tendu,  ce  jour-là,  telle  la  mort.  —  Je  me  dis  chaque 

jour  :  Comme  respirer  l'odeur  d'un  parterre  de  fleurs,  comme  s'asseoir  sur 

la  berge  du  Pays  d'Ivresse,  telle  la  mort.  —  Je  me  dis  chaque  jour  :  Comme 

la  route  c[ue  parcourt  un  flot  d'inondation,  comme  un  homme  qui  va  en 

soldat  à  qui  nul  ne  résiste,  telle  la  mort.  —  Je  me  dis  chaque  jour  :  Comme 

un  rassérénement  du  ciel,  comme  un  homme  parti  pour  chasser  au  filet  et 

qui  se  trouverait  soudain  dans  un  canton  qu'il  ignore,  telle  la  mort^.  »  Un 

autre  papyrus,  donné  par  Prisse  d'Avenues  à  la  Bibliothècjue  Nationale  de 
Paris,  renferme  le  seul  ouvrage  complet  qui  nous  soit  parvenu  de  cette  sagesse 

primitive'.  11  fut  transcrit  sans  doute  avant  la  XVIH"  dynastie  et  contenait 

les  œuvres  de  deux  auteurs  classiques,  dont  l'un  passait  pour  avoir  vécu  sous 

la  IIP  et  l'autre  sous  la  V  :  ce  n'est  donc  pas  sans  raison  qu'on  l'a  nommé  le 

plus  ancien  Livre  du  monde.  Les  premiers  feuillets  manquent  et  la  partie  con- 

servée débute  par  la  im  d'un  traité  de  morale  attribué  à  Qaqimni,  contempo- 

rain de  Houni.  Venait  ensuite  un  ouvrage  aujoui'd'hui  perdu  :  im  des  posses- 

1.  E.  DE  RoliGÉ,  Recherc/ies  sur  les  Moiiuiiieiils  qu'on  peut  nllribuer  aux  six  premières  dynasties,  p.  7."^. 
2.  Maspero,  Études  Egyptiennes,  t.  II,  p.  73-74,  Sl-Sii,  89;  cf.  p.  339-341  de  cetlo  Histoire. 
3.  Lepsius,  Denlim.,  VI,  ll^,  1.  130-140.  La  traduction  insérée  dans  le  texte  n'est  pas  littérale  :  c'est 

une  paraphrase  destinée  à  rendre  intelligible  le  langage  trop  concis  pour  nous  de  l'auteur  égyptien. 
4.  Il  a  été  publié,  à  Paris,  en  1847  par  Prisse  d'Avenmes,  Fac-similé  d'un  Papyrus  égyptien  en  carac- 

tères hiératiques  trouvé  à  Thèljes,  puis  analysé  par  Chabas,  Le  plus  ancien  Livre  du  monde.  Etude  sur 
le  Papyrus  Prisse  (dans  la  Revue  Archéologique,  série,  t.  XIV,  p.  1-23).  Il  a  été  traduit  en  anglais 
par  IliiATH,  A  Hecord  of  ihe  Patriurchal  Age  or  the  Proverbs  of  Aphobis,  en  allemand  par  M.  Lauth,  /. 
Der  Aiitor  Kadjimna  vor  400  Juhren;  IL  Ueber  Cliufu's  Bau  und  Buch;  IIL  Ver  I^rinz  Ptalihotcp 
ucber  das  Aller,  de  Senectute  (dans  les  Sitiungsberichie  de  r.\cadémie  des  Scieiices  de  Miinich,  18G9, 
t.  II,  p.  5.30-579;  1870,  t.  I,  p.  245-274,  et  t.  II,  Beilage,  p.  1-140),  en  français  par  Virky,  Éludes  sur 
le  Papyrus  Prisse  :  le  Livre  de  Kaqimna  et  les  leçons  de  Plali-hotep.  Récemment  M.  Griffilh  a  décou- 

vert au  British  Muséum  les  fragments  d'un  second  manuscrit,  plus  récent  comme  écriture,  et  qui  con- 
tient de  nombreux  débris  des  préceptes  de  Phtalihotpou  [ISoles  ou  Égyptian  Texls  of  the  Middic 

Kiugdoni,  dans  les  Procecdings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  XIII,  p.  72-70,  145-147). 
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seurs  antiques  du  papyrus  l'avait  effacé  afin  de  lui  substituer  un  autre  morceau 

qui  n'a  jamais  été  recopié.  Les  quinze  dernières  pages  sont  remplies  par  vme 
soiHe  de  pamphlet  déjà  célèbre  dans  la  science  sous  le  nom  cVinsIriiclions 

(le  Plilalilioipou . 

Ce  Phtahhot])oii,  fils  de  roi,  florissait  sous Menkaouhorou  et  sous  Âssi  :  nous 

avons  encore  son  tombeau  dans  la  nécropole  de Saqqarah C'était  un  personnage 

assez  célèbre  pour  qu'on  pût  lui  attribuer,  sans  chocjuer  les  vi-aisemblances, 

la  rédaction  d'un  recueil  de  Maximes  politiques  et  morales  qui  témoignaient 

d'une  connaissance  approfondie  des  hommes  et  des  cours.  On  supposa  qu'il 

s'était  présenté  au  Pharaon  Assi,  sur  le  déclin  de  ses  ans,  lui  avait  i-emontré 

l'état  piteux  où  la  vieillesse  l'avail  réduit,  et  lui  avait  demandé  l'autorisation  de 

faire  profiter  la  postéi'ité  des  trésors  de  sagesse  ([u'il  avait  amassés  durant  sa 
longue  carrière.  «  Le  nomarque  Phtahhotpou  dit  :  «  Sire,  mon  maître,  quand 

l'âge  est  là  et  que  la  vieillesse  arrive,  la  débilité  vient  et  la  seconde  enfance 

sur  laquelle  une  misère  s'abat  chaque  jour;  les  yeux  se  rapetissent,  les 

oreilles  s'étrécissent,  la  force  s'use  sans  que  le  cœur  cesse  de  battre,  la  bouche 

se  tait  et  ne  pai'le  |)lus,  le  cœur  s'obscurcit  et  ne  se  rappelle  plus  hier,  les  os 

s'endoloi'issent,  tout  ce  qui  était  bon  devient  mauvais,  le  goût  s'en  va  entiè- 
rement; la  vieillesse  rend  un  homme  misérable  en  loute  chose,  car  sa  narine 

s'obstrue  et  ne  respire  plus  qu'il  se  lève  ou  s'asseye.  Si  l'humble  serviteur  qui 

est  devant  toi  l'ecoit  l'ordre  de  tenir  le  discoui's  qui  convient  à  un  vieillard, 

alors  je  te  dirai  le  langage  de  ceux  qui  connaissent  l'histoire  du  passé,  de  ceux 
c[ui  ont  entendu  les  dieux,  car  si  tu  agis  comme  eux,  le  mécontentement  sera 

détruit  parmi  les  hommes,  et  les  deux  terres  travailleront  pour  toi  !  »  —  La 

majesté  de  ce  dieu'  dit  :  «  Instruis-moi  au  langage  d'autrefois,  car  il  fera 

merveille  pour  les  enfants  des  nobles;  cjuiconque  entre  et  l'entend,  ce  qu'il 

dit  pondère  exactement  le  cœur  et  n'engendre  pas  la  satiété'.  »  Il  ne  faut  pas 

s'attendre  à  trouver  dans  cette  œuvre  une  grande  profondeur  de  conception. 
Les  analyses  savantes,  les  discussions  raffinées,  les  abstractions  métaphysiques 

n'étaient  pas  de  mode  à  l'époque  de  Phtahhotpou.  On  négligeait  les  idées 

spéculatives  pour  les  faits  positifs  :  on  observait  l'homme,  ses  passions,  ses 
habitudes,  ses  tentations,  ses  défaillances,  non  pas  afin  de  construire  un 

1.  11  se  flit  lui-même  fils  de  i-oi  (pl.  V,  1.  G-7);  il  adresse  son  ouvrage  à  Assi  (pl.  IV,  1,  I),  et  le 
nom  de  Menkaouhorou  se  rencontre  dans  son  tombeau  (E.  m;  Kougi;,  Recherches  aiic  les  Monuments, 
p.  99;  DiiMicHEN,  Resiiltale,  t.  I,  pl.  VIII-XV  ;  E.  Marif.tte,  les  Mastabas,  p.  350-356). 

i.  C'est  Assi  que  le  texte  désigne  de  la  sorte,  selon  l'étiquette  usuelle;  cf.  p.  '258  de  cette  Histoire. 
3.  Papyrus  Prisse,  pl.  IV,  I.  2,  pl.  V,  1.  6;  cf.  Virey,  Études  sur  le  Papyrus  Prisse,  p.  57-3'2. 
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système  à  ses  dépens,  mais  dans  l'espoir  de  réformer  ce  que  sa  nature  a 

d'imparfait,  et  de  lui  montrer  le  chemin  de  la  fortune.  Aussi  Phtahliotpou 

ne  se  met-il  pas  en  frais  d'invention  et  de  déductions.  11  note  les  réflexions 

qui  lui  viennent  à  l'esprit,  telles  qu'elles  lui  viennent,  sans  les  grouper  et  sans 

en  tirer  la  moindre  conclusion  d'ensemble.  La  science  est  utile  pour  arriver 

à  une  bonne  place  ;  il  recommande  la  science  ' .  La  douceur  envers  les  subal- 

ternes est  bien  vue  et  de  bonne  éducation;  il  fait  l'éloge  de  la  douceur''.  H 
entremêle  le  tout  de  conseils  sur  la  conduite  à  tenir  dans  les  diverses  circon- 

stances de  la  vie,  quand  on  est  introduit  en  présence  d'un  homme  impérieux 

et  colère^  quand  on  va  dans  le  monde,  quand  on  dîne  chez  un  grand*,  quand 
on  se  marie,  (c  Si  tu  es  sage,  tu  monteras  ta  maison  et  tu  aimeras  ta  femme 

chez  elle,  tu  empliras  son  ventre  de  nourriture,  tu  habilleras  son  dos;  tout  ce 

qui  enveloppe  ses  membres,  ses  parfums,  est  la  joie  de  sa  vie,  tant  que  tu 

seras  là,  elle  est  un  champ  c|ui  profite  à  son  maître^.  »  Analyser  en  détail  un 

tel  ouvrage  est  impossible;  le  traduire  entièrement,  plus  impossible  encoi^e. 

La  nature  du  sujet,  l'étrangeté  de  certains  préceptes,  la  tournure  du  style, 

tout  concourt  à  dérouter  le  lecteur  et  à  l'égarer  dans  ses  interprétations.  Dès 
les  temps  les  plus  reculés,  la  morale  a  été  considérée  comme  une  matière 

saine  et  louable  en  elle-même,  mais  tellement  rebattue  qu'on  ne  peut  la 

rajeunir  que  par  la  forme.  Phtahhotpou  a  subi  les  nécessités  du  genre  qu'il 

avait  choisi.  D'autres  avaient  exprimé  déjà  les  vérités  qu'il  avait  à  dire  :  il  dut 

chercher  des  formules  imprévues  et  piquantes  pour  réveiller  l'attention  du  lec- 
teur. Dans  certains  cas,  il  a  donné  tant  de  subtilité  à  sa  pensée  que  le  sens 

de  la  phrase  nous  échappe  sous  le  cliquetis  des  mots. 

L'art  des  dynasties  Memphites  a  souffert  des  siècles  autant  que  la  littéra- 
ture, mais  ici  du  moins  les  fragments  sont  nombreux  et  accessibles  à  tous. 

Ces  vieux  rois  bâtissaient  dans  leurs  cités,  et,  sans  parler  de  la  chapelle 

du  Sphinx,  les  débris  qui  restent  de  leurs  temples"  nous  révèlent  des 

chambres  de  granit,  d'albâtre  et  de  calcaire,  les  unes  nues,  les  autres 
revêtues  de  tableaux  religieux  comme  aux  époques  plus  récentes.  Battus 

1.  Papyrus  Prisse,  pl.  XV,  1.  8;  pl.  XVI,  1.  1  ;  cf.  Virev,  Eludes  sur  le  Papyrus  Prisse,  p.  'Jl-95. 
2.  [dem,  pl.  VI,  1.  3;  p.  10;  pl.  VII,  1.  5-7;  cf.  Virey,  op.  t.,  p.  59-41,  45-47. 
3.  Ideîii,  pl.  V,  1.  10;  pl.  VI,  1.  3;  pl.  VIII,  1.  7-9,  etc.;  cf.  Virey,  op.  L,  p.  35-38,  47-49. 
4.  Ide77t,  pl.  VI,  1.  II;  pl.  VII,  1.  3;  pl.  XIV,  1.  6;  cf.  Virey,  op.  L,  p.  41-44,  85-87.  Voir  également 

pl.  I,  1.  3  sqq.,  et  Virey,  op.  /.,  p.  16  sqq. 
5.  Idem,  pl.  X,  1.  8-10;  cf.  Virey,  op.  t.,  p.  67-68. 
6.  J'ai  découvert  dans  la  maçonnerie  d'une  des  pyramides  de  Lisht  les  restes  d'un  temple  bâti  par 

Khéphrèn  (Maspero,  Études  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Egyptiennes,  t.  I,  p.  148-140),  et  Naville 
a  signalé  à  Bubastis  les  fragments  d'un  autre  temple  décoré  par  le  même  roi  et  par  Kliéops,  son  prédé- 

cesseur (N.iviLLE,  Bubastis,  pl.  XXXIl,  a-b,  p.  3,  3-6,  10). 

mST,   ANC.   DE  l'orient.   —  T.   I.  51 
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en  brèche  par  les  invasions  ou  par  les  guerres  civiles,  retouchés,  agrandis, 

restaurés  vingt  fois  d'âge  en  âge,  leurs  monuments  publics  ont  péri  tous, 

ou  peu  s'en  faut;  mais  les  tombeaux  subsistent  et  font  foi  de  l'habileté 

constante  avec  laquelle  les  architectes  devisaient  un  plan  et  l'exécutaient'. 

Beaucoup  des  mastabas  qui  s'échelonnent  de  Gizéh  à  Méidoum  ont  été  édifiés 

à  la  hâte,  sans  soin,  par  des  gens  pressés  d'en  finir  ou  qui  visaient  à  l'éco- 
nomie; on  y  rencontre  toutes  les  négligences  et  toutes  les  imperfections, 

toutes  les  ruses  de  métier  (ja'un   entrepreneur  hâtif  et  peu  scrupuleux  se 

permettait  alors  comme  aujourd'hui,  afin  d'abaisser  le  prix  de  revient  et  de 

contenter  l'esprit  de  parcimonie  naturel  à  ses  clients  sans  trop  diminuer  ses 

gains'.  Où  le  maître-maçon  n'a  pas  été  gêné  par  l'obligation  de  travailler 
vite  ou  à  bon  marché,  il  a  agi  en  conscience,  et  le  choix  des  matériaux,  la 

régularité  des  lits,  l'homogénéité  de  la  construction  ne  laissent  rien  à  sou- 

haiter; les  blocs  s'ajustent  avec  tant  de  précision  cjue  les  joints  en  disparais- 

sent, et  le  mortier  a  été  répandu  entre  eux  d'une  main  si  exercée  qu'il  y  forme 

partout  une  couche  égale  d'épaisseur  presque  inappréciable\  La  masse  longue, 

basse,  plate,  que  le  tombeau  terminé  présente  à  l'œil,  manque  de  grâce,  mais 

on  y  perçoit  le  caractère  de  force  et  d'indestructibilité  qui  convient  à  une 

maison  clcrnelle.  La  façade  n'était  pas  dépourvue  d'ailleurs  d'une  certaine 

élégance  sévère  :  les  jeux  d'ombre  que  les  stèles,  les  niches,  hi  baie  profonde 

des  portes  y  distribuent  d'espace  en  espace,  en  varient  l'aspect  pendant  le 

jour  sans  diminuer  l'impression  qu'elles  donnent  de  la  grandeur  et  d'une 

sérénité  que  rien  ne  trouble.  Les  pyramides  elles-mêmes  ne  sont  jjoint, 

comme  on  pourrait  le  croire,  la  réalisation  brutale  et  irréfléchie  d'une  figure 

mathématique  grossie  démesurément.  L'architecte  qui  chiffra  les  devis  pour 
celle  de  Rhéops  dut  peser  longtemps  la  valeur  relative  des  éléments  que  le 

problème  à  résoudre  comportait,  la  hauteur  verticale  du  sommet,  la  longueur 

des  côtés  au  ras  de  terre,  l'ouverture  des  angles  montants,  l'inclinaison  des 
arêtes  et  des  faces  latérales,  avant  de  découvrir  les  proportions  particulières 

et  l'agencement  de  lignes  (pii  font  de  son  monument  une  œuvre  d'art  véri- 

1.  Voir  l'étude  de  MM.  Perrot  et  Cliipiez  sur  les  mastabas  (Hi'iloire  île  VArl,  t.  I,  p.  108-19-i). 
•2.  La  similitude  des  procédés  techniques,  dos  matériaux,  de  la  décoration,  me  parait  prouver  qu'à 

Memphis,  sous  l'Ancien  Empire,  comme  à  Tlièbes,  pendant  le  nouveau,  la  plupart  des  tombeaux  ont 
été  construits  par  un  petit  nombre  d'entrepreneurs  ou  de  corporations,  prêtres  ou  laïques. 

:i.  l'arlant  de  la  grande  pyramide  et  de  son  revêtement,  M.  Pétrie  dit  :  «  Tliougli  tlie  stones  were 
brouylit  as  close  as  ~  inch,  or,  in  tact,  into  contact,  and  the  mean  opening  ot  the  joint  was  but 

inch,  yet  the  builders  manayod  to  till  the  joint  with  cément,  despite  the  great  area  of  it,  and  the 
weight  of  the  stone  to  be  moved  —  sorae  1(1  tons.  To  raeroly  place  sucli  stones  in  exact  contact  at 
the  sides  would  be  carel'ul  work;  but  to  do  so  with  cément  in  the  joint  seems  alraost  impossible.  » 
[The  Pfiiamids  and  Temples  of  Gi:eh,  p.  -ii.) 
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table,  et  non  pas  un  simple  entassement  de  pierres  régularisé  chèrement'.  Les 

sentiments  qu'il  a  voulu  éveiller,  tous  ceux  qui  sont  venus  après  lui  les  ont 

éprouvés  en  face  des  pyramides.  On  dirait  de  très  loin  des  cimes  de  mon- 

tagnes qui  rompent  la  monotonie  de  l'horizon  libyque;  puis  elles  décroissent 

à  mesure  qu'on  les  approche,  et  paraissent  n'être  plus  que  des  accidents  de 
terrain  peu  importants  à  la  surface  du  plateau.  On  ne  devine  combien  elles 

sont  énormes  qu'en  s'arrêtant  à  leurs  pieds.  Les  assises  de  la  base  semblent 
alors  fuir  sans  fin  à  droite  et  à  gauche,  le  sommet  se  dérober  dans  le  ciel 

hors  la  portée  du  regard  humain.  «  L'effet  est  dans  la  grandeur  et  la  simpli- 
cité des  formes,  dans  le  contraste  et  la  disproportion  entre  la  stature  de 

l'homme  et  l'immensité  de  l'ouvrage  qui  est  sorti  de  sa  main  :  l'œil  ne  peut 

le  saisir,  la  pensée  même  a  de  la  peine  à  l'embrasser.  On  voit,  on  touche 

des  centaines  d'assises  de  deux,  cents  pieds  cubes  et  du  poids  de  trente  mil- 

lions, des  milliers  d'autres  qui  ne  leur  cèdent  guère,  et  l'on  cherche  à  com- 
prendre quelle  force  a  remué,  charrié,  élevé  un  si  grand  nombre  de  pierres 

colossales,  combien  d'hommes  y  ont  travaillé,  quel  temps  il  leur  a  fallu,  quels 

engins  leur  ont  servi;  et  moins  on  peut  s'expliquer  toutes  ces  choses,  plus 

on  admire  la  puissance  qui  se  jouait  avec  de  tels  obstacles"'.  » 
Nous  ne  connaissons  aucun  des  artistes  qui  ont  conçu  ces  oeuvres  prodi- 

gieuses. Les  inscriptions  nous  parlent  en  détail  des  princes,  des  barons  et  des 

scribes  qui  présidaient  à  tous  les  travaux  du  souverain,  mais  elles  ont  dédaigné 

d'enregistrer  un  seul  nom  d'architecte ^  C'étaient  des  gens  de  petite  extraction, 
vivant  sous  le  bâton,  durement,  et  leurs  aides  ordinaires,  les  dessinateurs,  les 

peintres,  les  sculpteurs,  n'étaient  pas  mieux  partagés  qu'eux;  on  les  considé- 

rait comme  des  manœuvres  de  même  ordre  que  les  cordonniers  ou  les  charpen- 

1.  Cï.  l'article  de  Borchardt,  Wie  iimrden  die  Bôschiiiigcii  (1er  Pi/raiiiideii  beslimmi?  (dans  la 
Zeilsclirift,  t.  XXXI,  p.  9-17),  dans  lequel  l'auteur,  un  architecte  de  profession  en  même  temps  qu'un 
égyptologue,  interprète  les  théories  et  les  problèmes  du  Papyrus  viathémalique  Rhind  (Eisenlohb, 
Ein  Matliematisches  Handbuch  der  Alten  Mqypten,  pl.  XVUI,  p.  116-131)  d'une  façon  nouvelle,  rap- 

proche le  résultat  de  ses  calculs  des  faits  que  fournissent  les  mesures  de  quelques  pyramides  encore 
debout,  et  montre,  par  l'examen  des  épures  découvertes  à  Méîdoum  (Pétrie,  Medmn,  p.  12-13  et  pl.  8  ; 
cf.  Griffith,  Medum,  dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  XIV,  1891-1892, 
p.  486),  sur  le  mur  d'angle  d'un  mastaba,  que  les  entrepreneurs  égyptiens  d'époque  memphite 
appliquaient  déjà  les  règles  et  les  procédés  dont  nous  trouvons  l'exposé  au  Papyrus  d'époque  thébaine. 

2.  ,loM.\RD,  Deseriplion  ge'riérale  de  Mempliis  et  des  Pyramides,  dans  la  Descrip/ioii  de  l'EgypIe,  t.  V, 
p.  597-598. 

3.  Le  titre  niir  kaoutou  nihou  niti  soiifon,  très  fréquent  sous  l'Ancien  Empire,  ne  désigne  pas  les 
architectes,  comme  plusieurs  égyptologues  l'ont  cru  :  il  signifie  directeur  de  tous  les  travaux  du  roi. 
et  s'applique  aux  irrigations,  aux  digues  et  canaux,  aux  mines  et  carrières,  à  toutes  les  branches  de 
la  profession  d'ingénieur  aussi  bien  qu'à  celles  du  métier  d'architecte.  Les  directeurs  de  tous  les  tra- 

vaux du  roi  étaient  les  hauts  personnages  chargés  par  Pharaon  de  prendre  les  mesures  nécessaires 
pour  faire  bâtir  les  temples,  pour  curer  les  canaux,  pour  extraire  la  pierre  et  les  minerais;  ils 
étaient  des  administrateurs  et  non  pas  des  gens  de  métier  ayant  les  connaissances  techniques  de 

'architecte  ou  de  l'ingénieur.  Cf.  Perrot-Chipiez,  Histoire  de  l'Art  dans  V Antiquité,  t.  I,  p.  627-630. 
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tiers  du  voisinage.  La  plupart  d'entre  eux  n'étaient  en  effet  que  des  praticiens 
plus  ou  moins  habiles,  habitués  à  camper  une  statue  sur  ses  pieds  ou  à  décou- 

per un  bas-r«lief,  selon  des  règles  immuables  qu'ils  se  transmettaient  de  géné- 
ration en  génération  sans  y  rien  changer  :  on  en 

trouvait  pourtant  qui  manifestaient  un  véritable 

génie  pour  leur  art,  et  qui,  s'élevant  au-dessus  de 

i^^ii^A^:^-  "  mil      la  médiocrité  générale,  produisaient  des  chefs- 

ii  ̂     -  fc,  .  vrf  «'^ 1      d'œuvre.  Leur  outillage  était  fort  simple,  des 
pointes  en  fer  emmanchées  de  bois,  des  maillets 

en  bois,  des  martel ines,  un  violon  pour  forer  des 

trous'.  Le  sycomore  ou  l'acacia  leur  fournissait 

une  matière  d'un  grain  délicat  et  d'une  texture 

souple,  dont  ils  tiraient  le  meilleur  parti  :  l'art 
égyptien  ne  nous  a  légué  rien  qui  surpasse,  pour 

la  pureté  de  la  ligne  et  pour  la  délicatesse  du 

modelé,  les  panneaux  du  tombeau  de  Hosi'*', 

avec  leurs  portraits  d'hommes  assis  ou  debout 
et  leurs  hiéroglyphes  ciselés  vigoureusement 

dans  le  champ  du  tableau.  Toutefois  la  flore 

d'Egypte  possède  peu  d'arbres  dont  la  fibre 
prête  au  travail  de  la  sculpture,  et  ceux  mêmes 

qui  s'y  plieraient  n'ont  que  des  troncs  trop 

minces  et  trop  courts  pour  qu'il  soit  possible 

d'en  extraire  de  grandes  pièces.  Le  sculpteur  s'adressait  de  préférence  au  cal- 
caire blanc  et  tendre  de  Tourah.  Il  dégageait  rapidement  de  la  masse  la  forme 

générale  de  sa  figure,  en  limitait  les  contours  au  moyen  de  tailles  menées 

parallèlement  de  haut  en  bas,  puis  abattait  les  angles  saillants  des  tailles  et 

les  fondait  de  manière  à  préciser  le  modelé.  Cette  façon  de  procéder  régulière 

et  continue  ne  convenait  pas  aux  roches  dures  :  on  les  abordait  à  la  pointe, 

mais  dès  qu'à  force  de  patience  on  avait  poussé  l'ébauche  au  point  voulu,  on 

ne  se  fiait  plus  aux  outils  de  métal  pour  l'achever.  On  écrasait  avec  des  haches 

de  pierre  les  aspérités  qui  la  hérissaient,  et  l'on  polissait  vigoureusement  pour 

1.  PiiFinijT-CniPiiîz,  Ilixtoire  de  VArt,  t.  I,  p.  7ù3-7fi.4  ;  Maspero,  l'Archcologic  Égypiicnne,  p.  188-19."). 
2.  Mariette,  Notice  des  principaux  Moniimenis,  1876,  p.  294-292,  n"  989-994;  Maspero,  Guide  du 

Visiteur  au  Musée  de  Boulaq,  p.  213-214,  n""  1037-1039.  Ils  sont  publiés  dans  Mariette,  Album  pho- 
tof/raphif/ue  du  Musée  de  Boulaq,  pl.  12,  et  dans  Perrot-Chipiez,  Histoire  de  VArt.  t.  I,  p.  040-045. 

3.  Dessin  de  Boudier,  d'après  une  photographie  d'Èmilc  Brugsch-Bey  (cf.  Mariette,  Album  photo- 
fjrapkique  du  Musée  de  Boulaq,  pl.  12).  L'original  est  conservé  aujourd'hui  au  Musée  de  Gizéh. 

UN  DES  panneaux   EN  ROIS  DE  IKiM, 
AU  JUI-SÉE  DE  r.IZÉH'*. 
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effacer  les  cicatrices  que  les  divers  instruments  avaient  pu  laisser  sur  l'épi- 

derme.  Les  statues  n'offraient  pas  la  diversité  de  gestes,  d'expressions  et  d'-atti- 

tudes  que  nous  recherchons  aujourd'hui.  Aussi  bien  étaient-elles  avant  tout 

les  accessoires  d'un  temple  ou  d'un  tombeau,  et  leur  apparence  se  ressentait 

des  idées  particulières  qu'on  se  faisait  sur  leur  nature.  On  ne  songeait  pas  à 
réaliser  en  elles  un  type  idéal  de  beauté  masculine  ou  féminine  :  elles  étaient 

les  supports  qu'on  fabriquait  pour  perpétuer  l'existence  du   modèle.  On 

UN  ATELIF.R  DE  SCULPTKl'KS  ET  1)E  PEINTRES  ÉGYPTIE.NS  AU  TRAVAll.  '. 

voulait  que  le  double  pût  s'adapter  aisément  à  son  image,  et  il  fallait  pour 

cela  que  l'homme  de  pierre  imitât,  au  moins  sommairement,  les  propor- 

tions ou  les  singularités  de  l'homme  de  chair  auquel  on  le  dédiait.  La  tête 

devait  être  le  portrait  fidèle  de  l'individu  :  il  suffisait  que  le  corps  fût 
pour  ainsi  dire  un  corps  moyen,  qui  le  montrât  au  meilleur  de  son  déve- 

loppement et  dans  la  plénitude  de  ses  fonctions  physiques.  Les  hommes  s'im- 

mobilisaient à  la  force  de  l'âge,  les  femmes  gardaient  toujours  le  sein  ferme  et 
les  hanches  grêles  de  la  jeune  fille,  mais  un  nain  conservait  sa  laideur  native, 

et  son  salut  dans  l'autre  monde  exigeait  qu'il  en  fût  ainsi  '.  Si  on  lai  avait  resti- 
tué la  stature  normale,  le  double,  habitué  ici-bas  à  la  difformité  de  ses  mem- 

bres, n'aurait  pu  s'accommoder  à  cet  appui  régulier  et  ne  se  serait  plus  trouvé 
dans  les  conditions  nécessaires  pour  reprendre  le  courant  de  sa  vie.  La  pose  se 

règle  sur  la  condition  sociale  du  personnage.  Le  roi,  le  noble,  le  maître  sont 

1.  Dessin  de  Faiiclwr-Gudin,  d'après  la  clirnmolil/iographie  de  Prisse  ii'Avennes,  Hisloire  de  l'Art 
Egyptien.  L'original  se  trouve  au  tombeau  de  Ralihrairî,  qui  vivait  à  Thèbes  sous  la  XVIII'  dynastie 
(cf.  ViREY,  le  Tombeau  de  Rekhrnarû,  dans  les  Ménioii'es  de  la  Mission  française  du  Caire,  t.  V, 
pl.  xiii,  xvii-xviii).  Les  procédés  qu'on  y  pratique  ne  diffèrent  point  de  ceux,  que  les  sculpteurs  et 
les  peintres  de  l'époque  Meniphite  employaient  plus  de  deux  mille  ans  auparavant. 

2.  Cf.  à  la  page  280  de  cette  Histoire  la  statue  en  calcaire  peint  du  nain  Khnoumhotpou. 
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toujours  debout  ou  assis  :  debout  ou  assis,  ils  reçoivent  l'hommage  de  leurs  vas- 
saux ou  de  leur  famille.  La  femme  partage  le  siège  de  son  mari,  se  tient  droite 

à  coté  de  lui  ou  s'accroupit  à  ses  pieds  comme  elle  faisait  ici-bas.  Le  fils  revêt 

le  costume  de  l'enfance,  si  la  statue  a  été  commandée  tandis 

(|u'il  était  enfant  :  on  lui  prête  le  geste  et  l'attribut  de  sa 

charge,  s'il  est  à  l'âge  d'homme.  Les  esclaves  broient  le 

;rain',  les  celléi'iei-s  poissent  l'amphore,  les  boulangers 

brassent  la  pâte,  les  pleureurs  se  désolent  et  s'arra- 

chent les  cheveux"-.  La  hiérarchie  suivait  les  Égyp- 
tiens dans  le  temple  ou  dans  la  tombe,  partout  oii 

leurs  statues  allaient,  et  privait  le  sculpteur  qui  les 

représentait  de  presque  toute  sa  liberté.  On  lui 

concédait  de  varier  le  détail  et  de  disposer  les  acces- 

soires à  son  gré;  il  n'aurait  pu  rien  changer  à 

l'attitude  et  à  la  ressemblance  générale  sans 

compromettre  la  destination  de  son  œuvre"'. 

C'est  à  la  centaine  que  l'on  compte 

aujourd'hui  les  statues  de  l'époque  Mem- 

phite.  Quelques-unes  sont  d'un  style  lourd 
et  barbare  qui  les  a  fait  prendre  pour  des 

monuments  primitifs  :  telles,  au  Louvre, 

les  statues  de  Sapi  et  de  sa  femme  qu'on  a 
placées  au  début  de  la  IIP  dynastie  ou  plus 

haut  encore ■\  On  ti'ouve  assez  souvent  dans  les  tombeaux  de  la  V  et  de  la 

VI''  dynastie  des  groupes  d'apparence  identique,  qui  seraient  à  ce  compte  plus 

vieux  même  que  celui  de  Sapi  :  ils  sortaient  d'un  mauvais  atelier  et  leur 

archaïsme  prétendu  n'est  que  la  gaucherie  d'un  imagier  ignorant.  Le  reste 

ne  se  distingue  pour  la  plupai-t  ni  ])ar  des  défauts  choquants  ni  par  des  qua- 

I.  Voii'  |i.  H'iO  do  cette  Ilis/d/rf  la  ligui-e  de  l'une  des  broyeuses  de  grain  du  Musée  de  C.izéh,  et 
p.  3i0,  en  cul-de-lampe,  la  tète  et  le  buste  de  la  broyeuse  de  grain  conservée  au  Musée  de  Florence 
(cf.  SciUAPAiiELLi,  Musco  Air/icolog ico  di  Fireme,  Anlirhilà  E{/hie,  p.  189,  n" 

2   Cf.  p.        de  cette  Histoire,  en  lettrine  au  début  du  chapitre  IV,  le  pleureur  du  Musée  de  Gizéb. 
3.  PEmor-CaiiHEZ,  Hisloirc  de  l'Art,  t.  \,  p.G31-030;  Masi-ero,  Tête  de  acribe  étjijpticn,  et  l'e/wiinioirri, 

dans  le  premier  volume  de  Uayet,  Monuments  de  l'Art  antique,  et  Archéologie  Egyptienne,  \>.  203- 
200;  Erman,  JEgiipten,  p.  345  sqq.  L'admirable  Tète  de  scribe  égyptien  que  le  Musée  du  Louvre  pos- 

sède est  reproduite  à  la  p.  3-i.'3  de  cette  Histoire,  comme  en-tête  du  présent  chapitre. 
4.  Dessin  de  lioudier,  d'après  une  photographie  d'Emile  Brugsch-Bey  (cf.  Mariettr,  Album  pho 

tographique  du  Musée  de  Boidaq,  pl.  20).  L'original  est  conservé  aujourd'hui  au  Musée  de  Gizéh. 
f>.  E.  DE  RouGÉ,  Notice  sommaire  des  Monuments  Égyptiens,  p.  50;  Perrot-Chume/!,  Histoire  de  l'Art, 

t.  I,  p.  G3()-(j38,  Cette  opinion  a  été  combattue  par  Maspero,  Archéologie  Egyplienn",  p.  200.  Le  juge- 
ment de  M.  de  Uougé  est  accepté  encore  p;ir  la  plupart  des  historiens  et  des  criti((ues  d'art. 

CEEl.ERlElt   poissant   UNE  JARRE 
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lités  éminentes  :  c'est  une  cohue  d'honnêtes  bonshommes  sans  caractère 

personnel  et  sans  prétentions  à  l'originalité.  Ils  se  divisent  aisément  en 
cinq  ou  six  séries,  dont  chacune  a  sa  facture  uniforme,  et  paraît  avoir  été 

exécutée  d'après  un  petit  nombre  de  poncifs  toujours  les 

mêmes;  les  statuaires  qui  travaillaient  pour  les  entrepre- 

neurs de  mastabas  se  répartissaient  en  très  peu  d'ateliers, 
qui  observaient  tout  le  long  des  dynasties  une  routine 

traditionnelle.  Ils  n'attendaient  pas  la  commande,  mais 
comme  nos  marbriers  de  cimetière,  ils  tenaient  en  \ 

magasin  un  assortiment  raisonnable  de  figures  presque 

achevées  où  le  client  venait  se  fournir  à  son  gré.  Les 

mains,  les  pieds,  le  buste  n'avaient  pas  encore  la 
couleur  et  le  poli  final,  mais  la  tête  était  à  peine  dé- 

grossie et  l'habit  seulement  réservé  ;  quand  le  maître 
futur  du  tombeau  ou  sa  famille  avaient  fait  leur  choix, 

quelques  heures  de  travail  suffisaient  pour  transfor- 

mer la  maquette  impersonnelle  en  un  portrait  tel 

quel  du  défunt  qu'on  voulait  honorer,  et  pour 

lui  arranger  son  jupon  à  la  mode  nouvelle'.  Si  / 
pourtant  les  parents  ou  le  souverain^  mécontents 

de  ces  icônes  banales,  réclamaient  pour  le  double 

de  celui  qu'ils  avaient  perdu  un  corps  d'allure 
moins  conventionnelle,  ils  en  trouvaient  toujours 

parmi  les  praticiens  qui  étaient  capables  de  comprendre  leurs  intentions  et 

d'atteindre  à  la  vérité  vivante  des  membres  ou  du  visage.  On  connaît  aujour- 

d'hui une  vingtaine  peut-être  de  statues  de  cette  époque,  éparses  dans  les 

musées,  et  qui  sont  d'un  art  consommé,  les  Khéphrèn,  le  Khéops,  l'Anou,  hi 

Nofrît,  le  Râhotpou  dont  j'ai  parlé  déjà*,  le  Shéîkh-el-Beled  et  sa  femme,  le 
SciHbe  accroupi  du  Louvre  et  celui  de  Gizéh,  le  Scribe  agenouillé.  Kaàpîrou,  le 

Shéîkh-el-Beled,  était  probablement  un  des  chefs  de  corvée  qui  bâtirent  la  grande 

1.  Maspero,  Guide  (Ik  Visiteur  au  Muse'e  de  Boulaq,  p.  308-309,  V Arcliéulo(jie  Egi/plieniic,  \>.  i'Ji; 
cl'.  Pf.rrot-Ohipiez,  Histoire  de  l'Art  dans  l'Antiquité',  t.  I,  p.  635. 

2.  Il  ne  faut  pas  oublier  que  les  statues  étaient  souvent,  comme  le  tombeau  lui-même,  données  par 
le  souverain  à  l'homme  qu'il  voulait  récompenser  de  ses  services.  Elles  portaient  alors  la  formule 
Par  la  faveur  de  par  le  roi...  dont  j'ai  parlé  plus  haut;  cf.  p.  30!2,  note  5,  de  cette  Histoire. 

3.  Dessin  de  lioiidier,  d'après  une  photographie  de  Déehard  (cf.  Mariette,  Album  ]>holo(jrii/diii/iir 
du  Musée  de  lioularj,  pl.  '20).  L'original  est  conservé  actuellement  au  Musée  de  Gizéh  (cf.  .Maspeko. 
Guide  du  Visiteur  au  Musée  de  lionlnq,  p.  "ItO,  n"  101.5). 

A.  Cf.  pour  le  Khéphrèn  la  p.  379  de  cette  Histoire,  pour  le  Khéops  la  p.  36i,  pour  l'Anou  la  p.  390, 
pour  la  Nofrit  la  p.  356  et  la  planche      la  tête  de  Râhotpou  sert  de  lettrine  à  ce  chapitre,  p.  3. 

DOULAN'GER  BRASSANT  LA  l'ATE 
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pyramide'.  On  dirait  qu'il  marche  droit  sur  le  spectateur,  le  bâton  d'acacia 
à  la  main.  Lourd,  trapu,  déjà  épaissi 

et  chargé  de  chair,  il  a  l'encolure  d'un 
taureau  et  une  physionomie  commune, 

qui  ne  mancjue  pas  d'énergie  dans  sa  vul- 

garité. L'œil  large,  bien  ouvert,  prend 
une  vivacité  presque  inquiétante  grâce  à  un 

artifice  du  sculpteur.  On 

a  évidé  l'orbite  qui  l'en- 
châsse, et  incrusté  dans 

le 

creux    un  assem 

blane  d'émail  blanc el 

noir  ;  une  monture  en 

bronze  cerne  le  con- 

tour des  paupières, 

tandis    qu'un    petit  ̂ ^^^ 

clou  d'argent,  fiché  au 

fond  de  la  prunelle, 

réfléchit  la  lumière 

et  simule  l'éclair     [  à- Jp^^ 
d'un  regai't 

animé.  La  statue  est  de  petite  taille,  en  bois, 

et  l'on  incline  peut-être  à  penser  que  la  sou- 
plesse  relative  de  la   matière  compte  pour 

LB  SClilDli  ARKN'OUILLÉ  UU  MUSÉE  DE  CIZÉH' 

quelque  chose  dans  la  hardiesse  de  l'exécution 

le  Scribe  accroupi  du  Louvre  est  en  calcaire  et  le  sculpteur  ne  l'a  pas  composé 

moins  libi-ement.  On  reconnaît  en  lui  un  de  ces  employés  de  rang  moyen,  un 

1.  Il  a  été  découvert  par  Mariette  à  Saqqarah.  <■  La  tète,  le  torse,  les  bras,  le  bâton  même  étaient 
intacts;  mais  le  socle  et  les  jambes  étaient  irrémédiablement  pourris,  et  la  statue  ne  se  tenait  debout 
que  par  le  sable  qui  la  pi-essait  de  toutes  parts.  »  (iMarietti;,  les  Mastabas,  p.  120.)  Le  bâton  s'est 
cassé  depuis  et  a  été  remplacé  par  un  bâton  plus  récent  d'apparence  semblable.  l'our  dresser  son 
personnage  debout,  Mariette  dut  lui  rajouter  des  pieds,  auxquels  il  laissa  la  couleur  du  bois  nou- 

veau. Par  un  basard  singulier,  Kaâpirou  était  le  portrait  exact  d'un  des  Skéihh-el-Bcled  ou  maires  du 
village  de  Saqqarah  :  les  ouvriers  arabes,  toujours  prompts  à  saisir  les  ressemblances,  l'appelèrent 
aussitôt  le  Shéikh-cl-Beled ,  et  le  nom  lui  en  est  demeuré  (Mariette,  Notice  des  i^riiicipaux  Monu- 

ments, 187G,  p.  194,  n"  492,  et  Alliinn  photographique  du  Musée  de  Boulaq,  18-19;  Rougé- 
Banvillh,  Album  de  la  Mission  photographique  de  M.  de  Bougé,  n""  9o-9C).  Cf.  \>\.  3.  —  IV'  dynastie. 

2.  Dessin  de  Houdier,  d'après  une  photographie  d'Èmile  Brugsch-Beg  (cf.  Mariette,  Album  pho- tographique du  Musée  de  Boulaq,  18).  La  tète  de  cette  admirable  statue  est  reproduite  en  grandes 
dimensions  sur  la  planche  I  de  cette  Histoire,  en  guise  de  frontispice. 

3.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  une  photographie  d'Emile  Brugsch-Beij  (cf.  Mariette,  Album 
photographique  du  Musée  de  Boulaq,  pl.  20  ;  Maspero,  dans  0.  Rayet,  les  Monuments  de  l'Art  Antique,  1. 1). 
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peu  flasques,  un  peu  pesants,  qui  encombrent  les  cours  orientales  :  les  jambes 

repliées  et  posées  à  plat  sur  le  socle,  la  main 

armée  du  calame  et  déjà  en  [)lace  à  la  droite 

du  feuillet  de  papvnis  déi'oule,  il  attend,  à  six 

mille  ans  d'intervalle,  que  IMiar-aon  ou  le  vizir 

daigne  reprendre  la  dictée  interrompue'.  Son 

confrère  de  Gi/éli  n'(itonne  ])as  moins  |:)an  sa 
vigueur  et  par  son  assurance  ;  mais,  plus  jeu  ne, 

il  étale  un  buste  ])lein,  l'erme,  lisse,  tandis 

que  l'autre  est  sillonné  de  plis  profonds 

et  aggravé  de  gi-aisse  molle.  fiO  Scribe 

acjenoinllé  garde  dans  sa  pose  et  sni- 

son  visage  le  cachet  d'incertitude  rési 
gnée  et  do  douceur  moutonne  que 

l'habitude  d'ime  vie  entière 
écoulée  sous  la  menace  du 

bâton  imprime  aux  -  - 
fonctionnaires  de  / 

condition  moven-  \ 

ne'.   Rânofir,  au 

contraire, est  un  noble  sei- 

gneur    qui  . 

regarde  ses 

vassaux  dé- 

filer devant  - 

lui  ;  il  a  le  port 

superbe,   la  tète  dédai- 

gneuse, l'air  d'indifférence  hau- 
taine, qui  convient  au  favori  de 

Pharaon,  titulaire  de  sinécures  généreusement  rétribuées  et  maître  de  vingt 

\.v,  scRini;  ACCROi'i'i  du  muske  nr:  gizkh- 

1.  Découvert  par  Mariette,  pendant  les  l'ouilles  du  Sérapéuni,  et  publié  dans  le  Choix  de  ilonumenlH 
et  de  Dessins  du  Sérapéum  de  Meiiiphis,  pl.  X  (Rougk-Banville,  Albmn  p/tolographifjiie  de  la  Mission, 
n"  106-107;  Maspero  dans  les  Momimenls  de  l'Art  Anliqne  d'O.  Rayiît,  t.  I).  Il  provient  du  tombeau 
de  Sakhemka  et  représente  ce  personnage  (E.  de  Rougé,  Notice  sommaire,  1855,  p.  66).  —  V"  dynastie. 

'2.  Découvert  par  Mariette  à  Saqqarah  (Notice  des  princijxtux  Monuments,  1876,  p.  23.t,  n»  769), 
reproduit  par  Mariette  lui-même,  dans  VAUmin  /ihotograpliiqiie,  pl.  20,  puis  par  Perrot-Chipiez  (His- 

toire de  l Art  dans  l' Antiquité',  t.  1,  p.  657,  n°  i-W)  et  par  Maspero,  dans  0.  Rayet,  les  Muinimcnis  de 
l'Art  Antique,  t.  I,  et  dans  Y Archcoloqie  Egyptienne,  p.  211-212  et  fig.  186).  —  V«  dynastie. 

3.  Dessin  de  lUnidier,  d'après  une  p/iotogi-ap/iie  d'Emile  Diiiqseh-lteij .  Ce  scribe  a  été  découvert  ;\ 
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domaines'.  La  même  fierté  d'attitude  signale  le  directeur  des  grains  Nofir  : 
rarement  statue  moindre  donna  aussi  pleine  la  sensation  de  la  force  et  de 

l'énergie".  On  rencontre  à  l'occasion,  parmi  ces  gens  court  vêtus, 
rm  personnage  caché  et  comme  étouffé  sous  une  immense  abave^ 

nu  un  liomme  nu,  un  paysan  qui  semble  se  rendre  au  marché,  le 

sac  à  l'épaule  gauche  et  hanchant  légèrement  sous  le  poids, 
les  sandales  à  la  main  droite,  de  peur  de  les  user  trop  vite 

•n  les  chaussant*.  Partout  les  traits  distinctifs  du  rang  et  de 

■  l'individu  sont  observés  et  rendus  avec  une  conscience  scru- 

;  puleuse  :  rien  n'est  omis,  rien  n'est  atténué  de  ce  qui 

caractérise  la  personnalité  du  modèle.  D'idéal,  il  n'en  faut 

]>oint  exiger,  mais  une  fidélité  intelligente,  brutale  quel- 

quefois. On  a  pu  concevoii'  le  portrait  différemment  à 

d'autres  époques  et  chez  d'autres  peuples,  on  ne  l'a 

jamais  mieux  traité''. 
La  décoration  des  hypogées  mettait  en  branle  des 

escouades  de  dessinateurs,  de  sculpteurs  et  de  pein- 

tres qui  y  multipliaient  les  scènes  de  la  vie  courante, 

indispensables  au  bien-être  ou  à  l'agrément  du  double. 
Les  murailles  ne  recevaient  parfois  que  des  tableaux 

isolés  dont  chacun  contient  une  opération  indépendante  ; 

on  y  retraçait  le  plus  souvent  une  action  unique  dont 

les  épisodes,  superposés  du  soubassement  au  plafond,  représentent  un  pano- 

rama égyptien  du  Nil  au  désert.  Au  registre  du  bas,  les  bateaux  vont,  vien- 

nent, se  choquent,  et  les  matelots  échangent  des  coups  de  gaffe  à  portée  de 

Saqqarah  p.ir  M.  de  Morgan,  au  conimoncempnt  de  1893,  publié  par  Maspkro,  fc  Niiuvcan  Scrihc  du 
Musée  (le  Gi:rh.  dans  la  Gazelle  des  ttecniX'Arls,  'A'  série,  t.  IX,  p.  5G5-270,  et,  avec  une  planclic  en 
couleur  rouge,  dans  le  recueil  de  la  Fondation  Piot,  Monumenls  et  Mémoires,  t.  I,  pl.  1  et  p.  1-fi. 

1.  Découvert  à  Saqqarah  par  Mariette  (Lettre  a  M.  le  vieomle  de  ftoiigé,  p.  11;  les  Maslabns  de 
r Aneieii  Empire,  p.  121-123,  Notice  des  principaux  Monuments,  187(j,  p.  21C,  n"  ,"582)  :  le  modèle 
vivait  dans  la  première  moitié  de  la  IV"  dynastie.  Il  a  été  reproduit  dans  Perrot-Chipiez,  Histoire  de 
l'Art  dans  V Antiquité,  t.  I,  p.  10,  fig.  6,  p.  6.^)."),  n"  43G,  et,  plus  haut,  p.  47  de  cette  Histoire. 

2.  Mauiettk,  Notice  des  principaux  Moniiitienis,  187(i,  p.  187,  n"  -458;  Maspeuo,  Guide  du  Visiteur  au 
Musée  de  lioulaq,  p.  244,  n"  44.Ï4.  Il  a  été  reproduit  par  I'errot-Chipif,?,  Histoire  de  l'Art  dans 
l'Antiquité,  t.  I,  p.  028,  d'après  un  dessin  de  Bourgoin.  —  V"  dynastie. 

3.  Découvert  à  Saqqarah  par  Mariette  (Notice  des  principaiix  Monuments,  187G,  p.  235-236,  n"  770), 
reproduit  par  lui  (Album  p/iotograpliique,  pl.  20)  et  par  Pf.rrot-Chipie/,  Histoire  de  l'Art,  t.  I,  p.  657, 
n°  439.  Cf.,  p.  55  de  cette  Histoire,  un  dessin  de  cette  curieuse  figui'e.  —  IV«  dynastie. 

4.  Découverte  à  Saqqarah  par  Mariette  (Notice  des  principaux  Monuments,  1876,  p.  236,  n°  771), 
reproduite  dans  Perrot-Chu'iez,  Histoire  de  l'Art  dans  l Antiquité,  t.  1,  p.  73,  n'>47,  p.  660-6111,  n"  445, 
où  les  sandales  ont  été  méconnues  et  prises  pour  un  bouquet  de  fleurs.  —  V«  dynastie. 

5.  T'errot-Chiph;/,,  Histoire  de  l'Art,  t.  1,  p.  655  sqq.  :  Maspero,  V Archcoloqie  Eqyptienne,  p.  206-214. 
6.  Dessin  de  Boudier,  d'après  une  photographie  de  Béchard  (cf.  Mariette,  Album  pliotoqrapJiique 

du  Musée  de  Boulaq,  pl.  20).  L'oi'iginal  est  conservé  actuellement  au  Musée  de  Gizéh.  — V' dynastie. 
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l'hippopotame  et  des  crocodiles.  Dans  ceux  du  dessus,  une  bande  d'esclaves 
chasse  les  oiseaux  au  milieu  des  fourrés  qui  avoisinent  le  fleuve  :  on  fabrique 

des  canots,  on  tresse  la  corde,  on  pare  et  on  sale  des  poissons. 

Sous  la  corniche,  enfin,  des  chasseurs  et  des  chiens  forcent  la 

gazelle  à  travers  les  plaines  ondulées  du  désert.  Chaque  registre 

répond  à  l'un  des  éléments  du  paysage  :  seulement  l'artiste, 

au  lieu  d'assembler  les  plans  en  perspective,  les  a  séparés  et 

détaillés  au-dessus  l'un  de  l'autre'.  Les  groupes  se  répè- 
tent de  tombeau  en  tombeau,  toujours  les  mêmes,  mais 

tantôt  réduits  à  deux  ou  àtrois  personnages,  tantôt  agrandis, 

étalés,  encombrés  de  figures  et  de  légendes.  Chaque 

chef  décorateur  possédait  ses  cahiers  de  motifs  et  de 

textes,  qu'il  combinait  de  façon  différente,  resser- 

rait, dédoublait,  espaçait  largement,  selon  le  cré- 

dit qu'on  lui  ouvrait  pour  son  travail  ou  suivant 
la  surface  à  couvrir.  Les  mêmes  hommes,  les 

mêmes  animaux,  les  mêmes  accidents  de  terrain,  ^.  j:  •> 

les  mêmes  accessoires  reparaissent  partout  : 

c'est  de  l'art  industriel  et  mécanique  au  premier 

chef.  Pourtant  l'ensemble  est  harmonieux,  agréa- 

ble à  l'œil,  instructif.  Le  dessin  y  a,  comme  la 
composition,  ses  conventions  fort  distinctes  des 

nôtres.  Homme  ou  bête,  le  sujet  présente  invariablement  une  silhouette  décou- 

pée sèchement  au  pinceau  ou  à  la  pointe  sur  le  fond  environnant  ;  mais  les 

animaux  sont  pris  au  vif,  avec  l'allure,  le  geste,  la  flexion  des  membres  parti- 

culière à  l'espèce.  La  marche  lente  et  mesurée  du  bœuf,  le  pas  court,  l'oreille 

méditative,  la  bouche  ironique  de  l'âne,  la  force  calme  du  lion  au  repos,  la 

grimace  des  singes,  la  grâce  un  peu  frêle  de  la  gazelle  et  de  l'antilope  sont 

saisies  avec  un  bonheur  constant  de  ligne  et  d'expression.  L'homme  est  moins 

parfait  :  qui  ne  connaît  ces  étranges  personnages  où  la  tête,  munie  d'un  œil 

de  face,  s'emmanche  de  profil  sur  un  buste  de  face,  qui  surmonte  un  tronc 
de  trois  quarts  étayé  sur  des  jambes  de  profil?  Ce  sont  de  véritables  monstres 

NOFIH,   LK  DlREClliUR  UI,S  GRAINS" 

1.  Maspero,  les  Peintures  des  Tombeaux  égypiiens  et  la  Mosaïque  de  Palestrine  (exU-iit  des  Mélanges 
publiés  par  la  Section  historique  et  philologique  de  l'Ecole  des  Hautes  Etudes  pour  le  dixièttte 
anniversaire  de  sa  fondation,  p.  io-i'i,  et  de  la  Gazette  Archéologique,  1879,  p.  1-3),  l'Archéologie 
égyptienne,  p.  182-18o. 

2.  Dessin  de  Boudier,  d'après  une  photographie  d'Emile  ISrugsch-liey .  Le  rnoiuiinent  oi-iginal  est conservé  actuellement  au  Musée  de  Gizéh.  —  V"  dynastie. 
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pour  le  chirurgien,  et  pourtant  ils  ne  paraissent  ni  monstrueux,  ni  risibles. 

Les  membres  défectueux  s'allient  aux  corrects  avec  tant  d'adresse  qu'on  les 
dirait  soudés  comme  naturellement  ;  les  lignes  exactes  et  les  fictives  se  suivent 

et  s'agencent  si  ingénieusement  qu'elles  semblent  se  déduire  nécessaire- 
ment les  unes  des  autres.  Les  acteurs  de  ces  scènes  sont 

bâtis  de  façon  si  paradoxale  qu'ils  ne  pourraient  pas  vivre 

dans  notre  monde  ;  ils  n'en  vivent  pas  moins  en  dépit  des 
lois  ordinaires  de  la  physiologie,  et  qui  veut  se  donner  la 

peine  de  les  regarder  sans  préjugé,  leur  étrangeté  leur  ajoute 

un  charme  que  n'ont  pas  des  œuvres  plus  conformes  à  la 

nature'.  Une  couche  de  couleur  répandue  sur  le  tout  les 

rehausse  et  les  complète.  Elle  n'est  jamais  ni  entièrement 
vraie,  ni  entièrement  fausse.  Elle  se  rapproche  de  la  réalité 

autant  que  possible,  mais  sans  prétendre  à  la  copier  servile- 

ment; l'eau  est  toujours  d'un  bleu  uni  ou  rayé  de  zigzags 
noirs,  tous  les  hommes  ont  le  nu  brun,  toutes  les  femmes 

l'ont  jaune  clair.  On  enseignait  dans  les  ateliers  la  nuance 
qui  convenait  à  chaque  être  et  à  chaque  objet,  et  la  recette, 

une  fois  composée,  se  perpétuait  sans  changement.  L'effet 

produit  par  ce  coloris  factice  n'est  pourtant  ni  discordant, 

m  cruird.  Les  tons  les  plus  vifs  s'y  juxtaposent  avec  une  hardiesse  extrême, 

mais  avec  la  pleine  connaissance  des  relations  qui  s'établissent  entre  eux  et 

des  phénomènes  qui  i^ésultent  de  ces  relations.  Ils  ne  se  heurtent,  ne  s'exa- 

gèrent, ni  ne  s'éteignent;  ils  se  font  valoir  nmtuellement  et  donnent  nais- 
sance par  le  rapprochement  à  des  demi-tons  qui  les  accordent ^  Les  chapelles 

funéraires,  quand  leur  décoration  a  été  terminée  et  nous  est  parvenue  intacte, 

semblent  des  chambres  tendues  de  belles  tapisseries  lumineuses  et  divertis- 

santes, où  le  repos  devait  être  doux,  pendant  la  chaleur  du  jour,  à  l'âme  qui 

les  habitait  et  aux  amis  qui  venaient  s'entretenir  avec  leurs  morts. 

L'ornementation  des  palais  et  des  maisons  n'était  pas  moins  riche  que  celle 
des  hypogées,  mais  elle  a  été  si  complètement  détruite  que  nous  aurions 

peine  à  imaginer  le  mobilier  des  vivants  si  nous  ne  le  voyions  figuré  fréquem- 

ment chez  les  doubles.  Les  grands  fauteuils,  les  pliants,  les  tabourets,  les  lits 

liAS-llLLlLI   Mil  iVlJIllE- 

1.  l'KiiiiDr-CiiiiMi.z,  Ilisloire  de  t'Ai  t  dans  t' Aiil/qiii/c,  t.  I,  p.  7-11  sqq.  :  Masi'Mio,  V Atriicologie 
t-:/yi>lifHiie,  p.  108-17^2;  Emwa,  .Egypten  tiiul  dos  Aigyptisclie  Leben  im  Altcrtuin,  p.  :v.W  sqq. 

■2.  Dessin  de  Boudier,  d'aprèx  une  pholvgrap/iii'  de  Boin-iant.  L'original  est  cliez  un  pai  ticulier. 
3,  l'KHiioT-CiiipiEz, ///»7oi/-e  c/e /'.4)-/,  t.  I,  p.  781-7'J'2;  Maspero,  l' Arrhéutngle  Ernjpticnnc.  [>.  197-100. 
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en  bois  sculpté,  peint  et  incrusté,  les  vases  en  pierre  dure\  en  métal  ou 

en  terre  émaillée,  les  colliers, 

les  bracelets,  les  bijoux  éta- 

lés sur  les  murs,  même  la 

poterie  commune  dont  on  re- 

trouve les  débris  au  voisinage 

des  Pyramides,  sont  en  général 

d'une  élégance  et  d'une  légè- 
reté qui  font  honneur  à  la 

main  et  au  goût  des  artisans. 

Les  carrés  d'ivoire  dont  ils 

plaquaient   leurs    cotï'res  à 
linge  et  leurs  boites  à  bijoux 

portaient  souvent  de  véritables 

bas-reliefs  en  miniature,  d'une 

facture  aussi  large  et  d'une 
exécution  aussi  savante  que 

les  plus  beaux  tableaux  des 

hypogées  :  c'étaient  encore 
des  scènes  de  la  vie  privée, 

des  danses,  des  processions 

de  porteurs   d'offrandes  et 

d'animaux ^  On  voudrait  pos- 

séder quelques-unes  de  ces 
statues  en  cuivre  et  en  or 

que  le  Pharaon  Khéops  consacrait  à  Isis  en  l'honneur  de  sa  lille;  l'image  seule 

en  subsiste  sur  une  stèle,  et  les  morceaux  de  sceptre  ou  d'ustensiles  qui 

sont  arrivés  trop  rares  jusqu'à  nous  n'ont  malheureusement  aucune  valeur 

1.  L'étude  des  vases  en  albâtre  et  en  diorite  trouvés  auprès  des  Pyramides  de  Gizéh  a  fourni  des 
observations  fort  ingénieuses  à  Pétrie  {The  Pijrmiids  and  Temples  of  Gheli,  p.  173  sqq.)  sur  la 
façon  dont  les  Égyptiens  travaillaient  la  pierre  dure.  Les  flacons  de  toilette  ou  de  sacrifice  en  pierre 
sont  assez  fréquents  dans  nos  musées  :  je  signalerai  au  Louvre  ceux  qui  portent  les  cartouches  de 
Dadkerî  Assi  (n°  .3i3),  de  Papi  1"  (n»>  3oJ-3o4)  et  de  Papi  H  (n'»  346-348),  fils  de  Papi  I"  (Pierret,  Cata- 

logne de  la  Salle  Historique,  p.  84-86),  non  qu'ils  comptent  parmi  les  plus  fins,  mais  parce  que  les  car- 
touches qu'ils  donnent  assurent  la  date  de  la  fabrication.  Ils  proviennent  des  pyramides  de  ces  souve- 

rains, ouvertes  par  les  Arabes  au  commencement  de  notre  siècle  :  le  vase  de  la  VI"  dynastie,  qui  est 
au  Musée  de  Florence,  a  été  rapporté  d'Abydos  (Rosellini,  Monuments  Storici,  t.  III,  p"*  1%  p.  5). 

2.  M.  Grébaut  acheta  aux  grandes  Pyramides,  en  1887,  une  série  de  ces  ivoires  sculptés  de  l'An- 
cien Empire  qui  sont  déposés  au  Musée  de  Gizéh.  D'autres,  qui  proviennent  de  la  même  trouvaille, 

sont  dispersés  dans  des  collections  particulières  :  l'un  d'eux  est  reproduit  p.  412  de  cette  Histoire. 
3.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  une  photographie  de  Béchard  (cf.  Mariette,  Album  photo- 

graphique du  Musée  de  Doulaq,  pl.  "11,  et  Monuments  divers,  pl.  53  et  p.  17). 

STELE  DE  LA  FILLE  UE  KHKOPS". 



414 L'EMPIRE  MEMPHITE. 

artistique'.  Le  goût  des  jolies  choses  était  général,  au  moins  chez  les  hautes 
classes,  non  seulement  aux  alentours  du  souverain,  mais  dans  les  cantons  les 

plus  éloignés  de  l'Égypte.  Comme  les  courtisans  qui  fréquentaient  le  palais, 

les  seigneurs  de  province  se  piquaient  de  réunir  auprès  d'eux  dans  l'autre 

monde  tout  ce  que  la  science  de  l'architecte,  du  sculpteur  et  du  peintre 

pouvait  concevoir  et  accomplir  de  plus  délicat.  Leurs  châteaux  n'existent  plus 
comme  leurs  temples,  mais  on  rencontre  encore  çà  et  là,  au  flanc  des  col- 

lines, les  hypogées  qu'ils  se  préparèrent  pour  rivaliser  de  piété  et  de  magni- 
ficence avec  les  gens  de  cour  ou  avec  les  membres  de  la  maison  régnante. 

Ils  ont  fait  de  la  vallée  une  vaste  galerie  funéraire,  où  l'horizon,  de  quelque 

côté  qu'on  se  tourne,  est  toujours  borné  par  une  rangée  de  tombeaux  histori- 

ques. C'est  grâce  à  leurs  syringes  cjue  nous  commençons  à  connaître  les 

princes  de  la  Gazelle  et  du  Lièvre-,  ceux  du  Mont-Serpent '\  d'Akhmîm'',  de 

ïhinis^,  de  Kasr-es-Sayad^  d'Assouân',  tous  les  rejetons  de  cette  féodalité 

qui  avait  précédé  la  royauté  aux  bords  du  Nil  et  dont  la  royauté  ne  se 

débarrassa  jamais  entièrement.  Les  Pharaons  de  la  IV  dynastie  l'avaient  tenue 

de  si  court,  qu'à  peine  signale-t-on  sous  leur  l'ègne  quelques  preuves  de  l'exis- 

tence des  grands  barons  :  c'est  dans  la  domesticité  et  dans  la  famille  même 

du  souverain  que  les  chefs  de  l'administration  pharaonique  se  recrutaient,  non 
parmi  les  possesseurs  de  fiefs.  11  semble  que  ces  derniers  rentrèrent  en  faveur 

sous  les  rois  de  la  V  dynastie,  et  qu'ils  reprirent  le  dessus  peu  à  peu  :  on  les 

trouve  de  plus  en  plus  nombreux  autour  d'Ànou,  de  Menkaouhorou,  d'Assi. 

1.  Ainsi  les  deux  vases  en  bi-onze  au  nom  d'Ouni,  qui  vivait  sous  la  Vl"  dynastie  (Pierrut,  CaUi- 
logue  de  la  Salle  Hislorifjne,  p.  Sri,  n"  .350),  et  les  bouts  de  sceptre  de  Papi  I"  qui  sont  conservés  au 
Britisli  Muséum  (Li; f.mans.  Monuments  Èçnjptiens  portant  des  Légendes  Royales,  pl.  XXX,  n»  302:  Aruk- 
DALE-BoNOMi-BincH,  (iallenj  of  Egyptian  Àntiquities,  pl.  30,  n"  14-i,  et  p.  T2;  Prisse  d'Avennes,  Notice  sur 
les  Antiquités  Egyptiennes  du  Musée  Britannique,  p.  "23;  cf.  Revue  Archéologique,  série,  t.  111, 
p.  713).  L'un  de  ces  derniers,  analysé  par  Berthelot  {Annales  de  Chimie  et  de  Physique,  série  6%  t.  XII, 
p.  129),  ne  lui  a  donné  que  du  cuivre,  sans  traces  d'étain  ;  des  outils,  trouvés  par  M.  Pétrie  dans  ses 
fouilles  de  Méidouni,  sont  au  contraire  fabriqués  avec  du  bronze  véritable,  composé  de  la  même 
manière  que  le  nôtre  (J.  H.  Gladstoive,  On  melallic  Copper,  Tin  and  Antimony,  from  Ancient  Egypt , 
dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  XIV,  p.  225). 2.  Dans  les  tombeaux  de  Kom-el-Ahmar,  de  Zaouiét-el-Maiétin  et  de  Shéikh-Saîd  {Description  de 

l'^'liipte,  t.  IV,  p.  335-360,  et  A.  T.  V.,  pl.  LXVIII;  CnAMPOi,LinN,  Monuments  de  l'Egypte  et  de  la  Nubie, t.  II,  p.  4-41-455;  Lei'sies,  Benkm.,  II,  103-113). 
3.  A  Bené-Mohammed-el-Koulour,  sur  la  rive  droite  du  ÏNil  (Sayce,  Gleanings  from  Ihe  Land  of 

Egypt,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  \.  XIII,  p.  65-67,  et  les  observations  de  Masi-ero,  ibid.,  p.  68-71). 
i.  Mariette,  Monuments  divers,  p\.  XXI  b  et  Texte,  p.  6;  Schiaparelei,  Chemmis-Achmim  e  la  sua 

antica  Necropoli,  dans  les  Éludes  archéologiques,  historiques  et  linguistiques,  dédiées  à  M.  le 
D'  C.  Lcemans,  p.  85-88.  Quelques  fragments  des  sculptures  provenant  de  ces  tombeaux  sont  d'un style  très  fin. 

5.  A  Bené-Mohammed-el-Koufour  (Savce,  Gleanings  dans  le  Recueil,  t.  XIII,  p.  67),  et  plus  au  Sud, 
à  Negadiyéh,  en  face  de  Girgéh  {id.,  p.  63-64,  et  Nestor  Lhôte  dans  le  Recueil,  t.  XIII,  p.  71-72). 

6.  Lepsiiis,  Denkm.,  II,  U3  g,  114;  Prisse  d'Avennes,  Lettre  à  M.  Champollion-Figeae,  dans  la  Revue 
Archéologiqite,  V  série,  t.  I,  p.  731-733;  Nestor  Lhôte,  Papiers  inédits,  t.  III,  à  la  Bibliothèque. 

7.  BuDGE,  Excavations  marJe  al  Asuân,  dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique, 
t.  X,  p.  4-40;  BoiutiANT,  les  Tombeaux  d' Assou an,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  X,  p.  181-108. 
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Ounas,  qui  fut  le  dernier  souverain  de  race  Éléphantite,  mourut-il  sans  posté- 

rité? ses  enfants  furent-ils  écartés  du  trône 

par  la  force?  Les  Annales  Egyptiennes  du 

temps  des  Ramessides  arrêtaient  avec  lui 

la  descendance  directe  de  Mènes  :  une  lignée 

nouvelle  commençait  au  delà,  Memphite 

d'origine'.  Il  est  à  peu  près  certain  que  la 

transmission  du  pouvoir  ne  s'opéra  pas  sans 

trouble,  et  que  plusieurs  prétendants  se  dis- 

putèrent la  couronne^.  L'un  d'eux,  Imhot- 
pou,  dont  la  légitimité  fut  toujours  contestée, 

a  laissé  quelques  traces  à  peine  de  son  pas- 

sage au  pouvoir^  mais  Ati  s'établit  solide- 

ment pendant  une  année  au  moins*;  il  poussa 
activement  la  construction  de  sa  pyramide 

et  envoya  chercher  dans  la  vallée  de  Ham- 

mamât  la  pierre  de  son  sarcophage.  On  ne 

sait  quelle  révolution  ou  quelle  mort  sou- 

daine l'empêcha  de  rien  achever  :  le  Masiahal 
el-Faraovn  de  Saqqarah,  où  il  espérait 

reposer,  ne  dépassa  jamais  la  hauteur  que 

nous  lui  connaissons  encore".  Il  fut  inscrit  pourtant  sur  certaines  listes 
1.  Ed.  Mkyf.r,  Geschichte  der  Alten  Au/ypteiis,  p.  132-1.33. 
2.  Le  Canon  lioyal  de  Turin  (Lf.psius,  AuswakI.  der  wiclitigsten  Urlaindcn,  pl.  IV,  col.  IV-VI, 

fragm.  34,  59)  intercale,  après  Ounas,  un  résumé  des  règnes  et  des  années  écoulées  depuis  Ménès. 
3.  Les  monuments  nous  donnent  la  preuve  que  les  contemporains  considérèrent  ces  souverains 

éphémères  comme  autant  de  prétendants  illégitimes.  Phtahspopsisou  II  et  son  fils  Sabou-Abibi,  qui 
exercèrent  de  grandes  charges  à  la  cour,  ne  mentionnent  qu'Ounas  et  ïéti  UI  (E.  de  Roit.é,  Bccherclies 
sur  les  Monuments  qu'on  peut  attribuer  aux  si.v  pi-emicre.i  dynasties  de  Manéthnn,p.  108-114);  Ouni, 
qui  débuta  sous  Téti  III,  ne  mentionne  après  ce  roi  que  Papi  I"  et  Mihtimsaouf  I"'  (//'.,  p.  117-118, 
135  sqq.).  La  succession  officielle  était  donc,  à  l'époque  même,  réglée  de  la  laçon  que  la  table  de 
Saqqarah  enregistra  plus  tard,  Ounas,  Téti  III,  Papi  I"',  Mihtimsaouf  l"',  et  qu'on  retrouve  au  Canon 
royal  de  Turin  (Maspero,  Eludes  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Égyptiennes,  t.  II,  p.  440-4-42),  sans 
intercalation  d'autre  roi  (E.  de  Rour.É,  Recherches  sur  les  Monuments,  p.  148  sqq.). 

4.  Brugsch,  dans  son  Histoire  d'Egypte,  p.  44,43,  avait  identifié  ce  roi  avec  le  premier  Métésouphis 
de  Manéthon;  E.  de  Rougé  préfère  le  rejeter  après  la  VI"  dynastie,  dans  l'une  des  deux  dernières 
éries  Memphites  (Recherches  sur  les  Monuments,  p.  149,  152),  et  son  opinion  a  été  adoptée  par  Wiede- 
mann  [Aigyptische  Geschichte,  p.  220).  La  place  que  l'inscription  occupe  parmi  celles  de  Hammamàt 
(Lepsius,  Denliin.,  II,  Mo  h  ;  cf.  Maspero,  les  Monuments  Égyptiens  de  la  Vallée  de  Hammamât,  dans  la 
Revue  Orientale  et  Américaine,  1877,  p.  328-329)  m'a  décidé  à  le  ranger  sur  les  contins  de  la  V"  et  de 
la  VI»  dynastie  :  c'est  ce  qu'a  fait  aussi  Ed.  Meyer  {Geschichte  des  Alten  /Egyptens,  p.  132-133). 

5.  Dessin  de  Bouclier,  d'après  une  photographie  de  Foucher-Gudin.  L'original,  qui  provient  des fouilles  de  Mariette  au  Sérapéum,  est  déposé  au  Louvre  (E.  de  Rour.É,  Notice  sommaire  des  Monuments 

Égyptiens,  1855,  p.  31,  B  48,  et  Album  photographique  de  la  Mission  de  M.  de  Bougé,  n"  102).  C'est 
une  œuvre  du  temps  de  Séti  1'='',  et  non  pas  un  morceau  contemporain  de  Menkaouhorou  lui-même. 

6.  Ati  n'est  connu  que  par  une  inscription  de  Hammamàt,  datée  de  l'an  de  son  règne  (Lepsius. 
Dcnhm.,  II,  115  f  :  cf.  Maspero,  les  Monuments  Egyptiens  de  la  Vallée  de  Hammamàt,  dans  la  Bévue 

LE  PHARAON  MENKAOUHOHOU 
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officielles',  et  la  tradition  de  l'époque  grecque  voulait  qu'il  eût  péri  assassiné 

par  ses  gardes-.  Téti  III  est  le  fondateur  réel  de  la  VI''  dynastie\  celui  que  les 

historiens  présentaient  comme  ayant  été  le  successeur  immédiat  d'Ounas'*. 

Il  vécut  assez  longtemps  pour  bâtir  à  Saqqarah  une  pyramide  dont  les 

chambres  intérieures  sont  couvertes  d'inscriptions  ',  et  son  fils  lui  succéda 

sans  opposition".  Papi  1''  régna  vingt  années  au  moins',  il  déploya  son  activité 

dans  tous  les  coins  de  l'empire,  dans  les  nomes  du  Said  ou  dans  ceux  du  Delta, 
et  son  autorité  franchit  les  frontières  où  celle  de  ses  prédécesseurs  immédiats 

était  restée  enfermée.  11  possédait  assez  de  territoire  au  sud  d'Éléphantine 
pour  considérer  la  Nubie  comme  un  royaume  nouveau  à  côté  de  ceux  qui 

constituaient  l'Egypte  primitive;  aussi  le  voit-on  s'intituler  dans  son  protocole 
le  Iriple  Iloriis  (Vor,  le  triple  llorus  vainqueur,  Horus  pour  le  Delta,  Horus 

pour  le  Said,  Horus  pour  la  Nubie^.  Les  tribus  du  désert  lui  fournissaient, 

selon  l'usage,  des  recrues  dont  il  avait  d'autant  plus  besoin  que  les  Bédouins 
du  Sinai  remuaient  fort  et  même  devenaient  dangereux.  Papi,  secondé  par 

Ouni  son  premier  ministre,  engagea  contre  eux  une  série  de  campagnes  offen- 

llrieiildlc  et  Amcriraiiir,  IS77,  p.  3'20-33(l).  Il  a  été  identifié  par  Bnigsrh  (Histoire  d'Égtjpte,  p.  4-4-/i5) 
avec.  l'Otlioès  de  .Manétlion,  et  cette  identification  a  été  adoptée  généralement  (K.  nio  Koiicii,  Recher- 
chcK  sur  les  Moinuiicnfs,  p.  108-100,  148-149;  Wiedemann,  yEgypIisc/ie  Geschichie,  p.  207;  Liwm,  Avs 
.Egypiens  Vorzeit,  p.  149  sqq.:  Ed.  Meyer,  Geschichie  des  Allen  JEgyptens,  p.  132-133).  M.  de  Rougé 
{lleclierclies,  p.  146)  est  porté  à  lui  attribuer  pour  prénom  le  cartouche  Ousirkerî  qui  est  placé  par  la 
Table  d'Abydos  entre  ceux  de  Téti  III  et  de  Papi  I"';  Mariette  (la  Table  d'Ahydos,  p.  l.'j)  préfère 
reconnaître  dans  Ousirkeri  le  nom  d'un  Pharaon  indéi)endant,  de  règne  éphémère.  Plusieurs  blocs 
du  Mastabat-el-Faraoun  de  Saqqarah  portent  le  cartouche  d'Ounas,  et  cette  particularité  avait  décidé 
Mariette  à  placer  le  tombeau  du  Pharaon  dans  ce  Mastabah.  Les  fouilles  de  1881  ont  montré  qu'Ounas 
est  enterré  ailleurs,  et  il  ne  reste  guère  qu'à  attribuer  le  Mastabat  à  Ati.  Nous  connaissons  en  effet 
les  pyramides  de  Téti  III,  des  deux  Papi,  de  Métésouphis  1'''  :  Ati  est  le  seul  prince  de  cette  époque 
dont  le  tombeau  ne  soit  pas  encore  reconnu,  ("/'est,  comme  on  voit,  par  élimination,  et  non  par 
preuve  directe,  que  j'arrive  à  ce  résultat  :  Ati  aurait  puisé  dans  les  chantiers  de  son  prédécesseur Ounas,  ce  qui  expliquerait  la  présence  des  cartouches  de  ce  dernier  sur  les  blocs. 

t.  Sur  celle  d'Abydos.  si  l'on  admet  avec  E.  de  Rougé  (Heclicrches  sur  les  Moininienls  qu'on  petd 
(lilrihiii'r  (iii.v  six  premières  dynasties  de  Manétlion,  p.  149)  que  le  cartouche  Ousirkeri  renferme  son 
prénom;  sur  celle  que  Manethon  consultait,  si  l'on  admet  qu'il  se  confond  avec  Othoès. 

2.  Manélhon,  éd.  UtifiER,  p.  101,  où  la  forme  du  nom  est  Othoès. 
3.  Il  est  nommé  Téti  Minéphtah,  avec  le  cartouche  prénom  de  Séti  1'=',  sur  un  monument  du  Musée 

de  Marseille  des  premiers  temps  de  la  X1X°  dynastie  (En.  ÎNaville,  le  Roi  Téti  Merenphlah,  dans  la 
Zeitschrift,  1876,  p.  09,  72)  :  on  le  voit  représenté  debout  dans  sa  pyramide,  celle-là  même  qui  fut 
ouverte  en  1881,  et  dont  les  chambres  sont  revêtues  entièrement  de  longues  inscriptions  funéraires. 

i.  yixM'T.m.  Etudes  de  Mythologie  et  d' Archéologie  Egyptiennes,  t.  II,  p.  441-442. 
:\.  Masperii,  Eludes  de  Mythologie  et  d' Archéologie  Egyptiennes,  t.  I,  p.  147,  et  Recueil  de  Tra- 

caux,  t.  V,  p.  l-.i9.  Son  cartouche  a  été  retrouvé  rc'cemment  dans  les  carrières  de  Hâtnoubou  (Dur.K- 
den-Frazer,  Collection  of  Hieratic  Graffiti  froiii  the  Alahaster  Qnarry  of  Hat-nnh,  pl.  XV,  6). 

6.  La  véritable  prononciation  de  ce  nom  serait  Pipi,  et  celle  du  nom  précédent  Titi  :  les  deux  autres 
Téti  sont  Téti  1°''  de  la  1"  dynastie,  et  Zosir-Téti  ou  Téti  II  de  la  III'  . 

7.  D'après  le  fragment  59  du  Canon  Royal  de  Turin  (Liipsuis,  Ausivahl,  pl.  IV,  col.  VI,  1.  3;  cf.  Mas- 
i'rro.  Etudes  de  M yt hologie  et  d'Archéologie  Egypt iennes,  t.  II,  p.  441).  Une  inscription  des  carrières 
de  Ilàtnoubou  porte  une  date  de  l'an  XXIV  (Blackde.x-Frazer,  Collection  of  Hieratic  Graffiti  front  the 
Alabaster  Quarry  of  Hal-nub,  pl.  XV,  I)  :  si  elle  a  été  copiée  exactement,  le  règne  aurait  duré  quatre 
années  au  moins  de  plus  que  ne  le  pensaient  les  chronologistes  du  temps  des  Ramessides. 
,  S.  Ce  titre  se  rencontre  à  Hammamàt  (Burtoiv,  Excerpta  Hieroglyphica,  p\.  X;Lepsu:s,  Denkm.,  II. 
ll,"j  c),  à  Tanis  (Pétrie,  Tanis  I,  pl.  I,  1  et  p.  4;  II,  p.  15),  à  Bubaste  (Naville,  Uubastis,  \>\.  XXXIl  c-d 
et  p.  5-6).  L'explication  en  a  été  donnée  par  E.  de  Won^é  (Hecherclies  sur  les  Monuments,  p.  116-117). 



PAPI  1^'  ET  SON  MINISTRE  OUNI.  417 

sives  qui  les  réduisirent  à  l'impuissance  et  qui  étendirent  momentanément  la 

suzeraineté  de  l'Egypte  sur  des  régions  jusqu'alors  insoumises'. 

Ouni  avait  débuté  sous  Téti'.  D'abord  simple  page  au  palais'^  il  obtint 

LE  MASTAIiAT-EL-FARAOU.N,   VU  SUR   LA  FAgADE  OUEST*. 

un  poste  dans  l'administration  du  trésor,  puis  dans  l'inspection  des  bois  du 
domaine  royaP.  Papi  le  prit  en  amitié  dès  les  premiers  temps  de  son  règne, 

et  lui  conféra,  avec  le  titre  d'fn/ii",  les  fonctions  de  chef  de  cabinet,  dont  il 

1.  L'inscription  du  tombeau  d'Ouni,  qui  est  le  monument  principal  du  règne  de  Papi  et  de  ses 
deux  successeurs,  fut  découverte  par  Mariette  dans  la  nécropole  d'Abydos  (Mariette,  Abijdos,  t.  Il, 
pl.  XLIV-XLV,  et  Catalogue  Gc'nét'al,  p.  8i,  n"  &i-2).  Elle  iut  transportée  au  Musée  de  Boulaq  (Mariette, 
iSolices  des  principaux  Monuments,  1876,  p.  280-^281,  n"  dil).  Publiée  et  analysée  par  E.  de  Rougé 
(Reclie telles,  pl.  VII-VIII  et  p.  117-144),  traduite  partiellement  par  Maspero  (Histoire  Ancienne,  4'  éd., 
p.  81-85)  et  par  Brugscli  (Gcschic/ile  /Efjijptens,  p.  'J,'j-10'2),  elle  a  été  rendue  complètement  en  anglais 
par  Birch  [Inscription,  of  Una,  dans  les  Records  of  tlic  Past,  l"  série,  t.  11,  p.  1-8)  et  par  Maspero 
(Inscription  of  Uni,  dans  les  Records  of  the  Past,  i"  série,  t.  11,  p.  1-10),  en  allemand  par  Erman 
[Commenlar  :ur  Insc/irift  des  Una,  dans  la  Zcitsciirift,  188'2,  p.  1-29;  cf.  JEgypten,  p.  688-692). 

2.  Le  commencement  de  la  première  ligne  manque,  et  je  l'ai  restitué  d'après  d'autres  inscriptions 
du  même  type  :  «  ,1e  naquis  sous  Ounas  »  (Pœcords  of  the  Past,  2°''  Séries,  t.  II,  p.  i).  Ouni  ne  pouvait 
être  né  avant  Ounas,  la  première  fonction  qu'il  remplit  sous  Téti  III  étant  d'un  enfant  ou  d'un 
adolescent,  et  le  règne  d'Ounas  ayant  duré  trente  ans  (Lepsius,  Auswahl,  pl.  IV,  col.  iv,  fragm.  34). 

3.  Litt.  :  porte-couronne.  On  désignait  probablement  de  la  sorte  des  enfants  qui  servaient  le  roi 
dans  ses  appartements  privés,  et  qui  portaient  une  couronne  de  fleurs  naturelles  sur  la  tête  ;  la  cou- 

ronne était  sans  doute  de  même  forme  que  celle  qu'on  voit  au  front  des  femmes  dans  plusieurs  tom- 
beaux de  l'époque  Memphite  (Lepsius,  Denkm.,  II,  46,  47,  71  a,  etc.). 

4.  Dessin  de  Fauchei  -Gudin,  d'après  une  pliotoyraphie  de  Béchard. 
î).  Le  mot  Khontti  marque  probablement  les  terrains  plantés  en  bois,  palmiers,  acacias,  les  forêts 

claires  de  l'Égypte,  et  aussi  les  vignobles  qui  appartenaient  au  domaine  personnel  du  Pharaon  (Maspero, 
Sur  l'inscription  de  Zàou,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  XIII,  p.  69-70). 

6.  Voir,  sur  le  rôle  des  amis,  et  sur  la  position  qu'ils  occupaient  dans  la  hiérarchie  égyptienne 
auprès  des  Pharaons,  ce  qui  est  dit  aux  pages  276,  note  I,  et  281  de  cette  Histoire. 

IIIST.   ANC.   DE  l'orient.   —  T.  I. 

Îi3 
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s'acquitta  fort  bien  :  seul,  sans  autre  aide  que  d'un  scribe  subalterne,  il  réglait 
toutes  les  affaires  et  expédiait  toutes  les  écritures  du  harem  et  du  conseil 

privé.  Ses  services  lui  méritèrent  une  récompense  insigne.  Pharaon  lui  octroya, 

comme  preuve  de  sa  haute  satisfaction,  la  garniture  d'un  tombeau  en  calcaire 
blanc  de  choix  :  un  des  employés  de  la  nécropole  alla  chercher  les  blocs  aux 

carrières  de  Troiou  et  les  lui  ramena,  im  sarcophage  et  son  couvercle, 

une  stèle  en  forme  de  porte,  son  encadrement  et  sa  table  d'offrandes'.  11 

affirme  complaisamment  que  jamais  chose  pareille  n'advint  à  personne  avant 

lui;  aussi  bien,  ajoute-t-il,  «  ma  sagesse  charmait  Sa  Majesté,  mon  zèle 

lui  plaisait,  et  le  cœur  de  sa  Majesté  était  ravi  de  moi  ».  C'est  pure 

hyperbole,  mais  dont  nul  ne  s'étonnait  en  Egypte  :  l'étiquette  voulait  qu'un 
sujet  fidèle  déclarât  nouvelles  ou  inouïes  les  faveurs  du  souverain,  quand 

même  elles  ne  présentaient  rien  que  d'ordinaire  et  de  commun.  Les  dons  de 

mobilier  funéraire  étaient  fréquents  et  nous  en  connaissons  plus  d'un  exemple 
avant  la  VP  dynastie,  témoin  ce  médecin  Sokhitniônkhou  dont  le  tombeau 

existe  encore  à  Saqqarah,  et  que  Pharaon  Sahourî  avait  gratifié,  lui  aussi,  d'une 
stèle  monumentale  en  pierre  de  Tourah\  Ouni  pouvait  désormais  envisager 

sans  crainte  l'avenir  qui  l'attendait  dans  l'autre  monde;  il  n'en  continua  que 

plus  rapidement  à  faire  son  chemin  dans  celui-ci,  et  passa  bientôt  après 

ami  unique,  surintendant  de  toutes  les  terres  irriguées  du  roi.  Les  omis 

uniques  touchaient  de  très  près  à  la  personne  du  maître^.  Leur  place  était 

marquée  immédiatement  derrière  lui  dans  toutes  les  cérémonies,  place  d'hon- 

neur et  de  confiance  s'il  en  fut,  car  ceux  qui  l'occupaient  tenaient  littérale- 
ment sa  vie  entre  leurs  mains.  Ils  préparaient  ses  promenades  et  ses  voyages, 

veillaient  à  ce  qu'on  observât  partout  le  cérémonial  convenable,  à  ce  que 

nul  accident  n'entravât  la  marche  du  cortège.  Ils  prenaient  garde  enfin  que 
les  nobles  ne  se  départissent  jamais  du  rang  précis  auquel  la  naissance  ou 

leur  charge  leur  valait  droit  :  la  tâche  exigeait  beaucoup  de  tact,  car  les 

questions  de  préséance  n'étaient  guère  moins  irritantes  en  Egypte  que  dans 

1.  Pour  l'explication  des  pièces  de  calcaire  données  à  Ouni,  voir  Masi>ero,  De  quelques  lermes  d'ar- 
chiteclure  égyptienne,  dans  les  Pioceedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  XI,  p.  309  sqq. 

2.  Maiuktte,  les  Mastabas  de  l'Ancien  Empire,  p.  202-203;  cf.  Maspero,  De  quelques  termes  d'ar- 
chitecture égyptienne,  dans  les  Proceedings,  t.  XI,  p.  304  sqq.  Sous  Papi  II,  Zàou,  prince  du  Mon(- 

Serpent,  reçoit  du  roi  son  cercueil  et  le  linge  nécessaire  à  sa  momie  (Sayce,  Gleanings  froni  f/ie 
Land  of  Egypt,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  XIII,  p.  015,  et  Maspero,  Sur  l'inscription  de  Zâon, 
ibid.,  p.  69-70). 

3.  Cette  définition  des  fonctions  de  l'Ami  unique  me  paraît  résulter  du  passage  même  de  l'inscrip- 
tion d'Ouni  (I.  8-9).  La  traduction  du  titre  Samirou  ouâiti  a  été  donnée  par  E.  de  Rougé,  Recherches 

sur  les  monuments,  p.  57  ;  sur  les  objections  qu'a  soulevées  Lepage-Renouf,  On  tlie  priestly  Cliaracler 
of  tlie  Egyptian  Civilisation,  dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  XII, 
p.  3o9,  cf.  Maspero,  Études  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Égyptiennes,  t.  1,  p.  290,  note  1. 
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les  monarchies  modernes.  Ouni  s'en  tira  avec  tant  de  bonheur  qu'il  y  gagna 
un  emploi  plus  délicat  encore.  La  première  des  femmes  du  roi,  la  reine 

Amîtsi,  avait-elle  trempé  dans  quelque  conjuration  de  palais?  commit-elle 

une  infidélité  en  acte  ou  en  intention,  ou  se  trouva-t-elle  impliquée  dans 

l'un  de  ces  drames  féminins  qui  troublent  souvent  la  paix  des  harems?  Papi 
jugea  nécessaire  de  procéder  contre  elle  et  désigna  Ouni  pour  entendre  la 

cause  :  celui-ci  l'instraisit  seul  avec  son  secrétaire,  et  la  vida  si  discrètement 

que  nous  ne  savons,  ni  de  quelle  faute  on  accusait  Amîtsi,  ni  quelle  fut  la 

conclusion  de  l'affaire'.  Il  ressentit  une  fierté  très  vive  d'avoir  été  choisi 

entre  tous,  et  ce  ne  fut  pas  sans  raison,  «  car,  disait-il,  ma  charge  était  de 

surintendant  des  bois  royaux,  et  jamais  homme  de  ma  sorte  n'avait  été  initié 

aux  secrets  du  Royal  Harem,  auparavant,  jusqu'à  moi;  mais  Sa  Majesté  m'y 

initia,  parce  que  ma  sagesse  plaisait  à  Sa  Majesté  plus  que  celle  d'aucun  autre 

de  ses  liges,  plus  que  celle  d'aucun  autre  de  ses  mamelouks,  plus  que  celle 

d'aucun  autre  de  ses  serviteurs^  ». 

Ces  antécédents  ne  semblaient  pas  le  prédisposer  à  devenir  ministre  de 

la  guerre  ;  mais  en  Orient  on  estime  volontiers  qu'un  homme  qui  a  fait  ses 

preuves  d'habileté  dans  une  branche  de  l'administration  est  également  propre 
à  tout  dans  les  autres,  et  la  volonté  du  prince  transforme  le  scribe  adroit  en 

général,  du  jour  au  lendemain.  Personne  ne  s'en  étonne,  ni  lui-même  :  il 

accepte  sans  broncher  ses  fonctions  inaccoutumées,  et  s'y  distingue  souvent 

tout  autant  que  s'il  y  avait  été  nourri  dès  l'enfance.  Quand  Papi  eut  résolu 

d'infliger  une  leçon  aux  Bédouins  du  Sinai,  il  songea  aussitôt  à  Ouni,  son 

unique  ami,  qui  avait  conduit  si  prestement  le  procès  de  la  reine  Amîtsi''. 

L'expédition  n'était  point  de  celles  qu'on  pouvait  terminer  avec  les  con- 
tingents des  nomes  frontières;  elle  exigeait  une  armée  considérable,  et  mit 

en  jeu  toute  l'organisation  militaire  du  pays.  «  Sa  Majesté  leva  des  soldats 

au  nombre  de  plusieurs  myriades,  dans  le  sud  entier  d'Eléphantine  au  nome 
de  la  Cuisse,  dans  le  Delta,  dans  les  deux  moitiés  de  la  vallée,  dans  chaque 

fort  des  forts  du  désert,  dans  le  pays  d'Iritît,  parmi  les  noirs  du  pays 

de  Mâza*,  parmi  les  noirs  du  pays  d'Amamît,  parmi  les  noirs  du  pays 

1.  Cet  épisode  de  la  vie  d'Ouni,  dont  E.  de  Rougé  n'avait  pas  pu  se  rendre  un  compte  exact  au 
moment  de  la  découverte  (Recherches  su?'  les  momimeiits,  p.  121),  a  été  débrouillé  et  exposé  nettement 
par  Erman,  Cnmmeiitar  zio-  Insclirift  des  Una,  dans  la  Zeitsclirifl,  1882,  p.  10-12. 

2.  Inscripiion  d'Ouni,  1.  1,1-13. 
3.  L'inscription  d'Ouni  dit  expressément  (1.  13)  que  Papi  I"  voulut  repousser  les  Bédouins.  L'expi'- dition  égyptienne  avait  donc  été  provoquée  par  quelque  attaque  antérieure  des  Nomades. 
i.  Le  texte  porte  Zaïna,  mais  c'est  une  inversion  fautive  des  deux  signes  qui  servent  à  écrire  le  nom 

de  Màza  :  la  série  des  peuples  nubiens  ne  serait  pas  complète,  si  les  Mâ-aiou  n'y  figuraient  point. 
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d'Ouaouait,  parmi  les  noirs  du  pays  de  Kaaou,  parmi  les  noirs  du  To-Tàmou, 

et  Sa  Majesté  m'envoya  à  la  tête  de  cette  armée.  Certes  il  y  avait  là  des 
chefs,  il  y  avait  là  des  mamelouks  du  roi,  il  y  avait  là  des  amis  uniques  du 

Grand  Château,  il  y  avait  là  des  princes  et  des  régents  de  château  du  Midi  et 

du  Nord,  des  Amis  dores,  des  directeurs  des  prophètes  du  Midi  et  du  Nord, 

des  directeurs  de  districts  à  la  tète  des  milices  du  Midi  et  du  Nord,  des  châ- 

teaux et  des  villes  que  chacun  régissait,  et  aussi  des  noirs  des  régions  que 

j'ai  mentionnées,  mais  c'était  moi  qui  leur  donnais  la  loi,  —  bien  que  mon 
emploi  fut  seulement  celui  du  surintendant  des  terres  irriguées  du  Pharaon, 

—  si  bien  que  chacun  d'eux  m'obéissait  comme  les  autres.  «  Ce  ne  fut  pas 

sans  difficulté  qu'il  encadra  cette  foule  disparate,  qu'il  l'équipa,  qu'il  l'ap- 
provisionna. Il  finit  par  ordonner  tout  pour  le  mieux  :  à  force  de  patience  et 

d'industrie,  «  chacun  prit  le  biscuit  et  les  sandales  pour  la  route,  et  chacun 

d'eux  prit  du  pain  dans  les  bourgs,  et  chacun  d'eux  prit  des  chèvres  chez  les 

paysans'  ».  Il  rassembla  ses  forces  à  la  frontière  du  Delta,  dans  Vile  du  Nord, 

entre  la  Porir  d'Imliolpoii  et  le  Tell  de  Iforoii  niJ>-mâil,  et  se  lança  dans  le 

désert  ̂   Il  poussa  probablement  par  le  Gebel  Magharah  et  le  Gebel  Helal  jus- 

qu'à rOuady  el-Arîsh,  dans  le  pays  riche  et  peuplé  qui  s'étendait  alors  entre 

les  versants  septentrionaux  du  Gebel  Tih  et  le  sud  de  la  mer  Morte'  :  arrivé 

là,  il  se  comporta  avec  toute  la  rigueur  que  les  lois  de  la  guerre  autorisaient, 

et  rendit  largement  aux  Bédouins  les  mauvais  traitements  qu'ils  avaient  infli- 

gés à  l'Egypte.  «  Cette  armée  vint  en  paix,  elle  hacha  le  pays  des  Maîtres  des 
Sables.  Cette  armée  vint  en  paix,  elle  pulvérisa  le  pays  des  Maîtres  des 

Sables.  Cette  armée  vint  en  paix,  elle  démolit  leurs  douars.  Cette  armée  vint 

en  paix,  elle  coupa  leurs  figuiers  et  leurs  vignes.  Cette  armée  vint  en  paix, 

elle  incendia  les  maisons  de  tout  leur  peuple.  Cette  armée  vint  en  paix,  elle 

1.  Inscfi [)lion  (l'Oniii,  I.  I  'i-'2I. 
2.  Sur  le  nom  de  ces  localités,  voir  la  remarque  d'EnjiAN',  Der  Ausdruck  TP-RS,  dans  la  Zeilschrifl, 

t.  XXIX,  p.  120,  note  1.  Dans  celui  de  la  dernière,  le  titre  de  double  Horou  nih-minl  désigne 
Snol'roui,  comme  l'a  fait  observer  K.  Sethe,  Ein  neuer  Hornsnamc,  dans  la  Zeitschrifl ,  t.  XXX,  j).  (i-l. 
h'Ile  (lu  Nord  et  les  deux  forteresses  devaient  être  situées  entre  Ismaîliah  et  Tel-Défennéh,  au  point 
de  départ  des  voies  de  terre  qui  mènent  à  travers  le  désert  de  Tih;  cf.  p.  ,351  de  cette  Histoire. 

3.  L'habitat  des  tribus  contre  lesquelles  Ouni  lit  la  guerre  me  paraît  pouvoir  être  fixé  par  certains 
détails  de  la  campagne,  surtout  par  la  mention  des  enceintes  ovales  ou  rondes  —  oiianît  —  dans  les- 

quelles elles  se  retranchaient.  Ces  enceintes,  ces  douars,  répondent  aux  naoïiamis  (|ui  sont  mention- 
nés par  les  voyageurs  dans  ces  régions  (E.  H.  Pai.mer,  ihc  Deserl  of  Exodus,  p.  321-322),  et  qui  sont 

fort  caractéristiques  (cf.  p.  352-353  de  cette  Histoire).  Les  Mailrcs  des  Saisies  d'Ouni  occupaient  les 
pays  à  naouamis,  soit  les  régions  du  ÏNegeb  situées  sur  la  lisière  du  désert  de  Tih,  autour  d'Aîn- 
Gadis  et  au  delà,  jusqu'à  r.\kabah  et  la  mer  Morte  (Maspero,  Notes  an  jour  le  jour,  §  30,  dans  les 
Proecedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  XIV,  1891-1892,  p.  32G-327).  Dans  cette  hypothèse, 
la  route  suivie  par  Ouni  ne  peut  être  que  celle  qui  fut  découverte  et  décrite,  il  y  a  une  vingtaine 
d'années,  par  Hollan'd,  A  Joiiriiey  on  foot  through  Arahia  Petrxa,  dans  les  Qnarterly  Stntements  du 
Palestine  Exploration  Fi/nd.  1878.  p.  70-72.  et  Noies  to  arronipany  a  Miip,  Hiid..  1884.  p.  4-15, 
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y  égorgea  leurs  milices  par  myriades  nombreuses.  Cette  armée  vint  en  paix, 

elle  ramena  leur  population  en  grand  nombre,  comme  captifs  vivants,  de 

quoi  Sa  Majesté  me  loua  plus  que  de  toute  autre  chose.  »  Ces  malheureux, 

en  effet,  partaient,  aussitôt  pris,  pour  les  carrières  ou  pour  les  chantiers  de 

construction,  dispensant  le  roi  d'obliger  ses  sujets  égyptiens  à  des  corvées 

trop  fréquentes'.  «  Sa  Majesté  me  manda  cinq  fois  pour  guider  cette  armée, 

afin  de  pénétrer  dans  le  pays  des  Maîtres  des  Sables,  chaque  fois  qu'ils  se 
révoltaient  contre  cette  armée,  et  je  me  conduisis  si  bien  que  Sa  Majesté  me 

loua  par-dessus  tout'.  »  Les  Bédouins  se  soumirent  enfin,  mais  les  tribus 
qui  les  avoisinaient  vers  le  nord,  et  qui  sans  doute  leur  avaient  prêté 

secours,  menaçaient  de  disputer  à  l'Egypte  la  possession  des  territoires 

qu'elle  venait  de  conquérir.  Comme  elles  touchaient  à  la  Méditerranée,  Ouni 

s'avisa  de  les  attaquer  par  la  voie  de  mer  et  rassembla  une  flotte  sur  laquelle 

il  embarqua  son  monde ^.  Les  troupes  abordèrent  à  la  côte  du  canton  de 

Tiba*,  au  nord  du  pays  des  Maîtres  des  Sables,  puis  «  elles  se  mirent  en 

chemin.  J'allai,  je  frappai  tous  les  barbares  et  je  tuai  tous  ceux  d'entre  eux 
qui  résistaient.  »  Au  retour,  Ouni  obtint  la  faveur  la  plus  éclatante  qui  pût 

être  concédée  à  un  sujet,  le  privilège  de  porter  une  canne  et  de  garder  ses 

sandales  dans  le  palais,  en  présence  de  Pharaon  ̂  

Ces  guerres  avaient  rempli  la  fin  du  règne;  la  dernière  dut  précéder  de  fort 

peu  la  mort  du  souverain".  L'administration  intérieure  de  Papi  F'  paraît  ne 
pas  avoir  procuré  des  résultats  moins  heureux  que  son  activité  au  dehors.  Il 

exploita  les  mines  du  Sinai  avec  suite,  les  soumit  à  des  inspections  régu- 

lières, et  en  tira  une  abondance  de  minerais  inusitée  :  la  mission  qu'il 

1.  E.  heRougk,  Reclicrrhes  S2(r  les  monuments  qu'on  peiii  ntlribner  aux  six  premières  dynasties,  p.  iln. 
2.  Inscription  d'Oiini,  1.  23-28.  L'expression  vint  en  paix,  que  notre  texte  répète  avec  insistance, 

doit  être  comprise  de  la  même  manière  que  son  correspondant  aral)e  bis-salamah,  et  signifie  que 
l'expédition  réussit,  non  pas  qu'elle  ne  rencontra  aucune  résistance  de  la  part  des  ennemis. 

3.  Voir  une  description  des  navires  égyptiens,  p.  392  de  cette  Histoire,  et  la  figure  qui  est  donnée 
de  l'un  d'eux  à  la  p.  393  :  comme  il  est  dit  en  cet  endroit,  les  vaisseaux  de  haute  mer  ne  devaient 
pas  différer  sensiblement  des  grandes  barques  en  usage  sur  le  Nil  vers  la  même  époque. 

A.  Le  nom  avait  été  lu  d'abord  Takhiba  (E.  iie  Rougk,  Recherclies  sur  les  Montimenls,  p.  125).  La 
lecture  Tiba  (Maspero,  Notes  sur  rjiielfjaes points  de  Granrmaire  et  d'Histoire,  dans  la  Zeilschrifl,  1883, 
p.  64)  a  été  contestée  (Piehl,  Varia,  dans  la  Zeitsclirifl,  1888,  p.  111),  sans  raison,  je  crois  (Maspero, 
Inscription  of  Uni,  dans  les  Records  of  the  Past,  2"'  Séries,  t.  11,  p.  8,  note  2).  Krall  [Studien  zw 
(iescliiclite  des  Allen  ̂ Efjyjjtens,  III,  p.  22)  l'identifie  avec  le  nom  de  Tcboui,  qui  se  rencontra  dans  un 
texte  d'Edfou  (Dusiichen,  Tempel-lnscliriften,  t.  I,  pl.  LXXIII,  2,  et  Die  Oasen  der  libyschen  Wïiste. 
pl.  XVI  e),  mais  que  Brugsch  (Reisc  nach  der  Grossen  Oase,  p.  92)  ne  sait  où  placer.  Le  passage  de 
l'inscription  d'Ouni  (I.  30-31),  qui  nous  apprend  que  le  pays  de  Tiba  était  au  nord  du  pays  des  Maî- 

tres des  Sables,  nous  oblige  à  y  reconnaître  le  canton  qui  s'étend  entre  le  lac  de  Sirbon  et  Gaza, 
probablement  les  parties  septentrionales  de  l'Ouady  el-Arish,  et  le  pays  voisin  en  marchant  vers  l'Est. 

0.  E.  DE  RouGÉ,  Recherches  sur  les  Monuments,  p.  128.  Sur  les  guerres  entreprises  en  ce  temps-là 
contre  les  Maîtres  des  Sables,  cf.  Krall,  Di'e  Vorlaiifer  der  Hyhsos,  dans  la  Zcitsc/irift,  1879,  p.  64-67. 

6.  Cela  paraît  résulter  de  ce  fait  qu'immédiatement  après  la  mention  des  récompenses  reçues  pour 
ses  victoires,  Ouni  passe  à  l'énumération  des  faveurs  que  le  Pharaon  Mirnirî  lui  accorda  (1.  32-33). 
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y  envoya  l'an  XVIII  y  laissa  un  bas-relief,  où  les  victoires  d'Ouni  sur  les 
barbares  et  les  concessions  de  territoire  faites  à  la  déesse  Hàthor  sont  rap- 

pelées'. Le  travail  ne  chôma  point  aux  carrières  de  Hatnoubou"  et  de 

Rohanou';  les  constructions  se  multiplièrent,  à  Memphis  oîi  l'on  préparait 

la  pyramide',  dans  Abydos  où  l'oracle  d'Osiris  attirait  déjà  de  nombreu.x. 

pèlerins^,  à  Tanis**,  à  Bubaste\  à  Héliopolis*'.  Le  temple  de  Dendérali  tombait 

en  ruines  :  on  le  restaura  sur  les  plans  primitifs  qu'on  découvrit  par  hasard'\ 

et  cette  piété  envers  l'une  des  divinités  les  plus  vénérées  fut  récompensée 

comme  elle  méritait  de  l'être,  par  l'insertion  dans  le  cartouche  royal  du 

titre  de  fils  d'Hàthor'".  Les  vassaux  rivalisaient  d'activité  avec  le  suzerain, 

et  édifiaient  partout,  pour  leur  servir  de  résidence,  des  villes  nouvelles,  dont 

plusieurs  reçurent  son  nom".  La  mort  de  Papi  1"  n  ari'èta  point  cet  élan  : 

l'aîné  des  deux  fds  qu'il  avait  eus  de  sa  seconde  femme,  Mirirî-ônkhnas,  lui 

succéda  sans  obstacle'"'.  ÏMirnirî  Mihtimsaouf  1'''  (Métésouphis)'^  était  presque 

un  enfant  lorsqu'il  monta  sui-  le  trône.  Il  n'eut  aucune  révolte  à  réprimer 
chez  les  Bédouins  récemment  vaincus  :  la  mémoire  des  défaites  était  trop 

1.  Lepsius, M.  1IC(?;  Lottin  de  Laval,  Voyage  dans  la  péninsule  Arabicpie,  Ins.  hier.,  pl.  1, 
n"  '2;  Aecount  of  llw  Survey,  p.  17.3-171.  Le  roi  est  représenté  courant,  comme  dans  les  scènes  de 
fondation  d'un  temple,  ce  qui  parait  montrer  qu'il  prétendait  avoir  construit  la  chapelle  de  la  déesse: 
la  légende  nous  apprend  de  plus  qu'il  avait  donné  un  champ  aux  dieux  locaux,  à  propos  du  jubilé 
solennel  qu'il  célébra  pour  la  première  l'ois  cette  année-là,  à  la  date  anniversaire  de  sou  avènement. 

1.  Blackden-Frazer,  Collection  of  Hievalic  Graffiti  from  Ihe  Alahasier  Qiiarry  of  Hat-niib,  pl.  XV, 
1,  A,  sans  doute  à  propos  de  la  mission  d'Ouni  dont  il  est  parlé  à  la  p.  At'i  de  cette  Histoire. 

3.  Lepsius,  Denlim.,  II,  115  a-c,  e,  g,  i-k\  Burton,  Exeerpla  Iiieroglyphica,  pl.  X;  Prisse  d'Avennes, 
Moninneiits,  j)l.  VI,  4;  cl'.  Maspero,  les  Moinanenis  Egyptiens  de  la  Vallée  de  IlanuiianuU ,d\ynA  la  lievtte 
Orientale  et  Américaine,  1877,  p.  3.'J0  sqq. 

A.  Elle  a  été  publiée  par  Maspero,  la  Pyramide  de  l'api  1",  dans  le  Hecueildc  Travaux,  t.  V,  VII,  VIII. 
5.  Voir  dans  Mariette,  Catalogue  Général  des  Monuments  d' Abydos,  p.  83-92,  les  monuments  du 

temps  de  Papi  I"^  qui  montrent  combien  la  vie  publique  était  déjà  active  dans  cette  petite  ville. 
6.  Pétrie,  Tanis  II,  pl.  I,  2;  cf.  p.  416,  note  8  de  cette  Histoire,  où  l'inscription  est  déjà  citée. 
7.  Ed.  Naville,  Bubaslis,  pl.  XXXII  c-d  et  p.  5-8. 
8.  Pline  raconte  qu'un  obélisque  fut  élevé  dans  cette  ville  a  Pliio,  par  Phios,  qui  est  Papi  I"  (Pi.i.ne, 

H.  Nat.,  XXXVl,  8,  67)  :  il  avait  emprunté  ce  renseignement  à  quelque  écrivain  alexandrin. 
9.  DiiMiCHEN,  Bauurkunile  der  Teinpelanlagen  von  Dendera,  pl.  XV,  1.  36-iO  et  p.  18-19;  Mariette, 

Dendéra/t,  t.  III,  pl.  71-72,  et  Texte,  p.  34  sqq.;  cf.  les  observations  présentées  par  Chabas,  Sur 
l'antiquité  de  Dendérali.  dans  \a  Zeitschrift ,  1865,  p.  92-98. 10.  On  lit  ce  titre  sur  les  blocs  trouvés  à  Tanis  et  à  Bubastis;  cf.  E.  de  Roiir.É,  liecherehes  sur  les 
Monuments,  p.  115-116,  Naville,  Bubastis,  pl.  XXX,  t.  I,  c-d,  p.  5-8,  aussi  p.  416  de  cette  Histoire. 
11.  Ainsi  Hàit-Papi,  —  la  Ferté-Papi.  —  dans  le  nome  Hermopolitain  (Lepsius,  Denlnn.,  II,  112  d-e). 
12.  La  généalogie  de  toute  cette  famille  a  été  établie  par  E.  de  Bougé  (Hecherehes  sur  les  Monu- 

ments, p.  129-184),  d'après  les  monuments  découverts  par  Mariette  à  Abydos.  La  reine  Miriri-ônkhnas 
était  fille  de  Khoui  et  de  la  dame  Nibit,  qui  paraît  avoir  été  de  race  royale  et  avoir  apporté  à  son  mari 
les  droits  qu'elle  possédait  à  la  couronne  (E.  de  Boiir.É,  Recherches  sur  les  Monuments,  p.  132,  note  1  ; 
cf.  p-.  274,  note  1,  de  cette  Histoire);  elle  avait  pour  frère  un  certain  Zàou  (Mariette,  Abydos,  t.  1, 
pl.  2  a,  et  Catalogue  Général,  p.  84,  n°  523),  le  même  dont  le  fils  fut  prince  du  Mont-Serpent  sous 
Papi  II  (Maspero,  Sur  l'inscription  de  Zûou,  dans  le  Becueil  de  Travaux,  t.  XIII,  p.  68).  Elle  eut  do 
Papi  I"'  deux  fils,  qui  tous  les  deux  succédèrent  à  leur  père,  Métésouphis      et  Papi  11. 
13.  Le  nom  a  été  lu  successivement  Mentemsaf  (Mariette,  la  Nouvelle  Table  d' Abydos,  p.  16;  cf. 

Bévue  Archéologique,  2"  série,  t.  XIII,  p.  88),  Houremsaf  (Briigsch,  Zwei  Pyramiden  mit  Inschriften, 
dans  la  Zeilschrift,  1881,  p.  9),  Sokarimsaf  (Maspero,  Guide  du  Visiteur,  p.  347,  n°  5150,  etpas.).  La 
véritable  lecture  Mihtimsaf,  ou  plutôt  Mihtimsaouf,  fut  signalée  presque  en  même  temps  par  Lauth 
[Pyramidentexte.  p,  317-318;  cf.  .S(/îî«if/s/>er/(7(/e  do  l'Académie  de  Munich,  1881,  t.  11)  et  par  Maspero. 
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fraîche  encore  chez  eux,  pour  qu'ils  songeassent  à  profiter  de  sa  minorité 

et  à  se  remettre  en  campagne.  Ouni  d'ailleurs  était  là,  prêt  à  recommencer 

les  razzias  à  la  moindre  alerte  :  Métésouphis  l'avait  confirmé  dans  toutes  ses 

charges  et  même  lui  en  avait  accordé  de  nouvelles.  «  Pharaon  m'institua 

gouverneur  général  de  la  Haute-Egypte,  d'Eléphantine  au  sud  jusqu'à  Létopolis 
au  nord,  parce  que  ma  sagesse  plaisait  à  Sa  Majesté,  parce  que  mon  zèle 

plaisait  à  Sa  Majesté,  parce  que  le  cœur  de  Sa  Majesté  était  content  de 

moi  Quand  je  fus  en  ma  place,  j'étais  au-dessus  de  tous  ses  liges,  de  tous 

ses  mamelouks  et  de  tous  ses  servants,  car  jamais  dignité  pareille  n'avait  été 
confiée  auparavant  à  un  simple  sujet.  Je  remplis  à  la  satisfaction  du  roi 

mon  rôle  de  surintendant  du  Sud,  si  bien  qu'on  m'accorda  d'être  le  second  en 

rang  à  côté  de  lui,  accomplissant  tous  les  devoirs  d'un  chef  de  travaux,  jugeant 

toutes  les  causes  que  l'administration  royale  avait  à  juger  dans  le  sud  de 

l'Égypte  comme  second  juge,  à  toute  heure  fixée  à  l'administration  royale 

pour  rendre  jugement  dans  ce  sud  de  l'Égypte  comme  second  juge';  réglant 

en  tant  que  gouverneur  tout  ce  qu'il  y  avait  à  faire  dans  ce  sud  de  l'Égypte'.  » 

L'honneur  de  convoyer  les  blocs  de  pierre  dure  destinés  à  la  pyramide  lui 
revenait  de  droit  :  il  alla  chercher  le  granit  du  sarcophage  et  de  son  couvercle 

aux  carrières  d'Abhaît^  vis-à-vis  de  Séhel,  et  l'albâtre  de  la  table  d'offrandes 

dans  celles  de  Hàtnoubou.  Le  transport  de  la  table  présentait  des  difficultés 

considérables,  car  le  Nil  était  bas  et  la  pierre  gigantesque  :  Ouni  fabriqua 

sur  place  un  ponton  où  la  charger,  et  l'amena  promptement  à  Saqqarah, 

malgré  les  bancs  de  sable  dont  le  fleuve  s'obstrue  à  l'étiage*.  11  ne  s'en  tint 

pas  là  :  les  Pharaons  n'avaient  pas  encore  d'escadre  en  Nubie,  et  s'ils  en 

eussent  possédé  une,  l'état  du  chenal  les  aurait  empêchés  de  la  faire  évoluer 

d'un  côté  à  l'autre  de  la  cataracte.  Il  demanda  du  bois  d'acacia  aux  tribus 

du  désert,  aux  gens  d'Iritît,  d'Ouaouait,  aux  Mâziou,  mit  ses  navires  en 

1.  Le  premier  juge  était  naturellement  le  Pharaon  lui-même  :  Ouni  dit  donc  à  sa  façon  qu'il  reçut, 
pour  les  exercer  dans  la  Ilaute-Égypte,  les  pouvoirs  d'un  vice-roi.  Sur  le  droit  dont  jouissaient  les 
administrateurs  politiques  de  rendre  la  justice  dans  leur  circonscription,  cf.  p.  336  de  cette  Histoire. 

2.  Inscription  d'Ouni,  1.  34-37. 
3.  Abhaît  est  peut-être  Mahallah,  en  face  do  Seliel,  où  l'on  trouve  des  filons  de  granit  gris  assez 

puissants  (Maspero,  De  ijuelques  ternies  d'architecture  égyptienne,  p.  8,  note  1,  dans  les  Proceedings 
delà  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  XI,  p.  311).  M.  Schiaparelli  [la  Catena  Orientale  deW  Egitlo, 
p.  31,  note  2)  identifie  cette  localité  avec  un  pays  d'Abhaît  qui  est  placé  au  voisinage  de  l'Ouady 
Hammamât,  en  plein  désert  :  l'inscription  d'Ouni  constate  (I.  41-42)  que  l'Abhaît  d'Ouni  était 
accessible  aux  bateaux,  comme  Éléphantine  elle-même,  ce  qui  permet  d'écarter  cette  hypothèse. 

4.  Inscription  d'Ouni,  I.  37-45.  M.  Pétrie  {A  Season  in  Egypl,  1887,  p.  19-21)  a  essayé  de  prouver, 
par  le  passage  relatif  au  transport,  que  l'époque  du  règne  de  Papi  1=''  devait  être  3240  av.  J.-C,  à 
soixante  ans  près  :  la  date  est,  je  crois,  de  quatre  siècles  au  moins  trop  rapprochée  de  nous.  C'est 
peut-être  à  ce  voyage  d'Ouni  que  se  rapporte  l'inscription  de  l'an  V  de  Métésouphis  \"  recueillie  par 
Blackden-Frazer,  Collection  of  Hieratic  Gi-affiti  froin  t/ie  Alabaster  Quarry  of  Hat-nub,  pl.  XV,  2. 
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chantier,  construisit  en  un  an  trois  galères  et  deux  grands  chalands;  pendant 

ce  temps,  les  riverains  avaient  dégagé  cinq  chenaux  par  où  la  flottille  défila  et 

s'achemina  vers  Memphis  avec  son  lest  de  granit.'.  Ce  fut  le  dernier  exploit 
d  Ouni  :  il  mourut  peu  après  et  fut  enterré 

au  cimetière  d'Abydos,  dans  le  sarcophage  que 

Papi  1"  lui  avait  donné". 

Etait-ce  seulement  dans  l'intérêt  de  la  pyra- 

mide qu'il  avait  rétabli  la  voie  d'eau  entre 

l'Egypte  et  la  Nubie?  Les  Egyptiens  gagnaient 
chaque  jour  du  terrain  vers  le  sud,  et  la  ville 

d'Eléphantine  devenait  entre  leurs  mains  l'en- 

ti-epôt  du  commerce  avec  le  Soudan''.  Elle  n'oc- 

cupait pourtant  que  la  moindre  partie  d'une  île, 
longue,  mince,  mignonne,  assise  sur  plusieurs 

blocs  de  granit,  que  des  bancs  de  sable  avaient 

soudés  progressivement  l'un  à  l'autre,  et  par- 

dessus lesquels  le  Nil  avait  jeté  de  temps  immé- 

morial une  couche  épaisse  de  son  limon.  Des 

acacias,  des  mûriers,  des  dattiers,  des  palmiers- 

doums  l'ombragent,  ici  alignés  en  haies  au  bord 
des  sentiers,  là  semés  par  groupes  au  milieu 

des  champs.  Une  demi-douzaine  de  sakièlis, 

rangées  en  batterie  sur  la  rive,  montent  l'eau 
nuit  et  jour,  sans  presque  interrompre  leur  grincement  monotone.  Les  habi- 

tants ne  perdent  pas  un  pouce  de  leur  étroit  domaine;  ils  ont  aménagé  partout 

où  ils  ont  pu  de  petites  pièces  de  dourah  et  d'orge,  des  plants  de  bersîm,  des 
carrés  de  légumes.  Quelques  buffles  et  quelques  vaches  paissent  discrètement 

dans  des  coins,  des  poulets  et  des  pigeons  innombrables  s'en  vont  par  bandes 

à  la  maraude.  C'est  un  monde  en  miniature,  ti'anquille  et  doux,  où  la  vie 

1.  Inscriplion  d'Ouiii,  1.  45-50.  Sur  les  travaux  de  canalisation  exécutés  par  Ouni  dans  la  première 
cataracte,  cf.  la  note  de  Maspero  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  XIII,  p.  203-^04. 

2.  Papi  II  Nofirkerî  n'est  nommé  nulle  part  dans  l'inscription,  ce  qui  montre  qu'Ouni  ne  vit  pas  son 
règne.  Le  tombeau  d'Ouni  était  construit  en  forme  de  Mastaba  :  il  se  dressait  au  sommet  de  la  col- 

line qui  domine  ce  que  Mariette  appelait  la  nécropole  du  Centre  (Makiettf,,  Catalogue  Général,  p.  Si, 
n"  522).  La  stèle  d'Ouni  est  au  Musée  de  Gizéh  (Maheette,  Calalo(/uc  Cénéral,  p.  90,  n"  529). 

3.  L'importance  croissante  d'Éléphantine  est  attestée  et  par  les  dimensions  des  tombes  que  sus 
princes  se  firent  construire,  et  par  le  nombre  de  graffiti  commémorant  des  visites  de  prince  et  de  fonc- 

tionnaires qui  nous  restent  de  cette  époque  (Petiue,  A  Seasuii  in  Effi/pl,  pl.  XII,  n"  309,  311-312). 
4.  Plan  dressé  par  Thuillier,  d'après  la  Carte  de  la  Commission  d'Egypte  (Ant.,  t.  I,  pl.  31) 

comparée  aux  relevés  opérés  par  M.  de  Morgan  pendant  l'hirer  de  1893. 

l'ii.e  h'elépiiamine *. 
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1.  ILE  D  BLEPHANTINE  VUE  DUS  RUINES  DE  SYENE' 

entière  s'écoule  sans  effort  dans  un 

air  toujours  pur,  sous  des  arbres  tou- 

jours verts.  La  ville  antique  se  serrait 

contre  la  pointe  sud,  haut  placée  sur  un 

plateau  de  granit  à  l'abri  des  crues^  Les  restes  en  ont  hait  cents  mètres  de 

circuit  et  s'accumulent  autour  d'un  temple  ruiné  de  Khnoumou,  dont  les 
parties  les  plus  anciennes  ne  remontent  pas  au  delà  du  \\f  siècle  avant  notre 

ère^  Elle  était  ceinte  de  murs,  et  un  château  en  briques  sèches,  perché  au 

sud-ouest  sur  un  îlot  voisin,  lui  permettait  d'ouvrir  ou  de  fermer  à  son  gré 

les  débouchés  de  la  cataracte.  Un  bras  d'eau  large  de  quatre-vingt-douze 

mètres  la  séparait  de  Souanît,  dont  les  maisons  pressées  s'étageaient  à  l'Est 

sur  les  escarpements  de  la  berge  comme  un  faubourg  '.  Des  pâturages  maré- 

cageux envasaient  l'emplacement  de  la  Syène  actuelle,  puis  des  jardins,  des 

vignes  qui  produisaient  un  vin  célèbre  par  l'Egypte  entière^,  une  forêt  de 
dattiers  courant  au  nord  le  long  du  fleuve.  Les  princes  du  nome  de  Nubie, 

campés  pour  ainsi  dire  aux  avant-postes  de  la  civilisation,  entretenaient  avec 

les  peuples  du  désert  des  rapports  fréquents,  mais  variables.  Ils  ne  se  gênaient 

guère  pour  lancer  à  l'occasion  des  colonnes  de  troupes  sur  la  droite  ou  sur  la 
gauche  de  la  vallée,  vers  la  mer  Rouge  ou  vers  les  Oasis  :  si  peu  que  ces 

•1.  Dessin  de  Bouclier,  d'après  une  photographie  de  Béalo.  Sur  les  premiers  plans,  les  ruines  du  môle 
romain  en  briques  qui  défendait  l'entrée  du  port  de  Syène;  au  fond,  la  montagne  Libyque,  couronnée 
par  les  ruines  de  plusieurs  mosquées  et  d'un  couvent  copte.  Cf.  la  vignette  p.  431  de  cette  Histoire . 

2.  Jomaru,  Deseriplion  de  l'île  d'Éléphantine,  dans  la  Description  de  l'Egypte,  t.  I,  p.  175-181. 
3.  C'est  une  porte  en  granit  rouge,  du  règne  de  Thoutmosis  III,  mais  restaurée  et  remaniée  sous 

Alexandre  le  Macédonien  :  les  autres  raines  remontent  pour  la  plupart  au  temps  d'Araénôthès  III. 
A.  Sur  l'emplacement  que  la  Syène  Pharaonique  et  Gréco-Romaine  occupait  par  rapport  à  la  moderne, 

cf.  JoMARii,  Description  de  Syène  et  des  Cataractes,  dans  la  Description  de  l'Ecjt/ptc,  t.  I,  p.  128  sqq. 
5.  Brugsch  (Reise  nach  der  Grossen  Oase  el-Khargeh,  p.  91)  pense  que  ce  vin  venait  non  pas  d'Assouàn 

près  la  cataracte,  mais  d'une  Syène  inconnue,  située  au  voisinage  d'Alexandrie,  dans  le  nome  Maréotique. 
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razzias  leur  rapportassent,  des  bœufs,  des  esclaves,  du  bois,  du  charbon, 

quelques  onces  d'or,  des  améthystes,  de  la  cornaline,  du  feldspath  vert  dont 

on  fabriquait  des  bijoux,  c'était  toujours  autant  de  gagné,  et  le  trésor  princier 
en  faisait  son  profit.  Mais  leurs 

expéditions  n'allaient  jamais  bien 
loin  :  voulaient-ils  frapper  un  coup 

à  distance,  atteindre  par  exemple 

ces  régions  du  Pouanit  dont  les 

barbares  leur  vantaient  l'opulence, 

l'aridité  des  cantons  qui  entourent 
la  deuxième  cataracte  arrêtait  leurs 

fantassins,  et  les  rapides  d'Ouady 

Halfah  opposaient  à  leurs  vaisseaux 

un  obstacle  presque  infranchissable. 

Ils  no  recoui'aient  plus  aux  armes 

dès  qu'il  s'agissait  d'opérer  aux 

[)ays  lointains,  et  ils  se  déguisaient 

en  marchands  pacifiques.  Une  route 

facile  les  menait  presque  droit  de 

leur  capitale  au  Ras  Banàt  sur  la 

mer  Rouge',  qu'on  appelait  la  Tête 

de  Nekhabît  :  débouchés  à  l'endroit 

où  s'éleva  plus  tard  une  des  nom- 

bi  'euses  Bérénice,  ds  construisaient  i^apidement  une  barque  avec  le  bois  des 

forêts  claires  du  voisinage,  et  s'aventuraient  le  long  des  côtes,  au  nord  jus- 

qu'au Sinai  et  chez  les  Hirou-Shâitou,  au  sud  jusqu'au  Pouânît  même^ 
La  petitesse  de  ces  bateaux  improvisés  leur  rendait  les  croisières  dange- 

reuses et  le  bénéfice  médiocre;  aussi  préféraient-ils  le  plus  souvent  la  voie  de 

terre.  Elle  était  fatigante,  interminable  :  les  baudets,  les  seules  bêtes  de 

somme  que  l'on  connût  ou  que  l'on  employât,  ne  fournissaient  que  des 

étapes  assez  brèves,  et  l'on  usait  des  mois  et  des  mois  à  parcourir  des  con- 

1.  C'est  la  route  parcourue  en  1889  et  décrite  par  Golénischeff,  Une  Excursion  à  Bérénice,  dans  le 
Recueil  de  Travaux,  t.  XIII,  p.  80-93,  à  son  retour  de  Bérénice.  Les  graffiti  arabes  dont  les  rochers 
de  certains  Ouadys  sont  couverts  montrent  qu'elle  a  été  fréquentée  presque  jusqu'à  nos  jours, 

■2.  Plan  de  Thuillier,  d'après  la  Description  de  l'Egypte,  Ant.,  t.  l,pl.  30,  1 .  .l'ai  ajouté  ceux  des 
noms  antiques  qu'il  est  possible  d'identifier  aujourd'hui  avec  l'une  ou  l'autre  des  localités  modernes. 

3.  C'est  ce  que  fit  l'un  des  membres  de  la  famille  princière  d'Éléphantine,  Papinakhîti,  sous  Papi  II 
(cf.  p.  434-435  de  cette  Histoire),  et  l'on  peut  conclure  de  la  façon  dont  l'inscription  de  son  tombeau 
parle  de  cette  entreprise,  que  son  cas  ne  paraissait  pas  extraordinaire  à  ses  contemporains. 

LA   l'IUiMUiRF.  CATARACTl-, -. 
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trées  qu'une  caravane  de  chameaux  traverse  maintenant  en  quelques 

semaines'.  Les  routes  où  l'on  se  risquait  étaient  celles  que  les  sources  ou  les 

puits  jalonnaient  à  intervalles  très  rappi^ochés,  et  la  nécessité  d'abreuver  sou- 

vent les  ânes,  l'impossibilité  d'emporter  avec  eux  des  réserves  d'eau  consi- 

dérables, obligeaient  le  voyageur  à  suivre  des  itinéraires  sinueux  et  compli- 

l'IiTlT  OUAIIY  SlIU   l.A  BOUTli  Kli  l-A  MKH  KOUIIK,   A  CINQ  HEURES  AU  DELA  D  EU-DOUEIG -. 

qués.  On  choisissait  pour  l'échange  les  objets  qui  valaient  beaucoup  sous  un 

petit  volume  et  avec  un  poids  très  léger.  C'étaient  du  côté  des  Égyptiens  les 

pacotilles  de  verroterie,  de  bijoux,  de  coutellerie  grossière,  les  parfums  vio- 

lents, les  rouleaux  de  toile  blanche  ou  colorée,  qui  plaisent  encore  après 

cinquante-cinq  siècles  aux  peuplades  africaines^  Les  indigènes  payaient  ces 

trésors  inappréciables  avec  de  l'or  en  poudre  ou  en  barre,  avec  des  plumes 

d'autruche,  des  peaux  de  lions  ou  de  léopards,  des  dents  d'éléphant,  des  cau- 

ries,  des  billots  de  bois  d'ébène,  de  l'encens,  de  la  gomme  arabique''.  On 

1.  VHisfoife  du  Paysan  des  Papyrus  de  Berlin  n"»  II  et  IV  nous  ofifre  un  bon  exemple  de  l'usage 
des  baudets  :  le  héros  se  rendait  de  l'Ouady  Natroun  à  Hénassièh,  à  travers  le  désert,  avec  une  paco- 

tille qu'il  comptait  vendre,  quand  un  artisan  peu  scrupuleux  lui  vola,  sous  un  prétexte  futile,  sa 
bande  de  sommiers  et  leur  charge  (Maspero,  Contes  populaires  de  l'Egypte  Aiieienne,  2"  éd.  p.  41-43). 
Hirkhouf  ramena  de  l'un  de  ses  voyages  une  caravane  de  trois  cents  ânes,  cf.  p.  433  de  cette  Histoire. 

2.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  une  photographie  de  Golénischeff. 
3.  Ce  sont  les  objets  représentés  dans  les  bas-reliefs  du  temple  de  Déîr  el-Baharî  comme  servant  à 

l'échange  entre  les  matelots  Égyptiens  et  les  gens  du  Pouanît,  au  xvii"  siècle  avant  notre  ère,  sous  la 
reine  Hâtshopsîtou  de  la  XVIII°  dynastie  (Mariette,  Deir-el-Bahari,  pl.  V). 

4.  Voir  rénumération  des  denrées  que  Hirkhouf  rapporta  avec  lui  lors  de  son  dernier  voyage,  dans 
ScHiAPARELLi,  Vnu  Tottiba  Egisïana  inedita,  p.  23,  1.  4-5;  cf.  les  pages  432-433  de  cette  Histoire. 
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attachait  assez  de  prix  aux  cynocéphales  et  aux  singes  verts,  dont  les  rois  ou 

les  seigneurs  se  divertissaient  et  qu'ils  exposaient  enchaînés  au  pied  de  leur 
chaise  les  jours  de  réception  solennelle;  mais  le  nain,  le  Danga,  était  la  mar- 

chandise rare,  qu'on  demandait  toujours,  sans  presque  jamais  l'ohtenir'. 

Moitié  commerce,  moitié  pillage,  les  barons  d'Eléphantine  s'enrichirent  vite 
et  commencèrent  à  faire  bonne  figure  parmi  la  noblesse  du  Said  :  il  leur  fallut 

bientôt  prendre  des  précautions  sérieuses  contre  la  convoitise  que  leur  fortune 

excitait  parmi  les  tribus  du  Konousit'.  Ils  se  retranchèrent  derrière  une 
muraille  en  briques  sèches  longue  de  douze  kilomètres,  et  dont  les  ruines 

étonnent  encore  les  voyageurs.  Elle  s'appuyait  vers  le  nord  aux  remparts  de 
Syène  et  suivait  assez  régulièrement  le  fond  de  la  vallée  qui  aboutit  au  poii  de 

Mahatta,  en  face  de  Phiky  :  des  gardiens,  échelonnés  sur  son  parcours,  guet- 

taient la  montagne  et  criaient  aux  armes  dès  qu'ils  apercevaient  ̂ ennemi^  La 

population  se  sentait  à  l'aise  derrière  ce  boulevard,  et  pouvait  exploiter  sans 
crainte  les  carrières  de  granit  pour  le  compte  de  Pharaon  ou  poursuivre  en 

sécurité  le  métier  de  pêcheurs  ou  de  matelots.  Les  habitants  du  village  de 

Satît  et  des  îlots  voisins  revendiquaient  de  toute  antiquité  le  privilège  de 

piloter  les  navires  qui  remontent  ou  descendent  le  rapide,  et  de  nettoyer  les 

passes  qui  servent  à  la  navigation  '.  Ils  travaillaient  sous  la  protection  de  leurs 

déesses  Anoukit  et  Satît;  les  voyageurs  de  rang  sacrifiaient  dans  le  temple 

qu'elles  avaient  à  Séhel'^  et  gravaient  sur  les  rochers  un  proscynème  en  leur 
honneur,  pour  les  remercier  de  leur  avoir  accordé  une  traversée  heureuse. 

On  rencontre  leurs  griffonnages  partout,  à  l'entrée,  à  la  sortie,  sur  les  îlots  où 

ils  s'amarraient  chaque  soir,  pendant  les  quatre  ou  cinq  jours  que  la  traversée 
durait  ;  la  berge  du  fleuve  entre  Éléphantine  etPhilœ  est  comme  un  album  immense 

où  toutes  les  générations  de  l'Égypte  antique  se  sont  inscrites  tour  à  tour". 

1.  DOmichkn-,  Geographisr/ie  Insrliriftcii.  t.  1,  XXXI,  1.  I,oli  il  est  question,  à  l'époque  des  Ptolémées, 
des  iNains,  des  Pygmées  qui  viennent  à  lu  cour  du  l  oi  pour  sei-vir  dans  sa  maison  (Otmichen,  Geschichte 
des  Allen  .Eç/yplens,  p.  9,  note  1).  Diverses  nations  de  petite  taille,  qui  ont  été  refoulées  depuis  lors 
dans  le  bassin  supérieur  du  Congo,  s'étendaient  jadis  plus  haut  vers  le  nord  et  habitaient  entre  le 
Darfour  et  les  marais  du  Bahr-el-Ghazàl.  Pour  le  Danga,  cf.  ce  qui  est  dit  à  la  p.  397  de  cette  Histoire. 

2.  L'inscription  attribuée  au  roi  Zosiri  dit  expressément  que  le  mur  fut  construit  pour  s'opposer 
aux  attaques  des  gens  du  Konousit  (1.  11;  cf.  Brugsch,  Die  sieben  Jahre  der  lluitgersnotli,  p.  55-56). 

3.  Lancret,  Description  de  Vile  dePliilx,  dans  la  Description  de  l'Égypte,  i.  I,  p.  5-'.  Lancret  avait 
reconnu  la  haute  antiquité  de  cette  muraille,  dont  Letronne  prétendit  ensuite  rabaisser  la  construction 
jusqu'au  temps  de  Dioctétien  {Recueil  des  Inscriptions  grecques  et  latines  de  l'Egypte,  t.  II,  p.  211  sqq.). 
J'ai  déjà  eu  occasion  de  dire  qu'elle  était  beaucoup  plus  vieille  qu'on  ne  croyait  (Uecucil  de  Tra- 

vaux, t.  XIII,  p.  204),  mais  je  n'avais  pas  osé  la  faire  remonter  plus  haut  que  la  XII"  dynastie. 
4.  Cf.  l'inscription  du  temps  d'Ousirtasen  III  et  celle  du  règne  de  Thoutmosis  III,  qui  ont  été  pu- 

bliées par  WiLBOUR,  Canaliiiug  the  Cataract,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  XIII,  p.  202-2((3. 
5.  Les  ruines  ont  été  découvertes  par  M.  de  Morgan  en  1893  (Bouriant,  Noies  de  voyage,  %  20,  dans 

le  Recueil  de  Travaux,  t.  XV,  p.  187-189;  J.  de  Morgan,  Notice  sur  les  fouilles  et  déblaiements,  p.  11). 
ti.  Elles  ont  été  recueillies  en  partie  par  Champollion,  par  Lepsius  [Denkm.,  Il,  116  b),  par  Mariette 



LES  ROCHERS  DE  l'ÎLE  DE  SÉHEL  ET  (illELQUES  UNS  DES  PROSCYNÈMES  Qu'lLS  PORTENT. 
Dessin  de  Boudier,  d'après  une  pliotographic  de  Dévèria,  prise  en  1864. 
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Les  marchés  et  les  rues  des  deux  cités  jumelles  devaient  présenter  dès  lors 

le  même  bariolage  de  types  et  de  costumes  que  les  bazars  de  la  Syène 

moderne  offraient,  il  y  a  quelques  années  :  les  Nubiens,  les  nègres  du  Soudan, 

peut-être  les  peuples  de  l'Arabie  méridionale,  y  coudoyaient  les  Libyens  et 

les  Égyptiens  du  Delta.  Ce  que  les  princes  firent  afin  d'en  rendre  le  séjour 

agréable  à  ces  étrangers,  les  temples  qu'ils  consacrèrent  à  leur  dieu  Khnou- 

mou  et  à  ses  compagnes  pour  les  remercier  de  leurs  largesses,  nous  l'ignorons 

jusqu'à  ce  jour.  Éléphantine  et  Syène  n'ont  rien  sauvé  de  leurs  construc- 
tions; mais  leurs  tombeaux  existent  encore  et  nous  ont  raconté  leur  histoire. 

Ils  s'ouvrent  eo  longues  lignes  dans  les  flancs  de  la  colline  abrupte  qui  domine 

toute  la  rive  gauche  du  Nil,  en  face  le  goulet  du  port  d'Assouàn.  Un  escalier 
en  grosses  pierres  brutes  conduisait  de  la  berge  à  la  hauteur  des  hypogées. 

La  momie,  après  l'avoir  monté  lentement  sur  les  épaules  de  ses  porteurs, 

stationnait  un  moment  au  bord  de  la  plate-forme,  à  l'entrée  de  la  chapelle.  La 

décoration  était  assez  pauvre  et  ne  se  distinguait  ni  par  la  finesse  de  l'exécu- 
tion, ni  par  la  variété  des  sujets.  Elle  se  manifestait  de  préférence  au  dehors, 

sur  les  murs  qui  flanquaient  la  porte  et  qu'on  apercevait  du  fleuve  ou  des 

rues  d'Eléphantine.  Une  insci-iption  encadre  la  baie  et  vante  les  qualités  du 
maître  à  tout  venant,  puis  le  portrait  du  mort  et  parfois  celui  de  son  fils  se 

dressent  à  droite  et  à  gauche;  les  scènes  d'offrandes  se  déroulaient  à  la  suite, 
quand  on  trouvait  un  artiste  suffisamment  adroit  pour  les  graver V 

Ces  entreprises,  couronnées  de  succès  le  plus  souvent,  attirèrent  bientôt 

l'attention  des  Pharaons  :  Métésouphis  daigna  recevoir  en  personne  à  la  cata- 

racte l'hommage  des  chefs  d'Ouaouaît,  d'iritît  et  des  Màziou,  pendant  les 

premiers  jours  de  sa  cinquième  année-.  Le  guide  de  caravanes  le  plus  célèbre 

était  alors  Hirkhouf,  propre  cousin  de  Mikhou,  sire  d'Eléphantine.  Il  était 

entré  dans  la  carrière  sous  les  auspices  de  son  père  Iri,  l'ami  unique.  Un 

{Moinuncnts  divo's,  pl.  70-73,  p.  23-25),  plus  complètement  par  Pétrie  et  Griffitli  (A  Scason  in  Etiijpl, 
pl.  I-Xlll),  puis  par  les  membres  delà  Mission  Française  pendant  l'hiver  de  1892-1893. 

1.  Les  tombes  d'Assouàn,  longtemps  oubliées,  ont  été  déblayées  successivement  à  partir  de  1885, 
en  partie  par  les  soins  du  général  Grenlell  (IIaspero,  Études  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Egyp- 

tiennes,i.  I,  p.  2-46-251;  E.  W.  Budge,  Excavations  made  at  Assuân,  dans  les  Proceedings  de  la 
Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  X,  p.  4-40;  Bouriant,  les  Tombeaux  cVAssoiiân,  dans  le  Recueil  de 
Travaux,  t.  X,  p.  181-198;  Scheil,  Note  additionnelle  sur  les  tombeaux  d'Assouàn ,  dans  le  Recueil 
de  Travaux,  t.  XIV,  p.  94-9G;  E.  Schiaparelli,  Una  Tomba  Egiiiana  inedita  délia  VI'  Dinastia,  dans 
les  Memorie  délia  R.  Acc.  dei  Lincei,  Ser.  4",  t.  I,  part.  1,  p.  21-53). 

2.  Champollion,  Monuments  de  l'Egypte  et  de  la  Nubie,  t.  I,  p.  214;  Lepsius,  Den/nn..  IIG  b;  Pétrie, 
A  Season  in  Egypt,  pl.  XIII,  n"  338.  Les  termes  de  l'inscription  :  «  Le  roi  lui-même  alla  et  revint,  se 
levant  sur  la  montagne  pour  voir  ce  qu'il  y  a  sur  la  montagne  »,  prouvent  que  Métésouphis  inspecta  les 
carrières  en  personne.  Une  autre  inscription,  découverte  en  1893,  fournit  la  date  de  l'an  V  pour  son 
passage  à  Éléphantine,  et  ajoute  qu'il  y  entretint  des  relations  avec  les  chefs  des  quatre  grands  peuples 
nubiens  (Sayce,  Gleanings  from  ttie  Land  of  Egypt,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  XV,  p.  147-148). 
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roi  dont  on  ne  dit  point  le  nom,  peut-être  Ounas,  mais  plus  probablement 

Papi  1"'',  les  dépêcha  tous  deux  au  pays  d'Amamit.  Le  voyage  dura  sept  mois 

et  réussit  à  merveille'  :  le  souverain,  encouragé  par  cette  aubaine,  résolut  de 
faire  partir  un  convoi  nouveau.  Hirkiiouf  en  eut  seul  le  commandement;  il 

traversa  l'Iritît,  explora  les  cantons  de  Satir  et  de  Dar-i^os,  puis  rebroussa 

après  huit  mois  entiers  d'absence.  11  rapportait  avec  lui  des  marchandises  pré- 

l.A  MONTAGNK  D  ASSOUAM  ET  LES  TOMDEAUX   IlES  PKIlNCES  I)  ELKPHANTINE 

cieuses  en  quantité  telle  «  que  personne  n'en  avait  rapporté  autant  aupara- 

vant ».  11  ne  voulut  pas  rallier  sa  patrie  par  la  route  ordinaire;  il  s'enfonça 

hardiment  dans  les  Ouadys  étroits  qui  sillonnent  le  territoire  des  gens  d'iritît, 
déboucha  sur  le  district  de  Sitou,  au  voisinage  de  la  cataracte,  par  des  sen- 

tiers où  nul  des  voyageurs  officiels  qui  avaient  visité  l'Amamît  ne  s'était 

aventuré  jusqu'alors'.  Une  troisième  expédition,  qui  eut  lieu  probablement 

quelques  années  plus  tard,  l'entraîna  dans  des  régions  moins  fréquentées 

encore*.  11  quitta  par  la  voie  de  l'Oasis,  se  dirigea  vers  l'Amamît,  et  trouva  le 

1.  Pour  le  premier  voyage  de  Hirkhouf,  qu'il  entreprit  de  compte  à  demi  avec  son  père  Iri,  cf. 
ScHiAPARELLi,  Uiitt  Tomba  Eghiana  inedila  délia  VI"-  Diiiastia,  p.  18,  1.  4-6  de  l'inscription. 

"2.  Dessin  de  Boudier,  d'après  une  photographie  d' Insinger.  Les  portes  des  tombeaux  s'ouvrent  à 
mi-côte  :  la  longue  tranchée  qui  coupe  obliquement  la  pente  de  la  montagne  abrite  l'escalier  encore 
subsistant  qui  menait  aux  hypogées  des  temps  pharaoniques.  Sur  la  hauteur,  on  aperçoit  les  ruines 
de  plusieurs  mosquées  et  de  plusieurs  couvents  coptes;  cf.  la  vignette  p.  423  de  cette  Histoire. 

3.  Le  second  voyage  de  Hirkhouf  en  Iritit,  et  son  retour  par  Sitou  sont  l'acontés  sommairement 
dans  ScHiAPARELLi,  JJna  Tomba  Egi:iana  inedila  délia  VI"  Dinasiia,  p.  18-19,  1.  5-10  de  l'inscription. 

4.  Le  rescrit  relatif  au  Danga  est  daté  en  effet  de  l'an  II  de  Papi  II.  Métésouphis  I"  régna  quatorze 
ans,  d'après  le  fragment  59  du  Canon  lîoyal  de  Turin  (Lepsius,  Auswahl,  pl.  IV,  col.  vi),  où  Erman 
(Das  Bricf  des  Kônigs  Nefer-lie-re,  dans  la  ZeiUchrif'l,  t.  XXXI,  p.  72)  ne  veut  lire  que  quatre  ans. 
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pays  tout  en  émoi.  Les  shéikhs  avaient  convoqué  leurs  goums  et  se  prépa- 

raient à  porter  la  guerre  chez  les  Timihou,  «  vers  l'angle  occidental  du  ciel  », 
dans  les  parages  où  se  dresse  celui  des  piliers  qui  étaie  le  firmament  de  fer 

au  couchant.  Les  Timihou  étaient  probablement  de  race  et  de  langue  berbère'. 

Leurs  tribus,  venues  d'au  delà  le  Sahara,  vaguaient  à  travers  les  solitudes 

affreuses  qui  bornent  à  l'ouest  la  vallée  du  Nil.  Les  Egyptiens  devaient  veiller 

sur  elles  sans  cesse  et  se  prémunir  contre  leurs  incursions;  après  s'être  bornés 

longtemps  à  les  repousser,  ils  avaient  pris  enfin  l'offensive,  et  s'étaient  décidés 
à  les  pourchasser  dans  leurs  retraites,  non  sans  quelque  horreur  religieuse. 

Comme  les  habitants  de  Mendès  et  de  Busiris  avaient  caché  le  séjour  de  leurs 

morts  au  fond  des  marais  impraticables  qui  bordent  la  côte  du  Delta,  ceux 

de  Siout  et  de  Thinis  avaient  cru  d'abord  que  les  âmes  émigraient  au  delà 
des  sables  :  le  bon  chacal  Anubis  les  guidait,  par  la  gorge  de  la  Fente  ou 

par  la  porte  du  Four,  à  des  îles  de  verdure  éparses  dans  le  désert,  où  les  bien- 

heureux séjournaient  en  paix,  à  distance  médiocre  de  leurs  cités  natales  et 

de  leurs  tombeaux.  C'était,  nous  le  savons,  un  peuple  bizarre,  dont  tous  les 

citoyens  logeaient  au  cercueil  et  avaient  endossé  le  maillot  funèbre  —  ouUi  : 

les  Égyptiens  appelèrent  terre  des  emmaillotés  ou  des  momies,  Oiiît,  les 

Oasis  qu'il  avait  colonisées,  et  le  nom  demeura,  longtemps  après  que  le  pro- 
grès des  connaissances  géographiques  eut  refoulé  le  paradis  plus  loin  vers 

l'ouest  ".  Les  Oasis  tombèrent  l'une  après  l'autre  sous  la  domination  des  princes 

limitrophes,  celle  de  Bahnésa  entre  les  mains  du  seigneur  d'Oxyrrhynkhos, 

celle  de  Dakhel  aux  ordres  des  barons  de  Thinis'.  Les  Nubiens  de  l'Amamit 

avaient  probablement  affaire  à  ceux  des  Timihou  qui  possédaient  l'Oasis  de 

Doush,  prolongement  de  celle  de  Dakhel,  sur  le  pai'allèle  d'Éléphantine,  Ilir- 
khouf  les  accompagna,  réussit  à  rétablir  la  paix  entre  les  rivaux,  leur  persuada 

d' «  adorer  tous  les  dieux  de  Pharaon  »  :  il  réconcilia  ensuite  l'Iritît,  l'Amamit, 

l'Ouaouaît,  qui  vivaient  en  état  d'hostilité  perpétuelle,  en  fouilla  les  vallées, 

1.  .lusqu'à  présent  la  plus  ancienne  mention  connue  des  Timiliou  ne  l'enionliiit  qu'à  la  XII'"  dynastie 
(Chabas,  les  Papyrus  liu-raliqucs  de  Berlin,  p.  41-4^2).  Dévéi-ia(/rt  liare  si/pposrc  prolu-celliqiie  cal-ellc 
figurée  sur  les  nioituinents  égyptiens  ?  dans  la  Hevue  Arelicologique,  3°  série,  t.  IX,  p.  38-48)  les  rattachait 
aux  races  blanches  qui  peuplèrent  l'Afrique  du  Nord,  notamment  l'Algérie,  et  le  général  Kaidherbe  a 
cru  retrouver  leur  nom  dans  celui  des  Tamachek.  La  présence  de  mots  berbères,  constatée  en  égyptien 
dès  la  Xll=  dynastie  (iMaspuro,  On  Ihe  Naine  of  an  Egi/ptian  dog,  dans  les  Transactions  de  la  Société 
d'Archéologie  Biblique,  t.  V,  p.  127-1'28),  jointe  à  ce  l'ait  que  les  liabilants  de  l'oasis  de  Siouah  parlent 
encore  de  nos  jours  un  dialecte  berbère  (Basset,  le  Dialecte  de  Syouah),  semble  prouver  que  les 
Timihou  appartenaient  à  la  grande  race  qui  domine  aujourd'hui  dans  l'Afrique  du  Nord. 

-ï.  Maspep.o,  Etudes  de  Mythologie  et  d'Archéologie  Egyptiennes,  t.  II,  p.  iH-ill  ;  cf.  p.  232  de 
cette  Histoire  les  renseignements  déjà  donnés  sur  le  caractère  mystérieux  de  la  Grande  Oasis. 

3.  Le  premier  prince  de  Thinis  et  de  l'Oasis  que  nous  connaissions  est  l'Antouf  de  la  stèle  C  2(5  du 
Louvre,  qui  vivait  au  début  de  la  XII"*  dynastie  (Brucsch,  Reise  nuch  dev  Grossen  Oase,  p.  02-63). 
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y  réunit  assez  d'encens,  d'ébène,  d'ivoire  et  de  peaux  pour  en  charger  trois 
cents  ânes'.  II  eut  même  la  chance  d'acquérir  un  Danga  de  la  Terre  des  Mânes, 
semblable  à  celui  que  Biourdidi  avait  amené  du  Pouanît  quatre-vingts  ans 

plus  tôt,  sous  le  règne 

d'Assi^  Cependant  Mété- 
souphis  était  mort  et  son 

jeune  frère  Papi  II  lui  avait 

succédé,  depuis  un  an  déjà. 

Le  nouveau  roi,  heureux  de 

posséder  un  nain  qui  sût 

danser  le  dieu,  adressa  un 

rescrit  à  Hirkhouf  pour  lui 

témoigner  sa  satisfaction  ;  il 

lui  envoya  en  même  temps 

un  messager  spécial,  Ovmi, 

parent  éloigné  du  ministre 

de  Papi  I",  qui  devait  l'in- 
viter à  venir  rendre  compte 

de  sa  mission.  Le  bateau  où 

l'explorateur  s'embarqua 
pour  descendre  à  Memphis 

portait  aussi  le  Danga,  et  le 

Danga  devient  désormais  le 

personnage  important  de  la 

troupe.  C'est  pour  lui  que 
tous  les  officiers  royaux,  tous  les  seigneurs,  tous  les  collèges  sacerdotaux 

préparent  ponctuellement  des  vivres  et  des  équipages;  sa  santé  est  plus  pré- 

cieuse que  celle  de  son  guide,  et  l'on  veille  anxieusement  à  ce  qu'il  ne  s'échappe 

point,  (c  Quand  il  sera  avec  toi  dans  le  bateau,  fais  qu'il  y  ait  des  gens  avisés 

à  côté  de  lui,  de  peur  qu'il  ne  tombe  à  l'eau;  quand  il  reposera  pendant  la 

nuit,  fais  que  des  gens  avisés  reposent  à  côté  de  lui,  de  peur  qu'il  ne  se 
sauve  rapidement  de  nuit.  Car  Ma  Majesté  préfère  voir  ce  nain  plus  que  tous 

1.  Le  troisième  voyage  d'IIirkhouf  est  raconté  plus  longuement  que  les  autres.  La  partie  de 
l'inscription  qui  en  contenait  le  détail  a  malheureusement  souffert  beaucoup  plus  que  le  reste,  et plusieurs  lignes  renferment  des  lacunes  difficiles  à  combler  ;  cf.  Schiapariu.li,  Vna  Tomba  Eçjiziana 
inediia  délia  VI"  Dinastia,  p.  19,  1.  10-l  i  du  texte  hiéroglyphique  et  p.  ii-Ti. 

2.  Sur  ce  Danga  ramené  en  Égypte  sous  Assi,  voir  ce  qui  est  dit  à  la  page  307  de  cette  Histoiie. 
3.  Dessin  de  Faiwher-Gitdiii,  d'après  une  pliolograpliie  d' Alexandre  Gaijel,  prise  en  1892. 

HIRKHOUK  RECEVANT   L  HOMMAGE  FUNERAIRE  DE  SON  FILS 
À  LA  l'ORTE  DE  SON  TOMBEAU''. 
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les  trésors  qu'on  importe  du  pays  de  Pouanît'.  »  Hirkhouf,  de  retour  à 
Éléphantine,  grava  sur  la  façade  de  son  tombeau  la  missive  royale  et  le  récit 

détaillé  de  ses  caravanes  aux  terres  du  Midi^ 

Ces  courses  répétées  produisirent  à  la  longue  des  résultats  plus  sérieux  et 

plus  durables  que  la  capture  d'un  nain  savant,  ou  la  fortune  d'un  seigneur 

aventureux.  Les  peuples  que  les  marchands  visitaient,  à  force  d'entendre 

parler  de  l'Egypte,  de  son  industrie,  de  sa  force  militaire,  finissaient  par 
concevoir  pour  elle  une  admiration  et  un  respect  mêlés  de  crainte  :  ils  appre- 

naient à  la  considérer  comme  une  puissance  supérieure  à  tout,  et  son  roi 

comme  un  dieu  à  qui  personne  ne  devait  résister.  Ils  lui  empruntaient  ses 

cultes,  ils  lui  prêtaient  leur  hommage,  ils  lui  mandaient  des  présents  :  elle 

les  gagnait  par  sa  civilisation  avant  de  les  subjuguer  par  ses  armes.  On  ne  sait 

quel  parti  Nofirkerî  Papi  11  tira  de  leurs  dispositions  pour  étendre  son  empire 

vers  le  sud.  Les  explorations  ne  tournaient  pas  toutes  aussi  heureusement  que 

celles  du  seigneur  Hirkhouf,  et  l'un  au  moins  des  princes  d'Eléphantine, 

Papinakhîti,  trouva  la  mort  au  cours  de  l'une  d'elles.  Papi  II  l'avait  envoyé  en 

mission  après  tant  d'autres,  «  pour  profiter  sur  les  Ouaouaiou  et  sur  l'h'itit  ». 

11  tua  beaucoup  de  monde  dans  cette  razzia  et  y  ramassa  grand  butin,  qu'il 
partagea  avec  Pharaon;  «  car  il  était  à  la  tête  de  nombreux  guerriers  choisis 

parmi  les  plus  braves  »,  ce  qui  lui  permettait  de  réussir  dans  les  aventures 

que  Sa  Sainteté  daignait  lui  confier.  Une  fois  pourtant  le  roi  l'employa  dans 

des  régions  qu'il  connaissait  sans  doute  moins  bien  que  la  Nubie,  et  la  chance 

se  déclara  contre  lui.  H  avait  reçu  l'ordre  de  se  rendre  chez  les  Amou,  chez  les 

Asiatiques  qui  habitaient  la  péninsule  du  Sinai,  et  de  refaire  en  petit  par  le 

Sud  l'expédition  qu'Ouni  avait  menée  contre  eux  par  le  Nord  :  il  y  alla,  et, 
son  séjour  terminé,  il  choisit  la  route  de  mer  pour  revenir.  Cingler  vers  le 

Pouanît,  puis  remonter  le  long  de  la  côte  jusqu'à  la  Tête  de  Nekhabît,  débar- 

quer en  cet  endroit  et  piquer  droit  sur  Eléphantine  par  le  plus  court,  l'entre- 

prise n'offrait  en  elle-même  rien  d'extraordinaire,  et  plus  d'un  l'avait  sans 

doute  accomplie  parmi  les  voyageurs  ou  les  généraux  de  l'époque  ;  Papinakhîti 
échoua  misérablement.  Comme  il  était  occupé  à  construire  son  bateau, 

les  Hirou-Shâîtou  tombèrent  sur  lui  et  le  massacrèrent  avec  le  détache- 

1.  Le  rescrit  de  Papi  II  a  été  publié  par  Schiaparelli,  Uiia  Tomba  Egiziana,  p.  lO-'i'i;  cC  sur  le  Danga 
en  Éfjypte  Maspero,  Eludes  de  Mythologie  et  d'Arc/irologie  Egyptiennes,  t.  II,  p.  •iS'J-iiS. 

2.  Pour  l'étude  des  inscriptions  de  Hirkhouf,  outre  le  mémoire  de  Schiaparelli  que  j'ai  cité  fré- 
queminent  dans  les  notes  des  pages  précédentes,  voir  les  deux  articles  d'Erraan,  dans  la  Zcils.  d.  D. 
Morg.  Ges  ,  t.  XLVI,  p.  574-57'J,  et  dans  la  Zeitschrifl  fur  /Egyptische  Sprache,  t.  XXXI,  p.  65-73, 
et  celui  de  Maspero,  dans  la  licvue  Critique,  189'2,  t.  II,  p.  3.^7-366. 
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ment  de  troupes  qui  l'accompagnait  :  le  reste  de  ses  soldats  ramena  son 
cadavre  qui  fut  enterré  dans  la  montagne  en  face  de  Syène,  à  côté  des 

autres  princes'.  Le  temps  ne  manqua  pas  à  Papi  H  pour  venger  la  mort  de 
son  féal  ni  pour  lancer  de  nouvelles  expéditions 

vers  l'Iritît,  dans  l'Amamît.  et  par  delà,  si  vrai- 

ment il  régna  plus  de  quatre-vingt-dix  ans,  ^ 

comme  le  prétend  l'auteur  du  Canon  chro- 

nologique de  Turin  ̂ ,  mais  les  monuments 

sont  presque  muets  sur  son  compte  et  ne 

nous  apprennent  rien  de  ce  qu'il  put 
faire  en  Nubie.  Une  inscription  de  sa 

deuxième  année  prouve  qu'il  continua 

d'exploiter  les  mines  du  Sinai  et 

qu'il  les  défendit  contre  les  Bé- 

Idouins^  D'autre  part,  le  nombre  et 
a  beauté  des  tombeaux  où  il  est  nommé 

semblent  attester  que  l'Egypte  ne  perdit 

rien  de  sa  prospérité^.  Les  découvertes 

récentes  lui  ont  rendu,  comme  à  ses  prédécesseurs  immédiats,  une  réalité 

que  n'ont  plus  beaucoup  des  Pharaons  moins  éloignés  de  nous.  Ces  pyra- 
mides dont  nous  déchiffrons  le  sobriquet  dans  les  textes,  ou  les  a  déblayées  à 

TKTK   DE  I.A  MOMIE  DE  NETKSOUPHIS  I'- 

1.  Inscription  du  loiiibcau  de  Papiiia/i/iili,  dccouverle  fn\l  H9i-1 893  et  communiquée  par  M.  [iouriunl. 
2.  Lepsiiis,  Ansivahl,  pl.  IV,  col.  vi,  fragm.  59.  Les  fragments  de  Manéthon  (édit.  Unger,  p.  UH,  10(3) 

et  le  Canon  d'Éiatosthènes  (Fragm.  chronol.,  édit.  C.  Muller,  p.  183)  s'accordent  à  lui  prêter  un règne  de  cent  ans,  ce  qui  pourrait  faire  croire  que  le  chiffre  des  unités  perdu  dans  le  Canon  de  Turin 
était  un  neuf  :  Papi  II  serait  mort  dans  la  centième  année  de  son  règne.  Le  règne  de  cent  ans  est 
impossible  :  Mihtinisaouf  I"  ayant  régné  quatorze  ans,  il  faudrait  admettre  que  Papi  II,  fils  de  Papi  I"', 
aurait  vécu  cent  quatorze  ans  au  moins,  même  en  admettant  qu'il  fût  enfant  posthume.  La  solution  la 
plus  simple  consisterait  à  supposer  :  1°  ou  que  Papi  II  vécut  cent  ans,  comme  plus  tard  Ramsès  11,  et 
que  l'on  a  confondu  ses  années  de  vie  avec  ses  années  de  règne  ;  2=  ou,  qu'étant  frère  de  Mihtimsaouf  I"', 
il  fut  considéré  comme  associé  au  trône,  et  que  les  cent  années  de  règne,  renfermant  les  quatorze 
années  de  ce  dernier  prince,  s'identifient  avec  les  cent  années  de  vie.  On  peut  croire  encore  que  les 
chronographes,  manquant  de  renseignements  sur  la  VIII"  dynastie,  ont  comblé  la  lacune  qu'ils  trou- 

vaient dans  leurs  annales,  en  allongeant  le  règne  de  Papi  II,  qui  de  toute  façon  devait  être  fort  long. 
3.  LoTTiN  DE  Laval,  Voyage  dans  la  presqu'île  du  Sinai,  Ins.  hiér.,  pl.  4,  n"  1  ;  Lepsius,  Denlan.,  Il, 

•116  a;  Account  of  Ihe  Survey,  p.  17-4.  Il  exploita  également  les  carrières  de  Ilàtnoubou  (Blackden- 
Frazer,  Collection  of  Hieratic  Graffiti  from  tlie  Alabasier  Quarry  of  Hat-nub,  pl.  XV,  3). 

4.  Dessin  de  Boudier,  d'après  la  photographie  d'Emile  ISriujsch-Bey .  La  momie  est  déposée  aujour- 
d'hui au  Musée  de  Gizéh  (cf.  Maspero,  Guide  du  Visiteur  au  Musée  de  Boulaq,  p.  347-348,  n"  .=;2oO). 

5.  A  Kasr-es-Sayad,  n"  1-2  (Prisse  d'Avennes,  Lettre  à  M.  Champollion-Figeac,  dans  la  Reiue 
Archéologique,  i'"  série,  t.  I,  p.  732-733,  et  Monuments  égyptiens,  pl.  V;  Lepsws.  Denhni.,  Il,  113  g., 
114  c-/),  à  Assouàn  (Budge,  Excavations  inade  al  Aswéin,  dans  les  Proeeedinqs  de  la  Société  d'Archéo- 

logie Biblique,  t.  X,  p.  17  sqq.;  Boup.iant,  les  Tombeaux  d'Assouân,  dans  le  Hecueil,  t.  X,  p.  ISl  sqq.),  à 
Mohammed-beni-Koufour  (Sayce,  Glcanings  front  tlie  Land  of  Egypt,  dans  le  Hecueil,  t.  XIII,  p.  65-67; 
cf.  Maspero,  Sur  l'inscription  de  Zâou,  ibid.,  p.  67-70),  à  Abydos  (Mariette,  Catalogue  Général,  p.  8, sqq.),  h  Saqqarah  (.Maspero,  Quatre  Années  de  fouilles,  dans  les  Mémoires  présentés  par  les  membres  de 
la  Mission  arcliéologique  française  au  Caire,  t.  I,  p.  194  207). 
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Saqqarah,  et  les  inscriptions  qu'elles  renferment  nous  révèlent  le  nom  du 

souverain  qui  y  reposait.  Ounas,  Téti  111,  Papi  1''',  Métésouphis  P',  Papi  II  sont 
maintenant  pour  nous  des  personnages  aussi  nettement  définis  que  Ramsès  II 

et  que  Séti  P'  ;  même  la  momie  de  Métésouphis  a  été  découverte  près  de  son 

sai'cophage,  et  on  la  voit  sous  verre  au  Musée  de  Gizéh.  Le  corps  est  grêle, 

délicat;  la  tête  est  fine,  parée  de  la  grosse 

^  tresse  des  adolescents,  et  les  traits  s'en  dis- 

I  ̂      cernent  aisément,  bien  que  la  mâchoire  infé- 

!        1  l'ieure  ait  disparu  et  que  la  pression  des  ban- 

PLAN   DK  I.A  PYRAMinU  I)  OUNAS,    HT  COUPE  LONfilTlIUINALF, 
IIF.S  r.HAMPIlF.S  (JUI   I.A  COMPOSK MT  ' . 

^  delettes  ait  écrasé  le  nez.  Toutes  les  pyra- 

mides du  groupe  sont  conçues  sur  un  type  uniforme,  dont  celle  d'Ounas  avait 

fourni  le  modèle.  La  porte  s'ouvre  dans  le  milieu  de  la  face  Nord,  au-dessous 
de  la  première  assise,  au  niveau  du  sol.  Un  canal  incliné,  obstrué  de  pierres 

énormes,  conduit  à  une  antichambre  qui,  tantôt  reste  entièrement  nue,  tantôt 

se  revêt  de  longues  colonnes  d'hiéroglyphes  :  un  couloir  horizontal,  coupé 
en  son  milieu  par  trois  herses  de  granit,  au  bout,  une  salle  presque  carrée, 

à  gauche  trois  cellules  basses  et  sans  ornements,  à  droite  la  chambre  oblongue 

011  s'élève  le  sarcophage.  Le  toit  des  deux  pièces  pi'incipales  était  pointu. 

Il  se  composait  de  larges  poutres  en  calcaire,  accotées  l'une  à  l'autre  par 

l'extrémité  supérieure,  appuyées  sur  une  sorte  de  banquette  continue  qui  déli- 

mitait l'aire  du  caveau  :  la  première  rangée  était  surmontée  d'une  seconde, 

celle-ci  d'une  troisième,  et  les  trois  réunies  défendaient  efficacement  les 

appartements  du  mort  contre  la  poussée  des  matériaux  accumulés  ou  contre 

les  attaques  des  voleurs.  La  partie  des  murs  qui  avoisine  le  sarcophage  est 

décorée  chez  Ounas  de  ces  ornements  multicolores  et  de  ces  portes  sculptées 

et  peintes  qui  imitent  la  façade  d'une  maison  :  c'est  en  effet  la  demeure 

du  double,  dans  laquelle  il  réside  avec  le  cadavre.  Les  inscriptions  sont  des- 

tinées, de  même  que  les  tableaux  des  hypogées,  à  fournir  le  souverain  défunt 

de  provisions,  à  écarter  loin  de  lui  les  serpents  et  les  dieux  malfaisants,  à 

1.  D'après  les  relevés  de  Maspero,  la  Pyramide  d'Ounas,  dans  le  Recitcil  de  Travaux,  t.  IV,  p.  177. 



MÉTÉSOUPHIS  II,  NITOKRIS  ET  SA  LÉGENDE. 
437 

empêcher  son  âme  de  mourir,  à  l'introduire  dans  la  barque  du  Soleil  ou  dans 

le  paradis  d'Osiris.  Elles  forment  comme  un  livre  immense  dont  les  chapitres 

se  retrouvent  épars  sur  les  monuments  des  époques  postérieures.  Et  ce  n'est 

LA  CHAMDRE  FIIiNÉRAIRF.  DE  I.A  I'YRA>llt>E   ET  LE  SARCOPHAGE  d'oUMAS  ' . 

pas  seulement  la  religion  qu'elles  nous  restituent,  c'est  la  langue  la  plus 

ancienne  de  l'Egypte  :  la  plupart  des  formules  qu'on  y  lit  ont  été  rédigées 
sous  les  premiers  rois  humains,  peut-être  même  avant  Ménès^ 

La  VP  dynastie  se  perd  dans  la  légende  et  dans  la  fable.  Elle  compta 

encore  deux  souverains  après  Papi  Nofirkerî,  Mirnirî  Mihtimsaouf  (Métésou- 

1.  Dessin  de  Boiidier,  d'après  wic  p/iotoi/raphie  d'Emile  Bnigsch-Bei/,  prise  en  I8SI. 
2.  Maspero,  Archéoloyie  Égyptienne,  p.  132-13G.  Les  textes  gravés  dans  les  chambres  de  ces 

curieuses  pyramides  ont  été  publiés  in-oxtenso  dans  le  Recueil  de  Travaux,  du  t.  IV  au  t.  XIV. 
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phis)  II  et  Nîtaouqrit  (Nitokris)'.  Métésouphis  II  fut  tué,  dit-on,  dans  une 
émeute,  un  an  après  son  avènements  Sa  sœur  Nitokris,  la  Belle  aux  joues  de 

rose,  qu'il  avait  épousée  selon  la  coutume,  lui  succéda  et  le  vengea.  «  Elle 

bâtit  une  immense  salle  souterraine;  puis,  sous  prétexte  de  l'inaugurer,  mais 
en  réalité  dans  une  tout  autre  intention,  elle  invita  à  un  grand  repas  et  reçut 

dans  cette  salle  bon  nombre  d'Egyptiens,  de  ceux  qu'elle  savait  avoir  été 
surtout  les  instigateurs  du  crime.  Pendant  la  fête,  elle  détourna  les  eaux  du 

Nil  dans  la  salle  par  un  canal  qu'elle  avait  tenu  caché.  Voilà  ce  qu'on  raconte 

d'elle.  On  ajoute  qu'après  cela,  la  reine  se  jeta  d'elle-même  dans  une  grande 

chambre  remplie  de  cendres,  afin  d'éviter  le  châtiments  »  Elle  avait  terminé 
la  pyramide  de  Mykérinos;  elle  lui  avait  donné  ce  coûteux  revêtement  de 

syénite  qui  excitait  l'admiration  des  voyageurs;  elle  dormait  dans  un  cer- 
cueil de  basalte  bleu,  au  centre  même  du  monument,  au-dessus  de  la  chambre 

secrète  où  le  dévot  Pharaon  avait  caché  sa  momie*.  Les  Gi-ecs,  à  qui  leurs 

drogmans  débitaient  l'histoire  de  la  Belle  aux  joues  de  rose,  métamorphosèrent 
la  princesse  en  courtisane  et  substituèrent  au  nom  de  Nitokris  le  nom  plus 

harmonieux  de  Rhodopis,  qui  traduisait  exactement  l'épithète  caractéi  istique 

de  l'Égyptienne''.  Un  jour  qu'elle  se  baignait  dans  le  fleuve,  un  aigle  lui  vola 

une  de  ses  sandales  dorées,  l'emporta  dans  la  direction  de  Memphis  et  la  laissa 

tomber  sur  les  genoux  du  roi  qui  rendait  la  justice  en  plein  air.  Celui-ci, 

émerveillé  et  par  la  singularité  de  l'aventure  et  par  la  beauté  du  soulier 
mignon,  tit  chercher  dans  tout  le  pays  la  femme  à  laquelle  il  appartenait  : 

Rhodopis  devint  ainsi  reine  d'Egypte  et  put  se  construire  une  pyramide".  Le 

1.  Métésouphis  H  est  nioiitioniK'  d.ins  la  tahie  d'Ahydos  (Wariettk,  la  Nouvelle  Table  d'Ahydos,  p.  10; 
cf.  lievue  Archéi)lu(jiqur,  i"  série,  t.  Xlll.  p.  88),  coiuiiie  dans  Manéthon  (édit.  TJngkr,  p.  lOG).  Nitaou- 
qrit  est  nommée  dans  Manétlion  (édit.  U.nt.kii,  p.  lOi,  KKi),  dans  Ératosthènes  {Frayin.  clironol.,  p.  iS'.i) 
et  dans  le  canon  l'oyal  de  Turin  (Lei>suis,  Auswahl  der  wiehtigsleii  Urlaïuden,  pl.  IV,  cok  v,  l'ragm.  43) 
où  elle  fut  découverte  par  E.  de  Rougé  {Examen  de  l'Ouvrage  de  M.  le  Chevalier  de  Bunsen,  II,  p.  .'i). 
Lesueur  {Cliwnolof/ie  des  rois  d'ÉgypIe,  p.  223,  208),  puis  Stern  (Die  Randhernertaingen  in  deni 
manethonisclirr  Kœnigscanon ,  dans  la  Zeilschrifl ,  188.5,  p.  92)  ont  soutenu  que  Nitaouqrit  n'était pas  un  nom  île  femme,  et  que  la  reine  Nitokris  était  un  Pharaon  Nitaqerti.  Meyer  (Geschichle  des 
Alterthums,  t.  1,  p.  104-l();j,  et  Geseliicliie  des  Allen  /Egyplcns,  p.  139)  ne  croit  pas  que  la  INîtaouqrit 
du  Papyrus  suive  immédiatement  Métésouphis,  mais  il  intercale  plusieurs  rois  entre  les  deux. 

2.  Makéthom,  édit.  UiNr.iiR,  p.  102,  100-107,  ne  mentionne  pas  ce  fait,  mais  la  légende  racontée  par 
Hérodote  disait  que  Nitokris  avait  voulu  venger  le  roi  son  frère  et  son  prédécesseur,  tué  dans  une 
révolution,  et  de  l'énoncé  même  des  faits  il  résulte  que  ce  frère  anonyme  était  le  Métésouphis  de 
Manéthon  (Hkkodote,  11,  c).  Le  papyrus  de  Turin  (Lepsius,  Auswahl  der  ivichligslen  Urtainden,  pl.  IV, 
col.  VI,  fragm.  59)  attribue  à  Mihtirasaouf-Métésouphis  11  un  an  et  un  jour  de  l'ègne. 

3.  IlÉRODOTii,  Il,c;  cf.  WiF.riEJiANN,  Hnodofs  Zweites  Buch,  p.  399-400. 
A.  La  légende  d'après  laquelle  la  troisième  pyramide  avait  été  construite  par  une  femme,  a  été 

recueillie  par  Hérodote  (II,  cxxxiv)  :  E.  de  Bunsen,  la  rapprochant  des  observations  de  Vyse,  eut 
l'idée  d'attribuer  à  Nitokris  l'agrandissement  du  monument  (JEgyjjtens  Sicile,  t.  II,  p.  23G-238),  qui 
me  paraît  être  l'œuvre  de  Mykérinos  lui-même  ;  cf.  ce  qui  est  dit  p.  376,  380-381  du  présent  volume. 

ri.  Lepsuis,  Chronologie  der  Allen  Mgypter,  p.  304  sqq. 
0.  StraboiN,  XVII,  p.  808;  c'est,  ainsi  qu'on  l'a  remarqué  souvent,  une  forme  du  conte  de  (]endrill(in . 

M.  Piehl  (Noies  de  Philologie  Egyptienne,  §  2,  dans  les  Procecdings  do  la  Société  d'Archéologie 
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christianisme  et  la  conquête  arabe  n'effacèrent  pas  entièrement  le  souvenir  de 

la  princesse  courtisane.  «  On  dit  que  l'esprit  de  la  pyramide  méridionale  ne 

paroist  jamais  dehors  qu'en  forme  d'une  femme  nuë,  belle  au  reste,  et  dont 

les  manières  d'agir  sont  telles  que,  quand  elle  veut  donner  de  l'amour  à  quel- 

qu'un et  luy  faire  perdre  l'esprit,  elle  luy  rit,  et,  incontinent,  il  s'appi"oche 

d'elle  et  elle  l'attire  à  elle  et  l'atfolle  d'amour;  de  sorte  qu'il  perd  l'esprit 

sur  l'heure  et  court  vagabond  par  le  pays.  Plusieurs  personnes  l'ont  veue 

tournoyer  autour  de  la  pyramide  sur  le  midy  et  environ  soleil  couchant'.  » 

C'est  Nitokris  qui  hante  encore  le  monument  de  sa  honte  et  de  sa  grandeur^. 

Après  elle,  la  légende  même  s'évanouit  et  l'histoire  d'Egypte  n'est  plus 

qu'un  blanc  durant  plusieurs  siècles.  Manéthon  admet  encore  deux  dynasties 

memphites,  dont  la  première  compta  soixante-dix  rois  pendant  soixante-dix 

jours.  Akhthoès,  le  plus  cruel  des  tyrans,  vint  ensuite  et  persécuta  longtemps 

ses  sujets;  il  fut  enfin  saisi  de  folie  furieuse  et  mourut  sous  la  dent  d'un  cro- 

codile. On  raconte  qu'il  était  originaire  d'Héracléopolis,  et  les  deux  dynasties 

qui  lui  succédèrent,  la  IX*^  et  la  X'^,  furent  Héracléopolitaines  comme  lui^  La 

table  d'Abydos  est  incomplète  \  le  Papyrus  de  Turin  trop  mutilé  pour  nous 

renseigner  exactement  en  l'absence  d'autres  documents^  ;  les  contemporains 

des  Ptolémées  ignoraient  à  peu  près  entièrement  ce  qui  s'était  passé  de  la  fin 

de  la  Vl''  au  commencement  de  la  XIl"  dynastie,  et  les  égyptologues,  ne  ren- 

contrant aucun  monument  qu'ils  pussent  attribuer  à  cette  époque,  en  avaient 

conclu  aussitôt  que  l'Egypte  avait  subi  une  crise  redoutable,  dont  elle  ne 

s'était  sauvée  qu'à  grand'  peine".  Les  prétendus  Héracléopolitains  de  Mané- 

Biblique,  t.  XI,  p.  'i'i  1-223)  ;i  émis  l'idée  que  l'épithètc  de  Rliodopis,  Hougc-Visage,  avait,  été  d'aijord 
appliquée  au  fii'and  Sphinx  de  Gizéh,  dont  la  face  est  en  effet  peinte  en  rouge;  un  abus  d'étymologie 
populaire  aurait  donné  à  Nîtaouqrit  la  valeur  de  Bouge-Visage,  et  le  génie  mauvais  au  visage  rouge 
qui  animait  le  Sphinx  serait  devenu  la  Rhodopis  qui  habitait  la  troisième  pyramide. 

1.  L'Egypte  de  Murladi  fils  du  Gaphiplie,  de  la  Iraduelion  de  M.  Vattikr.  A  Paris,  MDCLXVI,  p.  63. 
2.  Voici  le  tableau  de  la  VI»  dynastie  avec  les  dates  très  a|)proximatiyes  des  rois  qui  la  composent  : 

d  après  manethon 
Othoiîs   30 
Phios   53 
Métésouphis   7 
Phiops   100 
Mf.ntksouphis   1 
Nitokris   12 

I)  APRF.S    LE    CANON   DE    TURIN    ET    LES  MONUMENTS 
Téti  III  3808-3798?   ? 
MiRiRi  Papi  I"  3797-3777  y   20 
MiRNiRf  I"  MiHTiMSAOUF  \"  3776-3762?  U 
NoFiRKERÎ  Papi  II  3761-3061?.  .  .  .  90+? 
MiRNiRÎ  II,  Miiitimsaouf  II  3G00-3G.o9?  1  an  1  m. 
NiTAOUQRlT  3G58?    ? 

3.  Manéthon,  édit.  Unger,  p.  107-108. 
A.  Elle  compte  entre  Métésouphis  II  et  Monthotpou  Nibkhrôouri  de  la  XI"  dynastie  dix-huit  rois 

parmi  lesquels  on  ne  rencontre  point  un  certain  nombre  des  souverains  dont  nous  aurons  à  parler. 
5.  Les  fragments  du  Canon  Royal  de  Turin  qui  se  rapportent  à  cette  époque  ont  été  classés  inexac- 

tement par  Lepsius  (Ausiealil  der  wielithjstcn  Urkunden,  pl.  IV,  col.  V-VI,  n'-'iS,  47,  48,  59,  61),  plus 
régulièrement  par  Lauth  (il/a;îe///o  und  der  Tiii-incr  Kôiiigspapyrus,  col.  IV-V)  et  surtout  par  Lieblein 
[Hecherehes  sur  la  Chronologie  Egyptienne,  pl.  II,  III). 

6.  Marsham  (Canon  Chronicus,  édit.  de  Leipzig,  1676,  p.  29)  déclarait  déjà  au  xvii"  siècle  qu'il 
n'éprouvait  guère  d'hésitation  à  considérer  les  Héracléotes  comme  identiques  aux  successeurs  cle 
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thon  auraient  été  en  réalité  les  chefs  d'un  peuple  barbare  d'origine  asiatique, 

ces  Maîtres  des  Sables  qu'Ouni  avait  châtiés  si  rudement,  mais  qui  auraient 

envahi  le  Delta  peu  après,  s'y  seraient  installés  dans  Héracléopolis  la  petite 
comme  dans  leur  capitale,  et  auraient  dominé  de  là  sur  toute  la  vallée.  Us 

auraient  détruit  beaucoup,  n'auraient  rien  édifié;  l'état  de  sauvagerie  dans 
lequel  ils  auraient  plongé  les  vaincus  et  se  seraient  enfoncés  eux-mêmes, 

expliquerait  l'absence  de  monuments  qui  caractérise  leur  époque.  Cette  hypo- 

thèse ne  s'appuie  sur  aucune  preuve  directe;  même  ce  vide  monumental  dont 

on  a  tiré  un  argument  à  l'appui  de  la  thèse  commence  à  se  combler'.  La  suite 
des  règnes  manque  et  le  détail  des  révolutions;  mais  on  connaît  plusieurs 

rois,  certains  faits  de  leur  histoire,  et  l'on  entrevoit  la  marche  générale  des 

événements.  La  Vil"  et  la  \  111''  dynastie  sont  Memphites,  et  les  noms  seuls  en 

feraient  foi,  quand  nous  n'aurions  pas  à  cet  égard  le  témoignage  précis  de 
Manéthon  :  celui  qui  y  revient  le  plus  fréquemment  est  Nofirkerî,  le  prénom 

de  Papi  11,  et  un  Papi  HI  y  figure  qui  s'intitule  Papi-Sonbou  pour  se  distinguer 

de  ses  homonymes \  Le  peu  qu'on  disait  d'eux  sous  les  Ptolémées,  la 
légende  même  des  soixante-dix  Pharaons  gouvernant  soixante-dix  jours, 

trahit  une  période  de  troubles  où  le  pouvoir  changea  rapidement  de  main^  De 

fait,  les  successeurs  de  Nitokris  au  Papyrus  royal  de  Turin  ne  font  guère 

qu'apparaître  sur  le  trône'  :  Nofirkerî,  un  an,  un  mois,  un  jour;  —  Nofirous, 

Ménès-llisraim  qui  régnèrent  sur  la  Mestraîa,  c'est-à-dire  sur  le  Delta  seul.  L'idée  d'une  invasion  asia- 
tique, analogue  à  celle  des  Hyksos,  émise  par  Mariette  (Aperçu  de  l  Histoire  d'Egypte,  3"  édit.,  1874, 

p.  33-34)  et  acceptée  par  Fr.  Lenormant  (Manuel  d'Histoire  Aneienne,  3'  éd.,  t.  I,  p.  34G-347),  a  trouvé 
ses  principaux  délenseurs  en  Allemagne.  Bunsen  (jEfjypteiis  Sletlr,  t.  II,  p.  264-270)  fît  des  Iléra- 
cléopolitains  deux  dynasties  secondaires  ayant  régné  ensemble  dans  la  Basse-Égypte,  et  originaires 
d'Héracléopolis  dans  le  Delta  :  ils  auraient  été  contemporains  des  derniers  Memphites,  ainsi  que  des 
premiers  Thébains.  Lepsius  (Kœnif/slmch,  p.  21-23)  accepta  et  crut  reconnaître  chez  les  Héracléopoli- 
tains  du  Delta  les  prédécesseurs  des  Ilyksos,  idée  qu'lîbers  défendit  {/Ef/ypieii  und  die  Diïciier  Moses, 
p.  153  sqq.)  et  que  Krall  développa  en  identifiant  les  envahisseurs  inconnus  avec  les  Hirou-Shàitou 
(Die  Yorlniïfer  der  Hijksos,  dans  la  Zeitschrift,  1879,  p.  34-36,  64-67,  Die  Composition  und  die 
Schicksale  des  Manelhnnise/ien  Ciescliichtsirerlies,  p.  81  sqq.,  et  Nocli  Einnial  die  Heritsâ,  dans  la 
Zeitschrift,  1880,  p.  121-123)  :  elle  a  été  adoptée  par  Ed.  Meyer  (Gcschic/ile  des  Alterlhu/ns,  t.  1, 
p.  103  sqq.,  et  Gesckichte  des  Allen  jEqyptens,  p.  141  sqq.). 

1.  A  vrai  dire,  il  n'a  jamais  existé  complètement,  mais  les  nionumenis  provenant  de  cette  époque 
avaient  été  mal  classés.  Cf.  à  ce  sujet  Maspero,  Quatre  Années  de  fouilles,  dans  les  Mémoires  de  la  Mis- 

sion du  Caire,  t.  I,  p.  133-238  sqq.;  Lieblein,  Recherches  sur  la  Chronologie  Égyptienne,  p.  4G-4'J 
A.  Baillet,  Monuments  des  Vlll^-X'  dynasties,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  XII,  p.  48-53. 

2.  Us  ont  été  reconnus  Memphites  par  Mariette  (la  Nouvelle  Table  d'Abydos,  p.  17  :  cf.  Revue 
Archéologique,  2"  Série,  t.  XIII,  p.  90),  par  Lieblein  (Recherches  sur  la  Chronologie,  p.  43  sqq.)  et 
par  Brugsch  (Gcschichtc  jEgyptens,  p.  105-106);  Laulh  (Manelho,  p.  213,  et  Ans  /Egyptens  Voneit, 
p.  178  sqq.)  propose  de  les  identifier  avec  les  Héracléopolitains,  bien  qu'on  ne  retrouve  sur  cette 
liste  aucun  des  noms  royaux  que  les  monuments  nous  obligent  d'attribuer  aux  IX"  et  X'  dynasties. 

3.  L'explication  de  M.  Lauth  (Aus  /Egyptens  Vorzeif,  p.  169-170),  d'après  laquelle  Manéthon 
aurait  considéré  comme  formant  une  dynastie  indépendante  les  cinq  prêtres  Memphites  qui  firent 
l'interrègne  pendant  les  soixante-dix  jours  de  l'embaumement  de  ̂ 'itokris,  est  certainement  fort 
ingénieuse,  mais  elle  n'est  que  cela.  La  donnée  légendaire  dont  Manéthon  s'est  inspiré  indiquait  bien 
soixante-dix  rois  successifs  ayant  régné  soixante-dix  jours  à  eux  tous,  un  roi  par  jour. 

4.  Papyrus  de  Turin,  fragm.  53  et  61,  dans  Lepsius,  Aitswahl  der  wichtigsten  Vrhunden,  pl.  IV. 
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([Liatre  ans,  deux  mois,  un  jour;  —  Abou,  deux  ans,  un  mois,  un  jour.  Chacun 

d'eux  espéra  sans  doute  jouir  de  son  pouvoir  souverain  plus  longtemps  que 

ses  prédécesseurs,  et,  comme  l'Ati  de  la  Vl"  dynastie,,  ordonna  dès  son 

avènement  qu'on  lui  devisât  sans  tarder  une  pyramide  :  aucun  n'eut  le  temps 

d'achever  la  bâtisse,  ni  même  de  la  pousser  assez  loin  pour  que  la  trace  en 

demeurât.  Comme  ils  n'avaient  pas  de  tombeau  qui  les  l'appelât  à  la  postérité, 

leur  souvenir  mourut  avec  la  génération  qui  les  avait  vu  régner.  L'autorité 

royale  s'amoindrit  à  tant  changer  de  main,  sa  faiblesse  favorisa  l'accrois- 
sement des  familles  féodales  et  encouragea  leur  ambition.  Les  descendants 

de  ces  seigneurs  qui  se  creusaient  de  si  beaux  hypogées  sous  Papi  P"'  et  sous 
Papi  II  ne  supportèrent  plus  que  nominalement  la  suprématie  du  suzerain 

officiel  ;  plusieurs  comptaient  des  princesses  du  sang  parmi  leurs  grand'mères 
et  possédaient  ou  croyaient  posséder  des  droits  égaux  à  ceux  de  la  branche 

régnante.  Memphis  déchut,  s'appauvrit,  se  dépeupla.  On  n'y  construisit  plus 

ces  immenses  mastabas  en  pierre  où  la  richesse  de  ses  habitants  s'étalait 
avec  orgueil,  mais  des  mastabas  en  lyriques  où  la  décoration  se  concentra 

presque  entière  dans  une  niche  étroite,  autour  du  cercueil.  Bientôt  même,  on 

renonça  aux  mastabas,  et  la  ville  n'eut  plus  que  des  cimetières  mesquins 
semblables  à  ceux  des  moindres  cités  [)rovinciales.  Le  centre  de  gravité  de 

l'Egypte,  qui  avait  si  longtemps  pesé  sur  elle,  se  déplaça,  descendit  au  sud 

et  s'arrêta  vers  la  Grande  Héracléopolis. 



ei~  l ac/ièi'e/ne/i/^   c/eJ   /ci    C^ra/tc/eJ   O^.yjLyfii^  ̂ ji^an-'  /erc^  /vùo^  ù/te/ui/irc\ 

^ri/iccji'ciuié  c/ i^'>ércic/eojiTo/ir(J  :  J^/<:/if/ioèfZLJ-S^//ufi  e/^  /cfC^  c/y/icijtiera> 

/iercxc/éoji}o/ilciùierC-\  -  (S'ujure/)icxfie-^'  t/ett^'  tn/tû/rti.^  /ciio/imJ  :  /e/-c^  -^oréereJjCfcJ 

^j^'oc/ci/e/xL^,  (s</-jLa/  (i/~.  t/y//'Yc/orcK'  /cl  ijriicrrc  '  ̂'c'r^eïcte//ci,^ ee^  /emJ ix/-jneertJ.  -  (^c)/>t- 

nie/ice/ne/iârcJ  c/eJ  /ci  ̂ rri/ici^ciafd  l/ic/uii/ic  '  .•  /a  /ixro/i/tieJ 

/utiercJ  c/cJ  JCfiL'' Jeyineitra^^  co/tfre^^ /cizJ  ô/té/cii/iniJ.  -  .srle/c'' roiizJ  c/eJ  /ci  onziènieJ 

c/yjicuhc^^  e/~  /cu/rcJ  co/tjftiicho/iizJ  :  /erc^  ̂ ^nimù/e^zJ  eji  /rùj'AieJ  c/ ,S^/^c/oaJ  el^ 

c/eJ  '^/Lè/ertJ' ei^  /ti  /cxr/txrce.^  c/ii  jiu-emiei^\xr/^  ù/te'/cicn. 

^Xci  c/oiiziè/jie.''  c/^/tcijfuL\-  J^/liiie/te/>i/iiii/~  Jo/i  cii>c/ic'i}tenl^,  JCrc^ /iMercJ ; 

i/ apocieJ  clic  ùv/ie^  jo/t  ■^i/aJ'  C-^eeJiWci.ic/t  ji'/-i/ici^ye.  '  c/e'  / cr^ocicifioii. 

^jif^tecciu/^  aj^rèaJ  /uc  c/iez  àerc-^  .uicce^eiirrti.''.  -  OAi/^  c/eicJ  re/aùci/irc>  cioec  /ercJ 

■^eujit/ertJ  c/ SSôi'c  '>  :  /erxL>  S^inou  en  Oy^/k^  e/^  /ea,'  Oyy^'/ie/icc'  c/iez  /ercJ 

SSéc/oicc'na^K'  /eaJ  S^i'enhireaiJ  c/eJ  <Sinou/u/^.  -  cXeaJ  </icx//iJ^c'nienfi'C^  /iiùiie/rc-^ 

c/xe-  Q^ùuiL  :  /eJ  C^cir/vu/^  e/-/7//uic/ini  (U.  Ju  c/icxjje//eJ  c/ ,^^jui/Ao/^] 



cihic/c'//e-^  i^e"  S^/ouôà/i.  -  Clfya/n'.iaà'o/i   e/c ''  /a  i/e^e/uti''  ixuhnii^^  c/il^ /a  ôeconc/tL^ 

ca/ij/acfc^  :  /< '  i/eii.x-    J^orh'/v^.ycn^^  c/^  / o/'.ti'ti'aAure  ''  y/ui'ia/  ii/e^  ÇL^cm/ie/i. 

S^loii.t/i  ///a/iu/we''  t'A.  .'e^TJ  j[>en^i>/t'rz.^  :  /crc  ''  t^iicr/'Cri,^  e/ifrcjori.Hi-L  ̂   co/itrc  ̂   c/Ze  '' el^ 

iiat'i'ij^afio/irc      '  /o/uji  i/c'tc  '  fo/crc,^  i/et  '  /a  nte/^^  ̂ Loiitjre.\-  /cJ  Co/ifc  '  iZii  t)Caii^raijrc. 

^Vjie/'u.y/i^\  ̂ Jvc/ùyo/irc''  /c;  '  A-zt/y/c^^  i/C^ii.'irAï.'t'/i  ,  J".  -  ̂J.ei-c^^  iit^rayii/t^.te- 

/}io/iiinic/iAi ''  iïci'  ̂ Ôtûjrùjr  CL    i/c  ̂  t  Ôia/t/iioi/ ,    /crc'  v/ia/ny^c^  cl  /cic  ̂  eaii.v  </ii 

o/iàiL-,     J'ioii^oiii  :  ̂7i/uicHi/)i/io/yoit.  t7i/iih,  J'''//}io/ti-^^yl/>ie/teiii- 

S/cAc  co/iijriic/c  '  /lu/yic/mc  '/  /ci 

ytiaforzic/iid  UT/iyjta.y/ic-  ', 
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CHAPITRE  VI 

LE  PREIVIIER  EMPIRE  THÉBAIN 

LES  DYNASTIES  D  HÉRACEÉOPOLIS  ET  LA  XI1°  DYNASTIE.  —  LA  CONQUÊTE  DE  l'ÉTHIOPIE 
ET   l'achèvement    DE   LA    GHANDE   ÉdVPTE   l'AP,    LES   P.OIS  THÉBAINS. 

A  principauté  du  Laurier-Rose —  Nàrou  —  confinait  vers 

'  Il  À  le  Nord  au  nome  Memphite  :  la  frontière  courait  de 
la  rive  gauche  du  Nil  à  la  colline  Libyenne,  du  voisinage  de 

Rikkah  à  celui  de  Méîdoum.  Elle  enfermait  le  territoire 

compris  entre  le  Nil  et  le  Bahr-Yousouf,  de  ces  deux 

villages  au  canal  d'Harabshent,  —  l'île  Héracléopolitaine 

des  géographes  grecs,  —  et  de  plus  le  bassin  entier  du 

Fayoum,  au  couchant  de  la  vallée.  Elle  se  divisa  très 

anciennement  en  trois  circonscriptions,  le  Laurier-Rose 

Supérieur  —  Nàrou  Khonîti,  —  le  Laurier-Rose  Infé- 

rieur —  Nàrou  Pahoui  ■ —  et  la  terre  du  Lac,  —  To-shît, 

qui,  réunies  d'ordinaire  sous  la  suprématie  d'un  seul  chef,  constituaient 
comme  un  petit  État  dont  Héracléopolis  restait  la  capitale.  Le  sol  était  fertile, 

bien  arrosé,  bien  cultivé,  mais  le  revenu  que  les  cantons  resserrés  entre  les 

•1.  Dessin  de  Doiidier,  d'après  une  photograjiliie  de  Golénisclicff.  La  lettrine  représente  le  buste 
d'une  statue  d'Amenemhàit  III  (Golénischeff,  Erinilagc  impérial,  liivcnlalrc  de  la  Collcclion  égyplieiuie, 
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deux  bras  du  Fleuve  portaient  à  ses  maîtres,  n'approchait  pas  aux  ressources 

que  ceux-ci  dérivaient  des  pays  situés  par-delà  les  monts'.  On  pénètre  au 

Fayoum  par  une  goi'ge  étroite,  sinueuse,  longue  d'une  dizaine  de  kilomètres 

environ,  dont  le  fond  fut  entaillé  avant  l'histoire  et  ravalé  à  main  d'homme, 

pour  permettre  aux  eaux  du  Nil  d'y  circuler  aisément"'.  Le  canal  qui  les  amène 

se  détache  du  Bahr-Yousouf  à  la  hauteur  d'Héracléopolis,  franchit  rapidement 
la  chaîne  Libyque,  puis  débouche  dans  un  amphithéâtre  immense,  adossé  à 

l'Égypte,  dont  les  pentes  descendent  par  ressauts  jusqu'à  plus  de  ti'ente 
mètres  au-dessous  du  niveau  de  la  Méditerranée.  Il  jette  à  droite  et  à  gauche 

deux  grands  bras,  l'Ouady  Tamiéh  et  l'Ouady  Nazléh,  qui  lilent  d'abord  au 

pied  des  hauteurs  et,  se  i-abattaiit  l'un  vers  l'autre,  tombent  dans  un  grand 

lac  déployé  en  croissant  ou  en  corne,  de  l'Est  à  l'Ouest,  le  Mœris  de  Strabon, 

le  Birkét-Kéi'oun  des  Arabes'.  Une  troisième  branche  pousse  droit  dans 

l'espace  enclavé  entre  les  premières,  baigne  au  passage  la  ville  de  Shodou, 

et  se  décompose  en  une  quantité  de  canaux  et  de  rigoles  dont  les  rami- 

fications dessinent  snr  la  carte  un  lacis  semblable  au  réseau  de  nervures  qui 

forme  le  squelette  d'une  feuille  desséchée.  Le  lac  se  répandait  alors  plus  loin 

qu'il  ne  fait  aujourd'hui  et  submergeait  des  terrains  desquels  il  s'est  retiré \ 

p.  84-83,  n"  730),  dessine'  par  Faiicher-Gudin,  d'après  une  photographie  de  Oolénischetf  (cf.  Golé- 
NiscHEFF,  Amciieiiilia  III  el  les  tsji/iiitx  de  Snn,  pl.  III,  dans  le  Hcruc'd  de  Ti'nraiix,  t.  XV,  p.  136). 1.  Brugsch  (Die  yEgyjilologii\  p.  4i7)  lil  lui,  Ainou,  le  nom  du  nome;  les  variantes  du  nom  de 
la  rapitale  (Briigsch,  Dirl.  Grogr..  p.  31.')-31(j,  331)  nie  paraissent  prouver  qu'il  faut  le  lire  Nàril, 
ou  Nàroii.  Le  nome  avait  été  d'abord  méconnu  et  sa  capitale  identiliée  par  Brugsch  avec  Buhastis 
(MABiiiTTE,  Henseignemenln  sur  les  soiianle-qunlrc  Apis,  dans  le  Bulletin  Arc/icologique  de  l'Allie'- 
iiaeuin  Français,  1856,  p.  08,  note  103),  puis  avec  l'Oasis  d'Amon  (Ceogr.  Ins.,  t.  I,  p.  292-291; 
cf.  Chadas,  les  Papyrus  liiéraliqiies  de  Berlin,  p.  17-36)  :  E.  de  Bougé  démontra  le  premier  qu'il 
s'agissait  d'Héracléopolis  Magna  [Inscriptinn  liislorique  de  Pianchi-Meriamen,  p.  19-20;  cf.  Berne 
Arrhroloqique,  1864,  2°  série,  t.  VIII,  p.  II3-ll'i),  La  lecture  du  nom  de  la  ville  est  Ilininsou 
(l)AiiKssY,  Heniarques  et  Notes,  §  XX,  dans  le  lleiueil  de  Travaux,  t.  XI,  p.  80;  Brugsch,  Der  allà- 
</q/ilisc/ie  I\inne  der  Stadt  Gross-Hernideopolis,  dans  la  Zeitsehrij't,  1886,  p.  75-76).  Le  nom  de 
To-shit  a  l'fé  ap|iliqué  au  Fayoum  par  Brugsch,  Bas  aUœgyptischc  Seeland,  dans  la  Zeitselirift, 
1872,  p.  K9-'J1,  qui,  plus  tard,  en  restreignit  l'application  au  canton  d'EI-Bats,  le  pays  qui  court 
d'illahoun  vers  'l'amiéh,  le  long  de  la  chaîne  Libyque  [der  Môris-See,  dans  la  Zeitselirift,  t.  XXX, 
p.  73  sqq.).  Les  limites  du  nome  Iléracléopolite  ont  été  parfaitement  définies  par  .lomard  à  l'aide 
de  ilonnées  empruntées  aux  géographes  grecs  {Description  de  l'IIeptanoniide,  dans  la  Description 
de  l'Egypte,  t.  IV,  p.  400  sqq.j. 

2.  Pour  la  géographie  du  Fayoum,  cf.  .Iomaiui,  Descriplinn  des  Antiquités  du  nome  Arsinoïte,  dans 

la  Description  de  l'Egypte,  t.  IV,  p.  486-440,  et  Mémoire  sur  le  lac  Mwris,  dans  la  Description  de 
l'Egypte,  t.  VI,  p.  137-162:  Chklu,  le  Nil,  Le  Soudan,  l'Egypte,  p.  381  sqq.,  et,  tout  récemment,  le mémoire  du  major  It.  II.  Ititow.x,  tlic  Faynm  and  Lake  Mœris,  1892. 

3.  Strabon,  XVII,  p.  809-81 1  ;  .Iumaiui,  Mémoire  sur  le  lac  de  Mœris,  dans  la  Dcsiription,  t.  VI,  p.  104. 
4.  La  plupart  des  savants  qui  se  sont  occupés  du  Fayoum  en  dernier  lieu  ont  exagéré  grande- 

ment l'étendue  du  Birkét-Kéroun  à  la  période  historique.  M.  Pétrie  {llawara,  Biahmu  and  Arsinoe, 
p.  1-2)  déclare  qu'il  couvrait  le  Fayoum  actuel  en  son  entier,  pendant  la  durée  de  l'empire  Mem- 
phite,  et  qu'une  toute  petite  partie  en  fut  desséchée  pour  la  première  fois  par  Amenemhàît  I", 
et  M.  Brown,  adoptant  cette  théorie,  pense  que  ce  fut  sous  Amenemhàît  III  que  le  grand  lac  du 
Fayoum  fut  transformé  on  une  sorte  de  réservoir  artiliciel  qui  serait  le  Mœris  d'Hérodote  (The 
Faynm  and  La/te  Mœris,  p.  69  sqq.).  La  ville  de  Shodou,  Shadou,  Shadît,  capitale  du  Fayoum, 
et  son  dieu  Sovkou  sont  mentionnés  déjà  dans  les  textes  des  Pyramides  (Maspero,  la  Pyramide  de 
Pépt  11,  dans  le  liccueil  de  Irarau.r,  t.  XIV,  p.  131,  lignes  1339-1360)  :  le  district  oriental  du  Fayoum 
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L'excédent  des  eaux  s'y  dégorgeait  dans  les  années  où  la  crue  surabonde  ; 
quand  elle  était  insuffisante,  on  reversait  à  la  vallée  par  le  même  chemin  ce 

qui  n'en  avait  pas  été  absorbé  par  les  terres,  et  le  Bahr-Yousouf  le  roulait 

vers  la  partie  occidentale  du  Delta,  pour  y  renforcer  l'inondation.  Le  Nil 

avait  tout  créé  dans  ce  pays  et  c'était  à  des  dieux  humides  que  les  habitants 

LE  FAYOUM 
ET  LA  PRIJVCLPAUTÉ 

D'  HÉRACLÉOPOLIS 
échelle 

,.-#MV  111*4 

'tlTTlTe/l  J-^XV.^'.  Wgfv^  M/ 

'Mirdoidm'u  Mtiounv 

Ta  Te/i  ru/yjfi -Osirv  -  \ 

?nianou  it-JioraiL 

L.llmillicr,  adV 

des  trois  nomes  rendaient  hommage.  Héracléopolis  adorait  le  bélier  Harsha- 

fitou,  auquel  elle  associait  l'Osiris  de  Naroudouf  comme  roi  des  morts';  les 

habitants  de  l'autre  partie  du  Laurier-Rose  révéraient  un  second  bélier, 

Khnoumou  de  Hâsmonitou",  et  le  Fayoum  entier  pratiquait  le  culte  de  Sovkou, 

le  crocodile'.  Les  Pharaons  des  lignées  anciennes,  attirés  par  la  richesse  du 

sol,  avaient  résidé  parfois  aux  environs  d'Héracléopolis  ou  dans  Héracléopolis 

est,  nommé  dans  l'inscription  d'Araten,  sous  la  111=  dynastie  (Masi>i;ho,  Eludes  Ef/yplieniies,  f.  II, 
p.  187-188;  cf.  p.  293  de  cette  Histoire). 

1.  On  consultera  sur  le  dieu  Harshafitou,  Lanzone,  Dizionario  di  Mitoloyia,  p.  552-557  (cf.  p.  98-99 
de  cette  Histoire),  et  sur  l'Osiris  de  Naroudouf,  Brugscii,  Dictionnaire  Géographique,  p.  345. 

2.  llà-Smonîtou  ou  Smonît  est  aujourd'hui  Ismend  (Brucsch,  Geographisclie  Insehriflcn,  t.  I,  p.  232). 
3.  Brugsch,  Iteligion  und  Mythologie  de >■  alten  JEgijiitcr,  p.  156  sqq.  ;  cf.  p.  103-104  de  cette  Histoire. 
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même,  et  l'un  d'eux,  Snotroui,  avait  bâti  sa  pyramide  à  Méidoum,  près  la 

fi'ontière  du  nome'.  A  mesure  que  la  puissance  des  Memphites  s'amoindris- 

sait, les  princes  du  Laurier-Rose  devenaient  plus  forts  et  plus  entreprenants; 

quand  elle  s'éclipsa,  ils  remplacèrent  leurs  maîtres  de  la  veille  et  s'assirent 
(c  sur  le  sièee  d'Horus  ». 

Le  fondateur  de  la  IX''  dynastie  fut  peut-être  Khiti  Y'  Miribrî,  l'Akhthoès 

COUPE  À   FONII  PLAT,   EN  l!ltO.N/K  llliCOUPli,   PliliTAM'   I.KS  CAHTOUCU |:S   lli;   plIAUAdN   KIIÎTI  1' 

des  Grecs \  Son  autorité  s'exerça  tians  l'Egypte  entière,  et  l'on  a  déchiffré  son 

nom  sur  les  rocliers  de  la  première  cataracte'.  Un  conte  de  l'époque  des 

Ramessides  mentionne  ses  guerres  contre  les  Bédouins,  à  l'Orient  du  Delta^ 

et  ce  que  Manéthon  nous  dit  de  sa  moi't  n'est  qu'un  roman  dont  l'auteur  le  trai- 

tait de  tyran  ou  de  sacrilège,  comme  Khéops  et  Khéphrèn  :  le  crocodile,  ven- 

geur attitré  des  dieux  qu'on  offense,  l'entraînait  au  fond  des  eaux  et  le  dévo- 

raif^^.  Ses  successeurs  pai'aissent  avoir  régné  sans  éclat  pendant  un  peu 

|)lus  d'un  siècle".  Nous  ne  connaissons  rien  de  leurs  actions,  mais  on  plaçait 

1 .  Cl'.,  sur  la  |ivi'am  ide  de  Méidoum  et  sur  l.i  résidence  de  SnoulVoui,  les  pages  .3'>H-3(!0  de  cette  Histoire, 
'i.  Dessin  de  Finie  lie  r-Gudiii,  d'après  l'original  eonservé  au  Musée  du  Louvre.  Cf.  Maspero,  Notes 

au  jour  le  jour,  §  10,  dans  les  Proeeed ings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  XIII,  p.  429-430. 
3.  Le  nom  de  Khiti,  prononcé  rapidement  Khti,  a  pris  une  voyelle  initiale  et  est  devenu  Akhti, 

comme  Sni  est  devenu  Esnéh,  Tbou  Edfou,  Khmounou  Ashmounéîn,  etc.  Le  rapprochement  de  Khiti, 

Khitou,  et  d'Akhthoès  est  dû  à  M.  Griffith,  Egypt  E.rplorat'ion  Fund,  Report  of  General  Meeting, 
1888-1889,  p.  IC  note,  et  Noies  on  sonie  Royal  Nanies  and  Farnilies,  dans  les  Proeeedings  de  la 
Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  XIV,  p.  40.  Sur  la  coupe  en  bronze  de  ce  souverain  acquise  par  le 
Musée  du  Louvre,  et  sur  les  scarabées  qui  portent  son  prénom  de  Miribrî,  cf.  les  observations  de 
Maspero,  Notes  au  jour  le  jour,  §  10,  dans  les  Proeeedings,  t.  Xill,  p.  429-431. 

4.  Il  a  été  signalé  dans  ces  parages  par  Sayce  {The  Aeademy,  1892,  t.  II,  p.  332). 
;;.  GoLÉNiscHEFK,  le  Papyrus  n"  I  de  Saint-Pétersbourg ,  dans  la  Zeitschrif't,  1876,  p.  109. 
0.  Maspero,  tes  Contes  populaires  de  V Egypte  Ancienne,  2"  éd.,  p.  59-tj2;  cf.  ce  qui  a  été  dit  du 

ciocodile  vengeur  des  dieux  à  la  page  230,  note  o,  et  d'Akhthoès  à  la  page  440  de  cette  Histoire. 
7.  Le  cliilïre  le  plus  vraisemblable  poui'  la  durée  de  cette  première  dynastie  Héracicopolitainc  est 
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sous  l'un  d'eux,  Nibkaourî,  l'aventure  d'un  fellah  en  voyage  qui,  dépouillé 
de  son  pécule  par  un  artisan,  venait  à  Héracléopolis  réclamer  justice  auprès 

du  maître  ou  le  charmer  par  l'éloquence  de  ses  plaintes  et  par  la  variété 

de  ses  métaphores'.  Sans  doute  il  serait  puéril  de  vouloir  retrouver  dans  ce 

fabliau  le  souvenir  d'un  événement  véritable,  mais  le  peuple  ne  se  rappelle 

guère  le  nom  des  princes  insignifiants,  et  la  ténacité  avec  laquelle  il  con- 

UNE  PARTIE  DE  l'eNCEINTE  u'eL-KAB  SUR  LE  KROiNT  iNOISD^. 

serva  la  mémoire  de  plusieurs  des  Héracléopolitains  prouve  suffisamment 

qu'ils  avaient  su  frapper  son  imagination  en  bien  ou  en  mal.  L'histoire  de 

cette  époque,  autant  qu'on  la  devine  à  travers  les  brouillards  du  passé,  semble 
une  mêlée  confuse;  du  nord  au  midi,  la  guerre  sévit  sans  trêve,  guerre  des 

Pharaons  contre  leurs  vassaux  rebelles,  guerres  des  nobles  entre  eux,  ou 

moins  que  des  guerres,  des  maraudes  poussées  en  tout  sens  par  des  bandes 

pillardes,  trop  faibles  pour  menacer  sérieusement  les  grandes  cités,  assez 

nombreuses  ou  menées  assez  vigovu'eusement  pour  rendre  les  campagnes 

celui  de  cent  dix-neuf  ans  que  Lepsius  [Kônigsbucli,  p.  50-57)  avait  adopté  avec  doute  (cf.  Maspero, 
Quatre  Années  de  fouilles,  dans  les  Mémoires  de  la  Mission  du  Caire,  t.  I,  p.  2/iO).  Le  nombre  le  plus 
vraisemblable  des  rois  est  de  quatre. 

1.  On  a  cru  d'abord  que  c'était  le  second  roi  de  la  111°  dynastie  (Maspero,  les  Contes  jwpulaires  de 
l'Egypte  aneicnne,  t"  éd.,  p.  47,  note  1),  ou  un  pharaon  inconnu  de  la  X'=  (Chabas,  les  Papyrus  Hiérati- 

ques de  Berlin,  p.  13).  Comme  le  lieu  de  la  scène  est  placé  dans  Héracléopolis  Magna,  ainsi  que  la 
résidence  du  roi,  M.  Griflith  a  certainement  raison  de  l'anger  iNibkaouri  dans  la  IX"  dynastie  {Erjypt 
Exploration  Fund,  lieporlof  the  Third  gênerai  Meeting,  1888-1880,  p.  289;  Fragments  of  old  /Égyp- 
tian  Slories,  dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  1891-18112,  t.  XIV,  p.  469, 
note  i).  Sur  l'histoire  de  ce  paysan,  cf.  ce  qui  est  dit  aux  pages  309-310  du  présent  volume. 

2.  Dessin  de  Boudier,  d'après  une  photographie  de  Gréhaut.  Au  milieu,  une  brèche  à  l'endroit  où 
s'élevait  la  porte  :  à  droite  et  à  gauchie,  on  distingue  nettement  la  courbure  des  lits  de  briques. 

HIST.   ANC.   DE  l'oRIEiNT.   —  T.   I.  57 
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inhabitables  et  pour  ruiner  la  prospérité  du  pays'.  Les  bords  du  Nil  étaient 

hérissés  déjà  de  citadelles  oij  les  princes  des  nomes  résidaient  et  d'oîi  ils 

surveillaient  les  régions  soumises  à  leur  autorité"-  :  d'autres  s'installèrent  par- 

tout où  l'on  crut  discerner  une  position  favorable,  sur  les  passes  du  fleuve, 

vers  l'entrée  des  gorges  qui  vont  au  désert.  Le  même  plan  leur  servit  à 

toutes,  et,  si  elles  diffèrent  entre  elles,  c'est  uniquement  par  l'ampleur  de  l'aire 

qu'elles  enfermaient  ou  par  l'épaisseur  de  leur  enceinte.  Elles  dessinent  sur  le 
sol  un  long  parallélogramme,  dont  les  murailles  se  partagent  assez  souvent  en 

panneaux,  verticaux,  aisément  reconnaissables  à  l'agencement  des  matériaux. 

A  El-Rab  et  dans  plus  d'un  endroit,  les  lits  de  briques  sèches  sont  légèrement 

concaves  et  simulent  un  arc  renversé,  très  ouvert,  dont  l'extrados  s'appuie 

sur  le  sol'.  Ailleurs  les  panneaux  en  assises  courbes  alternent  régulièrement 

avec  d'autres  où  elles  sont  rigoureusement  horizontales.  La  raison  de  cet o 

arrangement  demeure  encore  obscure  :  on  croit  pourtant  que  les  édifices  où  il 

a  été  employé  résistent  mieux  aux  tremblements  de  terre.  La  plus  vieille  forte- 

resse d'Abydos,  celle  dont  les  ruines  se  cachent  sous  la  butte  du  Kom-es- 

Sultan,  était  ainsi  construite*.  Envahie  par  les  tombeaux  dès  la  W  dynastie, 

on  la  remplaça  bientôt,  à  quelque  cent  mètres  au  sud-est,  par  un  fort  de 

même  taille  qui  est  l'un  des  modèles  les  mieux  conservés  de  l'architecture 

militaire,  pour  les  temps  immédiatement  antérieurs  à  l'avènement  du  premier 

empire  thébain^  Le  tracé  n'en  présente  ni  tours,  ni  saillants  d'aucune  sorte  : 
il  se  compose  de  quatre  fronts  parallèles  deux  à  deux,  qui  mesurent 

131  mètres  de  long  à  l'est  et  à  l'ouest,  78  mètres  au  nord  et  au  sud.  Le  gros 
oeuvre  consiste  en  assises  horizontales;  il  est  plein,  légèrement  incliné  en 

arrière,  décoré  à  l'extérieur  de  rainures  verticales  qui  en  diversifient  la  surface 

par  des  jeux  d'ombre  et  de  lumière  sans  cesse  renouvelés  à  toutes  les  heures 

du  jour.  Complet,  il  ne  devait  guère  s'élever  à  plus  de  12  mètres;  le  chemin 

de  ronde  se  couronnait  d'un  parapet  mince,  assez  bas,  à  nierions  arrondis,  et 

1.  Ces  faits  résultent  des  expressions  employées  dans  les  textes  qui  nous  sont  parvenus  des  pre- 
miers temps  de  la  XII'-'  dynastie,  dans  la  Grande  Inscription  de  Béni-Hassan  (1.  3(1  sqq.),  dans  les 

Inslruclioiis  d'Ai/ienciiiliâ/l  (pl.  I,  1.  7-'J",  cf.  p.  464  de  cette  Histoire),  mais  surtout  dans  les  panégy- 
riques des  princes  de  Siout  analysés  ou  traduits  plus  bas,  aux  pages  450-408  de  cette  Histoire. 

"2.  11  a  déjà  été  question  de  ces  Châteaux,  de  ces  résidences  fortifiées  dans  lesquelles  les  grands 
seigneurs  égyptiens  passaient  leur  vie,  aux  pages  21(7-298  de  cette  Histoire. 

3.  A  El-Kab,  le  front  sud  présentait  la  môme  disposition  qu'on  rencontre  au  Kom-es-Sultàn  ;  c'est 
seulement  sur  les  fronts  nord  et  est  que  les  lits  sont  ondulés  régulièrement  d'un  bout  à  l'autre. 

4.  Cf.  ce  qui  a  été  dit  de  cette  première  forteresse  d'Abydos  à  la  page  232  de  cette  Histoire. 
5.  Masi'kko,  .\rehéolofjie  Egyptienne,  p.  22-28;  Diiiui,.\FOY,  l'Aeropole  de  Siise,  p.  103-160.  .l'avais 

d'abord  pensé  que  la  seconde  forteresse  avait  été  édifiée  vers  la  XVI1I"=  dynastie  au  plus  tôt,  peut-être 
il  la  XX°  {Archéologie  Egyptienne,  p.  23).  Les  détails  de  la  construction  et  de  l'ornementation  me  por- 

tent maintenant  à  l'attribuer  aux  périodes  intermédiaires  entre  la  Vl"^  et  la  WX"  dynastie. 
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l'on  y  montait  par  des  escaliers  discrètement  ménagés  dans  la  maçonnerie. 
Une  chemise  crénelée,  haute  de  5  mètres  ou  environ,  courait  à  3  mètres  en 

avant  et  enveloppait  le  corps  de  la  place.  Deux  portes  livraient  accès  à  l'inté- 
rieur, et  des  poternes,  réservées  dans  les  intervalles,  facilitaient  les  sorties  de 

la  garnison.  L'entrée  principale  se  dissimulait  dans  un  massif  épais,  à  l'extré- 
mité orientale  du  front  est.  Une  coupure  étroite,  barrée  de  solides  battants 

en  bois,  lui  correspondait  dans  l'avant-mur  ;  par  derrière,  une  petite  place 

d'armes  s'étendait,  au  fond  de  laquelle  on  avait  pratiqué  une  seconde  porte 
aussi  resserrée  que  la  première,  puis  une  cour  oblongue  étouffée  entre  les 

remparts  extérieurs  et  deux  contreforts  qui  s'en  détachaient  à  angle  droit, 

enfin  une  dernière  porte  reléguée  à  dessein  dans  le  recoin  le  plus  éloigné.  C'en 

était  assez  pour  résister  victorieusement  aux  moyens  d'action  dont  les  meil- 

leures armées  d'alors  pouvaient  disposer.  Elles  n'en  connaissaient  que  trois 

pour  enlever  une  place  de  vive  force  :  l'escalade,  la  sape,  le  bris  des  portes. 

La  hauteur  des  murailles  empêchait  l'escalade.  La  braie  tenait  les  pionniers 

à  distance;  quand  ils  l'avaient  percée,  des  hourds  charpentés  en  dehors  des 

crénelages  permettaient  aux  assiégés  d'accabler  de  pierres  et  de  javelines 

l'ennemi  qui  approchait  le  pied  du  mur  et  de  rendre  le  travail  de  la  sape 

presque  impossible.  La  première  porte  finissait-elle  par  céder,  les  assail- 

lants s'engouffraient  dans  la  cour  comme  dans  une  sorte  de  puits  où  ils  ne 

pénétraient  qu'en  très  petit  nombre  :  il  leur  fallait  aussitôt  courir,  attaquer 

1.  Dessin  de  Bmiilicr,  d'après  une  pliolograpliie  d'Emile  Bi  iif/scIi-Bey.  Les  Arabes  l'appellent  aujour- 
d'hui la  Shounél  ei-Zéhib,  le  grenier  des  raisins  secs  (cf..  pour  une  origine  possible  de  ce  nom, 

UocHiîHONTEix,  OEiinres  d'iverses,  p.  80);  le  plan  en  est  donné  dans  Mariiîtte,  Ahydos,  t.  II,  pl.  68. 
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la  seconde  porte,  sous  une  pluie  de  projectiles,  et  s'ils  la  jetaient  bas,  c'était 
Dieu  sait  au  prix  de  quels  sacrifices.  Les  peuples  du  Nil  ignoraient  le  bélier 

suspendu,  et  le  bélier  manœuvré  à  bras  ne  figure  nulle  part  dans  les 

tableaux  :  c'est  à  coups  de  liaclie  ou  en  mettant  le  feu  aux  vantaux  cjue  l'on 
devait  se  frayer  un  chemin  au  cœur  de  la  place.  Pendant  cjue  les  sapeurs 

travaillaient  de  leur  mieux,  les  archers  essayaient  de  nettoyer  la  courtine  et 

d'en  écarter  les  ennemis  par  la  précision  de  leur  tii';  des  soldats  abrités 

derrière  des  mantelets  mouvants  s'ingéniaient  à  écrêter  les  défenses  ou  à 

L'AITAftCIi   1)  UMi  FORTEUIiSSIv  K(aPTIEN.Mi  l'AR   UKS  TKOL  I'KS  DK  DlVKliSKS  ARMKs'. 

désemparer  les  hourds  avec  des  lances  gigantesques  pourvues  d'une  pointe 

métallique.  Aucun  de  ces  procédés  n'était  efficace  lorsqu'on  avait  affaire  à 

une  garnison  résolue  :  on  ne  venait  à  bout  de  sa  résistance  qu'en  la  bloquant 

de  près,  en  l'affamant,  ou  en  provoquant  la  trahison  parmi  les  habitants. 

L'équipement  manquait  tl'uniformité  et  l'on  voyait  côte  à  cote  des  miliciens 

armés  de  la  fronde  ou  de  l'arc,  de  la  pique,  du  sabre  en  bois,  du  casse-tête, 

de  la  hache  en  pierre  ou  en  métal.  Des  bonnets  rembouri-és  protégeaient  la 

tète;  des  écus  de  petite  taille  ])our  l'infanterie  légère,  d'un  module  énorme 

pour  l'infanterie  de  ligne,  abritaient  le  corps.  Le  succès  des  batailles  se 
décidait  par  une  succession  de  combats  singuliers  entre  adversaires  de 

mêmes  armes  :  les  piquiers  seuls  paraissent  avoir  chargé  en  ligne  derrière 

leurs  grands  pavois.  Les  blessures  étaient  en  général  assez  légères  :  on  se 

couvrait  du  bouclier  avec  tant  d'adresse  qu'on  ne  risquait  guère  d'être  atteint 
dans  les  parties  vives.  Quelquefois  pourtant  une  lance  poussée  à  fond  crevait 

une  poitrine;  un  sabre  ou  une  massue  vigoureusement  maniés  fendaient  un 

crâne,  étourdissaient  un  homme,  l'étendaient  à  terre  évanoui.  On  ne  faisait 

guère  d'autres  prisonniers  que  ces  blessés  incapables  de  fuite,  et  le  terme 

1.  Dessin  de  Fiiiic/ier-(iii(liii.  d'après  une  peinture  du  tombeau  d'Anioni-Anieneni/iâit  à  liéni-llassan 
(cf.  rv'KWBEiutY,  Jicni-llasan,  t.  I,  pl.  XIV). 
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dont  on  les  désignait,  les  frappés  vivanls  —  sokirov  ôiikitou,  —  indique 

assez  la  façon  dont  on  se  les  était  procurés.  Les  bandes  se  recrutaient  en 

partie  chez  les  possesseurs  de  fiefs  militaii'es,  en  partie  chez  les  tribus  du 

désert  ou  de  la  Nubie.  Les  princes  conservèrent,  grâce  à  leur  appui,  l'indé- 

pendance réelle  qu'ils  avaient  conquise  sous  les  derniers  Meniphites  :  partout, 
à  Hermopolis,  à  Siout,  à  Thèbes,  ils  fondèrent  de  véritables  dynasties,  liées 

très  intimement  à  la  dynastie  pharaonique  et  parfois  ses  égales,  bien  qu'elles 
ne  s'attribuassent  ni  la  couronne  ni  le  double  cartouche.  Thèbes  surtout  était 

DATAIM.H  ENTIii;   TltOUPES  KGYPTIENlNES  DE  BIFFKREiNTES  ARMES '. 

merveilleusement  placée  pour  devenir  la  capitale  d'un  État  important.  Elle 

s'élevait  sur  la  rive  droite,  à  l'extrémité  septentrionale  du  coude  que  le  fleuve 

décrit  vers  Hermonthis,  et  au  centre  d'une  des  plaines  les  plus  fertiles  qu'il 

y  ait  en  Egypte.  Juste  en  face  d'elle,  la  chaîne  Libyque  lance  un  rameau 
escarpé,  entrecoupé  de  ravins  et  de  cirques  arides,  et  séparé  de  la  berge  par 

une  simple  langue  de  terre  cultivée,  facile  à  défendre.  Une  troupe  d'hommes 
aguerris  postée  sur  cet  isthme  commandait  le  bras  navigable,  interceptait 

à  volonté  le  commerce  de  la  Nubie  et  barrait  complètement  la  vallée  aux 

armées  qui  auraient  tenté  de  passer  outre  sans  en  avoir  acheté  l'autorisation. 

Les  avantages  du  site  ne  semblent  pas  avoir  été  appréciés  au  temps  des  Mem- 

phites  :  la  Haute  Egypte  n'avait  alors  qu'une  vie  politique  assez  languissante, 

et  Thèbes  demeura  un  village  obscur,  incorporé  au  nome  d'Ouisît  sous  la 

dépendance  d'Hermonthis.  Elle  ne  commença  à  prendre  conscience  de  sa  force 

que  vers  la  fin  de  la  VIIF  dynastie,  quand  la  chute  des  Memphites  eut  con- 

sommé le  triomphe  de  l'esprit  féodal  sur  la  royauté^  Une  famille  originaire 

1.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  une  peinlure  du  lombeau  ii'Anioni-Amenem/i(i/l,à  Béni-Has- 
san (cf.  Newberry,  Beni-Hasan,  t.  I,  pl.  XVI). 

2.  Ce  fait  devient  des  plus  probables  si  l'on  compare  le  nombre  olticiel  de  ces  princes  avec  le 
plus  vraisemblable  des  chiffres  qui  marquent  la  durée  des  deux  dynasties  Héracléopolitaines  (Maspero, 
Quatre  Années  de  fouilles,  dans  les  Mémoires  de  la  Mission  Française  dit  Caire,  t.  I,  p.  340). 
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d'Hermonthis,  s'il  faut  en  juger  par  le  nom  de  Monthotpou  que  ses  membres 

affectionnèrent,  s'y  établit,  en  fit  la  capitale  d'une  petite  principauté  qui 

s'arrondit  rapidement  aux  dépens  des  nomes  voisins'.  Tous  les  bourgs  et 

toutes  les  villes  de  la  plaine,  Màdout',  Hfouît\  Zorit*,  Hermonthis,  puis, 
vers  le  sud,  Aphroditopolis  Parva  au  défilé  des  Deux  Montagnes  qui  marquait 

la  frontière  du  fief  d'El-Rab,  Kousît  vers  le  nord,  Dendérah,  Hou,  tombèrent 

entre  les  mains  des  ïhébains,  et  enflèrent  démesurément  leur  apanage.  Les. 

baronnies  voisines  d'El-Kab,  d'Éléphantine,  de  Coptos,  de  Kasr  es-Sayad, 

de  Thinis,  d'Akhmîm  acceptèrent  plus  ou  moins  volontairement  leur  supré- 

matie. Le  premier  d'entre  eux,  Antouf,  ne  s'arrogeait  d'autre  qualité  que  celle 

de  Sire  de  Thèbes"'  :  il  s'inclinait  encore  devant  la  suzeraineté  des  Héracléo- 

politains.  Ses  successeurs  se  crurent  assez  robustes  pour  la  rejeter  et  usur- 

pèrent les  insignes  de  la  royauté,  l'uneus  et  le  cartouche  :  Monthotpou  1'', 
Antouf  11,  Antouf  111,  furent  ce  que  les  annalistes  appelèrent  plus  tard  des 

Horus,  des  souverains  de  l'Egypte  du  midi,  maîtres  de  la  Nubie  et  des  vallées 

perdues  entre  le  Nil  et  la  mer  Rouge".  Ils  ne  manquèrent  pas  d'invoquer  à 

l'appui  de  leurs  ambitions  le  souvenir  d'alliances  contractées  jadis  avec  des 

filles  de  race  solaire  :  ils  se  targuaient  de  descendre  des  Papi,  d'Ousirnirî 

Anou,  de  Sahourî,  de  Snofroui,  et  d'annuler  par  l'antiquité  de  leurs  titres  les 

droits  plus  récents  de  leurs  rivaux'. 

Leur  révolte  mit  fin  à  la  IX'  dynastie;  la  X''  usa  ses  forces  contre  eux 

sans  réussir  à  les  ramener  dans  le  devoir**.  Elle  fut  pourtant  soutenue  par  la 

1.  Le  dieu  d'Hermonthis  s'appelle  Moiitou  :  le  nom  de  Monthotpou,  le  dieu  Moulait  s'itnil  à  lui, 
marque  donc  probablement  l'origine  hermonthite  des  princes  qui  le  portent.  Sur  l'étendue  de  la  prin- 

cipauté thébaine,  telle  qu'on  peut  la  déduire  des  titres  des  prêtresses  d'Amon  sous  la  XXl»  dynastie,  voir 
Maspero,  les  Momies  Royales  de  Déir  el-Bahari,  dans  les  Mémoires  de  la  Mission  du  Caire,  t.  1,  p.  715-71G. 

2.  Màdout  ou  Màdit  est  aujourd'hui  Médamôt,  ou  Kom-Madou,  au  N.-E.  de  Thèbes  (Briicsch,  Geogra- 
pliische  lusc/irifleu,  t.  I,  p.  197;  Diclionnaire  Géographique,  p.  312-313). 

3.  Ill'ouît,  Tuphion,  aujourd'hui  Taoud  (Bruir.scH,  Dictionnaire  Géographique,  p.  49-4-/i95). 
4.  Zorît,  aujourd'hui  le  petit  village  d'ed-Dour  (DOmichen,  Geschichte  des  Allen  /Egyplens,  p.  05). 
5.  C'est  à  lui,  je  crois,  qu'appartient  la  stèle  de  l'Ancien  Musée  de  Boulaq  (Mariettk-Maspero,  Monu- 

ments divers,  \>\.  50  b  et  p.  IG  ;  Maspero,  Gî/i'rfe  (/m  Visiteur,  p.  3-i  et  planche),  reproduite  à  la  page  115 
de  cette  Histoire.  11  est  en  tous  cas  l'Antouf  qui,  dans  la  Salle  des  Ancêtres  de  Karnak,  n'a  que  le  titre 
de  prince,  rôpâilou,  sans  les  cartouches  (Prisse  d'Avennes,  Notice  sur  la  Salle  des  Ancêtres,  dans  la 
Revue  Archéologique,  l"  série,  t.  I,  pl.  XXIII,  et  Lepsuis,  Auswahl  der  wichtigsten  Urkuiiden,  pl.  1). 

6.  Le  titre  à' Horus  est  attribué  dans  la  Salle  des  Ancêtres  à  plusieurs  Antoul'et  Monthotpou  qui  ont 
le  cartouche.  C'est  probablement  une  façon  ingénieuse  qu'a  employée  le  rédacteur  de  marquer  la 
position  subordonnée  de  ces  personnages  à  côté  des  Pharaons  Héracléopolitains,  les  seuls  qui,  même 
au  temps  des  grandes  dynasties  Thébaines,  eussent  le  droit  de  figurer  sur  les  listes  officielles.  La  place 
dans  la  XI''  dynastie  des  princes. intitulés  Horus  a  été  déterminée  pour  la  première  fois  par  E.  de  Rougé, 
Lettre  à  M.  Leemans,  dans  là  Revue  Archéologique,  1™  s.,  t.  VI,  p.  561  sqq. 

7.  Ousirtasen  1"''  consacrait  une  statue  à  son  père  Ousirnirî  Anou,  de  la  V°  dynastie  (Lepsuis, 
Auswahl  der  wichtigsten  Urhunden,  pl.  IX  a-c);  ce  pharaon,  Sahourî  et  Snofroui  figuraient,  dans  la 
Salle  des  Ancêtres,  parmi  les  ascendants  de  nos  princes  et  des  Pharaons  Théhains  de  la  XVIII»  dynastie. 

8.  L'histoire  de  la  famille  Thébaine  a  été  reconstituée  parallèlement  à  celle  des  dynasties  Héracléo- 
politaines  par  Maspero,  dans  la  Revue  Critique,  1889,  t.  II,  p.  220.  La  difficulté  que  présentait  le 
nombre  des  rois  qu'elle  compte  dans  Manéthon,  comparé  aux  quarante-trois  ans  qu'elle  aurait  duré. 
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Féodalité  du  centre  et  du  nord,  surtout  par  les  sires  du  Térébinthe  qui 

voyaient  de  fort  mauvais  œil  la  fortune  subite  des  Thébains'.  La  famille  qui 

détenait  alors  le  fief  de  Siout  y  commandait  depuis  trois  générations',  lorsque 

la  guerre  éclata.  Ses  débuts  avaient  coïncidé  avec  l'avènement  d'Akhthoès, 
et  son  élévation  fut  probablement  la  récompense  des  services  rendus  par 

son  chef  au  chef  des  Héracléopolitains  ̂   Elle  possédait  depuis  lors  un  titre 

a  été  écartée  par  BAnuccm,  Discorsi  crilici  sopra  la  Cronologia  Eghia,  p.  131-134.  Ces  quaraiite-ti'ois 
années  représentent  le  temps  que  la  dynastie  thébaine  a  régné  seule  et  pour  lequel  elle  avait  été 
inscrite  au  Canon  ;  le  nombre  des  rois  comprend,  en  plus  des  personnages  reconnus  comme  Pharaons, 
les  princes  contemporains  des  Iléracléopolitains  qui  constituaient  officiellement  la  X'=  dynastie. 

1.  Les  tombeaux  de  Siout  ont  été  classés  longtemps  dans  la  XllI"  dynastie  (ainsi  encore  par  AVik- 
DEMANN,  JEgyptisclie  Geschichte,  p.  271-272,  et  par  En.  Mkyiîr,  Geschiclitc  des  Allen  JEçiyplens,  p.  190, 
note  1).  L'attribution  que  j'en  avais  faite  aux  dynasties  HéracléopoUtaines  {Qiialre  Annces  de  fouilles, 
dans  les  Mciiioiics  de  la  Mission  du  Caire,  t.  I,  p.  133)  a  été  confirmée  pour  trois  d'entre  eux,  les 
n'"  III,  IV  et  V,  par  les  travaux  de  M.  Gru'fith,  The  Inscriptions  of  Siûl  and  Dér-Bifeh,  et  liabylo- 
nifin  and  Oriental  Record,  t.  III,  p.  121-129,  I6i-168,  174-184.  L'histoire  de  la  famille  qui  gouverna 
le  nome  du  Térébinthe,  telle  qu'elle  est  exposée  ici,  a  été  déterminée  pour  la  premièi'e  fois  dans  la 
Hevue  Critirjice,  1889,  t.  II,  p.  410-421,  à  propos  de  l'ouvrage  de  M.  Grillith. 

2.  C'est  ce  qu'on  doit  conclure  d'un  passage  de  la  Grande  Inscription  de  Khiti  II  (GiurrrrH,  T/ie 
Inscriptions  of  Sii'tt,  pl.  XIII,  1.8=  pl.  XX,  1.  3),  très  ingénieusement  interprété  par  Grillith  (Babylo- 
uian  and  Oriental  Record,  t.  III,  p.  1G4)  :  ce  prince  se  vantait  d'être  descendu  de  cinq  princes,  hiqou, 
ce  qui  nous  oblige  à  admettre  une  série  de  trois  princes  à  Siout  avant  son  grand-père  Khîti  I". 

3.  En  accordant  aux  princes  de  Siout  une  moyenne  de  règne  égale  à  celle  des  Pharaons,  et  en 
admettant  que  la  IX"  dynastie  se  compose  de  quatre  ou  cinq  rois,  comme  Lepsius  l'admet  [Kônigsbuch, 
p.  56^57),  l'avènement  du  premier  de  ces  princes  coïncide  très  suffisamment  avec  le  règne  d'Akhthoès. 
Le  nom  de  Khiti,  que  portent  deux  des  membres  de  cette  petite  dynastie  locale,  serait  peut-être  un 
souvenir  de  celui  du  Pharaon  Khiti  Miribri  :  il  y  a  d'ailleurs,  dans  la  série  des  souvei  ains  Héracléopo- 
litains,  un  second  Khîti,  dont  l'un  des  Khîti  de  Siout  a  pu  être  le  contemporain.  La  famille  prétendait 
avoir  une  origine  très  reculée  et  disait  d'elle-même  qu'elle  était  une  ventrée  antique  (GRirrriH,  The 
Inscriptions  of  Siûl,  pl.  XIII,  1.8  =  pl.  XX,  I.  3)  :  ce  qu'elle  devait  à  Khîti  1°'  ou  aux  autres  rois 
d'IIéracléopolis,  c'était  le  titre  plus  relevé  et  le  pouvoir  de  prince  —  hiqou. 



456 LE  PREMIER  EMPIRE  THÉRAIN. 

de  régent  —  liiqou  —  que  les  Pharaons  ne  dédaignaient  pas  à  l'occasion 

et  la  faveur  dont  elle  jouissait  avait  crû  d'année  en  année.  Khîti  I''',  le  qua- 

trième en  date  de  ses  princes,  avait  été  nourri  dans  le  palais  d'Héracléopolis 

et  il  avait  appris  à  nager  avec  les  enfants  royaux'.  De  retour  chez  lui,  il 

demeura  l'ami  personnel  du  souverain,  et  gouverna  sagement  ses  États, 
nettoyant  les  canaux,  encourageant  la  culture,  allégeant  les  impôts,  sans 

négliger  les  milices  :  c'était  par  milliers  qu'il  comptait  les  soldats  de  sa  grosse 

infanterie  recrutée  parmi  l'élite  des  gens  du  nord,  de  son  infanterie  légère 

recrutée  parmi  l'élite  des 

gens  du  sud-.  11  s'opposa 
de  tout  son  pouvoir  aux  pré- 

tentions thébaines^  et  son 

fds  Tefabi  marcha  sur  ses 

traces.  «  La  première  fois, 

dit-il,  que  mes  fantassins 
combattirent  les  nomes  du 

sud  qui  étaient  venus  réunis 

ensemble,  depuis  Éléplian- 

tine  au  midi,  jusqu'à  Gaou 
vers  le  nord\  je  vainquis  ces  nomes,  je  les  repoussai  vers  la  frontière  méri- 

dionale, je  parcourus  en  tout  sens  la  rive  gauche  du  Nil.  Quand  j'ai^rivais  à 

une  ville,  je  renversais  ses  murs,  je  m'emparais  de  son  chef,  je  l'emprisonnais 

sur  le  port,  jusqu'à  ce  qu'il  me  payât  rançon.  Dès  que  j'en  avais  fini  avec 

la  rive  gauche  et  que  personne  ne  s'y  trouvait  plus  qui  eût  le  courage  de 
résister,  je  passais  sur  la  rive  droite,  et  je  faisais  force  de  voiles  vers  un  autre 

chef,  ainsi  qu'un  lévrier  à  la  course  rapide....  Je  naviguais  par  le  vent  du 

nord  comme  par  celui  de  l'est,  par  celui  du  sud  comme  par  celui  de  l'ouest, 

et  quiconque  j'abordais,  je  triomphais  de  lui  complètement;  il  était  précipité 

à  l'eau,  ses  bateaux  se  jetaient  à  la  rive,  ses  soldats  semblaient  des  taureaux 

sur  qui  le  lion  se  rue;  je  cernais  sa  ville  d'un  bout  à  l'autre,  je  saisissais  ses 

1.  (".iiiKKiTH,  Tlie  Inscriptions  of  SiiU  and  Di''r-iti/'ch,  pl.  XV,  I.  !22  ;  cf.  Mariiotte,  Monunienis  divers, 
pl.  LXVIll  d;  E.  et  J.  de  Rougé,  Inscriptions  recueillies  en  Egypte,  pl.  CCLXXXVIU;  Brugsch,  The- 
savrns  Inscriptiomim  Mgyptiacarum,  p.  1301,  1.  G.  Cf.  p.  300  de  cette  Histoire. 

2.  Griffith,  The  Inscriptions  of  Siût,  pl.  XV,  1.  1-2.5;  cf.  Mariette,  Monuments  divers,  pl.  LXVIII  d, 
p.  21-22;  E.  et  .1.  de  Roiir.É,  Inscriptions,  pl.  CCLXXXVIU;  Brug.sch,  Thésaurus,  p.  1499-1502. 

3.  C'est  ce  qui  semble  résultei-  de  ce  qu'on  peut  lire  encore  dans  les  débris  d'une  longue  inscription 
de  son  tombeau,  publiée  par  Griffith  {The  inscriptions  of  Siût  and  Dêr-Hifeh,  pl.  XV,  1.  2.5-40). 

4.  Il  n'est  pas  sûr  que  le  groupe  inusité  inscrit  en  cet  endroit  (Griffith,  The  Inscriptions  ofSiîitand 
Dcr-Hifch,  pl.  XI,  I.  10),  soit  le  nom  de  Gaou-el-Kébir  ou  du  nome  Ant»opolite  dont  Gaou  était  la  capi- 

tale :  en  tout  cas,  la  localité  ainsi  désignée  marquait  la  limite  du  royaume  tliébain  vers  le  nord. 
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biens,  je  les  poussais  dans  le  feu.  »  Grâce  à  son  énergie  et  à  sa  bi-avoure,  il 

«  détruisit  la  rébellion  par  le  conseil  et  selon  les  plans  du  chacal  Ouapouaî- 

tou,  le  dieu  de  Siout  ».  Dès  lors,  il  n'y  eut  «  canton  au  désert  qui  fût  à  l'abri 
de  ses  terreurs  »,  et  il  «  promena  la  flamme  à  son  gré  parmi  les  nomes  du 

sud  ».  Dans  le  temps  même  qu'il  portait  la  désolation  chez  ses  ennemis,  il 

s'appliquait  à  guérir  les  maux  que  l'invasion  avait  déchaînés  sur  ses  propres 
sujets.  Il  rendit  si  exacte  justice  que  les  malfaiteurs  disparurent  comme  par 

enchantement.  <c  Quand  la  nuit  arrivait,  quiconcjue  couchait  sur  les  routes  me 

bénissait  parce  qu'il  y  était  en  sûreté  autant  que  dans  sa  propre  maison,  car 

LA  GROSSIi  INFAiSTIiUlk;   DUS  PRINCES  DE  SIOUT,   AVEC   LA  l'IljliE  ET  LE  PAVOIS 

l'effroi  que  mes  soldats  répandaient  le  protégeait,  et  les  bestiaux  restaient 

sans  péril  aux  champs  ainsi  qu'à  l'étable  :  le  voleur  était  devenu  l'abomination 

du  dieu  et  ne  pressui'ait  plus  le  serf,  si  bien  que  celui-ci  ne  se  plaignait 

plus  jamais,  mais  payait  la  redevance  exacte  de  ses  terres  par  amour  pour 

moi"  ».  Khîti  II,  fils  de  Tefabi,  vit  les  Héracléopolitains  maîtres  encore  dans 

l'Égypte  du  nord,  mais  déjà  contestés  et  menacés  par  la  turbulence  de  leurs 

vassaux  :  Héracléopolis  elle-même  chassa  le  Pharaon  Mirikarî,  et  celui-ci  dut 

se  réfugier  à  Siout,  auprès  de  Khîti  qu'il  appelait  son  père^.  Khîti  rassembla 

une  flotte  si  considérable  cju'elle  encombrait  le  Nil  de  Shashotpou  au  Gebel- 

Aboufédah,  d'une  extrémité  à  l'autre  de  la  principauté  du  ïérébinthe.  Ce  fut 

-1.  Dessin  de  Boiidier,  d'après  une  plwtographie  d' Insinger,  prise  en  1882;  cf.  la  Description  de 
l'Egyi>le,  Ant.,t.  IV,  pl.  XLVI,  S-^i.  Cette  représentation  décorait  une  des  parois  de  la  tombe  de  Khiti  IH 
(Grikfith,  Tlie  lnsrrij>t/0)is  of  Siul,  p.  Il  et  pl.  14). 

2.  Griffith,  Tlie  iiiscripiions  of  Siât  and  Dér-Ri/'eh,  pl.  XI-XII  ;  cf.  E.  et  .1.  de  Rougé,  Inscriptions 
recueillies  en  Egypte,  pl.  CCXC-Ct;XCII  ;  Brugsch,  Thcsuunis  Inscriptionuin,  p.  1307-1511.  Cette 
inscription,  demeurée  inachevée,  puis  surchargée  par  Tel'ahi  kii-mème,  a  été  traduite,  ou  plutôt  inter- 

prétée, pour  la  première  fois  par  Maspero,  dans  la  Revue  Critique,  1889,  t.  11,  p.  413-418. 
3.  Dans  l'une  des  inscriptions  de  son  tombeau  (Grikeeih,  The  Inscriptions  of  Siiil,  pl.  XIII,  I.  IH  = 

pl.  XX,  I.  il),  le  rédacteur,  s'adressant  à  Khiti,  appelle  le  Pharaon  Mirikarî,  «  ton  lils  ». 
58 
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en  vain  que  les  rebelles  se  coalisèrent  avec  les  Thébains  :  Khiti  «  sema 

l'épouvante  sur  le  monde  et  châtia  les  nomes  du  sud  à  lui  seul  ».  Tandis  qu'il 
descendait  le  courant  pour  ramener  le  suzerain  dans 

sa  capitale,  «  le  ciel  se  rassérénait  et  le  pays  entier  se 

ralliait  à  lui  ;  les  commandants  du  sud  et  les  archontes 

d'Héracléopolis,  leurs  jambes  vacillent  sous  eux  quand 

l'uneus  royale,  régente  du  monde,  vient  pour  refou- 

ler le  crime,  la  terre  tremble,  le  Midi  s'enfuit  en 

l>ai'(|ue,  tous  les  hommes  se  sauvent  éperdus,  les  villes 
se  soumettent,  car  la  crainte  envahit  leurs  membres  » . 

Le  retour  de  Mirikarî  fut  une  promenade  triomphale  : 

«  quand  il  atteignit  Héracléopolis,  la  population 

courut  à  sa  rencontre,  en  joie  de  son  maître,  les 

femmes  pêle-mêle  avec  les  hommes,  les  vieillards 

comme  les  enfants'  ».  La  fortune  changea  bientôt'. 

Les  Tliéhains,  toujours  vaincus,  revenaient  toujours 

à  la  charge;  ils  triouq)hèrent,  après  environ  deux 

siècles  d'efforts,  et  l'angèrent  sous  leur  sceptre  les 

deux  moitiés  rivales  de  l'Egypte  ̂  
Le  peu  que  nous  entrevoyons  de  leurs  origines 

nous  donne  l'idée  d'une  race  énergique  et  intelligente, 
(lonfinés  dans  la  région  la  moins  peuplée  et,  somme 

,   toute,  la  moins  riche  de  la  vallée,  absorbés  au  nord llîili  l'AI.KITK  AU  .NOM   IIK  MlIllKAlli*. 

dans  des  guerres  perpétuelles  qui  épuisaient  leurs 

ressources,  ils  ti-ouvèrent  encore  le  temps  de  bâtir,  à  Thèbes  et  sur'  les  points 

les  plus  divers  de  leur  teri'itoire.  Vers  le  midi,  si  leur  domination  ne  pro- 

gressait guère,   du  moins  elle  ne  reculait  pas,  et  la  portion  de  la  Nubie 

1.  C.i'.in  iiii,  T/ir  Inscriplioiis  of  Sii'il.  pl.  Xlll  =  XX;  cf.  Description  de  l'ÉgypIe,  Aiit,.,  t.  IV. 
pl.  XLIX,  2;  Li;i'sn;s,  Dcnkm.,  Il,  150  r/ ;  Makiettf,,  Moiiumeiils  Divers,  pl.  LXIX  a;  E.  et  J.  de  Rouf.ii, 
hiscripliuiif,  pl.  CCXCIir,  Buii^sr.H,  Thésaurus  Inscriptionum,  p.  1503-150(i.  Ce  texte  important  a  été 
analysé  et  traduit  en  partie  par  Maspero,  dans  la  Revue  Critique,  1889,  t.  II,  p.  418-419. 

2.  On  peut  supposer  que  la  surcharge  a  été  exécutée  dans  un  moment  où  les  Pharaons  Thébains 

avaient  repris  l'avantage,  et  peut-être  étaient  déjà  maîtres  de  Siout  :  il  n'eût  pas  été  politique  d'ache- 
ver une  inscription  où  l'on  racontait  comment  le  prince  Tel'abi  avait  malmené  les  vainqueurs. 

3.  .l'ai  adopté  pour  la  durée  de  cette  seconde  dynastie  Héracléopolitaine  le  chiffre  de  185  ans  indiqué 
par  Lepsius  comme  étant  le  plus  vraisemblable  de  ceux  qu'on  lit  dans  Manéthon  (Kôiugsl>uc/i,  p.  56-57). 

i.  Dessin  île  Fauclier-Gudin,  d'après  l'orir/iiial  conservé  au  Musée  du  Louvi'e;  cf.  Maspeiio,  Notes 
an  jour  le  jour,  §  10.  dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  XIII,  p.  .i30.  I,a 
palette  est  en  bois,  au  nom  d'un  personnage  contemporain,  les  hiéroglyphes  sont  incrustés  en  lil 
d'ai'gent  :  elle  vient  probablement  de  la  nécropole  de  Méir,  un  peu  au  nord  de  Siout.  La  pyramide funéraire  du  Pharaon  Hlirikarî  es't  mentionnée  sur  un  cercueil  du  Musée  de  Berlin  (.Maspeho,  Notes 
an  jour  le  jour,  g  10,  dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  Xlll,  p.  524-555). 
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située  au  delà  d'Assouàn  jusqu'aux  environs  de  Korosko  demeurait  en  leur 

possession'.  Les  tribus  du  désert,  Amamiou,  Màzaiou,  Ouaoïiaiou,  gênaient 

souvent  les  colons  par  l'imprévu  de  leurs  incursions,  mais,  un  canton  pillé, 

ils  ne  s'y  installaient  pas  comme  dans  une  conquête,  et  ils  regagnaient  rapi- 
dement le  chemin  de  leurs  montagnes.  Les  ThéJjains  les  continrent  par  des 

contre-razzias  répétées,  et  renouvelèrent  avec  eux  les  anciennes  conventions  : 

leur  suzeraineté  fut  reconnue,  aux  termes  traditionnels,  dans  la  Grande 

Oasis  à  l'ouest-,  et  à  l'est  par  les  peuplades  errantes  de  la  Terre  Divine. 

Comme  au  temps  d'Ouni, 
les  barbares  fournissaient 

aux  armées  un  appoint  de 

soldats  plus  résistants  à  la 

fatigue  et  plus  exercés  au 

maniement  des  armes  que 

les  fellahs  ordinaires  :  c'est 

à  l'énergie  de  leurs  merce- 
naires que  plusieurs  de  ces 

Pharaons  obscurs,  Monthotpou  P'',  Antouf  111,  durent  les  succès  dont  ils  se 

vantent  sur  les  Libyens  et  sur  les  Asiatiques*.  Ils  se  gardèrent  pourtant  de 

s'écarter  trop  de  la  vallée  :  l'Egypte  offrait  à  leur  activité  un  champ  assez 

vaste,  et  ils  s'efforcèrent  de  leur  mieux  à  réparer  les  maux  dont  elle  souffrait 
depuis  plusieurs  siècles.  Ils  remirent  les  forts  en  état,  ils  restaurèrent  les 

1.  Monthotpou  iNibholpoiM'i  s'était  l'ait  l'eprésenter  dans  son  temple  de  Géliéléin,  frappant  les 
Nubiens  (Dauessv,  Notes  et  Reiiiari/Kes,  §  xxxii,  dans  le  Recueil  de  Travau,c,  t.  XIV,  p.  2G),  mais 
sans  indiquer  ceux  des  ÎVubicns  qu'il  prétendait  avoir  vaincus.  Une  inscription  d'Amenemhàit  l"'  nous montre  ce  souverain  maître  incontesté  des  parties  de  la  Nubie  que  possédaient  les  Pharaons  de 
la  VI=  dynastie,  et  en  faisant  la  base  de  ses  opérations  contre  les  Ouaouaiou  (Brucsch,  Geschiehtc 
Mcjyptens,  p.  117-118,  et  Die  Ne(/erstaiiiiiie  der  Uiia-Iiisehrift,  dans  la  Zeitscluifl ,  1882,  p.  30);  on  peut 
en  conclure  qu'au  moins  les  derniers  rois  de  la  XI"  dynastie  y  avaient  exercé  déjà  la  même  autorité. 

2.  L'Oasis  thébaine  dépendait  alors  de  la  sirerie  d'Abydos,  comme  le  prouve  le  protocole  du  prince 
Antouf,  sur  la  stèle  C  26  du  Louvre  (Gayet,  Stèles  de  la  XII"  dynastie,  pl.  XIX)  :  les  Tiniihou,  que 
Monthotpou  Nibbotpourî  se  vante  d'avoir  vaincus  dans  son  temple  de  Gébéléin,  sont  probablement, 
comme  les  Timihou  de  la  VI"  dynastie  (cf.  p.  432  de  cette  Histoire),  les  tribus  berbères  des  Oasis 
thébaines  (Dariîssy,  Noies  et  Remarques,  §  xxxii,  dans  le  Recueil  de  Trufuu.r,  t.  XIV,  p.  20). 

3.  Dessin  de  Faticlier-Gudin ,  d'après  le  croquis  de  Prissu  d'Avknnes,  Histoire  de  l'Art  cijyptien- 
CeWe  pyramide  est  aujourd'hui  détruite  entièrement. 

4.  Les  cartouches  d'Antoufàa  (Pétrie,  A  Season  in  Egypt,  n"  310),  gravés  sur  les  rochers  d'Eléphan- 
tine,  marquent  une  visite  de  ce  prince  à  Syène,  probablement  à  la  suite  de  quelque  razzia;  beaucoup 
d'inscriptions  analogues  des  Pharaons  delaXII^  dynastie  ont  été  tracées  en  pareille  circonstance.  Noub- 
khopirri  Antouf  se  vantait  d'avoir  battu  les  Amou  et  les  Noirs  (Bircii-Ciiaras,  le  Papyi  us  Abbott,  dans 
la  Revue  Archcoloyiqve,  V  s.,  t.  XVII,  p.  267-268).  Monthotpou  Nibhotpourî  avait  sculpté,  sur  un  des 
rochers  de  l'ilc,  à  l'ile  de  Konosso,  une  scène  d'offrandes  où  les  dieux  lui  accordent  la  victoire  contre 
tous  les  peuples  (Champollion,  Monuments  de  l'Egypte  et  de  la  Nubie,  pl.  CCCVl,  3;  Lepsius,  Denhm., 
II,  IbO  b).  Les  restes  du  temple  qu'il  avait  construit  à  Gébéléin  le  montrent  conduisant  aux  dieux 
thébains  des  files  de  prisonniers  qui  appartiennent  à  ces  contrées  diverses  (Daressy,  Notes  et  remar- 

ques, §  xxxii  et  i.ïxxvii,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  XIV,  p.  26.  et  t.  XVI,  p.  /i2). 
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temples  ou  les  agrandirent  :  Coptos',  Gébéléin,  E[-Kab%  Abyclos'^  conservent  le 

souvenir  de  leurs  constructions.  La  ville  même  de  Tlièbes  a  été  trop  souvent 

bouleversée  par  la  suite  pour  (jiron  y  distingue  la  trace  des  travaux  qu'ils 

entreprirent  au  temple  d'Amon  ;  mais  la  nécropole  est  pleine  encore  de  leurs 

deinciD'Cii  cirrnclles.  Ils  les  avaient  échelonnées  dans  la  plaine,  en  face  de 

Ivarnak,  à  Drali  abou'l-Neggali  et  sur  les  versants  septentrionaux  du  vallon  de 

Déîr-el-Baharî.  Les  unes  s'enfonçaient  dans  la  montagne  et  présentaient  au 

dehors  une  façade  carrée,  bàlie  en  pierre  de  taille,  surmontée  d'un  toit 

pointu  en  forme  de  pyramide*.  Les  autres  étaient  de  véritables  pyramides 

pi'écédées  parfois  d'une  paire  d'obélisques  ainsi  qu'un  temple^.  Elles  n'appro- 
chaient jamais  aux  dimensions  des  tombes  meniphites,  car  le  royaume  du  Sud 

ne  pouvait  égaler  avec  ses  seules  ressources  des  monuments  dont  l'érection 

avait  exigé  le  concours  de  l'Égypte  entière''  :  il  utilisait  la  bri(jue  oii  l'on  avait 

préféré  la  pierre  plus  coûteuse,  une  bri(pi('  crue,  noire,  sans  mélange  de 

paille  ou  de  gravier,  (les  pyramides  à  bon  marché  se  dressaient  sur  un  socle 

rectangulaire,  haut  de  deux  mètres  au  plus;  elles  ne  dépassaient  jamais  dix 

mètres,  du  sol  au  sommet,  et  se  contentaient  d'un  revêtement  de  pisé  badi- 

geonné à  la  chaux.  Une  sorte  de  chambre  ou  plutôt  de  four,  voûté  en  encor- 

bellement, occupait  ordinairement  le  centre  et  abritait  la  momie;  souvent 

aussi  on  pratiquait  le  caveau  partie  dans  le  socle,  partie  dans  les  fondations, 

et  le  vide  supérieur  ne  servait  qu'à  alléger  la  maçonnerie.  La  chapelle  exté- 

rieure n'existait  pas  toujoui-s,  mais  une  stèle  posée  sur  le  soubassement  ou 

encastrée  extérieurement  dans  une  des  faces  marquait  l'endroit  où  l'on  devait 

apporter  l'offi-ande  au  mort  :  (pielquefois  pourtant  on  ajoutait  en  avancée 

un  vestibule  carré,  où  les  cérémonies  commémoratives  s'accomplissaient  aux 

I.  .M.  ll.in  is  a  sii;ii:il('  (hiii^  hi  iiiiiconneric  du  pont  do  Coptos  des  blocs  portant  les  cartouches  de 
^nulikliopir-i-î  AHtoiir(Iiiui:ii-(;M  u;  \s,  /i?  Papyrus  Abholl,  dans  la  lie  vue  Arche'ologique,  1"  s. ,  t.  XVI,  p.  20  7). 

"2.  Monlliotpou  l"'  Nibhotpoui-i  y  construisit,  sur  le  rocher  où  s'élève  aujourd'hui  la  Koubbnli  du 
ShéiUh  Monsa,  un  petit  temple  mis  au  jour  par  M.  Orébaul  (Daressy,  Nnles  cl  lieiiiair/ues,  g  i-xxxvii, 
dans  le  Hecueil  de  Travaux,  t.  XVI,  p.  .1.  de  Morgan,  Notice  des  fouilles  et  dcblaiements  crcculés 
pendant  l'année  I89S,  p.  8;  G.  Wili.iiwhby  Fiiazur,  El-Kab  aud  Cebelén,  dans  les  Procecdiugs  de  la 
Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  XV,  Isif^-lSOo,  p.  497  et  pl.  lit,  n'  xv). 

3.  Mariette,  Catalogue  Général  des  uionuments  d' Abydos,  p.  W,-'.)!,  n™  5-i4-5'i5;  et  Marikttk-Masi'Kuo, 
Monuments  Divers,  pl.  XI.IX,  p.  l.'i. 

4.  C'est  à  cette  catégorie  qu'appartient  le  tombeau  dn  premier  ,\ntouf,  celui  qni  n'était  pas  encore 
roi,  et  dont  la  stèle  est  conservée  aujdnid'lmi  au  Musée  do  Gizéh;  je  l'ai  repioduile  plus  haut,  à  la page  115  de  cette  Histoire. 

5.  Des  deux  obélisques  qui  précédaient  la  tombe  de  Noubkhopirri  AntonI',  l'un  mesurait  3"',.")(), 
l'autre  3'", 70  de  hauteur  (Mariette-Maspero,  Monuments  Divers,  pl.  L  a  et  p.  l.'i-IO;  cl'.  Villiers-Stuart, 
Nile  Gleaninqs,  p.  "273-"274,  pl.  XXXllI)  :  ils  ont  été  détruits  récemment  l'un  et  l'autre. 

().  Aucune  des  pyramides  de  Thèbes  ne  subsiste  aujourd'hui;  mais  Mariette  découvrit  en  I8G0  les 
substructions  de  deux  d'entre  elles,  celles  de  Noubkhopirri  Antoufet  d'Anàa  (Mariette,  Lettre  à  M.  le 
Vicomte  de  Rouge,  p.  10-17),  qui  étaient  identiques  pour  la  construction  aux  pyramides  d'Abydos 
(Mariette,  Abydos,  t.  Il,  p.  42-14,  pl.  LXVI-LXVII;  Masi'ero,  Archéologie  Egyptienne,  p.  139-142). 
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jours  prescrits.  Les  statues  de  double  sont  gauches  et  rudes',  les  cercueils 

lourds,  massifs,  décorés  de  figures  sans  grâce  et  sans  ju'oportions',  les  stèles 
ciselées  maladroitement^  Dès  la  Vr  dynastie,  les  barons  du  Saïd  en  étaient 

réduits  à  demander  leurs  artisans  à  Memphis  pour  orner  convenablement 

leurs  monuments  :  la  rivalité  des  Thébains  et  des  Héracléopolitains,  qui 

opposa  les  deux  moitiés  de  l'Egypte  l'une  à  l'autre  en  hostilité  réglée, 
obligea  les  Antouf  à  confier  leurs  commandes  aux  écoles  de  sculpteurs  et  de 

peintres  locaux.  On  imagine  difficilement  le  degré  de  barbarie  où  étaient 

descendus  les  manœuvres  qui  fabriquèrent  certains  sarcophages  d'Akhmim  et 

de  Gébéléin*  :  à  Thèbes  même  ou  dans  Abydos,  l'exécution  des  bas-reliefs  et 

la  facture  des  hiéroglyphes  dénotent  plus  de  soin  et  de  minutie  que  d'habileté 

réelle  ou  de  sens  artistique.  Faute  de  pouvoir  atteindre  au  beau,  on  s'ingénia 
à  faire  somptueux  :  les  expéditions  vers  Hammamât  se  multiplièrent  à  la 

recherche  des  blocs  de  granit  propres  à  tailler  des  sarcophages  ̂   Il  fallait 

jalonner  de  citernes  la  route  qui  menait  de  Coptos  aux  montagnes  :  parfois 

on  profitait  de  l'occasion  pour  pousser  une  pointe  au  port  de  Saou,  et  pour 

s'embarquer  sur  la  mer  Rouge.  Un  bateau  construit  à  la  hâte  filait  le  long  des 

côtes,  achetant  aux  Trogodytes  la  gomme,  l'encens,  l'or,  les  pierreries  de  la 

région"  :  le  convoi  revenu  avec  son  bloc  et  avec  ses  pacotilles  variées,  il  ne 

manquait  pas  de  scribes  pour  raconter  en  termes  emphatiques  les  dangers  de 

la  campagne,  ou  pour  féliciter  le  Pharaon  d'avoir  semé  la  renommée  et  la 

terreur  de  son  nom  sur  les  Terres  Divines  et  jusqu'au  pays  de  Pouanît. 

La  chute  des  Héracléopolitains  et  l'union  des  deux  royaumes  sous  l'autorité 

1.  Il  en  reste  assez  peu  :  on  doit  signaler  pourtant  celles  d'un  Pharaon,  i\)onthotpou,  au  Vatican 
(WiEDEMANN,  jEfjijpi isc/ie  Geschiclitc,  p.  229),  et  d'Antouf-aouqir,  au  Musée  de  Gizéh  (Mariette,  Cata- 

logue Général,  p.  3o-3G). 
2.  Mariette,  A^o/(fe  des  Principaux  Monunienis,  p.  32-31;  même  les  cercueils  royaux  de  cette  époque, 

ceux  des  Antouf  au  Louvre  (E.  de  Itour.É,  Notice  sommaire,  18a5,  p.  61-62;  Pieruet,  llecueil  d'Inscrip- 
tions inédites,  t.  I,  p.  8.')-87;  cf.  Cataloque  de  la  Salle  Historique,  p.  152,  n°  Cl-4,  pour  un  coffret  funé- 
raire au  nom  d'Antoufàa)  et  au  British  Muséum  (Birch,  On  tlie  Formulas  of  three  royal  Cof/ins,  dsins 

la  Zcilschrifi ,  1809,  p.  53)  sont  d'un  travail  assez  grossier. 
3.  Les  stèles  d'iritisni  (Masi'ero,  Tlie  Stèle  C  14  of  the  Louvre,  dans  les  Transactions  de  la  Société 

d'Archéologie  Biblique,  t.  V,  p.  555-562)  et  C  15  au  Louvre  (Gayet,  Stèles  de  la  XII"  dynastie,  pl.LlV), 
celle  de  Mii-ou  à  Tui'in  (Orcurti,  Discurso  sulla  Storia  deli  Ermencutica  Egizia,  dans  les  Mémoires  de 
l'Académie  de  Turin,  2"  série,  t.  XX,  pl.  1-11)  sont  très  soignées  de  dessin,  assez  gauches  de  sculpture  : 
le  sculpteur  n'était  point  aussi  sûr  de  lui-même  que  le  dessinateur. 

4.  Pour  les  cercueils  peints  de  la  XI"  dynastie,  qui  ont  été  découverts  à  Gébéléîn  et  à  ,\khmîm, 
of.  Bouriant,  Petits  Monuments  et  Petits  Textes  recueillis  en  Egypte,  §  49-5i,  dans  le  Recueil  de 
Travaux,  t.  IX,  p.  82-84,  et  Notes  de  voyage,  dans  le  même  Recueil,  t.  XI,  p.  140-143. 

5.  Lepsius,  Denkm.,  11,  149  d-h,  150  e:  cf.  Maspero,  les  Monuments  Égyptiens  de  la  Vallée  de  Uainma- 
mût,  dans  la  Revue  Orientale  et  Américaine,  2"  série,  187",  p.  333-341,  Sciiiai'ahei.i.i,  la  Oatcna  Orien- 

tale deli  Egilto,  p.  32-39. 
G.  Lei>su!s,  Denl;m.,  Il,  130  a,  Golénischeff,  Résultats  archéologiques  d'une  excursion  dans  la  Vallée 

de  Hanimaniût,  p\.  XV-XVll;  cf.  Chabas, /e  Voyage  d'un  Égyptien,  p.  56-63  ;  Brlt.sch,  Gescliichte  JEgyp- 
tens,  p.  110-112;  Maspero,  De  quelques  Navigations  des  Egyptiens  sur  les  côtes  de  la  mer  Erythrée, 
p.  7-9  (extrait  de  la  Revue  Historique,  1879,  t.  IX);  Sciuaparei.li,  la  Catena  Orientale,  p.  98-100. 
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de  la  famille  tliébaine  furent,  croit-on,  l'œuvre  d'un  Monthotpou,  celui  qui 

porte  le  surnom  de  Nibkhrôourî  :  c'est  lui  du  moins  que  les  Égyptiens  de 

l'époque  des  Ramessides  inscrivaient  sur  leurs  tables  royales,  comme  le  chef  et 

le  représentant  le  plus  illustre  de  la  XI"  dynastie'.  Les  monuments  rappellent 

ses  succès  sur  les  Ouaouaiou  et  sur  les  barbares  de  Nubie".  11  continua  de  rési- 

dera Thèbes,  même  après  la  conquête  du  Delta ■\  s'y  construisit  sa  pyramide  ', 
et  reçut,  dès  le  lendemain  de  sa  mort,  les  honneurs  divins^  Un  tableau  gravé 

sur  les  rochers  de  Silsiléh  le  montre  debout  devant  son  fils  Antouf  :  il  est  de 

stature  plus  qu'humaine,  et  l'une  de  ses  femmes  se  tient  droite  derrière  lui\ 
Trois  ou  quatre  rois  lui  succédèrent  rapidement,  dont  le  moins  insignifiant 

paraît  avoir  été  un  Monthotpou  Nibtoouirî;  nous  ne  savons  du  dernier  d'entre 

eux,  le  seul  qui  figure  sur  les  listes  officielles,  que  son  prénom  de  Sonkh- 

kerî'.  La  royauté  demeura  sous  leur  main  ce  qu'elle  avait  été  pi'escjue  sans 
interruption  depuis  la  (in  de  la  VP  dynastie.  Ils  se  proclamaient  solennellement 

les  maîtres  et  l'on  gravait  leur  nom  en  tête  des  documents  publics,  mais 

leur  pouvoir  ne  s'exerçait  guère  par  delà  les  frontières  de  leur  apanage  fami- 

lial :  les  barons  ne  se  souciaient  d'eux  qu'autant  qu'ils  déployaient  la  force  ou 

la  volonté  de  les  contraindre,  et  ne  leur  accordaient  qu'une  suprématie 

apparente  sur  la  plus  grande  partie  du  territoire  égyptien.  11  fallut  une  révo- 

lution pour  réformer  cet  état  de  choses ■\  Amenemhâit  L'',  qui  fut  le  chef  de  la 

1.  Il  est  noraiiié  duns  les  tables  d'Abydos  et  de  Sa(|(|:ii;ili,  sur  hi  t:ilile  à  lib:ilioiis  de  C.lot-Iiey  {K.  iir. 
Saulcy,  £/mc/c  sur  la  srrie  des  Bois,  p.  ;yi  sqq.,  pl.  II.  ii"  (l),  dans  l,i  Suite  des  Ancéires  de  K;n'ïi:d< 
(Puisse  u'Ave.nnks,  Moniimenis,  pl.  1;  Lei'sius,  Auswahl  dcr  iri<-/i//i/slcii  llrlninden,  pl.  1).  Dans  la  pro- 

cession du  Ramesséiim  (Lki'SIiîs,  Deninu.,  UI,  1G3;  Ohasipollioîv,  Miiiniincnls,  pl.  CXXIX  bis),  il  ligure 
entre  Ménès  et  ."Vlnnosis  :  Menés  est  là  comme  fondateur  du  plus  vieil  empire  Égyptien,  Montbotpou 
comme  fondateur  du  plus  vieil  empire  Tbébain.  Il  est  représente  entin  dans  les  tombesde  Khàbokbni 
(Lepsuis,  Deii/iiii.,  III,  2  a)  et  d'Aubourkbàoui  {Kcktok,  Ejrer/>la  Hieroglyphica,  pl.  XXXV;  Ciiajipoi.lion, 
Monuments,  i.  1,  p.  804;  Prisse  d'Avennes,  Monuments,  pl.  III;  Lepsius,  Denicm.,  III,  2  d). 

i.  En  l'an  XI. I  de  son  règne,  deux  officiers  de  passage  ii  ,\ssouàn  mentionnent  le  transport  par  eau 
de  troupes  dirigées  contre  les  Ouaouaiou  de  Nubie  (Petiiie,  A  Season  in  Egypt,  pl.  VIII,  n"  ÏVA). 

3.  Kntre  autres  preuves  de  son  autorité  sur  le  Delta,  je  citerai  la  présence  à  Élépliantine,  en  l'an  I 
de  son  règne,  d'un  personnage  qui  était  prince  d'IIéliopolls,  et  auquel  il  confia  un  commandement 
militaire  (Pétrie,  A  Season  in  Egypt,  pl.  VIII,  n°  243). 

A.  Elle  s'appelait  Kliou-lsioul  (.'\lARM;rTE,  (Catalogue  General,  p.  I3.'i,  n"  005).  .l'en  ai  retrouvé  les 
restes  à  Di-ab  abou'I-lNeggab  en  1881,  ainsi  qu'une  architrave  aux  cartouches  do  Monthotpou  et  prove- 

nant de  la  chapelle  funéraire.  Elle  était  encore  intacte  à  la  tin  de  la  XX"  dynastie  (Papyrus  Abboll, 
pl.  III,  I.  14),  lors  de  la  grande  enquête  instituée  par  Ramsès  X  dans  la  nécropole  de  'flièbes. 

o.  Sr.HiAPARiiLLi,  Museo  Archcologico  di  Firenze,  p.  192-194,  n"  1501. 
6.  EisEiNLOHR,  An  Historical  Monument,  dans  les  Proceedint/s  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique, 

18S1,  p.  98-102;  Pétrie,  A  Season  in  Egypl,  p.  lo,  17,  et  pl.  XVI,  n»  4S9. 
7.  La  classification  de  ces  Pharaons  obscurs  est  encore  mal  assurée;  la  tentative  la  plus  sérieuse 

qu'on  ait  faite  dans  ces  derniers  temps  pour  l'établir,  celle  de  Flinders  Pétrie  (.1  Season  in  Egypt, 
p.  16-19),  ne  donne,  malgré  tout,  que  dos  résultats  incertains. 

8.  Les  rois  qui  composent  la  XII"  dynastie  avaient  été  placés  dans  la  XVP  par  (;ljaiii|iollioii  et  par 
les  premiers  égyptologues.  Champollion  avait  reconnu  son  erreur  dans  les  derniers  mois  de  sa  vie 
et  comparé  Amenemhâit  à  l'Amenemès  de  Manéthon,  mais  sa  découverte  demeura  ensevelie  dans 
ses  papiers,  et  Lepsius  eut  l'honneur  de  rectifier  en  1840  la  faute  de  ses  prédécesseurs  [Auswahl 
der  wichLigslen  Urhunden,  Uebersiviil  der  Tafeln,  et  Ueber  die  !'■>''  ̂ Egyptische  Kônigsdynaslie, 
dans  les  Mémoires  de  l'Académie  de  Berlin,  18.53;  cf.  Bl:.\se.\,  .Egyplens  Siellr,  t.  II,  p.  27,')-283). 
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dynastie  nouvelle,  était  Thébain  de  race,  mais  nous  ignorons  s'il  possédait  des 

droits  et  comment  il  s'y  prit  pour  asseoir  solidement  sa  domination'.  Qu'il  eût 

usurpé  la  couronne  ou  qu'il  l'eût  héritée  légitimement,  il  se  montra  digne  du 

rang  où  la  fortune  l'avait  haussé  :  la  noblesse  vit  renaitre  en  lui  un  type  de 

souverain  qu'elle  ne  connaissait  plus  guère  que  par  tradition,  le  Pharaon  con- 
vaincu de  sa  divinité  et  résolu  à  la  faire  prévaloir  envers  et  contre  tous. 

LE  PHARAON  MONTHOÏl'OU  REÇOIT  l'hOÎIMAGE  DE  SON  SUCCESSEUR  AlNTOUE,   AU  GEDEL-SILSILÉH -. 

Il  inspecta  la  vallée  d'un  bout  à  l'autre,  principauté  à  principauté,  nome  à 
nome,  «  écrasant  le  crime  et  se  levant  comme  Toumou  lui-même,  restaurant  ce 

qu'il  trouvait  en  ruines,  délimitant  les  villes  entre  elles  et  fixant  à  chacune 
ses  propres  frontières  » .  Les  guerres  civiles  avaient  tout  désorganisé  :  on  ne 

savait  plus  quels  impôts  les  cités  devaient  payer,  quelles  portions  du  sol  leur 

appartenaient,  ni  comment  elles  pouvaient  trancher  équitablement  les  ques- 

tions relatives  à  l'irriaation.  Amenemhâît  redressa  leurs  stèles  de  délimitation 

et  restitua  à  chacune  ce  qui  avait  jadis  dépendu  d'elle  :  »  11  leur  répartit  les 

1.  Brugsch  {Gtschichte  /Egyplens,  p.  U7)  en  fait  un  descendant  du  prince  de  Thèbes  Amenemhâît 
qui  vivait  sous  Monthotpou  Nibtoouirî,  et  qui  alla  chercher  le  sarcophage  de  ce  Pharaon  h  l'Ouady 
Hsmmamàt.  Il  y  reconnaissait  précédemment  (Histoire  d'Egypte,  2°  édit.,  p.  80,  84)  ce  prince  lui- 
même.  L'une  ou  l'autre  de  ces  hypothèses  devient  vraisemblable,  selon  que  l'on  classe  Nibtoouirî 
avant  ou  après  Nibkhrôourî  (cf.  Maspero,  dans  la  Revue  Critique,  t875,  t.  H,  p.  390-391). 

2.  Dessin  de  Boudier,  d'après  le  eroqiiis  de  Pétrie,  Ten  Years'  Difjging  in  Egypt,  p.  74,  ii''2. 



m LE  PREMIER  EMPIRE  TIIERAIN. 

eaux,  selon  ce  qu'il  y  avait  dans  les  cadastres  d'autrefois'  ».  Les  seigneurs 
hostiles  ou  douteux  perdirent  tout  ou  partie  de  leurs  fiefs  :  ceux  qui  avaient 

bien  accueilli  le  régime  nouveau  furent  récompensés  de  leur  zèle  et  de  leur 

fidélité  par  un  accroissement  de  territoire.  Le  sire  de  Coptos  fut  estimé  trop 

tiède  et  remplacé  promptement".  La  baronnie  de  Siout  dévolut  à  une  branche 

de  la  famille  moins  belliqueuse  et  surtout  moins  fidèle  à  la  vieille  dynastie  que 

celle  deKhîtine  l'avait  été^  Le  prince  du  Lièvre,  Nouhri,  s'agrandit  d'un  moi- 

ceau  de  la  Gazelle,  et  son  beau-père  Khnoumhotpou  I"'  reçut  la  moitié  orien- 

tale du  même  nome  avec  Monàît-Khoufoui  pour  capitale'.  Des  expéditions 

contre  les  Uuaouaiou,  les  Màzaiou,  les  Nomades  de  Libye  et  d'Arabie  délivrè- 
rent le  fellah  des  incursions  qui  le  ruinaient,  et  assurèrent  la  sécurité  du 

dehors''.  Amenemhâît  eut  d'ailleurs  le  bon  cs])rit  de  comprendre  que  Thèbes 

n'était  pas  la  résidence  qui  convenait  au  maître  de  l'Egypte  entière  :  elle  était 
reléguée  trop  au  Sud,  mal  peu|)lée,  mal  bâtie,  sans  monuments,  sans  prestige, 

presque  sans  histoire.  Il  la  remit  à  l'un  de  ses  pai-ents  (pii  la  gouverna  pour 

lui",  et  il  alla  s'établir  au  centre  du  pays,  en  mémoire  des  glorieux  Pharaons 
dont  il  prétendait  descendre.  Mais  les  anciennes  cités  royales  de  Khéops 

et  de  ses  enfants  n'existaient  plus,  et  Memphis  était  encore,  ainsi  que  Thèbes, 

une  ville  de  province,  à  laquelle  ne  se  rattachaient  guère  d'autres  sou- 

venirs que  ceux  de  la  VI''  et  de  la  Ylll''  dynastie.  Il  s'installa,  un  peu  au 

sud,  dans  les  environs  de  Dahshour,  au  château  de  Titooui',  qu'il  élargit  et 
1.  liurrijtl ion  tie  Beiii-llussaii ,  I.  30-40:  cf.  Maspkko,  la  Grande  bncri/ilion  Je  Jtcni-Hassan,  dans  le 

liecucil  de  Travaux,  t.  I,  p.  ICî;  Fr.  Kheiis,  De  Clinonolhis  Nomarchi  Insrriptione  /Egyptiacâ,  p.  2^2-23. 
2.  D'après  une  stèle  encore  inédite  de  Montliotpou,  qui  a  été  découverte  par  Pétrie  à  Coptos  en  IS'Ji. 
3.  L'inscription  funéraire  do  Ilàpi-Zaouli,  datant  d'Ousirtasen  I"  (CRirrriH,  The  Inscriptions  of  Sin 

and  Dèr-Hi/ch,  pl.  IV,  et  Bahylonian  and  Oriental  liecord,  t.  Hl,  p.  167-168),  Hàpi-Zaou(i  lui-même  a 
dû  commencer  à  gouverner  sous  Amenemliàit  l"'.  Les  noms  de  ses  parents  difïèrent  entièrement  de 
ceux  qu'on  rencontre  dans  les  toml^es  de  l'époque  Iléracléopolitaine  et  indiquent  une  autre  lamille 
ou  Ilàpi-Zaoufi,  ou  son  père,  étaient  des  princes  nouveaux  qui  devaient  leur  élévation  aux  Tliébains. 

i.  Masi'ero,  la  Grande  Inscription  de  Béni-Hassan,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  1,  p.  177-178  ; 
Newbkrry,  Beni-Hasan .  t.  II,  p.  l-i,  oii  l'on  trouvera  le  tableau  généalogique  de  cette  famille. 

5.  Papyrus  Sallicr  n"  t>,  pl.  Il,  I.  10,  —  pl.  III,  1.  1.  Montounsisou,  prince  de  Thèbes,  se  vante, 
en  l'an  XXIV,  d'avoir  battu  les  Maîtres  des  Sables,  les  Bédouins  du  Sinai  et  les  Nomades  qui  habi- 

taient le  désert  entre  le  Nil  et  la  Mer  Rouge;  il  avait  ravagé  leurs  champs,  pris  leurs  villes,  pénétré 
dans  leurs  ports  (Maspero,  Un  Gouverneur  de  Thèbes  au  début  de  la  XIl"  dynastie,  dans  les  Mémoires 
du  premier  Congrès  international  de  Paris,  t.  II,  p.  60-61).  Ces  événements  avaient  dû  s'accomplir 
avant  l'an  XX  d'Amenemhàît,  c'est-à-dire  pendant  le  règne  d'Amenemhàit  1*"^  seul. 

6.  Montounsisou,  dont  il  vient  d'être  question,  a  tout  à  fait  les  allures  d'un  grand  baron,  faisant  la 
guerre  et  administrant  le  fief  de  Thèbes  pour  son  souverain  (Stèle  C  -1  du  Louvre,  dans  Gayet,  Stèles 
delà  XU"  dynastie,  pl.  1;  cf.  Maspero,  Un  Gouverneur  de  Thèbes,  dans  le  Congrès  International  de 
Paris,  t.  II,  p.  48-61). 

7.  Ce  château  de  Titooui  lui  est  attribué  comme  résidence  royale  sur  la  stèle  de  l'an  XXX,  décou- 
verte dans  la  nécropole  d'Abydos  (Mariette,  Abydos,  t.  Il,  pl.  22;  cf.  Banville-Kougé,  Album  photo- 

graphique de  la  mission  de  M.  de  Bougé,  n"  140);  son  établissement  en  cet  endroit  paraît  avoir  été 
enregistré  au  Canon  do  Turin  comme  marquant  un  événement  de  l'histoire  d'Egypte,  probablement 
le  commencement  de  la  XII"  dynastie  (Lepsius,  Auswahl,  pl.  IV,  fragm.  64).  Sur  l'identification  de 
Titooui  avec  un  site  voisin  de  Dahshour,  voir  Brciïsch,  Dictionnaire  Géographique,  p.  983-085;  un 
passage  de  la  stèle.de  l'iàrddii  montre  qu'en  tout  cas  cette  place  était  située  entre  Memphis  et  Méidoiim. 
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dont  il  fit  le  siège  de  son  administration.  L'Egypte,  se  sentant  dans  une 

main  ferme,  respira  librement  après  des  siècles  d'angoisse,  et  son  souverain 

put  se  féliciter  en  toute  sincérité  de  lui  avoir  ramené  la  paix.  «  J'ai  fait  que 

l'endeuillé  ne  fût  plus  en  deuil  et  sa  plainte  n'a  plus  été  entendue,  —  les 

batailles  perpétuelles,  on  n'en  a  plus  vu,  —  tandis  qu'avant  moi  l'on  s'était 

battu  comme  un  taureau  oublieux  de  hier  —  et  que  le  bien-être  de  personne, 

ignorant  ou  savant,  n'était  stable.  »  —  «  J'ai  labouré  le  pays  jusqu'à  Elé- 

phantine,  —  j'y  ai  répandu  la  joie  jusqu'aux  marais  du  Delta.  —  Le  Nil  a 

concédé  l'inondation  des  champs  à  mes  prières  :  —  point  d'affamé  sous  moi, 

point  d'altéré  sous  moi,  —  car  on  agissait  partout  selon  mes  ordres  —  et 

tout  ce  que  je  disais  était  un  nouveau  sujet  d'amour'.  » 
11  y  avait  sans  doute  auprès  de  lui,  comme  auprès  de  tous  les  souverains 

orientaux,  plus  d'un  homme  de  cour  dont  la  résurrection  du  pouvoir  royal 

lésait  la  vanité  ou  les  intérêts,  gens  qui  trouvaient  leur  compte  à  s'entre- 

mettre entre  Pharaon  et  son  peuple,  et  que  la  présence  d'un  prince  déterminé  à 

tout  mener  par  lui-même  gênait  dans  leurs  intrigues  ou  dans  leurs  exactions. 

Ils  ourdirent  contre  Amenemhâît  des  complots  auxquels  il  échappa  à  grand' 

peine.  «  Ce  fut  après  le  repas  du  soir,  quand  vint  la  nuit,  —  je  me  livrai  une 

heure  à  la  joie,  —  puis  je  me  couchai  sur  les  couvertures  moelleuses  de  mon 

palais,  je  m'abandonnai  au  repos,  —  et  mon  cœur  commença  de  se  laisser 
aller  au  sommeil  ;  quand,  voici,  on  assembla  des  armes  pour  se  révolter 

contre  moi,  —  et  je  devins  aussi  faible  que  le  serpent  des  champs.  —  Alors 

je  m'éveillai  pour  combattre  moi-même,  de  mes  propres  membres,  ■ —  et  je 

trouvai  qu'il  n'y  avait  qu'à  frapper  qui  ne  résistait  pas.  —  Si  je  prenais  un 

assaillant  les  armes  à  la  main,  je  faisais  tourner  dos  à  cet  infâme;  —  il 

n'avait  plus  de  force  même  dans  la  nuit;  nul  ne  lutta,  —  et  rien  de  fâcheux 
ne  se  produisit  contre  moi^  »  La  promptitude  avec  laquelle  Amenemhâît  se 

jeta  sur  les  conjurés  les  déconcerta,  et  la  rébellion  fut  étouffée,  ce  semble,  la 

nuit  même  où  elle  éclata.  Cependant  il  vieillissait,  son  fils  Ousirtasen  était 

fort  jeune,  et  les  grands  s'agitaient  en  prévision  d'une  succession  qu'ils  sup- 
posaient être  prochaine^  Le  meilleur  moyen  de  couper  court  à  leurs  mauvais 

desseins  et  de  garantir  l'avenir  de  la  dynastie  consistait  à  désigner  soi-même 

1.  Papyrus  Sallier  n"  9,  pl.  1,  1.  7-9,  pl.  II,  1.  7-10. 
2.  Papyrus  Sallier  n"  S,  pl.  I,  1.  9,  —  pl.  Il,  I.  3;  cf.  le  petit  mémoire  de  DiiMICHE^■,  Bcriclil  ûber 

eiiie  HareinverschwôruHf/  iciilcr  Aineneinha  I,  dans  \<i  Zeitsc/irift,  1874,  p.  30-35. 
3.  C'est  ainsi  que  je  compi-ends  le  passage  du  Papyrus  Sallier  n"  S,  pl.  111,  1.  5,  où  Amenemhàit 

dit  qu'on  abusa  de  la  jeunesse  d'Ousirtasen  pour  conspirer  contre  lui,  et  compare  les  malheurs 
occasionnés  par  ces  complots  aux  dégâts  produits  par  les  sauterelles  ou  par  le  Nil. 

HIST.   ANC.   DIÎ  L'oKlEKr.   —  T.   1.  '  59  ' 
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l'héritier  présomptif  et  à  l'associer  par  anticipation  au  pouvoir  souverain. 

L'an  XX,  Amenemhàit  conféra  solennellement  à  son  fils  Ousirtasen  les  titres 

et  les  privilèges  de  la  royauté  :  «  De  sujet  que  tu  étais  je  t'élevai,  — je  te 

concédai  le  libre  usage  de  tes  bras,  pour  qu'on  te  craignit  à  cause  de  cela.  — 

Quant  à  moi,  je  me  parai  des  fines  étoffes  de  mon  palais  jusqu'à  paraître  aux 

yeux  comme  les  fleurs  de  mon  jardin,  —  et  je  me  parfumai  d'essences  aussi 

libéralement  que  si  je  versais  l'eau  de  mes  citernes'.  »  Ousirtasen  assuma 

naturellement  à  son  compte  les  devoirs  actifs  de  l'emploi.  «  Ce  fut  un  brave 

qui  agit  par  l'épée,  un  vaillant  qui  n'eut  point  d'égal  :  il  voit  les  barbares, 

s'élance,  fond  sur  leurs  hordes  pillardes.  C'est  un  lanceur  de  javelines,  qui 

rend  débiles  les  mains  de  l'ennemi;  ceux  qu'il  touche  ne  lèvent  plus  la  lance. 

C'est  un  redoutable,  qui  brise  les  fronts  à  coups  de  masse,  et  à  qui  l'on  n'a 

point  résisté  en  son  temps.  C'est  un  coureur  rapide  qui  liert  de  l'épée  le 

fuyard,  mais  qu'on  ne  joint  pas  à  courir  après  lui.  C'est  un  cœur  debout  en 

son  heure.  C'est  un  lion  qui  frappe  de  la  griffe  et  ne  lâche  jamais  son  arme. 

C'est  un  ca'ur  cuirassé  à  la  vue  des  multitudes  et  qui  ne  laisse  rien  subsister 

derrière  lui.  C'est  un  brave  qui  se  l'ue  en  avant  quand  il  voit  la  lutte.  C'est 
un  soldat  joyeux  de  foncer  sur  les  barbares  :  il  saisit  son  bouclier,  il  bondit, 

et  sans  redoubler  son  coup,  il  tue.  Personne  ne  peut  éviter  sa  flèche;  aussi, 

sans  qu'il  ait  besoin  de  tendre  son  arc,  les  barbares  fuient  ses  bras  comme 

des  lévriers,  car  la  Grande  Déesse"  lui  a  donné  de  combattre  qui  ignore  son 

nom,  et,  quand  il  atteint,  il  n'épargne  rien,  il  ne  laisse  rien  subsister'.  »  Le 
vieux  Pharaon  «  restait  au  palais  »  attendant  que  son  fils  vint  lui  annoncer 

le  succès  de  ses  entreprises*,  et  contribuait  par  ses  avis  à  la  prospérité  de 

l'empire  commun.  La  l'éputation  de  sagesse  qu'il  s'acquit  de  la  sorte  devint 

telle  qu'un  écrivain,  à  peu  près  son  contemporain,  conqiosa  sous  son  nom 
un  pamphlet  où  il  était  censé  adresser  à  son  fils  ses  instructions  posthumes 

sur  l'art  de  gouverner.  Il  lui  apparaissait  en  rêve  et,  l'apostrophant  :  «  Ecoute 

mes  paroles.  —  Tu  es  roi  sur  les  deux  mondes,  prince  sui'  les  trois  régions. 

1.  Papijn/s  Saltiei'  «'i',  pl.  I,  1.  5-7.  On  a  discuté  assez  loiif^teinps  sur  la  date  à  laquidlo  il  convient 
de  fixer  l'association  d'Ousirtasen  l"'  à  la  couronne.  Celle  de  l'an  XX  est  prouvée  par  une  stèle 
d'Abydos  (Mariette,  A'o?(rc  des  Principaux  Monuinciits,  1864,  p.  8'i-8G,  n"  72,  Abydos,  t.  Il,  pl.  XXn, 
Catalo(jue  Général,  p.  lOi-lOii,  n"  oo8  ;  Banville-Rougé,  Album  plwloçjrapliique,  n'  140,  Inscriptions 
recueillies  en  E(/yple,  pl.  VUl)  qui  date  des  ans  XXX  d'Amenemhàit  l"  et  X  d'Ousirtasen  I'-''. 

-î.  Sokhît,  la  grande  déesse  à  la  tète  de  lionne,  qui  avait  détruit  les  hommes  sur  l'ordre  de  Rà  et  qui 
s'était  enivrée  de  leur  sang  (cl',  p.  I60-IG6  du  présent  volume);  elle  était  demeurée,  à  la  suite  de  cet exploit,  la  maîtresse  des  champs  de  bataille  et  du  carnage. 

i.  Papi/rus  (le  Berlin  tf  /,  1.  ,51-Go;  cl'.  Masi'eiîo,  le  Papyrus  de  Berlin  n"  1,  dans  les  Mélanges 
dWrekéologie  Eyijpliennc  et  Assyrienne,  t.  Ul,  p.  77-8'2,  et  les  Contes  populaires,  2"  édit.,  p.  102-103. 

4.  Pu py rus  de  Berlin  u"  I,  I.  oO-ol;  cf.  iMasi'EKu,  les  Coules  populaires,  ±'  éd.,  p.  Kll-lOi. 
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—  Agis  mieux  encore  que  n'ont  fait  tes  prédécesseurs.  —  Entretiens  la  bonne 

harmonie  entre  tes  sujets  et  toi,  —  de  peur  qu'ils  s'abandonnent  à  la  peur; 

—  ne  t'isole  pas  au  milieu  d'eux;  —  n'emplis  pas  ton  cœur,  ne  fais  pas  ton 

frère,  uniquement  du  riche  et  du  noble,  —  mais  n'admets  pas  non  plus 

auprès  de  toi  les  premiers  venus  dont  on  ignore  la  place'.  »  Il  appuyait  ses 

conseils  d'exemples  empruntés  à  sa  propre  vie  et  qui  nous  ont  enseigné 
quelques-uns  des  faits  de  son  histoire.  Ce  petit  ouvrage  se  répandit  et  devint 

rapidement  classique  ;  on  le  copiait  encore  dans  les  écoles  de  la  XIX'  dynastie 

et  les  jeunes  scribes  l'étudiaient  comme  exercice  de  stylet  L'association 

d'Ousirtasen  à  la  couronne  avait  tellement  accoutumé  les  Egyptiens  à  consi- 

dérer ce  prince  comme  roi  de  fait,  qu'ils  en  arrivèrent  insensiblement  à  ne 

plus  écrire  que  son  nom  sur  les  monuments^.  11  se  trouvait  engagé  dans 

une  guerre  contre  les  Libyens  quand  Amenemhâît  mourut,  après  un  règne  de 

trente  ans.  Les  hauts  fonctionnaires  de  la  couronne,  redoutant  l'émotion  popu- 

laire ou  peut-être  une  tentative  d'usurpation  de  la  part  de  l'un  des  princes  du 
sang,  tinrent  la  nouvelle  secrète,  et  expédièrent  un  courrier  au  camp  pour 

rappeler  le  jeune  roi.  Celui-ci  quitta  sa  tente  pendant  la  nuit,  sans  que  les 

troupes  s'en  aperçussent,  rentra  dans  la  capitale  avant  que  le  peuple  eût  rien 
appris,  et  la  transition  du  fondateur  à  son  successeur  immédiat,  si  délicate 

pour  une  dynastie  de  fraîche  origine,  s'opéra  comme  naturellement*.  La  tra- 

dition établie,  la  plupart  des  souverains  qui  vinrent  ensuite  l'observèrent 

exactement.  Après  avoir  régné  seul  pendant  trente-deux  ans,  Ousirtasen  P'' 

1.  Papyrus  Sallier  n"      pl.  1,  1.  2-1. 
1.  Le  texte  nous  en  est  parvenu  sur  deux  papyrus  du  British  Muséum,  Sallier  n"  I  et  n°  2,  sur 

le  Papi/riis  Millingen  [Recueil  de  Travaux,  t.  II,  p.  70  et  planches)  et  sur  les  Oslrara  5699-5638 
du  Brllish  i\luseum.  Il  a  été  traduit  par  Maspero  [The  Inslructions  of  Ainenemhal  I  uiito  his  son 
Usertasen  I,  dans  les  Records  of  Ihe  PasI,  1"  édit.,  t.  H,  p.  9-16),  par  Schack  (Die  Unterwcisuin/eii 
des  Kôtiigs  Amencmhat  I)  et  par  Amélineau  [Élude  sur  les  préceples  d'Amenemhal  I",  dans  le 
Recueil  de  Travaux,  t.  X,  p.  08-121,  et  t.  XI,  p.  100-116)  en  entier,  partiellement  par  Dumichen 
[Rerichl  ûher  einc  Hareitiverschwôrung  unter  Amenemha  I,  dans  la  Zcilschrift,  1874,  p.  30-.35)  et  par 
Birch  (Egyptian  Texls,  p.  16-20).  Le  détail  nous  échappe  parfois,  mais  le  sens  général  est  clair. 

3.  On  a  des  stèles  où  les  années  d'Ousirtasen  sont  indiquées  seules,  de  l'an  VU  (Maspero,  Noies  sur 
quelques  poinls  de  Grammaire  el  d'Histoire,  dans  la  Zcilschrift,  1881,  p.  110  sqq.j,  de  l'an  IX  (C  2 
du  Louvre,  dans  Piekret,  Recueil  d'Inscriptions  inédites,  t.  II,  p.  107  sqq.;  Gayet,  Stèles  de  la 
XII"  dynastie,  pl.  II;  Piehi,,  Inscriptions,  t.  I,  pl.  II;  C  3  du  Louvre,  dans  Maspero,  Sur  une  formule 
funéraire  des  Stèles  de  la  Xlt  dynastie.  Mémoires  du  Congrès  des  Orientalistes  à  Lyon,  t.  I,  planche; 
PiERRET,  Recueil  d'Inscriptions,  t.  II,  p.  104  sqq.  ;  Gayet,  Stèles  de  la  XII'  dynastie,  pl.  IV),  de  l'an  X 
(Mariette,  Abydos,  t.  II,  pl.  XXVI,  et  Catalogue  Général,  p.  128,  n°  b92;  E.  et  .1.  de  RouGit,  Inscriptions 
recueillies  en  Egypte,  pl.  IX).  La  date  de  l'an  III,  qui  nous  est  indiquée  par  le  manuscrit  de  Berlin 
pour  la  reconstruction  du  temple  d'IIéliopolis  (cf.  504-306  de  celte  Histoire),  appartient  au  début  do 
ce  double  règne,  bien  qu'Ousirtasen      y  soit  nommé  seul. 

4.  Il  mourut  l'an  XXX,  le  second  mois  de  Shait,  le  7,  et  ce  qui  se  passa  au  moment  de  sa  mort 
nous  est  conté  tout  au  début  des  Aventures  de  Sinouhit  (Maspero,  les  Premières  Lignes  des  Mémoires 

de  Sinouhit,  restituées  d'après  l'Ostracon  n  419  du  Musée  de  Routaq,  dans  les  Mémoires  de  l'Institut 
Égyptien,  t.  II,  p.  3  sqq.;  Grikfith,  Fragments  of  Old  Egyplian  Stories,  dans  les  Proceedings  de  la 
Société  d'Archéologie  Biblique,  1891-1892,  t.  XIV,  p.  452-458;  cf.  Maspero,  les  Contes  populaires  de 
l'Égypte  Ancienne,  ï''  éd.,  p.  96-97),  où  l'auteur  parait  s'être  borné  à  enregistrer  une  série  de  faits  réels. 
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s'adjoignit  son  fils  Amenemhàît  Ilenl'an  XLll',  et  celui-ci,  trente-deux  ans  plus 

tard,  appela  Ousirtasen  II  au  pouvoir';  Amenemhàît  III  et  Amenemhàît  IV 

partagèrent  le  trône  pendant  Iongtemps\  Les  seuls  de  ces  princes  pour  les- 

quels nous  n'avons  encore  aucune  preuve  du  fait  sont  Ousirtasen  01  et  la 

reine  Sovknofriourî,  avec  lacjuelle  la  dynastie  s'éteignit. 

Elle  dura  deux  cent  treize  ans,  un  mois  et  vingt-sept  jours'',  et  c'est  de 

I.E  CHEF  ASIATIQUE  PRÉSENTÉ  À  KHNOIIMHOTI'UU   l'Ait  NOFlRllOTl'UU  ET   l'AR   LE  SUlUNTENlIANT  LIES  CHASSES  KHÎTl''. 

toutes  les  familles  qui  dominèrent  l'Egypte  celle  dont  l'histoire  offre  le  plus 

de  certitude  et  le  plus  d'unité.  Sans  doute,  nous  sommes  loin  de  soupçonner 

la  plupart  des  grandes  choses  cju'elle  accomplit  :  la  biographie  de  ses  huit 
souverains  et  le  détail  de  leurs  ij-uerres  incessantes  nous  sont  connus  fort o 

incomplètement.  Du  moins  peut-on  suivre  sans  interruption  le  développement 

de  leur  politique  au  dehors  et  au  dedans.  Pas  plus  que  leurs  prédécesseurs 

de  l'époque  memphite,  l'Asie  ne  les  attira  :  ils  semblent  avoir  éprouvé  un 

1.  Stèle  de  Letjde  V  4,  datée  île  l'an  XLIV  d'Ousirtasen  I"  et  de  l'an  II  d'Amenemhâît  II  (Leemans, 
Lettre  à  François  Salvolini,  p.  34-3C  et  pl.  IV,  37,  puis  Description  raisonnée  des  monuments  égyp- 

tiens du  Musée  de  Leyde,  p.  264;  Lepsilis,  Auswalil  dcr  wichtigsten  Uriainden,  pl.  X). 
2.  Proscynènie  d'Assouan,  date  de  l'an  XXXV  d'Amenemhâît  II  et  de  l'an  III  d'Ousirtasen  II  (YoiiNn, 

Hieroglyphics,  pl.  LXI;  Lepsius,  Auswald  der  wichtigsten  Urkunden,  pl.  X,  et  Denkm.,  II,  123  e). 
3.  E.  DE  RouGÉ,  Lettre  à  M.  Leemans,  dans  la  lievuc  Archéologique,  1" série,  t.  VI,  p.  Vû'i  :  il  nous 

reste  plusieurs  monuments  de  leur  double  règne  (Lepsius,  Auswahl  der  wichtigsten  Urkunden,  pl.  X, 
et  Denkm.,  11,  140  ni),  mais  sans  date  qui  permette  de  déterminer  le  moment  de  l'association. 

i.  C'est  le  total  que  le  papyrus  de  Turin  donne  pour  elle  (Lepsius,  Ausiuahl  der  ivichtigsten  Urkun- 
den, pl.  VU,  fragm.  72,  I.  3).  Plusieurs  égyptologues  ont  pensé  que  Manéthon  y  avait  compris  les 

années  des  doubles  règnes  et  ont  proposé  de  réduire  la  durée  de  la  dynastie  à  168  ans  (Brucsch, 
Geschichte  Mgyptens,  p.  114-115),  à  160  (Lieblein,  Recherches  sur  la  Chronologie  Égyptienne,  p.  76-83), 
à  194  (Ed.  Meyer.  Geschichte  des  Altcrthunis,  t.  I,  p.  122,  et  Geschichte  des  alten  AigyiHens,  p.  172, 
note  1).  Le  plus  simple  est  d'admettre  que  le  rédacteur  du  Papyrus  ne  s'est  pas  trompé;  nous  ne 
savons  pas  le  temps  qu'ont  duré  les  règnes  d'Ousirtasen  II,  d'Ousirtasen  III,  d'Amenemh<àît  III,  et  ce 
sont  les  années  encore  inconnues  de  ces  princes  qui  complètent  les  deux  cent  treize  ans. 

5.  Dessin  de  Faucher-Giidin.  d'après  la  chromolithngrapliie  de  Lepsius,  Denkm.,  II,  I.SS. 
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de  forteresses  qui  courait  à  travers  l'isthme',  et  ses  descendants  l'entretinrent 

avec  soin.  Ils  n'ambitionnaient  point  la  domination  directe  sur  les  tribus  du 

LES  FEMMES  DÉFILENT  SOUS  LA  SURVEILLANCE  d'uN  JOUEUR  DE  LYRE  ET  d'uN  GUERRIER. 

désert,  mais  tant  que  les  Maîtres  des  Sables  consentaient  à  respecter  la  fron- 

tière, ils  évitaient  de  s'immiscer  dans  leurs  affaires  intérieures  ̂   Les  rapports 

de  commerce  n'en  étaient  que  plus  fréquents  et  plus  sûrs.  Les  riverains  du 
Delta  voyaient  à  chaque  instant  arriver  dans  leurs  villes  tantôt  des  individus 

1.  L'existence  de  la  ligne  de  forteresses  à  cette  époque  résulte  du  passage  des  Aventures  de 
Sinouhît  où  le  héros  décrit  la  frontière  orientale  du  Delta  (Popyriis  de  Berlin  n"  1,  1.  16-19). 

2.  Nous  ne  possédons  jusqu'à  présent  de  mentions  d'une  guerre  contre  les  Maîtres  des  Sables  que 
sous  Ameneraliâît  1"'  (dans  la  stèle  C  i  du  Louvre,  cf.  p.  iM,  note  3,  de  cette  Histoire)  et  sous  Ousir- 
tasen  I"  (Stèle  de  Moiithotpou,  1.  10,  dans  Mariette,  Abijdos,  t.  II,  pl.  XXIII). 
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isolés  ou  des  bandes  entières  qui,  chassées  de  la  terre  natale  par  la  misère 

ou  par  les  révolutions,  imploraient  un  asile  à  Tombre  du  trône  de  Pharaon, 

tantôt  des  caravanes  cjui  leur  vendaient  les  denrées  les  plus  rares  de  l'Orient 

ou  du  Nord  lointains.  Un  tableau  célèbre  d'une  des  tombes  de  Béni-Hassan 

nous  montre  comment  les  choses  se  passaient  à  l'ordinaire.  On  ne  sait  quelle 

aventure  entraîna  trente-sept  Asiatiques,  hommes,  femmes  et  enfants,  à  fran- 

chir la  mer  Rouge,  puis  le  désert  Arabique  et  les  montagnes  en  l'an  VI  d'Ou- 

sirtasen  11'  :  ils  tombèrent  à  l'improviste  dans  le  nome  de  la  Gazelle,  où  le 

surintendant  des  chasses  Rhîti  les  reçut  et  les  conduisit,  comme  c'était  son 

devoir,  au  prince  Khnoumhotpou.  Ils  lui  présentèrent  du  fard  vert,  de  la 

poudre  d'antimoine,  deux  bouquetins  vivants,  afin  de  se  concilier  sa  bienveil- 

lance, et  lui,  pour  éterniser  la  mémoire  de  leur  visite,  les  consigna  en  pein- 

ture aux  murailles  de  son  tombeau.  Ils  ont,  comme  les  Egyptiens,  l'arc,  la 
javeline,  la  hache,  la  massue,  de  longues  robes  ou  des  pagnes  étroits  bridant 

sur  la  hanche;  tout  en  marchant,  l'un  d'eux  joue  d'un  instrument  qui  rappelle 

par  l'aspect  les  lyres  du  vieux  style  grec.  La  forme  de  leurs  armes,  l'éclat  et 

le  bon  goût  des  étoffes  frangées  et  bariolées  dont  ils  sont  vêtus,  l'élégance 

de  la  plupart  des  objets  qu'ils  traînent  avec  eux,  témoignent  d'une  civilisa- 

tion avancée,  égale  à  celle  de  l'Égypte.  C'était  déjà  d'Asie  que  Pharaon  tirait 
les  esclaves,  certains  parfums,  le  bois  et  les  essences  du  cèdre,  les  vases 

émaillés,  les  pierreries,  le  lapis-lazuli,  les  lainages  brodés  ou  teints  dont  la 

Chaldée  se  réserva  le  monopole  jusqu'au  temps  des  Romains'.  Les  marchands 
du  Delta  bravaient  les  bêtes  féroces  et  les  voleurs  embusqués  au  coin  de 

chaque  vallée  pour  exporter  au  delà  de  l'isthme  les  produits  des  manufac- 
tures nationales%  les  toiles  fines,  les  bijoux  ciselés  et  cloisonnés,  les  poteries 

vernissées,  les  amulettes  en  pâte  de  verre  ou  en  m(^tal.  Les  gens  à  l'esprit 
hasardeux  qui  jugeaient  la  vie  monotone  aux  bords  du  Nil,  ceux  qui  avaient 

commis  un  crime  ou  qui  se  sentaient  suspects  au  maître  pour  des  raisons  de 

politique,  les  conspirateurs,  les  transfuges,  les  bannis  rencontraient  bon 

accueil  dans  les  tribus  et  gagnaient  parfois  la  faveur  des  shéîkhs  :  dès  la 

XIP  dynastie,  la  Syrie  méridionale,  le  pays  des  Maîtres  des  Sables,  le  royaume 

1.  Ce  bas-relief  fut  signalé  et  déci-it  pour  la  preniière  fois  par  ChampoUion  {HlonunieiiU  de  l'Égyple, pl.  CCCLXI-CCCLXII),  qui  prit  les  immigrants  pour  des  Grecs  de  1  époque  archaïque  {Lettres  écrites 

d'Égypte,  p.  7G-77,  et  Monuments,  t.  Il,  p.  410-412).  D'autres  voulurent  y  reconnaître  l'arrivée  en 
Égypte  d'Abraham,  des  fils  de  Jacob,  ou  tout  au  moins  d'une  bande  de  .luifs,  et  cette  hypothèse  lui  a 
valu  l'honneur  d'être  souvent  reproduit  :  Roselliki,  Monumenti  Storici,  pl.  XXVIII-XXIX  ;  Lf.psils,  Den/an., 
II,  131,  132,  133:  Brugsch,  Histoire  d'Egypte,  p.  63;  Newberry,  Beni  Hasan,  t.  I,  pl.  XXX-XXXI. 

2.  Cf.  à  ce  propos  le  livre  d'EnERS,  J^ç/ypten  und  die  Biicher  Moses,  p.  288  sqq. 
3.  l'iipyrus  Snlller  n"  t'.       Vl|,  1.  i-7. 
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de  Kadouma  étaient  remplis  d'Égyptiens,  dont  la  carrière  agitée  fournissait 
aux  scribes  et  aux  conteurs  le  thème  de  romans  nombreux'. 

Sinouhît,  le  héros  de  l'un  d'eux\  était  un  fds  d'Amenemhâît  I''  ,  qui  avait 

eu  la  malechance  de  surprendre  malgré  lui  un  secret  d'État  :  il  se  trouvait 

près  de  la  tente  royale  au  moment  où  l'on  vint  annoncer  à  Ousirtasen  la 

mort  imprévue  de  son  père.  Craignant  d'être  exécuté  sans  façon,  il  s'enfuit, 

traversa  le  Delta  au  nord  de  Memphis,  évita  les  postes  de  la  frontière  et  s'en- 

fonça dans  le  désert.  «  Je  me  mis  en  route  à  la  nuit,  à  l'aube,  j'atteignis 

Pouteni  et  me  dirigeai  vers  le  lac  de  Kîmoiri Alors  la  soif  s'abattit  et  fondit 

sur  moi;  je  râlai,  mon  gosier  se  serra,  je  me  disais  déjà  :  «  C'est  le  goût  de 
«  la  mort!  »  quand  soudain  je  relevai  mon  cœur  et  rassemblai  mes  forces  : 

j'entendais  la  voix  des  troupeaux.  J'aperçus  des  Asiatiques;  leur  shéîkh,  qui 

avait  été  en  Égypte,  me  reconnut  :  il  me  donna  de  l'eau,  me  fît  cuire  du  lait, 

et  j'allai  avec  lui  dans  sa  tribu.  »  Sinouhit  ne  s'y  crut  pas  encore  en  sûreté  et 

se  réfugia  en  Kadouma,  auprès  d'un  prince  qui  prêtait  asile  à  plusieurs  autres 

exilés  et  chez  lequel  «  il  pouvait  entendre  le  parler  d'Égypte  ».  11  y  gagna 
rapidement  honneurs  et  fortune.  «  Le  chef  me  mit  avant  ses  enfants,  me 

mariant  à  sa  fille  aînée,  et  il  accorda  que  je  choisisse,  pour  moi,  dans  son 

domaine,  parmi  le  meilleur  de  ce  qu'il  possédait  sur  la  frontière  d'un  pays 

voisin.  C'est  une  terre  excellente,  Aîa  de  son  nom.  II  y  a  des  figues  en  elle  et 

des  raisins;  le  vin  y  est  en  plus  grande  quantité  que  l'eau;  abondant  est  le 
miel  ;  nombreuses  sont  les  olives  et  toutes  les  productions  de  ses  arbres  :  on  y 

a  du  blé  et  de  la  farine  sans  limites,  et  toute  espèce  de  bestiaux.  Ce  fut  grand, 

certes,  ce  qu'on  me  conféra,  quand  le  prince  vint  pour  m'investir,  m'installant 

prince  de  tribu  dans  le  meilleur  de  son  pays.  J'eus  des  rations  quotidiennes 
de  pain  et  du  vin  pour  chac[ue  jour,  de  la  viande  cuite,  de  la  volaille  rôtie, 

plus  le  gibier  de  la  montagne  que  je  prenais,  ou  qu'on  posait  devant  moi  en 
plus  de  ce  que  rapportaient  mes  chiens  de  chasse.  On  me  fabriquait  beaucoup 

1.  Painjrus  de  Berlin  n°  I,  I.  31-34  :  cf.  Maspbro,  les  Coules  populaires,  ̂ 1''  édit.,  p.  90-10(t. 
2.  Le  texte  existe  partie  à  Berlin  (Lepsius,  Denkm.,  VI,  104-10"),  partie  en  Angleterre  (Giui'i  rrii, 

Frin/»ienls  of  Qld  Egyptian  Sfories,  dans  les  Pi  ocecdiiujs  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  1891- 
IH'J'i,  t.  XIV,  p.  •iii'i-iSS);  des  fragments  en  ont  été  copiés  sur  des  Ostraca  du  British  Muséum  (Birch, 
Inscriplions  in  the  Ilteralie  and  Démolie  Charaeter,  p.  8,  pl.  XXIIl,  n°  562'J)  et  du  Musée  de  Gizéh 
(Maspero,  les  Premières  Lignes  des  Mémoires  de  Sinouhit,  dans  les  Mémoires  de  l'inslitut  Egyptien, 
t.  II,  p.  1-23).  11  a  été  analysé  par  Chabas  {les  Papyrus  de  Berlin,  récits  d'il  y  a  quatre  mille  ans, 
p.  37-51,  et  Panthéon  Littéraire,  t.  I),  traduit  en  anglais  par  Goodwin  [The  Story  of  Saneha,  dans  le 
Frazers  Magasine,  1863,  p.  180-202;  cf.  Heeords  of  the  Pasl,  l"  édit.,  t.  VI,  p.  131-150),  en  français 
par  Maspero  {le  Papyrus  de  Berlin  n°  1,  dans  les  Mélanges  d'Archéologie,  t.  HI,  p.  6-4-84,  132-160,  et 
les  Contes  populaires  de  l'Egypte  Ancienne,  t"  édit.,  p.  87-132). 

3.  Kimoiri  était  situé  non  loin  du  bourg  moderne  d'El-Maghfar  (Navilliî,  The  Storc-City  of  Pilhom 
and  the  Boute  of  the  Exodus,  p.  21-22),  et  son  lac  est  le  lac  d'isniailiah,  qui  formait  alors  le  fond  de 
la  Mer  liougc,  de  la  Très-Noire,  comme  les  Égyptiens  l'appelaient;  cf.  p.  351,  note  3,  de  cette  Histoire. 
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de  JDeuiTe  et  du  lait  cuit  de  toute  manière.  Je  passai  de  nombreuses  années; 

les  enfants  que  j'eus  devinrent  des  forts,  chacun- maîtrisant  sa  tribu.  Lorsqu'un 

messager  allait  et  venait  à  l'intérieur,  il  se  détournait  de  sa  route  pour  venir 

vers  moi,  car  je  rendais  service  à  tout  le  monde,  je  donnais  de  l'eau  à  l'altéré, 

je  remettais  en  route  le  voyageur  qu'on  avait  empêché  de  passer,  je  châtiais 

le  brigand.  Les  Pitaîtiou  qui  s'en  allaient  en  campagne  lointaine  pour  battre 

et  pour  repousser  les  princes  des  pays  étrangers,  j'ordonnais  et  ils  mar- 
chaient, car  ce  prince  de  Tonoit,  il  accorda  que  je  fusse  pendant  de  longues 

années  le  général  de  ses  soldats.  Tout  pays  vers  lequel  je  sortais,  quand 

je  m'étais  lancé  en  guerre,  on  tremblait  dans  les  pâturages  au  bord  de 

ses  puits,  je  volais  ses  bestiaux,  j'emmenais  ses  vassaux  et  j'enlevais  leurs 
esclaves,  je  tuais  sa  population,  il  était  à  la  merci  de  mon  glaive,  de  mon 

arc,  de  mes  marches,  de  mes  plans  bien  conçus  et  glorieux  pour  le  cœur  de 

mon  pi'ince.  Aussi  m'aima-t-il  (piand  il  connut  ma  valeur,  me  mettant  chef 
de  ses  enfants,  quand  il  vil  la  vigueur  de  mes  bras. 

<(  Un  brave  de  Tonou  vint  me  défier  dans  ma  tente  :  c'était  un  héros  qui 

n'avait  point  de  second,  car  il  avait  écrasé  tous  ses  adversaires.  Il  disait  : 

«  Que  Sinouhît  se  batte  avec  moi,  car  il  ne  m'a  pas  encore  vaincu  »,  et  il  se 
flattait  de  ravir  mes  bestiaux  pour  en  enrichir  sa  tribu.  Le  prince  en  causa  avec 

moi.  Je  dis  :  «  Je  ne  le  connais  point.  Je  ne  suis  certes  pas  son  frère,  je  me 

«  tiens  éloigné  de  son  logis;  ai-je  jamais  ouvert  sa  porte  ou  franchi  ses  clô- 

«  tures?  C'est  sans  doute  quelque  jaloux  envieux  de  me  voir  et  qui  se  croit 
(c  prédestiné  à  me  dépouiller  de  mes  chats,  de  mes  chèvres,  de  mes  vaches, 

«  et  à  fondre  sur  mes  taureaux,  mes  béliers  et  mes  bœufs  afin  de  se  les  appro- 

«  prier  S'il  a  vraiment  le  cœur  à  combattre,  qu'il  déclare  l'intention  de  son 

«  cœur!  Est-ce  que  le  Dieu  oubliera  celui  qu'il  a  toujours  favorisé  jusqu'à 

«  présent?  11  en  est  du  provocateur  comme  s'il  se  trouvait  parmi  ceux  qui 
«  gisent  sur  le  lit  funéraire.  »  Je  bandai  mon  arc,  je  dégageai  mes  flèches,  je 

donnai  du  jeu  à  mon  poignard,  je  fourbis  mes  armes.  A  l'aube,  le  pays  de 
Tonou  accourut  ;  il  avait  réuni  ses  tribus,  convoqué  tous  les  pays  étrangers 

qui  dépendaient  de  lui,  il  brûlait  de  voir  ce  duel.  Chaque  cœur  était  sur  des 

charbons  pour  moi,  hommes  et  femmes  poussaient  des  Ah!  car  tout  ctt'ur  était 

anxieux  à  mon  sujet,  et  ils  disaient  :  «  Est-ce  vraiment  un  vaillant  qui  va  se 

«  mesurer  avec  lui?  Voici,  l'ennemi  a  un  bouclier,  une  hache  d'armes,  une 

«  brassée  de  javelines.  »  Quand  il  tut  sorti  et  que  je  parus,  je  détournai  ses 

traits  de  moi.  Comme  pas  un  seul  ne  portait,  il  fondit  sur  moi  et  aloi's  je 
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déchargeai  mon  arc  contre  lui.  Quand  mon  trait  s'enfonça  dans  son  cou,  il 

s'écria  et  s'abattit  sur  le  nez  :  je  lui  arrachai  sa  lance,  je  poussai  mon  cri  de 

victoire  sur  son  dos.  Tandis  que  les  campagnards  se  réjouissaient,  j'obligeai 

ses  vassaux  qu'il  avait  opprimés  à  rendre  grâces  à  Montou.  Ce  prince,  Am- 

miânshi',  me  donna  tout  ce  que  le  vaincu  possédait,  et  alors  j'emportai  ses 

biens,  je  pris  son  bétail.  Ce  qu'il  avait  désiré  me  faire  à  moi,  je  le  lui  fis  à 
lui,  je  me  saisis  de  ce  qui  était  dans  sa  tente,  je  dépouillai  son  logis  ;  par  là 

s'agrandirent  la  richesse  de  mes  trésors  et  le  nombre  de  mes  bestiaux-.  » 

Descendez  le  cours  des  âges,  feuilletez  les  romans  arabes,  celui  d'Antar  ou 

celui  d'Abou-Zéit,  vous  y  trouverez  les  incidents  et  les  mœurs  décrits  dans 

le  conte  égyptien,  l'exilé  qui  arrive  à  la  cour  d'un  shéîkh  puissant  dont  il 
finit  par  épouser  la  fille,  la  provocation,  la  lutte,  les  razzias  de  peuplade  à 

peuplade.  De  nos  jours  encore,  les  choses  se  passent  à  peu  près  de  même.  Ces 

aventures,  vues  de  très  loin,  ont  un  air  de  grandeur  et  de  poésie  qui  captive 

le  lecteur  et,  l'imagination  aidant,  le  transporte  dans  un  monde  d'apparence 
plus  héroïque  et  plus  noble  que  le  nôtre.  Qui  veut  conserver  cette  impression, 

il  fera  bien  de  ne  pas  y  regarder  de  trop  près  aux  hommes  et  aux  coutumes 

du  désert.  Le  héros  est  brave  assurément,  mais  il  est  encore  plus  féroce  et 

traître  :  il  vit  vm  peu  pour  la  bataille,  beaucoup  pour  le  pillage.  Que  voulez- 

vous,  le  sol  est  pauvre,  la  vie  est  dure  et  précaire,  les  conditions  de  l'exis- 

tence n'ont  pas  changé  depuis  les  temps  les  plus  anciens  :  au  fusil  et  à  l'Islam 

près,  le  Bédouin  de  nos  jours  est  le  même  que  celui  du  temps  de  Sinouhît^. 
Aucun  document  ne  nous  apprend  de  manière  certaine  ce  que  les  colonies 

minières  du  Sinai  devinrent  après  le  règne  de  Papi  11''.  Elles  végétèrent,  si 

on  ne  les  abandonna  pas  entièrement  :  les  derniers  Memphites,  les  Héracléo- 

politains,  les  premiers  ïhébains  les  négligèrent  par  force,  et  l'avènement  de 

la  XIP  dynastie  leur  rendit  seul  quelque  animation^  Les  filons  de  l'Ouady 

Magharah  s'étaient  fort  appauvris  :  une  série  de  perquisitions  heureuses  révéla 

1.  C'est  le  nom  du  prince  de  Tonou,  qui  avait  pris  Sinouliît  en  si  grande  faveur. 
2.  Papyrus  de  Berlin  n°  1 ,  1.  19-28,  78-147  ;  cf.  Maspeiio,  les  Coules  populaires,  2'  édit.,  p.  99,  1(14-109. 
3.  Maspero,  la  Syrie  avant  l'invasion  des  Hébreux,  p.  ti-7  (cf.  la  Revue  des  Etudes  Juives,  t.  XIV). 
4.  La  dernière  inscription  du  Sinai  est,  pour  l'Ancien  Empire,  celle  de  l'an  11  de  Papi  11  (Lottin  ok 

Laval,  Voyage  dans  la  Péninsule  Arabique,  1ns.  hier.,  pl.  4,  n"  1;  Liopsius,  Denkm.,  II,  116  a). 
5.  Monuments  d'Ousirtasen  à  Sarbout-el-Khâdîm  (Brugsoh,  Geschichtc  /Egyptens,  p.  132;  Major 

Félix,  Note  sopra  le  Dinasiie  de'  Faraoni,  p.  11),  d'Amenemhàit  II  (Aeeount  of  the  Survcy,  p.  183), 
d'.\menemhàit  111  à  Sarbout-el-Kliàdîni  et  à  Ouady  Magharah  (Burïon,  Excerpta  Hieroglyphica,  pl.  XLIl  ; 
Champollion,  Monuments  de  l'Egypte  et  de  la  ̂ ubie,  t.  11,  p.  690-G92;  Lepsius,  Denkm.,  Il,  137  a-li, 
140  n;  Aeeount  of  the  Survey,  p.  17b-177,  183-184,  et  Photographs,  t.  III,  pl.  3-4),  d'Amenemhàit  IV 
dans  les  deux  mérnes  localités  (Lepsuis,  Denkm.,  II,  140  o-p;  Account  of  the  Survey,  p.  177,  184,  et 
l'iwtographs,  t.  III,  pl.  4).  On  ne  connaît  encore  au  Sinai  aucun  monument  qui  porte  les  cartouches 
d'Amenemhàit  I"'  ou  qu'on  puisse  reporter  au  règne  de  ce  prince. 

60 
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l'existence  de  dépôts  encoi^e  vierges  dans  le  Sarbout-el-Khàdîm,  au  nord  des 

gisements  primitifs'.  On  les  mit  en  œuvre  dès  le  temps  d'Amenemhâit  IP, 

et  l'efïort  entier  se  concentra  snr  eux  pendant  plusieurs  générations  :  les 

expéditions  se  répétaient  tous  les  trois  ou  quatre  ans,  parfois  même  d'année 
en  année,  sous  le  commandement  de  hauts  fonctionnaires,  Connus  du  Roi, 

Lecteurs  eu  Chef,  Capitaines  des  Archers.  Comme  les  minerais  diminuaient 

Plan,  du  Temple 

de  Sartout  el-Khàd.îra 

d 'après   G .  B  én-é  dite  . 

(L  Stèles  d'AmeTicTrJwxt m . 
h  ..ui--.<LArrL&n^Tru'ui£t]y^. 

LÉGENDE. 
A  Conjirucùjjn^  (Lilepoi/iœ  dAmÀTieTrOLoIilIIetW. 
B  HentLS-pe'os  cwec  cour  hypcthro. 
C    CoThsiru£ixûTuy  ûLe.  L'épo^LLs.  delUun^ks IV. D        id.  ■  id  Thouhrwsis  UL. 
E   -  ...id  id  de.  RoTTLsèj-  W. V    ....ui  de  TkouÙTWsùyJJIet  d}ï/Tierwt^LèslI. 
G   id-  del  époque-  d 'Am^rwi^ùs  R . 
H   \d.  id.  ' Oiu-irtojsen,  I^. 

rcstazcrées  par  MinÀphtah. ,  (à.L  'tUatdedLcaniT'&sl . J  7'rcice  de  mur  ,  cadrérrLUé  Oicest . 

d  Stèles  de.  XTwuJinosùi  IR. 
e  -,id..^.d'  Jînie-rioiJùis IR . 
f  .  .U.-  .de  Stlùl^ a  ,,.id.,..d£  RcLPiskj-  R 
ih  ,..Ld^...de  I/aJdd-Sdoi. 
i  Stèlcj'  rercrerséej.  Cil ^  ConstriLctLori' . 

vite,  chacun  des  délégués  de  Pharaon  devait  en  découvrir  de  nouveaux  pour 

subvenir  aux  exigences  de  l'industrie  :  la  tâche  était  souvent  ardue,  aussi  la 

plupart  d'entre  eux  se  plaisaient-ils  à  bien  informer  la  postérité  des  anxiétés 

qu'ils  avaient  ressenties,  à  kii  dire  la  peine  qu'ils  s'étaient  donnée,  à  lui  énu- 

mérer  les  quantités  d'oxyde  de  cuivi-e  ou  de  turquoises  qu'ils  avaient  empor- 
tées en  Egypte.  Le  capitaine  Haroéris  nous  apprend  donc  que,  débarqué  au 

Sarbout  pendant  le  mois  de  Phaménoth  d'une  année  inconnue  d'Amenem- 
hàît  111,  il  débuta  mal  dans  ses  recherches  :  les  ouvriers,  las  de  ne  rien  gagner, 

l'auraient  abandonné  promptement,  s'il  n'avait  toujours  fait  contre  fortune  bon 

visage  et  s'il  ne  leur  avait  promis  hautement  l'appui  de  l'Hâthor  locale.  La 

chance  tourna  en  effet,  à  l'instant  où  il  commençait  à  désespérer  :  «  Le  désert 

brûlait  comme  l'été,  la  montagne  était  en  feu,  et  la  veine  épuisée;  un  matin, 

1.  Sur  le  Sarbout-el-Khàdiiu  et  sur  son  histoire,  -voir  le  résumé  de  Biki;h,  Egyplian  licmuins,  dans 
V  Account  of  Ihe  Survey  of  tlie  l'eninsula  of  Sinai,  ch.  VU,  p.  180-182. 

'2,  Inscription  sans  date  et  inscription  de  l'an  XXIV  d'Anieneinhàît  II,  près  du  réservoir  du  Sarbout- 
cl-Kluidim  (BiiicH,  Ef/t/ptian  lic/iiaiiis,  dans  V Account  of  Llic  Surccij,  cli.  VII,  p.  18:!). 
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le  contremaître  qui  était  là  interrogea  les  artisans  à  ce  sujet,  les  habiles  qui 

fréquentaient  cette  mine,  et  ils  dirent  :  «  11  y  a  de  la  turquoise  en  la  montagne 

((  pour  l'éternité!  »  Le  filon  se  présenta  juste  en  ce  moment.  »  Et  de  fait  la 

richesse  des  gîtes  qu'il  rencontra  le  dédommagea  complètement  de  ses  pre- 

miers mécomptes  :  en  Pachons,  trois  mois  après  l'ouverture  des  travaux,  il 

avait  achevé  sa  besogne  et  se  préparait  à  quitter  le  pays  avec  son  butin'.  Pha- 

LliS  RUINES  nu  TKJll'l.i;  ll'llÀTHOR  AU  SARI10UT-Iil.-KllÀl)iM -, 

raon  dépêchait  de  temps  en  temps  à  ses  féaux  mineurs  des  convois  de  bestiaux 

et  de  provisions,  du  blé.  seize  bœufs,  trente  oies,  des  légumes  frais,  de  la 

volaille  vivante \  La  population  ouvrière  s'accrut  si  vite  qu'on  dut  lui  con- 
struire deux  chapelles,  dédiées  à  Hàthor  et  desservies  par  des  prêtres  de 

bonne  volonté*.  L'une  d'elles,  la  plus  ancienne  probablement,  consiste  en  une 
seule  chambre  taillée  dans  la  roche  même  et  soutenue  par  un  gros  pilier  carré, 

le  tout  recouvert  jadis  de  figures  très  fines  et  d'inscriptions  à  peu  près  effa- 

cées aujourd'hui.  La  seconde  comprend  une  cour  rectangulaire  de  belles 

dimensions,  bordée  jadis  d'un  portique  supporté  par  des  piliers  à  chapiteaux 

en  forme  de  tête  d'Hàthor,  puis  un  édifice  étroit  qui  se  divise  en  beaucoup 
de  petites  chambres  irrégulières.  La  bâtisse  a  été  remaniée,  détruite  à  demi, 

•I.  BiRCH,  EgijjHian  Jteiiiains,  dans  VAccoiiiil  of  l/ic  Survetj,  p.  180. 
2.  Desmn  de  Bouclier,  d'après  Ici  p/iolof/rnphie  de  l'Ordnance  Siirvei/,  Pliolographs,  t.  III,  pl.  8. 
'd.  Fragments  d'inscriptions  chez  Birch,  Eç/ypiian  Beiiiaiiis,  dans  VAceotiiit  of  llie  Surrcy.  p.  186. 
-i.  WiLsoN,  Noie  on  Ihe  Riiins  al  Sarabii  el-Kliadiin,  dans  VAccouiU  of  Ihe  Siirrey,  cli.  VU;  les  vues 

des  ruines  sont  reproduites  sur  les  photographies  de  VOrdnancc  Survey,  t.  111,  VI-XVIII, 
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et  n'est  plus  qu'un  monceau  de  ruines  confuses,  sous  lesquelles  on  ne  démêle 

pas  l'économie  du  plan  primitif.  Des  stèles  votives  de  toute  taille  et  de  toute 
matière,  hautes  ou  basses,  longues  ou  minces,  en  granit,  en  grès,  en  calcaire, 

se  dressaient  au  hasard  dans  les  deux  chambres  et  dans  les  cours,  entre  les 

colonnes,  au  ras  des  murs  :  plusieurs  sont  encore  en  place,  d'autres  gisent 

éparses  au  milieu  des  décombres.  Vers  la  moitié  du  règne  d'Amenemhàît  111, 

la  demande  des  turquoises  ou  des  minerais  de  cuivre  nécessaires  à  l'industrie 

devint  si  forte,  que  le  Sarbout-el-Khàdim  n'y  suffit  plus  et  qu'on  dut  revenir 

à  l'Ouady  Magharah'.  La  double  exploitation  ne  se  ralentit  pas  sous  Amen- 

emhàît  IV"  :  au  moment  où  la  Xll'  dynastie  céda  le  trône  à  la  XIIP,  elle 

continuait  activement.  La  tranquillité  n'était  pas  moindre  dans  ces  recoins 

perdus  de  la  montagne  que  dans  la  vallée  d'Egypte,  et  une  faible  garnison  y 

surveillait  les  Bédouins  du  voisinage.  Ceux-ci  s'enhardissaient  parfois  à  piller 
les  travailleurs,  puis  se  sauvaient  précipitamment,  emportant  leurs  maigres 

rapines  :  la  poursuite,  menée  à  fond  par  l'un  des  officiers  présents  sur  les 

lieux,  les  atteignait  d'ordinaire  avant  qu'ils  se  fussent  mis  en  sûreté  dans 

leurs  douars,  et  les  obligeait  à  rendre  gorge.  Les  vieux  rois  memphites  s'enor- 
gueillissaient de  ces  courses  armées  comme  de  véritables  victoires,  et  en 

perpétuaient  le  souvenir  par  des  bas-reliefs  triomphaux  :  ou  les  traitait 

maintenant  en  incidents  de  frontières  sans  importance,  que  Pharaon  daignait 

à  peine  soupçonner,  et  dont  il  abandonnait  la  gloire  telle  quelle  à  ceux  de 

ses  capitaines  qui  commandaient  pour  lui  dans  ces  parages''. 

Les  pays  situés  vers  le  Nord,  au  delà  de  la  Méditerranée,  n'avaient  pas  cessé 

d'entretenir  avec  l'Egypte  des  relations  commerciales  assez  étendues*.  Le 

]'enom  de  richesse  dont  le  Delta  jouissait  entraînait  parfois  des  bandes  de 

Haiou-nibou  à  venir  rôder  le  long  des  côtes,  pour  y  exercer  leur  métier  de 

pirates  :  ces  courses  tournaient  d'ordinaire  assez  mal,  et  ceux  t[ui  les  entre- 

I.  Inscriptions  de  l'an  11  ol  des  ans  XXX,  Xl.l,  XlJl,  XLIII,  XLIV  d'Aniencnihàit  III  dans  Bi  inoN, 
Excerpla  kicrogbjpliii-a,  pl.  XH  ;  Chasipollion,  Moiminents  de  l'Egypte  et  de  la  Nubie,  t  .  Il,  p.  (iH'J-ii'Jl  ; 
Liipsuis,  Bcnlini.,  Il,  137  e,  f-i;  Birch,  Egypliaii  liemains,  dans  VAecoiinl  of  Ihe  Survtij,  ch.  VII,  p.  175- 
177,  et  Pholograp/is,  t.  III,  pl.  3. 

-1.  Inscriptions  des  ans  V  et  VII  d'Ameneuihàit  IV,  dans  Li-.i'sns,  Deiilcm..  Il,  137  d-c,  140  ir,  Aecoiail 
of  the  Siii  vcy,  p.  177,  et  Phutogiapks,  t.  III,  pl.  4. 

3.  Sônklikarî  de  la  XI"  dynastie  se  vantait  d'avoir  rompu  le  jarret  des  Ilaiourjiibou  (Liii'Sius,  Deiiliin., 
II,  150  a,  I.  8;  cf.  GoLÉNiscHtFF,  lie'siiltats  épigiapliiguen,  pl.  XVI,  1.  8).  Ce  n'est  pas,  comme  Chabas 
l'a  pensé  [Etudes  sur  l'Antiquité  Historique,  -2'  éd.,  p.  174-175),  d'une  expédition  maritime  qu'il  s'agit 
ici,  mais  d'une  incursion  des  pirates  asiatiques  repoussée  par  le  Pharaon.  Les  Iles  de  la  Très-Verte, 
c'est-à-dire  de  la  Méditerranée,  sont  mentionnées  incidemment  dans  les  Mémoires  de  Siiiouhit  {Papyrus 
de  Berlin  n"  I,  I.  "ilO-'ill).  Le  séjour  des  prisonniers  égéens  dans  la  principauté  d'IIéracléopolis  a  été 
constaté  par  M.  l'etrie  (Kaliun,  Gurub  and  Howara,  p.  U,  et  lllattun,  Kahun  and  Gurob,  p.  0-11). 

4.  C'est  au  cours  d'une  expédition  contre  les  Timihou  qu'Ousirtasen  I"'  apprit  la  mort  de  son  père 
Ainenomliàit  \"  (.Masi'kk(i,  les  Contes  populaires  de  l'Aueieuue  Egypte,  "1"  édit.,  p.  06-07). 



LA  NUBIE  ASSIMILÉE  AU  RESTE  DE  L'ÉGYl'TE. 477 

prenaient,  s'ils  échappaient  à  une  exécution  sommaire,  allaient  finir  leurs  jours 
comme  esclaves,  au  Fayoum  ou  dans  quelque  village  du  Said.  Leurs  descen- 

dants y  conservaient  un  certain  temps  encore  les  costumes,  la  religion,  les 

mœurs,  les  industries  de 

la  patrie  absente;  ils  con- 

tinuaient à  fabriquer  pour 

leur  usage  journalier  des 

poteries  grossières,  dont  le 

décor  rappelait  celui  des 

vases  qu'on  recueille  dans 

les  tombes  les  plus  ancien- 

nes de  l'archipel  Egéen, 

puis  ils  s'absorbaient  peu 
à  peu  dans  le  milieu 

ambiant,  et  leurs  petits- 

enfants  devenaient  des  fel- 

lahs comme  les  autres, 

nourris  dès  la  mamelle  aux 

coutumes  et  au  langage 

de  l'Egypte.  Les  rapports 
avec  les  tribus  du  désert 

Libyque,  les  Tihounou,  les 

Timihou,  demeuraient  pa- 

cifiques presque  toujours  : 

parfois  seulement  une  raz- 

zia, poussée  par  une  de 
leurs  bandes  sur  territoire 

égyptien,  suscitait  une  con- 

tre-razzia dans  l'une  des 

vallées  où  ils  abritaient  leurs  troupeaux  et  leurs  tentes.  Un  contingent  de 

femmes  et  d'enfants  berbères  venaient  rejoindre  les  Haiou-nîbou  prisonniers  et 

apportaient  à  la  population  de  l'Egypte  un  nouvel  élément  hétérogène  bientôt 

noyé  dans  la  masse.  Des  courses  rapides,  des  fuites  d'exilés,  des  répressions 

de  piraterie,  des  échanges  commerciaux  entrecoupés  d'épisodes  romanesques, 

voilà  en  traits  généraux  l'histoire  commune  de  l'Egypte  et  des  contrées  qui 

l'avoisinent  au  nord,  pendant  les  deux  siècles  que  la  XIT  dynastie  dura  :  les 
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Pharaons  s'y  immobilisèrent  sur  la  défensive.  L'Ethiopie  attirait  toute  leur 
attention  et  réclamait  toutes  leurs  forces.  Le  même  instinct  qui  avait  excité 

leurs  prédécesseurs  à  dépasser  successivement  le  Gebel-Silsiléh,  puis  Eléphan- 

tine,  les  entraîna  au  delà  de  la  seconde  cataracte  et  plus  loin  encore.  La  nature 

de  la  vallée  le  voulait  ainsi.  Elle  forme,  du  Tacazzé  ou  plutôt  du  confluent  des 

deux  Nils  à  la  mer,  comme  une  grande  l^gypte,  découpée  par  les  cataractes 

en  compartiments  superposés,  mais  soumise  partout  aux  mêmes  conditions 

d'existence  :  les  morceaux  en  ont  été  séparés  violemment  plus  d'une  fois  au 

cours  des  siècles,  par  les  hasards  de  l'histoire,  mais  ils  ont  tendu  sans  cesse  à 

se  rapprocher  et  se  sont  ressoudés  dès  qu'ils  en  ont  trouvé  l'occasion.  L'Amami, 

riritît,  les  Sitiou,  toutes  les  nations  qui  erraient  à  l'ouest  du  fleuve,  ralliées 

ou  soumises  par  les  Pharaons  de  la  Vl' ,  puis  par  ceux  de  la  XF  dynastie, 

ne  paraissent  pas  avoir  inquiété  beaucoup  les  successeurs  d'Âmenemhâît  L' . 
Les  Ouaouiou  et  les  Màzaiou  étaient  restés  plus  turbulents  :  il  fallait  les 

réduire,  si  I  on  voulait  assurer  la  tranquillité  des  colons  dispersés  sur  les 

rives  du  fleuve,  de  Phihe  à  Korosko.  Amenemhàît  1''  les  battit  à  plusieurs 

reprises';  Ousii'tasen  \"  dirigea  contre  eux  des  campagnes  répétées,  dont  les 

premières  datent  du  temps  où  son  père  vivait  encore^,  puis  il  reprit  la  marche 

en  avant,  et,  du  premier  coup,  «  éleva  ses  frontières  «  jusqu'aux  rapides 

d'Ouady  Halfah^  Le  pays  ne  fut  plus  désormais  disputé  à  ses  successeurs.  On 

le  distribua  en  nomes  comme  l'Egypte  même,  la  langue  de  l'Egypte  acheva  de 
se  substituer  aux  idiomes  indigènes,  les  dieux  locaux  et  Didoun.  le  principal 

d'entre  eux,  s'associèrent  ou  s'assimilèrent  aux  divinités  de  l'Egypte.  Khnou- 
mou  obtint  la  préférence  dans  les  nomes  septentrionaux,  sans  doute  parce  que 

les  premiers  colons  étaient  originaires  d'Eléphantine  et  sujets  de  ses  princes*; 
dans  les  nomes  méridionaux,  qui  avaient  été  annexés  sous  des  rois  de  Thèbes 

et  peuplés  d'immigrants  thébains,  il  partagea  la  vénération  des  fidèles  avec 
le  dieu  de  Thèbes,  Amon,  Amon-Rà^  Les  autres  divinités  se  taillèrent  des 

domaines  moins  vastes  dans  le  territoire  nouveau,  selon  des  affinités  de  terroir 

1.  Papyrus  Sallier  II"  /,  pi.  Il,  I,  10. 
•2.  Stèle  de  l'un  XXX  d'Amenemliàit.  I'^''  =  l'an  IX  d'Oiisii'tasen  \"  (BncGsr.H,  die  Ncgcrslà/nnic  (1er 

Vna-lnsckrifl,  dans  la  Zeitschrift,  188^2,  p.  ;50-31). 
3.  On  a  trouvé  la  stèle  triomphale,  aujourd'hui  conservée  à  Florence,  à  Onady  Hallali,  sur  le  sile  de 

l'antique  Bohani  (Chajipollion,  Lettres  écrites  d'Egypte,  '2°  édit.,  p.  124). 
A.  Khnoumou  prenait  en  Nubie  le  titre  de  Gouverneur  des  habitants  de  la  Basse-Subie,  directeur  de 

la  porte  des  léf/ions  monlaqueuses  (BRur.scii,  Dictionnaire  Géograpliif/ue,  p.  1288).  A  la  XVIII"  dynastie 
on  l'y  rencontre  comme  KhiLouniou-lià  dans  les  temples  de  Sebouah  (Lnpsirs,  Dcnlan.,  III,  170),  de 
Koumméh  {id.,  ibid.,  (36)  et  de  plusieurs  autres  localités. 

.').  l,e|)sius  a  montré  le  premier  coinment  le  culte  d'Anion  marque  le  progrès  de  la  colonisation  thé- 
baine  {Uelier  die  U'idderliôpfKjen  Gbtter  Annnon  und  Glinumis,  dans  la  Zcilsetirift,  1877,  p.  l-'t  sqq.). 
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dont  on  ne  peut  plus  se  rendre  compte  aujourd'hui,  Thot  à  Pselcis  et  à 

Pnoubsît,  où  l'on  adorait  un  nabéca  gigantesque',  Rà  vers  Derr\  Horiis  à 
Miama  et  à  Baouka^  Les  Pharaons  qui  avaient  civilisé  le  pays  y  reçurent  en 

leur  vivant  les  honneurs  de  l'apothéose.  Ousirtasen  111  se  mit  en  triade  avec 

Didoun,  avec  Amon,  avec  Khnoumou,  et  eut  ses  temples  à  Semnéh  ',  à  Sha- 

taoui^  à  Doshkéh'^  :  sous  ïhoutmosis  III,  plus  de  mille  ans  après  lui,  on 

célébrait  encore,  le  21  Pachons,  l'anniversaire  d'une  victoire  décisive  qu'il 

avait  remportée  sur  les  barbares'.  Le  régime  féodal  se  propagea  partout,  et 

l'on  vit  des  barons  héréditaires  tenir  leur  cour  entre  les  deux  cataractes, 

exercer  leurs  armées,  se  consti^uire  des  châteaux,  se  creuser  dans  la  mon- 

tagne des  tombes  décorées  superbement.  L'Egypte  nubienne  ne  différa  de  la 
réelle  que  par  un  excès  de  chaleur  et  par  une  diminution  de  richesse  :  le  sol, 

moins  large,  moins  fertile,  moins  bien  inondé,  y  nourrissait  une  population 

moins  nombreuse  et  rendait  à  ses  maîtres  des  revenus  moins  abondants. 

Pharaon  s'était  réservé  la  garde  des  principaux  points  stratégiques.  Des 

châteaux-forts,  embusqués  aux  tournants  du  fleuve  et  au  débouché  des  gorges 

qui  menaient  dans  le  désert,  garantissaient  la  liberté  de  la  navigation  ou  écar- 

taient les  nomades  pillards.  Celui  de  Derr,  réédifié  souvent,  remonte,  en  partie 

du  moins,  jusqu'aux  premiers  temps  de  la  conquête  :  son  enceinte  rectangu- 

laire en  grosses  bric[ues  sèches  n'est  percée  que  de  brèches  faciles  à  boucher, 

et  pourrait  résister  encore  à  une  attaque  d'Ababdéhs,  si  l'on  y  faisait  quelques 
réparations ^  Les  travaux  les  plus  considérables  furent  exécutés  aux  trois 

1.  Pselcis  est  la  Dakkéh  actuelle.  Pnoubsit  (Pnoubs,  Nupsi,  Noupsia)  des  géographes  grecs  est 
aujourd'hui  probablement  l'enserable  de  décombres  qu'on  découvre  sur  la  rive  orientale  du  fleuve, 
près  du  village  de  Hamké,  un  peu  avant  l'entrée  de  la  seconde  cataracte. 

"1.  Derr  s'appelait  Pi-rà,  la  Maison  de  Râ,  de  son  nom  sacré  (Brugsch,  Gcoyrapliisclic  Iiisc/iri/'lfii, t.  I,  p.  159). 
3.  Miaraa,  la  Mania  des  géographes  classiques  (Plinh,  VI,  Xll,  .35,  2,  d'après  .Iuba,  fragni.  42,  dans 

DinoT-iMuLLER,  Fragmenta  Histovicum  Gfxcorinii,  t.  111,  p.  477-4,78),  sur  la  rive  orientale  du  fleuve, 
parait  être  le  village  moderne  de  Toshké,  où  Burckhardt  signalait  des  tombes  au  commencement  de 
notre  siècle  [Travels  in  Nubia,  p.  33);  la  ville  égyptienne  de  Baouka,  qui,  malgré  la  ressemblance  de 
nom,  n'a  rien  de  commun  avec  l'Aboccis  de  Ptoléraée,  semble  avoir  été  située  sur  l'emplacement  du 
village  actuel  de  Kouban  (Bricsch,  Bie  Biblischcn  sieben  Ja/ire  der  Hiingersnolh,  p.  41-43). 

i.  Le  temple  n'a  pas  été  bâti  par  Thoutmosis  111,  comme  on  l'affirme  ordinairement  (Lursiiis,  Uebcr 
die  widderkôpfigen  Gôlier,  dans  la  Zeiisclirift,  1877,  p.  21  ;  Wiepemann,  /Ef/ypiischc  Gescliichte,  p.  253)  : 
Thoutmosis  111  ne  fit  que  restaurer  l'édifice  construit  par  Ousirtasen  111,  ainsi  que  l'a  dit  E.  de  Rougé, 
Mé)noire  sur  quelques  phénomènes  célestes,  p.  22  sqq.  (cf.  Revue  Archéologique,  l"  sévie,  t.  IX).  Une 
des  inscriptions  constate  en  effet  que  Thoutmosis  111  a  rétabli  les  rites  solennels  et  les  sacrifices 
institués  par  Ousirtasen  dans  le  temple  de  son  père  Didoun  (Cailliai:d,  Voi/age  à  Méroé,  Atlas,  t.  11, 
pl.  XXIX,  3;  Lepsius,  Dcnkm.,  111,  55,  1.  3-4). 

5.  Chasipoi.lion,  Monuments  de  l'Égypte  et  de  la  Nubie,  pl.  1,  3,  et  t.  1,  p.  CO'J;  Lf.piwa,  Dcnkm.,  111, 
114  h,  sous  le  Pharaon  Aï,  l'un  des  derniers  souverains  de  la  XVllI"  dynastie. 

6.  Lepsius,  Dcn/nn.,  111,  59,  sous  Thoutmosis  111. 
7.  Lepsius,  Denkm.,  111,  55,  1.  12",  cf.  E.  de  RoufiÉ,  Mémoires  sur  quelques  pliénomènes  célestes,  p.  25-27. 
8.  Les  briques  les  plus  anciennes  des  fortifications  de  Derr,  assez  facilement  reconnaissables  au 

milieu  de  celles  qui  proviennent  des  restaurations  plus  récentes,  sont  identiques  pour  la  forme  et  les 
dimensions  à  celles  du  mur  de  Syène  ou  d'El-Kab  :  or  ce  dernier  est  au  plus  tard  de  la  Xll«  dynastie. 



LE  PREMIER  EMPIRE  T II E  BAIN. 

endroits  d'où  Ton  peut  même  aujourd'hui  dominer  la  Nubie  avec  le  plus  d'ef- 

ficacité, aux  deux  cataractes  et  dans  le  canton  qui  s'étend  de  Derr  à  Dalvkèh. 

Éléphantine  avait  déjà  son  camj)  retranché  qui  couvrait  les  rapides  et  le  che- 

min de  terre  entre  Syène  et  Philas.  Ousirtasen  111  restaura  la  grande  muraille; 

il  cura  et  agrandit  les  passes  de  Sehel  comme  Papi  1'  ',  si  bien  qu'on  put  les 

franchi)'  aisément  et  conserver  en  tout  temps  des  communications  rapides  entre 

Thèbes  et  les  villes  nouvelles.  11  fonda,  à  peu  de  distance  de  Pliilae,  une  station 

de  bateaux  et  un  entrepôt  qu'il  appela  Hirou  Khàkerî  —  les  Voies  de  Khâkerî, 

—  d'après  son  prénom'.  Le  site  exact  en  est  inconnu,  mais  elle  paraît  avoir 

complété,  du  côté  méridional,  le  système  de  murs  et  de  redoutes  qui  proté- 

geait les  cantons  de  la  cataracte  contre  une  surprise  ou  contre  une  attaque 

régulière  des  peuples  barbares.  Les  fortihcations  de  la  Nubie  moyenne,  sans 

utilité  appréciable  pour  la  sécurité  générale,  avaient  cependant  une  importance 

extrême  aux  yeux  des  Pharaons.  Elles  commandaient  les  routes  du  désert, 

celles  qui  vont  à  la  mer  Rouge,  ou  au  cours  supérieur  du  Nil  vers  Berber  et 

le  Gebel  Barkal.  Les  ])lus  im])ortantes  s'élevaient  sur  l'emplacement  du  village 

actuel  de  Koubân,  en  face  de  Dakkéh".  L'Ouady  Olaki,  dont  elles  surveillent 

l'accès,  conduit  droit  aux  gisements  aurifères  les  plus  riches  que  l'Egypte  ait 

connus.  Chacune  des  vallées  qui  sillonnent  le  massif  montagneux  de  l'Etbaye 

possédait  les  siens,  l'Ouady  Shaouanîb,  l'Uuady  Oumm-ïeyour,  le  Djebel 

Iswoud,  le  Djebel  Oumm-Kabrite.  L'or  s'y  trouve  en  pépites,  dans  des  poches 
perdues  au  milieu  du  quartz  blanc  :  il  y  est  mêlé  à  des  oxydes  de  fer  et 

de  titane  dont  les  anciens  n'ont  point  tiré  parti.  L'exploitation,  commencée 
de  temps  immémorial  par  les  Ouaouaiou  qui  habitaient  la  région,  était  des 

])liis  simples  :  on  en  renconti-e  partout  la  trace  au  liane  des  ravins.  Les  gale- 

ries s'enfoncent  à  cinquante  ou  soixante  mètres  de  profondeur  en  suivant 
la  direction  naturelle  des  filons.  Le  quartz  détaché,  on  en  jetait  les  débris 

dans  des  mortiers  de  granit,  on  les  pilait,  on  pulvérisait  ensuite  les  débris 

sur  des  meules  analogues  à  celles  qu'on  employait  pour  broyer  le  grain,  on 
triait  les  résidus  sur  des  tables  en  pierre,  puis  on  lavait  le  reste  dans  des 

1.  l.';ii;i"U!disscnic'iit  des  passes  est  de  l'an  \\\\  {Wh.v.ovk,  Caiializiiig  l!ie  Cataracl,  dans  le  Uecueil  de 
Travaux,  t.  XUI,  p.  '2(l2-'204),  l'année  même  où  lel'liai-aon  établit  la  limite  de  l'Ê^^ypte  à  Seninéh;  les 
autres  travaux  sont  indiqués  assez  confusément  dans  une  stèle  de  l'an  VUI,  qui  provient  d'Éléphantine 
et  qui  se  trouve  au  British  Muséum  (Birch,  Tahlets  of  thc  Xll'^  Dyitasly,  dans  la  Zfiischrift,  1873, 
p.  50-31).  C'est  probablement  à  ce  curage  des  passes  en  l'an  VHl  que  se  réfère  le  proscynème  gravé  à 
Sehol  (Liipsius,  Denlnn.,  U,  13G  b)  en  l'bonneur  d'Anoukît,  et  dans  lequel  le  roi  se  vante  d'avoir  fait 
pour  cette  déesse  «  le  chenal  excellent  [nommé]  les  Voies  de  Khâkeouri  ». 

^2.  Sur  les  ruines  de  cette  forteresse  importante,  voir  la  notice  de  Prisse  d'Avennf.s,  qui  a  été 
|iul)liée  par  Ciiaras,  les  liisi-i  iplidiis  des  Mines  d'or.  \>.  13-15. 
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sébiles  en  bois  de  sycomore,  jusqu'à  ce  que  les  paillettes  se  fussent  déposées\ 

C'était  l'or  de  Nubie,  que  les  nomades  introduisaient  en  Egypte,  et  que  les 
Egyptiens  allèrent  chercher  eux-mêmes  au  pays  de  production  à  partir  de 

la  XIP  dynastie.  Ils  ne  se  préoccupèrent  pas  d'y  installer  des  colonies 
permanentes,  comme  au  Sinaï;  mais,  presque  chaque  année,  un  détachement 

de  troupes  se  rendait  sur  les  lieux  et  ramassait  les  quantités  de  métal  récol- 

tées depuis  le  voyage  précédent.  Un  jour,  c'était  le  prince  de  la  Gazelle 

UNE  DES  FACES  DE  LA  FORTERESSE  DE  KOUBAN". 

que  le  roi  Ousirtasen  1"'  expédiait  de  la  sorte,  avec  quatre  cents  hommes 

de  son  contingent  féodaP  :  un  autre  jour,  c'était  le  fidèle  Sihàthor  qui  par- 
courait la  contrée  en  triomphateur,  obligeant  jeunes  et  vieux  à  redoubler 

d'activité  pour  son  maître  Amenemhâît  II*.  On  se  vantait  au  retour  d'avoir 

rapporté  plus  d'or  que  personne  auparavant,  et  de  n'avoir  perdu  ni  un  soldat, 
ni  une  bête  de  somme,  pas  même  un  âne,  en  traversant  le  désert  :  un  fils  du 

Pharaon  régnant,  voire  l'héritier  présomptif  de  la  couronne,  daignait  quelque- 
fois accompagner  la  caravane.  Amenemhâît  111  répara  ou  construisit  à  nouveau 

le  château  de  Koubân,  d'où  la  petite  armée  partait  et  où  elle  revenait  avec 

1.  Les  mines  d'or  et  la  manière  de  les  exploiter  ont  été  décrites  sous  les  Ptolémées  par  Agathar- 
chide  (MûLiER-DiDOT,  Geojrrt/j/t/  Grseci  Minores,  t.  I,  p.  123-129;  cf.  Dkidore  de  Sicile,  III,  12-1-4);  les 
procédés  étaient  fort  anciens  et  n'avaient  guère  changé  depuis  le  temps  des  premiers  Pharaons 
comme  le  prouve  la  comparaison  du  matériel  trouvé  dans  ces  parages  avec  le  matériel  recueilli  au 
Sinai  dans  les  mines  de  turquoise  de  l'Ancien  Empire.  Sur  l'état  actuel  de  la  contrée,  cf.  une  note  de 
Prisse  h'Avennes,  dans  Chabas,  les  Inscriptions  des  Mines  d'or,  p.  27-29.  Les  localités  où  l'on  rencontre 
des  galeries  d'exploitation  ont  été  marquées  par  Linant  de  Bellefonds  sur  sa  Carie  de  l'Elbaye,  1854. 

2.  Dessin  de  Boudier.  d'après  une  p/iolographie  d'Insinger,  prise  en  1881  ■ 
3.  Inscription  biographique  du  prince  de  la  Gazelle  Amoni-Araenemhàit,  à  Beni-Ilassan,  1.  3-8. 
i.  La  stèle  de  Sihàthor  est  conservée  au  British  Muséum;  elle  a  été  publiée  par  Birch,  Tahlets  of 

the  XII"'  Dynasty,  dans  la  Zeilschrifl,  1874,  p.  lll-ll/i;  cf.  Birch,  Eyyptian  Texls,  p.  21-22. 

HIST.   ANC.   DE  l'oRIEMT.   —  T.  I. 
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sa  charge.  C'est  une  enceinte  carrée,  de  cent  mètres  de  côté;  les  remparts 

de  briques  sèches  s'inclinent  en  talus  et  sont  renforcés  d'espace  en  espace  par 
des  sortes  de  bastions  saillants  sur  le  front  de  la  place.  Le  fleuve  couvrait  un 

des  côtés  :  les  trois  autres  étaient  défendus  par  des  fossés  qui  communi- 

quaient avec  le  Nil.  Une  porte  s'ouvrait  au  milieu  de  chaque  face  :  celle  de 

l'Est,  qui  regardait  le  dé- 
sert et  qui  se  trouvait  en 

but  aux  attaques  les  plus 

sérieuses,  était  flanquée 

d'une  tour'. 

La  cataracte  d'Ouady-Hal- 

l'ah  opposait  une  barrière 
naturelle  aux  invasions  ve 

nues  du  Sud.  Même  à  défaut 

de  fortifications,  la  chaîne 

do  g]-anit  qui  coupe  la  vallée 
en  cet  endroit  aurait  interdit 

suffisamment  l'accès  de  la 

Nubie  septentrionale  à  une 

flotte  qui  aurait  essayé  de 

bi'usquer  le  passage.  Le  Nil 

n'a  pas  ici  l'aspect  de  gran- 

deur sauvage  qu'il  prend 

plus  bas,  entre  Assouan  et 

Phi  la? .  Les  montagnes  bas- 

ses et  fuyantes  l'encadrent  mal.  Les  amas  déroches  noires  dont  il  s'encombre, 
nues  ou  voilées  à  peine  de  verdure  maigre,  se  multiplient  et  s'enchevêtrent 

en  quelques  places,  au  point  qu'ils  semblent  l'avoir  absorbé  tout  entier.  Ses 

eaux  s'y  divisent  à  l'infini  sur  trois  kilomètres  de  largeur,  pendant  les  vingt- 

cinq  kilomètres  qu'elles  parcourent,  et  plusieurs  des  lits  qu'elles  se  creusent 
invitent  presque  à  la  navigation,  tant  ils  sont  calmes  et  surs  en  apparence, 
mais  ils  se  heurtent  soudain  à  des  seuils  de  récifs  cachés,  ou  ils  se  resserrent 

brusquement  en  manières  de  couloirs  obstrués  par  des  monceaux  de  granit  : 

la  barque  la  plus  solide  et  la  mieux  pilotée  s'y  brise,  sans  que  nul  effort  ou 

nulle  habileté  de  l'équipage  puisse  la  sauver,  si  le  patron  se  risque  à  y  tenler 
1.  Puisse  h'Avknnes,  dans  Chabas,  les  Insiriplion«  des  Mines  d'or,  \).  \:\. 

LA  SECONDE  CATAliACÏh  EMUE   IIAMKÉII   ET  orAllV-lUEEAH. 
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la  descente.  Le  seul  chenal  qui  se  prête  quelque  peu  au  transit  part  du 

village  d'Aèsha  sur  la  rive  orientale,  serpente  capricieusement  d'une  berge  à 

l'autre,  et  débouche  en  eau  calme  un  peu  au  sud  de  Nakhiét  Uuady-Halfah. 
On  se  confie  à  lui  pendant  quelques  jours  en  août  et  en  septembre,  mais  avec 

des  bateaux  peu  chargés  ;  encore  est-ce  à  la  grâce  de  Dieu,  et  au  danger  de 

sombrer  d'heure  en  heure'.  Dès  (pie  le  tlot  décroît,  la  traversée  devient  plus 

difficile  :  on  l'interrompt  dès  le  milieu  d'octobre,  et  les  communications 

fluviales  demeurent  suspendues  entre  les  pays  d'en  haut  et  l'Egypte,  jusqu'au 

retour  de  l'inondation.  Des  épaves  engagées  entre  les  écueils  ou  enlizées 
dans  les  bancs  de  sable  émergent  à  mesure  que  le  niveau  baisse,  comme  pour 

avertir  les  matelots  et  les  décourager  d'entreprendre  une  aventure  aussi 

périlleuse.  Ousirtascn  1''  devina  l'importance  de  la  position  et  en  arma  les 

abords.  Il  jeta  les  yeux  sur  la  petite  ville  nubienne  de  Bohani,  c[ui  s'élevait  en 

face  du  boui-g  actuel  de  Ouady-Halfah ',  et  il  en  fit  une  [)lace  frontière  de  pre- 

mier oi'dre.  Il  y  édifia,  outre  la  citadelle  traditionnelle,  un  temple  consacré 

au  dieu  Amon  lliéliain  et  à  l'IIorus  qu'on  adorait  dans  la  localité,  puis  il  y 

dédia  une  grande  stèle  (jui  célébrait  ses  victoires  sur  les  peuples  d'au  delà. 
Dix  de  leurs  chefs  principaux  avaient  défilé  devant  Amon,  prisonniers,  les 

bras  liés  derrière  le  dos,  et  avaient  été  sacrifiés  au  pied  des  autels  par  le 

souverain  lui-même'  :  il  les  représenta  sous  la  figure  de  cartouches  crénelés, 

qui  enfei'uiaient  leur  nom,  et  d'où  sortait  un  buste  d'homme  relié  par  une 

longue  corde  à  la  main  du  vainqueur.  Près  d'un  siècle  plus  tard,  Ousirtasen  111 

agrandit  la  forteresse,  puis,  trouvant  sans  doute  qu'elle  ne  suffisait  plus  à 
garantir  la  sécurité  du  passage,  il  échelonna  des  postes  de  garde  en  différents 

points,  à  Matouga'*,  à  Fakous,  à  Kassa.  C'étaient  autant  d'étapes  où  les  na- 

vires qui  suivaient  le  fil  du  coui'ant  et  le  renionlaient  avec  leurs  marchandises 

I.  Voir  d.'iiis  E.  IIP,  GoTTBERG,  les  Cataracles  du  h'il,  \i.  ̂2,^-3.'),  la  description  des  précautions  [irises 
eiicoj-e  aujourd'liui  par  les  matelots  nubiens  au  passage  des  cataractes;  pour  ce  qui  concerne  plus 
spécialement  la  cataracte  d'Ouady-lIaH'ah,  cf.  CmiLU,  le  Nil,  le  Soudan,  l'Egijple,  p.  02-Gi. 

i.  Urugsch  place  Bohani  sur  la  rive  droite,  dans  le  voisinage  d'Ouady-Ilall'ah  (Die  liiblischcn  Sicùeii 
Jahie  der  Hungersnolh,  p.  iS-ii);  niais  la  stèle  de  Uamsès  I"'',  découverte  par  Chanipollion  sur  la 
ive  gauche,  dans  l'un  des  temples  qui  subsistent,  rappelait  les  dons  faits  par  ce  prince  au  dieu  Mîii- 
Amon  qui  réside  dans  Bohani,  en  sa  demeure  divine  (I.  G-7).  Bohani  s'élevait  donc  à  l'endroit  même 
roù  l'on  voit  aujourd'hui  les  ruines  de  trois  temples  ou  chapelles  (ChampolliOiN,  Monmnenls  de  l'Et/yp/e, t.  l,  p.  34).  La  Boôn  de  Ptolémée  était  également  sur  la  rive  gauche  :  si  elle  est  identique  à  Bohani,  le 
géographe  alexandrin  ou  ses  auteurs  l'ont  placée  plus  haut  sur  le  fleuve  qu'elle  n'était  réellement. 

3.  La  stèle  est  aujourd'hui  à  Florence  (ScmAPAiiiiLLi,  il/wsco  ̂ jrAeo/oi/ù-o,  t.  I,  p.  "2-i3-"24i)  ;  elle  a  été 
publiée  plusieurs  fois  par  Champollion  (Monunienls  de  l'Ef/i/pic  et  de  la  Nuhic,  pl.  I,  I  et  t.  I,  p.  34-36, 
t.  11,  p.  C9'2),  puis  par  Kosellini  (Monumenti  Sloriri,  pl.  XXV,  4),  et  enliii  p.-n-  Mcrcinl  (l'rinripiiii.f 
Monuments  du  Musée  Egyptien  de  Florence,  p.  51-3'2). 

4.  Lettre  du  lieutenant  H.  G.  Lyons  dans  VAcadenry,  n»  1057,  6  août  IH'Ji,  p.  117  ;  «  1  have  dis- 
covered  old  Egyptian  fortresses  atllalfaand  at  Matuga,  twelve  miles  south,  tlie  latler  containing  a  car- 

touche of  Usertasen  III.  -  On  n'a  aucun  renseignement  détaillé  sur  ces  deux  citadelles. 
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venaient  atterrir  vers  le  coucher  du  soleil  :  des  bandes  de  Bédouins,  embus- 

quées dans  le  voisinage,  auraient  eu  beau  jeu  les  surprendre  et  arrêter  par 

leurs  déprédations  le  commerce  du  Said  avec  le  Haut-Nil,  pendant  les  quel- 

ques semaines  qu'on  y  pouvait  vaquer  sans  trop  de  péril.  Une  gorge  étroite  et 

un  banc  de  granit  que  le  fleuve  franchit  à  S(>inneli, 
en  amont  de  la  seconde  cataracte,  lui  fourni 

un  site  des  plus  heureux  pour  compléter  ce  s_ 

tème  de  défense.  Il  construisit  de  chaque  ccM 

sur  des  falaises  qui  plongent  à  pic  dans  U 

courant,  un  château  qui  battait  complètement 

et  la  voie  de  terre  et  la  voie  d'eau.  A  Koum- 

méh,  sur  la  rive  droite,  où  l'assiette  était 

naturellement  très  forte,  ses  ingénieurs 

décrivirent  un  carré  irrégulier  de  soixante 

mètres  environ  de  côté  ;  deux  contreforts 

allongés  commandent,  l'un,  au  nord,  les 

sentiers  qui  montent  à  la  porte,  l'autre, 
au  sud,  le  cours  de  la  rivière.  Un  che- 

min avec  fossé  s'élève  à  quatre  mètres 

en  avant  et  épouse  fidèlement  le  con- 

tour du  mur  principal,  sauf  aux  angles 

nord-ouest  et  sud-est,  où  il  se  hérisse 

de  deux  saillies  qui  forment  bastion.  La 

ville  de  l'autre  bord,  Samninou-Kharp 

Khâkerî,  occupait  une  position  moins  favorable"'  :  le  flanc  oriental  en  était 
protégé  par  une  ceinture  de  rochers  et  par  le  fleuve,  mais  les  trois  autres  faces 

étaient  d'abord  facile.  On  les  garnit  de  remparts  qui  se  haussaient  à  vingt- 

cinq  mètres  au-dessus  de  la  plaine,  et  on  les  appuya  de  longs  épis,  disposés 

à  intervalles  inégaux.  C'étaient  comme  des  tours  sans  parapets  qui  surplom- 

baient les  alentours  du  chemin  de  ronde,  et  d'où  la  garnison  prenait  en 

LA  STKLE  TRIOMPHALE  D  OUSIRTASEN  1" 

1.  Dessin  de  Fauclier-Gutlin,  d'après  une  pholographie  de  l'oriijinni,  eonscrDé  à  Florence. 
2.  Le  nom  égyptien  de  Seninéh,  Samninou-Kliarp-Kliûlicri,  nous  est  fourni  par  une  inscription  de 

l'an  in  de  Sovkliotpou  I"  (E.  de  Rougé,  Inscription  des  rochers  de  Semnéli,  dans  la  Revue  Areliéolo- 
(jique,  1™  série,  t.  V,  p.  312;  Lepsuis,  Denkin.,  II,  151  e),  où  personne  ne  parait  l'être  allé  chercher 
jusqu'à  présent.  On  le  rencontre  sous  la  l'orme  abrégée  Saminit,  Sainine,  dans  un  texte  de  l'époque 
ptolémaïque  (DiiMiCHEN,  Gcograpltiselie  Inschriften,  t.  11,  pl.  LXXI,  e);  une  inscription  en  grec  barbai'e 
l'écrit  Satnniina  et  nous  l'ait  connaître  le  nom  de  Koumméh  avec  l'orthographe  Koumnion,  dont  la 
l'orme  égyptienne  n'est  pas  certaine  (Lepsius,  Ueber  einen  iilten  Nilmesser  bci  Senine  in  Nubien,  dans  les 
Menais berichte  de  l'Académie  des  Sciences  de  Berlin,  18 ii). 
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écharpe  les  sapeurs  lancés  contre  le  corps  de  la  [)lace.  On  en  avait  calculé 

l'écartement  de  manière  que  les  arcliers  pussent  balayer  de  leurs  tlèches  tout 
le  terrain  intermédiaire.  Le  gros  œuvre  est  en  briques  crues,  entremêlées  de 

poutres  couchées  horizontalement;  le  parement  se  compose  d'un  soubasse- 

ment à  peu  près  vertical,  et  d'une  partie  haute  inclinée  d'environ  IGO  degrés 

LES  KAI'lllKS  DU  ,\1L  À  SKMN'lilI   KT  LUS  DliUX  l-ORTKIiESSES  CONSTIUUTES  l'Ait  OLISIUTASEN   III  '. 

sur  la  première,  ce  qui  rendait  l'escalade  sinon  impraticable,  du  moins  tort 
malaisée.  Chacune  des  deux  enceintes  renfermait  une  ville  complète,  des 

temples  voués  aux  fondateurs  et  aux  dieux  nubiens,  ainsi  que  de  nombreuses 

habitations  aujoin-d'hui  ruinées^  L'élargissement  soudain  du  ileuve,  immédia- 
tement au  sud  de  la  passe,  ménage  comme  une  rade  naturelle  où  les  escadres 

égyptiennes  se  concentraient  sans  crainte,  à  la  veille  d'une  canq)agne  contre 

l'Ethiopie;  les  galiotes  des  Nègres  y  attendaient  l'autorisation  de  cingler 
au  delà  des  rapides  et  de  pénétrer  en  Egypte  avec  leurs  cargaisons.  Port 

1.  Carie  dressée  par  T/nii/lirr,  d' après  te  relevé  dr/à  aiieicii  de  Cailliai  h,  J'oi/af/e  à  Méroé  el  au Fleuve  Blanc.  Allas,  I.  II.  pl.  .\X11I. 
2.  Le  site  des  deux  villes  anciennes  a  été  décrit  très  en  détail  par  Cailhaud,  Voyage  à  Méroé,  t.  1, 

p.  S^g,  t.  m,  p.  250-538,  et  Atlas,  t.  Il,  pl.  XXUl-XXX,  et,  trente  ans  plus  tard,  par  M.  de  Voclié,  l'urli- 
ficalioHS  de  Scnniéli  en  Nabie,  dans  le  Bulletin  Archéologique  de  l'Alhénieuni  Français,  1855,  p.  81-8-1  ; 
cl'.  Lepsuis,  Denliiii..  I,  111-112;  Perrot-Chipiez,  Histoire  de  l'Art  dans  l' Antiquité,  t.  1,  p.  493-502; 
Masi'EIki,  r Archéologie  Egijptienne,  p.  2S-:!I;  Maiidei,  Dieilakov,  1' .[cropolc  de  Sase,  |i.  1117-170. 
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de  gueri-e  et  douane  fluviale,  Semnéh  était  le  boulevard  nécessaire  à  l'Égypte 

nouvelle,  et  Ousirtasen  III  le  proclamait  hautement,  dans  deux  décrets  qu'il 

y  afficha  pour  l'édification  de  la  postérité.  «  C'est  ici,  dit  le  premier  d'entre 

eux,  la  limite  méridionale  réglée  en  l'an  Vlll,  sous  la  Sainteté  de  Rhâkerî 
Ousirtasen,  qui  donne  la  vie  à  toujours  et  à  jamais,  afin  que  nul  des  peuples 

LA   PASSE   llli   ,M1,   LMHK   l,l:S   IlKi;X   1- 011  i  lili  KSSES   IIK   SlOJl.Nlill    Lï    Dli   klJliSl  Jl  lill  ' . 

Noirs  ne  la  franchisse  en  amont,  si  ce  n'est  pour  le  transport  des  bestiaux, 

bœufs,  chèvres,  moutons,  qui  leur  appartiennent \  »  L'édit  de  l'an  XVI  réitère 

la  prohibition  de  l'an  Vlll,  et  ajoute  que  «  Sa  Majesté  fit  ériger  sa  propre  statue 

aux  bornes  cpi'elle-même  elle  avait  imposées^  ».  Le  seuil  de  la  première  et 

celui  de  la  seconde  cataracte  étaient  moins  usés  alors  qu'ils  ne  sont  aujour- 

d'hui :  ils  retenaient  plus  efficacement  les  eaux  de  l'inondation  et  les  forçaient 

1.  Reproduction  ■par  Fanclicr-Oudiii  du  croquis  Utlioqrapliic  publié  par  CAiLLiArin.  Voilage  à  Mcroé, 
Atlas,  t.  II,  pl.  XXX. 

2.  Lepsius,  Denkiii.,  II,  136  i;  cf.  Chabas,  Éludes  sur  V Antiquité  [Ji.sloriquc,  5''  éd..  p.  135;  Bri:gs(:h, 
Geschichte  JEgyptcns,  p.  152. 

3.  Lepsius,  Dcnlim.,  Il,  I3G,  li.  L'inscription,  gravée  sur  une  stèle  en  granit  rose,  avait  été  brisée 
il  y  a  cinquante  ans  environ,  pour  être  transportée  plus  facilement  en  Europe.  Elle  se  trouve,  partie 
au  Musée  de  Berlin  (Eiîman,  Verzeichniss  der  JEgyptischen  Alterthûmer,  p.  23,  n»  83),  partie  au  Musée 
do  Boulaq-Gizéh,  oii  la  moitié  supérieure  a  été  déposée  en  1884.  par  les  soins  du  moudir  d'Esnéli; 
la  traduction  complète  en  a  été  donnée  par  Chabas,  Sur  l' Antiquité  Historique,  2^  éd..  p.  133  sip|.,  et 
ensuite  par  Briigsch,  Geschichte  jEgyptens,  p.  775-78(1. 
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à  s'élevei"  plus  haut  '.  Us  agissaient  sur  elles  à  la  façon  de  véritables  régu- 

lateurs, et  pourvu  qu'on  en  étudiât  les  mouvements  journaliers,  on  pouvait 

annoncer  aux  riverains  d'aval  les  progrès  et  la  qualité  probables  de  la 

crue.  Tant  que  la  domination  des  Pharaons  s'était  arrêtée  à  Philse,  on  avait 

observé  le  jeu  de  la  première  cataracte  ;  c'était  d'Eléphantine  qu'on  signalait  à 

l'Egypte  l'arrivée,  le  passage,  le  renforcement  du  flot.  Amenemhâit  111  installa 

un  nilomètre  nouveau  sur  la  frontière  nouvelle,  et  ordonna  à  ses  officiers  d'y 

noter  la  marche  du  phénomène".  Ils  lui  obéirent  scrupuleusement,  et  chaque 

fois  que  l'inondation  leur  sembla  dépasser  la  moyenne  des  Nils  ordinaires, 
ils  en  enregistrèrent  la  hauteur  sur  les  rochers  de  Semnéh  et  de  Koumméh, 

gravant  à  côté  du  chiffre  le  nom  du  roi  et  la  date  de  l'année.  L'usage  se 

perpétua  d'abord  sous  la  XIII"  dynastie,  puis,  la  frontière  reculant  encore, 

le  nilomètre  se  déplaça  comme  elle  et  l'accompagna  vers  le  Sud^ 

Le  pays  d'au  delà  Semnéh  était  une  terre  vierge,  que  les  guerres  antérieures 

avaient  effleurée  à  peine  sans  jamais  l'entamer,  et  dont  le  nom  paraît  alors 
pour  la  première  fois  sur  les  monuments,  celui  de  Kaoushou,  —  Koush 

l'humiliée'*.  Il  comprenait  les  cantons  situés  au  Midi,  dans  le  coude  immense 
que  le  fleuve  décrit  entre  Dongolah  et  Khartoum,  les  vastes  plaines  où  le  Nil 

Blanc  et  le  Nil  Bleu  promènent  leur  lit,  les  régions  du  Kordofan  et  du  Darfour  : 

il  confinait  aux  monts  d'Abyssinie,  aux  marais  du  lac  Nou,  à  toutes  les  contrées 

demi  fabuleuses,  où  l'on  reléguait  les  Iles  des  Mânes  et  les  Terres  des  Esprits^. 

1.  Il  résulte  des  marques  inscrites  sur  les  rocliers  par  les  fonctionnaii-es  égyptiens,  que  le  Nil 
s'élevait  à  six  ou  huit  mètres  plus  haut  qu'il  ne  monte  aujourd'hui  dans  les  mêmes  parages  de  Sem- 

néh, pendant  les  derniers  règnes  de  la  XW  dynastie  et  pendant  les  premiers  de  la  XHI»  (Lici'sr.i, 
Brlef  an  Ehrenherg,  dans  les  Monaisherichie      l'Académie  des  Sciences  de  Berlin,  1845). 

1.  La  plus  ancienne  de  ces  marques  porte  la  date  de  l'an  111  d'Amenemhàit  111  (Lkpsids,  Doikiii.,  II, 
13t»  a).  On  en  possède  des  ans  V,  VII,  IX,  XIV,  XV,  XXII,  XXIII,  XXIV,  XXX,  XXXII,  XXXVII,  XL,  XLI, 
XLIU  de  ce  prince  (Lepsius,  Deiikm.,  II,  139  a-p);  on  ne  connaît  en  revanche  pour  le  règne  de  son  suc- 

cesseur Amenemhâit  IV  qu'une  seule  marque,  qui  est  de  l'an  V  (Lepsius,  Denkm.,  II,  152  /'). 
3.  Les  seules  de  ces  marques  de  niveaux  qu'on  rencontre  sous  la  XIII°  dynastie  appartiennent  au 

règne  de  Sakhenikhoutoouirî  Sovkhotpou,  le  premier  de  la  lignée  (E.  de  Rougé,  lnscriplio)is  des 
rochers  de  Semnéh,  dans  la  Hernie  Arche'olnqiqiic,  1'°  série,  t.  V,  p.  311-314;  Lepsius,  Denkm.,  W, 
l.'il  n-d)\  l'usage  en  cessa  donc  probablement  lorsque  les  officiers  d'Amenemhàit  III  eurent  disparu. 

4.  Khaiiil,  l'humiliée,  la  prosternée,  est  l'épithète  oflicielle  de  l'Éthiopie  dans  les  inscriptions.  Les 
dilTérentes  orthographes  que  les  monuments  égyptiens  donnent  de  ce  mot  lui  assurent  la  pronon- 

ciation Kaoushou,  qui  devint  plus  tard  Koushou,  Koush.  Lepsius,  qui  rattachait  les  Koushites  du  Nil 
aux  peuples  de  l'Élam,  |3ensait  {Nubische  Gramniatik,  Einleiluny.  p.  xc  sqq.)  qu'ils  étaient  arrivés 
d'Asie  par  le  détroit  de  Bab  el-Mandeb,  durant  le  long  intervalle  qui  sépare  Papi  II  d'Amenemhàit  l", 
et  qu'ils  avaient  refoulé  sur  le  Haut-Nil  des  tribus  nègres  qui  occupaient  la  Nubie  sous  la  VI"  dynastie. 
La  comparaison  des  noms  consignés  dans  l'inscription  d'Ouni  avec  ceux  qu'on  i-encontre  sur  les  monu- 

ments d'époque  postérieure  montre  que  la  population  du  désert  nubien  ne  changea  point  pendant  ce 
laps  de  temps  (Brucsch,  Die  Neç/erstàtnme  der  Ihia-lnschrift,  dans  la  Zeitschrifl,  ISS'i,  p.  30  sqq.).  Je 
crois  que  l'absence  du  nom  de  Kaoushou-Koush  dans  les  textes  antérieurs  à  la  Xll=  dynastie  vient 
de  ce  que  l'Egypte,  arrêtée  alors  entre  Korosko  et  Ouady-IIalfah,  était  séparée  des  tribus  qui  habi- 

taient l'Éthiopie  par  un  triple  rempart  de  nations  nubiennes.  Le  pays  de  Kaoushou  commence 
au  delà  de  Semnéh  :  il  ne  put  donc  entrer  en  contact  continuel  avec  les  Égyptiens,  qu'après  que 
les  Pharaons  eurent  soumis  les  territoires  et  les  peuplades  intermédiaires  entre  Assouàn  et  Semnéh. 

5.  Voir  ce  qui  a  été  di'jà  dit  de  ces  régions  fabuleuses,  aux  p.  111-20  de  cette  Hisloire. 
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Le  Pouanit  le  séparait  de  la  Mer  Rouge,  les  Timihou  s'interposaient,  à  l'Ouest, 
entre  lui  et  les  limites  du  monde.  Cent  tribus  aux  noms  étranges,  blanches, 

cuivrées,  noires,  se  disputaient  cet  espace  mal  défini,  les  unes  encore  bar- 

bares ou  policées  à  peine,  les  autres  parvenues  à  un  certain  degré  de  civili- 

sation matérielle  presque  comparable  à  celui  de  l'Egypte.  Elles  présentaient 
dès  lors  la  même  diversité 

de  types  qu'on  rencontre 
de  nos  jours  parmi  les 

masses  confuses  qui  hantent 

la  haute  vallée  du  Nil,  et 

aussi  la  même  instabilité, 

la  même  stérilité  d'intelli- 

gence. Elles  menaient  la 

même  vie  bestiale,  instinc- 

tive, troublée,  sans  raison 

que  le  caprice  de  leurs 

petits  chefs,  par  des  guer- 

res sanglantes  souvent  sui- 

vies d'esclavage  ou  d'émi- 

gration lointaine.  Les  em- 

pires grandissent  diffici- 

lement et  ne  durent  guère 

dans  ce  milieu  inconstant 

et  tumultueux.  De  temps 

à  autre  un  roitelet  plus  hardi  que  le  reste,  plus  rusé,  plus  tenace,  plus  habile 

à  entraîner  les  hommes  et  à  manier  les  choses,  étend  sa  domination  sur  ce  qui 

l'environne,  et,  gagnant  de  proche  en  proche,  réunit  de  vastes  régions  sous 

une  même  tyrannie.  A  mesure  que  son  royaume  s'élargit,  il  ne  travaille 

pas  à  l'organiser  de  façon  régulière,  à  y  introduire  une  administration  uni- 

forme, à  s'en  attacher  les  éléments  disparates  par  des  lois  équitables  et 
profitables  à  tous  :  cessés  les  massacres  de  la  première  conquête,  quand  il  a 

versé  dans  son  armée  ce  qui  subsistait  des  bandes  vaincues,  qu'il  a  emmené 
leurs  enfants  en  servitude,  empli  ses  caisses  de  leurs  trésors  et  son  harem  de 

leurs  femmes,  il  n'imagine  rien  au  delà.  11  essaierait  d'agir  autrement  que 

I.  Dessin  de  Fauchei-Gudin,  d'après  r<iquiu<:llc  de  M.  Bi.ackhkn,  dans  Newberisy.  liciii-IIasun,  t.  /, pl.  XLV. 
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cela  ne  lui  semirait  probablement  de  rien.  Ses  sujets  anciens  et  nouveaux  sont 

trop  divers  de  langue  et  d'origine,  trop  opposés  de  mœurs,  trop  ennemis  et 

depuis  trop  longtemps,  pour  s'approcher  et  pour  se  fondre  aisément  en  un 
corps  de  nation  unique.  Dès  que  la  main  qui  les  assemblait  momentanément 

se  relâche,  la  discorde  se  glisse  partout,  parmi  les  hommes  comme  sur  le  terri- 

toire, et  l'empire  né  d'hier  se  résout  en  ses  éléments  plus  vite  encore  qu'il 

ne  s'était  formé.  Le  bruit  d'armes  qui  avait  signalé  sa  courte  vie  s'éteint 

et  meurt  promptement,  le  souvenii'  de  sa  grandeur  éphémère  s'efface  au 

bout  de  quelques  générations  sous  les  liorreui's  d'une  conquête  nouvelle  : 

son  nom  s'évanouit  sans  laisser  aucune  trace.  L'occupation  de  la  Nubie  mit 

l'Egypte  en  contact  avec  ce  ramassis  de  peuples  incohérents,  et  le  contact 
engendra  soudain  la  lutte.  C  est  en  vain  que  les  Etats  policés  prétendent 

demeurer  en  paix  avec  les  nations  barbares  auxquelles  elles  touchent.  Sitôt 

qu'ils  ont  décidé  d'enrayer  leur  progrès  et  de  s'imposer  des  bornes  qu'ils 

ne  dépasseront  plus,  leur  modération  prend  couleur  de  faiblesse  ou  d'impuis- 

sance; les  vaincus  reviennent  à  l'assaut  et  ramènent  la  civilisation  en  arrière 

ou  l'obligent  à  marcher  outre.  Les  Pharaons  n'échappèrent  pas  à  cette  fatalité  de 
la  conquête  :  leur  frontière  méridionale  monta  toujours  plus  haut  le  long  du 

Nil,  sans  jamais  se  fixer  dans  une  assiette  tellement  forte  qu'elle  défiât  l'attaque 

des  Barbares.  Ousirtasen  1"  avait  assujetti  le  pays  de  Hahou*,  celui  de  Ivhontha- 

nounofir^  celui  de  Shaad^  et  battu  les  Shemîk,  les  Khasa,  les  Sous,  les  Aqîn, 

les  Anou,  les  Sabiri,  les  gens  d'Akîti  et  de  Makisa''.  Amenemhâit  IP,  Ousirtasen  11% 

1.  Le  pays  de  llaliou,  qui  produit  de  l'or  (DfiJUCHiiN,  Gcor/i-aphische  liischrifli'v,  t.  Il,  pl.  LXIII,  3, 
pl.  LXXIII,  2,  LXXVl,  :),  etc.),  appartient  par  conséquent  à  la  partie  du  désert  nubien  qui  s'étend  vers 
la  Mer  Uouge.  Il  est  mis  en  rappoi-t  avec  Saminé  par  les  textes  géographiques  de  l'époque  ptolé- 
maïque  (DOmichen,  Geog.  Ins.,  t.  Il,  pl.  I.XXI,  2),  ce  qui  nous  permet  d'en  préciser  le  site  entre  le 
iNil  et  l'Ouady  Galgabba,  au  voisinage  des  mines  d'or  de  l'iîtbaye.  L'inscription  de  l'an  VIII  et  celle 
de  l'an  XVI,  d'Ousirtasen  111,  où  le  nom  est  écrit  de  façon  différente,  indiquent  également  la  même 
siluation  {Rmr.i^c.H,  Gcoyraphisc/ie  Inscliriflen,  t.  I,  p.  iG-il,  t.  III,  p.  01,  65). 

2.  Le  territoire  du  Khontlianounofir,  situé  entre  Koush  et  l'Égypte  (Biuiiisc.ii,  Geographische  biscliriflcn , 
t.  I,  p.  .^'i-uS,  I.  Il,  p.  5-0),  parait  s'être  étendu  sui-  la  rive  droite  du  Nil,  depuis  la  chainc  de  mon- 

tagnes qui  borde  le  ileuve  jusqu'au  pays  d'Akiti.  Cf.  Briigsch,  Z)/e  Allagi/ptischr  Yôtkeriafel,  dans  les 
VerhundluiKjen  des  V"  Orieiitalisicii  Conyresses,  t.  Il,  Afril;anisclie  Se/iHoii,  p.  57-50. 

3.  Shaad  avait  des  carrières  de  calcaire  blanc,  oii  Anienothôs  II  de  la  XVIII»  dynastie  puisa  pour 
bâtir  le  temple  de  Khnoumou  à  Semnéh  (Lkpsu  s,  Dcii/iiii.,  III,  07).  Le  pays  devait  donc  être  près  de 
cette  ville  (Brucsch,  Geographische  Inscliriflcn,  t.  I,  p.  45,  note  2,  et  p.  100),  sur  la  rive  gauche  du  Nil. 

4.  Le  site  de  ces  triltus  nous  est  inconnu  :  le  nom  d'Akiti,  le  seul  que  nous  sachions  à  peu  près 
placer  sur  la  carte,  nous  montre  que  la  campagne  à  propos  de  laquelle  Ousirtasen  I"'  avait  élevé  le 
monument  triomphal  d  Ouady-Ilalfah  (cf.  p.  Aii-M'i  de  cette  Histoire),  avait  été  dirigée  ii  l'est  du  Nil, 
vers  le  pays  des  mines  d'or,  c'est-à-dire  vers  l'Etbaye.  La  date  de  l'an  XLIl,  qu'on  lui  a  attribuée 
(VViEDEMANN,  Mgijplische  G'Sehichte,  p.  ̂îi-2),  repose  sur  une  combinaison  des  données  de  cette  stèle 
avec  un  passage  de  l'inscription  d'Amoni-Amenemhàit  à  Béni-IIassan. 

5.  Expédition  de  Sihàthor  au  pays  de  liait,  plus  tard  Ahit  entre  Koi-osko  et  les  mines  d'or  de 
l'Etbaye  (Birch,  Tnbh'ls  of  thr  Xll"'  Dgiiashj,  dans  la  Zriisriiri fl ,  1871,  p.  Buif.scii,  Die  liibUarlien 
siebeii  Ja/ire  der  IJtiiigersiiol/i,  p.  100-107). 

6.  Stèle  de  Monthotpou  à  Assouàn  (Lepsius,  Ueukin.,  Il,  i-l'i  d),  ou  il  estquestion  d'ubal/re  des  enne- mis qui  ne  peuvent  ici  être  que  des  peuples  Nubiens. 
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Ousirtasen  III  ne  se  firent  pas  faute  de  <f  frapper  Koush  l'humiliée  »,  chaque 

fois  que  l'occasion  s'en  présenta.  Le  dernier  surtout  lui  porta  des  coups 

redoublés  en  l'an  VllI',  en  l'an  XII",  en  l'an  XVL',  en  l'an  XIX \  et  ses  victoires 

le  rendirent  si  populaire  que  les  Egyptiens  de  l'époque  grecque,  prétendant 

voir  en  lui  le  Sésostris  d'Hérodote,  lui  attribuaient  la  possession  de  l'univers ^ 

La  base  d'une  statue  colossale  en  granit  rose  qu'il  s'érigea  dans  le  temple 

de  Tanis  nous  a  conservé  une  liste  des  peuplades  qu'il  vainquit  :  les  noms 
en  ont  une  forme  bizarre,  Alaka,  Matakaraou,  ïourasou.  Pamaika,  Ouai'akî, 

Paramaka,  et  l'on  ne  sait  guère  où  les  placer  sur  la  carte^  On  voit  seulement 

qu'ils  vivaient  dans  le  désert,  des  deux  côtés  du  Nil,  à  la  hauteur  de  Berber  ou 
à  peu  près.  Les  expéditions  continuèrent  du  même  train  après  Ousirtasen,  et 

Amenemhâît  III  considérait  déjà  les  rives  du  Nil,  entre  Semnéh  et  Dongolah, 

comme  étant  une  partie  du  territoire  proprement  égyptien.  La  grande  Egypte 

se  faisait  peu  à  peu,  par  la  force  des  choses;  elle  cheminait  d'un  mouvement 
continu  vers  le  terme  que  la  nature  lui  avait  prédestiné,  vers  le  point  où  le  Nil 

rappelle  à  lui  ses  derniers  affluents  et  où  sa  vallée  unique  commence  à  se 

diviser  en  plusieurs  vallées. 

La  conquête  était  d'ailleurs  facile,  et  les  guerres  rapportaient  tant  de  profits 

que  les  troupes  et  les  généraux  s'y  engageaient  sans  la  moindre  répugnance. 

Un  seul  fragment  nous  est  resté  qui  contenait  le  récit  détaillé  de  l'une 

d'entre  elles,  probablement  celle  qu'Ousirtasen  III  dirigea  en  l'an  XVI  de  son 

règne'.  Le  Pharaon  avait  appris  que  les  tribus  du  canton  de  Houâ,  sur  le 

1.  A  la  campagne  de  l'an  VUI  se  rattachent  plusieurs  stèles  d'Éléphantine  (Birch,  Tahlels  of  ilic 
XII"'  Dyiiastij,  dans  la  Zeilschrift,  1875,  p.  50-51),  de  la  cataracte  (Wilbour,  Canidizinq  tlic  Cataracl 
dans  le  Becueil  de  Travmix,  t.  Xlll,  p.  -HH-'iQA),  et  de  Semnéh  (Lepsius,  Dciikm.,  Il,  136  i). 

2.  La  campagne  de  l'an  XII  paraît  avoir  été  assez  longuement  décrite  dans  un  proscynènie  assez 
mutilé,  qui  est  gravé  sur  la  route  d'Assouàn  à  Philœ  (Pétrie,  A  Seasoii  iii  Egypl,  pl.  XIII,  n"  340). 3.  Lepsius,  Dcnkm.,  II,  18G  /(. 

A.  Stèles  du  Musée  de  Genève  (Maspero,  Noies  sur  différeiils  jjoiiils  de  Grammaire  cl  d'Histoire, 
dans  les  Mélanges  d' Archéologie,  t.  II,  p.  217-'219)  et  du  Musée  de  Berlin  (Lep.silis,  Deiikm.,  II,  135  h)- 

5.  Les  fragments  de  Manélhon,  dans  leur  état  actuel  (Mankthon,  éd.  Unger,  p.  118),  appliquent  le  nom 
de  Sésostris  à  Ousirtasen  II.  M.  de  Bougé  (Deuxii:me  Leitre  à  M.  Alfred  Maury  snr  le  Sésosiris  de  la 
XII"  dynastie  de  Manét/ioii,  dans  la  Itemte  Arche'ologique,  l"  série,  t.  IV,  p.  485  sqq.)  a  montré  que  la 
notice  de  Manéthon  convenait  bien  plutôt  à  Ousirtasen  III.  Il  ne  faut  pas  se  dissimuler  d'ailleurs  que 
la  légende  de  Sésostris  appartient  réellement  à  Ramsès  II,  et  non  pas  un  prince  de  la  XII"  dynastie. 

6.  Louvre  A  18.  Cette  statue  a  été  usurpée  par  Araénôthès  III  de  la  XVIII"  dynastie,  à  qui  l'on 
a  attribué  et  l'on  attribue  encore  la  défaite  des  peuples  inscrits  sur  la  base  (E.  de  Rougé,  Notice  des 
Monuments,  18-49,  p.  4-5;  Birch,  Historical  Monument  of  Amenophis  III  in  the  Louvre  at  Paris,  dans 
VArr/iœolngia,  t.  XXIV,  p.  480-491;  BRiiGsr.ii,  Geographischc  Inscliriflen,  t.  II,  p.  8-9,  et  Geschiclite, 
/Egyptens,  p.  401-402).  Dévèria  {Lettre  à  M.  Auguste  Mariette  sur  quelqttes  vionumcnts  relatifs  aux 
ïlylisos  ou  antérieurs  à  leur  domination,  dans  la  Revue  Arcliéoloqique,  2»  série,  t.  IV,  p.  252)  recon- 

nut l'usurpation  sans  se  prononcer  sur  le  nom  originel  du  roi  représenté.  Wiedemann,  /Egyptisclie 
Geschiclile,  p.  294-295,  incline  à  y  voir  Apopill.  La  ressemblance  que  la  tête  colossale  A  19  du  Louvre, 
qui  appartient  à  la  même  statue  que  la  base  A  18,  présente  avec  les  portraits  d'Ousirtasen  III  me 
lait  croire  qu'il  faut  attribuer  à  ce  Pharaon  ce  monument,  qui  provient  de  Bubaste. 

7.  Naville,  Buhastis,  pl.  XXXIV  A,  et  p.  9-10.  Naville  pense  que  l'inscription  racontait  la  campagne  de 
l'an  VIII  ou  celle  de  l'an  XVI,  mentionnées  dans  les  décrets  de  Semnéh  ;  cf.  p.  486-487  de  cette  llisloiie. 
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Tacazzé',  harcelaient  ses  vassaux  et,  peut-être  aussi,  les  Égyptiens  que  le 

commerce  attirait  au  voisinage  de  leurs  repaires.  Il  se  décida  à  les  aller  châtier 

vertement,  et  s'embarqua  sur  sa  flotte.  Ce  fut  une  promenade  presque  sans 

danger  :  on  mettait  pied  à  terre  aux  endroits  favorables,  on  enlevait  les  bes- 

tiaux et  les  habitants  qu'on  rencontrait,  une  fois  123  boeufs  et  i  l  ânes,  d'autres 
fois  moins.  De  petits  partis  couraient  les  deux  rives  et,  poussant  des  pointes  à 

droite  et  à  gauche,  rabattaient  le  butin  devant  eux.  La  tactique  des  invasions 

n'a  guère  changé  dans  ces  contrées  :  le  récit  que  fait  Cailliaud  de  la  première 

conquête  du  Fazogl  par  Ismail-Pacha,  en  1822,  pourrait  servir  à  compléter  les 

débris  de  l'inscription  d'Ousirtasen  III  et  nous  restituer,  à  quelques  détails 
près,  le  tableau  fidèle  des  campagnes  menées  dans  ces  régions  par  les  souve- 

rains de  la  XII''  dynastie'.  Ce  sont  les  mêmes  chasses  à  l'homme  et  les  mêmes 

ravages,  exercés  par  une  poignée  de  gens  bien  armés  et  suffisamment  disci- 

plinés sur  des  peuplades  nues  et  sans  cohésion,  les  jeunes  gens  massacrés 

après  une  courte  résistance  ou  forcés  de  fuir  dans  les  bois,  les  femmes  em- 

menées esclaves,  les  huttes  ])illées,  les  villages  brûlés,  des  tribus  entières 

anéanties  en  quelques  heures.  Parfois  un  détachement,  lancé  imprudemment 

dans  des  fourrés  épineux  à  l'assaut  d'un  bourg  perché  sur  une  cime  rocheuse, 

éprouvait  le  dessous  et  ne  ralliait  le  gros  de  l'armée  qu'à  grand'peine,  après 
avoir  perdu  les  trois  quarts  de  son  effectif^  Le  plus  souvent  la  résistance  ne 

se  prolongeait  pas,  et  les  assaillants  emportaient  la  place  avec  une  perte  de 

deux  ou  trois  hommes  blessés  ou  tués.  Le  butin  n'était  jamais  très  consi- 
dérable dans  chaque  localité,  mais  il  faisait  masse  à  mesure  (|ue  la  razzia 

pénétrait  plus  avant  :  il  devenait  bientôt  si  lourd  qu'on  devait  s'arrêter  et 

rétrograder,  afin  de  l'enfermer  dans  la  forteresse  la  plus  proche.  Il  consistait, 
pour  la  meilleure  part,  en  troupeaux  de  bœufs  et  en  monceaux  de  substances 

encombrantes,  grains  ou  bois  de  construction.  Mais  il  comprenait  aussi  des 

objets  qui  valaient  beaucoup  sous  un  petit  volume,  de  l'ivoire,  des  pierres 

précieuses,  de  l'or  surtout.  Les  indigènes  récoltaient  l'or  dans  les  terrains 

d'alluvion  que  le  Tacazzé,  le  Nil  Bleu  et  ses  affluents  aiTosent.  Leurs  femmes 

1.  Le  pays  de  Ilouà  est  mentionné  encore  sous  Rarasès  III  (Lei'sius,  Denlnn.,  III,  209),  ;i  côté  du 
Pouanit  :  c'était  un  pays  montagneux  auquel  on  arrivait  par  eau.  Peut-être  faut-il  le  placer  sur  les 
bords  du  Nil  même  :  le  voisinage  du  Pouanit  indique  pourtant  les  contrées  riveraines  de  lu  Mer 
Rouge,  ou  celles  que  l'Atbara  arrose,  plutôt  que  les  régions  du  Fleuve  Bleu. 

"i.  .le  renvoie  surtout  aux  chapitres  où  Cailliaud  raconte  les  razzias  exécutées  par  Isuiail-Pacha  ou 
par  ses  lieutenants  au  Fazogl  (Voyage  à  Méroé,  t.  II,  ch.  XXXVII-XXXIX,  p.  3,ï-i-3tl8)  et  au  Qaniàniyl 
(Voyage  à  Méroé,  ch.  XXXIX-XLIl,  t.  II,  p.  398  sqq.,  et  t.  III,  p.  1-.jO). 

3.  Voir  dans  Cailliaud  (Voyage  à  Méroé,  t.  II,  p.  37C-378)  l'attaque  du  camp  d'Ismaîl  par  les  Nègres 
du  mont  Tàby  et  la  panique  qui  en  résulta.  On  sait  qu'Ismail-Pacha  lui-même  fut  surpris  et  brûlé  dans 
sa  maison,  à  Chendy,  en  182'2  (Id.,  t.  III,  p.  33C-337),  par  le  melck  Nimr  et  par  une  bande  de  révoltés. 
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s'occupaient  à  recueillir  les  pépites,  qui  sont  souvent  assez  grosses  :  elles  les 
serraient  dans  de  petits  sachets  en  cuir,  les  échangeaient  aux  marchands 

contre  les  produits  de  l'industrie  égyptienne,  ou  les  livraient  aux  orfèvres 

pour  en  façonner  des  boucles  d'oreille,  des  anneaux  de  nez,  des  bagues,  des 

bracelets  d'une  facture  assez  fine.  L'or  se  trouve  associé  à  plusieurs  autres 
métaux,  dont  on  ne  savait  pas  le  séparer  :  le  plus  pur  avait  une  teinte  jaune 

clair  qu'on  estimait  par-dessus  tout,  mais  l'or  allié  à  l'argent,  dans  la  propor- 

tion de  80  pour  100,  l'électrum,  était  encore  recherché,  et  les  ors  grisâtres 

mêlés  de  platine  servaient  à  fabriquer  des  bijoux  communs'.  Ces  expéditions 

ne  produisaient  point  de  résultats  durables,  et  les  Pharaons  n'implantaient 

point  de  colons  dans  ces  contrées.  Leurs  Egyptiens  n'y  auraient  pu  vivre 

longtemps  sans  s'abâtardir  par  le  métissage  et  par  l'effet  du  climat;  ils  y 
auraient  dégénéré  en  espèces  indécises,  ayant  tous  les  vices  des  races  origi- 

nelles, mais  aucune  de  leurs  qualités.  Aussi  menaient-ils  la  guerre  sans  ména- 

gement, et  ne  songeaient-ils  qu'à  tirer  le  plus  possible  de  leurs  succès.  11  leur 

importait  peu  que  rien  ne  subsistât  plus  où  ils  avaient  passé,  et  qu'on  pût 

noter  aux  ruines  l'itinéraire  de  leurs  armées.  Ils  ramassaient  ce  qu'ils  rencon- 

traient sur  leur  route,  pour  l'emporter  en  Egypte,  hommes,  choses  ou  bêtes; 
ils  dévastaient  à  plaisir  tout  ce  qui  ne  leur  convenait  point,  et  créaient  le 

désert  où,  la  veille  encore,  des  cantons  fertiles  s'étendaient,  couverts  de 

champs,  parsemés  de  bourgs  po])uleux.  Les  voisins,  se  sentant  incapables  de 

résister  aux  troupes  régulières,  essayaient  de  se  racheter  en  livrant  avant  le 

combat  ce  qu'ils  possédaient  d'esclaves,  de  troupeaux,  de  bois  ou  de  métaux 
précieux.  Cependant  les  généraux  calculaient  à  quel  moment  précis  la  baisse 

des  eaux  leur  imposait  la  retraite  :  ils  faisaient  halte  quand  elle  commençait 

à  s'accuser,  et  ils  s'en  retournaient  «  en  paix  »,  sans  autre  souci  que  de 

perdre  au  retour  le  moins  d'hommes  ou  d'animaux  prisonniers. 

Où  les  soldats  ne  pénétraient  point,  les  marchands  s'aventuraient  comme 

autrefois,  et  préparaient  le  terrain  pour  la  conquête.  Les  princes  d'Éléphan- 

tine  n'avaient  pas  renoncé  aux  caravanes  lointaines,  et  celui  d'entre  eux  qui 

vivait  sous  Ousirtasen  P'^  et  sous  Amenemhâît  II,  Siranpîtou,  avait  raconté  ses 

explorations  dans  son  tombeau,  à  l'exemple  de  ses  ancêtres^  :  le  roi  l'avait 

1.  Cailliaud  a  décrit  brièvement  les  sables  aurifères  du  Qamâmyl  et  leur  mode  d'exploitation 
(Voyage  à  Meroé,  t.  III,  p.  16-19)  :  c'est  à  son  récit  que  j'ai  emprunté  les  détails  donnés  dans  le  texte. 
Des  analyses  de  bijoux  égyptiens  de  la  XV1II«  dynastie,  brisés  et  sans  valeur  ai'cbéologique  ou  artis- 

tique, que  j'ai  fait  exécuter  au  Musée  de  Boulaq,  ont  constaté  la  présence  du  platine  et  de  l'argent que  Cailliaud  indique  dans  les  pépites  provenant  du  Nil  Bleu. 

2.  D'après  l'inscription  du  tombeau  qu'il  se  creusa  dans  la  montagne,  en  face  d'Élépliantine. 
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expédié  au  Soudan  à  plusieurs  reprises,  mais  Tinscription  oii  il  consigna  son 

histoire  est  tellement  mutilée  que  nous  ne  savons  pas  au  juste  quels  peuples 

il  visita.  Nous  apprenons  seulement  qu'il  y  gagna  des  peaux,  de  l'ivoire,  des 

plumes  d'autruche,  tout  ce  que  le  centre  de  l'Afrique  fournit  au  commerce 

depuis  les  temps  les  plus  reculés'.  Et  ce  n'est  point  seulement  par  terre  que 

les  marchands  de  l'Egypte  tentaient  d'aller  chercher  fortune  à  l'étranger  :  la 
Mer  Rouge  les  attirait  et  leur  prêtait  la  voie  la  plus  courte  pour  atteindre  ce 

pays  de  Pouanît,  dont  les  traditions  anticjues  et  les  récits  des  matelots  leur 

vantaient  la  richesse  en  parfums  et  en  raretés  de  toute  sorte'.  Les  relations 

s'étaient  ralenties  ou  avaient  cessé  entièrement  pendant  les  guerres  de  la 
période  héracléopolitaine  :  quand  on  les  renoua,  il  fallut  découvrir  de  nouveau 

les  routes  oubliées  depuis  des  siècles.  Le  trafic  se  concentra  presque  entier 

sur  deux  ou  trois  d'entre  elles,  l'une  qui  allait  d'Eléphantine  ou  de  Nekhabît 
à  la  Tète  de  Nekhabît,  la  Bérénice  des  Grecs ^  les  autres  qui  partaient  de 

Thèbes  ou  de  Coptos  pour  aboutir  au  même  point  de  la  côte  ou  bien  à  Saou, 

le  Qoçéîr  actuel'.  Cette  dernière,  la  plus  courte,  ti-aversait  ce  val  de  Ham- 

mamàt  où  les  Phai'aons  s'approvisionnaient  de  blocs  de  granit  pour  leurs 

sarcophages  :  aussi  la  suivait-on  de  préférence.  Les  officiers  c[u'on  envoyait 

tailler  la  pierre  profitaient  souvent  de  l'occasion  pour  descendre  à  la  mer,  et 

pour  pousser  jusqu'aux  régions  des  Aromates.  Déjà  en  l'an  VIII  de  Sônkhkeri, 

prédécesseur  d'Amenemhàit  1"  ,  VAiiii  unique  Hounou  avait  été  mandé  par  ce 

chemin  «  afin  de  diriger  une  escadre  au  Pouanît,  et  de  récolter  l'encens  frais 
en  tribut  des  princes  du  désert  ».  Il  réunit  trois  mille  hommes,  leur  distribua 

à  chacun  une  outre,  un  crochet  pour  la  porter,  dix  pains,  et  quitta  Coptos 

avec  cette  petite  armée.  Le  chemin  manquait  d'eau  :  il  fora  dans  le  roc  plu- 

sieurs citernes  et  plusieurs  puits,  l'un  à  la  station  du  lUiit,  deux  dans  le 

canton  d'Adahaît,  un  enfin  dans  les  vallées  d'Adabehaît.  Ari'ivé  au  boi-d  de  la 

mer,  il  y  construisit  rapidement  un  gros  chaland,  le  chargea  d'une  pacotille  et 
de  provisions,  de  bœufs,  de  vaches,  de  chèvres,  et  fila  en  course  le  long  des 

1.  L'ivoire  y  est  appelé  ounpirou,  ouapoiiroii ,  qui  semble  être  la  l'orme  originelle  cl'oii  le  mot  latin 
ebur  dérive,  par  l'intermédiaire  A'abourou. 

2.  Voir,  sur  ces  voyages  de  la  Mer  Houge,  à  la  VI»  dynastie,  les  p.  390-397.  -431  de  cette  Hisloiir. 
3.  Tap-Nekhabit,  la  Téte,  le  Cap  de  Nekhabît,  a  été  identifiée  par  Brugsch  (Die  Mgyptischc  Vôlhvi-- 

tafel,  dans  les  Verliandbmgen  des  5""  Orienlalisten-Congiesses,  t.  H,  Afrihanisclie  Seldian,  p.  C-2) 
avec  un  ca|)  situé  près  de  Bérénice  :  c'est  le  nom  de  la  bourgade  que  les  Grecs  appelèrent  Bérénice. 
Les  routes  de  Coptos  à  Béi-énice  et  de  Bérénice  à  Éléphantine  ont  été  explorées  en  dernier  lieu 
par  GoLKNiscHEFK,  Une  Excursion  à  Bérénice,  dans  le  Recveil  de  Travaux,  t.  XIU,  p.  75-90. 

i.  Brugsch,  le  premier  qui  ait  vu  clair  dans  toute  cette  partie  de  la  géographie  égyptienne,  place 
Saou,  Saouou,  au  voisinage  de  Myos-Hormos  (Die  yEgyptische  Viilliertafel,  p.  35,  59,  G4),  vers  l'Ouady 
Casoùs  :  le  site  de  cette  localité  me  parait  répondre  à  celui  du  vieux  Qoçéîr. 
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côtes  :  on  ne  sait,  jnsqu'où  il  alla,  mais  il  revint  avec  une  grosse  cargaison 

de  tout  ce  que  la  Terre  Divine  possédait,  surtout  de  l'encens.  x\u  retour,  il 

se  rabattit  sur  le  val  d'Ouagai,  puis  sur  celui  de  Rohanou,  et  il  y  choisit  de 
beaux  blocs  de  pierre  pour  un  temple  que  le  roi  bâtissait  :  «  Jamais  Cousin 

royal  dépêché  en  mission  n'en  avait  fait  autant  depuis  le  temps  du  dieu 

Râ'!  »  Nombre  d'officiers  royaux  ou  d'aventuriers  marchèrent  sur  ses  traces, 

mais  leur  mémoire  n'est  point  parvenue  jusqu'à  nous.  Deux  ou  trois  noms 

seulement  ont  échappé  à  l'oubli,  celui  de  Khnoiimhotpou  qui,  l'an  I  d'Ousir- 

tasen  I",  dressa  une  stèle  au  t)uady  Gasoùs  en  pleine  Terre  Divine;  celui 

zen 

Li;S  KOUTliS  nui  MliiN'ENT  DU  NIL  A   LA  MER   ROUGE,  ENTRE  COI'TOS  ET  QOgKlR. 

de  Khentkhitioîrou,  qui,  en  l'an  XXVllI  d'Amenemhàit  11,  rallia  le  havre 
de  Saou,  après  une  croisière  heureuse  au  Pouanît,  sans  avoir  perdu  ni  un 

homme  ni  un  bateau".  La  navigation  est  rude  sur  la  Mer  Rouge.  La  côte  est 

généralement  escarpée,  hérissée  de  récifs  et  d'ilots,  presque  dépourvue  de 

pcrts  et  de  plages.  Nul  fleuve,  nulle  rivière  n'y  débouche,  nulle  terre  fertile 
ou  boisée  ne  la  borde,  mais  de  hautes  falaises  à  demi  décomposées  par  les 

ardeurs  du  soleil  ou  des  montagnes  abruptes,  d'un  rouge  terne  ou  d'un  gris 
sale  selon  que  le  granit  ou  les  grès  y  dominent.  Les  rares  tribus  qui  habitent 

cette  région  déshéritée  y  supportent  leur  vie  misérable  du  produit  de  leur 

pêche  et  de  leur  chasse  :  à  l'époque  grecque,  ils  comptaient  parmi  les  plus 
1.  Lei'sius,  Denkm.,  Il,  1,^0  a,  Golénischefe,  Résultats  épîf/nipliujiies  d'une  excursion  à  l'Ouadi/ 

HiDinnamal,  pl.  XV-XVM.  Le  texte  a  été  traduit  en  français  par  Charas,  le  Voyacje  d'un  Egyptien, 
p.  50-63,  en  allemand  par  Brugsch,  Geschichie  jEf/ijplens,  p.  110-113,  et  par  Lierlein,  llandel  und 
Schiffahrt  auf  deni  Rothen  Mcere  in  allen  Zeiten,  nach  agypti-schen  Quelien,  p.  ̂2(l-'-2"2,  en  russe  par 
Golénischeff,  Résultats  épigiaphiques,  p.  9-11,  en  italien  par  Schiaparelli,  la  Catena  Orientale 
dell'  Egilto,  p.  98-100. 

■2.  Stèles  rapportées  par  Wilkinson  et  conservées  au  château  d'Alnwick  (Wh^kinson,  Manners  and 
Cusioms,  2°  éd.,  t.  I,  p.  2.^3:  Birch,  Catalogue  of  the  Collection  of  Egy/itian  Antiquities  at  Alnwirk 
Caslle,  p.27G  sqq.,  pl.  III-IV;  Bruc.sch.  Die  Altâgyptisehe  Vôlkertafel,  dans  les  Abhandlunr/en  des  5"" 
Internationalen  Orienlalisten-Congresses,  t.  H,  Afrikanisclic  Sektion,  p.  54-oo,  08;  Erman,  Stelen  ans 
Vûdi  (lasûs  bci  Qosêr,  dans  la  Zeitschrift,  1882,  p.  203-205,  et  dans  Schweinfurth,  Allc  Buuresic  und 
Uicroglyphische  hisehriften  im  Uadi  Gasûs,  p.  11,  note  2). 
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déshérités  des  humains,  et  tels  les  matelots  des  Ptolémées  les  virent,  tels 

les  marins  des  temps  pharaoniques  durent  les  connaître  avant  eux.  Un 

signalait  pourtant  quelques  villages  de  pêcheurs  dispersés  sur  le  littoral,  des 

aiguades  espacées,  fréquentées  à  cause  de  leurs  puits  d'eau  saumâtre  par  la 

population  du  désert,  Nahasît',  Tap-Nekhabît,  Saou,  Tàou  :  les  navires  égyp- 

tiens venaient  s'y  ravitailler  et  y  embarquer  le  fret  de  la  contrée,  la  nacre, 

l'améthyste,  l'émeraude,  un  peu  de  lapis-lazuli,  un  peu  d'or,  des  gommes,  des 
résines  odorantes.  Si  le  temps  le  permettait  et  que  la  récolte  de  marchandises 

n'eût  pas  été  abondante,  on  continuait  à  travers  mille  dangers  de  naufr-ages 

jusqu'aux  parages  de  Saouakîn  et  de  Massaouah,  où  le  Pouanît  proprement  dit 

commençait.  Les  richesses  y  affluaient  de  l'intérieur,  et  l'on  n'avait  plus  que 

l'embarras  du  choix  :  que  valait-il  mieux  charger,  de  l'ivoire  ou  de  l'ébène,  des 

peaux  de  panthère  ou  de  l'or  en  anneaux,  de  la  myrrhe,  de  l'encens,  des  essences 

de  vingt  espèces?  Le  culte  consommait  tant  de  ces  substances  parfrimées,  qu'on 

avait  toujours  intérêt  à  s'en  procurer  le  plus  possible  :  l'encens  frais  ou  sec 
était  la  marchandise  type,  celle  qui  caractérisait  le  commerce  de  la  mer  Rouge, 

et  le  bon  peuple  d'Egypte  se  figurait  le  Pouanît  comme  une  terre  embaumée  que 

ses  émanations  délicieuses  dénonçaient  de  très  loin  à  l'attention  des  matelots^ 

Ces  voyages  étaient  fatigants,  hasardeux  :  l'imagination  populaire  s'en  em- 
para et  y  prit  la  matière  de  récits  merveilleux.  Elle  choisissait  comme  héros 

un  aventurier  hardi  que  son  maître  envoyait  ramasser  de  l'or  aux  mines  de 
Nubie  ;  à  force  de  remonter  le  tleuve,  il  atteignait  la  mer  mystérieuse  qui  borne 

le  monde  au  midi^  «  Je  m'embarquai  sur  un  navire  long  de  cent  cinquante 
coudées,  large  de  quarante,  avec  cent  cinquante  marins  des  meilleurs  du  pays 

d'Egypte,  qui  avaient  vu  ciel  et  terre  et  dont  le  cœur  était  plus  résolu  que 
celui  des  lions.  Ils  avaient  annoncé  que  le  vent  ne  serait  pas  mauvais,  ou  même 

(|u'il  n'y  en  aurait  pas  du  tout;  mais  une  bourrasque  survint  tandis  que  nous 

1.  iNiihasit  a  été  i-a|i|)roclié  Tort  hcurcuscineiit  de  la  Nechesia  de  IHolérnée,  par  Biuii;s(;ii,  /Ei/i/pl isr/ic 
VôlLerlafcl,  p.  64  :  le  site  en  est  placé  par  les  uns  à  la  Mersa  Zebara,  par  les  autres  à  la  Mersa 
Mourabara,  sans  qu'il  y  ait  des  raisons  bien  sérieuses  de  préférer  l'une  à  l'autre  de  ces  localités. 

2.  Le  commerce  des  Égyptiens  avec  le  Pouanît  et  leurs  navigations  sur  la  Mer  liouge  ont  fourni  la 
matière  de  plusieurs  mémoires  :  Maspero,  De  quelques  iiaviqaiions  des  Egyptiens  sur  les  côtes  de  la 
Mer  Erythrée  (extrait  de  la  Revue  Historique,  1879,  t.  IX)  ;  Lieblkin,  Haiidel  und  Scliiffaltrl  auf  dem 
Ilotheii  Mecre  in  alten  Zeiten,  nach  agyptisrhcn  Qucllen,  I88(i;  Krall,  Dus  Laud  l'unt,  18!I0  (Extrait 
des  Sitiunf/sOerie/ite  de  l'Académie  des  Sciences  de  Vieunc,  t.  XXXI,  p.  l-8'2);  Schiaparklli,  la  Catena Orientale  delf  Ef/itto,  1890. 

3.  Le  manuscrit  de  ce  conte,  qui  remonte  certainement  aux  derniers  temps  de  la  Xll^'  dynastie  ou 
aux  premiers  de  la  XI1I«,  a  été  découvert  et  traduit  par  Golknischefi-,  Sur  un  Ancien  Conte  Egyptien, 
Notice  lue  au  Congres  des  Orientalistes  à  Berlin,  1881  (et  dans  les  Verltandlungen  des  F"'"  Interna- 
tionalcn  Orieiitalistcn-Coiigresses,  t.  II,  Afrihanische  Seldion,  p.  100-122)  :  la  traduction  de  Goléiii- 
sclielf  a  été  reproduite  avec  de  très  légèi'es  modifications  par  Maspero,  les  Contes  populaires  de  l'Egypte 
ancienne,  2'-'  éd.,  p.  131-l  j(j,  et  lxxxviii-xcviii.  Le  texte  hiératique  du  roman  est  encore  inédit. 
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étions  au  large,  et,  comme  nous  nous  rapprochions  de  la  terre,  la  bi'ise  fraîchit 

et  souleva  les  lames  à  la  hauteur  de  huit  coudées.  Moi,  je  saisis  une  poutre, 

mais  ceux  qui  étaient  sur  le  navire  périrent  sans  qu'il  en  échappât  un  seul. 

Une  vague  de  la  mer  me  jeta  dans  une  île,  après  que  j'eus  passé  trois  jours 
seul  sans  autre  compagnon  que  mon  cœur.  Je  me  couchai  là,  dans  un  fourré, 

et  l'ombre  m'y  enveloppa,  puis  je  mis  mes  jambes  en  quête  de  quelque  chose 

pour  ma  bouche.  »  L'île  produisait  quantité  de  fruits  délicieux  :  il  s'en 
rassasia,  il  alluma  un  feu  pour  offrir  un  sacrifice  aux  dieux,  et  sur-le-champ, 

dévoilés  par  la  force  magique  des  cérémonies  sacrées,  les  habitants,  qui  jus- 

qu'alors étaient  demeurés  invisibles,  se  révélèrent  à  ses  yeux.  <f  J'entendis  un 

bruit  comme  celui  du  tonnei're,  et  je  le  pris  d'abord  pour  le  fracas  du  flot  en 
pleine  mer  ;  mais  les  arbres  frissonnèrent,  la  terre  frémit,  je  découvris  ma  face, 

et  je  m'aperçus  que  c'était  un  serpent  qui  s'approchait.  11  était  long  de  trente 

coudées,  et  sa  barbe  avait  plus  de  deux  coudées;  son  corps  était  incrusté  d'or 

et  sa  couleur  semblait  celle  du  lapis  vi-ai.  11  se  dressa  devant  moi,  ouvrit  la 

bouche  ;  tandis  que  je  me  prosternais  devant  lui,  il  me  dit  :  «  Qui  t'a  amené,  qui 

«  t'a  amené,  petit,  qui  t'a  amené?  Si  tu  tardes  à  me  dire  qui  t'a  amené  dans 

«  cette  île,  je  te  ferai  connaître  le  peu  que  tu  es  :  ou  tu  t'évanouiras  comme 

«  une  femme,  ou  tu  me  diras  quelque  chose  que  je  n'aie  pas  encore  entendu  et 

<(  que  j'ignorais  avant  toi.  »  Puis  il  me  prit  dans  sa  bouche,  me  transporta  à 

son  gîte  et  m'y  déposa  sans  me  faire  mal  :  j'étais  sain  et  sauf  et  rien  ne  m'avait 

été  enlevé.  »  Notre  héros  lui  raconte  l'histoire  du  naufrage,  qui  l'émeut  de  ])itié 
et  le  décide  à  rendre  confidence  pour  confidence.  «  Ne  crains  rien,  ne  crains 

<c  rien,  petit,  et  n'attriste  pas  ton  visage!  Si  tu  es  venu  jusqu'à  moi,  c'est  le 

«  Dieu  qui  t'a  laissé  vivre;  c'est  lui  qui  t'a  amené  dans  cette  Ile  de  Double',  où 
«  rien  ne  manque,  et  qui  est  remplie  de  toutes  les  bonnes  choses.  Voici,  tu 

«  passeras  un  mois  après  l'autre,  jusqu'à  ce  que  tu  sois  demeuré  quatre  mois 
«  dans  cette  île,  puis  un  navire  viendra  de  ton  pays  avec  des  matelots;  tu  pour- 

«  ras  partir  avec  eux  vers  ton  pays,  et  tu  mourras  dans  ta  cité.  Causer  réjouit, 

«  qui  goûte  de  la  causerie  supporte  mieux  le  malheur  :  je  vais  donc  te  conter 

«  l'histoire  de  cette  île.  »  La  population  se  compose  de  soixante-quinze  serpents 
entre  frères,  enfants  et  gens  de  la  famille  :  elle  comprenait  jadis  une  jeune  fille 

qu'une  suite  d'aventures  malheureuses  y  avait  jetée  et  qui  mourut  frappée  de 
la  foudre.  Le  héros,  ravi  de  tant  de  bonhomie,  se  confond  en  remerciements  et 

•1.  Sur  l'Ile  de  Double  et  sur  la  façon  singulière  pour  nous  dont  l'auteur  du  roman  a  couru  l'itiné- 
raire suivi  par  son  héros,  cf.  ce  qui  est  dit  plus  haut  aux  p.  10-'2O  de  cette  Histoire. 

HIST.   ANC.   DE   l'oRIENT.   —  T.   I.  '63 
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promet  au  dragon  hospitalier  de  lui  expédier  de  nombreux  présents  lorsqu'il 

sera  de  retour  :  «  J'égorgerai  pour  toi  des  ânes  en  sacrifice,  je  plumerai  pour 
'(  toi  des  oiseaux,  et  je  ferai  partir  pour  toi  des  navires  comblés  de  toutes  les 

«  richesses  de  l'Egypte,  comme  il  convient  à  un  dieu  ami  des  hommes  dans  un 

«  })aN's  éloigné  que  les  hommes  ne  connaissent  point.  »  Le  monstre  soui'it  et 

lui  répond  qu'il  est  bien  inutile  de  voidoir  faire  des  cadeaux  à  quelqu'un  qui 

est  le  maitre  du  Pouanit;  d'ailleurs,  «  dès  que  tu  partiras  d'ici,  lu  ne  re\ei'ras 

«  jamais  plus  cette  île,  car  elle  se  transformera  en  flots  ».  —  <(  Et  voilà,  quand 

le  navire  s'approcha,  conformément  à  ce  qu'il  avait  prédil  d'avance,  je  m'en 
allai  me  jucher  sur  un  arbre  élevé  pour  tâcher  de  distinguer  ceux  qui  le  mon- 

taient. Je  courus  ensuite  lui  communiquer  la  nouvelle,  mais  je  trouvai  qu'il  en 
était  informé  déjà,  et  il  me  dit  :  «  Bon  voyage  vers  ta  demeure,  petit;  revois 

«  tes  enfants  et  que  ton  nom  reste  bon  dans  ta  ville;  ce  sont  là  mes  souhaits 

«  pour  toi!  »  Il  joignit  des  cadeaux  à  ces  paroles  obligeantes;  «  j'embarcpuii 

le  tout  sur  ce  navire  qui  était  venu,  et  me  prosternant  je  l'adoi'ai.  Il  me  dit  : 

«  \oici  que  tu  l'entrei'as  dans  ton  pays  api'ès  deux  mois,  tu  prcssei'as  tes 

<f  enfants  sur  ta  poitrine  et  tu  reposeras  dans  ton  sé|)ulcre  ».  Et  après  cela  je 

descendis  au  rivage  vers  le  navii'e,  et  j'appelai  les  matelots  qui  s'y  trouvaient. 

Je  rendis  des  actions  de  grâces  sur  le  rivage  au  maître  de  cette  île,  ainsi  qu'à 

ceux  qui  y  demeuraient.  »  C'est  presque  un  épisode  des  voyages  de  Sindbad 
le  marin.  Seulement,  les  monstres  que  Sindbad  rencontre  dans  ses  courses  ne 

sont  pas  d'humeur  aussi  débonnaire  c|ue  le  serpent  égyptien  :  ils  ne  s'ingénient 

plus  à  consoler  les  naufragés  par  les  charmes  d'un  long  bavardage,  mais  ils  les 

avalent  de  fort  bel  appétit.  Aussi  bien  laissons  de  côté  toute  la  pai'tie  mer- 

veilleuse du  récit  :  ce  qui  frappe,  c'est  la  fréquence  de  rappoi  ts  qu'il  suppose 

entre  l'Egypte  et  le  Pouanit.  La  présence  d'un  navire  égyptien  n'excite 

aucun  étonnement  dans  ces  pai'ages  :  les  habitants  en  ont  vu  beaucoup  t^léjà, 

et  de  façon  assez  régulière  pour  en  annonce)'  la  venue  à  date  fixe.  La  distance 

n'est  pas  d'ailleurs  considéi'able,  et  deux  mois  de  mer  suffisent  à  la  franchir. 

Tandis  que  l'Egypte  nouvelle  s'épandait  au  dehors  dans  toutes  les  direc- 

tions, l'ancienne  prospérait  sur  place  et  ne  cessait  de  s'enrichir.  Les  deux 

siècles  que  la  Xll''  dynastie  régna  furent  pour  elle  une  époque  de  paix  profonde  ; 
les  monuments  nous  la  montrent  gaie,  heureuse,  en  pleine  possession  de  toutes 

ses  ressources  et  de  tous  ses  arts.  Plus  que  jamais  les  barons  et  les  officiers 

royaux  insistent  dans  leurs  épitaphes  sur  la  justice  exacte  qu'ils  ont  rendue  à 
leurs  vassaux  ou  à  leurs  suboi'donnés,  sur  la  douceur  dont  ils  ont  fait  jjreuve 
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à  l'égard  des  fellahs,  sur  la  sollicitude  paternelle  avec  laquelle  ils  ont  essayé 

de  leur  venir  en  aide  dans  les  années  d'inondations  insuffisantes  ou  de  récoltes 

mau\ aises,  sur  le  désintéressement  inouï  qui  les  empêcha  d'augmenter  l'impôt 

pendant  les  périodes  de  crue  normale  ou  de  production  surabondante'.  Les 

donations  aux  dieux  se  multiplièrent  d'un  bout  à  l'autre  du  pays,  et  les  grandes 
constructions,  interrompues  depuis  la  fin  de  la  VF  dynastie,  recommencèrent 

sur  tous  les  points  à  la  fois.  11  y  avait  beaucoup  à  faire  pour  réparer  les  ruines 

accumulées  au  cours  des  siècles  précédents.  Non  que  les  souverains  les  plus 

batailleurs  se  fussent  permis  de  toucher  aux  sanctuaires  :  ils  vidaient  les 

trésors  sacrés,  et  ils  en  confisquaient  les  revenus  partiellement,  mais,  leur 

cupidité  satisfaite,  ils  respectaient  les  murailles,  ils  y  restauraient  au  besoin 

quelques  insci'iptions  ou  ils  y  replaçaient  quelques  pierres.  Ces  superbes  édifices 

exigeaient  une  surveillance  minutieuse  :  on  avait  beau  les  bâtir  des  matériaux 

les  plus  durables,  grès,  calcaire,  granit,  ou  des  dimensions  les  plus  fortes,  en 

consolider  les  fondations  par  l'interposition  d'une  couche  de  sable  et  par  trois 

ou  quatre  lits  de  blocs  bien  ajustés  formant  patin-,  le  Nil  était  toujours  là  qui 

les  menaçait  et  qui  méditait  sourdement  leur  perte.  Ses  eaux,  s'infiltrant  à 
travers  les  terres,  venaient  baigner  les  assises  basses  et  entretenaient  une 

humidité  perpétuelle  au  pied  des  murailles  ou  à  la  base  des  colonnes  :  le 

salpêtre  que  leur  morsure  développait  sans  cesse  sur  le  calcaire  rongeait  tout, 

minait  tout,  si  l'on  n'y  prenait  garde.  La  crue  terminée,  les  mouvements  que 
les  oscillations  de  la  nappe  souterraine  déterminaient  dans  le  sous-sol  dislo- 

quaient à  la  longue  les  fondations  le  plus  compactes  :  les  murailles,  ébranlées 

par  des  tassements  inégaux,  s'inclinaient,  se  lézardaient,  leur  jeu  déplaçait  les 
architraves  qui  reliaient  les  colonnes  et  les  poutres  de  pierre  qui  composaient 

la  toiture.  Ces  désordres,  aggravés  d'année  en  année,  suffisaient,  quand  on 

n'y  remédiait  point  sur-le-champ,  à  déterminer  la  chute  des  parties  atteintes; 

d'ailleurs  le  Nil,  après  avoii-  préparé  la  ruine  en  dessous,  se  chargeait  de  la 

consommer  par  des  assauts  directs,  lorsque  le  dénouement  traînait  trop  long- 

temps. Une  brèche  dans  les  digues  qui  protégeaient  la  ville  ou  le  temple,  et 

ses  flots,  précipités  avec  furie,  pratiquaient  de  larges  trouées  par  les  murs 

demi-pourris,  achevaient  de  culbuter  les  piliers,  écrasaient  les  salles  de 

réception  et  les  chambres  mystérieuses  sous  les  débris  des  plafonds\  Il  y  avait 

1.  Inscription  du  prince  de  la  Gazelle  Anioni-Amcneinhâil  (I.  n-'2 1  ),  à  Beni-Hassan  ;  cl'.  SIaspf.ro, 
la  Grande  Inscription  de  Beni-Hassan,  dans  le  lieriieil  de  Traran.r,  t.  I,  p.  173-174. 

Maspero,  Archéologie  Egyptienne,  p.  47. 
3.  Le  roi  Sinendès  de  la  Wl"  dynastie,  racontant  les  travaux  qu'il  exécuta  dans  le  temple  deKarnak, 
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peu  de  cités  qui  ne  renfermassent  un  sanctuaire  ruiné  ou  en  mauvais  état, 

quand  la  Xll"  dynastie  mit  la  main  sur  l'Egypte.  Amenemhàît  I"',  si  occupé 

qu'il  fût  de  réduire  la  féodalité,  les  répara  autant  qu'il  put  :  ses  successeui-s 
poussèrent  les  travaux  vigoureusement  pendant  près  de  deux  siècles. 

Le  Delta  profita  grandement  de  leur  activité.  Les  monuments  y  ont  plus 

souffert  que  partout  ailleurs  :  ils  ont  subi  le  pi'emier  choc  des  invasions 

étrangères,  et,  transformés  en  forteresses  au  cours  des  sièges  que  les 

villes  durent  affronter,  ils  ont  été  pris  et  repris  d'assaut,  éventrés  par  les 

machines,  démantelés  par  tous  les  conquérants  de  l'Egypte,  des  Assyriens 

aux  Arabes  et  aux  Turcs.  Les  fellahs  d'alentour  sont  venus  pendant  des  siècles 

s'y  pourvoir  de  calcaire  pour  leurs  fours  à  chaux,  de  grès  ou  de  granit  pour 
les  portes  de  leurs  maisons  ou  pour  le  seuil  de  leurs  mosquées.  Non  seulement 

ils  ont  été  ruinés,  mais  les  ruines  de  leurs  ruines  se  sont  comme  fondues  et 

ont  presque  entièrement  disparu  d'âge  en  âge.  Et  pourtant,  en  quelque  endroit 

qu'on  ait  fouillé  dans  ces  restes  si  déplorablement  maltraités,  on  a  ramené  à  la 

lumière  les  colosses  et  les  inscï-iptions  commémoi'atives  des  Pharaons  de  la 

XII''  dynastie.  Amenemhàît  I'  "  fonda  un  grand  temple  à  Tanis  en  l'honneur  des 

divinités  de  Memphis*  :  les  débris  de  colonnes  épars  encore  de  tous  côtés 

témoignent  que  le  gros  œuvre  en  était  en  granit  rose,  et  une  statue  taillée  dans 

la  même  pierre  nous  a  conservé  le  portrait  du  roi.  11  est  assis  et  porte  sur  la  tête 

le  haut  bonnet  d'Osiris.  La  tête  est  large,  souriante,  avec  une  bouche  épaisse, 
un  nez  court,  de  grands  yeux  bien  fendus  :  elle  respire  la  bienveillance  et  la 

douceur  plutôt  que  l'énergie  et  la  dureté  qu'on  attend  d'un  fondateur  de  dynas- 

tie-. Les  rois  qui  suivirent  tinrent  tous  à  honneur  d'embellir  le  temple  et  d'y 

déposer  quelque  souvenir  de  leur  vénération  pour  le  dieu.  Ousii'tasen  1''  s'y  fit 
représenter  en  Osiris,  comme  son  père  :  il  siège  sur  son  trône  de  granit  gris,  et  sa 

face  placide  ra])pelle  à  n'en  pas  douter  celle  d'Amenemhàit  \"  ''.  Amenemhàît  IP, 

expose  (|ii'iin  bras  d'eau  avait  miné  et  détruit  de  la  sorte  une  partie  du  sanctuaire  (Dahessy,  les  Car- 
rières, de  Gehrléiii  et  le  roi  Smendès,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  X,  p.  136-137;  Maspiîko,  A  Slele 

nf  Kiiu/  Smeiides,  dans  les  Records  of  Ihe  l'asl,  "1"^  ser.,  t.  V,  p.  20,  2.3). 
1.  E.  DE  RoiiGÉ,  Cours  du  Collège  de  France,  18G'J;  Piîtrii;,  Tanis  I,  p.  î>. 
2.  Mariette,  Deuxième  Lettre  à  M.  le  Yicotntc  de  Rouqé  sur  les  fouilles  de  Tanis,  p.  I.  et  Notice 

des  2^rincipati.r  Monuments,  iHCyi,  p.  2(;(l,  n"  1  ;  I'etrie,  Tanis  I,  p.  4-5  et  pl.  XIII,  1  ;  r(.  A.  li.  Kdwarvis, 
dans  le  Jlarpcrs  New  Montlily,  188(1,  p.  710  sqq.  La  statue  fut  usurpée  par  Minéplitali. 

3.  SIauiette,  Deuxième  Lettre  à  M.  le  Vicomte  de  Rougé,  p.  2-3,  et  Notice  des  priuci/iaux  /nonu- 
ments  :  I.et'suis,  Entdechung  cincs  hilingucn  Dehreles,  dans  la  Zeitscliriff,  iS(\G,  \>.  33;  I'etrie,  Tanis  I, 
]).  et  pl.  XllI,  2;  A.  B.  Edwards,  dans  le  Harper's  New  Montlily,  1880,  p.  710.  Le  pendant  de 
cette  statue,  qui  l'ut  apporté  en  Europe  par  Drovetti  au  coinnienceraent  du  siècle,  se  trouve  aujourd'hui 
au  Musée  de  Berlin  (Verzcicliniss  dcr  /Egyptischen  Allerlliiimer,  p.  75,  n°  371):  le  monument,  api'ès 
avoir  été  usurpé  une  première  l'ois  par  Aroenemhàit  11,  le  l'ut  une  seconde  par  Minéphtah  (Ledsius, 
Stir  les  dctix  Statues  colossales  de  la  Collection  Drovetti  qui  se  trouvent  actuellement  au  Musée 
Royal  de  Berlin,  p.  4  sqq.  Extrait  du  Bulletin  de  l'Institut  Archéologique,  1838). 

A.  l'KTuii:,  Tanis  1,  p.  .'i-tî  et  pl.  Xlll,  3,  -i.  M.  Gririitli  {Tanis  il,  p.  10)  pense,  après  Mariette  (Notice 
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Ousirtasen  II'  et  la  femme  de  ce  dernier,  Nofrît,  avaient  consacré  aussi  leur 

image  dans  le  sanctuaire.  Nofrît  est  en  granit  noir  :  sa  tête  s'écrase  sous  la 

lourde  perruque  d'Hâthor,  deux  tresses  énormes  qui  encadrent  les  joues  et  qui 

s'étalent  sur  la  poitrine  en  se  tordant; 

ses  yeux  jadis  incrustés  sont  tombés  avec 

leurs  paupières  de  bronze  ;  ses  bras  sont 

à  moitié  brisés.  Ce  qui  reste  d'elle  n'en 

donne  pas  moins  l'impression  d'un  visage 

jeune  et  gracieux,  d'un  corps  souple  et 
bien  proportionné,  dont  les  formes  se 

modèlent  délicatement  sous  le  sarrau 

collant  des  Égyptiennes;  les  deux  seins 

petits  et  ronds  font  saillie  entre  l'extré- 

mité des  boucles  et  l'ourlet  brodé  du  vête- 

ment, un  pectoral  au  nom  du  mari  couvre 

la  naissance  du  cou  et  le  plat  de  la  poi- 

trine'. Ces  oeuvres  diverses  offrent  un  air 

de  parenté  évident  avec  les  belles  figures 

en  granit  de  l'Ancien  Empire.  Les  sculp- 
teurs qui  les  ont  exécutées  appartenaient 

à  la  même  école  que  ceux  qui  ont  façonné 

Khéphrèn  en  plein  diorite  :  c'est  la  même ^  LA  STATUE  I)K  NOl-RiT-». 
habileté  de  ciseau,  la  même  insouciance 

des  difficultés  que  la  matière  attaquée  oppose,  le  même  fini  du  détail,  la  même 

science  de  la  structure  humaine.  On  serait  tenté  de  croire  que  l'art  égyptien  n'a 

point  changé  pendant  ces  longs  siècles,  et  pourtant,  dès  que  l'on  place  une 
statue  des  vieux  temps  à  côté  de  celles  de  la  XIP  dynastie,  on  distingue  aussitôt 

quelque  chose  dans  les  unes  qui  ne  se  retrouve  pas  dans  l'autre.  Le  sentiment 

diffère,  si  la  technique  ne  s'est  point  modifiée.  C'est  l'homme  qu'on  s'attachait 

surtout  à  reproduire  dans  le  Pharaon  d'autrefois,  et  si  fière  mine  qu'on  admire 

des  principaux  inomniients,  p.         n"  3),  que  cette  statue  est  identique  à  celle  qui  est  pulillée  plus 
complète  dans  BuRTON,  Excerpfa  Ilici-ogli/p/iira,  pl.  XL,  .'i,  et  qu'elle  représente  Ousirtasen  I". 

1.  l'ETiuii,  Tunis  1,  p.  (). 
"2.  Mariette,  Nnlice  des  principaux  nionumcnis,  p.  ilil,  a"  i;  Banvii.le-Rocgk,  Album  pJiolof/rap/iif/ue 

de  la  Mission  de  M.  de  Roitgé,  n"  113;  liRi-r.scii,  An  dcr  llerenisgeber,  dans  la  Zeiisclirifl .  1871, 
p.  -124-12."i;  l'ETRiE,  TanisI,  p.  6. 

3.  Dessin  de  Faurhcr-Gtidin,  d'après  une  pliolof/raphic  d'insinr/er.  Outre  la  statue  complète,  le 
Slusée  de  Gizéli  possède  un  torse  de  même  provenance,  .l'ai  cru  reconnaître  un  portrait  nouveau  de  la 
même  reine  dans  une  belle  statue  en  granit  noir  que  le  Musée  de  Marseille  possède  depuis  le  com- 

mencement de  notre  siècle  (.Maspero,  Calalogue  du  Musée  égyptien  de  Marseille,  n°  6,  p.  5-0). 
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dans  le  lvlié|)hrèn,  c'est  encore  Thomnie  qui  domine  en  lui.  Araenemliàit  1''  et 
ses  successeurs  semblent  au  contraire  appartenir  à  une  race  plus  haute  :  il  y 

avait  plus  longtemps  que  Pharaon  était  dieu  au  moment  où  on  les  fit,  et  la 

nature  divine  avait  presque  éliminé  chez  lui  la  nature  humaine.  Volontaire- 

ment ou  non,  les  sculpteurs  idéalisèrent  son  image  et  l'approchèrent  à 

celles  des  divinités.  La  tète  oft're  toujours  un  portrait  ressemblant,  mais  adouci 

et  parfois  affadi.  Non  seulement  les  caractères  de  l'âge  n'y  prédominent  point 

et  les  traits  portent  l'empreinte  d'une  jeune.^se  éternelle,  niais  les  accidents 

de  la  physionomie,  l'accentuation  des  sourcils,  la  saillie  des  pommettes,  la 

projection  de  la  lèvre  inférieure  et  du  menton,  s'atténuent  comme  à  plaisir, 

et  disparaissent  sous  une  expression  uniforme  de  majesté  ti'anquille.  Un  seul 

souverain,  Amenemhâit  111,  ne  se  résigna  pas  à  subir  cet  effacement  perpétuel, 

et  se  fit  portraiturer  tel  qu'il  était.  Certes  il  a  la  figure  ronde  et  pleine 

d'Anienemhàit  ou  d'Ousinasen  1",  et  l'air  de  famille  est  indéniable  entre  ses 

traits  et  ceux  de  ses  ancêtres,  mais  on  devine  dès  le  premier  coup  d'œil 

que  l'artiste  n'a  rien  fait  pour  llatter  son  modèle.  Le  front  est  bas,  un  peu 
fuyant,  serré  aux  tem|)es,  le  nez  vigoureux,  ar([ué,  large  du  bout,  la  bouche 

épaisse  et  dédaigneuse  presse  les  lèvres  et  s'abaisse  aux  coins  comme  pour 
éviter  le  sourire  familier  au  commun  des  statues  égyptiennes,  le  menton  lourd 

et  charnu  pointe  en  avant  malgré  le  jjoids  de  la  barbe  postiche  dont  il  est 

grevé;  les  yeux  sont  petits,  étroits,  clos  de  fortes  paupières,  les  pommettes 

sont  osseuses,  proéminentes,  les  joues  se  creusent,  les  muscles  qui  cernent 

le  nez  et  la  bouche  s'accusent  puissamment.  L'ensemble  a  quelque  chose  de  si 

étrange  qu'on  s'est  obstiné  longtemps  à  regarder  les  œuvres  (|ui  pi-ésentent 

ce  type  comme  les  pi'oduits  d'un  ai-t  à  demi  égyptien  seulement.  Peut-êti'e 

en  effet  les  sphinx  de  Tanis  sortaient-ils  d'ateliers  où  l'enseignement  et  la 

pratique  de  la  sculpture  avaient  déjà  subi  l'inffuence  de  quelque  peuple 

asiatique  :  la  crinière  touff'ue  qui  s'épanouit  autour  de  la  face  et  les  oreilles 

de  lion  qui  s'en  échappent  ne  se  rencontrent  que  chez  eux.  Les  statues  pure- 

ment humaines  où  l'on  reconnaît  la  même  physionomie  n'ont  aucune  parti- 

cularité de  facture  qu'on  puisse  attribuer  à  l'imitation  d'un  art  étranger'.  Si 
les  maîtres  anonymes  auxquels  nous  les  devons  ont  voulu  réagir  contre  la 

1.  I,efi  premiers  inonuinents  de  ce  type  furent  découverts  eu  18G0  à  Tanis,  par  Mariette,  qui  y  crut 
iccoiuiaitre  une  iiilluence  étrangère,  et  les  attriiiua  aux.  rois  Pasteurs,  plus  spécialement  au  dernier 
Apopi,  dont  les  cartouches  sont  gravés  sur  l'épaule  de  jjlusieurs  statues  et  de  plusieurs  sphinx 
[MMne.Tn:,  Lfttre  à  M.  te  Vicoiiile  de  llougé  sur  Icx  jouilles  de  Tanin,  p.  S-lii,  et  Notice  des  principaux 
Monumcnis.  I,S(;4,  p.  ̂233,  ir'  I  I ,  et  p.  'ifU,  n  »  I  1-13).  L'Iiypotlièse  adoptée  généralement,  malgré  quel- 
i|iies  (hmlcs  soulevés  pai'  M.  de  li()iig(''  dans  une  note  (|u'il  ajoula  à  la  lettre  de  Mariette,  lut  combat- 
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technique  un  peu  banale  de  leur.i  contemporains,  ils  n'allèi'cnl  r'ien  cln'i'cher 

au  dehors  :  les  monuments  de  l'époque  mempliite  leur  fournirent  tous  les 

modèles  qu'ils  pouvaient  souhaitei'. 

Bubastis  n'eut  pas  moins  à  se  louer  que  Tanis  de  la  générosité  des  Pha- 
raons thébains.  Le  temple 

de  Bastît  que  Rhéops  et 

Khéphrèn  avaient  décoré 

existait  encore'  :  Amenem- 

hàit  1'',  Ousirtasen  V'  et 

leurs  successeurs  immé- 

diats se  bornèrent  à  y  res- 

taurer plusieurs  chambres 

puis  à  ériger  leurs  statues^, 
mais  Ousirtasen  III  ajouta 

un  édifice  nouveau,  qui 

devait  le  disputer  aux  plus 

beaux  monuments  de  l'E- 

gypte. 11  croyait  sans  doute 

avoir  des  obligations  par- 
ticulières à  la  déesse  lionne 

de  la  cité  et  lui  attribuait, 

on  ne  sait  pour  quel  motif, 

quelques-uns  de  ses  succès 

en  Nubie  :  c'est,  semble-t-il,  avec  le  butin  d'une  campagne  contre  le  pays  de 

Houà  qu'il  dota  une  partie  du  sanctuaire  nouveau*.  On  n'en  retrouve  plus 

guère  que  des  fragments  d'architraves  et  des  colonnes  en  granit,  remployés 

par  les  Pharaons  qui  le  réparèrent  ou  l'agrandirent  plus  tard.  Quelques-unes 

tue  par  Maspero  (Guide  du  Visiteur  au  Musée  de  Boulaq,  p.  (j4-G."i,  iT  107),  qui  attribua  ces  figures  à 
l'école  locale  de  Tanis  et  déclara  qu'elles  appartenaient  à  l'une  des  dynasties  antérieures  aux  Pas- 

teurs {Archéologie  Egypiienne.  p.  '-2IG-'2n).  M.  Golénischeff  a  montré  qu'elles  représentent  le  l'haraon 
Anienemh.àit  lll  {Aiiieneiiiha  III  el  les  Sphiii.r  de  San,  dans  le  Ilecucil  de  Travaux,  i.  XV,  p.  131-130). 

1.  Sur  les  rentes  des  consl.ructions  de  Kliéops  et  de  Khéphrèn  à  Bubastis,  découverts  par  Navilli:, 
Buhasiis,  p.  3,  o-G,  10,  et  pl.  Vlll,  XXXII  a-b,  cf.  les  pages  364,  371  de  cstte  Histoire. 

2.  Inscription  d'Amenenihàit  I"'',  érigeant  une  de  ses  statues  à  sa  mère  BasUt  et  réparant  une  porte 
(Navh.le,  Buhasiis,  p.  8  et  pl.  XXXIH  a);  restes  d'une  procession  de  Nils,  la  première  que  l'on  con- 

naisse, et  qui  lut  consacrée  par  Ousirtasen  1"='  (Navillk,  liuhaslis,  p.  8-9  et  pl.  XXXIV,  D,  E). 
3.  Dessin  de  Faueher-Gudin ,  d'après  une  photographie  d'Emile  Brugsrli-liei/ ,  jirise  en  iSHI 

(cf.  Banvilliî-Koit.k,  Album  photographique  de  la  mission  de  M.  de  llougé,  n"  r20-l"2'2).  Le  sphinx 
porte  sur  la  poitrine  le  cartouche  d'un  Pharaon  tanite  de  la  XXI'*  dynastie,  Psioukhànou. 

A,  Le  fragment  trouvé  par  Naville  [Bubastis,  p.  9-11  et  pl.  XXXIV,  ̂ )  appartenait  à  une  inscription 
gravée  sur  un  mur  :  les  guerres  que  l'on  commémorait  dans  un  temple  étaient  choisies  toujours parmi  celles  dont  le  butin  avait  été  consacré  en  tout  ou  en  partie  au  bénélicc  de  la  divinité  locale. 

UN  DKS  SPHI.XX   m;  TANIS,   AU  JH  Slili  DE  Gl.  lill  '. 



304 LE  PREMIER  EMPIRE  THÉRAIN. 

des  colonnes  appartiennent  au  type  lotiforme.  Le  fût  en  est  composé  de  huit 

tiges  triangulaires,  qui  jaillissent  d'un  bouquet  de  feuilles  disposées  symé- 

triquement, et  qui  sont  liées  au  sonnnet  par  un  l'uban  tourné  trois  fois  autour  du 

faisceau;  le  chapiteau  résulte  de  la  réunion  des  huit  boutons  que  surmonte  un 

dé  carré  où  l'architrave  s'aj)puie.  D'autres  colonnes  se  terminent  en  têtes 

d'Hàthor,  opposées  nuque  à  nucpie  et  coiffées  du  bonnet  bas,  garni  d'uneus. 

La  face,  un  peu  plate  quand  on  la  considère  de  près,  se  relève  et  s'anime  dès 

qu'on  s'éloigne  d'elle  :  la  saillie  en  a  été  calculée  pour  produire  son  effet  à 

hauteur  convenable,  lorsqu'on  la  regarde  d'en  bas'.  Le  pays  situé  entre  Tanis 
et  Bubaste  était  comme  semé  de  monuments  endjellis  ou  édifiés  par  les 

Amenemhàît  et  par  les  Ousirtasen  :  partout  où  la  pioche  frappe,  à  Fakous\  à 

Ïell-Nebishéh^  les  débris  ressortent  de  terre,  statues,  stèles,  tables  d'offrandes, 

lambeaux  de  dédicaces  et  d'inscriptions  histoi'iques.  Ces  Pharaons  travaillèrent 

dans  le  temple  de  Phtah,  à  Memphis',  et  Héliopolis  attira  leur  attention. 

Le  temple  de  Rà  ou  ne  suffisait  plus  aux  besoins  du  culte  ou  n  était  plus  en 

bon  état.  Ousirtasen  111  décida  de  le  reprendre  en  sous-œuvre,  l'an  III  de  son 

règne  ".  Ce  fut,  semble-t-il,  une  fête  pour  l'Egypte  entière  et  le  souvenir  s'en 

perpétua  longtemps  après  l'événement  :  on  recopiait  encore  à  Thèbes,  vers 
la  fin  de  la  XVIIL  dynastie,  le  récit  passablement  emphatique  des  cérémonies 

qui  l'avaient  signalée^  On  y  montrait  le  roi  montant  sur  son  trône,  un  jour  de 

conseil,  puis  recevant  selon  l'usage  l'éloge  des  amis  uniques  et  des  courtisans 

qui  l'entouraient  :  «  Voici,  leur  dit-il,  que  Ma  Majesté  prescrit  des  ouvrages 

qui  rappelleront  mes  actions  dignes  et  nobles  à  la  postérité.  Je  fais  un  monu- 

ment, j'établis  des  décrets  durables  en  faveur  d'Harmakhis,  car  il  m'a  mis  au 

I.  Tous  CCS  iiioiiuMicnls  ont  clé  mis  jour  par  Naville,  et  [Uiblics  thuis  Biihtislis,  \<.  'J-l  'i  et  V, 
VI,  VII,  IX,  XXllM,  XXIV  B,  XXXUI  XXXIV  B-E. 

i.  A  Tell  Uirqulah,  porte  en  granit  bâtie  par  Amenemhàît  restaurée  par  Ousirtasen  Ul  ;  à  Tell 
Abou-Felous,  une  statuette  en  granit  noir  de  la  reine  Sonit;  à  Dahdamoun,  une  table  d'offrandes  au 
nom  d'Ameneraliàit  11  (Masi'kko,  Notes  sur  différents  points  de  Graniiiiaire  et  d'Histoire,  §  LXXV,  dans 
la  Zcitschrift,  188.'),  p.  11-13;  Naville,  Gosheii  and  t/ie  Shrine  of  Snft  el-Heiine/i,  p.  '2'2  et  pl.  IX  A-B). 
Toutes  ces  localités  sont  groupées  dans  un  rayon  assez  restreint  autour  de  Fakous. 

3.  Table  d'offrandes  au  nom  d'Ameneinhàit  II  (I'iotuii;,  Ncl'es/icli.  pl.  IX,  1)  ;  statue  assise  d'Ousirtaseii  III 
{Id.,  pl.  IX,  2  a-lj,  et  p.  13). 

■4.  Table  d'offrandes  au  nom  d'Amenenihâît  III,  découverte  à  Qom  el-Qalàah  sur  l'i'mplacement 
antique  de  Memphis  (iMAruinir,,  Monuments  Divers,  pl.  XXXIV  f);  bloc  d'Ousirtasen  11  (lit.,  pl.  XXVII  a). 

Le  manuscrit  sur  cuir  qui  nous  a  conservé  le  récit  de  ces  événements  est  conservé  au  iMusée  de 
Iterliii.  Il  a  été  découvert  et  publié  par  L.  Ster.\',  Urkunde  ûber  den  Bau  des  Sounentempcls  zu  On 
(dans  la  Zeitsclirift,  1871,  p.  83-96),  qui  crut  y  constater  la  présence  simultanée  d'Amenenihâît  I"' 
et  d'Ousirtasen  f  '.  En  fail,  Ousirtasen  I"''  est  mentionné  seul  et  préside, seul  aux  cérémonies,  ainsi 
qu'il  eu  avait  l'iiabitude  (cf.  p.  405-467  de  celle  Histoire),  bien  que  la  date  de  l'an  III  fasse  tomber 
la  icidustruction  du  temple  pendant  le  temps  où  il  partageait  le  |)ouvoir  avec  son  père. 

(i.  I.c  maiiusrril  porte  un  compte  daté  de  l'an  V  d'Amenothès  IV  (STiiim,  Urlainde,  dans  la  Zeit- 
si-ltnfl,  I.S7'i,  p.  8(i).  On  lit  dans  un  l'apyrus  de  Berlin  (Li;i>siiis,  Denhin.,  VI.  121  c,  I.  17-18)  une  for- 

mule m)sti(pu',  gravée,  disait-on,  sur  le  mur  du  temple  d'Ousirtasen  I''',  à  Héliopolis  (Maspero,  A'o^cs 
su/'  (li/frreiits  points  dr  Grannnairc  et  d'Histoire,  ̂   IX,  dans  la  Zeitsrhrifl ,  187!.»,  p.  83). 
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monde  pour  faire  comme  il  a  fait,  pour  réaliser  ce  qu'il  a  décrété  qui  se  fit  ;  il 

m'a  donné  de  mener  cette  terre,  il  l'a  connue,  et  il  l'a  réunie,  et  il  m'a  gratifié 

de  ses  appuis;  j'ai  rasséréné  l'Œil  qui  est  en  lui',  agissant  en  tout  comme  il  lui 

plaisait,  et  j'ai  recherché  ce  qu'il  avait  résolu  qu'on  connût.  Je  suis  un  roi  de 

naissance,  un  suzerain  qui  ne  s'est  point  fait,  j'ai  gouverné  dès  l'enfance,  j'ai 

été  imploré  dans  l'œuf,  j'ai  dominé  sur  les  voies  d'Anubis'  et  il  m'a  haussé 

jusqu'à  seigneur  des  deux  moitiés  du  monde,  dès  le  temps  que  j'étais  nour- 

risson ;  je  n'étais  pas  encore  échappé  des  langes  qu'il  m'avait  déjà  intronisé 

maître  des  hommes;  me  créant  lui-même  à  la  face  des  mortels,  il  m'a  fait 

trouver  faveur  devant  l'Habitant  du  Palais ^  quand  j'étais  adolescent*   Je 

suis  donc  venu  comme  Horus  l'éloquent  %  et  j'ai  institué  les  offrandes  divines; 

j'accomplis  des  travaux  dans  le  château  de  mon  père  Atoumou,  j'approvi- 
sionne son  autel  sur  terre,  je  fonde  mon  château  dans  son  voisinage,  pour  que 

la  mémoire  de  mes  bontés  dure  en  sa  demeure  ;  car  c'est  mon  nom  ce  châ- 

teau, c'est  mon  monument  le  lac,  c'est  l'éternité  ce  que  j'ai  fait  d'illustre  et 

d'utile  pour  le  dieu^  »  Les  grands  approuvent  la  piété  du  roi;  celui-ci  appelle 
son  chancelier,  lui  ordonne  de  libeller  les  actes  de  donation  et  toutes  les 

pièces  nécessaires  à  l'exécution  de  ses  volontés.  «  11  se  leva  paré  du  ban- 
deau royal  et  de  la  double  plume,  tous  les  nobles  derrière  lui;  le  lecteur 

maître  du  livre  divin  tendit  le  cordeau  et  planta  le  pieu  en  terre'.  »  Le  temple 

n'existe  plus  ;  mais  l'un  des  obélisques  en  granit  qu'Ousirtasen  1'  '  dressa  des 
deux  côtés  de  la  porte  principale  est  encore  debout.  Héliopolis  entière  a 

disparu  :  des  mouvements  de  terrain  presque  insensibles,  des  pans  de  murs 

croulants,  çà  et  là  des  blocs  épars  de  calcaire  où  l'on  déchiffre  péniblement 

des  lignes  mutilées  d'inscriptions,  marquent  à  peine  le  site  où  elle  s'élevait 

1.  Le  dieu  d'Héliopolis  étant  le  Soleil  (cf.  p.  135  sqq.  de  cette  Histoire),  l'OEil  qui  est  en  lui  est  le 
disque  solaire,  considéré  comme  l'CEil  de  Râ  :  le  roi,  par  sa  docilité  à  obéir  aux  volontés  de  la 
divinité,  a  éclairé  l'OEil  qui  est  en  elle,  en  d'autres  termes  il  a  avivé  la  lumière  de  l'Œil,  qu'une 
désobéissance  aurait  menacé  d'obscurcir  et  même  d'éteindre,  à  l'égal  de  la  rébellion  d'Apopi  ou  de  Sît. 

2.  Anubis,  le  chacal,  est  Ouapouailou,  le  Guide  des  routes  du  Midi  et  du  Nord,  que  le  soleil  suit 
dans  sa  course  autour  du  monde  :  en  affirmant  qu'il  a  dominé  sur  les  voies  d' Anubis,  le  roi  pro- 

clame qu'il  est  maître  des  régions  que  le  soleil  traverse,  c'est-à-dire  de  la  terre  entière. 
.3.  L'habitant  du  Palais  est  le  Pharaon,  ici  Anienemhàît  1°''  :  c'est  par  la  faveur  de  Toumou,  le  dieu 

d'FIéliopolis,  qu'Amenemhâît  I"'  a  choisi  Ousirtasen,  tout  jeune  encore,  parmi  ses  autres  enfants,  pour 
être  roi  et  pour  dominer  sur  l'Egypte  entière  de  concert  avec  lui. 

A.  Stern,  Urkunde  iïher  den  Eau  des  Sonnentempels  zu  On,  pl.  I,  I.  i-ii. 
5.  Horou  api  iiasit,  lit.  :  «  Ilorus  qui  juge  de  langue  »,  l'Horus  qui  plaide  et  qui  fait  valoir  les 

mérites  de  son  père  auprès  du  tribunal  des  dieux.  Ousirtasen  1",  ayant  plaidé  la  cause  du  dieu 
par-devant  Amenemhâît  l"''  (cf.  p.  460  de  cette  Histoire),  comme  Horus  avait  fait  pour  Osiris,  a  obtenu 
de  son  père  ce  qui  était  nécessaire  pour  reconstruire  le  temple  d'Héliopolis  et  pour  l'enrichir. 

6.  Stern,  Urkunde  ûher  den  Bau  des  Sonnentempels  zu  On,  pl.  I,  1.  14-17. 
7.  Stern,  Urkunde  iiher  den  Bau  des  Sonnentempels  zu  On,  pl.  I,  I.  13-15.  Le  prêtre  accomplit  ici 

avec  le  roi  les  principales  des  cérémonies  nécessaires  pour  mesurer  l'aire  du  temple,  en  plantant 
les  pieux  aux  quatre  angles,  et  en  délimitant  au  cordeau  les  quatre  côtés  de  l'édifice. 
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jadis  ;  l'obélisque  a  survécu  même  à  la  destruction  des  ruines,  et  à  qui  veut 

bien  entendre  son  langage  il  parle  encore  du  Pharaon  qui  l'érigea'. 
Tant  de  travaux  entrepris  et  terminés  heureusement  avaient  rendu  néces- 

saire une  reprise  de  l'exploitation  dans  les  carrières  antiques  et  l'ouverture 

de  carrières  nouvelles.  Amenemhàit  T'  envoya  un  très  haut  personnage, 

Antouf,  chef  des  prophètes  de  Minou  et  prince  de  Coptos,  au  Val  de  Rohanou, 

à  la  recherche  des  tins  granits  qui  servaient  à  fabriquer  les  sarcophages 

royaux".  Amenemhàît  111  avait  inauguré  à  Tourah,  en  l'an  XLllI  de  son  règne, 

de  beaux  filons  de  calcaire  blanc,  qu'on  exploita  proi)ablement  dans  l'intérêt 

d'Héliopolis  et  de  Memphis^  Calcaii'e  et  gi'anit,  Thèbes  en  eut  sa  part 

et  Amon,  dont  le  sanctuaire  n'avait  pas  excédé  jusqu'alors  les  proportions 
modestes  qui  convenaient  à  un  dieu  de  province,  posséda  enfin  un  temple 

qui  l'égala  aux  plus  nobles  divinités  féodales.  Il  avait  eu  des  débuts  pénibles  : 

Montou,  le  maître  d'Hermonthis  l'Aounou  du  midi,  l'avait  compté  au  nombre 

de  ses  dieux-liges  et  ne  lui  avait  accordé  d'abord  que  la  propriété  du  i)ourg 

de  Rarnak.  La  fortune  imprévue  des  Antouf  l'avait  tiré  de  son  obscurité  : 

il  n'avait  pas  détrôné  Montou,  mais  il  avait  partagé  avec  lui  les  hommages 

de  tous  les  villages  voisins,  Louxor,  Médamout,  Bayadîyéh,  et,  de  l'autre 

côté  du  Nil,  Gournah  et  Médinét-Habou.  L'avènement  de  la  XII'  dynastie 

assura  son  ti'iomphe,  et  fit  de  lui  le  personnage  le  plus  puissant  de  l'Egypte 

méridionale.  C'était  un  dieu-terre,  une  forme  du  Mînou  qui  régnait  à  Coptos, 

à  Akhmîm  et  dans  le  désert*,  mais  il  s'était  promptement  allié  au  Soleil, 

et  il  avait  dès  lors  assumé  le  nom  d'Amon-Râ.  Le  titre  de  soulon  notitîrnu 

qu'il  y  joignait  aurait  suffi  seul  à  témoigner  de  l'âge  relativement  récent 
où  sa  notoriété  avait  percé  :  le  dernier  venu  des  grands  dieux,  il  employait 

|)Our  exprimer  sa  souveraineté  ce  mot  de  sou  ton,  roi,  (pii  désignait  les 

maîtres  de  la  vallée  depuis  la  réunion  des  deux  Egyptes  sous  le  nélndeux 

1.  Sur  l'obélisque  de  Matariéli,  cf.  S.  de  Sacy,  Relation  de  l' Egypte  par  Alxl-Allatif,  p.  180-181, 
2v25_v22(j^  où  sont  cités  plusieurs  passages  d'auteurs  arabes,  relatifs  à  l'histoire  des  ruines;  l'autre  obé- 

lisque, dont  on  voit  encore  quelques  débris,  tomba  ou  fut  renversé  en  ItGO  de  J.-C.  Les  inscriptions 
sont  reproduites  dans  Burton,  Excerpta  Hicroglyphica,  pl.  XXVIII;  Rosellini,  Monumcnti  Storici, 
pl.  XXV,  1;  Lepsius,  Denkm.,  II,  118  h.  Beaucoup  de  pierres  provenant  d'Héliopolis  et  de  son  temple 
ont  été  encastrées,  à  diverses  époques,  dans  les  murs  des  principaux  monuments  du  Caire,  notam- 

ment dans  la  mosquée  du  Khalife  Hakem  :  l'une  d'elles,  qui  sert  de  seuil  à  la  mosquée  de  Shàaban, 
|)orte  le  cartouche  d'Ousirtasen  1"='' (Wif.dkmaiNN,  /Egyptisc/ie  Geschichte,  p.  '243). 

2.  Lkpsuis,  Uenlim.,  Il,  118  d,  et  Goi.e.nischkff,  liésultals  épigraphiques  d'une  excursion  à  VOundy 
llarnnianinl  (Extrait  des  Cotnptes  rendus  de  la  Société  Russe  d'Archéologie),  pl.  Vlll,  qui  a  donné  un 
texte  plus  complet  ((ue  celui  de  Lepsius;  cf.  Maspero,  Sur  quelques  inscriptions  du  temps  d' Anienein- lifiit  nu  Oufidy  llannnainât,  p.  1  sqq.,  où  le  texte  assez  dlITicile  à  lire  et  à  interpréter  de  ce 
document  a  été  liaduit  et  commenté  dans  le  délail. 

3.  l'ERRiNr.-VvsE,  Opérations  carried  on  al  tlie  l'yrainids  in  /.s'.V7,  t.  111,  planche,  et  p.  94;  Lepsius, 
Denkni.,  \\,  143  /',  où  la  date,  inscrite  an  sommet  de  la  stèle,  manque  complètemenl. 

4.  (;f.  p.  Dit  de  celle  Histoire  et  p.  148  une  ligure  de  I'Amioii  tlu'bain,  coilfé  du  moi  tier  à  plumes. 
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Menés'.  Seul  d'abord,  il  s'était  associé  en  mariage  une  déesse  vague  et  mal 

définie,  ([ui  s'appelait  Maout,  Mout,  la  mère,  et  qui  n'adopta  jamais  un  nom 
plus  personnel  :  le  dieu  fils  qui  compléta  cette  triade  fut,  dans  les  premiers 

temps,  Montou,  mais  plus  tard  un  être  secondaire,  qu'on  alla  chercher  parmi 
les  génies  chargés  de  veiller  sur  les  jours  du  mois  ou  sur  les  étoiles,  Khonsou. 

l'oDKLISQUE  E.NXOlli;  IIKBOUT  d'oCSIHTASEN  \",   DANS  1,A  PLAIN'I-:  d'hÉLIOI'OLIS -. 

Amenemhàit  1'"'  jeta  les  fondations  du  temple  où  le  culte  d'Amon  s'abrita 

jusqu'aux  derniers  jours  du  paganisme ^  L'édifice  était  soutenu  de  colonnes 
polygonales  à  seize  pans,  dont  quelques  fragments  subsistent.  Il  avait  encore 

des  dimensions  médiocres,  mais  il  était  construit  avec  des  matériaux  de 

choix,  grès  et  calcaire,  et  décoré  de  bas-reliefs  exquis.  Ousirtasen  V'  l'élar- 

git* et  bâtit  au  grand  prêtre  une  belle  maison  à  l'ouest  de  l'étang  sacré^. 

1.  Maspero,  Eludes  Et/ijpliciiiics,  t.  Il,  p.  1.'>-I7,  et  Eludes  de  Mylliologic  el  d'Arehéoloyie  Efjyp- 
lieiiitcs,  t.  11,  p.  10-1 1 . 

2.  Dessin  de  Boudier,  d'après  iiiw  jdioliic/rdji/iie  d' Insiiujer. 
3.  WiLKiNsoN,  Modem  Egypl  and  Thches,  t.  Il,  p.  248;  ces  débris  ont  dispara  aujourd'hui  (Maiîieïte, 

Karnali,  p.  41).  Si  le  morceau  a  de  Mariette,  Karnali,  pl.  Vlll,  se  rapportait  au  règne  d'Anieneni- 
hàît  l'"',  l'an  XX  pourrait  être  considéré  avec  vraisemblance  comme  la  date  probable  do  la  fondation. 
Une  statue  en  granit  rose  du  souverain  (Mariette,  Karna/,,  pl.  Vlll,  d,  et  p.  41),  ainsi  qu'une  table 
d'offrandes  dédiée  par  lui  {!d.,  pl.  Vlll,  e,  et  p.  41-42),  ont  été  découvertes  dans  le  voisinage  de  ce 
fragment,  et  contribuent  à  rendre  vraisemblable  l'attribution  qu'on  en  fait  au  règne  d'Amenemhàit  I". 

i.  Son  nom  est  gravé  sur  plusieurs  morceaux  de  colonnes  (Mariette,  Karna/,.  pl.  VIII  b-e  et  p.  41), 
ainsi  que  sur  une  table  d'offrandes  conservée  aujourd'hui  au  Musée  de  Gizéh  (Virey,  IS'oliee  des  prin- 

cipaux monuments  exposés  au  Musée  de  Gizéh,  p.  41,  n°  131). 
5.  Mariette,  Karnak,  pl.  XL  et  p.  62-03;  E.  de  ̂ ovoi.,  Éludes  des  Monumcnis  du  Massif  de  Karna/;. 

dans  les  Mélanges  d'Areliéologic  Egyptienne  et  Assyrienne,  t.  I,  p.  38-39. 
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Louxor',  Zorit-,  Edf'oir\  Iliéracônpolis,  El-Kab*,  Éléphantine °,  Dendéi^ah 

se  partagèrent  la  faveur  des  Pharaons;  la  ville  auguste  d'Abydos  devint 

l'objet  de  leur  prédilection  spéciale.  Sa  réputation  de  sainteté  s'était  accrue 
sans  arrêt,  depuis  les  Papi  :  son  dieu  Rhontamentît,  identifié  avec  Osiris, 

avait  conquis  par  l'Egypte  du  Sud  un  rang  aussi  haut  que  celui  de  l'Osiris 

Mendésien  dans  l'Egypte  du  Nord.  On  adorait  en  lui  le  souverain  des  sou- 
verains des  morts,  celui  qui  réunissait  autour  de  lui  et  qui  accueillait  sur 

ses  domaines  le  plus  de  sujets  appartenant  à  des  cultes  différents.  Son  sépul- 

cre, ou  plutôt  la  chapelle  qui  simulait  son  sépulcre,  et  où  l'on  conservait 
une  de  ses  reliques,  était  édifié  sur  le  toit  comme  partout^  On  y  accédait  par 

un  escalier  ménagé  au  flanc  gauche  du  sanctuaire  :  les  théories  solennelles 

des  prêtres  et  des  dévots  le  montaient  lentement  au  chant  des  hymnes  funè- 

bres, les  jours  de  la  passion  ou  de  la  résurrection  d'Osiris,  et  là,  sur  la 

terrasse,  à  l'écart  du  monde  vivant,  sans  autres  témoins  que  les  astres  du 

ciel,  les  fidèles  célébraient  mystérieusement  les  rites  de  la  mort  et  de  l'em- 

baumement divins.  Les  fcaiix  d'Osiris  accouraient  en  foule  à  ces  fêtes,  et  se 
plaisaient  à  visiter  une  fois  au  moins  pendant  leur  vie  la  cité  où  leur  àme 

devait  se  rendre  après  la  mort,  afin  de  se  présenter  à  la  Boiiclii'  de  la  Feule 

et  de  s'y  embarquer  sur  la  bari  de  leur  maître  divin  ou  sur  celle  du  Soleil. 
Ils  laissaient,  sous  Vese(dier  du  dieu  grand ,  une  sorte  de  tombeau  fictif  auprès 

de  la  tombe  fictive  d'Osiris,  une  stèle  qui  éternisait  le  souvenir  de  leur  piété 

et  qui  servait  comme  d'hôtellerie  à  leur  àme,  quand  celle-ci  revenait  par  la 

suite  au  lieu  de  ralliement  de  toutes  les  âmes  osiriennes*.  L'affluence  des 

\.  ViREV,  Notice  des  pi'iiuipmt.r  MoniiiiioUs  exposés  nu  Musée  de  Giié/i,  p.  i'i,  n"  13(1.  T:ilik' 
d'offrandes  au  nom  d'Ousirtasen  III,  trouvée  on  1887  dans  les  fouilles  de  Louxor. 

2.  Table  d'offrandes  au  nom  d'Ousirtasen  I",  découverte  à  Zorit-Taoud  en  1881  (Maspkuo,  Aïi/cs 
différents  points  de  Grammaire  cl  d' Histoire,  dans  la  Zeitschrift ,  1882,  p.  123). 

3.  Une  inscription  du  grand  temple  d'Ilorus  mentionne  les  travaux  d'un  Amenemliàît  et  d'un  Ouslr- 
tasen  à  Edrou,  sans  ajouter  aux  cartouches-noms  les  cartouches-prénoms  (Bkiicsch,  Drei  Fesihalcnder 
von  ApoUinopolis  Magna,  pl.  IV,  I.  23)  :  il  s'agit  probablement  d'Amenemhàit  I'"'  et  d'Ousirtasen  I". 

i.  McRRAY-WiLKiiNso.N,  Handbooix  of  Eyypt,  p.  b08  :  je  n'ai  pas  retrouvé  ces  fragments.  M.  Grébaut 
découvrit  à  ï;l-Kab,  en  1891,  un  sphinx  semblable  à  celui  qui  est  reproduit  p.  503  de  cette  Histoire 
(ViHKY,  Notice  des  principaux  Monuments  exposés  au  Musée  de  Gi^élt,  p.  i'.>,  n"  13t)). 

5.  BiRCH,  Taldets  of  the  XII"'  Bijmisty,  dans  la  Zeilschrift,  1875,  p.  ,50-51. 
li.  Diimiehen  a  signalé,  dans  la  maçonnerie  du  grand  escalier  Est  du  temple  actuel  d'IlàHior,  une 

pierre  qui  provient  du  temple  antérieur,  et  qui  porte  le  nom  d'Amenemhàît  (Bauurldindc  der  Tein- 
pe/anlagcn  von  Dendcra,  p.  19;  Mariktti:,  Dendcrah,  Supplément,  pl.  H,  e);  un  autre  fragment, 
découvert  et  publié  par  Mariette  (Dendérali,  Supplément,  pl.  11,  /'),  montre  qu'ici  encore  il  s'agit 
d'Amenemhàît  I"-'.  Les  constructions  de  ce  prince  à  Dendérah  devaient  être  assez  considérables,  s'il 
faut  en  juger  par  les  dimensions  de  ce  dernier  morceau,  qui  est  un  linteau  de  porte. 

7.  C'est  ce  tombeau  qui  est  cité  par  Pliitarque  [De  Iside  et  Osiride,  §  20,  édit.  Pahthev,  p.  3'i), 
et  que  Mariette  chercha  si  longtemps  en  vain,  pensant  qu'il  était  construit  sur  le  sol  même  et  non 
sur  la  terrasse  du  temple  (Maspero,  dans  la  Revue  Criticjue,  1881,  t.  1,  p.  83). 

8.  Les  inscriptions  constatent  en  effet  pour  beaucoup  de  ces  stèles  votives  qu'elles  étaient  dépo- 
sées sous  l'escalier  du  dieu  grand,  et  ((u'elles  étaient  considérées  comme  représentant  le  tombeau 

entier  (Maspero,  Études  Égyptiennes,  t.  I,  p.  127-129)  :  de  là,  la  croyance,  courante  à  l'époque  grecque. 
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pèlerins  enrichit  la  population,  le  trésor  sacerdotal  se  i;onlla,  et  d'année  en 

année  le  temple  d'autrefois 
ne  suffit  plus  aux  besoins 

de  la  religion.  Ousirtasen T' 
voulut  remédier  à  cette 

situation  '  :  il  dépêcha  un  de 

ses  grands  vassaux,  Mont- 

hotpou,  pour  surveiller  les 

travaux-.  On  distingue  les 

arrasements  du  portique  en 

calcaire  blanc  qui  bordait  la 

cour  d'honneur,  et,  adossés 

aux  restes  des  piliers  carrés 

qui  le  soutenaient,  des 

colosses  de  granit  rose  de- 

bout, le  bonnet  osirien  au 

front,  les  pieds  posés  sur 

les  Ne^if  Arcs,  symbole  des 

ennemis  vaincus  ;  le  moins 

endommagé  représente  le 

fondateur'',  mais  plusieurs 
autres  figurent  ceux  de 

ses  successeurs  qui  s'inté- 

ressèrent au  temple*.  Mont- 

hotpou  creusa  un  puits 

que  les  infiltrations  du  Nil  alimentaient  abondamment.  Il  élargit  et  cura 

d'après  laquelle  les  |ilus  viclies  des  Egyptiens  se  seraient  l'ait  enterrer  à  Abydos  »  parce  qu'ils  esti- 
ment à  honneur  de  reposer  auprès  du  tombeau  d'Osiris  »  (T)c  Iside  et  Osivide,  §  20,  éd.  Paktiiey, 

p.  34),  Les  Grecs  confondaient  avec  un  hypogée  réel  les  stèles  représentatives  de  l'hypogée,  que  les 
Égyptiens  déposaient  dévotement  près  do  l'escalier  qui  menait  au  reposoir  d'Osiris. 

1.  La  fondation  est  attribuée  à  Ousirtasen  I"''  par  Amonisonbou  qui  restaura  le  temple  sous  le  IMus- 
raon  Nozirri  de  la  XllI»  dynastie  (Slèle  C  IS  du  Louvre,  1.  9-10;  cf.  1>.  de  HoRR.iCK,  Sur  deux  stèles  de 
l'Ancien  Empire,  dans  Chabas,  Mélanges  Egtjplologicjitcs,  3°  série,  t.  Il,  p.  20o,  207,  'ill). 

2.  La  stèle  de  .Monthotpou  {Viri;v,  Notice  des  principan.i  Monuments  conserrés  au  Musée  de  Gi^éh, 
p.  .38,  n"  120)  a  été  publiée  par  Mariette  {Abydos,  t.  II,  pl.  XXIII),  par  E.  et  .1.  de  Rougé  (Inscriptions 
hiérogli/p/iignes,  pl.  CCCIII-CCCIV),  par  Daressy  (Remarques  et  Notes,  dans  le  Recueil  de  Travaux, 
t.  IX,  p.  li'i-lil»);  la  face  antérieure  dans  Bruj^sch  (Geschichte  ̂ Egyptens,  p.  132-133)  et  dans  Lushington 
(T/ie  Stèle  of  Mentuhotep,  aux  Transactions  of  Ihe  Society  of'Biblical  Archeology,  t.  VIII,  p.  353-369). 3.  Il  a  été  transporté  en  1884  à  Boulaq  (iMAHirnrF,,  Notice  des  principaux  Monuments,  I8G4,  p.  288, 
n"  3,  Abydos,  t.  II,  pl.  XXI  a-c,  et  Catalogne  Général,  p.  29,  n°  Banvili.h  Rour.É,  Album  pliologru- 
phique  de  la  Mission  de  M.  de  Rougé,  n"  111-112). 

4.  Colosse  d'Ousirtasen  III  (MAimiiTE,  Abydos,  t.  II,  pl.  XXI  d.  et  Gatalogne  Général,  p.  29,  n"  340). 
5.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  la  photographie  de  M.  de  Banville  (cf.  ?}\H^\i,Lv-\\w(,i.,  Album 

photographique  de  la  Mission  de  M.  de  Rougé,  iv  111-112). 

ULSIKTASEN  1'''  d'aBYDOS''. 
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le  lac  sacré  sur  lt'(|uel  les  prêtres  lançaient  l'arche  sainte,  la  nuit  des  grands 
mystères'.  Les  alluvions  de  cinquante  siècles  ne  l'ont  pas  comblé  entièrement  : 

c  est  aujourd'hui  un  étang  aux  contours  irréguliers,  ([ui  se  dessèche  en  hiver, 

mais  se  lemplit  prom[)tement  dès  que  l'inondation  gagne  le  village  d'El- 
Rharbéh.  Ouelques  pierres  rongées  de  salpêtre  tracent  vaguement  la  ligne 

des  quais,  un  bois  épais  de  palmiei's  encadre  les  berges  au  nord  et  au  sud, 

vers  l'ouest  la  vue  est  libre  et  poiie  jusqu'à  l'entrée  de  la  gorge  j)ar  la- 
quelle les  âmes  partaient  à  la  recherche  du  paradis  ou  de  la  bai-que  solaire. 

uim;  PAUTiE  i)K  l'aiN'cii;n  lai;  SACiui  d'osiius  l'iiKs  iiii  TiiMin.1':  d'auvdos-. 

Les  bufiles  viennent  boire  et  se  baigner  à  midi  où  tlottait  la  bari  dorée 

d'Osiris,  et  le  bourdonnement  des  abeilles  échappées  aux  vergers  voisins 
trouble  seul  le  silence,  dans  ces  lieux  où  les  lamentations  r^ythmées  des 

pèlerins  résonnaient  jadis. 

La  ville  où  les  premiers  Pharaons  thébains  résidaient  de  préférence  en 

temps  de  paix,  Héracléopolis  la  Giande,  dut  être  une  de  celles  qu'ils  s'ap- 
pliquèrent à  décorer  avec  amour  de  monuments  somptueux.  Elle  a  malheu- 

reusement souffert  plus  que  toute  autre,  et  elle  n'offre  plus  à  nos  regards, 

outre  les  débris  misérables  de  quelques  édifices  d'époque  romaine,  qu'un 

bout  de  colonnade  barbare  sur  le  site  d'une  basilique  byzantine  presque 
contemporaine  de  la  conquête  arabe.  Peut-êtj-e  les  buttes  énormes  qui  recou- 

vrent son  emplacement  recèlent-elles  encore  les  restes  de  ses  temples 

antiques.  Nous  ne  possédons  pour  juger  de  ses  splendeurs  que  des  men- 

tions éparses  dans  les  inscriptions.   Nous  savons  par  exemple  qu'Ousir- 

1.  Iiiscriplion  de  Moiil/iolpoii,  iccto.  I.  -l'î,  au  Musée  tlo  Gizc'h. 
2.  Dessin  (le  lioudier,  fl  tiprèt:  une  plwUxjiaphie  d'Emile  Hi-uqseh-Beij ,  prise  en  IfiH'i. 
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tasen  III  remania  le  sanctuaire  de  Harshâfitou,  et  qu'il  envoya  des  expé- 
ditions à  rOuady  Hammamât  pour  extraire  des  blocs  de  granit  dignes  de 

son  dieu'  :  mais  l'œuvre  de  ce  roi  et  de  ses  successeurs  a  sombré  dans  la 

ruine  complète  de  la  ville  antique.  Du  moins  cjuelque  chose  a-t-il  subsisté 

de  ce  qu'ils  firent  au  Fayoum,  cette  dépendance  traditionnelle  d'Héracléo- 

polis'  :  le  temple  qu'ils  rebâtirent  au  dieu  Sobkou  dans  Shodît  demeura 

LF.  siTK  riK  l'antique  hkracléopolis 

célèbre  jusque  sous  les  Césars  romains,  moins  peut-être  par  la  beauté  de 

l'architecture  que  par  la  singularité  des  scènes  religieuses  qui  s'y  passaient 
journellement.  Le  lac  sacré  contenait  une  famille  de  crocodiles  apprivoisés, 

image  et  incarnation  de  la  divinité,  que  les  dévots  nourrissaient  de  leurs 

offrandes,  gâteaux,  poissons  grillés,  liqueurs  édulcorées  avec  du  miel. 

On  profitait  du  moment  où  l'une  des  bêtes,  vautrée  sur  la  rive,  se  chauffait 
délicieusement  an  soleil  :  deux  prêtres  lui  ouvraient  la  gueule,  un  troisième 

y  jetait  les  gâteaux,  puis  la  friture,  enfin  la  boisson.  Le  crocodile  se  laissait 

faire  sans  sourciller,  engloutissait  sa  provende,  puis  plongeait  et  gagnait 

1.  Expédition  en  l'an  XIV  d'Ousirtasen  Hl  (Lei>sius,  Denlun.,  H,  p.  13(1  a).  Les  fouilles  de  Naville 
ont  l'ourni  des  débris  au  nom  d'Ousirtasen  U  [Ahnas-el-Medineli,  p.  2,  10-11,  pl.  I,  d-c). 

'■1.  Groupe  de  statues  représentant  Amenemliàît  I",  découvert  à  Sliodit  (Lepsius,  Dctikni.,  II,  118  c-/'), et  mention  de  dons  faits  au  temple  de  Sobkou  par  ce  prince  (Pétrie,  lllaliun,  Ka/iiiu  and  Giiioh, 
p.  49-50).  Expédition  au  Val  de  Haramamàt  en  l'an  \IX  d'Anienemhàit  III  :  le  roi  lui-même  va  chercher 
la  pierre  nécessaire  aux  monuments  de  Sobkou,  maître  de  Shodit  (Lepsiiis,  Denhm.,  II,  138  a;  cf.  138  b). 
C'est  probablement  à  ces  travaux  que  se  rapporte  le  lambeau  d'inscription  conservé  sur  un  fragment 
de  colonne  (Lepsius,  Denkm.,  II,  118  g),  et  d'après  lequel  un  i-oi,  non  nommé,  mais  qui  appartient 
certainement  à  la  XII"  dynastie,  éleva  une  salle  hypostyle  dans  le  temple  de  son  père  Sobkou. 

3.  Dessin  de  lioudier,  d'après  une  phologr/iphie  de  Gulénise/ieff'. 
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paresseusoinent  Taiitre  berge,  dans  l'espoir  toujours  trompé  d'échapper  uu 

moment  à  la  libéralité  de  ses  fidèles.  Dès  que  l'un  de  ceux-ci  survenait,  on 

allait  le  relancer  à  son  poste  nouveau  et  on  l'empâtait  de  la  même  manière\ 

l.E   IIIKC   SonKOU  DU   FAYllliM   SOUS  I.A   FOUMIÎ  d'uM   C.R0C0II1LK  SACHÉ". 

Ces  animaux  étaient  d'ailleurs  fort  élégants  en  leur  genre  :  on  leur  pendait 

aux  oreilles  des  anneaux  d'or  ou  de  terre  émaillée  et  on  leur  rivait  des 

bracelets  aux  pattes  de  devant''.  Les  monuments  de  Shodît,  s'il  en  existe 
encore,  sont  ensevelis  sous  les 

l)uttes  de  Médinét  el-Fayoum,  mais 

on  rencontre  dans  le  voisinage  plus 

d'un  souvenir  authentique  de  la 

XIP  dynastie.  Ousirtasen  l"  érigea 
ce  curieux  obélisque  en  granit, 

plus  long  que  large  et  ari'ondi  au 
sommet,  dont  les  pièces  gisent 

oubliées  à  terre  prés  du  village  de 

Bégîg  :  une  sorte  de  cuvette  s'est 

temps  de  l'inondation,  et  il  baigne 

dans  une  mare  d'eau  trouble  la  meilleure  partie  de  l'année.  Il  a  perdu  la 
plupart  de  ses  inscriptions  à  ce  régime;  on  y  aperçoit  pourtant  cinq  étages 

de  tableaux  oii  le  roi  tend  l'offrande  à  diverses  divinités*.  Il  y  avait  près 

I.  Stk.mkin,  XVII,  |i.  .SU;  fl'.  Dionoiir.  de  Sicti.K,  I,  84. 
'i.  Uf^fiiii  lie  Faiic/icr-Giifliii,  d'après  une  pholoçiraph'u'  d'Émilc  Biugsch-Bcy.  prise  en  /M.).  L'ori- 

ginal en  gi-anit  noir  est  aujourd'liui  conservé  au  Musée  de  Berlin.  11  représente  un  des  crocodiles 
sacrés  dont  parle  Strabon  ;  on  lit  sur  la  base  une  inscription  grecque  en  l'Iionneur  de  Ptolérnée  Nées 
Dionysos,  dans  laquelle  est  mentionné  le  nom  Pé/ésou/,/ios.  le  dieu  granil,  de  l'aninial  divin  (\\jLCKK.\, 
Dcr  Lnhtjrinlherhnnei-  Pelesukhos,  dans  la  Zeilschrifl,  188(i,  p.  1.36). 

3.  Hkkodote,  11,  i.xix;  et.  Wiedejiann,  Hérodol's  Zweites  Bueh,  p.  ̂S'J-StU. 
i.  Dessin  de  lUmdier,  d'après  une  pholoifrapliie  de  Goléniseheff'. 
;;.  Caiustie,  Deseriptian  de  l'Obélisque  de  Bcqijg,  auprès  de  l'aneienne  Croeodilopolis,  dans  la 

Deu-ription  de  l'Ef/i/ple,  t.  IV,  p.  517-.5'20.  L'Obélisque  est  reproduit  dans  la  Descviplion  de  l'Egypte, 
Aiil..  IV,  pl.  lAXI,  dans  BuinoN,  E.veerpla  Uieioglyphica,  pl.  XXIX,  et  dans  Lepsiiis,  Denl.in.,  Il,  I  l'J. 

LES  DÉBRIS  DE  l'oBÉLISQUE  DE  BÉGÎG*. 

creusée  autour  de  lui,  qui  se  remplit 
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de  Biahmou  un  vieux  temple  tombé  en  ruines'  :  Amenemhâit  III  le  releva  et 

dressa  en  avant  deux  de  ces  statues  colossales  que  les  Egyptiens  plaçaient 

aux  portes,  comme  des  sentinelles  qui  écartaient  les  influences  pernicieuses 

et  les  esprits  mauvais.  Elles  étaient  en  grès  rouge,  assises  très  haut  sur  un 

piédestal  de  calcaire,  à  l'extrémité  d'une  cour  rectangulaire  ;  les  murs  cachaient 

LE  l'IÉDIiSTAL  liUlfiÉ  bli  l'i'N  LliS  DliUX  tOLUSSKS  IIE  HlAllMOL'-. 

la  partie  inférieure  du  socle,  et  le  tout  semblait  une  plate-forme  légèrement 

inclinée,  qu'elles  dominaient  de  leur  masse^  Hérodote,  qui  les  aperçut  de 

loin,  au  temps  de  l'inondation,  crut  qu'elles  se  trouvaient  au  milieu  d'un  lac 

et  qu'elles  couronnaient  chacune  une  pyramide*.  La  reine  Sovkounofriouri 

elle-même  a  laissé  près  d'IIlahoun  quelques  traces  de  son  règne  écourté". 

1.  L'existence  de  ce  temple,  dont  la  fondation  pouvait  remonter  aux  dynasties  héracléopolilaines  ou 
aux  dynasties  raempliites,  est  prouvée  par  un  fragment  d'inscription  (Pétrie,  Hawara,  Bia/iiiiu  and 
Arsinoe,  pl.  XXVU,  1)  dans  lequel  le  roi  Amenemhàît  Ul  déclare  «  qu'il  trouva  l'édilice  marchant  vers 
«  la  ruine,  et  qu'il  ordonna  »  soit  de  le  restaurer,  soit  d'en  bâtir  un  nouveau. 

2.  Dessin  de  Fauclicr-Gitdin,  d'après  le  major  Brown  (cf.  T/ie  Fayûm  and  Lahe  Mœris,  pl.  XXU). 
3.  Les  ruines  de  Biahmou  étaient  au  xvn»  siècle  en  moins  mauvais  état  qu'elles  ne  sont  aujour- 

d'hui :  Vansleb  (Nouvelle  Ilelalion  en  forme  de  journal  d'un  Voyage  fait  en  Egypte  en  I6T2  et  en 
1673,  p.  200)  assure  qu'on  y  voyait  encore  un  colosse  de  granit  sans  tète,  debout  sur  sa  base,  et  cinq 
piédestaux  plus  petits,  ce  que  Paul  Lucas  répète  avec  son  exagération  naturelle.  Les  ruines  ont  été 
décrites  par  Jomard  {Description  des  ruines  d  Arsinoé,  dans  la  Description  de  VÉgyple,  t.  IV,  p.  -ii") 
et  fouillées  récemment  par  Pétrie,  qui  en  a  rétabli  le  plan  et  l'histoire  [Hawara,  Biahmu  and 
Arsinoe,  p.  53-5G,  pl.  XXVI-XXVII;  cf.  Brown,  The  Fayûm  and  Lalce  Mœris-,  p.  76-77,  85-87). 

A.  HÉRODOTE,  cxLix;  cf.  WiEUEJiANiN,  Herodols  Zweites  Bueh,  p.  SSi-oio.  Diodore  de  Sicile  ajoute  que 
l'une  des  pyramides  passait  pour  appartenir  au  roi,  et  l'autre  à  sa  femme  (I,  52). 5.  Fragments  de  colonnes  portant  son  nom  à  côté  du  prénom  de  son  père  Amenemhâit  111  (Lepsius, 

HIST.   A^'C.   DE  L  ORIENT.  —  T.  I. C5 
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Le  Fayoum  justifie,  par  sa  douceur  et  par  sa  fertilité,  la  prédilection  dont 

les  Pharaons  de  la  XII'  dynastie  l'honorèrent'.  Il  se  déploie  an  sortir  des 

gorges  d'Illahoun,  comme  un  vaste  amphithéâtre  d'agriculture,  dont  les  gradins 
vont  descendant  vers  le  nord  et  se  perdent  sous  les  eaux  mornes  du  Birkét- 

Kéroun.  Deux  ravins  profonds  l'isolent  à  droite  et  à  gauche  des  montagnes 

auxquelles  il  s'adosse,   tout  encombrés  de  saules  et  de  tamarisques,  de 

UNE  VUE  DU  FAYOUSI,   DANS  LE  VOISINAGE   lli:   IKjrill,   DE  FIDÉBIÎN-. 

mimosas  et  d'acacias  épineux.  Sur  la  crête,  des  terres  à  blé,  de  la  dourah, 
du  lin  altemient  avec  des  palmiers,  des  grenadiers,  de  la  vigne,  des  oliviers 

presc[ue  inconnus  dans  le  reste  de  l'Égypte.  Sur  les  versants,  un  mélange  de 
labourés  et  de  bois  étagés  irrégulièrement,  des  champs  fermés  de  haies,  des 

futaies  dont  les  têtes  verdoyantes,  ici  plus  pressées,  là  plus  claires,  fuient 

en  moutonnant  l'une  au-dessous  de  l'autre.  Une  sorte  de  réservoir  naturel, 

qui  embrassait  Shodît  de  trois  côtés  et  qui  en  faisait  une  presqu'île  à  peine 

reliée  au  continent    par  une   digue  mince,  recevait  la  crue  et  l'emma- 

Briefe  ans  .Egi/pien,  \t.  "i  sqq.,  DciiLin.,  H,  1-iO,  e-f,  h.  Pethie,  Hawara,  Diahniu  and  Arsinoe, 
pl.  XXVn,  1-2;  cf.  Pétrie,  Kahun,  Giiiob  and  Hawara,  pl.  XI,  1).  Pétrie  pense  que  les  colonnes  de 
la  XII"  dynastie  découvertes  par  Naville  à  Héracléopolis  proviennent  du  Labyrinthe,  niais  il  n'est  pas 
nécessaire  de  le  supposer  :  les  rois  de  la  XI1°  dynastie  ont  construit  assez  de  monuments  à  Hénassiéh 
pour  que  les  restes  d'édifices  où  l'on  trouve  leur  nom  n'aient  pas  été  apportés  du  dehors. 

1.  Sur  le  Fayoum,  voir  .lOMAPa),  Description  des  vestiges  d' Arsinoe  ou  Crocodilopolis  (dans  la  Descrip- 
tion de  l'Egypte,  t.  IV,  p.  437-45(;)  et  Mémoire  sur  le  lac  Mœris  (dans  la  Description  de  l'Egypte,  t.  VI, 

p.  157-lti'2),  puis,  dansces derniers  temps,  ScHWEiNi-UKTH,  fic/«e  î'/;  das  Deprcssionsgcbiet  im  Untlacise  des 
Fajian  im  Jaimur  ISHO  (dans  la  Zeilsc/irifl  der  Gescllschaft  fur  Erdekurtde  3u  Berlin,  1880,  n"  'i), 
ou  laconstitution  j,'éologique  du  pays  est  étudiée  avec  un  soin  minutieux,  enfin  l'ouvrage  du  major  Bhown. 
Tlie  Fayâin  and  Lake  Mwriv,  où  les  questions  relatives  à  l'histoire  de  la  province  sont  discutées. 

"l.  Dessin  (le  llinulier,  d'après  une  photographie  de  Colénischefj'. 
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gasinait  en  automne.  Mille  filets  d'eau  s'en  détachaient,  non  seulement  des 

canaux  et  des  rigoles  semblables  à  celles  qu'on  rencontre  dans  la  vallée,  mais 
de  véritables  ruisseaux  vivants,  murmurants,  dévalant  à  grand  train  entre 

les  arbres,  étalés  en  nappes  sur  les  pentes,  et  tombant  par  endroits  en 

petites  chutes  comme  les  ruisseaux  de  nos  contrées,  mais  appauvris  en  che- 

LA  COUR   DU  PETtT  TEMPLE  AU  iNOUU  DU  BIRKÉT-KÉROUiN 

min  par  des  saignées  fréquentes  et  le  plus  souvent  absorbés  par  le  sol  avant 

d'arriver  au  lac  :  ils  entraînent  dans  leur  course  une  partie  du  terreau  accu- 

mulé par  les  inondations,  et  contribuent  ainsi  à  l'exhaussement  des  fonds.  Le 

Birkéh  se  gonfle  ou  diminue  selon  les  saisons^  11  s'étendait  autrefois  plus 

loin  qu'il  ne  fait  maintenant,  et  la  moitié  des  cantons  qui  l'avoisinent  furent 
recouverts  par  ses  flots.  Ses  rives  septentrionales,  solitaires  et  incultes 

aujourd'hui,  participaient  alors  aux  bienfaits  de  l'inondation  et  nourrissaient 

1.  Dessin  de  Fauclier-Gmlin.  d'après  une  pliolographie  du  major  Brown  (cf.  Tlie  Faijûin  and  Lafa: 
Mœris,  pl.  XV j. 

2.  On  trouvera  la  description  des  bords  du  lac  dans  Jomard,  Mémoire  sur  le  lac  Mœris  (dans  la 

Description  de  l'Égyptc,  t.  VI,  p.  I62-16i),  et  Schweinfurth,  7îe/se  in  das  Depressionsçjehiet,  p.  34  sqq. 
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une  population  civilisée.  On  v  rencontre  encore  sur  bien  des  points  les  restes 

de  villages  et  de  murs  en  pierres  sèches;  même  un  petit  temple  a  échappé 

à  la  ruine  et  persiste  à  ]>eu  près  intact  au  milieu  du  désert,  comme  pour 

indiquer  la  limite  extrême  du  territoire  Egyptien.  On  n'y  ht  aucune  inscrip- 
tion, mais  la  beauté  des  matériaux  et  la  perfection  du  travail  nous  portent  à 

en  attribuer  la  construction  à  quelque  prince  de  la  Xll''  dynastie.  Une  chaussée 

antique  mène  de  son  parvis  à  l'endroit  où  le  lac  affleurait  peut-être  jadis'. 

LES  BORDS  nu   r.lIiKÉT-KKROUN   VERS  l'eMBOUCHURE  DE  e'oIIADI-NAZLÉII -. 

L'affaissement  continu  du  niveau  a  laissé  ce  monument  isolé  sur  la  corniche 

du  plateau  libyque,  et  toute  la  vie  s'est  retirée  de  la  région  qu'il  commande 
pour  se  concentrer  sur  les  rives  méridionales.  Là,  les  rives  sont  basses  et 

s'immergent  par  une  dépression  prescjue  insensible.  Les  eaux  découvrent  en 

hiver  de  longues  plages,  durcies  d'une  croûte  de  sel  très  blanche,  sous 
laquelle  des  abîmes  de  boue  et  des  sables  mouvants  se  dissimulent  de  loin 

en  loin.  Sitôt  après  l'inondation,  elles  regagnent  en  quelques  jours  tout 

le  champ  qu'elles  avaient  perdu  :  elles  envahissent  les  buissons  de  tamarisques 
qui  croissent  sur  les  bords,  et  mettent  autour  de  la  province  une  ceinture  de 

1.  Ce  temple  a  été  découvert  par  Schweinfurth  en  1881  (cf.  Reise  in  das  Dcprcssionsgehlet  im 
Umkreise  des  Fajitms  ini  Januar  1886,  extrait  de  l.i  Zeilsclirift  fur  GeseUscliaft  fur  Erdkunde  zu 
Berlin,  188G,  p.  AS  sqq.);  il  a  été  visité  depuis  lors  par  Kl.  Pétrie,  Ten  Years'  Dif/f/ing  in  Egypi, 
p.  104-lOG,  et  par  le  Major  Browin,  T/ie  Faijûm  and  La/.e  Mœris,  p.  52-56  et  pl.  XIV-XVI.' 

2.  Dessin  de  Iloiidier,  d'après  une  photof/jriphie  de  Golcniselieff. 
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marais  herbeux  où  les  canards,  les  pélicans,  les  oies  sauvages,  vingt  espèces 

d'oiseaux  s'ébattent  et  nichent  par  milliers.  Les  Pharaons,  las  du  séjour  de 
leurs  villes,  trouvaient  là  des  paysages  variés  et  frais,  un  climat  toujours  égal, 

des  jardins  sans  cesse  égayés  de  fleurs,  et,  dans  les  fourrés  du  Kéroun,  ces 

chasses  au  boumérang  ou  ces  pêches  interminables  qui  faisaient  leurs  passe- 

temps  favoris'. 

Ils  voulurent  reposer  où  ils  avaient  vécu.  Leurs  tombeaux  vont  d'Héra- 

LES  DEUX  l'YRAMIllES  DE  LA  XII"  DYiNASTlE  À   LISHT -. 

cléopolis  rejoindre  les  dernières  pyramides  Memphites  :  Dahshour  en  a  con- 

servé deux.  Celui  du  nord  est  une  immense  bâtisse  en  briques,  placée  à 

proximité  de  la  pyramide  à  mansarde,  mais  plus  approchée  qu'elle  à  la  lisière 

du  plateau,  de  manière  à  dominer  la  vallée'.  On  dirait  qu'en  venant  s'in- 
staller immédiatement  au  sud  du  site  où  Papi  11  trônait  dans  sa  gloire,  les 

Thébains  ont  voulu  renouer  la  tradition  des  dynasties  anciennes  par-dessus 

les  Héracléopolitains  et  affirmer  à  tous  les  yeux  leur  descendance  antique.  Une 

de  leurs  résidences  s'élevait  non  loin  de  là,  vers  Miniét  Dahshour,  la  cité  de 
1.  Plusieurs  personnages  du  premier  empire  tliélsain  portent  les  divers  titres  appartenant  aux 

maiires  des  chasses  royales  du  Fayoum  :  ainsi  le  Sovkhotpou  dont  la  statue  est  au  Musée  de  Marseille 
(E.  Navii.le,  Un  Fonctionnaire  de  la  Xll"  dynastie,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  1,  p.  107-112). 

2.  Dessin  de  Boudicr,  d'après  une  photographie  d'Émile  Brugsch-Bey.  Les  deux  pyramides  sont 
prises  des  rives  du  canal,  qui  prolonge  le  Bahr-Yousouf,  au  sortir  du  Fayoum. 

3.  Cette  pyramide  a  été  décrite  sommairement  par  Perring,  dans  le  troisième  volume  du  grand 
ouvrage  de  Vyse,  Opérations  carried  on  at  the  Pyramids  in  1837,  t.  \\,  p.  ,'i7-6.3. 
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Titooui,  le  séjour  préféré  d'Amenemhâît,  I'''.  C'est  là  que  fleurirent  à  côté 

d'Amenemhaît  III  ces  princesses  souveraines,  Nofirlionît,  Sonît-Sonbît,  Sîthâ- 

thor,  Monît,  ses  sœurs,  ses  épouses,  ses  filles,  dont  les  sépultui^es  bordent  le 

front  nord  de  la  pyramide.  Elles  y  dormaient  côte  à  côte,  comme  jadis  au 

harem,  et  leurs  momies  ont  gardé,  en  dépit  des  voleurs,  les  parures  dont  la 

piété  de  leurs  maîtres  les  avait  revêtues  la  veille  des  funérailles.  L'art  des 
vieux  orfèvres,  dont  nous  ne  connaissions  que  des  images  dessinées  sur  les 

  _  _  _^         murs  des  tombes  ou  sur  les  ais  des 

llllIluiiiJiO'ii  j  1  iLVFIiWÊJ  cercueils,  s'y  déploie  dans  toute  sa 

^^^i£^^ff.v.-^r^^Cv  ^    T      finesse.  C'est  une  profusion  de  gor- 
gerins  en  or,  de  colliers  en  perles 

d'agate  ou  en  fleurs  de  lotus  émail- 
lées,  de  scarabées  en  cornaline,  en 

améthyste,  en  onyx.  Des  pectoraux 

aux  cloisons  d'or,  inscrustées  de 

lamelles  en  pâtes  vitreuses  ou  en 

pierres  découpées,  portent  les  car- 

touches d'Ousirtasen  III  et  d'Amen- 

emhâît II,  et  tout  dans  ce  trésor  trahit  une  sûreté  de  goût  et  une  légèreté 

d'outil  prodigieuse.  A  les  voir  si  délicats,  et  pourtant  si  neufs  dans  leur 
antiquité,  on  perd  la  notion  des  cinquante  siècles  qui  se  sont  écoulés  depuis 

lors.  Il  semble  que  les  femmes  royales  auxquelles  ils  appartinrent  se  tiennent 

quelque  part,  à  portée  de  la  voix,  prêtes  à  répondre  dès  qu'on  daignera  les 

appeler;  on  imagine  par  avance  la  joie  qu'elles  ressentiront  lorsqu'on  leur  ren- 

dra ces  pai'ures  somptueuses,  et  il  faut  l'aspect  des  cercueils  vermoulus  où  leur 
momie  sommeille  raide  et  défigurée,  pour  ramener  le  curieux  au  sentiment  de 

la  réaIité^  Deux  autres  pyramides,  mais  cette  fois  en  pierre,  subsistent  plus 

au  sud,  sur  la  gauche  du  village  de  Lisht^  :  le  revêtement,  arraché  par  les 

fellahs,  a  disparu  tout  entier,  et  l'on  dirait  de  loin  deux  tertres  qui  rompent  la 

ligne  du  désert,  plutôt  que  deux  édifices  façonnés  de  main  d'homme.  Les 

chambres  funéraires  ménagées  fort  bas  dans  le  sable  se  sont  remplies  d'eau 

1.  Dessin  (le  Fuuclwr-Gud'nt,  d'après  une  ji/iolot/raji/uc  d'Emile  liiKfiseh-iieij . 
2.  Ce  sont  les  bijoux  découverts  par  M.  de  Morgan  en  18'J-i  dans  ses  fouilles  autour  de  la  [lyraniide 

de  Dahshour  (cf.  les  Comptes  Rendus  de  V Académie  des  Inscriptions,  1894). 

3.  Ces  pyramides,  signalées  par  Jomard,  Description  des  AnCicjuités  de  l'Heptanomide  (dans  la  Des- 
cription de  l'Egypte,  t.  IV,  p.  429-430),  et  par  Perring-Vyse,  Opérations  carricd  on,  t.  III,  p.  77-78,  ont 

été  ouvertes  de  1882  à  1886.  Les  chambres  n'ont  pu  être  explorées  (Maspero,  Études  de  Mythologie  et 
d' Archéologie  Égyptiennes,  t.  I,  p.  148-149).  Les  objets  qui  y  ont  été  recueillis  sont  conservés  aujour- 

d'hui au  Musée  de  Gizéh  (Maspero,  Guide  du  Visiteur,  p.  222-223,  n°'  1054-1057). 
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par  infiltration,  et  l'on  n'a  pas  réussi  encore  à  les  vider  assez  pour  y  pénétrer  : 

est-ce  Amenemhâit  V'  qu'elles  renferment,  Ousirtasen  F'  ',  Amenemhâît  11?  On 

sait  du  moins  qu'Ousirtasen  II  se  bâtit  la  pyramide  d'Illahoun ,  et  Amenemhâît  111 

celle  d'Hawarâ.  Hofpoii,  la  tombe  d'Ousirtasen  11,  s'étalait  sur  une  colline 

rocheuse  à  sept  cents  mèti^es  environ  des  terres  cultivées.  Un  temple  la  bor- 

nait à  l'est,  et  contre  le  temple  une  ville,  Hâît-Ousirtasen-Hotpou,  (c  le  Châ- 

teau du  Repos  d'Ousirtasen  »  :  les  ouvriers  employés  aux  travaux  y  habitaient 

ainsi  que  leur  famille.  Il  ne  reste  plus  guère  du  temple  qu'une  enceinte  en 

briques,  dont  les  parois  étaient  habillées  de  calcaire  fin,  écrit  et  sculpté.  Le 

mur  de  la  ville  s'y  appuyait,  et  les  quartiers  avoisinants  sont  encore  intacts, 

ou  peu  s'en  faut  :  les  rues  couraient  droites,  coupées  à  angle  droit,  flanquées 

de  maisons  et  si  régulièrement  distribuées,  qu'un  seul  agent  de  police  pouvait 

surveiller  chacune  d'elles  d'un  bout  à  l'autre.  La  maçonnerie  est  grossière, 
hâtive,  et  contient  des  débris  de  constructions  antérieures,  des  stèles,  des 

morceaux  de  statues.  La  ville  se  dépeupla  dès  que  le  Pharaon  eut  pris  pos- 

session de  son  sépulcre  :  elle  fut  abandonnée  à  la  XllC^  dynastie,  s'engrava 

sous  les  décombres  et  sous  le  sable  que  le  vent  apporte'.  Au  contraire, 

la  cité  qu'Amenemhâît  111  annexa  à  son  tombeau  se  prolongea  à  travers  les 

1.  La  construction  do  la  pyramide  d'Ousirtasen  l"  avait  été  confiée  à  Merri,  qui  la  décrit  sur  une 
stèle  conservée  au  Louvre  (C  5,  I.  1-7,  Pierret, /îccîfctï  d'inscrip lions  inédites,  t.  II,  p.  104-lOM;  Gayet, 
Stèles  de  la  Xll°  dynastie,  pl.  IV-V;  cf.  Maspeko,  Notes  sur  différents  points  de  Grammaire  et  d'His- 

toire, dans  les  Mélanges  d' Archéologie,  t.  II,  p.  221-222,  Études  de  Mythologie,  t.  I,  p.  3,  note  2). 
2.  Dessin  de  Fauchcr-Gudin,  d'après  une  photographie  de  Golénischeff. 
3.  La  pyramide  d'Illahoun  a  été  ouverte  et  son  identité  avec  la  pyramide  d'Ousirtasen  II  démontrée 

par  Petuie,  Kahun,  Gurob  and  Ilawara,  p.  11-12,  21-32,  et  Illahun,  Kahun  and  Gurob.  p.  1-15. 
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âges.  Le  roi  reposait  dans  un  grand  sarcophage  de  gi'ès  quartzeux,  et  à  côté 

de  lui,  dans  un  petit  cercueil,  son  épouse  favorite,  Nofriouphtah'.  La  chapelle 

funéraire  était  fort  vaste  et  aménagée  de  façon  assez  compliquée.  On  y  voyait 

un  nombre  considérable  de  pièces,  les  unes  assez  larges,  les  autres  médiocres, 

toutes  difficiles  d'accès  et  plongées  dans  une  obscurité  perpétuelle  :  c'est  le 

Labyrinthe  d'Egypte,  auquel  les  Grecs  ont  fait  par  méprise  une  renommée 

universelle".  Amenemhâît  III  ou  ses  architectes  ne  songeaient  pas  à  construire 

l'édifice  assez  puérilement  combiné  auquel  la  tradition  classique  a  cru  tout 
entière.  Il  avait  richement  doté  son  clergé  et  assuré  à  son  double  des  revenus 

considérables  :  les  chambres  étaient  autant  de  magasins  où  l'on  conservait  le 

trésor  du  mort  ou  ses  provisions,  et  dont  la  répartition  n'offrait  rien  de  plus 
mystérieux  que  celle  des  entrepôts  ordinaires.  Comme  le  culte  dura  longtemps, 

le  temple  fut  longtemps  entretenu  en  bon  état  :  il  n'était  peut-être  pas  aban- 

donné encore  au  moment  où  les  Grecs  le  visitèrent  pour  la  première  fois■^  Les 

autres  souverains  de  la  Xif  dynastie  doivent  être  enterrés  non  loin  d'Amenem- 

hâîtlilet  d'Ousirtasen  II  :  ils  possédaient,  eux  aussi,  leurs  pyramides,  dont  il 

faudra  bien  un  jour  retrouver  le  site  *.  La  silhouette  de  ces  monuments  est  à 

peu  près  celle  des  pyramides  memphites,  mais  les  dispositions  intérieures  ont 

changé.  A  Hawarâ  comme  à  lllahoun,  comme  à  Dahshour,  le  gros  oeuvre  est  en 

briques  sèches,  de  forte  taille,  entre  lesquelles  on  a  coulé  du  sable  fin  pour  don- 

ner de  la  consistance  à  la  masse,  et  qui  disparaissaient  entièrement  sous  un  revê- 

tement de  calcaire  poli^.  Les  couloirs  et  les  chambres  ne  s'agencent  pas  non  plus 

sur  le  plan  assez  simple  qu'on  rencontre  dans  les  pyramides  de  l'âge  antérieur''. 

1.  Comme  la  pyraiiiitk'  d'Illaliouu,  celle  de  Hawarâ  a  été  ouverte,  et  le  sarcopliage  du  Pharaon  décou- 
vert, par  Petuie,  Uawara,  Biahmu  and  Arsinoc,  p.  3-8,  Kahim,  Giiiob  and  Hciwara,  p.  5-8,  l'2-17. 

2.  Le  mot  Labyrintlie,  XaêûpivOoç,  est  une  adaptation  grecque  du  nom  égyptien  rapou-ra/iounit,  temple 
de  Raliounit  »,  prononcé  selon  le  dialecte  local  lapou-rahouiiH  (Mariette,  les  Papyrus  Efji/pfiens  du 
Musée  de  Houlaq,  t.  I,  p.  8,  note  1  ;  Brugsch,  Bas  Jigyplische  Secland,  dans  la  Zeilschrift,  1872,  p.  91, 
Diclionnaire  géographique,  p.  bOl).  Brugsch  a  contesté  depuis  cette  étymologic,  ipTil  avait  été 
pourtant  l'un  des  premiers  à  préconiser  (Ucr  Môris-See,  dans  la  Zeitsclirifl ,  t.  XXX,  p.  "(1). 

3.  Sur  le  Labyrinthe  d'Égypte  et  sur  les  hypothèses  auxquelles  il  a  donné  naissance,  voir  Jomard- 
Cahistie,  Description  des  ruines  situées  près  de  la  pyramide  d'Hanuûrah,  considérées  comme  les  restes 
du  Latjyrintlie,  et  comparaison  de  ces  ruines  avec  les  récits  des  anciens,  dans  la  Description  de 
l'Egypte,  t.  IV,  [i.  478-524.  L'identité  des  ruines  d'Hawarà  avec  les  restes  du  Labyrinthe,  admise  par 
Joraard-Caristie  et  pai'  Lepsius  [Hriefe  aus  /Egypten,  p.  74  sqq.),  contestée  par  Vassalli  (Rapport  sur 
les  fouilles  du  Fayoum  adresse  à  M.  Auguste  Mariette,  dans  le  liecueil  de  Travaux,  t.  VI,  p.  37-41), 
a  été  démontrée  détinitiveraent  par  Pétrie  (Hawarâ,  Biahmu  and  Arsinoe,  p.  4  sqq.),  qui  a  retrouvé  les 
restes  des  constructions  d'Amenerahàit  III  sous  les  débris  d'un  village  et  de  tombes  gréco-romaines. 

A.  On  possède  les  noms  de  la  plupart  de  ces  pyramides  :  ainsi,  celle  d'Amencmhàit  I''  s'appelait 
Kd-nopr  (Louvre  G      I.  I;  cf.  Gayet,  Stèle  de  la  Xll"  dynastie,  pl.  Il), 

5.  La  construction  particulière  de  ces  pyramides,  indiquée  par  Jojiaru-Cauistie,  Pyramide  d'Haouû- 
rak  ei  Description  de  la  Pyramide  d' lllahoun  (dans  la  Description  de  l'Egypte,  t.  IV,  p.  482-482,  514- 
516),  a  été  étudiée  de  plus  près  par  Vyse-Perri.ng,  Opérations  carriedon  at  thc  Pyromids  in  1S37,  t.  III, 
p.  80-83;  cf.  Perrot-Chipiez,  Histoire  de  l'Art  dans  i Antiquité,  t.  I,  p.  210-211. 

G.  Voir  les  plans  de  la  pyramide  d'IIawara  dans  Pétrie,  Kahun,  Gurob  and  Hawara,  pl.  II-IV,  et 
ceux  de  la  pyramide  d'Illahoun  dans  Pétrie,  Itlahun,  Gurob  and  Arsinoc,  pl.  II. 
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L'expérience  avait  appris  aux  Pharaons  que  ni  les  murs  de  granil,  ni  les 
herses  doublées,  ne  garantissaient  leurs  momies  contre  les  profanations  : 

dès  que  les  guerres  civiles  ou  la  faiblesse  de  l'administration  relâchaient  la 
surveillance,  les  voleurs  entraient  en  campagne  et,  perçant  à  travers  la  maçon- 

nerie de  vraies  galeries  de  taupes,  se  glissaient  à  force  de  patience  jusqu'au 

caveau  même  pour  dépouiller  le  mort  de  ses  richesses.  On  multiplia  les  cou- 

loirs en  cul-de-sac,  les  chambres  sans  issue  visible,  mais  dont  le  plafond 

LA  JlO.N'lAGiNE  Uli  SIOLIT  AVEC   LES  TOMDEAUX  DES  PRINCES*. 

déplacé  livrait  accès  à  d'autres  salles  et  à  d'autres  corridors  également  mysté- 

rieux ;  des  puits  forés  dans  les  coins  puis  bouchés  avec  soin  attiraient  le  sacri- 

lège sur  une  piste  fausse,  et  le  menaient  à  la  roche  solide,  après  lui  avoir  fait 

perdre  beaucoup  de  temps  et  de  travail.  Aujourd'hui  l'eau  du  ÎSil  emplit  la  cel- 
lule du  centre  et  noie  le  sarcophage  :  je  ne  serais  pas  étonné  que  le  cas  eût  été 

prévu,  et  qu'on  n'eût  compté  sur  les  infdtrations  comme  sur  un  obstacle  de  plus 

qu'on  opposait  aux  attaques  du  dehors'.  La  dureté  du  ciment  qui  soude  la  cuve 

au  couvercle  protège  le  cadavre  contre  l'humidité,  et  Pharaon  brave  encore 

sous  plusieurs  pieds  d'eau  la  convoitise  des  voleurs  ou  des  acchéologues. 

La  toute-puissance  des  rois  tenait  la  féodalité  en  bride  :  elle  ne  l'avait 

1,  Di'ssiii  de  Bouclier,  d'après  une  photographie  d'Emile  Brugsch-Bey  prise  en  ISSA. 
2.  Il  faut  remarquée  en  effet  qu'à  l'époque  gréco-romaine  on  connaissait  la  présence  de  l'eau  dans 

lin  certain  nombre  de  pyramides,  et  qu'on  l'y  croyait  assez  régulière  pour  ta  supposer  dans  une  de 
celles  où  elle  n'avait  jamais  pénétré,  la  pyramide  de  Khéops  :  Hérodote  (II,  cxxiv)  raconte,  d'après 
le  témoignage  des  drogmans  qui  le  guidaient,  qu'un  canal  souterrain  apportait  les  eaux  du  Nil  jus- 

qu'au caveau  funéraire  du  Pharaon  et  renfermait  de  toute  part,  comme  dans  une  ile. 
66 
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point  supprimée,  et  les  familles  seigneuriales  continuaient  non  seulement  à 

vivre,  mais  à  prospéi'er  grandement.  Partout,  à  Éléphantine',  à  Coptos% 

à  Thinis',  clans  Aphroditopolis'',  dans  la  plupart  des  cités  du  Said  ou  du 

Delta,  des  princes  sié- 

geaient qui  dérivaient  leur 

origine  des  anciens  barons 
ou  même  des  Pharaons  de 

l'époque  Memphite,  et  qui 

le  disputaient  en  noblesse 
aux  membres  de  la  famille 

régnante,  s'ils  ne  l'empor- 
taient pas  sur  eux.  Les 

princes  de  Siout  ne  jouis- 

saient plus  d'une  autorité 
égale  à  celle  que  leurs 
ancêtres  avaient  exercée 

sous  les  dynasties  héra- 

cléopolitaines,  mais  ils  con- 
servaient une  influence  con- 

sidérable :  l'un  d'eux,  Ha- 

pizaoufî  P'  ,  se  creusa  sous 

Ousirtasen  1'  ' ,  non  loin  des 

hypogées  de  Khîti  et  de 
Tefabi,  cet  admirable  tombeau  qui,  à  moitié  détruit  par  les  moines  coptes  ou 

par  les  Arabes,  attire  encore  les  voyageurs  et  les  remplit  d'étonnement^  Les 

sires  de  Shashotpou  au  sud",  ceux  d'Hermopolis  au  nord  avaient  hérité  en 

1.  On  connaît  à  Élrphantiiie  Siranpitou  h'  (cf.  p.  -i;)3-i94  cle  cette  Jlinloire),  sons  Ousirtasen  1"'' 
et  sous  Araenemliàit  II  (Bouriant,  les  Tombeaux  d'Assouân,  dans  le  RecveiL  de  Travmi.r,  t.  X, 
p.  189-190),  ainsi  que  plusieurs  autres  princes,  dont  les  tombeaux  sont  moins  bien  conservés. 

2.  C'est  probablement  à  la  principauté  de  Coptos  qu'il  convient  de  rattaclier  le  Zaouta(|îr  de  deux 
inscriptions  relevées  par  Golenischei  f,  Résultats  épùjrapltiques  d'une  excm-sion  au  Ouadi/  Hamnifimai, 
pl.  11,  n°  4,  pl.  111,  n°  3,  et  traduites  par  Maspero,  Sur  quelques  inscriplions  du  toiips  d'Auien- 
emhâll  I"  au  Ouady  Hanunamal,  p.  10  sqq.  ;  cf.  p.  -464  de  cette  Histoire. 

3.  1,0  principal  des  princes  de  Tbinis  sous  la  Xll'  dynastie  est  l'Antour  de  la  stèle  C  "20  «lu  Louvre 
(Gavkt,  Stèles  de  la  X\t  dynastie,  pl.  XlV-XXll). 

4.  La  sirerie  d'Apbroditopolis  Parva,  Zoboui,  nous  est  connue  pour  cette  époque  par  une  stèle  du 
Musée  de  Gizéh,  probablement  du  temps  d'Amenemhàit  111  :  elle  est  consacrée  à  la  mémoire  d'un 
wêkil  dii  prince  de  Zoboui  (Maructte,  Catalogue  Général,  p.  l^H,  n»  687). 

5.  On  ne  connaît  actuellement  que  deux  des  membres  de  la  dynastie  nouvelle  des  seigneurs  de 
Siout,  Hapizaouli  1='',  contemporain  d'Ousirtasen  1°'',  et  Hapizaoufi  11,  dont  les  tombes,  publiées  par 
Griffith,  The  Inscriptions  of  Siiit  and  Dér-Rifeh,  pl.  1-X,  XX,  renferment  des  textes  religieux  fort 
intéressants,  mais  ne  contiennent  aucun  récit  historique. 

6.  La  tombe  de  Khnoumnofir,  fils  de  Mazi,  a  été  signalée  par  Griffith,  The  biscript ions  of  Sial  and 
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partie  de  la  prépondérance  que  leurs  voisins  de  Siout  avaient  perdue.  Les 

Hermopolitains  dataient  au  moins  de  la  Vl"  dynastie,  et  ils  avaient  traversé 

sans  encombre  les  temps  de  guerres'  qui  suivirent  la  mort  de  Papi  11.  Une 

de  leurs  branches  possédait  le  nome  du  Lièvre,  tandis  qu'une  autre  comman- 

dait à  celui  de  la  Gazelle'.  Les  seigneurs  du  Lièvre  se  rallièrent  à  la  cause 
thébaine  et  comptèrent  parmi  les  vassaux  les  plus  fidèles  aux  souverains  du 

Midi  :  l'un  d'eux,  Thothotpou,  se  fit  ériger  dans  sa  bonne  ville  d'Hermo- 

polis  une  statue  digne  d'un  Pharaon^,  et  leurs  hypogées  de  Bershéh  témoi- 

gnent de  leur  puissance  autant  que  de  leur  goût  pour  les  arts*.  Pendant  les 
troubles  qui  mirent  fin  à  la  XL  dynastie,  vm  certain  Khnoumhotpou,  qui  se 

rattachait  on  ne  sait  comment  aux  sires  de  la  Gazelle,  entra  au  service  thé- 

bain  et  accompagna  Amenemhâît  l"  dans  ses  campagnes  de  Nubie.  Il  obtint 

en  récompense  de  sa  fidélité  Monâît-Khoufoui  et  le  canton  de  Khouît-Horou,  — 

riiorizon  cVHorus,  —  à  l'orient  du  Nil*.  Lorsque  la  partie  occidentale  lui 

accrut,  il  confia  le  gouvernement  de  celle  qu'il  quittait  à  son  fils  aîné,  Nakhîti  1'  ' , 

puis,  Nakhîti  étant  mort  sans  postérité,  Ousirtasen  P''  voulut  bien  accorder 

à  la  sœur  du  défunt,  Biqît,  la  qualité  et  les  prérogatives  d'une  princesse 

héritière.  Biqît  épousa  Nouhri,  qui  était  des  princes  d'Hermopolis,  lui 
apporta  en  dot  le  fief  de  la  Gazelle,  et  doubla  ainsi  la  fortune  de  la  maison. 

L'aîné  des  enfants  qui  naquirent  de  leur  union,  Khnoumhotpou  II,  fut  nommé 

tout  jeune  gouverneur  de  Monâît-Khoufoui,  et  ce  titre  pai^aît  avoir  été  dans 

l'espèce  l'apanage  du  successeur  désigné,  comme  celui  de  Prince  de  Kaou- 

shou  fut  plus  tard  la  propriété  de  l'héritier  au  trône,  à  partir  de  la  XIX""  dynastie. 
Le  mariage  de  Khnoumhotpou  II  avec  la  jeune  Khîti,  dame  héréditaire  du 

Chacal,  le  rendit  maître  de  l'une  des  provinces  les  plus  fertiles  de  l'Egypte 
moyenne.  La  puissance  de  la  maison  se  confirma  encore  sous  Nakhîti  II,  fils  de 

Khnoumhotpou  II  et  de  Khîti  :  Nakhîti,  prince  du  Chacal  des  droits  de  sa  mère, 

sire  de  la  Gazelle  après  la  mort  de  son  père,  reçut  d'Ousirtasen  II  l'adminis- 

Dér-Btfeh,  pl.  XVI,  1  :  elle  appartient  à  la  XIP  dynastie,  ainsi  que  plusieurs  autres  tombes  inédites  de 
la  même  localité. 

1 .  Du  moins  les  princes  hermopolitains  de  la  XII^'  dynastie  affirmaient  que  ceux  de  la  VI'=  étaient  leurs 
ancêtres  directs  (Maspero,  la  Grande  Inscription  de  Béni-Hassan,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  I, 
p.  178-179),  et  les  traitaient  en  conséquence  dans  leurs  inscriptions  (Lepsius,  Denkm.,  II,  112,  a-e). 
Thothotpou  avait  fait  restaurer  leurs  tombes  comme  celles  de  ses  pères. 

2.  Maspero,  fa  Grande  Inscription  de  Beni-Hassan,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  I,  p.  177-178. 
3.  Voir,  p.  333  de  cette  Histoire,  la  vignette  qui  montre  le  transport  de  ce  colosse. 
4.  Les  tombes  de  Bershéh  ont  été  décrites  par  Nestor  Lhote,  Lettres  écrites  d'Egypte,  p.  46-52, 

reproduites  partiellement  par  Prisse  d'Avennes,  Monuments,  pl.  XV,  p.  3,  et  par  Lepsius,  Denkm.,  II, 
134-135.  La  principale  d'entre  elles,  qui  appartenait  à  Thothotpou,  a  été  fort  mutilée,  il  y  a  quelques 
années,  par  les  marchands  d'antiquités  et  par  les  touristes , 

5.  INewberry,  Beni-Hasan,  t.  I,  pl.  XLIV,  1.  4-7  et  p.  84;  cf.  p.  464  de  cette  Histoire. 
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tration  de  quinze  des  nomes  du  Midi,  depuis  Aphroditopolis  jusqu'à  Thèbes'. 

Ce  que  nous  savons  de  son  histoire  s'arrête  là,  mais  il  est  probable  que  ses 
descendants  se  maintinrent  au  même  point  pendant  plusieurs  générations.  La 

carrière  de  ces  personnages  se  réglait  sur  celle  des  Pharaons,  leurs  contem- 

porains :  ils  allaient  à  la  guerre  avec  leurs  troupes,  et  du  butin  qu'ils  ramas- 
saient ils  construisaient  des  temples  ou  se  bâtissaient  des  tombeaux.  Ceux 

des  princes  de  la  Gazelle  sont  disséminés  sui'  la  rive  droite  du  Nil,  et  les  plus 

anciens  l'ont  vis-à-vis  à  Miniéh.  C  est  à  Zaouiét  el-Maiêtîn  et  à  Kom  el-Ahmar, 

presque  en  face  d'Hibonou,  leur  capitale,  qu'on  trouve  les  hypogées  de  ceux 

d'entre  eux  qui  vivaient  sous  la  Vl"'  dynastie.  L'usage  de  conduire  les  morts 
au  delà  du  Nil  existait  depuis  des  siècles,  au  moment  où  ils  se  creusèrent 

leurs  caveauK  dans  la  montagne  orientale;  il  persiste  de  nos  jours,  et  une 

partie  du  peuple  de  Miniéh  se  fait  enterrer,  d'année  en  année,  aux.  lieux 
même  où  ses  ancêtres  lointains  choisirent  le  site  de  leurs  maisons  étei'nelles. 

Le  cimetière  dort  en  plein  sable,  au  pied  des  collines  :  un  bois  de  palmiers  le 

cache  à  demi,  comme  un  rideau  tendu  le  long  de  la  rivière,  un  couvent  copte 

et  quelques  santons  rallient  autour  d'eux  les  tombes  de  leurs  fidèles,  musul- 

mans ou  chrétiens.  T^es  syringes  de  la  XII''  dynastie  se  succèdent  en  une 

seule  ligne  irrégulière  dans  les  rochers  de  Béni-Hassan,  et  le  voyageur  qui 

navigue  sur  le  Nil  voit  longtemps  leurs  portes  s'ouvrir  et  se  refermer 

flevant  lui,  à  mesure  qu'il  remonte  ou  descend  le  com'ant.  On  y  pénètre 
par  une  sorte  de  baie  rectangulaire,  plus  ou  moins  haute,  j)lus  ou  moins 

étroite  selon  l'impoi-tance  de  la  chapelle.  Deux  seulement,  ceux  d'Amoni- 
Amenemhâit  et  de  Khoumhotpou  II,  ont  un  portique  extérieur  dont  tous  les 

membres,  piliers,  bases,  entablements,  sont  réservés  dans  la  roche  vive  :  les 

colonnes  polygonales  dont  il  se  compose  prennent  un  faux  air  de  dorique 

primitif.  Des  rampes  droites  ou  des  escaliers  semblables  à  ceux  d'Eléphantine 

menaient  jadis  de  la  ])laine  au  palier-.  Il  n'en  subsiste  plus  aujourd'hui  que  les 

traces,  et  le  visiteur  gravit  de  son  mieux  la  pente  sablonneuse  :  où  qu'il  entre, 

les  jjai^ois  étalent  à  ses  yeux  de  vastes  panneaux  d'inscriptions,  des  scènes 
civiles  ou  funéraires,  des  tableaux  militaires  et  historiques.  Ce  ne  sont  point 

des  sculptures  comme  aux  mastabas  memphites,  mais  des  fresques  peintes 

1.  L'histoire  de  la  principauté  du  Lièvre  et  celle  de  la  principauté  de  la  Gazelle  ont  été  rétablies 
|Kii'  Masi'kro,  la  Grande  Inscription  de  Béni-Hassan  (dans  le  lienieil  de  Travaux,  t.  I,  p.  t69-18l), 
«liiiil  il  faut  rectitier  en  partie  les  résultats  au  moyen  des  documents  nouveaux  publiés  par  Nkwbeiuiy, 
JJfni-Hasan,  t.  I  et  II,  et  mis  en  œuvre  par  Griffith,  dans  Newberry.  Beni-Uasan,  t.  \l,  p.  5-16. 

2.  llosKLLiNi,  Monumcnli  Civili,  t.  I,  p.  «3-04;  cf.,  p.  430-431  de  cette  Histoire,  la  description  de 
ces  tombes  d'Iiléphantine  et  la  vignette  {|ui  en  montre  l'aspect  extérieur. 



LES  HYPOGÉES  DE  BÉNI-HASSAN.  52S 

sur  la  pierre  même.  L'habileté  technique  ne  s'j  révèle  pas  moindre  qu'autre- 

fois, et  la  conception  de  l'ensemble  n'a  pas  changé  depuis  le  temps  des  rois 

constructeurs  de  p_yramides.  11  s'agit  toujours  d'assurer  au  double  la  richesse 

dans  l'autre  monde,  et  de  lui  conserver  parmi  les  mânes  le  rang  qu'il  occupait 

parmi  les  vivants  :  les  semailles,  la  récolte;  l'élevage  des  bestiaux,  l'exercice 

des  métiers,  la  préparation  et  l'apport  des  offrandes  sont  donc  représentés 

IK  CIMETIKRIÎ  JIOUKllNE  DE  ZAOUIÉT  EL-MAIÈTÎN  ' . 

aussi  complètement  que  jadis.  Mais  un  élément  nouveau  se  joint  aux  motifs 

anciens.  On  sait,  et  l'expérience  du  passé  est  là  pour  l'enseigner,  que  les  pré- 
cautions prises  avec  le  plus  de  soin  et  les  conventions  observées  avec  le  plus 

de  conscience  ne  suffisent  pas  à  perpétuer  le  culte  des  ancêtres.  Le  jour  vien- 

dra forcément  oia  non  seulement  la  postérité  de  Khnoumhotpou,  mais  la  masse 

des  indifférents  et  des  curieux  visitera  son  tombeau  :  il  veut  qu'elle  connaisse 

sa  généalogie,  ses  vertus  d'administrateur  et  d'homme  privé,  ses  actions 

d'éclat,  ses  titres  et  ses  dignités  de  cour,  l'immensité  de  ses  richesses,  et,  afin 

qu'elle  ne  puisse  rien  en  ignorer,  il  raconte  ce  qu'il  a  fait  ou  il  le  figure 

sur  la  muraille.  Il  résume  l'histoire  de  sa  famille  en  un  long  discours  de  deux 
cent  vingt-deux  lignes,  et  il  y  introduit  des  extraits  de  ses  archives,  pour  mon- 

1.  Dessin  de  Boudier,  d'après  une  pliolographie  d'Insiiiyer. 
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trcr  la  faveur  dont  les  siens  jouissaient  auprès  de  leurs  rois'.  Âmoni  et  Kliili, 

t[ui  furent,  à  ce  qu'il  parait,  les  belliqueux  de  la  race,  ont  retracé  partout  les 
épisodes  de  leur  carrière  militaire,  les  évolutions  de  leurs  soldats,  le  combat 

corps  à  corps,  le  siège  des  forteresses'.  Ce  n'étaient  pas  des  bandes  de  pi'inces 
fainéants  que  ces  lignées  de  la  Gazelle  ou  du  Lièvre  dont  les  chefs  partageaient 

avec  Pharaon  la  possession  du  sol  de  l'Egypte  :  elles  avaient  l'esprit  tenace, 

l'humeur  batailleuse,  le  désir  insatiable  d'arrondir  leurs  domaines  et  l'habi- 

leté d'y  réussir  par  intrigues  de  cour  ou  par  mariages  avantageux.  On  se  figure, 

d'après  leur  histoire,  ce  qu'était  la  féodalité  égyptienne,  de  quels  éléments 

elle  était  constituée,  quelles  ressources  elle  avait  à  sa  disposition,  et  l'on  est 
saisi  de  stupeur  quand  on  songe  aux  qualités  de  force  et  de  finesse  que  les  rois 

durent  déployer  pour  tenir  tête  à  de  tels  vassaux  pendant  deux  siècles. 

Amenemhàît  I"  avait  abandonné  Thèbes  pour  fixer  sa  résidence  à  Héracléo- 

polis  et  à  Memphis;  il  l'avait  remise  à  un  personnage,  qui  appartenait  pro- 

bablement à  la  maison  royale.  Le  nome  d'Ouisît  était  retombé  à  la  condi- 
tion de  fief  simple,  et,  si  nous  ne  réussissons  pas  encore  à  établir  la  série 

des  princes  qui  s'y  succédèrent  à  côté  des  rois,  nous  voyons  du  moins  que 

tous  ceux  dont  le  souvenir  est  parvenu  jusqu'à  nous  jouèrent  un  rôle  consi- 

dérable dans  l'histoire  de  leur  temps.  Montounsîsou,  dont  la  stèle  fut  gravée 

en  l'an  XXIV  d'Amenemhâît  P' ,  et  qui  mourut  sous  le  règne  commun  de  ce 

Pharaon  et  de  son  fils  Ousirtasen  I'',  avait  participé  à  la  plupart  des  guerres 

dirigées  contre  les  voisins  de  l'Egypte,  les  Anîtiou  de  Nubie,  les  Monîtou  du 
Sinai,  les  Maîtres  des  Sables  :  il  avait  démantelé  leurs  cités  et  rasé  leurs  for- 

teresses ^  La  principauté  conserva  sans  doute  les  mêmes  limites  qu'elle  avait 

acquises  sous  les  premiers  Antouf,  mais  la  ville  s'agrandit  de  joiu-  en  jour,  et 
elle  gagna  en  inqjortance,  à  mesure  que  les  frontières  fuyaient  vers  le  sud. 

Elle  était  devenue,  après  les  conquêtes  d'Ousirtasen  III,  comme  le  nombril  du 

monde  égyptien,  le  centre  d'où  les  Pharaons  pouvaient  rayonner  indifférem- 
ment vers  la  péninsule  du  Sinai  ou  vers  la  Libye,  vers  les  côtes  méridionales 

1.  L'inscription  île  Khnournliot  |iou  a  été  copiée  pour  l;i  première  fois  par  Ijuhton,  E.rccrpla  Iliei  v- 
ç/lypliica,  pl.  XXUI-XXIV.  Le  tombeau  a  été  décrit  par  Chainpollion  (Monuments  de  l'Égyple  et  de  la 
Nubie,  t.  11,  p.  385-425)  et  beaucoup  de  scènes  publiées  dans  les  planches  de  son  grand  ouvrage,  très 
fidèlement,  ainsi  que  dans  celui  de  Rosellini.  On  le  trouve  dessiné  en  entier  dans  Lei'sius,  Denkni., 
II,  123-130,  et  dans  Newberhy,  Beni-Hasan,  t.  I,  pl.  XXII-XXXVIII. 

2.  Le  tombeau  d'Amoni-Amenemhàit  a  été  décrit  très  minutieusement  par  Cuami'oij.io.n,  Monu- 
ments de  r Éf/ypie  et  de  la  Nubie,  t.  11,  p.  -i25-43i,  et  par  Nf.wderry,  Beni-Hasan,  t.  1,  pl.  111-XXi; 

celui  du  pi'ince  Khîti  est  publié  également  dans  Cliampollion  le  Jeune  (Monuments  de  l'Et/ypIe  et  de 
la  Nïdiie,  t.  II,  p.  334-358)  et  dans  Newberry  (Beni-Jfasan,  t.  II,  p.  51-62,  pl.  IX-XIX). 

3.  Stèle  C  I  du  Louvre  (Gayet,  Stèles  de  la  XII'  dynastie,  pl.  I  ;  Pierueï,  Becueil  d' Inseiiplions, 
t.  Il,  p.  27-28),  interprétée  par  Masi'eko,  Un  Gouverneur  de  Thèbes  au  début  de  la  XU"  dynastie  (extrait 
des  Mémoires  du  premier  Congrès  International  des  Orientalistes  tenu  à  Paris,  I.  11,  p.  18-(ll). 



LES  SIRES  DE  THÈBES  SOUS  LA  XII'  DYNASTIE.  527 

de  la  mei^  Rouge  ou  vers  Koush  l'huniiliée.  L'influence  de  ses  seigneui^s  s'en 

accrut  d'autant  :  ils  étaient,  sous  Amenemhâît  III  et  sous  Amenemhàît  IV',  les 

plus  puissants  peut-être  des  grands  vassaux,  et,  quand  la  XIF  dynastie  laissa 

échapper  la  couronne,  l'un  d'eux  la  releva.  On  ne  sait  comment  la  transition 

s'acheva  entre  les  Pharaons  qui  descendaient  d'Amenemhâît  I"  et  la  branche 

LES  TOMBEAUX  DES  PRINCES  DE  LA   GAZELLE,    A  BÉNI-HASSAN  ' . 

cadette  de  leur  famille.  Lorsqu'Amenemhâît  IV  mourut,  on  ne  lui  trouva 

d'autre  héritier  qu'une  femme,  sa  sœur  Sovkounofriouri  :  celle-ci  garda 

l'autorité  suprême  un  peu  moins  de  quatre  ans%  puis  elle  céda  la  place  à  un 

Sovkhotpou^.  Y  eut-il  révolution  de  palais,  émeute  populaire,  guerre  civile? 

La  reine  choisit-elle  le  nouveau  souverain  comme  époux  et  le  changement 

s'accomplit-il  sans  lutte?  Sovkhotpou  était  probablement  sire  d'Ouisît,  et  la 

1.  Dessin  de  Boudier,  d'après  la  chromoliiltograpliie  de  Lei'suis,  Denkm.,  1,  (il.  Le  premier lombeau  à  gauche,  dont  on  aperçoit,  le  portique,  est  celui  de  Klmounihotpou  H. 
2.  Elle  régna  exactement  trois  ans,  dix  mois,  dix-huit  jours,  d'après  les  fragments  du  Canon  royal 

de  Turin  (Lepsius,  Auswahl  der  niiehtigsten  Urkunden,  pl.  V,  col.  VII,  I.  2). 
3.  Sovkhotpou  Khoutoouirî  d'après  les  éditions  actuelles  du  Papyrus  de  Turin  (Lepsius,  Auswahl, 

pl.  V,  col.  VII,  1.  5),  ce  qui  avait  décidé  Lieblein  (Recherches  sur  la  Chronologie  Égyplienne.  p.  102- 
103)  et  Wiedemann  [JEgyptische  Geschichte,  p.  266-267)  à  écai-ter  l'identification  de  ce  premier  roi  de 
la  XIII''  dynastie  avec  Sovkhotpou  Sakhemkhoutoouirî,  admise  généralement  (E.  de  Rougé,  Inscription  des 
rochers  de  Sernnéh,  dans  la  Bévue  Archéologique,  1"  sér.,  t.  V,  p.  313-314;  Lauth,  Maneiko  und  der 
Turiner  Kônigspapynts,  p.  236).  Cependant  la  façon  dont  les  monuments  de  Sovkhotpou  Sakhem- 

khoutoouirî et  ses  papyrus  (Griffith,  dans  Pétrie,  lllahun,  Kahun  and  Gurob,  p.  50)  sont  mêlés  aux 
monuments  d'Amenemhâît  III  à  Semnéh  et  au  Eayoum,  montre  qu'on  ne  saurait  beaucoup  le  séparer 
de  ce  roi.  De  plus,  quand  on  examine  le  Papyrus  de  Turin,  on  s'aperçoit  qu'il  y  a,  en  avant  du  groupe 
Khoulooui  du  premier  cartouche,  une  déchirure  qui  n'est  point  indiquée  sur  le  fac-similé,  mais  qui  a 
endommagé  légèrement  le  disque  solaire  initial  et  enlevé  presque  entièrement  un  signe.  On  est 
donc  porté  à  croire  qu'il  y  avait  là  un  Salihciiihhouloouirt  au  lieu  d'un  Khouloouiri,  si  bien  qu'en  fm 
de  compte  tous  les  savants  auraient  raison  chacun  à  leur  manière,  et  que  le  fondateur  de  la  XIII"  dy- 

nastie serait  un  Sakhemkhoutoouiri  I",  tandis  que  le  Sovkhotpou  Sakhemkhoutoouirî  qui  occupe  le 
quinzième  rang  dans  la  dynastie  serait  un  Sakhemkhoutoouiri  H. 
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dynastie  qu'il  fonda  est  enregistrée  comme  originaire  de  Thèbes  par  les  his- 
toriens indigènes.  Son  avènement  ne  changea  inen  à  la  constitution  de 

l'Egypte  :  il  consolida  seulement  la  suprématie  thébaine  et  la  consacra  défini- 
tivement. Thèbes  fut  désormais  la  tète  du  pays  entier  :  sans  doute  ses  rois 

n'abandonnèrent  pas  du  premier  coup  Héracléopolis  et  le  Fayoum,  mais  ils 

ne  visitèrent  ces  résidences  qu'en  passant,  à  de  longs  intervalles,  et  finirent  par 

ne  plus  s'y  arrêter  au  bout  de  quelques  générations'.  La  plupai't  séjournèrent 

à  Thèbes,  y  concentrèrent  l'administration  du  royaume,  y  bâtirent  leurs  pyra- 

mides ^  La  capitale  effective  d'un  souverain,  c'était  moins  encore  l'endroit 
oij  il  siégeait  vivant,  que  celui  où  il  reposait  mort  :  Thèbes  fut  la  capitale 

effeclive  de  l'Egypte,  du  jour  ou  ses  maîtres  y  eurent  leurs  tombeaux. 

L'incertitude  reparaît  dans  son  histoire  avec  Sovkhotpou  r-""  :  non  que  les 
monuments  nous  manquent  ou  les  noms  de  rois,  mais  au  milieu  de  tant  de 

Sovkhotpou  et  de  Nofirhotpou  qui  sortent  de  terre  pêle-mêle  sur  vingt  points 

de  la  vallée,  nous  ne  savons  pas  encore  de  manière  certaine  l'ordre  qu'il 

convient  d'adopter  pour  les  classer.  La  treizième  dynastie  compta,  dit-on, 
soixante  rois  qui  durèrent  quatre  cent  cinquante-trois  ans^  La  succession  ne 

s'opéra  pas  toujours  en  ligne  directe  de  père  en  fils  :  plusieurs  fois  inter- 

rompue par  le  défaut  d'héritiers  mâles,  elle  se  renoua  toujours  sans  secousse, 

grâce  aux  droits  que  les  princesses  possédaient  et  qu'elles  transmettaient  à 

leurs  enfants,  quand  même  leurs  maris  n'appartenaient  pas  à  la  famille  royale. 
Sovkhotpou  III  avait  pour  père  un  simple  prêtre,  Monthotpou,  dont  il  cite 

souvent  le  nom;  mais  le  sang  solaire  coulait  dans  les  veines  de  sa  mère  et  lui 

valut  la  couronne*.  Le  père  de  son  successeur,  Nofii'hotpou  II,  ou  ne  tenait  pas 

ou  ne  tenait  que  de  loin  à  la  branche  régnante,  mais  sa  mère  Kamâît  était  fille 

1 .  M.  Pétrie  a  trouvé  des  Papyrus  de  Sovkliotpou     à  Ilawara  (pTiïiui;,  Il  la /uni,  Kiiintn  and  Giiiob,  p.  50). 
1.  On  connaît  à  Thèbes  la  pyramide  de  Sovkoumsaouf  et  de  sa  l'emine  la  reine  Noubkliàs,  par  le 

témoignage  du  Papyrus  Abbott  (pl.  III,  1.  1-7,  pl.  VI,  1.  "i-.S;  Birch-Chadas,  Étude  sur  le  Papyrus 
Abbott,  dans  la  Revue  Archéologique,  i'"  série,  t.  XVI,  p.  269-271  ;  Chaiîas,  Mélanges  Égyptologiques, 
3°  série,  t.  I,  p.  63-64,  68,  10-i;  Maspero,  U7ie  enquête  judiciaire  à  Thèbes,  p.  18-19,  41,  73)  et  du  Papyrus 
Sait  (Chabas,  Mélanges  Égyptologiques,  3"  série,  t.  II,  p.  1  sqq.).  Les  fouilles  de  M.  Morgan  ont  montré 
qu'Aoutouabri  I"  Horou  se  tit  enterrer  sur  le  plateau  de  Dahshour  près  de  Memphis. 

3.  C'est  le  chiffre  de  l'une  des  listes  de  Manéthon,  dans  Mih.ler-Didot,  Fragmenta  Ilisloricoriim 
Grwcoruiii,  t.  II,  p.  565.  La  tiiéorie  de  Lepsius,  d'après  laquelle  les  Pasteurs  auraient  envahi  l'Égypte 
dès  la  fin  de  la  XII*  dynastie,  et  auraient  laissé  subsister  deux  dynasties  vassales,  la  XIII^  et  la  XIV'' 
(Bunsen,  /Egyptens  Stelle  in  der  Weltgeschichte,  t.  III,  p.  3  sqq.),  a  été  combattue  et  l'enversée  dès 
son  apparition  par  E.  de  Bougé,  Examen  critique  de  l'ouvrage  de  M.  le  Chevalier  de  Bunsen,  II, p.  52  sqq.  :  on  la  retrouve  chez  quelques  égyptologues  contemporains,  mais  la  plupart  de  ceux  qui  la 
maintenaient  encore  y  ont  renoncé,  ainsi  Naville,  Bubastis,  p.  15  sqq. 

4.  La  généalogie  de  Sovkhotpou  III  Sakhmouaztoouirî  a  été  établie  par  Brugsch,  Geschichte  Mgyp- 
tens,  p.  180,  et  complétée  par  WiEriEniANN,  JEgyptische  Geschichte,  suppl.,  p.  29-30,  d'après  plusieurs 
scarabées  réunis  aujourd'hui  dans  Pétrie,  Hislorical  Scarabs,  n°'  290-292,  et  d'après  plusieurs  inscrip- 

tions du  Louvre,  notamment  l'inscription  C  8,  reproduite  dans  Prisse  h'Avenn-es,  Monuments  Egyp- 
tiens, pl.  VIII,  et  dans  Pierret,  Becueil  d'inscriptions  inédites,  t.  II,  p.  107. 



LE  COLOSSi;  im  roi  SOVKHOTPOU  KHÀÙiNKHOURÎ  AU  MUSKli  DU  i.ouvni:. 
IJcssiu  do  Fauclicr-Giuliii. 

IIIST.   ANC.   1110  l.'ORIUNT,   T.  1. 
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de  Pharaon,  et  cela  suffit  pour  qu'on  lui  donnât  la  royauté'.  Peut-être  découvri- 

rait-on, en  cherchant  bien,  la  trace  de  plusieurs  révolutions  qui  changèrenl, 

l'ordi'e  d'hérédité  légitime,  sans  entraîner  pourtant  la  substitution  d'une 
dynastie  à  une  autre.  Les  Nofîrhotpou  et  les  Sovkhotpou  continuèrent  au 

dedans  comme  au  dehors  l'œuvre  que  les  Amenemhàit  et  les  Ousirtasen 

avaient  si  bien  commencée.  Ils  mirent  tous  leurs  soins  à  l'embellissement 

des  principales  villes  de  l'Egypte,  et  firent  exécuter  des  travaux  considé- 

l'ables  dans  la  plupart  d'entre  elles,  à  Karnak^  dans  le  grand  temple  d'Amon, 

à  Louqsor^,  à  Bubaste*,  à  Tanis\  à  Tell-Mokhdam",  au  sanctuaire  d'Abydos. 

Khâsoslioiislu'î  Nofirhotpou  y  rendit  au  dieu  Khontamentit  les  biens  considéra- 

bles qu'il  avait  perdus';  Nozirri"  envoya  l'un  de  ses  officiers  restaurer  l'édifice 

qu'Ousirtasen  L'  avait  bâti  ;  Sovkoumsaouf  II  y  consacra  sa  statue\  et  les 

particuliers,  suivant  l'exemple  que  les  souverains  leur  donnaient,  y  entas- 

sèrent à  l'envi  leurs  stèles  votives'".  Les  pyramides  étaient  de  dimensions 

médiocres,  et  tel  d'entre  eux  renonçant  à  s'en  construire  se  fit,  comme 

Aoutoual)ri  I"  Ilorou,  enterrer  dans  une  tombe  modeste,  auprès  des  pyra- 

mides gigantesques  de  ses  ancêtres".  Le  style  des  statues  de  cette  époque 

1.  La  i;(''néalogir'  de  INolirlidlpiiii  II  s'ctaliiil.  coniiiie  celle  île  SovKliol par'  dos  scarabées  l'éunls 
aujourd'hui  dans  I'ktiuk,  llisloricdl  Sr/irahs,  n'"  '293-298,  et  par  des  inscriptions  de  Konosso  (Lupsiiis, 
Dcnliin.,  II,  151  /■),  de  Sehel  (Mariettf,,  Moinimenis  (Jirers,  pl.  LXX,  3)  et  d'Assoucàn  (Lr,psius, 
Den/iiii.,  Il,  l.'il  e).  Ses  successeurs  immédiats  Sihàtliorrî  et  Sovkhotpou  IV,  puis  Sovkhotpou  V,  sont 
mentionnés  comme  princes  royaux  dans  ces  inscriptions  (Brucsch,  Gi'sc/iic/ile  yEf/yp/dis,  p.  180). 

2.  Taille  d'offrandes  de  Sonkhabri  Ainoni-Antouf-Amenemhâit  provenant  de  Kai'nak  (Mariettk,  Kai- 
luil,,  pl.  IX-X,  et  p.  45-46),  aujourd'hui  à  Gizéh  (Virky,  Notice  des  principaux  Monumcnls,  )893,  p.  39, 
11"  r23};  statues  de  divers  Sovkhotpou  (Mariette,  Kuinak,  pl.  VIII,  /■-///,  et  p.  15-45);  bloc  aux  cartou- 

ches de  Nofirhotpou  II  et  de  Sovkhotpou  Khànofirrî  (.Mariettk,  KarnaL,  pl.  VIII  //-</,  el  p.  4.5). 
3.  Architrave  au  nom  de  Sovkhotpou  II  (Grkbaiit,  Fouilles  de  Loiiqsor,  dans  le  Bulletin  de  l'Institut 

Égyptien,  "2°  série,  t.  X,  p.  335-33(1;  cf.  Viuev,  Notice  des  principaitx  Monuments,  p.  44,  n°  13(i). 
4.  Architrave  au  nom  de  Sakhemkhontoouirî  Sovkhotpou  I"''  (Navu.le,  liiihastis,  t.  I,  pl.  XXXIII,  G-l), 

montrant  que  ce  prince  avait  dù  construire  dans  le  temple  de  Bubastis  une  salle  de  grandes  dimensions 
(Naville,  Bubastis,  t.  I,  p.  15).  Naville  pense  qu'une  statue  de  Bubastis,  au  Musée  de  Genève,  appar- 

tenait à  un  roi  de  la  XllI"  dynastie  avant  d'avoir  été  usurpée  par  Uamsès  II  {Bubastis,  t.  I,  pl.  XIV). 
5.  Statues  de  Mirmàshàou  (Burton,  E.reerpta  Hieiogli/phica ,  pl.  XXX,  I,  7;  Mariette,  Lettre  à  M.  le 

Vicomte  de  Bouge  sur  les  fouilles  de  Tunis,  p.  .5-7,  et  Deuxième  Lettre,  p.  4-5,  Fragments  el  Docu- 
ments relatifs  aux  fouilles  de  Tanis,  dans  le  Becueil  de  Travaux,  t.  IX.  p.  14;  Banvii.le-Roiigé,  Album 

photographique  de  la  Mission  de  ÈL  de  Rovgé,  n»  114,  et  Inscriptions  recueillies  en  Egypte, 
pl.  LXXVI;  1>etrie,  Tanis  I.  pl.  III,  17  B,  et  p.  S-9);  statues  de  Sovkhotpou  Khànofirrî  au  Louvre 
[A  16,  17;  cf.  E.  de  Bougé,  Notice  sommaire  des  Monuments,  1880,  p.  16;  Pétrie,  Tanis  I,  p.  8)  et  à  Tanis 
(E.  et  i.  mi  RoucÉ,  Inscriptions  recueillies  eu  Egypte,  pl.  LXXVI;  Pétrie,  Tanis  I,p\.  îll,  Ki  A-l!);  statues 
de  Sovkhotpou  Khàkhopirrî  (.Mariette,  Deuxième  Lettre,  \>.  4)  et  de  Montholpou,  fils  de  Sovkhotpou 
Sakhmouaztoouirî  (Brugsch,  Gcschichte  JEgyptens,  p.  182),  obélisque  de  Nahsi  (Pétrie,  Tanis  I, 
pl.  III,  19,  A-P,  et  p.  8;  Naville,  le  Bai  Neliasi,  dans  le  Becueil  de  Travaux,  i.  XV,  p.  99). 

II.  Slalue  du  roi  Nahsiri  (Naville,  le  Boi  Neliasi,  dans  le  Becueil  de  Travaux,  t.  XV,  p.  97-101). 
7.  Mariette,  Abydos,  t.  H,  pl.  XXVIII-XXX,  et  Catalogue  Général  des  monuments,  n"  7G6,  p.  233-334. 
S.  Louvre  C  I l-l'J,  stèles  publiées  par  ,1.  de  Horrack,  Sur  deux  stèles  de  l'Ancien  Empire,  Ciiabas, 

Mélanges  Egyptologicjues,  3»  sér.,  t.  II,  p.  203-217  ;  le  prénom  du  roi  est  Rà-ni-màît-ànou  (Maspero,  Notes 
sur  différents  points  de  Grammaire  et  d'Histoire,  §  12,  dans  les  Mélanges  d'Archéologie,  t.  I,  p.  140). 

9.  Mariette,  Abydos,  t.  11,  pl.  XXVI,  et  Catalogue  Général,  n°  347,  p.  30. 
10.  Il  y  en  a  des  milliers  dans  les  musées  :  celles  que  Mariette  avait  découvertes  remplissent  cent 

cinquante  pages  de  son  Catalogue  Général  des  Monuments  d'Abydos,  n°»  766-1046,  p.  231-373. 
11.  Tombeau  d'Aoutouabrî  I"  Ilorou,  découvert  à  Dahshour  par  M.  de  Morgan,  en  avril  1894. 
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est  déjà  inférieur  à  celui  des  belles  œuvres  de  la  XH'  dynastie  :  les  propor- 

tions de  la  figure  humaine  s'y  altèrent  légèrement,  le  modelé  des  membres 
perd  de  sa  vigueur,  le  rendu  du  visage  manque  de  caractère  individuel,  on 

dirait  que  les  sculpteurs  tendaient,  plus  encore  qu'au  temps  des  Ousirtasen,  à 
ramener  tous  leurs  modèles  au  même  type  banal  et  souriant.  H  y  a  pourtant 

quelques  morceaux   d'assez  noble  allure,  pai^mi  ce  qui  nous  est  parvenu 
des  rois  et  des  particuliers.  Le  colosse  de  Sovkhotpou  IV  qui 

se  trouve  au  Louvre,  à  côté  d'une  figure  de  dimensions  ordinaires  f 

du  même  Pharaon,  devait  faire  bonne  figure  à  l'entrée  du  temple 

de  Tanis'  :  il  redresse  rondement  le  buste,  porte  haut  la  tête, 

et  l'on  sent  en  lui  quelque  chose  de  la  dignité  supi'ême  que  ) 

les  sculpteurs  memphites  ont  su  imprimer  au  corps  et  au\      ,    ,  "^'^^ 

traits  du  Khéphrên  en  diorite  qui  trône  à  Gizéh.  Le  Mirmâ- 

shaou  assis  de  Tanis  n'est  dénué  ni  d'énergie,  ni  de  majesté, 

et  le  Sovkoumsaouf  d'Abydos,  malgré  la  rudesse  du  faire, 
tient  fièrement  sa  place  parmi  les  autres  Pharaons.  Les 

statuettes  provenant  des  tombeaux  et  les  menus  objets 

qu'on  découvre  dans  les  ruines  ne  sont  ni  moins  soignés, 
ni  moins  bien  réussis.  Le  petit  scribe  en  marche  de  Gizéh 

est  vm  chef-d'œuvre  de  finesse  et  de  grâce,  qu'on  atti'i- 

buerait  au  meilleur  atelier  de  la  XIT'  dynastie,  si  les  ins-  ^^^1*^' 

criptions  ne  nous  obligeaient  à  le  restituer  à  l'art  thé- 

bain  de  la  XIir  "\  Le  personnage  vulgaire  et  lourd  que 
représente  la  figurine  du  Musée  de  Vienne  est  traité  %i,  *' 

avec  un  réalisme  un  peu  brutal,  mais  avec  une  grande  ,  T.I^.,r 

souplesse  de  ciseau.  Et  ce  n'est  pas  seulement  à  Thèbes, 

ou  à  Tanis,  ou  dans  quelque  autre  des  grandes  cités  de  l'Égypte,  que  l'on 

rencontre  des  œuvres  habiles,  ou  que  l'on  constate  l'existence  à  cette  époque 

d'écoles  de  sculpture  florissantes  :  il  n'est  si  petite  ville  qui  ne  fournisse 

aujourd'hui  quelque  monument  ou  quelque  objet  digne  de  figurer  dans  un 

musée,  pourvu  qu'on  l'explore  convenablement.  La  XllP  dynastie  fut,  pour 

l'art  égyptien  comme  pour  tout  en  Egypte,  un  temps  de  prospérité  moyenne  : 

rien  ne  s'y  élève  bien  haut,  mais  rien  n'y  descend  au-dessous  d'un  certain 

1.  K.  \iE  WovcÉ,  Kolice  des  Monumenis  Egyptiens,  18-19,  p.  3-4:  cf.  la  vignette  p.  529  de  celte  Hisloirc, 
2.  Masi'eko,  Voyage  d'inspeclion  en  1884,  dans  le  Bullelin  de  ilnslilut  Égyptien,  -î"  sér.,  t.  I,  p.  61- Ce  joli  morceau  est  malheureusement  demeuré  presque  inconnu,  à  cause  de  sa  petitesse  même. 

3.  Dessin  de  Buudier,  d'après  une  pholoijrapliie  de  M.  Ernest  de  Bergmann. 
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degré  d'honnête  médiocrité.  Le  riche  finit  cependant  par  r_y  emporter  sur  le 

beau,  et  c'est  en  ébène  lamé  d'or  qu'Aoutouabri  1'  '  Horou  voulut  avoir  sa  statue 

funéraire'  :  Rhéops  et  Khéphrèn  préféraient  l'albâtre  et  le  diorite. 

Rien  à  l'est,  dans  le  Sinai,  rien  à  l'ouest  chez  les  Libyens:  c'est  au  sud,  en 

Ethiopie,  que  les  Pharaons  dépensent  le  surplus  de  leui-  activité.  Leur  chef 

Sovkiiotpon  1"  avait  encore  enregistré  la  hau- 
teur du  Nil  sur  les  rochers  de  Semnéli,  mais 

après  lui  on  ne  sait  ni  où  le  nilomètre  fut 

reporté,  ni  qui  le  déplaça.  Le  bassin  moyen 

du  fleuve  jusc[ue  vers  le  Gebel-Barkal  s'an- 

nexa rapidement  à  l'Egypte  et  s'assimila 
d'une  manière  définitive.  La  colonisation 

s'opéra  plus  prompte  dans  les  grandes  îles, 

Say,  Argo,  que  leur  isolement  mettait  à  l'abri 
des  irruptions  soudaines  :  certains  princes 

de  la  \lir'  dynastie  y  édifièrent  des  temples 

et  y  érigèrent  leurs  statues,  comme  ils  au- 

raient fait  dans  un  des  cantons  les  plus 

tranquilles  du  Said  ou  du  Delta.  Argo  est 

encore  aujourd'hui  la  plus  vaste  de  ces  lies 

nubiennes^  :  on  lui  prête  vingt  kilomètres 

de  long  sur  quatre  environ  de  large  en  son 

milieu.  Elle  est  boisée  en  partie,  et  la  végé- 

tation s'y  développe  avec  une  furie  toute 

tropicale  :  de  grandes  lianes  s'enlacent  aux 
troncs  des  arbres  et  y  font  des  fourrés 

d'accès  difficile,  où  le  gibier  pullule  à  l'abri  du  chasseur  Une  vingtaine  de 

villages  semés  dans  les  claii'ières  s'entourent  de  champs  cultivés  soigneuse- 
ment où  la  dourah  domine.  Un  Pharaon  inconnu  de  la  XllL  dynastie  avait 

bâti  près  du  bourg  principal  un  temple  de  dimensions  assez  considérables  : 

l'aire  qu'il  couvrait,  et  dont  on  distingue  encore  facilement  les  limites, 

mesurait  cinquante-trois  mètres  de  largeur  sur  quatre-vingt-quatre  de  lon- 

gueur, de  l'est  à  l'ouest.  Le  gros  œuvre  était  en  grès,  et  provenait  probable- 

1.  A  Gizéli  :  elle  provient  des  fouilles  faites  par  M.  de  Morgan  à  Dahshoiir,  en  avril  ISili. 
"2.  La  description  d'Argo  et  de  ses  ruines  est  empruntée  à  Cailliauii,  Voyage  à  Méroc,  t.  11,  p.  1-7. 
3.  D('»si}i  (le  Bouclier,  iVaprès  le  croquis  de  Lepsius  [Denlan.,  H,  12(1  h-i,  cf.  l'insci'iption  ibid.. 

loi,  ;)  ;  la  tèle  était  «  toute  mutilée  et  séparée  du  buste  »  (Cailli;u;ii,  J'oyage  à  Méroé,  t.  \\,  p.  .S). 

SlAÏUt;  Dt  SOVKllOTi'IJl)   111  ' 
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ment  des  carrières  de  Tombos  :  il  a  été  dépecé  sans  pitié  par  les  habitants,  et 

il  n'en  reste  plus  sur  place  que  des  débris  insignifiants,  où  l'on  déchiffre 

encore  quelques  lignes  d'hiéroglyphes.  Une  petite  statue  en  granit  noir  d'assez 
bon  style  se  dressait  au  milieu  des  ruines.  Elle  représente  Sovkhotpou  III 

assis,  les  mains  posées  sur  les  genoux;  la  tête,  mutilée,  gisait  à  côté  du 

corps.  Le  même  roi  se  taillait  des  colosses  à  ïanis,  à  Bubaste,  à  Thèbes  : 

il  était  maître  incontesté  de  la  vallée  entière,  presque  depuis  l'endroit  où  le 

l'uME  des  statues  UENVEIiSÉES  ET  «RISÉES  DE  MIKJIÀSHAOU  À  TANIs'. 

Nil  ne  reçoit  plus  d'affluent  jusqu'à  celui  où  il  se  jette  dans  la  mer.  La  grande 

Égypte  était  achevée  de  son  temps,  et  si  tous  les  membres  n'en  étaient  pas 
encore  également  prospères,  le  lien  qui  les  rattachait  les  uns  aux  autres 

tenait  assez  fort  pour  que  rien  ne  pût  le  rompre,  ni  les  discordes  civiles  ni 

les  invasions  du  dehors.  Les  révolutions  ne  manquèrent  pas,  et  si  l'on  ne 

peut  affirmer  avec  certitude  qu'elles  amenèrent  la  chute  de  la  XIH"  dynastie, 

les  listes  de  Manéthon  nous  révèlent  cju'après  elle  le  centre  de  la  puissance 
égyptienne  se  déplaça  de  nouveau  :  la  prépondérance  échappa  à  Thèbes, 

dévolut  à  des  souverains  originaires  du  Delta.  Xoïs,  située  en  plein  marais, 

entre  la  branche  Phatmitique  et  la  branche  Sébennytique,  était  l'une  de  ces 

cités  très  anciennes  qui  n'avaient  pesé  que  d'un  poids  très  léger  sur  les 

1.  Dessin  de  Boudicr,  d'après  la  plutlographie  de  Kougé-Bajnvili.e,  Album  pholographique  de  la 
Mission  de  M.  de  Rouge,  ii"  1 14. 
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destinées  du  pays.  Piir  ([iiel  C(3ncoui's  de  circonstances  ses  seigneurs  eu  arri- 

vèrent-ils à  se  hausser  jusqu'au  trône  du  Piiaraon,  nous  l'ignorons  entièrement  : 

ils  comptèrent,  dit-on,  soixante-quinze  rois,  qui  régnèrent  quatre  cent  quatre- 

vingt-quatre  ans,  et  dont  les  noms  mutilés  noij'cissent  les  pages  du  papyrus  de 

Turin.  Ija  plupart  d'enti'e  eux  ne  tirent  (|ue  passer  sur  le  trône,  les  uns 

ti'ois  ans,  les  autres  deux,  d'autres  un  an  ou  c[uelques  mois  à  peine  :  on 

tlii-ait  une  procession  de  prétendants  qui  se  chassent  à  l'envi,  plutôt  qu'une 
suite  de  souverains  régulièrement  constituée.  Les  barons,  si  puissants  sous  les 

Ousirtasen,  n'avaient  pas  déchu,  loin  de  là,  sous  les  Sovkhotpou  :  des  rivalités 

d'usurpateurs  s'arrachant  le  diadème  sans  réussir  à  le  conserver  explic[ueraient 
cette  litanie  de  règnes  écourtés  et  de  Pharaons  éphémères  qui  composent  la 

XIV'  dynastie.  Ils  ne  reculèrent  j)as  en  Nubie,  le  fait  est  certain  :  mais  que 

lirent-ils  au  nord  et  au  nord-est  de  leur  empire?  Les  Nomades  s'agitaient  sur 

la  frontière,  les  peuples  du  Tigre  et  de  l'Euphrate  poussaient  déjà  leurs 

avant-gardes  jusque  dans  le  centre  de  la  Syrie.  Tandis  cjue  l'Egypte  soumet- 

tait la  vallée  du  Nil  et  l'angle  oriental  de  l'Africpie,  la  Chaldée  avait  conquis 

à  sa  langue  et  à  ses  lois  toute  la  partie  de  l'Asie  antérieure  qui  la  séparait  de 

l'Egypte  :  les  temps  sendjlaient  proches  où  les  deux  puissances  civilisées 

du  monde  antique  allaient  s'aborder  de  pied  ferme  et  se  heurter  front  à 
front. 



ôcà/nn/^.  -  c^lrt  lutte  e/itre.'  ùiâma/^  e/^  SSe/-^?lar</cue/(:,  / o/yanLuxtion  c/e.^  /a. 

terreJ  e/^  i:/erL,^  CLeu.v.  -  c-CeJ  /iio/ic/c-^  te/ (jrueJ  /eiT,^  Cyia/c/ée/iixJ  jcJ  /e^  -^yriiz-ate/i/^. 

^Iji.reJ  :  /eii/rc^  ci^fice/itriiZ    /entre  ''  i/to/io/atio/trcl  - 

cJ^a^  (^umérce/i/zJ  e/^  /emJ  (Se'iiicteai,^  :  /a  conquête''  i/ci  juay/t^'  ôiii^^  /erxi^^  ectux. 

-  <r-/a.  y/o/-eJ  :  /e^'  céréci/ei-tL^  e/^  /eJ  ̂ a//itie/^]    -    ciXci  ̂aii/ie,''  :  /erc'  jLfouôonnLl 

/ea^^  otaeciux,    /eJ  /lo/i,    / é/ejiy/ia/i/^  e/~-  / iirut^c  '    /eiz,^  a/iiijt<xu.v  i/omc.^tiij^iierc  '. 

^-/a  Cyia/c/éc'  c/a  ̂ H^n/  e/^  Je/rJ  citeVc^^  :  /a   d/ia/Zee/'  c/ii  cSui/. 

cJ/ei^'  c/ùc  roL/ïJ  aim/iA,  /eJ  É/)e/u(^eJ.    -  S^-LJout/irorci.^-C^/ia,ma.ô/i/ictjiUj/iti/)t 

/c-^  reciL.  c/nx/c/ée/t  c/u   S)e/ici^,eJ  :  /a  c/eatructio/i  c/erzL^  Âo/nnterc'',  / arrè/^  c/eJ 

/ arc/ieJ'  ciii  mon/-.  t5Kj^/%    /e-'  .iacri^cceJ  réco/ici/catLo/t  (/ea,^  c/ieu.v  afec 

/ Au/nanité.  -  .J^/tJ  raùtJ  c/ a^rèrcJ  /e.-'  S)é/tujreJ  :  ̂Téz-a,  ôtojur,  Dù/nroc/. 



JCLT/uctio/i  i/o  a/xi /il.  -  ̂a.  nior/-  c/e.-  /7l?ioii/ii/a/iX,  /  a/noat^^  c/  J^^/Uai^'' ̂ mu/^^ 

Cji/ijra/iiCfC^^  e/^  /a  /atteJ  cojifrc^  / urutzJ  c/ S^/ioii.    -  dit  /no//~.  c/ ùa/àiii  c/^  /e,^ 

t'o^OAjfe-^  à    /iz    rc'c/icrc/ie''   c/ii  ̂ a^nc^    c/e    l'ce.^  :    /ea^''  /io/?t/?ieJ-Jco/^'io/ircl  /a. 

i/e'c'/jc'  Ai/iYoïi/n  c'/^  /c.^ j.ri/olc'' J~'({riii/-Oa.   -  ̂  accuei/ c/e,^  Ô/iamaj/ina^'ù/ià'ni 
/u  c/<^^  / 

i/ Oit/ci/ii.    -    J'^l/ihijriiih''    i/ii  jLwê/tieJ  i/e.'  Cyi/ijfamêrc  ''. 

/..^//n  J  foire.  '  /V'i  '  .>y.>fèmeJ  c/erc^  c/ij/iaôhefC-^ 

e/a//i'  jLrai^^  /ci-o^  .icri/'i'^L  '  /ra/y/o/iic'/i/Ti  l  -   ̂CiZ^^  roi/rJ  c/ tS^i^,ac/é  :  C^ia/ya/ii- 

.'/lar-a/i   e/~^    Jci  /c'iJ'l'/ii/c  \    !Î)Lara/HJui  c/^  /e  ̂  jD/vmiei^^  emjLHreJ  c/ia/i/e'e/i.   -  ..-Xerc^ 

ciâe'i-C-^  (/il    C^iit/.-  .j-/aya.>/  l'A.   Je/^c'  roKc]    C^iir/ii/iâ,  ̂ Jc/i/iijf/ii/-a/iaij'/ii/i .  -  ̂eic^ 

t'icm/V/Z-^  c/e^^aya.>/i  :  Cjoiic/e'a,  /cizJ  /aj-re/ie^/^c^  e/^  /c/^c^  ôhihiefCJ 

c/e    ôe//o/i.  -  C^iiroii  l'A.  .ui ^remière\/y/ia.>/ie  '  .■  C^iir/aoti 

c'/^  bj)oii/iijr/u .  -  ̂t'/Z  ̂ roict  u/e^^an)a/>i ,  c/e  t)/i.'/ii/i , 

i/  C  \i/vii/<:  :  /a  Jcco/ii/c  u/^/iaj/ic  \/  C  ̂iiroti . 



LES  BORDS  DE  l'eUPHKATE  À  HILI.AIl'. 

CHAPITRE  VII 

LA     CHALDEE  PRIMITIVE 

LA   CRÉATION,    LE   DÉLUGE,    L  HISTOIRE   DES  DIEUX. 

LE   PAYS,    SES    CITÉS,    SES   HARITANTS,  SES   PREMIÈRES  DYNASTIES. 

u  temps  où  rien  n'existait  en  haut  qui  s'appelât  ciel,  où 

en  bas  rien  n'avait  reçu  le  nom  de  terre-,  Apsoû,  l'Océan 

qui  le  premier  fut  leur  père,  et  le  Chaos-Tiâmat  qui  les 

enfanta  tous,  mêlaient  leurs  eaux  en  un,  roseaux  qui  ne 

s'unissaient  point,  joncières  qui  ne  fructitîaient  point^,  » 
La  vie  fut  lente  à  germer  dans  cette  masse  inerte  où  les 

éléments  de  notre  monde  gisaient  confondus  ;  quand  elle 

y  pointa,  ce  fut  languissamment  et  à  de  rares  intervalles, 

par  l'éclosion  de  couples   divins  sans  personnalité  et 

presque  sans  forme.  «  Au  temps  où  les  dieux  n'étaient  pas 

créés,  nul  encore,  où  ils  n'avaient  été  ni  appelés  de  leur 
nom,  ni  assignés  fatalement  à  leur  destinée,  des  dieux  se  manifestèrent. 

1.  Dessin  de  Faiicher-Giidiii,  d'après  .).  Dieulai'Oy,  la  Perse,  la  CliaUlce  et  la  Susianc,  p.  615.  La 
lettrine,  qui  est  de  Fauclier-Giidiii,  reproduit  une  intaille  du  Cabinet  des  Médailles  (Lajard,  Intro- 

duction à  l'Élude  du  aille  public  cl  des  Mystères  de  Milhra  en  Orient  el  en  Occident,  pl.  XVI,  n"  7). 
2.  En  Chaldée,  comme  en  Égypte,  une  personne  ou  une  chose  n'existait  vraiment  qu'après  avoir  reçu 

son  nom  ;  la  phrase  citée  dans  le  texte  revient  à  dire  qu'en  ce  temps-là  il  n'y  avait  ni  terre,  ni  ciel 
(Haui'ï,  Die  Sumerischen  Fa77iHien(/eselze,p.  31-32;  Sayce,  Religion  of  t/ie  Ancient  Babylonians,\>.  ZS'6). 

3.  Apsoù  a  été  transcrit  'ATrao-ûv  en  grec,  par  l'auteur  dont  Damascius  nous  a  conservé  un  extrait 
(Dainascii  Succcssoris  Soliitiones,  édit.  Ruelle,  p.  321-325).  Il  rapportait  une  tradition  différente, 
d'après  laquelle  la  déesse  amorphe  Moummou-Tiâmat  se  partageait  en  deux  personnes  :  la  pre- 

mière. Tauthé,  était  la  femme  d'Apasôn;  la  seconde,  Moyniis,  Mwu(j.;ç,  était  le  fils  d'Apasôn  et  de 
08 
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Loukhmou  et  Lakhamou  parurent  les  premiers  et  grandirent  durant  des  âges, 

puis  Anshar  et  Kishar  se  produisirent  après  eux.  Les  jours  s'accumulèrent, 

les  années  s'entassèrent  :  Anou,  Inlil,  Ea  naquirent  à  leur  tour,  car  Anshar 

et  Kishar  les  avaient  enfantés'.  »  A  mesure  que  les  générations  émanaient 

l'une  de  l'autre,  leur  vitalité  augmentait  et  leur  personne  s'accusait  plus 

distincte;  la  dernière  ne  comprenait  que  des  êtres  d'un  caractère  original  et 

d'une  individualité  bien  tranchée,  x\nou  le  ciel  ensoleillé  pendant  Le  jour  et 

semé  d'étoiles  pendant  la  nuit,  Inlil-Bel,  le  roi  de  la  terre,  Éa,  le  souverain 

des  eaux  et  le  sage  par  excellence\  Chacun  d'eux  se  dédoubla,  Anou  en 

Anat,  Bel  en  Rélit,  Éa  en  Danikina,  et  s'unit  à  l'épouse  qu'il  avait  déduite 

de  lui-même.  D'autres  divinités  sortirent  de  ces  couples  féconds,  et,  le 
branle  une  fois  donné,  le  monde  se  peupla  rapidement  de  leur  descendance. 

Sin  qui  préside  à  la  lune,  Shamash  le  soleil,  Ramman  l'atmosphère,  se  mon- 
trèrent sur  le  même  rang,  puis  les  seigneurs  des  planètes,  Nmib,  Mardouk, 

Nergal,  la  guerrière  Ishtar,  Nébo,  puis  une  véritable  armée  de  dieux  moindres 

qui  se  rangèrent  autour  d'Anou  comme  autour  du  maître  suprême.  Tiâmat, 
dont  leur  activité  restreignait  de  plus  en  plus  le  domaine,  voulut  susciter 

bataillon  contre  bataillon  et  se  mit  à  créer  sans  relâche;  mais  ses  enfants 

modelés  à  son  image  semblaient  ces  fantômes  incohérents  que  les  hommes 

aperçoivent  en  rêve,  et  qui  sont  composés  de  membres  empruntés  à  vingt 

Tautlié.  I,e  (leriiicr  iiioiiibi  c  de  plii  asc  ost  très  obscur  dans  lo  texte  assyi-ien  et  a  été  traduit  de  façon  fort 
diverse.  Il  parait  renfermer  une  comparaison  entre  Apsoû  et  Mounimon-Tiàmat  d'une  part,  les  roseaux 
et  les  fourrés  de  jonc  si  communs  en  Clialdée  de  l'autre  :  les  deux  divinités  demeurent  inertes  et 
infécondes,  comme  des  plantes  d'eau  qui  n'ont  point  produit  encore  leur  végétation  exubérante. 

1.  Tdhlelle  I,  l.  7-15.  La  fin  de  presque  toutes  ces  lignes  est  mutilée;  le  texte  on  a  été  établi  de 
façon  certaine  dans  ses  parties  principales  par  Fr.  Lenormant  (les  Origines  de  l'Histoire,  t.  I,  p.  496) 
d'après  le  passage  connu  de  Damascius  (édit.  Ruellh,  p.  m)  :  Eîra  ai  Tpi'-rriv  èx  -rôiv  aÙTfiiv,  KiTo-apr, 
y.OL:  'Aao-wpôv  1%  (Lv  ysvédOai  Tpst;,  "Avôv  y.ai  "IXÀivov  y.a\  'Aôv.  L'identification  de  "IXXivoç  avec 
Inlil,  prononcé  chez  les  Assyriens  Illil,  est  due  à  Jensen  (de  Incduliuiientorum  Sumerico-Assy)-iorii)H, 
sériel  qux  dicitur  Slnirbu  Tabula  VI,  dans  la  Zeilsclu  ift  far  KcUforscliuiici ,  t.  I,  p.  311,  note  l,et  Die 
Kosmologic  der  Babylonier,  p.  271). 

2.  Les  premiers  fragments  du  récit  chaldéen  de  la  Création  furent  découverts  par  G.  Smith,  qui  les 
décrivit  dans  le  Daily  Telegraph  (n"  du  4  mars  1875),  les  publia  dans  les  Transaclioiis  de  la  Société 
d'Archéologie  Uiblique  (On  sunie  fragments  of  the  Chalda>an  Aecoiinl  of  the  (Création,  t.  IV,  p.  .303-364, 
et  six  planches),  et  traduisit  tous  les  morceaux  qu'il  connaissait  dans  son  Chalda'an  Account  ofOenesis 
1'"  édit.,  p.  01-101));  d'autres  débris  ont  été  recueillis  depuis  lors,  qui  n'ont  point  permis  malheu- 

reusement de  reconstituer  la  légende  entièrement.  Elle  couvrait  six  tablettes  et  plus  peut-être.  Des 
parties  en  ont  été  traduites  après  Smith,  par  Talbot  (The  Revoit  in  Heaven,  dans  les  Transactions 

de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  IV,  p.  349-302,  Tlie  Figlit  bctween  Bel  and  the  Dragon,  et  The 
Chaldiean  Account  of  the  Création,  dans  les  Transactions,  t.  V,  p.  1-21,420-440;  cf.  Records  of  the 
Past,  1"  Ser.,  t.  Vil,  123  sqq.,  t.  IX,  p.  135,  sqq.),  par  Oppert  (Fragments  cosmogoniques,  dans  Liîdrain, 
Histoire  d'Israël,  t.  I,  p.  411-422),  par  Lenormant  (Origines  de  l'Histoire,  t.  I,  p.  494-505,  507-517),  par 
Schrader  (Die  Keilinschriften  und  das  Altc  Testament,  2°  éd.,  p.  1-17),  par  Sayce  (Religion  of  the 
Ancient  Babylonians,  p.  377-390,  et  Records  of  the  Past,  i"'  Ser.,  t.  1,  p.  122-140),  par  .lensen  (Die 
Kosmologie  der  Babylonier,  p.  261-304)  et  enfin  par  Winckler  (Keilinsehriftliche  Texlbuch,  p.  88-97).  .l'ai 
suivi  presque  partout  la  traduction  de  .lensen.  Un  fragment  d'une  version  différente  passe,  depuis 
G.  Smith  (The  Chaldwan  Account  of  Gencsis,  p.  101-107),  mais  sans  preuve  bien  certaine,  pour 
appartenir  au  dogme  de  la  Création,  tel  qu'on  le  professait  dans  le  sanctuaire  de  Kouta. 
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animaux  différents.  On  y  voyait  des  taureaux  à  tête  humaine,  des  chevaux  au 

museau  de  chien,  des  chiens  au  tronc  quadruple  sortant  d'une  seule  c[ueue  de 

poisson.  Les  uns  avaient  un  bec  d'aigle  ou  d'épervier,  les  autres  quatre  ailes  et 

deux  faces,  d'autres  les  jambes  et  les 

cornes  d'une  chèvre,  d'autres  enfin 

l'arrière-train  d'un  cheval  et  le  corps 
entier  d'un  homme'.  Tiâmat  leur  dis- 

tribua des  armes  terribles,  les  plaça 

sous  les  ordres  de  Kingou,  son  mari, 

et  partit  en  guerre  contre  les  dieux'. 

Ils  ne  surent  d'abord  qui  lui  oppo- 
ser. Anshar  lui  dépêcha  son  fils  Anou, 

mais  Anou  eut  peur  et  n'osa  rien  contre 
elle.  11  lança  Ea,  mais  Éa  blêmit 

de  terreur  comme  Anou  et  ne  se  risqua 

pas  à  l'attaquer.  Seul,  Mardouk,  fils 

d'Ea,  se  crut  assez  fort  pour  triompher  : 

tous  les  dieux,  convoqués  en  ban- 

quet solennel  dans  le  palais  d'Anshar, 
le  choisirent  pour  être  leur  champion 

et  le  proclamèrent  roi.  «  Toi,  tu  es 

glorieux  parmi  les  dieux  grands,  ta 

volonté  est  sans  seconde,  ton  com- 

mandement est  Anou  :  Mardouk,  tu  es  glorieux  parmi  les  dieux  grands,  ta 

volonté  est  sans  seconde*,  ton  commandement  est  Anou''.  De  ce  jour,  ce  que 

tu  ordonnes  ne  peut  être  changé,  le  pouvoir  d'élever  ou  d'abaisser  sera  dans 

1.  La  description  de  ces  monstres  est  empruntée  à  Bérose  (Tn.  Lemorjiant,  Essai  de  Commeiilaire 
des  Fragmenls  cosmogoniques  de  Bérose,  p.  7-8,  74.-8S);  leur  création  était  décrite  dans  la 
seconde  taijictte  de  l'édition  assyrienne  de  la  Création  (Jknsen,  Die  Kostnologie,  p.  '-275-''27(;  ;  PiNcnios,  A 
Babylonian  Duplicale  of  Tablels  I  and  II  of  t/ie  Création  Séries,  dans  le  Babijloniaii  and  Oriental 
Record,  t.  U,  p.  27-33)  et  dans  le  fragment  qui  nous  reste  de  la  version  de  Kouta  (Sayciî,  Religion  of 
the  Aneient  Babijlonians,  p.  37'2-373).  On  trouvera  un  certain  nombre  d'entre  eux  représentés  sur  des 
broderies  de  l'habit  royal  dont  le  détail  est  reproduit  dans  Layard,  Monuments  of  Nineveh,  t.  1,  pl.  43-.'iO. 

"2.  Les  préparatifs  de  Tiàmat  étaient  décrits  dans  la  troisième  tablette  (.Iknsen,  Die  Kvsmologie 
der  Babylonier,  p.  275-279)  :  le  texte  est  trop  mutilé  pour  qu'on  en  donne  une  traduction  suivie. 

3.  Dessin  de  Faueher-Giidin,  d'après  un  l)as-relief  assyrien  de  Khorsabad  (Botta,  le  Monitnienl  de Ninive,  pl.  7-4). 
i.  L'assyrien  dit  :  «  (on  destin  est  sans  second  ».  11  s'agit  non  de  la  destinée  qui  attend  le  dieu  lui- 

même,  niais  de  celle  qu'il  assigne  aux  autres  êtres.  .l'ai  substitué,  ici  et  ailleurs,  au  mot  destin  dont 
le  sens  spécial  n'aurait  pas  été  compris,  le  mot  volonté,  qui  rend  inexactement  l'expression  assyrienne, 
mais  qui  évite  des  périphrases  ou  des  formules  peu  intelligibles  pour  le  lecteur  moderne. 

5.  En  termes  moins  concis  :  «  Quand  tu  commandes,  c'est  Anou  lui-même  qui  commande  »,  et  il 
faut  t'obéir  aveuglément  comme  on  obéit  à  Anou. 

L'iN   DES  CEiNlES   A  TETE  D  AIGLE" 



540 LA  CIIALIJÉE  PRIMITIVE. 

ta  main,  la  parole  de  ta  bouche  durera  et  ton  commandement  ne  rencontrera 

point  d'opposition.  Nul  des  dieux  ne  transgressera  ta  loi,  mais  où  l'on  déco- 
rera un  sanctuaire  des  dieux,  la  place  oii  ils  rendront  leurs  oracles  sera  ta 

place'.  Mardouk,  c'est  toi  notre  vengeur!  Nous  te  décernons  la  royauté;  l'en- 

semble de  tout  ce  qui  existe,  tu  l'as,  et  partout  sera  exaltée  ta  parole.  Tes 
armes  ne  pourront  être  détournées,  elles  frapperont  ton  ennemi  :  ô  maître, 

qui  se  fie  en  toi  épargne  sa  vie,  mais  le  dieu  qui  fait  le  mal  verse  sa  vie 

comme  une  eau.  »  Ils  revêtirent  leur  champion  d'un  habit,  puis  ils  s'adres- 
sèrent eux-mêmes  à  Mardouk  :  «  Ta  volonté,  maître,  sera  celle  des  dieux,  lîn 

mot  et  dis  :  «  Que  ce  soit!  »  ce  sera.  Ainsi,  ouvre  la  bouche,  ce  vêtement 

disparaîtra  ;  dis-lui  :  «  Reviens  !  »  et  le  vêtement  sera  là.  »  11  parla  de  sa  bouche, 

le  vêtement  dis]>arut;  «  Reviens!  »  lui  dit-il,  et  le  vêtement  se  reconstitua".  » 

Mardouk  une  fois  convaincu  par  cet  exemple  qu'il  avait  le  don  de  tout  faire 

et  de  tout  défaire  à  son  gré,  les  dieux  lui  remirent  le  sceptre,  le  trône,  la  cou- 

ronne, les  insignes  de  la  domination  suprême  et  le  saluèrent  de  leurs  accla- 

mations :  «  Sois  roi!  —  Va,  tranche  la  vie  de  Tiàmat  et  que  le  vent  emporte 

son  sang  aux  extrémités  cachées  de  l'univers^!  »  11  s'équipa  soigneusement 

pour  la  lutte.  «  11  fabi'iqua  im  arc,  j  apposa  sa  marque';  il  Ht  a])porter  une 

haste,  il  y  ajusta  une  pointe  :  le  dieu  souleva  la  lance,  la  brandit  de  la  main 

droite,  puis  l'arc  et  le  carquois,  il  les  pendit  à  son  côté.  11  plaça  un  éclair 

devant  lui,  se  remplit  le  corps  d'une  flamme  dévorante,  puis  il  fabriqua  un 
filet  pour  prendre  la  tumultueuse  Tiànuit;  il  posta  les  quatre  vents  de  façon 

qu'elle  ne  pût  échapper,  sud  et  nord,  est  et  ouest,  et  de  sa  propre  main  leur 

apporta  le  fdet,  don  de  son  père  Anou.  11  créa  la  bourrasque,  le  vent  mau- 

vais, l'orage,  la  tempête,  les  ([uatre  vents,  les  sept  vents,  la  trombe,  le  vent 

sans  second,  puis  il  lança  les  vents  qu'il  avait  créés,  tous  les  sept,  pour 

étourdir  la  tumultueuse  Tiàmat,  en  chargeant  derrière  lui.  Et  le  maîti'e  de  la 

trombe  leva  haut  sa  grande  arme,  il  monta  sur  son  char,  ouvrage  sans  pareil, 

1.  Le  sens  n'est  pas  cei'luiii.  phiMse  paraît  vouloir  dii'e  que  désoiaiiais  Mardouk  sera  chez  lui 
dans  tous  les  temples  que  l'on  construira  pour  les  autres  dieux. 

%.  Tablette  IV,  l.  1-^6:  cf.  Saycb,  The  Assijrian  Storij  of  tlie  Création,  dans  les  Records  of  the 
Past,  "2'""  Ser,,  p.  13(5-137,  et  Jensen,  Die  Kosmolor/ic  (1er  Bahylonier,  p.  '278-'281. 

3.  Sayce  a,  le  premier,  je  crois  (T/ie  Asuyriaii  Story  of  the  Création,  dans  les  lleiorda  o/'  t/ie  Faut, 
S"*  Ser.,  t.  1,  p.  lil,  note  ̂ 2),  rappelé  à  propos  de  cet  ordre  mystérieux  le  passage  où  Bérose  raconte 
(Fr.  LiiiNouMAM-,  Exsiii  (le  Commentaire  dea  fragments  cosmogoniques  de  Bérose,  p.  9,  It)  que  les  dieux 
créèrent  les  hommes  d'un  peu  de  limon  pétri  avec  le  sang  du  dieu  Bêlos.  Ici  on  semble  craindre  que  le 
sang  de  Tiàmat,  se  mêlant  a  la  boue,  ne  produise  une  poussée  de  monstres  analogues  à  ceux  que  la 
déesse  avait  déjà  façonnés;  le  sang,  ti'ansporté  au  Nord,  dans  le  domaine  de  la  nuit,  y  perdra  sa  vertu 
créatrice,  ou  les  monstres  qui  en  naîtront  demeureront  étrangers  au  monde  des  dieux  et  des  hommes. 

4.  Litt.  ;  »  il  fit  connaître  son  arme  »;  peut-être  vaudi'ait-il  mieux  comprendre:  «  et  il  lit  connaître 
que  l'urc  serait  désormais  son  arme  distinctive  ». 
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formidable,  il  s'y  installa,  lia  les  quatre  rênes  au  côté,  et  s'élança  impitoyable, 

torrentiel,  rapide'.  »  Il  traversa  les  rangs  pressés  des  monstres,  pénétra 

jusqu'à  ïiàmat,  la  provoqua  de  ses  cris.  «  Tu  t'es  révoltée  contre  la  souve- 
raineté des  dieux,  tu  as  comploté  le  mal  contre  eux,  et  tu  as  voulu  que  mes 

pères  goûtassent  ta  méchanceté;  aussi  ton  host  sera  réduit  en  esclavage,  tes 

armes  te  seront  arrachées.  Viens  donc,  moi  et  toi  nous  allons  nous  livrer 
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BKL-JIARDOCK,   ARJIli  DE  LA  FOUDRE,   LUTTE  CONTRE  LA  TUMULTUEUSE  TIÀMAÏ" 

bataille  !  »  Tiàmat,  quand  elle  l'entendit,  elle  entra  en  fureur,  elle  s'affola 
de  rage,  puis  Tiâmat  hurla,  elle  se  dressa  sauvage,  bien  haut,  et  par  en  bas 

se  carra  solidement  sur  le  sol.  Elle  prononça  une  incantation,  récita  sa  for- 

mule, et  les  dieux  du  combat  elle  les  appela  à  l'aide  eux  et  leurs  armes.  Ils 

s'approchèrent  l'un  de  l'autre,  Tiâmat  et  le  plus  sage  des  dieux,  Mardouk,  ils 

se  précipitèrent  au  combat,  ils  s'abordèrent  en  lutte.  Alors  le  maître  déploya 

son  filet,  la  saisit  ;  il  fit  passer  devant  lui  la  bovu'rasque  qui  se  tenait  derrière, 

et,  quand  Tiâmat  ouvrit  la  gueule  pour  l'engloutir,  il  poussa  la  bourrasque 
au  dedans  pour  que  le  monstre  ne  piit  refermer  les  lèvres.  Le  vent  puissant 

I.  Tablcilc  IV,  l.  31-52',  cf.  Sayce,  The  Assyrian  Slorij  of  Ihe  Création,  dans  les  lieeorch  of  Ihe 
Pasl,  "2"''  Ser.,  t.  I,  p.  137-138,  et  Jensen,  Die  Kosmologie  der  Babijloiiier,  p.  280-'283. 

'2.  Dessin  de  Fuuclier-Gudin ,  d'après  le  bas-relief  de  Niinroiid  conserve  au  Brilisti  Muséum  (cf. 
Layard,  The  Monumcnls  of  Nirieveh,  2"''  Ser.,  pl.  îi). 
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lui  emplit  la  panse,  sa  poitrine  se  distendit,  sa  gueule  se  fendit.  Mardouk 

poussa  droit  la  lance,  creva  la  panse,  perça  l'intérieur,  déchira  la  poitrine, 
puis  lia  la  bête  et  lui  enleva  la  vie.  Quand  il  eut  vaincu  Tiâmat,  celle  qui 

allait  en  tête,  son  armée  se  débanda,  son  host  se  dissipa,  et  les  dieux  ses 

alliés,  qui  avaient  marché  à  côté  d'elle,  tremblèrent,  s'effrayèrent,  tournèrent 

le  dos'.  »  Il  s'empara  d'eux  ainsi  que  de  Kingou  leur  chef,  et  il  les  amena  tous 
enchaînés  devant  le  trône  de  son  aïeul. 

Il  avait  sauvé  les  dieux  de  la  ruine,  mais  ce  n'était  là  que  le  moindre  de  sa 

mii  COUl'FE  CHARGÉE  DE  l'IEIUlES  ET  MANOEUVIIÉE  l'AR  QUATRE  HOMMES". 

tache  :  restait  à  déblayer  l'espace  du  cadavre  immense  qui  l'encombrait,  à  en 
dégager  les  éléments  disparates  et  à  les  ordonner  de  nouveau  pour  le  mieux 

des  vainqueurs.  «  Il  revint  vers  Tiâmat  qu'il  avait  enchaînée.  11  mit  le  pied 

sur  elle,  de  son  couteau  infaillible  il  l'entailla  par  en  haut,  puis  il  trancha  les 
vaisseaux  qui  contenaient  le  sang,  et  il  le  fit  porter  par  le  vent  du  nord  aux 

lieux  cachés.  Et  les  dieux  virent  son  visage,  ils  se  réjouirent,  se  livrèrent  à 

l'allégresse  et  lui  envoyèrent  un  présent,  un  tribut  de  paix;  alors  il  se  rassé- 
réna, il  contempla  le  cadavre,  le  souleva,  opéra  des  merveilles.  Il  le  fendit 

en  deux,  comme  un  poisson  qu'on  sèche'';  »  puis  il  suspendit  en  haut  une 

des  moitiés  qui  devint  le  ciel,  étendit  l'autre  sous  ses  pieds  pour  en  faire  la 

1.  TdbU'Uc  l]\  I.  'JiJ-IOd;  cl'.  Savce,  Tlic  Ansijyiun  Slonj  of  l/ic  Ciriilloii,  il:iiis  les  hccords  of  Ihc 
Pnst,  2°''  Ser.,  t.  I,  p.  et  Jensen,  D/e  Kosmologic  dcr  BiibijtoiiiiT,  \).  :2S'i-'2,S7. 

2.  Dessin  (te  FdKrlici-Cuilin  d'après  un  bas-relief  de  Kuyoïindjik  (Lavarii,  llie  Monititieiils  of 
Nineueh,  -î"^  Ser.,  pl.  \'>,  n"  ̂ 2;  cf.  Place,  Ninive  el  l'Assyrie,  pl.  Ai^'^  a).  On  voit,  derrière  la  couffe, 
un  pécheur  campé  à  cheval  sur  une  outre  gonflée  d'air,  et  le  panier  à  poissons  passé  au  cou. 

3.  Tablelle  I]\  I.  l'f6-I.W.  cl'.  Sayce,  The  Assyrian  Story  of  lltc  Création,  dans  les  Records  of  Uie 
l'asi,  Ser.,  t.  1,  p.  141-1 4'2,  et  .Ie.nsen,  Die  Kosinologie  der  Babylonier,  p.  'î'e-SSO.  La  séparation  de 
Tiàuiat  en  ses  uioitiés  reuiplit  la  lin  de  la  tablette  IV  (cf.  .Ik.nse.x,  Die  KosmoUigie,  p.  iSS-'iSO). 



terre  et  constitua  l'univers  tel  que  les  hommes  l'ont  connu  depuis  lors.  De 

même  qu'en  Egypte,  le  monde  était  une  sorte  de  chambre  close,  en  équilibre 
au  sein  des  eaux  éternellés\  La  terre,  qui  en  forme  la  partie  basse  et  comme 

le  plancher,  a  l'apparence  d'une  barque  renversée  et  creuse  par-dessous, 

non  pas  un  de  ces  canots  effilés  en  usage  chez  les  auti^es  peuples,  mais 

une  couffe,  une  espèce  d'auge  ronde  dont  les  tribus  du  Bas-Euphrate  se  ser- 

vent depuis  l'antiquité  jusqu'à  nos  jours\  Elle  va  s'exhaussant  des  extrémités 

jusqu'au  centre,  ainsi  qu'une  grosse  montagne  dont  les  régions  neigeuses  oîi 

l'Euphrate  prend  sa  source  marquaient  à  peu  près  le  sommets  On  avait 

imaginé  d'abord  qu'elle  se  divisait  en  sept  zones,  superposées  le  long  de  ses 

flancs  à  la  façon  des  étages  d'un  temple*;  on  la  partagea  plus  tard  en  quatre 

maisons,  dont  chacune  répondait,  comme  les  maisons  de  l'Egypte,  à  l'un 

•I.  La  description  du  monde  égyptien  se  trouve  p.  16  sqq.  de  cette  Histoire.  La  seule  reconstruction 
raisonnée  qu'on  ait  tentée  jusqu'à  présent  du  monde  Clialdéen  a  été  faite,  après  Lenormant  {la  Magie 
chez  les  Chaldcens,  p.  141-144),  par  Jensen  {Die  Kosmotogie  der  Bahylonier,  1890)  :  Jensen,  après 
avoir  examiné  l'un  après  l'autre  tous  les  éléments  de  sa  restitution  (p.  1-2S3),  a  réuni  en  quelques 
pages  (p.  '253-200),  et  reporté  sur  une  planche  (pl.  III),  les  résultats  principaux  de  son  enquête.  On  verra 
aisément  ce  que  j'ai  pris  à  son  ouvrage,  et  en  quoi  le  dessin  ici  reproduit  diffère  du  sien. 

2.  DioiiORE  nu  Sicile,  II,  2tl  :  llspt  6s  t-?];  -f^i;  tSiforaTa;  àuoaâa'Stç  Troio-jVTai  XéyovTei;  ûuâp/civ  a'jxYjv 
<j-/.acposi5-?)  y.a\  -/.oiX-ip.  Cf.  Fr.  Lknormast,  la  Magie  chez  les  Clialdcens,  p.  141-142;  .Iknskn,  Die  Kosino- 
lofjie  der  Bahylonier,  p.  247. 

3.  C'est  le  Kharsagkoiir/,oura,  la  Montagne  des  Pays,  des  textes  cunéiformes,  que  l'on  place  ordi- 
nairement au  Nord  (Fr.  Dki.iïzscii,  Wo  lag  dus  Paradies?  p.  117-122)  ou  à  l'Est,  plus  exactement  au 

Nord-Est  (Fr.  Lenorji.vnt,  la  Magie  chez  les  Chaldéens,  p.  142,  156  sqq.,  et  les  Origines  de  l'Histoire, 
t.  H,  p.  123  sqq.).  Jensen  {Die  Kosmotogie  der  Babijlonier,  p.  206  sqq.)  me  paraît  avoir  démontré 
que  c'est  un  noTU  servant  à  désigner  la  terre  elle-même  :  la  barque  renversée  ressemble  en  effet  à 
une  montagne  ronde  dont  les  flancs  s'élèvent  doucement  et  vont  aboutir  à  un  même  point. 

4.  Fr.  Lenormant,  les  Origines  de  l'Histoire,  t.  Il,  p.  123-120;  JeiNsen,  Die  Kosmotogie,  p.  170  sqq. 
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des  quatre  points  cardinaux,  et  obéissait  à  des  dieux  particuliers'.  Vers  le 

pied  de  la  montagne,  les  bords  de  la  barque  se  redressaient  brusquement  et 

entouraient  la  terre  d'une  muraille  continue,  de  grandeui'  uniforme  et  sans 

ouverture'.  Les  eaux  venaient  s'accumuler  dans  ces  bas-fonds  comme  dans 

un  fossé  :  c'était  une  mer  étroite  et  mystérieuse,  un  fleuve  Océan,  que  les 

liommes  ne  franchissaient  vivants  qu'avec  la  permission  d'en  haut,  et  dont 
les  flots  séparaient  inexorablement  leur  domaine  des  régions  réservées  aux 

dieux'.  Le  ciel  s'enlevait  au-dessus  du  Mont  des  Pays  en  coupole  hardie, 
et  le  pourtour  posait  exactement  sur  la  tète  du  mur,  de  la  même  manière 

que  les  structures  hautes  d  une  maison  s'appuient  sur  les  fondements*.  Mar- 

douk  le  foi'gea  d'un  métal  dur  et  résistant  qui  s'éclairait  brillamment  pendant 

le  jour  aux  rayons  du  soleil,  et,  la  nuit,  ne  présentait  plus  qu'une  surface 

bleu  sombre  semée  irrégulièrement  d'étoiles  lumineuses.  11  le  laissa  ])lein  et 
solide  dans  les  régions  méridionales,  mais  il  le  creusa  au  nord,  et  il  y  ménagea 

une  caverne  immense  que  deux  portes,  pratiquées  à  l'est  et  à  l'ouest,  met- 

taient en  communication  avec  le  dehors '.  Le  soleil  sortait  chaque  matin  de 

la  première;  il  montait  au  zénith  en  suivant  le  pied  de  la  voûte,  de  l'Orient 

au  Midi,  puis  il  redescendait  lentement  vers  le  portail  d'Occident  et  rentrait 

dans  l'intérieur  du  iirmament,  où  il  passait  la  nuit".  Mardouk  régla  svu'  ses 

mouvements  la  marche  de  l'univers  entier.  Il  institua  l'année  et  la  répartit 

en  douze  mois  ;  il  assigna  à  chacun  des  mois  trois  décans  dont  l'influence 

1.  cf.  p.  l'-28  de  cette  Jlisto/re.  Ou  consultera,  sur  les  kibiûl  a/bai  ou  iil/ili,  la  clissertatioii  de 
.lensen  {Die  Kosinologic,  p.  1(13-170),  et  l'on  verra  plus  loin,  p.  ;>9(),  la  valeur  que  ce  terme  prend  dans 
les  titres  royaux.  11  me  paraît  que  les  hibrâl  arbai  représentent  quatre  maisons,  et  sont  une  expres- 

sion astronomique  ou  astrologique  appliquée  à  des  données  de  géographie  ou  d'histoire  courante. 
%.  Kr.  Lenormant,  la  Magic  citez  les  Chaldéens,  p.  143.  Les  textes  appellent  ce  rebord  shoupoiik  ou 

shouboii/i  s/ia)ni,  la  levée  du  ciel,  le  rempart  de  terre  sur  lequel  le  ciel  venait  ap|iuyer  ses  bords 
(.Iensen,  Die  liosmologie  der  Babylonier,  p.  37-i'-2). 

3.  Les  eaux  qui  entouraient  la  terre  s'appelaient  abzoû,  apsoû,  comme  les  eaux  primordiales,  avec 
lesquelles  on  les  confondait  (Fr.  Lënormaxt,  la  Magie  chez  les  Chaldéens,  p.  143;  Jensen,  Die  liosmo- 

logie der  Babylonier,  p.  '243-'253;  Sayce,  T/ie  Religion  of  ihe  Ancient  Babylonians,  p.  llG-117,  374-375). 
4.  Les  textes  nomment  assez  souvent  ces  ishid  shaini,  fondements  du  ciel  (.Iensen,  Die  liosmologie 

der  Babylonier,  p.  9-10);  seulement,  au  lieu  de  les  distinguer  de  la  levée  du  ciel,  shoiipouli  sliami, 
comme  le  voudrait  Jensen  (Die  liosmologie  der  Babylonier,  p.  40-41),  je  crois  qu'ils  ne  font  qu'un  avec 
elle  (cf.  Fr.  Len'ormant,  la  Magie  ehez  les  Chaldéens,  p.  143). 

5.  Jensen  (Die  liosmologie,  p.  10)  a  rassemblé  les  textes  qui  parlent  de  l'intérieur  du  ciel  {Kirib 
sliami)  et  de  son  aspect.  Les  expressions  qui  ont  donné  lieu  à  plusieurs  assyriologues  de  croire  que  le 
ciel  était  divisé  en  différentes  parties  soumises  à  différents  dieux  (Sayce,  The  Religion  oflhe  Ancient 
Babylonians,  p.  189-191;  A.  .Ieremias,  Die  Babyloiiiseh-Assyrisclien  Vorslelhingcn  vom  Leben  iiaeli 
detn  Todc,  p.  ;)9-00)  peuvent  s'expliquer  sans  qu'il  soit  besoin  d'avoir  recours  à  cette  conception  : 
le  ciel  d'Anou,  par  exemple,  constate  seulement  la  souveraineté  d'Anou  sur  le  ciel  et  n'est  qu'une 
manière  plus  élégante  de  désigner  celui-ci  par  le  nom  du  dieu  qui  le  régit  (.Iensen,  Die  Kos7nologie, 
p.  11-12).  Les  portes  du  ciel  sont  mentionnées  dans  le  récit  de  la  création  {Tablette  V,  l.  9). 

6.  On  admet  généralement  que  les  Chaldéens  faisaient  passer  le  soleil  au-dessus  de  la  terre  pendant 
le  jour,  au-dessous  pendant  la  nuit.  La  ressemblance  générale  de  leur  système  du  monde  avec  le 
système  égyptien  me  porte  à  croire  que  chez  eux,  comme  en  Egypte  (p.  18-19  de  cette  Histoire),  on 
pensa  longtemps  que  le  soleil  et  la  lune  tournent  autour  de  la  terre  dans  un  plan  horizontal. 
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s'exerçait  successivement  pendant  dix  jours,  puis  il  mit  le  défilé  des  jours 

sous  l'autorité  de  Nibirou*,  afin  que  nul  d'entre  eux  ne  déviât  de  sa  piste 

et  ne  s'égarât.  «  11  alluma  la  lune  pour  qu'elle  régît  la  nuit,  et  il  fit  d'elle  un 

astre  de  nuit  pour  qu'elle  désignât  les  jours^  :  «  De  mois  en  mois,  sans  cesse, 

modèle  ton  disque^  et  au  début  du  mois  allume-toi  le  soir,  éclairant  tes 

cornes  afin  de  rendre  le  ciel  reconnaissable  ;  le  septième  jour,  montre  à 

moi-même  ton  disque  ;  et  le  quinzième,  que  tes  deux  moitiés  soient  pleines 

de  mois  en  mois.  »  II  fraya  leur  route  aux  planètes,  il  en  confia  quatre  à 

autant  de  dieux,  il  se  réserva  la  cinquième,  notre  Jupiter,  et  il  s'institua  le 
berger  de  ce  troupeau  céleste;  même,  pour  que  tous  les  dieux  eussent  au 

ciel  leur  image  visible,  il  dessina  sur  la  voûte  des  groupes  d'étoiles  qu'il 

leur  alloua,  et  qui  semblèrent  aux  hommes  des  figures  d'êtres  monstrueux 

ou  réels,  poissons  à  tête  de  bélier,  lions,  taureaux,  boucs,  scorpions*. 

Le  ciel  en  ordre,  il  peupla  la  terre,  et  les  dieux  qui  jusqu'alors  avaient 

assisté  inactifs  à  son  œuvi'e,  peut-être  impuissants,  se  décidèrent  enfin  à  lui 

prêter  leur  concours.  Ils  couvrirent  le  sol  de  verdure,  et,  tous  ensemble, 

«  ils  fabriquèrent  des  êti*es  vivants  de  mainte  espèce.  Le  bétail  des  champs, 

les  bêtes  sauvages  des  champs,  les  reptiles  des  champs,  ils  les  modelèrent  et 

en  firent  des  êtres  de  vie^.  »  Une  légende  contait  que  ces  premiers  animaux, 

à  peine  échappés  aux  mains  de  leurs  créateurs,  n'avaient  pu  endurer  l'éclat  de 

la  lumière  et  qu'ils  étaient  morts  l'un  après  l'autre.  Alors  Mardouk,  voyant  que 
la  terre  redevenait  déserte  et  que  sa  fertilité  ne  servait  à  personne,  pria  son  père 

Ea  de  lui  trancher  la  tête,  de  gâcher  de  la  glaise  avec  le  sang  qui  jaillirait  du 

tronc,  puis  d'en  pétrir  des  bêtes  nouvelles  et  des  hommes,  à  qui  les  vertus 

de  ce  sang  divin  communiqueraient  la  force  de  résister  à  l'air  et  au  jour". 

1.  Nibirou,  le  passeur,  est  notre  planète  Jupiter  (.Iensen,  Dcr  Kalikah  Miscliri  iler  Âniares,  dans  la 
Zcilschrifl  fur  Assyriulocjic,  t.  I,  p.  203,  note  3,  et  Die  Kosmologic  dcr  Babylonicr,  p.  l^S-l'i'J). 

2.  Cette  phrase  obscure  semble  s'expliquer  si  l'on  se  rappelle  que  le  jour  chaldéen,  comme  l'égyptien, 
courait  d'un  lever  de  lune  au  lever  de  lune  suivant,  soit  de  six  heures  du  soir  environ  à  six  heures  du 
soir.  La  lune,  astre  de  nuit,  marque  donc  l'apparition  de  chaque  jour,  et  désigne  les  jours. 

3.  Le  mot  traduit  ici  par  disque  e&l  littéralement  le  bonnet  royal,  orné  de  cornes,  âgou,  que  Sin,  le 
dieu-lune,  porte  sur  la  tête.  .l'ai  dû  rendre  le  texte  assez  librement  pour  en  indiquer  la  signification  au lecteur  moderne. 

i.  La  mise  en  place  du  ciel  par  Mardouk  était  décrite  sur  la  fin  de  la  quatrième  et  sur  le  commence- 
ment de  la  cinquième  tablette  (.Iensen,  Die  Kosmolofjie  der  Babtjlonier,  p.  288-291  ;  Sayce,  ihc  Assyrian 

Slory  of  the  Création,  dans  les  Records  of  ilie  Pasl,  2""*  Ser.,  t.  I,  p.  142-144).  Le  texte,  assez  obscur 
par  lui-même,  est  tellement  mutilé  par  places,  qu'on  ne  peut  pas  toujours  en  tirer  un  sens  certain. 

5.  La  création  des  animaux  puis  de  l'homme  était  racontée  sur  la  septième  tablette  et  sur  une 
tablette  dont  la  place  dans  la  série  est  encore  indéterminée  (G.  Smith,  The  Clialdxan  Account  of 
Genesis,  p.  75-80;  Sayce,  Tlie  Religion  of  the  Ancient  Babylonians,  p.  389-390,  et  The  Assyrian  Slory 
of  the  Création,  dans  les  Records  of  the  Past,  2"''  Ser.,  t.  I,  p.  145  :  .Iensen,  Die  Kosmologic,  p.  290-292). 

6.  Bérose  avait  recueilli  cette  légende  (F'b.  Lenormant,  Essai  de  Commentaire,  p.  8-9,  12),  qui  paraît 
être  une  combinaison  maladroite  de  deux  traditions  relatives  à  la  création  de  l'homme  (Sayce,  The 
Religion  of  the  Ancient  Babylonians,  p.  370-371).  Sur  Éa  et  sur  la  façon  dont  il  avait  tiré  l'homme  du 

inST.   ANC.   DE  l'orient.  — 
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Ils  menèrent  d'abord  une  existence  assez  misérable,  et  «  vécurent  sans  règle  à 
la  manière  des  bêtes.  Mais,  dans  la  première  année,  apparut,  sortant  de  la 

mer  Erythrée  à  l'endroit  oîi  elle  confine  à  la  Babylonie,  un  monstre  doué  de 

raison,  nommé  Oannès'.  11  avait  tout  le  corps  d'un  poisson,  mais,  par- 

dessus sa  tète  de  poisson,  une  autre  tête  qui  était  celle  d'un  homme,  ainsi  que 

des  pieds  d'homme  qui  se  dégageaient  de  sa  queue  de  poisson  ;  il  avait  la  voix 

humaine,  et  l'on  conserve  aujouril'hui  son  image.  11  passait  la  journée  au 
milieu  des  hommes,  sans  prendre  aucune  nourriture;  il  leur  enseignait  la 

pratique  des  lettres,  des  sciences  et  des  arts  de  toute  sorte,  les  règles  de  la 

fondation  des  villes  et  de  la  construction  des  temples,  les  principes  des  lois  et 

la  géométrie,  il  leur  montrait  les  semailles  et  les  moissons,  en  un  mot,  il  leur 

donnait  tout  ce  qui  contribue  à  la  douceur  de  la  vie.  Depuis  ce  temps,  rien 

d'excellent  n'a  été  inventé.  Au  coucher  du  soleil,  ce  monstrueux  Oannès  se 

replongeait  dans  la  mer,  et  demeurait  la  nuit  entière  sous  les  flots,  car 

il  était  amphibie.  11  écrivit  sur  l'origine  des  choses  et  de  la  civilisation  un 

livre  qu'il  remit  aux  hommes^  »  Ce  sont  là  quelques-unes  des  fables  qui  cou- 

raient chez  les  peuples  du  Bas-Euphrate  sur  les  premiers  temps  de  l'univers. 

Ils  en  possédaient  certainement  beaucoup  d'autres  que  nous  ne  connaissons 

plus,  soit  qu'elles  aient  péri  sans  retour,  soit  que  les  ouvrages  où  ils  les 

avaient  consignées  attendent  encore  la  découverte,  sous  les  ruines  d'un  palais 

ou  dans  les  armoires  de  quelque  musée'.  Ils  ne  paraissent  pas  avoir  conçu 

la  possibilité  d'une  création  totale,  par  laquelle  les  dieux,  ou  l'un  d'entre  eux, 

auraient  tiré  du  néant  ce  qui  existe  :  la  création  n'était  pour  eux  qu'une  mise 

en  train  d'éléments  préexistants,  et  le  créateur  un  ordonnateur  des  maté- 

riaux divers  que  le  chaos  renfermait  '.  La  fantaisie  populaire  varia,  selon  les 

limon,  cl'.  Kii.  Liv.NOUMANT,  les  Origines  de  i Ilisluirc,  t.  I,  |>.  'l'i-'iT,  .hixsroN,  Die  liosiiiolii(/ie  der  Liabij- 
hmier.  \>.  'î'yi-ido,  Sayce,  The  lieligion  of  ihe  Aiieieiil  Uahj/loiiiaiis,  p.  l  il-l-i^. 

1.  On  a  propose  différentes  ctymologies  de  ce  nom  :  la  plus  généralement  admise  est  celle  de  Leiior- 
mant,  d'après  laquelle  Oannès  serait  la  forme  grécisée  de  Ea-khaii,  Ea-ghanna,  Éa  le  poisson  (Fr. 
l.EiNOiiMANT,  les  Ovigiites  de  VHisloive,  t.  I,  p.  585).  M.  .lensen  a  fait  observer  que  le  mot  khan  ou 
ghanna  n'a  été  retrouvé  jusqu'à  présent  dans  aucun  texte  (.Iensen,  Die  Kosmologie  der  Bohijlonier, 
p.  3'2'2-S'23)  :  le  nom  d'Oannès  demeure  donc  inexpliqué  jusqu'à  nouvel  ordre.  M.  Ilomniel  a  montré 
d'autre  part  (Die  Sciiiitisehen  Vullœr  und  Spraehen,  t.  1,  p.  488,  note)  que  l'allusion  au  mythe 
d'Oannès  signalée  il  y  a  quelques  années  par  Sayce  [Bahgloniun  Lileratwe,  p.  25;  cf.  Records  of  l/w 
l'asi,  1"  Ser.,  t.  XI,  p.  155)  ne  se  rencontre  pas  réellement  dans  le  texte  original. 

"2.  Bérose.  fragment  IX,  dans  Fr.  LenormaiNt,  Essai  de  Commentaire  sur  les  fragnieiils  eosniugo- 
niques  de  Bérose,  p.  182  sqq. 

3.  Sur  cette  variété  de  traditions,  voir  les  observations  consignées  par  Smith  dans  The  (Ji/ildu'an 
Account  of  Genesis,  p.  101  sqq.,  et  le  chapitre  très  développé  de  Sayce,  Cosmogonies  and  Aslro-theo- 
logg.  dans  son  livre  sur  The  lieligion  of  the  Ancient  ISnbytonians,  p.  367  sqq. 

4.  Diodore  de  Sicile  l'avait  déjà  noté  (II,  30),  ou  plutôt  les  auteurs  de  l'époque  Alexandrine  auxquels 
il  avait  emprunté  ses  informations  :  xrjV  jj.àv  to-j  ■/.ôiiioxi  tp-jutv  àiotôv  tpao-iv  Etvai  v.cul  y/f^ze  ic,  à.p-/j\i 
YEVEO-tv  ia-/-i]Y.ivai,  \i.-î]f)' vnxepoy  çGopàv  ÈTriSÉ^Ecrôai.  Le  récit  chaldéen  de  la  Création,  tel  qu'on  l'a  ren- 

contré plus  haut  aux  pages  537  sqq.  de  cette  Histoire,  confirme  les  paroles  de  l'histoi'ien  gi-ec. 
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villes,  le  nom  des  démiurges  et  les  procédés  qu'ils  employaient;  elle  entassa, 
pendant  des  siècles,  un  amas  de  traditions  vagues,  confuses,  contradictoires, 

dont  aucune  ne  la  satisfaisait  du  tout,  mais  dont 

chacune  ralliait  des  partisans.  De  même  qu'en 
Egypte,  les  théologiens  des  sacerdoces  locaux 

essayèrent  de  les  classer  et  de  les  réduire  à  une 

sorte  d'unité  :  ils  en  rejetèrent  plusieurs,  ils 

en  dénaturèrent  d'autres  pour  les  mieux  marier, 
ils  les  assemblèrent  en  systèmes  oii  ils  préten- 

daient dérouler,  sous  l'inspiration  d'en  haut, 

l'histoire  authentique  de  l'univers.  Celui  que  j'ai 

tenté  d'exposer  est  fort  ancien,  si,  comme  on 

l'affirme,  il  existait  déjà  deux  ou  même  trois 
mille  ans  avant  notre  ère  ;  mais  les  versions  que 

nous  en  possédons  ont  été  rédigées  beaucoup 

plus  tard ,  peut-être  vers  le  septième  siècle  seule- 

ment'. 11  avait  prévalu  chez  les  habitants  de  Ba- 

bylone,  parce  qu'il  flattait  leur  vanité  religieuse, 

en  reportant  le  mérite  d'avoir  débrouillé  le 

chaos  sur  Mardouk,  le  protecteur  de  leur  cité'. 

C'est  celui  que  les  scinbes  assyriens  avaient, 
mis  en  honneur  à  la  covir  des  derniers  rois  de 

Ninive'';  c'est  lui  que  Bérose  choisit  pour  l'inscrire  en  tête  de  son  livre, 
quand  il  voulut  raconter  aux  Grecs  les  origines  du  monde  selon  les  Chaldéens 

et  les  débuts  de  la  civilisation  babylonienne. 

Elle  était  née,  ainsi  que  l'Egyptienne,  entre  mer  et  terre  ferme,  sur  un  sol 

1.  On  a  discuté  la  question  de  savoir  si  le  texte  avait  été  écrit  pi'imitivement  en  sumérien  ou  on 
langue  sémitique  (voir  la  bibliographie  dans  Bf.zold,  Kurzgefasster  Ufiberhlicl;  uher  die  Babijlonisch- 
Assyrische  Literatur,  p.  175);  la  forme  actuelle  n'en  est  pas  fort  ancienne  et  ne  remonte  pas  beau- 

coup au  delà  du  règne  d'Assourbanabal  (Savce,  The  Religion  of  the  Ancient  Babylonians,  p.  386,  393), 
si  même  elle  n'est  pas  contemporaine  de  ce  prince  (Bezold,  Kw-zgefasster  Ucbcrblich,  p.  175).  La 
rédaction  première  remonterait,  d'après  Sayce  (The  lieligion  of  the  Ancient  Babylonians,  p.  373-374, 
377-378),  au  delà  du  vingtième  siècle,  au  règne  de  Hammourabi,  selon  .lensen  (Die  Kosmologie  der  Ba- 
bylonier,  p.  319-320),  au  delà  du  trentième  siècle  avant  notre  ère. 

2.  Sayce  {Tlie  Religion  of  Ihe  Ancienl  Babylonians,  p.  378-391-393)  pense  que  le  mythe  s'est  déve- 
loppé à  firidou,  sur  les  bords  du  golfe  Persique,  puisqu'il  a  reçu  sa  forme  actuelle  à  Babylone,  où  les 

écoles  de  théologie  locale  l'ont  adapté  au  dieu  Mardouk. 
3.  Dessin  de  Faitcher-Gndin,  d'après  un  bas-ielicf  assyrien  qui  j^rovient  de  Nimroud  (LAYARn,  the 

Monuments  of  Nineveh,  2"''  Ser.,  pl.  6,  n"  1). 
4.  Les  tablettes  qui  nous  l'ont  conservé  proviennent  en  partie  de  la  bibliothèque  d'Assourbanabal  à 

Ninive,  en  partie  de  celle  du  temple  de  Nébo  à  Borsippa  :  ces  dernières  sont  plus  récentes  que  les 

autres  et  paraissent  avoir  été  écrites  à  l'époque  de  la  domination  persane  (Sayce,  the  Assyrian  Story 
of  the  Création,  dans  les  Reeords  of  the  Past,  2"''  Ser.,  t.  I,  p.  142,  note  3). 

UN  DIEU  POISSON-'. 
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d'alluvions  bas  et  marécageux,  inondé  chaque  annéq  par  les  cours  d'eau  qui 

le  traversent,  dévasté  à  de  longs  intervalles  par  des  raz  de  marée  d'une 

violence  extraordinaire'.  L'Euphrate  et  le  Tigre  ne  se  donnent  pas,  comme  le 
Nil,  pour  des  fleuves  mystérieux  dont  la  source  se  dérobe  si  bien  aux  explo- 

rations, qu'on  est  tenté  de  la  placer  hors  des  régions  habitées  par  les 

hommes\  Ils  naissent  en  Arménie,  sur  les  flancs  du  Niphatès,  l'une  des 
chaînes  de  montagnes  qui  se  dressent  entre  la  mer  Noire  et  la  Mésopotamie, 

la  seule  qui  atteigne  par  endroits  la  limite  des  neiges  éternelles.  Ils  courent 

d'abord  parallèlement  l'un  à  l'autre,  l'Euphrate  de  l'est  à  l'ouest  jusqu'à 

Malatîyéh,  le  Tigre  de  l'ouest  «  vers  l'est  dans  la  direction  de  l'Assvrie  ». 

Au  delà  de  Malatîyéh,  l'Euphrate  tourne  brusquement  au  sud-ouest,  et  se 

fraye  une  route  à  travers  le  Taurus,  comme  s'il  voulait  gagner  la  Méditerranée 

au  plus  vite'',  mais  il  se  ravise  bientôt  et  il  incline  vers  le  sud-est,  à  la 

recherche  du  golfe  Persique.  Le  Tigre  oblique  vers  le  sud  au  débouché  des 

montagnes  et  se  rapproche  graduellement  de  l'Euphrate  :  à  la  hauteur  de 
Bagdad,  les  deux  fleuves  ne  sont  plus  séparés  que  par  quelques  lieues  de 

terrain.  Toutefois  ils  ne  se  rejoignent  pas  encore  :  après  avoir  cheminé  de 

compagnie  l'espace  de  vingt  à  trente  milles,  ils  s'écartent  de  nouveau  pour  ne 

se  i^éunir  enfin  qu'à  pi'ès  de  quatre-vingts  lieues  plus  bas.  Au  commencement 

de  notre  période  géologique,  leur  cours  n'était  pas  si  long.  La  mer  pénétrait 

jusque  vers  le  33"  degré,  et  ne  s'arrêtait  qu'aux  dernières  ondulations  du  grand 

plateau  de  formation  secondaire,  qui  descend  du  massif  d'Arménie  :  ils  s'y 

jetaient,  à  vingt  lieues  environ  l'un  de  l'autre,  dans  un  golfe  délimité  à  l'est 

par  les  derniers  contreforts  des  monts  de  l'Iran,  à  l'ouest  par  les  hauteurs 

sablonneuses  qui  bordent  la  lisière  du  désert  Arabique'*.  Ils  le  comblèrent  de 

leurs  alluvions,  aidés  de  l'Adhem,  du  Diyâléh,  de  la  Kerkha,  du  Karoun  et 

d'autres  rivières  qui,  après  s'être  maintenues  longtemps  indépendantes,  sont 
devenues  les  ti  ibutaires  du  Tigre.  Leurs  lits,  reliés  par  de  nombreux  canaux, 

1.  Une  légende  locale  rapportée  par  Ainsworth  dans  ses  Rescarclies  iii  Assijria,  Babyloiiia  aiid 
Chaldœa,  attribue  la  destruction  du  vieux  Bassorah  à  une  série  d'inondations  et  de  tempêtes. 

2.  Pour  la  description  détaillée  du  cours  du  Tigre  et  de  l'Euphrate,  voir  Éliskiî  Rf.cliis,  Géographie 
universelle,  t.  IX,  p.  377  sqq.  L'Euphrate  s'appelait  en  Assyrien  Pourattou,  Bourattou,  le  fleuve 
par  excellence,  le  grand  fleuve,  par  adaptation  de  Poura-nounou ;  le  Tigre  était  Diglat  ou  Idiglat 
(Fr.  Delitzsch,  TI'o  lag  das  Paradies?  p.  109-173).  L'étyraologie  classique  qui  attribuait  à  ce  dernier 
nom  le  sens  de  flèche,  soi-disant  à  cause  de  la  rapidité  prodigieuse  du  courant  (Stradon,  XI,  14,  8; 
Pline,  H.  Nat.,  VI,  127;  Quinte-Curce,  IV,  9,  6),  est  d'origine  persane. 

3.  C'est  l'expression  même  qu'emploie  Pomponius  Mêla,  de  Silu  Orbis,  III,  8  :  «  Occidcntem  petit,  ni Taurus  obstet,  in  nostra  maria  venturus  ». 
i.  La  constatation  de  ce  fait  a  été  opérée  par  Ross  et  Lynch  dans  deux  articles  du  Journal  of  Ihe 

Gcographical  Society,  t.  IX,  p.  iid,  472.  Les  Chaldéens  et  les  Assyriens  donnaient  au  golfe  dans 
lequel  les  deux  rivières  se  jetaient  le  nom  de  Nûrviarrûloum,  fleuve  salé,  qu'ils  étendaient  à  la  Mer  de 
Chaldée,  c'est-à-dire  au  Golfe  Persique  tout  entier  (Fr.  Delitzk(;h,  Wo  lag  das  Paradies?  p.  180-182}, 
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se  rencontrent  aujourd'hui  vers  le  village  de  Kornah  et  se  mêlent  en  un  seul 

fleuve,  le  Shatt-el-Arab,  qui  roule  leurs  flots  à  la  mer.  Les  boues  qu'ils 

charrient,  arrivées  à  leur  embouchure,  s'y  déposent  et  progressent  rapidement  : 

on  dit  que  le  rivage  avance  d'environ  seize  cents  mètres  par  soixante-dix  ans'. 

L'Euphi^ate  rallie  dans  sa  partie  supérieure  un  grand  nombre  de  petits  affluents, 

dont  le  plus  important,  le  Kara-Sou,  a  été  confondu  souvent  avec  lui'.  Dans 

sa  partie  moyenne,  le  Sadjour  lui  apporte  sur  la  rive  droite  les  eaux  du 

Taurus  et  de  rAmanus\  le  Balikh  et  le  Khabour*  lui  versent  celles  du 

Karadja-Dagh  sur  la  rive  gauche;  du  Khabour  à  la  mer  il  ne  reçoit  plus 

rien.  Le  Tigre  se  grossit  sur  la  gauche  du  Bitlis-Khai^  des  deux  Zab",  de 

l'Adhem',  du  Diyâléh^  L'Euphrate  est  navigable  depuis  Souméisat,  le  Tigre 

depuis  MossouP,  l'un  et  l'autre  presque  aussitôt  en  quittant  la  montagne. 
Ils  sont  sujets  à  des  débordements  annuels  qui  se  produisent  au  moment 

où  les  neiges  de  l'hiver  fondent  sur  les  sommets  de  l'Arménie.  Le  Tigre, 
dont  la  source  est  au  penchant  méridional  du  Niphatès  et  dont  le  trajet 

est  plus  direct,  déborde  le  premier  au  commencement  de  mars  et  atteint 

sa  plus  grande  hauteur  vers  le  10  ou  vers  le  12  mai.  L'Euphrate  se  gonfle 
au  milieu  de  Mars  et  ne  bat  son  plein  que  dans  les  derniers  jours  de  mai. 

Sa  baisse  s'accentue  à  partir  du  mois  de  juin;  en  septembre,  tout  ce  que 

les  terres  n'ont  pas  absorbé  est  rentré  entièrement  dans  le  lit.  La  crue  n'a 

1.  Loftus  (Travels  and  Besearclies  in  Cluihlxa  and  Susiana,  p.  SS-l)  évaluait,  vers  le  milieu  de 
notre  siècle,  le  progrès  de  l'alluvion  à  un  mille  anglais  (1609"', 30)  environ,  pour  une  période  de 
soixante-dix  ans  écoulés;  H.  Rawlinson  (Journal  of  t/ie  Gcogmphical  Society,  vol.  XXVII,  p.  186)  pense 
que  le  progrès  était  plus  considérable  dans  l'antiquité  et  l'évalue  à  un  mille  anglais  tous  les  trente 
ans.  Kiepert  {Lchrbucli  dcr  Altcn  Geoçjraplùe,  p.  138,  note  1]  pense,  d'après  cela,  qu'au  VI«  siècle 
avant  notre  ère,  le  rivage  de  la  mer  courait  à  dix  ou  douze  milles  allemands  (75  ou  90  kil.)  environ  plus 
haut  que  le  rivage  actuel.  G.  Rawlinson  (The  Five  Great  Monarchies,  2*  édit.,  t.  I,  p.  4-3)  estime 
de  son  côté  qu'entre  le  trentième  et  le  vingtième  siècle  avant  notre  ère,  au  moment  où  il  place 
l'établissement  du  premier  empire  Chaldéen,  le  rivage  était  à  plus  de  120  milles  anglais  (19''2  kilomètres) 
en  arrière  de  l'embouchure  du  Shatt-el-Arab,  au  nord  du  village  actuel  de  Kornah. 

2.  C'est  l'Arzania  des  textes  cunéiformes,  dont  le  nom,  grécisé  sous  la  forme  d'Arsanias,  a  été  trans- 
porté par  les  géographes  et  par  les  historiens  classiques  à  l'autre  bras  de  l'Euphrate,  le  Mourad-Sou 

(Fr.  Dklitzsch,  Wo  lac/  das  Parodies?  p.  182-183). 
3.  En  assyrien,  Sagoura,  Sagouri  (Schradeb,  Keilinschriflcn  nnd  Geschichtsfoi'schnng,  p.  "220). 
A.  Le  Balikh  est  en  assyrien  Balikhi,  BâXtxa,  Dîloyoç,  Bclios  (A>lMlE^■  Marcei.i.in,  XXIll,  3,  7).  Le  Kha- 

bflui' n'a  point  modifié  son  nom  depuis  l'antiquité;  il  reçoit  sur  la  droite  le  Kharmish  (Kr.  Delitzsch, 
Wô  lag  das  Paradies?  p.  183).  La  forme  grecque  du  nom  est  Xafi'ôpa;,  'Apoppaç. 

5.  Le  Kentritès  de  Xénophon  (Anahase,  IV,  2,  1). 
6.  Le  Zab  supérieur,  Lycos  des  Grecs,  est  en  assyrien  Zabou  Hoir,  l'inférieur,  le  Kapros,  est  le 

Zahou  Shotipalon.  Le  nom  de  Zabatos  se  trouve  dans  Hérodote  (V,  lu),  appliqué  aux  deux  rivières 
(Kiepert,  Lehrbnch  der  Allen  Géographie,  p.  136,  note  3). 

7.  Radànou  des  Assyriens,  Physcos  de  Xénophon  (Anabase,  II,  i,  25)  :  le  nom  subsiste  encore  dans 
celui  d'un  des  bourgs  que  cette  rivière  arrose,  Râdhàn  (Fr.  Delitzsch,  Wo  lag  das  Paradies?  p.  185). 

8.  En  assyrien.  Tournât,  le  Tornadotus  de  Pline  (H.  Nat.,  VI,  132),  déjà  nommé  Atâ),aç  par  les  géo- 
graphes grecs  (Kiepert,  Lehrbnch  der  Allen  Géographie,  p.  137,  note  4). 

9.  Chesney,  The  Expédition  of  the  Sitrvey  of  the  rivers  Euphrales  and  Tigris,  t.  I,  p.  44-45;  c'est 
à  Samosate  que  l'empereur  .lulien  avait  fait  construire  une  partie  de  la  flotte  qu'il  emmena  dans  son expédition  malheureuse  contre  les  Perses.  Le  Tigre  est  navigable  depuis  Diarbékîr,  pendant  toute  la 
saison  des  hautes  eaux  (Loftus,  Travels  and  Besearclies  in  Chaldxa  and  Susiana,  p.  3). 
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point  là,  pour  les  régions  qu'elle  recouvre,  la  même  importance  que  celle  du 

Nil  pour  l'Egypte.  Elle  leur  nuit  plus  qu'elle  ne  leur  sert,  et  les  riverains  ont 

toujours  travaillé  à  se  défendre  contre  elle  et  à  la  détourner,  plutôt  qu'à  lui 

faciliter  l'accès  de  leurs  champs  ;  elle  est  pour  eux  le  mal  nécessaire  auquel 

ils  se  résignent,  mais  dont  ils  tâchent  d'atténuer  les  effets'. 
Les  premiers  peuples  qui  colonisèrent  ce  pays  de  rivières,  les  premiers 

du  moins  dont  on  retrouve  la  trace,  paraissent  avoir  appartenu  à  des  types 

très  différents.  Les  principaux  étaient  des  Sémites  et  parlaient  un  dialecte 

voisin  de  l'Araméen,  de  l'Hébreu  et  du  Phénicien.  On  a  cru  longtemps  qu'ils 

descendaient  du  nord,  et  on  nous  les  a  montrés  cantonnés  d'abord  en 

Arménie,  au  voisinage  de  l'Ararat,  ou  sur  le  cours  moyen  du  Tigre,  au  pied 

des  monts  Gordiéens^.  On  a  proposé  récemment  de  chercher  leur  lieu 

d'origine  dans  l'Arabie  méridionale,  et  cette  opinion  gagne  du  terrain 

parmi  les  savants^  Les  monuments  nous  font  connaître  à  côté  d'eux  des 

populations  d'un  caractère  mal  défini,  qu'on  a  voulu  apparenter  sans  trop  de 

succès  à  celles  de  l'Oural  et  de  l'Altaï'*,  et  auxquelles  on  prête  aujourd'hui  par 

simple  provision  le  nom  de  Sumériens^.  Elles  venaient,  à  ce  qu'il  semble, 
de  quelque  contrée  septentrionale;  même  elles  avaient  apporté  de  leur  patrie 

première  le  système  curieux  d'écriture  qui,  modifié,  transformé,  adopté  par 
dix  nations  diverses,  nous  a  conservé  ce  que  nous  savons  sur  la  plupart  des 

1.  Le  voyaj^our  Olivier  l'a  constaté  et  dit  on  propres  termes  :  «  I.fs  terres  y  sont  un  peu  moins  fei- 
tiles  [qu'en  Égypte],  parce  qu'elles  ne  reçoivent  pas  le  limon  des  fleuves  avec  la  même  régularité 
que  celles  du  Delta.  Il  faut  nécessairement  les  arroser  pour  qu'elles  produisent,  et  les  garantir  avec 
soin  des  inondations,  qui  sont  ici  dévastatrices,  parce  qu'elles  sont  trop  subites  et  trop  irrégulières  » 
{Voyage  dnns  l'Empire  Otlioman,  l'Éf/yple  el  la  Perse,  An  l'2,  t.  Il,  p.  42.3). 

2.  C'est  l'opinion  exjjrimée  par  Uenan  (Histoire  générale  des  langues  sémitiques,  2*  édit.,  p.  29), 
chez  qui  l'on  trouvera  l'indication  des  auteurs  qui  se  sont  prononcés  en  ce  sens  :  depuis  Itenan, 
.1.  Guidi  (Délia  Sede  primitiva  dei  Popoli  Semitici,  dans  les  Memorie  délia  R.  Aecademia  dei  Lineei, 
S=  III,  t.  III),  Kr.  Lenormant  (les  Origines  de  l'Histoire,  t.  Il,  p.  19G),  Ilommel  (la  Patrie  originaire 
des  Sémites,  dans  les  Atti  dei  IV  Congresso  Internationale  degli  Orientalisli ,  p.  217-218,  Die  Namen 
der  Sâugelhiere,  p.  496  sqq..  Die  Semitischen  Vôlker  und  Spraehen,  p.  7,  11-12,  59-G.3,  95  sqq.,)  ont 
pris  parti  résolument  pour  l'origine  septentrionale  des  Sémites. 

3.  Saycr,  Assyrian  (irammar  for  eomparative  purposes,  l'"  édit.,  p.  13;  Sprenger,  Lehcn  und  Lehre 
des  Muhammad,  t.  I,  p.  241  sqq.,  et  Alte  Géographie  Arabiens,  p.  293-295,  surtout  la  note  de  la 
p.  294;  E.  ScHRAiiER,  die  Ahstammung  der  Chaldxer  und  die  Ursiize  der  Semiten,  dans  la  Zeits.  der 
D.  M.  Gescllschaft,  t.  XXVII,  p.  397  sqq.  ;  Tiei.e,  Babylonisch-Assyrisrhe  Geschichte,  p.  106-107. 

4.  Kr.  Lenormant  a  défendu  cette  hypothèse  avec  ardeur  dans  la  plupart  de  ses  ouvrages  :  elle  est 
longuement  présentée  dans  son  volume  sur  la  Langue  primitive  de  la  Chaldée.  Hommel  maintient 
encore  et  essaie  de  démontrer  scientifiquement  la  parenté  de  la  langue  non  sémitique  avec  le  turc 
[Geschichte  Babyloniens  und  Assyriens,  p.  125,  244  sqq.). 

5.  Le  nom  d'Acradien,  proposé  par  H.  liawlinson  et  par  Hincks,  adopté  par  Sayce,  paraît  l'avoir 
cédé  à  celui  de  Sumérien  qu'Oppert  a  mis  en  avant.  L'existence  du  Sumérien  on  Suméro-Accadien 
a  été  contestée  par  lialévy  dans  plusieurs  mémoires  considérables  :  Reelierrhes  critiques  sur 
l'Origine  de  la  Civilisation  Babylonienne,  in-8,  1S76  (Kxtrait  du  Journal  Asiatique,  1874-1870);  Étude 
sur  les  documenis philologiques  assyriens,  1878,  les  Nouvelles  Inscriptions  chaldéennes  et  la  question 
de  Sumer  et  d'Acead.  1882,  Observations  sur  les  noms  de  nombre  sumériens,  1883  (articles  réunis 
dans  les  Mélanges  de  Critique  et  d'Histoire  relatifs  aux  peuples  sémitiques,  in-8,  Paris,  1884);  Docu- 

ments religieux  de  l'Assyrie  et  de  la  Babylonie  (in-8,  Paris,  1883);  Aperçu  Grammatical  de  l'Allogra- 
phie  Assyro-Babylonienne  (dans  les  Actes  du  6""'  Congrès  hiternalional  des  Orientalistes,  t.  I,  p.  535- 
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empires  nés  et  morts  dans  l'Asie  Antérieure  avant  la  conquête  perse.  Sémite 

ou  Sumérien,  on  doute  encore  lequel  précéda  l'autre  aux  embouchures  de 

l'Euphrate.  Les  Sumériens,  qui  furent  un  moment  tout-puissants  aux  siècles 

antérieurs  à  l'histoire,  s'étaient  déjà  mêlés  intimement  aux  Sémites,  quand 

l'histoire  s'ouvre  pour  nous.  Leur  idiome  le  cédait  au  sémitique  et  tendait  de 

plus  en  plus  à  devenir  une  langue  d'apparat  et  de  rituel,  qu'on  finit  par  appren- 

dre, moins  pour  l'usage  journalier  que  pour  la  rédaction  de  certaines  insci-ip- 

tions  rovales  ou  pour  l'intelligence  de  très  vieux  textes  juridiques  et  sacrés. 

Leur  religion  s'était  assimilée  aux  religions  et  leurs  dieux  s'étaient  identifiés 

aux  dieux  des  Sémites.  Le  travail  de  fusion  commença  si  anciennement  qu'à 
dire  le  vrai,  il  ne  nous  est  rien  parvenu  du  temps  où  les  deux  peuples  vivaient 

étrangers  entièrement.  Nous  ne  pouvons  donc  discerner  de  manière  authentique 

ce  que  chacun  d'eux  emprunta  à  l'autre,. ce  qu'il  lui  donna,  ce  qu'ils  lais- 
sèrent tomber  de  leurs  instincts  et  de  leurs  mœurs  individuelles.  11  faut  les 

prendre  et  les  juger  tels  qu'ils  s'offrent  à  nous,  comme  ne  constituant  plus 

qu'une  même  nation,  imbue  des  mêmes  idées,  mue  dans  tous  ses  actes  par 

la  même  civilisation,  et  d'un  caractère  si  fortement  trempé  qu'il  ne  se  modifia 

plus  sensiblement  jusqu'aux  derniers  jours  de  leur  existence.  Ils  subirent  au 
cours  des  âges  les  invasions  et  la  tyrannie  de  vingt  races,  dont  les  unes. 

Assyriens  et  Chaldéens,  dérivaient  de  la  souche  sémitique,  dont  les  autres, 

Élamites,  Cosséens,  Perses,  Macédoniens,  Parthes,  ou  ne  leur  étaient  alliés 

par  aucun  lien  du  sang,  ou  se  rattachaient  d'assez  loin  peut-être  au  tronc 
sumérien.  Ils  éliminèrent  fort  vite  une  partie  de  ces  éléments  superflus, 

absorbèrent  et  digérèrent  le  reste  :  ils  étaient,  comme  les  Égyptiens,  de  ces 

peuples  qui,  une  fois  constitués,  semblent  incapables  de  se  modifier  jamais 

et  se  maintiennent  irréductibles  d'un  bout  à  l'autre  de  leur  vie. 

Leur  pays  devait  présenter  au  début  le  même  aspect  de  désordre  et  d'aban- 

don qu'il  offre  de  nos  jours.  C'était  une  lande  plate,  interminable,  qui  se 

continuait  toute  droite  jusqu'à  l'horizon  et  recommençait  toujours  plus  pro- 

ses), et  dans  quantité  d'articles  parus  entre  temps.  M.  Halévy  propose  de  reconnaître  dans  les  docu- 
ments soi-disant  suraériens  la  langue  sémitique  des  inscriptions  ordinaires,  mais  écrite  avec  un 

syllabaire  hiératique  soumis  à  des  règles  spéciales  :  ce  serait  une  cryptographie,  ou  plutôt  une  allo- 
(jraphie.  M.  Halévy  a  rallié  successivement  à  son  système  MM.  Guyard  et  Pognon  en  France,  Delitzsch 
et  une  partie  des  élèves  de  Delitzsch  en  Allemagne.  La  controverse,  menée  de  part  et  d'autre  avec 
une  ardeur  parfois  superflue,  continue  encore  :  on  en  verra  l'état  actuel  dans  le  livre  de  Lkhmann, 
Sc/i(i>iias(/ischu>iiii/,ni ,  Kniiifj  von  Babylonien  (p.  57-I7S).  Sans  entrer  dans  le  détail  des  arguments,  et 
tout  en  rendant  hautement  justice  à  la  science  prol'onde  dont  M.  Halévy  a  l'ait  preuve,  je  suis  obligé 
de  déclarer,  avec  Tiele,  que  sa  critique  «  oblige  les  savants  à  revoir  minutieusement  tout  ce  qui 
a  été  donné  comme  prouve  en  ces  matières,  nullement  à  rejeter  comme  intenable  l'hypothèse, 
toujours  très  vraisemblable,  d'après  laquelle  la  différence  des  systèmes  graphiques  correspondrait 
à  une  différence  réelle  d'idiome  »  {liabylonisch-Assyrische  Gesckichte,  p.  67). 
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fonde,  sans  que  le  moindre  accident  de  terrain  en  rompît  la  monotonie  :  des 

groupes  espacés  de  palmiers  et  de  mimosas  grêles,  entrecoupés  de  lignes  d'eau 

scintillant  à  distance,  puis  de  longs  tapis  d'absinthes  et  de  mauves,  des  échap- 
pées infinies  de  plaine  brûlée,  de  nouveaux  palmiers,  des  mimosas  nouveaux, 

un  sol  partout  uniforme  d'argile  lourde,  grasse,  tenace,  rayée  par  les  ardeurs 

du  soleil  d'un  réseau  de  fissures  minces  et  profondes,  d'où  les  arbrisseaux  et 
les  herbes  sauvases  faillissent 

chaque  année  au  printemps. 

Une  pente  presque  insensible 

l'abaisse  lentement  du  nord 

au  sud  vers  le  Golfe  Persique, 

du  levant  au  couchant  vers  le 

plateau  d'Arabie.  L'Euphrate 

s'y  promène,  indécis  et  chan- 
geant, entre  des  berges  fon- 

dantes qu'il  manie  et  qu'il 
remanie  de  saison  en  saison. 

La  moindre  poussée  de  son 

flot  les  entame,  les  crève,  y 

perce  des  rigoles,  dont  la 

plupart  s'empâtent  et  s'obli- 
tèrent ])ar  le  délayement  de  leurs  bords,  presque  aussi  rapidement  qu'elles  se 

sont  ouvertes.  D'autres  s'élargissent,  se  prolongent,  se  ramifient,  se  trans- 
forment en  canaux  permanents  ou  en  véritables  rivières,  navigables  à  leurs 

heures.  Elles  se  rencontrent  sur  la  rive  gauche  avec  des  bras  détachés  du 

Tigre,  et,  après  avoir  erré  capricieusement  dans  l'entre-deux,  rejoignent  enfin 
leur  fleuve  :  tels  le  Shatt-el-Haî  et  le  Shatt-en-Nîl.  Sur  la  rive  droite,  la 

déclivité  les  emmène  aux  collines  calcaires  qui  ferment  le  bassin  de  l'Euphrate 

dans  la  direction  du  désert  :  ils  s'arrêtent  à  leur  pied,  se  déversent  sur  les 

bas-fonds  et  s'y  égarent  dans  les  bourbiers,  ou  se  creusent  à  la  lisière  une 

série  de  lacs,  dont  le  plus  grand,  le  Bahr-î-Nedjîf,  s'encadre  sur  trois  côtés  de 

falaises  abruptes  et  s'enfle  ou  s'abaisse  périodiquement  avec  la  crue.  Un  large 

canal,  qui  prend  naissance  vers  Hît,  à  l'entrée  de  la  plaine  d'alluvions,  balaye 

leur  trop-plein  au  passage,  et,  côtoyant  les  derniers  ressauts  de  la  montagne 

LES  KOSliAUX  GlGA.NTKSKLIIiS  DE  LA   CIIALUEL  ' 

1.  Densin  de  Fauclicr-Gudin,  d'apiTs  un  haa-rclicf  assyrien  du  pa/ais  de  Ninirnud  (Lavahd,  llie 
Munumenls  of  Niiteve/t,  '2'"'  Scr.,  pl.  XXVU). 
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d'Arabie  s'écoule  presque  parallèle  à  l'Euphrate'.  A  mesure  qu'il  s'en  va  vers 

le  sud,  les  terrains  s'affaissent  encore,  s'imprègnent,  se  noient,  les  berges 

s'effacent  et  sombrent  dans  les  boues.  L'Euphrate  et  ses  dérivés  ne  parvenaient 

pas  toujours  à  la  mer'^  :  ils  se  perdaient  la  plupart  du  temps  dans  des  lagunes 
immenses,  oîi  la  mer  montait  à  leur  rencontre  et  aspirait  leurs  eaux  dans  son 

reflux.  Les  joncs  y  pullulent  en  fourrés  gigantesques  qui  atteignent  quatre  ou 

LES  JIARAIS  VERS  LE  COiNL'LLENT  DE  LA  KEIIKILA   ET  DU  TIGRE'*. 

cinq  mètres  de  taille;  des  bancs  d'une  vase  noire  et  putride  émergent  dans 

les  clairières  et  dégagent  des  fièvres  mortelles.  L'hiver  se  fait  sentir  à  peine  : 
la  neige  est  inconnue,  le  givre  rare  et  léger,  mais  parfois,  le  matin,  une  mince 

pellicule  de  glace  s'étend  sur  les  marais,  qui  fond  aux  premiers  rayons  du 

soleil*.  11  pleut  beaucoup  pendant  six  semaines  en  novembre  et  en  décembre, 

puis  les  ondées  diminuent,  s'espacent,  cessent  en  mai,  l'été  s'établit  et  traîne 

1.  Le  bras  de  l'Euphi-ate  qui  longe  ainsi  la  montagne  s'appela  le  Pallacopas  ou,  selon  d'autres 
Pallacottas  (Appien,  Guerres  civiles,  I.  II,  133,  édit.  Didot)  :  cette  forme,  si  elle  est  authentique,  per- 

mettrait d'identifier  le  canal  cité  par  les  auteurs  classiques  avec  le  Nar-Palloukat  des  inscriptions 
babyloniennes  (Delattre,  les  Travaux  hydrauliques  en  Babylonie,  p.  4"). 

2.  Les  écrivains  classiques  notent  ce  fait  à  plusieurs  reprises  :  ainsi,  au  temps  d'Alexandre  (Arrien, 
Anabase,y\l,  7)  et  de  ses  successeurs  (Polyre,  IX,  -40).  Pline  {H.  Nat.,  VI,  27)  attribuait  la  perte  du 
fleuve  à  des  travaux  d'irrigation  exécutés  par  les  habitants  d'Ourouk  :  «  longo  tempore  Euphratem 
praiclusere  Orcheni,  et  accolae  agros  irrigantes,  nec  nisi  per  Tigrim  defertur  ad  mare  ». 

'A.  Dessin  de  Faurher-Gudin ,  d'après  le  croquis  de  .1.  Dieulaeoy,  A  Suze,  1884-1886,  Journal  des Fouilles,  p.  93. 

4.  Loftus  (Travels  and  Hesearches  in  Chaldxa  and  Stisiana,  p.  73-74,  146-147)  attribue  l'abaisse- 
ment de  la  température  pendant  l'hiver  au  passage  du  vent  sur  un  sol  imprégné  de  salpêtre;  «  nous 

étions,  dit-il,  comme  dans  un  immense  appareil  réfrigérateur  ». 
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jLisqu'au  novembre  suivant.  C'est  presque  six  mois  d'une  chaleur  lourde, 
humide,  sans  rémission,  qui  accable  les  hommes  aussi  bien  que  les  animaux 

et  les  rend  incapables  de  tout  efifort  constant'.  Parfois  le  vent  du  sud  ou  de 

l'est  se  lève  brusquement,  et  les  tourbillons  de  sable  qu'il  chasse  devant  lui 

courent  par-dessus  champs  et  canaux,  brûlant  en  chemin  ce  qui  avait  échappé 

de  verdure  au  soleil.  Des  nuées  de  sauterelles  voyagent  à  leur  suite  et  com- 

plètent leur  œuvre.  On  entend  d'abord  comme  un  bruit  de  pluie  lointaine  qui 

augmente  à  mesure  qu'elles  approchent.  Bientôt  leurs  bataillons  pressés 

emplissent  l'atmosphère  de  tous  côtés,  la  traversent  à  grande  hauteur  d'un 

vol  lent  et  uniforme.  Ils  s'abattent  enfin,  couvrent  tout,  dévorent  tout,  s'ac- 

couplent et  meurent  en  quelques  jours  :  rien  ne  subsiste  où  ils  sont  tombés\ 

Même  en  cet  état,  le  pays  ne  manquait  pas  de  ressources.  La  terre  était 

presque  aussi  féconde  que  le  limon  de  l'Egypte,  et  comme  lui,  elle  payait  au 

centuple  la  peine  des  habitants*.  Parmi  les  herbes  folles  qui  s'y  propagent  au 

printemps  et  qui  l'habillent  de  fleurs  pour  une  saison  brève,  il  s'en  trouvait 

qu'un  peu  de  culture  rendit  utiles  à  l'homme  et  aux  animaux*.  On  y  avait  le 
choix  entre  dix  ou  douze  espèces  de  légumes,  la  fève,  la  lentille,  le  ])ois 

chiche,  la  gesse,  le  haricot,  l'oignon,  le  concombre,  l'aubergine,  le  gombo,  la 

courge.  On  extrayait  de  l'huile  à  manger  des  graines  du  sésame,  de  l'huile  à 
brûler  de  celles  du  ricin.  Le  carthame  et  le  henné  fournissaient  aux  femmes 

de  quoi  teindre  les  tissus  qu'elles  fabriquaient  avec  le  lin  et  le  chanvre.  Les 

plantes  d'eau  étaient  plus  nombreuses  qu'aux  bords  du  Nil,  mais  elles  ne 

jouaient  pas  dans  l'alimentation  un  rôle  aussi  important  :  le  pain  de  lis  des 
Pharaons  aurait  semblé  un  maigre  régal  à  des  peuples  habitués  de  vieille  date 

au  pain  de  froment.  Le  blé  et  l'orge  passent  pour  être  indigènes  aux  plaines 

de  l'Euphrate  :  c'est  là  qu'ils  auraient  été  cultivés  pour  la  première  fois  dans 

l'Asie  Occidentale,  c'est  de  là  qu'ils  se  seraient  répandus  en  Syrie,  en  Egypte, 

I.  Lol'tus  {Trarc/s  and  Itesciivr/tcs  in  CJia/iJu'a  and  Sasiatia,  p.  0,  noie)  dit  avoir  constaté  lui- 
même  aux  environs  de  Bagdad  que  les  oiseaux  à  bout  de  forces  restent  percliés  sur  les  palmiers, 
haletants  et  le  bec  ouvert,  pendant  les  heures  du  jour.  Les  habitants  de  Bagdad  passent,  durant 
l'été,  les  nuits  sur  leurs  maisons,  les  jours  sous  leurs  maisons,  dans  des  couloirs  construits  exprès  pour 
les  préserver  de  la  chaleur  (Olivier,  Voyaye  dans  l'Empire  Olhoman,  t.  Il,  p.  .SSl-yS^,  3'J2-3'J3). 

Voirsur  les  sauterelles  Olivirh,  Voyage  dans  l' Empire  Olhoman,  t.  II,  p.  i'ii-i'-îo,  t.  III,  p.  441,  qui 
l'ut  deux  fois  témoin  de  leur  invasion.  L'insecte  n'est  pas  à  proprement  parler  une  sauterelle,  mais  un 
cri(|uet,  V Acridiuni  peregrinum,  qu'on  rencontre  fréquemment  en  Égypte,  en  Syrie  et  en  Arabie. 

3.  Olivier,  qui  était  médecin  et  naturaliste,  et  qui  avait  visité  l'Égyptc  comme  la  Jlésopotamie, 
estime  que  les  terres  de  la  Babylonie  sont  un  peu  moins  fertiles  que  celles  du  Delta  (Voyage  dans 
l'Empire  Othovian.  t.  II,  p.  -i'23).  Lol'tus,  qui  n'était  ni  l'un  ni  l'autre  et  qui  n'avait  jamais  voyagé  en 
Égypte,  déclare  au  contraire  que  le  sol  des  boi'ds  de  l'Euphrate  n'est  pas  moins  productif  que celui  des  bords  du  Nil  [Travels  and  Researehes  in  Chaldxa  and  Susiana,  p.  14). 

i.  La  flore  do  la  Mésopotamie  est  brièvement  décrite  dans  IIoefer,  Chaldée,  p.  ISO-IS^;  cf.  le 
tableau  qu'en  a  tracé  Olivier,  Voyage  dans  l'Empire  Olhnmaii,  t.  II,  p.  4l(i  sq(|.,  et  p.  443  sqq. 



LA  FLORE  :  LES  CÉRÉALES  ET  LE  PALMIER. 555 

sur  l'Europe  entière'.  «  Le  sol  y  est  si  favorable  aux  céréales  qu'elles  y  ren- 

dent habituellement  200  pour  1,  et  300  dans  les  terres  d'une  fertilité  excep- 

tionnelle. Les  feuilles  du  blé  et  de  l'orge  y  sont  larges  de  quatre  doigts. 

Quant  au  millet  et  au  sésame,  qui,  pour  la  grandeur,  deviennent  là  de  véri- 

tables arbres,  je  ne  dirai  pas  leur  hauteur,  bien  que  je  la  connaisse  par  expé- 

rience, sachant  bien  qu'auprès  de  ceux  qui  n'ont  pas  vécu  en  terre  babylo- 

LA  CUliU.LIiTTE  DKS  Sl'ATIlKS  DIj   l'ALMIliU  MÀLl;-, 

nienne,  ce  que  j'en  raconterais  ne  rencontrerait  qu'incrédulité^.  »  Hérodote 
exagérait  dans  son  enthousiasme,  ou  peut-être  prenait-il  pour  la  règle  géné- 

rale des  exemples  de  rendements  exceptionnels  qu'on  lui  avait  cités  : 

aujourd'hui  l'orge  et  le  blé  restituent  au  paysan  trente  et  quarante  fois  la 

semence  qu'il  a  confiée  au  sillon'*.  «  Le  palmier  suffit  à  tous  les  autres  besoins 
de  la  population.  On  en  tire  une  sorte  de  pain,  du  vin,  du  vinaigre,  du  miel, 

des  gâteaux  et  cent  espèces  de  tissus  ;  les  forgerons  se  servent  de  ses  noyaux 

en  guise  de  charbon;  ces  mêmes  noyaux,  concassés  et  macérés,  sont  employés 

1.  La  tradition  indigène,  recueillie  parBérose,  l'attestait  (fragm.  I  dans  Fr.  Lenorjiant,  Essai  de  Com- 
nienlaire  sur  les  fragments  cosiiiogoniques  de  Bérose,  p.  6)  et  l'on  cite  ordinairement  le  témoignage 
d'Olivier,  comme  confirmant  celui  de  l'auteur  chaldéen.  Olivier  passe,  en  effet,  pour  avoir  décou- 

vert des  céréales  sauvages  en  Mésopotamie.  11  dit  seulement  {Voyage  dans  l'Empire  Olhoman, 
t.  III,  p.  4G0)  avoir  rencontré  sur  les  bords  de  l'Euphrate,  en  aval  d'Anah,  «  dans  une  sorte  de  ravin, 
le  froment,  l'orge  et  l'épeautre  »  ;  du  contexte  de  son  récit,  il  résulte  évidemment  que  ce  n'étaient 
là  que  des  plants  redevenus  sauvages,  ce  qu'il  avait  déjà  observé  plusieurs  fois  en  Mésopotamie. 
I-'origine  mésopotaniienne  des  diverses  espèces  de  froment  et  d'orge  est  admise  par  A.  de  Candolle 
(Origine  des  plantes  culLivées,  p.  354-361,  cf.  Babylonian  and  Oriental  Record,  t.  11,  p.  366). 

2.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  un  cylindre  du  Musée  de  la  Haye  (Mknanï,  Catalogue  des 
Cylindres  orientaux  du  Cabinet  des  Médailles,  pl.  III,  n"  ii;  cf.  Lajard,  Introduction  à  l'étude  du 
Culte  de  Mithra  en  Orient  et  en  Occident,  pl.  XXVII,  7).  L'original  mesure  0"',025  de  hauteur. 

3.  IIkrodoti;  I,  cxciii,  au  témoignage  duquel  on  peut  joindre,  parmi  les  écrivains  anciens,  celui  du 
naturaliste  Théophraste  (Uistorin  Planlaruni,  VIII,  7)  et  du  géographe  Strabon  (XVI,  p.  7  42). 

•i.  Olivier,  Voyage  dans  l'Empire  Ollioman,  l'Egypte  et  la  Perse,  t.  Il,  p.  400. 
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à  la  noui'i'iture  des  bœufs  et  des  moutons  qu'on  engraisse'.  «  On  soignait  avec 
amour  un  arbre  aussi  utile,  on  observait  ses  mœurs,  on  favorisait  sa  repro- 

duction en  secouant  les  fleurs  du  mâle  sur  celles  de  la  femelle;  les  dieux 

eux-mêmes  avaient  enseigné  cet  artifice  aux  mortels,  et  on  les  représentait 

souvent  vme  grappe  de  fleurs  à  la  main  droite,  avec  le  geste  du  fellah  qui 

féconde  un  palmier".  Les  arbres  à  fruit  se  mêlaient  partout  aux  arbres 

d'ornement,  le  figuier,  le  pommier,  l'amandier,  le  noyer,  l'abricotier,  le  pis- 

tachier, la  vigne,  aux  platanes,  aux  cyprès,  aux  tamarisques,  à  l'acacia  :  la 

plaine  était  aux  époques  prospères  un  grand  verger  qui  s'étendait  ininter- 
rompu du  plateau  de  Mésopotamie  aux  rivages  du  golfe  Persique^ 

La  flore  aurait  été  moins  riche,  que  la  faune  eût  subvenu  aisément  aux 

nécessités  d'un  peuple  nombreux*.  Une  bonne  partie  des  tribus  du  Bas- 

Euphrate  n'ont  subsisté  longtemps  que  de  poisson.  Elles  le  mangeaient  frais, 
salé,  fumé  :  elles  le  séchaient  au  soleil,  le  pilaient  dans  un  mortier,  tamisaient 

la  poudre  au  linge  et  en  pétrissaient  une  manière  de  pain  ou  des  gâteaux".  Le 
barbeau  et  la  carpe  atteignent  de  fortes  dimensions  dans  ces  eaux  lentes,  et, 

si  les  Chaldéens  préféraient  sans  doute  ces  espèces  aux  autres,  comme  les 

Arabes  qui  leur  ont  succédé  en  ces  cantons,  ils  ne  dédaignaient  point  les  variétés 

moins  délicates,  l'anguille,  la  murène,  le  silure,  même  ce  grondin  singulier 

dont  les  habitudes  étonnent  nos  naturalistes.  11  séjourne  dans  l'eau  à  l'or- 

dinaire, mais  l'air  libre  ne  l'effraie  point  :  il  saute  sur  les  berges,  grimpe  aux 

arbres  sans  trop  de  peine,  s'oublie  volontiers  sur  les  bancs  de  boue  que  la 

marée  découvre,  et  s'y  vautre  au  soleil,  sauf  à  s'enlizer  en  un  clin  d'œil  si 

quelque  oiseau  l'avise  de  trop  près".  Le  pélican,  le  héron,  la  cigogne,  la  grue, 

1.  Straeon,  XVI,  I,  14;  cf.  Tiiéophraste,  Uisl.  Plant.,  11,2,  Pline,  Ilist.  NaL,  XIII,  i.  Aujourd'hui encore,  les  indigènes  emploient  le  palmier  et  ses  diverses  parties  aux  mêmes  usages  (A.  Rien, 
Voyaf/e  aux  mines  de  liahylone,  p.  154  de  la  traduction  française  où  Raimond,  ancien  consul  de 
France  à  Bagdad,  a  complété  fort  heureusement  les  indications  de  l'auteur  anglais). 

2.  L'idée  que  les  Chaldéens  avaient  connu  la  fécondation  artificielle  du  palmier,  de  toiilo  antiquité, 
a  été  émise  la  première  fois  par  E,  B.  Tyi.oii,  The  Fertillsalion  of  Dalr-Pahns,  dans  The  Aradeniij, 
8  juin  1886,  p.  396,  et  dans  Naiurc,  IS'JO,  p.  283,  ainsi  que  Tlie  winged  figures  of  the  Assijrian  and 
other  Ancieni  Monuincn/s,  dans  les  Proceedings,  t.  XII,  1890,  p.  38.3-393;  cf.  Bon.wia,  l)id  Ihe  Assyrians 
liuoie  tlie  Sexes  of  ihe  Da  le-Pai  ni  s,  danf>  ihe  Bahylonian  and  Oriental  Record,  t.  IV,  p.  Gi-69,  89-95. 

3.  C'est  ainsi  que  les  légions  romaines  la  virent  encore,  au  IV"=  siècle  après  notre  ère,  quand  l'em- 
pereur Julien  l'envahit,  pendant  sa  dernière  campagne  :  «  In  his  regionibus  agri  sunt  plures  consiti 

vineis  varioque  pomorum  génère  :  ubi  oi  iri  arbores  adsuetse  palraarum,  per  spatia  ampla  adusque 
Mesenem  et  mare  pertinent  magnum,  instar  iiigentium  nemorum  »  (Amshen  Marcellin,  1.  XXIV,  3,  12). 

4.  Hœfer  a  réuni  les  renseignements  que  nous  possédons  sur  la  faune  actuelle  des  pays  du  Tigre  et 
de  l'Euplirate  {Chaldée,  p.  182-186),  et  son  travail  est  le  seul  que  nous  possédons  sur  la  matière.  Pour 
les  animaux  nommés  et  représentés  sur  les  monuments,  on  peut  consulter  Fr.  Delitzsch,  Assyrisehe 
Studien  :  I,  Assyrisehe  Thiernamen,  et  W.  Houghton,  On  the  Mannnalia  of  Ihe  Assyrian  Sculptures, 
dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  V,  p.  33-64,  319-388. 

5.  Hérodote,  I,  ce.  La  façon  originale  dont  les  Arabes  du  Bas-Euplirate  pèchent  le  barbeau  au 
harpon  a  été  décrite  rapidement  par  Layard,  Nineveh  and  Babylon,  p.  567. 

6.  AiNswoRTH,  Besearches  in  Assyria,  p.  135-136,  Frazer,  Uesopolamia  and  Assyriu,  p.  373. 
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le  cormoran,  cent  races  de  mouettes,  de  canards,  de  cygnes  et  d'oies  sauvages, 

assurés  d'une  pâture  inépuisable,  s'ébattent  et  prospèrent  dans  les  joncs. 

UN  f.ÉNIE  AlLlî  TENANT  À   LA  MAIN   I.IÎ  Sl'ATlUi  DU   l'ALMlER  MÀI.K 

L'autruche  et  la  grosse  outarde,  la  perdrix,  la  caille,  le  francolin  se  canton- 

nent sur  les  confins  du  désert,  mais  la  grive,  le  merle,  l'ortolan,  les  pigeons, 

les  tourterelles,  foisonnent  de  tout  côté,  malgré  le  massacre  qu'en  font  jour- 

nellement l'aigle,  le  faucon,  l'épervier  et  les  autres  oiseaux  de  proie"-.  Les  ser- 

1.  Dessin  de  Faucher-Gudiii,  d'après  un  bas-relief  de  ̂ 'ilnrotld  eonservé  au  Brilisk  Muséum. 
2.  Pour  les  oiseaux  représentés  ou  nommés  sur  les  monuments,  voir  la  monographie  de  W.  Houghton, 

The  Jlirds  of  the  Assyrian  MonumenU  and  Records,  clans  les  Transactions,  t.  Vlll,  p.  42-142. 
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pents  se  caclient  un  peu  partout,  iuotï'ensifs  poui'  la  plupart  :  on  n'en  connaît 
que  trois  variétés  qui  soient  dangereuses,  encore  leur  venin  ne  produit-il  pas 

les  effets  foudroyants  de  celui  des  vipères  à  corne  ou  des  ui^œus  égyptiennes. 

Les  lions  sont  de  deux  genres,  les  uns  sans  criviière,  les  autres  encapuchonnés 

d'une  lourde  perruque  noire  et  emmêlée  :  leur  nom  indigène  signifie  propre- 

ment /('  gros  clih'n,  et,  de  fait,  ils  ressemblent  plus  à  des  chiens  de  belle  taille 

i{u'à  nos  lions  roux  d'Afrique'.  Ils  fuient  l'homme,  se  rencoignent  pendant  le 

LV.  LION  À  GHANllIi  ClUNlI.ltE  B1.LSSÉ  l'Ail  UNE  KLECllE  ET  VOMISSANT  SON  SANG". 

ioar  dans  les  marais  ou  dans  les  buissons  qui  bordent  les  rivières,  et  sortent 

de  nuit,  comme  le  chacal,  pour  courir  la  campagne.  Forcés,  ils  reviennent  sur 

le  chasseur  et  se  battent  en  désespérés  :  de  même  que  les  Pharaons,  les  rois 

chaldéens  ne  craignaient  pas  de  se  mesurer  avec  eux  corps  à  corps  et  se  van- 

taient d'en  avoir  détruit  beaucoup  comme  d'un  service  rendu  à  leurs  sujets. 

L'éléphant  paraît  avoir  hanté  assez  longtemps  les  steppes  du  moyen  Euphrate^  : 

on  n'y  signale  plus  sa  présence  à  partir  du  xui''  siècle  avant  notre  ère,  et  il 

I.  Le  nom  suméi'ieii  du  lion  est  lili-imikh,  le  {,'raiid  chien.  Lu  ineilleiii'c  (lescii|>li(iii  de  Ni  |ji'e- 
inière  espèce  est  encore  celle  d'Olivier  [Voyage  dans  l'Empire  Olhoniaii,  l.  II,  p.  -ïii'i-i'l't),  qui  en  vit 
cinq  en  captivité  cliez  le  paciia  de  Bagdad;  cl'.  Layard,  iV/^^cticA  and  Bahijlon,  p.  'iS7. 

"2.  Dessin  de  Faucher-Gndin,  d'après  un  bas-relief  de  Nrmroud,  eunservé  au  Jirilish  Muséum. 
li.  La  pi'ésence  de  l'olcpliant  dans  la  Mésopotamie  et  la  Syrie  du  Nord  est  bien  prouvée  par  l'inscrip- 

tion égyptienne  d'Amenemhabi  au  xv  siècle;  cf.  Fr.  Lenormant,  Sur  l'exislence  de  l'éléphant  dans  la 
Mésopotamie  au  Xll''  sièele  avant  l'ère  chrétienne,  dans  les  Cotnptes  rendus  de  V Académie  des  Inscrip- 

tions, 1'  série,  t.  I,  p.  17S-I83.  Le  père  Delattre  a  réuni  dans  Encore  un  mot  sur  la  Géographie  Assy- 
rienne, p.  3(,i-'i(,l,  la  plii|)ai-t  des  passages  d'inscriptions  cuiiéil'ornies  (|ui  traitent  de  l'éléphant. 
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ne  fut  dès  lors  qu'un  objet  de  curiosité  importé  à  grands  frais  des  contrées 

lointaines.  11  n'est  pas  du 

reste  le  seul  animal  c[u'on 
ait  supprimé  de  la  sorte  au 

cours  des  siècles  :  les  sou- 

verains de  Ninive  pourchas- 

sèrent si  hardiment  l'urus 

qu'ils  finirent parl'anéantir'. 
Plusieurs  sortes  de  pan- 

thères et  de  félins  moyens 

gitaient  dans  les  halliers  de 

la  Mésopotamie.  L'hémione 

et  l'onagre  erraient  par  pe- 

tites bandes  entre  le  Balikh  et  le  Tigre.  Il  semble  qu'on  ait  essayé  de  les 

h  i;l\liS  CHARfilîANT- 

liNIÏ  B/VNriE  D  ONAfiliES  CHASSES  l'Ait   IIHS  CHIKNS  ET  l'EKCES  DE  FLECHES''. 

apprivoiser  à  une  époque  très  ancienne  et  de  s'en  servir  pour  tirer  des  cha- 
1.  (^est  le  ri  mou  des  textes  et  le  taureau  gigantesque  des  tableaux  dédiasse  (W.  Houghton,  On  llie 

Mnmmalia,  dans  les  Transarliom  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  V,  p.  336-340). 
2.  Dessin  de  Faiichcr-Gudin  d'après  un  has-relief  assyrien  de  Nimroud  (Layard,  Monuments  of 

Nincveh,  1"  Ser.,  pl.  11).  L'animal  est  masqué  en  partie  sur  l'original  par  les  roues  d'un  char. 
3.  Dessin  de  Fauclier-Gudin  d'ajorcs  un  bas-relief  du  Brilish  Muséum  [cL  Place,  Ninive,  çX.  51,1). 
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riots,  mais  cette  tentative  ou  ne  réussit  pas  ou  donna  des  résultats  si  incer- 

tains cju'on  y  renonça  dès  que  l'on  connut  des  espèces  moins  réfractaires  à 

la  domestication'.  Le  sanglier  et  son  cousin,  le  porc  ordinaire,  peuplaient 
tous  les  bourbiers  ;  les  sculpteurs  assyriens  se  sont  amusés  quelquefois  à 

représenter  dans  leurs  tableaux  de  longues  truies  maigres,  tiiant  parmi  les 

roseaux  avec   leur  innombrable  progéniture'.  Comme  en  Égypte,  le  porc 

LKS  l'm.NCll'AliX  ANIMAUX  llOMliSTHJllES  PUS  CONTRÉES  EUlMIHATÉENNEs"'. 

demeurait  à  demi  domestique,  et  l  liommc  ne  conq)tait,  sans  parler  du  cliien, 

qu'un  petit  nombre  de  vrais  serviteurs,  l'àne  et  le  bœuf,  la  chèvre  et  le  mou- 
ton ;  le  cheval  et  le  chameau  étaient  inconnus  au  commencement  et  ne  furent 

introtluits  qu'après  coup  '. 
Nous  ne  savons  rien  des  luttes  que  les  premiers  habitants,  Sumériens  ou 

Sémites,  eurent  à  soutenir  pour  vaincre  les  eaux  et  pour  soumettre  la  terre  : 

les  monuments  les  plus  anciens  nous  les  montrent  déjà  maîtres  du  sol  et  depuis 

longtemps  civilisés''.  Les  principales  de  leurs  cités  se  répartissaient  en  deux 

1.  Xknoi'hon,  Anabaae,  I,  5;  cf.  Layard,  Nineveh  and  Un  rcmaiiix,  t.  I,  p.  3'2i,  note,  G.  Rawi.inson,  TIu; 
Five  Ancieitt  Monarchies,  t.  I,  p.  "2'2'2-'2'25.  L'onagre  représenté  sur  les  monuments  paraît  être  V E'jinis 
Hcnùppus  (\V.  Hoor.HTON,  On  llie  Mantnudia,  dans  les  Transactions,  t.  V,  p.  379-380). 

2.  A  propos  du  porc  sauvage  ou  du  sanglier  et  du  nom  que  ces  animaux  ont  porli'  ihuis  les 
inscriptions  cunéiformes,  cf.  Jensen,  dos  Wildschwein  in  den  Assijrisc/i-liahi/lonischen  Iriscliriflcii, 
dans  la  Zcilsclivift  fitr  Assyrioloyie,  t.  1,  p.  30(1-3I"2. 

3.  Dessin  de  Fniii-/icr-Giidin.  d'après  un  bax-relief  usfsyricn  de  Knijoinid jik  (Lavarij,  T/ic  Moiiiiiiicnls 
of  Nineveh,  ̂ 2"^  Ser.,  pl.  3;>). 

i.  Le  cheval  est  désigné  dans  les  textes  assyriens  par  un  ensemble  de  signes  qui  signifient  «  l'àne  de 
l'Est  »,  et  le  chameau  par  d'autres  signes  où  le  caractère  âne  entre  également.  Ces  façons  de  rendre  le 
nom  des  deux  espèces  montre  bien  qu'elles  étaient  inconnues  aux  temps  les  plus  anciens  :  l'époque  de leur  importation  est  incertaine.  On  trouve  un  char  attelé  de  chevaux  sur  la  Siéle  des  Vautours,  vers 
3000:  quant  aux  chameaux,  ils  sont  mentionnés  comme  butin  fait  sur  les  Bédouins  du  désert. 

5.  .le  n'examinerai  pas  la  question  de  savoir  si  la  civilisation  assyrienne  est  ou  non  venue  par  mer 
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groupes  :  l'un  au  midi  dans  le  voisinage  de  la  mer,  l'autre  plus  au  nord,  à  l'en- 

droit où  l'Euphrate  et  le  TigTe  ne  sont  séparés  que  par  un  isthme  assez 

étroit.  Sept  d'entre  elles  composaient  celui  du  midi,  parmi  lesquelles  Éridou 

se  rapprochait  le  plus  de  la  côte'.  Elle  s'élevait  sur  la  rive  gauche  de 

l'Euphrate,  au  point  qu'on  appelle  Abou-Shahrém\  Un  peu  vers  l'ouest,  et  sur 
la  rive  opposée,  mais  à  quelque  distance  du  fleuve,  le  tertre  de  Moughéîr 

LA  TEIUIE  ET  SA  LITIERE  FILANT  À  TRAVERS  LES  FOURRÉS  IIE  ROSEAUX  •>. 

marque  le  site  d'Ourou,  la  plus  importante  sinon  la  plus  vieille  des  villes 

méridionales*.  Lagash  occupait  l'emplacement  de  Telloh  au  nord  d'Éridou, 

aux  embouchures  de  l'Euphrate  et  du  Tigre.  La  légende  du  poissou  Oannès  (Bérose,  l'ragm.  1),  qui 
semble  cacher  quelque  indication  à  ce  sujet  {et.  Fr.  Lenormant,  Essai  sw-  un  document  matliétnalique , 
p.  123-135,  et  Essai  de  Coinnientairc  sur  les  fragments  cosniogoniyues,  p.  220-2'23,  où  cette  idée  a 
été  développée  pour  la  première  fois),  n'est  qu'une  tradition  mythologique  de  laquelle  on  a  eu  tort 
de  vouloir  tirer  des  conclusions  historiques  (Tiele,  Babylonisch-Assyrische  Gesihichte,  p.  101). 

1.  La  plupart  des  identifications  courantes  aujourd'hui  entre  les  noms  anciens  et  les  sites  modernes 
sont  dues  aux  premiers  maîtres  de  l'Assyriologie,  Hincks,  Oppert,  H.  Rawlinson.  Comme  elles  sont 
éparses  dans  des  brochures  d'accès  difficile,  je  me  borne  le  plus  souvent  à  renvoyer  le  lecteur  aux 
ouvrages  où  les  assyriologues  de  la  seconde  génération  ont  résumé  et  complété  ces  recherches,  sur- 

tout à  celui  de  Fr.  Delitzsch,  Wo  lag  das  Paradies?  et  à  celui  de  IIommel,  Geschichte  Babyloniens 
und  Assyriens,  p.  195-234,  qui  les  présente  réunies  sous  une  forme  commode. 

2.  Éridou,  abrégé  en  Ritou  (Smith,  Early  History  of  Babylonia,  dans  les  Transactions  do  la  Société 

d'Archéologie  Biblique,  t.  I,  p.  2'J),  peut-être  la  Rata  de  l'tolémée  (Oppert,  E.rpcdition  en  Mésopo- tamie, t.  I,  p.  2(59),  dans  la  langue  non  sémitique  Noitn  et  Éridougga  (Fr.  Delitzsch,  Wo  lag  das 
Paradies?  p.  227-238).  Les  ruines  en  ont  été  décrites  par  Taylor  {Notes  on  Abu-Shahrein  and  Tel- 
el-Lahm,  dans  le  Journal  of  the  R.  As.  Society,  t.  XIV,  p.  412  sqq.). 

3.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  le  bas-relief  de  Koyoundjik  (Layarii,  Tlie  Monuments  of 
Ninevch,  "i"'  Ser.,  pl.  12,  n"  I). 

4.  Ouroum,  Ourou,  qui  signifie  «  la  ville  »  par  excellence  (Fr.  Delitzsch,  Wo  lag  das  Paradies? 
p.  22G-227),  est  peut-être  l'Our  des  Chaldéens  qui  est  mentionnée  dans  la  Bible  {Genèse,  XI,  28; 
Néhéniie,  IX,  7),  mais  cette  identification  n'est  rien  moins  que  certaine,  et  beaucoup  de  savants 
hésitent  encore  à  l'adopter  (IIalévv,  Mélanges  d'Épigrapliic  et  d'Archéologie  sémitiques,  p.  72-86), 
malgré  l'autorité  de  Rawlinson.  Oppert,  qui  avait  d'abord  lu  le  nom  Kalounou,  pour  y  reconnaître 
la  Calannéh  de  l'Écriture  {Expédition  en  Mésopotamie,  t.  I,  p.  258  sqq.),  se  rallia  plus  tard  à  l'opi- 

nion de  Rawlinson  (Inscriptions  de  Dour-Sarkayan,  p.  3,  9,  note)  ainsi  que  Schrader  {Die  Keilin- 
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non  loin  du  Shatt-el-Hai  '  ;  Nisin  '  et  Mar^.  Larsam*  et  Ourouk^  s'échelonnaient 

sur  les  terrains  fangeux  qui  s'étendent  entre  l'Euphrate  et  le  Shatt-en-Nil. 

Les  inscriptions  nomment  çà  et  là  d'autres  localités  moindres,  dont  on  n'a  pas 

réussi  à  retrouver  les  ruines,  Zirlab,  Shourippak,  aux  bouches  de  l'Euphrate, 

où  l'on  s'embarquait  pour  la  traversée  du  golfe  Persique^  l'ile  de  Dilmoun, 
isolée  à  une  quarantaine  de  lieues  vers  le  sud,  au  milieu  de  la  Mer  Salée  — 

Nùr-Mai'fdiouin' .  Le  groupe  du  nord  comprenait  NipouI'^  1'  «  incomparable  » 

Barsip,  sur  le  canal  parallèle  à  l'Euphrate  et  qui  tombe  dans  le  Bahr-î-Nedjîf^, 
Babylone,  la  «  porte  du  Dieu  »,  la  «  demeure  de  vie  »,  la  seule  des  métro- 

poles euphratéennes  dont  la  postérité  ne  perdit  jamais  le  souvenir,  Kishou'", 

Kouta",  Agadé'\  enfin  les  deux  Sippara'^  de  Shamash  et  d'Anounit.  La 

schriften  iind  dus  A/lc  Tcslanirnl,  \"  ùd.,  p.  383-38-4).  l.o  nom  de  Moughcir  (plus  coi'i'ectciiieut 
Mouijaijcr)  qu'elle  pofte  aujourd'luii  sigiiilie  la  biLuniince,  de  (jii-,  bitume,  et  s'explique  pur  l'emploi 
du  bitume  comme  ciment  dans  une  partie  des  constructions  qui  s'y  trouvent. 

1.  Le  nom  a  été  lu  tout  d'abord  Sirtella,  Sirpourla,  SirgouUa  :  la  l'orme  Layash  a  été  découveilc 
par  Pinches  {Guide  to  the  KoyMijik  Gallcnj,  p.  7,  et  Lar/ash,  nol  '/.iigulla,  Zifpourlu,  SirpitHa,  dans le  Babylonian  and  Oriental  Record,  t.  III,  p.  24). 

2.  iNisin,  Nishin  ou  Ishin  (Bezoi.d,  dans  la  Zeilscfnifl  fur  Assiiriologie,  t.  IV,  p.  1430),  car  les 
deux  formes  existent,  a  été  identifiée  par  G.  Smith  {Ëcirlij  Ilislory  of  Biibijlonia,  dans  les  Transac- 

tions de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  I,  p.  29-3t))  avec  Karrak  :  le  site  en  est  inconnu. 
3.  Mar  est  aujourd'hui  Tell-Ede  (Fit.  Dbi.itzsch,  Wo  lug  das  Paradies?  p.  223). 
i.  Larsam  s'appelle  en  suméi'ien  Uabbar  ounoii,  la  demeure  du  Soleil;  c'est  aujourd'hui  Senkéréh. 
5.  Ourouk  s'appelait  Oiiiioitg,  Ounou  dans  l'ancienne  langue  :  elle  devint  plus  tard,  dans  la  Bible 

Erech  (Genèse,  X,  10;  "Ops-/,  LXX),  Araka  et  Orchoé  chez  les  Grecs  (Stiubon,  XVI,  l  ;  Ptolkmée,  V,  20). 
C'est  aujourd'hui  Warka,  dont  les  ruines  ont  été  décrites  par  Lol'tus  (Travels  and  Besearches  in 
Chaldxa  and  Susiaua,  p.  159  sqq.). 

0.  Zirlaba,  Zarilab  a  pour  nom  Koulounou,  «  Demeure  de  la  descendance  »,  dans  la  langue  non  sémi- 
tique :  ce  qui  permet  de  l'identilier  à  la  Kalnéli,  Kalannéh,  de  la  Genèse  (X,  10),  contre  la  tradition  du 

ïalniud,  d'après  laquelle  cette  dernière  ville  serait  identique  à  Nipour,  NilTer  (Ne[ibaiii:r,  Géographie 
dit  Tainnid,  p.  34G,  note  G).  Le  rapprochement  de  Zirlab-Koulounou  avec  Zerghoul  (Oi'vv.wt ,  Expédition 
en  Mésopotamie,  t.  I,  p.  2G9-270)  n'est  plus  admis  généralement  (Tiele,  Babyloniseh-Asst/risehe  Ges- cfiiehle,  p.  86).  Les  textes  relatifs  k  Shourippak,  Shourouppak,  ont  été  réunis  par  G.  Smith  (The 
Elevenlh  Tablet  of  the  lidubar  Legends,  dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique, 
t.  III,  p.  589);  ils  ne  nous  permettent  point  de  déterminer  le  site  de  la  ville. 

7.  Le  site  de  Dilmoun  est  fixé  par  Oppert  (le  Siège  primilif  des  Assyriens  et  des  Pliéniciens,  dans 
\e  Journal  Asiatique,  1880,  t.  XV,  p.  90-92  et  349-350)  et  Bawlinson  (dans  le  /.  of  the  II.  Asiatie  Soc, 
1880,  t.  XII,  p.  201  sqq.)  à  Tylos,  la  plus  grande  des  iles  Bahréin,  aujourd'hui  Samak  Bahreïn,  où 
le  capitaine  Durand  a  trouvé  des  restes  d'occupation  babylonienne,  dont  une  inscription  (,/.  of  the 
R.  Asiatie  Soc,  1880,  p.  192  sqq.).  Fr.  Delitzsch  propose  d'y  reconnaître  une  ile,  placée  vers  l'em- 

bouchure du  Shatt-el-Arab  et  qui  serait  perdue  dans  les  alluvions  (Fu.  Delitzsch,  Wo  lag  das  Puradies!' 
p.  229-230).  Dilmoun  s'appelait  ]\7?ok/,- en  sumérien  (Oppert-Mexa.nt,  Inscription  de  Khorsabad,  p.  IIG). 

8.  Nipour,  ÏNippour,  Inlil  en  suraérien,  est  Nilfer  près  le  Shatt-en-Nil,  à  la  limite  des  marais  d'Affedj. 
9.  Barsip,  Borsippa,  la  seconde  Babylone  (Fk.  DEEnzs(;H,  Wo  lag  das  Parudies?  p.  21G-2I7)  est  le 

Birs-Nimroud  (Oppert,  Expédition  en  Mésopidannc,  t.  I,  p.  200  sqq.). 
10.  Kishou  esta  présent  El-Ohaimir  (IIommel,  die  Scmitisclien  Vôllicr,  p.  233,  23a  sqq.). 
11.  Koutou,  Kouta,  dans  la  langue  non  sémitique  Goudoua,  est  aujourd'hui  Tell-lbrahim. 12.  Agadé  ou  Agané  a  été  identifiée  avec  une  des  deux  villes  dont  Sippara  se  composait  (Fr.  Delitzsch, 

Wo  lag  das  Parodies'^  p.  209-212;  Fr.  Lenormant,  les  Premières  Civilisations,  t.  II,  p.  195),  plus  spécia- 
lement celle  qu'on  nommait  Sippara  d'Anounit  (Hojimel,  Gcsehichte  Babyloniens  und  Assyriens,  p.  20-4); 

la  lecture  Agadi,  Agadé,  a  été  mise  en  avant  surtout  pour  amener  une  identification  avec  l'Accad  de 
la  Genèse  (X,  10;  cf.  G.  Sjiith,  Assyrian  Discoveries,  p.  225,  note  1)  et  avec  l'Akkad  de  la  tradition  indi- 

gène. Cette  opinion  est  abandonnée  par  la  plupart  des  assyriologues  (Fr.  Delitzsch-Miirpter,  Geschiclile 
Babyloniens  und  Assyriens,  2«  éd.,  p.  73;  Lehsiann,  Schamasclischumiikin  Kbnig  von  Babylonien, 
p.  73),  et  Agané  n'a  pas  encore  de  site  déterminé.  Elle  n'était  pas  fort  éloignée  de  Babylone. 

13.  Sippara  de  Shamash  et  Sippara  d'Anounit  forment  la  Sépharvaim  de  la  Bible  (//  Bois,  XVII,  2-4,  31); 
les  ruines  en  ont  été  retrouvées  par  Hormuzd  Bassam  dans  les  deux  monticules  d'Abou  Ilabba  et 
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première  civilisation  clialdéenne  tenait  donc  presque  entière  sur  les  deux 

rives  du  Bas-Euphrate  :  elle  n'atteignait  le  Tigre  qu'à  la  limite  septentrionale 

de  son  domaine  et  sans  le  franchir.  Isolée  du  reste  du  monde,  à  l'est  par  les 
marais  qui  bordent  ce  fleuve  dans  sa  partie  inférieure,  au  nord  par  le  plateau 

mal  arrosé  et  mal  peuplé  de  la  Mésopotamie,  à  l'ouest  par  le  désert  d'Ara- 

bie, elle  avait  pu,  de  même  que  la  civilisation  de  l'Egypte,  se  développer 

comme  en  vase  clos,  et  suivre  en  paix  ses  destinées.  Le  seul  danger  sérieux 

qu'elle  eût  à  redouter  lui  venait  de  l'est,  oi^i  les  Kashshi  et  les  Elamites,  con- 
stitués en  monarchies  militaires,  ne  cessaient  de  pousser  leurs  armées  contre 

elle  d'année  en  année.  Les  Kashshi  n'étaient  guère  que  des  montagnards 

à  demi  policés,  mais  l'Élam  possédait  une  culture  très  avancée,  et  Suse,  sa 
capitale,  le  disputait  en  antiquité  et  en  éclat  aux  villes  les  plus  riches  de 

l'Euphrate,  à  Ourou  et  à  Babylone.  Partout  ailleurs  on  ne  rencontrait  que 
des  tribus  pillardes,  gênantes  pour  leurs  voisins,  mais  dont  les  incursions,  si 

ruineuses  qu'elles  fussent,  ne  compromettaient  pas  l'existence  du  pays  et  ne 
se  terminaient  jamais  par  une  conquête,  les  Gouti  au  Nord-est,  sur  la  rive  du 

Déîr  que  sépare  le  lit  d'un  ancien  canal  (Récent  Discovei  ies  of  Ancient  Babylonian  Ciiics,  dans  les 
Tranftactions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  XUI,  p.  172-183). 
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Tigre,  les  Shouti  au  nord  des  Gouti.  Il  semble  que  les  Chaldéens  eussent 

déjà  commencé  à  les  entamer,  et  à  installer  chez  eux  quelques  colonies,  El- 

Ashshour  aux  bords  du  Tigre,  Harran  à  l'extrémité  opposée  de  la  plaine 

de  Mésopotamie,  vers  les  sources  du  Balikh.  Au  delà,  c'était  le  vague  et 

l'inconnu,  Tidanoum',  Martou\  la  mer  du  soleil  couchant,  les  régions  immenses 

de  Miloukhkha  et  de  Màgan^  :  l'Egypte,  du  jour  où  l'on  apprit  son  existence, 

fut  une  contrée  à  demi  fabuleuse,  perdue  aux  rebords  de  l'univers. 
Le  temps  qui  fut  nécessaire  pour  tirer  le  peuple  de  la  sauvagerie  et  pour 

constituer  tant  de  cités  florissantes?  Les  lettrés  ne  se  résignaient  pas  à 

l'ignorer.  De  même  qu'ils  avaient  dépeint  le  chaos  primordial,  et  la  naissance 
des  dieux,  et  leurs  luttes  pour  la  création,  ils  racontaient  sans  hésitation  tout 

ce  qui  s'était  passé  depuis  l'éclosion  de  l'homme,  et  ils  prétendaient  calculer 

le  nombre  de  siècles  qui  divisaient  les  généi^ations  présentes  de  l'origine 

des  choses.  La  tradition  la  [)lus  accréditée  à  Babylone  vers  l'époque  grecque, 

celle  que  Bérose  avait  consignée  dans  ses  histoires,  affirmait  qu'un  assez 

long  intervalle  s'écoula  entre  la  manifestation  d'Oannès  et  l'avènement  d'une 
dynastie.  «  Le  premier  roi  fut  Alôros  de  Babylone,  Chaldéen,  duquel  on  ne 

dit  rien,  si  ce  n'est  qu'il  fut  choisi  de  la  divinité  même  pour  être  pasteur  du 

peuple.  11  régna  dix  sares,  ce  qui  fait  trente-six  mille  ans,  car  le  sare  est  de 

trois  mille  six  cents  ans,  le  nère  de  six  cents  ans,  le  sôsse  de  soixante  ans. 

Alôros  étant  mort,  son  fils  Alaparos  commanda  trois  sares  durant;  après  quoi, 

1.  Tidanoiim  est  le  pays  du  Liban  (lIoMMiii,,  Geschkhte  Babyloniens  iind  Assyi'iens,  p.  3-1'J). 
2.  Martou  est  le  nom  général  des  pays  syro-pliéniciens,  dans  la  langue  non  sémitique  (Fr.  Demtzsch, 

Wo  Inq  das  Paradies?  p.  271),  lu  d'ordinaire  Akharrou  dans  la  langue  sémitique,  mais  pour  lequel 
les  tablettes  d'EI-.Vmarna  indiquent  la  lecture  Amourou  (BEzoLii-Bnncr;,  The  Tell  el-Aviarna  Tahlels 
in  thc  Brilisk  Muséum,  p.  xlvm,  note  2).  Les  noms  des  Kashshi,  de  l'Élam  et  de  leurs  voisins  seront 
expliqués  ailleurs,  au  moment  où  les  peuples  qui  les  portent  entreront  activement  dans  l'histoire. 

3.  La  question  du  Miloukhkha  et  du  Màgan  est  une  de  celles  qui  ont  le  plus  agité  les  assyi-iologues 
depuis  vingt  ans.  L'opinion  dominante  aujourd'hui  parait  être  celle  qui  fait  de  Màgan  la  péninsule  du 
Sinai,  et  de  Miloukhkha  le  pays  au  nord  du  Màgan  jusqu'à  l'Ouady-Arish  et  à  la  Méditerranée  (Fr.  Lenor- 
MAN'T,  les  Noms  de  l'Airain  et  du  Cuivre  dans  les  deux  langues  des  Inscriptions  cunéiformes  de  la 
Chaldée  cl  de  l'Assyrie,  dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  VI,  p.  3-47-353, 
399-402;  Tiei.e,  Is  Sumér  en  Ahhad  het  zelfdc  ah  Makan  en  Mélûhha?  dans  les  Comptes  rendus  de 
l'Académie  d'Amsterdam,  2'  série,  Del  XH  ;  Dei.attre,  Esquisse  de  Géographie  Assyrienne,  p.  53-55, 
l'Asie  Orientale  dans  les  Inscriptions  assyriennes,  p.  149-167  ;  AsiiAun,  Sirpourla  d'après  les  inscriptions 
de  la  collection  de  Sar::cc,  p.  11-12,  13);  d'autres  soutiennent,  non  plus  la  théorie  de  Delitzsch  {Wo 
lag  das  Paradies?  p.  129-131,  137-UO),  d'après  laquelle  Màgan  et  Miloukhkha  sont  deux  synonymes 
de  Shoumir  et  d'Akkad,  par  suite  s'appliquent  à  deux  grandes  divisions  de  la  Babylonie,  mais  une 
hypothèse  analogue  qui  les  considère  comme  des  cantons  situés  à  l'ouest  de  l'Euphrate,  soit  dans  les pays  chaldéens,  soit  sur  la  lisière  du  désert,  soit  dans  le  désert  même  dans  la  direction  de  la  péninsule 
sinaitique  (Hommee,  Geschichte  Babyloniens  vnd  Assyriens,  p.  231-235  ;  .Iensen,  Die  Inschriften  der  Kônige 

und  Statthalter  von  Lagasrh. dm's  la  KeiHnschriftliche  lUbliothek,  t.  III,  1™  partie,  p.  53).  Ce  que 
nous  savons  des  textes  m'oblige,  comme  H.  Rawlinson  {The  Islands  of  Bahrein,  dans  \e  Journal  ofthe 
Asiatic  Society,  t.  XII,  p.  212  sqq.),  à  mettre  ces  pays  sur  les  bords  du  golfe  Persique,  entre  l'embou- 

chure de  l'Euphrate  et  les  îles  Bahréîn  ;  peut-être  les  Mak»  et  les  Mélangitœ  des  historiens  et  géogra- 
phes classiques  (cf.  Sprexoer,  D/e  Aile  Géographie  Arabiens,  p.  124-126,  261)  sont-ils  les  descendants 

des  gens  de  Màgan  (Màkan)  et  de  Miloukhkha  (Mélougga),  émigrés  vers  l'entrée  du  golfe  Persique,  à  la 
suite  de  quelque  événement  tel  que  le  développement  en  ces  parages  du  peuple  desKashdi  (Chaldéens). 
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Amillaros',  de  la  ville  de  Pantibibla',  régna  treize  sares.  C'est  sous  lui  que 

sortit  de  la  mer  Erythrée  un  second  Annédôtos,  très  rapproché  d'Oannès  par 
sa  forme  semi-divine,  moitié  homme,  moitié  poisson.  Après  lui,  Amménon, 

aussi  de  Pantibibla,  Chaldéen,  commanda  l'espace  de  douze  sares  :  sous  lui 

apparut,  dit-on,  l'Oannès  mystique.  Ensuite  Amélagaros^  de  Pantibibla,  com- 

manda dix-huit  sares.  Ensuite  Davos*,  pasteur,  de  Pantibibla,  régna  dix  sares  : 
sous  lui  sortit  encore  de  la 

mer  Erythrée  un  quatrième 

Annédôtos,  qui  avait  la 

même  figure  que  les  autres, 

mélangée  d'homme  et  de 
poisson.  Après  lui  régna 

Evédoranchos,  de  Pantibi- 

bla, pendant  dix-huit  sares  ; 

de  son  temps  sortit  encore 

de  la  mer  un  autre  monstre, 

nommé  Anôdaphos.  Ces  di- 

vers monstres  développèrent  soigneusement  et  point  par  point  ce  qu'Oannès 
avait  exposé  sommairement.  Puis  régnèrent  Amempsinos,  de  Larancha^ 

Chaldéen,  pendant  dix  sares,  et  Obartès',  aussi  de  Larancha,  Chaldéen, 

pendant  huit  sares.  Enfin,  Obartès  étant  mort,  son  fils  Xisouthros*  tint  le 

sceptre  pendant  dix-huit  sares.  C'est  sous  lui  que  le  grand  déluge  arriva, 

de  sorte  que  l'on  nombre  en  tout  dix  rois,  et  que  la  durée  de  leur  pouvoir 

monte  ensemble  à  cent  vingt  sares".  »  On  comptait,  des  commencements  du 

•1.  Variante  :  Almélûn. 
2.  Pantibibla  a  été  identifiée  avec  Sépliarvaim  et  Sippara,  à  cause  du  jeu  de  mots  qu'on  croyait 

exister  entre  l'hébreu  Sepher,  livre,  qu'on  voulait  retrouver  dans  Sippai'a,  et  le  sens  du  nom  grec,  la 
ville,  de  torts  les  livres.  Pr.  Lenormant  {la  Langue  primitive  de  la  Chaldée,  p.  Sil-Si'î)  a  proposé  en 
dernier  lieu  Ourouk,  Delitzsch  (llo  laçi  das  Parodies?  p.  224)  préfère  Larak  :  on  ne  sait  véritablement 
quel  terme  chaldéen  répondait  à  celui  de  Pantibibla  dans  l'esprit  de  Bérose. 

3.  Variante  :  Megalaros. 
A.  Variante  :  Daonos,  Daos. 

5.  Dessin  de  Fauelicv-Gudin,  d'apri's  une  intaille  du  Dritish  Miiseitm  {LM.\îi.n.  Introduetion  à  l'étude 
du  Culte  public  et  des  mystères  de  Milhra  en  Orient  et  en  Occident,  pl.  li,  n°  4). 

6.  Lenormant  {la  Langue  primitive  de  la  Chaldée,  p.  342)  a  proposé  de  corriger  Sourapclia,  au  lieu 
de  Laranclia,  et  de  reconnaître  dans  le  nom  grec  la  ville  de  Shourappak,  Shourippak. 

7.  Correction  de  Lenormant,  au  lieu  d'Otiartès,  pour  retrouver  le  nom  d'Oubaratoutou  que  le  récit 
du  Déluge  donne  au  père  de  Xisoutliros ;  la  variante  Ardatès  s'expliquerait  selon  G.  Smith  (The  Ele- 
venlh  Tablet  of  the  Isduhar  Legend,  dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique, 
t.  III,  p.  532)  par  une  lecture  Arda-Toutou,  Arad-Toutou,  des  signes  dont  le  nom  se  compose.  Enfin, 
on  rencontre  également  à  côté  de  cette  prononciation  non  sémitique  la  prononciation  sémitique 
Kidin-Mardouk  (Smith,  The  E/eventh  Tahlel  of  the  Isduhar  Legend,  dans  les  Transactions,  t.  III, 
p.  532-333)  dont  la  tradition  recueillie  par  Bérose  n'a  pas  gardé  trace. 8.  Variante  :  Sisithès. 

9.  Bérose,  fragm.  IX-XI,  dans  Fr.  Lenormant,  Essai  de  Commentaire,  p.  241-231. 



566 LA  CHALDÉE  PRIMITIVE. 

monde  an  déluge,  six  cent  quatre-vingt-onze  mille  deux  cents  ans,  dont 

deux  cent  cinquante-neuf  mille  deux  cents  s'étaient  écoulés  à  l'avènement 

d'Alôros  et  quatre  cent  trente-deux  mille  étaient  répartis  généreusement 
entre  ce  prince  et  ses  successeurs  immédiats  :  les  écrivains  grecs  et  latins 

avaient  vraiment  beau  jeu  se  moquer  du  chiffi'e  fabuleux  d'années  que  les 

Chaldéens  assignaient  à  la  vie  et  au  règne  de  leurs  premiers  souverains'. 

Cependant,  les  hommes  devenaient  méchants;  ils  perdaient  l'habitude 

d'offrir  des  sacritices  aux  dieux,  et  les  dieux,  indignés  justement  de  cette 

négligence,  résolurent  de  se  venger'.  Or  Shamashnapishtim^  régnait  en  ce 
temps-là  dans  ShourippaU,  la  ville  du  vaisseau  :  il  fut  sauvé  avec  toute  sa 

famille,  et  il  raconta  plus  tard  à  l'un  de  ses  descendants  par  quel  artifice 

Ea  l'avait  arraché  au  désastre  de  son  peuple*.  «  Shoui'ippak,  la  cité  que 

tu  connais  toi-même  et  qui  est  sise  sur  la  rive  de  l'Euphrate,  c'était  déjà 
une  ville  antique  lorsque  les  dieux  qui  y  résident,  leur  cœur  les  poussa  à 

soulever  le  déluge  contre  elle,  les  dieux  grands  autant  qu'ils  sont,  leur  père 

Anou,  leur  conseiller  Bel  le  batailleur,  leur  chèvetaine  Ninib,  leui-  pi'ince 

Innougi'\  Le  maître  de  la  sagesse,  Ea,  siégeait  avec  eux"  «,  et,  mû  de  pitié, 

voulut  prévenir  Shamashnapishtim,  son  serviteur,  du  péril  qui  le  menaçait; 

1.  CicÉHON,  Df  Biviniilioiic,  I,  111. 
2.  Le  récit  de  Bérose  impliquait  déjà  cette  cause  du  Déluge,  quand  il  mentionnait  la  recommanda- 

tion faite  aux  survivants  par  une  voix  mystérieuse  d'être  désormais  respeclucux  envers  les  dieux, 
ôcoo-îêîÎ!;  (Bkrosiî,  Tragm.  15,  édit.  Liînormant,  Essai  de  commenlaires,  p.  "250).  Le  récit  chaldéen  recon- 
nait  que  le  Déluge  avait  été  envoyé  aux  hommes  pour  leurs  péchés  envers  les  dieux,  quand  il  nous 
montre,  vers  la  fin  (cf.  p.  571  de  cette  Hinioire),  Ka  reprochant  à  Bel  d'avoir  confondu  dans  une  même 
exécution  les  coupables  et  les  non  coupables  (Cf.  Dki.itzsch,  Wo  lag  das  Païadies?  p.  145-I4G). 

3.  Le  nom  du  personnage  a  été  lu  de  manière  très  différente  :  Shamashnapishtim,  Soleil  de  vie 
(Haupt,  dans  Schrader,  Die  Keilinschrifien  iind  das  Aile  Tcslament ,  2'  éd.,  p.  65),  Sîtnapishtim  (.Iknsen, 
Die  Kusniolor/ie  der  Dabylonier,  p.  384-385  ;  Delitzsch,  Worlerbucli ,  p.  SSi,  rem.  i  ;  A.  .ïehemias,  hdubar- 
Nimrod,  p.  28,  52,  note  72),  «  le  sauvé  »,  Pirnapishtira  (Zimmern,  Bahylonisclie  Busspsalmcn,  p.  G8, 
note  1  ;  A.  .Ieremias,  Die  Bahyloniseli-Assyriselten  Vorstelhaigen  des  Leben  nach  dem  Tode,  p.  82). 
Dans  un  passage  au  moins,  on  trouve,  au  lieu  de  Shamashnapishtim,  le  nom  ou  l'épithète  d'Adra- 
Khasis,  par  renversement  Khasisadra,  qui  parait  signifier /c  li'és  f/c/sr?,  et  s'explique  par  l'habileté  avec 
laquelle  le  héros  interprète  l'oracle  d'Éa  (.Iensen,  Die  Kosmolocjie  der  Dabylonier,  p.  385-386)  :  Khasi- 

sadra est  très  probablement  la  forme  que  les  Grecs  ont  transcrite  par  Xisouthros,  Sisouthros,  Sisithès. 
4.  Le  récit  du  Déluge  couvre  la  onzième  tablette  du  poème  de  Gilgamès.  Le  héros,  menacé  de 

mort,  allait  rejoindre  son  ancêtre  Shamashnapishtim  pour  lui  demander  le  secret  de  l'iramortalitc',  et 
celui-ci  lui  racontait  la  façon  dont  il  avait  échappé  aux  eaux  :  la  vie  ne  lui  avait  été  acquise  mi'-.in 
prix  de  la  destruction  des  hommes.  Le  texte  en  est  publié  par  Smith  (T/te  Elevenlh  Tablel  of  Uie 
hdîibar  Leyend,  dans  les  Transact ions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  HI,  p.  534-567),  par 
Haupt,  fragment  à  fragment  [Das  Babylonisclie  Nimrodepos,  p.  95-i32),  puis  restitué  d'une  manière 
suivie  (p.  133-149).  Les  études  dont  il  a  été  l'objet  forment  presque  une  bibliothèque  à  elles  seules. 
Les  traductions  principales  sont  celles  de  Smith  (dans  lés  Transactions,  t.  III,  p.  534-507,  puis  dans 
T/ie  Clialdxan  Account  of  Gcnesis,  1876,  p.  263-272),  d'Oppert  {Fragments  de  Cosmogonie  Chaldéenne, 
dans  Leiirain,  Histoire  d'Israël,  1879,  t.  I,  p.  422-433.  et  le  Poème  Chaldeoi  du  Déluge,  1885),  de 
Lenormant  [les  Origines  de  l'Histoire,  1880.  t.  I,  p.  601-618),  de  Haupt  (dans  Schrader,  Die  Keilin- 
schriften  imd  das  A  lté  Testament,  1883,  p.  55-79),  de  Jensen  [Die  Kosmologie  der  Dabylonier,  1890, 
p.  365-440),  d'A.  Jeremias  [hdubar-Nimrod,  1891,  p.  32-30),  de  Sauveplane  {Une  Epopée  Babylo- 

nienne, I stubar-Gilgamès ,  p.  128-151).  J'ai  suivi  en  général  la  traduction  de  .Iensen. 
5.  Innougi  parait  être  un  des  dieux  de  la  terre  (.Iensen-,  Die  Cosmologie  der  Dabylonier,  p.  389). 
6.  Haupt,  Das  Babylonisclie  Nimmdepos,  p.  134,  I.  11-19. 
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s  c'était  chose  sérieuse  que  de  trahir  à  un  mortel  le  secret  d'en  haut,  et, 

comme  il  n'osait  s'y  risquer  directement,  son  esprit  inventif  lui  suggéra  un 

artifice.  Il  confia  la  résolution  prise  à  une  haie  de  roseaux'  :  «  Haie,  haie,  mur, 

mur!  écoute,  haie,  et  comprends  bien,  mur!  Homme  de  Shourippak,  fils 

d'Oubaratoutou,  charpente  une  maison,  batis  un 

navire,  abandonne  tes  biens,  cherche  la  \  ie: 

rejette  ton  avoir,  sauve  ta  vie,  d  r'^^rfs?; 

embarque  toute  semence  de  vie 

dans  le  navire.  Le  navire  que 

^  ^  .  i£ 

r" 

toi  tu  auras  bâti,  que  les     /fX^-^"^  T^l  -;J#^%s^ 

proportions  en  soient  me-      (  |  feSp^^^  "fS  fr^^^'^^^^ 
surées  exactement,  que  les 

dimensions  et  la  forme  en 

soient    bien    réglées,  puis 

lance-le  à  la  mer  '\  »  Shamash- 

napishtim  entendit  le  discours 

adressé  au  champ  de  roseaux, 

ou  peut-être  les  roseaux  le  lui 

récitèrent.  «  Je  le  compris  et  je 

dis  à  Éa  mon  maître  :  «  L'ordre, 
ô  mon  maître,  que  tu  profères 

ainsi,  moi  je  le  respecterai  et  je  l'exécuterai  ;  mais  que  répondrai-je  à  la  ville, 
peuple  et  anciens?  »  Ea  ouvrit  la  bouche  et  parla;  il  dit  à  son  serviteur  : 

«  Réponds  ainsi  et  dis-leur  :  «  Parce  que  Bel  me  hait,  je  ne  demeurerai  plus 

dans  votre  ville  et  sur  la  terre  qui  est  à  Bel  je  ne  poserai  plus  ma  tête, 

mais  j'irai  sur  la  mer  et  j'habiterai  avec  Ea  mon  maître.  Or  Bel  fera  tomber 
la  pluie  sur  vous,  sur  la  foule  des  oiseaux  et  sur  la  multitude  des  poissons, 

sur  l'ensemble  des  animaux  des  champs  et  sur  toutes  les  moissons,  mais  Ea 
vous  donnera  un  signe  :  le  dieu  qui  règle  la  pluie,  un  soir,  fera  tomber  sur 

vous  une  pluie  abondante.  Lorsque  l'aurore  se  lèvera  le  lendemain,  le  déluge 

UNli  DES  TAliLliTTES  DE  LA  SEKIL  DU  DELL'GE  ' 

1.  Le  sens  de  ce  passage  est  loin  d'être  certain  :  j'ai  suivi  l'interprétation  proposée,  avec  quelques 
variantes,  par  l'inclies  [Addilions  and  Corrections,  dans  la  Zeitxchrifl  fur  KeilforscJiuiif/,  t.  1.  p.  348), 
par  Haupt  (C'oW«^/o/t  der  Isdubar-Legeiiden,  dans  les  Itcilràçje  fur  Assyriologie,  i.  1,  p.  I'23,  note)  et 
par  .lensen  {Die  Kosinologie  der  Bahylonier,  p.  391-393).  Le  stratagème  rappelle  inamédiatement  l'his- 

toire du  roi  iUidas,  et  des  roseaux  parlants  qui  connaissaient  le  secret  de  ses  oreilles  d'âne.  Dans  la 
version  de  Bérose,  c'est  Kronos  qui  remplit  auprès  de  Xisouthros  le  rôle  attribué  ici  au  dieu  Ka. 

2.  Haupt,  Bas  Bahylnnisc/ie  Niiitrodepos,  p,  134-135,  I.  19-31. 
3.  Fac-similé  de  Faiicher-Gudin,  d'après  la  pholiigraji/iic  /lidjticc  par  G.  Sjutii,  ('Ji(d(l:vini  Accoi/iil 

of  Ihii  Déluge  from  terra-col  la  tablets  fouiid  al  ISiiicrcti . 
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commencera  qui  recouvrira  la  terre  et  noiera  tous  les  êtres'.  »  Shamash- 

napishtim  répéta  l'avertissement  au  peuple,  mais  le  peuple  refusa  d'y  croire 

et  se  moqua  de  lui.  L'ouvrage  marcha  rondement  :  la  coque  avait  cent  qua- 
rante coudées  de  long,  le  pont  cent  quarante  de  large,  tous  les  joints  étaient 

calfatés  de  pois,  et  de  bitume.  Une  fête  solennelle  célébra  l'achèvement, 

et  l'embarquement  commença"  :  (f  Tout  ce  que  je  possédais,  j'en  emplis  le 

navire,  tout  ce  que  j'avais  d'argent,  je  l'en  emplis,  tout  ce  que  j'avais  d'or, 

je  l'en  emplis,  tout  ce  que  j'avais  de  semence  de  vie  de  toute  sorte,  je  l'en 
emplis;  je  fis  monter  dans  le  navire  toute  ma  famille  et  mes  servantes,  bétail 

des  champs,  bêtes  sauvages  des  champs,  je  fis  monter  tout  ensemble.  Sha- 

mash  m'avait  indiqué  un  signe  :  v  Quand  le  dieu  qui  règle  la  pluie,  le  soir, 
fera  tomber  une  pluie  abondante,  entre  dans  le  navire  et  clos  ta  porte.  » 

Le  signe  se  manifesta  :  le  dieu  qui  règle  la  pluie,  une  nuit,  fit  tomber  une  pluie 

abondante.  Le  jour  je  craignais  son  aube,  j'eus  peur  de  voir  le  jour,  j'entrai 
dans  le  navire  et  je  fermai  la  porte  ;  afin  de  diriger  le  navire,  je  remis  à  Bou- 

zour-BeP,  le  pilote,  la  grande  arche  et  sa  fortune^  » 

«  Dès  que  le  matin  s'éclaira,  une  nue  noire  monta  des  fondements  du  cieP  : 
Ramman  grondait  dans  son  sein,  Nébo  et  Mardouk  couraient  devant  elle, 

coui'aient  comme  deux  chèvetaines  par  monts  et  pays.  Néra  le  Grand  arracha 

le  pieu  oii  s'amarrait  l'arche";  Ninib  accourut,  lança  l'attaque,  les  Anounnaki 
levèrent  leurs  torches  et  firent  trembler  la  terre  de  leur  éclat,  la  tourmente  de 

Ramman  escalada  le  ciel,  mua  toute  clarté  en  ténèbres,  inonda  la  terre  comme 

un  lac'.  Tout  un  jour  l'ouragan  fit  rage  et  souffla  impétueusement  sur  les 

1.  Haupt,  7Jas  Babyloiiixdie  Xiiiirodepos,  p.  V-i'.i-l'.iC),  I.  '.i'i-'M.  La  lîii  du  texte  est  mutilée  :  j'en  ai 
rétabli  le  sens  général  d'après  la  marche  du  récit. 

i.  Huu'T,  Das  Dabylonische  N'nnrodepos,  p.  \'J>C>-i'M,  I.  .Si-80.  Le  te\te  est  encore  mutilé  et  ne  per- 
met pas  de  suivre  dans  tous  ses  détails  la  construction  de  l'arche.  D'après  ce  que  l'on  peut  com- 

prendre, le  bateau  de  Shamashnapishtim  était  une  manière  de  kélek  immense,  ponté,  sans  mât,  ni 
grécment  d'aucune  sorte.  Le  texte  identifie  la  fête  que  le  héros  célèbre,  avant  l'embarquement,  à  la 
lête  Akitou  de  Mardouk,  à  Babylone,  pendant  laquelle  »  Nébo,  le  fils  puissant,  se  promène  depuis 
Borsippa  jusqu'à  Babylone,  dans  la  barque  du  fleuve  Asmou,  de  beauté  »  (Pognon,  les  Inscriptions 
Babyloniennes  du  Wady-ltrissa,  p.  73,  80,  94-95,  113-1  U).  La  mise  en  barque  de  Nébo,  et  son  voyage 
sur  le  fleuve  avaient  inspiré  probablement  la  donnée  d'après  laquelle,  la  mise  en  barque  de  Shamash- 

napishtim avait  été  l'occasion  d'une  fête  Akitou,  célébrée  à  Shourippak  :  le  temps  de  la  l'été  baliylo- 
nienne  était  probablement  censé  coïncider  avec  l'ainiiversaire  du  Déluge. 

3.  On  a  lu  et  l'on  peut  lire  encore  Bouzour-Shadî-rabî  ou  Bouzour-Kourgal  (ILuîi'ï,  dans  Schhaiiwi, 
Die  Keilinscliriften  und  das  Aile  Testament,  édit.,  p.  ,^8,  'i;  Liïnorjiant,  les  Origines  de  l'ilisloire, 
t.  I,  p.  009),  en  remplaçant  le  nom  de  dieu  Bel  par  une  de  ses  épithètes  les  plus  fré(|uentcs  :  le  sens 
est  Protégé  de  Bel,  ou  du  dieu  (grande  tnontagne  de  la  terre,  cf.  p.  .343-544  de  cette  Histoire. 

4.  Haui't,  Das  Bnhylonische  Nimrodepos,  p.  137-138,  1.  5'2-9G. 
5.  Sur  ce  qu'on  entendait  par  les  fondements  du  ciel,  voir  plus  haut,  p.  544  de  cette  Histoire. 
fi.  Le  sens  n'est  pas  certain  et  les  traductions  diffèrent  beaucoup  en  cet  endroit. 
7.  Le  progrès  de  la  tempête  est  décrit  comme  l'attaque  des  dieux  qui  avaient  résolu  la  perte  des 

hommes.  Ramman  est  le  tonnerre  qui  gronde  dans  la  nue,  Nébo,  Mardouk.  Néra  le  Grand  (Nergal), 
Ninib,  marquent  les  différentes  phases  de  la  tourmente  depuis  le  moment  où  le  vent  se  lève  jusqu'à 
celui  où  il  est  au  plein  ;  les  Anounnaki  représentent  les  éclairs  qui  embrasent  le  ciel  sans  interruption. 
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monts  et  sur  les  pays  :  la  bourrasque  se  ruait  sur  les  hommes  comme  un 

choc  d'armée,  le  frère  ne  voyait  plus  son  frère,  les  hommes  ne  se  connais- 

saient plus.  Au  ciel,  les  dieux  eurent  peur  du  déluge',  ils  prirent  la  fuite,  ils 

grimpèrent  au  firmament  d'Anou;  les  dieux,  hurlant  comme  des  chiens,  s'ac- 
croupirent sur  la  corniche ^  Ishtar  clama  comme  une  femme  en  travail,  elle 

s'écria,  la  Dame  de  vie,  la 
déesse  à  la  belle  voix  ; 

«  Le  passé  retourne  à  l'ar- 

gile, parce  que  j'ai  dit  le 
mal  devant  les  dieux  !  En 

disant  le  mal  devant  les 

dieux,  j'ai  conseillé  l'atta- 
que pour  anéantir  mes 

hommes \  et  ceux  que  j'ai 
enfantés,  moi,  oii  sont-ils? 

Comme  les  fils  des  poissons  ils  encombrent  la  mer!  »  Les  dieux  au  sujet  des 

Anounnaki  pleurèrent  avec  elle"  ;  les  dieux  à  l'endroit  oîi  ils  siégeaient  pleurant, 
leurs  lèvres  étaient  serrées  ̂   La  pitié  seule  ne  faisait  point  couler  leurs 

larmes  :  il  s'y  mêlait  beaucoup  de  regrets  et  de  crainte  pour  l'avenir.  Les 
hommes  détruits,  qui  donc  présenterait  les  offrandes  accoutumées?  La  colère 

irréfléchie  de  Bel  les  blessait  eux-mêmes,  en  punissant  l'impiété  de  leurs 
créatures.  «  Six  jours  et  six  nuits  le  vent  alla,  le  déluge  et  la  tempête  firent 

rage.  Le  septième  jour  à  son  lever,  l'orage  faiblit,  le  déluge  cessa  qui  avait 

mené  bataille  comme  une  armée,  la  mer  mollit  et  l'ouragan  s'envola,  le  déluge 

cessa.  J'explorai  la  mer  du  regard  en  élevant  la  voix,  mais  toute  l'humanité 

était  retournée  à  l'argile,  et  l'on  ne  distinguait  plus  ni  champs  ni  bois^  J'ou- 

1.  Les  dieux  énuniérés  plus  haut  prennent  seuls  part  à  la  mise  en  scène  du  Déluge  :  ce  sont  les 
émissaires  de  Bel  et  ses  confédérés.  Les  autres  se  contentent  d'assister  au  désastre,  et  ils  ont  peur. 

'2.  Il  s'agit  ici  de  la  partie  supérieure  de  la  muraille  montagneuse  sur  laquelle  le  ciel  s'appuie 
(cf.  à  la  p.  S-il  de  cette  Histoire).  Un  espace  étroit  subsiste  entre  le  bord  escarpé  et  l'endroit  où  pose 
la  voûte  du  firmament:  le  poète  babylonien  se  représentait  les  dieux  entassés  sur  cette  corniche,  comme 
une  meute  de  chiens,  et  contemplant  de  là  le  déchaînement  de  l'orage  et  des  eaux. 3.  La  traduction  est  incertaine  :  le  texte  fait  ici  allusion  à  une  légende  qui  ne  nous  est  point 
parvenue,  et  dans  laquelle  on  racontait  qu'Ishtar  avait  conseillé  la  destruction  des  hommes. 

A.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  une  intniUe  clialdéenne  (G.  Smith,  Chaldsean  Account  of  Ihe Déluge,  p.  283). 
a.  Les  Anounnaki  représentent  ici  les  mauvais  génies  que  les  dieux  auteurs  du  Déluge  ont 

déchaînés  et  que  Ramraan,  Nébo,  Mardouk,  Nergal,  Ninib,  tous  les  suivants  de  Bel,  ont  menés  au 
combat  contre  les  hommes  :  les  autres  divinités  partagent  les  craintes  et  la  désolation  d'Ishtat  au 
sujet  des  ravages  que  ces  Anounnaki  ont  causés.  Cf.  plus  loin,  p.  63i-G3G  de  cette  Histoire. 

6.  Haupt,  Das  Dabijlonische  Nimrodepos,  p.  138-139,  1.  97-127. 
7.  .T'ai  adopté  pour  ce  passage  difficile  le  sens  proposé  par  Haupt  {Nachtrâge  und  Berichtigungen. 

dans  les  Beitrâge  zur  Assyriologie,  t.  I,  321-322),  d'après  qui  l'on  doit  traduire  :     Le  champ  ne  faisait 
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vris  l'écoutille  et  la  lumière  me  tomba  sur  la  face;  je  m'affaissai  sur  moi- 

même,  je  m'accroupis,  je  pleurai,  et  mes  larmes  coururent  sur  mon  visage 

quand  j'aperçus  le  monde  tout  terreur  et  tout  mer.  Au  bout  de  douze  jours, 

une  pointe  de  terre  sortit  des  eaux,  le  navire  toucha  au  pays  de  Nisir'  :  le 

mont  de  Nisir  arrêta  le  navire  et  ne  lui  permit  plus  de  flotter.  Un  jour,  deux 

jours,  le  mont  de  Nisir  arrêta  le  navire  et  ne  lui  permit  plus  de  flotter.  Trois 

jours,  quatre  jours,  le  mont  de  Nisir  arrêta  le  navire  et  ne  lui  permit  plus 

de  llotter.  Cinq  jours,  six  jours,  le  mont  de  Nisir  arrêta  le  navire  et  ne  lui 

permit  plus  de  flotter.  Le  septième  jour,  à  son  lever,  je  sortis  une  colombe 

et  la  lâchai  :  la  colombe  alla,  vira  et,  comme  il  n'y  avait  place  où  se  poser, 

revint.  Je  sortis  une  hirondelle  et  la  lâchai  :  l'hirondelle  alla,  vira  et,  comme 

il  n'y  avait  place  où  se  poser,  revint.  Je  sortis  un  corbeau  et  le  lâchai  :  le 

corbeau  alla  et  vit  que  l'eau  avait  baissé,  et  s'approcha  du  navire  battant 

de  l'aile,  croassant,  et  ne  revint  pas^.  »  Shamashnapishtim  échappait  au 

déluge,  mais  il  ne  savait  pas  si  la  rage  divine  était  apaisée,  ni  ce  qu'on  déci- 

derait de  lui  en  apprenant  ([u'il  vivait  encore.  11  résolut  de  se  rendre  les  dieux 

favorables  par  quelques  cérémonies  d'expiation.  «  Je  lâchai  les  habitants 

de  l'arche  aux  quatre  vents,  je  fis  une  offrande,  j'accomplis  une  libation 
propitiatoire  sur  le  sommet  de  la  montagne.  Je  dressai  sept  et  sept  vases  et 

j'y  plaçai  du  jonc  odorant,  du  bois  de  cèdre,  du  styrax'.  »  11  rentra  ensuite 

dons  le  navire  pour  y  attendre  l'effet  du  sacrifice. 

Les  dieux,  qui  n'espéraient  plus  pareille  aubaine,  l'agréèrent  avec  une 

joie  mêlée  d'étonnement.  «  Les  dieux  reniflèrent  l'odeur,  les  dieux  reniflèrent 

l'odeur  excellente,  les  dieux  s'assemblèrent  comme  des  mouches  au-dessus 

de  l'offrande.  Lorsqu'lshtar,  la  maîtresse  de  vie,  arriva  à  son  tour,  elle 

leva  le  grand  amulette  qu'Anou  lui  avait  fabriqué'*.  »  Elle  était  encore 

furieuse  contre  ceux  qui  avaient  décidé  la  perte  de  l'humanité,  surtout  contre 

Bel  :  «  Ces  dieux-là,  j'en  jure  le  collier  de  mon  cou!  je  ne  les  oublierai  pas; 

plus  qu'un  îivec  la  montagne  »,  c'est-à-dire  «  montagnes  et  champs  ne  se  distinguaient  plus  l'un  de 
l'autre  ».  .l'ai  seulement  substitué  à  la  version  monlagnc  l'interprétation  bois,  pièce  de  terre 
couverte  d'arin  es,  que  Jensen  a  indiquée  (Die  Kosinolof/ie  der  Bal/jjlonier,  p.  433-434). 

1.  Le  mont  de  INisir  est  remplacé  dans  la  version  de  Bérose  (Lenormant,  Essai  sur  les  frai/iuciits 

rosmo<joniques,  p.  259)  parles  monts  Gordyéens  de  la  géographie  classique;  un  passage  d'Assourna- 
zirabal  nous  apprend  qu'il  était  situé  enti'e  le  Tigre  et  le  Grand  Zab,  d'après  Delitzsch  (\Vo  laçj  dus 
Piiradies?  p.  105)  entre  le  35"  et  le  36"  degré  de  latitude.  Les  gens  de  langue  assyrienne  interprétaient 
son  nom  Salut,  et  ce  jeu  de  mots  les  décida  probablement  à  placer  sur  ses  pentes  l'endroit  où 
les  hommes  sauvés  du  Déluge  prirent  terre  au  retrait  des  eaux.  Vr.  Lenormant  (les  Origines  de  l'His- 

toire, t.  II,  p.  64)  propose  de  l'identifier  au  pic  de  Rowandiz. 
2.  lUiiPT,  Das  Ikilnjlonischc  Nimrodepos,  p.  140-141,  1.  128-155. 
3.  Haupt,  Das  Bdlnjlonische  Nimrodepos,  p.  141,  I.  156-159.  Le  mot  que  j'ai  rendu  par  styrax  dési- 

gne plutôt  un  bois  ou  une  écorce  parfumée,  mais  l'espèce  précise  reste  encore  à  déterminer. 
4.  Haupt,  Bas  llabijlnnische  Nimrndepos,  p.  141,  I.  160-164.  On  ne  sait  quel  est  l'objet  que  la  déesse 
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ces  joui's-là,  je  me  les  rappellerai,  el  ne  les  oublierai  de  l'éternité.  Que  les 

autres  dieux  accourent  prendre  part  à  l'offrande,  Bel  n'aura  point  part  à 

l'offrande,  car  il  n'a  pas  été  sage,  mais  il  a  fait  le  déluge,  et  il  a  voué  mes 

hommes  à  la  destruction.  »  Bel  lui-même  n'avait  pas  recouvré  son  sang-froid  ; 

«  quand  il  arriva  à  son  tour  et  qu'il  vit  le  navire,  il  en  demeura  immobile 

et  son  cœur  s'emplit  de  rage  contre  les  dieux  du  ciel.  «  Qui  est  celui-là 
qui  en  est  sorti  vivant?  Aucun  homme  ne  doit  survivre  à  la  destruction!  »  Les 

LES  MONTS  D.IODDÎ,  QU'ON  IDENTIFIE   QUELQUEFOIS  AVEC  LES  MONTS  OE  NISIR*. 

dieux  avaient  tout  à  craindre  de  sa  colère  ;  Ninib  s'empressa  de  les  disculper 
et  de  rejeter  la  faute  sur  qui  de  droit.  Ea  ne  désavoua  point  ses  actes;  «  il 

ouvrit  la  bouche  et  parla,  il  dit  à  Bel  le  batailleur  :  «  Toi  le  plus  sage  parmi 

les  dieux,  ô  batailleur,  comment  n'as-tu  pas  été  sage  et  as-tu  fait  le  déluge? 

Le  pécheur  rends-le  responsable  de  son  péché,  le  criminel  rends-le  responsa- 

ble de  son  crime,  mais  sois  calme  et  ne  retranche  pas  tout,  sois  patient  et  ne 

noie  pas  tout.  A  quoi  bon  faire  le  déluge?  un  lion  n'avait  qu'à  venir  et  à  déci- 

mer les  hommes.  A  quoi  bon  faire  le  déluge?  un  léopard  n'avait  qu'à  venir  et 

à  décimer  les  hommes.  A  quoi  bon  faire  le  déluge?  la  famine  n'avait  qu'à  se 

produire  et  à  désoler  le  pays.  A  quoi  bon  faire  le  déluge?  Néra  la  Peste  n'avait 

qu'à  venir  et  qu'à  abattre  les  hommes.  Quant  à  moi,  je  n'ai  pas  dévoilé  l'arrêt 

lève  :  peut-être  est-ce  le  sceptre  surmonté  d'une  étoile  rayonnante,  qu'on  lui  voit  sur  certains  cylindres 
(et.  plus  loin,  p.  659  de  cette  Histoire).  Plusieurs  assyriologues  {S.wge,  The  Religion  of  Ihe  Ancient 
Babyloniaiis,  p.  380,  note  3;  Haui't,  Collation  der  Isdubar-Legenden,  dans  les  Beilrâge  zur  Assy- 
riologie,  t.  I,  p.  136  ;  A.  Jeremias,  Izdubar-l^imrod,  p.  35)  traduisent  flèches  ou  éclairs  :  Ishtar  est  en 
effet  une  déesse  armée,  qui  lance  la  flèche  ou  l'éclair  fabriqués  par  son  père  Anou,  le  ciel. 

1.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  le  croguis  de  G.  Smith,  Assyrian  Discoverics,  p.  108. 
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des  dieux  :  j'ai  montré  un  rêve  à  Khasisadra  et  il  a  su  l'arrêt  des  dieux,  et 

alors  il  a  pris  sa  résolution.  »  Bel  s'apaisa  aux  paroles  d'Éa,  «  il  monta  dans 

l'intérieur  du  navire;  il  me  saisit  la  main  et  il  me  fit  monter,  moi,  il  fit  monter 

ma  femme  et  il  la  poussa  à  côté  de  moi,  il  tourna  notre  face  vers  lui,  se  mit 

entre  nous  et  nous  bénit  :  «  Auparavant  Shamashnapishtim  était  homme; 

désormais  que  Shamashnapishtim  et  sa  femme  soient  vénérés  comme  nous  les 

dieux,  et  que  Shamashnapishtim  habite  au  loin,  à  l'embouchure  des  mers!  » 

On  nous  enleva  et  on  nous  installa  au  loin,  à  l'embouchure  des  mers'!  »  Une 

autre  forme  de  la  légende  racontait  qu'avant  de  s'embarquer,  Xisouthi'os  avait 

enterré  dans  la  ville  de  Sippara,  par  l'ordre  d'en  haut,  tous  les  livres  où  les 

ancêtres  avaient  exposé  les  sciences  sacrées,  livres  d'oracles  et  de  présages 

«  où  le  commencement,  le  milieu  et  la  fm  étaient  consignés.  Lorsqu'il  eut 
disparu,  ceux  de  ses  compagnons  qui  étaient  demeurés  à  bord,  ne  le  voyant 

pas  rentrer,  sortirent  et  partirent  à  sa  recherche  en  l'appelant  par  son  nom. 

Il  ne  se  montra  pas  à  eux,  mais  une  voix  du  ciel  leur  recommanda  d'être 
dévots  envers  les  dieux,  de  retourner  à  Babylone  et  de  déterrer  les  livres 

pour  les  transmettre  aux  générations  futures;  elle  leur  apprit  aussi  que 

le  pays  où  ils  se  trouvaient  était  l'Arménie.  Ils  sacrifièrent  à  leur  tour,  ils 

regagnèrent  leui's  pays  à  pied,  ils  déterrèrent  les  livres  de  Sippara  et  ils  en 

écrivirent  beaucoup  d'autres,  puis  ils  fondèrent  Babylone  de  nouveau\  » 

On  prétendait  encore,  à  l'époque  des  Séleucides,  qu'une  partie  de  l'arche 

subsistait  sur  un  des  sommets  des  monts  Gordyéens''.  On  s'y  rendait  en 

pèlerinage,  et  les  fidèles  raclaient  le  bitume  qui  la  recouvrait,  afin  d'en 

fabriquer  des  amulettes  souverains  contre  les  maléfices*. 

Sitôt  après  le  retrait  des  eaux,  la  chronique  des  temps  fabuleux  plaçait 

1.  Haupt,  Das  Babijlonische  Nuiivodepos,  p.  1-41  l  i3,  I.  IGîi-^OS. 
2.  Bkrose,  IVagra.  XV,  XVI  (Kr.  Le.normant,  Essai  de  Commentaire  sur  les  fraçjnieiils  cosmogoniqiies 

de  Bcrose,  p.  ioT-SSO,  337-338).  Ouyard  a  indiqué  des  survivances  du  personnage  de  Xisouthros  dans 
le  Khidlir  de  la  légende  aralje  d'Alexandre  et  de  la  vie  coi'anique  de  Moïse  [Bulletin  de  la  Beligion 
Assi/ro-Bahylonienne,  dans  la  Bévue  de  l' Histoire  des  Belif/ions,  t.  I,  p.  34i-3.i.S);  cf.  A.  ,Iiîri:mias,  die 
Bnbylonisrh-Assyrisehen  ]'orstclli(nf/eii  vum  Leben  nacli  deiii  Toile,  p.  81,  note  1,  M.  I.iiiiîahski,  Wer 
ist  Chadir?  dans.  \e  Zeitsclirift  fur  Assyriologie,  t.  IV,  p.  104-110. 

3.  Bérose,  fragm.  XV  (Fr.  Lenormant,  Essai  de  commentaire  sur  les  fragments  eosmogoniqves  de 
Be'rose,  p.  2à9,  335-336).  La  légende  relative  aux  débris  de  l'arche  avait  passé  dans  la  tradition  juive 
du  Déluge  (Fr.  Lenormant,  les  Origines  de  l'Histoire,  t.  II,  p.  .3-G).  Nicolas  de  Damas  contait,  comme 
Bérose,  qu'on  les  voyait  encore  au  sommet  du  mont  Baris  (Fragmenta  Historicorum  Grxconim,  édit. 
MûLLER-DuioT,  t.  III,  p.  .415,  tVagm.  76).  Depuis  lors  on  n'a  cessé  de  les  montrer  tantôt  sur  un  pic, 
tantôt  sur  un  autre.  On  les  indiquait  à  Chardin  au  cours  du  siècle  passé  (Voyages  en  Perse,  t.  VI, 
2,  3;  4,  1;  0,  1),  et  le  souvenir  n'en  est  pas  perdu  dans  notre  siècle  (Maodonai.d-Kinneir,  Travcls  in 
Asia  Minor,  Armenia  and  Kurdistan,  p.  453).  Des  trouvailles  de  charbon  et  de  bitume  comme  celles 
qu'on  a  faites  au  Gebel  Djoudî,  sur  l'une  des  montagnes  identifiées  avec  le  Nisir,  expliquent  proba- 

blement plusieurs  de  ces  traditions  locales  (G.  Smith,  Assyrian  Discoveries,  p.  108). 
4.  Fr.  Lonormant  a  reconnu  et  signalé  un  de  ces  amulettes  dans  son  Catalogue  de  la  Collection  de 

M-  le  baron  de  Behr,  Ant.  n°  80. 
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l'avènement  d'une  dynastie  nouvelle,  aussi  extraordinaire  ou  peu  s'en  faut  que 

celle  d'avant  le  déluge.  Selon  Bérose,  elle  était  chaldéenne  et  comptait  quatre- 

vingt-six  rois,  qui  avaient  exercé  le  pouvoir  pendant  trente-quatre  mille 

quatre-vingts  ans  :  les  deux  premiers,  Evêchoùs  et  Khomasbêlos,  régnèrent 

deux  mille  quatre  cents  et  deux  mille  sept  cents  ans,  les  derniers  ne  dépas- 

sèrent pas  les  limites  d'une  vie  d'homme  ordinaire.  On  essaya  plus  tard  de  les 

ramener  tous  à  la  vraisemblance,  et  l'on  abaissa  leur  nombre  à  six,  la  durée 

de  leurs  règnes  réunis  à  deux  cent  vingt-cinq  ans'.  C'était  méconnaître  leur 

caractère  :  noms  et  gestes,  tout  en  eux  n'est  que  mythe  ou  fiction  irréductible 

à  l'histoire.  Ils  fournissaient  aux  prêtres  et  aux  poètes  la  matière  de  cent 

récits  divers  dont  plusieurs  sont  parvenus  jusqu'à  nous  par  fragments.  Les 
uns  sont  courts  et  servent  de  préambule  à  des  prières  ou  à  des  formules 

magiques;  les  autres  se  développent  longuement  et  peuvent  passer  pour  de 

véritables  épopées.  Les  dieux  s'y  mêlent  et  y  jouent  un  grand  rôle  à  côté  des 

rois.  C'est  par  exemple  Néra,  le  maître  de  la  peste,  qui  déclare  la  guerre  aux 

humains  pour  les  punir  d'avoir  méconnu  l'autorité  d'Anou.  11  accable  d'abord 
Babylone  :  «  Les  enfants  de  Babel  ils  furent  des  oiseaux  et  leur  oiseleur  ce 

fut  toi  1  —  Au  filet  tu  les  prends,  tu  les  enserres,  tu  les  décimes,  —  héros 

Néra!  »  L'une  après  l'autre,  il  attaque  les  cités-mères  de  l'Euphrate  et  les 

oblige  à  lui  rendre  hommage,  même  Ourouk,  «  la  demeure  d'Anou  et  d'ishtar, 

—  la  ville  des  hiérodules,  des  aimées  et  des  courtisanes  sacrées  »,  puis 

il  se  tourne  contre  les  peuples  étrangers  et  il  porte  ses  ravages  jusqu'en 

Phénicie''.  Ailleurs  le  héros  Étana  tente  de  s'élever  au  ciel,  et  l'aigle,  son 

compère,  s'envole  avec  lui  sans  pouvoir  le  faire  réussir  dans  son  entreprise^. 
Nemrod  et  ses  exploits  nous  sont  connus  par  la  Bible\  «  11  fut  un  puissant 

chasseur  devant  l'Eternel,  et  c'est  pourquoi  l'on  dit  jusqu'à  ce  jour  :  Comme 

Nemrod,  le  puissant  chasseur  devant  l'Éternel.  Et  le  commencement  de  sa 
domination  fut  Babel,  Érech,  Accad  et  Calnéh,  au  pays  de  Shinéar.  »  Presque 

1.  BÉROSE,  fragm.  XI,  Fragmenta  tlisioriconim  Grsecorum,  éd.  Muller-Didot,  t.  II,  p.  503. 
2.  Les  nombreux  fragments  de  cette  sorte  d'épopée  mythologique  ont  été  découverts  et  traduits 

en  partie  par  G.  Smith  {The  Clialda;an  Account  of  Genesis,  p.  123-136;  cf.  W.  B[oscawen],  The  l'iague 
Legends  of  Chaldœa,  dans  le  Babylonian  and  Oriental  Record,  t.  I,  p.  11-14).  Ils  ont  été  publiés  et 
traduits  en  entier  par  Ed.  .1.  IIarper,  die  Babylonischen  Legendcn  von  Etana,  Zii,  Adapa,  and  Dib- 
barra,  dans  les  Beiirâge  zur  Assyriologie,  t.  il,  p.  -425-437. 

3.  Pour  la  légende  d'Étana,  voir  plus  loin  les  pages  698-700  de  cette  Histoire. 
i.  Genèse,  X,  8,  10.  Tout  un  cycle  de  légendes  s'est  formé  autour  de  Nemrod  chez  les  Juifs  et  chez  les 

Musulmans.  Il  avait  bâti  la  Tour  de  Babel  (.Iosephe,  Ant.Jitd.,  I,  4,  §  2)  ;  il  avait  jeté  Abraham  dans  une 
fournaise  ardente  et  il  avait  essayé  de  monter  au  ciel  sur  le  dos  d'un  aigle  (Coran,  Hour.  XXIX,  23  ; 
Yakout,  Lex.  Geogr.,  s.  v.  Niffer).  Sayce  (Ninirod  and  Ihe  Assyrian  Inscriptions,  dans  les  Transactions 
de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  II,  p.  248-249)  et  Grivel  {Revue  de  la  Suisse  catholique, 
août  1871,  et  Transactions,  t.  III,  p.  136-144)  voyaient  dans  Nemrod  une  forme  héroïsée  de  Mardouk, 
le  dieu  de  Babylone  :  la  plupart  des  assyriologues  actuels  préfèrent,  à  l'exemple  de  Smith  {The  Chai- 
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tous  les  traits  que  la  tradition  hébraïque  lui  attribue,  nous  les  retrouvons 

dans  Gilgamès,  roi  d'Ourouk  et  descendant  du  Shamashnapishtim  qui  avait  vu 

le  déluge'.  Plusieurs  copies  du  poème  où  un  scribe,  aujourd'hui  sans  nom, 
avait  célébré  ses  exploits,  existaient  à  Ninive,  dans  la  bibliothèque  royale,  vers 

le  milieu  du  vu''  siècle  avant  notre  ère;  on  les  avait  exécutées  par  ordre 

d'Assourbanabal,  d'après  quelque  exemplaire  plus  ancien,  et  les  fragments  c|ue 

nous  en  possédons,  criblés  qu'ils  sont  de  lacunes,  nous  permettent  de  rétablir 

presque  partout,  sinon  le  texte  même  de  l'original,  mais  la  suite  des  événe- 

ments"'. On  les  partageait  en  douze  épisodes,  comme  l'année  en  ses  douze  mois, 

et  ce  n'est  point  simple  hasard  si  le  vieil  auteur  babylonien  a  choisi  cette 

coupe.  Gilgamès,  d'abord  simple  mortel  patronné  par  les  dieux,  était  devenu 

dieu  lui-même  et  fds  de  la  déesse  Arourou'  :  «  il  avait  vu  l'abîme,  il  avait 

appris  tout  ce  qu'on  tient  secret  et  qui  est  caché,  même  il  avait  apporté  aux 

hommes  la  nouvelle  de  ce  qui  eut  lieu  dès  avant  le  déluge'.  »  Le  Soleil,  qui  le 

protégea  pendant  son  temps  d'humanité,  l'avait  assis  à  côté  de  lui  sur  le  siège 

du  jugement,  et  lui  avait  délégué  l'autorité  pour  rendre  des  arrêts  dont  personne 

n'appelait  :  il  étaitcomme  un  soleil  au  petit  pied,  devant  qui  les  rois,  les  princes, 

(Lvan  AccounI  of  Ihe  Dcliujc,  dans  les  Ti'inisarlioïis  ilc  la  Société  d'Ai'chéologic  Bib]i(|uc,  t.  I, 
p.  '205,  et  Assyriaii  Discovcries,  p.  165-107),  l'identilier  avec  le  héros  Gilgamès. 1.  Le  nom  de  ce  héros  se  compose  de  trois  signes  que  Smith  rendit  provisoirement  par  Isdubar, 
lecture  qui,  uiodillée  en  Gishdhubar,  Gistubar,  est  encore  conservée  par  |)lusicurs  assyriologues.  On 
a  proposé  tour  à  tour  Dhoubar,  Namroùdou  (Smith,  The  Elevcnlh  Table!  of  Ihc  hdiihar  Legeiifh,  dans 
les  Transaclioiis  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  Il,  p.  588),  Auaniaroutou,  Noumarad,  Nani- 
rasit,  toutes  l'ormcs  qui  tendent  à  montrer  dans  le  nom  du  héros  celui  de  Nemrod.  Pinches  a 
découvert,  en  IS'JO,  ce  qui  parait  être  l'expression  réelle  des  trois  signes,  Gilgamèsh,  Gilgamès 
{E.rit  Gintubar,  dans  le  Ltubtjloniaii  and  Oriental  Record,  t.  IV,  p.  26i);  Sayce  {Tlic  Hero  of  lUe 
Chaldwaii  Ejiic,  dans  The  Aciidcmy,  1890,  n"  966,  p.  421)  et  Oppert  {le  Pensée  Chaldéen,  dans  la 
Va'vue  d'Assijriolo(/ie,  I.  Il,  p.  121-123)  ont  rapproché  ce  nom  de  celui  de  Gilgamos,  héros  babylonien, 
dont  Élien  {Ilisl.  Aiiiiii.,  XII,  21)  nous  avait  conservé  le  souvenir.  A.  .leremias  [Izdubar-Nimrod , 
p.  2,  note  1)  se  refuse  encore  à  admettre  et  la  lecture  et  l'identification. 

2.  Les  fragments  connus  jusqu'à  présent  ont  été  réunis,  coordonnés  et  publiés  par  Haiipt,  Das 
liabijlonische  Nbnrodepos,  Leipzig,  in-4,  1884-1892,  et  dans  les  Beilriiçje  zur  Assyriologie,  t.  I,  p.  48- 
79,  94-152.  On  trouvera  la  nomenclature  des  principaux  travaux  dont  ils  ont  été  l'objet  dans  Bezold, 
Kwz<je/'as.ster  Ueùerblicii,  p.  171-173.  Une  analyse,  accompagnée  de  traductions  partielles,  en  a  été 
donnée  par  A.  Jeremias,  Izdubar-Nimrod,  aine  altbabyloiiische  Heldensaye,  1891,  et  une  traduction 
complète  en  français  par  Sauveplane,  Une  Epopée  Babylonienne,  Islnbar-Gilganiès,  1894  ;  je  me  suis 
borné  presque  partout  à  suivre  l'arrangement  proposé  par  WM.  llaupt  et  .leremias.  Un  fragment  du 
catalogue  des  ouvrages  mythologiques  de  la  Bibliothèque  de  Ninive,  découvert  par  Pinches  et  publié 
par  Sayce  (dans  Smith,  The  Chaldœan  Account  of  Genesis,  2"  édit.,  p.  10  sqq.),  met  à  côté  du  titre 
do  notre  poème  le  nom  d'un  certain  Sinliqiounnini,  que  l'on  a  considéré  comme  en  étant  l'auteur 
(Kit.  Lenormant,  les  Origines  de  l'Histoire,  t.  Il,  p.  9-10,  note);  c'est  peut-être  simplement  celui  d'un 
dos  rapsodes  qui  la  récitaient  en  public  (A.  Jeremias,  Izdubur-Nimrod,  p.  13;  cf.  IIauit,  Collation 
dcr  Izduliiu-Lcijenitcn,  dans  les  Beilrâyc  zar  Assyriologie,  t.  I,  p.  102,  note  2). 

3.  IIaupt,  Vas  Uabylonische  Ninirodepos,  p.  8,  I.  30.  Le  rôle  de  la  déesse  Arourou  est  inconnu  par 
ailleurs  :  peut-être  doit-on  la  considérer  comme  étant  une  forme  de  Beltis,  Bilit-iléini,  la  dame  des 
dieux  (.Iensen,  Die  Kosmologie  dcr  Babylonier,  p.  294,  note  1).  Il  serait  possible  que  Gilgamès  eût 
pour  père  Shamash,  le  dieu  Soleil,  qui  le  couvre  de  sa  protection  dans  toutes  les  circonstances  difli- 
ciles  de  son  existence  (G.  Smith,  The  ChaUhean  Account  of  Genesis,  p.  174). 
4.  Tablette,  1.  1-6;  cf.,  Haupt,  Das  Baljylonischc  NitnrodcpOs,  p.  1,  6,  79,  et  daiis,  \es  Beitrâge 

zur  Assyrioloyie,  I.  I,  p.  102-103,  318.  Le  fragment  cité  appartenait  sûrement  au  début  du  poème  et 
contenait  un  sommaire  de  tous  les  exploits  que  le  héros  passait  pour  avoir  accomplis. 
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les  grands  de  ce  monde  courbaient  humblement  la  tête'.  Les  scribes  avaient 

donc  quelque  droit  à  modeler  sa  vie  sur  celle  de  l'année  et  à  le  conduire  à 
travers  douze  chants,  de  la  façon  dont  le  soleil 

promène  sa  course  à  travers  les  douze  mois\ 

L'histoire  entière  est  au  fond  le  récit  de 

ses  luttes  contre  Ishtar,  et  les  premières  pages 

nous  le  montrent  déjà  aux  prises  avec  la 

déesse.  Son  portrait,  tel  que  les  monuments 

l'ont  conservé,  s'écarte  singulièrement  du  type 

ordinaire  :  on  dirait  un  spécimen  d'une  race 

différente,  quelque  survivant  d'un  peuple  très 
ancien  qui  avait  dominé  dans  les  plaines  de 

l'Euphrate,  avant  l'arrivée  des  tribus  sumérien- 

nes et  des  Sémites^.  Le  corps  est  grand,  large, 

étonnamment  musclé,  à  la  fois  vigoureux  et 

agile  ;  la  tête  grosse,  osseuse,  presque  carrée, 

avec  une  face  un  peu  plate,  un  nez  massif  et 

des  pommettes  saillantes,  qu'une  abondante  che- 
velure encadre,  et  une  barbe  drue,  bouclée 

symétriquement.  Tout  ce  qu'il  y  a  de  jeune  dans 
Ourouk  la  bien-2:ardée   a  été  séduit  par  la '  GILGA51KS  KTOUKFE  UN  LIOM 

beauté  et  par  la  force  prodigieuse  du  héros; 

les  anciens  de  la  ville  se  sont  rendus  auprès  d'ishtar  et  se  plaignent  à  elle 

de  l'abandon  où  la  nouvelle  génération  les  relègue.  «  11  n'a  plus  de  rival  dans 

-1.  L'identité  de  Gilgamès  avec  le  dieu  accadien  du  feu,  ou  plutôt  avec  le  Soleil,  a  été  reconnue 
dès  le  début  par  H.  Rawlinson  (dans  The  Athenseum,  1872,  7  décembre;  cf.  Fr.  Lenormant,  les  Pre- 

mières Civilisations,  t.  II,  p.  64  sqq.;  Sayce,  Bahylonian  Literalure,  p.  27  sqq.),  et  admise  depuis  par 
presque  tous  les  assyriologues  (cf.,  en  dernier  lieu,  A.  .Ieremias,  hdiibar-Nimrod,  p.  3-5).  Une  tablette 
rapportée  par  G.  Smith  (Sm.,  13711,  .1877),  signalée  par  Fr.  Delitzsch  (dans  le  Tiglatpileser  de  Lhotzky, 
p.  103)  et  publiée  par  Haupt  (Dos  Bahylonisehe  Nimrodepos,  p.  93-94),  contient  les  restes  d'un 
hymne  à  Gilgamès,  «  le  roi  puissant,  le  roi  des  Esprits  de  la  terre  »  (traduit  par  A.  .Ieremias,  hdiebar- 
Nimrod,  p.  3-4,  par  Sauvepi.ane,  Une  Épopée  Babylonienne,  p.  206-211,  et  en  dernier  lieu  par  Boscawen, 
Hymns  to  Gilgamès,  dans  le  liabylonian  and  Oriental  Becord,  t.  VU,  p.  121  sqq.). 

2.  L'identité  des  douze  chants  avec  les  douze  signes  du  Zodiaque,  découverte  par  H.  Rawlinson 
(Athenseum,  1872,  7  décembre),  a  été  admise  successivement  par  tous  les  assyriologues  (Fr.  Lenor- 

mant, les  Premières  Civilisations,  t.  II,  p.  67-81,  et  les  Origines  de  l'Histoire,  p.  238  sqq.,  note  4  ; 
Sayce,  Bahylunian  Literalure,  p.  27  sqq.;  Haupt,  Der  Keilinschriftliche  Sintfliithbericht,  p.  10-11, 
24,  notes  10-11),  par  quelques-uns  avec  certaines  réserves  (A.  .Ieremias,  Izdubar-îsimrod,  p.  66-68; 
Sadveplane,  Une  Épopée  Babylonienne,  p.  LXII-LXIX). 

3.  Smith  (The  Clialdxan  Account  of  Genesis,  p.  194)  avait  remarqué  la  différence  qu'il  y  a  entre 
les  représentations  de  Gilgamès  et  le  type  des  gens  de  Babylone  :  il  en  concluait  que  le  héros  était 
d'origine  éthiopienne.  Hommel  (Geschichte  Babyloniens  und  Assyriens,  p.  292)  déclare  que  ses  traits 
n'ont  l'aspect  ni  sémitique,  ni  sumérien,  et  qu'ils  soulèvent  un  problème  ethnologique  insoluble. 

4.  Dessin  de  Fauchcr-Giidin  d'après  le  bas-relief  assyrien  de  Khorsabad  au  Muse'e  du  Louvre 
(A.  DE  LoNGPÉRiER,  Nolice  des  Antiquités  assyriennes,  3"  éd.,  p.  28-30,  n"»  4,  5). 
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leur  cœur,  mais  tes  sujets  sont  conduits  au  combat  et  Gilgamès  ne  renvoie 

pas  un  enfant  à  son  père.  ÎSuit  et  jour  ils  crient  après  lui  :  «  C'est  lui  le  pas- 

teur d'Ourouk  la  bien-gardée ',  il  est  son  pasteur  et  son  maître,  lui  le  puis- 

sant, le  parfait,  le  sage'.  »  Les  femmes  elles-mêmes  n'ont  pas  échappé  à  l'en- 
traînement général  :  «  il  ne  laisse  pas  une  seule  vierge  à  sa  mère,  une  seule 

fdle  à  un  guerrier,  une  seule  épouse  à  son  maître.  »  Ishtar  entendit  leur 

plainte,  les  dieux  l'entendirent  et  ils  crièrent  vers  la  déesse  Arourou  à  haute 

voix  :  «  C'est  toi,  Arourou,  qui  l'as  enfanté;  crée-lui  maintenant  son  homme 

qu'il  puisse  rencontrer  au  jour  qui  lui  plaira,  afin  qu'ils  se  battent  l'un  avec 

l'autre  et  qu'Ourouk  soit  délivrée.  »  Quand  Arourou  les  entendit,  elle  créa  en 

son  cœur  un  homme  d'Anou.  Arourou  lava  ses  mains,  prit  un  morceau 

d'argile,  le  jeta  à  terre,  le  pétrit  et  créaÉabani,  le  batailleur,  le  haut  rejeton, 

l'homme  de  Ninib^  dont  le  corps  entier  est  couvert  de  poils,  dont  la  cheve- 

lure est  longue  comme  celle  d'une  femme;  les  mèches  de  ses  cheveux  se 

hérissent  sur  sa  tête  comme  au  dieu  des  blés,  il  est  revêtu  d'un  habit  sem- 

blable à  celui  du  dieu  des  champs,  il  paît  avec  les  gazelles,  il  se  désaltère 

aux  abreuvoirs  avec  les  animaux  des  champs,  il  s'ébat  avec  les  bêtes  des 

eaux''.  »  Eabani  est  souvent  représenté  sur  les  monuments  :  il  a  les  cornes 

de  la  chèvre,  les  jambes  et  la  queue  d'un  taureau''.  Non  seulement  il  possé- 

dait la  force  d'une  brute,  mais  son  intelligence  embrassait  tout,  le  passé 

comme  l'avenir;  il  aurait  peut-être  triomphé  de  Gilgamès  si  Shamash  n'avait 

réussi  à  les  attacher  l'un  à  l'autre  d'un  lien  d'amitié  indissoluble.  Le  difficile 

était  de  rapprocher  les  deux  amis  futurs  et  de  les  mettre  l'un  en  face  de 

l'autre  sans  qu'ils  en  vinssent  aux  mains  :  le  dieu  dépêcha  son  courrier 

1.  Ourouk  soupouvi  ne  se  rencontre  guère  que  dans  le  poème  de  Gilgamès.  Cette  expression 
paraît  signifier  Ourouk  la  bien-gardée  (A.  Jeremias,  hcluhar-ISimrod,  p.  9);  c'est  une  formule  analogue 
Kahirah-rl-Mahroussah  des  écrivains  arabes,  pour  désigner  le  Caire. 
2.  H.uii'T,  Dns  Baliylonische  Nimrodepos,  p.  8,  1.  21-20,  cf.  p.  79,  1.  10-16.  Le  texte  est  mutilé  et 

ne  peut  être  rendu  que  par  à  peu  près.  Smith  (Assyrian  Discoveries,  p.  1G8-169)  avait  d'abord  pensé 
que  le  poème  commençait  par  le  récit  d'un  siège  d'Ourouk,  d'une  délivrance  de  la  ville  par  Gilgamès, 
et  de  l'élévation  subite  de  Gilgamès  à  la  dignité  de  roi;  il  s'aperçut  plus  tard  de  son  erreur  (T/fe 
Chaldœan  Account  of  Genesis,  18.'}-I8.'>)  et  il  adopta  pour  les  fragments  des  premières  tablettes  l'ar- 

rangement qui  a  été  accepté  jusqu'aujourd'hui  parles  assyriologues  (cf.  A.  .Ikrkmias,  hduhar-Nimrod, 
p.  \A  sqq.,  Sauveplane,  Une  Epopée  Babylonienne,  p.  A  sqq.). 

3.  Ninib  est  entre  autres  choses  le  dieu  des  laboureurs  :  V homme  de  Niuib  est  donc,  à  proprement 
parler,  un  paysan,  un  homme  des  champs  (A.  Jeremias,  Izdubar-Nimrod,  p.  iG,  note  16). 

4.  Haupt,  Das  Babylonische  Nimrodepos,  p.  8-9,  1.  27-41. 
.').  Smith,  le  premier  à  ma  connaissance,  a  comparé  sa  figure  à  celle  des  satyres  ou  des  faunes  {The 

CJialdsean  Account  of  Genesis,  p.  196);  ce  rapprochement  présente  d'autant  plus  de  vraisemblance 
qu'aujourd'hui  encore  les  habitants  de  la  Chaldéc  croient  à  l'existence  de  monstres  semblables 
(Rir.H,  Voyar/c  aux  ruines  de  Baliylonc,  trad.  Raymond,  p.  75-76,  79,  210).  A.  .leremias  (Die  Babylo- 
nisch-Assijrischen  Vorstellungen  vom  Leben  nacli  dem  Todc,  p.  83,  note  i)  place  Éabani  à  côté  de 
Priape,  qui  est  généralement  un  dieu  des  champs  et  un  devin  habile.  Dans  un  ordre  d'idées  analo- 

gues, on  peut  rapprocher  notre  Éabani  du  Protée  gréco-romain,  qu'il  faut  pourchasser  et  prendre  par 
la  force  ou  par  la  ruse  pour  lui  arracher  des  oracles,  et  qui  paît  les  troupeaux  de  la  mei-. 
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Saîdou,  le  veneur,  afin  d'étudier  les  habitudes  du  monstre  et  de  rechercher 

les  moyens  qu'il  conviendrait  employer  pour  le  décider  à  descendre  paci- 

fiquement dans  Ourouk.  «  Saîdou,  le  veneur,  marcha  au  devant  d'Éabani 

vers  l'entrée  de  l'abreuvoir.  Un  jour,  deux  jours,  trois  jours,  Eabani  le  ren- 

contra vers  l'entrée  de  l'abreuvoir,  Saîdou,  il  l'aperçut  et  sa  face  s'assombrit; 

il  entra  dans  l'enceinte,  il  s'affligea,  il  gémit,  il  cria  bien  haut,  son  cœur  se 
serra,  sa  face  se  décomposa,  les  sanglots  lui  brisèrent  la  poitrine.  Le  veneur 

vit  de  loin  que  sa  face  s'enflammait  de  colère'  »,  et,  jugeant  plus  prudent 

GILGAMÊS  LUTTE,  À  GAUCHE  AVEC  UN  TAUREAU,   À   DROITE  AVEC  ÉABANl'^. 

de  ne  point  pousser  l'épreuve,  revint  faire  part  à  son  dieu  de  ce  qu'il 

avait  observé.  «  J'ai  eu  peur,  dit-il  en  terminant  son  discours,  et  je  ne  l'ai 

pas  abordé.  Il  a  comblé  la  fosse  que  j'avais  creusée  pour  le  prendre,  il  a 

rompu  les  lacs  que  j'avais  tendus,  il  a  délivré  de  mes  mains  le  bétail  et  les 

animaux  des  champs,  il  ne  m'a  point  laissé  battre  la  plaine^  »  Shamash  pensa 

qu'où  l'homme  le  plus  robuste  échouerait  par  la  force,  une  femme  réussirait 

peut-être  par  la  volupté  :  il  ordonna  à  Saîdou  de  courir  vers  Ourouk  et  d'y 

choisir  la  plus  belle  parmi  les  prêtresses  d'Ishtar*.  Le  veneur  se  présenta 

devant  Gilgamès,  lui  conta  l'aventure  et  lui  demanda  l'autorisation  d'em- 

mener l'une  des  courtisanes  sacrées.  «  Va,  mon  veneur,  prends  l'hiérodule, 

1.  Haupt,  Bas  Babylonische  Ninnvdepos,  p.  0,  !.  -42-50.  Le  commencement  de  chaque  ligne  est 
détruit,  et  la  traduction  de  l'ensemble  ne  peut  être  donnée  que  par  à-peu-près. 

2.  Dessin  de  Fauclier-Gudin,  d'après  une  intaillc  rhalde'enne  du  Musée  de  la  Haye  (Menant,  Cala- 
locjue  des  cylindres  orientaux  du  Cabinet  royal  des  Médailles,  pl.  I,  n"  t,  et  Recherches  sur  la  Glyp- 

tique orientale,  t.  I,  pl.  Il,  n°  3;  cf.  Lajard,  Introduction  à  l'étude  du  culte  piiblic  et  des  Mystères 
de  Mithra  en  Orient  et  en  Occident,  pl.  XXVII.  9).  L'original  mesure  environ  (("^OiS  de  hauteur. 

3.  Haupt,  lias  Babylonische  Nimrodepos,  p.  9,  I.  8-12. 
4.  Les  prêtresses  d'Ishtar  étaient  de  jeunes  et  belles  femmes  qui  consacraient  leur  corps  au  service 

de  la  déesse  et  au  plaisir  des  dévots  qui  visitaient  son  temple.  Elles  portaient,  outre  le  titre  général 
de  qadishtou,  hiérodule,  des  noms  divers,  /iizirêti,  ouhâti,  harimûli  (h..  .Ieremias,  hduhar-Ninirod, 
p.  59  sqq.);  l'hiérodule  qui  accompagne  Saidou  dans  son  entreprise  est  une  ouhal. 

mST.   ANC.   IIE  l'orient.  —  T,  I. 73 
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Quand  les  bêtes  viendront  à  l'abreuvoir,  qu'elle  arrache  son  vêtement  et 

dévoile  sa  beauté  :  lui  la  verra,  il  s'approchera  d'elle,  et  ses  bêtes,  qui  font 
troupe  autour  de  lui,  se  disperseront'.  »  Le  veneur  alla,  il  emmena  l'hiérodule 

avec  lui,  il  prit  la  droite  route;  le  troisième  joar,  ils  arrivèrent  à  la  plaine 

fatale.  Le  veneur  et  l'hiérodule  s'assirent  pour  reposer;  un  jour,  deux  jours, 
ils  s  assirent  a  1  entrée  de  1  abreuvoir  dont  Éabani  buvait  l'eau  avec  les 

animaux,  où  il  s'ébattait  avec  les  bêtes  de  reau"\ 

<(  Lorsqu'Eabani  survint,  lui  qui  habite  dans  les  montagnes,  et  qu'il  se 

mit  à  paître  les  herbes  avec  les  gazelles,  ([u'il  but  avec  les  animaux,  qu'il 

s'ébattit  avec  les  bêtes  de  l'eau,  l'hiérodule  vit  le  satyre.  »  Elle  s'effraya 

et  rougit,  mais  le  veneur  la  rappela  à  son  devoir.  «  C'est  lui,  hiérodule. 

Dénoue  ta  ceinture,  ouvre  ton  sein  pour  qu'il  s'éprenne  de  ta  beauté;  n'aie 

pas  honte,  mais  dérobe-lui  son  âme.  11  t'aperçoit,  il  s'élance  vers  toi,  pose 

ton  vêtement;  il  se  rue  sur  toi,  accueille-le  avec  tout  l'art  des  femmes;  ses 

bêtes  se  disperseront  qui  sont  en  troupe  autour  de  lui,  et  il  te  pressera  contre 

sa  poitrine.  »  L'hiérodule  dénoua  sa  ceinture,  ouvrit  son  sein,  défît  sa  jupe; 

elle  n'eut  pas  honte  et  déroba  l'âme  d'Éabani.  Elle  dépouilla  son  vêtement. et 

il  se  rua  sur  elle;  elle  l'accueillit  avec  tout  l'art  des  femmes  et  il  la  pressa 

contre  sa  poitrine.  Six  jours  et  sept  nuits,  Éabani  se  tint  près  de  l'hiérodule, 

sa  bien-aimée.  Quand  il  se  fut  rassasié  de  plaisir,  il  tourna  la  face  vers  son 

bétail,  et  il  vit  que  les  gazelles  s'étaient  détournées,  et  que  les  bêtes  des 

champs  s'étaient  enfuies  loin  de  lui.  Eabani  s'effraya,  il  tomba  en  pâmoison, 

ses  genoux  se  raidirent,  parce  que  son  bétail  avait  fui.  Tandis  qu'il  était  là 

comme  mort,  il  entendit  la  voix  de  l'hiérodule;  il  reprit  ses  sens,  il  revint  à 

lui  plein  d'amour,  il  s'assit  aux  pieds  de  l'hiérodule,  il  regarda  l'hiérodule  au 

visage,  et,  tandis  que  l'hiérodule  parlait,  ses  oreilles  entendirent.  Car  c'est 

à  lui  que  l'hiérodule  parlait,  lui  Eabani  :  «  Toi  qui  es  superbe,  Éabani, 

comme  un  dieu,  pourquoi  habites-tu  parmi  les  bêtes  des  champs?  Viens,  je 

t'amènerai  vers  Ourouk  la  bien  gardée,  vers  la  maison  radieuse,  la  demeure 

d'Anou  et  d'ishtar,  aux  lieux  où  se  tient  Gilgamès  dont  la  vigueur  est 

suprême,  et  qui.  tel  un  urus,  surpasse  les  héros  en  vigueur.  »  Tandis  qu'elle 
lui  parle  ainsi,  il  épie  ses  paroles,  lui  le  sage  en  son  cœur,  il  pressent  un 

1.  Autant  qu'on  peut  en  juger  à  travers  les  lacunes  qui  interrompent  le  récit,  le  pouvoir  qu'Éabani 
exerce  sur  les  animaux  des  champs  est  lié  intimement  à  sa  continence.  Du  jour  qu'il  cesse  d'être 
chaste,  les  bêtes  le  fuient  comme  elles  feraient  un  simple  mortel;  il  n'a  plus  alors  d'autre  ressource 
que  de  quitter  la  solitude  et  d'aller  vivre  dans  les  villes,  auprès  des  hommes.  C'est  ce  qui  explique 
le  moyen  que  Sharaash  emploie  contre  lui  :  cf.  dans  les  Mi/le  et  Une  IVmï/s  l'histoire  de  Shehabeddin. 

2.  Haui't,  Das  Dabylonische  Nimrodcpos,  p.  10,  1.  40,  p.  Il,  1.  1. 
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ami.  Éabani  dit  à  l'hiérodule  :  «  Allons,  hiérodule,  emmène-moi  vers  la 

demeure  radieuse  et  sainte  d'Anou  et  d'Ishtar,  aux  lieux  où  se  tient  Gilgamès 
dont  la  vigueur  est  suprême,  et  qui,  tel  un  urus,  prévaut  par  sa  vigueur  sur 

les  héros.  Je  me  battrai  avec  lui  et  je  lui  montrerai  ma  force;  je  lancerai  une 

panthère  contre  Ourouk,  et  il  devra  lutter  avec  elle'.  »  L'hiérodule  conduit 
son  prisonnier  vers  Ourouk,  mais  la  ville  célèbre  en  ce  moment  la  fête  de 

Tammouz,  et  Gilgamès  ne  se  soucie  pas  d'interrompre  les  solennités  pour 
affronter  les  travaux  auxquels  Eabani  le  convie  :  à  quoi  bon  ces  épreuves, 

quand  les  dieux  eux-mêmes  ont  daigné  lui  dicter  en  songe  la  conduite  qu'il 
a  tenue  et  se  sont  entremis  entre  leurs  enfants?  De  fait,  Shamash  prend  la 

parole  et  trace  un  tableau  séduisant  de  la  vie  qui  attend  le  monstre,  s'il  con- 

sent à  ne  pas  regagner  ses  montagnes.  Non  seulement  l'hiérodule  lui  appar- 

tiendra à  jamais,  et  n'aura  que  lui  pour  époux,  mais  Gilgamès  le  comblera  de 

richesses  et  d'honneurs.  «  Il  te  couchera  sur  un  grand  lit  préparé  artistement ; 

il  t'assiéra  sur  le  divan,  il  te  donnera  la  place  à  sa  gauche,  et  les  princes  de 

la  terre  baiseront  tes  pieds,  les  gens  d'Ourouk  ramperont  devant  toi'.  »  C'est 

par  ces  flatteines  et  par  ces  promesses  d'avenir  que  Gilgamès  gagna  l'affection 
de  son  serviteur  Eabani,  lequel  il  aima  toujours. 

Shamash  avait  ses  raisons  pour  tant  insister.  Khoumbaba,  roi  d'Elam,  avait 

envahi  le  pays  de  l'Euphrate,  détruisant  les  temples  et  substituant  le  culte 

des  divinités  étrangères  à  celui  des  nationales';  les  deux  héros  réunis  étaient 

seuls  capables  de  lui  tenir  tête  et  de  le  tuer.  Ils  rassemblent  leurs  troupes,  se 

mettent  en  chemin,  apprennent  d'une  magicienne  que  l'ennemi  se  cache  dans 

un  bosquet  sacré.  Ils  y  pénètrent  sous  un  déguisement,  «  et  s'arrêtent  un  mo- 
ment en  extase  devant  le  bois  de  cèdres,  ils  en  contemplent  la  hauteur,  ils  en 

contemplent  l'épaisseur;  le  lieu  où  Khoumbaba  avait  accoutumé  de  se  prome- 
ner à  grands  pas,  des  allées  y  étaient  percées,  des  sentiers  entretenus  avec 

soin.  Ils  aperçurent  enfin  la  butte  aux  cèdres,  séjour  des  dieux,  sanctuaire 

d'Irnini,  et,  devant  la  butte,  un  cèdre  magnifique,  d'ombre  salutaire  et  déli- 

1.  lI.uii'T,  Das  Babylonische  Nimrodepos,  p.  II,  I.  2-p.  13,  1.  2.  J'ai  adouci  beaucoup  la  scène  de 
séduction  féminine,  qui  est  décrite  avec  une  sincérité  et  une  précision  toutes  primitives. 

2.  IIaupt,  Das  Bahylonische  JSimrodepos,  p.  15,  1.  36-39. 
3.  Khoumbaba  renferme  le  nom  du  dieu  élamite  Khoumba,  qui  entre  en  composition  dans  les 

noms  de  ville  comme  Tii-Khoumbi,  ou  de  princes  comme  Khoumbanigâsh,  Khoumbasoundasa,  Khoum- 
basidir  (G.  Smith,  T/ie  Clialdxan  Account  of  Genesis,  p.  185).  Le  rapprochement  proposé  entre  Khoum- 

baba et  le  Combabos  (Fr.  Lenorjiant,  les  Origines  de  l'Histoire,  t.  I,  p.  2-iO),  héros  d'une  légende 
singulière  encore  courante  au  ii'  siècle  après  notre  ère  (De  Deû  Syriâ,  §  17-27),  ne  parait  pas  être 
admissible  certainement  pour  le  moment.  Les  noms  assènent  bien,  mais,  ainsi  qu'Oppert  l'a  dit, 
aucun  trait  de  l'histoire  de  Combabos  ne  répond  à  ce  que  nous  savons  jusqu'à  présent  do  celle  de 
Khoumbaba  (Fragments  cosmoyonigucs,  dans  Leurain,  Histoire  d'Israël,  t.  1,  p.  423). 



880 LA  CHALDÉE  PRIMITIVE. 

cieuse'.  )>  Ils  surprennent  Khoumbaba  à  l'heure  où  il  venait  goûter  le  frais, 

lui  coupent  la  tête  et  rentrent  victorieux  à  Ourouk".  «  Gilgamès  fit  reluire  ses 
armes,  il  fourbit  ses  armes.  11  posa  son  attirail  de  guerre,  il  revêtit  ses  habits 

blancs,  s'orna  de  ses  insignes  royaux  et  ceignit  le  diadème;  Gilgamès  se  coiffa 
de  sa  tiare  et  ceignit  le  diadème\  »  Islitar  le  vit  paré,  et  la  même  ardeur  la 

brûla  qui  avait  enflammé  les  mortelles*.  «  Vers  l'amour  de  Gilgamès  elle  leva 
les  yeux,  la  puissante  Ishtar,  et  «  Viens,  Gilgamès,  sois  mon  mari,  toi!  Ton 

amour  donne-le-moi  en  don  à  moi,  et  toi  tu  seras  mon  époux,  et  moi  je  serai 

ta  femme.  Je  te  hausserai  sur  un  char  de  lapis  et  d'or,  aux  roues  d'or  et  aux 

montants  d'onyx  ;  tu  l'attelleras  de  grands  lions  et  tu  entreras  dans  notre  mai- 
son aux  fumées  odorantes  du  cèdre.  En  notre  maison  quand  tu  seras  entré, 

tout  le  pays  de  la  mer  t'embrassera  les  pieds,  les  rois  se  courberont  sous  toi, 
les  seigneurs  et  les  grands,  les  dons  de  la  montagne  et  de  la  plaine  ils  te 

les  apporteront  en  tribut.  Tes  bœufs  prospéreront,  tes  brebis  auront  double 

portée,  tes  mules  viendront  d'elles-mêmes  sous  le  fardeau;  ton  cheval  au  char 

sera  fort  et  galopera,  ton  taureau  sous  le  joug  n'admettra  point  de  rivaP.  » 
Gilgamès  repousse  cette  déclaration  inattendue  avec  un  mélange  de  mépris  et 

d'effroi  :  il  invective  la  déesse  et  lui  demande  insolemment  ce  qu'elle  fait  de 

ses  maris  mortels  pendant  sa  longue  vie  de  déesse.  «  Tammouz,  l'époux  de  ta 

jeunesse,  tu  l'as  condamné  à  pleurer  d'année  en  année".  Allala,  l'épervier 

moucheté,  tu  l'aimas,  puis  tu  le  frappas  et  tu  lui  cassas  l'aile  :  il  se  tient  dans 

les  bois  et  crie  :  «  0  mes  ailes!'  »  Tu  aimas  ensuite  un  lion  d'une  force  achevée, 
puis  sept  à  sept  tu  le  fis  déchirer  de  coups^  Tu  aimas  aussi  un  étalon 

1.  Haui't,  Das  Babylonische  Ni/iifodcpos,  p.  24,  1.  1-8. 
2.  G.  Smith  {The  Chaldxan  Account  of  Gcnesis,  p.  181-185)  place  à  ce  moment  l'accession  de  Gil- 

gamès au  trône  :  le  fait  ne  ressort  pas  du  texte  des  fragments  connus  jusqu'à  présent,  et  il  n'est  pas 
même  certain  que  le  poème  ait  raconté  quelque  part  l'élévation  et  le  couronnement  du  héros.  Il 
semble  même  que  Gilgamès  soit  reconnu  dès  le  début  comme  le  roi  d'Ourouk  la  bien-gardée. 

3.  H.uii'T,  Das  Babylonische  Niinrodepos,  p.  -t^,  I.  1-C. 
■4.  La  déclaration  d'Ishtar  à  Gilgamès  et  la  réponse  du  héros  ont  été  souvent  traduites  ou  analysées 

depuis  la  découverte  du  poème.  Smith  avait  cru  pouvoir  rattacher  à  cet  épisode  la  Descente  d'ishlar 
aux  Enfers  (The  Chaldœan  Account  of  Gcnesis,  p.  228),  que  l'on  rencontrera  plus  loin  (cf.  p.  003-690 
de  cette  Histoire),  mais  son  opinion  n'est  plus  admise.  La  Descente  d'ishlar  est  l'en-tête  d'une  for- 

mule magique,  dans  l'état  où  nous  la  connaissons  :  elle  n'appartient  pas  à  la  Geste  de  Gilgamès. 
5.  Haui't,  Das  Babylonische  Nimrodepos,  p.  42-43,  1.  7-21. 
6.  Tammouz-Adonis  est  le  seul  personnage  qui  nous  soit  connu  dans  cotte  longue  liste  des  amants 

de  la  déesse.  Les  autres  devaient  être  assez  célèbres  chez  les  Chaldéens,  puisqu'il  suffisait  de  quelques 
mots  consacrés  à  chacun  d'eux  pour  rappeler  leur  histoire  au  lecteur,  mais  nous  n'avons  encore  rien 
retrouvé  qui  se  rapporte  à  leurs  aventures  (cf.  Sayce,  T/ie  Beligion  of  the  Ancienl  Babylonians, 
p.  245  sqq.);  les  titres  de  leurs  poèmes  manquent  dans  la  table  des  œuvres  classiques  de  l'antiquité 
chaldéo-assyrionne,  qu'un  scribe  ninivite  du  temps  d'Assourbanabal  avait  copiée  pour  l'usage  de  ce 
souverain  (Savce-Sjhth,  Tlie  Chaldsean  Account  of  the  Déluge,  p.  X  sqq.). 

7.  Le  texte  dit  Icappi  (Haupt,  Das  Babylonische  Niiiirodepos,  p.  44,  1.  50),  et  la  légende  se  rapportait 
évidemment  à  un  oiseau,  dont  le  cri  ressemblait  au  son  de  ce  mot  qui  signifie  mes  ailes.  L'épervier 
moucheté  pousse  un  cri  qu'on  peut  à  la  rigueur  entendre  et  interpréter  de  la  sorte. 

8.  C'est  évidemment  l'origine  de  notre  fable  du  Liun  amoureux  (La  Kontaine,  Fables,  liv.  IV,  fuble  i). 
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superbe  au  combat,  tu  le  vouas  au  mors,  à  l'aiguillon  et  au  fouet,  dix  lieues 

durant  tu  le  forças  au  galop,  tu  le  vouas  à  l'épuisement  et  à  la  soif,  tu  vouas 
aux  larmes  sa  mère  Silili.  Tu  aimas  aussi  le  berger  Taboulou  qui  sans  cesse  te 

prodiguait  la  fumée  des  sacrifices  et  journellement  t'égorgeait  des  chevreaux  : 
tu  le  frappas  et  le  tournas  en  léopard,  ses  propres  valets  le  pourchassèrent 

et  ses  chiens  flairèrent  ses  restes'.  Tu  aimas  Ishoullanou,  le  jardinier  de  ton 

père,  qui  sans  cesse  t'apportait  des  présents  de  fruits  et  chaque  jour  embellis- 
sait ta  table.  Tu  levas  les  yeux  vers  lui,  tu  le  saisis  :  «  Mon  Ishoullanou,  nous 

«  mangerons  des  melons,  puis  tu  allongeras  ta  main  et  tu  écarteras  ce  qui  nous 

«  sépare.  »  Ishoullanou  te  dit  :  «  Moi,  qu'exiges-tu  de  moi?  0  ma  mère,  ne  fais 
«  point  de  cuisine  pour  moi,  moi  je  ne  mangerai  point  :  ce  que  je  mangerais  me 

«  serait  malheur  et  malédiction,  et  mon  corps  serait  frappé  d'une  froideur  mor- 

«  telle.  »  Toi  tu  l'entendis  et  tu  te  mis  en  colère,  tu  le  frappas,  tvi  le  changeas 

en  nain,  tu  l'installas  au  milieu  d'un  divan  :  il  ne  peut  plus  se  lever,  il  ne  peut 

plus  descendre  d'oii  il  est.  Tu  m'aimes  maintenant,  puis  comme  ceux-là  tu  me 

frapperas^.  » 

«  Quand  Ishtar  l'entendit,  elle  entra  en  fureur,  elle  monta  au  ciel.  La  puis- 
sante Ishtar  se  présenta  devant  Anou  son  père,  devant  sa  mère  Anatou  elle  se 

présenta  et  dit  :  «  Mon  père,  Gilgamès  m'a  méprisée.  Gilgamès  a  énuméré 
«  mes  félonies,  mes  félonies  et  mes  hontes.  »  Anou  ouvznt  la  bouche  et  parla  à  la 

puissante  Ishtar  :  «  Ne  peux-tu  demeurer  tranquille  maintenant  que  Gilgamès 

«  a  énuméré  tes  félonies,  tes  félonies  et  tes  hontes?^  »  Mais  elle  se  refuse  à 

laisser  l'outrage  impuni.  Elle  veut  que  son  père  fabrique  un  urus  céleste 
qui  la  venge  du  héros,  et  comme  il  hésite,  elle  menace  de  faire  périr  tout  ce 

qui  vit  dans  l'univers  entier  en  suspendant  les  atteintes  du  désir  et  les  effets 

de  l'amour.  Anou  cède  enfin  à  sa  furie  :  il  crée  un  urus  effroyable,  dont  les 

ravages  ne  tardent  pas  à  rendre  inhabitables  les  alentours  d'Ourouk  la  bien- 
gardée.  Les  deux  héros,  touchés  par  les  misères  et  par  la  terreur  du  peuple, 

partent  en  chasse  et  courent  relancer  la  bête  aux  bords  de  l'Euphrale,  dans 
les  marais  où  elle  se  remise  après  chacune  de  ses  sorties  meurtrières.  Une 

I.  La  donnée  de  l'amant  changé  en  bête  par  la  déesse  ou  par  la  sorcière  qui  l'aime  se  retrouve 
assez  souvent  dans  les  contes  orientaux  (cf.  dans  /es  Mille  et  une  Nuits  l'aventure  du  roi  Bedr  avec 
la  reine  Labé);  pour  l'homme  qu'lshtar  métamorphose  en  bête  et  qu'elle  fait  déchirer  par  ses  propres 
chiens,  on  peut  renvoyer  à  l'histoire  classique  de  Diane  surprise  au  bain  par  Actéon. 

'i.  IIaupt,  Das  Bahylonisclic  Niim'odcpos,  p.  ii-i^,  1.  46-79;  cf.  Sayce,  The  Religion  of  Ihe  Ancien) 
Bithylonians,  p.  246-248.  Pour  la  mésaventure  d'Ishoullanou,  on  peut  comparer,  dans  les  Mille  e1  une 
Nuits,  le  Conte  du  Pécheur  et  du  Génie  enfermé  dans  une  bouteille  de  plomb.  Le  roi  des  Iles  Noires 
a  été  transformé  en  statue  de  la  ceinture  aux  pieds  parla  sorcière  qu'il  avait  épousée,  puis  offensée; 
il  reste  couché  sur  un  lit  d'où  il  ne  peut  descendre,  et  l'infidèle  vient  l'y  fouailler  chaque  jour. 

3.  Haupt,  Das  Bahylonisclic  Niinrodepos,  p.  4.5,  1.  80-1)1. 
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lilLOAMBS  ET  EABANI   EN   EUTTE  AVEC   EES  MONSTRES' 

bande  de  trois  cents  preux  pénètre  dans  les  fourrés  sur  trois  lignes  et  la 

rabat  vers  eux.  Elle  les  charge,  tète  basse,  mais  Éabani  la  saisit  d'une  main 

par  la  corne  droite,  de  l'autre  par  la  cjueue,  et  la  contraint  à  se  cabrer. 

Gilgamès  au  même  moment  l'empoigne  par  une  jambe  et  lui  plonge  son 

poignard  dans  le  cœur.  Dès  qu'elle  est  abattue,  ils  célèbrent  leur  victoire  par 

un  sacrifice  d'actions  de  grâce,  et  ils  versent  une  libation  à  Sliamasli  dont  la 
protection  ne  leur  a  point  manqué  en  ce  dernier  péril.  Ishtar,  déçue  dans  ses 

projets  de  vengeance,  «  monta  sur  les  remparts  d'Ourouk  la  bien-gardée,  elle 
poussa  un  grand  cri,  elle 

^/^^ 

J 

lança  une  malédiction  : 

«  Maudit  soit  Gilgamès, 

«  qui  m'a  insultée  et  qui 

«  a  tué  l'urus  céleste!  » 
Éabani  les  entendit  ces 

paroles  d'ishtar,  il  arra- 

cha le  membre  de  l'urus 
céleste,  il  le  jeta  au  visage 

de  la  déesse  :  «  Toi  aussi, 

«  je  te  vaincrai,  et  comme  lui  je  te  traitei'ai  :  j'attacherai  à  tes  flancs  la 
(c  malédiction.  »  Ishtar  assembla  ses  prêtresses,  ses  hiérodules,  ses  folles 

femmes,  et  toutes  ensemble  entonnèi'ent  une  nénie  sur  le  membre  de  l'urus 
céleste.  Giltiamès  assembla  tous  les  tourneurs  en  ivoire,  et  les  artisans  furent 

émerveillés  de  la  grosseur  des  cornes  :  elles  valaient  trente  mines  de  lapis, 

leur  diamètre  était  d'une  demi-coudée,  et  elles  pouvaient  contenir  six  mesures 

d'huile  à  elles  deux".  »  11  les  consacra  à  Shamash  et  il  les  suspendit  aux 

coins  de  l'autel  ;  puis  il  se  lava  les  mains  dans  l'Euphrate,  rentra  dans  Ourouk 
et  en  parcourut  les  rues  triomphalement.  Un  banquet  tumultueux  termine 

la  journée,  mais,  la  nuit  même,  Éabani  se  sent  hanté  d'on  ne  sait  quel  songe 
funeste,  et  la  fortune  abandonne  les  deux  héros.  Gilgamès  avait  crié  aux 

femmes  d'Ourouk  dans  l'enivrement  du  succès  :  «  Qui  brille  parmi  les  preux? 

Qui  resplendit  par-dessus  tous  les  hommes?  Gilgamès  brille  parmi  les  preux, 

Gilgamès  resplendit  par-dessus  tous  les  hommes^  »  Ishtar  le  toucha  dans 

cette  beauté  dont  il  était  si  fier  :  elle  le  couvrit  de  lèpre  de  la  tête  aux  pieds 

1.  Dessin  (If  Favi  licr-Ciudin  d'aprrs  linUiillc  cluihlreiiiie  du  Musée  de  Ncii'-Y<ii/i  (Menant,  Hec/iei- 
ches  sur  lu  G/i/ptiquc  orientale,  t.  I,  pl.  I,  n°  1).  L'original  mesure  environ  (l'",(K!.S  ilc  hauteur. 

"2.  Haui't,  Bus  li(ibylonise/ie  Mnirodepos,  p. '48-49,  I.  174-191. 
3.  Haui't,  Dus  Bubylonischc  Minrodepos,  p.  4'J,  1.  '•200-'20.'^ . 
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et  le  rendit  un  objet  d'horreur  pour  ses  admirateurs  de  la  veille.  Une  exis- 

tence de  douleur,  puis  une  mort  affreuse,  celui-là  seul  y  échappait  qui  avait  le 

courage  d'aller  chercher  aux  limites  du  monde  la  source  de  Jouvence  et  l'arbre 

de  vie  qu'on  y  disait  cachés';  mais  la  route  était  âpre,  inconnue,  semée  de 

périls,  et  nul  n'était  jamais  revenu  de  ceux  qui  avaient  osé  s'y  engager. 
Gilgamès,  résolu  à  braver  tout  plutôt  que  de  se  résigner  à  son  destin,  propose 

cette  nouvelle  aventure  à  son  fidèle  Éabani,  et  celui-ci  consent  à  l'accompa- 
gner, malgré  de  funèbres  pressentiments.  En  chemin  ils  tuent  encore  un  tigre; 

mais  Eabani  est  frappé  mor- 
tellement dans  un  combat 

qu'ils  livrent  aux  environs  de 

Nipour,  et  rend  l'âme  après 
une  agonie  de  douze  jours. 

<(  Gilgamès  pleura  sur 

Eabani  son  ami,  amèrement, 

vautré  sur  la  terre  nue.  » 

La  peur  égoïste  de  la  mort 

le  disputait  en  son  âme  au 

regret  d'avoir  perdu  un  com- 
pagnon si  cher,  éprouvé  dans 

tant  de  rencontres.  «  Moi, 

je  ne  veux  pas  mourir  comme  Eabani  :  la  douleur  a  pénétré  mon  cœur, 

l'effroi  du  trépas  m'a  envahi  et  je  me  suis  jeté  à  terre.  Mais  j'irai  à  pas 

rapides  vers  le  fort  Shamashnapishtim,  fds  d'Oubaratoutou^  »  pour  apprendre 

de  lui  comment  on  devient  immortel.  Il  quitte  les  plaines  de  l'Euphrate,  il 

s'enfonce  hardiment  dans  le  désert,  il  s'égare  tout  un  jour  au  milieu  de  soli- 

tudes affreuses.  «  J'atteignis  à  la  nuit  un  ravin  de  la  montagne,  j'aperçus 
des  lions  et  je  tremblai,  mais  je  levai  ma  tête  vers  le  dieu  Lune  et  je  priai  : 

ma  supplication  monta  jusqu'au  père  des  dieux,  et  il  étendit  sur  moi  sa  pro- 

tection''. »  Un  songe  descendu  d'en  haut  lui  révèle  la  route  qu'il  doit  suivre. 

La  hache  et  le  poignard  aux  mains,  il  gagne  l'entrée  d'un  passage  ténébreux 

1.  Sur  ces  deux  conceptions  de  l'Arbre  de  vie  et  de  la  fontaine  de  .louvence  chez  les  Babyloniens, 
cl'.  A.  .Iehemias,  Die  Babylonisch-Assyrisclien  Vorstellungen  vom  Lebeii  nach  dein  Tode,  p.  89-93:  la 
Chaldée  est  certainement  un  des  points  d'où  elles  se  sont  répandues  sur  le  monde. 

2.  Dessin  de  Faitcher-Gudin,  d'après  une  intaille  assyrienne  (Lajard,  bdroducLion  à  l'élude  du 
Culte  public  et  des  Mystères  de  Mithra  en  Orient  et  en  Occident,  pl.  XXVIII,  11).  Plusieurs  autres 
représentations  du  mêrae  sujet  dans  Menant,  Recherches  sur  la  Glyptique  orientale,  t.  I,  p.  97-98. 

3.  Haupt,  Das  Babylonische  Nimrodepos,  p.  59,  1.  1-7. 
4.  Haupt,  Das  Babylonische  Nimrodepos,  p.  59,  1.  8-12;  cf.  p.  85,  1.  8-11. 

if 
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percé  dans  le  mont  Màshou',  et  «  dont  des  êtres  surnaturels  gardent  la  porte 
jour  après  jour.  Eux,  dont  la  taille  monte  autant  que  les  appuis  du  ciel  et 

dont  la  poitrine  descend  aussi  bas  cpie  l'Aralou,  les  hommes-scorpions,  ils 

gardent  la  porte.  L'effroi  qu'ils  inspii'ent  foudroie,  leur  regard  tue,  leur 
éclat  terrifie  et  détruit  les  montagnes;  au  lever  et  au  coucher,  ils  veillent  sur 

le  soleil.  Gilgaraès  les  aperçut  et  son  visage  s'altéra  de  crainte  et  d'épouvante, 

leur  aspect  sauvage  lui  troubla  l'esprit.  L'homme-scorpion  parla  à  sa  femme  : 

«  Celui-là  qui  vient  vers  nous,  son  corps  est  marqué  des  dieux'.  »  La 

femme-scorpion  lui  répondit  :  «  Par  l'esprit  il  est  un  dieu,  par  l'enveloppe 

«  mortelle  il  est  un  homme.  »  L'homme-scorpion  parla  et  dit  :  «  Ainsi  que  le 
(f  père  des  dieux  a  ordonné,  il  a  parcouru  des  routes  lointaines  avant  de  nous 

«  joindre  toi  et  moi^  »  Gilgamès  comprend  que  les  gardiens  ne  lui  veulent 

point  de  mal,  se  rassure,  leur  raconte  ses  malheurs,  implore  la  grâce  de 

passer  outre  pour  arriver  jusqu'à  «  Shamashnapishtim,  son  père,  qui  fut 

transporté  parmi  les  dieux  et  qui  peut  donner  à  son  gré  la  vie  ou  la  mort*  ». 

L'homme-scorpion  lui  remontre  en  vain  les  dangers  qui  l'attendent,  et  dont  le 

moindre  n'est  pas  l'horrible  obscurité  dans  laquelle  les  monts  de  Màshou 
sont  plongés  :  il  chemine  au  sein  des  ténèbres  pendant  de  longues  heures, 

puis  il  débouche  sur  le  rivage  de  la  mer  qui  enveloppe  le  monde,  au  voi- 

sinage d'un  bois  merveilleux.  Un  arbre  surtout  excite  son  étonnement  : 

«  dès  qu'il  le  voit,  il  y  court.  Les  fruits  sont  autant  de  pierres  précieuses,  les 
branches  sont  splendides  à  regarder,  car  les  rameaux  sont  chargés  de  lapis 

et  les  fruits  sont  d'une  apparence  superbe.  »  Dès  que  son  admiration  s'est 

calmée,  Gilgamès  se  lamente  et  maudit  l'Océan  qui  l'arrête.  <(  Sabitou,  la 

vierge  qui  siège  sur  le  trône  des  mers  »,  l'aperçoit  de  loin  et  d'abord  se 

retire  dans  son  château  et  s'y  barricade.  Il  l'interpelle  de  la  grève,  l'implore 

et  la  menace  tour  à  tour,  l'adjure  de  l'aider  dans  son  voyage  :  «  S'il  se  peut, 

je  franchirai  la  mer;  s'il  ne  se  peut  point,  je  me  coucherai  par  terre  pour 

mourir.  »  La  déesse  se  laisse  enfin  toucher  à  ses  larmes.  «  Gilgamès,  il  n'y 
eut  jamais  ici  de  passée,  et  personne,  depuis  un  temps  immémorial,  ne  peut 

franchir  la  mer.  Shamash  le  preux  franchit  la  mer  :  après  Shamash,  qui  peut 

1.  Le  pays  de  Màshou  est  le  désert  à  l'ouest  de  l'Euphrate,  confinant  d'une  part  aux  régions 
septentrionales  de  la  mer  Rouge,  de  l'autre  au  golfe  Porsique  (G.  Smith,  The  Clialdiean  Account  of 
Genesis,  p.  262);  le  nom  paraît  s'en  être  préservé  dans  celui  de  la  Mésène  classique  et  peut-être  du 
pays  de  Masa  des  Hébreux  (Kr.  Delitzsch,  Wo  lag  das  Paradies?  p.  242-243). 

2.  On  ne  doit  pas  oublier  en  effet  que  Gilgamès  est  couvert  de  lèpre;  c'est  la  maladie  dont  les  dieux 
chaldéens  marquent  leurs  ennemis,  lorsqu'ils  veulent  les  châtier  de  manière  exemplaire. 

.3.  H.UPT,  Bas  Bnhylonische  Nuni-odepos,  p.  fiO.  I.  1-21. 
4.  IIaui't.  Das  Babijloninche  Nimrodcpos.  p.        I.  3-5. 



SHAMASHNAPISHTIM  ACCUEILLE  GILGAMÈS. 
58S 

la  franchir?  La  traversée  est  malaisée,  difficile  le  chemin,  périlleuse  l'Eau  de 
Mort,  qui  est  tirée,  comme  un  verrou,  »  entre  toi  et  ton  but.  «  Si  même, 

Gilgamès,  tu  franchis  la  mer,  quand  tu  seras  parvenu  à  l'Eau  de  Mort,  que 

feras-tu?  »  Arad-Ea',  le  matelot  de  Shamashnapishtim,  est  seul  capable  de 

mener  à  bien  l'entreprise  :  «  s'il  est  possible,  tu  franchiras  la  mer  avec  lui; 

s'il  n'est  pas  possible,  tu  reviendras  sur  tes  pas.  »  Arad-Éa  s'embarque  avec 
le  héros  :  quarante  jours  de  croisière  orageuse  les  mènent  aux  Eaux  de  la 

Mort  qu'ils  dépassent  d'un  effort  suprême.  Au  delà,  ils  se  reposent  sur  leurs 

rames  et  desserrent  leur  ceinture  :  l'île  bienheureuse  se  dresse  devant  eux, 
et  Shamashnapishtim  se 

tient  sur  la  rive,  prêt  à 

répondre  aux  questions  de 

son  petit-fils^. 
11  faut  être  dieu  pour 

pénétrer  dans  son  paradis 

mystérieux  :  la  barque, 

qui  porte  un  simple  mor- 

tel, s'arrête  à  quelque  dis- 

tance du  rivage,  et  la  conversation  s'engage  par-dessus  bord.  Gilgamès  fait  un 

récit  nouveau  de  sa  vie  et  expose  le  motif  qui  l'amène  ;  Shamashnapishtim 
lui  répond  stoïquement  que  la  mort  est  une  loi  inexorable,  à  laquelle  il  vaut 

mieux  se  soumettre  de  bonne  grâce.  «  Si  longtemps  nous  bâtirons  des  mai- 

sons, si  longtemps  nous  scellerons  des  contrats,  si  longtemps  les  frères  se 

querelleront,  si  longtemps  il  y  aura  hostilité  entre  les  rois,  si  longtemps 

les  fleuves  pousseront  leurs  flots  par-dessus  leurs  rives,  on  ne  pourra  tracer 

aucune  image  de  la  mort.  Quand  les  esprits  saluent  un  homme  à  sa  nais- 

sance, alors  les  génies  de  la  terre,  les  dieux  grands,  Mamîtou  la  faiseuse  de 

sorts,  tous  ensemble  lui  attribuent  un  destin,  ils  lui  fixent  la  mort  et  la 

vie;  mais  les  jours  de  sa  mort  lui  restent  inconnus'*.  »  Gilgamès  pense  sans 

1.  Le  nom  a  été  lu  successivemoiit  Ourkhamsi  (G.  Smith,  The  Chalclsean  Account,  dans  les  Trans- 
actions, t.  II,  p.  218),  Ourbel  (Fr.  Lenormanï,  les  Premi/'res  Civilisatiens,  t.  II,  p.  30-31),  Oariel 

(Oppert,  Fragments  de  Cosmogonie  chaldéenne,  dans  Ledrain,  Histoire  d'Israël,  t.  I,  p.  433);  la  der- 
nière lecture,  incertaine  encore,  est  Arad-Éa,  le  serviteur  d'Éa,  ou  Amil-Éa,  l'homme  d'Éa. 

2.  Ce  récit  couvrait  les  tablettes  IX  et  X  qui  sont  toutes  deux  trop  mutilées  pour  qu'on  puisse  en 
donner  une  traduction  suivie.  On  en  trouvera  de  nombreux  passages  traduits  dans  G.  Smith  {The 

Chaldxan  Account  of  Genesis,  p.  241-262),  dans  A.  Jeremias  (Izduhar-'Nitnrod,  p.  28-31)  et  dans 
Sauveplane  (Une  Epopée  Babylonienne,  Istubar-Gilgamès,  p.  86-115). 

3.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  une  intaille  chaldéenne  du  British  Muséum  (Menant,  Recher- 
ches sur  la  Glyptique  orientale,  pl.  II,  n"  4,  et  p.  99-100;  cf.  La.iard,  Introduction  à  l'étude  du  culte 

pid)lic  et  des  Mystères  de  Mithra  en  Orient  et  en  Occident,  pl.  IV,  a"  8).  L'original  a  0"',028  de  hauteur. 
4.  Haupt,  Dus  Bahylonische  Nimrodepos,  p.  66,  1.  26-39. 
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doute  à  part  soi  que  son  aïeul  a  beau  jeu  prêcher  la  résignation  quand  il 

a  su  échappei-  lui-même  à  la  fatalité.  «  Je  te  regarde,  Sliamashnapishtim, 

et  ton  apparence  n'a  point  changé  :  tu  es  comme  moi  et  n'es  pas  autrement, 
tu  es  comme  moi  et  je  suis  comme  toi.  Tu  serais  assez  vigoureux  en  ton 

cœur  pour  affronter  la  bataille,  à  en  juger  ton  aspect  :  dis-moi  donc  com- 

ment tu  as  obtenu  cette  existence  parmi  les  dieux  à  laquelle  tu  aspirais?'  » 

Shamashnapishtim  y  consent,  ne  fût-ce  que  pour  lui  montrer  combien  son 

cas  est  extraordinaire,  et  à  quel  point  il  méritait  un  destin  supérieur  à 

celui  qui  est  réservé  à  la  foule  humaine.  11  lui  raconte  le  déluge,  com- 

ment il  put  s'y  soustraire  par  la  faveur  d'Éa,  et  comment,  par  celle  de  Bel, 

il  fut  incorporé  vivant  à  l'armée  des  dieux ^  «  Et  maintenant,  ajoute-t-il, 

en  ce  c[ui  te  concerne,  lequel  des  dieux  te  prêtera  la  force  d'obtenir  la  vie 

que  tu  réclames?  Allons,  endors-toi!  »  Six  jours  et  sept  nuits,  il  sembla 

un  homme  dont  la  force  paraît  suspendue,  car  le  sommeil  avait  fondu 

sur  lui  comme  un  coup  de  vent.   Shamashnapishtim  parla  à  sa  femme  : 

«  Vois  cet  homme  qui  demande  la  vie  et  sur  qui  le  sommeil  a  fondu  comme 

un  coup  de  vent?  »  La  femme  répondit  à  Shamashnapishtim,  l'homme  des 

terres  lointaines  :  «  Charme-le,  cet  homme,  et  il  mangera  le  brouet  magi- 

que, et  le  chemin  par  lequel  il  est  venu,   il  le  refera  sain  de  corps,  et 

la  grande  porte  d'oîi  il  est  sorti,  il  retournera  par  elle  en  son  pays.  » 
Shamashnapishtim  parla  à  sa  femme  :   «  Le  malheur  de  cet  honmie  te 

chagrine;  eh  bien,  cuis-le,  le  brouet,  et  mets-le-lui  sur  la  tète.  »  Et  dans 

le  temps  que  Gilgamès  doi-mait  à  bord  de  son  navire,  le  brouet  fut  cueilli, 

le  second  joui-  il  fut  é])luché,  le  troisième  il  fut  trempé,  le  quatrième, 

Shamashnapishtim  para  sa  marmite,   le  cinquième  il  y  mit  la  Sévililc, 

le  sixième  le  brouet  fut  cuit,  le  septième  il  charma  soudain  son  honmie, 

et  celui-ci  mangea  le  brouet.  Alors  Gilgamès  parla  à  Shamashnapishtim, 

l'habitant  des  contrées  lointaines  :  <c  Je  vacillais,  le  sommeil  m'avait  saisi, 

tu  m'as   charmé,  tu   m'as  donné  le    brouet^.   »  L'effet   n'en   serait  pas 

durable,  si  d'autres  cérémonies  ne  venaient  se  joindre  à  cette  cuisine  de 
sorcier  :  Gilgamès  ainsi  préparé  peut  désormais  descendre  sur  le  rivage  de 

l'île  bienheureuse  et  s'y  purifier.  Shamashnapishtim  confie  le  soin  de  l'opé- 

ration à  son  matelot  Arad-Éa  :  «  L'homme  que  tu  as  conduit,  son  corps  est 

1.  Haupt,  Bas  Biibylonischc  .Miiiz-udcpos,  p.  13-i,  I.  1-7. 
-1.  Tout  le  récit  du  déluge,  qui  recouvrait  la  onzième  tablette  de  l'exemplaire  conservé  dans  la 

bibliothèque  d'Assourbanabal,  est  traduit  plus  haut,  aux  pages  566-572  de  cette  Hisloire. 
3.  Haupt,  Daa  Babijlonincke  Niiiiz-odcpos,  p.  143-144,  I.  '^06-23'2. 
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couvert  d'ulcères,  les  croûtes  lépreuses  ont  perdu  l'agrément  de  son  corps. 

Prends-le,  Arad-Éa,  mène-le  à  la  place  de  purification,  qu'il  lave  ses  ulcères 

dans  l'eau  nets  comme  neige,  qu'il  se  débarrasse  de  ses  croûtes  et  que  la 

mer  les  emporte,  tant  qu'enfin  son  corps  apparaisse  sain.  11  changera  alors  la 

bandelette  qui  ceint  sa  tête,  et  le  pagne  qui  cache  sa  nudité;  jusqu'à  ce  qu'il 

retourne  en  son  pays,  jusqu'à  ce  qu'il  soit  au  bout  de  son  chemin,  qu'il  ne 
dépouille  point  le  pagne  frippé,  là  seulement  il  en  aura  toujours  un  propre.  » 

Alors  Arad-Éa  le  prit,  le  mena  à  la  place  de  purification;  il  lava  ses  ulcères 

dans  l'eau  nets  comme  neige,  il  se  débarrassa  de  ses  croûtes  et  la  mer  les 

emporta,  tant  qu'enfin  son  corps  apparut  sain.  Il  changea  la  bandelette  qui 

ceignait  sa  tête,  le  pagne  qui  cachait  sa  nudité  :  jusqu'à  ce  qu'il  fût  au  bout 
de  son  chemin,  il  ne  devait  pas  dépouiller  le  pagne  fripé,  là  seulement  il 

devait  en  avoir  un  propre'.  »  La  guérison  opérée,  Gilgamès  remonte  sur  la 

barque  et  revient  à  l'endroit  où  Shamashnapishtim  l'attendait. 

Celui-ci  ne  voulut  pas  renvoyer  son  petit-fils  au  pays  des  vivants  sans  lui 

octroyer  un  cadeau  princier.  «  Sa  femme  lui  parla,  à  lui  Shamashnapishtim, 

l'habitant  des  terres  lointaines  :  «  Gilgamès  est  venu,  il  est  consolé,  il  est 

«  guéri;  que  lui  donneras-tu  maintenant  qu'il  va  rentrer  dans  son  pays?  »  11  prit 
les  rames,  Gilgamès,  il  amena  la  barque  proche  la  rive,  et  Shamashnapishtim 

lui  parla,  à  Gilgamès  :  «  Gilgamès,  tu  t'en  vas  d'ici  consolé,  quête  donnerai-je 

«  maintenant  que  tu  vas  rentrer  dans  ton  pays?  Je  vais,  Gilgamès,  te  l'évéler 

<c  un  secret,  et  le  décret  des  dieux  je  vais  te  le  dire.  11  existe  une  plante  sem- 

«  blable  à  l'aubépine  par  la  fleur  et  dont  les  aiguilles  piquent  comme  la  vipère. 
«  Si  ta  main  peut  saisir  cette  plante  sans  être  déchirée,  brises-enun  rameau  et 

((  emporte-le  avec  toi  :  il  t'assure  une  jeunesse  éternelIe^  »  Gilgamès  cueille  le 

rameau,  et  dans  sa  joie  il  combine  avec  Arad-Ea  des  projets  d'avenir  :  «  Arad- 
Ea,  cette  plante  est  la  plante  du  renouveau  par  laquelle  un  homme  obtient  la 

vie;  je  l'emporterai  dans  Ourouk  la  bien-gardée,  j'en  cultiverai  un  buisson, 

j'en  couperai,  et  son  nom  sera  le  vieillard  se  rajeuni!  par  elle;  j'en  mangerai 
et  je  reviendrai  à  la  vigueur  de  ma  jeunesse\  «  Il  comptait  sans  les  dieux, 

dont  l'âme  jalouse  ne  peut  souffrir  que  les  hommes  participent  à  leurs  privi- 

lèges. Le  premier  endroit  où  il  débarque,  «  il  aperçoit  un  puits  d'eau  fraîche, 

1.  Haupï,  Dns  Bahi/loiiische  Ninirodcpos,  p.  145-146,  1.  240-271.  Cl',  dans  le  Lévitique  (XIII,  G,  XIV, 8,  10)  la  recoinmaïulation  faite  au  malade  guéri  de  changer  ses  vieux  habits  contre  du  linge  Irais  : 
la  législation  relative  à  la  lèpre  était  probablement  commune  à  tout  le  monde  oriental. 

2.  Haupt,  Bas  Bahyloiiische  Niiiirodepos,  p.  140-147,  1.  274-28G.  La  fui  du  discours  est  trop  mutilée 
pour  supporter  la  traduction  :  j'ai  dû  me  borner  à  en  résumer  le  sens  probable  en  quelques  mots. 

3.  IlAurr,  Bas  Babylonischc  Nimrodepos,  p.  147,  I.  295-209. 
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descend,  et  tandis  qu'il  puise  l'eau,  un  sei'pent  en  sort  et  lui  ravit  la  plante, 

oui,  le  serpent  s'élança  et  emporta  la  plante,  et  s'enfujant  il  jeta  une  malé- 

diction. Ce  jour-là  Gilgamès  s'assit,  il  pleura,  et,  les  larmes  lui  ruisselaient 

sur  les  joues,  il  dit  au  matelot  Arad-Ea  :  «  A  quoi  bon,  Arad-Éa,  mes  forces 

<c  sont-elles  rétablies?  à  quoi  l)on  mon  coeur  se  réjouissait-il  de  mon  retour 

c(  à  la  vie?  Ce  n'est  pas  moi-même  que  j'ai  servi,  c'est  ce  lion  terrestre  que  j'ai 
«  servi.  A  peine  vingt  lieues  de  route,  et  pour  lui  seul  il  a  déjà  pris  possession 

«  de  la  plante.  Comme  j'ouvris  le  réservoir,  la  plante  m'échappa  et  le  génie  du 

«  puits  s'en  empara  :  qui  suis  je  pour  la  lui  arracher? '»  Il  se  rembarque  triste- 

ment, il  rentre  dans  Ourouk  la  bien-gardée,  et  il  songe  enfin  à  célébrer  les 

funérailles  solennelles  dont  il  n'a  pu  honorer  Eabani  au  moment  même  de  la 

mort'.  Il  les  dirige,  accomplit  les  rites,  entonne  la  cantilène  suprême  :  «  Les 

temples,  tu  n'y  entres  plus;  les  vêtements  blancs,  tu  ne  t'en  pares  plus;  les 

pommades  odoi-antes,  tu  ne  t'en  oins  plus  pour  qu'elles  t'enveloppent  de  leur 
parfum.  Tu  ne  presses  plus  ton  arc  à  terre  pour  le  bander,  mais  ceux  que 

l'arc  a  blessés  t'entoui-ent  ;  tu  ne  tiens  plus  ton  sceptre  en  ta  main,  mais  les 

spectres  te  fascinent;  tu  n'ornes  plus  tes  pieds  d'anneaux,  tu  n'émets  plus 

aucun  son  sur  terre.  Ta  femme  que  tu  aimais,  tu  ne  l'embrasses  plus  ;  ta  femme 

que  tu  haïssais,  tu  ne  la  bats  plus.  Ta  fille  que  tu  aimais,  tu  ne  l'embrasses 

plus  ;  ta  tîlle  que  tu  haïssais,  tu  ne  la  bats  plus.  La  terre  rugissante  t'op 

presse,  celle-là  qui  est  obscure,  celle-là  qui  est  obscure,  Ninazou  la  mère, 

celle-là  qui  est  obscure,  dont  le  flanc  n'est  pas  voilé  de  vêtements  éclatants, 

dont  le  sein  comme  un  animal  nouveau-né  n'est  point  couvert'.  —  Eabani  est 

descendu  de  la  terre  à  l'Hadès  ;  ce  n'est  pas  le  messager  de  Nergal  l'impi- 

toyable qui  l'a  ravi,  ce  n'est  pas  la  peste  qui  l'a  ravi,  ce  n'est  pas  la  phtisie 

qui  l'a  ravi,  c'est  la  teri-e  qui  l'a  ravi;  ce  n'est  pas  le  champ  de  bataille  qui 

l'a  ravi,  c'est  la  terre  qui  l'a  ravi!*  »  Gilgamès  se  traîne  de  temple  en  temple, 
répétant  sa  complainte  devant  Bel,  devant  Sin.  et  se  jette  enfin  aux  pieds  du 

dieu  des  Morts,  de  Nergal  :  «  Crève  le  caveau  funéraire,  ouvre  le  sol,  que 

l'esprit  d'Éabani  sorte  du  sol  comme  un  coup  de  vent!  »  Dès  que  Nergal, 

1.  Uaupt,  Da>;  Bahyloii/sclie  Nimrodcpos,  p.  1-47-148,  1.  SCi-aiO. 
2.  Le  texte  de  la  douzième  tablette  a  été  publié  par  Boscawen  {Nnles  ou  l/ie  licli(/ii}ii  inid  Myilw- 

Idijy  of  thc  Assyrians,  dans  les  Transartions  de  la  Société  d'Ai'chéologic  Biblique,  t.  IV,  p.  '270-^280), 
et  plus  coiiiplètemeiit  par  Haupt  {Die  zwôlfte  Tafcl  des  Bahijlonischen  Nimrodcpos,  dans  les  lleiliâf/e 
un-  Assyriolorjie,  t.  1,  p.  48-71)). 

3.  IIaui't,  Die  zwôlfle  Tafcl  des  Bahylonisclirn  Nimrodepos,  p.  '.>',  1.  11-30;  cl',  p.  40,  1.  3-2-4.^;,  et  p.  :i!J, 
1.  10-22.  Le  texte  est  mutilé  et  ne  peut  encore  èlre  entièrement  rétabli  malgré  la  répétition  des  mêmes 
phrases  dans  plusieurs  endi-oits  différents.  Les  lacunes  qui  subsistent  ne  l'erapêchent  pas  d'être  com- 

préhensible, et  la  traduction  en  reproduit  le  sens  et  le  niouvenient,  sinon  l'expression  littérale. 
A.  IlAUPT,  Die  zwolflc  Tafcl,  p.  o9,  1.  -î:i--2G;  cf.  p.  55,  1.  1-4,  et  p.  Cl,  1.  17-19. 
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le  preux,  l'entendit,  il  creva  le  caveau  funéraire,  il  ouvrit  le  sol,  il  fit  sortir 

du  sol  l'esprit  d'Eabani  comme  un  coup  de  vent'.  »  Gilgamès  l'interroge  et 
lui  demande  avec  anxiété  quelle  est  la  fortune  des  morts  :  «  Dis,  mon  ami,  dis. 

mon  ami,  ouvre  la  terre,  et  ce  que  tu  vois  dis-le.  —  Je  ne  puis  te  le  dire, 

mon  ami,  je  ne  puis  te  le  dire;  si  j'ouvrais  la  terre  devant  toi,  si  je  te  disais 

ce  que  j'ai  vu,  l'effroi  te  terrasserait,  tu  t'afïaisserais,  tu  pleurerais.  - — 

L'effroi  me  terrassera,  je  m'affaisserai,  je  pleurerai'^  mais  dis-le-moi.  ))  Et 
le  spectre  lui  dépeint  les  tristesses  du  séjour  et  les  misères  des  ombres.  Ceux 

là  seuls  jouissent  de  quelque  bonheur  qui  tombèrent  les  armes  à  la  main  et 

qu'on  ensevelit  solennellement  après  le  combat  ;  les  mânes  oubliés  des  leurs 
succombent  à  la  faim  et  à  la  soif.  «  Sur  un  lit  de  repos  il  est  étendu,  buvant 

de  l'eau  limpide,  qui  a  été  tué  dans  la  bataille.  —  Tu  l'as  vu?  —  Je  l'ai  vu; 
son  père  et  sa  mère  lui  supportent  la  tête,  et  sa  femme  se  penche  sur  lui 

gémissant.  Mais  celui  dont  le  corps  reste  oublié  dans  les  champs,  —  Tu 

l'as  vu?  —  Je  l'ai  vu;  son  âme  n'a  point  de  repos  dans  la  terre.  Celui  dont 

l'âme  n'a  personne  qui  s'occupe  d'elle,  —  Tu  l'as  vu?  —  Je  l'ai  vu;  le 

fond  de  la  coupe,  les  restes  du  repas,  ce  qu'on  jette  aux  ordures  dans  la 

rue,  voilà  ce  qu'il  a  pour  se  nourrir  !  '  » 

Ce  long  poème  n'est  pas  né  tout  entiei',  ni  d'un  seul  coup,  dans  l'imagi- 

nation d'un  seul  homme.  Chacun  des  épisodes  en  répond  à  quelque  légende 

isolée  qui  courait  sur  Gilgamès  ou  sur  les  origines  d'Ourouk  la  bien-gardée  : 

la  plupart  gardent  sous  leur  forme  plus  récente  un  air  d'antiquité  extrême, 

et,  s'ils  ne  se  rattachent  pas  à  des  événements  précis  de  la  vie  d'un  roi,  pei- 

gnent vivement  divers  incidents  de  la  vie  du  peuple*.  Ce  ne  sont  point,  comme 

on  le  dit,  des  animaux  mythologiques,  ces  lions,  ces  léopards  ou  ces  urus 

gigantesques  contre  lesquels  Gilgamès  et  son  fidèle  Eabani  mènent  si  rude 

guerre ^  Leurs  pareils  paraissaient  de  temps  en  temps  dans  les  marais  de  la 

Chaldée  et  prouvaient  leur  existence  aux  habitants  des  villages  voisins,  par 

autant  de  ravages  que  certains  lions  ou  certains  tigres  en  commettent  aujour- 

1.  Haui't,  Die  zwol/'lc  Tnfcl,  p.  iil,  1.  "23-'2S.  BoscAwi»',  Noies  on  l/ir  Religion  and  Mijl/io/oç/ij  of 
llie  Assijriaiis,  dans  les  Ti-ansaclions  de  la  Société  d'Archéologie  Bibli((iie,  t.  IV,  p.  "iS'i,  compare 
justement  cette  scène  à  l'évocation  de  Samuel  par  la  pythonisse  d'Endor  (/  Samuel,  XXVHI,  7-25). 

t.  Haiipt,  Die  zwôlfte  Tafel  des  Babylonischen  Nimrodepos,  p.  63,  1.  1-6. 
3.  IlAi  PT,  Die  zwôlfte  Tafel,  p.  31,  1.  1-10,  et  p.  65,  1.  1-1-1.  Cf.,  p.  114-115  de  cette  Hisloire,  les 

idées  analogues  qui  avaient  cours  en  Égypte  sur  la  destinée  du  mort  que  les  siens  laissaient  sans 
ressources  :  le  douiîle  égyptien  avait  pour  se  repaitre  les  mêmes  rebuts  que  l'àme  chaldéenne. 

A.  G.  Smith  {The  Cha'ldœan  Account  of  Genesis,  p.  173-190),  identitiant  Gilgamès  avec  Nemrod, 
croit  d'autre  part  que  INemrod  fut  un  l'oi  réel  qui  régnait  en  Mésopotamie  vers  2230  av.  J.-C;  le 
poème  renfermerait  donc,  suivant  lui,  des  épisodes  plus  ou  moins  embellis  de  la  vie  d'un  souverain. 

5.  Sur  les  lions  actuels  de  la  Chaldée  et  sur  l'effroi  qu'ils  inspirent  aux  indigènes,  voir  Loftus, 
Travels  and  Heseai  ches  iji  Chaldxa  and  Siisiana,  p.  242-244,  259-262);  cf.  p.  358  de  cette  Histoire. 
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d'iiiii  tUiiis  l'iiiclc  ou  dans  le  Sahara.  Aux  bords  de  l'Euphrate,  comme  sur  les 
rives  du  Nil,  comme  chez  tous  les  peuples  à  demi  plongés  encore  dans  la 

barbarie,  c'était  le  devoir  des  chefs  d'aller  les  combattre  corps  à  corps  et  de 

se  dévouer  tour  à  tour,  juscju'à  ce  que  l'un  d'eux  plus  heureux  ou  plus  fort 
triomphât  de  ces  brutes  endiablées.  Les  rois  de  Babylone  et  de  Ninive  firent 

plus  tard  un  plaisir  de  ce  qui  était  une  nécessité  d'office  pour  leurs  prédéces- 

seurs lointains  :  Gilgamès  n'en  est  pas  encore  là,  et  le  sérieux,  la  crainte  même 
avec  laquelle  il  livre  bataille  aux  bêtes  nous  montre  combien  haut  remontent 

les  parties  de  son  histoire  qui  traitent  de  ses  exploits  en  chasse.  Ils  sont  repré- 

sentés sur  le  cachet  de  piùnces  cjui  régnaient  par  delà  le  troisième  millénaire 

avant  notre  ère',  et  l'œuvre  des  graveurs  archaïques  coïncide  si  minutieuse- 

ment avec  celle  du  scribe  presque  moderne  qu'elle  en  est  comme  l'illustration 
préméditée  ;  elle  reproduit  si  constamment  et  avec  si  peu  de  variété  les  images 

des  monstres,  de  Gilgamès  et  de  son  fidèle  Eabani,  que  les  épisodes  coi-res- 

pondants  du  poème  devaient  déjà  exister  tels  que  nous  les  connaissons,  sinon 

pour  la  forme,  au  moins  par  le  fond.  D'autres  sont  plus  récents,  et  il  semble 

bien  que  l'expédition  contre  Khoumbaba  l'enferme  des  allusions  aux  invasions 

élamites'  dont  la  Chaldée  eut  tant  à  souffrir  vers  le  xx''  siècle.  Comme  la 

Geste  de  Gilgamès,  les  traditions  que  nous  possédons  sur  les  temps  qui  sui- 

virent le  déluge  renfermaient  des  éléments  fort  anciens,  que  les  scribes  ou  les 

conteurs  avaient  combinés  de  façon  plus  ou  moins  adroite  autour  d'un  nom 

(le  roi  ou  de  tlivinité.  Ija  chronique  fabuleuse  des  cités  de  l'Euphrate  existait 

ainsi  par  morceaux,  dans  la  mémoire  du  peuple  ou  dans  les  livres  des  prê- 

tres, avant  même  que  leur  histoire  primitive  commençât;  les  savants  qui  la 

recueillirent  sur  le  tard  n'eurent  guère  qu'à  choisir  parmi  les  matériaux 

qu'elle  leur  fournissait,  pour  obtenir  des  annales  suivies  où  les  âges  les 
plus  vieux  différaient  des  plus  récents  par  une  ingérence  plus  fréquente 

et  plus  directe  des  ̂ ^uissances  du  ciel  aux  choses  de  la  terre.  Chaque  cité  avait 

naturellement  sa  version,  où  ses  dieux  protecteurs,  ses  héros  et  ses  princes 

remplissaient  les  premiers  rôles.  Celle  de  Babylone  rejeta  les  autres  dans 

1.  Ainsi  le  cacliet  du  roi  Sliargani-sluu-ali  (Menant,  Ilecheixhes  sur  la  Gfyplif/iie  orientale,  t.  1, 
p.  73;  Cntalof/uc  de  la  Collection  de  Clercq,  t.  I,  pl.  V,  40),  celui  d'un  scribe  attaché  au  roi  Bingani- 
sliar-ali  (Menant,  liecherches  sur  la  Glyptique  orientale,  t.  1,  p.  75-7(5)  et  plusieurs  autres  que  Menant 
a  décrits  ou  reproduits  avec  soin  dans  ses  Recherches  sur  la  Glyptique  orientale,  t.  I,  p.  77  sqq. 

'i.  Smith  avait  cru  pouvoir  rétablir  d'après  ce  l'ait  une  partie  de  l'histoire  chaldéeiine  :  l/dubai- 
Neiui'od  aurait  été  vers  ̂ 'i.'iO  le  libérateur  de  Babylone  opprimée  par  l'Élam,  et  la  date  de  fondation 
d'un  grand  empire  babylonien  coïnciderait  avec  celle  de  sa  victoire  sur  les  Élamites  {The  Chaldœan 
Account  of  Genesis,  p.  188-190,  207).  Les  annales  d'Assourbanabal  (G.  Smith,  The  llislory  of 
Assurhanipal.  p.  îi-il-^SG,  2,"j0-2al)  nous  apprennent  en  effet  qu'un  roi  élamite,  Koudournankhoundi, 
avai(  \n\\r  (turouk,  vers  "2280  avant  notre  ère,  et  transporté  à  Suse  une  statue  de  la  déesse  Islitar. 
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l'ombre,  non  qu'elle  fût  la  meilleure,  mais  Babylone  devint  promptement 

assez  forte  pour  étendre  sa  suprématie  politique  le  long  de  l'Euphrate.  Ses 
scribes  étaient  habitués  à  voir  son  maître  traiter  en  sujets  ou  en  vassaux  les 

maîtres  des  autres  villes.  Ils  imaginèrent  qu'il  en  avait  toujours  été  ainsi  et 

qu'elle  s'était  fait  reconnaître  dès  le  début  la  cité-reine  à  laquelle  leurs  con- 

temporains rendaient  hom- 

mage. Ils  lui  prirent  son  his- 

toire particulière  pour  y  en- 

cadrer l'histoire  du  pays  en- 
tier, et  les  familles  princières 

d'origine  diverse  qui  s'étaient 
succédé  sur  son  trône  pour 

en  forger  de  toutes  pièces  un 

canon  des  rois  de  Chaldée. 

Mais  la  façon  de  grouper 

les  noms  et  de  couper  les 

dynasties  varia  selon  les 

époques,  et  nous  possédons 

dès  à  présent  deux  au  moins 

des  systèmes  que  les  savants 

babyloniens  avaient  cru  pou- 

voir établir.  Bérose,  qui  en- 

seigna l'un  d'eux  aux  Grecs  vers  le  commencement  du  siècle  avant  notre 
ère,  ne  consentait  à  admettre  que  huit  dynasties  pour  une  durée  totale  de 

trente-six  mille  ans,  du  déluge  à  la  conquête  perse.  Les  listes  qu'il  en  avait 
copiées  sur  des  documents  écrits  en  caractères  cunéiformes  ont  été  muti- 

lées misérablement  par  les  abréviateurs  :  ceux-ci  en  ont  retranché  la  plu- 

part des  noms  qui  leur  paraissaient  par  trop  barbares,  et  les  copistes  ont  défi- 

guré le  peu  que  les  abréviateurs  en  avaient  épargné  de  manière  à  les  rendre 

inintelligibles  pour  la  plupart.  Les  modernes  les  ont  restituées  souvent 

et  de  plus  d'une  manière;  celle  que  voici,  pour  être  l'vme  des  plus  plus 

1.  Dessin  de  Faucher-Giidin,  d'après  une  intaille  chalde'enne  appartenant  au  British  Muséum,  (Sjuth, 
The  Chaldsean  Account  of  the  Déluge,  planche  qui  sert  de  frontispice  à  l'ouvrage  ;  cf.  La.tard,  Intro- 

duction à  l'étude  du  culte  public  et  des  mystères  de  Mithra  en  Orient  et  en  Occident,  pl.  XIX,  6). 
L'original  mesure  à  peine  0'",()35  de  hauteur. 

2.  C'est  la  restauration  qui  fut  proposée  en  premier  lieu  par  A.  de  Gutschmid  {Zu  den  Fraginenten 
des  Berosos  und  Ktesias,  dans  le  Rheinisches  Muséum,  t.  VIII,  1853,  p.  256,  cf.  Kleine  Schriften, 
t.  II,  p.  101-102,  reproduit  avec  quelques  corrections  dans  les  Beitrâcje  sur  Gescliic/ite  des  Altcn 
Orients,  p.  18-21,  et  dans  les  Neiie  Beitrâge,  p.  82  sqq.,  115-116). 
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vraisemblables,  n'offre  pas  un  texte  également  certain  clans  toutes  ses  parties^  : 
V  Dynastie  : 86 

Clialdéens 34  091 ans 

IP  Dynastie  : 8 Mèdes, 
224 

» 2450-2226 

IIP  Dynastie  : 11 Clialdéens, 248 » 2225-1977 

IV^  Dynastie  : 49 
Chaldéens, 

458 
» 1977-1519 

V  Dynastie  : 9 Arabes, 245 » 1518-1273 

VP  Dynastie  : 
45 

Chaldéens' , 
526 1273-747 

VU"  Dynastie  : 
8 Assyriens, 121 » 746-625 

VHP  Dynastie  : 
6 Chaldéens, 87 » 625-638 

Ce  n'est  pas  sans  raison  que  Bérose  et  ses  auteurs  avaient  élevé  à  36  000  ans 
la  somme  des  règnes  accumulés  :  ce  chiffre  répondait  à  quelque  grande 

période  astrologique,  pendant  laquelle  les  dieux  avaient  accordé  aux  Chal- 

déens gloire,  prospérité,  indépendance,  et  dont  la  fin  coïncidait  avec  la  prise 

de  Babylone  par  Cyrus  ".  D'autres  avaient  usé  avant  eux  du  même  artifice,  mais 

ils  dénombraient  dix  dynasties  où  Bérose  n'en  voulait  admettre  que  huit  : 

J,.e
 

Dynastie  : 
? rois  de  Babylone  après  le  déluge, ? 

IP 
Dynastie  : 

11 rois  de  Babylone, 
294 

ans 

HP 
Dynastie  : 

11 
rois  d  '  0  u  r  o  u  -  a  z  a  gga 368 

ans 

IV^ 

Dynastie  : 
36 

rois, 

576 

ans. 

9  mois. 

ye 

Dynastie  : 
11 rois  de  Pashé, 

72 
ans. 

6  mois. 

VP Dynastie  : 
3 rois  de  la  Mer, 

21 

ans, 

5  mois. 

VIP 
Dynastie  : 

3 rois  de  Bàzi, 20 

ans. 

3  mois. 

VHP 
Dynastie  : 

1 roi  Elamite, 6 
ans 

IX' 

Dynastie  : 
31 rois  de  Babylone, 9 

x-^
 

Dynastie  : 
21 rois  de  Babylone 194 

ans. 

4  mois  ' . 
1.  A  l'exemple  de  G.  B.  Niebulir  (Klcinc  Sr/iriflru,  t.  I,  p.  194-190),  Gutscliraid  admettait  ici, 

comme  Oppert  (Rapport  adressé  à  S.  Ejc.  M.  le  Minislrc  de  rinstruction  publiqxie  et  des  Cultes, 
p.  27-28),  43  .\ssyriens;  il  s'appuyait  sur  le  passage  d'Hérodote  (I,  cxv)  où  il  est  dit  que  les  Assyriens 
exercèrent  leur  domination  en  Asie  pendant  cinq  cent  vingt  ans,  jusqu'à  la  conquête  mède.  Sur  le 
peu  de  probabilité  de  l'hypothèse  d'après  laquelle  les  45  rois  de  cette  VI"  dynastie  seraient  des  Assy- 

riens, voir  la  démonstration  de  Schrader  [KeUinschriflen  und  Geschickls/'orsc/imiç/,  p.  460  sqq.). 
2.  L'existence  du  schème  astronomique  ou  astrologique  sur  lequel  Bérose  établit  sa  chi'onologie 

a  été  signalée  par  Brandis  (Rcrum  Assyriaruni  iempura  emendata,  p.  17),  puis  par  Gutschmid  (Zn 
den  Fraçpiieiilen  des  Berosos  und  Ktesias,  dans  le  Rheinisclies  Mvseum,  t.  VllI,  1853,  p.  255  ;  cf. 
Kleiiic  Srhrifleii,  t.  11,  p.  101);  elle  est  demeurée  généralement  admise  depuis  lors. 

3.  Le  mot  assyrien  avait  été  lu  d'abord  Siskou  :  c'est  probablement  un  nom  de  Babylone. 
4.  Le  premier  document  ayant  droit  au  titre  de  Canon  Royal  qu'on  ait  trouvé  parmi  les  tablettes  du 

British  Muséum  l'ut  publié  par  G.  Smith  [On  Fraginenls  of  an  Inseription  givincj  j>art  of  the  C/iro- 
nology  from  which  l/ie  Canon  of  Rerosus  was  copied,  dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Ar- 

chéologie Biblique,  t.  m,  p.  361-379).  Les  autres  ont  été  successivement  découverts  par  Pinches  (JVo^e 
on  a  neiu  List  of  early  Bahylonian  Kuigs,  dans  les  Proceedinys  de  la  même  Société,  1880-1881, 
p.  20-22,  37-49;  The  Bahylonian  Kinys  of  the  Second  Period,  dans  les  Proceedings,  t.  VI,  p.  19.3-204, 
et  t.  VII,  p.  65-71).  La  liste  de  Smith  est  un  fragment  de  chronique,  où  les  Vl«,  VII*  et  VIII»  dynasties 
seules  sont  à  peu  près  complètes.  Une  des  listes  de  Pinches  ne  contient  que  des  noms  royaux  classés 
sans  ordre  constant,  sous  leur  forme  sémitique  d'un  côté,  non  sémitique  de  l'autre.  Les  deux  autres listes  sont  de  véritables  canons  qui  donnent  les  noms  des  rois  et  leurs  années  de  règne;  par 
malheur  elles  sont  fort  mutilées,  et  les  lacunes  qu'elles  renferment  ne  peuvent  pas  être  comblées 
encore.  On  les  trouvera  les  unes  et  les  autres  traduites  par  Sayce.  The  Dynastie  Tahlcts  and  Chro- 
nicles  of  the  Bahylonians,  danv.  les  Records  of  the  Pasi,  2"''  Scr.,  t.  H.  p.  1-21,  32-36. 
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Onaessayéde  faire  concorder  les  deux  listes,  et  l'on  y  aréussi  de  plus  d'une 

manière'  :  c'est,  je  crois,  du  temps  et  de  l'ingéniosité  perdus'.  Comme  les 

Égyptiens,  les  Chaldéens  n'avaient  réuni  pour  certaines  périodes  même  rap- 
prochées de  leur  histoire,  que  des  documents  écourtés,  incohérents,  souvent 

contradictoires,  entre  lesquels  ils  étaient  embarrassés  de  choisir  :  ils  ne  s'en- 

tendaient pas  toujours  lorsqu'ils  voulaient  déterminer  combien  de  dynasties 

s'étaient  succédé  pendant  ces  temps  douteux,  de  quels  rois  chacune  d'elles 

se  composait,  combien  d'années  il  convenait  d'attribuer  à  chaque  roi.  Nous 

ignorons  les  motifs  qui  déterminèrent  Bérose  à  recevoir  une  tradition  de  préfé- 

rence aux  autres  :  peut-être  n'avait-il  plus  le  choix,  et  celle  dont  il  se  fit 

l'interprète  était-elle  la  seule  que  l'on  possédât  encore.  En  tout  cas,  elle 

forme  un  ensemble  auquel  on  ne  peut  toucher  sans  fausser  l'intention  de  ceux 

qui  l'ont  conçue  ou  qui  nous  l'ont  transmise.  On  doit  ou  la  rejeter  ou  l'accepter 

telle  qu'elle  est,  en  bloc  et  sans  changement  :  à  vouloir  l'adapter  au  témoi- 

gnage des  monuments,  c'est  un  système  nouveau  que  l'on  crée,  quand  on 

s'imagine  corriger  simplement  l'ancien.  Le  mieux  est  après  tout  de  l'aban- 
donner pour  le  moment,  et  de  nous  en  tenir  aux  listes  originales  dont  les 

débris  sont  parvenus  juscju'à  nous  :  elles  ne  nous  rendent  certainement  pas 

l'histoire  de  la  Chaldée  telle  qu'elle  se  déroula  d'âge  en  âge,  mais  elles  nous 
enseignent  ce  que  les  Chaldéens  des.  derniers  siècles  connaissaient  de  cette 

histoire  ou  pensaient  en  connaître.  Encore  est-il  prudent  de  les  traiter  avec 

réserve  et  sans  oublier  que,  si  elles  s'accordent  assez  bien  dans  le  gros,  elles 
diffèrent  souvent  par  le  détail.  Ainsi,  les  petites  dynasties  qui  portent 

les  numéros  VI  et  VII  comprennent  un  même  nombre  de  rois  sur  les  deux 

tablettes  qui  constatent  leur  existence^,  mais  les  chiffres  d'années  qui  sont 

1.  Les  premiers  essais  en  ce  sens  furent  faits  naturellement  par  Smitli  et  Pinclics,  quand  ils 
découvrirent  les  tablettes  [Transaclioiis  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  III,  p.  361  sqq., 
Proveedings,  t.  III,  p.  20  sqq.;  cf.  37  sqq.,  t.  VII,  193  sqq.,  t.  VII,  p.  05  sqq.);  d'autres  ont  essayé après  eux  de  combiner  tout  ou  partie  des  listes  avec  tout  ou  partie  du  canon  de  Bérose,  Hommel 

(Di'e  Semiiischcn  Vôlker,  t.  I,  p.  326-341,  483-484,  Zitr  AUbabylonischen  C/ironoloç/ie,  dans  la 
Zeitschrif'l  fur  Keilschriftforschuncj ,  t.  I,  p.  32-44,  Gcschichte  Babyloniens  und  Assyriens,  p.  108- 
176),  Delitzsch  [die  Sprache  der  Kossœer,  p.  19-21,  64  sqq.),  Schrader  {Die  Keiliiisclirifllichc  Baby- 
lonischc  Kônigsliste,  dans  les  Silzungsberiçhle  der  Berliner  Akademie,  1887,  t.  XXXI,  p.  579-608, 
et  t.  XLVI,  p.  947-951). 

2.  Voir  ce  que  disent  sur  la  dissemblance  de  ces  deux  canons  Oppert  {la  ISon-Idriililr  de  PInil 
et  de  Tcglalhphalazar,  dans  la  Revue  d'Assyriologic,  t.  I,  p.  l(i'J-170,  note),  Tielc  {Babylonisch- 
Assyrischc  Gcschichte,  p.  tOO-112),  Winckler  {Untersucliunqcn  -ur  Altorientalischen  Gcschichte, 
p.  3-0). 

3.  Le  texte  et  la  traduction  ont  été  donnés  par  Pinclies  {The  Babylonian  Kiiigs  of  (lie  second 
Period,  dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  VI,  p.  196-197,  et  colonne  III  de 
la  tablette)  et  par  G.  Smith  {On  fragments  of  an  Inscription,  dans  les  Transactions,  t.  III,  p.  374- 
376);  la  traduction  seule  se  trouve  chez  Sayce  {The  Dynastie  Tableis,  dans  les  Becords  of  thc  Pasi, 
i"^  ser,,  t.  I,  p.  17,  21).  Sur  les  différences  que  présentent  les  deux  listes  à  cette  place,  on  peut 
consulter  en  dernier  lieu  Wincki.iîr,  Untersuchungen  ^ur  Altorientalischen  Gesehichte,  p.  14. 

HIST.   ANC.   DE  L  ORIENT.   —  T.  I. 
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attachés  aux.  noms  des  rois  et  le  total  de  chaque  dynastie  varient  un  peu  de 

l'une  à  l'autre  : 
VP  DYNASTIE 

nu   PAYS  IIE  LA  MER 

17  ans 

()  ans 
3  mois 

Sl.MASIISIlK.OU. 
Eamoukinzir. 
ivasiishounadinakhé 

18  ans 

3  ans 

5  mois 
Sl.MASIISIHGOU 
Éahoukin 
KASHSHOUNADlNAKIlli 

"l'A  ans 3  nidis 3  rois 21  ans 5  mois 3  rois 

Vll^'  DYNASTIE 

DE  ItAZI 

1  .■.[?!  ans "2  ans 

3  uKjis 

ImiI  Ll:,\nsliAKI.NSII(IL  .Mlll' 

[Ninii'Jkoliuouhousour 

[Shii.anim]shoijkamolin'a 

17  ans 

3  ans 
3  mois 

E(>i:i,liAllSIlAKI.\SllOlliM<>ll 
Ninipkoudour[ousour] 
Shh.animshoiikamouna 

17  ans 3  mois 3  rois 20  ans 
3  mois 3  rois 

La  diversité  du  comput  est-elle  le  fait  des  scribes  qui,  copiant  et  recopiant 

machinalement  les  listes,  en  venaient  fatalement  à  les  altérer?  S'expliquait- 
elle  par  quelque  circonstance  ignorée,  une  association  au  trône  dont  la 

durée  était  rejetée  tantôt  sur  l'un,  tantôt  sur  l'autre  des  deux  corégents,  une 
question  de  légitimité  qui  allongeait  ou  qui  écourtait  un  règne  selon  le  sens 

dans  lequel  on  la  tranchait?  Les  monuments  contemporains  nous  permettront 

peut-être  un  jour  de  résoudre  ce  problème,  dont  la  solution  échappait  aux 

Chaldéens  d'époque  postérieure.  En  attendant  qu'ils  nous  aient  rendu  le 
moyen  de  restituer  une  chronologie  rigoureusement  exacte,  il  faudra  bien 

nous  contenter  des  évaluations  par  à  peu  près  que  les  tablettes  nous  four- 

nissent pour  les  successions  des  rois  babyloniens. 

L'histoire  réelle  y  occupait  une  très  petite  place,  vingt  siècles  à  peine  sur 

trois  cent  soixante  :  la  fantaisie  s'était  donné  libre  carrière  au  delà,  et  le  peu 

de  faits  certains  que  l'on  connaissait  disparaissait  presque  sous  l'amas  des 

récits  mythiques  et  des  contes  populaires.  Ce  n'est  pas  que  les  documents 

fissent  entièrement  défaut;  les  Chaldéens  avaient  l'amour  de  leur  passé  et  ils 

en  recherchaient  curieusement  les  souvenirs.  Chaque  fois  qu'ils  déterraient 

une  inscription  dans  les  ruines  d'une  ville,  ils  la  copiaient  à  plusieurs  exem- 

plaires et  la  déposaient  aux  archives,  où  leurs  archéologues  la  consultaient'. 

I.  Les  exemples  sont  assez  IVé<|ueiits  de  vieux  textes  dont  nous  ne  possédons  plus  que  des  copies 
exécutées  de  la  sorte.  Ainsi  la  dédicace  d'un  temple  d'Ourouk  par  le  roi  Singashid,  copiée  par  le 
scribe  Naboubalatsouikhi,  tils  de  Miziraî  (l'Égyptien)  pour  le  temple  Ézida  (Pinches,  Siiigashid's  Gi/'t 
io  llic  Temple  E-ana,  dans  le  Biihij/diiian  aiul  Oriental  liecoril,  t.  I,  p.  H-ll):  l'histoire  légendaire 

r 
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Quand  un  prince  rebâtissait  un  temple,  il  exécutait  toujours  des  sondages  sous 

les  premières  assises  de  l'édifice  pour  retrouver  les  pièces  cjui  en  commé- 

moraient la  fondation;  s'il  les  découvrait,  il  consignait  sur  les  cylindres 
noviveaux  où  il  vantait  son  œuvre,  le  nom  du  premier  constructeur  et  parfois 

le  nombre  d'années  cjui  s'était  écoulé  depuis  la  construction'.  Nous  en  agissons 

de  même  aujourd'hui,  et  nos  fouilles  aboutissent,  comme  celles  des  Chaldéens, 

à  des  résultats  singulièrement  décousus  :  ce  qui  sort  de  terre  n'est  guère  pour 
les  premiers  siècles  que  lambeaux  de  dynasties  locales,  noms  de  souverains 

isolés,  dédicaces  de  temples  qu'on  ne  sait  oîi  placer  à  des  dieux  dont  la  nature 
nous  échappe,  allusions  trop  brèves  à  des  conquêtes  ou  à  des  victoires  sur 

des  nations  désignées  de  façon  trop  vague^  La  population  était  dense  et  la 

vie  active  dans  les  plaines  du  Bas-Euphrate.  Les  cités  y  formaient  à  l'origine 

autant  d'Etats  particuliers,  très  exigus  le  plus  souvent,  et  dont  le  roi  et  les 
dieux  prétendaient  demeurer  indépendants  de  tous  les  rois  et  de  tous  les 

dieux  voisins  :  une  ville,  un  dieu,  un  maître,  de  même  qu'en  Egypte  dans  les 

vieilles  circonscriptions  féodales  d'oi^i  les  nomes  sortii"ent\  Les  plus  fortes 
de  ces  principautés  imposèrent  leur  loi  aux  plus  faibles  :  réunies  par  deux 

ou  par  trois  sous  un  seul  sceptre,  elles  finirent  par  constituer  une  dizaine  de 

royaumes  presque  égaux,  échelonnés  le  long  de  l'Euphrate*.  Nous  connaissons 

au  nord  ceux  d'Agadé  et  de  Babylone,  celui  de  Kouta  et  de  Kharsag-Kalama, 

celui  de  Kishou  qui  comprenait  une  partie  de  la  Mésopotamie,  peut-être 

du  roi  Sargon  d'Agadé,  copiée  sur  l'inscription  qui  ornait  la  base  de  sa  statue,  et  dont  il  sera  question 
plus  loin,  p.  597-599  de  cette  Histoire;  une  dédicace  du  roi  Hammourabi  (.Iensen,  Inschrifteii  mis 
der  Recjieiungszeii  Hammurabi's,  dans  la  Keilschriflliche  Bihliolhck,  t.  III,  1"  partie,  p.  r20-r23)  ; 
l'inscription  d'Agoumkakrimi  (Boscawen,  On  an  Early  Chaldxan  Inscription,  dans  les  Transactions  de 
la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  IV,  p.  132)  qui  provient  de  la  bibliothèque  d'Assourbanabal. 

1.  C'est  surtout  Nabonaîd,  le  dernier  roi  de  Babylone  avant  la  conquête  perse,  qui  nous  a  laissé 
le  souvenir  de  ses  fouilles.  Il  trouva  de  la  sorte  les  cylindres  de  Shagashaltibouriash  à  Sippara 
(Rawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  V,  pl.  G4,  col.  III,  I.  '27-30),  ceux  de  Hammourabi  [Id.,  t.  I,  pl.  G9, 
col.  II,  1.  4-8;  Bezold,  Two  Inscriptions  of  Nabonidus,  dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéo- 

logie Biblique,  t.  XI,  p.  84-103),  de  Nararasin  (Rawlinsom,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  V,  pl.  64,  col.  II,  p.  57-GO). 
2.  On  aura  une  idée  de  ce  que  sont  les  documents  connus,  en  parcourant  la  l™  partie  du  tome  III 

de  la  Keikchriftliclie  Biblioiliek  de  Schrader,  où  MM.  .Iensen,  Winckler  et  Peiser  en  ont  publié  une 
transci'iption  en  caractères  latins  et  ont  traduit  la  plupart  d'entre  eux  en  allemand. 

3.  Voir  ce  qui  est  dit  des  principautés  primitives  de  l'Égypte,  p.  70  sqq.  de  cette  Histoire. A.  Les  premiers  assyriologues,  H.  lîawlinson  (Notes  on  ihc  Earhj  History  of  Babylonia,  dans  le  J .  of 
the  As.  Soc,  t.  XV,  et  l'essai  On  tlic  Early  History  of  Babylonia ,  dans  VHerodotus  de  G.  Rawlinson, 
t.  I,  p.  351  sqq.),  Oppert  {E^rpédition  en  Mésopotanrie,  t.  I,  p.  275-277,  et  Histoire  des  Empires  de 
Chaldée  et  d'Assyrie  d'après  les  monuments,  p.  13-38)  considérèrent  les  rois  locaux  comme  étant,  pour 
la  plupart,  des  rois  de  la  Chaldée  entière,  et  les  placèrent  à  la  suite  l'un  de  l'autre  dans  le  cadre  des 
plus  anciennes  dynasties  de  Bérose.  Le  mérite  d'avoir  établi  les  séries  des  dynasties  locales,  et  d'avoir 
rendu  à  l'histoire  de  la  Chaldée  la  forme  que  nous  lui  connaissons  aujourd'hui,  revient  à  G.  Smith 
[Early  History  of  Babylonia ,  dons  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  I, 
p.  28  sqq.,  développé  dans  son  History  of  Babylonia,  p.  63-82,  publiée  après  sa  mort  par  Sayce). 
L'idée  de  Smith  fut  adoptée  par  Menant  (Babylone  et  la  Chaldée,  p.  57-117),  par  Delitzsch-Miirdter 
(Ge.^chiclite  Babyloniens  und  Assyriens,  2°  édit.,  p.  73-84),  par  Tiele  (Babylnnisch-Assyri.<tche  Geschiehte, 
p.  100-127),  par  Winckler  (Ceschichte  Babyloniens  und  Assyriens,  p.  18  sqq.)  et  par  tous  les  assy- 

riologues, avec  les  modifications  que  les  progrès  du  déchiffrement  ont  commandées. 
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même  la  forteresse  lointaine  de  Harran'  :  si  minimes  qu'ils  fussent,  leurs 
possesseurs  déguisaient  leur  faiblesse  sous  les  titres  de  Rois  des  quatre  maisons 

du  monde,  rois  de  l'Univers,  rois  de  Slioumir  et  d'Akkad".  Babylone  exerçait 

déjà  sur  eux  une  suprématie  réelle.  Peut-être  est-il  prudent  de  ne  pas  prêter 

grande  créance  au  fragment  de  tablette  qui  lui  attribue  une  dynastie 

de  rois  encore  inconnus  par  ailleurs,  Amilgoula,  Shamashnazir,  Amilsin, 

et  bien  d'autres';  mais  la  même  liste  place  au  milieu  de  ces  fantômes  dou- 

teux un  personnage  au  moins,  Sliargina-Sharroukîn\  qui  nous  a  laissé  les 

preuves  matérielles  de  son  existence.  Ce  Sargon  l'Ancien,  dont  le  nom 

complet  est  Sbargani-shar-ali%  était  le  fils  d'un  certain  Ittibêl  qui  ne  paraît 

1.  L'existence  du  royaume  de  Kish,  Kisliou,  aux  anciennes  époques,  indiquée  par  .lensen  (/)(«c/iî7'/'/fM 
Sc/iamaschschuiinikins,  dans  la  Keilschrifilichc  Bibliol/iek,  t.  Hl',  p.  202,  note),  a  été  démontrée  par 
Hilpreclit  (The  Bahyloniaii  Expédition  of  the  Univcrsily  of  Pennsylvaiiia,  t.  I,  p.  23-24). 

2.  Les  noms  oITiciels  de  ces  royaumes  sont  entrés  dans  le  protocole  des  rois  de  Clialdée,  puis  des 
rois  d'Assyrie  :  ceux-ci  s'intitulaient  régulièrement  shar  Kibrai  arbai,  roi  des  quatre  maisons  du 
monde  (cf.  p.  5-4.3-344  de  cette  Histoire),  shnr  Kis/is/iali,  roi  de  l'univers.  N.  Winckler  a  émis  l'idée 
que  ces  qualifications  se  rapportaient  chacune  à  un  petit  Etat,  jadis  indépendant  (Snmer  toid  A/ikad, 
dans  les  Miltcilungeii  des  Ali.  Orient alisclier  Vereins  îîe  Berlin,  t.  I,  p.  9-11,  14).  Après  avoir  supposé 
que  le  Itoyaume  des  Quatre  maisons,  par  exemple,  avait  Babylone  pour  centre  (Stimcr  iind  Akkad, 
p.  'J-1 1),  il  en  transporta  le  siège  à  Kouta  (Vnlcrsuclningen  zur  Alloricntalisehcn  Gcsehiehte,  p.  70-78,  83  ; 
Geschiehie  Babyloniens  iind  Assyriens,  p.  31):  il  met  celui  des  Kisshali  avec  doute  à  El-Ashshour  (S»?»e;' 
und  Alihad,  p.  11),  puis  à  Ilarran  (Geselticlite  Baliy Ioniens  nnd  Assyriens,  p.  31,  note  2).  Cette  opinion 
a  été  combattue  fortement  par  Lkhmanx,  Selianiascltselniniukin,  Kônig  von  Babylonien,  p.  74  sqq. 

3.  PiNCHi'.s,  Notes  on  a  neir  lisi  of  Early  Babylonian  Kings,  dans  les  Proceedings  de  la  Société 
d'Archéologie  Biblique,  t.  111,  p.  37-38,  où  il  est  dit  que  ce  sont  là  les  rois  qui  vinrent  après  le 
déluge,  mais  qu'on  n'a  pas  observé  l'ordre  réel  de  succession  en  les  énumérant.  Les  noms  sont  donnés 
à  la  fois  en  langue  sémitique  et  en  idiome  non  sémitique  :  j'ai  adopté  ici  la  première  forme. 

4.  Shargina  a  été  rendu  Sharroukîu  à  l'époque  assyrienne.  Sharroukîn,  Sharoukîn,  parait  avoir 
signifié  «  Dieu  l'a  établi  roi  »  (Schradkr,  Die  Assyriseh-Babylonisehcn  Keilinschriften,  p.  159  sqq.  : 
cf.  Winckler,  Die  Keilschrifllexte  Sargons,  p.  xiv),  et  avoir  été  interprété  quelquefois  «  le  roi 
légitime  »  par  les  .\ssyriens  eux-mêmes.  L'identité  de  Shargani-shar-ali  d'Agadé  avec  Shargina- 
Sharroukîn,  admise  par  Pinchos  (On  Babylonian  Art,  dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie 
Biblique,  t.  VI,  p.  U-14,  107-108,  The  Early  Babylonian  King-List,  dans  les  Proceedings,  t.  VII, 
p.  66-71),  contestée  par  Menant  (l'Inscription  de  Sargon  d' Aqadé,  dans  les  Proceedings,  t.  VI,  p.  88-92), 
par  Oppert  (Quelques  Beniarques  justificatives,  dans  la  Zcitschrift  fïir  Assyriologie,  t.  III,  p.  134,  et 
La  plus  ancienne  inscription  sémitique  jusqu'ici  connue,  dans  la /îeiJue  d'Assyriologie,  t.  III,  p.  21 
sqq.)  et  par  d'autres  après  eux,  paraissait  être  controuvée  par  la  forme  sous  laquelle  le  nom  se  pré- 

sentait dans  les  inscriptions  :  Shargani  passait  pour  n'être  qu'une  mauvaise  lecture  d'un  nom  plus 
complet,  Shargani-shar-louh  selon  Menant  (Op.  l.,  p.  90-92),  Shar  (Bin)gani-shar-imsi  (OrrERT,  dans 
Menant,  la  Collection  de  Clereq,  p.  50,  u"  46),  Shargani-shar-ali  (Oppert,  Quelques  Remarques,  dans 
la  Zcitschrift  fur  Assyriologie,  t.  III,  p.  124),  Shargani-shar-mahazi  (Wini:kler,  Vntersuchungen, 
p.  79,  note  4),  Bingani-shar-iris  (Oppert,  La  plus  ancienne  inscription  sénri tique  jusqu'ici  connue, 
dans  la  Bévue  d' Assyriologie,  i.  IV.  p.  22).  llonimel  (Gcsehiehte,  p.  302)  traduit  Shargani-shar-ali  par Shargani,  roi  de  la  ville,  et  une  variante  découverte  récemment  incline  le  père  Scheil  (Inscription  de 

Naramsin,  dans  le  Recueil,  t.  XV,  p.  62-64)  à  croire  qu'il  avait  raison,  par  suite,  que  le  roi  s'appelait 
réellement  Shargani  et  non  Shargani-shar-ali.  L'hypothèse  d'Hommel  (Geschiehie,  p.  307  sqq.),  d'après 
laquelle  il  y  aurait  eu  dans  le  haut  empire  chaldéen  deux  Sargon,  Sargon  le  père  de  Naramsin,  vers 
3800,  et  Sargon-Shargani  d'Agadé,  vers  2000  av.  J.-C,  a  été  rejetée  par  les  autres  assyriologues. 

5.  Son  premier  titre  est  Shargani-shar-ali,  roi  d'Agadé',  mais  on  a  trouvé  son  nom  dans  les  ruines 
de  Sippara  (Pinches,  On  Babylonian  Art,  dans  les  Proceedings,  t.  VI,  p.  U);  Nabonaîd  l'intitule  roi  de 
Babylone  (Rawlinson,  Gvn.  Lis.  W.  As.,  t.  I,  pl.  69,  col.  II,  1.  30),  et  les  listes  chronologiques  men- 

tionnent son  palais  dans  cette  ville  (Smith,  On  Fragments  of  an  biscription,  dans  les  Transactions, 
t.  III,  p.  367-368,374-376).  L'expédition  américaine  du  Peters  a  découvert  à  Nipour  des  inscriptions 
qui  prouvent  qu'il  régnait  sur  cette  ville  (Hilprecht,  The  Babylonian  Expédition  of  the  Universiiy  of 
Peumylvania,  t.  I,  p.  15-16,  pl.  1-3;  cf.  Scheil,  Nouvelle  biscription  de  Naramsin,  dans  \e  Becueil, 
t.  XV,  p.  62-64).  La  conquête  de  Kishou  est  mentionnée  dans  les  textes  astrologiques  (Rawlinson,  Cun. 
Lis.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  34,  col.  I,  1.  8-10  ;  cf.  Hilprecht,  The  Babylonian  Expédition,  t.  1,  p.  25-26),  ainsi 
que  celle  des  Quatre  maisons  du  Monde  (Rawlinson,  Cun.  Lis.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  34,  col.  I,  1.  6,  14; 
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pas  avoir  été  roi'.  Il  ne  détenait  au  début  que  la  ville  d'Agadé,  quelque  part 
aux  environs  de  Babylone,  dans  un  site  indéterminé,  mais  il  posséda  bientôt 

Babylone  même,  Sippara ,  Kîshou ,  Nipour,  et  s'acquit  la  réputation  d'un 

conquérant  redoutable,  sans  que  l'on  devine,  par  des  témoignages  contem- 
porains, vers  quelles  contrées  il  porta  ses  armes^  Son  activité  de  constructeur 

ne  le  cédait  en  rien  à  son  ardeur  guerrière.  Il  bâtit  Ékour,  le  sanctuaire  de 

Bel,  dans  Nipour,  et  le  grand  temple  Eoulbar,  dans  Agadé,  en  l'honneur 

d'Anounit,  la  déesse  qui  préside  à  l'étoile  du  matin"'.  II  édifia  dans  Babylone 

un  palais  qui  devint  plus  tard  un  lieu  de  sépulture  royale*.  Il  fonda,  pour 

lui  servir  de  capitale,  une  ville  qu'il  peupla  de  familles  prises  à  Kishou  et  à 

Babylone  :  elle  garda  longtemps  après  lui  son  nom  qu'il  lui  avait  imposé, 

Dour-Sharroukîn'\  C'est  là  ce  que  nous  croyons  savoir  de  positif  à  son  sujet, 

et  les  derniers  Chaldéens  n'étaient  pas  beaucoup  mieux  renseignés  cjue  nous. 

Ils  suppléèrent  par  la  légende  aux  lacunes  de  l'histoire.  Comme  ils  le 

voyaient  apparaître  brusquement,  sans  qu'aucun  lien  semblât  le  rattachera  ce 

qui  le  précédait,  ils  imaginèrent  qu'il  était  un  usurpateur  d'origine  inconnue, 
introduit  irrégulièrement  par  la  faveur  des  dieux  dans  la  série  des  rois.  Une 

inscription  tracée,  disait-on,  sur  une  de  ses  statues,  puis  copiée  vers  le  vm''  siècle, 
et  déposée  dans  la  bibliothèque  de  Ninive,  racontait  longuement  sa  naissance 

mystérieuse".  «  Sharroukîn,  le  roi  puissant,  le  roi  d'Agadé,  c'est  moi.  Ma 

mère  était  princesse,  mon  père,  je  ne  l'ai  point  connu,  le  frère  de  mon  père 
habitait  la  montagne;  ma  ville  était  Azoupirâni,  qui  est  située  sur  la  rive  de 

l'Euphrate.  Ma  mère,  la  princesse,  me  conçut  et  m'enfanta  en  cachette;  elle  me 

cf.  Smitii,  Early  History,  dans,  les  Transactions,  t.  I,  p.  i8-49),  ce  qui  lui  attribue,  au  moins  clans 
la  pensée  des  scribes  du  temps  d'Assourbanabal,  la  domination  universelle  (Lehmann,  Schamasclisclium- 
ulân,  p.  94).  Comme  Naramsin,  fils  et  successeur  de  Shargani,  s'attribue  les  mêmes  titres  sur  ses 
monuments  originaux,  on  peut  croire  qu'il  les  avait  hérités  de  son  père  et  admettre  provisoii'ement 
le  témoignage  du  texte  astrologique  (Rawlinson,  Cun.  Ins.   W.  Asia,  t.  I,  pl.  3,  n"  7,  1.  "2-4). 

1.  Hii.PRiîCHT,  The  Bahijlonian  ExpedUion  of  ihe  Univcrsiiy  of  Pennsylvania,  t.  I,  pl.  2,  p.  15-10. 
2.  IIiLPRRCHT,  Tlie  Bdbylonian  Expédition  of  tlie  University  of  Pennsylvania,  t.  I,  pl.  2,  p.  15-16. 
3.  Le  fait  est  mentionné  dans  une  inscription  de  Nabonaîd,  découverte  à  Moughéîr,  conservée  au 

British  Muséum  (Iîawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  I,  pl.  09,  col.  II,  1.  '29),  traduite  par  Peiser,  dans  la 
Keilschriftliche  Bibliolhek,  t.  III,  2°  partie,  p.  85. 

i.  Ssin'H,  On  fragments  of  an  Inscription,  dans  les  Transactions,  t.  III,  p.  367-308,  374-376. 
5.  Rawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  34,  col.  I,  1.  10.  Je  crois  que  c'est  la  Dour-Sharroukîn, 

mentionnée  dans  le  Caillou  Michaux  (col.  I,  I.  14;  cf.  Rawlinson,  Cun.  Ins.  W.  A.,  t.  I,  pl.  70)  et 
dont  le  site  est  encore  inconnu.  Cf.  Delitzsch,  Wo  lag  das  Paradies?  p.  208. 

6.  Le  texte  existe  en  deux  exemplaires,  tous  deux  mutilés;  il  est  publié  dans  les  Cun.  Ins.  of.  W. 
Asia,  t.  III,  pl.  4,  n"  7.  Traduit  par  Smith  (Early  History  of  Ba!)ylonia,  dans  les  Transactions  delà 
Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  I,  p.  46-47;  cf.  The  Chaldwan  Account  of  Geticsis,  p.  299-300),  il 
a  été  étudié  et  traduit  de  nouveau  par  la  plupart  des  assyriologues,  Talbot  (A  fragment  of  Ancicnt 
Assyrian  Mythology,  dans  les  Transactions,  t.  I,  p.  271-280,  cf.  liecords  of  the  Past,  I"  Ser., 
t.  V,  p.  1  sqq.),  Lenormant  [les  Premières  Civilisations,  t.  II,  p.  104-110),  Menant  (Babylone  et  la 
Chaldée,  p.  99  sqq.),  Delitzsch  (Wo  lag  das  Paradies?  p.  209-210),  Hommel  (Geschichie  Babyloniens 
und  Assyriens,  ]).30-î-WA),'S\\nck\er  (Légende  Sargons  von  /)f/a»e,  dans  la  Keihchriftlichc  Bibliolhek. 
t.  III,  1™  p.,  p.  100-103,  et  Geschichie  Babyloniens  und  Assyriens,  p.  30). 
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mit  dans  une  couffe  de  roseaux,  elle  en  ferma  la  bouche  avec  du  bitume,  elle 

m'abandonna  au  fleuve,  qui  ne  me  recouvrit  point.  Le  fleuve  me  porta,  il 

m'emmena  vers  Akki,  le  puiseur  d'eau.  Akki,  le  puiseur  d'eau,  me  recueillit 

dans  la  bonté  de  son  cœur  ;  Akki,  le  ])uiseur  d'eau,  m'établit  jardinier.  Jardinier, 

la  déesse  Ishtar  m'aima,  et,  pendant  cjuarante-quatre  ans,  j'exerçai  la  royauté, 

je  commandai  aux  Têtes-Noires'  et  les  gouvernai.  »  C'est  une  origine  fré- 

quente chez  les  fondateurs  d'empires  et  de  dynasties,  celle  de  Cyrus  et  de 

Piomulus"-.  Comme  Moïse  et  bien  d'autres  dans  l'histoire  ou  dans  la  fable, 

Sargon  est  exposé  sur  les  eaux;  il  doit  son  salut  à  un  pauvre  fellah  qui  t'iriùt 

la  shadouf  sur  la  rive  de  l'Euphrate  pour  arroser  les  champs,  et  il  passe  son 

enfance  dans  l'obscurité  sinon  dans  la  misère.  Arrivé  à  l'âge  de  l'homme, 

Ishtar  s'éprend  de  lui  comme  elle  avait  fait  jadis  de  son  pareil,  le  jardinier 
Ishoullanou  \  et  le  voilà  roi,  on  ignore  par  quels  moyens.  La  même  inscription 

cjui  révèle  le  roman  de  sa  jeunesse,  énumérait  les  succès  de  sa  maturité  et 

vantait  le  bonheur  constant  qui  avait  accompagné  ses  armes.  Les  lacunes  en 

ont  presque  détruit  la  fin  et  nous  empêchent  de  suivre  le  développement  de 

ses  entreprises,  mais  d'autres  pièces  prétendent  nous  en  énoncer  les  résultats 

les  plus  importants.  Il  avait  réduit  les  cités  du  Bas-Euphrate,  l'ile  de  Dilmoun, 

Dourîlou'*,  l'Elam,  le  pays  de  Kazalla  ';  il  avait  envahi  la  Syrie,  soumis 

la  Phénicie,  franchi  le  bras  de  mer  qui  sépare  Chypre  de  la  côte,  et  n'était 

rentré  dans  son  palais  qu'au  bout  de  trois  ans,  après  avoir  érigé  ses  statues 
partout  sur  son  passage.  A  peine  au  repos,  une  révolte  éclate  brusquement, 

les  chefs  de  la  Chaldée  se  liguent  contre  lui  et  le  bloquent  dans  Agadé  : 

Ishtar,  fidèle  jusqu'au  bout  par  exception,  lui  procure  la  victoire,  et  sa 

1.  L'expression  de  Tétcs-Nuires,  iiis/ii  saliiiat  Jiii/,/,(iili,  a  élé  prise  diiiis  un  sens  ethnoyraphiqne, 
comme  désignant  l'une  des  races  de  la  Chaldée,  la  sémitique  (IIommel,  Geschic/Ue  Babyloniens  und 
Assyriens,  p.  Ui,  note  2);  d'autres  assyriologues  la  considèrent  comme  une  désignation  de  l'huma- 

nité en  général  (Pognom,  l' Inscription  de  Bavian,  p.  H-I'i,  ScHitAiiiiii,  dans  la  Zrilschrifl  fih-  Asii/rid- 
lofjie,  t.  I,  p.  320).  Ce  dernier  sens  paraît  être  le  plus  vraisemblable. 

"2.  Smith  (Early  Hislory  of  Babylonia,  dans  les  Transactions,  t.  I,  p.  47)  avait  déjà  comparé 
l'enfance  de  Sargon  l'Ancien  ,\  celle  de  Moïse;  les  rapprochements  avec  celle  de  Cyrus,  de  Dionysos, 
de  Romulus,  ont  été  faits  pai'  Talbot  (.4  fragment  of  Assyrian  Mylliology,  dans  les  Transactions,  t.  I, 
p.  272-277).  Les  traditions  du  même  genre  sont  fréquentes  dans  l'histoire  ou  dans  les  contes  populaires. 

3.  Voir  plusliaut,  p.  581  de  cette  Histoire,  \e  traitement  qu'Ishtar  infligea  au  jardinier  Isboullanou. 
i.  Dourilou,  sur  la  frontière  d'Élam  (Delitzsch,  Wo  lag  das  Pavadies?  p.  230),  siège  d'une  petite 

principauté,  dont  un  des  princes,  Moutabîl,  nous  est  connu  (Kr.  Lenormant,  Clioix  de  Textes  cunéi- 
formes, p.  7,  n"  ."i)  pour  les  temps  antérieurs  à  Hammourabi  (Hommel,  Geschichte  Babyloniens  uml 

Assyriens,  p.  225,  note  1).  Les  parties  encore  à  peu  près  compréhensibles  de  la  tablette  où  était 
racontée  la  vie  de  Sargon  cessent  en  cet  endroit. 

5.  Kazalla  avait  un  roi  de  nom  sémite,  Kashtoubila;  le  site  du  pays  est  inconnu.  S'il  faut  vraiment 
lire  Kazalla  (Hommel,  Geschiclite  Babyloniens  und  Assyriens,  p.  306,  320)  et  non  Sousalla  (Amiaud,  The 
Inscriptions  of  Telloh,  dans  les  Becords  of  tlie  Past,  2"''  Ser.,  t.  H,  p.  80;  cf.  Heuzey-Sarzec,  Décou- 

vertes en  Chaldée,  p.  X)  ou  Soubgalla,  Mougalla,  Mousalla  (Jensen,  Inschriften  dcr  Kônigc  und 
Statthalter  von  Lagasch,  dans  la  Keilschriflliche  Bibliothek,  t.  III,  l"  partie,  p.  34),  le  nom  cité  sur 
la  Statue  B  de  Goudéa  (Col.  VI,  I.  5-G),  Kazalla  serait  un  canton  de  la  Syrie. 
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fortune  sort  plus  assurée  de  la  crise  où  elle  avait  failli  sombrer.  Tous  ces 

événements  se  seraient  accomplis  vers  3800  avant  notre  ère,  au  temps  où  la 

VP  dynastie  florissait  en  Égypte'.  Ils  n'ont  rien  d'invraisemblable  en  soi,  et 

nous  pourrions  les  accepter  sans  crainte,  si  l'ouvrage  où  ils  sont  consignés 

n'était  pas  un  traité  d'astrologie^  L'auteur  voulait  justifier  par  des  exemples 
empruntés  aux  chroniques  les  pronostics  de  victoire  ou  de  défaite,  de  paix 

domestique  ou  de  rébellion  qu'il  déduisait  de  l'état  du  ciel  aux  divers  jours 

des  mois;  en  remontant  jusqu'à  Sargon  d'Agadé,  il  bénéficiait  à  la  fois  et 

du  respect  qu'on  éprouvait  autour  de  lui  pour  la  haute  antiquité,  et  de  la 

difficulté  qu'aurait  éprouvée  le  vulgaire  à  contrôler  ses  assertions.  Sa  bonne 

.  foi  prête  d'autant  plus  au  soupçon  qu'une  partie  au  moins  des  exploits  qu'il 
attribuait  au  vieux  Sargon  avaient  été  récemment  accomplis  par  un  Sargon 

nouveau  :  la  vie  glorieuse  du  Sargon  d'Agadé  semble  n'être  chez  lui  que  la 
vie  plus  glorieuse  encore  du  Sargon  de  Ninive  projetée  dans  le  passé  le  plus 

lointain  ̂   Si  vraiment  l'enchaînement  des  faits  qu'il  expose  est  une  invention 

devisée  après  coup,  la  fraude  prouve  du  moins  quel  prestige  s'attachait 

chez  les  lettrés  de  l'Assyrie  à  la  mémoire  du  conquérant  chaldéen. 
Naramsin.  qui  lui  succéda  vers  3750,  hérita  de  sa  puissance  et  en  partie  de 

sa  renommée*.  Les  tables  astrologiques  prétendent  qu'il  donna  l'assaut  à  la 

ville  d'Apirak,  tua  le  roi  Rishramman  et  emmena  la  population  en  esclavage. 
Une  autre  de  ses  guerres  aurait  eu  pour  théâtre  une  contrée  de  Mâgan  qui, 

dans  la  pensée  de  l'écrivain,  représentait  certainement  la  péninsule  du  Sinai 

1.  La  date  3800  du  règne  de  Sargon  est  déduite  par  à  peu  près  de  celle  que  l'inscription  de  Nabo- 
naid  (cf.  plus  bas  à  la  note  4)  nous  permet  d'adopter  pour  le  règne  de  Naramsin. 2.  Les  passages  de  ce  traité  relatifs  à  Sargon  et  à  Naramsin,  réunis  et  traduits  pour  la  première 
fois  par  G.  Smith  {On  Ihe  Early  Histo?'y,  dans  les  Transactions,  t.  1,  p.  47-51),  ont  été  reproduits 
depuis  par  Menant  {Babijlone  et  la  Chaldée,  p.  100-103),  par  Hommel  {Gescliichte  Babyloniens  laul 
Assyriens,  p.  304-306,  310)  et  par  Winckler  (dans  la  Keilschriftliche  Biblioihek,  t.  111',  p.  M'i-m). 

3.  Hommel  (Geschichte,  p.  307)  croit  que  la  vie  de  notre  Sargon  a  été  modelée  sur  celle,  non  do 
Sargon  l'Assyrien,  mais  d'un  second  Sargon,  qu'il  place  vers  2000  av.  .I.-C.  (cf.  p.  596,  note  4  de  cette 
Histoire).  Tiele  (Babylonisch-Assyrische  Geschichte,  p.  115)  refuse  d'admettre  l'hypothèse,  mais  les 
objections  qu'il  soulève  peuvent  être  écartées,  je  crois;  Hilprecht  [Tlic  Babylonian  E.rpedilion  of 
the  University  of  Pennsylvania,  t.  I,  p.  21  sqq.)  admet  l'authenticité  des  faits  dans  tous  leurs  détails. On  remarquera  une  ressemblance  lointaine  entre  la  vie  du  Sargon  légendaire  et  les  conquêtes  de 
Ramsès  II,  terminées  par  une  conjuration  au  retour,  telles  qu'Hérodote  (II,  c)  les  raconte. 4.  La  date  de  Naramsin  nous  est  donnée  par.  le  cylindre  de  Nabonaid  qui  est  cité  un  peu  plus  bas. 
Elle  fut  découverte  par,  Pinches  [Some  récent  Discoveries  bearing  on  the  Ancien t  History  and  Chrouo- 
logy  of  Babylonia,  dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  V,  p.  8-9,  12).  L'au- 

thenticité en  est  maintenue  par  Oppert  (dans  le  Journal  Asiatique,  1883,  t.  I,  p.  89),  par  Latrille  {Der 
Nabonidcylinder  V  B.  64,  dans  la  Zcitschrift  fur  Keilforschung,  t.  II,  p.  357-359),  par  Tiele  [Ges- 

chichte, p.  114),  par  Hommel  (Geschichte,  p.  166-167,  309-310,  qui  avait  d'abord  éprouvé  quelque 
hésitation,  dans  Die  Semiiischen  Vôlker,  p.  347  sqq.,  487-489),  par  Delitzsch-Mûrdter  {Gachichte,  éd., 
p.  72-73);  elle  a  été  révoquée  en  doute,  avec  réserve  par  Ed.  Meyer  [Gcscliichte  des  Alterthiii/is,  t.  I, 
p.  161-162)  et  plus  résolument  par  Winckler  [Untersuciiungen  zur  Altonentalischcn  Geschichte,  p.  44-45, 
et  Geschichte,  p.  37-38).  Il  n'y  a  pour  le  moment  aucune  raison  sérieuse  d'en  contester  l'exactitude, 
au  moins  relative,  si  ce  n'est  la  répugnance  instinctive  des  critiques  modernes  à  considérer  comme 
légitimes  des  dates  qui  les  reportent  plus  loin  dans  le  passé  qu'ils  n'ont  l'habitude  d'y  pénétrer. 
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et  peut-être  FÉgypte'.  L'expédition  contre  le  Màgan  eut  lieu  véritablement, 

et  l'un  des  i^ares  monuments  qui  nous  restent  de  Naramsin  y  fait  allusion. 

C'était  en  effet  de  ce  pays  que  les  souverains  tiraient  les  blocs  de  pierre  dure 
dont  ils  fabriquaient  les  vases  précieux  destinés  au  service  des  palais  ou  des 

temples^;  ils  y  expédiaient  de  temps  en  temps  des  troupes  qui  leur  rappor- 
taient les  matériaux  dont  ils  avaient  besoin.  Toutefois  Mâgan  était  alors,  non 

pas  l'Égypte,  mais  le  canton  d'Arabie  confinant  à  la  Cbaldée  méridionale  et 

au  golfe  Persique"'.  D'autres  inscriptions  nous  disent  au  passage  que  Naramsin 
régnait  sur  les  (jiialrc  maisons  du  monde,  sur  Babylone,  sur  Sippara,  sur 

Nipour*.  Comme  son  père,  il  avait  travaillé  à  TEkour  de  Nipour  et  à  l'Éoulbar 

d'Agadé^;  il  avait  de  plus  bâti  pour  son  propre  compte  le  temple  du  Soleil  à 

Sippara''.  Les  destinées  en  furent  longues  et  variées.  Remanié,  agrandi,  ruiné 

à  mainte  reprise,  la  date  de  la  construction  et  le  nom  du  fondateur  s'étaient 

perdus  par  la  suite  des  jours,  et  l'on  ne  savait  plus  à  qui  en  attribuer 
la  fondation.  Le  dernier  roi  indépendant  de  Babylone,  Nabonaîd,  découvrit 

eniin  les  cylindres  par  lesquels  Naramsin,  fds  de  Sargon,  signifiait  à  la  pos- 

térité ce  qu'il  avait  fait  pour  élever  au  dieu  de  Sippara  un  sanctuaire  digne 

de  lui  :  «  depuis  trois  mille  deux  cents  ans,  aucun  des  souverains  n'avait 

réussi  à  les  trouver  ».  Nous  ne  pouvons  plus  juger  ce  qu'étaient  ces  édifices 

si  vénérés  des  Chaldéens  eux-mêmes  :  ils  ont  disparu  entièrement,  ou,  s'il 

en  subsiste  quelque  chose,  les  fouilles  ne  nous  l'ont  pas  rendu  encore.  Mais 
plusieurs  menus  objets  échappés  par  hasard  à  la  destruction  nous  donnent  une 

idée  avantageuse  des  artistes  qui  vivaient  en  ce  temps-là  autour  de  Babylone, 

I.  liAWLi.NSON,  Clin.  Ins.  W.  Asia,  t.  IV,  pl.  3i,  col.  Il,  1.  10-18. 
■2.  Vase  cil  alliàtre  au  nom  de  Naramsin,  perdu  dans  le  Tigre;  la  légende  a  été  tradiiilr  par  Oppci'l, 

(E.ipédilion  en  tUr.so]wlaniic,  t.  I,  p.  27.3,61  t.  II,  p.  Z-ll  ;  cf.  Hawlinsom,  Ctin.  Ins.  W.  Asia,  t.  1,  pl. 
n"  7)  d'abord.  On  hésite  pour  le  sens  entre  l'asc,  hulin  de  Mâc/nn  (Oppert,  Die  Franzôsischen  Ausgra- 
hungen,  dans  les  Yerliandlungcn  du  IV"  Congrès  des  Orientalistes,  t.  II,  p.  545),  ou  même  cunqKéranl 
du  pays  de  Mâgan  (Opprht,  La  plus  aiieienne  inscription  séniiliqur  jusqu'iei  connue,  dans  la  llevue 
d'Assijrinlogie,  t.  III,  p.  ̂O),  et  Vase  en  travail  poli  de  Mâgan  (HojisniL,  Gesehiclile,  p.  278-27'J,  308-309 
et  note  1),  après  avoir  lu  eonquéranl  d'Apirak  et  de  Mâyan  (S.iinH,  Ëarly  Jlistory,  dans  les  Trans- 

actions, t.  I,  p.  'i'2;  Menant,  Babylone  et  la  Chaldce,  p.  103;  Tiele,  Gescliirhte,  p.  115). 
3.  Voir  sur  le  site  primitif  de  Màgan  ce  qui  est  dit  p.  504,  note  3,  de  cette  Ilisloirc. 
■4.  Il  est  roi  des  quatre  maisous  sur  le  vase  d'albâtre  perdu,  et  roi  de  Dabylone  sur  un  cylindre  de 

Nabonaid;  Sippara  lui  appartenait,  puisqu'il  y  construisit  un  temple,  et  les  fouilles  du  D''  Peters 
ont  rais  au  jour  des  inscriptions  qui  prouvent  qu'il  possédait  la  ville  de  Nipour  (H[i,phei;ht  'l'Iic  lUdjy- 
lonian  Expcilitioii  of  tlie  Univcrsity  of  Pcnnsylvania,  t.  1,  p.  18-11),  pl.  3,  n"  i;  T/ic  Anidcnii/,  IS'Jl, 
3  septembre,  p.  190,  Zeitsehrift  fur  Assyriologic,  t.  VII,  p.  333  sqq.). 

5.  HiLPRixiiT,  Tlie  Baby/oniaii  E.rpedition  of  the  Univcrsity  of  Pennsylrania,  I.  I.  pl.  IV;  Kawlin- 
.soN,  Cun.  Ins.  W.  Asia,  I  .  I,  pl.  H9,  col.  II,  1.  59-31;  cf.  Peiser  ,  Inschrificu  Nalionid's,  dans  la 
Kcilschriftliche  Bibliothe/,-,  t.  III,  'î'  partie,  p.  8o. 

0.  Uawlinson,  Cun.  Ins.  W.  Asia,  t.  V,  pl.  Ci,  col.  Il,  1.  :)7-G0  ;  cf.  Pinciies,  Soinc  lièrent  Discovcrics 
bcaring  on  the  Ancicnt  History  and  Chronology  of  Babylonia,  dans  les  l'rocecdings  de  la  Société 
d'Archéologie  Biblique,  t.  V,  p.  8-9,  12.  Le  texte  qui  nous  fournit  ce  renseignement  est  celui  dans 
le(|uel  Nabonaid  aftirme  que  Naramsin,  fils  de  Sargon  d'Agadé,  avait  fondé  le  temple  du  Soleil  à 
Sii)para,  3200  ans  avant  lui,  et  qui  nous  donne  la  date  de  3750  avant  notre  ère  pourle  règne  de  Naramsin. 
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et  de  leur  habileté  à  manier  la  pointe  ou  le  ciseau.  Un  vase  en  albâtre  au 

nom  de  NaramsinS  une  tête  de  massue  eu  marbre  veiné  délicatement  et  dédiée 

par  Shargani-shar-ali  au  dieu  Soleil  de  Sippara^  n'ont  de  valeur  que  par  la 

beauté  de  la  matière  et  par  la  rareté  de  l'inscription  :  mais  un  cylindre  en 
porphyre  qui  appartenait  à  Ibnishar,  scribe  du  même  Shargani,  doit  prendre 

rang  parmi  les  chefs-d'œuvre  de  la  gravure  orientale  ̂   Il  représente  le  héros 

Gilgamès,  agenouillé  et  tendant  à  deux  mains  un  vase  arrondi  d'où  une  source 

s'échappe  à  gros  bouillons  pour  courir  à  travers  champs;  un  bœuf,  coiffé  d'une 

I,E  SCEAU   DR  SIIARr,.\Nl-SII,Ul-AM,   IlOI  d'aGAIiK  :   GII.i;AJ1I;S  AliRKIIVE  LK   UOF.UF  CÉLESTE*. 

paire  gigantesque  de  cornes  en  croissant,  renverse  violemment  la  tête  en 

arrière  et  semble  aspirer  un  des  filets  d'eau  à  la  volée.  Tout  est  également 
admirable  dans  ce  petit  monument,  la  pureté  du  trait,  le  modelé  savant  et 

délicat  des  ci'eux,  la  justesse  du  mouvement,  la  vérité  des  formes.  Un  frag- 

ment de  bas-relief  du  règne  de  Naramsin  montre  que  les  sculpteurs  ne  le 

cédaient  en  rien  aux  tailleurs  de  pierre  fine.  On  n'y  voit  plus  qu'un  seul 

personnage,  un  dieu,  qui  se  tient  debout  à  la  droite  du  registre,  vêtu  d'une 
étoffe  à  longs  poils  qui  lui  dégage  le  bras  droit,  la  tête  couverte  du  bonnet 

conique  garni  de  cornes.  Les  jambes  manquent,  le  bras  gauche  et  la  cheve- 

lure sont  à  demi  brisés,  les  traits  du  visage  ont  souffert  :  ce  qu'on  distingue 

est  d'une  finesse  à  laquelle  les  artistes  d'âge  plus  récent  ne  nous  ont  pas 

accoutumés.  La  silhouette  s'enlève  sur  le  fond  avec  une  rare  élégance,  le 

détail  des  muscles  ne  présente  rien  d'exagéré  :  n'étaient  le  costume  et  la 

1.  C'est  le  vase  en  albàti-e  perdu  dans  le  Tigre  (Oppert,  Expédition  en  Mésopotamie,  t.  I,  p.  273). 
t.  PiNCHEs,  On  Bal)ylonian  Art,  dans  les  Transactions,  t.  VI,  p.  U-lî  ;  cf.  p.  620  de  cette  Histoire. 
S.  Découvert  et  publié  par  Menant  {Recherches  sur  la  Glyptique  orientale,  t.  I,  p.  73  sqq.),  aujour 

d'hui  conservé  chez  M.  de  Clercq  (Menant,  Catalogue  de  la  Collection  de  Clercq.  t.  1,  pl.  V,  n"  461). 
4.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  Men.ant,  Catalogue  de  la  Collection  de  Clercq,  t.  ],  pl.  V,  n'AGl. 
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barbe  en  pointe,  on  croirait  se  trouver  en  présence  d'une  œuvre  égyptienne 
de  la  bonne  époque  memphite.  On  est  presque  tenté  de  croire  que  la  tradition 

disait  vrai,  quand  elle  attribuait  à  Naramsin 

une  conquête  de  l'Egypte  ou  des  pays  voi- 
sins :  le  vaincu  aurait  fourni  des  modèles  à 

son  vainqueur  '. 
Sargon  et  Naramsin  vivaient-ils  réelle- 

ment aussi  tôt  que  Nabonaîd  se  plai- 

sait à  le  croii'e?  Les  scribes  qui  aidaient 

les  monarques  du  second  empire  babylo- 

nien dans  leurs  études  archéologiques 

]  avaient  peut-être  des  raisons  fort  mé- 

I  diocres  de  les  reculer  si  avant  dans  la 

I  distance;  des  documents  sérieux  nous 

contraindraient  à  les  rajeunir,  qu'il  ne 
faudrait  pas  nous  en  étonner.  Le  mieux 

en  attendant  est  de  nous  en  remettre  au 

jugement  des  Chaldéens  et  de  laisser  Sargon 

#'  et  Naramsin  au  siècle  qui  leur  fut  assigné  par 

Nabonaîd,  bien  qu'ils  y  dominent  de  très  haut  tout 

le  reste  de  l'antiquité  chaldéenne.  Les  fouilles  ont 

ressuscité  autour  d'eux,  |)eut-ètre  avant,  peut-être  après,  plusieurs  personna- 

ges :  Bingani-shar-ali\  Man-isli-tourba  et  surtout  Alousharshid,  (jui  résidait 

à  Kishou  et  à  Nipour',  et  qui  remporta  des  succès  sur  ̂ Elam^  Les  ténèbres 

se  referment  immédiatement  sur  ces  ombres  à  peine  entrevues,  et  nous 

cachent  la  plupart  des  souverains  qui  régnèrent  ensuite  à  Babylone.  Les  noms 

et  les  faits  qu'on  rapporte  avec  certitude  aux  siècles  postérieurs  appar- 

tiennent à  l'histoire  des  États  méridionaux,  à  Lagash,  à  Ourouk,  à  Ourou,  à 

Nishin,  à  Larsam''.  Les  écrivains  nationaux  avaient  négligé  ces  principautés; 

1.  Pulilié  ]i:ir  Sclifil  (Une  NonvcUc  Inscriplioii  de  Naramsin,  dans  le  Recueil,  t.  XV,  p.  02-()i  ; 
cf.  Maspero,  Sur  le  bas-relief  de  Naramsin,  dans  le  Recueil,  t.  XV,  p.  C5-00).  Oppert  (Die  Fran- 
ziisisc/icn  Ausgrahungrn  in  Chaldœa,  dans  les  Verhandlumjen  du  IV"  Congrès  des  Orientalistes,  t.  Il, 
p.  337)  avait  remarqué  les  ressemblances  des  statues  de  Telloh  avec  les  œuvres  de  l'art  égyptien. 

'2.  Dessin  de  Roudier,  d'après  la  plioio{/rap/iie  publiée  par  le  Père  Scheil,  Un  Nouveau  Ras-relief 
de  Naramsin  (dans  le  Heeueil  de  Travaux,  t.  XV,  p.  02-04). 

3.  Mknant,  Recherches  sur  la  Glyptique  orientale,  t.  1,  pl.  I,  u"  1,  et  p.  75-77. 
i.  WiNCKLKR,  Sunier  und  A/>had,  dans  les  Mitteilunfjen  des  Ali.  Orienlalisclien-Vereins,  t.  I,  p.  18. 
fi.  Hii.PRECHT,  The  Rabijlonian  Expédition  of  tlie  University  of  Pennsylvania,  t.  1,  pl.  5-10  et  p.  19-21. 
0.  Les  faits  relatifs  à  ces  petits  royaumes  ont  été  signalés  par  WincKler  ((7;î/c/'«Mt7tM»(^e)i,  p.  05-90), 

dont  les  conclusions,  contestées  en  partie  par  Lehmann  (Schaniaschscliumtchin,  Kôniç/  von  Babylo- 
nien, p.   08-100),  ont  été  admises  par  Delitzsch-Miirdter  (Geschiehte,  2°  éd..  p.  70  si|q.). 

LE  BAS-I',EI,1M' 
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nous  ne  possédons  ni  résumé  de  leurs  chroniques  ni  listes  de  leurs  dynasties, 

et  les  inscriptions  sont  encore  peu  communes  qui 

parlent  de  leurs  dieux  et  de  leurs  princes. 

Celle  de  Lagash  est  peut-être  aujourd'hui 

la  plus  illustre  de  toutes'.  Elle  occu- 

pait le  cœur  du  pays  et  s'étendait  sur  les 
deux  rives  du  Shatt  el-Haî  :  le  ïigre  la 

séparait  à  l'est  de  l'Anshan,  le  plus  occi- 
dental des  cantons  élamites,  avec  lequel 

elle  entretenait  une  guerre  de  frontières  per- 

pétuelle'. Toutes  les  parties  ne  se  valaient 

pas  dans  ce  territoire  ;  la  campagne,  fertile 

et  bien  cultivée  près  du  Shatt-el-Haî,  s'ap- 
pauvrissait et  se  noyait  dans  les  boues 

à  mesure  qu'on  avançait  vers  l'est,  et 

ne  nourrissait  plus  qu'à  grand  peine  une 

population  de  pêcheurs  pauvre  et  clair- 

semée.  La   capitale,   bâtie   sur   la  rive 

gauche  du  canal,  s'étirait  du  nord-est  au 

sud-ouest,  sur  une  longueur  d'environ  sept 

kilomètres^  C'était  moins  une  ville  qu'une  série  de  gros  villages  très  l'ap- 

prochés, groupés  chacun  autour  d'un  temple  ou  d'un  palais,  Ourouazagga, 

Ghishgalla,  Ghirsou,  Nina,  Lagash^  :  ce  dernier  imposa  son  nom  à  l'ensemble. 
Une  branche  dérivée  du  Shatt-el-Haî  la  protégeait  vers  le  sud  et  apportait  ses 

WM"'
 

DKS  IIOIS  [lE  LAli, 

1.  Elle  nous  est  connue  presque  exclusivement  par  les  l'eclierches  de  M.  de  Sarzec  et  par  ses  décou- 
vertes sur  le  site  de  Telloh.  Le  produit  de  ses  fouilles,  acquis  par  l'État  français,  est  déposé  aujour- 

d'hui au  Musée  du  Louvre;  la  description  des  ruines,  le  texte  des  insci'iptions,  les  statues,  tous  les 
objets  trouvés  au  cours  des  travaux  ont  été  publiés  par  Hiîu/.ey-Sarziîc,  Décoiiveiies  en  Ckaldée.  Le 
nom  ancien  de  la  ville  a  été  lu  Sirpourla,  Zirgulla  (S>nTn,  Early  Ilisfory  of  Bahylonia,  dans  les 
Transaclions,  t.  1,  p.  30;  Boscawen,  On  some  Early  Babylonian  or  Akkadian  Inscriptions,  dans  les 
Transactions,  t.  VU,  p.  276-277),  Sirtella  (Opi'ert,  Die  Franzôsischcn  Ausgrabungen  in  Clialdœa, 
dans  les  Verkandhmgen  du  IV»  Congrès  des  Orientalistes,  t.  II,  p.  224,  et  Journal  Asiatique,  1882, 
t.  XIX,  p.  79),  Sirboulla  (IIommul,  Die  Semitischcn  Vôlker,  p.  4,58,  note  103).  Pinches  {Guide  to  the 
Kouyunjik  Gallcry,  p.  7,  note  2,  et  Babylonian  and  Oriental  Record,  t.  III,  p.  23)  a  rencontré  dans 
un  syllabaire  !a  lecture  Lagash  pour  les  signes  qui  composent  ce  nom;  peut-être  Lagash  est-il  le 
nom  plus  récent  de  la  ville  et  Shirpourla  le  nom  primitif  (.Ienskn,  Inschriften  der  Kônige  und  Stati- 
lialter  von  Lagasch,  dans  la  Keilschriftliche  Bibliotlick,  t.  III,  1"  partie,  p.  .'i). 

2.  Ainsi,  au  temps  de  Goudéa  [Inscription  B,  I.  64-69;  cf.  Amiaud,  Inscriptions  of  Tcitoh,  dans  les 
Bccords  ofthe  Past,  2"''  Ser,,  t.  II,  p.  82,  et  dans  Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldéc,  p.  XI;  .Iensen, 
Inschriften  der  Kônige  and  Statthalter,  dans  la  Keilschriflliche  Bihliothek,  t.  III,  1'»  partie,  p.  3'J). 
Voir  la  mention  de  la  prise  d'Anshan  par  ce  prince,  à  la  p.  610  de  cette  Histoire. 

3.  Dessin  de  Faueher-Gudin,  d'apvks  le  bas-relief  de  Lagash,  conserve  au  Musce  du  Louvre, 
(IIeuzeï-Sar/.eo,  Découvertes  en  Chaldéc,  pl.  I,  n"  2). 

4.  La  description  du  site  se  trouve  dans  IlEi:zEV-SARZEf.,  Découvertes  en  Chaldée,  p.  K  sqq. 
o.  Amiauii,  Sirponrla,  p.  1-8.  Amiaud  pense  que  les  quatre  tells  marqués  N-P  sur  le  plan  de  M.  de 
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eaux  au  bourg  de  Ninâ  :  on  n'a  retrouvé  aucune  trace  d'enceinte  générale,  et 

les  temples  et  les  palais  servaient  de  refuge  à  son  peuple  en  cas  d'attaque. 
Elle  avait  pour  totem,  pour  armes  parlantes,  un  aigle  à  tète  double  posé 

sur  un  lion  passant  ou  sur  deux  demi-lions  adossés'.  Le  chef  des  dieux  qu'on 

y  adorait  s'appelait  Ninghirsou,  le  maître  de  Ghirsou,  dont  il  habitait  le  sanc- 

l-RAGMK.NT  u'uN  nAS-liliLlIil'   UÉIIIK   i'AU   OUItiNIXÀ,   IlOI  DE  L.\nASll-. 

tuaire;  sa  compagne  Baou,  et  ses  associés  Ninagal,  Innanna,  Ninsia,  se  par- 

tageaient la  pi'opriété  des  quartiers  dont  la  cité  se  composait^  Les  princes 

s'intitulèrent  d'aboi-d  rois  et  prirent  ensuite  le  titre  de  Vicaires,  — patéahi — . 

lorsqu'ils  durent  avouer  la  suzeraineté  d'un  souverain  plus  puissant,  celui 

d'Ourou  même  ou  celui  de  Babylone*. 
Ouroukaghina  est,  vers  3:200,  le  ])remier  en  date  des  rois  de  Lagash  dont 

la  mémoire  soit  pai'venue  jusqu'à  nous  :  il  répara  ou   agrandit  plusieurs 

Sai'zo'c  inarqueiit  l'emiilaceinenl  clcNiiiù  :  les  autres  lells  représenteraient  le  site  de  Gliirsou.  Ghislif;alla 
et  Ourouazagga  seraient  en  dehors  de  la  région  Ibuillée  par  l'explorateur.  Hoinmel  a  pensé  (Geschic/ile 
Babyloniens  iind  Assyriens,  p.  31.S,  S^T-S'iS,  337)  et  pense  peut-être  encore  que  Ps'inà  est  Ninive  et 
Ghirsou  peut-èti'e  Ourouk. 

1.  -Sur  ces  armes  de  Lagash,  cf.  lii;i/i;Y,  /ett  Orlynirs  orii'iilii/rs  ilc  IWrl,  I.  I,  p.  iO-i'^,  I1i:i7,i;y-S ui/.iic, 
Décoii  relies  en  Clin  Idée,  p.  87-9 1 ,  et  en  dernier  lieu  I1i;u/.f,v,  les  Arinuiries  i'Juddrennesde  Sirpouiiad'  après 
les  Découvertes  de  M.  de  Sarzcc,  dans  les  Moniinients  et  Mémoires  de  la  Fondation  Piot,  t.  1,  p.  7-'-20. 

"2.  Dessin  de  Faucher-Gadin ,  d'après  h  bas-j  elief  de  Laf/agli,  eonsrrvr  nu  Musée  du  Loîoirc  (HiiiizKv- 
Sarzec,  Découvertes  en  CJiuldce,  pl.  1  bis,  n"  5). 

3.  Pour  le  détail  des  divinités  adorées  à  Lagash,  voir  Amiaiid,  Sirpour/a,  p.  l.'J-l'J;  cf.,  p.  030-639  de 
cette  Histoire,  ce  qui  est  dit  sur  l'identification  des  divinités  suméi'iennes  avec  les  sémitiques. 
■  4.  La  \cciuie  pat is/ii,  patéshi,  du  mot  qui  sei't  à  désigner  les  souverains  des  petits  États  chaldéens, 
longtemps  contestée,  est  établie  aujoui'd'hui  par  des  variantes  certaines  (W.  Hayes  Ward,  On  an  inscri- 
hcd  Babylonian  Wciylit,  dans  les  Proceedings  de  VAmerican  Oriental  Societ y,  octobve  188b,  p.  xii-xiii  ; 
cf.  Lehmann,  Aus  eincni  Briefc,  dans  la  Zeitsclirift  jur  Assyriologie,  t.  IV,  p.  '29'2,  et  .Iensen,  Insehriften 
der  Kônige,  dans  la  Keilschriflliclie  Bibliotlteli,  t.  lU,  1"=  partie,  p.  (;-7).  On  a  traduit  le  titre  par 
vice-roi,  prêtre,  employé,  et  l'on  a  pensé  qu'il  marquait  la  dépendance  du  personnage  qui  le  portait, 
soit  vis-à-vis  d'un  roi  suzerain,  soit  vis-à-vis  d'un  dieu.  .le  comprends  patéshi  comme  ropâit  en 
Egypte  (cf.  p.  70-71  de  cette  Histoire).  C'est  un  vieux  titre  des  princes  féodaux  de  la  Chaldée,  à  la 
fois  civil  et  religieux,  puisque  ces  princes  exerçaient  l'autorité  religieuse  comme  l'autorité  civile  : 
ils  le  prenaient  au  début,  lorsqu'ils  étaient  indépendants  l'un  de  l'autre,  et  ils  le  conservèrent 
quand  ils  tombèrent  sous  la  dépendance  d'un  souvei'ain  plus  puissant,  d'un  roi.  Les  rois  eux-mêmes 
pouvaient  s'en  parer,  avec  ou  sans  épithètes,  de  la  même  façon  que  les  Pharaons  faisaient  pour  le  titre 
de  ropâit  :  c'était  une  affectation  d'archa'isme  aux  bords  de  l'Euphrate  comme  aux  bords  du  Nil. 
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temples,  et  creusa  la  rigole  qui  abreuvait  le  bourg  de  Niuâ'.  Quelques  généra- 

tions plus  tard,  nous  trouvons  le  pouvoir  aux  mains  d'un  certain  Ourninà, 

dont  le  père  Ninigaldoun  et  le  grand-pèi^e  Gourshar  ne  reçoivent  aucun  titre. 

inlKf.IIIRANAGHIN,   TENANT  LE  TOTEM   IlK  I.ACASH,   1,'aLC.I.E  SLlli   LKS  HELIX  I.IO.NS'^. 

ce  qui  ne  prouve  pas  qu'ils  n'aient  point  régné\  Ourninâ  parait  avoir  été 

d'humeur  pacifique  et  dévote*,  car  ses  inscriptions  parlent  beaucoup  des 

édifices  qu'il  érigea  en  l'honneur  des  dieux,  des  ustensiles  sacrés  qu'il 

dédia,  des  bois  qu'il  fit  venir  du  Mâgan  pour  satisfaire  aux  besoins  de  la 

1.  c'est  le  canal  que  Ouroukaghina  et  Goudéa  firent  nettoyer  :  il  est  nommé  Niiit'i-[ki]-loiiiiia,  lleuve 
préféré  de  la  déesse  Nina,  ou  plutôt  du  bourg  de  iNinà  (Amiaub,  Sirpouila,  p.  5). 

2.  Dessin  de  Fauclier-Giidin,  d'après  le  bas-relief  du  Louvre  F'^  (Heuzey,  Reconslrtictioii  parlielle  de 
la  Slèle  du  roi  Eannadou,  dite  Stèle  des  Vautours,  pl.  II). 

3.  La  série  des  premiers  rois  et  des  vicaires  de  Lagash  a  été  établie  en  dernier  lieu  par  Heuzey 
(Généalocjies  de  Sirpoiirla  d'après  les  Découvertes  de  M.  de  Sarzcc,  dans  la  Revue  d'Assyriologic. 
t.  II,  p.  78-84),  qui  place  Ouroukaghina  en  tête  de-  la  liste  (id.,  ibid.,  p.  Si),  opinion  adoptée  par 
M.  .lensen  (Keitschriftliche  Bibliotliek,  t.  III,  l"  partie,  p.  7-8,  10)  :  Hommel  (Geschiehie,  p.  291)  lui 
donnait  le  troisième  rang  parmi  les  rois.  L'époque  de  ces  princes  a  été  estimée  de  façon  diverse. 
Hommel  {Geschiehie,  p.  2'Jl)  fait  vivre  Ouroukaghina  vers  4200  avant  notre  ère,  trois  cents  ans  environ 
après  son  Ourghanna  qu'il  inscrit  en  tète  de  la  liste,  et  Heuzey,  sans  se  hasarder  à  donner  un  chiffre 
même  approximatif,  tend  à  mettre  les  rois  de  Lagash  avant  Shargani  et  Karamsin.  Ililprecht  [Tlie 

Babylonian  E.rpedil'wn  of  the  University  of  Pennsylvania,  t.  I,  p.  19)  les  croit  de  même  antérieurs  à Shargani-shar-ali  ;  il  affirme  que  ce  prince  soumit  leur  royaume  et  les  réduisit  à  la  condition  de 
vicaires.  Ces  hypothèses  ne  reposent  que  sur  des  appiéciations  artistiques  dont  la  valeur  n'a  pas  été jugée  décisive  partons  les  savants  (cf.  Maspero,  Sur  le  relief  de  Naramsin,  dans  le  Recueil,  t.  XV, 
p.  63-66).  L'intervalle  de  deux  mille  ans  qu'elles  supposent  entre  les  premiers  et  les  derniers  des 
souverains  qui  appartenaient  à  ces  dynasties  primitives  de  Lagash  ne  paraît  pas  être  justifié  par 
les  circonstances  matérielles  de  la  découverte.  L'importance  de  la  ville  ne  dura  pas  si  longtemps  ; 
en  plaçant  les  premiers  rois  trois  ou  quatre  cents  ans  avant  ceux  d'Ourou,  Ourbaou  et  Dounghi,  on 
agira  prudemment  (Winckler,  Untersuclmngen,  p.  43). 

4.  Les  inscriptions  d'Ourninâ  sont  publiées  dans  Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée,  pl.  l,n''2, 
pl.  2,  n°'  1-2,  pl.  31;  cf.  Heuzey,  les  Origines  Orientales  de  l'art,  t.  I,  p.  36-39.  Oppert  (dans  les Gontptes  rendus  de  V Académie  des  Inscriptions,  1883,  p.  76  sqq.),  Araiaud  (dans  les  Records  of 
the  Past,  1"^  Ser.,  t.  I,  p.  64  sqq.;  cf.  Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  (Chaldée,  p.  xxix),  .lensen  (Keil- 
schriftliche  Bibiiothet; ,  t.  II!,  1"^  partie,  p.  10-15)  nous  ont  donné  des  traductions  des  monuments 
d'Ourninâ.  Hommel  prononce  le  nom  Ourghanna  {Die  Kônige  und  l'atisi  von  Zirgulla,  dans  la  Zeil- 
schrift  fûr  Keilforschung,  t.  Il,  p.  179  sqq.),  mais  la  prononciation  Ourninâ,  sans  être  encore  abso- 

lument certaine,  présente  beaucoup  de  chances  de  demeurer  la  vraie. 
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construction,  mais  elles  ne  mentionnent  aucinie  guen-e'.  Son  fils  Akour^al  fut, 

IDINCIIIRAN.VGHIN 
SUK  SON  CHAR, 

l\  TÉTIi   IIE  SBS  TROUI'KS- 

>^''  comme  lui,  un  bâtisseur  de  temples  ; 

mais  son  petit-fils,  Iclinghiranaghin'',  qui  vint 
a|.ies  Akuurgal,  eut  le  goût  des  armes  et  des  combats.  11 

semble  avoir  été  l'allié  ou  peut-être  le  suzerain  d'Ourou  et  d'Ourouk;  il  poussa 
jusqu'aux' montagnes  de  l'Élam,  vainquit  les  troupes 

du  pays  d'Isban*,  et  notre  Musée  du  Louvre 

•Tsr       ̂   ^  iV      poss((lel(  trophée  qu'il  consacra  au  retour  de 

^^>|^«^7^   J  %4  ''^  campagne,  dans  le  temple  de  Ninghir 
sou.  C'est  une  large  stèle  en  calcaire 

blanc,  compact  et  fin,  cintrée  par 

le  haut,  couverte  de  scènes  et 

d'inscriptions  sur  les  deux  faces. 

L'une  d'elles  ne  portait  que  des 

sujets  religieux.  Deux  déesses  guer- 

rières, couronnées  d'un  diadème  de  plu- 
mes et  de  cornes  recourbées,  se  tenaient  en 

'     avant  d'un  tas  d'armes  et  d'objets  variés, 

bablement  du  butin  ramassé  pendant  la  cam- qui  })rovi('iui('nt  [)ro 

pagne.  On  dirait  qu  elles  accompagnent  une  grande  figure  royale  ou  divine. 

1.  Akoiii'gal  a  été  signalé  pour  la  première  ibis  par  Ileuzey  (/es  Oi-igiiirs  Oi-ifiilnlca  de  t'Arl,  t.  1. 
p.  4i);  on  ne  le  connaît  guère  jusqu'à  présent  que  par  les  monuments  de  son  père  et  de  son  lils. 

"2.  Dca.siii  (le  Fauchci-Giidin,  d'après  le  has-rclief  du  Louvre  (IIiodzey,  Reconslruttioii  partielle  delà 
st.He  du  roi  Eaiinadoti,  dite  Stèle  des  Vautours,  pl.  I,  F').  L'écuyer  debout  derrière  le  roi  sur  le  char 
est  effacé  ;  mais  on  voit  encore  distinctement  le  contour  de  l'épaule  et  celle  des  mains  qui  tient  les  rênes. 

3.  Le  nom  de  ce  prince  est  lu  Éannadou  par  Heuzey,  d'après  Oppert  et  Amiaud. 
4.  Isbnn-ki,  litt.  :  «  Pays  de  l'Arc  »,  est  mentionné  assez  souvent  dans  les  textes  de  cette  époque 

(Oi'i'KRT,  Inscriplious  archaïques  de  trois  briques  ehnldèennes,  dans  la  lierue  d'Assijriologie,  t.  Il, 
p.  87),  sans  qu'on  sache  trop  où  le  placer. 

o.  Dessiu  de  Fawher-Giulin,  d'après  le  fraqmenl  de  bas-relivf  du  Musée  du  Louvre  (Hkuzky-Sarzec, Découvertes  eu  Chu  Idée.  pl.  3,  A). 

vautours 
dei'i;(;ant  les  morts 
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LE  CHAMP  DU  BATAILLE  COUVERT  DE  CADAVRES*. 

peut-être  celle  du  dieu  Ninghirsou,  patron  de  Lagasli  et  de  ses  rois.  L'en- 

seigne que  Ninghirsou  lève  d'une  main  a 

la  hampe  surmontée  du  totem  princier, 

l'aigle  aux  ailes  éployées,  dont  les 
serres  saisissent  deux,  bustes  de 

lions  adossés;  de  l'autre  main,  il 

abaisse  lourdement  la  masse  sur  un 

groupe  de  prisonniers  qui  se  débal- 

tent  à  ses  pieds  dans  les  mailles 

d'un  large  filet.  C'est,  comme  en 

Égypte,  le  sacrifice  humain  après 

la  victoire,  la  remise  au  dieu  na- 

tional d'une  dîme  de  captifs  qui 

tentent  en  vain  d'échapper  à  leur  sort.  La  bataille  fait  rage  à  la  seconde  face. 
Idinghiranaghin,  debout  sur  un  char  que  guide  un 

écuyer,  charge  l'ennemi  avec  ses  gardes,  et  la 

plaine  s'encombre  sous  ses  coups  de  cadavres 

mutilés  :  une  bande  de  vautours  l'escorte  et 

se  dispute  à  coups  de  bec  les  bras,  les  jam- 

bes, les  têtes  coupées  des  vaincus.  Le 

1^  succès  assuré,  il  revient  sur  ses  pas 

et  rend  à  ses  morts  les  honneurs  fu- 

nèbres. Les  cadavres  empilés  régu- 

lièrement forment  comme  une  mon- 

1^^^^/  )  tagne  :  des  prêtres  ou  des  soldats 

vêtus  d'un  pagne  frangé  l'escala- 
dent et  vont  répandre  au  sommet 

les  offrandes  qu'ils  apportent  dans 

leurs  coulîes.  Cependant  le  souverain  a  décrété  en  leur  honneur  l'exécution 

d'une  partie  des  prisonniers  et  daigne  abattre  lui-même  un  des  principaux 

chefs  ennemis*^  Le  dessin  et  l'exécution  matérielle  de  ces  tableaux  sont  d'une 

SACRIFICE 
POUR  LES  MORTS 

APRÈS  LA  BATAILLE 

1.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  le  fragment  de  bas-relief  du  Musée  du  Louvre  (IIkuzey-Sarzec, 
Découvertes  en  Chaldée,  pl.  3,  B). 

2.  Dessin  de  Faiicher-Gudin,  d'après  le  fragment  de  bas-relief  du  Musée  du  Louvre  (Heuzey-Sarzec, Découvertes  en  Chaldée,  pl.  3,  C). 
3.  C'est  le  monument  appelé  Stèle  des  Vautours.  M.  Heuzey  lui  a  consacré  plusieurs  articles  fort 

intéressants,  qu'il  a  réunis  pour  la  plupart  dans  ses  Études  d'Archéologie  orientale,  t.  I,  p.  49-8'2; 
le  dernier  paru  [Reconstruction  partielle  de  la  Stèle  du  roi  Éannadou,  dite  Stèle  des  Vautours,  Extrait 
des  Comptes  rendus  de  l'Académie  des  inscriptions,  1895,  t.  XX,  p.  262-274)  annonce  la  découverte 
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grossièreté  renuu'qual^le  ;  hommes  et  bêtes,  toutes  les  figui^es  ont  des  pro- 

portions exagérées  et  des  formes  baroques,  des  gestes  gauches,  une  démarche 

incertaine  et  pesante'.  Les  sculpteurs  d'Idinghiranaghin  ne  sont  cjue  des  ma- 

nœuvres maladroits  et  barbares,  au  prix  de  ceux  qui  travaillaient  pourNaram- 

sin  longtemps  auparavant.  Ils  appartiennent  à  une  école  provinciale,  d'origine 
peut-être  récente  :  la  fortune  politique  de  Lagash  avait  été  probablement  trop 

soudaine,  pour  que  les  ouvi'iers  chargés  d'en  retracer  le  succès  eussent  eu  le 

loisir  de  s'instruire  et  d'épurer  leur 

style,  à  l'école  des  artistes  qui  vi- 
vaient dans  les  villes  puissantes  de 

toute  antiquité.  Ils  ont  donné  aux 

vaincus  les  mêmes  traits  qu'aux 
vainqueurs  et  le  même  costume  : 

on  poui'i-ait  donc  chercher  en 

C/liaklée  l'emplacement  du  pays 

Isban,  et  de  fait,  parmi  les  con- 

quêtes qu'Idinghiranaghin  s'attribue 
et  dont  il  renvoit  l'honneur  à  son  dieu, 

on  compte  au  moins  une  cité  chaldéenne, 

Oarouk'\  Si  l'on  songe,  d'autre  part,  que  la  population  des  cantons  de  l'Elam 

les  plus  voisins  ressemble  à  celle  de  la  Chaldée  par  l'aspect  et  par  l'habille- 

ment, on  sera  tenté  de  reléguer  l'isban  en  territoire  susien  :  Idinghiranaghin 

aurait  l'eprésenté  les  épisodes  d'une  de  ces  guerres  qui  se  poursuivaient  d'une 

rive  du  Tigj-e  à  l'autre,  avec  des  avantages  variés. 

La  prospérité  de  cette  petite  dynastie  locale  s'amoindrit  promptement.  Les 

ressources  dont  elle  disposait  étaient-elles  trop  faibles  pour  qu'elle  pût  sou- 

tenir longtemps  l'effort  et  le  poids  de  la  guerre?  des  querelles  intestines 

n'amenèrent-elles  pas  |)lutôt  son  déclin?  Ses  rois  épousaient  plusieurs  femmes 

et  s'entouraient  d'une  postérité  nombreuse  :  Ourninâ  comptait  au  moins 

de  morceaux  nouveaux  qui  permettent  de  mieux  comprendre  la  disposition  du  monument.  Les  frag- 
ments sont  reproduits  en  partie  dans  IIeuzf.y-Sar/f,c,  Découvertes  en  Chaldée,  pl.  3,  A. 

1.  Pour  des  appréciations  différentes  en  partie  de  ce  monument,  voir,  outre  les  mémoires  de 
M.  Heuzey  cités  plus  liant,  Fr.  Rkber,  Ueber  allchalduische  Kunst,  dans  la  Zeitsclirift  fur  Assyriolngie. 
t.  n,  p.  22-24.  Une  petite  tète  de  la  même  époque  sert  de  cul-de-lanipe  au  présent  chapitre,  p.  53G 
de  cette  Histoire  (cf.  IIeiizi-y-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée,  pl.  24,  n"  1). 

2.  Dessin  de  Fauclter-Gudin  d'après  le  bas-relief  du  Louvre  (Hiîuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée, 
pl.  2  bis,  n"  2).  Cf.  un  autre  bas-relief  du  même  souverain  p.  707,  et  l'explication  probable  de  ces plaques  percées  au  milieu,  p.  717.  de  cette  Histoire. 

3.  Heuzey-Sar/.ec,  De'couverles  en  Chaldée,  pl.  31,  et  Généalogies  de  Sirpourla,  dans  la  Revue 
d' Assi/riologie,  t.  Il,  p.  81  ;  Oim'eht,  Inscriptions  archaïques  de  trois  brigues  ehaldéenncs,  dans  la  lievue 
d' Assijriologie,  I.  II,  \\.  8(1-87. 

le    roi    OliflM.NA    1,1    ̂ \    I  AMII.l.l,-. 
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quatre  fils'.  Ils  confiaient  souvent  à  leurs  enfants  ou  à  leurs  gendres  le  gou- 
vernement des  bourgades  diverses  dont  la  réunion  constituait  la  cité  : 

c'étaient  autant  de  fiefs  temporaires  dont  les  détenteurs  s'appelaient  vicaires-. 

Ce  démembrement  de  l'autorité  suprême,  au  profit  de  princes  dont  beaucoup 

devaient  incliner  à  se  croire  plus  dignes  du  trône  que  celui  qui  l'occupait, 

n'était  pas  sans  danger  pour  la  tranquillité  ni  même  pour  le  maintien  de  la 

dynastie.  Il  semble  que  des  compétitions  se  produisirent  entre  les  descen- 

dants d'ïdinghiranaghin,  par  lesquelles  Lagash  déchut  rapidement.  Tomba-t-elle 

dès  lors  sous  la  dépendance  de  quelque  Etat  voisin,  celui  d'Ourou  par  exem- 

ple? On  ne  le  sait,  bien  que  je  le  tienne  pour  vraisemblable  '  :  ses  seigneurs 
renoncèrent  en  tout  cas,  volontairement  ou  non,  à  la  dignité  royale  et  ne 

s'attribuèrent  plus  que  la  qualité  de  vicaires''.  Les  textes  nous  attestent  l'exis- 

tence d'une  demi-douzaine  au  moins  de  personnages  issus  d'Akourgal,  Inanna- 

touma  P^  son  fils  Intina^  son  petit-fils  Inannatouma  II,  d'autres  dont  l'ordre 

demeure  incertain,  puis  Ourbaou  et  son  fils  Goudéa".  Ce  furent  tous  gens 

pieux  à  Ninghirsou  en  général,  et  en  particulier  au  patron  qu'ils  s'étaient 
choisi  parmi  les  divinités  du  pays,  àPapsoukal,  à  Dounziranna,  à  Ninâgal.  Ils 

réparèrent  les  temples  et  les  enrichirent  ;  ils  y  consacrèrent  des  statues  ou 

des  vases  d'otîrandes  pour  leur  salut  et  celui  de  leur  famille.  On  dirait,  à  en 

croire  ce  qu'ils  nous  racontent  d'eux-mêmes,  qu'ils  coulèrent  leurs  jours  dans 
une  paix  profonde,  sans  autre  souci  que  de  remplir  leurs  devoirs  envers  le 

1.  Plusieurs  bas-relief  de  Telloh  nous  le  inontrcnt  entouré  de  ses  enfants  (IIeuzky-Sarzkc,  Dccoiiverfcs 
en  Chaldée,  pl.  2  bis,  et  Généalogies  de  Sirpourla  dans  la  Revue  d'Assyriologie,  t.  II,  p.  82-84. 

2.  Akourgal  parait  avoir  été  vicaire  avant  de  devenir  roi  de  Lagash,  ainsi  que  son  fils  Idinghira- 
naghin  (Heuzey,  les  Généalogies  de  Sirpourla,  dans  la  Bévue  d'Assyriologie,  i.  II,  p.  82-83). 

3.  «  Je  crois  qu'il  est  difficile  de  ne  pas  voir  »  dans  le  changement  de  titre  «  un  indice  de  la  perle 
de  l'indépendance  primitive  de  Sirpourla-Ui  et  de  sa  sujétion  à  une  autre  ville,  probablement  la  ville 
d'Our....  Il  est  vrai  que  Goudéa  nous  apparaît  comme  un  prince  puissant....  »  Mais  «  la  dépendance 
comporte  bien  des  degrés,  et  elle  peut  être  même  purement  nominale;  la  France  a  connu  de  grands 

vassaux  qui  tenaient  tète  à  la  royauté  »  (."Vmiaud,  Sirpourla,  p.  12-13).  L'Egypte  également,  et  ce  qui 
s'y  passait  sous  la  XIII"  dynastie,  vers  le  temps  de  Goudéa,  nous  explique  la  position  des  vicaires 
en  Chaldée.  Nous  avons  vu  le  rôle  qu'y  jouaient  les  princes  de  la  Gazelle  sous  les  premiers  rois 
de  la  XII"  dynastie,  et  le  prince  d'Hermopolis  Thothotpou  érigeait  des  statues  de  lui-même  au  prix  des- 

quelles les  statues  les  plus  hautes  de  Goudéa  sont  de  petite  taille  (cf  p.  3il  de  cette  Histoire). 
4.  L'ordre  de  succession  des  rois  et  des  Vicaires  n'est  pas  entièrement  certain.  4leuzey  [Etudes 

d' Archéologie  Orientale,  t.  I,  p.  3.0-48)  avait  établi  que  les  rois  ont  précédé  les  vicaires,  et  son 
opinion  a  été  adoptée  jusqu'à  présent  par  la  plupart  des  assyriologues,  Amiaud  [Sirpourla,  p.  8  sqq.), 
Hommel  [Geschichte  Babyloniens  und  Assyriens,  p.  282  sqq.,  29b  sqq.),  Vfinckler  [Geschichie  Baby- 

loniens und  Assyriens,  p.  40-44). 
5.  Le  nom  de  ce  personnage  a  été  lu  également  Entéména  (.Iensen,  Nachtrag  zu  den  Inschriften  dcr 

Kônige  [Herren)  und  Statlhalter  von  Lagasch,  dans  la  Keilschriftliche  Bibliotliek,  t.  IIP,  p.  72. 
note  2).  On  a  trouvé  à  Nipour  les  fragments  de  vases  qu'il  offrait  au  dieu  Bel  de  cette  ville  (IIelprechï, 
The  Babyloniau  Expédition  of  the  Universily  of  Pcnsyhmnia,  t.  I,  p.  19). 

G.  Leurs  inscriptions  ont  été  traduites  par  Amiaud  [Tlie  Inscriptions  of  Telloh,  dans  les  Records 
of  the  Past,  V  Ser.,  t.  I,  p.  42-77,  et  t.  Il,  p.  72-108,  et  dans  Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée, 
p.  I  sqq.),  et  par  Jensen  [Inschriften  der  Kônige  und  Statlhalter  von  Lagasch,  dans  la  KeilschriftHche 
Bibliotheli,  t.  III,  1"  partie,  p.  16-77),  après  Amiaud. 

IllST.   ANC.   DE  I.'ORIENT.  —  T.  I. 
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ciel  et  envers  ses  ministres.  Leur  existence  réelle,  si  nous  y  pénétrions,  nous 

apparaîtrait  sans  doute  moins  douce  et  surtout  moins  uniforme  ;  les  révolu- 

tions de  palais  n'y  manquèrent  pas,  ni  les  luttes  contre  les  autres  peuples  de 
la  Chaldée,  contre  la  Susiane,  même  contre  des  pays  plus  lointains.  Goudéa, 

fds  d'Ourbaou,  smon  le  plus  puissant  d'entre  eux,  celui  dont  nous  possédons 

— - — jp--™^  le  plus  de  monuments,  ])rit  la  ville  d'Anshan 

-     >  en  Élam,  et  ce  n'est  peut-être  pas  la  seule 

'i'^    "  — f^-sV!««î'fî'is^     campagne  qu'on  doive  lui  attribuer  '  ;  mais 
il   parle   de   ses  succès  par  occasion,  et 

comme  s'il  était  pressé  de  passer  à  des 

sujets  plus  intéressants.  Ce  qu'il  estime 
!     important  dans  son  règne,   ce  qui  le 

recommande  surtout  à  l'attention  de  la 

postérité,  c'est  la  beauté,  la  grandeur, 
la  ([uantité  des  fondations  pieuses.  Les 

dieux  eux-mêmes  l'avaient  inspiré  dans 
ses  dévotes  entreprises,  et  lui  avaient 

révélé  les  plans  qu'il  fallait  exécuter. 

Un  vieillnrd  d'aspect  vénérable  lui  était 

apparu  en  songe  et  lui  avait  ordonné  de 

bâtir  un  temple;  comme  il  ne  savait  à  qui  il 

avait  à  faire,  Nina  sa  mère  lui  apprit  que 

c'était  son  frère,  le  dieu  Ninghirsou.  Ce  point  éta- 

LE  SACRIFICE 2.  bH,  uuc  jeuue  femme,  armée  du   stylet  et  de  la 

tablette  à  écrire,  s'était  offerte  à  lui,  Nisaba,  la  sœur 

de  Ninâ  :  elle  avait  dessiné  sous  ses  yeux  et  elle  lui  avait  montré  le  modèle 

complet  d'un  édifice\  11  se  mit  à  l'œuvre  avec  amour,  et  il  envoya  cher- 

cher les  matériaux  aux  contrées  les  plus  lointaines,  au  Mâgan,  à  l'Amanos, 
au  Liban,  dans  les  monts  qui  séparent  le  bassin  du  haut  Tigre  de  celui  de 

l'Euphrate.  Les  sanctuaires  qu'il  orna  et  dont  il  se  sentait  si  fier  ne  sont 

plus  guère  aujourd'hui  que  des  amas  de  briques  retournées  à  l'argile;  mais 

beaucoup  des  objets  qu'il  y  avait  déposés,  et  surtout  les  statues,  ont  traversé 

1.  Wincklor  (Unlersiic/iungcn,  p.  41- ii,  et  Gescliichte,  p.  il-ii),  .lensen  (Keilschriflliche  Bibliolliek, 
t.  III,  1"  paiiie,  p.  7-8).  Sur  le  lien  très  étroit  qui  rattache  les  vicaires  de  Lagash  au  vieux  roi 
Oiirninà,  cl'.  Ukuzey,  les  Gmr'alogies  de  Sirpourla,  dans  la  Revue  d'Assyriologie,  t.  Il,  p.  8'2  sqq. 

'i.  Brssiii  de  Faucher-Gudin,  d'après  le  bas-relief  du  Louvre  (Heuzey-Sarzec,  Dt'couvertcs  m  Chal- 
dée, pl.  53). 

3.  ZiMMERN,  Das  Traumgesicht  Gudea's,  dans  la  Zeitschrift  fïir  Assyriologir.  t.  III,  p.  232-53,".. 
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les  siècles  sans  trop  de  dommage,  avant  d'entrer  au  Louvre.  Les  sculpteurs 

de  Lagash  s'étaient  adressés  à  bonne  école  depuis  Idinghiranaghin,  et  ils  avaient 
appris  leur  métier.  Leurs  bas-reliefs  ne  valent  pas  celui  de  Naramsin  ;  le 

faire  en  est  beaucoup  moins  fin,  le  dessin  moins  pur,  le  modelé  moins  bien 

étudié.  On  en  jugera  par  le  fragment  de  stèle  carrée 

qui  représentait  les  épisodes  d'une  scène  d'of- 

frande ou  de  sacrifice'.  On  distingue,  au  re- 

gistre du  bas,  une  chanteuse,  qu'un  musi- 

cien accompagne  sur  une  lyre  ornée  d'une 

tête  de  bœuf  et  d'un  taureau  passant.  Au 

registre  supérieur,  un  personnage  s'avance, 
vêtu  du  manteau  frangé,  et  tenant  à  la  main 

droite  une  sorte  de  patène  ronde,  à  la  gauche  un 

bâton  court.  Son  acolyte  le  suit,  les  bras 

ramenés  sur  la  poitrine;  un  homme  marque, 

en  frappant  dans  ses  mains,  le  rythme  de  la 

mélopée  que  récite  un  chanteur  pareil  à  celui 

de  l'autre  registre.  Le  morceau  a  souffert  et 

l'on  en  devine  le  détail  plutôt  qu'on  ne 

l'aperçoit  réellement;  mais  l'aspect  fruste 

qu'il  a  reçu  du  temps  le  sert  plutôt,  et  dis- 
simule un  peu  la  rudesse  de  la  facture.  Les 

statues  au  contraire  témoignent  d'une  sûreté  de 

ciseau  et  d'une  science  incontestables.  Ce  n'est  pas 

qu'on  ne  puisse  y  relever  beaucoup  de  défauts^.  Elles  sont  trapues,  épaisses, 
massives  de  formes,  écrasées  par  le  poids  de  la  couverture  de  laine  dont  les 

Chaldéens  s'enveloppaient  :  elles  étonnent  et  rebutent  quand  on  les  aborde, 

l'œil  encore  charmé  de  la  grâce  svelte  et  parfois  même  un  peu  grêle  qui  carac- 

térise d'ordinaire  les  bonnes  statues  de  l'ancien  et  du  moyen  empire  égyp- 

tiens. La  première  impression  surmontée,  on  ne  peut  qu'admirer  l'audace 

avec  laquelle  les  artistes  ont  attaqué  la  matière.  C'est  une  dcjérite  compacte, 

1.  Iiiscriplioii  B,  1.  6-4-69;  cl'.  Ajiuud,  The  Imcriplions  of  Telloli,  dans  les  Records  of  Ihe  Pasl, 
2"''  Ser.,  t.  II,  p.  82,  et  dans  Hkuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaidée,  p.  XI,  et  Jensen,  hiscliriflen  der 
Kônigc  icnd  Stafthaller  von  Lagasch,  dans  la  Kcilschrifllickc  Bibliolhe/,-,  t.  III,  l'"  partie,  p.  311. 

2.  Dessin  de  Fauclier-Giidin  (Heuzey-Sarzec,  Fouilles  en  Chaidée,  pl.  20). 
3.  Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Clialdee,  pl.  9-20.  Perrot-Chipiez  (Histoire  de  l'Art,  t.  II,  p.  592- 

599)  en  ont  l'ait  ressortir  les  mérites  et  les  défauts;  cf.  Oppert,  Die  franzôsischcn  Ausgrabunçjen  in 
Chaldxa,  dans  les  Verliandluntjcn  du  IV"  Congrès  des  Orientalistes,  t.  II,  p.  236-238,  et  Fr.  Rebkr, 
Ueber  allchaldâische  KunsI,  dans  la  Zeilschrifl  fui'  Assyriologie,  t.  Il,  p.  2o-3o. 

statue  de  goudea  assis-. 
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l'ehelle  à  la  pointe,  plus  dure  peut-être  que  le  diorite  dans  lequel  le  Memphlte 

avait  taillé  son  Kliéphrèn  :  ils  ont  réussi  à  la  dompter  et  à  la  manier  aussi 

librement  que  s'il  se  lût  agi  d'un  calcaii'e  ou  d'un  marbre.  Les  plans  de  la 

poitrine  et  du  dos,  la  musculalui'e  de  l'épaule  et  du  bras,  le  détail  des  mains 
et  des  pieds,  tous  les  nus  y  sont  traités  avec  un  mélange  de  largeur  et 

de  minutie,  qu'on  n'est  pas 
accoutumé  àrencontrer  dans 

les  mêmes  œuvres.  La  pose 

manque  de  variété  :  le 

personnage ,  homme  ou 
femme,  est  tantôt  debout, 

tantôt  assis  sur  un  esca- 

beau, les  jambes  rappro- 

chées, le  buste  assuré  sur  les 

hanches,  les  mains  croisées 

contre  la  poitrine,  dans  le 

eeste  de  la  soumission  ou  de o 

l'adoration  respectueuse.  Le 

manteau  passe  sur  l'épaule 

gauche,  laisse  la  droite  à 
découvert  et  vient  se  fermer 

sur  le  sein  droit,  en  ébau- 

chant quelques  plis  gauches 

et  enfantins  :  il  s'évase  de 

haut  en  bas,  fait  cloche  autour  du  tronc  et  des  cuisses,  et  dégage  à  peine 

le  bas  de  la  jambe.  Toutes  les  statues  de  grande  taille  qu'on  voit  au  Louvre 
ont  été  décapitées;  nous  possédons  par  bonheur  un  certain  nombre  de  tètes 

séparées  de  leur  corps'.  Les  unes  sont  entièrement  rases,  les  autres  portent 

une  manière  de  turban  dont  l'ombre  s'abat  sur  le  front  et  sur  les  yeux; 
on  remarque  chez  toutes  le  même  ensemble  de  qualités  et  de  défauts  que 

dans  les  corps,  la  dureté  de  l'expression,  la  lourdeur,  l'absence  de  vie, 

mais  aussi  la  vigueur  du  rendu  et  la  connaissance  exacte  de  l'anatomie 

humaine.  Voilà  ce  qu'on  savait  faire  dans  une  ville  de  second  ordre;  on 
faisait  mieux  sans  doute  dans  les  grandes  cités  comme  Ourou  et  Babylone. 

1.  Oiilre  ccile  qui  est  reproduite  p.  013  de  cette  Histoire,  eu  voii'  une  autre  de  même  taille  à  peu 
près,  mais  qui  n'est  |)oint  coilïée  du  turban,  dans  IIkuzey-Sarzi.c,,  Dvconvcrlcs  en  (l/ialilée,  pl.  r2,  n"  "2. 

PLAN   DES  RUINES 

DE MOUGHÉÎR 

d'a/jrpj'Ta.ylor 
EcKollo 

-t.V^-\  Dalla  oe  coura  id  le  long  delà  plaie  foi-mo, 
'Platf  forme  sur  ■ .■st  ̂ onslfuit.;  la 
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TEÏIÎ  1)  UNE   DKS  SÏATUKS  Dli  ÏELLOH^ 

L'art  chaldéen,  tel  que  nous  l'entrevoyons  à  travers  les  monuments  de 

Lagash,  n'avait  ni  la  souplesse,  ni   l'animation,  ni 

l'élégance  de  l'art  égyptien,  mais  il  n'était  dépourvu 

ni   de   puissance,   ni    d'ampleur,    ni  d'originalité. 
Ourningliii'sou  remplaça 

son  père  Goudéa;  puis 

plusieurs  vicaires  se  suc- 

cédèrent rapidement  l'un 
à  l'autre,  dont  le  dernier 

paraît  avoir  été  Galalama'. 
Ces  personnages  étaient  les 
humbles  vassaux  du  roi 

d'Ourou,    Dounshi ,  fils 

d'Ourbaou',  ce  qui  per- 

met  de   croire  qu'Our- 
baou  était  le  suzerain, 

de  qui  Goudéa  lui-même  relevait  '.  C'est  en  effet  avec 

Ourbaou  et  Dounghi  que  la  cité  d'Ourou  entre  dans 

l'histoire,  non  qu'elle  n'ait  eu  avant  eux  une  ou  plu- 

sieurs dynasties  de  souverains,  mais  ils  sont  les  pre- 

miers que  nous  connaissions.  Ourou,  la  seule  parmi 

les  villes  de  Basse-Chaldée  qui  s'élevât  sur  la  rive  droite  de  l'Euphrate,  était 
petite  mais  forte,  et  bien  placée  pour  devenir  un  des  entrepôts  pinncipaux  du 

commerce  et  de  l'industrie  en  ces  temps  reculés'^.  L'Ouady  Pioumméîn  amenait 

1.  I.'oi'dre  de  succession  de  ces  princes  est  incertain  :  leurs  inscriplioiis  ont  élé  traduites  par  Ajuaiid, 
Tlie  lHscriplw)is  of  Telloh,  dans  les  Records  of  ihe  Pasi,  5"''  Ser,,  t.  11,  p.  10(j-l()S,  et  par  .Icnsen,  Die 
Iitschri/'ten  der  Kôiiiçjc  uiid  Stallhaller  von  Lagasch,  dans  la  Keilsc/iriftiic/ie  Uibliolliel; ,  t.  III, 
l'"  partie,  p.  66-71,  'li-'il. 2.  Un  personnage  nommé  Ourninghirsou  dédie  à  la  déesse  Ninlil,  pour  la  vie  du  roi  Dounghi,  une 
petite  perruque  votive  en  pierre,  conservée  aujourd'hui  au  Musée  de  Berlin;  M.  Winckler  reconnaît 
en  lui  rOurninghirsou  qui  fut  fils  de  Goudéa  et  lui  succéda  {U iilersiicliuncjcn,  p.  42,  157,  n°  7,  et 
Geachichic,  p.  43;  cf.  Delitzsch-Murdter,  Geschic/ife,  2"  éd.,  p.  79).  De  même  Galalama  consacre  une 
statue  aujourd'hui  brisée  (HEUZEY-SAR/.Ef.,  Découvertes  en  Ckaldée,  pl.  21,  n"  i)  à  Baou,  la  mère  de 
Lagash,  pour  la  vie  de  Dounghi  (AMtAun,  Tlie  Inscriptions  of  Tello/i,  dans  les  Records,  2"''  Ser.,  t.  Il, 
p.  108;  Jensen,  Die  liischriften  der  Kônige,  dans  la  lieitschriftliche  Bibliotheli,  t.  111,  1"  partie,  p.  70-71). 

3.  Dessin  de  Faucher-Gudin  (Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldéc,  pl.  12,  n"  1).  Cf.  la  petite  tète 
qui  sert  de  cul-de-lampe  au  sommaire  de  ce  chapiti'e,  p.  .536  de  cette  Histoire  (Heuzey-Sarzec,  Décou- 

vertes en  Chaldée,  pl.  6,  n"  3). 
4.  Winckler,  Untcrsuchungen,  p.  42,  et  Geschiclitc,  p.  40,  42-43;  Delitzsch-Miirdter  (Gcscliichtc, 

2°  éd.,  p.  79)  admet  tacitement  le  fait  en  faisant  d'Ourninghirsou  le  vassal  de  Dounghi. 
5.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée,  pl.  13. 
6.  Les  ruines  d'Ourou,  à  Moughéir,  ont  été  explorées  et  décrites  par  Taylor  (Notes  on  tlic  liuins  of 

Muqeyer,  dans  le  Journal  of  tlie  Asiatic  Society,  1855,  t.  XV,  p.  260  sqq.)  et  par  Loftus  [Travels  and 
Researches  in  Chaldœa  and  Susiana,  p.  127-135).  Hommel  a  réuni  avec  soin  la  plupart  des  documents 
chaldéens  relatifs  ii  la  ville  antique,  à  ses  édifices,  au  temps  et  à  la  nature  de  leur  construction  (Die 

ST/VTUE  DE  GOUDEA'- 
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non  loin  d'elle  les  richesses  de  l'Arabie  centrale  et  méridionale,  l'or,  les 

pierres  fines,  les  gommes  et  les  résines  odorantes  nécessaires  au  culte. 

Une  autre  route  jalonnée  de  puits  pénétrait  à  travers  le  désert  au  pays 

demi-fabuleux  de  Mâshou,  et,  de  là  peut-être,  jusqu'à  la  Syrie  méridionale  et 
à  la  péninsule  Siuaitique,  le  Mâgan  et  le  Miloukhkha  des  bords  de  la  mer 

Piouge  *  :  ce  n'était  pas  la 

voie  la  plus  facile,  mais  c'é- 
tait la  plus  directe  pour  qui 

voulait  se  rendre  en  Afrique, 

et  les  produits  de  l'Egypte 
la  suivirent  sans  doute  afin 

de  gagner  plus  vite  les  mar- 

chés d'Oarou.  L'Euphrate 
coule  maintenant  à  près  de 

huit  kilomètres  au  nord  de 

la  ville,  mais  il  en  était 

moins  éloigné  jadis  et  pas- 

sait presque  aux.  portes.  Les 

cèdres,  les  cyprès,  les  sapins 

de  l'Amanus  et  du  Liban,  les 

calcaires,  les  marbres,  les 

pierres  dures  de  la  Uaide-Syrie  le  descendaient  en  bateau,  et  probablement 

aussi  les  métaux  des  régions  voisines  du  l'ont  l'kixin,  le  fer,  le  cuivre,  le 

plomb-.  D'autre  part  le  Shatt-el-Haî  aboutissait  dans  l'Euphrate  presque  en 

face  de  la  ville,  et  détouriuiit  vers  elle  le  trafic  qui  s'opérait  sur  le  Tigre  supé- 

rieur et  sur  le  ïigre  moyen'".  Et  ce  n'est  pas  tout  :  pendant  qu'une  partie  de 

ses  matelots  courait  les  canaux  et  les  lleuves,  l'autre  battait  les  eaux  du  Golfe 

Heinitisclu'ii  ]'o//,rr,  |i.  'iW-'ill;  l'.cschichie,  \i.  ai-HH).  Les  reiiseignciiienls  donnés  ici  sur  le  com- 
merce (l'Ouion  sont  empruntés  aux  inscriptions  de  Goudéa  :  la  sphère  d'activité  de  l'État  vassal  devait 

représenter  à  peu  [irès  exactement  celle  de  l'État  suzerain.  On  trouvera  les  passages  réunis  dans 
Amiaud  [Sirpourla,  p.  IS-l.'i),  llorarael  {Gcschichic,  p.  325-329),  Terrien  de  Lacouperie  {An  ititlniown 
KiiKj  of  Lagash,  dans  le  Bahy/oiiiaii  and  Oriental  Itccord,  t.  IV,  p.  193-208). 

1.  Sur  ces  deux  routes,  cl'.  Delattre,  l'Asie  Occidentale  dans  les  Inscriptions  Assyriennes,  p.  133-134. 
2.  11  résulte  des  inscriptions  de  Goudéa  que  les  cèdres  et  les  autres  bois  de  construction  néces- 

saires aux  temples  provenaient  de  l'Amanus  {Statue  B,  col.  V,  1.  28  sqq.;  Amiaui),  The  Inscriptions 
of  Telloh,  dans  les  Records  of  tlie  Past,  2'"'  Ser.,  t.  Il,  p.  79),  et  la  longueur  môme  des  poutres 
prouve  qu'elles  devaient  venir  par  eau,  comme  bois  flotté.  Les  monts  de  Phénicie,  le  Liban  ou  l'Anti- 
liban,  fournissaient  les  diverses  espèces  de  pierre  employées  pour  le  revêtement  des  parois,  ou  pour 
l'encadrement  des  portes  {Id.,  col.  VI,  1.  5-20;  cf.  Heu/ey-Sauzec,  Découvertes  en  Chaldée,  p.  IX-Xl). 

3.  Si  les  monts  de  Tilla  (Amiaud,  The  Inscriptions  of  Telloh,  dans  les  Hecords  of  the  Past,  2'"!  Ser., 
t.  II,  p.  80,  note  1)  peuvent  être  placés  près  delà  ville  de  Tela,  dans  les  montagnes  qui  séparent  le 
baut  Tinro  du  moyen  lîuphrate,  c'est  par  la  voie  du  Shatt-el-Haî  que  devaient  arriver  les  bois  de 
cette  région  menfionnés  sur  la  Statue  H  de  Goudéa,  col.  V,  I.  53  sqi]. 
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Persique  et  en  exploitait  les  côtes.  Ei-idou  qui,  seule,  aurait  lui  barrer 

l'accès  de  la  mer,  était  une  ville  religieuse  et  ne  vivait  que  pour  ses  temples 

et  pour  ses  dieux';  elle  tomba  promptement  sous  l'influence  de  sa  puissante 

voisine  et  devint  la  première  escale  des  navires  qui  remontaient  l'Euphrate. 
Les  Chaldéens  manœuvraient  sur  le  Tigre,  au  temps  des  Grecs  et  des  Romains, 

AliABK    IRAVERSANT  LE  T[GRE  EN  COUFl'E-. 

des  esquifs  ronds  à  fond  plat,  tirant  fort  peu  d'eau,  de  véritables  coiiffes,  ou 

des  radeaux  juchés  sur  des  outres  gonflées,  identiques  d'aspect  et  de  con- 

struction aux  kelelîs  de  nos  jours".  Les  keleks  tiennent  la  mer  aussi  aisément 

que  la  rivière  et  on  en  rencontre  encore  qui  cabotent  sur  le  Golfe  Persique. 

On  en  trouvait  bien  certainement  vm  grand  nombre  parmi  ces  navires  d'Ourou 

que  les  textes  nous  signalent*  :  mais  on  y  voyait  aussi  de   ces  longues 

1.  Voir  le  plan  d'Kridou  l'i  la  p.  (Ili  fie  cette  Histoire.  Sayce  {The  He/igioii  of  llie  Ancient  Balnjlo- 
nians,  p.  134-1135)  suppose  qu'Éridou  dut  être  un  port  fréquenté  dans  la  haute  antiquité  chaldéenne; 
en  ce  cas,  elle  avait  cessé  de  l'être  à  l'époque  qui  nous  occupe,  ainsi  que  cela  semble  résulter  du 
peu  de  place  qu'elle  tient  dans  les  inscriptions  de  Goudéa  (Terrien  he  Lacoupekie,  An  vnlsnown  Kiiit/ 
of  Lagas/i,  dans  le  Babylonian  and  Oriental  lieeord,  t.  UI,  p.  '205). 

1.  Dessin  de  Faitelier-Giidin,  d'après  le  croquis  de  Chesney,  Euphrales  Expédition,  t.  I,  p.  640. 3.  La  description  des  bateaux  en  usage  sur  le  Tigre  a  été  donnée  très  fidèlement  par  Hérodote 
(I,  cxciv).  Le  terme  employé  pour  les  désigner  est  houffa  (Chesney,  Euplv  ates  Expédition,  t.  H,  p.  0-40) 
ou  panier,  cf.  p.  542  de  cette  Histoire.  Les  keleks  étaient  employés  pour  la  piraterie  (Pline,  H.  Nal., 
VI,  34)  ou  pour  le  commerce  (f'eriplus  maris  Erythrxi,  §  27,  dans  Muller-Didot,  Geographi  Gr.rri 
Minores,  t.  I,  p.  278-279)  par  les  Arabes  de  la  côte  :  ils  servent  encore  aux  mêmes  usages  chez  les 
riverains  du  Golfe  Persique  (Sprenger,  Die  Alte  Géographie  Arahiens,  p.  123). 

4.  Ainsi  la  liste  publiée  dans  les  Cun.  Ins.  West.  Asia,  t.  II,  pl.  4fi,  n"  1,  col.  I,  1.  3,  et  qui  a  été 
traduite  par  l'n.  Lenormant,  Etudes  Accadiennes,  t.  III,  p.  190-194. 
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I)arques  aux  extrémités  très  relevées  et  d'allures  égyptiennes,  marchant  à  la 
rame,  qui  sont  dessinées  grossièrement  sur  un  certain  nombre  de  cylindres 

antiques'.  Ces  flottes  primitives  n'affrontaient  pas  volontiers  le  large.  Elles 

se  traînaient  péniblement  en  vue  du  rivage,  et  ne  s'en  détachaient  cpie  par 

occasion,  quand  il  fallait  rallier  quelque  groupe  d'îles  prochaines;  des  jours 
et  des  jours  de  navigation  leur  suffisaient  bien  juste  à  fournir  des  traversées 

que  le  nioindi'e  de  nos  voiliers  achève  directement  en  quelques  heures,  et 

leurs  voyages  les  plus  longs  pour  la  durée  les  conduisaient  à  fort  peu  de 

distance  de  leur  point  de  départ.  C'est  se  tromper  étrangement  sur  leur 

compte  que  de  les  supposer  capables  de  contourner  l'Arabie  entière  et  d'aller 
charger  des  blocs  de  pierre  au  Sinai  :  pareille  expédition,  périlleuse  même 

aux  galères  greccpies  ou  romaines,  aurait  été  impossible  pour  elles".  Si  elles 

franchirent  jamais  le  détroit  d'Ormuzd,  ce  fut  de  peu  et  par  exception  :  leur 

activité  s'enferma  à  l'ordinaire  dans  les  limites  du  Golfe.  Les  marchands 

d'Ourou  visitaient  régulièrement  l'île  de  Dilmoun,  le  pays  de  Mâgan,  celui  de 
Miloukliklia,  celui  de  Goubîn  ;  ils  en  rapportaient  des  cargaisons  de  diorite 

pour  leurs  sculpteurs,  des  bois  de  charpentes  pour  leurs  architectes,  des  par- 

fums, des  métaux  qui  arrivaient  de  l'Yémen  par  les  voies  de  terre,  peut-être 
les  perles  des  îles  lîahréîn.  Les  marins  de  Dilmoun  et  de  Mâgan  leur  faisaient 

une  concurrence  sérieuse,  les  tribus  du  littoral  devaient  écumer  les  mers 

alors  comme  aujourd'hui^  :  le  risque  était  grand  pour  ceux  c]ui  partaient,  de 
ne  jamais  revenir.  Du  moins  le  profit  était-il  considérable.  Ourou,  enrichie 

par  son  commerce,  soumit  tous  les  petits  États  du  voisinage,  Ourouk,  Larsam, 

Lagash,  Nipour.  Son  territoire  forma  un  royaume  assez  étendu,  dont  les 

maîtres  s'intitulèrent  souverains  de  Shoumir  et  d'Akkad  et  dominèrent  pen- 
dant plusieurs  siècles  toute  la  Chaldée  méridionale 

1.  MiîNANT,  liccherc/ies  sur  la  Gttjjilùjiic  orieiila/c,  t.  I,  |).  9'J-IOO,  pl.  H,  i. 
i.  C'est  pourtant  ropinion  de  beaucoup  d'assyriolofîuos,  Oppert  (Die  Frtimôsischen  Aiisfirnbinif/cn 

in  Clialdœa,  dans  les  Aliliantlliinf/en  des  V'""  Orienlalislen-CoïKjrcsses,  Semilische  Serlioii,  p.  ''2I!8), 
Winckler  (Geschichle,  p.  A3-ii,  3'27-.328),  appuyée  par  Brindiey  et  Boscawen  [Journal  of  Transaclioiis 
of  tlie  Victoria  Iiistihiie,  t.  XXVI,  p.  583  sqq.).  D'autres  se  sont  élevés  contre  cette  hypothèse  à  la 
suite  de  Perrot  (Comptes  rendus  de  l'Académie  des  Inscriptions,  1882,  et  Histoire  de  l' Art,  t.  H,  p.  588, 
note  2);  ainsi  Hommel  (Die  Semitisclien  Vôlker,  p.  217-218,  459-460,  et  Geschiehie,  p.  234-235). 

3.  Les  vaisseaux  de  Dilmoun,  de  Màgan  et  de  Miloukhkha  sont  mentionnés  à  côté  de  ceux  d'Ourou 
(Rawlinson,  Caiu.  Ins.  W.  Asia,  t.  Il,  pl.  4(),  col.  1, 1.  5-7  ;  Fr.  Lenormant,  £/i<t/es  Accadicnnes,  t.  III,  p.  190). 

4.  La  définition  de  l'expression  Shoumir  et  Accad  n'est  pas  encore  complètement  établie.  Ces 
deux  mots,  qui  entrent  dans  le  titre  de  tant  de  princes  Chaldéens  et  Assyriens,  ont  été  l'objet  de 
nombreuses  hypothèses  dont  il  serait  trop  long  de  faire  l'histoire  :  Pognon  le  premier  montra  qu'ils 
marquaient  deux  parties  du  territoire  soumis  aux  rois  de  Babylone,  Accad  un  canton  confinant  à  l'As- 

syrie, Shoumir  un  canton  de  site  incertain  (l'Inscription  de  Bavian,  p.  125-134),  et  depuis  lors  la 
plupart  des  assyriologues  ont  admis  qu'Akkad  désignait  de  préférence  la  Haute,  et  Shoumir  la  Basse- 
Chaldée.  M.  Winckler  a  voulu  prouver  n'^eemment  qu'avant  de  s'étendre  à  la  Chaldée  entière, 
Shoumir  et  Akkad  ou,  en  langue  non  sémitique,  Kiengi-Ourdou,  avait  eu  un  sens  plus  restreint  et 
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Ourbaou,  le  plus  ancien  d'entre  eux,  régnait  vers  2900'.  11  construisit  sans 
relâche,  et  le  pays  garde  encore  partout  les  traces  matérielles  de  son  activité. 

Temple  du  Soleil  à  Larsam,  temple  de  Nina  dans  Ourouk,  temple  d'Inlilla  et 

de  Ninlilla  dans  Nipoiir,  il  embellit  ou  restam^a  tout  ce  qu'il  ne  bâtit  point  :  à 

UN  KEI.EK  ASSYRIHN  CH.UiGK   DU  PIKHRU  À  liÀTlII-. 

Ourou  même,  il  commença  le  sanctuaire  du  dieu  Lune  et  releva  les  fortifica- 

tions de  la  ville  *.  Dounghi,  son  fils\  fut  comme  lui  un  remueur  de  briques 

s'était  appliqué  à  un  royaume  de  la  (llialdée  méridionale,  celui  dont  Ourou  était  la  capitale  {Sumcr 
uiid  Akliad,  dans  les  Millcilnnyoi  des  Aliademiscli-Uricntalisclien  Vereiiis,  t.  1,  p.  G-1-4,  Uiiler.sii- 
clmngen,  p.  03  sqq.,  Gcschic/ite,  p.  19-20,  23-2o,  etc.).  Lehniaun  a  combattu  cette  opinion  (Sc/ia- 
waschsclwumoulân,  Konig  von  Babylonien,  p.  68  sqq.),  et  la  question  demeure  encore  douteuse. 

1.  L'histoire  du  nom  de  ce  prince  fournirait  à  elle  seule  la  matière  d'un  mémoire  fort  curieux. 
II.  Rawlinson  le  lut  Urukh  [On  tkc  Eai  ly  Histoiy  of  liabyLonia,  dans  G.  Rawlinson,  Herodotns,  t.  1, 
p.  3o3-3ai)  et  Ilincks  Huriyak  (Journal  of  Sacred  Lilcrature  and  Biblical  Record,  ISO'i)  en  souvenir 
du  roi  Ariok  mentionné  incidemment  dans  la  Genèse  (XIV,  1);  Oppert  [Expédition  en  Mésopotamie, 
t.  I,  p.  260,  note  2,  et  Histoire  des  Empires  de  Chaldée  et  d'Assyrie,  p.  16  sqq.)  préféra  se  rappeler 
le  pater  Orchamus  d'Ovide  [Métamorphoses,  1.  IV,  212)  et  proposa  sans  illusion  la  lecture  Urkham, 
Orkham,  qui  prévalut  quelque  temps.  On  a  eu  depuis  Ourbagas,  Ourbagous,  Likbagas,  Rabagas,  Our- 
babi,  Likbabi,  Tasbabi  (LiixouiiANT,  Tre  tiionumenti  Caldei  ed  Assiri  délie  collezioni  romane,  p.  11-13), 
Amilapsi  (Schrader-Haupt,  Die  Keilinschriften  iind  das  Allé  Testament,  édit.,  p.  94,  note  129), 
Ouréa  ou  Aradéa  (Ed.  Mkyer,  Geschichte  des  Alterthums,  t.  I,  p.  164,  note  1,  d'après  Delitzsch), 
Ourbau,  Ourbavi  (Hommel,  Die  Semitisclien  Vbll;er,  t.  I,  p.  380,  Geschichte  Babyloniens  und  Assyriens, 
p.  331  sqq.),  Ourgour  (Dei.itzsch-Mûrdïer,  Geschichte  Babyloniens  nnd  Assyriens,  2°  éd.,  p.  77-78). 
La  lecture  Ourbaou  n'est  pas  certaine  :  c'est,  avec  Ourgour,  celle  que  la  plupart  des  assyriologues 
emploient  de  préférence  pour  le  moment. 

2.  Dessin  de  Fauclicr-Gudin,  d'après  an  bas-relief  de  Koyoundjih  (Layard,  The  Moiiniiients  of  Ninc- 
veh,  2"'"  Scr.,  pl.  13;  cf.  Place,  Ninive  et  l'Assyrie,  pl.  43,  n»  1). 

3.  Larsam,  inscription  sur  une  brique  provenant  d'une  tombe  (Rawlinsox,  Gun.  Ins.  W.  As.,  t.  I, 
pl.  5,  n°  I,  7);  Ourouk,  inscription  d'une  brique  de  Warka  (C.  /.  W.  As.,  t.  1,  pl.  1,  n"  I,  G);  pour 
Nipour,  inscriptions  sur  pierre  noire  et  sur  brique,  découvertes  à  Niffer  [G.  I.  ]\' .  As.,  t.  I,  pl.  1, 
n"  I,  8-9);  Ourou,  inscriptions  sur  briques  et  cônes  provenant  de  Moughéîr  (C.  /.  W.  As.,  t.  1,  pl.  1, 
n"  I,  1-5)  et  passage  d'un  cylindre  de  iNabonaid  [G.  I.  IF.  As.,  t.  I,  pl.  68,  n"  I,  col.  1,  I.  5-27).  Ces 
documents  ont  été  réunis  et  traduits  par  Oppert  [Histoire  des  Empires  de  Ghaldée  et  d'Assyrie, 
p.  16-20),  par  Smith  [Early  Hislory  of  Babylonia,  dans  les  Transaetio)is  de  la  Société  d'Archéologie 
Biblique,  t.  I,  p.  34-33),  par  Menant  [liabylone  et  la  Glialdée,  p.  73-75),  par  Winckler  ( //iscArZ/'/pH  von 
Kônigen  von  Sumcr  und  Alihad,  dans  la  Keilschrifllichc  Bibliothch,  t.  III,  1"  partie,  p.  76-81). 

4.  Le  nom,  lu  d'abord  Ilgi,  Elgi,  se  prononce  aujourd'hui  Dounghi  en  général  :  la  lecture  Soulgi 
(ScHRADER,  Kcilschriften  und  Geschichtsforschung,  p.  84)  ne  s'est  pas  maintenue.  Le  son  et  le  sens  en 
sont  incertains  :  VVinckler  [Inschriften  von  Kônigen  von  Sumer  und  Akkad,  dans  la  Keilschriftliche 

78 
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infatigable  :  il  termina  le  sanctuaire  du  dieu  Lune  et  travailla  dans  Ourouk, 

dans  Lagash,  dans  Kouta'.  Nous  n'apercevons  nulle  part  dans  les  inscriptions 

qu'il  nous  a  léguées  la  mention  d'une  guerre  civile  ou  d'une  lutte  soutenue 

contre  l'étranger  :  on  se  tromperait  grandement  si  l'on  concluait  de  ce  silence 
que  la  paix  ne  fut  jamais  troublée,  Le  lien  qui  rattachait  les  petits  États  dont  le 

royaume  d'Ourou  se  composait  était  des  plus  lâches.  Le  suzei-ain  ne  possédait 

guère  en  propre  que  sa  capitale  et  le  territoire  qui  l'entourait  :  les  autres 

cités  reconnaissaient  son  autorité,  lui  payaient  un  tribut,  lui  devaient  l'hom- 
mage religieux  et  sans  doute  aussi  le  service  militaire,  mais  elles  conservaient 

chacune  sa  constitution  spéciale  et  ses  seigneurs  héréditaires.  Ceux-ci  perdaient, 

il  est  vrai,  le  titre  de  roi  dont  leur  suzerain  seul  avait  le  droit  de  se  parer, 

et  se  déclaraient  simplement  viaiires  de  leur  ville;  mais,  leurs  obligations 

féodales  une  fois  remplies,  ils  exerçaient  tout  pouvoir  sur  leurs  anciens 

domaines,  et  ils  transmettaient  librement  à  leur  postérité  l'héritage  qu'ils 

avaient  reçu  de  leurs  pères.  C'est  ainsi  que  Goudéa  probablement,  ses  petits- 
fils  à  coup  sûr,  gouvernaient  Lagash  comme  fief  mouvant  à  la  couronne 

d'Ourou^  A  l'exemple  des  barons  égyptiens,  les  vassaux  des  rois  de  Chaldée 

se  laissaient  mener  sans  trop  regimber  contre  le  joug,  tant  qu'ils  se  sentaient 
tenus  de  court  par  une  main  énergique  :  ils  se  reprenaient  à  la  moindre 

défaillance  du  maître  et  s'efforçaient  de  recouvrer  leur  indépendance.  Tout 

règne  qui  durait  était  presque  nécessairement  agité  par  des  révoltes  qu'on 

ne  réussissait  pas  toujours  à  comprimer  :  si  nous  n'en  connaissons  aucune, 

c'est  que  les  inscriptions  découvertes  jusqu'à  ce  jour  sont  tracées  sur  des 

Bili/iolhcl, .  t.  ni,  1"-  i>ar(  ie,  |).  80,  noie  3)  pense  qu'il  répondr  ait  clans  la  lanf,'ne  séniitiijne  à  qnel- 
que  cliose  comme  Baou-ouliin. 

1.  Achèvement  du  temple  d'Ourou  indiqué  par  le  passage  déjà  cité  du  cylindre  de  Nabonaid  (Uaw- 
LiNSON,  Clin.  I.  W-  As.,  t.  I,  pl.  as,  n"  I,  col.  I,  I.  5-'27),  confirmé  par  la  découverte  à  Moughéir  de 
ruines  au  nom  de  Dounghi  {(].  I.  W.  As.,  t.  I,  pl.  5,  n»  II,  1-5);  constructions  dans  le  temple  d'Ou- 
rouk  (C.  /.  W.  As.,  t.  1,  pl.  "2,  n°3);  construction  d'un  temple  de  Ninmar  à  Gliirsou,  sur  une  pierre 
noire  trouvée  à  Tell-Id  ((',.  I.  11'.  A.s.,  t.  I,  pl.  2,  n»  5,  .i);  constructions  au  temple  de  Nergal  à  Kouta, 
d'après  une  copie  l'aite  sous  le  second  empire  babylonien  du  document  original  (Pinchks,  Guide  io  Ike Nimroiid  Central  Salon,  p.  C!l;  Wincklkr,  Sumer  und  Alckad,  dans  les  Mill.  des  Ali.  Orientalischcn 

Vereins,  t.  I,  p.  11,  Hi.  n"  1;  Amiaud,  t'inseriplion  assyrienne  de  Doungi,  dans  la  Zeitsclirifl  fi'ir 
Assyriolotjie,  t.  111,  p.  ;i4-'Ja).  Ces  documents  ont  été  réunis  et  traduits  par  Smith  (Earltj  Uislonj  of 
Babijlonia,  dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  I,  |).  30-37)  et  par  Winckler 
{Insriiriften  von  Kônicjen  von  Siuner  und  Ahkad,  dans  la  KcUseltrifllicItc  liihliothek,  t.  III,  1"=  partie, 
p.  80-S3).  Iloramel  (Geschichte,  p.  337)  croit  pouvoir  étendre  l'autorité  de  Dounghi  jusque  sur  Ninive  : 
Amiaud  a  montré  (l'Inscription  assyrienne  de  Doungi,  dans  la  Zcitschrifl  fiïr  Assyrioloyie,  t.  III, 
p.  9i-lJ5)  que  le  document  sur  lequel  Hommel  s'appuie  s'applique  au  quartier  de  Lagash  nommé  Nina et  non  pas  à  la  ville  de  Ninive  en  Assyrie. 

i.  Cf.  p.  Iil3  de  cette  Ili.'sloire.  On  peut  citer  à  côté  dos  princes  de  Lagash:  Khashkliamir,  prince  de 
la  ville  d'Ishkounsin  sous  Ourbaou  (Hawlinson',  Cnii.  I.  ]]'.  As.,  t.  I,  pl.  I,  n»  10),  Killoula-Couzalal,  111s 
d'Ourbabi,  prince  de  Kouta  {C.  I.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  3.j,  n' "2  ;  cl'.  Amiauu,  i bhicripliun  H  de  Goudéa, 
dans  la  Zeilschrift  fïir  Assyrioloyic,  t.  Il,  p.  '2111-293),  et  Ourananbad,  lils  de  Lougalsharkhi,  princes 
de  Nipour  (Menant,  Catalogue  de  la  Collection  de  Clercq,  t.  I,  pl.  X,  n»  80;  cf.  Amiaud,  l'Inscription  H de  Goudéa,  p.  205-290)  sous  Dounghi;  cf.  le  cylindre  de  ces  derniers,  p.  023  de  celte  Histoire. 
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objets  où  un  récit  de  bataille  n'aurait  pas  été  à  sa  place,  snr  des  briques 

provenant  d'un  temple,  sur  des  cônes  ou  sur  des  barils  en  terre  cuite 
voués  aux  dieux,  sur  des  amulettes  ou  sur  des  cachets  privés.  Nous  ne  savons 

encore  qui  succéda  à  Dounghi,  ni  combien  d'années  traîna  cette  première 

dynastie  d'Ourou  :  nous  devinons  seulement  que  son  empire  finit  par 

s'émietter  au  bout  d'assez  peu  de  temps.  La  plupart  des  villes  s'émanci- 

pèrent, et  leurs  chefs  se  proclamèrent  rois  de  nouveau'.  On  vit  ainsi  un 

royaume  d'Amnanou  se  dresser  sur  la  rive  gauche  de  l'Euphrate  avec  Ourouk 
pour  capitale,  et  trois  rois  au  moins  y  persister,  dont  le  plus  actif  semble 

avoir  été  Singashid\  Oiirou  gardait  néanmoins  assez  de  prestige  et  assez 

de  richesse  pour  demeurer  la  métropole  réelle  du  pays  entier.  11  fallait  s'y 

faire  introniser  solennellement  dans  le  temple  avant  d'être  seigneur  légitime 

de  Shoumir  et  d'Accad^  Tout  ce  qu'il  y  eut  pendant  plusieurs  siècles  de 

roitelets  ambitieux  se  la  disputa  et  y  résida  tour  à  tour.  Ce  furent  d'abord, 

vers  2500,  les  sires  de  Nishin,  Libitannounit,  Gamiladar,  Ishmidâgan'* ;  puis 

Goungounoum  de  Nipour  s'empara  d'elle  vers  2400^  Les  descendants  de 
Goungounoum  furent  dépossédés  à  leur  tour  par  une  famille  originaire  de 

Larsam,  dont  les  deux  principaux  représentants  sont  pour  nous  Nourramman 

et  son  fils  Sinidinnam  (vers  2300).  Sinidinnam  construisit  des  temples  ou  en 

répara,  cela  va  de  soi  ,•  mais  de  plus  il  nettoya  le  Shatt-el-Haî,  il  creusa  un 

canal  nouveau  qui  établissait  une  communication  plus  directe  entre  le  Shatt 

et  le  Tigre,  et,  régularisant  le  régime  des  eaux,  il  mérita  d'être  considéré 
comme  un  des  bienfaiteurs  de  la  Chaldée". 

Poussière  d'histoire,  plus  qu'histoire  véritable  :  ici  un  personnage  isolé  qui 

se  nomme  et  s'évanouit  quand  on  veut  le  saisir,  là  un  tronçon  de  dynastie 
qui  se  rompt  brusquement,  des  protocoles  emphatiques,  des  formules  dévotes, 

1.  L'ordre  et  la  durée  de  ces  dynasties  locales  ne  sont  pas  assurés  :  l'arrangement  que  j'ai  adopté 
diffère  sur  quelques  points  de  ceux  qu'ont  préférés  T\e\e  {Assyrisch-fiabylonische  Gcschichte,  p.  116 
sqq.),  Delitzsch-iVIiii-dter  {Geschichfc,  2'"'  Ed.,  p.  7!)  sqq.),  Vf\nck\ev  {Gcschichte  Babyloniens  und  Assy- 

riens, p.  ii  sqq.),  Hommel  (Gcschichte  Babyloniens  und  Assyriens,  p.  338  sqq.).  La  prédominance 
d'Ourou  est  le  seul  fait  certain  qui  résulte  de  toutes  les  recherches  entreprises  jusqu'à  présent. 

2.  Les  inscriptions  de  Singashid,  de  Singâmil  et  de  Bilbaouakhi,  les  trois  seuls  de  ces  rois  qui  nous 
soient  connus,  ont  été  réunies  et  traduites  en  dernier  lieu  par  Winckler  (Inschriflen  von  Konicjen  von 
Smner  und  Akhad,  dans  la  Keilschriftliche  Bibliotheh,  t.  HI,  1™  partie,  p.  82-8.=;). 

3.  Ce  fait,  qui  domine  toute  l'histoire  de  la  Chaldée  méridionale  à  cette  époque,  a  été  fort  heureu- 
sement mis  en  lumière  par  Winckler  [Untcrsnchungen  ziir  altorienlalisclien  Gcschichte,  p.  43  sqq.). 

i.  Voir  les  principales  inscriptions  de  ces  rois  de  Nishin  ou  d'Ishin  chez  Winckler  (Inschriflen  von 
Kôniçjcn  von  Smner  und  Ahhad,  dans  la  KcilschrifUichc  BibHothck,.l.  111,  l"'  partie,  p.  8i-87). 

ï).  Goungounoum  et  ses  successeurs  forment  ce  qu'on  appelle  la  seconde  dynastie  d'Ourou.  Leurs inscriptions  ont  été  réunies  et  traduites  en  dernier  lieu  par  Winckler  (Inschriflen  Kônigen  von 
Siitner  und  Akkad,  dans  la  Kcilschrifttiche  Bibliotlieh,  t.  IV,  1"  partie,  p.  80-03). 

G.  Kr.  Dr.LiTzsr.H,  Ein  Thonlieqcl  Sinidinnam' s,  dans  les  Beitrâc/c  zicr  Assyrioloyie,  t.  1,  p.  301-311. 
et  dans  la  note  Laisa-Ellasar  insérée  chez  Franz  Dei.itzsch,  Commenlar  ûber  die  Genesis,  1887,  p.  542. 
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des  dédicaces  d'objets  ou  d'édifices,  çà  et  là  quelques  actions  de  guerre  ou 

l'indication  d'un  pays  étranger  avec  lequel  on  entretenait  des  relations  de 

commerce  ou  d'amitié.  L'Egypte  n'a  rien  de  plus  à  nous  otïrir  pour  beaucoup 
de  ses  rois,  mais  chez  elle  du  moins  les  dynasties  forment  un  cadre  assuré, 

où  chaque  fait  et  chaque  nom  nouveau  finit  par  trouver  sa  place  exacte,  après 

quelques  incertitudes.  Les  grandes  lignes  du  tableau  se  dessinent  assez 

nettement  pour  qu'on  n'ait  plus  à  y  toucher,  la  plupart  des  groupes  sont  au 
plan  convenable,  les  espaces  blancs  ou  mal  couverts  se  restreignent  et  se 

remplissent  de  jour  en  jour  :  on  pressent  le  moment  où,  l'ensemble  étant  fixé 

du  tout,  il  ne  restera  plus  qu'à  s'occuper  du  détail.  Ici  le  cadre  fait  défaut,  et 

l'on  en  est  réduit  aux  expédients  pour  classer  les  éléments  de  la  composition. 

Naramsin  est  à  son  poste,  ou  peu  s'en  faut;  mais  Goudéa,  quel  intervalle  le 

sépare  de  Naramsin,  et  les  rois  d'Ourou  à  quelle  distance  doit-on  les  arrêter 

de  Goudéa?  Les  commencements  de  la  Chaldée  n'ont  qu'une  histoire  provi- 
soire; les  faits  y  sont  certains,  la  succession  des  faits  y  est  trop  souvent 

incertaine.  L'arrangement  qu'on  en  donne  aujourd'hui  n'a  rien  que  de  vrai- 

semblable,  et  l'on  en  proposera  difficilement  un  meilleur,  tant  que  les  fouilles 

n'auront  pas  rendu  de  documents  nouveaux  :  il  faut  l'accepter  comme  à 

l'essai,  sans  parti  pris  de  confiance  ou  de  scepticisme. 



cl.erc^  ciie'/zJ  c/ui/c/e'ennetzJ  :  / uôM^e^^  -^re^^iicJ  e.vc/u.u^^ t/c^'  /u  êrùjnie.^ 

c/o/i/ieJ  ù  /eeir/zJ  ruùtercJ  / ajvjifarence,^  c/eJ  monlLCu/erc^  nciture/i'c.  '.  -  crCeurrzJ 

enceinterc^  :  /ercJ  âem^/ertJ  c/e^  c/ieu.v  /ocaii.v ;  reco/i.yâilutto/i  c/eJ  /eu/^^  AijfoireJ 

i^juerzJ  i/iL.''  zyy^, ourdie  :      '  iemju/eJ  deJ  E^l^ajinar-^ d  0uroii  e/^  ôeaJ  c/lâjuoôi-tionriJ. 

cJ^ccJ  c/ieic.v  cAaic/ée/inJ>  et.  /eii/vc^  fri6urc^\  -  .^rCercJ  ijr.e'/iïerc^  /loô^fc/erc^  à 

/ /lommel  /eii/yz.^  ̂ armerc^  nio/u/rueu^eiïJ ;  /eJ  \)^e/2A.  c/ic  C^ac/- C^aeJ/^  ;  /ercJ 

<^e'/ileaJ  êce/i('ei//u/ifa:,l  -  ̂efii.:>  C^e^/^  e/^  /eurrc^^  affatj'aea.  '  confreJ  /eJ  c/ieu  c^iuieJ: 

C^i6i/,  /c-^  i/ieiL  ̂ 'en,  //•lo/itji'/icJ  c/ eux  (/eJ  /eu/rc^  emAùc/iecc\  -  <^(^rc^  c/ieu.v 

Mime'/ienrcl  £^l2/yr/urJou  :  cû^ccu//e'  c/c-^  /e/^  c/e^înin^  eA.  c/e/i  com^>renc/re'  /a 

naàireJ;  i/cJ  âo/i/^  ciAjorêeVc  ̂ nxi^  '  /erzJ  c/ceu.v  ôe'/ncli(^uei-c-l 

GiractèreJ  e/~  ̂ a^jca/i/zJ  c/e/zJ  i/ceitx  c/ux/alee/icc^  :  /erzJ  c/ée^e/nJ  o/?/, 

au^rêaJ  i/ eux  /eJ  rôleJ  e^acé  i/ercJ  ̂ emmecC  c/eJ  /larem;  ,^?tîy/Mii  eu  ôo/i 

cu/teJ  imjvu/^]  -  cr^arùArcraii'eJ  (/ii'i/ieJ  eu  ôeaJ  ̂ rùicijuaux  rejL're'je/ihuifaJ  ■• 

/euraJ  rajiy^oràzJ  cnfec  /it  lerreJ,  /ert,^  oixtclercJ,  /ertJ  jlciâuertJ  ̂ ar/cuîteaJ,  /ercJ 

dieux ^j/ti/jii/icxux.  -  c/e^cJ  dieux  oieJ  c/uicyueJ  eiié  /t  exc/icenL.  jij^oinu  /ea,^  dieux 



tenrc/>  aii.v  aufret^\  -  cJJeizJ  c/ceux-ccel e/^  /erc^  c/ieux-te/-reJ,  ù/^^  c/ieux  ôtc/erctux  : 

/a.  /uneJ  eJ~  /eJ  ào/ei/. 

^-Cerc'' c/t'ciix  j^'oi/aux  :  ̂/ii.uciira.^  c/ e/iù-e-^  eux  .>  ii/ij^e/i/^  ̂ y^roet/^^  1^,0/1- 

l'-emct^^  /eJ  nionc/tL^,  /erc  ̂   (/eux  /riac/ert  '  1/ Oric/ou.  -  cXa  ̂ ruit/eJ  Jujurênie.''  : 

S^uou  /e^  cie/,  SBe/  /a  terre,^  Ja  j/u.Ho/t  ai>ec  D?(ani/ou/c  t^e^  SBniij/o/ie  V 

Ôu,  /eJ  (/ieu  c/e^  '  eaux.  -  .=£0.  Jecaiic/e-^  /nac/eJ  :  <^ui  /a  /uneJ  c/^  (S/ia.maj/i  /eJ 

.io/ei/,  jZ/iàx/^^  eji.  remjLy/acc'e,^  c/txnaJ  cetie--'' friac/e^^ ̂ ai^^  £/îa/nman ;  /eoi-^  w/iftiJ 

ei.  Al  /eye/ic/e.'' i/ S^JajLya,  /ei^c  ''  aftrt'êu&c/'  c/eJ ■^/lammaji .  -  ̂ea.'  c/c'e^eaJ^  .1  alta- 

c/ie/i/^  aux  c/eux  triac/ei^i^''  :  /e-'' rô/eJ  e^ace' (jiu  e//ea^' y  /.oue/t/^. 

c~CaJjemù/cc  '  c/c^il^  c/ieux  yout'er/ieJ  /e.'  mont/c-'  :  / oùeau  ̂ ou  i>v/eJ  /ercJ 

v/u  c/c^h/?.  -  c/ejfùie'erc^  M/i/^  ui.UTihvc''  au  cù'/  e/^  c/étermc/ieertJ 

^ai^^  /erc''  /noui'eme/i/i'C^  c/caJ  a^trerc^  :  /cizJ  comèfefZJ  e/^  /enJ'  c/icux  i^ui  y 

^>rc'.iùi/e/iL.   S^l^'Ao  e/^    t^jA/a/^]  -  c-/<r    t'aAeu/^^  /lumc'rùj'ue''  cAe/tJ  (/ceux.  -  cAa 

co/i.^h/u/io/i   lAi'/i/'  /c'/tyA^'rc'',  Aerc''  JaceriAocci-c  ̂   Aocaux,  Aeiï.^  ̂ 'âerc'',  Aeix^''  rei'e/iutx,> 

(Aerc  '  cAieux  e/^  Ae^c'  cAo/iah'o/ii^c  ̂   yu  o/i  Acun^^ai/^.  -  ̂eiz^^  .^acri^icerz.^,  A exyuTh'o/i 

(Ae^^ ̂ aulea^l  -  ̂~Aa  ntoru  tv-  Acn^  tAe^fùieWc'' lAe.^  A àme  \  -  c/erc^  /oniAeaux 

e/^  Aa   crc'matio/i  lAerc  '  cacAat'rerc^  :  Aeiz^^  .ny^uAcrcaJ  rojyaux  e/^  AercJ 

cuAtea^^    ̂ une'raire/zi^.  -  cA  J^\iiAèaJ>  e/-.  ôe^c^  .toui'eraùircJ  : 

t^CeryaA,    S^AAaL,    Aa    c/e.ice/i^e'    cA ̂  AiAihxi^''  aux 

L?n^entJ,    e/^  Aa  ̂ o/jiAiAi/e  cA une''  re'jurrec- 
/ur/i. 

ï.)ce/T.)u>n    (A  O/a/ia. 



LA  LIBATION  SUR   l'aUTEL  EN  PUÉSENCE  DU   DIEU  ET  LE  SACKIFICe'. 

CHAPITRE  VIll 

LES  TEMPLES  ET  LES  DIEUX  DE  LA  CHALDÉE 

LA  CONSTRUCTION  ET  LES  KEVENUS  DES  TEMI'LES  :   LES  IilKUX  l'OI'ULAIRES 

ET  LES  TRIADES  TIIEOLOGIQUES.   LES  MOUTS  ET  l'iIADÈS. 

~j  ES  cités  de  l'Euphrate  ne  se  présentent  pas  comme  celles  du 

I  yj  Nil  sous  l'aspect  de  ruines  grandioses  qui  révèlent  partout 

'  '^^  \^      encore,  après  des  siècles  d'abandon,  l'activité  d'un  peuple 
./^  ^    puissant  et  laborieux  :  ce  sont  des  tas  de  décombres  où  l'on 

ne  démêle  plus  aucune  ligne  architecturale,  des  mottes  d'une 
argile  lourde  et  grise,  crevassées  par  le  soleil,  ravinées  par 

la  pluie,  sans  traces  apparentes  du  travail  humain.  La 

pierre  n'occupait  qu'une  place  secondaire  dans  les  con- 
ceptions des  architectes  chaldéens  :  comme  il  fallait 

l'amener  d'assez  loin  et  à  grands  frais,  ils  l'employaient 
avec  une  parcimonie  extrême,  en  linteaux,  en  montants, 

en  seuils,  en  galets  sur  lesquels  les  battants  des  portes 

pivotaient,  en  revêtements  dans  quelques  salles  d'apparat,  en  corniches  ou 
en  frises  sculptées  sur  les  murs  extérieurs  des  édifices,  à  la  façon  des  bandes 

de  broderie  dont  on  décore  discrètement  l'étoffe  trop  unie  d'une  robe.  Brique 

1.  Dessin  (le  Fiiiichci-Ginliii.  rl'npii's  le  sceau  (h  deux  vicaires  (le  Nipour  (cf.  Menant,  Cataloi/iic  de 
la  Collection  de  M.  de  Clcrcf/,  t.  1,  pl.  X,  n"  86;  cf.  p.  618,  note  "2  de  cette  Histoire).  L'intaille,  en 
clialcédoine  saphirine,  mesure  8", 035  de  hauteur.  La  lettrine,  qui  est  également  de  Faucher-Giidin, 
représente  la  ligure  de  prêtre  ou  de  scribe  restituée  par  M.  Heuzey  pour  l'Exposition  Universelle 
de  1889  (cf.  Heuzev,  les  Origines  orientales  de  l'art,  t.  1,  iiontispicc  et  pl.  XI). 
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sèche,  Jji'i(jue  cuite,  brique  émaillée,  lu  brique  reste  toujours  et  partout 

l'élément  ])rincipal  de  leurs  constructions'.  La  terre  du  marais  ou  de  la  plaine, 
débarrassée  des  cailloux  et  des  corps  étrangers  qu'elle  contenait,  mélangée 

d'iiei-bes  ou  de  paille  hachée,  additionnée  d'eau,  foulée  aux  pieds  longuement. 
leur  fournissait  des  maté- 

l'iaux  d'une  ténacité  in- 

croyable. On  la  moulait  en 

j)laques  carrées,  larges  de 

vingt  à  trente  centimètres, 

épaisses  de  huit  à  dix,  ra- 

rement de  dimensions  plus 

fortes  :  on  imprimait  sur  le 

plat,  à  l'aide  d'une  matrice 
en  bois  découpé,  le  nom 

du  souverain  régnant,  et 

l'on  séchait  au  soleil'''.  Une 
couche  de  mortier  fin  ou 

de  bitume  assemble  parfois 

les  lits,  ou  l'on  avait  jeté 
dans  la  maçonnerie  des 

jonchées  de  roseaux,  qui  la  traversaient  d'espace  en  espace  et  qui  en  augmen- 

taient la  cohésion  :  le  plus  souvent,  on  entassait  les  briques  à  cru  l'une  sur 

l'autre,  et  elles  s'agglutinaient  du  premier  coup  par  leur  mollesse  propre  ou 
par  leur  humidité  naturelle^  Le  poids  des  assises  confirmait  et  redoublait 

l'adhérence  à  mesure  ([ue  la  bâtisse  montait  :  les  murs  en  arrivaient  |)romp- 

1.  Sur  les  (lilTc'reutes  espèces  de  inatéi'iaux  en  usage  cliez  les  Cliakléeiis  des  la  plus  haute  anli- 
quilé,  voii-  I>i.i\uoT-Cnn>iKz,  Histoire  de  l'Art  dans  l'Antiquité,  t.  11,  p.  113-125. 

i.  La  l'abrication  de  la  brique  a  été  déci'ite  iiiliiLitieusemeut  jjar  Plack,  Ninive  et  l'Assi/rie,  t.  I, 
p.  '2ll-'-2l4,  pour  les  inouunients  de  l'Assyrie  au  temps  des  Sargonides.  Les  procédés  en  étaient 
ceux-là  même  que  les  Chaldéens  avaient  employés  dès  le  règne  de  leurs  plus  anciens  rois  connus, 
comme  le  prouve  l'examen  qu'on  a  fait  de  briques  provenant  des  monuments  d'Ourou  et  de  Lagash. 

3.  Cette  façon  de  construire  est  déjà  indiquée  par  les  anciens  (Ukroiiote,  I,  ci-xxix).  Le  nom  de 
Bowariéh,  que  portent  un  certain  nombre  de  tells  antiques  en  Chaldée,  signifie  à  proprement 
parler  une  natte  de  l'oseaux  (Loftus,  Travels  and  lîesearchcs  in  Chaldxa  and  Siisiana,  p.  lOX)  :  il 
s'api)lique  uniquement  aux  édifices  dont  la  maçonnerie  présente  l'alteinance  des  briques  et  des  lits 
de  roseaux  séchés.  La  proportion  des  couches  varie  selon  les  lieux  :  dans  les  ruines  de  l'ancien 
temple  de  Bélos  à  Babylone,  qu'on  appelle  aujourd'hui  le  Moitdjelibéh,  la  ligne  de  paille  et  de 
roseaux  court  sans  interruption  le  long  de  chaque  lit  de  briques  (Kkr  Pohter,  Travels,  t.  Il,  p.  341); 
dans  les  ruines  d'AkUerkouf,  elle  ne  revient  que  d'espace  en  espace,  tous  les  sept  ou  huit  lits  selon 
^fiebuhr  et  Ives,  tous  les  sept  lits  selon  Raymond,  ou  enfin  tous  les  cinq  ou  six  lits,  mais  alors  elle 
prend  une  épaisseur  de  huit  à  neuf  centimètres  (IIich,  Voyage  aux  ruines  de  Babylone,  trad.  Ray- 

mond, p.  90  sqq.  ;  Ker  Porter,  Travels,  t.  II,  p.  278).  H.  Rawlinson  pense,  d'autre  part,  que  tous  les 
monuments  où  l'on  constate  la  présence  de  la  paille  ou  des  roseaux  au  milieu  des  assises  de  briques, 
appartiennent  à  l'époque  parthe  (dans  G.  Rawli.nson,  Ilerodolus,      éd.,  t.  I,  p.  253,  n.  4). 
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tement  à  s'agglomérer  en  une  masse,  dans  laquelle  les  strates  horizontales  ne 

se  distinguent  plus  qu'aux  tons  variés  des  argiles  utilisées  jadis  à  fabriquer  les 
relais  de  briques'.  Les  monuments  construits  d'une  matière  aussi  souple  exi- 

geaient, pour  durer,  un  entretien  assidu  et  des  réparations  fréquentes  :  ils  se 

défiguraient  après  quelques  années  d'abandon,  les  maisons  fondaient  un  peu 
à  chaque  orage,  les  rues 

s'emplissaient  d'un  préci- 
pité de  terre  délayée,  le 

plan  des  édifices  et  celui 

des  quartiers  s'empâtait 

et  s'effaçait  comme  noyé 

dans  la  boue.  Tandis  qu'en 
Egypte  le  squelette  des 

villes  est  encore  là,  nette- 

ment dessiné  sur  le  sol, 

et  assez  bien  préservé  par 

endroits  pour  qu'en  le  dé- 
gageant, on  se  sente  trans- 

porté, hors  de  l'année  où 

l'on  est  et  du  monde  où 

l'on  vit ,  dans  un  autre 

monde  et  dans  les  années  de  longtemps  écoulées,  les  cités  chaldéennes  se 

sont  délitées  et  semblent  être  retournées  à  la  poussière  d'où  le  fondateur 

les  avait  tirées  :  la  recherche  la  plus  patiente  et  l'imagination  le  mieux  infor- 

mée ne  réussissent  qu'imparfaitement  à  en  reconstituer  la  figure. 

Elles  ne  s'enfermaient  pas  dans  ces  enceintes  carrées  ou  rectangulaires  dont 

les  ingénieurs  de  Pharaon  cuirassaient  leurs  places  fortes.  Ourou  s'étirait  en 

ovale^,  Larsam  décrivait  presque  une  circonférence  sur  le  terrain  ',  Ourouk  et 

Eridou  y  traçaient  une  sorte  de  trapèze  irrégulier ■'.  La  courtine  dominait  la 

plaine  de  très  haut  et  portait  les  défenseurs  à  peu  près  hors  de  l'atteinte  des 

flèches  et  des  pierres  frondales  :  ce  qui  reste  des  rempaiis  à  Ourouk  s'élève 

1.  Place,  Ninive  et  V AHSijric,  t.  1,  p.  26-27. 
2.  Dessin  de  Faucher-Giiiliii.  d'upfès  icie  brique  cnnserve'e  au  fïiusée  du  Louvre.  Les  briques  char- 

gées d'inscriptions  historiques  qu'on  rencontre  parfois  paraissent  avoir  été  le  plus  souvent  des 
ex-voto  qu'on  exposait  à  part,  et  non  des  matériaux  de  construction  perdus  dans  la  maçonnerie. 

3.  Voir  le  pian  des  ruines  d'Ourou  à  Moughéîr,  p.  612  de  cette  Histoire. 
i.  Cela  paraît  résulter  de  la  description  que  Loftus  donne  des  ruines  (Travels  and  Researches  in 

Chaldu'a  and  Susiana,  p.  2-44  sqq.);  il  n'existe  à  ma  connaissance  aucun  plan  de  cette  ville. 
5.  Voir  le  plan  des  ruines  d'Éridou  à  Abou-Shahréîn,  p.  614  de  cette  Histoire. 

HIST.   ANC.   7)E  l'oIUENT.   —  T.   I.  79 
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aujoard'Imi  encore  à  douze  ou  quinze  mètres  et  conserve  au  sommet  six 

mètres  et  plus  d'épaisseur.  Des  tourelles  oblongues  faisaient  saillie  sur  le 

front,  de  quinze  en  quinze  mètres:  les  fouilles  n'ont  pas  été  poussées  assez 

loin  pour  qu'on  puisse  se  rendre  compte  du  système  appliqué  à  la  défense  des 

])ortes'.  L'aire  inscrite  était  souvent  assez  vaste,  mais  la  population  s'y  trou- 
vait répartie  en  proportions  inégales  :  elle  se  divisait  par  quartiers,  groupés 

chacun  autour  d'un  ou  de  plusieurs  temples,  dense  en  certains  endroits,  clair- 

semée en  certains  autres.  Le  dieu  souverain  habitait  d'ordinaire  le  plus  grand 
et  le  plus  riche  de  ces  édifices,  celui  que  les  princes  travaillaient  sans  cesse 

à  décorer  et  dont  les  ruines  attirent  par  leur  masse  l'attention  des  voya- 
geurs. Les  murs,  bâtis  et  rapiécés  en  briques  estampées  au  nom  des  seigneurs 

locaux,  contiennent  presque  à  eux  seuls  une  histoire  complète.  Ourbaou 

fonda-t-il  vraiment  la  ziggourat  de  Nannar  dans  Ourou?  On  rencontre  ses 

briques  à  la  l)ase  des  portions  les  plus  anciennes-,  et  des  cylindres  déterrés  non 

loin  de  là  nous  apprennent  qu'en  effet  «  à  Nannar,  le  taureau  puissant  d'Anou, 

le  fils  de  Bel,  son  roi  Ourbaou,  le  héros  vaillant,  roi  d'Onrou,  avait  bâti 

É-ïimila,  son  temple  favori'')».  Les  briques  de  son  fils  Dounghi  se  mêlent  aux 

siennes  \  et  çà  et  là  d'autres  briques  appartenant  à  des  monarques  postérieurs, 
des  cylindres,  des  cônes,  de  menus  objets  semés  dans  les  assises  rappel- 

lent les  restaurations  survenues  à  diverses  époques''.  Ce  qui  est  vrai  de  l'une 

des  cités  chaldéennes  l'est  également  de  toutes,  et  les  dynasties  d'Ourouk  et 

de  Lagash  ressortent  comme  celles  d'Ourou  de  l'épaisseur  des  maçonneries". 
Les  maîtres  du  ciel  promettaient  aux  maîtres  de  la  terre,  pour  récompenser 

leur  piété,  la  gloire  et  la  richesse  en  cette  vie,  un  renom  éternel  après  la 

mort  :  ils  ont  tenu  leur  parole.  La  plupai^t  des  héros  de  la  haute  antiquité 

chaldéenne  nous  seraient  inconnus  sans  le  témoignage  des  chapelles  en  ruines, 

1.  LoFTiis,  Trai'els  and  ftesearc/irs  in  Chaldira  and  Susiana,  p.  lOfî. 
'2.  Brique  provenant  de  iMoughéir,  au  British  Muséum;  publiée  dans  Rawi.inson,  Cuneiforni  Insi-rip- 

linns  of  Western  Asia,  t.  I,  pl.  1,  n°  I  ;  cf.  Oi>pert,  Expédition  en  Mésnpolaniie,  t.  I,  p.  ̂2(l()-'2(ll. 
3.  Cylindre  en  terre  cuite  provenant  d'un  monticule  situé  au  sud  des  ruines  du  grand  temple  ; 

publié  dans  Rawliinson,  (^nn.  his.  W.  As.,  t.  1,  pl.  1,  n°  1,  A.  È-lirnila  parait  signifier  la  maison 
aux  hautes  assises;  sous  Dounghi,  le  temple  |irend  le  nom  de  É-Kharsag,  la  maison  de  la  montagne 
des  dieux  (Rawlinson,  Cun.  1ns.  W.  As.,  t.  I,  pl.  i,  n"  11,  i)  et  plus  tard  celui  de  K-sliir-gal,  maison 
de  In  grande  radiancc  (Rawlinson,  6'u».  Ins.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  3.5,  n"  G,  1.  9). 

4.  Brique  provenant  de  l\Ioughéîr,  au  British  Muséum;  publiée  dans  Rawlinson,  C.iin.  1ns.  H'.  /l.s., 
t.  I,  pl.  i,  n°  II,  1;  cf.  Oi'i>i;rt,  Expédition  en  Mésopotamie,  t.  I,  p.  2(Î0-2G1. 

5.  Briques  de  Boursin  (Rawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  l.  I,  pl.  H,  n°XIX)  et  de  Sinidinnani  (W.,  pl.  5, 
n"  XX),  cylindre  de  Nourramman  (Id.,  pl.  2,  n"  IV),  le  tout  provenant  de  Moughéir. 

C.  Voiries  documents  réunis  en  originaux  dans  Rawlinson,  Cnn.  1ns.  W.  As.,  t.  I,  pl.  "2,  n"  VIII,  et  dans 
Fr.  Lenormant,  Etudes  Arcadicnnes,  t.  II,  p.  S^i-SS.^,  publiés  en  traduction  allemande,  dans  la  pre- 

mière partie  du  troisième  volume  de  la  Keilschriftlielie  Bibliothel;,  pour  les  rois  de  Lagash  par  .If.nsen, 
Insehriften  der  Konige  und  Slatthaller  von  Lagascli,  p.  10  sqq.,  pour  les  rois  d'Ourouk  par  Winckier, 
Inschriften  von  Konigen  von  Sunier  und  Alikad,  p.  82-85. 
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et  ce  qu'ils  ont  fait  pour  le  service  de  leurs  patrons  célestes  sauve  seul  leur 

mémoire  de  l'oubli.  Leur  dévotion  la  plus  fastueuse  leur  coûtait  d'ailleurs 

moins  d'argent  et  d'efforts  que  celle  des  Pharaons  leurs  contemporains.  Tandis 

que  ceux-ci  s'en  allaient  chercher  à  distance,  et  jusqu'au  fond  du  désert,  les 

variétés  de  pierres  qu'ils  jugeaient  dignes  d'entrer  dans  l'appareil  d'une  mai- 

son divine,  les  rois  chaldéens  ramassaient  à  leurs  portes  même  l'étoffe 

première  de  leurs  bâtisses  :  tout  au  plus  demandaient-ils  quelques  acces- 

soires à  l'étranger,  les  roches  dures  des  statues  et  des  seuils  au  Mâgan  et  au 

Miloukhkha,  le  cèdre  et  le  cyprès  des  poutres  aux  forêts  de  l'Amanus  et  du 

Haut-Tigre'.  Un  temple  grandissait  vite  dans  ces  conditions,  et  l'achèvement 

n'en  exigeait  pas  des  siècles  de  labeur  continu,  comme  celui  des  grands  sanc- 
tuaires égyptiens  de  calcaire  et  de  granit  :  le  même  personnage  qui  en  avait 

posé  la  première  brique  en  posait  presque  toujours  la  dernière,  et  les  géné- 

rations postérieures  n'avaient  plus  qu'à  réparer  d'ordinaire,  sans  rien  changer 

aux  dispositions  primitives.  C'était  presque  toujours  une  oeuvre  d'un  seul  jet, 

conçue  et  terminée  sur  les  dessins  d'un  seul  architecte,  n'offrant  que  rare- 

ment ces  déviations  de  plan  qui  rendent  parfois  si  compliquée  l'intelligence 

des  temples  thébains  :  si  l'état  de  dégradation  des  parties  et  surtout  si  l'in- 

suffisance des  fouilles  ne  permettent  pas  toujours  d'en  deviner  le  détail,  on 

peut  du  moins  en  rétablir  l'économie  générale  presque  à  coup  sûr. 
Le  temple  égyptien  allongeait  ses  lignes  parallèlement  au  sol,  le  chaldéen 

poussait  les  siennes  vers  le  ciel  le  plus  haut  cju'il  pouvait\  Les  ziggoiirât,  dont 

le  profil  anguleux  caractérisait  les  paysages  de  l'Euphrate,  se  composaient  de 

plusieurs  prismes  immenses,  empilés  en  retraite  l'un  sur  l'autre  et  couronnés 

d'un  édicule  léger  où  le  dieu  logeait  en  personne.  On  en  distingue  deux  types 

principaux.  Dans  le  premier,  pour  lequel  les  maçons  de  la  Basse-Chaldée 

témoignèrent  une  préférence  marquée,  l'axe  vertical  commun  à  tous  les 
massifs  superposés  ne  passait  point  par  le  centre  même  du  rectangle  qui 

1.  Cf.  p.  010,  614  de  cette  Hiafoire.  Goudéa  faisait  venir  le  cèdre  {iriiina)  de  l'Amanus  (Iiiscripiion 
delà  Statue  B,  col.  V,  I.  28-3''2,  dans  Heu/.ev-Sarzkc,  Découuerles  en  Chaldce,  pl.  17;  cf.  Amiaud,  The 
Inscriptions  of  TelloJi,  dans  les  Records  of  the  Past,  2"""  Ser.,  t.  II,  p.  79,  puis  dans  les  Découvertes 
en  Chaldée,  p.  ix,  et  Jensen,  Inschriften  der  llônige  uiid  Slatllialler  von  Lagasch,  p.  32-35),  et  le 
diorite  du  pays  de  Mâgan  [Inscription  de  la  Statue  D  du  Louvre,  col.  V,  1.  13,  V,  1.  1  ;  cf.  .Vmiaud,  The 
Inscriptions  of  Telloh,  t.  I,  p.  91,  puis  Découvertes  en  Chaldce,  p.  xix,  et  .Iensen,  Inschriften  der  Koiiige 
und  Staithalter  von  Lagasch,  p.  52-5o). 

2.  La  comparaison  du  temple  égyptien  et  du  temple  chaldéen  a  été  faite  de  main  de  maître  par 
PERROT-CfHPiEZ,  Histoirc  de  l'Art  dans  V Antiquité,  t.  II,  p.  4-12-414;  les  objections  qui  ont  été  soule- 

vées contre  leur  manière  de  voir  par  IIommel,  GescttlcIUe  Babyloniens  und  Assyriens,  p.  18,  note,  se 
rattachent  à  une  conception  particulière  que  l'auteur  s'est  faite  de  l'histoire  orientale,  et  ne  me  parais- 

sent pas  pouvoir  être  acceptées  jusqu'à  nouvel  ordre.  Des  études,  entreprises  récemment  en  vue  de constater  si  les  idées  de  M.  Hommel  répondaient  aux  faits,  ont  achevé  de  me  convaincre  que  la 

iiggourat  chaldéennc  diffère  entièrement  de  la  pyramide,  telle  qu'on  la  voyait  en  Égypte. 
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sei't  de  base  à  l'ensemble  :  on  le  ramenait  fort  pi-ès  de  l'un  des  petits  côtés, 

si  bien  que  l'une  des  faces  étroites,  celle  de  derrière,  s'enlève  par  brusques 
ressauts  au-dessus  de  la  plaine,  quand  la  face  opposée  se  développe  en 

larges  esplanades'.  Les  étages  sont  autant  de  blocs  pleins  en  argile  crue;  du 

moins  n'y  a-t-on  découvert  jusqu'à  présent  nulle  trace  d'appartements  inté- 

rieurs". La  chapelle  terminale  ne  pouvait  guère  contenir  qu'une  seule  chambre  : 

un  autel  se  dressait  devant  la  porte,  et  l'on  y  accédait  par  un  escalier  à  ciel 

ouvert,  droit,  mais  inten^ompu  à  chaque  terrasse  par  un  palier  plus  ou  moins 

vaste'.  Le  second  type,  fréquent  dans  la  Chaldée  septentrionale,  comporte  une 

base  carrée,  sept  degrés  de  hauteur  uniforme,  reliés  par  une  ou  deux  ram- 

pes latérales,  puis  au  sommet  le  kiosque  du  ilieu''  ;  c'est  la  lour  à  t'iaf/cs  que 
les  Grecs  ont  admirée  à  Babylone,  et  dont  le  temple  de  Bel  offrait  le  modèle  le 

plus  remarquable  '.  Les  ruines  en  subsistent,  mais  il  avait  été  remanié  si 

souvent  et  si  profondément  au  cours  des  âges,  qu'on  ne  sait  plus  aujourd'hui 

ce  qu'il  conserve  de  la  construction  originale  On  connaît  au  conti'aire  plusieurs 

'/(/(joiirà/  du  |)remier  type,  l'une  à  Ourou'',  l'autre  à  Ëridou',  une  troisième  à 

Ourouk-,  sans  parler  de  celles  que  personne  n'a  jamais  explorées  méthodi- 

quement. Aucune  d'elles  ne  s'implante  directement  dans  le  sol  même,  mais 

elles  posent  toutes  sui'  un  soubassement  qui  met  leurs  fondations  presque  au 

1.  c'est  le  Tr/iijile  Chaldrcn  sur  plan  rrclaiif/iilaire  qui  a  élé  déciit  en  dét.'iil  el  rcsiiliié  p;ir 
l'iiituoT-Cnii'ii./,,  Ukloirc  de  l'Art  daim  l' Anl iquilc,  t.  11,  p.  385-389  et  pl.  II. 

'2.  Peirot-Cliipiez  (llUlairc  de  l'Arl,  t.  11,  p.  388  et  ii.  3)  admettent  entre  le  pi'emier  et  le  second 
éla^;e  un  socle  de  deux,  uiétres  et  quelques  centimètres  de  haut  (7  pieds  anglais),  analogue  au  sou- 

bassement qui  soutient  le  premier.  Il  me  semble,  comme  à  Lol'tus  (Travels  and  Researclics  in 
Chaldœa  and  Susiana,  p.  129),  que  la  pente  qui  sépare  aujourd'hui  les  deux  massil's  verticaux  «  est 
accidentelle  et  provient  de  la  destruction  des  parties  supérieures  de  l'étage  inférieur  ».  Taylor  ne signale  que  deux  étages  et  considère  évidemment  la  pente  en  question  comme  un  talus  de  décombres 
{Noies  on  Ihe  ruins  of  Muqeyer,  dans  le  Journal  of  tlie  Royal  Asialic  Society,  t.  XV,  p.  2G1-'2C2). 

3.  Perrot-Chipiez  cachent  dans  l'intérieur  de  l'édilicc  l'escalier  qui  monte  du  rez-de-chaussée  à  la 
terrasse,  »  combinaison  qui  présente  l'avantage  de  ne  pas  couper  les  lignes  de  cet  immense  soubas- 

sement et  de  lui  laisser  toute  la  fermeté,  toute  la  solidité  de  son  aspect  »  (Histoire  de  l'Art  dans 
l'Anti(jiiiti\  t.  Il,  p.  386-387);  lleber  (Ucbcr  altclialdâische  Kiinst,  dans  la  Zeitsclirift  fur  Assyriolo- 
'/îr,  f.  I,  p.  17.;,  1'')  propose  une  combinaison  ditï'érente.  A  Ourou,  l'escalier  est  tout  entier  en  avant 
de  la  nuic'onncrie,  et  i'  leads  up  to  the  edge  of  the  basement  of  the  second  story  »  (T.iylor,  Notes 
on  the  ruins  of  Muqeyer,  dans  le  Journal  of  the  Royal  Asiatic  Society,  t.  XV,  p.  2G1),  puis  se  con- 

tinue en  plan  incliné  de  l'extrémité  du  premier  étage  à  la  plate-forme  du  second  (Id.,  p.  262),  formant 
un  escalier  unique,  peut-être  de  même  largeur  que  ce  second  étage,  de  la  base  au  sommet  de  l'édifice (LoFTUs,  Travels  and  Hesearches  in  C/ialdtea  and  Susiana,  p.  129). 

i.  C'est  le  Temple  ehalde'en  à  rampe  unique  cl  sur  plan  carré  tel  qu'ont  essayé  de  le  définir  et  de 
le  restituer  Perrot-Chu'Ii.z,  Histoire  de  l'Arl  dans  l'Antiquité,  t.  11,  )).  389-395,  et  |)1.  III. 

5.  HiîRODOTR,  I,  CLXXix-CLXxxiii  ;  DioiiORi;,  II,  9;  Strabon,XV1,  1,5,  p.  737-739;  Amuhfi,  Anabasis,Vl\,  17. 
6.  Les  ruines  de  la  xiqcjourat  d'Ourou  ont  été  décrites  par  Loftus,  Travels  and  Researclics  in 

Ckalilœa  and  Susiana,  p.  127-134,  et  par  Taylor,  Notes  on  the  ruins  of  Muqeyer,  dans  le  Journal 
of  the  Royal  Asiatic  Society,  t.  XV,  p.  260-270. 

7.  On  ne  possède  jusqu'à  présent  d'autre  description  des  ruines  d'Iîridou  que  celle  de  Tavi.or, 
Noies  on  Abu-Shahrein  and  Tel-el-Lahm,  dans  le  Journal  of  the  Asiatic  Society,  t.  XV,  p.  402-412. 

8.  Loftus  a  exploré  à  deux  reprises  les  ruines  de  AVarka.  La  zigyoural  du  temple  que  la  déesse  ISanà 
possédait  dans  cette  ville  est  représentée  aujourd'hui  par  les  ruines  que  les  gens  du  pays  appellent 
Bowarîéh  {Trat'cls  and  Rcscarchcs  in  l'Jialdxa  and  Susiana,  p.  167-170):  cf.  p.  624  de  celte  Histoire. 



LE  TEMPLE  DE  NANNAR  À  OUROU  ET  SES  DISPOSITIONS.  659 

niveau  du  toit  des  maisons  environnantes.  II  mesure  encore  six  mètres  de  hau- 

teur au  temple  de  Nannar  dans  Ourou,  et  les  quatre  angles  en  sont  orientés 

exactement  sur  les  quatre  points  cardinaux.  On  l'abordait  de  front  par  un 
plan  incliné  ou  par  des  marches  en  pente  douce,  et  le  sommet  en  était  dallé 

d'énormes  briques  cuites  au  four':  une  balustrade  basse  limitait  ce  parvis,  où 

les  processions  évoluaient  à  l'aise  les  jours  de  fêtes  solennelles.  Le  pre- 

TKMIM.I':  Illi  .NA.NiNAIl,   À  llL  UlILi,   RliSTAUltli  AI'l'liOXIJlATIVBMIÎM  ' . 

mier  étage  représente  un  parallélogramme  long  de  soixante  mètres,  large  de 

quarante,  haut  de  dix  environ\  Le  gros  œuvi^e  en  briques  sèches  a  gardé 

presque  jusqu'au  faîte  son  parement  de  carreaux  rouges,  cimentés  avec  du 

bitume;  des  contreforts  saillants  de  trente  centimètres  à  peine  le  maintien- 

nent et  en  diversifient  maigrement  la  surface  un  peu  nue,  neuf  sur  les  côtés 

longs,  six  sur  les  côtés  courtsl  Le  second  étage  ne  va  plus  qu'à  six  mètres 

1.  Desniii  de  Fauche>--Giidiii.  La  restiuii'ation  dilïère  de  celles  qu'ont  proposées  l>i;iiHOT-Ciiii>iiiz,  Ili-^- 
ioive  de  l'Art  dans  V Anliquilé,  t.  II,  p.  38(1  et  pl.  II,  et  Fr.  Rbder,  Veber  attchaldâische  Kuiisl, 

dans  la  Zeilschrifl  filr  Assyriologic,  t.  1,  p.  17;i.  I*.  Je  l'ai  faite  en  m'inspirant  des  faits  constatés sur  le  terrain  par  Taylor,  Notes  on  llie  ruins  of  Muqeyev,  dans  le  Journal  of  the  R.  As.  Society, 

t.  XV,  p.  'îfiO-S'O,  et  par  Loktus,  Travels  and  liesearches  in  Chaldsea  and  Susiana.  p.  i'27-13-i. 
t.  Les  dimensions  sont  empruntées  à  Loftus  (Travels  and  liesearches  in  Chaldsea  and  Susiana, 

p.  1"29),  qui  donne  108  pieds  anglais,  et  173  pour  la  longueur  respective  des  côtés  :  l'étage  ne  mesure 
plus  d'après  lui  que  "27  pieds  de  haut,  soit  un  peu  plus  de  8  mètres. 

3.  ÏAYLOR,  Noies  on  Ihe  ruins  of  Muqcyer,  dans  le  Journal  of  the  Asiatic  Society,  t.  XV,  p.  261. 
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au-dessus  du  premier,  et  il  ne  dépassait  guère  huit  ou  neuf  mètres  du 

temps  qu'il  était  intact'.  Les  briques  de  Dounghi  y  abondent,  parmi  les  maté- 
riaux utilisés  lors  de  la  dernière  restauration,  au  vi'  siècle  avant  notre  ère; 

les  surfaces  sont  lisses,  mais  percées  çà  et  là  de  trous  d'évent,  et  leur  sim- 

plicité même  nous  garantit  presque  sûrement  que  Nabonaîd  s'est  borné  à 

remettre  les  choses  dans  l'état  où  les  premiers  rois  d'Ourou  les  avaient  lais- 

sées". On  distinguait,  il  y  a  une  centaine  d'années,  les  traces  d'un  troisième 
étage,  non  ]ilus  massif  comme  les  précédents,  mais  creux  et  renfermant  une 

chambre  au  moins  : 

c'était  le  Saint  des 

Saints,  la  chapelle  de 

Nannar  '.  Une  parure  de 

])laques  émaillées,  d'un bleu  clair  et  luisant,  la 

tiécorait  à  l'extérieur. 

Ij'intérieur  en  était  lam- 

LE  TEMPLE  D  OUROU  DANS  SON  ETAT  ACTUEL,   D  APRES  TAYLOR  ' brissé  de  ces  bois  pré- 
cieux, cèdre  ou  cyprès, 

que  le  conmierce  demandait  aux  peuples  du  Nord  et  de  l'Ouest  :  des  feuilles 

d'or  mince  lamaient  en  partie  les  boiseries,  et  des  panneaux  en  mosaïque 

composés  de  petits  morceaux  de  marbre  blanc,  d'albâtre,  d'onyx,  d'agate 

découpés  et  polis,  alternaient  avec  elles\  La  statue  de  Nannar  s'y  dressait,  un 

de  ces  icônes  raides  et  gauches,  dont  la  pose  transmise  de  génération  en  géné- 

ration se  perpétua  jusque  dans  les  statues  de  la  Ghaldée  grécisée.  L'esprit  du 
dieu  y  résidait  ainsi  que  le  double  des  idoles  égyptiennes  :  il  veillait  de  là  sur  le 

peuple  qui  s'agitait  à  ses  pieds,  et  dont  la  rumeur  montait  à  peine  jusqu'à  lui. 

Les  dieux  de  l'Euphrate  formaient,  comme  ceux  du  Nil,  un  peuple  innom- 

brable d'êtres  visibles  et  invisibles,  distribués  en  tribus  et  en  empires  par 

toutes  les  régions  de  l'univers".  Ils  se  cantonnaient  chacun  dans  une  fonction, 

1.  .Vctuellemont  1-i  pieds  de  haut,  plus  S  pieds  de  décombres,  lit)  pieds  de  long,  ".'i  de  large 
(LoFTus,  TmveU  and  Ilcwa relies  in  Clialdiva  and  Susiana,  p.  r29). 

■i.  Les  cylindres  de  Nabonaîd  racontant  la  restauration  du  temple  ont  été  découverts  aux  quatre 
angles  du  second  étage  par  Taylor,  Noies  on  the  ruins  of  Muqeyer,  dans  le  J.  As.  Soe.,  t.  XV,  p.  263- 

;  ce  sont  les  cylindres  publiés  dans  Rawlinson,  Cun.  Jns.  W.  As.,  t.  I,  pl.  08,  n"  I,  69. 
3.  Taylor,  Notes  on  ilie  i-iiins  of  Miiqeyer,  dans  le  J.  As.  Soc,  t.  XV,  p.  '2Gi-i6o. 
.'i.  Fac-siniile'  par  Fuiielier-Giidin  du  dessin  publié  dans  Tayloii,,  No/en  ou  llic  niiiis  of  Miuicycr, 

dans  le  Journal  of  the  Jioi/ul  Asiatic  Society,  t.  XV,  p.  262. 
.').  Taylor  a  trouvé  des  fragments  de  ce  genre  de  décoration  à  Éridou  {Notes  on  Ahu-Shahreiu  and 

Tel-el-La/ini,  dans  le  J.  As.  Soc.,  t.  XV,  p.  i07)  :  elle  devait  exister  à  Ourou. 
6.  La  nature  particulière  des  génies  ou  des  démons  clialdécns  a  été  mise  en  lumière  pour  la  pre- 
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clans  un  métier,  qu'ils  exerçaient  d'un  zèle  infatigable,  aux  ordres  de  leurs 

princes  ou  de  leurs  rois';  mais,  tandis  qu'en  Egypte  ils  se  montraient  pour  la 

plupart  bienveillants  à  l'homme  ou  tout  au  plus  indifférents,  ils  le  poursui- 

vaient en  Chaldée  d'une  haine  inexpiable  et  semblaient  ne  respirer  que  pour  sa 

perte.  Ces  monstres  aux  formes  inquiétantes,  armés  de  couteaux  et  de  lances, 

que  les  théologiens  d'Héliopolis  ou  de  Thèbes  enfermaient  dans  les  cavernes 

DEUXIÈME  VUE  DU  TEMPLE  d'OUROU,   DANS  SON  ÉTAT  ACTUEL,  d'aPRÈS  LOETUS". 

de  l'Hadès,  au  plus  profond  des  ténèbres  éternelles,  les  Chaldéens  se  les 

figuraient  lâchés  en  plein  jour  à  travers  le  monde,  les  gallov  et  les  niaskiiii, 

les  âJou  comme  les  onloukkou,  et  vingt  autres  peuplades  démoniaques,  aux 

noms  bizarres  et  mystérieux^  Certains  flottaient  dans  l'air  et  présidaient  aux 

vents  malsains.  Le  vent  du  Sud-Ouest,  le  plus  cruel  de  tous,  se  tenait  à  l'affût 

dans  les  solitudes  de  l'Arabie,  mais  il  en  sortait  soudain  aux  mois  les  plus 

lourds  de  l'année  :  il  ralliait  en  passant  les  vapeurs  malsaines  que  les  marais 

exhalent  aux  ardeurs  du  soleil,  et,  les  répandant  sur  les  campagnes,  il  frap- 

pait à  coups  redoublés  non  seulement  les  hommes  et  les  animaux,  mais  les 

moissons,  les  herbages,  les  arbres".  Les  génies  des  fièvres  et  de  la  folie 

s'insinuaient  partout  sans  bruit,  insidieux  et  traîtres''.  La  Peste  tantôt  som- 

mière  fois  par  Ku.  Lenorsiant,  la  Ma<jic  chc;  les  Chaldcens  cl  les  Origines  Accadiouies,  dont  les 
traductions  ont  été  modiliées,  surtout  par  .Iensen, /)c  Incnnlamenlonim  sumerico-assyriorum  seriei  quœ 

dicilur  scliurbu  Tabula  Vl,  dans  la  Zeilschrift  fiir  Keilforschung ,  t.  I,  p.  279-3'-22,  t.  Il,  p.  15-61, 
mais  dont  les  conclusions  mythologiques  sont  demeurées  presque  intactes  sur  bien  des  points. 

1.  Il  est  question  d'un  roi'  (loiigal)  des  Lumassi  et  d'autres  espèces  de  génies,  voire  d'Anou,  roi des  Sept  tils  de  la  Terre  (K,  l87oi  recto,  I.  58,  dans  Rawlinson,  Cuii.  Ins.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  5). 
2.  Des.ùn  de  Boitdier,  d'après  Loftus,  Traeels  and  Researehes  in  Clialdœa  and  Susiana.  p.  128. 

3.  L'énumération  en  est  dans  Fr.  Lenormant,  la  Magie  chez  les  Chaldéens,  p.  23-36,  où  l'auteur  essaye 
de  définir  le  caractère  et  la  fonction  de  chacune  des  classes  de  démons  :  cf.  sur  ces  êtres  les  passages 

recueillis  par  Fr.  Deutzsch,  Assijrisches  Wôrlerbiieh,  p.  417-418,  v.  âtou,  et  p.  394-399,  s.  v.  ekimmou. 
i  Fr.  Lenormant,  la  Magie  chez  les  Chaldéens  el  les  Origines  Aceadicnnes,  p.  36. 

5.  Le  plus  redoutable  d'entre  eux  est  le  démon  Mal-de-téfe,  contre  lequel  nous  possédons  un 
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meillait  et  tantôt  se  lançait  furieuse  au  plus  épais  des  foules  humaines'.  Des 

lutins  hantaient  les  maisons,  des  follets  erraient  au  bord  des  eaux,  les  ghoules 

attendaient  les  voyageurs  dans  les  lieux   inhabités',  et    les  morts 
quittant  leurs  tombeaux  se  glissaient  la  nuit  auprès  des  vivants  pour 

s'al)reuver  de  leur  sang\  La  figure  matérielle  de  ces  êtres  meui- 
triers  exprimait  fidèlement  aux  yeux  leur  caractère  pervers  et 

féroce.   On  leur  prêtait  des  corps  composites,   où  le  torse  de 

l'homme  s'alliait  de  façon  grotesque  aux  membres  des  bêtes  les 

plus  imprévues.  Ils  s'accommodaient  comme  ils  pouvaient  de 

pattes  d'oiseau  et  d'une  peau  de  poisson,  d'une  queue  de  taureau 

et  de  plusieurs  paires  d'ailes,  d'un  chef  de  lion,  de  vautour, 

l'hyène  ou  de  loup;  quand  on  leur  laissait  la  tête  humaine,  on  la 

•ur  faisait  hideuse  et  grimaçante  cà  plaisir.  Le  vent  du  Sud-Ouest  se 

listinguait  entre  tous  ])ar  la  multiplicité  des  éléments  dont  sa  per- 

sonne se  bigarrait.  Il  équilibrait  son  corps  de  chien  sur  deux  jam- 

bes terminées  en  serres  d'aigle  ;  ses  deux  bras  armés  de  griffes  acé- 

rées s'adaptent  à  quatre  ailes  éployées,   dont  deux  retombent 
derrière  lui,  deux  se  relèvent  haut  et  encadrent  sa  tête;  sa  queue 

est  d'un  scorpion,  son  masque  d'un  homme  aux  gros  yeux 
ronds,  aux  sourcils  épais,  aux  joues  décharnées,  aux  lèvres 

rétractées   formidablement   sur    des   dents    menaçantes,  au 

crâne  plat,  aux  cornes  de  chèvre  :  le  tout  si  laid  que  le  dieu 

s'effrayait  lui-même  et  s'enfuyait,  quand  il  rencontrait  à  l'inqjroviste  un  de 

certain  iiombi'e  ti'inc.Tiitalioiis  et  de  charmes  dans  Rawlinson,  (Uni.  1.  11'.  As.,  t.  IV,  pl.  3-'»,  dont  un fragment  fut  traduit  pour  la  première  fois  par  Fox  Talbot,  On  l/ie  ]teli(/ious  Bclicf  of  llic  Assyrians, 
dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  Dililique,  t.  II,  p.  Ci.  Des  traductions  complètes 
en  ont  été  données  par  Fk.  Lknormant,  Eludes  Arcadienncs,  t.  Il,  p.  ̂.SS-^GS,  t.  III,  p.  08-101,  puis 
pai-  Haliîvy,  Documents  reliqien.v  de  l'Assyi-ie  cl  de  la  Clialdcc,  p.  I.S-''20,  134-93;  Jensen,  De  Incanta- 
meniorum,  dans\a  Zeilschrift  fur  Keilfw-schung,  t.  I,  p.  301;  Sayck,  Tlie  [ieligion  of  l/ic  Ancien/  Ikilnj- 
lonians,  p.  458-i03.  Cf.  Fit.  Lenormant,  la  Magie  chez  les  Chaldéens,  p.  lil-'io,  3S-:>!). 

1.  Incantation  contre  le  démon  de  la  peste  dans  Fu.  Li;.\ormant,  Etudes  Accadioincs,  t.  Il,  p.  ■2:!!)- 
2,51,  t.  III,  p.  94-97;  cf.  la  Magie  chez  les  Clialdcens,  p.  47-48. 

2.  C'est  le  lilat,  le  démon  de  la  nuit  qui  suce  le  sang  de  ses  victimes,  et  dont  il  est  souvent 
question  dans  les  incantations  magiques  (Rawlinson,  Cuneif.  Ins.  W.  As.,  t.  II,  pl.  17,  col.  ii,  1.  C3, 
t.  IV,  pl.  29,  n°  1,  verso,  1.  29-30,  etc.).  Sur  le  rapprochement  qu'on  peut  en  faire  avec  la  Lilith  des 
traditions  hébraïques,  cf.  Fk.  Lenormant,  la  Magie  chez  les  Chaldéens,  p.  3G,  et  Sayce  The  Religion  of 
the  Ancient  Bahglonians,  p.  147-148;  Sayce  paraît  confondre  les  ghoules,  qui  n'ont  jamais  été  hommes 
ou  femmes,  avec  les  vampires,  qui  sont  des  morts  ou  des  mortes  sortis  du  tombeau. 

3.  Les  vampires  sont  fréquemment  cités  dans  les  formules  magiques,  Rawlinson,  Cm».  Ins.  W.  As., 
t.  II,  pl.  17,  col.  H,  1.  6-15,  02,  t.  IV,  pl.  1,  col.  I,  1.  49-50,  t.  IV,  pl.  29,  n"  1  verso,  I.  27-28,  etc.;  cf. 
Fr.  Lenormant,  In  Magie  chez  les  Chaldéens,  p.  3,'>,  la  Divination  et  la  Science  des  présages  chez  les 
Chaldéens,  p.  15G-157.  Dans  sa  Descente  au.r  Enfers  (cf.  p.  694  de  cette  Histoire),  Islitar  menace  de 
«  ressusciter  les  morts  pour  qu'ils  mangent  les  vivants  »  (L.  19). 

4.  Dessin  de  Faucher-Gudin.  d'après  la  figurine  en  terre  cuite  d'épocjiie  nssijrienne  qui  est  au  Musée 
du  Louvre  (Longpérier,  Notice  des  antiguités  assyriennes,  3°  éd.,  p.  ."17,  n"268).  C'est  l'une  des  figures 
enterrées  à  Khorsabad,  sous  le  seuil  irniie  des  portes  de  l.i  ville,  pour  en  écai'terles  inlluences  mauvaises. 

a  ti;te  riE  lion 
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ses  portraits'.  Les  bons  génies  ne  manquaient  pas  qu'on  opposait  à  cette 

gent  hargneuse  et  malformée-.  On  les  représentait  comme  des  monstres, 

mais  des  monstres  à  l'air  noble  et  de  grande  allure,  des  griffons,  des  lions 
ailés,  des  hommes  à  mufle  de  lion,  et  surtout  ces  beaux  taureaux 

à  tète  humaine,  ces  lamassi  couronnés  de  la  mitre,  dont 

l'image  gigantesque  veillait  à  la  porte  des  temples  et 
des  palais^  Les  hostilités  se  continuaient  sans  cesse 

entre  les  deux  races  :  étouffées  sur  un  point,  elles  se 

rallumaient  sur  l'autre,  et  les  mauvais  toujours  battus 

refusaient  toujours  d'accepter  leur  défaite.  L'homme 
plus  désarmé  contre  eux  que  les  dieux  les  rencontrait  par 

tout  :  «  Là-haut  ils  hurlent,  ici  ds  sont  à  l'affût,  - 

sont  les  grands  vers  que  le  ciel  a  lâchés,  —  les  puissants 

dont  la  clameur  va  par  la  cité,  —  qui  versent  à  torrents 

l'eau  du  ciel,  les  fds  sortis  du  sein  de  la  terre.  —  Us 

s'enroulent  autour  des  hautes  poutres ,  des  larges 

poutres  comme  une  couronne  ;  —  ils  cheminent  de 

maison  en  maison,  —  car  la  porte  ne  les  arrête  pas,  la  barre  ne 

les  repousse  pas,  —  mais  ils  se  glissent  comme  un  serpent  f/p'^ 

sous  la  porte,  —  ils  s'insinuent  comme  l'air  par  les  joinis  . 

du  battant.  — Ils  éloignent  l'épouse  des  embrassements    C~   ,,„^ 

de  l'époux,  —  ils  arrachent  l'enfant  d'entre  les  eenoux  . I  "le  vent  du  SU1I-0UES1"'- 

de  l'homme,  —  ils  attirent  l'ingénu  hors  de  sa  maison 

féconde,  —  ils  sont  la  voix  menaçante  qui  le  poursuit  par  derrière^.  »  Leur 

malice  se  tourne  contre  les  bêtes  :  «  Ils  forcent  le  corbeau  à  s'envoler 

sm"  ses  ailes,  —  et  ils  obligent  l'hirondelle  à  s'échapper  de  son  nid;  —  ils 

1.  Fn.  Lenormant,  la  Magie  chez  les  Chaldéem,  p.  -48-49,  139;  Scheil,  Noies  d'Epigrajyhie  et  d'Ar- 
chéologie assyriennes,  §  m,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  XVI,  p.  33-36,  où  sont  indiquées  les  prin- 

cipales figures  connues  jusqu'à  présent  qu'on  peut  attribuer  au  vent  du  Sud-Ouest. 2.  Les  mêmes  textes  opposent  aux  outoukkoii,  aux  ékiymnou,  aux  gallou,  aux  alou  mauvais,  les 
bons  outoiikkou,  les  bons  ékimmou,  les  bons  gallou,  les  bons  alou  (Savce,  The  Religion  of  thc  Ancien/. 
Babylonians,  p.  466,  I.  44-46;  cf.  I""r.  Lenormant,  la  Magie  chez  les  Chaldéens,  p.  '23,  138-139). 

3.  Sur  le  rôle  protecteur  des  taureaux  ailés  à  face  humaine,  voir  Fr.  Lenormant,  Essai  de  Commen- 
taire sur  les  fragments  cosmogoniques  de  Ré?-ose,  p.  79-81,  et  la  Magie  chez  les  Chaldéens,  p.  "l'.i, 

49-50.  11  est  décrit  assez  longuement  dans  la  prière  publiée  par  Rawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  IV, 
pl.  b8-.39,  et  traduite  par  Sayce,  The  Religion  of  Ihe  Ancient  Rahijlonians,  p.  .506,  l.  31-35. 

4.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  l'original  en  bronze  qui  est  conservé  au  Musée  du  Louvre.  Le Louvre  et  le  Musée  Britannique  possèdent  plusieurs  autres  ligures  du  même  démon. 
5.  Rawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  I,  col.  I,  1.  14-43;  cf.  Tai.bot,  On  the  Religions  Relief  Oj 

ihe  Assyrians,  dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  II,  p.  73-75;  Fr.  Lenor- 
mant, la  Magie  chez  les  Chaldéens.  p.  '•28-'29.  et  Etudes  Accadieunes,  t.  III,  p.  79-80;  Oppert,  Frag- 
ments Mythologiques,  dans  Ledrain,  Histoire  d'Israël,  t.  II,  p.  469;  Sayce,  The  Religion  of  Ihe  Ancient Babylonians,  p.  451. 

80 
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font  fiiii'  le  taureau,  ils  font  fuir  l'agneau  —  les  démons  mauvais  qui  tendent 
des  embûclies'.  » 

Les  plus  vigoureux  d'entre  eux  ne  craignaient  pas  de  s'atta([uer  par  occasion 
aux  dieux  de  lumière;  un  jour  même,  dans  les  premiers  temps  du  monde,  ils 

avaient  failli  les  déposséder  et  régner  en  leur  place.  Ils  avaient  escaladé  le 

ciel  à  l'improviste,  ils  s'étaient  précipités  sur  Sin,  le  roi  Lune,  ils  avaient 
repoussé  Shamash  le  Soleil  et  Ramrnan  accourus  au  secours,  chassé  Ishtar  et 

Anou  de  leurs  trônes  :  le  firmament  entier  serait  tombé  entre  leurs  mains,  si 

Rel  etNouskou,  La  et  Mardouk  n'étalent 

intervenus  au  dernier  moment,  et  n'a- 
vaient réussi  à  les  culbuter  sur  la 

lerre,  après  une  bataille  terrible-.  Ils  ne 

s'étaient  jamais  relevés  de  cet  échec,  et 
les  dieux  leur  avaient  suscité  pour  rivaux 

une  classe  de  génies  bienfaisants,  les 

Igigi,  que  cmq  Anounnas  du  ciel  diri- 

geaient* Les  Anounnas  de  la  terre,  les 

Anounnaki,  reconnaissaient  poui-  chefs  sept  fds  de  Bel,  aux  corps  de  lion,  de 

tigre  et  de  serpents  :  «  le  sixième  était  un  vent  d'orage  qui  n'obéit  ni  au  dieu 

ni  au  roi,  —  le  septième,  un  tourbillon,  une  bourrasque  mauvaise  qui  brise 

tout"  ».  —  «  Sept,  sept,  —  au  creux  de  l'abime  des  eaux  ils  sont  sept,  --  et 

destructeurs  du  ciel  ils  sont  sept.  —  Ils  ont  grandi  au  creux  de  l'abîme,  dans 

le  palais;  —  mâles  ne  sont,  femelles  ne  sont,  —  ils  sont  des  bourrasques  qui 

passent.  —  Ils  ne  prennent  point  femme,  n'engendrent  point  d'enfant,  —  ils 

ne  connaissent  ni  la  compassion,  ni  la  bienveillance,  —  n'écoutent  ni  la 

prière,  ni  la  supplication.  —  Comme  des  chevaux  sauvages,  ils  sont  nés 

dans  les  montagnes,  — •  ils  sont  les  ennemis  d'Éa,  —  ils  sont  les  agents  des 

1,  HawliiN'son,  Ckii.  Ins.  W.  As.,L  IV,  pl.  27,  n°  V,  I.  1  ri-23  ;  cf.  l'ii.  Lenormant,  la  Mrit/ir,  p.  i'.), 
Études  Acruilieiiiies.  t.  H,  p.  ifl-i-T?,,  t.  Hl,  p.  77-78  ;  Homsikl,  Die  Setnitisciten  VoU.er,  t.  1,  p.  401. 

"2.  Cet  épisode  de  l'histoire  des  luttes  des  dieux  contre  les  mauvais  génies  était  raconté  dans  une 
incantation  magique  en  partie  mutilée  (Kawi-inson,  Ctiii.  Ins.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  5).  Signalée  par  G.  S.mitii, 
dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  111,  p.  45S-i59  (cf.  Assyriaii  Discoveries, 
p.  :H;iH-  i03,  et  Clialdccan  Account  of  Gencsis,  p.  107-112),  elle  fut  traduite  par  Kr.  Lenormant,  la  Magie 
elict-  tes  Chaldéens,  p.  171  (cf.  la  Gazette  Archéologique,  1878,  p.  23-35,  et  Études  Accadienncs, 
t.  III,  p.  r21-13i);  Oi'PERT,  Éragments  mythologiques,  dans  Leorain,  Histoire  d'Israël,  t.  Il,  p.  476- 
479;  IIoMMEi,,  Die  Semitischen  Vôlker,  p.  307-312;  Halévy,  Documents  religieux  de  l'Assyrie  et  de  lu 
Babylonie.  p.  20-30,  100-126;  Savck,  The  Religion  of  the  Ancient  Babylonians,  p.  463-466. 

3.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  une  intaille  assyrienne  publiée  par  Lajard,  Introduction  à  l'His- 
toire du  Culte  public  et  des  Mystères  de  Mitlira,  pl.  XXV,  n"  1  (cf.  Gazette  Archéologique,  1878,  p.  20). 

4.  Sur  les  Igigi  et  sur  les  Anoimna,  cf.  .Iensen,  Ucber  einige  sumero-akhadischen  Nanicn,  dans  la 
Zeitschrift  fur  Assyrioloyie,  t.  I,  p.  7  sqq.  ;  Sayce,  The  Religion  of  the  Ancient  Babylonians,  p.  182-183. 

.').  lÎAWLiNSON,  Clin.  1ns.  W.  A.^.,  t.  IV,  pl.  5,  col.  I,  I.  12-26. 

sm  nÉEivRii  par  mardouk  ue  l'attaque 
d'un  des  sept  génies  de  la  terre'. 
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dieux;  —  ils  sont  mauvais,  ils  sont  mauvais,  —  et  ils  sont  sept,  ils  sont  sept, 

ils  sont  deux  fois  sept'.  »  L'homme,  réduit  à  ses  seules  ressources,  ne  pouvait 
pas  lutter  avec  avantage  contre  des  êtres  qui  avaient  jeté  les  dieux  aux 

abois.  11  invoquait  pour  se  défendre  le  secours  de  l'univers  entier,  l'esprit  du 

ciel  et  celui  de  la  terre,  l'esprit  de  Bel  et  de  Bélit,  celui  de  Ninib  et  de  Ného, 

ceux  de  Sin,  d'ishtar  et  de  Ramman^  mais  Gibir  ou  Gibil b;  maître  du 

LUTTE   lîNTIiH  UN  BON   KT  UN  MAUVAIS  GIÎNIk'*. 

feu,  était  son  auxiliaire  le  plus  efficace  dans  cette  guerre  de  tous  les  instants. 

Issus  de  la  nuit  et  de  l'eau  ténébreuse,  les  Anounnaki  n'avaient  pas  de  plus 

grand  ennemi  que  la  flamme  ;  qu'elle  s'allumât  au  foyer  des  maisons  ou  sur  les 

autels,  son  apparition  les  mettait  en  fuite  et  dissipait  leur  puissance.  «  Gibil, 

héros  exalté  dans  le  pays,  —  vaillant,  fds  de  l'abîme,  exaUé  dans  le  pays, 
—  Gibil,  ton  feu  clair,  éclatant,  -  quand  il  illumine  les  ténèbres,  —  assigne 

sa  destinée  à  tout  ce  qui  a  nom.  —  Le  cuivre  et  l'étain,  c'est  toi  qui  les 

mêles,  —  l'or  et  l'argent,  c'est  toi  qui  les  fonds,  —  le  compagnon  de  la 

déesse  Ninkasi,  c'est  toi,  —  celui  qui  oppose  sa  poitrine  à  l'ennemi  nocturne, 

1.  UAWLIN.SON,  Clin.  Ins.  W.  /J^.,  t.  IV,  pL  '2,  coL  v,  \.  30-59;  cl'.  Taldot,  (Iji  ///<■  Hr/igious  fjelicf  of  llie 
Assyrians,  dans  les  TninsacUons  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  Il,  p.  73-75;  Fr.  Lenormant, 
la  Magie  chez  les  Chaldcens,  p.  18,  Eludes  Accadiennes,  t.  111,  p.  81-83;  .1.  Oppert,  Fragments  mylfio- 
logiqùes,  dans  Ledrain,  Histoire  d'Israël,  t.  11,  p.  474;  Homsiel,  Die  Semilischen  Volker,  p.  3G6  ;  Sayce, 
Tlie  Religion  of  tlie  Ancient  Babijlonians,  p.  457-158. 

2.  Ainsi  dans  les  incantations  bilingues,  sumériennes  et  sémitiques,  publiées  par  Rawlinson,  (Utn. 
Ins.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  1,  col.  m,  I.  03-()8,  col.  iv,  I.  1-3. 

3.  Le  caractère  du  dieu  du  l'eu  et  son  rôle  dans  la  lutte  contre  les  Anounnaki  ont  été  définis  pour 
la  première  fois  par  Fr.  Lenor>]ant,  la  Magie  chez  les  Chaldéens,  p.  160-174. 

4.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  Layard,  Monuments  of  Nineveh,  P'Ser.,  pl.  45,  n"  1. 
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c'est  toi  !  —  Fais  donc  que  rhonime.  fils  de  son  dieu,  ses  membres  brillent, 

—  fais  qu'il  soit  clair  comme  le  ciel,  —  brille  comme  la  terre,  —  qu'il 

reluise  comme  l'intérieur  du  ciel,  —  que  la  parole  mauvaise  s'écarte  de  lui'  », 

et  avec  elle  les  esprits  malins.  L'insistance  même  avec  laquelle  on  réclamait 

de  l'appui  contre  les  Anounnaki  montre  combien  on  redoutait  leur  pouvoir. 
Le  Clialdéen  les  sentait  partout  autour  de  lui  et  ne  faisait  pas  un  mouvement 

qu'il  ne  risquât  d'en  heurter  quelques-uns.  11  s'inquiétait  moins  d'eux  pen- 

dant le  jour,  rassuré  qu'il  était  par  la  présence  au  ciel  des  dieux  lumineux, 

mais  la  nuit  leur  appartenait  et  le  livrait  à  leurs  assauts.  S'il  s'attardait  dans 
la  campagne  à  la  brune,  ils  étaient  là  sous  les  haies,  derrière  les  murs  ou  le 

tronc  des  arbres,  prêts  à  se  ruer  sur  lui  au  moindre  écart.  S'il  se  hasardait 
après  le  coucher  du  soleil  dans  les  rues  de  son  village  ou  de  sa  cité,  il  les  y 

trouvait  encore  disputant  les  rebuts  aux  chiens  sur  les  tas  d'ordure,  tapis  au 

renfoncement  des  portes,  end)usqués  par  les  coins  où  l'ombre  s'épaississait 
le  plus  noire.  Même  barricadé  dans  sa  maison  et  sous  la  protection  directe  de 

ses  idoles  domestiques,  ils  le  menaçaient  encore  et  ne  lui  accordaient  pas  un 

instant  de  tranquillité".  Aussi  bien  étaient-ils  si  nombreux  qu'on  ne  pouvait  se 
garer  efficacement  de  tous  ;  (piand  on  en  avait  désarmé  la  plupart,  il  en  restait 

toujours  beaucoup  contre  lesquels  on  avait  oublié  de  prendre  les  précautions 

nécessaires.  Que  de  génies  secondaires  ne  devait-il  pas  "y  avoir,  cfuand  le 

recensement  des  invisibles  constatait,  vers  le  ix''  siècle  avant  notre  ère,  l'exis- 

tence de  soixante-cinq  mille  grands  dieux  du  ciel  et  de  la  terre'M 
Nous  sommes  souvent  bien  embarrassés  de  dire  ce  que  représentaient  ceux 

dont  nous  déchiffrons  les  titres  sur  les  plus  anciens  monuments.  Les  souve- 

rains de  Lagash  adressaient  leurs  vœux  à  Ninghirsou,  le  champion  vigou- 

reux d'Inlil,  à  Ninoursag,  la  dame  de  la  montagne  terrestre,  à  Ninsia,  le 
maître  des  destinées,  au  roi  INinagal,  à  Inzou,  dont  personne  ne  soupçonne  le 

nom  véritable,  à  bianna,  la  reine  des  batailles,  à  Pasag,  à  Galalim,  à  Doun- 

1.  r.uvLiNsoN,  Cuil.  Ins.  W.  As..  I.  \\  .  I  i,  n"  verso,  1.  (;-"2S;  cf.  Kr.  Lbnorman't,  la  Magie  chez  les 
C/idliIrc'iis.  p.  lii'J-170,  Etudes  Acc/nliriiues,  t.  11,  p.  03-;i!(,  t.  III,  |i.  .'33-35  ;  Hommki,,  Die  Seniiiischen 
Viilkcr,  p.  '277-578;  Haupt,  Die  Sumcriscli-Alikaflisclie  Spiarlir,  <l:ms  les  Veihaiif/lungen  des  5'''" 
1  iilniKilionalen  Orienlalisleii-Congres.'ies,  Semitisrhe  Section,  p.  2(it)-27l  ;  Sayce,  The  Religion  of 
tiic  Aiu-icnl  Dabylonians,  p.  487-188. 

■2.  Fit.  Lenormant,  la  Magie  clici  les  Chaldéens,  p.  37  sqq,  La  présence  des  mauvais  esprits  en 
tout  lieu  est  démontrée,  entre  autres  formules  magiques,  par  l'incantation  de  Rawlinson,  Cun.  Ins. 
11'.  As.,  t.  II,  pl.  18,  où  l'on  énumère  longuement  les  endroits  qu'on  veut  leur  interdire.  Le  magicien 
leur  terme  la  maison,  la  haie  qui  entoure  une  maison,  le  joug  qu'on  pose  sur  les  bœufs,  la  tombe, 
la  prison,  le  puits,  la  fournaise,  l'ombre,  le  vase  à  libations,  les  ravins,  les  vallées,  les  montagnes, 
la  porte  (cf.  Sayce,  The  lieligion  <>f  thr  .iiu-irul  Habylonians,  p.  .ii()-i48). 

3.  Assournazirabal,  roi  d'Assyrie,  parle  dans  une  de  ses  inscriptions  de  ces  soixante-cinq  mille grands  dieux  du  ciel  et  de  la  terre  (Sayci;,  Tlir  liclif/ioii  of  thr  Ancient  liabgloniniis,  p.  210). 
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shagana,  àNinmar,  à  Nioghishzida'.  Goudéa  leur  élevait  des  temples  dans  toutes 

les  villes  sur  lesquelles  son  autorité  s'étendait,  et  il  consacrait  à  ces  fotidatious 
pieuses  le  revenu  de  son  territoire  ou  le  butin  de  ses  guerres.  «  Goudéa,  le 

Vicaire  de  Lagash,  après  avoir  bâti  le  temple  Ininnou 

pour  Ninghirsou,  il  a  construit  un  trésor;  une  maison 

décorée  de  sculptures,  telle  que  nul  Vicaire  n'en  a\ait 
construit  à  Ninghirsou,  il  la  lui  a  construite,  il  y  a  (m  ni 

son  nom,  il  y  a  fait  tout  ce  qu'il  fallait,  et  il  a  exe 
cuté  fidèlement  toutes  les  paroles  de  la  bouche 

de  Ninghirsou^.  »  La  dédicace  de  ces  édifices 

était  accompagnée  de  fêtes  solennelles  auxquelles 

la  population  entière  prenait  une  part  active. 

<(  Sept  jours  durant,  on  n'écrasa  plus  le  grain,  et 

la  servante  fut  l'éeale  de  sa  maîtresse,  l'esclave 
marcha  à  côté  de  son  maître,  et  dans  ma  ville 

le  faible  reposa  à  côté  du  fort.  »  Dans  la  suite, 

Goudéa  veilla  soigneusement  à  ce  que  rien  d'impur 
ne  vînt  souiller  la  sainteté  du  lieu.  Ce  sont  les 

vieilles  divinités  sumériennes,  mais  le  caractère 

de  la  plupart  d'entre  elles  nous  échapperait,  si 

nous  ne  savions,  par  d'autres  documents,  à  quels 

dieux  moins  inconnus  et  d'aspect  moins  rébarbatif  les  Sémites  les  avaient 

assimilées.  Ninghirsou,  le  maître  du  quartier  de  Lagash  qu'on  appelait  Ghirsou, 

s'identifiait  àNinib;  Inlil  est  Bel,  Ninoursag  Beltis,  Inzou  Sin,  Inanna  Ishtar, 

et  ainsi  des  autres'*.  Et  leurs  religions  ne  sont  pas  des  religions  locales, 
confinées  obscurément  dans  un  coin  du  pays  :  elles  dominaient  par  toute  la 

m  EU 
NLN'i;HlRSOU, 

i'athom  be  lagash ' 

1.  L'énuraération  de  ces  divinités  se  trouve,  par  exemple,  dans  l'inscription  de  la  statue  lî  de 
Goudéa  au  Louvre  (Heuzey-Sarzec,  Dccouvotes  en  Chaldée,  pl.  IG-l'J;  cf.  Amiaud,  Imrriptiuns  of 
Telloli,  dans  les  Records  of  the  Past,  2"''  Ser.,  t.  II,  p.  85-86,  et  Découvertes  en  Chaldée,  p.  vii-xv; 
Jensen,  Inschriften  der  Kôniç/c  uiul  Slallhaller  von  Lagasch,  dans  la  Keilschriflliche  Bihliollieh, 
t.  III,  {"  partie,  p.  46-47).  Les  transcriptions  varient  selon  les  auteurs  :  où  Jensen  donne  INinoursag, 
Amiaud  lit  Ningharsag,  le  Dounshagana  de  ces  deux  auteurs  devient  Shoulshagana  pour  Lecac,  Deux 
Inscriptions  de  Goudéa,  pateshi  de  Lagashu  (dans  la  Zeitschrifl  fur  Assi/rioloç/ie,  t.  VIII,  p.  tO-11), 
et  l'on  trouve  ailleurs  la  déesse  Gatoumdoug  qui  devient  sans  conviction  Gasig(?)-doug. 

2.  Heuzev-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée,  pl.  VI,  I.  70,  col.  VIII,  1.  9;  cf.  Amiaud,  The  Inscriptions 
of  Telloh,  dans  les  Records  of  the  Past, -2""  ̂ i;r..  t.  Il,  p.  82-83,  et  dans  les  Découvertes  en  Chaldée, 
p.  xi-xii;  .Iensen,  Dischriften  der  Kiinige  tind  Slalllialter  von  Lagasch,  dans  la  KeilschrifiticheRihtio- 
Ihek,  t.  III,  1"  partie,  p.  38-3'J. 

3.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  HEUZEV-SARZKr,,  Di'couvcries  en  Chaldée,  pl.  22,  n"  L'attribu- 
tion de  cette  figui'e  à  Ninghirsou  est  très  probable,  mais  non  pas  entièrement  certaine. 

4.  Cf.  à  ce  sujet  le  mémoire  d'AMiAuo,  Sirpourta,  d'après  les  Inscriptions  de  la  Collection  de  Sar- 
zec,  p.  15  sqq.,  où  les  identifications  possibles  des  noms  de  dieux  sumériens  adorés  à  Telloh  avec  les 
noms  des  dieux  sémites  sont  indiquées,  non  sans  une  réserve  prudente. 
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Chaldée,  au  Nord  comme  au  Sud,  à  Ourouk,  à  Ourou,  à  Larsam,  à  Nipour,  à 

Babylone  même.  Inlil  était  le  régent  de  la  terre  et  de  l'Hadès',  Babbar  le 

soleil,  Inzou  la  lune,  liianua-Anounit  l'étoile  du  soir  et  du  matin,  la  déesse  de 

l'amour-,  au  temps  où  deux  religions  distinctes  se  trouvaient  en  présence  aux 

bords  de  l'Euplirate  et  deux  troupes  de  dieux  rivaux.  La  sumérienne  n'est 

encore  aujourd'hui  pour  nouscpi'un  amas  de  noms  étranges,  dont  nous  ignorons 

souvent  et  le  sens  et  la  prononciation.  Quels  êtres  et  quels  dogmes  recou- 

vraient-ils au  commencement  ces  blocs  de  syHabes  barbares  qui  hérissent  les 

inscriptions  des  plus  vieilles  dynasties,  Pasag,  Dounshagana,  Doumouzi-Zouaba 

et  vingt  autres?  Les  théologiens  des  époques  postérieures  prétendaient 

définir  avec  précision  ce  qui  en  était  de  chacun  d'eux,  et  probablement  ce 

qu'ils  aftirment  est-il  exact  pour  la  plupart  des  cas,  au  moins  dans  le  gros. 

Mais  nous  ne  soupçonnons  guère  les  motifs  qui  ont  décidé  le  rapproche- 

ment des  divinités,  la  façon  dont  il  s'opéra,  les  concessions  mutuelles  que 

Sumériens  et  Sémites  durent  se  faire  pour  arriver  à  s'entendre,  et  les  traits 

de  leur  physionomie  primitive  qu'ils  ont  dû  atténuer  ou  effacer  entièrement. 

Plusieurs  d'entre  eux  se  sont  si  bien  transformés  qu'on  se  demande  auquel  des 

deux  peuples  ils  appartenaient  à  l'origine,  Éa^  Mardouk*,  Ishtar*.  Les  Sémites 

l'emportèrent  à  la  tin  sur  leurs  émules,  et  ceux-ci  ne  conservèrent  plus  d'exis- 
tence indépendante  que  dans  la  magie,  dans  la  divination,  dans  la  science 

des  présages,  dans  les  formules  des  exorcistes  et  des  médecins  auxquelles 

les  dissonances  de  leurs  noms  prêtaient  plus  d'autorité.  Partout  ailleurs  ce  fut 

Bel  et  Sin,  Shamash  et  Ramman  qu'on  adora,  mais  un  Bel,  un  Sin,  un 

Shamash,  un  Ramman  qui  n'avaient  pas  oublié  leurs  alliances  avec  Inlil 

et  avec  înzou,  avec  lîabbar  et  avec  Mermer'^  les  Sumériens;  quelque  langue 

I.  l'u.  Lii.MiioiANT,  hi  i\[iii/ir  (■/((■;  /es  Chaldéeiia,  p.  15''2-15i  (où  le  nom  <'sl,  lu  Moii/  i/r  ;iu  lii'ii  de 
Miiiil/il.  vari:into  i\'In/il);  Savce,  T/ie  Hcli(/ion  of  ilie  Ancicnl  Babyloniann,  p.  l'iO-l'ilL 

t.  Sur  Aiiouiiit-Iiianna,  l'Étoile  du  Matin,  et  sur  les  divinités  qui  se  conlondirenl  avec  elle,  voir 
la  curieuse  étude  de  Sayce,  The  fteligion  of  Ihe  Ancient  Babylonians,  \>.  IS'i-lSi. 

H.  Éa,  le  dieu  de  l'abîme  et  des  eaux,  primordiales,  est  Sumérien  ou  Accadien  pour  Fr.  I.ciioruiani 
{lu  Magic  chez  les  CJialdcens,  p.  I  'i8),  pour  Hommel  {Die  Seiiiiiischcit  ]'olkci\  p.  .■■!7:i),  pour  Sayce 
('l'hc  licligiun  of  tlic  Ancicnl  Dahi/loniaiis,  p.  104-105,  lo'2-13'ij. 

i.  Sayce  {The  Religion  of  the  Ancient  Babylonians,  p.  lOli)  n'ose  décider  si  le  nom  de  MardouK- 
Mérodachest  Sémite  ou  Sumérien  ;  Ilominel  (Z>/e  Sc/nilischen  Vôlhei-,  p.  37G-377,  et  Geschiclite  liabg  - 
loniens  und  Assyriens,  p.  '255-230,  "200)  le  tient  pour  Sumérien,  ainsi  que  Jensen  {Die  Kosmologie  der 
liiibylonicr,  p.  2i2-2i3)  et  Lenormant  {la  Magie  chez  les  Chaldeens,  p.  r21). 

5.  Islitar  est  Sumérienne  ou  Accadienne  pour  Kr.  Delitzsch  à  ses  débuts  {Die  Chaldieische  Genesis, 
p.  273),  pour  Hommel  {Die  Semitischen  Vdiker,  p.  385,  et  Gcschiehte  Babyloniens  nnd  Assyriens, 
p.  257,  260)  et  pour  Sayce  {The  Religion  of  Ihe  Ancicnl  Babylonians,  p.  252-201). 

0,  Sur  l'identité  du  dieu  sumérien  dont  le  nom  se  lit  communément  iVIermer,  Merou,  avec  le  Sémite 
liamnian,  et.  Fr.  Lenormant,  les  Noms  de  l'airain  cl  du  enivre  dans  les  deux  langues  des  inscrip- 

tions cunéiformes  de  la  Gltahlce  cl  de  l'Assyrie,  dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie 
Biblique,  t.  Vll,  p.  390,  n"  1;  Por.NON,  l' Inscript'ion  de  Mérou-nérar  l"',  roi  d'Assyrie,  p.  22-23;  Savci;, Tlie  RcH(lion  of  Ihc  Ancicnl  Babylonians,  p.  202. 
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qu'on  employât  pour  s'adresser  à  eux,  sous  quelque  vocable  qu'on  les  appelât, 

ils  ouATaient  l'oreille  et  répondaient  favorablement  aux  sommations  des  dévots. 

Sumériens  et  Sémites,  les  dieux  n'étaient  pas  plus  qu'en  Egypte  des  per- 
sonnes abstraites,  présidant  métapliysiquement  aux  forces  delà  natureV  Cha- 

cun d'eux  enfermait  en  soi  l'un  des  éléments  principaux  dont  notre  univers 
se  compose,  la  terre,  les  eaux,  le  ciel,  la  lune,  le  soleil,  les  astres  qui  tournent 

autour  de  la  montagne  terrestre.  La  vie  du  monde  ne  résulte  pas  d'un  ensemble 

de  phénomènes  produits  par  des  lois  immuables  :  elle  n'est  qu'une  série 

d'actes  volontaires,  accomplis  par  des  êtres  d'une  intelligence  et  d'une  puis- 
sance inégale.  Chacune  des  parties  du  grand  tout  est  un  dieu,  et  ce  dieu  est  un 

homme,  un  Chaldéen,  d'essence  plus  durable  et  plus  fine  que  les  autres  Chal- 
déens,  mais  pourvu  de  leurs  instincts  et  agité  de  leurs  passions.  11  lui  manque 

d'ordinaire  cette  élégance  de  formes  un  peu  grêle  et  cette  bonté  d'âme  un  peu 

molle  qu'on  remarque  au  premier  coup  d'œil  chez  les  dieux  de  l'Egypte  :  il  a 
les  larges  épaules,  le  buste  trapu,  les  muscles  saillants  des  peuples  sur  lesquels 

il  règne,  leur  esprit  emporté  et  violent,  leur  sensualité  brutale,  leur  tempéra- 

ment cruel  et  belliqueux,  leur  hardiesse  dans  la  conception  des  projets  et  leur 

ténacité  impitoyable  dans  l'exécution.  Les  déesses  se  modèlent  de  même  à 

l'image  des  dames  et  surtout  des  reines  chaldéennes.  La  plupart  d'entre  elles 

ne  sortent  point  du  harem,  et  ne  témoignent  d'autre  ambition  que  de  devenir 
mères  le  plus  possible,  et  le  plus  vite.  Celles  qui  rejettent  ouvertement  cette 

contrainte  sévère,  et  qui  prétendent  tenir  leur  rang  à  côté  des  dieux,  semblent 

perdre  toute  retenue  en  dépouillant  le  voile  :  elles  roulent,  comme  Ishtar,  de 

l'extrême  chasteté  dans  la  débauche  la  plus  vile,  et  elles  imposent  à  leurs 

fidèles  la  vie  désordonnée  qu'elles-mêmes  avaient  menée.  «  Toute  femme  née 

au  pays  doit  se  rendre  une  fois  en  sa  vie  dans  l'enceinte  du  temple  d'Aphrodité, 

s'y  asseoir  et  s'y  livrer  à  un  étranger.  Beaucoup  parmi  les  plus  riches  sont 

1.  Le  cadre  général  des  religions  chakléo-assyriennes  a  été  reconstitué  d'un  seul  coup  par  les 
assyriologues  de  la  première  heure  :  il  se  trouve  déjà  tout  tracé  dans  les  deux  mémoires  de  Hincks, 
On  Htc  Assyrian  Mtjl/iolof/y  (dans  les  Memoirs  of  Ihe  Irish  Acac/einy,  novembre  I8b-i,  t.  XXII,  p.  403- 
i^2%),  et  de  H.  Rawlinson,  Oh  Ihe  Religion  of  Ihe  Babylonians  and  Assyrian.i  (dans  Y Herodoliis  de 
G.  Rawlinson,  éd.,  t.  I,  p.  i80-5'27).  Il  fut  considérablement  élargi  par  les  recherches  de  Fr.  Lenor- 
mant,  dans  son  Essai  sur  les  fraynients  cosinocjoniques  de  Be'rose,  et  surtout  dans  ses  deux  ouvrages 
sur  la  Magie  chez  les  Chaldéens  et  les  Sources  Accadienncs,  et  sur  la  Divinalion  et  la  science  des 
présages.  Depuis  lors,  bien  des  erreurs  ont  été  corrigées  et  bien  des  faits  nouveaux  ont  été  signalés 
par  les  assyriologues  contemporains,  toutefois  personne  n'a  essayé  encore  de  donner  une  exposition 
complète  de  ce  qu'on  sait  jusqu'à  présent  sur  la  Mythologie  chaldéenne  et  assyrienne  :  il  faut  se 
contenter  des  résumés  publiés  par  Kr.  LENonsiANT,  Histoire  Ancienne  des  peuples  de  l'Orient,  G"  édit., 
t.  VI,  par  MuRDTER-DiîLiTzscii,  Geschiclite  Babyloniens  iind  Assyriens,  éd.,  p.  23-53,  par  Ed.  Meyer, 
GeschicMe  des  Allerthuttis,  t.  I,  p.  171-183,  en  attendant  que  le  grand  ouvrage  de  Tielb,  Histoire  de 
la  Religion  dans  ianl.iqiiilé  jusqu'à  Alexandre  le  Grand,  ait  achevé  de  paraître  dans  une  langue  plus 
accessible  à  la  majorité  des  savants  que  le  hollandais  ne  l'est  aujourd'hui. 
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trop  tières  pour  se  mèier  ;m\  autres  et  y  vont  prendre  place  dans  des  cha- 

riots fermés,  suivies  d'un  grand  ti'aio  d'esclaves.  Le  plus  grand  nombre  s'as- 

soient sur  le  parvis  sacré,  la  tète  ceinte  d'une  tresse  de  cordes,  —  et  il  y 

a  toujours  là  grand  foule,  les  unes  venant,  les  autres  s'en  allant;  des  cordes 

ménagent  des  avenues  en  tout  sens  parmi  ces  femmes,  et  les  étrangers  y  défi- 

lent pour  faire  leur  choix.  Une  femme  qui  s'est  installée  ne  peut  plus  retourner 

chez  elle,  tant  qu'un  étranger  ne  lui  a  pas  jeté  une  monnaie  d'argent  sur  les 

genoux  et  ne  l'a  pas  emmenée  avec  lui  hors  les  limites  du  sol  sacré.  En  jetant 

la  monnaie,  il  prononce  ces  paroles  :  «  l*uisse  la  déesse  Mylitta  te  rendre  heu- 

reuse! »  —  Ur  Aphrodité  s'appelle  Mylitta  chez  les  Assyriens.  La  monnaie 

d'argent  est  de  n'importe  quelle  valeur,  et  nulle  ne  peut  la  refuser  :  c'est 
interdit  par  la  loi,  car,  une  fois  jetée,  elle  est  sacrée.  La  femme  va  avec  le  pre- 

mier homme  qui  lui  donne  de  l'argent  et  ne  repousse  personne.  Une  fois  qu'elle 

s'en  est  allée  avec  lui,  et  qu'elle  a  ainsi  contenté  la  déesse,  elle  rentre  chez 

elle,  et  dès  lors  on  aurait  beau  lui  offrir  la  plus  foile  somme,  on  n'obtiendrait 

plus  rien  d'elle  Celles  des  femmes  c[ui  sont  grandes  et  belles  eu  ont  vite  fhii, 
mais  souvent  les  laides  demeurent  longtemps  avant  de  pouvoir  satisfaire  à  la 

loi  :  quelques-unes  ont  dû  attendre  trois  et  quatre  années  dans  l'enceinte*.  » 

Cette  coutume  sul)sistait  encoi'e  au  v"  siècle  avant  notre  ère,  et  les  Grecs  qui 

visitèrent  Babylone  en  ce  temps-là  l'y  virent  en  pleine  vigueur. 

Quand  les  dieux,  après  avoir  été  la  matière  même  de  l'élément  qu'on  leur 

attribuait,  en  devinrent  successivement  res[)i'it,  puis  le  roi'\  ils  continuèrent 

d'aboi'd  d'y  résider  :  on  les  isola  de  lui  par  la  suite,  on  leur  permit  de 

s'aventurer  chacuu  sur  le  domaine  de  l'autre,  d'y  séjourner,  d'y  commander 

même,  comme  ils  auraient  fait  chez  eux,  et  l'on  finit  par  réunir  la  plupart 

d'entre  eux  au  firmament.  Bel  le  seigneur  de  la  terre,  Ea  le  chef  des  eaux, 

montèrent  au  ciel,  qui  ne  leur  appartenait  point,  et  s'y  installèi'ent  à  côté 

il'Anou  :  on  y  montrait  les  voies  qu'ils  s'y  étaient  frayées  le  long  de  la  voûte, 

pour  inspecter  leur  royaume  des  hauteurs  lointaines  où  on  les  avait  trans- 

portés, celle  de  Bel  au  tropique  du  Cancer,  celle  d'Éa  au  tropique  du  Capri- 

1.  Hiiuouoi i;,  I,  cxcix ;  cf.  Strabon',  XVl,  p.  1038,  qui  probablement  s'est  Ijonié  ;i  citer  dans  ce  passage 
Hérodote  ou  quelque  historien  inspiré  d'Hérodote.  On  rencontre  une  allusion  directe  à  la  même  cou- tume dans  la  Bible,  au  Livfe  de  Bnruch  :  «  Les  femmes,  ceintes  de  cordes,  sont  assises  par  les  rues, 
brûlant  du  son  en  guise  de  parfums;  mais  si  quelqu'une  d'entre  elles,  emmenée  par  un  passant de  hasard,  a  commerce  avec  lui,  elle  reproche  à  sa  compagne  de  ne  pas  avoir  été  jugée  aussi  bien 
qu'elle  et  de  ne  pas  avoir  brisé  sa  corde  •>  (ch.  vi,  i'i). 

2.  Fr.  Liînormant,  In  Magie  chez  les  Chaldéens.  p.  144  sqq.,  où  l'auteur  montre  comment  Ana-Anou, 
après  avoir  été  d'abord  le  Ciel  même,  la  voûte  étoilée  étendue  au-dessus  de  la  terre,  devient  succes- 

sivement l'esprit  du  Ciel  {Zi-ana)  et  enfin  le  seigneur  suprême  du  monde  :  d'après  Lenormant,  ce 
seraient  surtoul  les  Sémites  (|ui  auraient  transformé  res|irif  primitif  eu  un  vi'rilable  dicu-ftoi. 
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corne'.  Ils  y  rassemblèrent  autour  d'eux  toutes  les  divinités  que  l'on  pouvait 

abstraire  sans  trop  de  peine  de  la  fonction  ou  de  l'objet  auquel  elles  étaient 
liées,  et  ils  constituèrent  de  la  sorte  une  aristocratie  divine,  comprenant  ce 

qu'il  y  avait  de  plus  puissant  parmi  les  êtres  qui  menaient  le  monde.  Le  nombre 

en  était  encore  considérable,  car  l'on  y  comptait  sept  dieux  magnifiques  et 
suprêmes,  cinquante  grands  dieux  du  ciel  et  de  la  terre,  trois  cents  esprits  des 

cieux,  six  cents  esprits  de  la  terre^.  Chacun  d'eux  entretenait  ici-bas  des 
représentants,  qui  recevaient  pour  lui  les  hommages  des  hommes  et  qui  leur 

signifiaient  ses  volontés.  Il  se  révélait  en  songe  à  ses  voyants  et  leur  ensei- 

gnait la  marche  des  événements  prochains^,  ou  bien  il  les  envahissait  brus- 

quement et  parlait  par  leur  bouche  :  leurs  discours,  recueillis  et  commentés 

par  les  assistants,  étaient  autant  d'oracles  infaillibles.  Mais  le  nombre  en 
demeurait  limité  des  mortels  assez  vigoureux  et  doués  de  sens  suffisamment 

affinés  pour  affronter  sans  danger  la  présence  directe  d'un  dieu;  les  rapports 

s'établissaient  le  plus  souvent  par  le  moyen  d'objets  variés,  dont  la  substance 

épaisse  et  lourde  atténuait  ce  qu'il  y  avait  de  redoutable  pour  la  chair  et 

pour  l'intelligence  humaine  dans  le  contact  d'un  immoi'tel.  Les  statues  cachées 
au  fond  des  temples  ou  dressées  au  sommet  des  zi(/gourâl  se  transsubstan- 

tiaient  par  la  consécration  au  corps  même  de  la  divinité  qu'elles  figuraient,  et 

dont  on  écrivait  le  nom  sur  la  base  ou  sur  le  vêtement*.  Le  souverain  qui  les 

dédiait  les  sommait  d'avoir  à  parler  aux  jours  à  venir,  et  dès  lors  elles  pail- 

laient :  lorsqu'on  les  interrogeait  selon  le  rite  institué  pour  chacune  d'elles,  la 

portion  de  l'âme  céleste  que  la  vertu  des  prières  y  avait  attirée  et  qu'elle  y 

gardait  captive  ne  pouvait  s'empêcher  de  répondre  ̂   Y  avait-il  à  cet  usage  des 

1.  Le  transfert  de  Bel  et  d'Éa  au  ciel  à  côté  d'Anou,  déjà  indiqué  par  Sclirader  {Stiidieii  imd  Kriti- 
/,cii,  1874,  p.  3-il),  et  l'identification  des  Voies  de  fiel  et  d'Éa  avec  les  tropiques,  ont  été  étudiés,  et 
les  problèmes  que  ces  faits  soulèvent  résolus  par  .Iensen,  Die  Kosniologie  der  Baby/onier,  p.  19-37. 

2.  Ce  nombre  nous  est  fourni  par  la  tablette  du  Musée  Britannique  à  laquelle  G.  Smith  renvoie, 
dans  son  article  de  la  Norlh  nnd  Brilish  Review,  janvier  t870,  p.  309. 

3.  Un  songe  prophétique  est  déjà  mentionné  sur  une  des  statues  de  Telloh  (Zimjikiin,  Bas  Trauiiuje- 
siclil  Gurleu's,  dans  la  Zeilsehrifl  fur  Assyriologie,  t.  111,  p.  23^2-235,  cf.  p.  GIO  de  cette  Ilisloiic). 
Dans  l'histoire  du  seul  .\ssourbanabal  nous  trouvons  plusieurs  voyants  —  shi(hrou  —  dont  l'un  prédit 
le  triomphe  général  du  roi  sur  ses  ennemis  [Cylindre  de  Bassani,  col.  m,  1.  118-127),  et  dont  l'autre 
annonce  au  nom  d'islitar  la  victoire  sur  les  Élamites  et  encourage  l'armée  assyrienne  à  franchir  un 
torrent  gonflé  par  les  pluies  (id.,  col.  v,  l!  97-103),  tandis  qu'un  troisième  voit  en  songe  la  défaite 
et  la  mort  du  roi  d'Élam  (Cylindre  B,  col.  v,  1.  .i9-76,  dans  G.  Smith,  History  of  Assiivbanipal, 
p.  123-120).  Ces  voyants  sont  mentionnés  dans  les  textes  de  Goudéa  avec  des  prophétesses  <.  qui 
disent  le  message  »  des  dieux  [Statue  B  du  Louvre,  dans  Heuzey-Sarzec,  Fonilles  en  Clialdée,  pl.  16, 
col.  IV,  1.  1-3;  cf.  Amiaud,  Tlie  Inscriptions  of  Telloh  à-Aa?,  les  Becords  of  the  Past,-!"''  ser.,  t.  I,  p.  78). 

i.  Dans  une  formule  dirigée  contre  les  esprits  m'auvais,  et  destinée  à  fabriquer  les  figures  talis- 
raaniques  protectrices  des  maisons,  on  dit  de  Mardouk  qu'il  «  habite  l'image  »  —  ashibou  sulam  — 
qui  a  été  fabriquée  de  lui  par  le  magicien  (Rawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  21,  n°  1,  I.  40-41  ; 
cf.-  Fr.  Lenormant,  Études  Accadiennes,  t.  U,  p.  272-273,  t.  111,  p.  104,  106). 

b.  C'est  ce  que  dit  Goudéa  lorsque,  décrivant  sa  propre  statue  qu'il  avait  placée  dans  le  temple  de 
Telloh,  il  ajoute  qu'  «  à  la  statue  il  a  donné  ordre  :  A  la  statue  de  mon  roi  parle!  »  (Amiaiid,  dans 

HIST.   ANC.   DE  1,'oRIENT.   —  T.  I. 81 



m LES  TEMPLES  ET  LES  DIEUX  DE  LA  LHALDÉE. 

images  spéciales  qu'on  articulait  savamment  comme  en  Egypte,  et  dont  un 
prophète  tirait  mystérieusement  les  fds?  Des  vois,  résonnaient  la  nuit  au  plus 

jirofond  des  sanctuaires,  surtout  lorsqu'un  roi  s'y  prosternait  pour  apprendre 

l'avenir  :  son  rang  qui  l'élevait  à  mi-chemin  du  ciel  le  préparait  à  recevoir  la 

parole  d'en  haut  des  propres  lèvres  de  l'idole'.  Le  plus  souvent,  un  prêtre, 

instruit  au  métier  dès  l'en- 

fance, jouissait  du  privi- 

lège de  poser  les  questions 

voulues  et  d'interpréter  aux 
dévots  les  signes  divers  par 

lesquels  la  pensée  divine 

s'exprimait.  L'esprit  souf- 
flait d'ailleurs  où  bon  lui 

semblait,  et  se  logeait  sou- 
vent dans  des  endroits  où 

l'on  ne  se  serait  pas  attendu  à  le  rencontrer.  11  animait  des  pierres,  celles 

surtout  qui  tombaient  du  cieP,  des  arbres  et  par  exemple  l'arbre  d'Éridou  qui 

rendait  des  oracles'*,  la  masse  d'armes  à  tête  de  granit,  à  manche  de  bois%  la 

hache  de  Ramman^  les  lances  fabriquées  sur  le  modèle  du  javelot  de  Gilga- 

mès,  javelot-fée  qui  partait  et  revenait  à  l'ordre  de  son  maître,  sans  qu'on  eût 

besoin  d'y  toucher'.  Les  objets  pleins  de  la  divinité,  une  fois  qu'on  les  avait 

IIw'zky-Sauzhc,  Di'rdiifc/ics  ni  Clinldcc,  p.  XII,  I.  îl-S.S).  La  stiiliic  ilii  roi,  iiispirce  par  celle  du  dieu, 
parlera  désormais  quand  on  la  consultera  selon  les  l'oi'niules.  (IC.  ce  qui  esl,  dit  des  statues  divines  ou 
royales  consacrées  dans  les  temples  de  l'Égypte,  p.  Il!.i-r20  de  cette  flistoiie. 

1.  Ainsi  le  roi  assyrien  Assourbanabal  entend,  la  nuit,  dans  le  sanctuaire  de  l'Ishtar  d'Arbèles, 
la  voix  de  la  déesse  elle-même  qui  lui  promet  son  appui  contre  le  roi  d'Iîlam  Tioumman  {Cylindre  B, 
col.  V,  1.  26-49,  dans  0.  Smith,  Hisiory  of  Assurhanipal,  p.  120-123). 

2.  Dessin  de  Faur.licr-ihidin^  d'après  l'intaille  c/iiiltli-eune  rrproditilc  dans  lli:i  zi:y-Saii/.i;(:,  Dc'cou- 
verlcs  en  Clialilt'e,  pl.  30'''%  n"  13''. 

3.  Sayce,  T/ic  Hetifjion  o/'  Ihr  Amieiil  Hahi/lonimis,  p.  110;  sur  la  présence  possible  dans  un  des 
sanctuaires  d'Ourou  d'un  arbre  sacré  ou  d'une  pierre  météorique  consaci'ée  au  dieu-l,une,  Sin, 
cl'.  lliiMMioi..  Die  Seniilischen  Vôlker  luid  Spraelicn,  p.  200-207. 

i.  L'arbre  d'Kridou  est  décrit  dans  la  tablette  K,  111  (II.wm.inson',  (',un.  Ins.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  15) 
du  Dritisli  Muséum;  cf.  Savci:,  T/ie  Religion  of  tlie  Ancient  Itatiylonians,  p.  23S-242,  .'j7I,  I.  20-35, 
où  il  est  identifié  à  l'arbre  cosmique,  .le  crois  avec  .TenskiN,  Die  hnsinolufjie  der  Bahylonier,  p.  249, 
n.  1,  que  cet  arbre  rendait  ses  oracles  par  le  moyen  d'un  prêtre  attaché  à  son  entretien.  Il  a  été 
question  des  arbres  sacrés  de  l'Égypte  et  du  culte  qu'on  leur  rendait  aux  p.  121-122  de  cette  Histoire. 

'.').  La  masse  d'armes  plantée  droit  sur  l'autel  et  recevant  l'hommage  d'un  homme  debout  devant 
elle  n'est  pas  rare  parmi  les  représentations  des  cylindres  assyriens  ;  cl',  au  sujet  de  ce  culte  IIeuzev, 
les  Origines  orientales  de  VArt,  t.  1,  p.  193-198.  Il  se  peut  que  l'énorme  tète  de  massue  en  pien-e 
du  vicaire  Ninghirsounioudou  (IIeu/ey,  lieconstniclion  partielle  de  la  stèle  du  roi  Éannadoii,  dans 

les  Cumples  rendus  de  l' Aeadéniie  des  Inseriplions,  1892,  t.  XX,  p.  270,  et  la  Lanee  eolossale  d'iz- 
douhar,  ibid.,  1893,  t.  XXI,  p.  310)  soit  une  de  ces  massues  divines  qu'on  adorait  dans  les  temples. 
Le  fouet,  placé  dans  notre  vignette  à  côté  des  deux  masses,  partageait  le  culte  qu'elles  recevaient. 

C.  La  hache  d'ar'mes  dressée  sur  un  autel  pour  recevoir  l'otlrande  d'un  prêtre  ou  d'un  dévot  a  été 
signalée  pour  la  première  l'ois  par  A.  de  Longi'krier,  Œuvres,  t.  I,  p.  170-171,  218-221. 

7,  Une  de  ces  lances  en  cuivre  ou  en  bronze,  décorée  de  petits  bas-reliefs,  a  été  retrouvée  par 
M.  de  Sarzec  dans  les  ruines  d'une  sorte  de  villa  appartenant  aux  princes   de  Lagash  ;   elle  est 
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reconnus,  on  les  plaçait  sur  l'autel  et  on  les  adorait  avec  autant  de  piété 

qu'une  statue  même.  Les  animaux  ne  devinrent  jamais  l'objet  d'un  culte 

régulier  comme  en  Egypte  :  certains  d'entre  eux  pourtant,  le  taureau,  le  lion, 
tenaient  de  près  aux  dieux,  et  les  oiseaux  trahissaient  inconsciem- 

ment par  le  vol  ou  par  le  cri  les  secrets  de  l'avenir'.  Ajoutez  que 
chaque  maison  possédait  ses  dieux  familiers,  auxquels  elle  réci- 

tait des  prières  ou  versait  des  libations  soir  et  matin,  et  dont 

les  images,  présentes  au  foyer  domestique,  le  défendaient  contre 

les  embûches  du  mauvais^.  Les  religions  d'Etat,  que  tous  les 

habitants  d'une  même  cité,  depuis  le  roi  jusqu'au  dernier  des 
esclaves,  devaient  pratiquer  solennellement,  ne  représentaient 

en  réalité  pour  les  Chaldéens  que  la  moindre  partie  de  leur  vie 

religieuse  :  elles  contentaient  une  douzaine  de  dieux,  les  plus 

grands  sans  doute,  mais  elles  laissaient  de  côté,  ou  peu  s'en 

faut,  tous  les  autres,  dont  la  colère  s'éveillait  dangereuse  quand 
on  les  négligeait  entièrement.  Les  religions  particulières  complé- 

taient les  religions  publiques,  en  assurant  des  fidèles  à  la  plupart 

de  ces  oubliés,  et  elles  compensaient  ainsi,  par  les  œuvres  de  la 

dévotion  privée,  l'impuissance  de  la  communauté  à  leur  rendre 
ouvertement  un  hommage  officiel. 

L'idée  de  ramener  tant  d'êtres  à  un  seul  être  qui  réu- 

nirait en  lui  toutes  leurs  substances  et  l'ensemble  de 

leurs  facultés,  si  elle  traversa  jamais  l'esprit  de  quelque 

théologien,  ne  se  répandit  point  chez  le  peuple  :  on  n'a  signalé  nulle  part 

encore,  entre  les  milliers  de  tablettes  ou  d'inscriptions  sur  pierre  où  sont 
enregistrées  les  prières  et  les  formules  magiques,  un  document  qui  traite  de 

l'existence  du  dieu  unique  ou  qui  contienne  une  allusion  lointaine  à  l'unité  de 

UN  AMULETTE 
PROTECTEUR 

aujoui'd'liui  au  Musée  du  Louvie;  cf.  Heuzky,  la  Lance  colossale  d'hdoiihai-  el  les  nouvelles  fouilles 
de  M.  de  Sanec,  dans  les  Comptes  rendus  de  V Académie  des  Inscriptions  et  lielles-Lcllres,  IS'J'i, 
t.  XXI,  p.  303  sqq. 

1.  Les  formes  animales  sont  restreintes  presque  toutes  soit  aux  génies,  soit  aux  constellations,  soit 
aux  formes  secondaires  des  grandes  divinités  :  Éa  pourtant  est  représenté  sous  la  figure  d'un  homme 
à  queue  de  poisson  ou  d'un  homme  vêtu  d'un  poisson,  ce  qui  semblerait  indiquer  qu'à  l'origine  on le  considérait  comme  un  poisson  véritable.  Sur  les  facultés  prophétiques  que  les  prêtres  attribuaient 
aux  oiseaux,  cf.  Fr.  Lenormant,  la  Divination  chez  les  Chaldéens,  p.  32  sqq. 

2.  Les  images  de  ces  dieux  étaient  des  amulettes  dont  la  présence  seule  repoussait  les  mauvais 
esprits.  On  en  a  trouvé  à  Khorsabad  qui  étaient  enterrés  sous  le  seuil  des  portes  de  la  ville  (Place, 
fsinive  et  l'Assyrie,  t.  I,  p.  198  sqq.).  Une  tablette  bilingue  du  British  Muséum  nous  a  conservé  une 
formule  de  consécration  destinée  à  donner  la  puissance  souveraine  à  ces  statuettes  protectrices 
(Kr.  Lenormant,  Eludes  accadiennes,  t.  II,  p.  267-277,  et  t.  III,  p.  101-100). 

3.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  la  fiqurine  en  lerre  cuite  d'époque  assyrienne  du  Musée  du 
Louvre  (cf.  A.  de  Lonc.i'érier,  Notice  des  Antiquités  assyriennes,  3°  éd.,  p.  37,  n"  202). 
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Dieu'.  On  y  rencontre,  il  est  vrai,  beaucoup  de  passages  où  telle  et  telle  divinité 

vante  sa  force,  rabaisse  éloquemment  celle  de  ses  rivaux  et  termine  son  dis- 

cours par  l'injonction  de  n'adorer  que  lui  :  «  Homme  qui  viendras  par  la  suite, 

fie-toi  en  Nébo,  en  aucun  autre  dieu  ne  te  fie""!  »  Les  termes  qu'elle  emploie 

pour  ordonner  aux  races  futures  d'abandonner  le  reste  des  immortels  en  faveur 

de  Nébo,  prouvent  combien  ceux-là  même  qui  se  targuaient  d'être  l'homme 

d'un  seul  dieu  se  sentaient  éloignés  de  croire  à  l'unité  de  dieu.  Ils  admettaient 

volontiers  que  l'idole  de  leur  choix  l'emportait  de  beaucoup  sur  les  autres, 

mais  ils  ne  songeaient  pas  à  proclamer  qu'elle  les  avait  absorbées  toutes  en 

soi,  et  qu'elle  demeurait  seule  en  sa  gloire  vis-à-vis  du  monde,  sa  créature. 

A  côté  d'eux,  un  habitant  de  Babylone  en  disait  autant  et  plus  de  Mardouk,  le 

patron  de  sa  ville  natale,  sans  pourtant  cesser  de  croire  à  l'indépendance 

réelle  et  à  la  royauté  de  Nébo.  «  Quand  ta  puissance  se  manifeste,  qui  s'y 
soustrait?  —  Ta  parole  est  un  filet  souverain  que  tu  déploies  au  ciel  et  sur  la 

terre  :  —  il  s'abat  sur  la  mer,  et  la  mer  se  retire,  —  il  s'abat  sur  la  plaine,  et 

les  champs  mènent  grand  deuil,  —  il  s'abat  sur  les  hautes  eaux  de  l'Euphrate, 

et  la  parole  de  Mardouk  y  trouble  la  crue.  —  0  Seigneur,  tu  es  souverain,  qui 

te  résiste?  —  Mardouk,  parmi  les  dieux  qui  portent  un  nom,  tu  es  souverain'.  » 

Mardouk  est  le  roi  des  dieux  pour  son  fidèle,  il  n'est  pas  le  seul  dieu.  Les 

divinités  de  marque  recevaient  de  la  même  manière  l'assurance  de  leur  omni- 
potence, mais  leurs  zélateurs  les  plus  fervents  ne  les  considéraient  pas  pour 

cela  comme  la  divinité  unique  et  solitaire,  dont  l'existence  et  l'empire 

excluaient  l'existence  et  l'empire  des  autres.  Leur  élévation  simultanée  au 

rang  suprême  ne  fut  pas  cependant  sans  influer  grandement  sur  l'idée  qu'on  se 

faisait  de  leur  nature.  Anou,  Bel,  Ea,  pour  ne  parler  que  de  ceux-là,  étaient  au 

début  des  personnages  incomplets,  bornés,  emprisonnés  chacun  dans  un  con- 

cept unique,  et  réduits  aux  attributs  qu'on  jugeait  indispensables  à  l'exercice 
de  leur  pouvoir  dans  un  champ  limité,  au  ciel,  sur  la  terre,  dans  les  eaux; 

en  prenant  tour  à  tour  le  dessus  sur  leurs  rivaux,  ils  durent  revêtir  les  qua- 

1.  Le  dieu  suprême  que  les  premiers  assyrioioH'ues  avaient  cru  retrouver  et  qu'ils  appelaient  11, llou,  Rà  (H.  Rawlinson,  On  t/ie  l\eli(]ion  of  thc  Babylonians  and  Assyrians,  dans  V Herodoliis  de 
G.  Uawlinson,  éd.,  t.  I,  p.  482,  cC.  G.  Rawlinson,  The  Five  Great  Monarchies,  2"  éd.,  t.  1,  p.  lU- 
113;  Fr.  Lenormant,  Essai  de  Commentaire  sur  les  fragments  cosmogoniques  de  Bérose,  p.  (l.'i-dl, 
les  Dieux  de  Bainjlone  et  de  l'Assyrie,  p.  A-Y>),  n'existe  pas  plus  que  le  dieu  souverain  dont  les égyptologues  avaient  imaginé  la  présence  au  sommet  du  panthéon  égyptien. 

"2.  Inscription  de  la  statue  du  dieu  Nébo,  du  temps  de  Hammannirari  IH,  roi  d'Assyrie,  aujourd'hui 
conservée  au  British  Muséum;  Rawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  \,  pl.  35,  n°  II,  I.  12. 

3.  Rawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  20,  n"  IV,  1.  1-22;  cf.  les  traductions  de  ce  texte  qui  ont 
été  données  en  français  par  Fr.  Lenormant,  la  Magie  chez  les  Chaldéens,  p.  17.^,  et  Études  accadiciines, 
t.  II,  p.  119-123,  t.  III,  p.  41-43,  en  allemand  par  DELiTzscu-MiiRDTER,  Geschichte  Babyloniens  und 
Assyriens,  2"  éd.,  p.  37,  et  en  anglais  par  Sayce,  Tlie  Religion  of  the  Ancient  Babylonians,  p.  497. 
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lités  qui  leur  permettaient,  de  les  régenter  chacun  dans  son  domaine.  Leur  être 

s'élargit,  et  de  dieux  du  ciel  ou  de  la  terre  ou  des  eaux  qu'ils  étaient,  ils 
devinrent  les  dieux  du  ciel  et  de  la  terre  et  des  eaux  tout  à  la  fois  :  Anou 

régna  chez  Bel  et  chez  Ea  comme  chez  lui.  Bel  joignit  à  la  sienne  propre 

l'autorité  d'Anou  et  d'Ea,  Ea  traita  Anou  et  Bel  du  même  sans-gêne  qu'ils 

l'avaient  traité,  et  cumula  leur  suprématie  avec  la  sienne.  Leur  personne  se 
composa  désormais  de  plusieurs  couches  stratifiées  :  elle  conserva  comme 

noyau  l'être  qu'ils  étaient  au  début,  mais  elle  y  superposa  les  caractères  par- 

ticuliers à  tous  les  dieux  au-dessus  desquels  on  l'exaltait  successivement. 

Anou  s'adjugea  un  peu  du  tempérament  de  Bel  et  de  celui  d'Éa,  et  ceux-ci  lui 
empruntèrent  en  échange  bien  des  traits  de  sa  physionomie.  Le  même  travail 

de  nivellement  qui  changea  la  face  des  divinités  égyptiennes,  et  qui  les  trans- 

figura peu  à  peu  en  variantes  locales  d'Osiris  et  du  Soleil,  s'opéra  presque 

aussi  fortement  sur  les  Chaldéennes  :  celles  où  s'incarnaient  la  terre,  les  eaux, 

les  astres,  le  ciel,  parurent  désormais  se  tenir  de  si  près  qu'on  est  presque 

tenté  de  les  considérer  comme  les  doublets  d'un  seul  dieu,  adoré  sous  des 

noms  différents  selon  les  lieux.  Leur  caractère  primitif  ne  ressort  pleinement 

que  si  on  les  débarrasse  du  vernis  uniforme  qui  les  recouvre. 

Les  dieux-ciel  et  les  dieux-terre  avaient  été  plus  nombreux  au  début  qu'ils 
ne  furent  par  la  suite.  On  reconnut  toujours  comme  tels  Anou,  le  firmament 

inébranlable,  et  Bel  l'Ancien,  le  seigneur  des  hommes,  le  sol  sur  lequel  ils 

vivent,  au  sein  duquel  ils  s'engloutissent  après  la  mort;  mais  d'autres,  qui 
avaient  perdu  en  tout  ou  en  partie  leur  caractère  premier  aux  époques  histo- 

riques, Nergal',  Ninib",  Doumouzi^,  ou  parmi  les  déesses  Damkina*,  Ésharra\ 

Ishtar  elle-même  °,  avaient  commencé  par  représenter  la  terre  ou  l'un  de  ses 

1.  Cette  donnée,  qui  ressort  des  diverses  fonctions  attribuées  à  Nergal,  est  repoussée  très  énergi- 
quement  par  .Irnsiîn,  Die  Kosmologie  der  Babylonier,  p.  481-484:  ;  d'après  lui,  iNergal  serait,  dès 
l'origine,  ce  qu'il  fut  certainement  par  la  suite,  le  Soleil  de  l'été  ou  du  midi,  brûlant  et  meurtrier. 2.  iNinib  et  son  double  Ninghirsou  sont  des  dieux  de  la  culture  et  de  la  fertilité,  partant  des  dieux 
de  la  terre,  comme  leur  mère  Ésharra,  le  sol  fécond  qui  produit  les  moissons  et  qui  engraisse 
les  bestiaux  (.Iensen,  Die  Kosmologie  der  Bahijlonier,  p.  61,  199);  cf.  p.  .^76,  note  3,  de  cette  Histoire. 

3.  Doumouzi,  Dououzi,  le  Tammouz  des  Sémites  occidentaux,  était  à  la  fois  un  dieu  de  la  terre 
des  vivants  et  de  la  terre  des  morts,  de  préférence  celui  qui  fait  pousser  la  végétation  et  qui  vei  dit 
la  terre  au  printemps  (Jensen,  Die  Kosmologie  der  Babylonier,  p.  197,  223,  227,  480). 

4.  Damkina,  Davkina,  la  Aauxv)  des  transcriptions  grecques,  est  une  des  rares  déesses  dont  \o 
caractère  de  Terre  soit  reconnu  presque  unanimement  par  les  assyriologues  qui  se  sont  occupés 
d'études  religieuses  (Le.normant,  la  Magie  chez  les  Chaldéens,  148,  183;  Hommel,  Die  Semitisehen  Vôl- 
ker,  p.  373-376;  Sayce,  The  Beligioii  of  tlie  Ancienl  Babylonians,  p.  139,  264-265)  :  son  nom 
Dam-ki  e*t  composé  de  manière  à  signifier  littéralement  la  maîtresse  de  la  terre. 

3.  Sur  la  qualité  de  divinité  du  sol  que  possède  à  n'en  pas  douter  la  déesse  Ésharra,  cf.  ce  que 
dit  Jensen,  Kosmologie  der  Babylonier,  p.  193-201. 

G.  C'est  la  théorie  fort  ingénieuse  de  Tiele,  établie  sur  la  légende  de  la  descente  d'Ishtar  aux 
Enfers  (Tiele,  la  Déesse  Ishtar  surtout  dans  le  mythi:  babylonien,  dans  les  Actes  du  VI°  Congres 
International  des  Orientalistes,  t.  II,  p.  493-506).  Elle  a  été  adoptée  par  Sayce,  The  Beligion  of 
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aspects  principaux,  Nergal  et  Ninib,  les  agents  de  la  culture  et  les  protecteurs 

de  la  glèbe,  Doumouzi,  le  sol  printanier,  dont  la  parure  se  flétrit  aux  pre- 

mières atteintes  de  rété,  Damkina,  riiumiis  uni  à  Teau  fécondante,  Esharra,  le 

champ  où  germent  les  moissons,  Ishtar,  la  motte  qui  reverdit  après  les  feux  de 

la  canicule  et  les  froids  de  l'hive]'.  Tous  ces  personnages  avaient  subi  à  des 
degrés  inégaux  le  sort  qui  attend  chez  la  plupart  des  peuples  ces  vieilles 

divinités  chthoniennes,  trop  vastes  et  trop  ondoyantes  en  leurs  manifestations 

pour  qu'on  pût  en  serrer  l'idée  de  près  ou  en  dessiner  une  image  précise, 
sans  les  limiter  et  sans  les  amoindrir.  De  nouveaux  maîtres  avaient  surgi, 

moins  immenses  et  d'un  contour  moins  flou,  par  suite  plus  faciles  à  embrasser 

d'un  seul  regai'd  et  à  définir  dans  leur  action  réelle  ou  supposée,  le  soleil,  la 
lune,  les  astres  immobiles  ou  voyageurs.  La  lune  note  le  temps,  distingue  les 

mois,  conduit  les  années,  la  vie  entière  des  cités  et  des  hommes  dépend  de 

la  régularité  de  ses  mouvements  :  on  fit  d'elle  ou  de  l'esprit  qui  l'animait  le 
père  et  le  roi  des  dieux,  mais  elle  obtint  presque  partout  une  suzeraineté  de 

convention  plutôt  qu'une  supériorité  réelle,  et  le  Soleil,  son  vassal  théorique, 

compta  plus  de  fidèles  que  cette  pâle  et  froide  majesté.  Les  uns  l'adoraient 

sous  son  titre  courant  de  Shamasli,  comme  Râ  en  Egypte,  les  autres  l'ap- 
pelaient Mardouk,  Ninib,  Nergal,  Doumouzi,  pour  ne  citer  que  les  plus  connus 

de  ses  noms.  Nergal  n'avait  à  l'origine  rien  de  commun  avec  Ninib,  et  Mar- 
douk différait  de  Shamash  comme  de  Ninib,  de  Nergal  ou  de  Doumouzi,  mais 

le  mouvement  qui  poussa  tant  de  divinités  égyptiennes  étrangères  l'une  à 

l'autre,  entraîna  les  Chaldéennes  à  muer  peu  à  peu  de  nature  et  à  s'ensoleiller. 

Chacune  d'elles  fut  d'abord  un  soleil  complet  et  réunit  en  soi  toutes  les 

vertus  innées  au  Soleil,  l'éclat  et  l'empire  sur  le  monde,  la  chaleur  douce  et 

bienfaisante,  l'ardeur  féconde,  la  bonté,  la  justice,  l'esprit  de  vérité  et  de 
paix,  puis  les  vices  incontestables  qui  obscurcissent  certains  côtés  de  son  être, 

l'emportement  de  ses  flammes  à  midi  et  pendant  l'été,  la  dureté  inexorable 
de  ses  volontés,  son  humeur  batailleuse,  sa  brutalité  irrésistible,  sa  cruauté. 

Elles  perdirent  ensuite  ce  caractère  uniforme  et  s'en  partagèrent  les  attributs  : 

si  Shamash  demeura  le  Soleil  en  général',  Ninib  se  restreignit  à  n'être  plus,  à 

l'exemple  d'Harmakhis  l'Égyptien,  que  le  Soleil  à  son  lever  et  à  son  coucher ^ 

Ihe  Ancienl  Habijldtiians,  p.  •251,  et  se  présente  avec  une  grande  ap])arence  de  Yraisemblance  :  le 
caractère  sidéral  d'ishtar  lui  viendrait  de  l'alliance  qu'elle  contracta  avec  Anounit. 

1.  Shamash  est,  comme  Rà  en  égyptien  (cf.  p.  88,  note  1,  de  cette  Histoire),  le  mot  même  qui 
signifie  Soleil  dans  la  langue  courante  :  il  est  transcrit  Saojç  (Hezychius,  s.  v.  l.)  par  les  Grecs. 

"■1.  Lenormant  lui  avait  attribué  le  caractère  du  «  Soleil  ténébreux  et  nocturne,  du  Soleil  [dans  l'hc- 
niisphère  inférieur  »  (Essai  de  Co»itiieiitaire  sur  les  Frcu/meiils  Cosmogoniqucs  de  Hérose,  p.  113). 
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le  Soleil  dans  les  deux  horizons.  Nergal  devint  le  Soleil  fiévreux  et  destructeur 

de  l'été'.  Mardouk  se  changea  au  jeune  Soleil,  le  Soleil  du  matin  et  du  prin- 

temps'; Doumouzi  fut,  comme  Mardouk,  le  Soleil  avant  ̂ été^  Leurs  qualités 
morales  se  ressentirent  naturellement  de  ce  rétrécissement  de  leur  personne 

matérielle,  et  la  physionomie  qu'on  leur  prêta  d'après  leurs  fonctions  s'écarta 

sensiblement  de  celle  qu'on  attribuait  jadis  au  type  unique  dont  ils  dérivaient. 

Ninib  se  montre  vaillant,  hardi,  querelleur  :  c'est  un  soldat  qui  ne  rêve  que 

lutte  et  beaux  faits  d'armes*.  Nergal  joint  à  la  bravoure  une  férocité  sour- 

noise :  il  ne  se  contente  pas  d'être  le  roi  des  batailles,  il  est  aussi  la  peste 

qui  fond  à  l'improviste  sur  le  pays,  la  mort  qui  survient  comme  un  voleur  et 

qui  emporte  sa  proie  avant  qu'elle  ait  eu  le  temps  de  se  mettre  en  défense*. 
Mardouk  joint  la  sagesse  au  courage  et  à  la  force  :  il  attaque  les  méchants, 

protège  les  bons  et  use  de  sa  puissance  pour  faire  triompher  l'ordre  et  la 

justice^  Une  légende  fort  ancienne,  qui  s'est  développée  plus  tard  très  abon- 

damment chez  les  Cananéens,  racontait  la  passion  malheureuse  d'Ishtar  pour 

Doumouzi.  La  déesse  s'égarait  chaque  année  d'une  fureur  nouvelle,  mais  la 

Delitzsch  préfère  reconnaître  en  lui  le  Soleil  du  sud,  le  Soleil  du  midi,  qui  dévore  et  détruit  tout 
(DiiLiTzscH-MùRDTKR,  Gcsc/iiclile  Babyloniens  uiid  Assyriens,  'i"  éd.,  p.  33).  Amiaud,  revenant  en  partie 
à  l'opinion  de  Lenormant,  croyait  que  ÏNinib  est  le  Soleil  caché  derrière  les  nuages  et  combattant 
contre  eux,  un  Soleil  obscur,  mais  obscur  pendant  le  jour  (Amiaufi,  Sirpottrla  d'aj>rès  les  inscriptions 
de  la  collection  de  Sarzec,  p.  18-19).  Enfin  .lensen  conclut  la  longue  dissertation  qu'il  a  consacrée  à 
l'étude  de  ce  dieu  (Die  Kosmologie  der  Bahylonier,  p.  457-475)  en  déclarant  que  «  le  Soleil  du  Matin 
à  l'horizon,  étant  égal  en  apparence  au  Soleil  du  soir  à  l'horizon,  l'ut  identifié  avec  celui-ci  »,  en 
d'autres  termes  que  Ninib  est  le  Soleil  à  son  lever  et  à  son  coucher,  l'analogue  de  l'Harmakhis 
égyptien,  Harmakhouiti ,  l'Horus  dans  les  deux  Horizons  du  ciel  (cf.  p.  138  de  cette  Histoire). 

1.  Le  caractère  solaire  de  iNergal,  au  moins  aux  époques  postérieures,  est  admis  par  tous  les  Assyrio- 
logues,  mais  avec  des  nuances.  Les  rapports  évidents  que  l'on  a  constatés  entre  INinib  et  lui  (Fr.  Liînor- 
jiANi,  Es!iai  de  Commentaire  sur  les  fragments  cosmoçjoniques  de  Bérose,  p.  r23-l'23)  ont  inspiré  à 
Delitzsch  l'idée  qu'il  est  aussi  le  Soleil  ardent  et  destructeur  (Delit/.sch-JIUrdtkr,  Geschichtc  Babylo- 

niens und  Assyriens,  2"  éd.,  p.  3i),  et  à  .lensen  la  conception  analogue  d'un  Soleil  de  midi  ou  d'un 
Soleil  de  l'été  (Jenskh,  Die  Kosmologie  der  Bahylonier,  p.  484-i8.5). Fr.  Lenormant  parait  avoir  été  le  premier  à  distinguer  dans  Mardouk,  outre  le  dieu  de  la  planète 
Jupiter,  une  personne  solaire  (les  Premi<;res  Civilisations,  t.  II,  p.  170-171,  et  la  Magie  e/ie^  les  Ckal- 
déens,  p.  120-121,  177).  Cette  donnée,  admise  d'une  manière  générale  par  la  plupart  dos  Assyriolo- 
gues  (voir  ce  que  dit  Sayce,  The  Religion  of  the  Ancient  Babylonians,  p.  08-101),  a  été  délinie  plus 
exactement  par  .lensen  (Die  Kosmologie  der  Dabylonier,  p.  87-88,  219-230),  qui  tend  à  voir  dans 
Mardouk  à  la  fois  le  Soleil  du  matin  et  le  Soleil  du  printemps  :  c'est  l'opinion  qui  prévaut  pour  le 
moment  (Delitzsch-Murdter,  Geschichte  Babyloniens  und  Assyriens,  2' éd.,  p.  31). 

3.  Sayce,  Tlie  Religion  of  tlie  Ancient  Babylonians,  p.  212,  232  sqq. 
A.  Cette  appréciation  résulte,  entre  autres,  de  l'examen  des  hymnes  à  iNinib  publiés  dans  Rawlinson, 

Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  I,  pl.  17,  1.  1-9,  pl.  29,  1.  1-23,  et  dans  .Iensen,  Die  Kosmologie  der  Babylonier, 
p.  470-473  :  les  trois  ont  été  traduits  par  .Iensen,  Die  Kosmologie  der  Babylonier,  p.  4C4-i73,  le  pre- 

mier par  Lhotzkv,  Die  Annalen  Assurnazirpals,  p.  2-3,  le  second  par  le  l'ère  Scheil,  Inscription  en 
caractères  archaïques  de  Santsi-Râmman  IV,  roi  d'Assyrie,  p.  2-5. 

5.  Le  rôle  de  Nergal,  «  le  grand  Néra  »,  comme  dieu  de  la  peste,  a  été  étudié  par  Sayce,  The  Religion 
of  the  Ancient  Babylonians,  p.  310-313;  cf.  M.  .Iastrow,  A  fragment  of  the  Babylonian  Dibbarra 
Epie,  p.  21,  3G  sqq. 

6.  Sur  le  caractère  de  Mardouk,  cf.  la  prière  de  Naboukodorosor,  dans  IIawlinsom,  Cun.  Ins.  H'.  As., 
t.  l,  pl.  53,  col.  I,  I.  41-60,  et  surtout  l'hymne  (Rawlinson,  Cun.  1ns.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  29,  n°  1) traduit  par  Fr.  Lenormant,  les  Premières  Civilisations,  t.  II,  p.  178  sqq.,  la  Magie  cha  les  Chaldécns, 
p.  175-170,  Etudes  accadiennes,  t.  III,  p.  110-121,  par  Fr.  Delitzsch,  Die  Chuldàische  Genesis, 
p.  302  sqq.,  et  par  Sayce,    The  Religion  of  the  Ancient  Babylonians,  p.  501-502. 
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mort  trat^iqiie  du  héros  l)risait  bientôt  sa  tendresse.  Elle  le  pleurait  éperdu- 

ment,  Fallait  disputer  aux  maîtres  de  l'Enfer,  puis  le  ramenait  triomphante 

ici-bas  :  c'était  chaque  année  la  même  rage  amoureuse  interrompue  violem- 

ment par  le  même  deuil.  La  terre  s'unit  au  jeune  Soleil  de  junntemps  en 

printemps,  et  se  couvre  de  verdure  sous  l'intluence  de  ses  caresses;  puis 

l'automne  vient  et  l'hiver,  et  le  Soleil,  vieilli,  descend  au  tombeau,  d'où  il 

faut  que  sa  maîtresse  l'évoque,  pour  se  replonger  avec  lui  d'un  élan  commun 

dans  les  joies  et  dans  les  douleurs  d'une  année  nouvelle'. 

Les  différences  s'accentuèrent  d'autant  plus  aisément  cjue  les  êtres  de  même 

origine  se  trouvèrent  souvent  séparés  l'un  de  l'autre  par  des  distances  relati- 
vement considérables.  Ils  se  partageaient  hi  surface  du  monde,  et  ils  y  for 

niaient  comme  en  Egypte  une  féodalit(''  v/'ritable,  dont  les  chefs  résidaient 

chacun  dans  une  cité.  Oui-ouk  adorait  Anon,  Enlil-Bel  régnait  dans  Niponr, 

Éridou  appai'tenait  au  maitre  des  eaux  Ea.  Le  dieu-Lune,  Sin,  gouvei'uait  à 

lui  seul  deux  grands  fiefs,  f)nrou  vers  l'extrême  sud,  Harran  vers  l'extrême 

nord-ouest;  Shamash  dominait  dans  Larsani  el  dans  l'une  des  Sippara,  et  les 
autres  soleils  faisaient  aussi  bonne  figure  ([ue  lui,  Nergal  à  Kouta,  Zamama  à 

Kish,  Ninib  à  Nipour  à  côté  de  Bel,  Mardouk  à  Babylone^  Ils  étaient  maîtres 

absolus  chez  eux,  et  c'est  une  exception  si  l'on  voit  dans  la  même  localité 

deux  associés  de  valeur  égale,  comme  Ninib  et  Bel  à  INiponr,  i'^a  et  Ishtar  dans 

Ourouk;  non  qu'ils  s'o])|)osassent  en  principe  à  la  présence  sui'  leurs  terres  de 

divinités  étrangères,  mais  ils  ne  les  accueillaient  qu'à  titre  d'alliées  ou  de 

sujettes"'.  C'était  d'ailleurs  à  charge  de  revanche,  et  Nébo  ou  Shamasli,  après 

avoir  trôné  souverains  à  Borsippa  ou  à  Larsam,  ne  pensaient  pas  déchoir  s'ils 

passaient  au  second  l'ang  à  Babylone  ou  dans  Ourou.  Tous  les  dieux  féodaux 

revêtaient  donc  un  douljle  personnage  et  comme  un  double  état  civil,  suze- 

rains dans  une  ou  deux  localités,  vassaux  partout  ailleurs,  et  cette  double 

1.  l'our  les  questions  que  soulève  le  degi'é  de  |Kn'('iil(''  pliilologique  qui  unit  Doumouzi  ù  T;ini- 
inouz,  cf.  .liiNSK-N,  Ueber  ciiiigr  siiiiiern-al;!;adisc/ic  iiiid  hahy/onisch-assyi'ische  Gôltcrnnmen,  dans  la 
Zeilsrhrifl  fïir  Assyriologie,  1.  I,  \>.  ll-'l-i.  Sur  le  mythe  de  Tamiuouz-Adonis  et  d'Ishtai-Aphrodité 
on  peut  consulter  les  deux  mémoires  spéciaux  de  Fr.  Lenormant  (//  Milo  di  Adoiie-Tannntiz  nci 
docuiiicnti  ciiiiri formi,  dans  les  Alli  del  IV  Conçjrcsso  lidrrnaiionale  dei/li  Orienlalisti,  p.  H3-I73) 
et  de  Tiele  {ta  Dresse  Is/tlar  siirluiil  dans  le  mythe  babylonien,  dans  les  Actes  du  VI"  Co)irjrrs  inlci- 
national  des  Oriental isles,  t.  Il,  p.  403-506),  dont  les  conclusions  ne  s'accordent  pas  dans  le  détail. 
On  lira  le  récit  de  la  descente  d'Islitar  aux  Enfers  aux  p.  (393-696  de  cette  Histoire. 

2.  Sans  remonter  aux  textes  originaux,  on  trouvera  l'indication  de  la  plupart  des  localités  qui 
appartiennent  à  chacune  des  grandes  divinités  dans  Drxiïzsr.H,  Wo  larj  das  Paradies  ?*  iNipour,  p.  221, 
Éridou,  p.  228,  Ourou,  p.  227,  Larsam,  p.  223,  Sippap-a,  p.  210,  Kouta,  p.  218,  Kishou,  p.  211).  L'attri- 

bution de  Harran  à  Sin.  qui  iiiani|uc  dans  Delitzsch,  se  rencontre  dans  Sayce,  The  lielif/ion  of  the 
Ancient  Babylonians,  p.  10;>-l(;i. 

3.  On  a  dans  Hawlinson,  (]un.  lus.  II'.  .4s.,  t.  111,  pl.  (Hi  verso,  col.  7,  une  liste  des  divinités  dont  les 
images,  placées  dans  les  principaux  temples  d'Assyi'ie,  formaient  la  cour  plénière  et  comme  la 
domesticité  du  dieu-maître  (Sayi:k,  The  Religion  of  the  Ancient  Babylonians,  p.  218-220'). 
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condition  leur  était  ane  garantie  sérieuse  de  prospérité,  même  d'existence.  Sin 

aurait  couru  grand  risque  de  s'étioler  et  de  tomber  dans  l'oubli,  s'il  n'avait 
possédé  pour  subvenir  à  ses  besoins  que  ses  temples  domaniaux  de  Harran  et 

d'Ourou.  Leur  appauvrissement  aurait  consommé  sa  déchéance  :  après  avoir 

connu  des  jours  de  richesse  et  de  splendeur  au  début  de  l'histoire,  il  aurait 

achevé  sa  vie  dans  la  misère  et  dans  l'obscurité.  Mais  les  sanctuaires  qu'on 

lui  bâtissait  dans  la  plupart  des  autres  cités,  les  honneurs  dont  on  l'y  entou- 

rait, les  offrandes  qu'il  y  récoltait,  le  dédommageaient  de  la  pauvreté  et  de 

l'abandon  qu'il  subissait  dans  les  siennes  :  il  y  gagnait  les  ressources  néces- 
saires à  maintenir  sa  divinité  sur  un  pied  convenable.  Tous  les  Chaldéens  ado- 

raient donc  tous  les  dieux  de  la  Chaldée,  seulement  les  uns  mettaient  celui-ci 

au-dessus  du  reste,  les  autres  un  autre.  Les  dieux  des  principautés  les  plus 

riches  et  les  plus  anciennes  jouissaient  assez  justement  de  la  popularité  la 

plus  forte.  La  grandeur  d'Ourou  avait  fait  celle  de  Sin,  et  Mardouk  dut  sa  for- 
tune à  la  suprématie  que  Babylone  acquit  tôt  sur  les  cantons  du  Nord.  On  le 

tenait  pour  le  fils  d'Éa,  pour  l'astre  issu  de  l'abîme  afin  d'illuminer  le  monde 
et  de  porter  aux  hommes  les  décrets  de  la  sagesse  éternelle.  On  le  proclamait 

le  maître  —  bîlou  —  par  excellence,  au  prix  duquel  les  autres  maîtres  ne 

comptaient  plus,  et  ce  titre  lui  fit  bientôt  un  second  nom  aussi  répandu  que 

le  premier  :  on  le  cita  partout  comme  le  Bel  de  Babylone,  Bel-Mardouk,  devant 

qui  Bel  de  Nipour  s'effaça  graduellement'.  Les  rapports  entre  ces  divinités 

féodales  n'étaient  pas  toujours  pacifiques  :  elles  se  jalousaient  comme  les  villes 

auxquels  elles  commandaient,  elles  conspiraient  l'une  contre  l'autre,  au  besoin 
elles  se  déclaraient  la  guerre.  Au  lieu  de  se  coaliser  contre  les  génies  mauvais 

qui  menaçaient  leur  domination  et  par  suite  l'ordre  entier  des  choses,  elles 

s'alliaient  parfois  avec  eux  et  se  trahissaient  mutuellement  :  leur  histoire, 
si  nous  la  possédions  entière,  serait  pleine  des  mêmes  violences  que  celle 

des  princes  et  des  rois  leurs  adorateurs.  On  avait  essayé  pourtant,  et  dès 

l'antiquité  la  plus  haute,  d'établir  entre  elles  une  hiérarchie  analogue  à  celle 
qui  existait  parmi  les  grands  de  notre  terre.  Les  fidèles  qui,  au  lieu  de  prier 

l'une  d'elles  isolément,  préféraient  s'adresser  à  toutes,  suivaient  en  les  invo- 
quant un  ordre  toujours  le  même  :  ils  commençaient  par  Anou,  le  ciel,  puis 

1.  La  confusion  de  Mardouk  et  de  Bel  fut  notée  par  les  premiers  assyriologues  :  ils  distinguaient 
entre  Bel  de  Nipour,  Bel-Nemrod  (H.  Rawlinson,  On  the  Religion  of  the  Babylonians,  p.  488-492,  et 
G.  Rawlinson,  The  Five  Gieal  Monarchies,  2°  éd.,  t.  I,  p.  117-119),  et  Bel  de  Babylone  ou  Bel-Mérodach 
(H.  Rawlinson,  Onthe  Religion  of  the  Babylonians,  p.  51S-517;  G.  Rawlinson,  ojj.  L,  p.  13-4-135).  La  façon 
dont  ces  dieux  se  sont  assimilés  a  été  étudiée  par  Fr.  Lenormant,  les  Preîîtièies  Civilisations,  t.  Il, 
p.  no  sqq.,  et  par  Sayciî,  The  Religion  of  the  Ancienf  Babylonians,  p.  85  sqq. 
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ils  énuméraient  Bel,  Éa,  Sin,  Shamasli,  Rammaii'.  Us  divisaient  ce  sizain  en 

deux  groupes  de  trois,  en  deux  triades,  dont  l'une  comprend  Anou,  Bel,  Éa,  et 

l'autre  Sin,  Sliamash,  Ramman.  Toutes  ces  personnes  appartiennent  à  la  Chaldée 
méridionale,  et  le  système  qui  les  unit  a  dù  naître  dans  cette  partie  du  pays, 

probablement  dans  Ourouk,  dont  le  patron  Anou  détient  le  premier  rang'.  Les 
théologiens  qui  les  ont  classés  de  la  sorte  ne  paraissent  pas  avoir  songé,  comme 

les  auteurs  de  l'Ennéade  héliopolitaine,  à  expliquer  les  moments  successifs  de 

la  création  :  aussi  leurs  triades  ne  sont-elles  pas  des  copies  de  la  famille  hu- 

maine, comprenant  un  père  et  une  mère  dont  le  mariage  enfante  une  des  par- 

ties du  monde  nouveau.  D'autres  avaient  exposé  déjà  les  origines  des  choses 

et  raconté  les  luttes  de  Mardouk  avec  le  chaos'*  :  ils  prirent  l'univers  tout  édi- 

fié, et  ne  se  soucièrent  plus  que  d'en  dénombrer  les  éléments  par  les  dieux  qui 

les  incarnent*.  Ils  placèrent  au  sommet  les  plus  grands  parmi  les  êtres  que 

l'homme  pei-çoit  forcément,  Anou  d'abord,  puisque  le  ciel  était  le  dieu  de  leur 

cité,  puis  Bel  de  Nipour,  la  terre  qui  de  tout  temps  s'est  appareillée  au  ciel, 

enfin  Ea  d'Eridou,  les  eaux  terrestres  et  l'Océan  primordial  d'où  Anou  et  Bel 
étaient  sortis  avec  le  reste  des  créatures,  le  dieu  dont  ils  auraient  dû  faire  le 

souverain  maître,  s'ils  n'avaient  été  guidés  dans  leur  choix  par  la  vanité  locale. 

Anou  doit  sa  suprématie  plutôt  à  un  accident  historique  qu'à  une  pensée  reli- 
gieuse :  il  tient  le  haut  de  tout,  non  pour  ses  propres  mérites,  mais  parce  que  la 

théologie  qui  prévalut  à  une  époque  très  ancienne  était  l'œuvre  de  son  sacerdoce  ̂  
Le  caractère  des  trois  personnages  qui  siègent  dans  la  triade  suprême  se 

déduit  très  simplement  de  la  nature  de  l'élément  qu'ils  représentent.  Anou, 

c'est  le  ciel  lui-même  —  (imi  —  ,  la  voûte  immense  qui  s'arrondit  au-dessus 
de  nos  têtes,  claire  pendant  le  jour  et  glorifiée  par  le  soleil,  sombre  et  semée 

la  nuit  d'innombrables  constellations".  C'est  ensuite  l'esprit  qui  anime  le  firma- 

1.  C'est  l'ordre  constant  dans  les  inscriptions  de  Nabonaîd  par  exemple,  comme  dans  celles  de 
Salmanasar  H,  et  l'analyse  de  la  légende  de  Gilgamès  montre  qu'on  l'observait  déjà  aux  anciens  temps 
(A.  .liîREMiAS,  hdubar-Nimrud,  p.  0-10),  avec  l'échange  usuel  de  liamman  et  d'Ishtar  au  sixième  rang. 

'2.  Henry  Rawlinson  inclinait  à  placer  dans  Éridou  l'origine  de  la  théologie  chaldéenne;  mais  Sayce 
lait  remarquer  avec  raison  {The  Religion  of  llie  Aitcicnt  Bahyloiiiaiiii,  p.  l'J^)  que  le  choix  d'Anou 
comme  chef  de  lile  indique  plutôt  la  ville  d'Ourouk  que  celle  d'Kridou. 

3.  or.  p.  537-545  de  cette  Histoire  la  cosmogonie  d'origine  babylonienne,  dont  Mardouk  est  le  héros, 
-i.  .le  ne  sais  guère  que  Sayce  (The  Religion  of  the  Aneient  Babylonians,  p.  110-111,  VH-i'Si)  qui 

ait  essayé  d'expliquer  la  formation  historique  des  triades.  Elles  seraient  d'origine  accadienne,  et 
le  système  aurait  commencé  peut-être  par  la  constitution  d'une  triade  astronomique,  composée  du 
dieu-Lune,  du  dieu-Soleil  et  de  l'Étoile  du  soir  {op.  L,  p.  110),  Sin,  Shamash  et  Ishfar;  à  côté  de 
cette  trinité  élémentaire,  «  la  seule  authentique  qu'on  puisse  trouver  dans  la  foi  religieuse  de  la 
Chaldée  primitive  »,  les  Sémites  auraient  placé  la  trinité  cosraogonique  d'Anou,  de  Bel  et  d'Éa,  for- 

mée par  la  réunion  des  dieux  d'Ourouk,  de  ÏNipour  et  d'Éridou  {op.  L,  p.  l"J"2-iy3). 
5.  Sayce,  Tlie  Religion  of  the  Aneient  Babylimians,  p.  19''2-1U4. 
6.  Anou  avait  été  considéré  d'abord  comme  un  dieu  des  enfers  et  identifié  à  Dis  ou  à  Pluton 

(H.  Rawlinson,  On  Ihe  Religion  of  the  Babylonians  and  Assyrians,  p.  485-487  ;  cf.  Hincks,  On  tkc 
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ment'  ou  le  dieu  qui  le  gouverne"^  :  il  réside  au  nord  vers  le  pôle,  et  la  route 

qu'il  choisit  d'ordinaire  pour  inspecter  son  domaine  suit  le  tracé  de  notre  éclip- 

tique^.  H  occupe  les  régions  sublimes  de  l'univers,  à  l'abri  des  vents  et  des 
orages,  dans  une  atmosphère  toujours  pure  et  dans  une  lumière  toujours  sereine. 

Les  dieux  des  espaces  moyens  et  de  la  terre  se  réfugient  vers  ce  ciel  cVAnou^, 

lorsqu'un  grand  danger  les  menace,  mais  ils  n'osent  pas  en  affronter  les  pro- 

fondeurs et  ils  s'arrêtent,  la  limite  à  peine  franchie,  sur  la  corniche  qui  sup- 

porte la  voûte,  vautrés,  et  hurlants  comme  des  chiens^  :  il  ne  s'ouvre  entier 

qu'à  de  rares  privilégiés,  aux  rois  que  le  destin  consent  à  y  admettre,  aux 
héros  tombés  vaillamment  sur  les  champs  de  bataille.  Placé  si  loin  de  nous, 

sur  les  sommets  inabordables,  Anou  semble  participer  de  leur  calme  et 

de  leur  immobilité.  S'il  est  prompt  à  concevoir  et  à  juger,  il  n'accomplit 

presque  jamais  lui-même  les  projets  qu'il  mûrit  ou  les  arrêts  qu'il  rend  : 

il  se  décharge  du  tracas  d'agir  sur  Bel-Mardouk,  sur  Ea,  sur  Ramman", 
et  il  fait  souvent  des  génies  inférieurs  les  exécuteurs  de  ses  volontés. 

«  Sept  ils  sont,  les  messagers  d'Anou  leur  roi,  —  et  c'est  eux  qui  de  ville  en 

ville  soulèvent  le  vent  d'orage;  —  ils  sont  le  vent  du  Sud  qui  chasse  puissam- 

ment dans  le  ciel;  —  ils  sont  la  nuée  destructrice  qui  bouleverse  le  ciel;  —  ils 

sont  les  tempêtes  rapides  qui  amènent  les  ténèbres  au  milieu  des  jours  sereins. 

—  ils  rôdent  cà  et  là  avec  le  vent  mauvais  et  la  bourrasque  néfaste  ̂   »  Anou 

Assyi  ian  Mytlwlogij,  p.  406-407;  G.  KawliiNson,  Tlic  Fivc  Greal  Monarchies,  'i"  édit.,  t.  I,  p.  112,  U!j- 
117).  Son  rôle  a  été  déterminé  poui"  la  première  fois  par  Fr.  Lenormant  {la  Magie  chez  les  Chaldcens, 
p.  106,  121,  142,  lii-145),  qui,  après  avoir  d'aliord  déclaré  qu'il  était  le  chaos  primordial  (Essai  de 
Commeiilaire  sur  les  fragments  cosniogoniques  de  Bérose,  p.  64-66),  «  première  émanation  matérielle 
de  l'être  divin  »,  reconnut  qii'Anoii  était  identique  à  Anna,  ana,  le  ciel,  et  joignit  h  l'idée  de  firma- 

ment celle  de  dieu-Temps,  xpôvoç,  et  monde,  xoirjj.ôç,  pour  se  conformer  aux  notions  contenues 
dans  un  passage  de  Damascius  {De  Principiis,  §  125,  éd.  Ruelle,  p.  321-322).  L'identité  d'Anou  avec 
le  Ciel,  et,  par  suite,  sa  qualité  de  dieu-Ciel,  sont  aujourd'hui  reconnues  généralement  (Hommel,  Die 
Semilischen  Vol/ccr  und  Sprachen,  p.  370-373;  Savce,  Religion  of'lhe  Ancienl  Dabijlonians,  p.  186-1  OS; 
.Ieinsen,  Die  Kosniotogie  dcr  Dabylonier,  p.  4,  11-12,274;  MijuDiEn-DELiTzscii,  Geschiclile  Babyloniens  und 
Assyriens,  2"  éd.,  p.  23-20;  Tiele,  Assyrisch-Babglonisclic  Gcschichie,  p.  517,  521). 

1.  11  est  alors  le  Zi-ana,  VEspril  du  Ciel  des  conjurations  magiques,  qu'elles  associent  et  qu'elles 
opposent  à  VEspril  de  la  terre  {Fr.  Lenormant,  la  Magie  che:,  les  C/ialdcens,  p.  139-140,  144;  Hojimel, 
Die  Seniitischen  Volher,  p.  363,  370  ;  Sayce,  The  Religion  of  the  Ancienl  Babylonians,  p.  186-1S7). 

2.  Il  porte  en  effet  le  titre  A' Anou,  le  grand  du  Ciel,  le  grand  dieu  (Rawlinson,  Cun.  Ins.  H  .  As., 
t.  V,  pl.  45,  n°  2,  1.  22),  qui  règne  sur  la  voûte  du  firmament. 

3.  Jensen,  Die  Kosniologie  der  Babylonier,  p.  16  sqq. 
4.  Sur  le  sens  de  cette  expression,  voir  .Iensen,  Die  Kosniologie  der  Babylonier,  p.  11-12,  où  il  est 

montré  qu'elle  ne  désigne  pas  un  seul  de  plusieurs  ciels  entre  lesquels  les  dieux  auraient  été  répartis 
(A.  Jeresiias,  Die  Babylonisch-Assyrischen  Vorstellungen  vain  Leben  nach  deni  Tode,  p.  59-60). 

5.  Cf  la  peinture  des  dieux  dans  la  légende  du  Déluge,  à  la  page  569  de  cette  Histoire. 
6.  Dans  le  récit  de  la  guerre  soulevée  par  Tiàmat  contre  les  dieux  de  lumière,  il  envoie  successi- 

vement Éa  puis  Bel-Mardouk  contre  les  puissances  du  Chaos  (cf.  p.  539  de  cette  Histoire).  Dans  la 
légende  du  dieu  Zou,  c'est  à  Ramman  qu'Anou  confie  le  soin  de  reprendre  les  tablettes  du  destin 
(.1.  Harpeu,  Die  Babylonischen  Legenden  von  Etana,  Zû,  Adapa  und  Dibbara,  dans  les  Reilrdge  zur 
Assyriologie,  t.  Il,  p.  409-412);  cf.  aux  pages  666-667  de  cette  Histoire. 

7.  RAWLiiNSON,  (hin.  Ins.  W.  .-is.,  t.  IV,  pl.  5,  col.  i,  1.  27-39;  cf.  1''r.  Lenormant,  le  Dieu  Lune  délirrc 
de  l'attaque  des  mauvais  e.'ijirits,  dans  hi  Gazelle  Archéologique,  1878,  p.  24,  Éludes  Aceadiennes, 
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lance  tous  les  dieux  à  son  gré,  puis  il  les  rappelle,  puis,  à  force  de  se  servir 

d'eux  comme  d'instruments,  il  affaiblit  leur  personnalité,  la  réduit  à  néant, 

l'absorbe  dans  la  sienne.  Ils  se  mêlent  en  lui  et  leurs  noms  ne  semblent  plus 

que  des  doublets  du  sien  :  c'est  Anou  le  Lakhmou  qui  paraît  aux  premiers 

jours  de  la  création,  c'est  Anou  Ouràsh  ou  Ninib,  le  soleil  guerrier  de  Nipour, 

c'est  Anou  l'aigle  Alala  qu'lshtar  énerva  par  ses  tendresses'.  Anou  ainsi  conçu 

cesse  d'être  le  dieu  par  excellence  :  il  devient  le  seul  dieu  maître,  et  l'idée 

d'autorité  s'attache  si  bien  à  lui  que  son  nom  sert  dans  le  langage  courant  à 

rendre  la  notion  de  dieu'.  Bel  se  serait  efïacé  presque  entièrement  devant 

lui,  comme  c'est  assez  le  sort  des  dieux-Terre  en  présence  des  dieux-Ciel,  s'il 

ne  s'était  confondu  avec  son  homonyme  le  Bel-Mardouk  de  Babylone  :  il  dut 

à  cette  alliance  de  conserver  sa  vie  propre  jusqu'à  la  lin,  vis-à-vis  d'Auou^ 

Éa  était  le  plus  actif  et  le  plus  énergique  des  membres  de  la  triade*.  Conmie 

il  figurait  l'abîme  sans  fond,  les  eaux  ténébreuses  qui  avaient  empli  l'univers 

jusqu'au  jour  de  la  création,  on  lui  avait  attj'ibué  la  connaissance  de  toutes 
les  choses  passées,  présentes  et  futures,  dont  les  germes  avaient  reposé  dans 

son  sein.  On  vénérait  en  lui  la  sagesse  suprême,  le  maître  des  conjurations 

et  des  charmes  qui  commandent  aux  hommes  et  aux  dieux  :  nulle  force  ne 

t.  U[,  p.  1-2^2-1^3;  lloMMF.L,  Die  Semilisrlicii  Vôlker,  p.  307;  Sayce,  The  Rcliçjion  of  the  Ancient  Bahijlo- 
niaiis,  p.  463.  Dei.itzsch,  Die  Chaliiâische  Geiiesis,  p.  308,  pense  que  les  sept  mauvais  j,'énies  sont  en 
rapport  avec  les  sept  jours  funestes  de  l'année  chaldéo-assyrienne. 

1.  Une  tablette  de  la  Bibliothèque  d'Assourbanabal  (Rawlinson,  Cuii.  Ins.  IT'.  As.,  t.  IH,  pl.  C9, 
n°  1,  verso)  donne  la  liste  de  vingt  et  un  dieux  et  déesses  qui  sont  identiques  à  Anou  et  h  sa  l'orme 
l'éminine  Anat,  dans  le  rôle  de  père  et  de  mère  des  choses  (Jenskn,  Die  Kosmologie  (1er  Babylonier, 
p.  '■27-2-'275) ;  d'autres  textes  montrent  que  ces  identifications  étaient  admises  par  les  théologiens,  au 
moins  pour  quelques-unes  de  ces  divinités,  pour  Ourash-Ninib  (.Iiînsun,  Die  Kosmologie  der  Bahi/lonier, 
p.  130-139)  et  pour  Lakhmou  (Sayce,  The  Religion  of  the  Ancient  Babylonians,  p.  191-19'2). 

2.  Le  fait,  remarqué  par  les  premiers  assyriologues,  leur  avait  inspiré  l'idée  que  An,  Anou,  Ana, 
était  le  nom  de  la  divinité  en  général,  appliqué  à  un  dieu  spécial  par  abus  de  langage  (UawlinsOiN, 
On  the  Religion  of  the  Babylonians  and  Assyrians,  p.  486;  cf.  G.  Rawlinso.n,  The  Fivc  Great  Monar- 

chies, éd.,  t.  I,  p.  115);  les  assyriologues  d'aujourd'hui  ont  renversé  la  proposition,  à  l'exemple  de 
Fr.  Lenormant,  la  Magie  chei  les  Chaldécns,  p.  14i-l  l.'l. 

3.  Sayce,  The  Religion  of  the  Ancient  Babylonians,  p.  )03-10i. 
4.  Le  nom  de  ce  dieu  a  été  lu  Nisrok  par  Oppert  (li.epédition  en  Mésopotamie,  t.  II,  p.  339-340), 

Nouah  par  Hincks,  et  par  Lenormant  (/es  Premières  Civilisalions,  t.  II,  p.  1 30-132).  La  lecture  actuelle 
la,  Éa,  se  traduit  ordinairement  Maison  (Lemormant,  la  Magie  che^  les  Chaldéens,  p.  145-146),  Maison 
de  l'eau  (Hommel,  Geschichie  Babyloniens  und  Assyriens,  p.  254);  c'est  une  interprétation  populaire 
qui  paraît  avoir  été  inspirée  aux  Chaldéens  par  les  valeurs  diverses  des  signes  qui  servent  à  écrire 
le  nom  du  dieu  (.Iensen,  Die  Kosmologie  der  Rabylonier,  p.  246,  note).  Dès  le  début,  H.  Rawlinson 
[On  the  Religion  of  the  Bàbylonians  and  Assyrians,  p.  492-495)  reconnut  dans  Éa,  dont  ii  lisait  le  nom 
lléa,  lloa,  la  divinité  qui  préside  à  l'abime  des  eaux;  il  le  comparait  au  serpent  de  l'Kcriture,  mis  en 
rapport  avec  l'arbre  de  la  science  et  de  la  vie,  et  il  déduisait  de  ce  rapprochement  le  rôle  de  maître 
de  la  sagesse.  Son  caractère  de  seigneur  des  eaux  primordiales  d'où  sont  sorties  toutes  choses,  net- 

tement défini  par  Lenormant  {la  Magie  chez  les  Chaldéens,  p.  145-147),  est  bien  connu  aujourd'hui 
(Wm\v,h,Die  Semili-irhen  Vôlker,  p.  373-375 ;  Delitzsch-Murdter,  Geschichtc  Babyloniens  und  Assyriens, 
2°  éd.,  p.  27;  Sayce,  The  Beligion  of  the  Ancient  Babylonians,  p.  131-145;  Tiei.e,  Babylonisch- 
Assyrische  (jcschichle,  p.  518-520).  Son  nom  est  transcrit  'Aôç  par  Damascius  {De  Principiis,  §  125, 
éd.  lUiELLE,  p.  322),  sans  qu'il  soit  aisé  d'expliquer  cette  transcription  (.Iensen,  Die  Kosmologie  der 
tiabylonier,  p.  271);  l'hypothèse  la  plus  vraisemblable  est  encore  celle  d'Hommel  (Geschichie  Baby- 

loniens und  Assyriens,  p.  254)  qui  considère  'Abç  comme  une  forme  apocopée  de  'laôç  =  la,  Ea. 
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prévalait  contre  sa  force,  nulle  voix  conti'e  sa  voix,  mais  dès  qu'il  avait 

entr'ouvert  la  bouche  pour  annoncer  ses  décisions,  sa  volonté  devenait  loi  et 

ne  rencontrait  plus  de  contradicteurs.  Si  un  danger  se  présentait  contre  lequel 

les  autres  dieux  se  sentaient  impuissants,  ils  imploraient  aussitôt  son  aide,  et 

il  ne  la  leur  refusait  jamais ^  11  avait  sauvé  du  déluge  Shamashnapislitim";  il 

délivrait  chaque  jour  ses  adorateurs  de  la  maladie  et  des  mille  démons  qui 

la  produisaient^.  Il  était  le  potier,  et  il  avait  modelé  les  hommes  avec  l'argile 

des  plaines\  Les  forgerons  et  les  orfèvres  tenaient  de  lui  l'art  d'assouplir 
et  de  travailler  les  métaux.  Les  tisserands  et  les  tailleurs  de  pierre,  les  jar- 

diniers, les  laboureurs,  les  matelots  le  proclamaient  leur  instituteur  et  leur 

patron  Les  scribes  dérivaient  leur  science  de  sa  science  incomparable,  et  les 

médecins  ou  les  sorciers  ne  parlaient  aux  esprits  qu'en  son  nom,  par  la 

vertu  des  prières  qu'il  avait  daigné  leur  enseigner\ 
Au-dessous  de  ces  êtres  sans  limites  et  presque  sans  figure,  les  théologiens 

composèrent  leur  deuxième  triade  de  dieux  bornés  et  immuables  en  leurs 

formes.  Ils  trouvaient,  dans  la  régularité  implacable  avec  laquelle  la  lune 

agrandit  et  décroît  son  disque  ou  le  soleil  monte  sur  l'horizon  et  en  descend 

chaque  jour,  la  preuve  de  leur  asservissement  aux  décrets  d'une  volonté  supé- 

rieure, et  ils  marquaient  cette  dépendance  en  les  faisant  fils  de  l'un  des  trois 

grands  dieux  ou  fils  l'un  de  l'autre  :  Sin  l'était  de  BeP,  Shamash  de  Sin  Ram- 

man  d'Anou\  Sin  devait  sans  doute  la  primauté  parmi  ces  divinités  de  la 

seconde  classe  au  pouvoir  prépondérant  qu'Durou  exerça  sur  la  Chaldée  méri- 

1.  Ainsi  dans  l'histoire  du  soulèvement  des  Anounnaki  (cf.  p.  634  de  cette  Ilhtoh'e),  Bel,  apprenant 
les  progrès. de  l'ennemi,  envoie  son  messager  ISouskou  pour  implorer  le  secours  d'Éa  (Rawlinson,  Cun. 
Ins.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  5,  col.  II,  1.  36  sqq.)  :  Ea  expédie  aussitôt  son  tils  Mardouk  dont  l'arrivée 
décide  de  la  victoire  des  dieux  de  lumière  (cf.  Sayce,  The  Religion  of  Ihe  Ancicnt  Babijlonians, 
p.  454-465;  Halévy,  Documents  religieux  de  V Assyrie  et,  de  la  Babylonic,  p.  lOl-tCi). 

2.  Voir,  p.  566-567  de  cette  Histoire,  le  récit  du  songe  par  lequel  Éa  prévient  Shamashnapislitim  du 
danger  qui  le  menace  lui-même  et  l'humanité  avec  lui. 

3.  11  procure  aux  hommes,  par  l'intermédiaire  de  son  fils  Mardouk,  la  guérison  des  maux  de  tète 
et  des  fièvres  dont  ils  souffrent  (Sayce,  The  Religion  of  t/te  Ancicnt  Babyloniuns,  p.  160-461, 
470,  47'2). 

4.  Jensein,  Die  Kosniologic  dcr  Uabylonier,  p.  "2y3-''2'J5;  cf.,  p.  695  de  cette  Histoire,  le  récit  d'une 
création  d'homme,  ou  plutôt  d'un  messager  divin  à  figure  d'homme,  par  Éa. 

5.  La  variété  des  fonctions  d'Ka  est  prouvée  par  la  liste  de  ses  titres  que  renferme  une  tablette  du 
British  Muséum  (Rawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  II,  pl.  55,  1.  17  sqq.;  cf.  un  double,  ibid.,  pl.  58,  n°V), 
elle  n'est  pas  d'ailleurs  complète  et  les  monurtients  nous  en  font  connaître  plusieurs  qui  n^y  figurent  pas. 

6.  Sa  filiation  est  indiquée  nettement  sur  les  plus  anciens  documents  d'Ourou  ;  ainsi,  sur  un  baril 
en  terre  cuite  provenant  du  temple  de  Moughéir,  on  l'appelle  «  Nannar,  le  taureau  puissant  d'Anou, 
le  tils  d'Inlil-Bel  »  (Rawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  I,  pl.  I,  n"  IV,  1.  1-4  ;  cf.  w  V). 

7.  Shamash  est  appelé  déjà  le  rejeton  de  Nannar,  sur  une  inscription  du  roi  d'Our,  Goungounouin 
(cf.  p.  611)  de  cette  Histoire)  qui  provient  du  temple  do  Moughéir  (Bawlixson,  Cun.  lus.  II'.  As.,  t.  I, 
pl.  «,  n"  VI,  1,  1.  1-3). 

8.  Téglathphalazar  I"  appelle  Ilamman  :  le  vaillant  fils  d'Anou.  Anou  et  Raniman  possédaient  dans 
la  ville  d'Assour  un  même  temple  très  ancien,  où  ils  étaient,  adorés  en  commun  et  qui  fut  restauré 
par  Téglathphalazar  l"'  (Prisme,  col.  vu,  1.  60-113);  on  y  voyait  également  une  chapelle  dédiée  à 
Ramman  seul  (ibid.,  col.  viii,  I,  1-16). 
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dionale'.  Mar,  où  Ramman  dominait,  ne  sortit  jamais  de  son  obscurité,  et 

Larsam  ne  conquit  la  suprématie  que  bien  des  siècles  après  sa  voisine,  encore 

ne  s'y  maintint-elle  pas  longtemps"  :  le  dieu  de  la  cité  suzeraine  prit  néces- 
sairement le  pas  sur  celui  des  cités  vassales,  et  sa  supériorité,  une  fois  inculquée 

dans  l'esprit  du  peuple,  y  résista  à  toutes  les  révolutions  de  la  politique.  Sin^ 

portait  dans  Ourou  les  noms  d'Ourouki*  ou  de  Nannar  le  brillant'',  et  ses  prê- 

tres en  arrivaient  parfois  à  l'identifier  avec  Anou.  «  Seigneur,  prince  des  dieux, 

qui  au  ciel  et  sur  la  terre  es  seul  exalté,  —  père  Nannar,  seigneur  des  armées 

du  ciel,  prince  des  dieux,  —  père  Nannar,  seigneur,  grand  Anou,  prince  des 

dieux,  — ■  pèi'e  Nannar,  seigneur,  dieu-Lune,  prince  des  dieux,  —  père  Nannar. 

seigneur  d'Ourou,  prince  des  dieux,  —  —  Seigneur,  ta  divinité  emplit  le  ciel 

lointain  comme  la  vaste  mer  de  crainte  respectueuse!  —  Maître  de  la  terre, 

qui  y  fixes  les  limites  [des  villes]  et  leur  assignes  leurs  noms.  —  père,  généra- 

teur des  dieux  et  des  hommes,  qui  leur  établis  des  demeures  et  fondes  pour  eux 

ce  qui  est  bon,  —  qui  proclames  la  royauté  et  donnes  le  sceptre  élevé  à  ceux 

dont  la  destinée  est  fixée  depuis  les  jours  reculés,  —  chef,  puissant,  dont  le 

cœur  est  large,  dieu  que  nul  ne  sait  nommer,  —  dont  les  membres  sont  fer- 

mes et  dont  les  genoux  ne  fléchissent  jamais,  qui  ouvres  les  voies  de  ses 

frères  les  dieux        —  Au  ciel,  qui  est  suprême?  Toi,  c'est  toi  seul  qui  es 

suprême!  —  Toi,  ton  arrêt  est  notifié  dans  le  ciel,  et  les  Igigi  inclinent  leur 

visage!  —  Toi,  ton  arrêt  est  notifié  sur  la  terre,  et  les  esprits  de  l'abîme  bai- 

sent le  sol!  —  Toi,  ton  arrêt  souffle  en  haut  comme  le  vent,  et  l'étable  et  le 

j)àturage  deviennent  féconds!  —  Toi,  ton  arrêt  s'accomplit  en  bas  sur  la  terre, 

et  l'herbe  et  la  verdure  poussent!  —  Toi,  ton  arrêt  est  vu  dans  les  parcs  des 

I.  Sayck,  TIic  llc/i(jion  i)f  l/ie  Ancicnl  Bahi/loiiiaiia,  \i.  I0i-l(l7. 
"i.  Sur  la  ilorniiialion  de  Larsam,  cf.  p.  Gl'J  de  celte  Hisloire. 
3.  Le  nom  de  Sin  a  été  lu  en  suméro-accadlen  Eniouna,  Zou-in-)ia,  Zoiiin  (l'ii  Licnokji a.nt,  la  Mcif/ic 

c/tei  les  Cli(ddéens,  p.  IG,  l'27;  IIommkl,  Bic  Semilischen  Vôlkcr,  p.  -Vd'A-'t'M),  qui  serait  l'origine  de  la 
l'orme  courante  Sin.  .lensen  s'est  élevé  contre  cette  étymologie  [Die  Kosmolo(/ie  lier  lidbijloiiier, 
p.  101-102),  et  Winckler  [Suiiier  iind  Alikad,  dans  les  Mitlheilungeii  des  Akadeiiiisca-Oi  ienlalischen 
Vereins  zii  Berlin,  1887,  1,  p.  10)  ainsi  que  Tiele  {Babylonisch-Assijrisehe  GesckkIUc,  p.  523)  consi- 

dère l'idéogramme  au  moyen  duquel  on  écrit  le  nom  du  dieu  comme  étant  sémitique  d'origine. 
i.  Lu  d'abord  IlourUi  (IUwlinson,  Oh  tlie  Religion  of  Ihe  Babijlonitins  and  Assijrians,  p.  50-4).  Le 

nom  du  dieu  se  rattache  à  celui  de  la  ville,  et  pourrait  signifier  le  protecteur  (ibid.,  note  8)  ou  le  dieu 
de  la  place  de  protection,  sans  qu'il  soit  bien  facile  de  distinguer  lequel  des  deux  sens  est  le  véri- 

table (IlOMMEi,,  Die  Semilischen  Vôlker,  p.  205-206). 
5.  Le  nom  de  Nannarou  a  été  grécisé  en  Nâvapo;,  et  a  donné  lieu  à  une  légende  que  nous  connais- 

sons sous  sa  l'orme  persane.  Nicolas  de  Damus  (Fragmenta  Historicoruni  Grsecorum,  éd.  Mïilleh-Diuot, 
t.  m,  p.  359-303),  l'avait  empruntée  à  Ctésias.  Ce  récit,  dont  Charles  Lenormant  avait  reconnu  le 
caractère  mythologique  (Ciiabouillet,  Catalogue  Général  des  Camées  et  Pierres  gravées  de  la  Biblio- 

thèque Impériale,  p.  III  ),  a  été  rattaché  à  Nannarou-Sin  par  Fr.  Lenormant,  Essai  de  Commentaire  sur 
les  fragments  cosiiioi/oiili/ucs  de  Bérose,  p.  96-97,  dont  l'opinion  à  ce  sujet  est  admise  aujourd'hui 
par  les  assyriologues  ;  cf.  Savce,  The  Beligion  of  Ihe  Ancient  Babylonians,  p.  157-159.  Une  forme 
voisine  du  nom  est  Nannak,  Nanak,  qui  a  passé  également  en  grec,  Navvaxôç,  et  autour  duquel  se 
sont  ralliées  diverses  légendes  répandues  en  Asie  Mineure  à  l'époque  gréco-romaine. 
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bestiaux  et  dans  les  repaires  des  bêtes,  et  il  multiplie  les  êtres  vivants  !  — 

Toi,  ton  arrêt  a  évoqué  le  droit  et  la  justice,  et  les  peuples  ont  promulgué 

la  loi!  —  Toi,  ton  arrêt,  ni  au  ciel  lointain,  ni  dans  les  profondeurs  cachées  de 

la  terre,  nul  ne  peut  le  connaître!  —  Toi,  ton  arrêt,  cpii  peut  l'apprendre, 

qui  se  mesurer  avec  lui?  —  0  seigneur,  au  ciel  en  puissance,  sur  la  terre  en 

souveraineté,  parmi  les  dieux  tes  frères,  tu  n'as  point  de  rival  '  !  »  Ailleurs  qu'à 

LK  DIEU  SliN  REÇOIT  I.'llOMMAI.E  DU  DEUX  ADORATEURS". 

Ourou  et  dans  Hai-ran,  on  ne  prêtait  pas  à  Sin  ce  rang  de  créateur  et  de 

régent  des  choses  :  il  était  simplement  le  dieu-Lune,  et  on  l'imaginait  sous  la 

forme  d'un  homme,  le  plus  souvent  accompagné  d'un  croissant  mince^,  parfois 
debout  sur  le  croissant  ou  en  sortant  à  mi-taille,  dans  le  costume  et  dans 

l'attitude  des  rois''.  Sa  mitre  s'identifiait  si  bien  avec  lui  qu'elle  le  remplaçait 

sur  les  tableaux  astrologiques  :  le  nom  qu'elle  portait  —  a(iou  —  désigne 
souvent  la  lune  considérée  comme  corps  céleste  indépendamment  de  toute 

divinités  Babbar-Shamash,  «  la  lumière  des  dieux,  ses  pères  »,  «  l'illustre 

1.  P.Awi,iiNSON,  Cuil.  Ins.  w.  As.,  t.  IV,  pl.  y,  1.  1-10,  "28-39,  53-62  et  verso  l-l^;  cf.  Kn.  Lenor5i.\nt, 
la  Prcmièves  Civilisafioiis,  t.  II,  p.  158-16i,  Éludes  Accadieunes,  t.  Il,  p.  131-148,  t.  !II,  p.  45-53,  et 
le  Dieu  Ijune  délivré  de  Valinque  des  iiiauvais  Esprits,  dans  la  Gazette  Archéologique,  1878,  p.  32- 
33;  Delitzsch,  Die  Chaldâisefie  Genesis,  p.  281-283;  Oppeht,  Fragments  cosiiiogoniques,  dans  Ledrain, 
Histoire  du  peuple  d'Israël,  t.  II,  p.  482-484;  Homsiel,  Geschickte  Babyloniens  und  Assyriens,  p.  378- 
379  ;  Sayce,  The  Religion  of  the  Ancienl  Babylonians,  p.  160-162. 

2.  Dessin  de  Faueher-Gudin.  d'après  l'héliogravure  de  Menant,  la  Glypliguc  Orientale,  t.  1,  pl.  IV,  n°  2. 
3.  Les  personnages  accompagnés  sur  les  cylindres  d'un  croissant  lunaire  représentent  le  dieu  Sin. 
4.  Lajard,  Monuments  relatifs  au  culte  de  Mithva,  pl.  XLIV,  n"  1,  LIV  B,  n"  16  ;  cf.  plus  haut,  p.  621. 
5.  La  mitre  ornée  des  cornes,  agoii,  représente  plus  particulièrement  la  pleine  lune.  On  disait  alors 

que  Sin  avait  mis  sa  mitre  (Rawlinson,  Cun.  Ins.  W.  A.,  t.  III,  pl.  58,  n°  3,  1.  1;  cf.  Sayce,  The 
Astronomy  and  Aslrology  of  the  Babylonians,  dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie 
Biblique,  t.  III,  p.  225-226,  où  l'expression  est  comprise  des  halos  qui  se  forment  autour  de  la  lune), 
tandis  qu'au  premier  quartier  les  cornes  seules  apparaissaient  (cf.,  p.  545  de  cette  Histoire,  la  fin  du récit  de  la  création).  Elle  désigne  Sin  au  sommet  des  stèles  (Stèle  de  Salmanasar  II  dans  les  Trans- 
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rejeton  de  Siii'  »,  passait  les  nuits  clans  les  profondeurs  du  Nord,  derrière  les 

murs  de  métal  poli  (pii  boi'naient  la  partie  du  firmament  visible  aux  hommes^ 

Dès  que  l'auhe  lui  en  ouvi'ait  les  ])ortes,  il  se  levait  à  l'Est  tout  en  flammes,  le 

casse-tète  au  poing,  et  il  s'élançait  impétueusement  sur  la  chaîne  de  montagnes 

qui  entoure  le  monde";  il  atteignait  six.  heures  plus  tard  le  terme  de  sa 

course  vers  le  Sud,  puis  il  remontait  à  l'Ouest  en  diminuant  progressivement 

SHAMASH  SdllT,   LK  MATIN.   IiE  1.'iNTK1(I|;|:R   DU  CIEL   l'Ail  I.A  l'DUTIC  u'oiilIiiNr''. 

ses  feux,  et  il  rentrait  dans  son  gîte  accoutumé  par  la  porte  d'Occident,  pour 

ne  plus  ressortir  (pi'au  matin  du  jour  suivant.  11  accomplissait  son  voyage 

autour  de  la  teri'e  sur  un  char  conduit  par  deux  écuyers,  et  attelé  d'onagres 

vigoureux,  «  dont  les  jarrets  ne  se  lassent  jamais"'  »  ;  le  disque  flamboyant 

que  nous  apercevons  d'ici-bas  était  une  des  roues  du  char".  Dés  qu'il  se 
montre,  le  chant  des  hymnes  le  salue  :  «  Soleil,  sur  le  fondement  des 

cieux  tu  pointes,  —  tu  tires  les  verrous  qui  barrent  les  cieux  étincelants, 

aciions  de  la  Société  d'Archéolo{;ie  Biblique,  t.  VI,  pl.  VHl)  ou  des  bornes  qui  servent  de  limites  à 
un  domuine  {Caillou  Michaux,  à  la  Bibliothèque  Nationale,  cf.  la  vignette  p.  7G2  de  cette  Hisloire). 

1.  Babbar  est  le  nom  sumérien,  Shainash  le  nom  sémitique,  ([ui,  prononcé  Shaouasli  selon  une  loi 
connue  de  phonétique  babylonienne,  a  été  transcrit  Sacoç  par  les  Grecs.  Le  nom  de  Shamash  avait 
été  d'abord  lu  San  ou  Sansi  (Rawi.inso.n,  On  the  Religion  of  thc  Babylonians  and  Assyrians,  p.  500). 

2.  Cf.  la  description  du  ciel  et  l'indication  des  deux  portes  aux  p.  543-545  de  cette  Hisloire.  Les 
textes  relatifs  à  la  course  du  Soleil  sont  dans  .Iensen,  Die  Kosmologie  der  Babylonier,  p.  9-10. 

3.  Sa  course  sur  la  levée  qui  tourne  autour  de  la  voûte  céleste  lui  faisait  donner  le  titre  de  t7ail 
d'union  entre  la  Terre  et  le  Ciel  (cf.  p.  660  de  cette  Histoire)  :  il  circulait  en  efifet  sur  la  ligne  où  le  ciel 
et  la  terre  se  touchent  et  paraissait  les  souder  par  le  cercle  de  feu  qu'il  y  décrivait.  Une  autre  expres- 

sion de  l'idée  se  retrouve  dans  le  protocole  de  Nergal  et  de  Ninib,  qu'on  appelle  les  séparateurs  : 
la  course  du  Soleil  peut  en  effet  séparer  aussi  bien  que  réunir  les  deux  parties  de  l'univers. 

4.  Dessin  de  Fanc/ier-Gudin,  d'après  une  iniaille  clialdécnnc  en  jaspe  oert  du  Musée  du  Louvre 
(Men'amt,  Reclicrclics  sur  la  Glyptique  orientale,  t.  I,  p.  I'23,  n°  71).  L'original  a  0"',033  de  hauteur. 

5.  .Iensen,  Die  Kosmologie  der  Babylonier,  p.  08-111. 
6.  Le  disque  a  tantôt  quatre,  tantôt  huit  rayons  inscrits,  ce  qui  répond  à  des  roues  de  quatre  ou 

huit  jantes.  Rawlinson  suppose  que  «  ces  deux  figures  indiquent  une  distinction  entre  le  pouvoir 
màle  et  le  pouvoir  leraellc  de  la  divinih',  le  disque  à  quatre  rais  symbolisant  Shamas,  l'orbe  à  huit 
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—  tu  ouvres  la  porte  des  cieux!  —  0  Soleil,  tu  lèves  ta  tête  au-dessus  de  la 

terre,  —  Soleil,  tu  étends  au-dessus  de  la  terre  la  voûte  éclatante  des  cieux  M  » 

Les  esprits  de  ténèbres  s'enfuient  à  son  approche  ou  se  rejettent  dans  leurs 

cavernes  mystérieuses,  car  «  il  détruit  les  mauvais,  il  fait  s'écarter—  les  signes 

et  les  présages  funestes,  les  songes  et  les  ghoules  méchantes,  —  il  tourne  le 

mal  en  bien,  et  il  pousse  à  leur  perte  les  pays  et  les  hommes  —  qui  se  vouent 

dans  G.  Rawlinson,  Herodohts,  2»  éd.,  t.  I,  p.  501). 
-1.  Rawlinson,  Cun.  Ihk.  W.  As  ,  t.  IV,  pl.  20,  n°  2,  1.  1-10;  cf.  Lenormant,  la  Magie  che-.  les  Uial- 

déens,  p.  165-166;  .Iensiïn,  Hymnen  auf  dns  Wiedererscheiiien  der  drei  giosseii  Lichtgôller,  dans  la 

Zeitschrift  fier  Assyriologie,  t.  II,  p.  192  sqq.;  Sayce,  The  Religion  of  the  Ancient  Babylonians,  p.  491 . 
2.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  la  photographie  de  Rassam,  dans  les  Proceedings  de  la  Société 

d'Archéologie  Biblique,  t.  VIII,  planche  entre  les  p.  164-165.  Les  deux  divinités  qui  sortent  à  nii-corps 
du  toit  du  naos  sont  les  deux  écuyers  du  Soleil  (Pinches,  The  Antiquities  found  by  M.  H.  Uassam  al 

Abu-llabbah,  dans  les  Transaetions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  VIII,  p.  16.4-165;  Hommel, 
Gcschichie  Babyloniens  iind  Assyriens,  p.  229,  note  i)  ;  ils  maintiennent  et  guident  le  disque  radié 
placé  sur  l'autel.  Cf.  à  l'époque  assyrienne  le  disque  ailé  conduit  avec  des  cordes  par  deux  génies. 

3.  Uawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  17,  verso,  1.  i3-iG;  cf.  Lenormant,  la  Magie  chez  les  Chal- 

déens,  p.  164-165;  Oppert,  Fragments  cosmogoniques,  dans  Ledrain,  Histoire  du  peuple  d'Israël,  t.  II, p.  -481-482;  Sayce,  The  Religion  of  the  Ancient  Babylonians,  p.  173. 
4.  Rawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  I,  pl.  54,  col.  iv,  I.  29;  et  dans  les  différents  hymnes  au  Soleil; 

Rawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  28,  n°  1,  t.  V,  pl.  50,  col.  i,  1.  10-15;  cf.  Brunnow,  Assyrian 

Ihjmns,  dans  la  Zeitschrift  fur  Assyriologie,  t.  IV,  p.  7-13,  15-24,  Fr.  Lenorsiant,  Eludes  Accadicnnes, 

t.' III,  p.  139,  1.  37-38,  et  Sayce,  The  Religion  of  the  Ancient  Babylonians,  p.  499-500,  516. 

HIST.   ANC.   DE  1,'ORIENT.   —  T.   1.  ^'^ 
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<H]i  fout  s'incline,  son  droit  ne  plie  point,  ses  arrêts  ne  sont  jamais  repoussés. 
"  0  Soleil,  an  milieu  du  ciel  quand  tu  te  couches,  —  jiuissent  les  verrous  du 

"  ciel  éclatant  te  saluer  en  paix,  —  et  la  porte  des  cieux  te  bénir!  —  Puisse 

«  Mishai'ou,  ton  serviteur  bien-aimé,  guider  droit  ton  chemin,  —  pour  qu'en 

«  Ebari'a,  le  siège  de  ta  domination,  ta  grandeur  se  lève,  —  et  que  A,  ton 

«  épouse  chérie,  t'accueille  joyeusement!  Puisse  ton  cceur  allègre  trouver  en 

«  elle  ton  repos!  —  Que  l'aliment  de  ta  divinité  te  soit  apporté'  par  elle,  — 

«  guerrier,  héros,  soleil,  et  qu'elle  redouble  ta  vigueur;  —  sire  d'Ébarra, 

«  i[uand  tu  t'avances,  puisses-tu  diriger  droit  ta  course!  —  0  Soleil,  pousse 

«  droit  ta  route,  le  long  de  la  voie  stable  qui  t'est  fixée,  —  ô  Soleil,  toi 

«  (jui  es  le  juge  du  pays  et  l'arbitre  de  ses  lois^!  » 
11  semble  que  la  triade  ait  commencé  par  avoir  comme  troisième  personne 

une  déesse,  Ishtar  de  Dilbat''.  Ishtar  est  l'étoile  du  soir  qui  précède  l'appari- 

tion de  la  lune,  et  l'étoile  du  matin  qui  présage  la  venue  prochaine  du  soleil  : 

l'éclat  de  ses  feux  justifie  le  choix  qu'on  avait  fait  d'elle  pour  l'associer  aux 
plus  grands  des  astres.  «  Aux  jours  passés,...  Ea  chargea  Sin,  Shamash  et 

Ishtar  de  régir  le  firmament  des  cieux  ;  —  avec  Anou,  il  ])artagea  entre  eux 

le  commandement  de  l'armée  des  cieux,  —  et  entre  ces  trois  dieux,  ses 

enfants,  —  il  répartit  le  jour  et  la  nuit,  et  les  obligea  à  travailler  sans  cesse  '.  » 

Elle  se  sépara  de  ses  deux  compagnons,  quand  le  groupe  des  planètes  s'orga- 

nisa définitivement  et  sollicita  l'adoration  des  dévots,  puis  les  théologiens 

lui  substituèrent  un  personnage  d'une  (ihysionomie  moins  originale,  Ramman 
Ilannnan  assemble  en  soi  les  éléments  de  plusieurs  génies  fort  anciens,  tous 

préposés  à  l'atmosphère  et  aux  phénomènes  qui  s'y  développent  journelle- 
ment, le  vent,  la  pluie,  le  tonnerre.  Ils  avaient  tenu  une  place  considérable 

1.  C'est  Line  allusion  directe  au  sacrilice  ou  à  la  libation  que  le  Soleil  recevait  chaque  soir  à  son coucher  dans  le  teiii|)le  de  Sippar,  Ébarra,  libabbara. 
2.  PiiNCHES,  The  Antiquilies  found  by  M.  liansam  at  Abu-Habhali  (Sippara).  dans  les  Tmiisacliom 

de  la  Société  d'Archéoloyie  Biblique,  t.  VllI,  p.  Kw-IGK;  F.  Bertin,  i Incorporation  verbale  en  Acea- 
(lien.  dans  la  Revue  d'Assyriologie,  t.  I,  p.  i;)7-l(il  ;  Homjiel,  Gesehichtc  Babyloniens  und  Assyriens, 
p.  i-lS-^lHd;  Sayce,  T/ie  Religion  of  Uie  Ancien!  Uabylonians.  \).  177,  note  1,  !)13. 

3.  Sayce,  Tlie  Religion  of  Ike  Ancien!  Dnbylonianx,  p.  110,  l'J3;  A,  .Iekemias,  ]:ilubar-IS'inirod, 
\).  11-10.  Dans  l'inscription  de  la  stèle  de  Salnianasar  11,  la  deuxième  triade  est  composée  de  Sin,  de 
Shamash  et  d'ishtar  (Rawlinson,  Cun.  1ns.  11'.  .4s.,  t.  Ul,  pl.  7,  col.  i,  1.  2-3). 

4.  Rawlinso.n,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  .'i,  col.  i,  I.  .■)-2-7:i;  cf.,  pour  l'interprétation  de  la  légende, 
Sayi:e,  The  Religion  of  Ihe  Aneient  Babylonians,  p.  237-258. 

ti.  Le  nom  du  dieu  de  l'atmosphère  est  de  ceux  qui  ont  suscité  le  plus  de  dissentiments  parmi  les 
assyriologues  :  il  a  été  lu  Iv  ou  ]va,  puis  Bin  par  Hincks  {On  thc  Assyrian  Mythology,  dans  les 
Mennnrs  de  l'Académie  de  Dublin,  t.  XXUI,  p.  412-413),  Vul  ou  Pul,  par  Rawlinson  (On  Ihe  Religion 
of  Ihe  Rabylonians  and  Assyrians,  p.  497-498),  Ao,  Hou,  par  Oppert  (llappori  adressé  à  Son  Exe.  le 
Minisl re  de  l' Instruction  publique,  p.  4.S-45).  La  lecture  Rammanou,  Ramman,  déduite  de  Raniainou, 
mugir,  tonner,  domine  actuellement,  bien  que  M.  Oppert  ait  proposé  récemment  d'adopter  en 
général  celle  de  Hadad  (Adad-Nirar,  roi  d  Ellassar,  dans  les  Comptes  rendus  de  l'Académie  des 
Inscriptions  et  Belles-Lettres.  1893,  t.  XXI,  p.  177-179).  qui  est  prouvée  pour  quelques  cas  particuliers. 
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dans  les  religions  populaires  qui  avaient  prépai-oj  les  combinaisons  savantes 

des  théologiens  d'Ourouk,  et  il  nous  reste  encore  beaucoup  de  légendes  oîi 
leurs  incarnations  diverses  sont  mises  en  jeu.  On  se  les  figurait  volontiers 

comme  des  oiseaux  gigantesques,  accourus  sur  leurs  ailes  rapides  du  fond  de 

riiorizon,  et  soufflant  une  haleine  de  flamme  ou  des  torrents  d'eau  contre  les 

pays  qu'ils  effleuraient  de  leur  ombre.  Le  plus  terrible  d'entre  eux,  Zou, 
présidait  aux  tempêtes  : 

il  amassait  les  nuées, 

il  les  crevait  et  les  pré- 

cipitait en  averses  ou 

en  grêle,  il  déchaînait 

les  vents  et  la  foudre, 

et  rien  ne  restait  de- 

bout où  il  avait  passé'. 
Sa  famille  était  nom- 

breuse :  on  y  remarquait 

des  croisements  d'es- 

pèces bizarres,  qui  dé- 

concerteraient un  naturaliste  moderne,  mais  qui  paraissaient  tout  simples  aux 

sacerdoces  anciens.  Sa  mère  Siris,  dame  de  la  pluie  et  des  nuages,  était  un 

oiseau  comme  lui'',  mais  il  avait  pour  fils  un  taureau  robuste,  qui,  paissant 

dans  les  prairies,  y  répandait  l'abondance  et  la  fertilité.  Les  caprices  de  ces 
êtres  ambigus,  leur  malice,  leurs  attaques  sournoises  leur  attiraient  souvent 

des  mésaventures  fâcheuses*.  Shoutou,  le  vent  du  Sud,  aperçut  un  jour  Âdapa, 

l'un  des  nombreux  enfants  d'Ea,  qui  péchait  pour  approvisionner  sa  famille. 

Malgré  sa  haute  origine,  Adapa  n'était  pas  un  dieu;  il  ne  possédait  point  le 

1.  Sur  l'oiseau  Zou,  cl'.  G.  Sjuth,  Chaldœnn  Account  of  Gciics'n,  p.  1  ri-l^^'i  ;  E.  .1.  llARi>iii\,  Die  Bahij- lonischeii  Leç/enden  voii  Etana,  Zu,  Adapa  uiid  Dibbara,  clans  les  Beitràçje  iur  Assyriologie,  t.  11, 
p.  413-il8.  On  trouvera  plus  loin,  p.  6G6-6fi7  de  cette  Histoire,  le  récit  de  ses  démêlés  avec  le  Soleil. 

"l.  Dessin  de  Fauchei-Giidin,  d'après  l' intaiUe  conservée  à  Rome  et  publiée  par  Kr.  Lenormant,  Tre 
Monuvieuti  Caldci  cd  Assiri  délie  colleiioni  ronianç,  pl.  VI,  n»  3. 

3.  E.  .1.  IlARPFiR,  Die  Babylonisclien  Legendcn  von  Elana,  Zu,  Adapa  und  Dibbara,  p.  415-417; 
Jensen  {Die  Kosinologie  Jcr  Babijlonier,  p.  91,  93)  identifie  Zou  avec  la  constellation  de  Pégase,  et  le 
taureau,  fils  de  Zou,  avec  notre  constellation  du  Taureau. 

4.  La  légende  d'Adapa  nous  a  été  conservée  en  partie  sur  l'une  des  tablettes  d'El-Amarna  (WiNCKLiiR, 
Tliontlafelfund  von  El-  Amarna,  t.  III,  pl.  CLXVl  a-b).  Elle  l'ut  signalée  successivement  par  Erman, 
par  Lehmann  (dans  la  Zeitschrift  fur  Assyrioloç/ie,  t.  111,  p.  380),  par  Sayce  {Address  lo  Ihe  Assyrian 
Section  of  Ihe  Nintli  International  Congress  of  Orientalisis,  p.  24-29),  par  Scheil  {Légende  citaldéenne 
trouvée  à  Tcll-el-Aniarna,  dans  la  Revue  des  Religions,  t.  I,  p.  162-163);  elle  a  été  traduite  entière- 

ment et  commentée  par  Zuimern',  An  OUI  Babylouiau  Legend  from  Egypt,  dans  le  Sunday-Scliools 
Times  (18  juin  1892),  p.  386  sqq.,  puis  par  E.  .1.  Harper,  Die  Ilubylonischen  Legendcn  von  Etana, 
Zu,  Adapa  und  Dibbara,  dans  les  Bcitriige  nur  Assyriologic,  t.  II,  |).  41S-'i2.'j,  dont  j'ai  suivi,  en 
général,  l'interprétation. 

LA  DÉESSE  ISHTAR  TENAN'Ï  SON  ÉTOILE,   EN  FACE  DE  SIN -. 
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don  de  l'immortalité,  et  ne  pouvait  s'inti'oduire  librement  au  ciel  en  présence 

d'Anou.  Il  jouissait  pourtant  de  certains  privilèges,  grâce  à  la  familiarité  dans 
laquelle  il  vivait  avec  son  père  Ea,  et  il  était  né  assez  vigoureux  pour 

repousser  les  assauts  de  plus  d'une  divinité.  Quand  donc  Shoutou,  fondant 

sur  lui  à  l'improviste,  l'eut  culbuté,  sa  colère  ne  connut  plus  de  bornes  : 

«  Shoutou,  tu  m'as  accablé  de  tes  inimitiés,  quantes  elles  sont,  —  je  bri- 

«  serai  tes  ailes!  »  Ainsi  qu'il  avait  parlé  de  sa  bouche,  —  Shoutou,  Adapa 

lui  brisa  les  ailes.  Sept  jours,  —  Shoutou  ne  souftla  plus  sur  la  terre.  » 

Anou  s'inquiéta  de  cette  tranquillité,  qui  lui  paraissait  mal  convenir  au 

tempérament  brouillon  du  vent,  et  il  s'informa  auprès  de  son  messager 
llabrât.  «  Son  messager  llabràt  lui  répondit  :  «  Mon  maître,  —  Aclapa,  le  fds 

«  d'Ea,  a  brisé  les  ailes  de  Shoutou.  »  — Anou,  quand  il  entendit  cette  parole, 

s'écria  :  «  Un  aide!  »  et  il  expédia  vers  Ea  Barkou,  le  génie  de  l'Eclair,  avec 

ordre  de  ramener  le  coupable.  Celui-ci  n'était  rassuré  qu'à  moitié,  bien 

qu'il  eût  pour  lui  le  bon  droit,  mais  Ea,  le  plus  avisé  des  immortels,  lui  traça 

sa  ligne  de  conduite.  11  l'evêtirait  promptement  un  habit  de  deuil  et  il  mon- 

terait au  ciel  avec  le  messager.  Arrivé  aux  portes,  il  ne  manquerait  ])as  d'y 
rencontrer  deux  des  divinités  qui  les  gardent,  Doumouzi  et  Ghishzida  :  «  En 

«  l'honneur  de  qui  cet  ap[)areil,  Adapa,  en  l'honneur  de  qui  —  cet  habit  de 

«  dcnil?  »  «  Sur  notre  terre  deux  dieux  ont  disparu,  —  moi  c'est  pour  cela  que 

«  je  suis  de  la  sorte!  »  Doumouzi  et  Gishzida  se  regarderont  mutuellement',  — 

«  ils  gémiront,  ils  diront  un  mot  amical  —  au  dieu  Anou  pour  toi,  ils  éclairci- 

«  l'ont  le  visage  d'Anou  — en  ta  faveur.  Quand  tu  entreras  à  la  face  d'Anou, — 

«  la  nourriture  de  mort,  on  te  l'offrira,  —  ne  la  mange  pas.  La  boisson  de 

(c  mort,  on  te  l'offrira,  —  ne  la  bois  pas  Un  vêtement,  on  te  l'offrira,  — 

«  mets-le!  De  l'huile,  on  te  l'offrira,  oins-t'en.  —  L'ordre  que  je  te  prescris,  ^ 

«  observe-le  bien!  »  Tout  se  passa  comme  Ea  l'avait  prévu.  Doumouzi  et 

Ghishzida  firent  bon  accueil  au  pauvre  diable,  parlèrent  en  sa  faveur,  le  pré- 

sentèrent ;  '  comme  il  s'approchait,  Anou  l'aperçut  et  lui  dit  :  —  «  Allons, 

«  Adapa,  pourquoi  as-tu  brisé  les  ailes  de  Shoutou?  »  —  Adapa  répondit  à 

Anou  :  «  Mon  maître,  —  pour  la  maison  de  monseigneur  Ea,  au  milieu  de 

«  la  mer,  —  je  péchais  des  poissons,  et  la  mer  était  tout  unie.  —  Shoutou 

«  souffla,  lui,  il  me  culbuta,  —  et  je  plongeai  dans  la  demeure  des  poissons. 

I.  Ildiiiiiou/.i  !.■(  r.liishzida  sont  les  doux  dieux  qu'Adapa  désigne  sans  les  nommer;  en  Icnr  irl^inuant 
qu'il  a  pris  le  deuil  à  cause  d'eux,  Adapa  est  assuré  de  gagner  leur  sympathie  et  d'oljtcnir  leui-  inter- 

vention en  sa  faveur  auprès  du  dieu  Anou.  Sur  Doumouzi,  cf.  p.  G45-648  de  cette  Histoire;  le  rôle 
de  Ghishzida  est  inconnu,  ainsi  que  l'événement  de  la  vie  de  ce  dieu  auquel  notre  texte  fait  allusion. 



LES  VENTS  ET  LA  LÉGENDE  D'yVDAPA. 
661 

«  En  la  colère  de  mon  cœur,  —  pour  qu'il  ne  recommençât  plus  ses  inimitiés, 

«  —  je  lui  brisai  les  ailes.  »  —  Tandis  qu'il  plaidait  sa  cause,  le  cœur  furieux 

d'Anou  redevenait  calme.  La  présence  d'un  mortel  dans  les  salles  du  fir- 

mament était  une  sorte  de  sacrilège,  qu'il  fallait  punir  sévèrement,  à  moins 

qu'on  ne  se  décidât  à  l'expier  en  donnant  le  philtre  d'immortalité  à  l'intrus. 

Auou  s'arrêta  sans  hésiter  à  ce  dernier  parti,  et,  prenant  la  parole  :  «  Pour- 

ce  quoi  donc  Ea  a-t-il  permis  qu'un  homme  impur  vît  —  l'intérieur  du  ciel 

«  et  de  la  terre?  »  —  11  lui  tendit  une  coupe,  lui-même  il  le  rassura.  — 

«  Nous,  que  lui  donnerons-nous?  La  nourriture  de  vie  —  prenez-en  pour 

«  lui,  qu'il  en  mange!  »  La  nourriture 

de  vie,  —  on  en  prit  pour  lui,  mais  il 

n'en  mangea  pas.  L'eau  de  vie  —  on  en 
prit  pour  lui,  mais  il  ne  la  but  pas.  Un 

vêtement  —  on  le  prit  pour  lui,  et  il 

s'en  habilla.  De  l'huile  —  on  en  prit 

pour  lui  et  il  s'en  oignit.  »  —  Anou  le 

regarda,  il  gémit  sur  lui  :  —  «  Eh  donc, 

«  Adapa,  pourquoi  n'as-tu  pas  mangé, 

«  n'as-tu  pas  bu?  —  Tu  n'auras  plus  maintenant  la  vie  éternelle.  »  «  Éa,  mon 

«  maître,  —  m'a  ordonné  :  tu  ne  mangeras  pas,  tu  ne  boiras  pas.  »  C'est  ainsi 

qu'Adapa,  pour  avoir  trop  bien  retenu  les  leçons  de  son  père,  perdit  l'occa- 

sion qui  s'offrait  de  monter  au  rang  des  immortels  :  Anou  le  renvoya  chez 
lui  comme  il  était  venu,  et  Shoutou  en  fut  pour  ses  ailes  cassées.  Ramman 

absorba  l'un  après  l'autre  tous  ces  génies  d'orage  et  de  querelle,  et  de  leurs 
caractères  réunis  il  se  composa  vme  personnalité  unique  aux  cent  faces 

diverses.  Il  avait  l'humeur  capricieuse  et  changeante  de  l'élément  qu'il  incarne, 
et  il  passait  du  rire  aux  pleurs,  de  la  sérénité  à  la  colère  avec  une  promptitude 

qui  faisait  de  lui  le  plus  déconcertant  des  dieux.  11  était  de  préférence  l'orage, 

et  tantôt  il  envahissait  brusquement  les  cieux  à  la  tète  d'une  troupe  de 
lieutenants  féroces  dont  les  chefs  se  nomment  Matou  la  bourrasque,  et  Barkou 

l'éclair,  tantôt  ils  n'étaient  que  les  manifestations  variées  de  sa  nature,  et 

c'est  lui-même  qu'on  appelait  Matou  et  Barkou'\  11  assemblait  les  nuages, 

•1.  Dessin  (le  Fauclicr-Gudiii ,  d'aprcs  le  cylindre  chiildéeii  du  Musée  de  Ncw-Yoïk  (Ciîsnola,  Cyprus, 
pl.  XXXI,  n"  5);  Lenormant,  dans  un  long  article  qu'il  publia  sous  le  pseudonyme  de  Mansell,  croyait 
reconnaître  ici  la  rencontre  de  Sabitoum  et  de  Gilganiès  (Un  épisode  de  l'épopée  chaldéenne,  dans 
la  Gazelle  arelicologicjue,  1879,  p.  ll/i-119)  aux  bords  de  l'Océan;  cf.  p.  b84-585  de  cette  Hisloife. 

2.  Sur  l'origine  de  Rainnian  et  sur  les  diverses  divinités  sumériennes  ou  sémitiques  qu'il  absorba, 
on  peut  consulter  l'étude  de  Saycr,  T/ie  Religion  of  the  Ancienl  Babytonians,  p.  '20'2-'212. 
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il  dardait  la  fondre,  il  secouait  les  montagnes,  et  «  à  sa  rage,  à  sa  force, 

—  à  son  rueissement,  à  son  tonnerre,  —  les  dieux  du  ciel  montent  au 

ciel,  —  les  dieux  de  la  terre  s'enfoncent  en  terre,  »  effrayés'.  Les  monu- 
ments nous  le  montrent  armé  en  guerre,  du  casse-tête,  de  la  hache,  ou  de 

l'épée  à  double  lame  flamboyante  qui  figure  ordinaire- 
ment la  foudre'.  Comme  il  détruit  tout  dans  sa  fureur 

aveugle,  les  rois  l'invocfuent  contre  leurs  ennemis  et  le 

supplient  de  «  ruer  l'ouragan  sur  les  races  rebelles 

cl  sur  les  nations  insoumises^  ».  Quand  sa  colère  s'apaise, 

et  qu'il  revient  à  des  sentiments  plus  doux,  sa  bienveil- 
lance ne  coimaît  pas  de  bornes.  Il  était  la  trombe  Cjui 

i-enverse  les  forêts,  il  devient  la  brise  qui  les  caresse 

et  les  rafraîchit;  il  féconde  les  champs  de  ses  ondées 

tièdes,  il  décharge  l'atmosphère  et  tempère  les  ardeurs 

de  l'été.  Les  tleuves  gonflés  par  lui  débordent  :  il  les 
épanche  sur  les  champs,  il  leur  creuse  des  canaux,  il  les 

dirige  partout  où  le  besoin  d'eau  se  fait  sentir.  Mais  son 
tempéi  anient  fougueux  se  réveille  à  la  moindre  injure, 

ci  alors  «  son  glaive  de  flamme  répand  la  peste  par 

le  pays;  il  dissipe  la  moisson,  anéantit  la  récolte, 

arrache  les  arbres,  couche  et  déracine  les  blés'  ». 

Somme  toute,  la  seconde  triade  formait  un  corps  plus 

homogène  au  temps  qu'lshlar  lui  appartenait  encore,  et  la  présence  de  la 

déesse  nous  permet  seule  d'en  comprendre  le  plan  et  l'intention  :  elle  était 

astrologi(]ue  en  principe,  et  l'on  avait  voulu  n'y  enrôler  que  les  chefs 

évidents  des  constellations,  llamman,  au  contraire,  n'offrait  rien  de  ce  qu'il 

faut  pour  figurer  à  côté  de  la  lune  et  du  soleil  :  il  n'est  pas  un  corps  céleste, 
il  ne  possède  aucune  forme  nettement  circonscrite,  il  semble  un  faisceau  de 

11 A  M  M  AN' 
AKMIÎ  Dli  I.A  IIACHE^. 

1.  Rawlin'sox,  Ctm.  Ins.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  ̂ S,  ii"  ̂ 2,  I.  12-15;  cf.  Fr.  Lenorsiant,  1rs  Premières  C/ivi- 
lisalions,  l.  11,  p.  l'j^,  et  Savci;,  The  Uetif/iiin  of  the  Aiicient  Habylonians,  p.  500. 

"l.  Téglatplialazar  1",  vainqueur  des  Kouinaiii,  fabriqua  une  de  ces  épées  qu'il  ajipelle  «  un  éclair 
de  cuivre  »  et  qu'il  dédia,  comme  trophée  de  sa  victoire,  dans  une  chapelle  bâtie  sur  les  ruines  de 
l'une  des  cités  vaincues  (Prisme  de  Téglat plialaiar  1" ,  col.  vi,  1.  15-21). 

3.  Cf.  la  malédiction  prononcée  par  Tc^^latphalazaT'  1"  à  la  fin  de  son  P/isme  (col.  viii,  1.  83-SS), 
au  nom  de  Itamman,  adoré  dans  la  cité  royale  d  Ashshour. 

i.  Le  caractère  de  Ramman  se  trouve  défini  entièrement  dans  les  écrits  des  premiers  assyriologues 
(II.  Rawlinson,  On  the  J{e/if/ioji  of  the  Habylonians  and  Assyrians,  p.  407-300;  Fii.  Lk,\orjiamt,  Essai 
de  eommcntaire  sur  les  fragnie/ils  eosmoqoniques  de  liérosc,  p.  93-95). 

5.  Dessin  de  Faueltcr-Giidin,  d'après  le  croquis  de  Loi-'ti;s,  Travcls  and  Researrhcs  in  Chalda-a  and 
Susiana,  p.  258.  L'original,  une  petite  stèle  en  terre  cuite,  est  conservé  au  British  Muséum.  L'âge  de 
cette  représentation  est  incertaine  :  Ranminn  est  debout  sur  la  montagne  qui  soutien!  le  ciel. 
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dieux  plutôt  qu'un  dieu  unique.  Son  adjonction  cond)la  de  façon  assez  mala- 

droite le  vide  que  la  défection  d'Ishtar  avait  creusé.  Convenons  d'ailleurs 
que  les  théologiens  auraient  été  embarrassés  de  trouver  mieux  que  lui  :  du 

moment  qu'ils  rattachaient  Vénus  au  reste  des  planètes,  il  ne  leur  restait  au 

ciel  rien  d'assez  lumineux 

pour  la  remplacer  digne- 

ment. Ils  prirent  par  force 

ce  qu'ils  connaissaient  de 
plus  puissant  après  les 

cinq,  le  maître  de  l'atmo- 

sphère et  de  la  foudre  ' . 
Les  dieux  des  triades 

étaient  mariés,  mais  leurs 

déesses  n'avaient  point 
pour  la  plupart  la  liberté 

d'allures  des  Egyptiennes 
ou  leurs  fonctions  impor- 

tantes' :  elles  s'éclipsaient 
modestement  derrière  leurs 

époux  et  vivaient  dans  l'om- 

bre, comme  c'est  l'usase  des 

femmes  de  l'Asie.  On  paraît 

d'ailleurs  ne  s'être  inquiété 

d'elles  qu'après  coup,  lorsqu'on  voulut  expliquer  la  filiation  des  immor- 

tels. Anou  et  Bel  étaient  célibataires  à  l'o'ngine.  Quand  on  s'avisa  de  leur 

1.  Leur  embarras  se  trahit  par  la  façon  dont  ils  ont  classé  ce  dieu.  Dans  la  triade  primitive,  Ishtar, 
étant  le  plus  petit  des  trois  astres,  prenait  naturellement  la  troisième  place  après  la  Lune  et  le  Soleil  ; 
Ramman  avait  au  contraire  des  affinités  essentielles  avec  le  groupe  élémentaire  et  se  rattachait  à 
Anou,  Bel,  Éa  plutôt  qu'à  Sin  et  à  Shamash.  Aussi  le  trouve-t-on  tantôt  au  troisième  rang,  tantôt  au 
premier  de  la  seconde  triade,  et  cette  place  en  vedette  lui  est  si  habituelle,  que  les  assyriologues  la 
lui  conservèrent  au  début,  et  qu'ils  décrivirent  la  triade  comme  étant  composée  non  pas  de  Sin,  de 
Shamash  et  de  Ramman,  mais  de  Ramman,  de  Sin  et  de  Shamash  (Rawlinson,  On  Ihc  Religion  of  tlie 
llahyloiiiaiis  and  Assyrians,  p.  482,  497)  ou  même  de  Sin,  de  Ramman  et  de  Shamash  (Hincks,  On 
the  Assyrian  Mylfiology,  dans  les  Memoirs  of  the  Irish  Acadcmy,  t.  XXIII,  p.  410-413). 

2.  Le  caractère  passif  et  presque  impersonnel  de  la  plupart  des  déesses  babyloniennes  et  assyriennes 
est  notoire  (1''r.  Lenormant,  Essai  de  comnienlairc  sur  les  frnqmcnU  cosmogonicjues  de  Bérose,  p.  69). 
La  plupart  d'entre  elles  auraient  été  indépendantes  au  début,  vers  l'époque  sumérienne,  et  ne  se 
seraient  mariées  que  plus  tard,  sous  l'influence  des  idées  sémitiques  (Sayce,  7/ic  Religion  of  the 
Aneient  Babylonians,  p.  1 10-112,  176-179,  345-346). 

3.  Dessin  de  Fauchcr-ljudin,  d'après  Layarb,  The  Monumenls  of  Niiiereh,  1"  Ser.,  pl.  G'ô.  C'est  à 
proprement  parler  une  divinité  susienne  que  les  soldats  d'Assourbanabal  emportent  en  Assyrie,  mais 
elle  porte  les  insignes  habituels  de  Ramman,  et  elle  peut,  à  défaut  d'autres  renseignements,  nous 
montrer  comment  on  figurait  ce  dieu  dans  le  courant  du  premier  millénaire  avant  notre  ère  ;  il  n'a 
ni  la  coiffure  comique  ni  la  robe  longue  du  Ramman  figui'é  sur  la  page  662  de  cette  Histoire. 
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prêter  des  compagnes,  on  recourut  au  procédé  que  les  Égyptiens  employaient 

en  pareil  cas  :  on  ajouta  à  leur  nom  la  terminaison  ordinaire  des  substantifs 

féminins,  et  l'on  construisit  de  la  sorte  deux  déesses  grammaticales.  Anat  et 

Bélit,  dont  le  tempérament  se  ressentait  de  cette  naissance  accidentelle'.  Leur 

rôle  flotta  toujours  incertain,  et  elles  ne  présentaient  guère  que  les  semblants 

de  la  réalité.  Anat  désignait  parfois  un  ciel  féminin  et  elle  ne  différait  d'Anou 

que  par  le  sexe";  on  la  prenait  plus  souvent  pour  l'antithèse  d'Anou.  pour 

la  terre  par  opposition  au  cieP.  Bélit,  en  tant  qu'on  peut  la  distinguer  des 

autres  personnes  qui  s'attribuent  ce  même  rang  de  daine,  partageait  avec 
Bel  la  domination  de  la  terre  et  des  régions  ténébreuses  où  les  morts  demeu- 

rent emprisonnés*.  L'épouse  d'Ea  possédait  son  nom,  qui  ne  dérivait  point  de 

celui  de  son  mari,  mais  elle  n'était  pas  animée  d'une  vie  beaucoup  plus  intense 

qu'Anat  ou  que  Bélit  :  on  l'appelait  Damkina,  la  maîtresse  du  sol,  et  elle 

personnifiait  de  façon  presque  passive  la  terre  unie  à  l'eau  qui  la  féconde ^  Les 
déesses  de  la  seconde  triade  présentaient  peut-être  quelque  chose  de  moins 

artificiel.  Sans  doute,  Ningal,  qui  régnait  avec  Sin  à  Ourou,  paraît  n'être  qu'une 

épithète  incarnée.  Son  nom  signifie  la  (jrande  dame,  la  reine'',  sa  personne 
double  celle  de  son  mari  :  comme  il  est  la  lune  homme,  elle  est  la  lune  femme, 

son  amie"  et  la  mère  de  ses  enfants  Shamash  et  Ishtar**.  Mais  A  ou  Sii'rida 

jouissait  d'une  autorité  incontestable  aux  côtés  de  Shamash  :  elle  se  souvenait 

d'avoir  été  un  soleil  ainsi  que  Shamash,  un  dieu  du  disque  avant  de  se  trans- 

former en  déesse''.  Shamash  était  d'ailleurs  accompagné  d'un  vrai  harem  dont 

1.  Sur  les  déesses  grammalicales  de  l'Égypte,  voii-  ce  qui  est  dit  aux  p.  lO.'i-lOG  de  cette  Histoire. 
-2.  G.  Uawi.inson,  The  Five  Gréai  Monarehics,  édit.,  t.  I,  p.  117;  niiLiTzscH-.MiiRUTKii,  Gcschichic 

Babyloniens  und  Assyriens,  2°  éd.,  p.  20. 
3.  IIoMMix,  Die  Semitisclien  Vôlker,  p.  373;  Tibliî,  Baby/oniscli-Assyrische  Geschichie,  p.  S^l;  Sayce, 

T/ic  Religion  of  the  Ancient  Bahylonians,  p.  194.  Sur  la  dilïusion  d'Anat  chez  les  peuples  voisins  de la  Chaldée,  notamment  en  Syrie,  voir  les  observations  de  Fn.  Lknormant,  Essai  de  Commenlaire  sur  les 
fragments  eosmogoniques  de  Bérose,  p.  150-1.^2,  de  Sayce,  The  Religion  of  the  Ancient  Bahylonians, 
p.  187-189,  et  de  .Iensen,  Die  Kosmnlogie  der  Bahylonier,  p.  192-194,  272-274. 

■4.  Sur  la  Bélît-Beltis  de  Nipour,  la  Ninlilla  des  vieux  textes,  voir  Fr.  Lenormant,  la  Magie  rhe:  les 
Ghaldéens,  p.  105-lOG,  L'iS,  et  Sayce,  The  Religion  of  the  Ancient  Bahylonians,  p.  l-49-l.'iO,  177; 
cf.  p.  G91  de  cette  Histoire,  ,1'aurai  occasion  de  parler  dans  une  autre  partie  de  cet  ouvrage  du  rôle 
important  que  joua  plus  tard  la  Beltis  de  Babylone,  différente  de  celle  de  Nipour. 

5.  Fr.  Lf.norjiant,  la  Magie  chez  /es  Chaliléens,  p.  148,  153;  Sayce,  The  Religion  of  the  Ancient 
Bahylonians,  p.  139,  264-2(;.j.  Damkina,  Davkina,  a  été  transcrit  Aaùv.ri  par  les  Grecs  (Damascil-s,  De 
Prineipiis,  §  12.^,  éd.  Ruelle,  p.  322). 

6.  Jensen,  Die  Kosmologic  der  Bahylonier,  p.  14,  n.  3. 
7.  Cylindre  de  Nabonaid,  trouvé  à  Abou-Habba,  publié  dans  Bawlinson,  Gun.  Ins.  W.  As.,  t.  V, 

pl.  (Ï4,  col.  II,  I.  38-39. 
8.  Cf.  Rawlimson,  The  Five  Great  Monarchies  of  the  East,  2'  éd.,  t.  I,  p.  12.3-120. 
9.  Sur  la  déesse  A,  Aa,  Ai,  nommée  aussi  Sirrida,  Sirdou,  et  sur  sa  forme  masculine,  cf.  Sayce,  The 

Beiigion  of  the  Ancient  Bahylonians,  p.  177-179.  Pinches  {Note  upon  the  Divine  Nanie  A,  dans  les 
Proeeedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  1885,  p.  27-28)  a  voulu  rattacher  la  forme  mâle  de 
cette  divinité  à  laô,  lahvéh  des  Hébreux  ;  son  hypothèse  n'a  point  trouvé  faveur  auprès  des  assy- 
riologues.  La  lecture  Malik  du  nom,  proposée  par  Oppert  (la  Chronologie  hihlique  fi.ree  par  les  éclipses 
des  inscriptions  cunéiformes,  p.  I.'i,  note),  se  rapporterait  au  doublet  masculin  do  la  divinité. 
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elle  était  la  reine  comme  lui  en  était  le  roi',  et  oii  l'on  comptait,  entre  autres, 

Goula,  la  grande',  et  Anounit  la  fille  de  Sin,  l'étoile  du  matin';  Shala,  la 

miséricordieuse,  y  avait  figuré,  puis  on  l'avait  donnée  à  Ramman'.  Elles 
étaient  toutes  des  déesses  de  race  très  vieille,  jadis  adorées  pour  elles-mêmes, 

au  temps  oii  le  peuple  sumérien  dominait  en  Chaldée,  amoindries  plus  tard 

et  distribuées  entre  les  dieux  lorsque  les  Sémites  prirent  le  dessus.  Une  seule 

conserva  sa  liberté,  Nanâ,  le  doublet  d'Ishtar  :  quand  ses  compagnes  se  sont 
effacées  au  second  plan,  elle  reste  encore  reine  et  maîtresse  dans  sa  ville 

d'Éridou.  Les  autres,  si  fort  assouplies  cpi'elles  fussent  d'ordinaire  à  l'exis- 
tence du  harem,  éprouvaient  quelquefois  des  velléités  de  révolte,  et  plus 

d'une,  rompant  le  lien  cjui  l'attachait  à  son  seigneur,  proclamait  à  l'occasion 

son  indépendance  :  j\nounit,  s'arracliant  aux  bras  de  Shamash,  redevenait  sa 
sœur,  son  égale,  et  revendiquait  la  moitié  de  son  domaine.  Sippara  était  une 

cité  double,  ou  plutôt  il  y  avait  deux  Sippai-a  voisines  l'une  de  l'autre  :  la 

première  était  la  ville  du  Soleil,  Sippara  sha  Shamash,  mais  la  seconde  rele- 

vait d'Ânounit  et  se  qualifiait  Sippara  sha  Anounilovm.  A  bien  l'entendre, 

ces  ménages  d'immortels  avaient  une  seule  excuse,  le  besoin  d'expliquer  sans 
brutalité  les  liens  de  parenté  que  le  classement  théologique  obligeait  à  nouer 

entre  les  êtres  qui  composaient  les  deux  triades.  On  n'imaginait  pas  volon- 
tiers en  Chaldée  ou  en  Egypte  que  les  familles  divines  passent  se  propager 

par  des  procédés  autres  que  ceux  des  familles  humaines  :  les  déesses 

légitimèrent  la  paternité  des  dieux  auxquels  on  les  unit. 

Les  triades  ne  sont  donc  des  triades  que  par  fiction  sacerdotale.  Elles 

comprennent  en  réalité  six  membres  chacune,  et  c'est  un  conseil  de  douze 

divinités  que  les  prêtres  d'Ourouk  avaient  institué  pour  vaquer  à  l'administra- 

tion de  l'univers  ;  seulement  la  moitié  féminine  de  l'assemblée  fait  rarement 

parler  d'elle  et  n'apporte  qu'un  appoint  assez  mince  à  l'œuvre  commune.  Les 

1.  Malik,  d'où  le  nom  de  Malkatou  par  lequel  un  texte  bilingue  l'end  l'idéogianime  de  la  déesse  A 
(Fr.  LiîiNORjiANT,  Essai  de  Commentaire  sur  les  fragments  cosmocjoniques  de  lîérose,  p.  !)7-y8).  Lu  forme 
complète  est  Malkatou  slia  shami,  la  reine  du  ciel,  et,  en  cette  qualité,  la  déesse  A  s'identifie  com- 

munément avec  Ishtar  (Schrader,  Die  Gôttin  Ishlur  als  malkalti  iiiid  sharratii,  dans  la  Zeitschrift 

l'ûr  Assyriolo(/ie,  t.  IM,  p.  353-36-4,  et  t.  IV,  p.  74-76). 
2.  Sur  Goula,  voir  Rawlinson,  On  t/ie  Religion  of  the  Bubylonians  and  Assyrians,  p.  ,^03-504; 

Kr.  Lenormant,  Essai  de  Commentaire  sur  les  frayments  cosmoyoniqiies  de  Bérose,  p.  98-99,  103. 
3.  Anounit  fut  considérée  d'abord  comme  étant  un  Soleil  femelle  (Rawlinson,  On  the  Religion  of 

llie  llaliyloniaiis  and  Assyrians,  p.  502,  503;  G.  Rawlinson,  The  Five  Great  Monarchies,  2'=  éd.,  t.  I, 
|i.  I2X-I29)  ou  la  Lune  (Fr.  Lenormant,  la  Magie  citez  les  Chaldécns,  p.  107,  121).  On  l'identifie  d'or- 

dinaire avec  Ishtar,  à  laquelle  elle  prête  sa  qualité  d'Étoile  du  Matin;  cf.  p.  670  de  cette  Histoire. 
A.  Shala  est  l'épouse  de  Mardouk  et  de  Doumouzi  aussi  bien  que  celle  de  Ramman  (Savce,  The 

Heligion  of  the  Ancicnt  Babylonians,  p.  209-211);  son  nom,  joint  à  l'épithète  oummou,  la  mère,  a 
donné  le  nom  de  SaXajj.gio,  SaAip.oaç,  appliqué  par  Hésychius  et  par  VEtymologicon  Magnum  él 
l'Aphrodité  babylonienne  (Rawlinson,  On  the  Religion  of  the  Ancient  Babylonians,  p.  499,  n.  8  ; 
Fit.  Lenormant,  Essai  de  Commentaire  sur  les  fragments  cosmogoniques  de  Bérose,  p.  95). 
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grandes  divisions  établies  et  les  principaux  chefs  de  service  connus,  il  restait 

à  débrouiller  le  détail  et  à  choisir  des  agents  pour  y  maintenir  l'ordre.  Rien 

n'arrive  au  hasard  dans  noti'e  monde,  mais  les  événements  les  plus  insigni- 

fiants en  apparence  s'accomplissent  en  vertu  de  combinaisons  calculées  et  de 

décisions  prises  longtemps  à  l'avance.  Les  dieux  s'assemblent  chaque  matin 

vers  l'Est,  dans  une  salle  située  au  voisinage  des  portes  du  Soleil,  et  délibèrent 
sur  les  événements  de  la  journée  ̂   Le  sage  Éa  leur  soumet  les  sorts  qui  vont 

s'achever,  puis  il  en  fait  transcrii'e  la  minute  dans  les  chambres  du  destin, 
sur  des  tablettes  que  Shamasli  ou  Mardouk  emporte  avec  lui  et  répand  en  che- 

min :  qui  lui  déroberait  ces  tablettes  fatales,  il  se  rendrait  maître  du  monde  ce 

jour-là.  Ce  malheui'  était  advenu  une  seule  fois  au  commencement  des  âges'. 

Zou,  l'oiseau  des  tempêtes,  qui  habite  avec  sa  femme  et  ses  enfants  au  mont 
Sabou  sous  la  protection  de  BeP,  et  qui  fond  de  là  sur  les  campagnes  pour  les 

ravager,  conçut  l'ambition  de  s'égaler  aux  dieux  suprêmes.  Il  pénétra  de  grand 
matin  dans  la  chambre  des  Destinées,  avant  que  le  Soleil  fût  levé  :  il  y  aperçut 

les  insignes  royaux  de  Bel,  «  la  mitre  de  sa  domination,  le  vêtement  de  sa 

divinité,  —  les  tablettes  fatales  de  sa  divinité,  Zou  les  aperçut.  —  11  aperçut 

le  père  des  dieux,  le  dieu  qui  sert  de  lien  entre  le  ciel  et  la  terre*,  —  et  le 

désir  de  la  domination  s'empara  de  son  cœur;  —  oui,  Zou  aperçut  le  père 
des  dieux,  le  dieu  qui  sert  de  lien  entre  le  ciel  et  la  terre,  —  et  le  désir 

de  la  domination  s'empara  de  son  cœur.  —  «  Je  prendrai  les  tablettes 

«  fatales  des  dieux,  moi,  —  et  les  oracles  de  tous  les  dieux  c'est  moi  qui  les 

«  rendrai  ;  —  je  m'installerai  sur  le  trône,  je  lancerai  les  décrets,  —  je  régirai 

«  la  totalité  de  tous  les  Igigi  '.  »  —  Et  son  cœur  complota  la  bataille  ;  —  épiant 

au  seuil  de  la  salle,  il  attendit  le  point  du  jour.  —  Lorsque  Bel  eut  versé 

les  eaux  brillantes,  —  qu'il  se  fut  placé  sur  le  trône  et  qu'il  eut  posé  la  cou- 
ronne, —  il  lui  enleva  la  tablette  fatale  de  sa  main,  —  il  saisit  la  domination 

et  le  pouvoir  de  donner  des  décrets,  —  le  dieu  Zou,  il  s'envola  et  se  cacha 

dans  sa  montagne''.  »  Aussitôt  Bel  s'écrie,  s'enflamme  et  ravage  le  monde  des 

1.  Sur  la  salle  du  desdn  et  sur  ce  qui  s'y  passe,  voir  .Iknse.n,  Die  Kusniolof/ir  dcr  Itiibi/loiilcr,  [>.%i't-'i'i'â. 
2.  La  légende  de  l'oiseau  Zou  a  été  découverte  et  les  débris  en  ont  été  traduits  pour  la  première 

fois  par  G.  Smith,  The  Chaldxan  account  of  Genesis,  p.  113-122;  cf.  Sayce,  Babijtonian  Literaiure, 
p.  -40.  Ce  qu'on  en  connaît  aujourd'hui  a  été  publié  par.l.  E.  Harper,  Die  babylonisriieit  Lcf/eiidcn  von 
Elana,  Zu,  Adapa  und  Dihbara,  dans  les  Beiliâge  zw  Assyriolugie,t.  Il,  p.  408-41H. 

3.  L'importance  du  mont  Sabou  en  mythologie  a  été  signalée  par  Fr.  Delitzsch,  11"  lag  das  Ptira- 
dics?  p.  105-106;  le  site  en  aurait  été  vers  les  villes  de  Kish  et  de  Kharshagkalamma  {id.,  ibid., 
p.  210),  ce  qui  me  parait  être  peu  vraisemblable,  .le  le  chercherais  plutôt  aux  extrémités  du  monde, 
quelque  part  dans  le  Sud,  mais  sans  pouvoir  préciser  l'emplacement  qu'il  occupait. 

i.  Sur  le  sens  de  cette  épithète  appliquée  aux  divinités  solaires,  voir  p.  6o6,  note  3,  de  cette  lltsiou  e. 
5.  Les  Igigi  sont  les  Esprits  du  ciel,  par  opposition  aux  Anounnaki;  cf.  p.  054  de  cette  Histoire. 
G.  .1.  E.  Haki'ek,  Die  lialii/loiiisc/ien  Legenden  von  Elana,  Zii,  Adapa  iiiul  Dibbara,  p.  409,  I.  5-22. 
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feux  de  sa  colère.  «  Anoii  ouvrit  sa  bouche,  il  paria,  —  il  dit  aux  dieux  ses 

enfants  :  —  «  Qui  vaincra  le  dieu  Zou? —  Il  fera  son  nom  grand  par  tout 

<c  pays.  »  —  On  appela  Ramman  le  suprême,  le  fds  d'Anou,  —  et  Anou  lui  dit 

à  lui-même  ses  ordres;  —  oui,  on  appela  Ramman  le  suprême,  le  fils  d'Anou, 
—  et  Anou  lui  dit  à  lui-même  ses  ordres.  —  «  Va,  fds  Ramman,  le  vaillant, 

((  que  rien  n'arrête  ton  attaque;  —  vainc  Zou  de  ton  arme,  et  ton  nom  sera 

«  grand  parmi  les  dieux  grands,  —  parmi  les  dieux,  tes  frèi^es,  tu  n'auras 

«  point  ton  égal;  —  on  te  construira  des  sanctuaires,  —  et  si  tu  te  bâtis  tes 

«  villes  dans  les  quatre 

«  maisons  du  monde,  — 

«  tes  villes  s'étendront  sur 

«  toute  la  montagne  ter- 

«  restre  '  !  —  Sois  donc 

«  vaillant  à  la  face  des 

«  dieux  et  soit  ton  nom 

«  fort  !  »  —  Ramman  prrt 

la  parole,  il  tint  ce  langage 

à  Anou,  sonpèi'e  :  —  <(  Père, 

«  vers  les  montagnes  ina- 

«  bordables  qui  ira?  —  Qui  est  l'égal  de  Zou,  parmi  les  dieux,  tes  enfants?  — 
«  Il  a  enlevé  les  tablettes  fatales  de  sa  main,  —  il  a  saisi  la  domination  et  le 

«  pouvoir  de  donner  des  décrets  —  Zou,  puis  il  s'est  envolé  et  s'est  caché  dans 

«  sa  montagne.  —  Maintenant,  la  parole  de  sa  bouche  est  comme  celle  du 

«  dieu  qui  unit  le  ciel  à  la  terre;  —  ma  puissance  n'est  plus  qu'argile,  —  et 
«  tous  les  dieux  doivent  se  courber  devant  lui^  »  Anou  manda  à  son  aide  le 

dieu  Rara,  fils  d'ishtar,  et  lui  tint  le  même  langage  qu'il  avait  adressé  à  Piam- 

man  :  Rara  refusa  de  tenter  l'aventure.  Shamash,  interpellé  à  son  tour,  con- 

sentit enfin  à  partir  pour  le  mont  Sabou  :  il  triompha  de  l'oiseau  des  tem- 

pêtes, lui  arracha  les  tablettes  et  l'amena  prisonnier  devant  Éa*.  Le  Soleil  du 

jour  entier,  le  Soleil  en  pleine  possession  de  sa  vigueur,  pouvait  seul  recon- 

1.  l.itt  :  «  Construis  tes  villes  dans  les  quatre  régions  du  monde  (cl',  p.  543-544  de  cette  Histoire), 
et  tes  villes  s'étendront  à  la  montagne  de  la  terre  ».  Anou  paraît  promettre  à  Ramman  un  monopole  : 
s'il  veut  bâtir  des  villes  qui  le  reconnaissent  pour  patron,  ces  villes  couvriront  la  terre  entière. 

2.  Dessin  de  Faiicher-Gudin,  d'a/i7-ès  Lajard,  Iiilroduction  à  l'histoire  du  Culte  publie  et  des 
mystères  de  Mithra  en  Orient  et  en  Occident,  pl.  LXI,  n"  7;  cf.  Fr.  Lenormant,  Sur  la  sifjnifieation  des 
sujets  de  quelques  cylindres  Bnljijloniens  et  Assyriens,  dans  la  Gazette  Aivhéologicjue,  1878,  p.  254. 

3.  J.  E.  Harper,  Die  Dahylonischen  Leqenden  von  Elana,  Zu,  Adapa  und  Dibbara,  p.  409-410, 
1.  26-52.  Les  dernières  lignes  sont  mutilées  et  le  sens  n'en  est  pas  certain. 

4.  Cf.  Memant,  Reehcrclies  sur  la  Glyptique  orientale,  t.  I,  p.  107-110,  Tindication  des  scènes  gravées 
sur  les  cylindres  et  qui  montrent  l'oiseau  Zou  amené  prisonnier  devant  Éa. 

SHASIAS11   LUTTE  CONTllE  ZOU   ET  COMTRE  LES  OISEAUX  DES  TEMl'ÈTES". 
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quérir  les  attributs  du  pouvoir  que  le  Soleil  du  matin  s'était  laissé  dérober. 

Le  privilège  de  répartir  les  décrets  immuables  entre  les  hommes  n'était 

plus  jamais  depuis  lors  sorti  de  la  main  des  dieux  lumineux. 

Les  destinées  une  fois  réglées  là-bas  forment  une  loi  —  iiiainil  —  une 

fatalité  bonne  ou  mauvaise',  à  laquelle  nul  ne  se  soustrait,  mais  dont  chacun 

peut  s'informer  par  avance  s'il  apprend  à  en  déchiffrer  les  formules  au  livre  du 
ciel.  Les  étoiles,  même  les  plus  éloignées  de  notre  terre,  ne  demeurent  étran- 

gères à  rien  de  ce  qui  s'y  passe.  Elles  sont  autant  d'êtres  animés  et  doués 
de  qualités  diverses,  dont  le  rayonnement  gagne  de  proche  en  proche  à 

travers  les  plaines  célestes  et  vient  agir  d'en  haut  sur  tout  ce  qu'il  touche. 

Leurs  influences  se  modifient,  se  redoublent  ou  s'annulent  réciproquement, 

selon  l'intensité  avec  laquelle  elles  les  manifestent,  selon  la  place  qu'elles 

occupent  au  tirmament  par  rapport  l'une  à  l'autre,  selon  l'heure  de  la  nuit  et 

le  mois  de  l'année  dans  lequel  elles  se  lèvent  ou  se  couchent  derrière  l'horizon. 

Chaque  portion  du  temps,  chaque  division  de  l'espace,  chacjue  catégorie  d'êtres, 
et,  dans  chaque  catégorie,  chaque  individu,  est  rangé  sous  leur  domination  et 

subit  leur  tyrannie  inévitable.  L'enfant  naît  leur  esclave  et  reste  leur  esclave 

jusqu'à  sou  dernier  jour  :  l'étoile  qui  prévalait  au  moment  de  sa  naissance 
devient  son  étoile  et  commande  sa  destinée  ̂   Comme  les  Égyptiens,  les  Chal- 

déens  avaient  cru  discerner  dans  la  position  des  feux  qui  s'allumaient  au  ciel 

nocturne  l'ébauche  d'un  grand  nombre  de  figures  diverses,  des  hommes,  des 
animaux,  des  monstres,  des  objets  réels  ou  imaginaires,  une  lance,  un  arc,  des 

poissons,  un  scorpion,  des  épis  de  blé,  un  taureau,  un  lion"'.  La  plupart  d'entre 

elles  s'étendaient  au-dessus  de  nos  têtes  sur  les  parois  de  la  voûte  céleste; 

douze  seulement,  échelonnées  au  bord  même  de  l'horizon  et  reconnaissables  à 

leur  éclat,  veillaient  sur  la  route  que  le  soleil  suit  journellement  le  long  des 

murs  du  monde.  Elles  se  la  partageaient  en  autant  de  domaines  ou  de  mai- 

sons, où  elles  exerçaient  une  autorité  complète,  et  à  travers  lesquelles  le  dieu 

ne  voyageait  qu'après  avoir  obtenu  leur  assentiment  ou  les  avoir  vaincues. 
1.  Sur  la  iitaniil,  sur  la  destinée,  et  sur  la  déesse  qui  la  personnifie  dans  le  Panthéon  clialdéen, 

voir  Sayce,  The  llcUyion  of  thc  Ancient  babylonians,  p.  305-309. 
2.  Les  questions  relatives  à  l'influence  des  astres  sur  la  destinée  humaine  chez  les  Chaldéens  ont 

été  examinées  d'ensemble  pour  la  première  fois  par  Fr.  Lenoismant,  la  Divination  et  la  Science  des 
présages  chez  les  Chaldéens,  p.  .'1-1-4,  37-47. 

3.  L'identification  des  constellations  chaldéennes  avec  les  gréco-romaines  ou  avec  les  modernes 
n'a  pas  été  encore  faite  d'une  manière  certaine  :  comme  en  Égypte,  il  semble  que  les  astres  aient 
été  groupés  d'une  manière  différente  de  celle  que  nous  admettons.  Plusieurs  des  résultats  auxquels 
Oppert,  Tablettes  Assyriennes  (dans  le  Journal  Asiatique,  série  1871,  t.  XVIII,  p.  443-433),  et  Sayce, 
The  Astrononiy  and  Astrology  of  the  Babylonians  (dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie 
Biblique,  t.  III,  p.  143-339),  étaient  arrivés,  ont  été  contestés  par  .Iensen,  Die  Kosmologic  der 
Babylonier,  p.  4'2-37,  dont  les  propositions  n'ont  pas  trouvé  grâce  devant  d'autres  assyriologues. 
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C'était  un  souvenir  des  guerres  par  lesquelles  Bel-Mardouk,  le  taureau  divin, 
le  dieu  de  Babylone,  avait  organisé  le  chaos  :  non  seulement  il  avait  tué  Tiâmat, 

mais  il  avait  terrassé  et  asservi  les  monstres  qui  menaient  l'armée  des 
ténèbres.  11  rencontre  de  nouveau,  chaque  année  et  chaque  jour,  aux  confins 

de  la  terre  et  du  ciel,  les  hommes-scorpions  de  son  antique  ennemie,  ses  pois- 

sons à  tête  de  chèvre  ou  d'homme,  d'autres  encore.  Ils  sont  associés  en  un 

zodiaque  dont  les  douze  signes,  transmis  aux  Grecs  et  modifiés  par  eux,  se 

lisent  même  aujourd'hui  sur  les  cartes  du  ciel  '.  Les  constellations,  immobiles 

ou  animées  d'un  mouvement  lent  et  sans  amplitude,  contiennent  les  problèmes 

de  l'avenir,  mais  elles  n'en  fournissent  pas  à  elles  seules  la  solution  aux 
hommes.  Les  astres  capables  de  les  expliquer,  les  véritables  interprètes  du 

destin-,  étaient  d'abord  les  deux  divinités  qui  régissaient  l'empire  de  la  nuit 
et  celui  du  jour,  la  lune  et  le  soleil,  puis  les  cinq  planètes  que  nous  nommons 

Jupiter,  Vénus,  Saturne'*,  Mars  et  Mercure,  ou  plutôt  les  cinq  dieux  qui  les 

animent  et  qui  en  dirigent  la  course  depuis  l'heure  de  la  création,  Mardouk 

et  Ishtar,  Ninib,  Nergal  et  Nébo*.  Les  planètes  battaient  le  ciel  en  tout  sens, 

se  croisaient,  se  conjuguaient,  s'occultaient,  s'approchaient  des  astres  fixes 

ou  s'écartaient  d'eux,  et  l'espèce  de  danse  rythmique  qui  les  entraînait  sans 

relâche  à  travers  l'espace,  si  on  l'observait  avec  soin,  révélait  aux  hommes  la 

marche  irrésistible  de  leurs  destinées,  aussi  sûrement  que  s'ils  avaient  pu 

s'emparer  des  tablettes  de  Shamash  et  les  épeler  ligne  à  ligne. 

1.  L'origine  clialdéenne  du  zodiaque  a  été  restreinte  au  minimum  par  Letronne  (Sur  l'origine  du 
Zodiaque  grec  et  sur  plusieurs  points  de  l'uranographie  et  de  la  cin  onologie  de  la  C/taldée,  dans  les 
OEuvres  Choisies,  2=  série,  t.  I,  p.  458  sqq.),  puis  par  Ideler  (Ueber  der  Urspruug  des  Thierkreises, 
dans  les  Mémoires  de  l'Académie  des  Sciences  de  Berlin,  1838,  p.  1-24),  dont  l'opinion  fit  loi  pendant 
longtemps.  La  question  fut  reprise  par  Fr.  Lenormant  [Essai  de  commentaire  sur  les  fragments 
cosmogoniques  de  Be'rose,  p.  229-233,  les  Premières  Civilisations,  t.  II,  p.  67-73,  Origines  de  l'Histoire, 
t.  1,  p.  234-238,  note),  qui  retrouva  la  meilleure  partie  de  nos  signes  du  Zodiaque  en  Chaldée.  Sa 
démonstration  a  été  complétée  par  Jensen  [Die  Kosmologie  der  Babylonier,  p.  67-95,  310-320.  et 
Ursprung  und  Geschichte  des  Tierkreiscs,  dans  la  Deutsche  Bévue,  juin  1890),  et  les  idéogrammes 
pour  les  signes  ont  été  découverts  par  Epping  {Astronomisches  aies  Bahijloii,  p.  170  sqq.). 

2.  DiODORE,  II,  30  ;  o'jç  è/.eîvoi  y.otv?)  [jiv  êpp.ïiveî;  ôvo[j.â!^ouiTiv.  D'après  .Iensen,  Die  Kosmologie  der 
Babylonier,  p.  99-100,  l'expression  remonterait  fort  haut  :  l'un  des  noms  suméro-accadiens  des  pla- 

nètes, Our-hinmi,  signifierait  réellement  le  messager,  l'interprète  des  dieux. 
3.  Sur  l'orthographe  du  nom  Kaimànou  et  sur  son  application  à  la  planète  Saturne,  voir  Jensen,  Die 

Kosmologie  der  Babylonier,  p.  111-116;  sur  l'identité  de  Kaimànou  et  du  Kcvan  hébreu,  cf.  Oppert, 
Tablettes  Assyriennes,  dans  le  .Journal  Asiatique,  6°  série,  t.  XVIII,  1871,  p.  445. 

4.  Les  noms  des  planètes  ont  fourni,  comme  ceux  des  étoiles,  matière  à  de  nombreuses  discussions. 
Ils  ont  été  étudiés  à  plusieurs  reprises  par  Fr.  Lenormant  (Essai  de  Commentaire  sur  les  fragments 
cosmogoniques  de  Bérose,  p.  105  et  p.  370-376  en  note),  Opport  (les  Origines  de  l'Histoire),  Sayce {The  Astronomy  and  Astrology  of  thc  Bahylonians,  with  translation  of  Ihe  tablets  relating  to  ihose 
fubjeets,  dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  III,  p.  1G7-172),  Jensen  (D/c 
Kosmologie  der  Babylonier,  p.  95-133).  Les  identifications  les  plus  probables  sont  celles  d'Epping 
[Aslronomischcs  aus  Babglon  oder  das  Wissen  der  Chaldàer  iïber  den  gestirnten  Himmel.  p.  7  sqq.) 
et  d'Oppert  (Un  Annuaire  astronomique  babylonien,  traduit  en  partie  en  grec  par  Piolémée,  extrait 
du  Journal  Asiatique,  1891,  reproduit  avec  variantes  dans  la  Zcitschrift  fi'iv  Assyriologie,  t.  VI, 
p.  110-112),  auxquels  Jensen  paraît  s'être  rangé  avec  répugnance  [Zeitschrift  /ïd-  Assyriologie,  t.  V, 
p.  125-129). 
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Les  Chaldéens  comparaient  volontiers  les  planètes  à  des  moutons  capricieux 

qui  s'étaient  échappés  du  troupeau  des  étoiles,  pour  aller  paître  au  gré  de  leur 

humeur  vagabonde'.  Elles  étaient  au  début  autant  de  divinités  souveraines, 

sans  autre  fonction  que  de  courir  au  ciel  et  d'y  rendre  des  oracles,  puis  deux, 

d'entre  elles  descendirent  sur  notre  terre  et  y  reçurent  les  hommages  d'une 

cité,  Ishtar  ceux  de  Dilbat\  Nébo  ceux  de  Borsippa.  Nébo^  prit  les  allui-es 

d'un  devin  et  d'un  prophète.  11  savait  tout,  prévoyait  tout,  donnait  son  avis 
sur  tout;  il  avait  inventé 

l'art  de  fabriquer  les 

tablettes  d'argile  et  d'y 
écrire.  Ishtar  combinaiten 

soi  des  aspects  contradic- 

toii'es*.  On  l'adorait  au  sud 

de  la  Chaldée  sous  le  nom 

de  Nanâ,  la  maîtresse 

suprême^.  On  avait  com- 

,s„TAH  I.A  r.iuoRn,KRE6.  m^ncé   par  ignorer  que 
cette    dame    des  dieux 

■ —  Bêlil-ilànil ,  —  l'étoile  du  soir,  est  identique  à  Anounit  l'étoile  du  matin, 

et  l'on  avait  fait  deux  déesses  distinctes  de  ces  deux  manifestations  d'un  seul 

être  :  l'erreur  dévoilée,  elles  se  confondirent,  et  leurs  noms  ne  furent  plus  que 
deux  termes  différents  ])our  désigner  les  mêmes  astres.  Le  double  caractère 

qu'on  leui'  avait  prêté  se  perpétua  dans  la  personne  unique.  L'étoile  du  soir 

avait  symbolisé  la  déesse  de  l'amour  qui  attire  l'homme  vers  la  femme  et  qui 

les  enchaîne  l'un  à  l'autre  par  le  désir,  tandis  qu'on  imaginait  celle  du  matin 

1.  Leur  nom  gonérique,  lu  d'abord  louhal,  louhbal  en  suméro-accadien,  libboii  en  langue  sémitique 
(Fr.  Lhnormant,  Essai  de  Commentaire  sur  les  fragments  cosmogoniques  de  lU'rose,  p.  370-371),  dési- 

gnait un  quadrupède  que  Lenormant  ne  savait  comment  déterminer,  mais  que  .lensen  (Die  Knsmologie, 
p.  95-99)  a  identifié  avec  le  mouton  et  le  bélier.  A  la  fin  du  récit  de  la  création,  Mardouk-.lupiter  est 
comparé  à  un  berger  qui  pait  les  dieux  dans  le  champ  du  ciel  (cf.  p.  545  de  cette  Histoire). 

2.  Site  de  Dilbat  inconnu  :  on  le  cherche  au  voisinage  de  Kishou  et  de  Babylone  (DiiLiT/scii,  IIVi 
lag  das  Parodies?  p.  219)  :  peut-être  faut-il  le  placer  dans  la  banlieue  de  Sippara.  Le  nom  appliqué 
à  la  déesse  a  été  transcrit  A^Xe^cÏt  (Hkzychuis,  s.  v.  l.)  et  signifie  le  héraut,  la  messagère  du  jour. 

3.  Le  rôle  de  Nébo  a  été  défini  par  les  premiers  assyriologues  (Rawlin.son,  On  ttie  Religion  of  l/ic 
Babylonians  and  Assyrians,  p.  523-526,  Oppert,  Expédition  en  Mésopotamie,  t.  H,  p.  257;  Lenormant, 
Essai  de  Commentaire  sur  les  fragments  cosmogonifjues  de  Dérose,  p.  11-4-116).  Il  en  doit  une  partie 
à  son  alliance  avec  d'autres  dieux  (Sayce,  The  lieligion  of  the  Ancient  Babylonians,  p.  118-119). 

A.  Etudier  le  chapitre  que  Sayce  a  consacré  à  Ishtar  dans  sa  Religion  of  the  Ancient  Rabyloniaiis 
{IV.  Tammuz  and  Ishtar,  p.  221  sqq.),  et  les  observations  que  A.  .lereraias  a  insérées  sur  le  même 
sujet  à  la  suite  de  son  Izdubar-Niinrod  (Ishtar-Astarte  im  Izdubar-Epos),  p.  56-66. 

5.  Sur  INaiià,  consulter  avec  réserve  Fr.  Le.normant,  Essai  de  Commentaire  sur  les  fragments  i-osmo- 
gonir/ues  de  Bérose,  p.  100-103,  378-379,  où  l'identité  d'Ishtar  et  de  Nanà  est  encore  méconnue. 

0.  Dessin  de  Fauclier-Giidin  d'après  i héliogranure  de  Menant,  Recherches  sur  la  Glyptigiie  orien- 
tale, t.  I,  pl.  IV,  n"  6. 
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comme  la  guerrière  froide  et  cruelle  qui  dédaigne  la  volupté  pour  la  bataille  : 

Ishtar  en  resta  tout  ensemble  chaste  et  lascive,  bienveillante  et  féroce,  paci- 

fique et  belliqueuse,  sans  que  cette  réunion  de  qualités  irréconciliables  décon- 

certât la  piété  de  ses  fidèles.  Les  trois  autres  planètes  auraient 

fait  piètre  figure  à  côté  de  Nébo  et  d'ishtar,  si  on  ne  leur  a\<iit 

octroyé  des  patrons  nouveaux.  Les  dieux-soleil  du  second  degi'e 

Mardouk,  Ninib,  Nergal  ne  menaient,  si  l'on  y  réfléchit  bien, 

qu'une  existence  incomplète;  ils  étaient  une  portion  de  soleil, 

une  portion  seulement,  quand  Shamash  représentait  l'astre 

entier.  Que  devenaient-ils  hors  le  moment  de  l'année  et  1^^ 

du  jour  pendant  lequel  ils  fournissaient  leur  carrière?  Où 

s'enfermaient-ils  de  nuit,  dm'ant  les  heures  que  Shamash. 

rentré  au  firmament,  s'y  cachait  derrière  les  montagnes  du 

Nord?  De  même  qu'en  Egypte  les  Horus  identifiés  d'abord 
à  Râ  devinrent  les  maîtres  des  planètes,  en  Chaldée,  les  trois 

soleils  de  Ninib,  de  Mardouk  et  de  Nergal  s'assimilèrent  à 

Saturne,  à  Jupiter  et  à  Mars',  et  leur  pénétration  s'opéra 

d'autant  plus  facilement  pour  Saturne  qu'on  le  considérai! 

dès  l'origine  comme  un  taureau  appartenant  à  Shamash  ̂  
On  eut  désormais  un  groupe  de  cinq  dieux  puissants, 

cantonnés  au  ciel  parmi  les  astres,  sur  la  terre  ? 

dans  les  cités,  et  qui  reçurent  la  charge  d'annoncer  les  desti-  xKm'\ 

nées  de  l'univers.  D'aucuns,  trompés  par  la  grosseur  et  par 

l'éclat  de  Jupiter,  donnèrent  le  commandement  à  Mardouk,  et  cette  opinion 

prévalut  naturellement  à  Babylone  dont  il  était  le  dieu  féodal  *.  D'autres,  ne 

tenant  compte  que  de  l'influence  exercée  sur  la  fortune  des  hommes,  accor- 

dèrent la  primauté  à  Ninib  et  rangèrent  à  la  suite  Mardouk  d'abord,  puis 
Ishtar,  Nergal  et  Nébo^  Comme  les  six  des  triades,  les  cinq  ne  tardèrent 

1.  .Iensen,  Die  Kostnologie  der  Babylonier,  p.  139-141;  Ishtar  et  Nébo,  Sin  et  Shamash,  étant  des 
astres  à  l'origine,  et  les  autres  grands  dieux  Anou,  Bel,  Éa,  Ramman,  ayant  leurs  astres  au  ciel,  les 
Chaldéens  furent  entraînés  par  l'analogie  à  attribuer  aux  dieux  qui  représentaient  les  phases  du  Soleil, 
Mardouk,  Ninib  et  Nergal,  trois  astres  proportionnés  à  leur  importance,  trois  planètes. 

2.  Alap  s/ia»(s/i«,  dans  les  tablettes  astrologiques.  Diodore  de  Sicile  (II,  30)  nous  apprenait  déjà  que 
le  Saturne  des  Grecs  était  un  Soleil  pour  les  Babyloniens  :  loia.  Se  tôv  \jtio  twv  'E),).r|V(ov  Kpôvo-/ 
ovo[j.aÇip.Evov  STiiçavÉtJTaT'/v  Sà,  y.al  tiX^Xaia  y.oà  jj-sYicTOt  iTpo(j'/)p.atvovTa  '/aXoÛCTtv  "H).i(3v. 

3.  Dessin  de  Faucher-Giidiit,  d'après  la  statue  assyrienne  en  albâtre  du  British  Muséum. 
4.  C'est  l'ordre  adopté  dans  les  listes  transcrites  par  .Iensen,  Die  Kosmologie  der  ISaliylonicr. 

p.  100-101,  et  justifié  par  un  certain  nombre  de  textes,  avec  quelques  variantes  pour  la  place  qu'il convient  de  donner  à  certaines  des  planètes  qui  suivent  .lupiter. 
5.  Ce  classement  résulte  des  puissances  numériques  attribuées  aux  dieux  des  planètes  sur  la 

tablette  K  170  du  Musée  Britannique,  dont  il  sera  question  aux  pages  073-674  de  cette  Histoire. 
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pas  à  se  marier,  s'ils  ne  l'avaient  déjà  fait  avant  qu'on  songeât  à  les  convo- 

quer en  une  seule  assemblée.  Ninib  choisit  pour  femme  Baou,  la  fille  d'Anou, 

la  suzeraine  d'Ourou,  très  vénérée  dès  les  temps  les  plus  anciens*,  puis  Goula, 

la  reine  des  médecins,  dont  la  science  adoucit  les  maux  de  l'humanité,  l'une 

des  déesses  qu'on  mettait  parfois  dans  le  harem  de  Shamash '.  Mardouk  s'as- 
socia Zirbanit  la  féconde,  qui  assure  de  génération  en  génération  la  perpétuité 

et  la  multiplication  des  êtres"'.  Nergal  partagea  les  hommages  de  ses  fidèles, 

tantôt  avec  Laz*,  tantôt  avec  Esharra,  belliqueuse  comme  lui,  et  comme  lui 

toujours  victorieuse  dans  les  combats^.  Nébo  s'appareilla  à  Tashmit",  la  grande 

fiancée,  ou  même  à  Ishtar'.  Ishtar  ne  voulut  pas  se  contenter  d'un  seul  mari  : 

après  qu'elle  eut  perdu  Doumouzi-Tammouz,  l'époux  de  sa  jeunesse,  elle 

s'abandonna  sans  contrainte  à  la  violence  de  ses  caprices,  favorisant  les 
hommes  aussi  bien  que  les  dieux,  et  quelquefois  rebutée  avec  ignominie 

par  les  héros  qu'elle  conviait  libéralement  à  ses  amours^  Les  cinq  étaient  en 

réalité  les  dix,  et  l'on  protita  de  ces  alliances  pour  nouer  entre  eux  des 
liens  nouveaux  de  parenté  :  Nébo  fut  proclamé  le  fils  de  Mardouk  et  de 

Zirbanit'-',  Mardouk  le  iils  d'Ka'",  Niiilb  celui  de  Bel  et  d'Ésharra". 

1.  Baou,  lue  aussi  Gour,  licnl  uur  plarc  dans  les  inscriptions  de  Telloli  (Amiaiid,  Slr- 
pourla,  p.  17-18)  est  à  l'origine  la  mère  d'Iùi,  une  personnification  cles  eaux  ténébreuses  et  du  Cliaos 
(HoHMEL,  Die  Sonilischen  Yôlker,  p.  379-382)  :  ce  n'est  qu'assez  tard  qu'on  s'avisa  de  la  marier  à  Ninib. 

2.  Goula,  la  grande,  peut  n'avoir  été  à  l'origine  qu'une  épitliète  générale  attachée  au  nom  de 
Baou,  puis  incarnée  en  une  déesse  particulière  (IIommkl,  Die  Semilisrlicn  Voilier,  p.  381,  note);  sou 
rôle  et  celui  de  Baou  sont  entièrement  parallèles  dans  les  textes  babyloniens  (et.  .Ihnsek,  Die  Kosmv- 
logie  der  Babytonier,  p.  245-216).  'l'iele  {Uabylonisch-AsHxjrische  Gcsrliiehle,  p.  529-,j30)  reconnaît  en 
elle  le  l'eu  intérieur,  la  chaleur  vitale  et  aussi  la  chaleur  mauvaise,  la  fièvre  qui  tue. 

3.  Le  nom  de  Zirbanit,  Zarpanit,  l'une  des  divinités  chaldéennes  dont  l'importance  a  été  constatée 
le  plus  lot  par  les  assyriologues  (Oi'pert,  Expédition  en  Méxopotamie,  t.  11,  p.  297;  Rawlinson,  On 
Ihe  Heligion  of  Ihe  liabylonians  and  Assyrians,  p.  517-518),  signifie  Vielle  qui  produit  tes  germes, 
qui  produit  la  postérité.  Elle  parait  se  rattacher  à  une  divinité  très  antique,  Gasmou,  lu  sage,  qui 
était  la  l'cmme  ou  la  lllle  d'Ka,  et  qui  semble  avoir  été  considérée  à  l'origine  comme  dame  et  voix 
de  l'Océan  (Sayc.e,  Tlic  lieliyiun  of  liie  Aneient  Babylonians,  p.  110-112). 

i.  On  ne  connaît  guère  de  Laz  que  le  nom  :  Ilommel  (Geschielile  Babyloniens  uiid  Assyriens, 
p.  225)  émet  avec  doute  l'idée  que  cette  déesse  était  Cosséenne  d'origine. 

5.  Ésliarra  est  d'un  côté  la  terre  (cf.  p.  G4o-6lG  de  cette  Histoire),  de  l'autre  la  déesse  de  la  guerre. 
0.  Tashmit,  dont  le  nom  fut  lu  d'abord  Ourmit  ou  Varamit  (Rawlinson,  On  tlie  Beligion  of  thc 

liabylonians  and  Assyrians,  p.  525),  est  la  déesse  des  lettres,  toujours  associée  à  Nébo  dans  la 
formule  qui  termine  chacun  des  ouvrages  conservés  dans  la  bibliothèque  d'Assourbanabal  à  Ninive. 
Elle  ouvrait  les  yeux  et  les  oreilles  de  ceux  qui  recevaient  les  instructions  de  son  maii  ou  qui 
lisaient  ses  livres  (Savce,  Thc  Beligion  of  Ihe  Aneient  liabylonians,  p.  120). 

7.  C'est  surtout  sous  le  nom  de  Nanà  qu'Ishtar  est  associée  à  Nébo,  dans  le  temple  de  Borsippa 
(TiELE,  Bemerkungen  ûbcr  E-sagila  in  Babel  und  E-iida  iii  Bursippa  ziir  Zeil  Nebukadreziar's  1], 
dans  la  Zeitsckrift  fûr  Assyriologie,  t.  11,  p.  185-187). 

8.  (M',  aux  pages  579-581  de  cette  Histoire  l'aventure  d'ishtar  avec  Gilgamès,  les  reproches  que  le 
héros  adresse  à  la  déesse  et  la  longue  énumération  qu'il  fait  de  ses  amants. 

9.  Sayck,  The  Beligion  of  the  Aneient  Babylonians,  p.  1  12  sqq.,  explique  très  ingénieusement  les 
relations  que  l'on  constate  très  intimes  entre  Mardouk  et  Nébo,  par  l'absoriition  gj-aduelle  dans  Baby- lone  de  la  ville  de  Borsippa  dont  Nébo  était  le  dieu  féodal. 

10.  Sur  l'origine  possible  de  cette  filiation,  cf.  Sayck,  The  Heligion  of  the  Aneient  Babylonians, 
p.  104-105,  qui  l'attribue  à  des  rapports  très  anciens  entre  les  habitants  des  deux  cités,  peut-être  à 
une  fondation  do  Babylone  par  des  colons  venus  d'Éridou,  la  ville  d'Éa  dans  la  Chaldée  méridionale. 
11.  .Ie.nskn,  Die  Eosiiioloijie  der  Babyluiiier,  [I.  1911-197,  199. 
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Deux  conseils,  l'un  de  douze  membres,  l'autre  de  dix,  celui-là  composé  des 

dieux  les  plus  populaires  de  la  Chaldée  du  Sud  et  incarnant  les  parties  essen- 

tielles du  monde,  celui-ci  comprenant  les  grands  dieux  de  la  Chaldée  du  nord 

et  chargé  dérégler  les  destinées  ou  de  les  prédire  aux  hommes  :  les  inventeurs 

de  ce  système,  qui  étaient  des  méridionaux,  avaient  donné  le  premier  rang  aux 

patrons  de  leur  pays  et  placé  les  douze  au-dessus  des  dix.  On  sait  le  respect 

que  les  Orientaux  ressentent  pour  les  nombres,  et  quelle  puissance  irrésistible 

ils  leur  accordent  :  les  Chaldéens  les  appliquèrent  à  définir  leurs  maîtres  et  à 

calculer  la  valeur  qu'ils  reconnaissaient  à  chacun  d'eux'.  Les  déesses  ne  comp- 

tent pas  dans  cette  arithmétique  mystique,  Ishtar  excepté,  qui  n'était  pas  un 

dédoublement  plus  ou  moins  ingénieux  d'un  dieu  préexistant,  mais  qui  possé- 

dait dès  l'origine  sa  vie  indépendante  et  pouvait  s'intituler  déesse  de  droit 

propre.  Les  membres  des  deux  triades  s'échelonnaient  sur  les  degrés  d'une 

progression  descendante,  dont  Anou  marquait  le  terme  supérieur  :  on  l'esti- 
mait un  sosse  plein  ou  soixante  unités,  et  chacun  de  ceux  qui  le  suivaient 

valait  une  dizaine  de  moins  que  son  prédécesseur.  Bel  50,  Ea  40,  Sin  30, 

Shamash  20,  Ramman  10  ou  6^  Les  dieux  des  planètes  ne  s'agençaient  pas 
en  série  régulière  comme  ceux  des  triades,  mais  leurs  nombres  exprimaient 

le  degré  d'influence  qu'ils  exerçaient  sur  les  choses  terrestres;  Ninib  était 

coté  50  comme  Bel,  Mardouk  25  peut-être,  Ishtar  15,  Nirgal  12  et  Nébo  10. 

Les  esprits  s'évaluaient  en  fractions,  mais  par  classes  et  non  plus  par  indi- 

vidus^; les  prêtres  n'auraient  su  comment  s'en  tirer,  s'ils  avaient  dû  chiffrer 

l'infinité  des  êtres*.  De  même  que  les  Héliopolitains  avaient  écarté  de  l'En- 
néade  beaucoup  des  divinités  féodales,  les  Chaldéens  avaient  laissé  dehors 

plusieurs  de  leurs  divinités  souveraines,  des  déesses  surtout,  Baou  d'Ourou, 

Nanâ  d'Ourouk,  Allât,  ou  du  moins  ils  ne  les  y  avaient  introduites  que  par  un 

subterfuge,  en  les  identifiant  à  d'autres  déesses  qui  y  tenaient  déjà,  Baou  avec 

Goula,  Nanâ  avec  Ishiar,  Allât  avec  Ninlil-Beltis.  S'ils  leur  avaient  assigné  des 

1.  La  découverte  de  ce  fait  appartient  à  Ilincks  (Un  Ihc  Assyrian  Myl/iology,  dans  les  Pi  oceedimjs  of 
tlic  Irish  Academy,  t.  XXHI,  p.  405  sqq.)  d'après  la  tablette  K  170  du  Musée  Britannique  (Fr.  Lenorjiamt, 
CIwix  de  Textes  Cuni'i formes,  n"  28,  p.  93-94  ;  Fr.  Delitzsch,  Assyrische  Lesentucke,      éd.,  p.  39,  B  n»  1). 

•2.  Le  nombre  donné  par  la  tablette  K  170  est  6,  et  appartient  proprement  à  Ramman;  le  nombre  10 
est  en  réalité  celui  du  dieu  du  feu,  INouskou,  qui  s'est  parfois  fondu  dans  Ramman. 

3.  Fr.  Lenormant,  la  Maçjie  che^  les  Chaldéens  et  les  Origines  Accadieiines,  p.  24-25. 
4.  Autant  qu'il  est  permis  d'en  juger  pour  le  moment,  la  série  la  plus  anciennement  établie  est 

celle  des  dieux  planétaires,  dont  les  valeurs,  se  succédant  irrégulièrement,  sont  calculées  non  point 
d'après  une  progression  mathématique,  mais  d'après  l'importance  empirique  que  l'étude  des  présages 
attribuait  à  chacune  des  planètes  pour  la  connaissance  de  l'avenir.  La  série  régulière,  celle  des  grands 
dieux,  porte  dans  sa  régularité  la  preuve  de  son  origine  tardive  :  on  l'aura  instituée  après  coup,  à 
l'exemple  de  l'autre,  mais  en  corrigeant  ce  que  celle-ci  présentait  de  capricieux  dans  sa  disposition, et  en  laissant  subsister  entre  chacun  des  dieux  dont  elle  se  composait  un  écart  toujours  le  même. 
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nombres  proportionnés  à  l'importance  de  leur  )-ôle  et  à  la  quantité  de  leurs 
dévots,  comment  auraient-ils  expliqué  leur  exclusion  du  cycle  des  grands 

dieux?  Ils  les  placèrent  à  côté  plutôt  qu'au-dessous  des  deux  conseils,  sans 

insister  sur  le  i-ang  ([u'ils  leur  imposaient  dans  la  hiérarchie.  D'ailleurs  la 

confusion  qui  s'était  produite  de  bonne  heure  entre  les  divinités  de  nature 
identique  ou  simplement  analogue  leur  permit  de  glisser  toutes  les  personnes 

oubliées  dans  le  cadre  qu'ils  s'étaient  tracé.  Un  dieu  du  ciel  comme  Dagan 

se  mêla  naturellement  avec  Anou,  et  jouit  des  mêmes  honneurs  que  lui'.  Les 

dieux  primaires  ou  non  du  soleil  ou  du  feu,  Nouskou",  Gibil\  Doumouzi,  qui 

n'avaient  pas  été  accueillis  au  début  dans  le  groupe  des  privilégiés,  s'y  insi- 
nuèrent par  assimilation  avec  Shamash  et  avec  ses  formes  secondaires,  Bel- 

Mardouk,  Ninib,  Nergal.  Ishtar  absorba  toutes  ses  compagnes,  et  son  nom  mis 

au  pliu'iel  —  Ishtaràli,  les  Ishtars  —  engloba  les  déesses  d'une  manière 

générale  comme  ilàni  eud)rassa  les  dieux  *.  Grâce  à  ces  compromis,  le  système 

prospéra  et  s'étendit  :  la  vanité  locale  trouvait  toujours  le  moyen  d'y  loger  le 
dieu  féodal  en  bonne  vue,  et  de  concilier  ses  prétentions  au  rang  suprême 

avec  l'ordre  de  préséance  déterminé  par  les  théologiens  d'Ourouk.  Il  était 

toujours  le  roi  des  dieux,  le  père  des  dieux,  celui  qu'on  adorait  par-dessus 
les  autres  dans  la  vie  de  chaque  jour,  et  dont  le  culte  solennel  constituait 

la  religion  de  l'État  ou  de  la  cilé. 

Les  temples  reproduisaient  en   petit  les  dispositions  de  l'univers".  La 

1.  Ce  dieu,  dont  le  nom  s'écrit  avec  deux  idéogramines  (|ni  iicnvenl  se  lii'e  Dagan,  sans  (|ne  la 
prononciation  en  soit  bien  certaine,  avait  été  identifié  par  les  premiers  assyriologues  avec  le  Dagon 
des  l'hilistins  (Hincks,  On  tlie  Assyrian  Mylho/ogy ,  dans  les  Proceedings  of  tlie  Iris/i  Acadcmy, 
t.  XXIll,  p.  409-410;  Oppkrt,  Expédition  en  Mésopotamie,  t.  II,  p.  204;  Fr.  LmoMwm,  Essai  de  Com- 
incnlaire  sur  les  fragments  cosmogoniques  de  Bérose,  p.  66-68),  et  désigné  par  eux  comme  étant  Bel- 
Dagan,  en  opposition  à  Bel-Mardouk.  Cette  opinion  a  prévalu  longtemps  (MEN;iNT,  le  Mytlie  de  Dagon, 
dans  la  Revue  de  l'Histoire  des  Religions,  t.  XI,  p.  "295-301,  et  Ileeherches  sur  la  Glyptique  orientale, 
t.  11,  p.  -'i9-.'>i).  Il  aurait  été  alors  le  dieu-poisson,  le  dieu  de  la  fécondité.  .lensen  (Die  Kosmologie 
der  Babijlonier,  p.  449-450)  a  montré  qu'il  est  à  l'origine  un  dieu  du  ciel,  une  forme  secondaire 
d'Anou,  et  par  suite  du  dieu  Bel  astrologique,  considéré  comme  possédant  une  constellation  au  ciel. 

"2.  Nouskou  est  identifié  avec  Gibil,  le  dieu  dufeu,  par  certains  textes  qui  les  mettent  l'un  et  l'anlrc 
en  rapport  avec  ÎNébo.  Nouskou  est  pour  Sayce  (T/ie  iieligion  of  llie  Ancient  Bahylonians,  |i.  IIK- 
119),  à  l'origine,  le  dieu  de  l'aube  et  le  point  du  jour,  qui  devient  plus  tard  le  Soleil  du  midi,  le 
Soleil  au  Zénith  (DELiTzscH-MiiRDTER,  Gcseltielite  Babyloniens  and  Assyriens,  i"  éd.,  p.  33)  ;  il  a  dans  les 
conjurations  magiques  le  rôle  subordonné  de  Messager  des  dieux,  et  il  s'attache  alors  de  préférence 
il  Bel  (Hawlinson,  Cun.  1ns.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  5,  col.  ii,  1.  32-51). 

3.  Gibil,  Gibir,  est  le  dieu  du  fou  et  de  la  flamme  (Fr.  Lenorhant,  la  Magie  chez  les  Chaldéens, 
p.  169  sqq.,  où  le  nom  est  lu  bil-gi  :  Hommel,  Die  Semilisclien  Yolker,  p.  390-393),  absorbé  plus  tard 
par  le  Soleil  (Sayce,  The  Religion  of  the  Aneient  Babylonians,  p.  179-182). 

4.  Ainsi,  dans  les  Fastes  de  Sargon  (1.  176),  le  scribe  mentionne  ilûni  ou  ishtnrnti  aslubbiiuti  Asli- 
shdur,  «  les  dieux  et  les  Ishtars  qui  habitent  l'Assyrie  ». 

5.  Cette  conception,  analogue  à  celle  qui  avait  présidé  à  la  distribution  des  temples  égyptiens, 
résulte  de  la  forme  même  de  montagne  que  les  Chaldéens  donnaient  à  leurs  temples  (Fr.  Lenor- 
siANT,  Essai  de  Commentaire  des  fragments  cosmogoniques  de  Bérose,  p.  358  sqq.,  les  Origines  de  l'His- 

toire, t.  II,  p.  123  sqq.),  et  du  nom  d'Éhour,  commun  aux  temples  et  à  la  terre  (,Ie!\se.n',  Die  Kosmo- 
logie der  Babylonier,  p.  185-195)  :  l'apparence  de  montagne,  que  la  ziggourat  prenait,  leur  rappelait 

la  montagne  terrestre  avec  ses  zones  ou  avec  ses  étages  superposés  (cf.  p.  543  de  cette  Histoire). 
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zigg'ourat  figurait  par  sa  masse  la  inontagne  ten^estre.  et  des  salles,  rangées  à 

ses  pieds,  simulaient  de  façon  plus  ou  moins  complète  les  parties  accessoires  : 

le  temple  de  Mardouk  à  Babylone  renfermait  jusqu'aux  chambres  fatales,  où 

le  soleil  recevait  chaque  matin  les  tablettes  de  la  destinée'.  Le  nom  indiquait 

souvent  la  nature  du  maître  ou  l'un  de  ses  attributs  :  le  temple  de  Shamash  à 

Larsam  s'intitulait  E-babbara,  la  maison  du  Soleil,  celui  de  Nébo  à  Borsippa, 

É-zida,  la  maison  éternelle.  Et  n'importe  où  un  dieu  possédait  un  sanctuaire, 

ce  sanctuaire  s'appelait  du  même  nom  :  Shamash  à  Sippara  vivait  dans  un 

É-Babbara  comme  à  Larsam.  Ainsi  qu'en  Egypte,  le  roi  ou  le  chef  de  l'Etat 
était  le  prêtre  par  excellence,  et  la  qualité  de  vicaire,  si  fréquente  dans  la 

Chaldée  primitive,  montre  qu'on  voyait  en  lui  le  délégué,  le  lieutenant  de  la 

divinité  auprès  des  siens';  mais  un  clergé,  à  moitié  héréditaire,  à  moitié 
recruté,  remplissait  pour  lui  les  fonctions  journalières  du  sacerdoce  et  assurait 

la  régularité  des  offices.  Un  grand  prêtre  —  ishsliakkoii  —  marchait  en  tête, 

dont  le  devoir  principal  était  de  répandre  la  libation  :  chaque  temple  avait 

son  ishsliakkoii,  mais  celui  qui  présidait  au  culte  de  la  divinité  féodale  pri- 

mait tous  les  autres  dans  sa  ville,  celui  de  Bel-Mardouk  à  Babylone,  celui 

de  Sin  à  Ourou,  celui  de  Shamash  à  Larsam  ou  à  Sippara ^  Il  commandait  à 

différentes  catégories  de  prêtres  et  de  prêti^esses,  dont  les  titres  et  la  hiérar- 

chie ne  nous  sont  pas  connus  suffisamment.  Les  shangou  paraissent  avoir 

occupé  après  lui  le  poste  le  plus  éminent,  les  chambellans  attachés  à  la  maison 

du  dieu  et  ses  hommes  liges,  dont  l'un  gouvernait  son  harem,  d'autres  les 

autres  départements  de  son  palais'.  Les  kîpou  et  les  sli(itaiiiinoti  étaient  sur- 
tout des  administrateurs  chargés  de  veiller  à  ses  intérêts  financiers  ;  mais  les 

pashisliou  frottaient  d'huile  bénie  et  parfumée  ses  statues  de  pierre,  de  métal 
ou  de  bois,  les  stèles  votives  déposées  dans  les  chapelles,  le  matériel  du 

culte  et  les  ustensiles  du  sacrifice,  les  grands  bassins,  les  mers  de  cuivre  où 

l'on  recueillait  l'eau  employée  aux  ablutions  saintes^,  les  victimes  qu'on 
1.  Cette  salle  est  décrite  par  Naboukodorosor  H  (Rawlinson,  Cuii.  Inn.  W.  As.,  t.  I,  pl.  54,  col.  ii, 

1.  54-65)  et  par  Nérifjlisor  (Rawlinson,  Cun.  [iis.  W.  As.,  t.  1,  pl.  67,  1.  .33-37),  dans  des  passages  dont 
le  sens  véritable  a  été  découvert  par  Jensen,  Die  Kosniologie  der  Babylonier,  p.  85-86,  237-238. 

2.  Cf.  sur  le  titre  de  vicaire  ce  qui  est  dit  à  la  page  604  de  cette  Histoire. 
3.  Les  titres  isliskakou,  nisliakkou,  qui  répondent  aux  termes  paiishi  et  iioii-és  des  idiomes  non 

sémitiques  de  la  Chaldée,  paraissent  provenir  de  la  racine  itashakou,  verser  une  libation  (Sayciî,  The 
Religion  of  tlie  Ancienl  Babylonians,  p.  60,  n.  I). 

4.  Le  shangou  est  celui  qui  est  lié  au  dieu  (Sayck,  The  lleligion  of  the  Aneient  Babylonians,  p.  61); 
les  rois  revêtent  la  dignité  de  shangou,  ainsi  Astishourisliislii  (Rawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  III,  pl.  3, 
n«  6,  1.  1,  8,  9)  et  Kourigalzou  (Rawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  I,  pl.  4,  n«  XIV,  I.  I,  2,  3).  Tiele  {Baby- 
hmisch-Assyrische  (ieschichte,  p.  54G-547)  pense  que  le  nhangou  a|>partonait  à  In  même  classe  que Yisimkliou. 

5.  HEiiziiv-SARZEc,  Dceouvertes  en  Chaldée,  pl.  2,  n"  3  ;  cl'.  Y.  Le  Gag,  Ur-Bau,  palèsi  de  Lagashu, 
dans  la  Zeilschrif't  fur  Assyriologie,  t.  VIl,  p.  150.  Comparez  la  nier  d'airain  du  temple  de  Jéru- 
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menait  à  l'autel'.  Puis,  c'était  un  peuple  de  bouchers  et  d'aides,  de  devins, 

d'augures,  de  prophètes,  toute  la  domesticité  que  la  complication  des  rites 

exigeait  aussi  nombreuse  en  Chaldée  qu'en  Egypte-,  sans  parler  des  bandes 

de  femmes  ou  d'hommes  qui  honoraient  le  dieu  de  leur  corps,  et  se  livraient 
à  la  brutalité  de  ses  fidèles^  La  besogne  ne  manquait  jamais  à  ce  personnel 

disparate.  Chaque  jour  et  presque  chacjue  heure,  une  cérémonie  nouvelle  le 

mettait  en  mouvement,  tantôt  les  uns,  tantôt  les  autres,  depuis  le  monar- 

que lui-même  ou  son  légat  dans  le  temple,  jusqu'au  dernier  des  sacristains. 

Le  12  du  mois  d'Eloul  était  réservé  dans  Babylone  à  Bel  et  à  Beltis;  le  prince 

leur  présentait  ce  qu'il  vouhiit,  puis  il  célébrait  devant  eux  les  sacrifices 

ordinaires,  et  s'il  levait  la  main  pour  implorer  c[uelque  grâce,  il  l'obtenait 
sans  faute.  Le  13  était  dédié  à  la  Lune,  le  dieu  suprême,  le  14  à  Beltis  et 

à  Nergal,  le  15  à  Shamash;  le  16  on  jeûnait  en  l'honneur  de  Mardouk  et  de 

Zirbanit,  on  fêtait  le  17  l'anniversaire  de  Nébo  et  de  ïashmît,  le  18  la  pané- 
gyrie  de  Sin  et  de  Shamash,  et  le  19  était  un  jour  blanc  pour  la  grande  déesse 

Goula''.  C'était,  l'année  entière,  la  même  variété  que  pendant  ces  quelques 
jours  pointés  au  hasard  dans  le  calendrier.  Les  rois,  en  fondant  un  temple, 

ne  lui  léguaient  pas  seulement  le  mobilier  et  les  fournitures  nécessaires  aux 

besoins  du  moment,  les  brebis  et  les  bœufs,  les  oiseaux,  les  poissons,  les 

pains,  les  liqueurs,  l'encens  et  les  essences  odorantes;  ils  lui  allouaient  aussi 
des  revenus  sur  le  trésor,  des  esclaves,  des  terres  cultivées,  et  leurs  succes- 

seurs renouvelaient  ces  dons  gracieux  ou  les  augmentaient  en  toute  occasion''. 

Chaque  guerre  victorieuse  lui  apportait  sa  part  des  dépouilles  et  des  captifs; 

chaque  événement  heureux  ou  malheureux  qui  survenait  dans  l'Etat  ou  dans  la 

salem  :  le  tenno  hiiliyloiiieii  est  apsoii,  le  iiièiiie  qui  sert  à  rendre  l'abîme  des  eaux  primordiales.  Un 
texte  (Uawllnsox.  Cuii.  Lis.  ]]'.  As.,  t.  IV,  pl.  23,  u°  1),  que  Lenormant  avait  interprété  comme  se 
rapportant  à  une  descente  d'Ishtar  aux  Enfers  (la  Magie  chez  les  Chaldéens,  p.  1.57-160),  a  trait  en 
réalité  à  l'établissement  d'une  mer  d'airain,  soutenue  par  des  taureaux  en  bronze  (Sayce,  The  Reli- 

gion of  ihe  Ancient  Babylonians,  p.  63,  n.  3). 
1.  Sayce,  The  Beligion  of  ihe  Ancient  Babylonians,  p.  61-63. 
2.  Cf.  ce  qui  est  dit  de  la  domesticité  des  temples  égyptiens,  à  la  page  125  de  cette  Hiatoirc. 
3.  Sur  les  hiérodules  d'Ishtar  à  Ourouk  et  sur  les  noms  qu'on  leur  donne,  cf.  A.  Jekemias,  hdubar- 

Nimrod,  p.  S9-60  ;  on  se  rappelle  que  les  séductions  de  l'une  d'elles  aidèrent  Gilgamès  à  s'emparer 
d'iîabani  (voir  aux  pages  577-579  de  cette  Histoire).  Outre  les  hiérodules  d'Ishtar  on  connaît  encore 
celles  d'Anou  et  leurs  compagnons  mâles  (Rawlinsoin,  Ctin.  Ins.  W.  As.,  t.  II,  pl.  17,  col.  i,  1.  11-12). 

4.  La  tablette  d'où  sont  extraits  ces  renseignements  renfermait  un  hémérologe  d'un  mois  supplé- 
mentaire de  l'année  chaldéenne,  le  second  Éloul,  qui  appartenait  à  un  calendrier  complet  (Rawlinson, 

Cun.  1ns.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  32-33,  cf.  Sayce,  The  Beligion  of  the  Ancient  Babylonians,  p.  69-77). 
5.  Les  exemples  les  plus  anciens  de  ces  donations  nous  sont  fournis  par  les  inscriptions  des  souve- 

rains de  Lagash.  Ourninà  (Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldde,  pl.  21,  col.  in,  1.  7-10;  cf.  Amiaud, 
The  Inscriptions  of  Tclloh,  dans  les  Records  of  the  Past,  2"''  Ser.,  t.  I,  p.  65,  et  Découver/es  en  Chaldée, 
p.  XXIX),  Goudéa  (Inscription  de  la  statue  E;  cf.  Amiaud,  The  Inscriptions  of  Telloh,  da.ns  les  Records 
of  the  Past,  2"''  ser.,  t.  II,  p.  94-96,  et  Découvertes  en  Clialdcc,  p.  XXI-XXII,  et  Inscription  de  la 
Statue  G-,  col.  iii-vi,  dans  Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée,  pl.  13,  3;  cf.  Amiaud,  Tlic  Inscrip- 

tions of  Tclto/i,  |i.  101-102,  et  Zeitschrift  fiïr  Assyriologie.  t.  III,  p.  30-31). 
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famille  royale  lui  valait  un  redoublement  de  cadeaux,  pour  remercier  le  dieu 

de  sa  bonté  ou  pour  apaiser  son  mécontentement.  L'or,  l'argent,  le  cuivre, 

le  lapis-lazuli,  les  pierres  fines  et  les  bois  précieux  s'entassaient  dans  les 

entrepôts  sacrés  ;  les  champs  s'ajoutaient  aux  champs,  les  troupeaux  aux 
troupeaux,  les  serfs  aux  serfs  :  le  tout,  accumulé  pendant  des  générations, 

aurait  fini  par  égaler  l'apanage  de  la  maison  régnante,  si  les  peuples  voisins 

n'en  avaient  enlevé  des  lambeaux  de  temps  à  autre  dans  quelque  incursion, 

ou  si  un  souverain  à  court  de  ressources  n'avait  osé  refaire  ses  finances  aux 

frais  des  prêtres.  On  avait  essayé  de  prévenir  ces  usurpations  en  couvrant  de 

malédictions  quiconque  abaisserait  une  main  sacrilège  sur  le  moindre  objet 

appartenant  au  domaine  divin  :  on  lui  prédisait  «  qu'il  serait  tué  comme 
un  bœuf  au  milieu  de  sa  prospérité,  et  abattu  comme  un  urus  sauvage  dans 

la  plénitude  de  sa  vigueur!...  Puisse  son  nom  être  effacé  de  ses  stèles  dans 

le  temple  de  son  dieu!  Puisse  son  dieu  voir  le  désastre  de  son  pays  sans  en 

avoir  pitié,  le  ravager  avec  les  eaux  du  ciel,  le  ravager  avec  les  eaux  de  la 

terre!  Puisse-t-il  être  chassé  comme  un  homme  sans  nom,  et  sa  race  tomber 

en  sujétion!  Puisse  cet  homme,  comme  tout  homme  cpii  agit  mal  envers  son 

maître,  ne  trouver  nulle  part  un  gîte,  au  loin,  sous  la  voûte  des  cieux,  dans 

quelque  cité  que  ce  soit'!  »  Les  menaces,  si  terribles  qu'elles  fussent,  n'empê- 
chaient rien,  et  les  puissants  du  jour  les  bravaient  volontiers  lorsque  leur 

intérêt  le  leur  conseillait.  Goulkishar,  sire  des  pays  de  la  Mer,  avait  voué  un 

champ  de  blé  à  Nina,  sa  dame,  près  la  ville  de  Déri,  sur  le  ïigre.  Sept  cents 

ans  plus  tard,  sous  le  règne  de  Belnadinabal,  Ekarrakaîs,  gouverneur  de  Bît- 

sinmagir,  s'en  empara  et  l'annexa  au  fisc  provincial,  contre  toute  équité.  Le 
prêtre  de  la  déesse  en  appela,  et,  se  prosternant  devant  le  trône  avec  force 

prières  et  formules  mystiques,  implora  la  restitution  du  bien  volé.  Belnadin- 

abal fit  droit  à  la  requête  et  renouvela  les  imprécations  qui  avaient  accom- 

pagné la  rédaction  de  la  charte  primitive  :  «  Si  jamais,  par  la  suite  des  jours, 

l'homme  de  loi  ou  l'intendant  d'un  suzerain  qui  gérera  la  ville  de  Bîtsinmagir 
redoute  la  rancune  du  dieu  Haman  ou  de  la  déesse  Nina,  alors  que  Haman  et 

Nina,  la  dame  des  déesses,  viennent  à  lui  avec  la  bénédiction  du  prince  des 

dieux,  cju'ils  lui  accordent  une  destinée  de  vie  heureuse,  et  cju'ils  lui  concè- 
dent des  jours  de  vieillesse  et  des  années  de  rectitude!  Mais  toi,  qui  songes 

1.  Inscription  de  la  Slnliie  B  de  Goiidéa,  au  Louvre,  clans  Heu/.ey-Sarzec,  Découvertes  en  Clialdée, 
pl.  16-17,  19,  col.  IX,  1.  0-9,  15-26;  la  traduction  par  Asiiaud,  Ihe  Inscription  of  Telloli,  dans  les 
Records  of  the  l'asl,  2"''  Ser.,  t.  11,  p.  86-87,  et  Découvertes  en  Chatdce,  p.  XV;  .Iknskn,  Inseliriflen  der 
Kônige  und  Staltludtcr  von  Ltiçjasch,  dans  la  Keilsc/iriftiic/ic  Ifililioliiel;,  t.  111,  1"  p.,  p. 
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à  changer  ceci,  ne  franchis  point  les  bornes,  ne  désii-e  pas  le  territoire  :  hais 

le  mal  et  chéris  la  justice*.  »  Si  les  princes  ne  se  montraient  pas  toujours 

d'humeur  aussi  accommodante  cjue  Belnadinabal,  la  piété  des  particulière, 
stimulée  par  la  crainte,  réparait  promptement  le  dommage,  et  des  legs  fré- 

quents comblaient  bientôt  les  brèches  que  l'épée  de  l'étranger  ou  la  rapacité 

d'un  maître  peu  scrupuleux  avait  ouvei^tes  au  budget  des  temples.  Ce  qui 
échappait  aux  révolutions,  accru,  amoindri,  accru  encore,  formait  dans  la  cité 

comme  un  fief  indestructible,  dont  le  grand  prêtre  dirigeait  l'administration 
sa  vie  durant,  et  dont  la  rente  subvenait  largement  aux  besoins  personnels  du 

dieu  ainsi  qu'à  l'entretien  de  ses  ministres. 

Ce  n'était  que  justice.  Une  croyance  respectée  de  tous  faisait  de  la  terre 
entière  non  seulement  la  création,  mais  le  domaine  imprescriptible  des  dieux. 

Elle  leur  appartenait  d'origine,  chacun  dans  les  limites  de  l'Etat  dont  il  était 
le  souverain  seigneur,  et  tous  ceux,  nobles  ou  manants,  vicaires  ou  rois,  qui 

prétendaient  la  posséder,  n'étaient  que  les  détenteurs  passagers  des  parcelles 

dont  ils  s'imaginaient  être  les  maîtres.  Les  cadeaux  aux  Temples  étaient  donc 
des  restitutions  volontaires  que  les  dieux  acceptaient  gracieusement,  et  dont 

ils  daignaient  savoir  gré  aux  donateurs,  quand  après  tout  ils  auraient  pu  les 

considérer  comme  des  actes  de  stricte  honnêteté,  qui  ne  méritaient  d'eux  aucun 

retour  de  faveur  ou  de  reconnaissance.  Ils  souffraient  pourtant  que  le  meil- 

leur de  leur  patrimoine  demeurât  entre  des  mains  étrangères,  et  ils  se 

contentaient  de  ce  que  la  générosité  prétendue  des  fidèles  voulait  bien 

leur  attribuer.  Leurs  terres  étaient  les  unes  mises  en  valeur  directement  par 

le  clergé,  les  autres  affermées  à  des  laïques  de  tout  rang,  qui  déchargeaient 

le  sacerdoce  des  risques  de  l'exploitation  pour  ne  lui  en  réserver  que  les 

bénéfices;  d'autres  enfin  ne  leur  acquittaient  qu'une  rente  déterminée  par 

contrat  authentique  et  qu'ils  ne  pouvaient  jamais  augmenter  de  leur  seule 

autorité.  Les  tributs  de  dattes,  de  blé,  de  fruits,  qu'on  leur  assignait  pour 

célébrer  des  cérémonies  commémoratives  en  l'honneur  de  telle  ou  telle  per- 

sonne, étaient  gagés  sur  des  champs  qui  en  garantissaient  le  paiement,  et  qui 

finissaient  toujours  par  écheoir  entièrement  à  la  mainmorte  du  temple 

C'était  le  revenu  fixe  du  dieu,  grâce  auquel  il  vivait,  lui  et  ses  gens,  sinon  très 

amplement,  du  moins  ainsi  qu'il  convenait  à  sa  dignité.  Les  offrandes  et  les 

I.  Ilii,i'iu:i:in ,  Tlir  habijlonian  Exped/lion  of  theUniversity  of  Pennsylvania,  i.  1,  pl.  30-31  ;  Oppiîrt, 
le  CJutiiip  nacré  de  la  déesse  Ninû,  une  laïcisalion  au  Xlh  siècle  avant  l'ère  chrétienne,  dans  les 
Comptes  rendus  de  l'Académie  des  Inscriptions  et  Belles-Lettres,  1893,  t.  XXI,  p.  3"26-3-il,  et  la 
Fondation  consacrée  à  la  déesse  Nina,  dans  la  Zeitschrift  fûr  Assyriologie.  t.  VUI,  p.  360-37i. 
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sacrifices  lui  apportaient  un  gain  flottant  dont  la  quotité  variait  singulièrement 

avec  les  saisons  :  il  en  recevait  peu  à  de  certaines  dates,  tandis  qu'à  de  cer- 

taines autres  il  s'en  trouvait  comme  encombré.  La  plus  grande  portion  en  était 
consommée  immédiatement  sur  place  par  le  personnel  attaché  au  sanctuaire  : 

ce  qui  pouvait  se  conserver  sans  dommage  allait  rejoindre  les  produits  des 

domaines,  et  constituait  soit  une  réserve  pour  les  mauvais  jours,  soit  un  fonds 

de  roulement  que  les  prêtres  faisaient  fructifier.  Ils  avançaient  le  blé  ou  le 

métal  à  gros  intérêts,  et  leur  habileté  dans  le  commerce  de  l'argent  était  si 

notoire  que  nul  particulier  n'hésitait  à  leur  confier  le  maniement  de  ses  capi- 

taux :  ils  servaient  d'intermédiaires  entre  les  prêteurs  et  l'emprunteur,  et  les 

commissions  qu'ils  touchaient  comme  prix  de  ce  service  n'étaient  pas  la 
moindre  source  de  leurs  bénéfices  ni  la  moins  sûre.  Ils  nourrissaient  de  véri- 

tables troupeaux  d'esclaves,  laboureurs,  jardiniers,  artisans,  même  ces  chan- 

teuses et  ces  courtisanes  sacrées  dont  j'ai  parlé  déjà',  qui  ti'availlaient  direc- 

tement pour  eux  de  leur  métier,  ou  qu'ils  louaient  en  dehors  du  temple  à 

quiconque  réclamait  leur  aide.  Le  dieu  n'était  pas  seulement  le  plus  grand 

cultivateur  de  l'État,  après  ou  souvent  même  avant  le  roi  :  il  était  le  manu- 

facturier le  plus  actif,  et  beaucoup  des  objets  nécessaires  au  luxe  ou  à  l'usage 
commun  sortaient  de  ses  ateliers.  Sa  fortune  lui  assurait  une  autorité  prépon- 

dérante sur  la  cité  et  jusque  dans  les  conseils  du  prince  :  les  prêtres  qui  le 

représentaient  sur  terre  étaient  mêlés  aux  affaires  de  l'Etat,  et  son  influence 

s'y  exerçait  par  eux,  à  côté  de  celle  des  officiers  de  la  couronne \ 

Aussi  bien  avait-il  besoin  de  richesse  et  de  renom  autant  que  ses  moindres 

clients.  Comme  il  participait  à  toutes  les  faiblesses  de  l'humanité  et  en 

éprouvait  tous  les  appétits,  on  devait  le  nourrir,  l'habiller,  le  divertir,  ce 

qu'on  ne  pouvait  faire  qu'à  grands  frais.  Les  statues  de  métal,  de  pierre  ou  de 

bois,  érigées  dans  les  sanctuaires,  lui  prêtaient  leurs  corps  qu'il  animait  de 

son  souffle,  et  qu'il  accréditait  parmi  nous  pour  recueillir  ici-bas  tout  ce 

dont  il  manquait  dans  son  royaume  mystérieux''.  On  revêtait  ces  images 

d'étoffes,  on  les  oignait  d'huiles  odorantes,  on  les  couvrait  de  bijoux,  on  leur 

servait  à  manger  ou  à  boire,  et  là-haut  sous  le  ciel,  dans  l'abîme,  au  sein  de 

1.  Voir  les  noms  des  diverses  classes  d'hiérodules  à  la  page  .'i77,  note  4,  de  cette  Histoire. 
2.  Pour  la  constitution  du  domaine  des  temples  et  pour  l'administration  sacerdotale,  on  consultera 

l'étude  très  consciencieuse  de  Puiser,  Bnbylonische  Vertrnç/e  des  Beiiiner  Muséums,  p.xvii-xxix;  sur  le 
rôle  financier  des  prêtres  et  des  prêtresses,  cf.  Meissner,  Beiiràye  zum  Allbabylonischen  Privati  echl,  p.  8. 

3.  Lenormant,  la  Magie  chez  les  Chaldéens,  p.  46-i7;  .1.  C.  Bali,,  Glimpses  of  Babylonian  Beliqion, 
dans  les  Procecdings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  1891-1892,  t.  XIV,  p.  153-102.  La  théorie 
chaldéenne  des  statues  animées  et  prophétiques  est,  comme  on  devait  s'y  attendre,  identique  à  la 
théorie  égyptienne  dont  j'ai  exposé  quelques  traits  au  chapitre  ii  de  cette  Histoire,  p.  119-120. 
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la  terre,  les  dieux  s'habillaient,  parfumaient  leur  chair  et  la  paraient,  se  ras- 
sasiaient du  même  coup  :  il  suffisait  pour  cela  de  leur  expédier  le  sacrifice  avec 

les  prières  et  selon  les  rites  qu'ils  avaient  enseignés.  Le  prêtre  commençait 

par  les  inviter  solennellement;  dès  qu'ils  flairaient  de  loin  l'odeur  de  la  bonne 
chère,  ils  accouraient  «  comme  un  essaim  de  mouches  »  et  se  tenaient  prêts  à 

la  saisir'.  L'appel  entendu,  on  leur  apportait  l'eau  et  on  leur  proposait  les 
ablutions  indispensables 

au  début  d'un  repas"  : 
«  Lave  tes  mains,  nettoie 

tes  mains,  —  que  les 
dieux  tes  frères  lavent 

leurs  mains,  nettoient  leurs 

mains  !  — •  Dans  un  ])lat 

pur,  mange  un  manger 

pur,  —  dans  une  coupe 

pure,  bois  de  l'eau  pure  !  » 
La  statue,  raidie  par  la 

matière  dans  laquelle  on  l'avait  taillée,  n'aarait  su  comment  profiter  des 

choses  exquises  qu'on  lui  prodiguait:  on  lui  ouvrait  la  bouche,  au  moment  de  la 

consécration,  et  on  la  rendait  ainsi  capable  de  s'assouvir  à  son  gré*.  Le  l'epas 
durait  longtemps  et  comprenait  tout  ce  que  la  cuisine  du  temps  imaginait 

de  plus  délicat  :  on  servait  tour  à  tour  des  dattes  et  de  la  farine  de  froment, 

du  miel,  du  beurre,  des  vins  de  plusieurs  sortes,  des  fruits,  de  la  viande  rôtie 

et  bouillie.  11  paraît  bien  qu'on  exécutait  des  victimes  humaines  aux  temps  les 

plus  anciens;  mais  l'usage  n'en  avait  persisté  que  dans  des  cas  très  rares,  et 

1.  c'est  l'image  même  que  l'auteur  du  poème  de  Gilgamès  emploie  pour  exprimer  l'empressement 
des  (lieux  au  moment  oii  Shamashnapishtim  leur  fait  le  sacrifice;  cf.  p.  570  de  cette  Histoire. 

"2.  Uawlinson,  Clin.  hts.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  13,  n»  II,  1.  l-îi;  traduit  par  Lîînormant,  la  Magie  chez  les 
Cjialdéens,  p.  i'i:  Hommel,  Die  Semitischcn  Volker,  p.  il  i  ;  Sayce,  The  Religion  of  Ihe  Aneieul  Habij- 
lonians,  p.  -487;  .1.  C.  Ball,  Glimpses  of  Babylonian  l!e/ii/iun,  dans  les  Pioceedings  de  la  Société 
d'Archéologie  Biblique,  18iU-189-2,  t.  XIV,  p.  i;;5-15C. 

3.  Dessin  de  Fauclicr-Gudin,  d'après  l'inlaiUe  ehaldéenne  du  Musée  de  Berlin,  reproduite  en 
héliogravure  par  Menant,  Recherches  su/'  la  Glyptique  orientale,  t.  I,  pl.  IV,  n"  1. 

4.  Cette  opération,  qui  s'accomplissait  aussi  en  Égypte  sur  les  statues  des  dieux  et  des  morts, 
est  indiquée  fort  nettement  dans  un  texte  du  second  empire  chaldéen,  publié  dans  Rawlinson,  Cun. 
Jns.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  ia.  Le  prêtre  qui  consacre  une  image  constate  d'abord  (col.  m,  1.  I.b-1G)  que, 
«.  sa  bouche  n'étant  pas  ouverte,  elle  ne  peut  prendre  aucun  rafraîchissement  :  nourriture  elle  ne 
mange,  eau  elle  no  boit  ».  Sur  quoi,  il  accomplit  divers  rites  qu'il  déclare  avoir  été  célébrés  sinon 
actuellement,  du  moins  pour  la  première  fois  par  Éa  lui-même  :  «  Éa  t'a  apportée  à  ta  place  glo- 

rieuse, —  à  ta  place  glorieuse  il  t'a  apportée,  —  apportée  avec  sa  main  brillante,  —  apportée  avec 
le  beurre  et  le  miel  ;  —  il  t'a  versé  de  l'eau  consacrée  dans  ta  bouche,  —  et  par  maç/ic,  il  t'a  ouvert  la 
bouche  »  (col.  iv,  1.  49-50).  La  statue  peut  désormais  manger  et  boii'e  comme  une  personne  vivante 
les  mets  et  les  boissons  qu'on  lui  présente  pendant  le  sacrifice  (J.  C.  Ball,  Glimpses  of  Babylonian 
Religion,  dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  1891-1892,  t.  XIV,  p.  100-101). 

LE  niivOT  AMENÉ  DEVANT  LE  DIEU  rOlUl  IlECUliILLIll  LE  l'IilX   Illi  SACRIFICE''. 
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la  brebis,  le  bœuf,  parfois  le  porc,  faisaient  les  frais  de  l'holocauste  réglemen- 

taire'. Les  dieux  empoignaient  à  la  volée  la  fumée  grasse  des  autels,  et  ils 

s'en  repaissaient  amoureu-    ^  ™  

sèment.  Lorsqu'ils  avaient 
terminé,  on  leur  insinuait 

une  requête  et  ils  l'exau- 
çaient ^  Les  offices  étaient 

fréquents  dans  les  temples  : 

on  en  célébrait  matin  et 

soir  en   temps  ordinaire, 

sans  tenir  compte  de  ceux  que  la  dévotion  des  particuliers  réclamait  à 

toutes  les  heures  de  la  journée.  Les  fêtes  propres  au  dieu  local  et  à  ses  paré- 

LK   SACIIIKICK   :    Al'l'OllT   II  l  .N   tllKVIlKAU   A    I.A  DEliSSK   ISII  I  AK" 

LIO  Dim;   SHAMASH  SAISIT  DE  LA  MAIN  GAUCHI;  LA  FUMKIÎ  DU  SACRIFICE*. 

dres,  puis  les  panégyries  communes  à  la  nation  entière,  comme  celle  du 

Nouvel-An,  exigeaient  une  c[uantité  de  sacrifices  pompeux,  où  le  sang  des  vic- 

1.  Le  l'ait  des  sacrifices  humains  a  été  indiqué  pour  la  première  fois  à  ma  connaissance  par  Fn. 
Lenorma.nt,  les  Premières  Civilisalions,  t.  II,  p.  19G-198  (cf.  Etudes  Accadiennes,  t.  111,  |).  tl'2-113), 
puis  par  Sayce,  On  hunian  Sacrifices  among  ihe  Babylouiaiis,  dans  les  Transarlions  de  la  Société 
d'Archéologie  Bihlique,  t.  IV,  p.  25-31  ;  il  y  en  a  peut-être  des  représentations  dans  Menant,  liecher- 
ches  sur  la  Glyptique  orientale,  t.  I,  p.  152,  fig.  95  (cf.  Catalogue  de  la  Collection  de  Clercq,  t.  I, 
Introduction,  p.  18,  pl.  VII,  n"  20,  30  bis,  pl.  XVIII,  n»  167,  pl.  XIX,  n»"  176-182).  La  réalité  de  ces 
sacrifices  a  été  défendue  par  Sayce,  On  the  Religion  of  ihe  Ancient  Babylonians,  p.  78,  83-84,  par 
TiELE,  Babyloniscli-Assyrische  Geschichte,  p.  548,  et  par  C.  .1.  Ball,  Glimpscs  of  Babylonian  Religion, 
dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  1891-1892,  t.  XIV,  p.  149-153. 

2.  Ainsi  dans  l'évocation  publiée  par  Rawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  -17,  et  traduite  par 
Lenormant,  la  Magie  chez  les  Chaldéeiis,  p.  46,  et  Études  Accadiennes,  t.  III,  p.  143-144  :  «  Soleil,  i| 
l'élévation  de  mes  mains,  viens  à  l'appel,  — mange  son  offrande,  absorbe  sa  victime,  raffermis  sa  main, 
—  et  que  par  ton  ordre  il  soit  délivré  de  son  affliction,  que  son  mal  lui  soit  enlevé  »  (1.  53-59). 

3.  Dessin  de  Faucher-Giidin,  d'ajircs  une  intaille  assyrienne  publiée  par  A.  Rich,  Narrative  of  a 
Journey  to  the  site  of  Babylon  in  1811,  pl.  X,  n"  10  (cf.  Menant,  Recherches  sur  la  Glyptique  orientale, 
t.  I,  p.  163-164).  Le  sacrifice  du  chevreau,  ou  plutôt  sa  présentation  au  dieu,  est  figuré  assez  souvent 
sur  les  bas-reliefs  assyriens,  ainsi  dans  Botta,  le  Monument  de  Ninive,  t.  I,  pl.  43. 

4.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'wprès  l'intaille  chaldéenne  signalée  par  Heuzey-Sarzec,  Découvertes 

« 
86 
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times  coulait  à  flots.  Des  jours  de  tristesse  et  de  deuil  alternaient  avec  ces 

jours  de  joie,  pendant  lescjuels  le  peu])le  et  les  grands  jeûnaient  à  l'envi  et 

faisaient  pénitence'.  Les  Chaldéens  avaient  un  sentiment  très  vif  de  la  fragilité 
humaine  et  des  responsabilités  auxquelles  une  faute  commise  contre  les  dieux 

expose  celui  qui  s'en  rend  coupable.  La  terreur  du  péché  les  poursuivait  à 
travers  leur  vie,  ils  scrutaient  sans  cesse  les  motifs  de  leurs  actions,  et  dès 

que  cet  examen  de  conscience  leur  avait  révélé  l'ombre  d'une  intention  mau- 
vaise, ils  en  imploraient  humblement  le  pardon.  «  Seigneur,  mes  péchés  sont 

nombreux,  grands  mes  méfaits!  —  0  mon  dieu,  mes  péchés  sont  nombreux, 

grands  mes  méfaits  !  —  0  ma  déesse,  mes  péchés  sont  nombreux,  grands  mes 

méfaits!  —  J'ai  fait  des  fautes  et  je  ne  les  connais  pas;  j'ai  commis  le  péché 

et  je  ne  le  connais  pas;  — je  me  suis  noui'i-i  de  méfaits  et  je  ne  les  connais 

j)as  ,  — j"ai  marché  dans  le  manquement  et  je  ne  le  connais  pas  !  —  Le  seigneur, 

dans  la  colère  de  son  creur,  il  m'a  frappé,  —  le  dieu,  dans  le  ressentiment 

de  son  cœur,  il  m'a  abandonné,  —  l'Ishtar  s'est  enragée  contre  moi  et  m'a 

traité  rudement!  —  Je  m'efforce,  et  personne  ne  me  tend  la  main,  —  je 

pleure,  et  personne  ne  vient  à  moi,  —  je  crie  haul ,  et  |)ei-sonne  ne  m'écoute  : 

—  je  succombe  au  chagrin,  je  suis  accablé,  je  ne  puis  plus  levej'  la  tète,  — 

vers  mon  dieu  miséricordieux  je  me  tourne  pour  l'appeler,  et  je  gémis!  — 

 Seigneur,  ne  rejette  pas  ton  serviteur,  —  et  s'il  est  précipité  dans  les  eaux 

impétueuses,  tends-lui  la  main  ;  —  les  péchés  que  j'ai  faits,  aies-en  miséj'i- 

corde,  —  les  méfaits  que  j'ai  commis,  emporte-les  aux  vents,  —  et  mes  fautes 

nombreuses,  déchire-les  comme  un  vêtement'  !  »  Le  péché  n'est  pas  comme  chez 

nous  une  infirmité  de  l'àme,  il  attaque  le  corps  à  la  façon  d'une  contagion 

réelle,  et  la  crainte  qu'il  engendre  de  la  souffrance  physique  ou  de  la  mort 

inspire  à  ces  plaintes  une  sincérité  d'accent  qu'on  ne  saurait  méconnaître''. 

Chaque  homme  est  placé,  dès  la  naissance,  sous  la  protection  d'un  dieu  et 

en  Chaidrc,  pl.  30  bis,  17  b;  cf.  Heuzey,  les.  Or/c/ines  orieiilii/es  île  iati,  L  1,  |i.  I9'2-I93;  roriî:;inal 
est  au  Musée  du  Louvre.  La  scène  figurée  derrière  le  dieu  Sharriash  apparliciU  à  une  légende  encore 

inconnue.  Une  déesse,  poursuivie  par  un  génie  à  double  face,  s'est  réfugiée  sous  un  arbre  qui  s'est 
recourbé  pour  la  protéger;  tandis  que  le  monstre  essaie  de  briser  l'obstacle  branche  à  branche,  un 
dieu  sort  du  tronc  et  tend  à  la  déesse  la  masse  à  tète  en  pierre  qui  la  défendra  contre  son  ennemi. 

1.  Sur  le  péché,  et  sur  le  sentiment  qu'il  inspirait  aux  Clialdéens,  cf.  Zimmeun,  Bahijloiiische 
Busspsa/meu,  puis  Delitzsch-Murdter,  Geschichle  Bahylonicns  iind  Assyriens,  -1'  éd.,  p.  38-30,  Kk.  Le- 
NORH.iNT,  Études  Accadiennes,  t.  III,  p.  U6-1C3,  et  Hojuiel,  Die  Semiiisclien  Vôtker,  p.  SlS-S^'i. 

-2.  Hawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  10,  col.  i,  1.  3G-(U,  col.  ii,  I.  1-6,35-44.  Un  verset  en  avait 
été  interprété  par  Fox  Talbot,  On  the  Beligious  Belief  of  ihe  Assyrians  (dans  les  Transaelions  de 
la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  Il,  p.  "il-'t);  le  tout  a  été  traduit  en  anglais  par  Sayce,  dans  les 
Becofds  of  llie  Past,  P'  Ser.,  t.  Vil,  p.  Lï!  sqq.,  en  français  par  Fn.  Lenormant,  Études  Accadiennes,  t.  111, 
p.  liS-l.'i'i,  en  allemand  par  Dei.itzsch-Mur[iter,  (ieif/u'f/ite //a%/y;iie/(.s  und  Assyriens,  2"  éd.,  p.  38-3'J, 
par  Hommel,  Die  Seniitischen  Vôlker,  p.  317,  et  enfin  parZnniERN,  Die  Babylonischen  Busspsalinen,p.  CI  sqq. 

3.  Fr.  Lenormant,  la  Magie  chez  les  Chaldéens,  p.  1G6-167. 
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d'une  déesse  dont  il  est  le  serviteur  ou  plutôt  le  fils,  et  qu'il  n'appelle  jamais 

que  son  dieu  et  sa  déesse,  sans  les  désigner  autrement.  Ils  l'escortent  nuit  et 
jour,  moins  pour  le  défendre  contre  les  périls  visibles,  que  pour  le  garder 

des  êtres  impalpables,  qui  vaguent  sans  relâche  autour  de  lui  et  qui  l'assiègent 

de  tout  côté'.  S'il  est  pieux,  dévot  envers  eux  et  envers  les  divinités  de  son 

pays,  s'il  observe  les  rites  prescrits,  récite  les  prières,  accomplit  les  sacrifices, 

en  un  mot  s'il  fait  le  bien,  leur  aide  ne  lui  manque  jamais  :  ils  lui  accordent 

une  nombreuse  postérité,  une  vieillesse  heureuse,  de  longues  années,  jusqu'au 

terme  fixé  par  la  fatalité,  où  il  devra  se  résigner  à  cloi^e  ses  yeux  à  la 

lumière.  Si  au  contraire  il  est  impie,  violent,  de  mauvaise  foi,  «  son  dieu  le 

coupe  comme  un  roseau  »,  extirpe  sa  race,  abrège  ses  jours,  le  livre  aux 

démons  qui  s'emparent  de  son  corps  et  le  tourmentent  de  maladie  avant  de  le 
frapper  mortellement.  La  pénitence  guérissait  le  mal  du  péché  et  rétablissait 

le  cours  de  la  vie,  mais  elle  n'agissait  de  manière  efficace  que  pour  un  temps, 
et  le  moment  arrivait  enfin  où  la  mort,  prenant  le  dessus,  emportait  son 

homme^  Les  Chaldéens  n'avaient  pas  sur  ce  qui  les  attendait  dans  l'autre 

monde  des  notions  aussi  claires  que  l'étaient  celles  des  Egyptiens  :  tandis 

qu'aux  bords  du  Nil  le  tombeau,  la  momie,  la  perpétuité  des  revenus  funé- 
raires, le  salut  du  double,  paraissent  être  la  grande  affaire,  en  Chaldée  les 

textes  se  taisent  presque  sur  la  condition  de  l'âme,  et  les  vivants  semblent  ne 

s'être  souciés  de  leurs  morts  que  pour  se  débarrasser  d'eux  le  plus  vite  et  le 

plus  complètement  possible.  On  no  croyait  pas  que  tout  finit  au  dernier  sou- 

pir, mais  on  ne  pensait  pas  non  plus  que  les  destinées  de  ce  qui  persiste 

dans  la  personne  humaine  soient  liées  indissolublement  à  celles  de  la  part  qui 

périt,  et  que  l'âme  désincarnée  s'anéantisse  ou  dure,  selon  que  la  chair  ([ui  la 

supporta  s'anéantit  ou  dure  au  tombeau.  Sans  doute,  elle  ne  se  désintéresse 

pas  de  tout  ce  qui  afflige  la  larve  qu'elle  a  quittée  :  on  augmente  la  douleur 

qu'elle  ressent  d'avoir  dépouillé  son  enveloppe  terrestre,  si  l'on  uuitile 

celle-ci,  ou  qu'on  l'abandonne  sans  sépulture,  en  pâture  aux  oiseaux^  Néan- 

moins ce  sentiment  n'est  pas  poussé  si  loin  que  les  Chaldéens  éprouvent  le 

besoin  d'échapper  entièrement  à  la  corruption,  et  de  se  transformer  en 

1.  Fr.  Lenorsiaint,  la  Magic  chez-  les  Chaldéens,  p.  181-183,  dont  les  idées  à  ce  sujet  ont  été  adop- 
tées par  tous  les  assyriologues  qui  se  sont  occupés  de  la  matière. 

2.  A.  Jerejiias,  Die  Babylonisch-Assijrischcn  Vorstelluiujen  vont  Leben  nacii  dem  l'ode,  p.  '16-49, 
où  ont  été  réunies  pour  la  première  fois  d'une  manière  assez  complète  les  notions  que  l'on  ren- 

contre, dans  les  écrits  des  Babyloniens  et  des  Assyriens,  sur  la  mort  et  sur  l'humanité  posthume. 
3.  IIalévy,  la  Croyance  à  U immorlalilé  de  l'âme  chez  les  Chaldéens,  dans  ses  Mélanqes  de  Cri- 

tique et  d'Histoire,  p.  368;  A.  .Ieremias,  Die  Bahyloniseh-Assi/rischeii  Darslellunrjen  vom  Leben 
nach  dent  Tode,  p.  5.i-">7. 
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CERCUEIL  CHALDÉEN  EN  FORME  DE  JARRE*. 

momies  à  l'exemple  des  Égyptiens.  Ils  ne  soumettent  ])oint  les  membres  à  ces 

injections,  à  ces  bains  répétés  dans  des  liquides  préservateurs,  à  cet  emmail- 

lotement  laborieux  qui  les  rend  indestructibles  :  tandis  que  la  famille  crie  et 

se  désole,  de  vieilles  femmes,  qui 

exercent  le  triste  métier  de  pleureu- 

ses, lavent  le  défunt,  le  parfument, 

l'habillent  dans  une  robe  d'appa- 

rat, lui  fardent  les  joues  et  lui  noir- 

cissent le  tour  des  yeux,  lui  passent  un 

collier  au  cou,  des  anneaux  aux  doigts,  lui  ramènent  les  bras  sur  la  poitrine, 

puis  l'étendent  sur  le  lit  et  dressent  à  son  chevet  un  petit  autel  où  placer  les 

offrandes  ordinaires  d'eau, 

d'encens  et  de  gâteaux.  Les 

mauvais  esprits  rôdent  sans 

cesse  autour  des  cadavres, 

soit  pour  s'en  repaître, 
soit  pour  les  employer  à 

leurs  maléfices  :  un  mort 

dans  lequel  ils  se  glissent 

à  ce  moment  peut  se  mé- 

tamorphoser en  vampire, 

et  revenir  sucer  le  sang 

des  vivants.  Aussi  invite- 

t-on  par  des  prières  les 

génies  bienfaisants  et  les 
dieux  à  veiller  sur  lui. 

Deux  d'entre  eux  s'instal- 
lent invisibles  à  la  tête  et 

au  pied  de  sa  couche,  et  agitent  la  main  pour  le  bénir  :  ce  sont  des  vassaux 

d'Ëa,  et,  de  même  que  leur  maître,  ils  ont  endossé  la  peau  de  poisson.  D'autres 
se  postent  dans  la  chambre  mortuaire  et  se  tiennent  prêts  à  frapper  quiconque 

y  voudrait  pénétrer  :  ils  ont  la  figure  humaine,  ou  la  tête  de  lion  sur  un  corps 

d'homme.  D'autres  encore  planent  au-dessus  de  la  maison,  afin  de  repousser 

1.  Dessin  lie  F(Hii-lin-t',ii(liii.  i/'ii/irrx  /r  itoi/hIs  de  Tvil.oH,  Noli's  on  l/ic  riiiiis  of  AIni-Slia/irein  and 
Tel  el-Laltiii.  dans  \q  Journal  of  ilic  liot/al  Asialic  Soricly,  t.  XV,  p.  il  i. 

•2.  Dessin  (le  Faiicher-Giidin,  d'après  le  croquis  de  Taylor,  Notes  on  /lie  l  uins  of  Miiijeycr,  dans  le 
Journal  of  the  Royal  Asiatic  Sociely,  t.  XV,  p.  "273. 

UNE  TOMBE  VOUTEE  UOUROU". 
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les  spectres  qui  essayeraient  de  s'y  introduire  à  travers  le  toit.  Les  dernières 
heures  que  le  cadavre  doit  séjourner  parmi  les  siens,  il  les  dort  sous  la  garde 

d'une  légion  de  dieux*. 

Il  ne  faut  pas  chercher 

aux  plaines  de  l'Euphrate 
les  syringes  monumentales, 

les  mastabas  ou  les  pyra- 

mides de  l'Egypte.  Point 
de  montagnes  courant  à 

droite  et  à  gauche  du  tleuve, 

d'une  pierre  assez  tendre 

pour  qu'on  puisse  y  creuser 
aisément  des  galeries  ou 

des  salles  funéraires,  assez 

ferme  pour  que  les  chambres  une  fois  taillées  ne  s'écroulent  point  d'elles- 

mêmes.  La  terre  d'alluvions  sur  laquelle  les  villes  sont  bâties,  loin  de  con- 
server les  corps,  les  décom- 

pose rapidement  sous  l'in- 
fluence de  la  chaleur  et  de 

l'humidité''  :  les  caveaux 

qu'on  voudrait  y  ménager 

seraient  promptement  en- 

vahis par  les  eaux  malgré 

la  maçonnerie,  les  peintures 

et  les  sculptures  seraient 

rongées  par  le  nitre,  les 

objets  mobiliers  et  les  cer- 
cueils détruits.  La  demeure 

du  mort  chaldéen  ne  doit  donc  pas  s'appeler  comme  celle  de  l'Egyptien  une 

maison  d'éternité.  On  la  construit  en  briques  sèches  ou  cuites,  et  la  forme 

en  varie  beaucoup  dès  les  temps  les  plus  anciens.  C'est  un  grand  caveau  voûté 

1.  c'est  ce  qu'on  voit  sur  le  bas-relief  en  bronze  découvert  par  Péretié  publié  par  Clermont-Gan- 
NEAU,  l'Enfer  Assyrien  (dans  la  lieviic  Archéologique,  1879,  t.  XXXVIII,  pl.  25),  puis  par  Perrot- 
Chipiez,  Histoire  de  l'Art  dans  l'Antiquité,  t.  II,  p.  3G3-36i  ;  cf.  p.  GOO-iîOl  de  cette  Histoire. 

"2.  Dessin  de  Fauclicr-Gudin,  d'après  le  croquis  de  Taylor,  Notes  on  tlie  ruins  of  Muqeijer,  dans  le 
Journal  of  thc  Royal  Asialic  Society,  t.  XV,  p.  270. 

3.  Perrot-Ciupiez,  Histoire  de  l'Art  dans  l  Antiquité,  t.  Il,  p.  347  sqq. 
i.  Dessin  de  Faucher-tjudin,  d'après  le  croquis  de  Taylor,  Notes  on  tlie  ruins  of  Muqeyer.  dans  le 

Journal  of  thc  Hoyal  Asialic  Society,  t.  XV,  p.  270. 
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en  encorbellement,  où  l'on  emmurait  un  ou  deux  corps  à  la  fois'.  C'est  aussi 
un  simple  pot  de  terre,  oii  Ton  accroupissait  le  cadavre,  ou  un  assemblage  de 

deux  énormes  jarres  cylindriques,  dans  lesquelles  on  l'entonnait  et  qu'on 
lutait  avec  du  bitume \  Ce  sont  enfin  de  piètres  bâtisses  rondes  ou  ovales, 

juchées  sur  un  patin  en  briques  et  recouvertes  d'un  dôme  ou  d'un  toit  plat^. 

La  maison  n'était  pas  large  et  parfois  l'habitant  n'y  entrait  qu'à  peine,  replié 

et  comme  doublé  sur  lui-même.  Il  n'emportait  avec  lui  dans  les  plus  petites 
que  sou  linge,  ses  bijoux,  des  llèches  de  bronze,  et  quelques  vases  en 

métal  ou  en  argile.  Les  autres  renfermaient  un  mobilier  moins  complet  que 

celui  dont  les  Égyptiens  encombraient  leurs  hypogées,  mais  suffisant  pour 

les  besoins  d'un  esprit.  Le  corps  était  couché  tout  vêtu  sur  une  natte 
imprégnée  de  bitume,  la  tête  appuyée  contre  un  coussin  ou  contre  une  bri(pie 

plate,  les  bras  à  la  j)oitrine,  le  linceul  ajusté  par  des  sangles  autour  des 

cuisses  et  de  la  cheville.  Parfois  on  le  tournait  sur  le  coté  gauche,  les  jambes 

fléchies  légèrement,  la  main  droite  jetée  par-dessus  l'épaule  gauche  et  plon- 

geant dans  un  vase,  comme  s'il  voulait  le  prendre  ou  en  porter  le  contenu  à  sa 

bouche.  Des  jarres  et  des  plats  d'argile,  rangés  autour  de  lui,  lui  fournissaient 

sa  nourriture  et  ses  boissons  journalières,  le  vin  qu'il  aimait  le  mieux,  des 

dattes,  du  poisson,  de  la  volaille,  du  gibier,  jusqu'à  la  hure  d'un  sanglier,  et 

même,  comme  en  Egypte,  des  simulacres  en  pierre  qui  l'emplaçaient  les 

pi'ovisions  l'éelles  et  (pii  (hii-aient  davantage.  L'homme  voulait  des  ai-nies  pour 

défendre  ses  vivres,  une  lance,  des  javelines,  sa  canne  d'apparat,  le  cylindj'e  à 
son  nom  avec  lequel  il  avait  cacheté  ses  actes.  On  entassait  à  côté  de  la  jeune 

fille  ou  de  la  femme  des  parures  et  des  bijoux  de  rechange,  des  fieurs,  des 

flacons  à  parfums,  des  peignes,  des  aiguilles  pour  le  fard,  et  des  pains  de  la 

|)àte  noirâtre  dont  elle  s'enduisait  les  sourcils  et  le  bord  des  paupières*. 

1.  Les  caveaux  voûtés  se  sont  rencontrés  de  préférence  à  Moughéir,  clans  les  ciinetièics  de  l'antique 
Ouiou;  ils  ont  une  longueur  moyenne  de  "2  mètres  à  2  ni.  20,  une  hauteur  d'environ  I  iri.  70  et  une 
largeur  de  1  m.  15.  Les  murs  n'en  sont  pas  entièrement  droits,  mais  ils  s'écartent  légèrement  l'un  de 
l'autre  en  montant,  jusqu'aux  deux  tiers  de  la  hauteur,  puis  se  rapprochent  rapidement  jusqu'à  former 
voûte  (Taylor,  Notes  on  the  ruim  of  Muqeyer,  dans  le  Journal  of  Ike  Royal  Adalic  Socielij,  t.  XV, 
p.  272-273).  Cf.  Perrot-Chipiez,  Histoire  de  l'Art  dans  l' Antiquité,  t.  Il,  p.  371  sqq. 

2.  Ce  genre  de  sépulture  se  rencontre  également  à  Moughi'ir  et  à  Tell-el-Lahm  (Tavlor,  iVo^cs  ort 
Abu  Shakrcin  and  Tel  el-Lahm,  dans  le  Journal  of  tlic  lloijal  Asialic  Societi/,  t.  XV,  p.  413-4 U); 
cf.  Perrot-Chipie/.,  Histoire  de  l'Art  dans  l'Antiquité,  t.  II,  p.  371-372.  Les  jarres  sont  généralement 
percées  d'un  petit  trou  à  l'une  des  extrémités,  pour  permettre  aux  gaz  que  la  décomposition  produit 
de  s'échap|ier  plus  librement. 

3.  Taylor,  Notes  on  the  l!uins  of  Muqeijer,  dans  le  Joui  uni  of  llie  lioyal  Asiutic  Society,  t.  XV, 
p.  269.  Ce  genre  de  tombeau  est  d'ordinaire  enterré  assez  prolondément  ;  à  Mougliéir,  la  plupart  de 
ceux  que  l'on  a  découverts  étaient  à  2  mètres  ou  2  m.  ÎM  au-dessous  de  la  sui  lai  i'.  Cl.  I>i.i;r,i)T-Ciiii'n  z, 
Histoire  de  l'Art  dans  l'Antiquité,  t.  Il,  p.  372-373. 

i.  Taylor,  Notes  on  the  ruins  of  Muqeyer,  dans  le  Journal  of  the  Itoyal  Asiatic  Society,  t.  XV, 
p.  271-274,  414-4ir>,  et  Notes  on  Al/u-Shahrein  and  Tel-el-Liilini,  ibid.,  [i.  413. 
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l'intérieur  du  tombeau  précédent'. 

Beaucoup  préféraient  le  bûcher  à  la  simple  mise  au  caveau.  On  les  brûlait 

à  quelque  distance  de  la  ville,  sur  un  terrain  réservé  au  milieu  des  marais. 

On  entortillait  le  corps  dans  une  natte  grossière,  on  le  déposait  sur  un  amas 

de  roseaux  et  de  joncs  arrosés  largement  de  bitume,  puis  on  élevait  tout 

autour  un  écran  de  briques  qui  circonscrivait  l'action  de  la  llamme,  et  on 

l'enduisait  d'argile  humide;  les  prières  récitées,  on  empilait  sar  lui,  pêle- 
mêle  avec  le  viatique  ordinaire  et  les  pièces  du  mobilier  funèbre,  des  relais 

nouveaux  de  matières  combustibles.  Quand  on  jugeait  que  le  feu  avait  à 

peu  près  terminé  son  œuvre,  on  éteignait  le  foyer  et  l'on  constatait  quel 

était  l'état  des  résidus.  Le  plus  souvent,  la  combustion  n'avait  entamé  que  la 
portion  des  chairs  la  plus  facile  à  détruire  :  le  reste  était  carbonisé  à  peine 

et  le  cadavre  semblait  une  masse  noircie  et  défigurée.  La  couche  tenseuse 

dont  on  avait  pris  soin  de  le  charger  au  commencement  lui  formait  alors  une 

gaine  de  poterie,  qui  masquait  le  résultat  de  l'opération  et  qu'on  se  gardait 

de  briser,  pour  ne  point  étaler  aux  yeux  de  la  famille  et  des  assistants  l'hor- 
reur navrante  du  spectacle.  Parfois  cependant  la  fournaise  avait  dévoré  tout, 

et  l'on  n'apercevait  plus  qu'un  peu  de  cendre  grasse  et  des  éclats  d'osse- 

ments calcinés.  Souvent,  on  n'éloignait  pas  ces  débris  d'humanité  de  la  place 
où  ils  gisaient,  et  leur  bûcher  devenait  leur  tombeau.  Souvent  aussi  on  les 

1.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  le  croquis  de  Tcnjlor  {Noies  on  ihe  ruins  of  Mucjeyer,  dans  le 
Journal  of  Ihe  Royal  Asialic  Society,  t.  XV,  p.  '271).  L'objet  placé  sous  la  tête  du  mort  est  la  brique sèche  dont  il  est  question  dans  le  texte  ;  le  vase  sur  lequel  la  main  porte  est  en  cuivre,  les  autres  sont 
en  terre  cuite  et  renfermaient  de  l'eau  ou  des  dattes,  dont  on  a  retrouvé  les  noyaux.  Les  petits  cylin- 

dres épars  le  long  des  côtes  sont  en  pierre;  les  deux  grands  cylindres,  intercalés  entre  le  vase  en  cuivre 
et  les  vases  en  terre,  sont  des  pièces  de  bambou  dont  on  ne  sait  pas  bien  l'usage. 
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recueillait  soii^neusement,  et  l'on  disposait  d'eux,  selon  le  degré  de  destruc- 

tion qu'ils  manifestaieut.  On  enfermait  les  corps  consumés  insuffisamment 
dans  des  fosses  ou  dans  des  chapelles  communes;  on  versait  les  cendres 

dans  des  urnes  oblongues  avec  les  fragments  d'os  et  ce  qui  avait  échappé 
des  offrandes.  Le  feu  avait  tordu  les  armes,  fondu  à  demi  les  ustensiles  de 

cuivre  :  le  mort  n'emportait  guère  au  delà  que  les  morceaux  de  ce  qui  lui 
avait  été  attribué.  Cela  lui  suffisait,  et  son  bagage,  une  fois  éprouvé  par  les 

flammes,  l'accompagnait  où  il  allait  :  l'eau  seule  lui  manquait,  mais  on  lui 

préparait  sur  le  lieu  même  de  sa  sépulture  des  citernes  où  elle  s'accumulait. 
On  enfonçait  en  terre  à  des  profondeurs  de  trois  ou  quatre  mètres  plusieurs 

manchons  de  poterie,  larges  de  cinquante  centimètres  environ,  qu'on  super- 
posait exactement,  et  dont  le  dernier  se  resserre  de  manière  à  venir  aftleurer 

au  niveau  du  sol  en  un  goulot  étroit  :  la  pluie  les  remplissait,  ou  les  lentes 

infiltrations  des  l'ivières,  et  on  les  multipliait  dans  une  même  chambre', 

si  bien  que  l'àme  trouvait  toujoiu's  de  quoi  s'abreuver  à  l'un  (piand  l'autre  se 

desséchait'.  Les  tombes,  seri'ées  nuir  contre  mur,  puis  envahies  peu  à  peu  par 
le  sable  ou  par  les  décombres  et  surchargées  de  tombes  nouvelles,  forment  de 

véritables  tertres  à  Ourouk.  Dans  les  villes  où  l'espace  leur  était  moins  par- 
cimonieusement mesuré,  elles  disparaissaient  vite  sans  laisser  de  vestiges  au- 

dessus  du  sol,  et  il  faudra  sans  doute  remuer  beaucoup  de  décombres  avant 

de  retrouver  ce  qui  subsiste  d'elles.  La  Chaldée  presque  entière  nous  offre 

aujourd'hui  le  spectacle  assez  extraordinaire  d'un  pays  où  les  cimetières  sont 

si  rares,  t[u'on  dirait  que  les  habitants  anciens  ont  pris  à  tâche  de  les  dissi- 
muler'. Les  rois  seuls  avaient  leurs  monuments  dont  on  connaissait  le  site. 

A  Babylone,  on  les  enterrait  dans  des  palais  antiques  où  les  vivants  ne  vou- 

laient plus  demeurer  :  celui  de  Sliargina  était  comme  une  nécropole  à  leur 

1.  L'ex|i(_Mlition  nlleiiuinde  de  188(1-1887  a  trouvé  quatre  de  ces  réservoirs  daus  une  seule  cliambre, 
et  neuf  qui  étaieut  répandus  dans  les  chambres  d'une  même  maison  all'ertée  tout  entière  à  la  récep- 

tion des  corps  (II.  Koldiîwey,  Die  Allbabytonisc/ifii  t'iii'thcii  in  S/iri/ltnl  iiiid  el-ilibba  dans  la  Zcil- schrift  fiir  Assi/riologie,  t.  11,  p.  415). 
2.  Les  procédés  de  la  crémation  et  les  deux  nécropoles  de  la  Chaldée  méridionale  où  on  les 

observe  ont  été  découverts  par  l'expédition  allemande  de  1S8G-I887  et  décrits  assez  longuement 
par  R.  KoLDF.WEY,  Die  Allbabi/loiiisr/ien  Gràber  in  Surglnil  iiiid  cl-Hiblia,  dans  la  Zeilsclirift  fur 
Assyriologie,  t.  11,  p.  403-430. 

3.  On  a  essayé  d'expliquer  de  manières  fort  diverses  cette  absence  de  tombeaux.  Sans  parler  de 
l'hypothèse  désespérée  d'après  laquelle  on  aurait  jeté  les  morts  au  fleuve  (Place,  Ninive  et  V Assyrie, 
t.  11,  p.  184),  Lol'tus  pensait  que  les  Chaldéens  et  les  Assyriens  avaient  coutume  de  les  expédier  dans 
quelqu'un  des  sanctuaires  de  la  Chaldée  méridionale,  à  Ourou  de  préférence  et  à  Ourouk,  dont  les 
vastes  cimetières  auraient  absorbé  pendant  des  siècles  la  plus  grande  partie  des  populations  euphra- 
téennes  (Travels  and  Researclies  in  C/ialdœa  and  Susiana,  p.  198  sqq.);  son  opinion  a  été  adoptée 
par  un  certain  nombre  d'historiens  (PEUT/scH-Mi'RDTER,  Geschic/ite  Babyloniens  und  Assyriens,  éd., 
p.  59-GO,  En.  Meyer,  Geschichie  des  Alferihtinis,  t.  I,  p.  181,  et,  seulement  pour  les  basses  époques, 
par  !10MiH-,i.,  Geschir/ih'  Babyloniens  und  Assyriens,  |).  "210). 



LES  SÉPULCRES  ROYAUX  ET  LE  CULTE  DES  MORTS. 689 

usage,  plus  de  deux  mille  ans  encore  après  son  fondateur.  Les  chroniques 

notent  pieusement  le  lieu  où  chacun  d'eux  alla  reposer,  son  règne  fini'  :  ils  y 

recevaient  un  culte  comme  en  Egypte,  et  ils  échappaient  ainsi  à  l'oubli  qui 

frappait  les  plus  illustres  de  leurs  sujets'. 
Le  mort  ou  plutôt  ce  cjui  survit  de  lui,  son  ékiimiion\  habite  le  tombeau, 

et  c'est  pour  lui  en  rendre  le  séjour  supportable  qu'on  y  enfouit,  à  l'heure 

de  l'enterrement  ou  de  la  crémation,  la  nourriture,  l'habillement,  la  parure, 

les  armes  dont  on  pense  qu'il  a  besoin.  Ainsi  équipé  par  ses  enfants  et  par 

ses  héritiers,  il  leur  conserve  l'affection  qu'il  ressentait  au  temps  cju'il  habi- 
tait sur  cette  terre,  et  il  la  leur  témoigne  par  tous  les  moyens  en  son  pouvoir: 

il  veille  sur  eux,  il  écarte  d'eux  les  intluences  mauvaises.  S'ils  le  délaissent 

et  l'oublient,  il  se  venge  en  revenant  les  tourmenter  dans  leur  demeure,  il 
déchaîne  la  maladie  contre  eux  et  il  les  écrase  de  sa  malédiction  :  il  ne  vaut 

pas  mieux  alors  que  le  Lumineux  égyptien,  et  si  par  hasard  on  le  prive  de 

sépulture,  il  devient  un  danger  non  seulement  pour  les  siens,  mais  pour  la 

cité  entière*.  Les  morts,  incapables  de  gagner  eux-mêmes  ce  qui  leur  est 

nécessaire  à  subsister  honnêtement,  sont  impitoyables  l'un  envers  l'autre  : 

qui  leur  arrive  sans  prières,  sans  libations,  sans  offrandes,  ils  ne  l'accueillent 

pas  chez  eux,  et  ils  ne  lui  feraient  pas  l'aumône  d'un  pain  sur  leurs  maigres 

provisions.  L'esprit  du  corps  cju'on  n'ensevelit  pas,  n'ayant  ni  gîte  ni  moyens 

d'existence,  erre  par  les  villes  et  par  les  campagnes,  et  ne  se  soutient  que 

de  rapines  et  de  crimes  qu'il  commet  contre  les  vivants".  C'est  lui  qui, 

se  glissant  dans  les  maisons  pendant  la  nuit,  s'y  révèle  aux  habitants  sous 

1.  Cl',  à  ce  sujet  les  renseignements  contenus  dans  le  fragment  de  liste  royale  découvert  et  publié  pai' 
G.  Smith,  On  fratjmenls  of  an  Inscriplion  {/it'ing  part  of  Ihe  Chronoloyy  from  which  tlie  Canon  of 
Berosus  was  copicd,  dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  lU,  p.  361-379. 
Sayce,  The  Dynastie  Tablcts  and  Clironiclcs  of  the  Babytonians  (Records  of  the  Past,  2"''  Ser.,  t.  1, 
p.  21),  traduit  les  passages  où  d'autres  reconnaissent  la  mention  d'un  ensevelissement,  par  irùlé  dans 
le  palais  de  Sargon,  brûlé  dans  le  palais  de  Kar-Merodach. 

2.  Ajiiaud,  Matériaux  pour  le  Dictionnaire  Assyrien,  dans  le  Journal  Asiatique,  1881,  t.  XVHI, 
p.  230-237;  dans  le  texte  publié  par  Pinches,  Texls  in  the  Babylonian  Wedge-Writing,  autographed 
from  the  Original  Documents,  t.  I,  p.  17,  Assourbanabal  se  représente  vêtu  d'un  habit  déchiré,  versant une  libation  aux  Mânes  des  rois,  ses  prédécesseurs,  et  répandant  à  cette  occasion  ses  bienfaits  sur 
les  dieux  et  sur  les  hommes,  sur  les  morts  et  sur  les  vivants. 

3.  Le  sens  du  mot  ékimmou,  ikimmou,  méconnu  par  les  premiers  assyriologues,  a  été  découvert 
par  Amiaud,  Matériaux  pour  le  Dictionnaire  Assyrien,  publiés  dans  le  Journal  Asiatique,  1'  série, 
1881,  t.  XVni,  p.  237.  Vékimmou  équivaut  au  ka  des  Égyptiens,  et  représente  probablement  la  même 
conception,  bien  qu'on  ne  le  voie  jamais  représenté  comme  le  ka  l'est  sur  les  monuments  des 
diverses  époques;  cf.  p.  108-109  de  cette  Histoire. 

A.  Parmi  les  êtres  mauvais  dont  on  se  défend  au  moyen  de  certaines  conjurations,  ligure  «  l'homme 
qui  n'est  pas  enseveli  dans  la  terre  »  (Sayce,  'The  Religion  of  the  Ancient  Babytonians,  p.  4il). 

o.  11  devient  alors  «  Vrkimmou  qui  attaque  et  saisit  les  vivants  »  (Rawi.lnson,  Cun.  1ns.  W.  As., 
t.  IV,  pl.  IG,  n»  2,  1.  7  sqq.:  Haupt,  A/tkadische  und  Sumerische  Keilschrifttexte,  p.  82,  1.  7-8).  Il  ne 
faut  pas  le  confondre  avec  «  Voutoukkou  de  la  tombe  »  (Rawi.iinson,  Cun.  1ns.  W.  As.,  t.  II,  pl.  17, 
col.  I,  1.  3),  c'est-à-dire  avec  le  mauvais  génie  qui  «  entre  dans  le  creux  de  la  tombe  »  (Rawlinson,  Cun. 
Ins.  W.  As.,  t.  M,  pl.  18,  col.  ni,  I.  2.i)  ou  «  dans  ses  chambres  voûtées  »  (W.,  ibid.,  1.  .'<0). 
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des  masques  hovrihles  et  les  affole  de  terreur;  Toujours  à  l'affût,  dès  qu'il 
a  surpris  une  de  ses  victimes,  il  fond  sur  elle  «  la  tête  contre  sa  tête,  la  main 

contre  sa  main,  le  pied  contre  son  pied'  )>. 

Olui  qu'il  investit  de  la  sorte,  homme  ou 
bête,  succomberait  à  coup 

sûr,  si  la  magie  ne  four- 

nissait des  armes  toutes- 

puissantes  pour  résister  à 

ses  étreintes''',  (lette  survi- 

vance humaine,  qu'on  se  re- 
présentait si  forte  pour  le  mal 

comme  pour  le  bien,  n'était 

pourtant  (pi'une  sorte  d'être Iluide  et  sans  consistance, 

un  double  analogue  j)Our 

l'apparence  au  double  des 

Egyptiens.  Avec  la  faculté 

qu'elle  possédait  de  sortir 
et  (le  rentj-ei'  à  son  gré,  de 

se  momoii'  libi-emcnt  et  de 

voyager  à  travers  l'espace, 
elle  ne  pouvait  demeurer  tou- 

jours enchaînée  au  réduit  de 

terre  cuite  où  son  corps  pour- 

rissait :  on  la  transporta,  ou 

elle  se  transporta  elle-même,  dans  ime  contrée  ténébreuse,  l'Aralou,  située 
bien  loin  de  nous,  les  uns  disaient  sous  le  sol,  les  autres  aux  extrémités 

orientales  ou  septentrionales  de  l'univers'^.  Une  rivière  y  aboutit  et«la  sépare 
de  la  terre  ensoleillée,  qui  dérive  dès  eaux  primordiales  au  sein  desquelles 

1.  Rawlinson,  Cun.  Ins.  ]V.  A-i.,  t.  II,  pl.  1",  col.  m,  1.  O.'S-OO  ;  cf.  Vr.  Le.normant,  la  Magie  chez  les 
Cliald/'ens,  p.  8,  Etudes  Acciidiriines,  1.  11.  p.  I.S-2-lS.'i.  t.  III,  p.  (i'i;  Sayce,  Tlie  Religion  of  the Anrient  Biilnjlonians,  p. 

t.  La  plupart  des  conjui'ulioiis  dirigées  coniro  les  maladies  éiiumèreiil  pai-iui  les  esprits  qu'elles 
comijatteut  «  Vcidinnwu  mauvais  qui  oppresse  l'homme  pendant  la  nuit  »  (IIawi.i.nson,  Cun.  Ins.  Il  .  As., 
t.  V,  pl.  fit),  col.  1,  I.  24;  cf.  Sayce,  On  tlic  Religion  of  the  Ancien!  Babylonions,  p.  ."itC)  ou  simple- 

ment «  l'r7i/wiîï(0M  mauvais  »,  le  revenant. 
3.  Dessin  de  Fauclter-Gudin,  d'après  lu  ptdijiif  en  liiDuzr  pi/hlirc  pur  Ci,i:iimo.m'-G \N.Mi.u'.  L'original, 

qui  appartenait  à  M.  Péretié,  est  conservé  aujoui-tl'liui  dans  la  collection  de  M.  de  Clercq. 
i.  Sur  cette  contrée  ténébreuse,  cl'.  A-  Jkrkmias,  Die  Babylonisch-Assyrischen  Vorslellungcn  vont 

Lcben  nach  dem  Tode,  p.  59-6G,  7,5-80,  et  .Iknskn,  Die  Kosniologie  der  Babylonier,  p.  '-215-234. 

1.  \    IIKKSM.    \l  I  M     I'  Mli r,  I   I.  I M'      si  i 
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notre  monde  est  plongé'.  Elle  est  entourée  de  sept  hautes  murailles,  et 

fermée  de  sept  portes  que  garde  un  geôlier  impitoyable.  Deux  divinités  y 

régnent,  «  Nergal,  le  maitre  de  la  grande  ville  » 

et  Beltis-Allat,  <f  la  dame  du  grand  |)avs  »,  où 

tout  ce  qui  a  respiré  ici- 

bas  descend  après  la  mort. 

La  nature  même  de  Nergal 

le  prédisposait  à  ce  rôle  de 

prince  des  trépassés  :  il  était 

le  soleil  destructeur  de  l'été, 

le  génie  de  la  peste  et  des 

combats.  Toutefois  ses  fonc- 

tions le  retenaient  au  ciel  ou 

sur  la  terre  et  ne  lui  laissaient 

guère  le  loisir  de  visiter  son 

royaume  :  il  se  contentait 

d'en  être  le  pourvoyeur  le 

plus  actif,  et  d'y  dépêcher  par 

milliers  les  sujets  qu'il  re- 

crutait chaque  jour  ici-bas, 
dans  les  villes  ou  sur  les 

champs  de  bataille.  Allât 

était  la  souveraine  véritable. 

On  lui  attribuait  un  corps  de 

femme,  mais  velu  et  mal 

proportionné,  un  mufle  grimaçant  de  lionne,  les  ailes  et  les  pattes  d'un 
oiseau  de  proie.  Elle  brandit  de  chaque  maire  un  gros  serpent,  véritable  jave- 

lot animé  qui  mord  et  empoisonne  l'ennemi.  Elle  a  pour  enfants  deux  lions 

qu'elle  allaite,  et-  elle  court  sans  cesse  à  travers  son  empire,  non  pas  à 

cheval,  mais  debout  ou  agenouillée  sur  le  dos  d'un  cheval  qu'elle  écrase  de 
son  poids.  Parfois  elle  explore  en  personne  la  rivière  qui  communique  avec 

les  contrées  lumineuses,  et  va  reconnaître  les  convois  d'âmes  novices  qu'on  lui 

expédie  sans  relâche;  elle  s'embarque  alors  avec  sa  monture  sur  un  bateau- 

1.  Ce  sont  «  les  eaux  de  la  mori:  ■>  don!  il  ust  question  à  l;i  fin  dn  |)oèine  de  Gilgaraès  (cf.  p.  .t85), 
et  qui  sont  figui-ées  sur  une  des  laces  de  la  plaque  en  bronze,  p.  (i'Jll  de  cette  IJisloii-c. 

2.  Dessin  de  Faiœlier-Gudin.  ti'est  le  revers  de  la  plaque  en  bronze,  dont  le  recto  est  publié  à  la 
p.  690  de  cette  Hisloiic;  la  tète  animale  du  dieu  apparaît  en  relief  au-dessus  des  tableaux. 

NERGAL,  LK   lillJ    lir.   I  IMI.r, 
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fée,  qui  navigue  sans  voile  ou  sans  aviron,  et  dont  la  j)roue  se  termine  en 

bec  d'oiseau,  la  poupe  en  tète  de  taureau.  Rien  ne  lui  résiste,  rien  ne  lui 

échappe;  les  dieux  eux-mêmes  ne  pénètrent  dans  son  empire  qu'à  la  condition 

de  mourir  comme  les  hommes,  et  de  s'avouer  humblement  ses  esclaves'. 

Les  gardiens  des  portes  dépouillent  les  immigrants  de  tout  ce  qu'ils  appor- 
tent avec  eux,  et  les  conduisent  nus  devant  Allât  :  celle-ci  les  juge  et  leur 

assigne  à  chacun  leur  place  au  milieu  de  ses  domaines.  Le  bien  ou  le  mal 

accompli  sur  terre  pèsent  peu  dans  sa  balance  :  il  faut  surtout  avoir  fait 

montre  de  piété  envers  les  dieux  et  envers  elle,  avoir  prodigué  les  sacrifices 

et  les  offrandes,  avoir  enrichi  les  temples.  Les  âmes  qui  ne  peuvent  se  justi- 

fier sont  soumises  à  des  supplices  épouvantables  :  la  lèpre  les  ronge  jusqu'à 

la  fin  des  temps,  les  maladies  les  plus  douloureuses  s'abattent  sur  elles  et  les 

torturent  sans  jamais  les  tuer.  Celles  que  sa  fureui'  é])ai'gne  traînent  une 

existence  morne  et  sans  joie.  Elles  crient  la  soif  et  la  faim,  et  elles  ne  trou- 

vent pour  se  l'assasier  ou  pour  se  désaltérer  que  la  poussière  et  l'argile.  Elles 

tremblent  de  froid,  et  on  ne  leur  laisse  en  guise  de  vêtement  qu'un  manteau 
de  plumes,  les  grandes  ailes  sourdes  des  oiseaux  de  nuit  sur  lesquelles  elles 

volettent  en  poussant  des  cris  aigus'.  Cette  conception  farouche  et  sombre  de 

la  vie  en  commun  dans  un  royaume  unique  est  pire  encore  que  l'idée  de 

l'internement  au  tombeau  à  laquelle  elle  a  succédé.  Au  cimetière,  du  moins, 

l'âme  était  seule  avec  le  cadavre  :  dans  la  maison  d'Âllat,  elle  est  comme 

perdue  parmi  des  esprits  qui  souffrent  autant  qu'elle  et  les  génies  qui 

naissent  de  la  nuit.  Aucun  d'eux  n'a  une  figure  simple  et  voisine  de  la  figure 

humaine;  mais  ils  présentent  un  mélange  de  l'homme  avec  les  bêtes  et  des 
bêtes  entre  elles,  où  les  traits  les  plus  repoussants  de  chaque  espèce  sont 

combinés  artistement.  Les  têtes  de  lion  se  hérissent  sur  des  corps  de  chacal 

à  griffes  d'aigle  et  à  queue  de  scorpion,  et  les  chefs  des  monstres  s'ap- 
pellent la  Peste,  la  Fièvre,  le  Vent  du  sud-ouest.  Une  fois  naturalisés  de  ce 

peuple  redoutable,  les  morts  ne  s'en  libèrent  plus  que  par  exception,  sur 

l'ordre  des  dieux  d'en  haut.  Ils  ne  conservent  point  le  souvenir  de  ce  qu'ils 

ont  fait  sur  terre.  Affections  domestiques,  amitiés,  mémoire  des  sei^vices 

I,  Los  noms  des  divinités  qui  pi-ésidont  à  l'enCer,  leurs  uttriLiuts.  les  classes  des  génies  secondaires 
qui  leur  sonl  attachés,  et  les  fonctions  de  chaque  classe,  sont  énumérés  dans  l'excellent  ouvrage 
d'A.  Jkremias,  Die  Itabylonisrh-Assyriscken  Vorslellungen  vom  Leben  iiack  Tode,  p.  66-75.  La  figure  et 
les  attributs  d'Allat  sont  décrits  d'après  le  portrait  d'elle  qu'on  voit  sur  la  plaque  en  bronze  repro- duite à  la  p.  61)0  de  cette  Histoire,  au  registre  inférieur. 

-î.  C'est  la  description  que  les  premières  lignes  de  la  Uesceiile  d'hlilnv  aux  Enfers  (p.  G9.3  de cette  Histoire)  font  de  la  condition  des  morts;  elle  est  confirmée  par  les  fragments  du  dernier  chant 
du  poème  de  Gilgamès,  tels  qu'on  les  trouvera  traduits  aux  p.  .j88-;j8H  de  cette  Histoire. 
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rendus,  tout  s'efface  de  leurs  têtes  légères  :  rien  ne  surnage  qu'un  regret 

immense  d'avoir  été  exilés  de  notre  monde,  et  le  désir  cuisant  d'y  remonter. 

Le  seuil  du  palais  d'Allat  pose  sur  une  source,  dont  les  eaux  ressuscitent 

quiconque  s'y  baigne  ou  en  boit  :  elles  jaillissent,  dès  qu'on  lève  la  pierre, 
mais  les  esprits  de  la  terre  veillent  sur  elles  avec  un  soin  jaloux,  et  ils  en 

écartent  tous  les  êtres  qui  voudraient  en  dérober  quelques  gouttes.  Ils  en 

ouvrent  l'accès  sur  l'ordre  d'Ea  ou  de  l'un  des  dieux  suprêmes  :  encore  ne 

le  font-ils  qu'à  contre-cœur,  et  en  se  désolant  de  la  proie  qu'on  leur  ravit. 

De  vieilles  légendes  racontaient  comment  le  berger  Doumouzi  naquit  d'Éa  et 

de  Damkina,  comment  Ishtar  l'amoureuse  s'éprit  de  lui  tandis  qu'il  paissait 

ses  troupeaux  sous  l'arbre  mystérieux  d'Eridou  qui  couvre  la  terre  de  son 

ombre,  et  comment  elle  l'élut  entre  tous  pour  être  l'époux  de  sa  jeu- 

nesse :  un  sanglier  le  blessa  mortellement,  et  le  précipita  au  l'oyaume  d'Allat'. 
Un  moyen  restait  de  le  ramener  à  la  lumière  :  il  fallait  laver  ses  plaies  avec 

l'eau  de  la  source  merveilleuse,  et  Ishtar  résolut  d'y  aller  puiser'.  L'entre- 

prise était  effrayante,  car  nul  ne  voyage  aux  enfers  s'il  n'a  traversé  les 

affres  de  la  mort,  et  les  dieux  eux-mêmes  ne  peuvent  se  soustraire  à  cette 

loi  fatale.  «  Vers  la  terre  sans  retour,  vers  le  pays  que  tu  connais,  —  Ishtar 

la  fille  de  Sin  a  tourné  sa  pensée;  —  elle  a,  la  fille  de  Sin,  tourné  sa 

pensée  —  vers  la  maison  d'obscurité,  demeure  d'Irkalla,  —  vers  la  maison 

où  qui  entre  il  ne  sort  plus,  —  vers  le  chemin  où  qui  va  il  ne  revient  plus, 

—  vers  la  maison  où  qui  entre  il  renonce  à  la  lumière,  —  le  lieu  où  l'on 

se  nourrit  de  poussière,  on  mange  l'argile,  —  on  ne  voit  point  la  lumière, 

on  habite  l'obscurité,  —  où  l'on  revêt,  comme  les  oiseaux,  un  habit  d'ailes, 

—  où  la  poussière  s'entasse  sur  l'huis  et  sur  le  verrou.  »  Elle  arrive  au 

porche,  elle  y  heurte,  elle  adresse  la  parole  au  gardien  d'une  voix  impé- 

rieuse :  «  Gardien  des  eaux,  ouvre  ta  porte,  —  ouvre  ta  porte,  que  j'entre, 

•1.  cf.,  aux  pages  647-618  de  cette  Histoire,  la  légende  de  Doumouzi. 
2.  Le  texte  de  la  Descente  d'ishtar  aux  Enfers  a  été  découvert  par  Fox  Talbot  (dans  les  Transactions 

of  the  Royal  Society  of  Literatwe,  "2"  sér.,  t.  VIIl,  p.  244-257;  cf.  J.  As.  Soc,  New  Séries,  t.  lY, 
p.  25-26,  27),  puis  publié  par  Fr  Lenormant,  Tablette  cunéiforme  du  Musée  Britannique  (K  '162),  dans 
les  Mélanges  d'Archéologie  Egyptienne  et  Assyrienne,  t.  I,  p.  31-35,  traduit  par  lui  dans  VEssai  de 
Commentaire  sur  les  fragments  cosmogonigues  de  Bérose,  p.  457-510  (cf.  les  Prernières  Civilisations, 
t.  II,  p.  81-93,  Choix  de  Textes  Cunéiformes,  n»  30,  p.  100-105),  puis  par  Fox  Talbot  lui-même  (TAe 
Legend  of  Ishtar  desccnding  io  Hades,  dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique, 
t.  Il,  p.  179-212).  Depuis  lors  la  plupart  des  assyriologues  se  sont  exercés  à  interpréter  et  à  com- 

menter ce  poème  :  Schrader  {Die  Hôllenfahrl  dei'  Istar,  Giessen,  1874),  Oppert  (l'Immortalité  de 
l'âme  che2-  les  Chaldêens,  dans  les  Annales  de  Philosophie  Chrétienne,  1874,  t.  VIII,  p.  210-233,  et 
Fragments  mythologiques,  dans  Ledrain,  Histoire  du  peuple  d'Israël,  t.  H,  p.  464-469),  A,  .leremias 
(Bie  Hôllcnfahrt  der  Istar,  eine  aUbabyJonisclie  Beschworungslegende ,  1889,  reproduit  en  tête  des 
Bahylonisch-Assyrischen  Yorstellungen  vom  Leben  nach  dem  Tode,  p.  4-45).  .l'ai  suivi  presque  tou- 

jours la  traduction  qu'A.  .leremias  nous  en  a  donnée. 
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moi!  —  Si  lu  n'ouvres  la  porte  et  ({ue  je  n'entre,  moi,  —  je  tendrai  l'huis, 

je  briserai  les  barres,  —  je  fendrai  le  seuil,  j'enfoncerai  les  vantaux,  —  je 

lèverai  les  morts,  qu'ils  mangent  les  vivants,  —  et  plus  que  les  vivants  les 

morts  seront  nombreux.  »  —  Le  gardien  ouvrit  sa  bouche,  parla,  — manda 

à  la  puissante  Ishtar  :  «  —  Arrête-toi,  ô  dame,  et  ne  renverse  pas  la  porte, 

—  que  j'aille  et  que  j'annonce  ton  nom  à  la  reine  Allât.  >>  Allât  hésite,  puis 

lui  permet  d'accueillir  la  déesse  :  «  Ya,  gardien,  ouvre-lui  ta  porte,  —  mais 

traite-la  selon  les  lois  antiques  ». 

Les  mortels  entrent  nus  dans  le  monde,  nus  ils  doivent  en  sortir  :  puisque 

Ishtar  veut  partager  leur  sort,  il  faut  (ju'elle  se  défasse  comme  eux  de  tous 

ses  vêtements.  «  Le  gardien  alla,  il  ouvrit  sa  porte  :  —  «  Entre,  madame,  et 

que  Kouta  se  réjouisse,  —  que  le  palais  de  la  terre  sans  retour  exulte  de  ta 

présence!  »  —  La  première  porte  il  lui  fit  passer,  la  déshabilla,  enleva  la 

grande  couronne  de  sa  tête  :  —  «  Pourquoi,  gardien,  enlèves-tu  la  grande 

couronne  de  ma  tête?  —  Entre,  madame,  telle  est  la  loi  d'AUat.  »  —  La 

seconde  porte  il  lui  fit  passer,  la  déshabilla,  enleva  les  anneaux  de  ses 

oreilles  :  —  «  Pourquoi,  gardien,  enlèves-tu  les  anneaux  de  mes  oreilles?  — 

Entre,  madame,  telle  est  la  loi  d'Allat.  »  Et  de  porte  en  porte  il  détache 

quehpi'un  des  l)ijou\  de  l'aftligée,  son  collier  garni  d'amulettes,  la  tunique 

cpii  lui  di'apait  la  poitrine,  sa  ceinture  émaillée,  ses  bracelets,  ses  anneaux 

de  pied  :  à  la  septième,  il  lui  retire  son  dernier  voile.  Quand  elle  fut  enfin 

en  présence  d'Allat,  elle  se  précipita  sur  elle  pour  lui  ravir  de  haute  lutte 

la  vie  de  Doumouzi  ;  mais  celle-ci  appela  Namtar,  son  messager  de  malheur, 

et  lui  ordonna  de  punir  la  rebelle.  «  Du  mal  des  yeux  frappe-lui  les  yeux, 

—  du  mal  des  flancs  frappe-lui  les  flancs,  —  du  mal  des  pieds  frappe-lui  les 

pieds,  —  du  mal  de  cœur  frappe-lui  le  cœur,  —  du  mal  de  tête  frappe-lui 

la  tête,  —  sur  elle,  sur  elle  tout  entière,  frappe  fortement!  »  Or,  tandis 

qu'elle  souffrait  les  tourments  de  l'enfer,  le  monde  des  vivants  menait  le 

deuil  de  sa  mort.  En  l'absence  de  la  déesse  d'amour,  l'amour  n'accomplit 

plus  ses  rites  :  «  le  taureau  ne  s'abat  plus  sur  la  génisse,  l'âne  ne  se 

rue  plus  sur  l'ànesse,  —  le  maître  ne  recherche  plus  la  servante  dans  les 
ruelles  Si  elle  ne  revient  promptement  à  la  lumière,  les  races  des  hommes 

et  des  bêtes  s'éteindront,  la  terre  demeurera  déserte,  et  les  dieux  n'auront 

plus  ni  dévots,  ni  offrandes.  «  PapsoukaI,  le  serviteur  des  dieux  grands, 

se  déchira  la  figure  devant  Shamash,  —  vêtu  de  deuil,  plein  de  douleur.  — 

Shamash  alla,  il  pleura  à  la  face  de  Sin,  son  père,  —  et  ses  larmes  cou- 
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Furent  devant  Éa,  le  roi  :  —  «  Ishtar  est  descendue  en  terre,  elle  n'est  pas 

remontée!  —  Et  depuis  qu'Ishtar  est  descendue  en  la  terre  sans  retour  — 

le  taureau  ne  s'abat  plus  sur  la  génisse,  l'àne  ne  se  rue  plus  sur  l'ànesse, 
—  le  maître  ne  recherche  plus  la  servante  dans  les  ruelles,  —  le  maitre 

s'endort  sur  son  ordre,  —  la  servante  s'endort  sur  son  devoir.  »  La  résur- 
rection de  la  déesse  est  le  seul  remède  à  tant  de  maux,  mais  elle  est 

subordonnée  à  celle  de  Doumouzi  :  Ishtar  ne  consentira  à  reparaître  au  jour 

que  si  elle  ramène  son  mari  vivant  avec  elle.  Éa,  le  seigneur  suprême, 

l'exécuteur  infaillible  des  volontés  d'en  haut,  qui  seul  peut  modifier  les  lois 
imposées  à  la  création,  se 

décide  à  lui  accorder  ce 

qu'elle  exige.  «  Éa,  dans 
la  sagesse  de  son  cœur, 

façonna  un  mâle,  —  fa- 

çonna Ouddoushounàmir, 

le  serviteur  des  dieux  : 

—  «  Va  donc,  Ouddou- 

shounàmir, tourne  ta  face 

vers  la  porte  de  la  terre 

sans  retour  ;  —  les  sept  portes  de  la  terre  sans  retour,  qu'elles  s'ouvrent 

devant  toi,  —  qu'Allât  te  voie  et  se  réjouisse  devant  toi!  —  Quand  son  cœur 

sera  calmé  et  son  foie  apaisé,  —  conjure-la  au  nom  des  dieux  grands,  tourne 

ta  pensée  vers  la  source.  —  «  Que  la  source,  madame,  me  donne  de  son 

eau,  afin  que  j'en  puisse  boire!  «  Allât  entra  dans  une  colère  épouvantable, 

lorsqu'elle  se  vit  obligée  de  céder  à  sa  rivale;  «  elle  se  battit  les  flancs,  elle 
se  mordit  les  doigts  »,  elle  éclata  en  malédictions  contre  le  messager  de 

malheur.  <(  Tu  m'as  exprimé  une  requête  qu'on  ne  doit  requérir!  —  Fuis, 

Ouddoushounàmir,  ou  je  t'enfermerai  dans  la  grande  prison,  —  la  boue  des 

égouts  de  la  ville  y  sera  ton  manger,  —  les  ruisseaux  de  la  ville  seront  ton 

boire,  —  l'ombre  des  murs  sera  ton  séjour,  les  seuils  seront  ton  habitation, 

—  la  réclusion  et  l'isolement  énerveront  ta  force  M  »  Elle  obéit  pourtant, 

1.  Dessin  (If  Fniirlicr-Crudin,  d'après  l'iii/a/llr  r/iii/tli'ciiiic  du  Musée  de  la  Hai/e  (cf.  Miînam'. 
Catalogue  des  Cijlimlres  oricnlaux  du  Cabine/  Hoijal  des  Médailles  de  la  Haye,  pl.  V,  n"  "211).  Sur  la 
figure  d'ishtar  nue,  voir  le  mémoire  de  Nicoi.skv,  la  Déesse  des  Cylindres  et  des  Statues  Inhylimiennes, 
dans  la  lieime  Are/iéologifjue,  1890,  t.  XXX,  p.  36-43. 

2.  Il  résulte  de  ce  passage  qu'Ishtar  ne  pouvait  être  délivrée  qu'au  prix  d'une  autre  vie  :  c'est  pour 
cela  sans  doute  qu'Anou,  au  lieu  d'envoyer  le  messager  ordinaire  des  dieux,  crée  un  messager  spé- 

cial. .A.llat,  furieuse  du  peu  d'importance  de  la  victime  qu'on  lui  envoie,  se  contente  de  menacer 
Ouddoushounàmir  d'un  traitement  ignominieux  s'il  ne  se  sauve  au  plus  vite. 



696 LES  TEMPLES  ET  LES  DIEUX  DE  LA  CHALDEE 

appelle  son  ministre  Namtai'  et  lui  commande  de  tout  préparer  pour  rani- 
mer la  déesse.  Il  faut  briser  le  seuil  du  palais  afin  de  mettre  la  source  à 

découvert,  et  l'eau  ne  produit  son  plein  effet  qu'en  présence  des  Anounnas. 
«  Namtar  alla,  il  fendit  le  palais  éternel,  —  il  tordit  les  montants,  que  les 

pierres  du  seuil  en  tremblèrent;  —  il  fit  sortir  les  Anounnaki  et  les  assit 

sur  des  trônes  d'or,  —  il  versa  sur  Ishtar  les  eaux  de  la  vie  et  l'emmena.  » 

Elle  reprit  à  chaque  porte  les  habits  et  les  bijoux  qu'elle  avait  abandonnés 

en  traversant  les  cercles  de  l'enfer  :  dès  qu'elle  l'evit  le  jour,  il  lui  annonça 
que  le  sort  de  son  mari  lui  appartenait  désormais.  Elle  devait  chaque  année 

le  baigner  d'une  onde  piu-e  et.  l'oindi'c  des  parfums  les  plus  précieux,  le 

revêtir  d'une  robe  de  deuil,  lui  jouer  des  airs  tristes  sur  une  flûte  de  cristal, 
tandis  (pic  les  j)rêtresses  entonneraient  leurs  chants  de  douleur  et  se  déchi- 

reraient la  poitrine  :  son  cœur  se  ranimerait  et  sa  jeunesse  retleurirnit  ainsi 

de  printemps  en  printemps,  aussi  longtemps  (pi'elle  accomplirait  pour  lui  les 
cérémonies  jadis  prescrites  par  les  divinités  infernales. 

Doumouzi  était  un  dieu,  l'amant  d'une  déesse,  et  la  divinité  réussissait  où 

les  humains  échouent.  SiMardouk',  Ëa,  Nébo,  Ooula,  Ishtar  et  leurs  pareils 

possédaient  vraiment  la  faculté  de  rappeler  les  trépassés  à  la  vie,  ils  n'eu 

usaient  guère  dans  l'intérêt  de  leui's  créatures,  et  les  plus  dévots  avaient 

beau  réclamer  de  temple  en  temple  la  résurrection  de  leurs  morts,  ils  n'ob- 

tenaient jamais  pour  eux  la  grâce  qu'Allât  avait  accordée  à  Douniou/i.  Le 
cadavre,  une  fois  couché  dans  la  tombe,  ne  se  relevait  ])lus,  il  ne  réintégrait 

plus  la  place  qu'il  avait  perdue  dans  sa  maison,  il  ne  recommençait  plus 

d'existence  nouvelle.  Les  nécromants  eux-mêmes  n'arrachaient  sa  proie  à 

l'Hadès  que  pendant  quelques  instants.  Le  sol  se  crevassait  au  bruit  de  leurs 

conjurations,  l'àme  en  jaillissait  comme  un  coup  de  vent  et  répondait  mélan- 

coliquement aux  questions  qu'on  lui  posait  :  le  charme  rompu,  il  lui  fallait 
rebrousser  sur  les  voies  de  la  contrée  sans  retour  et  se  replonger  dans  les 

ténèbres'-.  Cette  perspective  d'une  éternité  morne  et  sans  joie  n'effrayait 

1.  iMardouk  est  appelé  «  le  miséricordieux  qui  se  plaît  à  éveiller  les  morts  »,  et  «  le  maître  de  la 
libation  pure,  qui  éveille  les  morts  le  «  miséricordieux  à  qui  il  est  permis  de  rendre  la  vie  » 
(A.  Jeremias,  Die  Babylonisch-Assyrischen  Voi'stellungen  vont  Lebrn  nacli  dem  Todc,  p.  101  ;  Jf.n'sen, 
Die  Kosinoloyie  der  Babylonicr,  p.  296-297).  On  trouvera  dans  .feremias  {op.  /.,  p.  100-101)  la  liste  des 
dieux  qui  jusqu'à  présent  ont  le  droit  de  ressusciter  les  morts;  il  est  probable  que  cette  faculté  appar- tenait à  tous  les  dieux  et  à  toutes  les  déesses  du  premier  rang. 

2.  Voir,  p.  588-380  de  cette  Histoire,  les  offrandes  et  les  sacrifices  que  Gilgamès  est  obligé  de  faire 
de  temple  en  temple,  avant  d'obtenir  pour  un  moment  la  faveur  de  voir  l'ombre  d'Eabani;  cf.  sur  les 
nécromants  et  sur  les  évocations,  Bo.'jcawen,  ISulea  on  ihe  Religion  and  Mylholoç/y  of  llie  Assyrians, 
dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  lîiblique,  t.  IV,  p.  271,  278-280;  Fft.  Lenokmant,  la 
Divination  et  la  Science  des  présages  chez  les  Ckaldéens,  p.  151-107;  A.  Jeremias,  Die  Babylonisch- 
Assyrischen  Vorstellungcn  roin  Lcl/eii  nacit  dem  Tode,  p.  101-103. 
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pas  les  Chaldéens  autant  qu'elle  faisait  les  habitants  de  l'Égypte.  Les  courtes 

années  qu'ils  avaient  à  vivre  en  notre  monde  de  lumière  les  inquiétaient  beau- 
coup plus  que  les  siècles  sans  fin,  dont  le  défilé  monotone  commençait  pour 

eux  au  lendemain  des  funérailles.  La  somme  de  bonheur  et  de  malheur  allouée 

par  le  destin  à  chacun  d'eux,  il  devait  la  dépenser  tout  d'un  trait  en  plein 

soleil,  aux  beaux  pays  de  l'Euphrate  et  du  Tigre  :  ce  qu'il  en  aurait  écono- 

misé, afin  de  se  ménager  un  fonds  de  félicité  posthume,  n'avait  plus  cours  au 

delà  du  tombeau  et  ne  lui  comptait  pour  rien.  Les  dieux  qu'il  servait  fidèle- 
ment lui  remboursaient  donc,  dans  sa  cité  natale,  en  prospérité  présente,  en 

santé,  en  richesse,  en  puis 

sance,  en  gloire,  en  pos- 

térité  nombreuse,  l'équi- 
valent largement  mesuré 

de  ses  offrandes  et  de  sa 

piété  :  s'il  les  irritait  par 

ses  fautes,  ils  se  vengeaient     [i  j^jf  -^s^ en  l'accablant  d'infirmités  ' 

- 

DOUMOUZI  RAJIOUNI  SUR  LES  GENOUX  d'iSHTAk'. 
et  de  souffrances.  Ils  «  le 

coupaient  comme  un  ro- 

seau'^ )),  et  «  son  nom  était  anéanti,  sa  semence  détruite;  —  il  finissait  ses 

jours  dans  la  gêne  et  dans  la  faim,  —  son  cadavre  était  jeté  au  hasard,  —  et 

il  ne  recevait  point  de  sépulture''.  «  On  se  résignait  donc  à  tomber  en  expirant 

dans  la  torpeur  et  dans  la  misère  éternelle,  pourvu  qu'on  eût  joui  longuement 

ici-bas  de  tous  les  dons  que  la  terre  accorde  à  ses  enfants'*.  Quelques-uns 

pourtant  se  révoltaient  contre  l'idée  de  confondre  dans  une  même  condition 
les  lâches  et  les  héros  tués  sur  les  champs  de  bataille,  les  tyrans  et  les 

rois  doux  à  leurs  peuples,  les  méchants  et  les  bons.  Ils  supposaient  que  les 

dieux,  les  distinguant  du  vulgaire,  les  accueillent  dans  une  île  fertile,  éclairée 

par  le  soleil  et  isolée  du  séjour  des  hommes  par  les  eaux  de  la  mort,  la  rivière 

infranchissable  qui  mène  chez  Allât.  L'ai'bre  de  vie  y  fleurit,  la  source  de  vie 

I.  Dessin  de  Fauclier-Gudin,  d'après  iiiilaille  clialdéenne  publiée  par  Menant,  Calalogue  de  la 
Col/erlion  de  /)/.  de  Clercq,  t.  I,  pl.  IX,  n»  83;  cf.  IIeuzey.  les  Origines  orientales  de  l'Art,  t.  I,  p.  9.3. 

-i.  liAWLiNSON,  Cun.  1ns.  II'.  As.,  t.  IV,  pl.  3,  col.  i,  1.  3. 
3.  C'est  la  fin  d'une  inscription  de  Naboubalidin,  roi  de  Babylone  au  ix''  siècle  avant  .l.-C,  publiée 

dans  Rawmxson,  Ciin.  Ins.  W.  As.,  t.  V,  pl.  Gl,  col.  iv,  I.  ."jO-o.').  Cf.  Fr.  V.  Scheii.,  Inscription  de  Nabù- 
abil-iddin,  dans  la  Zeitsclirift  fur  Assyi'ioloç/ie,  t.  IV,  p.  33i;  .1.  .Ieremias,  Die  Cultusiafel  von  Sippar, 
dans  les  Beilrâr/e  ziir  Assyriologie,  t.  I,  p.  277. 

4.  Sur  ce  qu'étaient  les  croyances  chaldéo-assyi'iciincs  relatives  au  bonheur  que  les  dieux  accor- 
daient aux  fidèles  dans  cette  vie,  faute  de  pouvoir  le  leur  assurer  dans  l'autre,  voir  A.  .Ieremias,  Die 

Dabylonisch-Assyrisehen  Vorslellungen  vom  Leben  nacli  deni  Tode,  p.  46-49. 
88 
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y  coule,  Ea  y  transporta  Xisoiithros  api'ès  le  déluge,  Gilgamès  en  vit  les  rives 

et  en  revint,  sain  et  vigoureux  comme  aux  jours  de  sa  jeunesse.  On  chercha 

d'abord  cette  région  de  délices  au  milieu  des  marais  de  l'Euphrate,  vers 

remhouchure  du  tleuve,  puis,  quand  on  connut  mieux  le  pays,  on  l'exila  au 

delà  de  la  mer'.  A  mesure  que  les  découvertes  des  marchands  ou  les  guerres 

élargissaient  les  limites  de  l'horizon  où  les  premiers  Chaldéens  s'étaient  tenus 

enfermés,  l'île  mystérieuse  recula  de  plus  en  plus  vers  l'est,  puis  vers  le  nord, 

et  finit  presque  par  s'évanouir  tlans  l'éloignement.  Au  dernier  terme,  les 
dieux  du  ciel,  devenus  hospitaliers,  ouvrirent  leur  propre  royaume  aux 

âmes  épurées  des  héros. 

Ils  n'y  étaient  pas  si  sûrement  séparés  de  l'humanité,  que  les  habitants  de 

la  terre  ne  fussent  tentés  parfois  d'aller  les  y  rejoindre,  avant  que  l'heure 
supivme  eût  sonné  pour  eux.  De  même  que  Gilgamès  avait  affronté  jadis  les 

dangers  du  désert  et  de  l'Océan  poui'  découvrir  l'île  de  Khasisadra,  Etana 

s'était  lancé  dans  les  plaines  de  l'air  afin  de  monter  jusqu'au  ciel  d'Anou  et 

de  s'y  unir  vivant  encore  au  chœur  des  bienheureux'.  La  légende  racontait 

son  amitié  avec  l'aigle  de  Shamash,  les  services  qu'il  kii  avait  rendus,  ceux 

fpi'il  avait  reçus  d'elle.  L'aigle  avait  envahi  le  nid  du  serpent,  avait  ravi 

les  sei'penteaux  et  les  avait  livrés  on  pâture  à  ses  propres  petits.  Le  serpent 

s'était  hissé  en  rampant  jusqu'à  Shamash  et  lui  avait  crié  vengeance:  «  Le  mal 

qu'elle  m'a  fait,  Shamash,  vois-le!  —  A  mon  aide,  Shamash!  ton  filet  est  égal 

à  la  large  terre,  —  ton  lacs  est  égal  au  ciel  lointain,  —  qui  peut  échapper  à 

ton  filet?  —  Le  criminel  Zou',  Zou  qui  le  premier  fit  le  mal,  y  échaj)pa-t-il?  » 

Shamash  refusa  d'intervenir  en  personne,  mais  il  indiqua  au  serpent  une  ruse 

qui  devait  le  venger  aussi  sûrement  que  s'il  eût  agi  lui-même.  «  Mets-toi  en 
chemin,  monte  sur  la  montagne,  —  et  cache-toi  dans  un  taureau  mort;  — 

ouvre  son  intérieur,  déchire  son  ventre,  —  ta  demeure,  établis-la  en  son  ventre. 

—  Tous  les  oiseaux  du  ciel  s'abattront...  —  et  l'aigle  elle-même  viendra  avec 

eux,  —  sans  savoir  que  tu  es  là  dedans;  —  elle  voudra  s'emparer  de  la 

chair,  elle  arrivera  rapidement  —  elle  ne  songera  qu'aux  entrailles  cachées. 

1.  A.  .IioREMiAs,  Die  Uabi/lotiisch-Assyrisr/ieii  Voralcl lungcn  voiii  Lcl/cn  niicli  driii  Todc.  p.  8l-!)0,  et 
les  critiques  de  .Iensen,  Die  Kusmologie  der  IJabt/loiiier,  p.  212-214. 

2.  La  légende  d'Étana  fut  découverte  et  quelques  Fragments  en  furent  d'abord  traduits  |iar  G.  SMnir. 
The  Chaldœan  Accounl  of  Cenesis,  p.  138-14i.  Ce  qui  en  est  connu  en  a  été  rassemblé,  publié, 
traduit  et  commenté  par  Eu.  ,).  Harper,  Die  Babylonisclien  Legenden  von  Eiana,  Zu,  Adapa  iiiid  Dih- 
Imra,  dans  les  Beilràqe  zuv  Asxi/riologie,  t.  II,  p.  391-408,  où  l'on  trouvera  indiquées  sommairement 
les  analogies  que  l'histoire  d'Étana  présente  avec  les  légendes  de  même  nature  qui  ont  cours  chez 
différents  peuples  anciens  ou  modernes  de  notre  vieux  Monde. 

3.  C'est  une  allusion  au  vol  des  tablettes  qui  contiennent  les  destinées  et  h  la  défaite  de  l'oiseau 
Zou  par  Shamash  :  il  a  été  question  de  cette  légende  à  la  p.  6C7  de  cette  Histoire. 
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—  Dès  qu'elle  aura  attaqué  l'intérieur,  saisis-la  par  ses  ailes,  —  abats-lui  ses 
ailes,  le  fouet  de  son  aile  et  ses  serres,  —  déchire-la  et  rue-la  dans  un  ravin 

de  la  montagne,  —  qu'elle  y  meure  la  mort  de  faim  et  de  soif!  «  L'aigle  ne 

se  laissa  pas  tromper  à  ce  stratagème,  et  l'un  de  ses  aiglons  aperçut  le  serpent 

dans  le  cadavre  du  taureau.  Cependant  la  femme  d'Étana  ne  pouvait  mettre 

au  monde  le  fils  qu'elle  portait  en  son  sein;  le  héros,  s'adressant  à  l'oiseau, 
lui  demanda  la  plante  qui  apaise  les  douleurs  des  femmes  et  qui  facilite  les 

naissances.  Mais  on  ne  la  rencontre  qu'au  ciel  d'Anou,  et  comment  se  risquer 

si  haut,  sans  être  anéanti  en  route  par  la  colère  des  dieux?  L'aigle  prend  en 
pitié  la  peine  de  son  com- 

père et  se  résout  à  tenter 

l'aventure  avec  lui.  «  Ami, 

lui  dit-il,  rassérène  ton  vi- 

sage !  —  Viens  et  que  je  te 

porte  au  ciel  du  dieu  Anou. 

—  Contre  ma  poitrine,  mets 

ta  poitrine,  —  sur  le  fouet 
de  mes  ailes  mets  tes  deux 

mains,  —  contre  mon  flanc,  mets  ton  flanc!  »  contre  la  poitrine  de  l'aigle 

il  mit  sa  poitrine,  —  sur  le  fouet  des  ailes  il  mit  ses  deux  mains,  contre  le 

tlanc  il  mit  son  flanc;  —  il  s'assujettit  solidement,  et  son  poids  était  grand.  » 

Les  artistes  chaldéens  avaient  représenté  plus  d'une  fois  le  départ  du  héros. 
Ils  le  montraient  serré  au  corps  de  son  alliée  et  la  tenant  embrassée  forte- 

ment. Un  premier  élan  les  a  déjà  soulevés  de  terre,  et  les  bergers  épars  dans 

les  champs  assistent  avec  stupéfaction  à  ce  spectacle  inaccoutumé;  l'un  d'eux 

indique  le  prodige  à  l'autre,  et  leurs  chiens,  assis  à  leurs  pieds,  tendent  le 

museau  comme  pour  hurler  d'épouvante.  «  I/espace  d'une  heure  double, 

l'aigle  l'enleva,  —  puis  l'aigle  lui  parla  à  lui  Etana  :  —  «  Contemple,  ami, 

la  terre  quelle  elle  est,  regarde  la  mer  qu'enserre  l'Océan!  —  Vois,  la  terre 

n'est  plus  qu'une  montagne,  et  la  mer  n'est  plus  qu'un  étang.  »  —  L'espace 

d'une  seconde  heure  double,  il  l'enleva,  puis  l'aigle  lui  parla  à  lui  Étana  :  — 
«  Contemple,  ami,  la  terre  quelle  elle  est  :  la  mer  apparaît  comme  la  cein- 

ture de  la  terre.  »  —  L'espace  d'une  troisième  heure  double,  il  l'enleva, 

puis  l'aigle  lui  parla  à  lui  Etana  :  —  «  Vois,  ami,  la  terre  quelle  elle  est  : 

ÉTANA  ENLEVÉ  AU  CIEL  PAR  UN  AIGLE '. 

I.  Dessin  de  Fuuchei-Gudiit,  d'après  iiiitaillc  cliittiléciine  reproduite  dans  lli;uzi;Y-SARziîr.,  Déeou- 
verles  en  Ckaldée,  pL  30  bis,  n"  13. 
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—  La  mer  n'est  plus  (jue  la  rigole  d'un  jardinier.  »  Ils  arrivent  ainsi  au  ciel 

d'Anou,  et  ils  s'y  reposent  un  moment.  Etana  n'aperçoit  plus  autour  de  lui 

que  l'espace  vide,  et  rien  qui  l'anime,  pas  même  un  oiseau;  il  a  peur,  mais 

l'aigle  le  rassure  et  lui  dit  de  reprendre  sa  course  vers  le  ciel  d'Ishtar. 

((  Viens,  ami,  laisse-moi  te  porter  à  Ishtar,  —  et  près  d'Ishtar,  la  dame,  je  te 

poserai,  —  et  au.\  pieds  d'Ishtar,  la  dame,  tu  le  jetteras.  —  Contre  mon 

flanc,  mets  ton  flanc,  —  sur  le  fouet  de  mes  ailes,  mets  tes  mains!  »  L'espace 

d'une  double  heure  il  l'enleva  :  —  «  Ami,  vois  la  terre  quelle  elle  est.  —  La 

face  de  la  terre  s'étend  toute  plate  —  et  la  mer  n'est  pas  plus  grosse  cju'une 

mare.  »  L'espace  d  une  seconde  double  heure,  il  l'enleva  :  —  <f  Ami,  vois 

la  terre  quelle  elle  est,  —  la  terre  n'est  plus  qu'un  carré  dans  un  jardin,  — 

et  la  large  mer  n'est  pas  plus  grande  qu'une  flaque  d'eau.  »  A  la  troisième 

double  heure,  Étana  perdit  courage,  il  cria  «  Halte!  »  et  l'aigle  redescendit 
aussitôt;  mais,  à  bout  de  forces,  il  lâcha  prise  et  se  brisa  sur  le  sol. 

Les  dieux  ne  permettaient  à  nul  vivant  de  pénétrer  impunément  dans  leur 

empire  :  qui  voulait  y  monter,  si  brave  fùt-il,  il  devait  s'acheminer  vers  eux 

par  la  mort.  Le  conniiun  des  hommes  n'y  pi-étendait  pas.  La  religion  lui 
donnait  à  choisir  entre  le  séjour  perpétuel  au  tombeau  et  la  réclusion  dans 

les  prisons  d'AUat  :  s'il  chercha  parfois  à  sortir  de  cette  alternative  et  à  se 

figurer  différemment  ce  qu'il  deviendrait  par  delà,  ses  idées  sur  l'autre  monde 

restèrent  vagues  et  n'égalèrent  point  la  précision  minutieuse  des  conceptions 

égyptiennes.  Les  soucis  de  la  vie  présente  l'absorbaient  trop  complètement 
pour  lui  laisser  le  tcm[)s  de  s[)éculer  sur  les  conditions  de  la  vie  future. 



.mcerc/oùi/.  -  cJ.ercJ  reùtcizJ  e/^  /erc-^ ̂ /^m/iiercJ  c^e-  '  /a.  Ja/ni//cJ  roya/c^  : 

lerc^  -^i/rc^ c/^  / ori^rtL^  i^eJ' Jucce^io/t  ait  lrô/ic.\  -  cXefC-^  cÂàleaie.v  roj^aK.v  .■  c/cJcryj- 

a^Y'aricnie/itftJ re'jc'n'érLJ',  /cJ  /iiol'i/ic/^]  /a.  i/e'cora/'to/i  e.vier/ie.-.  -  ̂<l^^  cojiimic^  i/crtJ 

/lo/nmci-c^  eA.  cc/ul  c/c/tJ  ̂ enintercJ  :  /e^tJ  e/nju/oj^ea^J  c/u  ̂ a/o-irtJ  e/^  / ac/zm/icJ- 

tratio/i  roj^aieL  l  /efC^  Jo/c/ulrLJ  e/-  /e/nJ  J€Ùjr/ieuraJ'. 

e'criYureJ  cu/ie'i/ûr/nc^  :  ôo/i 

orùj^ùie.?  /liera  ̂ J^/y^y/l^^YUtL'',  /a  ̂o/y^'/io/iie^^  c/ercJ  caractérerc  \  /ertJ  àiê/cifcriL^  tj^ram- 

ninlica/e/cJ  e/^  le.vico^ra^r/iic^iie/zJ.  -  ̂ertJ'  ca/iâraf/t.J  e/~  /eur^ rcc/actio/i  ù  ju/u- 

ôieumJ  exenY}/airen_J ;  /tt.^  coiij/r  c/ o/i^/eJ,  /eJ  cczcAe/-. 

co/ijfihifio/i  c/e-  ̂  /u  ̂j/ct/ni/Zc^  '  <?■/.  Ai  jo/accJ  <j^iiejùi ̂ e/ii/ttc  occa^'i^l 

cXeJ  mariaijtc  ;  /(^  '  co/itm/^,    /enJ  ccremo/iie/tJ'  re/i(^,ieuôeaJ>.  -  cJ.eJ  i/iforccJ  .■  /ea^^ 

o/roitrc'  c/eaJ    '^c-iiinierc  '  ric/iercJ,     Ic'rc^  ̂ 'ninieaJ  e/^  /eJ'  /7iariatjfcJ  c/aitrcJ  /er^cJ 

à/cJ,  /eii/^^  ̂ oJiYio/i  c/a/ifcJ  /a 

j^mil/eJ,  /ercJ  mofi^cJ  orc/i/iairei-cJ  c/c-' / ni/iY^ho/! .  -  ,;J^rcJ  côc/afd/z  \  /cii/^^ co/u/i- 

iio/t,  /ea^^  aj^-a/ic/ii^e/nenifc  '. 



/u 

i/itT/ii.ih'iL'/  i'/i  Jirce/ye.''  L'J^  c/i  Jitchx/,  / o/^èi'tetie^'',    /enJ>  <jrrcn'currt,7  (/(t'  ct^/ùuArC/Z,^, 

jLrèc/ie  l  /a  c/ia/j'e-l  -  ̂~la  /cY^era/etrc  '  arc/iaïij'uc  '  e/^  /cvc  ''  jcic/icerc^ jLw.nhve/X^^  : 

/ ari7/i/>2c'/i\jntc  '  cL    /a  yeo/ne7rie-\    / a.^/ro/ioniic^  c/^   / ajlro/cujric, 

/a   Jcte/ict'J  c/ivc''  ji>rc\>ajjrei'C\   -  cXc^  méiAeci/! ,  /a  /iiaijic' 

C'A.  Jo/i  i/i^/iiL/icc.^  .Hi/^/frc^  /iitho/iaJ'  i'oi.nner{,^ 



CHAPITRE  IX 

LA   CIVILISATION  CHALDEENNE 

LA  ROYAUTK.   l'oUG ANISATION  DE  LA  FAMILLE   ET  DE  SA  FOnTUNE. 
LE  COMMERI'.K  ET  l'iNUUSTRIE   DES  CHALDÉEXS. 

'T  ES  rois  de  Chaldée  ne  se  proclamaient  point  dieux  comme 

I  yj  les  Pharaons,  leurs  contemporains.  Ils  se  contentaient 

d'occuper  une  place  intermédiaire  entre  leurs  sujets  et  la  divi- 

nité, et  de  s'attribuer  pour  traiter  avec  celle-ci  des  pouvoirs 

que  les  hommes  ordinaires  ne  possédaient  point.  S'ils  s'intitu- 

laient parfois  les  fils  d'Ea%  de  Ningoul'',  ou  de  quelques  autres, 

c'était  pure  hyperbole  dévote  et  non  croyance  en  une  parenté  réelle  ; 
ils  ne  sentaient  point  palpiter  en  eux  la  chair  même  du  dieu  ou 

l'un  de  ses  doubles,  mais  ils  voulaient  qu'on  les  reconnût  pour  ses 
vicaires  ici-bas,  ses  prophètes,  ses  favoris,  les  pasteurs  élus  par  lui 

afin  de  gouverner  les  troupeaux  humains,  les  prêtres  attachés  fidèlement 

à  son  service.  Seulement,  tandis  que  le  prêtre  du  commun  se  choisissait 

1 .  Dessin  de  ISoiiflier,  d'après  le  croqnis  de  Lofti  s.  Trarels  and  Researelies  in  CItahhea  and  Siisiana. 
p.  75.  La  lettrine,  qui  est  de  Faiicher-Gudin,  représente  une  figure  royale  agenouillée  et  portant  à 
deux  mains  un  gros  clou  (cl',  p.  757  de  cette  Histoire),  qui  sert  à  la  tenir  fichée  droite  en  terre  : 
c'est  la  reproduction  de  la  figurine  en  bronze  du  Louvre,  publiée  déjà  par  Heuzey-Sarzko,  Découvertes 
en  Clialdée,  pl.  28,  n°  4. 

2.  C'est  le  titre  que  prend  le  roi  Ourbaou  do  Lagasli  dans  Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Clialdée, 
pl.  7,  col.  I,  1.  7-8;  cf.  Oppekt,  les  Inscriptions  de  Goiidéa,  dans  les  Comptes  rendus  de  V Académie 
des  Inscriptions  et  lielles-Letlres,  1882,  p.  39;  Amiaiip,  The  Inscriptions  of  Telloh,  dans  les  Records 
nf  t/ie  Paul,  2'"'  Ser,,  t.  I,  p.  75;  .Iensen,  Inschriften  der  Koniç/e  und  Statlhaltcr  von  Lagasch,  dans  la 
KeiUehriftliclie  Bibliothck,  t.  III',  p.  20-21. 

3.  Singashid,  roi  d'Ourouk,  se  proclame  fils  de  cette  déesse  (Bawlinson,  Cun.  Ins.  H'.  /l«.,t.  I,  pl.  2, 
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un  seul  maître  auquel  il  se  cousacrait,  le  prètre-roi  exerçait  le  sacerdoce 

universel  et  se  posait  en  pontife  de  toutes  les  religions  nationales.  Ses  pré- 

férences allaient  de  droit  aux  patrons  de  la  cité,  à  ceux  qui  avaient  tiré  ses 

ancêtres  de  la  poussière  et  qui  l'avaient  haussé  lui-même  au  rang  suprême, 
mais  les  autres  exigeaient  leur  part  de  ses  hommages  et  ils  attendaient  de 

lui  un  culte  proportionné  à  leur  importance'.  S'il  avait  voulu  le  leur  rendre 
en  personne  jusque  dans  les  détails,  son  existence  entière  se  serait  écoulée 

au  pied  des  autels  ;  cjuand  il  s'en  était  déchargé  le  plus  possible  sur  le  clergé 

régulier,  ce  cju'il  en  conservait  encore  remplissait  une  grande  partie  de  son 
temps.  Chaque  mois,  chaque  jour  lui  apportait  son  contingent  de  sacrifices, 

d'oraisons,  de  processions  inévitables'.  Le  1'''  du  second  Éloul,  le  souverain 
de  Babylone  présentait  à  Sin  une  gazelle  sans  tache,  puis  il  faisait  à  Shamash 

une  offrande  à-  son  gré  et  lui  égorgeait  des  victimes.  Les  cérémonies  se  répé- 

taient le  2  sans  changement,  mais,  du  3  au  12,  elles  s'accomplissaient  pendant 

la  nuit,  devant  les  statues  tantôt  de  Mardouk  et  d'Ishtar,  tantôt  de  Nébo  et 

de  ïashmit,  de  Moullil  et  d'inlil,  de  Ramman,  de  Zirbanit.  parfois  au  lever 

d'une  constellation  déterminée,  celle  du  Chariot,  par  exemple,  ou  celle  du 

Fils  d'Ishtar,  parfois  au  moment  où  la  lune  «  exaltait  vers  la  terre  sa  couronne 
lumineuse  «.  A  telle  date,  il  fallait  réciter  un  psaume  pénitentiel  ou  une 

litanie';  à  telle  autre,  défense  de  manger  de  la  viande  cuite  ou  fumée,  de 

changer  de  linge,  d'endosser  des  habits  blancs,  de  boire  médecine,  de 

sacrifier,  d'édicter  un  arrêt,  de  sortir  en  char*.  Et  partout  l'asservissement 

aux  rites  pesait  aussi  lourdement  qu'à  Babylone  sur  les  épaules  du  prince, 
à  Ourou,  à  Lagash,  à  Nipour,  dans  les  cités  souveraines  de  la  Haute  et  de  la 

II"  vin,  1,  I.  1-2);  cl'.  G.  Smith,  Earhj  History  of  Dabijlonia,  dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Ar- 
chéologie Biblique,  t.  I,  p.  41  (où  le  nom  de  la  déesse,  lu  Belatsounat,  est  pris  pour  celui  d'une reine),  WiN'CKLER,  Inschriflen  von  Kimigen  von  Sinner  und  Akhad,  &a\kVa  Krilxchrifl/iche  Bihlio/hek, 

t.  111,  1"  partie,  p.  82-8S. 
1.  Ainsi,  pour  ne  citer  qu'un  exemple,  llaramourabi  s'intitulait  dans  la  seconde  inscription  du 

Louvre  :  «  prophète  d'Anou,  intendant  de  Bel,  favori  de  Shamash,  berger  chéri  de  Mardouk  »  (Mknant, 
Une  Nouvelle  Inscription  de  Hamniourahi,  roi  de  Babylone,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  11,  p.  79; 
cf.  Fr.  Delitzsch,  Die  Sprache  der  Koss'ier,  p.  74).  Le  protocole  adopté  par  Goudéa  dans  l'Inscription 
de  la  Statue  D  du  Louvre  est  plus  développé,  mais  trop  obscur  encore  pour  qu'on  le  traduise  en 
entier  (HEiizEv-SARZEfi,  Découvertes  en  Chaldée,  pl.  9,  col.  i-ii;  cf.  Oppert,  les  Inscriptions  de  Goudéa, 
dans  les  Comptes  rendus  de  l'Académie  des  Inscriptions,  1882,  p.  28-40,  123--127;  Amiaud,  The 
Inscriptions  of  Tello/i,  dans  les  Records  of  tke  Pasl,  2»''  Ser.,  t.  II,  p.  89-90,  et  dans  Heuzey-Sarzec, 
Découvertes  en  Chaldée.  p.  xvii-xvin;  .Iensen,  Inschriflen  der  Konige  und  Statthalter  von  Lagasch, 
dans  la  Keilschriftlirhe  Bibliolhek.  t.  111,  1"  partie,  p.  50-51). 

2.  Tous  les  détails  qui  suivent  sont  empruntés  à  la  tablette  du  British  Muséum  (Rawlinson,  Cun. 
Ins.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  32-33),  découverte  et  traduite  par  Sayce,  A  Babylonian  Saints'  Calcndar,  dans 
les  Bccords  of  the  Past,  Ser.,  t.  Vil,  p.  157-168,  et  The  Religion  of  the  Ancient  Babylonians 
p.  09-76.  Cf.  le  fragment  cité  par  Sayce,  The  Religion  of  the  Ancient  Babylonians,  p.  Ct),  note  3. 

3.  Ainsi,  le  6,  le  16,  le  26  du  second  mois  d'Éloul,  dans  le  document  indiqué  à  la  note  précédente, 
et  qui  a  été  traduit  entièrement  par  Sayce,  à  deux  reprises. 

4.  Ainsi  le  7  de  ce  même  mois  d'Éloul,  puis  le  14,  le  21,  le  28. 
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Basse-Chaldée.  Le  roi,  dès  qu'il  montait  sur  le  trône,  allait  chercher  au 

temple  une  investiture  solennelle,  dont  la  forme  variait  selon  les  dieux  qu'il 

adorait  :  à  Babylone,  il  s'adressait  à  la  statue  de  Bel-Mardouk,  dans  les  pre- 
miers jours  du  mois  de  Nisan  qui  suivait  son  avènement,  et  il  lui  «  prenait 

les  mains  »  afin  de  lui  prêter  hommage'.  Dès  lors,  il  suppléait  Mardouk 
ici-bas,  et  les  dévotions  minutieuses  où  ses  heures  se  consumaient  étaient 

autant  d'actes  d'allégeance,  auxquels  sa  féauté  de  vassal  l'astreignait  envers 

le  suzerain.  Telles,  les  audiences  que  l'intendant  d'un  grand  seigneur  demande 

journellement  à  son  maître  pour  lui  rendre  ses  comptes  ou  pour  l'entretenir 
des  affaires  courantes  :  toute  interruption  non  justifiée  par  un  cas  de  force 

majeure  risquait  d'être  interprétée  comme  un  manque  de  respect  ou  comme 
une  velléité  de  révolte.  A  négliger  le  moindre  détail  de  son  service,  il  soulevait 

promptement  les  soupçons  des  dieux  ou  leur  colère,  contre  lui  d'abord,  puis 

contre  ses  sujets  :  le  peuple  avait  donc  un  intérêt  direct  à  ce  qu'il  s'acquittât 

exactement  des  fonctions  sacerdotales,  et  la  piété  n'était  pas  celle  de  ses 

vertus  qu'on  prisait  le  moins  \  Toutes  les  autres  découlaient  de  celle-là 

et  ne  valaient  que  par  l'appui  divin  qu'elle  leur  assurait,  la  bravoure, 

l'équité,  la  justice.  Les  dieux  et  les  héros  des  premiers  âges  s'étaient  assigné 
la  tâche  de  protéger  leurs  fidèles  contre  tous  les  ennemis,  hommes  ou  bêtes. 

Qu'un  lion  décimât  les  troupeaux,  ou  qu'un  urus  de  taille  gigantesque  dévastât 

les  récoltes,  le  roi  devait  l'aller  vaincre,  à  l'exemple  de  ses  prédécesseurs 

fabuleux''.  L'aventure  exigeait  d'autant  plus  de  courage  et  d'appui  surhumain 

qu'à  dire  vrai  les  monstres  passaient  pour  n'être  pas  des  animaux  ordinaires; 

on  les  considérait  comme  les  instruments  d'une  vengeance  céleste,  dont  on 
ignorait  le  plus  souvent  la  cause,  et  qui  les  assaillait,  il  ne  les  affrontait  pas 

seulement,  mais  encore  le  dieu  qui  les  poussait.  La  piété  et  la  confiance  au 

patron  de  la  cité  soutenaient  le  roi,  au  moment  de  relancer  la  bête  dans  son 

repaire;  il  l'abordait  corps  à  corps,  et  dès  qu'il  l'avait  percée  de  ses  flèches 

1.  La  découverte  du  sens  qu'il  convient  d'attacher  à  cette  cérémonie  est  due  à  Wincliler,  qui,  après 
l'avoir  indiqué  sommairement  à  la  fin  de  sa  dissertation  inaugurale,  de  Insci  iptione  Sargoiiis  régis 
Assyriœ  qu;v  vocalur  Annalium,  th.  i,  fournit  la  preuve  de  son  opinion  dans  ses  Sludien  wid  Bei- 
Irrigc  zur  habyloiiisch-assyrischen  Geschichte  (dans  la  Zeitschrifi  fur  Assyriologie,  t.  11,  p.  302-304); 
cf.  les  faits  apportés  depuis  lors,  à  l'appui  de  l'hypothèse  de  W'inckler,  par  Lehmakn,  Scliaiiiasc/isc/ium- ukhi,  Kônig  von  Babylonien,  p.  44  sqq. 

2.  Le  cylindre  de  Cyrus  (Uawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  V,  pl.  35;  cf.  Rawlinson,  Notes  on  a  newly 
discovered  Clay-cylinder  of  (hjrus  t/ie  Great,  dans  le  Journal  of  R.  As.  Society,  New  Ser.,  t.  XII, 
p.  70-97)  montre  de  la  manière  la  plus  frappante  l'influence  que  cette  façon  d'envisager  le  rôle  reli- gieux du  roi  peut  exercer  sur  la  politique  :  les  prêtres  et  le  peuple  y  considèrent  le  triomphe  de 
Cyrus  comme  une  vengeance  des  dieux  chaldéens  que  Nabonâtd  avait  offensés. 

3.  Cf.  les  luttes  de  Gilgamès  contre  le  taureau  et  contre  les  lions,  aux  pages  581-582,  583  de  cette 
Histoire  :  le  poème  reflète  très  fidèlement,  sur  ce  point  comme  sur  beaucoup  d'autres,  l'idée  qu'on 
se  faisait  en  Chaldée  des  devoirs  d'un  roi,  pendant  le  troisième  millénaire  avant  notre  ère. 

iiisT.  AN'c.  riF.  l'oiîirnt.  —  T,  I.  89 



706 LA  CIVILISATION  CHALDÉENNE. 

et  de  sa  lance  ou  abattue  de  sa  haclie  et  de  son  poignard,  il  répandait  une 

libation  sur  elle  et  il  consacrait  la  dépouille  dans  un  temple'.  Sa  grandeur 

lui  imposait  à  la  guerre  un  rôle  non  moins  périlleux;  s'il  ne  dirigeait  pas 

lui-même  la  première  colonne  d'attaque,  il  se  mettait  à  la  tête  de  la  petite 

troupe  d'élite  dont  le  choc  au  moment  opportun  décidait  du  succès.  Que  lui 

aurait  profité  sa  vaillance,  si  la  crainte  des  dieux  n'avait  marché  devant  lui, 

et  si  l'éclat  de  leur  face  n'avait  jeté  le  trouble  dans  les  bataillons  ennemis"? 

Dès  qu'il  avait  triomphé  par  leur  ordre,  il  s'efforçait  avant  toute  autre 

chose  de  les  payer  largement  de  l'appui  qu'ils  lui  avaient  concédé.  Il  versait 
la  dime  du  butin  dans  leur  trésor,  il  annexait  à  leur  domaine  une  partie  des 

terres  conquises,  il  leur  allouait  des  prisonniers  pour  cultiver  leurs  champs 

on  pour  travailler  à  leurs  constructions,  et  les  idoles  des  vaincus  suivaient  la 

destinée  du  peuple  :  il  les  arrachait  aux  sanctuaires  qui  les  avaient  abritées 

jusqu'alors,  et  il  les  entraînait  captives  avec  lui  pour  faire  à  son  dieu  une 

cour  de  dieux  esclaves''.  Shamash,  le  haut  juge  du  ciel,  inspirait  sa  justice,  et 

la  prospérité  dont  sa  bonne  administration  gratifiait  son  peuple  était  moins 

son  oeuvre  que  celle  des  immortels*. 

Nous  savons  trop  peu  comment  les  rois  se  conduisaient  dans  l'intimité  de 
la  famille,  pour  nous  figurer  la  manière  dont  ils  conciliaient  les  obligations 

rigoureuses  de  leur  rôle  pontifical  avec  les  routines  de  la  vie  courante.  Nous 

voyons  seulement  qu'aux  jours  de  fêtes  et  de  sacrifices,  lorsqu'ils  officiaient 

eux-mêmes,  ils  abdiquaient  tous  les  insignes  du  rang  suprême  pendant  la 

cérémonie,  et  revêtaient  le  costume  du  prêtre.  On  les  rencontrait  alors,  le 

1.  rùlgainès  consacre  de  la  sorte,  dans  le  temple  de  Shamash,  la  dépouille  de  l'urus  d'Islitar  nii'il a  vaincu;  voir  plus  haut  à  la  p.  582  de  cette  Histoire. 
i.  Indinghiranaghin,  fils  d'Akourgal  et  roi  de  Lagash  comme  son  père,  attribue  ses  victoires  à  la 

protection  de  Ninghirsou  (Heozey-Sarzec,  Découverles  en  Chaldcc,  pl.  31,  2;  cf.  Oppert,  Inscriptions 
archaïques  de  trois  briques  chaldéennes,  dans  la  Revue  d'Assyriologie,  t.  II,  p.  86-87).  Goudéa  est  conduit 
à  l'attaque  par  le  dieu  Ninghishzida  (Statue  B  de  Goudéa,  dans  Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée, 
pl.  XVI,  col.  m,  I.  3-3;  cf.  Amiaud,  The  Inscriptions  of  Telloh,  dans  les  Records  of  the  Past,  2'"'  Ser., 
t.  II,  p.  7").  Les  expressions  employées  dans  le  texte  sont  empruntées  aux  inscriptions  assyriennes. 

3.  C'est  ainsi  que  Mardouknàdinakhé,  roi  de  Babylone,  avait  enlevé  au  roi  d'Assyrie  Téglathpha- 
lasar  I"  les  statues  de  Hamnian  et  de  la  déesse  Shala  (/;(SC/-('/)ïio;(  de  Bavian,  dans  IUvvi.inson,  Cun.  lus. 
W.  As.,  t.  III,  pl.  14,  1.  18-50).  D'autre  part,  Assourbanabal  ramena  de  Suse  à  Ourouk  la  statue  de  la 
déesse  Nanà  que  le  roi  d'Élara  Koudournakhounti  avait  prise  seize  cent  trente-cinq  ans  auparavant 
(Rawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  III,  pl.  38,  n»!,  1.  12-18,  et  t.  V,  pl.  6,  1.  107-121);  il  conduisait  dans 
le  même  temps  les  dieux  Élamites  et  leurs  prêtres  prisonniers  en  Assyrie  (Rawlinson,  Cun.  1ns.  W. 
As.,  t.  V,  pl.  G,  1.  30-47). 

4.  Cf.  ce  qui  est  dit  plus  haut  du  rôle  de  Shamash  comme  dieu  de  la  justice,  p.  658  de  cette 
Histoire.  Un  fragment  d'inscription  bilingue  du  temps  de  Hammourabi,  étudié  à  deux  reprises  par 
Amiaud,  Une  inscription  bilingue  de  Haminourabi,  roi  de  Babylone,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  1, 
p.  181-190,  et  Inscription  bilingue  de  Hammourabi,  dans  la  Revue  d'Assyriologie,  t.  II,  p.  4-19  (cf. 
Jensen,  Inscliriften  ans  der  Begierungs-.cit  Hammurabis,  dans  la  Keilschrifllichc  Bibliothek,  t.  III 
p.  110-117),  montre  comment  les  rois  s'en  référaient  aux  dieux  et  prenaient  modèle  sur  eux  pour  tout 
ce  qui  touche  leur  conduite.  Le  caractère  sacerdotal  de  la  royauté  assyro-babylonienne  a  été  indiqué 
très  fortement  par  Tiri.e,  Buinjlonisch-Assyrische  Geschiclite.  p.  491-492. 
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crâne  ras  et  le  buste  nu,  les  reins  ceints  du  pagne,  qui  s'avançaient  au  premier 

rang,  droits  sous  le  poids  de  la  couff'e  pleine,  comme  de  simples  valets;  et  de 

fait,  ce  n'est  plus  alors  le  souverain  qui  domine  en  eux,  c'est  l'hiérodule,  c'est 

l'esclave  qui  comparaît  devant  son  maître  divin  afin  de  le  servir,  et  qui  s'af- 

fuble pour  la  circonstance  d'un  déguisement  d'esclave'.  Ses  femmes  ne  sem- 
blent pas  avoir  été  investies   

de  ce  caractère  demi-sacré 

qui  associait  les  Egyp- 
tiennes aux  dévotions 

de  l'homme  et  faisait 

d'elles  les  auxiliaires 

indispensables  de  toute 

pompe  religieuse';  elles 

ne  tenaient  pas  d'ail- 
leurs à  côté  de  lui  la 

place  prépondérante  que  1 

la  loi  assignait  aux  remes 

dans  l'entourage  de  Pha- 

raon. Tandis  qu'aux  bords 
du  Nil  les  monuments  nous  m(mtrent  les  princesses  assises  sur  le  siège 

de  leur  mari  et  le  serrant  embrassé  par  un  geste  d'affectueux  abandon,  en 
Chaldée,  toutes  les  épouses  du  prince,  sa  mère,  ses  soeurs,  ses  filles,  ses 

esclaves  même,  demeurent  invisibles  à  la  postérité.  Le  harem  où  la  cou- 

tume les  enfermait  s'ouvrait  rarement  pour  elles  :  le  peuple  les  apercevait 

peu,  leurs  parents  parlaient  d'elles  le  moins  souvent  qu'ils  pouvaient,  on 
évitait  de  les  impliquer  aux  actes  publics  du  culte  ou  du  gouvernement,  et  le 

nombre  se  laisserait  aisément  supputer  de  celles  que  les  inscriptions  désignent 

par  leur  nom*.  On  choisissait  les  unes  parmi  les  familles  nobles  de  la  cité,  les 

1.  C'est  l'attitude  d'Ourninà  sur  les  plaques  publiées  par  Heozey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée, 
pl.  2  bis,  ou  celle  des  statuettes  en  bronze  de  Dounghi  (Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée,  pl.  28, 
1-2)  et  de  Koudourmabouk  (Perrot-Chimez,  Histoire  de  l'Art  dans  l'Antiquité,  t.  II,  p.  530)  que  le 
Musée  du  Louvre  possède  aux  légendes  de  ces  souverains  (Heuzey,  Noiweaux  Monuments  du  roi  Our- 
ninâ,  découverts  par  M.  de  Sarzcc,  dans  la  Revue  d'Assyriologie,  t.  III,  p.  1-4  sqq.). 

2.  Voir  ce  qui  est  dit  plus  haut  des  reines  égyptiennes,  aux  pages  270-272  de  cette  Histoii  e. 
3.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée,  pl.  2  bis,  n°  1. 
4.  La  plupart  d'entre  elles  sont  nommées  à  côté  de  leur  mari  ou  de  leur  père  sur  des  objets  votifs 

déposés  dans  les  temples,  ainsi  la  femme  de  Goudéa,  Gendounpaé  (Oi'pert,  l'Olive  de  Goudéa,  dans  la 
Zeitsehrift  fur  Assyriologie,  t.  I,  p.  439-440)  ou  Ginoumounpaouddou  (Jensen,  Inschriflen  der  Kônige 
und  Statthalter  von  Lagasch,  dans  la  Keilschriftliclie  Bibliothek,  t.  III',  p.  64-6S),  sur  le  cylindre  du 
Musée  de  la  Haye,  signalé  et  publié  par  Menant,  les  Cylindres  Orientaux  du  Mvsée  de  la  Haye, 
pl.  VII,  n»  35,  p.  59-60)  ou  celle  de  Nammaghani,  vicaire  de  Lagash,  Ganoul  {Eev/.ey,  Généalogies  de  Sir- 
pourla  d'après  les  découvertes  de  M.  de  Sarzec,  dans  la  B.evue  d'Assyriologie,  t.  II,  p.  79;  cf.  Jensen, 

jirrriiii'iii LE  ROI  OURNINA   PORTANT  LA  COUFFE'' 
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autres  venaient  des  royaumes  chaldéens  ou  des  cours  étrangères;  certaines 

ne  s'élevaient  jamais  au-dessus  de  la  condition  de  simples  concubines,  plu- 
sieurs se  paraient  du  titre  de  reines,  presque  toutes  étaient  les  gages 

vivants  d'alliances  conclues  avec  des  États  rivaux,  ou  elles  avaient  été 

livrées  en  otages  à  la  suite  d'une  paix  infligée  par  les  armes'.  Comme  les  rois, 

ne  s'attribuant  point  une  origine  divine,  n'étaient  pas  contraints  d'épouser 

leurs  sœurs  à  l'exemple  des  Pharaons  pour  entretenir  la  pureté  de  leur  race% 

il  s'en  trouvait  rarement  entre  leurs  femmes  qui  possédassent  sur  la  couronne 
des  droits  égaux  aux  leurs  :  le  cas  se  présentait  seulement  pendant  les  temps 

de  troubles,  lorsqu'un  parvenu  de  basse  extraction  légitimait  son  usurpa- 
tion par  un  mariage  avec  les  sœurs  ou  avec  les  fdles  de  son  prédécesseur^  La 

condition  primitive  des  mères  régissait  presque  toujours  celle  des  enfants, 

et  les  fils  d'une  pi-incesse  naissaient  princes,  quand  même  leur  père  était  un 

homme  obscur  ou  demeurait  inconnu'.  Ils  exerçaient  à  la  cour  des  fonctions 

importantes,  ou  ils  recevaient  des  apanages  cpi'ils  administraient  sous  la 

suzeraineté  du  chef  de  la  famille^;  on  distribuait  les  filles  aux  rois  étrangers 

ou  aux  personnages  issus  des  maisons  les  plus  altières.  Rien  n'obligeait  le 

souverain  à  transmettre  la  couronne  à  tel  ou  tel  des  siens;  l'ainé  lui  succé- 

dait d'ordinaire,  mais  il  pouvait,  si  bon  lui  semblait,  préférer  celui  d'entre 

eux  (pii  lui  plaisait  le  mieux,  quand  c'eut  été  le  plus  jeune  ou  le  seul  qui  fût 

liixrln  iflcn  lier  Koiiigc  uiiil  Slal lluilicr  l'ou  Laijtisr/i,  dans  la  Keihriiri flliclie  llih/iol/ir/,\  I.  III  p.  1A- 
75,  où  le  nom  de  la  dame  est  lu  Mnkandou).  Ailleurs  pouiiant  ou  voit  la  femme  de  Kinisin,  roi  de  Lar- 
sam,  dont  le  nom  est  malheureusement  mutilé,  dédier  elle-même  un  temple  pour  sa  vie  et  pour  celle 
de  son  mari  (Wiinckler,  Siiiiicr  und  Akkad,  dans  les  Mitfeiliiiigeii  des  Ak.  Orient aliselten  Vereins,  t.  I, 
p.  17,  et  Inschriflcn  vim  Kôniyen  von  Sunier  und  Akkad,  dans  la  Keilschri fllielie  Dihliotlwk,  t.  III', 
p.  96-97).  Quelques  reines  paraissent  pourtant  avoir  été  inscrites  sur  quelque  canon  l'oyal,  ainsi  Ellàt 
Goula  (Smith,  Early  Ilislort;  of  Babylonia,  dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique, 
t.  I,  p.  5''2-oa)  ou  Baou-ellit,  en  sumérien  Azag-Baou  {Records  of  l/ir  Past,  2"''Ser.,  t.  1,  p.  3-2),  mais 
on  ne  sait  au  fond  ni  qui  elle  était,  ni  quand  elle  régna. 

1.  Les  exemples  de  ces  unions  politiques  abondent  entre  l'ÉgypIe  et  la  (ihaldée  d'aiirès  les  lableltes 
d'El-Amarna  (Dkzold-Budgk,  The  Tcll-el-Aniarna  Tol/lets  in  tlie  lirilisli  Muséum,  p.  xxv-xxx,  xxxii-xxxiu) 
pour  une  époque  postérieure,  et  entre  la  Chaldée  et  l'Assyrie  (Pi;iser-Wiincki,i;r,  T)ic  sogenannte  syiicluv- 
nistic/ic  Geseltichfe,  dans  \a.  Keilscliriftlirke  Bihliotlick,  t.  I,  p.  Iy4-I9;>,  198-201);  parmi  les  quelques 
reines  de  l'époque  archaïque,  la  femme  de  Nammaghani  est  fille  d'Ourbaou,  vicaire  de  Lagash,  et  par 
suite  la  cousine  ou  la  nièce  de  son  mari  (Jensen,  Inschriften  der  Kônir/c  und  Stnlllialler  von  Lagasch, 
dans  la  Keilschriftliche  Bibliothek,  t.  III',  p.  7-i-7o),  tandis  que  celle  de  Riinsin  paraît  être  la  fille  d'un 
seigneur  du  nom  de  lïimnannar  (Winckler,  Inschriflen  ron  Konigen  von  Sunier  und  Akkad,  dans  la 
Keilschri fltichc  Bibliothek,  t.  III',  p.  90-97). 

1.  Sur  les  mariages  des  Pharaons  avec  leurs  sœurs,  cf.  ce  qui  est  dit  aux  p.  270  sqq.  de  cette  Histoire. 
3.  Nanimaghani,  vicaire  de  Lagash,  devait  probablement  son  élévation  à  son  mariage  avec  la  fille  du 

vicaire  Ourbaou  (Heuzey,  Généalogies  de  Sirpourla,  d'après  les  découvertes  de  RI.  de  Sanec,  dans  la 
Revue  d'As.^yriologie,  t.  Il,  p.  78-79). 

i.  Le  fait  ressort  avec  évidence  du  début  de  l'inscription  où  Sargon  l"''  était  censé  raconter  sa  vie 
(cf.  p.  .S97-098  de  cette  Histoire)  :  «  Mon  père  était  inconnu,  ma  mère  était  jJrincesse  »,  et  c'est  bien 
de  sa  mère  qu'il  tenait  ses  droits  à  la  couronne  d'Agadé. 

5.  C'est  ce  qu'on  doit  conclure  des  bas-reliefs  de  Lagash,  où  l'on  voit  AUourgal,  encore  prince,  tenir 
la  charge  d'échanson  à  la  suite  de  son  frère  Lidda  (Heuzev-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée,  pl.  2  bis, 
n"  1,  et  Nouveaux  Monuments  du  roi  Our-nina,  découverts  par  M.  de  Sarzec,  dans  les  Comptes 
rendus  de  l'Académie  des  Inscriptions,  1892.  p.  3ii,  et  dans  la  Revue  d'Assyriologie,  t.  III,  p.  10). 
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issu  d'une  esclave' ,  Dès  qu'il  avait  annoncé  sa  volonté,  il  n'y  avait  droit  de 
primogéniture  qui  tînt  devant  elle  :  elle  faisait  loi.  On  conçoit  quelles  intrigues 

subtiles  les  infants  et  leurs  mères  nouaient  pour  gagner  la  bienveillance  du 

père  et  pour  fixer  son  choix,  quelle  vigilance  jalouse  ils  déployaient  à  s'épier 

mutuellement,  quelles  hames  furieuses  la  faveur  accordée  à  l'un  d'eux  allu- 
mait au  cœur  de  tous  les  autres.  Souvent  les  frères  trompés  dans  leur  attente 

se  coalisaient  sourdement  contre  l'héritier  désigné  ou  présumé  tel;  un  complot 
éclatait,  le  peuple  apprenait  brusquement  que  son  vieux  chef  était  mort  sous 

le  poignard  d'un  assassin  et  qu'il  en  avait  un  nouveau.  Ou  bien  le  mécon- 

tentement se  propageait  hors  du  palais,  l'armée  se  scindait  en  deux  camps, 

les  villes  prenaient  parti  pour  l'un  ou  pour  l'autre  des  prétendants,  et  la 

guerre  civile  sévissait  pendant  de  longues  années  avant  qu'on  en  arrivât  à 

l'action  décisive.  Cependant  les  tribus  vassales  profitaient  du  désordre  et 

s'affranchissaient,  les  cités  voisines  ou  les  Élamites  intervenaient  dans  la  que- 

relle et  se  rangeaient  du  côté  où  il  leur  semblait  qu'il  y  eût  le  plus  à  gagner  : 
le  vainqueur  payait  toujours  cher  cet  appui  équivoque  et  se  tirait  affaibli  de  la 

lutte.  C'était  souvent  la  ruine  de  la  dynastie,  parfois  celle  de  l'État'. 

Le  palais  des  rois  Chaldéens  présentait,  comme  celui  des  Égyptiens,  l'aspect 

d'une  citadelle  véritable  :  les  murailles  devaient  être  assez  solides  pour  braver 

indéfiniment  l'effort  d'une  armée  et  pour  mettre  la  garnison  à  l'abri  de  tout, 
sauf  de  la  trahison  et  de  la  famine.  Une  des  statues  de  Telloh  a  sur  les  genoux 

le  plan  d'une  de  ces  résidences  :  le  contour  extérieur  en  est  seul  indiqué,  mais 
on  y  devine  sans  difficulté  une  place  forte  avec  ses  tours,  ses  redans,  ses 

portes,  ménagées  entre  deux  saillants  '.  C'est  l'ancien  palais  de  Lagash,  plus 

tard  retouché  et  agrandi  par  Goudéa  ou  par  l'un  des  vicaires  ses  succes- 

seurs, et  dans  lequel  beaucoup  des  seigneurs  de  l'endroit  ont  habité  jus- 

qu'aux premiers  temps  de  l'ère  chrétienne*.  Le  site  qu'il  occupe  au  quartier 

1.  Akourgal  parait  avoir  eu  un  IVère  plus  âgé,  Lidda,  qui  ne  régna  pas  (Heuzey,  Nouveaux  Monu- 
ments du  roi  Our-nina  découvcris  par  M.  de  Sar::ec,  dans  la  Revue  d' Assyriologie,  t.  HI,  p.  15-16). 

2.  Tout  ceci  est  certain  pour  les  derniers  temps  de  l'Assyrie  et  de  la  Chaldée  :  il  est  à  peine  besoin 
de  rappeler  les  meurtres  de  Sargon  II  et  de  Sennachérib,  la  révolte  d'Assourdanfnpal  contre  son  père 
Salmanasar  III.  Pour  l'époque  archaïque,  nous  n'avons  guère  que  des  indices;  la  succession  du  roi 
Ourninà  de  Lagash  paraît  avoir  été  troublée  de  la  sorte  (Heuzey,  Généalogies  de  Sirpourla,  d'après  les 
découvertes  de  M.  de  Sa?"ec,  dans  la  Revue  d'Assyriologie,  t.  II,  p.  82-83),  et  il  est  certain  que  son 
successeur  Akourgal  n'était  pas  l'aîné  de  ses  fils  (Heuzey,  Nouveaux  Monuments  du  roi  Our-Nina,  dans 
les  Comptes  rendus  de  V Académie  des  Inscriptions,  1892,  p.  314,  et  dans  la  Revue  d'Assyriologie, t.  III,  p.  16,  18,  19),  mais  nous  ne  savons  pas  encore  à  quels  événements  Akourgal  dut  son  élévation. 

3.  Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée,  p.  138-139,  qui  préfère  y  reconnaître  une  forteresse  plutôt 
qu'un  palais  (cf.  Un  Palais  chaldéen,  p.  15);  en  Orient,  un  palais  est  toujours  plus  ou  moins  fortifié. 

i.  Ce  palais  a  été  découvert  par  M.  de  Sarzec,  dans  ses  premières  fouilles,  et  décrit  par  lui  en  grand 
détail  (Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée,  p.  13-54);  on  trouvera  un  résumé  de  la  description  et 
un  essai  de  reconstitution  de  l'édifice  dans  Heuzey,  Un  Palais  chaldéen,  d'après  les  découvertes  de 
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de  Ghirsou'  n'était  déjà  plus  entièrement  nu,  au  moment  de  la  fondation. 

()Mi'l)aou  _v  avait  élevé  une  zigi^ourat  et  tracé,  quelques  siècles 

auparavant,  des  murs  qui 

In/  In 

1  if 

iiir 

LE  PLAN  d'uM   palais  DE  LAGASH'-'. 

tombaient  en  ruines.  Goudéa 

ne  détruisit  point  l'œuvre  de 
son  prédécesseur  antique  : 

il  se  contenta  de  la  noyer 

dans  les 

suhsti  uctions 

du  nouvel  édifitt  M,.t^ 

sans  plus  s'inquie- 

ter  d'elle  que  les    A'»-.  ̂   ^\  i^n^^t 

1     ̂   f 

'
?
 

Pharaons  ne  se  souciaient  des  monuments  qui  apnar-  p!k>^lf':l>!hfMif'^^\.  aS^'^ 

tenaient  a  une  dynastie  antérieure'.  Les  palais,  ainsi  &'  '^'^3^^ 

que  les  temples,  ne  posaient  jamais  directement  sur  4|™ que  les  temples,  ne  posaient  jamais  directement  sur 

le  sol  ;  on  les  bâtissait  sans  faute  au  sommet  d'une 

butte  factice  en  briques  sèches.  A  Lagash,  le  soubas- 

sement massif  surplombe  la  plaine  de  douze  mètres, 

et  ne  communique  avec  elle  que  par  un  seul  escalier 

étroit,  raide,  aisé  à  couper  et  à  défendre''.  Le  château 
qui  surmonte  cette  motte  artificielle  dessine  une  façon  dt 

rectangle  irrégulier,   long   de  cinquante-trois  mètixs 

large  de  vingt  et  un,  orienté  sur  les  quatre  points  cardi- 

naux par  les  angles,  au  contraire  de  ce  qui  se  pass(  en 

Egypte.  Les  deux  côtés  principaux  ne  sont  point  parallèles; 

ils  se  renflent  un  peu  vers  le  milieu,  et  la  flexion  de  leurs  lignes  esquisse  une 

t  "  'îîv,*  if» 

UN  RARILLIiT 

DE  TERRE  CUITE  ̂ . 

M.  de  Sancc,  Paris,  1888.  Il  fut  restaui-é  à  l'époque  parUie  pai'  un  petit  souverain  local,  vassal  des 
rois  de  Mésène,  et  qui  s'appelait  Hadadnadinakhès  (Heuzey-Sar/ec,  JîtroiftJfT/ei' eu  (Uia/déc,  p.  17-18,32). 

1.  Cette  identification  du  nom  de  Ghirsou  avec  le  site  sur  lequel  le  palais  de  Goudéa  s'élève  a  été 
proposée  dès  le  début  par  Amiaud,  Sirpoiirla,  d'après  les  inscriplions  de  la  coUeclinn  de  Sarzee,  p.  8, 
et  adoptée  par  Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée,  p.  53. 

-2.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après\\w/.v.y-'i\w/.v.c.,  Découvertes  en  Chaldée,  pi.  /,;,  n'  I.  l.c  plan  est 
tracé  sur  la  tablette  que  la  Statue  E  du  Louvre  porte  sur  ses  genoux  (IIeuzey-Saiîzec,  Découvertes  en 
Chaldée,  pl.  16  sqq.).  En  avant  du  plan,  on  aperçoit  la  règle  divisée  dont  l'architecte  se  servait  pour 
mettre  ses  dessins  à  l'échelle  voulue;  le  stylet  du  scribe  est  posé  aplat  du  côté  gauche. 

3.  Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée,  p.  13-14,  29-30,  50-.'i3  ;  Heuzey,  Un  Palais  chaltiren, 
p.  30-3i.  Le  petit  massif  carré,  marqué  f  sur  le  plan  reproduit  à  la  page  711  de  cette  llisloirc,  est 
une  de  ces  constructions  antérieures  que  Goudéa  enterra  sous  les  briques  de  sa  plateforme. 

4.  Sur  le  soubassement,  voir  Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée,  p.  13-1-4;  dans  une  partie  du 
tell,  le  socle  construit  pour  l'édifice  d'Ourbaou  paraît  avoir  atteint  déjà  dix  mètres  de  haut  (Heuïey- 
Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée,  p.  o3,  note).  Il  n'est  pas  question  de  l'escalier  dans  le  récit  des 
fouilles  de  M.  de  Sarzec;  peut-être  a-t-il  été  détruit  dès  l'antiquité. 

5.  Dessin  de  Faucher-Gudiii,  d'après  le  fac-similé  de  Place,  Ninive  et  l'Assyrie,  pl.  78,  n°  S. 
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silhouette  assez  semblable  à  celle  cle  ces  barillets  d'argile  sur  lesquels  les 

rois  consignaient  leurs  inscriptions  déclicatoires  ou  leurs  annales'.  11  n'y  a  là 

probablement  aucun  parti  pris  d'architecte,  mais  la  difficulté  était  grande  de 

mener  droit  d'un  bout  à  l'autre  des  murailles  aussi  étendues,  et,  Chaldéens  ou 

Égyptiens,  les  peuples  orientaux  tenaient  d'autant  moins  à  la  justesse  des 

alignements  que  les  défauts  de  ce  genre  s'effacent  presque  toujours  dans  la 

LE  l'LAN  ACTUEL  DES  EDIFICES  DE  TELLOH'^ 

réalité  visible;  ils  ne  se  révèlent  nettement  que  sur  les  plans  dressés  et  cotés 

avec  la  rigueur  moderne'.  La  façade  se  déploie  de  l'est  au  sud,  et  se  divise  en 
trois  corps  de  dimensions  inégales.  Celui  du  centre  projette  en  son  milieu  une 

sorte  d'avancée  complètement  lisse,  saillante  d'un  mètre,  longue  de  cinq  et 

demi,  qui  masque  ingénument  l'angle  très  ouvert  sous  lequel  se  raccordent 
les  deux  parties  du  mur.  Elle  est  flanquée  à  droite  et  à  gauche  de  cannelures 

1.  c'est  l'expression  même  que  M.  de  Sarzec  emploie  (Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Clialdée,  p.  15), 
et  dont  l'exactitude  relative  frappe  dès  qu'on  jette  un  coup  d'œil  sur  le  plan  de  l'édilice. 

2.  Dessin  de  Fauclicr-Gudin,  d'après  Heuzey-Sarzec,  Dtrowiier/es  en  Chaldée,  plan  A. 
.3.  M.  Ileuzey  pense  que  le  renflement  des  lignes  est  «  tout  simplement  un  procédé  primitif  pour 

obtenir  une  solidité  plus  grande,  pour  donner  plus  d'assiette  à  ces  longues  façades,  posées  sur  des terrasses  artificielles  de  briques  crues,  où  des  tassements  et  des  crevasses  pouvaient  facilement  se 
produire  »  (Heuzey,  Un  Palais  chaldéen,  p.  25).  Je  crois  que  l'explication  des  faits,  telle  que  je  la 
donne  dans  le  texte,  est  plus  simple  que  celle  que  M.  Heuzey  a  proposée  très  ingénieusement  :  les 
maçons,  ayant  commencé  la  construction  des  murs  par  les  deux  extrémités  à  la  fois,  n'ont  pas  su 
mener  leurs  lignes  entièrement  di'oit  l'une  vers  l'autre,  et  ils  ont  empâté  assez  naïvement  le  raccord 
dans  un  massif  de  briques,  dont  la  saillie  a  dissimulé  leur  maladresse. 
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rectangulaires,  analogues  à  celles  qui  sillonnent  les  forteresses  et  les  mai- 

sons privées  de  l'Ancien  Empire  Égyptien'  :  l'alternance  méthodique  des 

reliefs  et  des  creux,  détermine  des  jeux  d'ombre  qui  rompent  la  monotonie 

des  parements.  Au  delà,  les  rainui'es  prismatiques  cèdent  la  place  à  des  demi- 

colonnes  de  cinquante  centimètres  de  diamètre,  accolées  sans  base,  sans  cha- 

])iteau,  sans  corniche,  comme  autant  de  troncs  d'arbres  ou  de  pieux  plantés 

l'un  contre  l'autre  ])our  former  une  palissade"'.  Les  motifs  se  succèdent  ici 

selon  une  progression  voulue,  moins  amples  et  moins  espacés  à  mesure  qu'on 

s'éloigne  du  panneau  central  pour  se  rapprocher  des  extrémités.  Ils  s'arrêtent 

à  l'angle  sud,  et  les  deux  fronts  qui  se  développent  du  sud  à  l'ouest,  puis 

de  l'ouest  au  nord,  ne  constituent  que  des  surfaces  plates  et  froides,  sans 

/X  A  .  A  '  .A    A    A  s  '/.\ 

'^?<V»  ,  V  A  . 
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ressauts  ni  rentrants,  sans  aucun  eiïet  de  lumière  qui  en  dissimule  la  mai- 

greur et  la  banalité.  Ils  reparaissent  sur  le  côté  nord-ouest,  où  l'on  retrouve 

en  partie  les  dispositions  de  la  façade.  Les  compartiments  de  rayures  commen- 

cent aux  angles  mêmes  et  les  demi-colonnes  manquent,  ou  plutôt  elles  se 

reportent  sur  le  saillant  du  milieu  et  simulent  de  loin  un  bulfet  d'orgues 

gigantesque*.  Cet  ensemble  lourd  et  trapu  de  bâtiments,  qu'on  apercevait  for- 
cément de  tous  les  points  de  la  ville,  conservait-il  les  tons  mornes  et  ternes 

de  la  bri(jue?  On  ne  saurait  guère  en  douter,  mais  ailleurs  on  avait  essayé 

d'atténuer  par  des  crépis  de  couleurs  la  tristesse  des  masses  architecturales. 

A  Ourouk,  des  cônes  en  terre  cuite,  engagés  jusqu'à  la  tête  dans  un  enduit 
solide  et  teintés  jaune,  rouge  ou  noir,  dessinaient  sur  les  murailles  du  palais 

des  chevrons,  des  spirales,  des  losanges,  des  triangles  entrelacés  ou  juxtaposés 

tant  bien  que  mal  :  cette  mosaïque  d'argile  peinte  habillait  toutes  les  sur- 

1.  Cr.  |).         430  de  cette  Histoire  ce  qui  est  dit  des  maisons  et  des  forteresses  égyptiennes. 
■2.  L'origine  de  ce  genre  de  décoration  a  été  signalée  dès  le  début  par  Loftus,  Travels  and  Rescarchcs 

in  Chaldsea  and  Siisiana,  p.  puis  par  Place,  Ninive  et  l'Assyrie,  t.  H,  p.  50-52.  L'en-tète  du  pré- 
sent chapitre  (cf.  p.  TOS  de  cette  Histoire)  donne,  d'après  l'ouvrage  de  Loftus,  un  bon  exemple  de 

l'aspect  qu'avaient  à  Ourouk  les  édifices  décorés  de  la  sorte. 
3.  Dessin  de  Fauclier-Gudin,  d'après  le  eroquis  de  Lokti;s,  Travels  and  llesrair/irs  in  CJiiildu'ii and  Siisiana,  p.  188. 
i.  La  description  des  façades,  d'après  JIeu/ev-Sarzec,  De'eoiiverics  en  Clialdéc,  p.  14-17;  cf.  Pehrot- 

r.HiPiEz,  Histoire  de  l'Art  dans  l'Antiquité,  t.  11,  p.  -l'.u-'ity.i.  et  IIeuzev,  Un  Palais  elialdéen.  p.  -l-l  -!:>. 



LES  FAÇADES,  LA  ZIGGOURAT  DU  PALAIS. 713 

faces  courbes  ou  plates  et  leur  prêtait  un  air  de  gaieté  que  le  monument  de 

Lagash  était  loin  de  posséder'. 

Une  auge,  étroite  et  longue,  en  calcaii^e  jaunâtre,  se  dressait  devant  le  palais, 

sur  un  socle  de  deux  marches  :  des  figures  de  femme  d'un  travail  assez  fin  s'en- 

lèvent en  relief  sur  les  faces  extérieures,  debout,  les  mains  tendues,  et  se  pas- 

LliS   KAVUIIKS   1)K   LA   KACADK   Al)    PALAIS   DE  GOIIUKA". 

sent  des  vases  d'où  deux  filets  d'eau  s'échappent  à  gros  bouillons^  C'est  un 

réservoir  qu'en  remplissait  chaque  matin  à  l'usage  des  hommes  et  des  ani- 

maux; ceux  qu'une  affaire  ou  un  ordre  attirait  là-haut  s'y  rafraîchissaient  en 

attendant  d'être  reçus  par  le  maître*.  Les  portes  par  lesquelles  on  accède  à 

l'intérieur  sont  percées  assez  irrégulièrement  :  deux  s'ouvrent  sur  le  front 

1.  La  déconation  du  palais  d'Ourouk,  découverte  et  décrite  par  Loftus,  Travels  and  liesearches  in 
Clialdxa  and  Susian/i,  p.  -188-189,  se  retrouvait  dans  un  certain  nombre  des  palais  chaldéens  de 
très  ancienne  date,  s'il  faut  en  juger  par  la  quantité  de  cônes  en  terre  colorés  qu'on  a  trouvée  dans 
les  ruines  d'Abou-Shahréîn  (Taylor,  Notes  on  Abu-Sliahrein  and  Tel-el-Lahm,  dans  le  Journal  of  the 
Royal  Asiatic  Society,  t.  XV,  p.  411)  et  de  diverses  autres  cités;  cf.  Perrot-Chipiez,  Histoire  de  l'Art 
dans  l'Antiquité,  t.  Il,  p.  493-49i.  M.  de  Sarzec  déclare  n'avoir  observé,  dans  les  ruines  de  Telloh,  sur 
les  parois  extérieures  du  mur  d'enceinte,  aucune  trace  de  revêtement  de  ce  genre,  de  crépi  ou  de 
peinture  (Heuzey,  Vu  Palais  chalde'en,  p.  17-20). 

2.  Dessin  de  Faucher-Criidin,  d'après  Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée,  pl.  50,  ;<»  /. 
.3.  Pour  l'explication  probable  de  ces  figures  de  femme,  du  vase  qu'elles  se  passent  de  main  en 

main  et  du  double  jet  d'eau  qui  s'en  échappe,  cf.  l'ingénieux  mémoire  de  Heiizey,  le  Bassin  sculpté  et 
le  Symbole  dît  vase  jaillissant,  dans  les  Origines  orientales  de  l'Art,  t.  I,  p.  149-17 J. 

4.  Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée,  p.  16;  Heuzey,  Un  Palais  chaldéen,  p.  59  sqq. 
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principal,  les  autres  façades  n'en  ont  qu'une  seule.  Elles  sont  cintrées,  basses, 

et  semblent  ne  s'entre-bâiller  qu'à  regret  ;  on  les  fermait  de  battants  en  bois 
de  cèdre  ou  de  cyprès,  garnis  de  pentures  en  bronze,  et  leurs  pivots  roulaient 

sur  deux  galets,  encastrés  solidement  à  droite  et  à  gauche,  gravés  d'ordinaire 

au  nom  du  fondateur  ou  du  souverain  régnant.  Deux  d'entre  elles  sont  accom- 

pagnées d'une  sorte  de  réduit  en  boyau,  où  les  soldats  du  guet  extérieur 

s'abritaient,  le  jour  contre  les  ardeurs  du  soleil,  la  nuit  contre  le  fi'oid  et  contre 

les  rosées  de  l'aube'.  Le  seuil  franchi,  on  filait  à  travers  un  couloir  flanqué 
de  deux  petites  pièces,  oij  se  tenaient  les  portiers  et  les  hommes  de  la  garde 

intérieure,  puis  on  débouchait  sur  une  cour  entourée  de  bâtiments,  dont  l'en- 

semble couvrait  la  moitié  au  moins  de  l'espace  compris  entre  les  murs.  C'était 

encore  un  endroit  à  demi  ])ublic,  et  les  fournisseurs,  les  marchands,  les  sup- 

])liants,  les  fonctionnaires  de  tout  grade  y  entraient  sans  trop  de  difficultés. 

Une  enfilade  de  trois  chambres  reléguées  dans  l'angle  nord-ouest  tenait  lieu 

d'entrepôt  et  d'arsenal.  Le  corps  sud  était  occupé  par  des  salles  d'apparat  dont 
la  plus  vaste  mesure  au  moins  douze  mètres  :  Goudéa  et  ses  successeurs  y 

donnaient  audience  à  leurs  nobles  et  y  rendaient  la  justice.  Les  services  géné- 

raux de  l'administration  et  le  personnel  chargé  d'y  pourvoir  logeaient  pro- 
bablement dans  le  reste  des  bâtiments.  La  toiture  était  plate  et  courait  tout 

autour  du  mur  d'enceinte,  comme  une  courtine  où  l'on  montait  par  un  escalier 

ménagé  entre  la  porte  principale  et  les  magasins '\  Une  ziggourat  s'élevait  à 

l'angle  nord.  La  coutume  exigeait  que  le  souverain  possédât  dans  sa  demeure 
un  temple,  où  il  pût  pratiquer  ses  devoirs  religieux,  sans  descendre  dans  la 

ville  ni  se  mêler  à  la  foule.  A  Lagash,  la  tour  sacrée  était  antérieure  au  palais 

et  remontait  peut-être  jusqu'au  vieil  Ourbaou.  Elle  se  composait  à  l'origine  de 
trois  étages,  mais  le  premier  fut  remanié  par  Goudéa  et  disparut  tout  entier 

dans  l'épaisseur  du  soubassement.  Le  second,  devenu  le  premier  de  la  sorte, 

s'élargit,  s'exhaussa  légèrement  au-dessus  des  toits  voisins  :  une  chapelle 

dédiée  probablement  à  Ninghirsou  terminait  l'édifice.  C'était  en  vérité  un 

monument  de  proportions  médiocres,  et  la  plupart  des  temples  réels  le  domi- 

naient sans  doute  de  leur  tête  ;  mais,  si  modeste  qu'il  fût,  on  apercevait  du 
sommet  la  ville  entière  avec  ses  quartiers  épars  et  sa  ceinture  de  jardins,  la 

I.  Hruzky-Sarzkc,  Dccoui'crics  eu  Chaldce,  \).  IS-l'J;  ilici'/i:v,  Un  l'ii/dis  clialilcfii,  p.  ii't-i't.  l.e  [iliis 
important  de  ces  réduits  est  marqué  d  sur  le  plan  reproduit  à  la  p.  711  de  cette  Histoire. 

'i.  Toute  cette  partie  demi-publique  du  palais  est  décrite  longuement  dans  Heli/ey-Sarzkc,  Dceoii- 
vcrtes  en  Chaldce,  p.  30  sqq.  La  suite  des  touilles  moditiera  sans  doute  quelques-unes  des  attributions 
de  détail  proposées;  il  est  probable  toutefois  que  nous  connaissons  dès  à  présent  la  disposition  géné- 

rale des  grandes  divisions  de  l'édifice  et  les  emplois  auxquels  chacune  d'elles  était  afï'ectée. 
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campagne  entrecoupée  de  rigoles,  semée  de  bourgs  isolés  et  de  bois  légers,  les 

flaques  et  les  marais  herbeux  que  l'inondation  laisse  en  se  retirant,  puis  aux 

derniers  plans  les  rangées  de  buissons  et  d'arbres  qui  encadrent  les  berges 

de  l'Euphrate  et  des  canaux.  Qu'une  troupe  ennemie  se  hasardât  à  l'horizon, 

ou  qu'un  tumulte  suspect  éclatât  dans  la  cité,  les  veilleurs  postés  sur  la  der- 

nière plate-forme  donnaient  aussitôt  l'alarme  ;  le  souverain  averti  par  eux 
avait  le  temps  de  fermer  ses  portes,  et  de  prendre  ses 

mesures  pour  résister  à  l'invasion  étrangère  ou  pour 

écraser  les  révoltes  de  ses  sujets'. 

Les  régions  septentrionales  du  palais  apparte- 
naient à  Goudéa  et  à  sa  famille.  Elles  tournent  le 

dos  à  la  cour  d'honneur  et  se  divisent  en  deux 

corps  ;  le  prince,  ses  enfants  mâles  et  leurs  ser- 

viteurs habitent  celui  de  l'ouest,  tandis  que  les 
femmes  et  leurs  esclaves  sont  comme  cloîtrées  dans 

celui  du  nord.  Le  logis  royal  communiquait  avec 

le  dehors  par  un  passage  mené  dans  le  front 

nord-ouest  de  l'enceinte,  avec  la  grande  cour  par 
un  corridor  voûté  qui  côtoyait  un  des  pieds  de  la 

ziggourat  :  les  portes  qui  en  garnissaient  les  deu\ 

extrémités  s'entrouvraient  juste  assez  large  pour  admettre 
une  seule  personne  à  la  fois,  et  des  niches,  creusées  à 

droite  et  à  gauche  dans  la  muraille,  permettaient  aux  gardiens  de  dévisager 

les  arrivants  sans  qu'ils  s'en  doutassent,  et  de  les  empoigner  à  l'improviste 

si  l'on  observait  quelque  chose  de  suspect  dans  leurs  allures.  Huit  salles  pren- 

nent jour  sur  la  cour.  On  empilait  dans  l'une  les  provisions  du  jour,  l'autre 

servait  de  cuisine  :  le  maître  queux  opérait  sur  une  sorte  de  banquette  rectan- 

gulaii^e  de  dimensions  moyennes,  oii  de  petits  murs  de  briques  cuites  déli- 

mitaient plusieurs  foyers  pour  autant  de  marmites  et  de  plats  divers;  un  puits, 

foré  dans  un  coin  à  travers  le  soubassement  et  plus  bas,  fournissait  l'eau 

nécessaire  à  la  préparation  des  mets.  Le  prince  et  les  siens  s'accommodaient 
comme  ils  pouvaient  des  cinq  ou  six  chambres  qui  restent^  Un  couloir  aussi 

bien  défendu  que  le  premier  conduisait  de  ses  appartements  à  ceux  de  ses 

GALET  DE  L  UNE  DES  PORTES 

AU  PALAIS  DE  GOUDÉA". 

1.  IIeuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée,  p.  26-30;  Heuzey,  Un  Palais  chaldéen,  p.  32-3i. 
2.  Dessin  de  Faucher-Giidin,  d'après  Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée,      27,  n"  S. 3.  Voir  la  description  complète  de  la  partie  du  palais  réservée  aux  hommes  et  des  chambres  dont 

elle  se  compose,  dans  Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée,  p.  24-26. 
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femmes  :  un  préau,  une  demi-douzaine  de  cellules  inégales,  une  cuisine,  un 

puits,  une  porte  par  laquelle  la  domesticité  entrait  ou  sortait  sans  être  obligée 

de  traverser  le  logis  des  honniies  '.  Cet  ensemble  ne  répond  guère  à  l'idée 

merveilleuse  qu'on  se  forge  d'un  jialais  oriental  :  les  pièces  sont  mesquines, 
sombres,  éclairées  à  peine  par  la  porte  ou  par  quelque  lucarne  taillée  chiche- 

ment dans  le  plafond,  aménagées  de  manière  à  protéger  les  habitants  contre 

la  chaleur  et  la  poussière,  mais  sans  souci  du  luxe  et  de  l'apparat.  On  n'y 

voyait  sur  les  nuirailles  ni  boiseries  de  cèdre  lamées  d'or,  ni  panneaux  de 

mosaïque  comme  dans  les  temples,  ni  même  ces  draperies  d'étoffes  brodées 

ou  teintes  que  les  modernes  imaginent  volontiers  et  qu'ils  prodiguent  à  l'envi, 

lorsqu'ils  essayent  de  restituer  l'intérieur  d'un  palais  ou  d'une  maison 

antique-.  Les  parois  devaient  rester  nues  pour  demeurer  fraîches  :  tout  au 

plus  se  bornait-on  à  les  enduire  d'un  crépi  blanc,  sur  lequel  on  retraçait,  aux 

deux  ou  ti'ois  couleurs,  des  scènes  de  la  vie  religieuse  ou  civile,  des  bandes 

de  monstres  fantastiques  en  lutte  les  uns  contre  les  autres,  des  hommes  avec 

un  oiseau  sur  le  poing ^  Le  mobilier  n'était  pas  moins  sommaire  que  le 

décor,  des  nattes  par  tei're,  des  coffres  pour  serrer  le  linge  et  les  habits, 

des  lits  bas,  incrustés  d'ivoire  et  de  métal,  munis  de  leurs  couvei'tures  et  de 

leurs  matelas  minces,  puis  des  selles  en  cuivre  ou  en  bois  pour  soutenir  des 

lampes  ou  des  vases,  des  tabourets  carrés  à  quatre  montants  réunis  par  des 

traverses,  des  fauteuils  à  pieds  de  lion  dont  le  galbe  ressemble  à  celui  des 

fauteuils  égyptiens  '  :  étaient-ils  apportés  en  Chaldée  par  les  caravanes,  ou  les 

fabriquait-on  sur  des  modèles  venus  de  l'étranger?  Quelques  rares  objets 

présentaient  un  caractère  artistique  et  témoignaient  d'un  certain  goût  d'élé- 

1.  IliiiiziiY-SARZEC,  Découveiics  en  CJni/dcr.  p.  '2"2-'2i. 
2.  M.  de  Sarzec  déclare  expressément  qu'il  n'a  rencontré  nulle  part,  dans  le  palais  de  Goudéa,  «  la 

moindre  trace  soit  d'un  enduit,  soit  d'un  revêtement  coloré,  soit  d'une  décoration  de  briques  vernis- 
sées. Les  murs  paraissent  avoir  présenté  des  surl'aces  nues,  sans  autre  agrément  que  l'alternance 

régulière  de  leurs  assises  et  de  leurs  joints  »  (Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée,  p.  20).  Les 
boiseries  étaient  réservées  d'ordinaire  aux  temples  et  aux  édicules  sacrés  :  c'est  dans  les  débris  d'une 
cbapelle  de  Ninghirsou  que  M.  de  Sarzec  a  trouvé  des  restes  de  panneaux  en  bois  de  cèdi'e  carbonisé 
(Heuzey-Sarzec,  Uécouperles  en  Chaldée,  p.  05,  note,  et  Un  Palais  chaldéen,  p.  53).  Les  tapisseries 
qui  auraient  recouvert  les  murs  auraient  été,  d'après  M.  IIeuzey  (Vu  Palais  chaldéen,  p.  18-20),  décorées 
de  dessins  géométriques  analogues  à  ceux  que  les  cônes  de  terre  cuite  dessinent  sur  les  murs  du 
palais  d'Ourouk;  les  inscriptions,  qui  sont  pourtant  remplies  de  détails  minutieux  sur  la  construction 
et  l'ornementation  des  temples  et  des  palais,  ne  renferment,  jusqu'à  présent,  aucune  mention  qui 
permette  d'établir  l'emploi  des  tapisseries  comme  décoration  murale  en  Chaldée  ou  en  Assyrie. 

3.  C'était  le  cas  dans  le  palais  d'Éridou,  fouillé  par  Tavlor,  Noies  on  Abu-Shahrein  and  Tel-el-Lahtn , 
dans  le  J.  R.  As.  S.,  t.  XV,  p.  408,  -410;  cf.  PERROT-CHn-iEz,  Histoire  de  l'Art,  t.  II,  p.  449. 

4.  Quelques  débris  de  coussins  en  tapisserie  ont  été  retrouvés  dans  les  tombes  de  Moughéir  (Tayi.or, 
Notes  on  the  Buins  of  Mugeyer,  dans  le  /.  As.  Soc.,  t.  XV,  p.  271).  Les  autres  objets  mobiliers,  sièges, 
tabourets,  cotfres  à  linge,  sont  figurés  sur  les  cylindres.  L'exemple  le  plus  marqué  d'un  fauteuil  de 
style  égyptien  nous  est  fourni  par  le  cylindre  d'Ourbaou,  roi  d'Ourou  (J.  Menant.  Recherches  sur  la 
Glyptique  orientale,  t.  I,  pl.  IV,  2).  sur  l'antiquité  duquel  quelques  doutes  se  sont  élevés  (Menant, 
/(•  Cylinitre  de  Uihluiin  au  Musée  Rrilanniqiie,  extiait  de  la  Rcrue  Arcliéolor/ique,  p.  14  sqq.). 
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gance  et  de  raffinement  :  ainsi,  une  sorte  d'augette  circulaire  en  pierre  noire 

qu'on  utilisait  probablement  à  supporter  un  vase.  Trois  zones  d'écaillés  imbri- 

quées en  enveloppent  la  base,  et  sept  figurines  d'hommes  accroupis  s'ados- 
sent au  rebord  avec  un  air  de  satisfaction  assez  spiritnellement  rendu.  Dans 

les  salles  les  plus  grandes,  qui  étaient  destinées  aux  réceptions  publiques  et 
aux  cérémonies  officielles,  la  décoration,  sans  jamais  assumer  le  caractère 

monumental  qu'on  observe  en  Egypte  aux  mêmes  époques,  admettait  plus  de 
richesse  et  plus  de  variété  que  dans  les  parties  réservées  à  l'habitation. 
De  petits  tableaux  en  calcaire 

brunâtre,  encadrés  dans  la  mu- 

raille ou  fixés  aux  parois  par 
des  chevilles  en  terre  cuite 

décorées  d'inscriptions  ' , 
représentaient  de  façon 

plus  ou  moins  naïve  le 

souverain  officiant  devant 

une  divinité"',  tandis  que 
ses  enfants  et  ses  servi- 

SUl'POKT  lîN  PIERRE  NOIRE  AU  PALAIS  DE  TELLOII  ■ 

teurs  l'accompagnaient  de  leurs  chants.  Des  briques,  recouvertes  de  légendes 

qui  célébraient  ses  exploits,  s'étalaient  çà  et  là  en  bonne  vue.  On  ne  les  noyait 
pas  comme  les  autres  entre  deux  lits  de  bitume  ou  de  chaux,  mais  on  les 

exposait  bien  en  évidence  sur  des  statuettes  en  bronze  de  divinités  ou  de 

prêtres,  enfoncées  dans  le  sol  ou  dans  la  maçonnerie  :  c'étaient  des  clous 
magiques  destinés  à  les  garantir  de  la  destruction,  et,  par  suite,  à  conserver 

saine  et  sauve  la  mémoire  du  dédicateur.  Des  stèles  gravées  aux  deux  faces 

rappelaient  les  guerres  du  temps  passé,  le  champ  de  bataille  et  les  scènes 

d'horreur  qui  s'y  déroulaient,  le  retour  du  vainqueur  et  son  triomphe'.  Des 
statues  assises,  debout,  en  diorite,  en  grès  siliceux,  en  calcaire  dur,  la  robe 

et  les  épaules  chargées  d'écriture,  perpétuaient  les  traits  du  fondateur  ou 
des  membres  de  sa  famille  et  commémoraient  les  donations  pieuses  qui  lui 

1.  M.  Koldewey,  qui  a  trouvé  beaucoup  de  ces  chevilles,  croit  y  reconnaître,  comme  Taylor,  une 
forme  dérivée  du  phallus  humain  dont  les  images  sont  mêlées  avec  elles  (R.  Kolbuwey,  Die  Allbahij- 
lonisclieii  Grâber  in  Surgluil  iind  El-llibba,  dans  la  Zeilscinifï  fui-  Assyrioloç/ie,  t.  Il,  p.  416--il7). 
Une  cheville  de  ce  genre,  provenant  des  fouilles  de  M.  de  Sarzec  à  Tclloh  (Heuzev-Sarzec,  Décoiive)ies 
en  Chaldée,  pl.  38),  est  reproduite  comme  cul-de-lampe  à  la  p.  78i  de  cette  llialoire. 

"2.  Heu/ey-Sarzec,  Dérouverles  en  (Ihaldée,  p.  Ui7-173;  Heuzey,  Nouveaux  Monuments  du  roi  Our-niiiâ, 
découverts  par  M.  de  Sarzec,  dans  les  Comptes  rendus  de  l'Académie  des  Inscriptions  et  Belles-Lettres, 
1892,  p.  Sil-Si^,  316,  347  :  deux  de  ces  tableaux  sont  reproduits  p.  608,  707  de  cette  Histoire. 

3.  Dessin  de  Faucher-Giidin ,  d'après  IIeozey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée.  pl.  '21,  n°  3,  et  p.  IGl-162. 
4.  Ainsi  la  stèle  du  roi  Idinghiranaghin,  dite  Stèle  des  Vautours  ;  cf.  p.  606-608  de  cette  Histoire. 
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avaient  valu  la  faveur  des  dieux  :  le  palais  de  Lagashen  contenait  des  dizaines, 

dont  jjlusieurs  nous  sont  parvenues  presque  intactes,  une  du  vieil  Ourbaou, 

et  neuf  de  Goudéa'. 

A.  en  juger  l'espace  bâti  et  le  nombre  ou  la  distribution  des  chambres, 
les  vicaires  de  Lagash  et  les  chefs  des  autres  villes  secondaires  se  contentaient 

à  l'ordinaire  d'une  domesticité  assez  restreinte;  leur  cour  ressemblait  pro- 
bablement à  celle  des  barons  égyptiens  cjui  vivaient  à  peu  près  vers  le  même 

temps,  Khnoumhotpou  de  la  Gazelle  ou  Thothotpou  d'Hermopolis^  Dans  les 
grandes  cités  telles  que  Babylone,  les  palais  occupaient  une  aire  beaucoup 

plus  vaste,  et  l'armée  des  courtisans  ne  devait  le  céder  en  rien  à  celle  qui  se 

pressait  autour  des  Pharaons.  Nous  n'en  possédons  plus  le  dénombrement 
exact,  mais  les  titres  que  nous  en  avons  montrent  avec  quelle  minutie 

on  définissait  les  offices  qui  touchaient  à  la  personne  du  souverain  ̂   Son 

costume  seul  exigeait  presque  autant  d'employés  qu'il  comptait  de  pièces.  Les 

hommes  s'habillaient  du  pagne  léger  ou  de  la  tunique  à  manches  courtes 

qui  ne  descendait  guère  au-dessous  du  genou;  comme  les  Egyptiens,  ils 

jetaient,  par-dessus  le  pagne  ou  la  tunique,  une  vaste  abaye  dont  la  coupe 

et  la  matière  variaient  au  caprice  de  la  mode.  Ils  choisissaient  souvent  pour 

cet  usage  une  sorte  de  châle  uni,  mais  frangé  ou  garni  d'un  liséré  plat, 
souvent  aussi  ils  le  préféraient  côtelé  ou  plissé  artificiellement  dans  le  sens 

de  la  longueur''.  Toutefois  l'étoffe  favorite  aux  temps  anciens  était  une  toile 
ou  un  lainage  poilu  et  floconneux,  dont  les  mèches  tantôt  droites,  tantôt 

ondulées  et  tordues,  mais  serrées  en  rangs  épais,  s'étageaient  par  couches 

régulières  semblables  à  des  volants  superposés '\  On  pouvait  l'adapter  carré- 

1 .  Hkuzkv-Sarzioc,  Découvertes  en  Chatiléc,  p.  77  sqq.,  où  la  description  de  ces  monuments  est  donnée 
tout  au  long  :  voir  les  statues  de  Goudéa  aux  p.  (311,  G13  de  cette  Histoire. 

2.  Cf.  les  p.  ;)23-5''2C  de  cette  Histoire  pour  ces  deux  personnages  en  particulier,  et  les  p.  "290-301 
pour  ce  qui  est  de  la  condition  générale  des  barons  égyptiens. 

3.  Le  seul  document  qui  pourrait  nous  fournir  sur  la  hiérarchie  des  fonctions  chaldéennes  les 
renseignements  analogues  à  ceux  que  le  Papyrus  Hood  nous  fournit  sur  la  hiérarchie  égyptienne 
(cf.  p.  277,  note  4  de  cette  Histoire)  est  la  liste  publiée  dans  IUwlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  Il, 
p.  31,  n°  o,  interprétée  par  Fr.  Delitzsch,  Assyrische  Studien,  t.  I,  p.  128-135,  et  par  Oim'ert-Menant, 
iJocuments  juridiques  de  l'Assyi-ie  et  de  la  Chaldée,  p.  71-78,  avec  beaucoup  de  lacunes  et  d'incerti- 

tudes. Elle  a  été  écrite  sous  les  Sargonides,  niais  l'orthographe  des  noms  qu'elle  contient  indique  une 
origine  chaldéenne  :  une  partie  des  charges  civiles  et  religieuses  qu'on  rencontrait  à  la  cour  des  rois 
d'Assyrie  n'étaient  que  la  reproduction  des  charges  similaires  qui  existaient  k  celle  de  Babylone. 

■i.  Le  costume  relativement  moderne  a  été  décrit  par  Héroiiote,  I,  cxiv;  l'ancien  lui  était  presque 
identique,  comme  le  prouvent  les  représentations  des  cylindres  et  les  monuments  de  Telloh.  La 
tunique  à  manches  courtes  y  est  plus  rarement  représentée,  et  le  pagne  est  caché  d'ordinaire  par  l'abaye chez  les  nobles  et  les  rois.  On  voit  les  princes  de  Lagash  revêtus  du  pagne  simple,  sur  les  monuments 
d'Our-ninâ  par  exemple  (Heuzey-S.^rzec,  Découvertes  en  Chaldée,  pl.  2,  n"'  1-2,  et  Heuzey,  ISouveau.t 
Monuments  du.  roi  Our-nina,  dans  les  Comptes  rendus  de  V Académie  des  Inscriptions  et  Belles-Lettres, 
1892,  p.  342,  343,  344).  Sur  l'abaye  égyptienne  et  la  façon  de  la  figurer,  cf.  p.  55-57  de  cette  Histoire. 

5.  C'est,  comme  M.  Heuzey  l'a  montré  très  ingénieusement  (les  Origines  orientales  de  l'Art,  t.  1, 
p.  r20-13G).  l'étoffe  à  laquelle  les  Grecs  donnèrent  plus  tard  le  nom  de  haunaliés. 
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ment  au  cou  comme  un  manteau,  mais  le  plus  souvent  on  la  drapait  en 

travers  sur  l'épaule  gauche,  puis  on  la  ramenait  sous  l'aisselle  droite,  de 

manière  qu'elle  laissait  le  haut  de  la  poitrine  et  le  bras  nus  de  ce  côté.  Elle 

faisait,  somme  toute,  un  vêtement  commode  et  sain,  excellent  l'été  contre  le 

soleil,  l'hiver  contre  les  bises  glacées  du  nord'.  Des  sandales  aux  pieds,  sur 
la  tête  une  calotte  collante  autour  de  laquelle  on  enroulait  un  linge,  de  façon 

à  simuler  un  turban  rudimentaire,  complétaient  cet  équipements  Se  gar- 

nissait-on, comme  en  Egypte,  de  perruques  et  de  barbes  postiches?  Certains 

monuments  nous  montrent  des  faces  glabres  et  des  crânes  rasés  de  près  ;  sur 

d'autres,  les  hommes  ont  la  chevelure  flottante  ou  ramassée  en  chignon  à 

la  nuque".  Autant  les  peuples  du  Nil  aimaient  la  toile  blanche  et  légère,  plis- 

sée  ou  gaufrée  à  peine,  autant  ceux  de  l'Euphrate  paraissent  avoir  recherché 

les  tissus  lourds  et  bariolés  d'ornements  multicolores.  Les  rois  se  costumaient 

comme  leurs  sujets,  mais  d'étoffes  plus  riches  et  plus  fines,  teintes  en  rouge 

ou  en  bleu,  décorées  de  fleurs,  d'animaux  ou  de  dessins  géométriques';  une 
haute  tiare  en  forme  de  tour  leur  couvrait  le  front  %  ou  le  diadème  de  Sin 

et  des  autres  dieux,  la  mitre  conique  armée  d'une  double  paire  de  cornes, 

surmontée  quelquefois  d'une  sorte  de  diadème  de  plumes  et  de  figures  mys- 

tiques, brodées  ou  peintes  sur  la  coiffe  S  Ils  paraient  leurs  bras  d'anneaux 
massifs  et  leurs  doigts  de  bagues  ;  ils  portaient  un  collier,  des  boucles 

d'oreilles,  un  poignard  passé  à  la  ceinture'.  Garde-robe,  bijoux,  armes,  insi- 

gnes royaux,  c'étaient  autant  de  provinces  distinctes  dont  chacune  se  sub- 

-1.  Une  des  manières  de  porter  l'abaye  se  voit  sur  la  vignette  insérée,  en  guise  de  lettrine,  au  com- 
mencement du  chapitre  VIII,  à  la  p.  621  de  cette  Histoire. 

t.  Cf.  la  tète  provenant  d'une  des  statues  de  Telloh,  et  qui  est  reproduite  à  la  p.  CI3  de  cette  His- 
loirc.  On  remarque  la  même  coiffure  sur  un  certain  nombre  d'intailles  ou  de  monuments,  ainsi  sur  la 
plaquette  en  terre  cuite  insérée  à  la  p.  769  de  cette  Histoire,  et  qui  représente  un  bouvier  en 
lutte  avec  un  lion.  Il  faut  jusqu'à  nouvel  ordre  éviter  de  dire,  comme  le  faisait  G.  K.iWLiNsoiN,  The 
Five  Greal  Monarchies,  1"  édit.,  t.  I,  p.  lO.'i,  que  ce  bandeau  formant  turban  était  en  poil  de  cha- 

meau :  la  date  de  l'introduction  du  chameau  en  Chaldée  reste  encore  inconnue. 
3.  Les  personnages  ont  la  tète  nue  et  le  menton  ras,  par  exemple  sur  les  deux  bas-reliefs  figurés 

aux  pages  608  et  707  de  cette  Histoire;  cf.  les  têtes  reproduites  en  cul-de-lampe  aux  p.  .'536,  C'i'i.  Le 
chignon  est  fort  reconnalssable  sur  la  nuque  du  personnage  central,  dans  la  vignette  reproduite  à  la 
p.  723  de  cette  Histoire.  Sur  les  perruques  égyptiennes,  voir  p.  5i  de  cette  Histoire. 

i.  Les  détails  de  couleur  et  d'ornementation  que  les  monuments  chaldéens  nous  refusent  nous  sont 
fournis  par  le  tableau  de  Beni-Hassan,  qui  représente  l'arrivée  en  Egypte  d'une  bande  d'Asiatiques 
(cf.  p.  468-469  de  cette  Histoire),  et  qui  est  antérieur  d'assez  peu  au  règne  de  Goudéa,  à  Lagash. 
La  ressemblance  des  étoffes  dont  ces  gens  sont  revêtus  avec  le  costume  chaldéen,  et  l'identité  des 
dessins  avec  le  décor  géométrique  en  cônes  peints  du  palais  d'Ourouk  (cf.  p.  712  de  cette  Histoire)  ont 
été  indiquées  fort  justement  par  II.  G.  Tosikins,  Studies  on  the  Times  of  AbraJimn,  p.  III  sqq.,  et  Helî- 
ZEY,  les  Origines  orientales  de  l'Art,  t.  I,  p.  27-28  (cf.  Heuzey-S.vrzec,  De'couvertes  en  Chaldée,  p.  82). 5.  La  haute  tiare  est  représentée  entre  autres  sur  la  tète  de  Mardouknàdinakhé,  roi  de  Babylone;  à 
propos  de  la  mitre  conique,  coiffure  de  Sin,  cf.  ce  qui  est  dit  p.  545,  655  de  cette  Histoire. 

6.  Ainsi  la  divinité  protectrice  d'Idinghiranaghin  sur  l'un  des  fragments  de  la  Stèle  des  Vautours 
(Hf.uzey-Sarzec.  Fouilles  en  Chaldée,  pl.  4,  n'"B-C;  IIeuzev,  les  Origines  orientales  de  l'Art,  p.  71-72); cf.  p.  606  de  cette  Histoire. 

7.  G.  Bawlinson,  The  Five  Great  Monarchies,  2'""  edit.,  t.  I,  p.  98-99,  106-107. 
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divisait  en  ilépartements  moindres  pour  la  lingerie,  pour  la  blanchisserie,  pour 

tel  ou  tel  genre  de  coiffure  ou  de  sceptre.  La  toilette  des  femmes  n'exigeait 

pas  moins  de  personnel;  elle  s'approchait  d'ailleurs  singulièrement  à  celle  des 

hommes.  Comme  les  serviteurs  mâles,  les  servantes  allaient  le  buste  à  l'air,  du 

moins  dans  la  maison.  Au  dehors,  c'était  la  même  tunique  ou  le  même  pagne, 

mais  plus  long  et  tournant  au  jupon  ;  c'était  la  même  abaye 
serrée  aux  épaules  ou  enroidée  autour  du  corps  en  guise  de 

manteau,  mais  descendant  presque  à  terre;  on  lui  substituait 

souvent  une  robe  véritable,  ajustée  à  la  taille  par  une  cein- 

lui'o  et  coupée  dans  la  même  étoffe  velue  qui  fournissait  les 

al)ayes'.  Les  bottines  étaient  en  cuir  souple,  lacées  et  sans  talon, 

es  bijoux  [)lus  nondjreux.  que  ceux  des  hommes,  colliers,  bra- 

Icls,  aiujoaux  de  pied,  bagues,  boucles  d'oreille;  les  cheveux, 
séparés  en  bandeaux  et  maintenus  sur  le  front  par  un  ruban, 

tombaient  en  rosses  nattes  courtes  ou  se  relevaient  en  catoean 

dei'l'ière  la  nuque"'.  Beaucoup  de  charges  étaient  aux  mains  d'es- 
claves étrangères  ou  indigènes,  mais  commandées  le  plus  sou- 

vent |)ar  des  eunuques,  et  des  eunuques  vaquaient,  auprès  du 

souvei'ain  et  des  princes  l'oyaux,  à  la  plupart  des  devoirs  de  la 

vie  domestique;  ils  gardaient  les  chambres  à  coucher,  ils  les 

rangeaient,  ils  éventaient  ou  émouchaient  le  maître,  ils  lui  ser- 

vaient à  boire  et  à  manger.  L'Egypte  ou  ne  les  connaissait  pas 

ou  ne  les  estimait  guère  :  elle  évita  d'en  useï',  même  au  temps 

sKRVANTr;,       où  elle  était  en  rapports  journaliers  avec  l'Asie  et  où  elle  aurait 
Lii  ursTii  av'^. 

pu  s'en  approvisionner  sur  les  marchés  de  Babylone. 

Chefs  de  la  garde-robe,  chambellans,  échansons,  porteurs  du  poignard 

royal  ou  du  chasse-mouches,  commandants  des  eunuques  ou  de  la  garde, 

leurs  fonctions,  en  les  attachant  de  près  à  la  personne  du  souverain,  leur  four- 

nissaient l'occasion  journalière  de  gagner  de  l'influence  sur  son  esprit  et  sui- 

la  direction  de  son  gouvernement  :  il  élisait  souvent  parmi  eux  ses  géné- 

raux d'armée  et  les  administrateurs  de  ses  domaines*.  Ici  encore,  ce  que 

1.  Heuzey,  les  Origines  orientales  de  l'Art,  t.  I,  p.  l'2o  sqq. 
2.  Voir  pour  la  coiffure  des  femmes,  outre  la  vlignette  de  la  page  T^I,  la  tète  qui  sert  de  fron- 

tispice à  ce  chapitre,  p.  70"2,  elles  intailles  reproduites  aux  p.  555,  055,  (Ï80,  etc.,  de  cette  Histoire. 

3.  Dessin  de  Fmie/ier-Giidin,  d'après  la  /ignriiie  en  hron:e  du  Lourre  publiée  par  I1j:i:zi:v-Sakzi;c, Dérouverles  en  Chaldée,  pl.  14. 

k.  Tous  ces  personnages  sont  représentés  par  la  suite  sur  les  bas-reliefs  assyriens,  ainsi  dans  Botta, 

le  Monument  de  Ninive,  pl.  14  sqq.,  où  l'on  voit  des  officiers  défiler  en  portant  des  offrandes  devant 
Sargon;  leurs  charges  existaient  sans  doute  pour  la  plupart  dès  la  \ieille  è|iO(|ue  clialdéenne,  et  les 
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la  rareté  des  monuments  et  l'obscurité  des  textes  nous  laisse  entrevoir  indique 
une  organisation  civile  et  militaire  analogue  à  celle  des  Égyptiens  :  les  diver- 

gences considérables  que  les  contemporains  pouvaient  constater  entre  le  régime 

des  deux  peuples  s'effacent  dans  l'éloignement,  et  les  ressemblances  s'accentuent 

à  nos  yeux.  Comme  les  transactions  s'opéraient  par  échange  de  marchandises 

contre  d'autres  marchandises  ou  contre  des  quantités  j)esees 

de  métaux  précieux,  l'impôt  se  payait  nécessairement  en 
nature  :  le  blé  et  les  céréales,  les  dattes  et  les  fruits,  les 

étotïes,  les  animaux  vivants,  les  esclaves,  en  composaient  la 

matière  ainsi  que  l'or  et  l'argent,  le  plomb  et  le  cuivie, 
bruts,  coulés  en  briques,  façonnés  en  instruments  ou  en 

vases  ciselés.  On  rencontrait  donc  partout  pour  les  besoins 

du  fisc,  dans  les  villes  ou  dans  les  campagnes,  des  entre- 

pôts dont  le  service  exigeait  des  bataillons  de  fonction-  ̂ ^/^^^^f^f^^ 
naires  et  de  manœuvres  :  les  ministres  du  blé,  des  tjt'^^uijti  ̂ ^^'^^ 

bestiaux,  des  métaux  nobles,  du  vin  et  de  l'huile, 

autant  de  ministres  que  le  pays  pratiquait  de  cultures 

et  d'industries,  centralisaient  les  produits  à  la  résidence 

et  en  réglaient  la  répartition'.  Ils  en  consacraient  le 

principal  au  traitement  des  employés  et  à  la  solde  des 

ouvriers  requis  pour  exécuter  les  travaux  :  le  reste 

s'accumulait  dans  le  trésor,  et  y  préparait  des  ré- 

serves auxquelles  on  ne  touchait  qu'en  des  cas  de  nécessité  extrême.  Chaque 

palais  recélait,  outre  ses  chambres  d'habitation,  de  véritables  dépôts  de 

provisions  et  d'outils  qui  faisaient  de  lui  une  forteresse  munie  des  ressources 
indispensables  pour  prolonger  un  siège  contre  une  troupe  ennemie  ou  contre 

des  sujets  révoltés^  Le  prince  entretenait  toujours  à  ses  côtés  des  bandes 

noms  de  plusieurs  d'entre  elles  figurent  dans  les  listes  dont  la  rédaction  première  semble  nous  reporter 
très  haut  (Rawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  Il,  pl.  31,  n°  5,  col.  i,  1.  11,  et  col.  v,  1.  29,  le  porte- 
poignard,  col.  I,  I.  9-10,  les  échansons;  cf.  Delitzsch,  Asstjrische  Studicn,  t.  I,  p.  132;  OrPERT-MiiiNANi, 
les  Documents  juridiques  de  l'Assyrie  et  de  la  Clialdée,  p.  71,  74).  Sur  le  même  personnel  à  la  cour 
de  Pharaon  et  près  des  nobles  égyptiens,  cf.  ce  qui  est  dit  aux  pages  277-280  de  cette  Histoire. 

1.  Toutes  ces  fonctions  et  tous  les  services  qu'elles  supposent  nous  sont  connus  par  la  liste  de 
P.AWLiNSON,  Cuil.  Ins.  \V.  As.,  t.  II,  pl.  31,  n°  5,  dont  il  vient  d'être  question  dans  la  note  précédente  : 
les  ministres  du  blé  (col.  u,  1.  2)  et  des  viétau.r  précieux  (col.  ii,  1.  3),  les  chefs  des  vignes  (col.  m. 
I.  22)  et  des  iroupeau.r  de  liœufs  (col.  vi,  I.  4)  ou  d'oiseaux  (co\.  vu,  1.  o). 

2.  Dessin  de  Faiicher-Gndin,  d'après  la  statuette  en  albâtre  du  Louvre,  publiée  dans  Heuzey,  les 
Origines  orientales  de  l'Art,  t.  I,  pl.  V.  Elle  tient  à  la  main  l'ampoule  pleine  d  eau  analogue  au  vase 
jaillissant  cité  plus  haut,  p.  712  (cf.  Heuzey,  les  Origines  orientales  de  l'Art,  t.  I,  p.  157  sqq.). 

3.  Pour  les  charges  militaires  de  l'époque  assyrienne,  voir  le  commentaire  de  Fii.  Delitzsch,  Assy- 
rische  Studien,  t.  I,  p.  128-139,  sur  la  liste  de  Uawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  II,  pl.  31,  n-b;  la 
plupart  d'entre  elles  remontent  à  l'époque  chaldéenne,  comme  le  prouve  la  forme  même  des  noms. 
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de  soldats,  peut-être  étrangers  comme  les  Mâzaiou  des  armées  pharaoniques, 

et  qui  foi'maient  sa  garde  permanente  en  temps  de  paix.  Dès  qu'une  guerre 

menaçait,  il  les  appuyait  d'une  milice  levée  sur  ses  domaines,  sans  que  nous 
sachions  si  le  recrutement  atteignait  la  population  entière  indistinctement, 

ou  seulement  une  classe  spéciale,  du  genre  de  celle  des  guerriers  qu'on  ren- 

contrait en  Egypte,  et  rétribuée  de  même  par  la  concession  d'un  fief.  L'équipe- 
ment était  rudimentaire  :  point  de  cuirasses,  mais  un  bouclier  rectangulaire, 

et,  au  moins  chez  les  personnages  de  condition,  le  timbre  conique  en  métal, 

probablement  en  cuivre  battu,  garni  d  un  couvre-nuque;  dans  la  grosse  infan- 

terie, la  pique  avec  une  pointe  en  bi'onze  ou  en  cuivre,  une  hache  ou  une 

herminette  tranchante,  une  massue  à  tête  de  pierre,  un  poignard;  dans  les 

troupes  légères,  l'arc  et  la  fronde'.  Le  roi  combattait  déjà  vers  le  xxx''  siècle 

sur  un  char  attelé  d'onagres,  peut-être  de  chevaux;  il  avait  son  arme  spéciale, 

un  bâton  recourbé  terminé  probablement  d'une  pointe  métallique,  et  comparable 

au  sceptre  des  Pharaons '\  Les  arsenaux  renfermaient  ce  matériel  en  quantités 
considérables,  magasins  des  arcs,  magasins  des  masses,  magasins  des  piques  : 

il  n'était  pas  jusqu'aux  pierres  de  fronde  qui  n'eussent  leur  réduit  particulier  ̂  

On  distribuait  au  commencement  de  chaque  campagne  ce  qu'il  fallait  aux 
levées  nouvelles;  la  guerre  terminée,  les  hommes  rapportaient  leurs  harnois 

jusqu'à  l'occasion  prochaine.  La  bravoure  des  soldats  et  des  chefs  recevait 

alors  sa  récompense  :  pour  les  uns,  un  lot  du  butin,  des  bestiaux,  de  l'or, 

du  bl('',  une  esclave,  des  ustensiles  de  prix;  pour  les  autres,  des  terres  et  des 
villes  en  pays  conquis,  selon  le  rang  des  bénéficiaires  et  la  valeur  des  services 

rendus.  Les  biens  ainsi  donnés  l'étaient  à  titre  héréditaire,  et  il  s'y  joignait 
souvent  des  privilèges  qui  égalaient  le  titulaire  à  une  manière  de  souverain 

au  petit  pied  :  aucun  officier  royal  n'avait  le  droit  de  les  grever  d'un  impôt, 

d'y  prendre  des  bestiaux,  d'y  réquisitionner  des  vivres;  aucune  troupe  ne 

pouvait  y  pénétrei-,  même  pour  y  arrêter  un  fugitif*.  La  plupart  des  familles 

nobles  possédaient  des  domaines  de  ce  genre  et  constituaient,  dans  chacun  des 

1.  Voir  le  cylindre  reproduit  p.  723,  où  est  figuré  un  soldat  conduisant  une  bande  d'hommes  et  de 
femmes  prisonniers;  cf.  également  les  débris  de  la  Slèlc  des  Vautours,  p.  606  de  cette  Ilistuire. 

2.  C'est  à  peu  près  le  houqou  des  Égyptiens  (cf.  p.  60,  note  3  de  cette  Histoire)  que  l'on  connaît 
surtout  sous  la  l'orme  qu'il  avait  prise  aux  derniers  temps,  mais  dont  plusieurs  variantes  sont  identi- 

ques il  l'arme  chaldéenne.  M.  Heuzey  préfère  y  voir  une  arme  de  jet,  peut-être  analogue  au  boumérang. 
:i.  La  liste  de  Rawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  II,  pl.  31,  n»  5,  donne  ainsi  le  Préposé  aux  arcs 

(col.  VI,  1.  6),  le  Gardien  des  pierres  de  fronde  (col.  vi,  I.  7;  cf.  Oppert-Menaï^t,  les  Documents  juridi- 
ques de  l'Assyrie  et  de  la  Clialdée,  p.  73),  et  d'autres  chefs  d'arsenaux  analogues  dont  les  titres  sont 

incertains.  Place  a  trouvé  à  Khorsabad  des  magasins  considérables  d'outils  en  fer  et  en  cuivre  (Placiî, 
Ninive  el  l'Assyrie,  t.  1,  p.  84-00)  qui  nous  montrent  ce  que  pouvaient  être  ces  dépôts  d'armes. 

4.  Tous  ces  renseignements  sont  empruntés  à  l'inscription  de  Rawlinson,  (2un.  Ins.  IF.  As,,  t.  V, 
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royaumes,  une  féodalité  riche  et  puissante,  dont  les  rapports  avec  le  prince 

rappelaient  sans  doute  ceux  qui  i^eliaient  les  sires  des  nomes  avec  Pha- 

raon. Leur  existence  n'était  pas  moins  instable  que  celle  des  dynasties  sous 

lesquelles  elles  vivaient  :  tandis  que  certaines  d'entre  elles  s'agrandissaient 
par  des  mariages  ou  par  des  acquisitions  réitérées,  certaines  autres  tombaient 

dans  la  disgrâce  et  se  ruinaient.  Comme  le  sol  appartenait  aux  dieux',  peut- 

être  étaient-elles  censées  ne  dépendre  que  des  dieux  en  théorie  ;  mais  comme 

les  rois  étaient  les  vicaires  des  dieux  ici-bas,  c'étaient  aux  rois  qu'elles  obéis- 
saient dans  la  réalité.  Cha- 

que État  comprenait  donc 

deux  portions  soumises  à 

un  régime  distinct  :  le 

domaine  propre  du  suze- 

rain qu'il  gérait  lui-même 
et  dont  il  touchait  les  re- 

venus, puis  des  fîefs  dont 

les  seigneurs  lui  devaient 

un  tribut  et  s'acquitaient  envers  lui  d'obligations  diverses  encore  mal  définies. 
Le  scribe  était,  comme  chez  les  Egyptiens,  le  rouage  essentiel  de  cette 

double  administration  royale  et  seigneuriale.  Il  paraît  ne  pas  avoir  joui 

d'autant  de  considération  que  ses  confrères  des  bords  du  Nil  :  les  princes, 
les  nobles,  les  prêtres,  les  soldats,  les  officiers  des  temples  et  de  la  cou- 

ronne ne  se  targuaient  pas  volontiers  de  son  titre,  et  ne  l'énonçaient  pas  à 

côté  de  leurs  autres  dignités,  ainsi  qu'ils  faisaient  dans  l'Egypte  contempo- 

raine^. Le  rôle  du  scribe  n'en  était  pas  moins  fort  considérable.  On  le  rencon- 
trait assidûment  à  tous  les  étages  de  la  société,  dans  les  pahiis,  dans  les 

pL  S5-57,  traduite  par  IIilprecht,  Frcibnef  Nebukaduezar's  1.  Kôiiigs  von  Babylonien,  1883,  et  pur 
PiNCHEs-BuDGE,  On  an  Edict  of  Ncbuchadnezzar  /.,  dans  les  Proceedings  de  la  Société  d'Archéologie 
Biblique,  1883-1884,  t.  VI,  p.  141-170  ;  cf.  Peiser,  Inschriften  Nebukadne-^ar's  I.,  dans  la  Keilschriftliclœ 
Bibliolhel;,  t.  111',  p.  164-171.  Une  autre  charte  du  même  roi,  traitant  d'une  donation  analogue,  a  été 
publiée  par  Alden-Smith,  Assyrian  Letlers,  /F,  pl.  Vlll-lX,  et  traduite  par  Bruno  Meissner,  Ein  Freibrief 
Ncbiikadnezars  IL,  dans  la  Zeilschrift  fiir  Âssyriologic,  t.  IV,  p.  259-267  (où  elle  est  attribuée  par 
erreur  à  Nabuchodorosor  II),  et  par  Peiser,  Inschriftoi  Nebu/iadnezaf's  /.,  dans  la  KeihcliriflUclie 
Bibliotheli,  t.  111,  1™  partie,  p.  172-173.  Des  donations  du  même  genre,  mais  un  peu  moins  étendues 
ce  semble,  sont  consignées  sur  pierre,  et  nous  ramènent  au  temps  de  Wardouknàdinakhé  (Oppert- 
MENAm,  Docinn en Is  juridiques  de  l'Assyrie  vl  de  la  Chaldée,  p.  98  sqq.). 

1.  Cf.  ce  qui  est  dit  très  brièvement  sur  ce  sujet  p.  678-679  de  cette  Histoire. 
2.  Dessin  de  Fauclier-Gudin,  d'après  l'intaillc  chaldéenne  du  Brilish  Muséum  (Menant,  Recherches 

sur  la  glyplirjue  orientale,  t.  1,  pl.  III,  n"  1  et  p.  104-103). 
3.  Le  nom  du  scribe,  doubshar,  assyrianisé  en  tipsiiar,  signifie  à  proprement  parler  écrivain  des 

tablettes,  et  il  est  passé  en  hébreu  au  moment  des  grands  rapports  de  la  Judée  avec  l'Assyrie,  vers  le 
V11I«  siècle  avant  notre  ère.  Sclirader  en  a  donné  le  premier  la  signification  réelle;  on  l'avait  inter- 

prété d'abord  chef  militaire,  capitaine,  satrape  (Oppert,  Expédition  en  Mésopotamie,  t.  II,  p.  361). 
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sanctuaires,  dans  les  bureaux,  dans  la  maison  des  particuliers,  et  partout,  à 

la  cour,  à  la  ville,  à  la  campagne,  aux  armées,  il  était  là  qui  s'ingérait  aux 

affaires  petites  ou  grandes,  et  qui  en  rendait  la  marche  régulièi^e.  Son  éduca- 

tion ne  devait  guère  différer  de  celle  qu'on  donnait  à  l'Égyptien  :  il  apprenait 
par  la  routine  les  rubriques  administratives  ou  juridiques,  les  formules  pour 

correspondre  avec  les  nobles  ou  avec  le  peuple,  l'art  d'écrire,  de  calculer  vite 

et  de  dresser  des  comptes  correctement.  Employait-il  parfois  le  papyrus  ou 

les  peaux  préparées?  Il  serait  étrange  en  vérité  que  le  commerce  des  cara- 

vanes n'eût  jamais  apporté,  pendant  des  siècles,  l'une  quelconque  des  sub- 

stances réservées  en  Afrique  aux  usages  littéraires',  et  pourtant  l'argile,  qui 

prodiguait  aux  architectes  l'étoffe  de  leurs  constructions,  assurait  encore  aux 

scribes  les  moyens  d'enregistrer  le  langage.  Ils  étaient  toujours  pourvus  de 

pains  d'une  terre  fine  et  ductile,  corroyée  avec  soin,  encore  assez  molle  pour 

contracter  aisément  l'empreinte  d'un  objet,  déjà  assez  ferme  pour  ne  pas  la 

déformer  ni  la  perdre  une  fois  qu'elle  l'avait  subie.  Lorscpi'ils  avaient  un  texte 
à  transcrire  ou  une  pièce  à  rédiger,  ils  choisissaient  une  de  leurs  galettes, 

qu'ils  posaient  à  plat  sur  la  paume  de  la  main  gauche,  et,  saisissant  de  la 

main  droite  un  stylet  triangulaire  en  silex,  en  cuivre,  en  bronze,  en  os',  ils  se 

mettaient  à  la  besogne.  Au  début,  l'instrument  se  terminait  en  pointe  effilée, 

et  les  traits  qu  il  creusait  quand  on  l'appuyait  légèrement  sur  la  pâte  étaient 

grêles  et  d'épaisseur  uniforme;  plus  tard,  on  tailla  l'extrémité  en  biseau  et 

les  traces  affectèrent  l'aspect  d'un  clou  métallique  ou  d'un  coin.  On  commen- 

çait à  gauche,  le  long  du  bord  supérieur,  et  l'on  couvrait  les  deux  faces  de 

lignes  pressées  c[ui  parfois  débordaient  sur  les  tranches'\  La  gravure  ter- 

minée, l'écrivain  envoyait  son  œuvre  au  potier,  qui  l'enfournait  et  la  chauffait 

à  point,  ou  peut-être  avait-il  à  sa  disposition  un  four  toujours  prêt,  comme 

un  employé  a  chez  nous  sa  table  ou  son  pupitre,  La  forme  des  documents 

variait  et  nous  sendjie  parfois  singulière  :  on  trouve,  à  côté  des  tablettes  et 

1.  Sur  les  moiiumonts  assyriens  on  voit  IVéqueniraoïit  des  scribes  enregistrant  le  butin  ou  écrivant 
des  lettres  sur  des  tablettes  et  sur  une  matière  souple,  papyrus  ou  peau  préparée  (cf.  Layard,  The 
Monuments  of  ISineveh,  2°''  Sei'.,  pl.  l'J,  "16,  '29,  3.3,  37,  etc.).  Sayce  a  indiqué  de  bonnes  raisons  de  croire 
que  les  Chaldéens  des  vieilles  dynasties  connurent  le  papyrus,  soit  qu'ils  le  fabriquassent  eux-mêmes, 
soit  qu'ils  le  fissent  venir  de  l'Égypte  (Sayce,  The  Use  of  Papyrus  as  a  wrilinç/  tnalcrial  amonç/  tlie 
Accadians,'àtLn^  les  Trnnsaclioiis  of  ihe  Society  of  Bihlical  Archxology,  t.  I,  p.  343-345). 

•2.  Cf.  le  stylet  triangulaire  en  cuivre  ou  en  bronze  qui  est  reproduit  à  côté  de  la  règle  graduée 
et  du  plan  sur  la  tablette  de  Goudéa,  p.  710  de  cette  Histoire.  Le  Musée  assyrien  du  Louvre  possède 
plusieurs  poinçons  en  os,  plats  et  larges,  taillés  en  pointe  à  l'extrémité,  et  qui  paraissent  avoir 
appartenu  à  des  scribes  assyriens  (A.  de  Longpérier,  Notice  des  Antiquités  Assyriennes,  3°  éd.,  p.  82, 
w"'  4L4-417;  cf.  Oppekt,  Expédition  en  Mésopotamie,  t.  I,  p.  G3).  Taylor  a  découvert  dans  une  tombe 
d'Eridou  un  outil  en  silex,  qui  a  pu  servir  au  même  usage  que  les  stylets  en  métal  ou  en  os  {Notes 
un  Al>u-Shahrein  and  Tel  cl-Lahm,  dans  le  J.  As.  Soc.,  t.  XV,  p.  410,  et  m  de  la  planche  11). 

3.  Me.namt,  la  Bibliotlicquc  du  Palais  de  Ninive,  p.  25-27. 
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des  briques,  des  barillets  pleins  ou  des  cylindres  creux  de  grande  dimension, 

sur  lesquels  les  rois  racontaient  leurs  exploits  ou  consignaient  l'histoire  de  leurs 
guerres  et  la  dédicace  de  leurs  constructions.  Ce  procédé  présente  beaucoup 

d'inconvénients  et  beaucoup  d'avantages  Les  livres  de  terre  sont  incommodes 
à  tenir,  lourds  à  manier,  le  caractère  se  détache  mal  sur  le  fond  brun  ou 

jaune  ou  blanchâtre  de  la  matière  ;  mais  d'autre  part,  un  poème  durci  et 

incorporé  à  la  page  court  moins  de  danger  que  s'il  était  griffonné  à  l'encre 

sur  des  feuillets  de  papyrus.  Le  feu  ne  peut  rien  contre  lui,  l'eau  ne  l'attaque 

qu'à  la  longue,  et,  même  quand  on  le  casse,  les  morceaux  en  sont  bons  : 

pourvu  qu'on  ne  les  réduise  pas  en  poudre,  on  réussit  toujours  à  en 

reconstituer  l'ensemble,  moins  quelques  signes  ou  quelques  membres  de 

phrase.  Les  inscriptions  qu'on  recueille  dans  les  fondations  des  temples  les 
plus  anciens,  et  dont  plusieurs  sont  âgées  de  quarante  ou  de  cinquante 

siècles,  restent  pour  la  plupart  nettes  et  lisibles,  comme  au  moment  où  elles 

sortirent  des  mains  du  lettré  qui  les  grava,  ou  de  l'artisan  qui  les  cuisit. 

C'est  à  la  substance  sur  laquelle  on  les  recopiait  que  les  œuvres  principales 

de  la  littérature  chaldéenne  ont  dû  d'arriver  jusqu'à  nous,  poèmes,  annales, 

hymnes,  incantations  magiques;  combien  en  posséderions-nous  de  fragments, 

si  les  auteurs  ou  les  libraires  les  avaient  confiées  au  parchemin  ou  au  papier 

comme  faisaient  les  scribes  égyptiens?  Le  danger  le  plus  grand  qu'elles  cou- 
russent était  de  demeurer  oubliées  dans  le  coin  de  la  chambre  où  on  les 

avait  serrées,  ou  ensevelies  sous  les  éboulis  d'un  édifice,  un  jour  d'incendie 
ou  de  destruction  violente  ;  encore  les  débris  les  préservent-ils  en  tombant 

sur  elles  et  en  les  recouvrant.  Protégées  par  les  ruines,  elles  sommeillent 

pour  ainsi  dire  pendant  des  siècles,  jusqu'au  jour  où  la  fortune  des  fouilles 

les  ramène  à  la  lumière  et  les  livre  à  la  curiosité  patiente  des  savants'. 

L'écriture  cunéiforme  n'a  rien  de  pittoresque  ou  de  décoratif  en  soi.  Elle 

n'étale  pas  à  la  vue  ce  pêle-mêle  réjouissant  de  poissons,  d'oiseaux  et  de 

serpents,  d'hommes  et  de  quadrupèdes  entiers  ou  débités  par  morceaux, 

d'outils,  d'armes,  d'étoiles,  d'arbres,  de  bateaux,  qui  se  poursuivent  et  se 
heurtent  sur  les  monuments  égyptiens,  pour  célébrer  la  gloire  de  Pharaon  et 

pour  chanter  la  splendeur  de  ses  dieux.  Elle  consiste  avant  tout 'de  lignes 

grêles  et  courtes,  juxtaposées,  entre-croisées  de  façon  maladroite  :  on  dirait 

des  paquets  de  clous  semés  au  hasard,  et  leur  agencement  anguleux,  leur 

1.  Les  Assyriens  et  les  Babyloniens  modernes  recherchaient  déjà  les  vieux  documents  pour  les  copier 
de  nouveau;  Cl',  p.  5'J-i,  note  1.  et  p.  507  de  cette  //(.s/oiVe  quelques  exemples  de  textes  recopiés. 
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tournure  gauche  et  hérissée,  prête  aux  inscriptions  une  physionomie  maussade 

et  rehutante,  que  nul  artifice  de  gravure  ne  réussit  à  atténuer.  Et  pourtant 

leurs  amas  de  traits  cachent  de  véritables  hiéroglyphes'.  Comme  à  l'origine 
des  écritures  égyptiennes,  le  peuple  qui  les  imagina  avait  commencé  par  imiter 

sur  la  pierre  ou  sur  l'argile  la  silhouette  des  objets  dont  il  désirait  rendre 

l'idée.  Mais,  tandis  qu'en  Egypte  le  tempérament  artistique  de  la  race  et 

l'habileté  croissante  des  sculpteurs  avaient  perfectionné  progressivement  le 

dessin  des  signes,  au  point  d'en  faire  le  portrait  en  miniature  de  l'être 

ou  de  la  chose  à  reproduire,  en  Ghaldée  les  figures  se  dénaturèrent  l'une 

après  l'autre,  par  la  difficulté  qu'on  éprouvait  à  les  copier  au  stylet  sur  la 

terre  des  tablettes;  elles  passèrent  de  la  position  vei'ticale  où  on  les  avait 

placées  tout  d'abord  à  rhorizontale%  et  finirent  par  ne  plus  conserver  c|ue  des 

rappoi'ts  presque  insaisissables  avec  le  modèle.  On  avait  conçu  le  ciel  comme 

une  voûte  partagée  en  huit  segments,  par  les  diamètres  des  quatre  points  car- 

dinaux et  de  leurs  subdivisions  principales  le  cercle  extérieur  s'effaça, 
les  lignes  transversales  persistèrent  seules  et  se  simplifièrent  en  une 

sorte  de  croix  irrégulière  La  statue  d'un  homme  debout,  indiquée  par 

l'ensemble  des  lignes  qui  en  cernaient  le  contour,  se  coucha  ̂ ^=cr|.  puis  se 

réduisit  de  proche  en  proche  à  n'être  plus  qu'une  enfilade  de  traits  mal  équi- 

librés ^Ey j<'^<'^^,A  ou  "Hî^îÊîT  -  ̂-^"^  reconnaît  encore  dans  les  cinq 

doigts  d'une  main  humaine  alignés  sur  la  paume  \\\\\',  luais  qui  devinerait  au 

premier  moment  que  7T^[  est  l'abrégé  d'un  pied  humain   \  /     ?  Un  com- 

pila par  la  suite  des  recueils,  où  l'on  essaya  de  classer,  à  côté  de  chaque 

caractère,  l'hiéroglyphe  spécial  duquel  il  dérivait.  Divers  fragments  en  sub- 

sistent, dont  l'étude  semble  montrer  que  les  scribes  assyriens  de  l'époque 

récente  étaient  parfois  aussi  embarrassés  que  nous,  lorsqu'ils  voulaient  remon- 

ter au  principe  de  leur  écriture'^  :  ils  n'apercevaient  plus  en  elle  qu'un  système 

1.  L'orifîine  hiéroglyphique  des  caractères  cunéirormes  u  été  indiquée  par  les  premiers  assyriolo- 
gues,  surtout  par  Oppert,  Expédition  scientifique  en  Mcxopotamie,  t.  il,  p.  G3-C0. 

•2. -Ce  fait,  soupçonné  d'abord  par  Oppert,  a  été  mis  hors  de  doute  par  la  découverte  des  insci-iptions 
de  Lagash  (Oppbrt,  Die  Framôsischen  Ausgrabungcn  in  C/ialdsea,  dans  les  Ahliandlungen  des  5'"" 
Intcrnalionalen  Orienlalisten-Congresses,  i'"'  Tlieil,  I,  p.  ''230-'241;  cj'.  Hosimul,  Die  Sonilischen 
Volker  itnd  Spraehen,  p.  270-273,61  Geschichle  Babyloniens  und  Assyriens,  p.  35-37). 

3.  On  rattache  d'ordinaire  ce  signe  au  signe  de  Véloile.  Oppert,  qui  avait  d'abord  admis  cette  déri- 
vation, a  pensé  depuis  qu'il  devait  représenter  une  image  conventionnelle  du  ciel  chaldéen,  et  son opinion  a  été  confirmée  par  une  observation  de  .Iknsen,  Die  Kosnioloçjic  der  Babylonier,  p.  4. 

4.  HojiMF.i,,  Geschichle  Babyloniens  und  Assyriens,  p.  33-30.  Le  signe  est  emprunté  à  la  Statue  li 
de  Goudéa  (Heuzey-Sarzec,  Dérouvertes  en  Chaldée,  pl.  XVI,  col.  vn,  I.  39,  Gl). 

.3.  Le  fragment  qui  nous  fournit  ces  renseignements  a  été  signalé  et  interprété  en  partie  par  Oppert, 
Expédition  scienlificjue  en  Mésopotamie,  t.  II,  p.  6o.  11  provient  de  Koyoundjik  et  est  conservé  au 
British  Muséum.  U  a  été  publié  par  Menant,  Leçons  d'épigraphie  assyrienne,   p.  .51-52,  puis  par 
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de  combinaisons  arbitraires,  dont  la  raison  leur  échappait  d'autant  plus  aisé- 

ment qu'ils  l'avaient  empruntée  à  un  peuple  étranger,  déjà  mort  pour  eux  ou 

peu  s'en  fallait.  Les  Sumériens  l'avaient  inventée  à  l'aurore  des  temps,  et 

peut-être  l'avaient-ils  apportée  tout  ébauchée  d'une  patrie  lointaine'.  Les  pre- 

mières articulations  qui,  s'attachant  aux  hiéroglyphes,  déterminèrent  pour 

chacun  d'eux  une  prononciation  constante,  furent  des  mots  de  leur  langue, 

les   amena    à  métamorphoser, 

comme  en  Egypte,  la  plupart  des  signes  d'idées  en  signes  de  sons,  les  valeurs 

phonétiques  qu'ils  développèrent  à  côté  des  valeurs  idéographiques  furent 
purement  sumériennes.  Le  groupe  «■^>|c^  ,  '«-J-,  sous  toutes  ses  formes  désigne 

le  ciel  d'abord,  puis  le  dieu  du  ciel,  enfin  le  concept  de  la  divinité  en  général. 
On  le  lisait  ana  dans  les  deux  premiers  sens,  dingir,  diviir,  dans  le  dernier, 

et  il  ne  perdit  jamais  sa  double  puissance  ;  mais  on  le  sépara  bientôt  des 

pensées  qu'il  éveillait,  et  on  usa  de  lui  pour  noter  la  syllabe  an  dans  tous 

les  mots  où  elle  entre,  quand  même  ils  n'avaient  rien  de  commun  avec 
le  ciel  et  avec  les  choses  célestes.  Il  en  fut  des  autres  signes  ce  qui  en  avait 

W.  IIouGHTON,  On  llie  hieroglyphk  or  Piclure  Origiii  of  ihe  Characiers  of  Ihe  Assyrian  Syllabary,  dans 
les  Transactions  of  ihe  Sociely  of  Bibliçal  Archieology,  t.  VI,  planche  qui  fait  face  à  la  p.  454.  Des 
recueils  de  caractères  archaïques  déjà  défigurés  entièrement,  mais  traduits  néanmoins  en  cunéiformes 
plus  récents,  ont  été  découverts  et  commentés  par  Pinches,  Aiv/iaic  Foriiis  of  Babylonian  Characiers, 
dans  la  Zeitschrift  fur  Keilforschung,  t.  H,  p.  149-156. 

1.  L'origine  étrangère  du  syllabaire  cunéiforme  a  été  indiquée  pour  la  première  fois  par  Oppert,  Sur 
l'Origine  des  Inscriptions  cune'i formes,  dans  VAthénœum  Français,  numéro  du  20  octobre  1854,  Rap- 

port adressé  à  S.  Exc.  le  Minisire  de  U instruction  publique  et  des  Cultes,  p.  71  sqq.  (cf.  Archives  des 
Missions  scientifiques,  \'°  série,  t.  V,  p.  186  sqq.),  Expédition  scientifique  en  Mésopotamie,  t.  1, 
p.  77-86.  Oppert  attribuait  l'honneur  de  l'invention  aux  Scythes  des  Anciens. 

2.  Bessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  la  photographie  publiée  par  Houghton,  On  the  hieroglyphic 
or  Piclure  Origin  of  ihe  characiers  of  ihe  Assyrian  syllabary,  dans  les  Transactions,  t.  Vl,  p.  454. 
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été  de  celui-là  :  après  avoir  couvert  uniquement  des  idées,  ils  en  vinrent  à 

marquer  les  sons  qui  leur  correspondaient,  et  ils  passèrent  à  l'état  de  syl- 
labes, syllabes  coiuplexes  où  Ton  distinguait  plusieurs  consonnes,  syllabes 

simples  où  il  y  avait  une  voyelle  et  une  consonne,  une  consonne  et  une 

voyelle.  Les  Egyptiens  avaient  poussé  à  fond  l'analyse  de  ces  dernières,  et  ils 

n'en  avaient  gardé  dans  bien  des  cas  que  l'élément  initial,  une  consonne 
non  vocalisée;  ils  avaient  détaché,  par  exemple,  Voîi  final  de  pou  et  de  bon, 

et  ils  n'accordaient  plus  à  la  jambe  humaine  J  et  à  la  natte  de  joncs  Q  que  les 

puissances  de  b  et  de  p.  Les  peuples  de  l'Euphrate  s'arrêtèrent  en  chemin  et 

n'admirent  de  lettres  réelles  que  pour  les  sons  voyelles,  a,  i  et  ou.  Leur  sys- 

tème demeura  un  syllabaire  parsemé  d'une  quantité  d'idéogrammes,  sans 

mélange  d'alphabet. 

Il  manquait  évidemment  de  simplicité,  mais,  somme  toute,  il  n'aurait  pas 

présenté  plus  de  difficultés  que  celui  des  Egyptiens,  si  on  ne  l'avait  obligé, 

dès  une  époque  très  ancienne  à  se  plier  au\  exigences  d'une  langue  pour 

la(|uelle  il  n'avait  pas  été  fait.  Le  jour  où  les  Sémites  se  l'approprièrent,  les 

idéogrammes,  qui  jusqu'alors  avaient  été  vocalisés  en  sumérien,  ne  renoncèrent 

point  aux  tonalités  qu'ils  avaient  dans  cet  idiome,  mais  ils  en  empruntèrent 

d'autres  à  l'idiome  nouveau.  Dieu  s'appelait  ilou  et  le  ciel,  sliaiiii  : 

et  '—]-,  rencontrés  par  des  Sémites  dans  les  inscriptions,  s'y  lurent  iloii  quand 
le  contexte  réclamait  le  sens  dieu,  et  slianii  quand  il  voulait  celui  de  eiel.  Ce 

furent  deux  phonèmes  à  joindre  aux  précédents  ona,  an,  (liu(jir,  diinir,  et 

l'on  n'en  resta  pas  là  :  on  confondit  l'image  de  l'étoile  avec  celle  du  ciel, 

puis  l'on  attribua  quelquefois  à  ,  >^|-,  la  prononciation  kahhabou  et  la 

signification  d\'loile.  Le  même  travail  s'opéra  sur  tous  les  signes,  et,  les 

valeurs  sémitiques  s'ajoutant  aux  sumériennes,  les  scribes  eurent  bientôt 
à  leur  disposition  un  double  jeu  de  syllabes  simples  et  composées.  Cette 

multiplicité  de  sons,  cette  pohjphonie  attachée  à  leurs  caractères,  les  embar- 

rassait eux-mêmes.  > — ■  indiquait  dans  le  corps  des  mots  les  syllabes  bi 

ou  bal,  utid,  mit,  lil,  ziz;  comme  idéogramme,  il  couvrait  vingt  concepts 

distincts  :  celui  du  seigneur  ou  du  maître,  inou,  bîlou  ;  le  sang,  dâniotr,  le 

cadavre,  pagrou,  sliahniilou  ;  le  faible  ou  l'opprimé,  hablou,  nuf/pou;  le  creux 

et  la  source,  nakbou;  le  fait  d'être  vieux,  labàron,  de  mourir  màlou,  de  tuer, 

inilou,  d'ouvrir,  pitoi'i,  et  d'autres  encore.  On  lui  adjoignit  divers  compléments 

phonétiques,  on  greffa  en  tête  des  idéogrammes  qui  en  signalaient  le  sens 

et  la  lecture,  mais  qui  ne  se  prononçaient  pas  plus  que  les  détei'niinatifs 
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égyptiens,  et  l'on  parvint  de  la  sorte  à  circonscrire  le  nombre  des  erreurs 

possibles;  avec  *  ̂   final  ce  fut  toujours  ► — <  *  ̂   bilou,  le  maître,  mais  avec 

H-J- initial,  ►^{-•—«le  dieu  Bel  ou  le  dieu  Ea,  avec  ̂ ^^^  qui  est  l'indice  de 

l'homme  ►^^^T"  ""^  cadavre  pagrou  et  shalamfou,  avec  ►]^<fi<^  préfixe, 

►|<fi<*  moutanou ,  la  peste  ou  la  mort,  et  ainsi  de  suite.  Malgré  ces  restrictions 

et  ces  éclaircissements,  l'obscurité  demeurait  si  grande  encore  que,  dans  bien 
des  cas,  les  scribes  risquaient  fort  de  ne  pouvoir  déchiffrer  certains  mots  ni 

comprendre  certains  passages;  beaucoup  des  valeurs  étaient  d'ailleurs  d'oc- 
currence assez  rare,  et  restaient  inconnues  à  ceux  qui  ne  se  souciaient  point 

d'aborder  l'étude  approfondie  du  syllabaire  et  de  son  histoire.  Il  fallut  dres- 
ser à  leur  usage  des  tables  dans  lesquelles  les  signes  furent  enregistrés 

et  classés,  avec  leurs  sens  et  leurs  notations  phonétiques.  Ils  occupaient 

une  colonne,  et,  dans  trois  ou  quatre  autres  colonnes  correspondantes,  on 

voyait  rangés  le  nom  qu'on  leur  donnait  à  l'école,  l'orthographe  par  syllabes 

des  vocables  cju'ils  exprimaient,  les  mots  sumériens  et  assyriens  qu'ils  ren- 

daient, parfois  des  gloses  qui  en  complétaient  l'explication.  Désirait-on 
vérifier  les  équivalents  possibles  du  signe        un  svUabaire  fournissait 

Ht 
H.-T- 

1 

—y 

^^^^ -I- 
A —  JV/1 

SHA   

MOU 

—  ou 

Dt  - /iV    —  GniR -î- 

I  " 

LOUM 

est  interprété  par  ciel  (a au 
=  SHAMOU) 

et  par  Dieu  [i)Ingiiir  =  i 

,  mais  un autre  donnait  la  série  plus complète 

ni 

-I- 
Ml 

H-
 

u 

Mil- 

]<\^ 
ÎT 

^]]]-^ 

I  -  TTT 
lî 

If 

►7^ 

A   i\'A 

A   

NOU 

—  ou 

I   LOU 

A  — 

NOU 

—  ou 

m  — 
IN     —  GHIR 

H-
 

A   

NOU 

—  ou 

SHA   A 

A   

NOU 

—  ou 

qui  est  loin  d'épuiser  la  matière^  Plusieurs  de  ces  lexiques  remontaient  fort 

haut,  et  la  tradition  attribuait  à  Sargon  d'Agadé  le  mérite  de  les  avoir  fait 

1.  Lenormant,  les  Syllabaires,  p.  76;  Df.uitzsch,  Assyrischc  Lesesliïcke,  2°  éd.,  p.  -40,  col.  i,  I.  1-2. 
2.  Lenormant,  les  Syllabaires,  p.  113-lli;  Delitzsch,  Assyrisckc  !,escsluckc,\>.  il ,  col.  ii,  I.  14-16. 

.92 
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rédiger  ou  de  les  avoir  réunis  dans  son  palais.  Ils  se  multiplièrent  naturel- 

lement au  cours  des  siècles  :  pendant  les  derniers  temps  de  l'empire  d'Assyrie, 
ils  étaient  assez  nombreux  pour  former  le  quart  peut-être  des  ouvrages  con- 

servés à  la  bibliothèque  de  Ninive  sous  Assourbanabal.  D'autres  tablettes  con- 

tenaient des  lexiques  de  termes  archaïques  ou  inusités,  des  paradigmes  gram- 

maticaux, des  extraits  de  lois  ou  d'hymnes  antiques  analysés  phrase  à 
phrase  et  souvent  mot  à  mot,  des  versions  interlinéaires,  des  recueils  de 

formules  sumériennes  traduites  en  idiome  sémitique,  de  véritables  guide-âne, 

que  les  savants  d'alors  consultaient  avec  autant  de  fruit  que  les  nôtres  aujour- 

d'hui, et  qui  leur  épargnaient  plus  d'une  erreur'. 
Une  fois  rompus  aux  finesses  et  aux  difficultés  du  métier,  les  scribes  ne 

chômaient  guère.  La  Chaldée  a  joué  du  stylet  presque  autant  que  l'Égypte  du 

calame,  et  l'argile  indestructible  dont  elle  se  contentait  à  l'ordinaire  l'a  mieux 

servie,  à  la  longue,  que  l'usage  d'une  substance  moins  grossière  n'a  fait  sa 

i-ivale  :  l'argile  cuite  ou  simplement  séchée  a  bravé  le  temps  par  masses  éton- 
nantes, où  la  plupart  des  papyrus  ont  disparu  sans  laisser  de  traces.  Si  nous 

rencontrons  rarement,  à  Babylone,  ce  qu'on  aperçoit  partout  dans  les  hypo- 
gées de  Saqqarah  ou  de  Gizèh,  les  hommes  eux-mêmes  et  leur  famille,  leurs 

travaux,  leurs  plaisirs,  leurs  entretiens  journaliers,  nous  possédons  en  revan- 

che ce  que  les  ruines  de  Memphis  nous  ont  restitué  fort  peu  jusqu'ici,  les 
pièces  juridiques  qui  réglaient  leurs  rapports  réciproques  et  qui  conféraient 

la  consécration  légale  aux  événements  de  leur  vie.  Qu'il  s'agît  d'un  achat 

de  terres  ou  d'un  mariage,  d'un  prêt  à  intérêt  ou  d'une  vente  d'esclaves,  le 
scribe  arrivait  avec  ses  briques  molles  et  grossoyait  la  minute  nécessaire.  Il  y 

insérait  autant  que  possible  le  quantième  du  mois,  l'année  du  souverain 
régnant,  parfois  même,  pour  plus  de  précision,  une  allusion  au  fait  important 

qui  venait  de  s'accomplir  et  dont  la  mémoire  devait  se  perpétuer  aux  annales 

officielles,  la  prise  d'une  ville  %  la  défaite  d'un  roi  voisin '\   la  dédicace 

1.  L'expression  de  f/uide  âtie  a  été  appliquée  pour  la  première  fois  aux  tablettes  grammaticales  et 
lexicographiques  des  bibliothèques  assyriennes  par  Fr.  Lenormant,  Essai  sur  la  propagation  de  l'Ai- 
phal>et  p/ienicien,  t.  I,  p.  18.  Ces  textes  ont  donné  lieu  à  quantité  de  publications  et  d'études  de 
détail  dont  on  trouvera  la  bibliographie  presque  complète,  jusqu'en  IBSTi,  dans  Bkzold,  Kurzgefasstcr 
Ueberblick  ûber  die  Babylonisch-Assyrischc  Litcratur,  p.  197  sqq.  ;  depuis  lors,  le  nombre  en  a  augmenté 
considérablement. 

2.  Contrat  de  «  l'année  de  la  prise  d'ishin  »  (Meissner,  Bcilrage  zum  altbabylonischen  Privai rerit/, 
p.  33);  autre  du  «  6  Shebat  de  l'année  où  le  mur  de  Maîr  fut  détruit  »  {id.,  ibid.,  p.  85). 

3.  Contrat  daté  «  le  10  Kislev  de  l'année  où  le  roi  Rimsin  frappa  les  méchants,  les  ennemis  » 
(Meissker,  Beilràge  zum  allbabylonischeii  Privatrecht,  p.  17);  autre  qui  fut  scellé  à  la  date  «  du 
23  Shebat  de  l'année  où  le  roi  Haramourabi,  dans  la  force  d'Anou  et  de  Bel,  établit  son  droit  et  où  sa 
main  jeta  à  terre  le  régent  du  pays  d'Iamoutbal,  le  roi  Rimsin  »  (.Iensen,  Inschriften  ans  den  Regie- 
rungszcil  llaniiiiurabis,  dans  la  Keilschiiflliche  Bibliolheli ,  t.  III,  \"  partie,  p.  12(;-r27). 
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d'un  temple',  la  construction  d'un  mur  ou  d'une  forteresse',  l'ouvertui-e  d'un 

canaP,  les  ravages  d'une  inondation*  :  les  noms  des  témoins  et  des  magistrats 

devant  qui  l'acte  était  passé  accompagnaient  ceux  des  parties  contractantes''. 

La  façon  d'approuver  était  particulière.  On  donnait  un  coup  d'ongle  sur  un  des 

côtés  de  la  tablette,  et  cette  marque,  suivie  ou  précédée  de  la  mention  d'une 

personne,  Ongle  de  Zaboudamîk,  Ongle  d'Abzii,  tient  lieu  de  nos  paraphes  plus 

ou  moins  prétentieux^  Plus  tard,  l'acheteur  et  les  témoins  seuls  approuvaient 

de  l'ongle,  tandis  que  le  vendeur  apposait  son  cachet  :  une  légende,  incisée 

au-dessus  ou  à  côté  de  l'empreinte,  indiquait  la  qualité  du  signataire'.  Chaque 

personnage  d'importance  avait  un  sceau\  qu'il  portait  attaché  au  poignet  ou 

pendu  au  cou  par  vm  cordon;  il  s'en  séparait  le  moins  possible  pendant  la  vie, 

et,  après  la  mort,  il  l'emportait  au  tombeau  pour  éviter  qu'on  en  fît  un  mau- 

vais usage".  C'était  d'ordinaire  un  cylindre,  parfois  un  cône  tronqué  à  base 
convexe,  en  marbre,  en  jaspe  rouge  ou  vert,  en  agate,  en  cornaline,  en  onyx, 

en  cristal  de  roche,  rarement  en  métal.  On  y  voyait  gravé  en  creux  un  emblème 

ou  une  scène  choisie  par  le  propriétaire,  une  figure  isolée  de  dieu  ou  de  déesse, 

un  acte  d'adoration,  un  sacrifice,  un  épisode  de  la  légende  de  Gilgamès,  sans 

légende  ou  complété  d'un  nom  et  d'un  titre'".  On  roulait  le  cylindre  ou 

1.  Contrat  daté  du  «  mois  d'Adar  de  l'année  où  Haramourabi  restaura  pour  Ishtar  et  pour  Nanà  le 
tejnple  d'Éitourkalama  »  (MiiissNiiii,  JJeitràge  zuin  allbubijlonisclioi  Privah'echt,  [>.  88-S'J). 

"2.  Contrat  du  «  10  iMarcheswàn  de  l'année  où  Auuniditana,  le  roi,  éleva  le  Mur  d'Ammiditana,  près 
du  canal  de  Sin...  »  (MiîissNiiii,  Beitrâgc  zmii  altbabylonischen  l'rivalrecht,  p.  "27,  cl',  p.  "28);  autre  «  du 
2  Marcheswàn,  l'année  de  la  restauration  des  fondements  du  mur  de  Sippara  »  (la.,  ibid.,  p.  32). 

3.  Contrat  de  «  l'année  du  canal  de  llammourabi  »  (Meissner,  Beilrâfje  zunt  allbabyloiuschen  Pr-ival- 
rechl,  p.  23,  cf.  p.  48,  86);  puis  «  de  l'année  du  canal  Toutou-hécjal  «  (id.,  ifttrf.,  p.  24-25,  112,83-84); 
autre  de  «  l'année  où  l'on  creusa  au  Tigre,  le  flux  des  dieux,  un  lit  vers  l'Océan  »  (m.,  ibid.,  p.  44). 

4.  Contrat  daté  du  «  mois  de  Tishri  de  l'année  où  la  crue  ravagea  le  pays  d'Ouniliyash  »  (Miîissner, 
Bcibâge  zum  allbabijlonischcn  l'rivalrecht,  p.  30,  cf.  p.  48,  69). 

5.  Ces  contrats,  et  en  général  tous  les  textes  juridiques,  sont  restés  longtemps  inabordables  à  l'étude. 
Oppert  le  premier  en  afl'ronta  résolument  les  difficultés  et  proposa  des  traductions  de  quelques-uns 
d'entre  eux  [Un  Traité  babylo)u'cii  sur  brique  conservé  dans  ta  collection  de  M.  Louis  de  Clcrcq, 
dans  la  lievue  Archéologique,  2"  sér.,  t.  XIV,  p.  164-177;  les  Inscriptions  eonimereiales  en  caractères 
cunéiformes,  dans  la  Revue  Orientale  et  Américaine,  t.  VI,  p.  333  sqq.,  etc.);  il  en  publia  un  grand 
nombre  en  collaboration  avec  Menant  {/es  Documents  juridiques  de  l'Assyrie  et  de  la  Chaldée,  1877). 
Depuis  lors  il  a  consacré  quantité  de  notes  et  de  petits  mémoires  à  éclaircir  et  à  corriger  des  points 
qu'il  avait  laissés  douteux  dans  ses  premières  traductions  {Records  of  Ihe  Past,  P'  Ser.,  t.  IX,  p.  89- 
108,  Journal  Asiatique,  1880,  t.  XV,  p.  543  sqq.,  etc.).  Les  publications  de  contrats  faites  par  le  Père 
Strassmayer  ont  permis  de  compléter  l'intelligence  de  ces  documents  précieux;  les  résultats  conquis 
jusqu'à  ce  jour  ont  été  mis  en  ordre,  surtout  par  Peiser  et  par  Meissner,  en  Allemagne. 

6.  Le  sens  de  cet  usage  tout  local,  et  la  lecture  du  mot  qui  signifie  ongle,  ont  été  découverts  par 
Coxc  du  British  Muséum  (Oppert,  Un  Traité  babylonien  sur  brique,  p.  16). 

7.  Les  questions  techniques  et  archéologiques  relatives  à  ces  cachets  ont  été  élucidées  par  Menant 
dans  divers  mémoires,  qui  ont  été  résumés  et  complétés  en  dernier  lieu  par  le  grand  ouvrage  sur  les 
Pierres  Gravées  de  la  Haute-Asie  :  Recherches  sur  la  Glyptique  Orientale,  2  vol.,  1883-1886. 

8.  IlÉKonoTE,  I,  cxcv  :  açp-^yîSa  5à  Exacnro;  s-/ei.  Sur  les  expressions  dont  on  se  servait  pour  l'apposi- 
tion du  cachet,  voir  un  passage  d'OppERT-MENANT,  Documents  juridiques  de  l'Assyrie,  p.  67-70. 9.  Taylor  a  trouvé  à  Moughéir  un  squelette  qui  avait  encore  son  cachet  attaché  au  poignet  (Notes 

on  thc  ruins  of  Muqeyer,  dans  le  J.  As.  Soc,  t.  XV,  p.  270).  Sur  la  manière  de  porter  le  cachet,  cf. 
Menant,  Catalogue  des  Cylindres  Orientaux  du  Cabinet  royal  des  Médailles  de  La  Haye,  p.  3-4. 
10.  Les  empreintes  que  les  cylindres  et  les  cachets  ont  laissées  sur  les  tablettes  cunéiformes  ont  été 
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l'on  appuyait  le  cône  sur  l'argile,  à  la  place  réservée.  On  recourait  dans  plu- 

sieui's  localités'  à  un  procédé  fort  ingénieux,  pour  prévenir  les  modifications 

ou  les  surcharges,  que  des  gens  peu  délicats  auraient  pu  introduire  dans  les 

pièces.  La  tablette  rédigée,  on  l'enveloppait  d'une  seconde  couche  d'argile,  sur 

laquelle  on  transcrivait  une  copie  identique  à  l'original,  et  celui-ci  devenait 

du  coup  inaccessible  aux  faussaires  :  si  par  hasard  une  contestation  s'élevait 

par  la  suite  des  temps,  et  cju'on  soupçonnât  quelque  altération  au  texte  visi- 

lAIlLIiTTE  IIK  TliLI--SllH   IIRISKI-:  l'OrH   MU.NTIIBU   l.KS   DKUX  TliXTKS'-. 

ble,  on  brisait  la  couverture  devant  témoins,  et  l'on  vérifiait  si  la  version  de 

l'intérieur  correspondait  exactement  à  celle  de  l'extérieur.  Les  familles  avaient 

ainsi  leurs  archives  privées,  qu'elles  augmentaient  rapidement  de  génération 
en  génération;  elles  y  accumulaient,  en  même  temps  que  les  preuves  de 

leur  propre  histoire,  partie  de  l'histoire  des  familles  avec  lesquelles  elles 

avaient  conclu  des  alliances  ou  noué  des  relations  d'affaires  et  d'amitié"'. 

Leur  constitution  était  assez  complexe.  11  semble  bien  que  le  peuple  de 

chaque  cité  se  divisât  en  véritables  clans,  dont  les  membres  prétendaient 

remonter  jusqu'à  un  ancêtre  unique,  ayant  fleuri  en  des  âges  plus  ou  moins 

reculés*.  On  ne  ne  les  trouvait  point  tous  dans  la  même  condition,  mais  les  uns 

recueillies  et  étudiées  par  Menant,  Ein/ireinles  de  cacliets  assyro-chaldceiis  relevés  au  Musée  Britan- 
nique sur  des  contrats  d'intérêt  privé,  dans  les  Arehives  des  Missions  scientifiques,  'i"  série,  t.  IX. 

1.  .\insi  dans  la  localité  de  Tell-Sif'r,  Loftus,  Travcls  and  Researches  in  Clialda-a  and  Susiana. 
i.  Dessin  lie  Faucher-Gudin,  d'après  Loktus,  Travels  and  Heseare/tes  in  Cliatdseii  aii'l  Susiana,  p.  '2G9. 
3.  Les  tablettes  de  Tell-Sifr  proviennent  d'un  de  ces  dépôts.  Elles  reposaient  toutes  sur  trois  bri- 

ques grossières,  au  nombre  d'une  centaine,  et  elles  avaient  été  enveloppées  d'une  natte,  dont  on  voyait 
encore  les  restes  à  demi  pourris  :  trois  autres  briques  non  cuites  recouvraient  le  tas  (Loi-tus,  Travcls 
and  Researches  in  CItaldxa  and  Susiana,  p.  208  sqq.).  Les  actes  qu'elles  contiennent  se  rapportent 
pour  la  plupart  à  la  famille  de  Sininana  et  d'Amililàni,  et  forment  une  partie  de  ses  archives. 

4.  La  plus  célèbre  de  ces  familles,  pendant  la  durée  du  Nouvel  Empire  Chaldéen  et  de  la  domi- 
nation persane,  paraît  avoir  été  celle  d'Égibi,  où  M.  Boscawen  avait  cru  reconnaître  une  agence 

d'affaires  financières  et  une  banque  exerçant  le  commerce  sous  le  nom  d'Egibi  et  fils  (Rabijtonian 
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avaient  déchu,  d'autres  s'étaient  élevés,  et  on  en  rencontrait  des  professions  les 
plus  différentes,  cultiva- 

teurs   ou  scribes,  mar- 

chands ou  industriels.  Il 

ne  subsistait  plus  d'autre 
lien  entre  la  plupart  de 

ces  gens  que  le  souvenir 

de  l'origine  unique,  peut- 
être  une  religion  com- 

mune, et  des  droits  éven- 

tuels de  succession  et  de 

revendication  sur  ce  qui 

appartenait  en  propre  à 

chacun  d'eux'.  Les  bran- 

ches qui  s'étaient  déta- 
chées graduellement  du 

tronc  primitif,  etdontl'en- 
semble  formait  le  clan, 

possédaient  au  contraire 

une  organisation  des  plus 

étroites.     Peut-être  la 

femme  y  occupa-t-elle  au 

début  une  situation  pré- 

pondérante ,     mais  de 

bonne  heure  l'homme  en 

devint  le  chef\  autour  duquel  les  épouses,  les  enfants,  les  serviteurs,  les 

dated  Tablets  and  the  Canon,  of  Ptolemy,  dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique, 
t.  VI,  p.  6).  M.  Oppert,  le  premier,  montra  qu'il  s'agissait  d'une  tribu,  d'un  clan  véritable,  et  indiqua 
la  division  en  clans  de  la  population  chaldéenne  (les  Tablettes  juridiques  de  Babylone,  dans  le 
Journal  Asiatique,  1880,  t.  XV,  p.  543  sqq.,  et  la  Condition  des  esclaves  à  Babylone,  dans  les  Comptes 
rendus  de  l' Académie  des  Inscriptions,  1888,  p.  r20-l"21).  Ce  système  parait  remonter  jusqu'aux  plus 
anciennes  époques,  bien  qu'on  n'en  ait  retrouvé  jusqu'à  présent  que  peu  de  traces  sur  les  monuments 
du  premier  empire  ehaldéen.  11  se  pourrait  pourtant  qu'il  y  fût  l'ait  allusion  dans  des  passages  analo- 

gues à  celui  par  lequel  Goudéa  est  proclamé  le  berger  fidèle,  dont  Ninghirsou  a  établi  le  pouvoir 
parmi  les  tribus  des  hommes  [Statue  D  du  Louvre,  col.  m,  1.  10-11,  dans  Heuzey-Sarzec,  Découvertes 
en  Chaldée,  pl.  16);  mais  la  traduction  de  ce  texte  n'est  pas  entièrement  certaine. 

1.  Oi'PERT,  les  Tablettes  juridiques  de  Babylone,  dans  le  Journal  Asiatique,  1880,  t.  XV,  p.  5-49, 
note  7,  et  Un  Acte  de  vente  conservé  en  deux  exemplaires,  dans  la  Zeitschrift  fur  Keilforschuiig,  t.  111, 
p.  61-62.  On  peut  se  demander  si  le  dieu  et  la  déesse  qui  veillaient  sur  chaque  homme  et  dont  il  était  le 
fils  (cf.  p.  682-683  de  cette  Histoire)  n'étaient  pas  à  l'origine  le  dieu  et  la  déesse  du  clan. 

2.  Dessin  de  Faucher-Gudin, d'après  le  croquis  deLyixv.\),  Ninevcli  and  Babylon,  p.  609. 
3.  Le  changement  dans  la  condition  de  la  femme  serait  dû  à  l'influence  des  idées  et  des  coutumes 

sémitiques  en  Chaldée  (Hommel,  Die  Semitisclien  Volker  und  Sprac/ie,  p.  416-418,  Pinches,  Notes  upoii 

TABLETTE  PORTANT  L  EMPREl.NTE  1)  UN  SCEAU". 
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esclaves  se  groupaient  avec  des  privilèges  et  des  fonctions  diverses.  II  rendait 

le  culte  domestique  aux  dieux  de  sa  race,  selon  les  rites  spéciaux  qu'il  avait 
hérités  de  son  père:  il  apportait  au  tombeau  de  ses  aïeux,  pendant  les  jours 

consacrés  par  l'usage,  les  offrandes  et  les  prières  qui  assuraient  leur  repos 

dans  l'autre  monde,  et  sa  puissance  ne  s'étendait  pas  moins  loin  en  matière 

civile  qu'en  matière  religieuse'.  11  tenait  les  siens  dans  sa  main  en  toute  pro- 

priété, pour  l'aire  d'eux  ce  qu'il  voulait,  et  rien  de  ce  qu'ils  entreprenaient  sans 
son  consentement  ne  valait  aux  yeux  de  la  loi;  ses  fils  ne  pouvaient  épouser 

une  femme  qu'il  ne  les  y  eût  dûment  autorisés.  11  comparaissait  donc  devant 

le  magistrat  avec  les  époux  futurs,  et  l'union  projetée  n'était  réputée  mariage 

véritable  qu'à  partir  du  moment  où  il  avait  apposé  son  cachet  ou  son  ongle 

sur  la  terre  du  contrat'.  C'était  à  vrai  dire  une  vente  en  bonne  forme, 

et  les  parents  ne  se  dessaisissaient  de  leur  fille  qu'en  échange  d'un  présent 

proportionné  aux  biens  du  prétendant  e  Telle  valait  un  shekel  d'argent 

pesé,  et  telle  autre  une  mine,  telle  autre  beaucoup  moins'*;  la  remise  du 

prix  s'accomplissait  avec  une  certaine  solennité''.  Lorsque  le  jeune  homme  ne 
possédait  rien  encore,  sa  famille  lui  avançait  la  somme  nécessaire  à  cet  achats 

De  son  côté,  la  vierge  n'entrait  pas  les  mains  vides  dans  sa  vie  nouvelle;  son 
père,  ou  à  défaut  du  père  celui  des  siens  qui  était  alors  le  chef  de  la  lignée, 

lui  constituait  une  dot  en  rapport  avec  son  rang  social,  et  à  laquelle  sa  grand'- 
mère,  ses  tantes,  ses  cousins,  ajoutaient  souvent  à  titre  gracieux  des  cadeaux 

considérables'.  C'était  un  champ  de  blé  délimité  soigneusement,  un  bois  de 

suiiic  rcceni  Discoveries,  iii  llic  llculiii  vf  Assyi  iulniji/,  trilh  spécial  Refcvencc  io  Un-  pnvulc  Life  of 
l/ic  Bahyloniaiis,  dans  le  Journal  of  Ihe  Transactions  of  Ihe  Victoria  Institiite,  t.  XWl,  \>.  138-131),  181). 

I.  L'autorité  illimitée  dont  le  père  de  famille  était  investi  a  été  admise,  au  moins  pour  les  pre- 
miers temps  de  l'histoire  chaldéenne,  par  tous  les  assyriologues ;  cl'.  Oppert,  dans  les  Gôtii/igisc/ic 

qelehric  Ameigen,  1879,  p.  1604-lOOG;  11ommi;i,,  Die  Setnitisciten  Vôliccr  und Sprachen,  p.  -41G  ;  !Mi;iss.m;i;, 
Bcitrâqe  ziiiii  allbahylonischen  Priralrerlit^  p.  li-I.S. 

•2.  Meissner,  Beitrage  zum  allhabijlonischcn  l'rira I rcclil ,  p.  13.  Ce  droit  demeura  entier-  iiis(|u'aux 
derniers  temps,  et  l'on  possède  un  acte  de  l'an  VIII  de  Cyiius  (Strassmayer,  Inscliriften  von  Cijrus, 
Kônig  von  Babijlon,  n°  3r2),  où  le  juge  casse  un  mariage  célébré  sans  que  le  père  du  fiancé  eût  donné 
sou  consentement  (Kohler-Peiseh,  Aus  dent  Bainjlonischcn  Rechtsleben,  t.  II,  p.  6-10).  La  nécessité 
du  consentement  paternel  pour  le  fiancé  est  indiquée  aussi  dans  les  fi-agraents  de  textes  juridiques 
sumériens  traduits  en  assyrien,  qui  ont  été  publiés  par  Rawlinson,  Cun.  1ns.  IV.  As.,  t.  II,  pl.  y, 

col.  IV,  1.  4  sqq.  (cf.  Oppert-Me.naxt,  Documents  juridiques  de  l'Assyrie  et  de  ta  ('Jialdrc,  |i.  ii). 
3.  Meissnek,  Beitrâge  zum  aUbabyloniscken  Privatrecht,  p.  13-14. 
4.  Shamashnazir  reçoit,  pour  achat  de  sa  fille,  10  shekels  d'argent  (Meissmer,  Beitrâge  zum  altba- 

bylonischen  Privatrecht,  p.  C'J-70),  ce  qui  paraît  être  un  prix  moyen  dans  la  classe  à  laquelle  il  appartient. 
5.  Un  passage  des  vieux  textes  sumériens  relatifs  au  mariage  (Rawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  V, 

pl.  24,  1.  48-52)  semble  dire  expressément  que  le  liancé  «  posait  le  prix  de  la  femme  sur  un  plat  et 
l'apportait  au  père  »  (Meissner,  Beitrâge  zum  aUbabyloniscken  Privatrecht,  p.  14,  note  3). 

G.  Meissner,  Beitrâge  zum  altbabyloni.'schen  Privatrecht,  p.  14. 
7.  La  constitution  de  la  dot  est  prouvée  pour  les  époques  anciennes  par  les  tablettes  suraéro-assy- 

riennes  où  sont  expliqués  de  vieux  textes  juridiques  (Rawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  Il,  pl.  9,  col.  m, 
1.  5-8),  puis  par  les  données  des  contrats  de  Tell-Sil'r  et  des  documents  sur  pierre  tels  que  le  caillou 
Michaux  (Oppert-JIenant,  Documents  juridii/ues  de  l'Assyrie  et  de  la  Chaldée,  p.  85  sqq.),  où  l'on  voit 
des  femmes  apporter  leurs  biens  à  la  communauté  par  leur  mariage  et  en  conserver  la  libr'c  dispo- 
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palmiers,  une  maison  à  la  ville,  un  trousseau,  du  mobilier,  des  esclaves, 

de  l'argent  comptant;  le  tout  couché  sur  argile,  en  trois  expéditions  au 
moins,  dont  le  scribe  remettait  deux  aux  parties,  tandis  que  la  troisième 

demeurait  en  dépôt  chez  le  magistrat'.  Lorsqu'il  s'agissait  de  personnes 

appartenant  à  la  même  classe  ou  jouissant  d'une  fortune  égale,  la  promise  ou 
les  siens  pouvaient  exiger  que  le  futur  jurât  de  ne  point  lui  associer  une 

seconde  femme,  elle  vivante;  un  article  spécial  des  conventions  matrimo- 

niales la  rendait  libre  au  cas  où  il  violerait  sa  foi,  et  lui  assignait  une  indem- 

nité en  compensation  de  l'insulte  reçue^  Cet  engagement  ne  regardait  pas,  il 
est  vrai,  les  servantes.  En  Chaldée,  comme  en  Egypte,  comme  partout  dans 

le  monde  antique,  celles-ci  étaient  toujours  à  la  merci  complète  de  leur 

acquéreur^  et  la  faculté  qu'il  avait  de  leur  imposer  ses  caprices  était  si  bien 

passée  dans  l'usage,  qu'elles  en  arrivaient  à  les  désirer  et  s'offensaient  plutôt 
de  ne  pas  éveiller  ses  désirs  :  les  plaintes  de  la  servante  dédaignée,  dont  le 

maître  n'a  point  dénoué  la  ceinture  et  dont  la  poitrine  ne  se  gonflera  jamais 
de  lait,  formaient  dès  une  époque  très  ancienne  un  des  thèmes  de  la  poésie 

populaire\  La  tablette  scellée,  l'un  des  assistants,  avant  tout  un  homme  libre, 

unissait  les  mains  des  jeunes  gens^  :  il  ne  restait  plus  dès  lors  qu'à  les  mettre 
en  règle  avec  les  dieux  et  à  terminer  la  journée  par  une  fête  qui  réunissait 

sition.  Pour  les  questions  relatives  à  la  constitution  de  la  dot  chez  les  Chaldéens  de  l'époque  récente, 
cf.  Oppert-Menamt,  Documents  juridiques  de  l'Assyrie  et  de  la  Chaldée,  p.  83  sqq.  ;  E.  et  V.  IlEviixoin', 
les  Obligations  en  droit  égyptien,  p.  329  sqq.,  Kohler-Peiser,  Aus  deni  Babylonischcn  BeclUsIeben, 
t.  II,  10-15,  où  l'on  se  rendra  compte  des  difficultés  que  soulevaient  le  payement  non  intégral  de  la dot  et  sa  restitution  en  cas  de  divorce. 

1.  Aux  époques  plus  modernes,  des  notices  inscrites  sur  plusieurs  tablettes  prouvent  que  les  deux 
parties  recevaient  parfois  chacune  un  exemplaire  (Peiser,  Babylonischcn  Vertrâge  des  Berlincn  Mu- 

séums, p.  136-157,  291).  Nous  possédons  des  contrats  de  vente  à  trois  exemplaires  conservés  dans  les 
Musées  d'Europe,  au  British  Muséum  ou  au  Louvre  par  exemple;  d'autres  ne  nous  sont  parvenus 
qu'à  deux  exemplaires  (Bezolo,  linrmefasstcr  Ueberblick  i'ibcr  die  BahyloniscJi-Assyrischc  Literatur, 
p.  134-155;  Strassmayer,  Bie  Babylonischcn  Insciiriften  ini  Muséum  zu  Liverpool,  dans  \ei  Actes  du 
V"  Congrès  International  des  Orientalistes  à  Leyde,  2°  partie,  sect.  I,  p.  580,  n"  67,  p.  583,  n"  89). 

2.  Cette  clause  n'est  connue  jusqu'à  présent  que  pour  le  temps  du  Nouvel  Empire  Chaldéen,  et  peut- 
être  pour  le  mariage  avec  une  femme  de  condition  inférieure  à  celle  de  l'homme  (Peiser,  Studien 
zum  Babylonischcn  Beclitswesen,  dans  la  Zcitschrift  fùr  Assyriologie,  t.  III,  p.  78-80,  Kohler-Peiser, 
Aus  dem  Babylonischcn  Bechtslcben,  t.  I,  p.  7;  Oppert,  les  Documents  juridiques  cunéi fonnes ,  dans  la 

Zcitschrift  fur  Assyriologie,  t.  III,  p.  182-183,  et  Jugement  approbatif  d'un  contrat,  dans  le  Journal 
Asiatique,  1886,  t.  VIII,  p.  555-556;  Boissier,  Becherehes  sur  quelques  contrats  babyloniens,  p.  -40-42). 

3.  Le  soin  qu'on  prenait,  dans  les  contrats  achéménides  où  l'on  louait  ou  livrait  en  gage  une  esclave, 
d'interdire  au  locataire  ou  au  créancier  d'user  d'elle  à  sa  guise  (Oppert-MeiVant,  Documents  juridiques 
de  l'Assyrie  et  de  la  Chaldée,  p.  269-272),  montre  que  le  droit  du  maître  sur  la  femme  esclave 
demeura  complet  jusqu'aux  derniers  temps. 

4.  Ce  texte  suméro-assyrien,  publié  dans  Rawlinson,  Cun.  Ins.  \V.  As.,  t.  II,  pl.  35,  n°  4,  1.  61-76, 
et  d'abord  traduit  par  Opperï-Menant,  Documents  juridiques  de  l'Assyrie  et  de  la  Chaldée,  p.  04-67,  a 
été  expliqué  complètement  par  Fr.  Lenorjiant,  Études  Accadiennes,  t.  III,  p.  168-169.  L'esclave  ainsi 
dédaignée  pouvait  devenir  à  la  longue  un  être  malfaisant,  contre  lequel  on  se  prémunissait  par  des 
conjurations  magiques  (Fr.  Lenormant,  Études  Accadiennes,  t.  111,  p.  77,  78). 

5.  Oppert,  les  Inscriptions  juridiques  de  l'Assyrie  et  de  la  Chaldée,  dans  les  Actes  du  VII°  Congrès 
International  des  Orientalistes,  tenu  à  Vienne,  2'  section,  p.  178-179,  181  ;  la  coutume  à  laquelle  fait 
allusion  le  document  signalé  par  Oppert  remonte  jusqu'aux  époques  les  plus  anciennes. 
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les  deux  familles  et  leurs  invités.  Cependant  les  esprits  méchants,  toujours 

en  quête  de  proies  faciles,  avaient  pu  se  glisser  dans  la  chambre  nuptiale,  à 

la  faveur  du  désordre  inséparable  de  toute  réjouissance  :  la  prudence  comman- 

dait qu'on  déjouât  leurs  embûches  et  qu'on  plaçât  le  nouveau  couple  à  l'abri  de 

leui's  attaques.  Les  compagnons  du  fiancé  s'emparaient  de  lui,  et,  les  mains 
sur  les  mains,  les  pieds  contre  ses  pieds,  comme  pour  lui  faire  un  rempart 

de  leur  corps,  l'entraînaient  en  pompe  où  la  fiancée  l'atlendait.  Il  répétait  une 

fois  encore  les  paroles  qu'il  lui  avait  dites  le  matin  :  «  Je  suis  le  fils  d'un 

prince,  l'argent  et  l'or  rempliront  ton  sein,  toi  tu  seras  ma  femme,  moi  je 
serai  ton  mari  »,  et  il  continuait  :  <f  Autant  de  fruits  porte  un  verger, 

autant  sera  grande  l'aliondance  que  je  répandrai  sur  cette  femme'  ».  Puis 

le  prèfre  appelait  sur  lui  les  bénédictions  d'en  haut  :  «  Vous  donc,  tout  ce 

qu'il  y  a  de  mauvais  et  qui  n'est  pas  bon  dans  cet  homme,  écartez-le  de 
lui  et  donnez-lui  la  force.  Et  toi,  homme,  donne  ta  virilité,  et  que  cette 

femme  soit  ton  éj)Ouse  ;  toi,  femme,  donne  ce  qui  te  fait  femme,  et  cet 

homme,  qu'il  soit  ton  époux.  »  Le  lendemain  matin,  un  sacrifice  d'actions  de 

grâce  célébrait  l'union  consommée,  et,  purifiant  le  ménage  récent,  chassait 

loin  de  lui  l'armée  des  divinités  mauvaises^. 

La  femme,  une  fois  livrée,  n'échappait  plus  que  par  la  mort  ou  par  le 
divorce  à  la  puissance  souveraine  du  mari;  encore  le  divorce  était-il 

pour  elle  une  sorte  de  peine  qu'elle  subissait  et  non  pas  un  droit  dont  elle 
usait  librement.  Son  mari  la  répudiait  à  son  gré,  sans  cérémonial  gê- 

nant. Une  fois  qu'il  lui  avait  dit  :  «  Tu  n'es  pas  ma  femme,  toi!  »  il  lui 

restituait  une  somme  d'argent  à  peu  près  égale  à  la  valeur  de  la  dot  qu'il 
avait  toucliée%  puis  il  .  la  renvoyait  à  son  père  avec  une  lettre  constatant  la 

1.  Cette  partie  de  la  cérémonie  était  décrite  sur  une.  tablette  en  double  rédaction  suméro-assy- 
rienne,  découverte  et  traduite  par  Pinches,  Noies  upon  sortie  of  Ihc  RecciiL  Discoveries  in  l/ie  Reaiin  of 
Assyriology ,  witli  spécial  référence  ta  llie  private  Life  of  ilie  liabylonians,  dans  le  Journal  of  Tran- 

sactions of  i/ie  Victoria  Insiitute,  t.  XXVI,  p.  143-14.=),  159-100,  169-170.  L'interprétation  me  paraît 
résulter  de  la  mention  faite,  au  commencement  de  la  colonne,  d'êtres  impies,  sans  dieux,  qui  pourraient 
s'approcher  de  l'homme;  d'ailleurs  les  conjurations  magiques  indiquent  quelle  peur  on  avait  des 
esprits  qui  «  privent  l'épouse  des  embrassements  de  l'homme  »  (Fr.  Lenormant,  Etudes  Accadiennes, 
t.  III,  p.  79,  80).  Comme  le  remarque  Pinches  {op.  /.,  p.  144-145),  la  formule  se  retrouve  dans  la  partie 
du  poème  de  Gilgamès  où  Ishtar  veut  épouser  le  héros  (cf.  p.  580  de  cette  Histoire},  ce  qui  montre 
combien  le  rite  et  les  paroles  qui  l'accompagnaient  l'emontaient  loin  dans  le  passé. 

5.  Le  texte  qui  décrit  ces  cérémonies  a  été  découvert  et  publié  par  Pi>iCHES,  Glimpses  of  Babylonian 
and  Assyrian  Life,  lll.  A  Babylonian  Weddincj  (^eremony,  dans  The  Babylonian  and  Oriental  Becord, 

t.  I,  p.  145-147.  Autant  que  j'en  puis  juger,  il  contenait  une  conjuration  contre  le  nouement  de  l'ai- 
guillette, et  c'est  à  ce  propos  que  les  rites  du  mariage  sont  rappelés.  Le  rite  exigé  le  lendemain 

était  probablement  une  purification  :  encore  au  temps  d'Hérodote,  le  rapprochement  rendait  l'homme 
et  la  femme  impurs  et  les  obligeait  à  une  ablution  avant  de  reprendre  leurs  occupations  (1,  cxcviii). 

3.  La  somme  est  fixée  à  Ift  mine  par  le  texte  des  lois  sumériennes  (Rawlinson,  (aiu.  Ins.  W.  As., 
t.  V,  pl.  55,  1.  12);  mais  on  la  trouve  parfois  ou  plus  faible,  ainsi  de  dix  shekels,  on  plus  forte,  ainsi 
d'une  mine  entière  (Meissner,  Hcilrâye  uun  ait babylonischen  PrivatrechI ,  p.  149). 
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dissolation  du  lien  conjugal,  et  c'en  était  assez'.  Mais  que,  dans  un  mouve- 
ment de  lassitude  ou  de  colère,  elle  lui  lançât  à  la  face  la  formule  sacramen- 

telle «  Tu  n'es  pas  mon  mari,  toi!  »  le  dénouement  ne  tardait  guère  :  on  la 

jetait  au  fleuve  et  on  l'y  noyait  '.  L'adultère  entraînait  également  la  mort,  mais 

la  mort  par  l'épée  et,  quand  l'usage  du  fer  se  répandit,  par  l'épée  de  fer'". 

Une  autre  coutume  antique  n'épargnait  la  coupable  que  pour  la  vouer  à  l'in- 

famie :  l'outragé  lui  enlevait  sa  robe  en  étoffe  floconneuse,  lui  donnait  en 
échange  le  pagne  qui  la  laissait  à  demi  nue,  et  la  chassait  de  la  maison  dans 

la  rue,  où  qui  voulait  faisait  d'elle  son  affaire*.  Les  femmes  nobles  et  riches 

trouvaient  dans  leur  fortune  même  des  garanties  contre  les  excès  de  l'autorité 

maritale.  Les  biens  qu'elles  apportaient  par  contrat  au  ménage  ne  sortaient 

pas  de  leurs  mains^.  Elles  les  géraient  à  leur  guise,  elles  les  affermaient,  elles 
les  vendaient,  elles  en  dépensaient  les  revenus  comme  bon  leur  semblait, 

sans  que  personne  eût  rien  à  y  voir  :  l'homme  jouissait  du  bien-être  qui  en 

résultait,  mais  il  n'en  disposait  pas,  et  ils  étaient  si  peu  sa  propriété  que 

1.  La  répudiation  et  le  cérémonial  qui  l'accompagnait  sont  indiqués  sommairement,  pour  les 
époques  anciennes,  par  un  passage  de  la  tablette  suraéro-assyrienne  publiée  dans  Rawlinson,  Cun.  Ins. 
W.  As.,  t.  V,  pl.  24-'25,  après  Lenormant,  Choix  de  te.tles  ntnciformcs,  p.  35,  1.  47-52,  et  traduite  par 
Oppert-Menant,  Documents  juridiques  de  V Assyrie  et  de  la  Clialdée,  p.  5i.  Berlin  {Akkadian  Precepts  for 
the  Conduct  of  Man  in  liis  Privale  Life,  dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique, 
t.  VIII,  p.  236-237,  252-253)  voit  au  contraire  dans  le  même  texte  une  description  des  rites  prin- 

cipaux du  mariage,  et  il  en  déduit  la  conclusion  que  le  divorce  n'était  pas  admis  comme  possible, 
en  Chaldée,  entre  personnes  de  condition  noble.  Meissner  [Beitrâçje  mm  althabytonischen  Privatrecht, 
p.  1-4)  reprend  à  bon  droit  l'interprétation  d'Oppert,  dont  il  corrige  quelques  détails. 

2.  Le  lait  résultait  déjà  du  texte  des  soi-disant  Lois  Sumériennes  sur  l'organisation  de  la  famille 
(Rawllnson,  Cnn.  1ns.  W.  As.,  t.  II,  pl.  10,  col.  I,  I.  1-7,  cf.  t.  V,  pl.  25,  col.  1)  d'après  l'interprétation  la 
plus  généralement  admise  :  selon  celle  qui  a  été  proposée  par  Oppert-Menant,  Documents  juridiques 
de  l'Assyrie  et  de  la  Chaldée,  p.  57-58,  60-62,  ce  serait  la  femme  qui  aurait  eu  le  droit  de  faire  jeter 
au  fleuve  le  mari  qui  l'avait  injuriée  (cf.  Oppert,  dans  les  GiUtinqische  Gelehrte  Ameigen,  1879,  p.  IGIO). 
La  publication  des  contrats  d'Iltani  et  de  Bashtoum  parait  avoir  démontré  complètement  l'exactitude 
de  la  traduction  ordinaire  (Meissner,  Bcitrâge  zuni  allbubylonisckcn  Privatrecht,  p.  70-72)  :  l'incertitude 
qui  règne  toujours  sur  le  sens  d'un  mot  ne  permet  pas  de  décider  si  l'on  étranglait  la  coupable 
avant  de  la  jeter  à  l'eau,  ou  bien  si  on  l'abandonnait  vivante  encore  au  courant. 

3.  Oppert,  Jugement  appivbalif  d'un  contrat,  dans  \e  Journal  Asiatique,  1886,  t.  VII,  p.  556,  et  les 
Documents  juridiques  cunéiformes,  dans  la  Zeitschrift  fiir  Assyriologie,  t.  III,  p.  183.  Peut-être  la 
mention  de  l'épée  de  fer  est-elle  introduite  pour  montrer  que  la  femme  était  décapitée  et  non  égorgée. 

4.  Cela  est  indiqué  par  la  tablette  suméro-assyrienne,  où  sont  enregistrées  les  expressions  relatives 
aux  choses  du  mariage  (Uawi.inson,  Cun.  1ns.  W.  As.,  t.  II,  pl.  10,  col.  ii,  1.  1-21,  et  Lenormant,  Choix 
de  textes  cunéiformes,  p.  35-36)  :  le  passage  a  été  traduit  par  Oppert-Menant,  Documents  juridiques 
de  l'Assyrie  et  de  la  Chaldée,  p.  55-56,  avec  quelques  corrections  d'Oppert  dans  les  Gôttingische 
Gelehrte  A nzeigen,  1879,  p.  1613-16U.  Ici  encore  Bertin  (Akkadian  Precepts,  dans  les  Transactions 
de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  VIII,  p.  237-2iO,  252-253)  pense  qu'il  s'agit  du  mariage  et  de 
l'éducation  ;i  donner  au  lils  aîné  issu  du  mariage,  non  point  de  la  répudiation  ou  du  divorce. 

5.  Meissner,  Beilrâge  ium  altbabylonischen  Privatrecht,  p.  14.  Dans  les  actes  du  Nouvel  Empire 
Chaldéen,  on  voit  les  femmes  en  puissance  de  mari  vendre  elles-mêmes  leurs  biens-fonds,  et  assister 
assises  à  la  conclusion  du  marché  (Oppert,  Un  Acte  de  vente  conservé  en  deux  exenrplaires,  dans  la 
Zeitschrift  fur  Keilforschung,  t.  I,  p.  52-53),  ou  céder  de  son  vivant  à  sa  fille  mariée  la  nue  propriété 
de  ce  qu'elle  possède,  et  renoncer  ainsi  à  la  libre  disposition  de  ses  biens  pour  n'en  garder  que  l'usu- 

fruit (Oppert,  Liberté  de  la  femme  à  Babylone,  dans  la  Revue  d' Assyriologie,  t.  II,  p.  89-90);  réclamer 
la  restitution  d'objets  en  or  que  son  mari  avait  cédés  sans  son  autorisation,  et  obtenir  une  indemnité 
pour  le  tort  qu'elle  avait  subi  (Peiser,  Babylonische  Vertràge  des  Berliner  Muséums,  p.  12-13,  230-231)  ; 
prêter  de  l'argent  à  la  belle-mère  de  son  frère  (Peiser,  Babylonische  Vertràge,  p.  18-21,233-234); 
bref,  accomplir  toutes  les  opérations  qu'un  propriétaire  peut  seul  exercer  sur  son  bien. 
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ses  créanciers  n'avaient  point  la  faculté  de  les  saisir'.  Si  le  divorce  intervenait 
par  son  acte,  non  seulement  il  en  perdait  le  fruit,  mais  il  était  obligé  de  servir 

une  pension  ou  de  débourser  une  indemnité  à  titre  de  dommages  et  intérêts'^  ; 
à  sa  mort,  la  veuve  les  reprenait  à  la  succession,  sans  préjudice  du  douaire 

aucjuel  son  contrat  ou  les  dernières  volontés  du  défunt  pouvaient  lui  donner 

droit'.  La  femme  dotée  s'émancipait  donc  ou  à  peu  près  de  par  la  vertu 

de  son  argent.  Gomme  son  départ  appauvrissait  la  maison  d'autant,  et  par- 

fois de  plus,  que  son  arrivée  ne  l'avait  mise  à  l'aise,  on  se  gardait  bien  de 
rien  faire  qui  la  décidât  à  se  retirer,  ou  qui  fournît  à  son  père  et  à  sa  mère 

un  prétexte  pour  la  rappeler  auprès  d'eux  :  sa  richesse  lui  assurait  des  égards 

et  un  traitement  d'égalité  que  la  jurisprudence  lui  avait  refusés  à  l'origine. 

Lorsqu'elle  était  pauvre,  elle  devait  supporter  sans  se  plaindre  toute  l'infé- 

riorité de  son  état.  Les  parents  n'avaient  alors  d'autre  ressource  que  d^3  la 
taxer  au  plus  haut  prix  possible,  selon  le  rang  dans  lequel  ils  vivaient,  ou 

selon  les  qualités  personnelles  qu'ils  lui  supposaient,  et  la  somme,  versée 
entre  leurs  mains  contre  livi'aison,  lui  constituait  sinon  une  dot  réelle,  du 

moins  une  provision  qui  lui  restait  acquise  en  cas  de  répudiation  ou  de  veu- 

vage :  elle  n'en  demeurait  pas  moins  l'esclave  de  son  mari,  une  esclave  privi- 

légiée il  est  vrai,  et  qu'il  ne  pouvait  vendre  comme  les  esclaves  ordinaires*, 

mais  dont  il  se  débarrassait  avec  facilité,  dès  qu'elle  avait  cessé  d'être  jeune 

ou  de  lui  plaire^  Dans  bien  des  cas  alors,  la  fiction  de  l'achat  disparaissait, 
et,  le  consentement  mutuel  tenant  lieu  de  toute  autre  formalité,  le  mariage 

n'était  plus  qu'une  simple  cohabitation  qui  durait  ce  qu'on  souhaitait.  L'auto- 

risation du  père  n'était  pas  requise  pour  ces  associations  libres,  et  plus  d'un 

fils  épousa  ainsi  par  usage,  à  l'insu  des  siens,  une  jeune  fdle  de  sa  classe  ou 

1.  E.  et.  V.  lÎKViLi.oiiT,  tes  Ohl iqal eu  droit  éf/ijptiev  comparées  aux  autres  droits  de  l'Antiquité, 
p.  344  sqq. 

■2.  La  restitution  de  la  dot  après  divor'ce  résulte,  pour  les  époques  postérieures,  d'actes  comme 
celui  qui  est  publié  dans  Kohi.kr-Peiser,  .4ms  Babylonischer  Rcehtstcl>en,  t.  H,  p.  1,3-13,  où  l'on  voit 
le  second  mari  d'une  femme  divorcée  réclamer  la  dot  au  premier.  L'indemnité  était  fixée  par  avance 
à  six  raines  d'argent,  dans  le  contrat  de  mariage  traduit  par  Ov\m>.i ,  Jar/cment  approbatif  d'un  contrat. 
dans  \e  Journal  Asiatique,  188G,  t.  VM,  p.  55.o-.^'jC. 

H.  Sur  ce  point,  cf.  I'kiser,  Jurisprudentix  llabyloniea'  qiiu-  supersunt,  [>.  "27  ;  KoiiLi;ii-Pi;isi:ii,  Ans 
ileui  Babijlonisehen  Rechtsleben,  t.  I,  p.  45. 

4.  11  parait  pourtant  que,  dans  certains  cas  mal  spécifiés,  le  mari  pouvait  vendre  comme  esclave 
sa  femme  acariâtre  (Meissner,  Deitrrige  iuni  allbabijlonischen  Privatreclit,  p.  G,  70-71). 

5.  Cette  forme  de  mariage,  fréquente  aux  époques  anciennes,  tomba  en  désuétude  au  moins  dans 
les  classes  aisées  de  la  société  babylonienne.  On  en  trouve  pourtant  des  exemples  aux  bas  temps  (Oppert, 
Jugement  approbatif  d'un  contrat,  dans  le  Journal  Asiatique,  188G,  t.  VII,  p.  SSa-SSO,  et  les  Docu- 

ments juridiques  cunéiformes,  dans  la  Zeitschrift  fur  Assyriologie,  t.  111,  p.  IS^-IS.S;  Peeser,  Studicn 
Jiabyloniselien  liechtswesen,  à^n^V^  Zeitschrift.  fiir  Assyrioloqie,  t.  111,  p.  77-80;  Koiiler-Peiser, 

Aus  dem  Babylonischen  Itechtsleben,  t.  I,  p.  7-0).  Elle  continuait  d'être  en  usage  dans  la  classe  popu- 
laire, et  Hérodote  affirme  que,  de  son  temps,  on  tenait  régulièrement  des  foires  aux  mariées  (I,  cxcvi), 

comme  on  a,  chez  jios  contemporains,  des  foires  pour  les  dornestniues  el  pour  les  servantes. 
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d'une  classe  inférieure  :  mais  la  loi  se  refusait  à  voir  en  elle  autre  chose 

qu'une  concubine,  et  lui  imposait  une  marque  distinctive,  peut-être  celle  du 
servage,  une  olive  en  pierre  fine  ou  en  terre  cuite  portant  son  nom,  le  nom  de 

l'homme,  la  date  du  mariage,  et  qu'elle  gardait  pendue  à  son  cou  par  un 

cordonnet'.  Épouses  légitimes  ou  non,  les  femmes  du  peuple  et  de  la  petite 

bourgeoisie  jouissaient  d'autant  d'indépendance  que  les  Egyptiennes  d'un  degré 
semblable.  Comme  tous  les  soucis  du  ménage  retombaient  sur  elles,  il  fallait 

bien  les  laisser  libres  à  toute  heure  et  partout  :  on  les  rencontrait  aux  mar- 

chés et  dans  les  rues,  les  pieds  nus,  la  tête  et  la  face  découvertes,  avec  leur 

pagne  en  toile  ou  leur  longue  draperie  d'étoffe  velue".  Leur  vie  était  un  labeur 
sans  trêve  entre  le  mari  et  les  enfants  :  elles  allaient  chercher  l'eau  soir  et 

matin,  au  puits  public  ou  à  la  rivière,  broyaient  le  blé,  fabriquaient  le  pain, 

filaient,  tissaient,  habillaient  la  maisonnée  entière,  malgré  les  grossesses 

fréquentes  et  les  allaitements  prolongés"'.  Les  Chaldéennes  riches  ou  de  sang 

noble,  à  qui  leur  état  civil  garantissait  une  situation  plus  relevée,  n'avaient  pas 

une  allure  aussi  franche.  Les  soucis  de  l'existence  journalière  les  effleuraient 

à  peine,  et  si  elles  travaillaient  dans  leur  intérieur,  c'était  instinct  d'activité, 
sentiment  du  devoir  ou  envie  de  se  distraire,  non  contrainte  ou  nécessité;  mais 

leur  rang  les  tenait  prisonnières.  Tout  le  luxe  et  tout  le  confort  que  l'argent 

procure,  on  le  leur  prodiguait  ou  elles  le  prenaient  d'elles-mêmes,  mais.il 

leur  fallait  rester  chez  elles,  dans  le  harem;  quand  elles  sortaient,  c'était 
pour  se  rendre  chez  leurs  amies,  chez  leurs  parents,  à  quelque  temple  ou  à 

quelque  fête,  et  elles  s'entouraient  de  servantes,  d'eunuques  et  de  pages,  dont 

les  rangs  épais  leur  barraient  la  vue  du  monde  extérieur  '. 
Les  enfants  ne  manquaient  pas  dans  ces  maisons  oîi  plusieurs  maîtresses  se 

1.  Voir  le  cas  cité  dans  Kohler-Peiser,  Ans  dem  Babylonischen  RcchLsleben,  t.  I,  p.  7-9;  on  y  parle 
de  la  marque  remise  publiquement  par  le  magistrat  aux  femmes  qui  acceptaient  ce  genre  d'union libre.  Les  olives  en  terre  cuite,  appartenant  à  des  femmes  babyloniennes  et  découvertes  à  Khorsabad 

par  Place  (Oppert,  les  Inscriptions  de  Doiir-Sarkayan,  dans  Place,  Niiiivc  et  l'Assyrie,  t  II,  p.  307- 
3(18),  nous  en  donnent  probablement  la  forme  et,  à  quelques  variantes  pi'ès,  la  teneur. 

2.  Pour  la  robe  longue  des  femmes,  voir  la  statue  figurée  p.  1-îl  de  cette  Histoire;  pour  le  pagne  qui 
leur  laissait  la  poitrine  et  le  buste  nus,  cf.  la  figurine  en  bronze  de  la  p.  720.  C'était  sans  doute  le 
vêtement  d'intérieur  des  femmes  de  bonne  maison.;  on  voit  par  le  châtiment  infligé  aux  épouses 
adultères  (cf.  p.  737)  que  c'était  un  vêtement  de  dehors  pour  les  courtisanes,  sans  doute  aussi  pour 
les  esclaves  et  pour  les  femmes  du  peuple. 

3.  Les  occupations  de  la  femme  sont  indiquées  dans  plusieurs  textes  ou  sur  plusieurs  monu- 
ments anciens.  Sur  le  cachet  dont  l'empreinte  est  reproduite  à  la  p.  699  de  cette  Histoire,  on  voit  en 

haut,  à  gauche,  une  femme  agenouillée  broyant  le  grain,  et,  devant  elle,  une  série  de  petits  disques 
figurant  sans  doute  les  pains  préparés  pour  la  cuisson.  La  longueur  de  l'allaitement  est  fixée  à  trois 
ans  par  la  tablette  suméro-assyrienne  qui  raconte  l'histoire  de  l'enfant  trouvé  (Hawlinson,  Cun.  Ins. 
II'.  As.,  t.  II,  pl.  9,  col.  II,  1.  45-SO;  cf.  Oppert-Menant,  Documents  juridiques  de  l'Assyrie  et  de  la 
CJmldée,  p.  43);  c'était  le  même  délai  qu'en  Égypte  (Chabas,  l'Egyptolof/ie,  t.  II,  p.  -44-45). 4.  Au  sujet  du  cortège  qui  entourait  les  femmes  nobles,  cf.  ce  que  dit  Hérodote  des  Chaldéennes  de 
son  temps,  orsqu'elles  allaient  acquitter  leur  dette  au  temple  de  Mylitta  (I,  cxcix;  cf.  p.  G39-640). 
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partageaient  le  même  homme  ou  se  succédaient  à  ses  bonnes  grâces.  La  fécon- 

dité était  en  effet  le  premier  devoir  de  la  femme  :  si  elle  tardait  à  devenir 

mère  ou  si  elle  n'y  réussissait  pas,  on  la  considérait  comme  une  maudite  ou 

comme  une  possédée,  et  l'on  se  débarrassait  d'elle  afin  d'écarter  les  dangers 

que  sa  présence  attirait  sur  la  famille'.  Beaucoup  de  ménages  finissaient 

néanmoins  par  demeurer  sans  postérité,  soit  qu'une  clause  insérée  au  contrat 

empêchât  l'expulsion  de  l'épouse  stérile,  soit  que  les  enfants  fussent  morts 

quand  le  père  avait  déjà  passé  l'âge  de  réparer  ses  pertes  ̂   L'adoption  sup- 
pléait alors  aux  trahisons  de  la  nature,  et  fournissait  à  la  race  les  héritiers 

qu'elle  réclamait.  On  pouvait  ramasser  quelque  orphelin  de  hasard,  un  de  ces 
petits  malheureux  que  leur  mère  abandonnait  sur  les  eaux,  ainsi  que  celle  de 

Shargani  avait  fait,  dit-on,  en  son  temps ^,  ou  qu'elle  exposait  au  coin  d'un 

carrefour  à  la  pitié  des  passants'*,  comme  l'inconnu  dont  une  vieille  chanson 

nous  conte  l'histoire.  «  Celui  qui  n'avait  ni  père,  ni  mère,  —  celui  qui  igno- 

rait son  père  et  sa  mère,  mais  dont  le  souvenir  est  au  puits  —  et  dont  l'entrée 

au  monde  s'est  produite  dans  la  rue  »,  son  bienfaiteur  «  l'a  arraché  à  la 

gueule  des  chiens  —  et  l'a  soustrait  au  bec  des  corbeaux.  — ^  Il  a  saisi  le  sceau 

devant  témoins,  —  et  il  l'a  marqué  sous  la  plante  des  pieds  avec  le  sceau 

du  témoin,  —  puis  il  l'a  confié  à  une  nourrice,  —  et  pendant  trois  ans  il  a 

garanti  à  la  nourrice  la  farine,  l'huile,  le  vêtement.  »  Le  sevrage  achevé,  «  il 

l'a  institué  son  enfant,  —  il  l'a  élevé  pour  être  son  enfant,  —  il  l'a  inscrit 

comme  son  fils,  —  et  il  lui  a  donné  l'éducation  du  scribe'^  ».  Les  rites  de 

l'adoption  ne  différaient  pas  alors  de  ceux  qui  accompagnaient  la  naissance. 
Dans  les  deux  cas  on  exhibait  le  nouveau-né  devant  témoins,  et  on  le  mar- 

quait à  la  plante  des  pieds  pour  bien  constater  son  identité";  l'enregistrement 

aux  archives  de  la  famille  ne  s'accomplissait  qu'après  ces  précautions  prises, 
et  les  enfants  recueillis  de  la  sorte  passaient  désormais  aux  yeux  du  monde 

1.  Le  divorce  pour  stérilité  était  en  usage  de  très  bonne  heure.  On  considérait  la  stérilité  complète 
ou  l'incapacité  pour  la  femme  de  mener  sa  grossesse  à  terme  comme  étant  produite  par  les  mauvais 
esprits;  la  femme  possédée  de  la  sorte  par  un  démon  devenait  elle-même  un  être  redoutable,  qu'il 
était  nécessaire  d'exorciser  (Fr.  LeiNormant,  Etudes  Accadiennes,  t.  111,  p.  57,  68). 

2.  Plusieurs  actes  de  toutes  les  époques  nous  font  connaître  des  femmes  qui,  ayant  des  enfants 
d'un  premier  mari,  n'en  avaient  pas  d'un  second,  sans  que  pour  cela  le  divorce  fût  intervenu. 

3.  Cf.  p.  597-398  de  cette  Histoire  la  légende  complète  de  Sargon  l'Ancien,  roi  d'Agadé. 
4.  Beaucoup  de  ces  enfants  étaient  des  enfants  de  courtisanes  ou  de  femmes  répudiées,  comme  le 

dit  la  tablette  suméro-assyrienne  de  Rawi.in.son,  Cun.  Ins.  II'.  As.,  t.  V,  pl.  24,  I.  1 1-15  (cf.  Fii.  Lenor- 
MANT,  Clioix  de  Te.vtes  Cunéiformes,  p.  36)  :  «  Elle  exposera  son  enfant  seul  dans  la  rue,  où  les  ser- 

pents du  chemin  pourront  le  mordre,  et  son  père  et  sa  mère  ne  le  connaîtront  plus.  » 
5.  Rawi.inson',  Citn.  lus.  W.  As.,  t.  II,  pl.  9,  col.  ii,  1.  28-66.  Cette  curieuse  histoire  fut  traduite  une 

première  fois  en  français  par  Oppert-Menant,  Documents  juridiques  de  l'Assyrie  et  de  la  CJialdée, 
p.  12-44,  et  plus  complètement  par  Fr.  Lenormant,  Études  Accadiennes,  t.  111,  p.  164-168. 

G.  Melssner,  Beilriif/c  ;«w  aUhabijlonischen  Privalrccht,  p.  15. 
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pour  les  héritiers  légitimes  de  la  maison.  Le  plus  souvent  on  s'adressait  à  des 
gens  de  connaissance,  amis  ou  cousins  pauvres,  qui  consentaient  à  sacritîer 

un  de  leurs  fds,  dans  l'espoir  de  lui  procurer  un  sort  meilleur.  Quand  il 

s'agissait  d'un  mineur,  le  père  et  la  mère  naturels,  ou  celui  des  deux  qui 
survivait,  comparaissaient  devant  le  scribe  et  se  dessaisissaient  de  tous  leurs 

droits  en  faveur  des  parents  adoptifs  :  ceux-ci,  en  acceptant  ce  désistement, 

s'engageaient  à  traiter  désormais  l'enfant  comme  ils  auraient  fait  leur  propre 
sang,  et  souvent  lui  constituaient  par  le  même  acte  un  capital  prélevé  sur 

leur  patrimoine  personnel'.  Lorsque  l'adopté  était  majeur,  on  exigeait  son 

consentement  aussi  bien  que  celui  des  siens.  C'était  alors  un  motif  d'intérêt 
et  non  plus  le  désir  de  se  préparer  une  descendance  même  factice  qui  décidait 

ces  braves  gens.  La  main-d'œuvre  coûtait  cher,  les  esclaves  étaient  rares,  et 

les  enfants  remplaçaient  autant  d'ouvriers  qui  peinaient  pour  le  père  en  se 

contentant,  comme  la  domesticité,  de  la  nourriture  et  de  l'entretien'.  Aussi 

l'adoption  des  adultes  était-elle  des  plus  fréquentes  aux  vieilles  époques. 

L'entrée  d'un  individu  dans  la  maison  nouvelle  rompait  les  liens  qui  l'atta- 

chaient à  l'ancienne;  il  devenait  un  étranger  pour  ceux  dont  il  était  issu,  il 
ne  conservait  plus  aucune  obligation  filiale  envers  eux,  ni  aucun  droit  sur  la 

fortune  qu'ils  pouvaient  avoir,  à  moins  qu'une  procédure  contraire  ne  vînt 

détruire  les  effets  de  l'acte  et  ne  le  ramenât  légalement  au  lieu  de  son 
origine^  En  revanche,  il  assumait,  toutes  les  charges  et  tous  les  privilèges  de 

son  état  nouveau  :  il  devait  à  ses  parents  adoptifs  autant  de  travail,  d'obéis- 

sance, de  respect  qu'il  en  aurait  dû  aux  naturels,  il  suivait  leur  condition 

bonne  ou  mauvaise,  et  il  succédait  à  leurs  biens  '.  Même  on  prévoyait  le  cas 

où  il  serait  renvoyé  sans  cause  par  ceux  qui  l'avaient  appelé,  et  on  lui  assurait 

une  compensation  à  leurs  dépens  :  il  enlevait  la  part  d'héritage  qui  lui  serait 

revenue  à  leur  mort,  et  il  s'en  allait^.  Les  familles  paraissent  avoir  été  assez 

unies,  malgré  l'élasticité  des  lois  qui  les  régissaient  et  la  diversité  des  élé- 

ments qui  pouvaient  s'y  introduire.  Sans  doute,  les  divorces  fréquents  et  la 
polygamie  exerçaient  là  comme  partout  leurs  influences  délétères  :  les  harems 

de  Babylone  étaient  parfois  le  théâtre  d'intrigues  et  de  luttes  sans  fin  entre  les 

1.  Cf.,  pour  les  époques  plus  récentes,  un  acte  du  règne  de  Cyrus,  roi  de  Babylone,  constatant 
l'adoption  d'un  petit  garçon  de  trois  ans  et  la  constitution  de  son  patrimoine  par  le  père  adoptif 
(Kohler-Peiskr,  Aus  dem  Bahylonischen  Rechlsleben,  t.  I,  p.  9-10). 

2.  JlEisSiMiR,  Beitrâge  mm  altbahylonisclten  PrivatrechI ,  p.  IG,  I.tI  sqq. 
3.  Meissner,  Jieitiàf/e  zuiit  allbahi/loiiischen  Privalreclit,  p.  15. 
4.  C'est  ce  qui  résulte  pour  les  époques  anciennes  des  actes  97-'J8  publiés  et  commentés  par 

Meissner,  Beitrâge  <um  altbahi/lonischeii  Priva/ieclil,  p.  77-78,  153. 
5.  Cf.  pour  les  temps  récents  Kohler-Peiser,  Aus  dem  Babylonischen  ftechlsleben,  t.  II,  p.  15-18. 
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femmes  de  condition  variée  qui  les  remplissaient  et  les  enfants  des  différents 

lits.  Dans  le  peuple  ou  dans  la  classe  bourgeoise,  où  la  médiocrité  des  res- 

sources restreignait  nécessairement  le  nombre  des  épouses,  la  vie  domestique 

s'écoulait  calme  et  affectueuse,  ainsi  qu'en  Egypte,  sous  la  suprématie  incon- 
testée du  père;  quand  celui-ci  partait  avant  le  temps,  la  veuve,  puis  le  fds 

ou  le  gendre,  prenaient  la  direction  des  affaires  \  Si  pourtant  les  querelles 

éclataient  et  s'exaspéraient  au  point  d'amener  une  rupture  complète  entre  les 
parents  et  les  enfants,  la  loi  intervenait,  non  point  pour  les  rapprocher,  mais 

pour  réprimer  les  excès  auxquels  ils  avaient  pu  se  poi-ter  les  uns  envers  les 

autres.  C'était  un  délit  chez  le  père  ou  chez  la  mère  s'ils  reniaient  leur 
enfant,  et  on  les  enfermait  dans  leur  propre  maison,  aussi  longtemps  sans 

doute  qu'ils  persistaient  en  leur  résolution  de  ne  plus  l'avouer;  mais  c'était 

un  crime  au  fils,  même  au  fds  adoptif,  d'avoir  renoncé  ses  parents,  et  il 

l'expiait  durement.  S'il  avait  dit  à  son  père  :  «  Tu  n'es  pas  mon  père,  toi!  » 

celui-ci  le  marquait  d'un  signe  bien  apparent  et  le  vendait  au  marché.  S'il 

avait  dit  à  sa  mère  :  «  Tu  n'es  pas  ma  mère,  toi!  »  on  le  flétrissait  de  même, 
puis  on  le  promenait  par  les  rues  ou  par  les  chemins,  et  on  le  chassait  de  la 

ville  et  du  pays  au  bruit  des  huées^ 

Les  esclaves  étaient  nombreux,  mais  distribués  en  proportions  inégales 

entre  les  diverses  classes  de  la  population  :  tandis  que  les  palais  en  renfer- 

maient de  véritables  troupeaux,  on  ne  trouvait  guère,  dans  la  bourgeoisie,  de 

famille  qui  en  possédât  plus  d'un  ou  de  deux  à  la  fois^  C'étaient  en  partie  au 
moins  des  étrangers  de  race,  des  blessés  relevés  sur  les  champs  de  bataille, 

des  soldats  fugitifs  tombés  aux  mains  du  vainqueur  après  la  défaite,  des  Ela- 

mites  ou  des  Gouti  surpris  dans  leurs  villages  au  cours  de  quelque  expédition, 

sans  parler  des  gens  de  toute  catégorie  dont  les  Bédouins  s'emparaient  pendant 

leurs  razzias  en  parages  lointains,  en  Syrie,  en  Egypte,  et  qu'ils  amenaient 

1.  Sur  la  prépondérance  attribuée  au  fils  aîné,  cf.  V.  et  E.  ItKViLLOUT,  Sur  le  droit  de  la  Chalilée, 
dans  E.  Kévillout,  les  Obligations  en  Droit  Égyptien,  p.  XX  sqq. 

^2.  Rawlinson,  Cu7i.  hts.  'W.  As.,  t.  II,  pL  10,  coL  i,  1.  22-45,  cC.  t.  V,  pL  25,  L  23  sqq.  J'ai  adopté 
le  sens  généralement  admis  pour  l'ensemble  de  ce  document,  mais  je  dois  déclarer  qu'OppERT-MENANT, 
Documents  juridiques  de  l'Assyrie  et  de  la  Chaldée,  p.  56-57,  60-61,  admettent  une  interprétation 
toute  différente.  Il  s'agirait  d'une  véritable  renonciation  des  parents  par  les  enfants  et  des  enfants 
par  les  parents,  à  la  suite  d'une  condamnation  judiciaire.  Oppert  a  défendu  cette  interprétation  contre 
Haupt,  dans  les  Gôttingische  gelehrte  Anzeigen,  1879,  p.  1604  sqq.,  et  la  maintient  encore.  Les  actes 
publiés  par  Meissner,  Beitrâge  zum  altbainjlonischen  Privatrecht,  p.  73-78,  152,  montrent  que  le  texte 
des  vieilles  lois  sumériennes  s'appliquait  également  aux  enfants  adoptifs,  mais  sans  plus  faire  de  dis- 

tinction entre  l'injure  du  père  et  celle  de  la  mère  :  la  même  peine  s'appliquait  aux  deux  cas. 
3.  Pour  ce  qui  est  de  l'esclavage  en  Chaldée,  voir  surtout  le  mémoire  d'Oi-PERT,  la  Condition  des 

Esclaves  à  Babylone,  dans  les  Comptes  rendus  de  l'Académie  des  Inscriptions  et  Belles- Lettres,  1888, 
p.  120  sqq.,  le  traité  spécial  de  Meissner,  De  Servilute  Bal>yloniaca,  et  les  notices  éparses  dans  Kohler 
Peiser,  Aus  dem  Babylonischen  Bec.htsleben,t.\,  p.  1-7,  t.  Il,  6,  40-50,  52-56,  etc. 
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journellement  à  Babylone,  à  Ourou,  dans  toutes  les  cités  auxquelles  ils  avaient 

accès.  Les  rois,  les  vicaires,  les  temples,  les  seigneurs  féodaux  les  employaient 

par  masses  à  leurs  constructions  ou  à  l'exploitation  de  leurs  domaines  ;  le 

travail  était  rude  et  en  tuait  beaucoup,  mais  les  vides  se  comblaient  prompte- 

ment  par  l'afflux  de  bandes  nouvelles.  Ceux  qui  ne  mouraient  point  s'accou- 

plaient à  leurs  compagnes  d'infortune,  faisaient  souche,  et  leurs  enfants,  nés 
aux  langues  et  aux  mœurs  de  la  Chaldée,  se  fondaient  dans  le  corps  de  la 

nation;  c'était,  au-dessous  du  peuple  des  ingénus.  Sumériens  et  Sémites, 

comme  un  second  peuple  servile,  disséminé  par  les  villes  et  par  les  cam- 

pagnes, et  auquel  se  ralliaient  à  chaque  instant  des  recrues  de  sang  indigène, 

nouveau-nés  exposés,  femmes  et  enfants  vendus  par  le  mari  et  par  le  père, 

débiteurs  qui  payaient  leurs  dettes  de  leur  liberté,  criminels  condamnés  par 

autorité  de  justice'.  La  loi  ne  les  qualifiait  point  de  personnes,  mais  elle  les 

comptait  par  têtes,  comme  de  simple  bétail  :  ils  appartenaient  au  maître  de 

la  même  façon  que  les  bêtes  de  son  troupeau  ou  les  arbres  de  son  jardin, 

et  il  pouvait  décider  de  leur  vie  ou  de  leur  mort  à  sa  volontéS  mais  la 

coutume  et  l'intérêt  bien  entendu  restreignaient  l'exercice  de  ses  droits.  11 

les  livrait  en  gage  ou  en  payement,  les  échangeait,  se  débarrassait  d'eux  sur 
un  marché.  Les  prix  ne  montaient  jamais  bien  haut  :  on  pouvait  se  procurer 

une  femme  pour  quatre  sicles  et  demi  d'argent  pesé,  et  la  valeur  d'un  adulte 

flottait  entre  dix  sicles  et  un  tiers  de  mine.  On  écrivait  l'acte  de  vente  sur 

argile,  et  on  le  remettait  à  l'acquéreur  au  moment  du  paiement  :  on  brisait 
alors  les  tablettes  qui  constataient  le  droit  du  premier  propriétaire,  et  le 

transfert  était  complets  Le  maître  ne  sévissait  guère  qu'en  cas  de  désobéis- 

sance réitérée,  de  révolte  ou  de  fuite'*;  il  arrêtait  ses  esclaves  marrons  partout 
où  on  les  lui  signalait,  leur  attachait  les  entraves  aux  jambes  et  les  chaînes 

aux  poignets,  les  déchirait  à  coups  de  fouet.  En  temps  ordinaire,  il  les 

1.  Meissnhr,  Beilriigc  ziim  allhabtjlonischcn  Privairecht,  p.  6-7.  Ainsi  les  fils  asservis  par  leur  père, 
d'après  les  lois  dont  il  a  été  question  plus  haut,  p.  742  de  cette  Histoire,  ou  la  l'emnie  que  le  mari  se 
réserve  par  contrat  le  droit  de  vendre  en  cas  de  désobéissance  (acte  86  de  Meissner,  Beiii-àge  zian 
althahylonischen  Primtrecht,  p.  70-71);  une  histoire  d'esclave  fugitif,  conservée  dans  la  tablette 
publiée  par  Rawlinson,  Cuii.  Ins.  W.  As.,  t.  Il,  pl.  13,  col.  n,  I.  6,  se  rapporte  peut-être  h  un  lils 
ainsi  vendu  (Fr.  Lknormant,  Études  Accadiennes,  t.  III,  p.  232-233). 

2.  Le  meurtre  d'un  esclave  par  une  personne  autre  que  le  maître  était  puni  d'une  amende  payée  à 
celui-ci  (Rawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  II,  pl.  10,  col.  ii,  1.  13-22;  cf.  Oppert-Mf.nant,  Documents  juri- 

diques de  l'Assyrie  et  de  la  Chaldée,  p.  58-59,  61  ;  V.  et  E.  Révillout,  Sur  le  Droit  de  la  Chaldée, 
dans  E.  Révillout,  les  Obligations  en  Droit  Egyptien  comparé  au.t  autres  droits  de  l'Aiil ii/iiité, 
p.  371-372  ;  Kohler-Peiser,  Aus  dem  Babylonischen  Recklslcbcn,  t.  I,  p.  32-33. 

3.  Meissner,  Beitràge  zuni  altbabylonischen  Privairecht,  p.  6-7. 
l.  Il  est  question  des  esclaves  fugitifs  dans  une  des  tablettes  suméro-assyriennes  publiées  par 

R.WLiNSON,  Cun.  Ins.  H'.  As.,  t.  11,  pl.  13,  col.  ii,  I.  6-li,  et  traduite  par  Oppert-Menant,  Documents 
juridiques  de  la  Chaldée  et  de  l'Assyrie,  p.  14,  et  par  Fr.  Lenormant,  Études  Accadiennes,  t.  III, 
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autorisait  à  se  marier  et  à  se  fonder  une  famille',  il  plaçait  leurs  enfants  en 

apprentissage,  et  dès  que  ceux-ci  savaient  un  métier,  il  les  établissait  à  son 

nom  en  leur  laissant  une  portion  du  profit  ".  On  dressait  les  plus  intelligents 

au  rôle  de  commis  ou  d'intendants,  on  leur  enseignait  la  lecture,  l'écriture,  le 
calcul,  les  notions  essentielles  au  scribe  habile;  on  leur  assignait  la  surveil- 

lance de  leurs  camarades  ou  l'administration  des  biens,  et  ils  finissaient  par 

devenir  les  hommes  de  confiance  de  la  maison.  Le  pécule  qui  s'accumulait 
entre  leurs  mains  pendant  leurs  années  de  jeunesse  leur  fournissait  les  moyens 

d'apporter  quelques  soulagements  à  lexir  situation  :  ils  pouvaient  se  louer  au 
dehors,  moyennant  une  redevance,  même  acquérir  des  esclaves  pour  gagner  à 

leur  compte,  comme  eux-mêmes  gagnaient  au  compte  de  leurs  propriétaires'. 

S'ils  exerçaient  une  profession  lucrative  et  qu'ils  y  réussissent,  leurs  éco- 

nomies s'enflaient  parfois  assez  pour  qu'ils  ]>arvinssent  à  se  racheter  et  même, 

s'ils  étaient  mariés,  à  payer  la  rançon  de  leur  femme  et  de  leurs  enfants*. 

A  l'occasion,  le  maître,  désireux  de  récompenser  une  longue  fidélité,  libérait 

c{uelques-uns  d'entre  eux  de  son  plein  gré,  et  sans  attendre  qu'ils  eussent 
les  objets  ou  le  métal  nécessaires  :  ils  restaient  ses  clients,  et  continuaient 

comme  affranchis  les  services  qu'ils  avaient  commencé  à  rendre  en  tant 

qu'esclaves'.  Ils  jouissaient  alors  des  mêmes  avantages  et  des  mêmes  droits 
que  les  gens  de  vieille  race  ingénue;  ils  léguaient,  ils  héritaient,  ils  estaient 

en  justice,  ils  acquéraient  et  ils  possédaient  des  maisons  et  des  terres.  Leurs 

fils  trouvaient  de  bons  partis  parmi  les  fdles  de  la  bourgeoisie,  selon  leur 

éducation  et  leur  fortune;  quand  ils  étaient  intelligents,  actifs  et  laborieux, 

rien  ne  les  empêchait  de  se  hausser  aux  emplois  les  plus  importants  auprès 

du  prince.  Si  nous  ignorions  moins  complètement  l'histoire  privée  des  cités 

chaldéennes,  nous  y  verrions  sans  doute  que  les  éléments  d'origine  servile  y 

p.  232-233;  cf.,  pour  l'achat  ou  la  vente  des  esclaves  fu},'itil's  à  l'époque  du  Second  Enipive  Chaldéen, 
Kohlf,r-Pf,isi;r,  Aux  dcm  Bahylonisclicn  Rechlulcbeii,  t.  I,  p.  5-7. 

1.  Les  actes  cités  [)ar  Oi'pk.kt.  In  Condition  des  esclaves  à  Babylone,  dans  les  Comples  rendus  de 
l'Académie  des  Inscriplions  et  Belles-Lettres,  1888,  p.  125-127,  nous  montrent  ces  familles  d'esclaves; 
il  semble  même  en  résulter  qu'on  prenait  soin  dans  les  ventes  de  les  céder  en  bloc,  et  qu'on  évitait, 
autant  que  possible,  de  séparer  les  enfants  du  père  et  de  la  mère. 

2.  Sur-  les  apprentissages  d'esclaves  aux  temps  du  Second  Empire  Clialdéen,  ci'.  Kijni.i-,n-l>niSF.i\,  Ans deiii  Babylonisclien  Bechtsleben,  t.  Il,  p.  52-5G. 
3.  On  trouve  deux  bons  exemples  d'un  esclave  se  louant  lui-même  à  une  tierce  personne,  et  d'un 

autre  recevant  en  gage  un  esclave  comme  lui,  dans  Oppert,  la  Condition  des  esclaves  à  Bainjloiie 
{Comptes  rendus  de  l'Académie  des  Inscriptions  et  Belles-Lettres,  1888,  p.  127-120). 

i.  MijissMiR,  Beitràge  altbabylonisclien  Privatreclit ,  p.  7.  L'existence  du  droit  de  rachat,  au 
temps  de  l'Ancien  Empire  Chaldéen,  est  prouvée  par  les  expressions  de  la  tablette  juridique  suméro- 
assyrienne  publiée  dans  Hawlinson,  Cmi.  Ins.  W.  As.,  t.  Il,  pl.  i3,  col.  n,  1.  l.=)-18;  cf.  OppERT-MKNA.vr, 
Documents  juridi(/ues  de  l'Assyrie  et  de  la  CItaldce,  p.  ii. 

5.  Sur  ces  esclaves  susceptiijles  d'affranchissement,  voir  ce  que  dit  Oppkrt,  la  Condition  des  esclaves 
à  Babylone,  dans  les  Comptes  rendus  de  l' Académie  des  Inscriptions  et  Belles-Lettres,  1888,  p.  122. 
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ont  pesé  d'un  poids  considérable  :  à  remonter  quelques  générations  en  airière, 
combien  renfermaient-elles  de  grandes  familles  qui  ne  comptassent  pas  un 

affranchi  ou  un  esclave  parmi  leurs  ancêtres? 

On  voudrait  suivre  ce  peuple  mélangé  de  germes  si  complexes  dans  ses 

corvées  et  dans  ses  plaisirs  de  chaque  jour,  aussi  aisément  qu'on  fait  les 

Égyptiens  du  même  temps;  mais  les  monuments  qui  pourx'aient  nous  rensei- 

gner à  son  sujet  sont  rares,  et  ce  qu'on  en  tire  de  manière  positive  se  réduit  à 

fort  peu  de  chose.  Pourtant  on  ne  risque  guère  de  se  tromper  si  l'on  se  figure 
les  cités  les  plus  riches  comme  étant,  somme  toute,  assez  semblables  aux  villes 

qu'on  rencontre  aujourd'hui,  dans  ces  régions  à  peine  entamées  encore  par 

l'invasion  des  mœurs  européennes'.  Des  rues  sinueuses,  étroites,  fangeuses, 

empestées  d'ordures  ménagères  et  de  détritus  organiques,  où  des  volées  de 

corbeaux  et  des  bandes  de  chiens  errants  s'acquittent  tant  bien  que  mal  des 

fonctions  de  la  voirie';  des  quartiers  entiers  de  cahutes  en  roseaux  et  en 

pisé,  de  maisons  basses  en  briques  crues,  surmontées  déjà  peut-être  de  ces 

dômes  coniques  qu'on  aperçoit  plus  tard  sur  les  bas-reliefs  assyriens;  des 
bazars  populeux  et  bruyants,  où  chaque  corps  de  métier  se  cantonne  dans  ses 

impasses  et  dans  ses  ruelles  réservées;  des  espaces  silencieux  et  mornes,  par- 

semés de  palais  et  de  jardins  où  les  riches  cachent  leur  vie  intime,  et,  domi- 

nant la  mêlée  des  constructions  particulières,  les  palais  ou  les  temples  avec 

leurs  ziggourats  coiffées  de  chapelles  dorées  ou  peintes.  On  a  mis  au  jour 

parmi  les  ruines  d'Ourou,  d'Éridou  et  d'Ourouk  les  restes  de  quelques  maisons 

où  logeaient  sans  doute  des  gens  de  bonne  famille*.  Elles  sont  construites 

en  belles  briques,  dont  une  couche  mince  de  bitume  cimente  les  lits,  et  elles 

n'aventurent  au  dehors  que  des  lucarnes  percées  irrégulièrement  vers  le  haut 
des  parois  :  la  porte  basse,  cintrée,  défendue  de  lourds  vantaux  en  bois, 

ferme  un  corridor  aveugle  et  sombre  qui  aboutit  d'ordinaire  à  la  cour,  vers 

le  centre  des  bâtiments.  On  distingue  encore  à  l'intérieur  de  petites  salles 

oblongues,  tantôt  voûtées,  tantôt  couvertes  d'un  plafond  plat  que  des  troncs 

1.  On  peut  lire  à  ce  sujet  les  descriptions  que  le  voyageur  Olivier  faisait  de  Mossoul  {Voyage  dans 
l'Empire  Ol/ioinaii,  t.  II,  p.  356-357),  de  Bagdad  (W.,  t.  II,  p.  381-38'-2),  celles  que  Niehuhr  a  données de  Bassorah  (Voyage  en  Arabie,  t.  II,  p.  172)  vers  la  fin  du  siècle  passé,  et  qui  sont  confirmées,  pour 
le  commencement  et  le  milieu  de  notre  siècle,  par  les  récits  de  Keppel,  Personal  Narrative  of  a 
Joiirnei/  froni  India  to  Encjland,  by  Bassorah,  Hagdad,  the  ruins  of  Babylon,  etc.,  t.  I,  p.  69. 

2.  Cf.  p.  7-40  de  cette  Histoire  le  tableau  de  l'enfant  exposé  à  côté  du  puits  où  les  femmes  viennent 
puiser,  et  que  ses  parents  adoptifs  ont  arraché  à  la  gueule  des  chiens  et  au  bec  des  corbeaux. 

3.  Les  fouilles  ont  été  conduites  à  Ourou  et  à  Ourouk  par  Loftus,  Travels  and  Researches  in  Chaldœa 
and  Susiana,  et  par  'I'avl'jr,  Noies  on  tlie  ruins  of  Muqeyer,  dans  le  Journal  of  the  Royal  Asialic 
Society,  t.  XV,  p.  260-276,  à  Éridou  par  Tayi.or,  Notes  on  Tel-el-Lahm  and  Abou-Shahrein,  dans  le 
J.  As.  S.,  t.  XV,  p.  404-415.  Pour  l'appréciation  des  ruines  découvertes  par  ces  deux  explorateurs, 
voir  Perrot-Chumez,  Histoire  de  l'Art  dans  l' Antiguité,  t.  II,  p.  448-449. 

94 
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de  palmier  soutiennent';  les  murs  atteignent  le  plus  souvent  une  épaisseur 
considérable,  dans  laquelle  on  pratiquait  çà  et  là  des  niches  étroites.  La 

plu])art  des   pièces  n'étaient 
que   des  magasins  et  conte- 

naient les  provisions   et  la 

richesse    de    la    famille  ; 

d'autres  servaient  à  l'habi- 

tation et  recevaient  un  mo- 

bilier. 11  était  fort  simple 

chez  les  bourgeois  riches  non 

moins  que  chez  le  peuple,  et  se  com])osait  surtout  de  chaises  et  de  tabourets, 

comme  dans  le  palais  des  rois;  les  chambres  à  coucher  avaient  leurs  coffres  à 

linge  et  leur  lit  avec  ses  matelas  minces,  ses  couvertures,  ses  coussins,  peut- 

MAISONS  r.HALDEENNIiS  A  OUROU''. 

^1 
M 

il 

m 

wUi»    ̂   SI,  • 

l'LANS  DE  MAISONS  DÉBLAYÉES  À  ÉRIDOtl   ET  À  OUROIIK^. 

être  ses  chevets  de  bois  analogues  aux  chevets  africains\  mais  on  dormait  le 

plus  souvent  sur  des  nattes  déployées  à  terre.  Un  four  à  pains  occupait  un 

coin  de  la  cour,  à  côté  des  pierres  à  broyer  le  grain;  le  foyer  demeurait  tou- 

jours chaud,  et  s'il  s'éteignait,  on  avait  des  bâtons  à  feu  pour  le  rallumer  ainsi 

1.  Tayi.or,  Noies  on  the  ruins  of  Muqeyer,  dans  le  J.  An.  Soc,  t.  XV,  p.  2G6,  trouva  encore  les 

restes  des  poutres  en  bois  de  palmier  qui  formaient  la  terrasse.  Il  pense  {Notes  on  Tcl-cl-Lalim  and 
Ahu-Shnhrein,  dans  le/.  As.  Soc.,  t.  XV,  p.  ill),  comme  aussi  Loftus  (Travels  and  lU'searches  in 
Chahhvn  and  Susiana,  p.  181-183),  qu'une  partie  des  chambres  était  voûtée.  Cf.,  sur  cet  usage  des 
voûtes  dans  les  maisons  cbaldéennes,  Perrot-Ciiipik/,  tlisloire  de  V Art  dans  l' AnI it/idlr,  t.  Il,  p.  I(i3  sqq. 

'2.  Dessin  de  Fancher-Gudin,  d'après  le  croquis  de  Taylor,  Notes  on  l/ic  Itiiiits  of  Mtirjeijcr,  dans 
le  Journal  of  the  Hoyal  Asiatic  Society,  t.  XV,  p.  2GG. 

3.  Plans  dressés  par  Faucher-Giidin,  d'après  les  croquis  de  Tayi.or,  Notes  on  the  ruins  of  Muqeyer, 
dans  le  Journal  of  the  Royal  Asiatic  Society,  t.  XV,  pl.  III.  Les  maisons  reproduites  à  la  partie 

gauche  du  plan  ont  été  déblayées  dans  les  ruines  d'Ourou  ;  les  maisons  reproduites  à  la  partie  droite 
appartiennent  aux  ruines  d'Éridou.  On  remarquera,  sur  le  plan  des  maisons  de  droite,  les  niches ménagées  dans  les  murs,  et  dont  il  est  parlé  dans  le  texte. 

i.  Les  chignons  et  les  cheveux  échalaudés  de  diverses  ligures  gravées  sur  des  intailles  cbal- 
déennes (cf.  ce  qui  est  dit  des  arrangements  divers  de  la  chevelure  à  la  p.  719  de  cette  Histoire) 

semblent  indiquer  l'usage  de  ces  ustensiles  :  des  coiffures  aussi  compliquées  durent  ordinairement 

plusieurs  jours  au  moins,  et  ne  se  conservent  ce  temps  qu'à  la  condition  d'employer  le  chevet. 
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qu'en  Egypte'.  La  batterie  de  cuisine  et  la  vaisselle  comprenaient  quelques 
larges  marmites  en  cuivre  et  des  pots  en  terre  arrondis  par  le  bas,  des  plats, 

des  jarres  pour  l'eau  et  pour  le  vin,  des  bols,  des  assiettes  épaisses  et  de 

pâte  grossière^  ;  le  métal  n'avait  pas  encore  aboli  la  pierre,  et  l'on  ren- 
contrait pêle-mêle  dans  le  même  ménage  des  haches  ou  des  marteaux  en 

bronze  à  côté  de  haches  ou  de  marteaux,  de 

couteaux,  de  grattoirs  ou  de  masses  en  silex  taillé  '. 
De  nos  jours,  les  femmes  des  pays  euphratéens 

séjournent  beaucoup  sur  leurs  toits \  Elles  s'y 

installent  le  matin,  jusqu'à  ce  qu(;  la 

chaleur  les  chasse;  elles  y  remon- 

tent dès  que  le  soleil  commence  à 

baisser  sur  l'horizon,  et  elles  y  pas- 
sent la  nuit  ou  ne  le  quittent 

plus  que  très  avant  dans  la 

soirée.  Elles  y  vaquent  libre- 

ment aux  soins  domestiques,  en 

échangeant  des  propos  d'une  terrasse  à  l'autre  ;  elles  y  boulangent,  elles  y 
cuisinent,  elles  y  lavent  et  tendent  sécher  le  linge,  ou,  si  elles  ont  des  esclaves 

pour  les  dispenser  de  ces  soucis  vulgaires,  elles  y  cousent  ou  elles  y  brodent 

en  plein  air.  Elles  descendent  pendant  les  heures  brûlantes  et  se  réfugient 

à  l'intérieur.  Dans  la  plupart  des  maisons  riches,  la  plus  fraîche  des  pièces 
se  trouve  souvent  en  contre-bas  du  sol  de  la  cour  et  ne  reçoit  que  fort  peu 

de  lumière.  Elle  est  dallée  de  plaques  en  un  gypse  poli,  qui  ressemble  à  nos 

■1.  L'usage  du  bâton  à  feu  chez  les  Chaldéens  a  été  indiqué  presque  simultanément  par  Boscawen, 
On  somc  earhj  Babylonian  or  Akkndian  Inscripliom,  dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéo- 

logie Biblique,  t.  VI,  p.  279-281,  et  par  Houghton,  On  the  Hieroglijpliic  or  Piciure  Origin  of  the  Cha- 
rnctcrs  of  llie  Assyrian  Syllahary,  ihid.,  p.  46G-4G8  ;  cf.  pour  l'Égypte  p.  318  de  cette  Histoire. 

2.  Ces  marmites  sont  i-eprésentées  dans  les  scènes  reproduites  p.  274  sqq.  de  cette  Histoire.  La 
poterie  découverte  par  Loftus,  au  cours  de  ses  fouilles,  et  par  Taylor  (Notes  on  the  ruins  of  Muqeyer, 
dans  le  ,J.  As.  Soc.,  t.  XV,  p.  274  sqq.)  dans  les  ruines  et  dans  les  tombes  de  Moughéir  et  de  Warka 
(cf.  les  tombeaux  reproduits  aux  p.  08i,  GSa,  687  de  cette  Histoire)  est  aujourd'hui  au  British  Muséum 
(cf.  Peurot-Chiimez,  Histoire  de  l'Art  dans  l'Antiquité,  t.  II,  p.  709-711);  des  spécimens  de  celle  qui 
fut  recueillie  à  Telloh  sont  au  Louvre  (Helzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldce,  pl.  XLII).  La  vaisselle 
en  cuivre  est  plus  rare;  on  en  a  retrouvé  pourtant  les  spécimens  dans  plusieurs  des  tombeaux  d'Ourou 
(ÏAYLon,  Notes  on  Abu-Sl'.ahrein  and  Tel-el-Lahm,  p.  et  dans  les  restes  des  palais  de  Tel-loh 
(IIëuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée,  p.  2G,  35,  Gl,  etc.). 

3.  Les  outils  en  silex  et  en  autres  espèces  de  pierre  ont  été  découverts  par  Taylor,  Notes  on 
Abu-Shahrein  and  Tel-el- La/im,  dans  le  J.  As.  Soc,  t.  XV,  p.  410-411  et  pl.  II,  et  sont  aujourd'hui 
au  British  Muséum.  Les  outils  en  bronze  proviennent  en  partie  des  tombes  de  Moughéir,  en  partie 
des  ruines  explorées  par  Loftus  à  Ïell-Sifr,  c'est-à-dire  des  cités  anciennes  d'Ourou  et  de  Larsam  :  le 
nom  de  Tell-Sifr,  le  tertre  du  cuivre,  vient  de  la  masse  d'objets  en  cuivre  qu'on  y  découvre. 

4.  Olivier,  Voyage  dans  l'Empire  Othoman,  t.  II,  p.  336-357,  381-382,  392-393. 
5.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  les  croquis  de  G.  Ravvlinson,  The  Five  Gréai  Monarchies, 

2°  éd.,  t.  I,  p.  91,  el  l'héliogravure  de  Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée,  pl.  42. 
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beaux  marbres  gris  et  J)lanos,  et  les  murailles  sont  enduites  d'une  couche 

de  plâtre  fin,  moelleux  au  toiicher,  doux  à  l'œil.  On  les  arrose  plusieurs  fois 

le  jour  pendant  l'été,  et  l'eau  refroidit  l'air  en  s'évaporant.  l^e  peu  d'habi- 

tations ruinées  que  l'on  a  explorées  jusqu'à  présent  dans  les  villes  anciennes, 
semble  indiquer  les  mêmes  besoins  et  les  mêmes  habitudes  que  de  nos  jours. 

Comme  nos  contemporaines  de  Bagdad  ou  de  Mossoul,  les  Chaldéennes  d'au- 

trefois paraissent  avoir  préféré  l'existence  à  ciel  ouvert  et  presque  en  public 
à  la  réclusion  sous  des  plafonds  étouffés  ou  dans  une  cour  étriquée.  Les 

ardeurs  du  soleil,  le  froid,  la  pluie,  la  maladie  les  obligeaient  malgi-é  elles  à 

chercher  un  asile  entre  quatre  murs;  sitôt  qu'elles  pouvaient  sortir  sans  incon- 
vénient, elles  grimpaient  sur  leur  toit  pour  y  vivre. 

Beaucoup  de  familles  dans  le  peuple  et  dans  la  petite  bourgeoisie  possé- 

daient la  maison  où  elles  logeaient'.  C'était  un  patrimoine  qu'elles  s'effor- 

çaient de  conserver  intact  à  travers  toutes  les  vicissitudes'  :  le  chef  la  léguait 

en  mourant  à  sa  veuve  ou  à  l'aîné  de  ses  enfants  mâles^,  ou  du  moins  il  la 

laissait  indivise  enti-e  ses  héritiers,  probablement  jusqu'à  ce  que  l'un  d'eux 
rachetât  les  droits  des  autres.  Le  reste  des  biens,  fermes,  jardins,  terres  à 

blé,  esclaves,  mobilier,  bijoux,  était  réparti  entre  les  frères  ou  les  descen- 

dants naturels,  «  de  la  bouche  jusqu'à  l'or  »,  c'est-à-dire  du  moment  où  l'on 

annonçait  l'ouverture  des  opérations  jusqu'à  celui  où  l'on  délivrait  à  chacun  ce 

(jui  lui  revenait'.  Pour  donner  à  cet  acte  plus  de  solennité,  on  l'accomplissait 

d'ordinaire  en  présence  d'un  prêtre.  Les  intéressés  se  rendaient  alors  au 
temple,  «  à  la  porte  du  dieu  »,  ils  y  remettaient  la  totalité  de  la  succession 

aux  mains  de  l'arbitre  choisi,  et  ils  le  requerraient  de  la  distribuer  équitable- 

ment;  ou  bien  l'aîné  des  frères  procédait  au  lotissement  devant  lui,  et  il 

n'avait  qu'à  sanctionner  les  résultats  ou  à  trancher  les  différends  qui  pouvaient 

s'élever  entre  les  ayants  droit  au  cours  de  la  séance.  Lorsqu'il  avait  terminé, 

les  légataires  devaient  déclarer  s'ils  étaient  satisfaits,  et  au  cas  où  ils  n'intro- 

1.  Le  fait  résulte  du  nombre  relativement  considéralilo  d'actes  où  l'on  rencontre  des  gens  de  classe 
moyenne  donnant  hypothèque  sur  la  maison,  la  vendant,  la  louant  à  bail,  toutes  opérations  auxquelles 
ils  ne  pourraient  se  livrer  si  elle  ne  leur  appartenait  pas. 

2.  La  location  d'une  maison  se  faisait  pour  des  périodes  de  temps  très  variables,  pour  trois  mois 
(l'EistH,  Habylonische  Vertrâge,  p.  50-57,254-255),  pour  un  an  {id.,  p.  60-63,  256),  pour  cinq  ans  («rf., 
p.  194-107,  300-301),  pour  un  terme  indéterminé  (te/.,  p.  190-199,  301),  mais  avec  minimum  de  six 
mois,  puisqu'on  tixe  le  payement  du  loyer  au  commencement  et  au  milieu  de  chaque  année.  Sur  les 
charges  et  les  droits  du  locataire  et  du  propriétaire,  voir,  pour  les  bas  temps,  l'étude  de  Kohier  dans 
Kohler-Peiser,  lialiylonisckc  Veriràge,  p.  44-45. 

3.  C'est  sans  doute  cette  «  part  du  frère  aîné  »  qui  est  mentionnée  dans  un  passage  assez  obscur 
du  texte  des  lois  dites  sumériennes  (Rawli.nson,  Cun.  his.  W.  As.,  t.  II,  pl.  9,  col.  ni,  1.  7-9; 
Fr.  Leinorm.4nt,  Choix  de  Textes  Cunéiformes,  p.  13). 

.i.  Telle  est,  du  moins  dans  le  gros,  l'interprétation  que  MeissiNER,  Beitrâtjc  ziiiii  /il/biihi/loiuscheii 
l'rivaircchi ,  p.  140,  15,  a  proposée  de  cette  locution  or'iginale. 
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duisaient  aucune  réclamation,  on  leur  dictait  devant  l'arbitre  divin  l'engage- 
ment de  ne  plus  se  quereller  à  ce  sujet  et  de  ne  jamais  porter  plainte  les  uns 

contre  les  autres'.  A  force  de  renouveler  les  partages  de  génération  en  géné- 
ration, on  finissait  par  user  les  fortunes  les  plus  considérables  :  les  lots  de 

plus  en  plus  petits  ne  suffisaient  qu'à  peine  à  l'entretien  des  familles,  et  le 
moindre  accident  contraignait  le  propriétaire  à  recourir  aux  usuriers.  Les 

Chaldéens  ne  connaissaient  pas  plus  que  les  Égyptiens  l'usage  de  la  monnaie, 
mais  le  maniement  des  métaux  précieux  comme  matière  de  troc  atteignit  chez 

eux  de  bonne  heure  un  développement  énorme^  L'or  servait  à  cet  office  ainsi 

que  le  cuivre,  mais  l'argent  fournissait  l'instrument  usuel  des  transactions,  et 
commandait  presque  à  lui  seul  la  valeur  vénale  des  personnes  et  des  choses. 

On  ne  le  taillait  jamais  en  anneaux  plats  ou  en  fils  enroulés,  comme  les 

Égyptiens  faisaient  pour  leurs  tabnou^;  on  le  coulait  en  petits  lingots  non 

marqués,  qu'on  offrait  ou  qu'on  acceptait  au  poids  et  qu'on  vérifiait  à  la 

balance  au  moment  de  chaque  négociation*.  P('.spr  était  dans  la  langue  courante 

l'expression  du  payement  en  métal,  et  mesurer  celle  du  payement  en  grains^  : 

on  désignait  donc  les  lingots  d'échange  par  le  nom  même  des  poids  qu'ils 

accusaient.  L'unité  inférieure  était  un  sicle  de  8  gr.  415  en  moyenne  : 
soixante  sicles  faisaient  une  mine,  soixante  mines  un  talent.  Les  Chaldéens 

possédaient-ils  déjà,  comme  plus  tard  les  Assyriens,  deux  séries  de  sicles 

et  de  mines,  l'une  plus  forte,  l'autre  plus  faible"?  Que  ce  fût  du  métal  qu'on 

prêtât,  ou  du  grain,  ou  toute  autre  substance,  l'intérêt  était  considérable". 

1.  Meissniîr,  Bcilrage  zum  altbabylonischen  Privalrecht,  p.  16;  cf.  les  actes  n»"  101-111,  où  toute  la 
procédure  suivie  en  pareil  cas  est  illustrée  par  les  pièces  mêmes  qui  sont  parvenues  jusqu'à  nous. 

2.  Les  questions  relatives  à  cet  emploi  des  métaux  précieux  ont  été  traitées  sommairement  par 
Fr.  Lenormant,  la  Monnaie  dans  l'Antiquité,  t.  I,  p.  110-122.  Voir  dans  Uawlinson,  Cun.  Ins.  W.  As., 
t.  III,  pl.  41,  1.  15-30,  le  prix  d'un  champ  énuméré  en  objets  divers,  chariots,  ânes,  taureaux, 
étoffes,  etc.,  dont  la  valeur  argent  est  inscrite  en  face  de  chaque  article  (Oppert-Munant,  Documents 
juridiques  de  l'Assyrie  el  de  la  Ctialdée,  p.  116-119,  122,  124-125;  Belser,  Babylonische  Kudurru- 
Inschriften,  dans  les  Dcilriiye  mr  Assyriologie,  t.  II,  p.  124-127,  151-152). 

3.  Voir  ce  qui  est  dit  des  tahnou  égyptiens  en  métal,  aux  pages  323-326  de  cette  Histoire. 
4.  Si  le  sens  primitif  de  l'idéogramme  par  lequel  on  désigne  le  sicle  dans  les  inscriptions  est 

vraiment  masse,  qlobe,  comme  Lenormant  l'a  pensé,  on  pourrait  en  conclure  que  les  lingots  employés par  les  Chaldéens  avaient  en  général  la  forme  ovoïde,  légèrement  aplatie,  des  premières  monnaies 
lydiennes  (Fr.  Lenormant,  la  Monnaie  dans  l'Antiquité,  t.  I,  p.  112-113). 

5.  «  Il  pèse  l'argent,  il  mesure  le  grain  »  (Rawlinson,  Cadi.  Ins.  W.  As.,  t.  II,  pl.  13,  col.  II,  I.  44-45; 
cf.  Opi'ert-Me.namt,  Documents  juridiques  de  l'Assyrie  et  de  la  Chaldce,  p.  12,  Fr.  Lenormamt,  Études Accadiennes,  t.  III,  p.  2). 

6.  Cf.  pour  toutes  les  questions  que  soulèvent  les  deux  séries  de  poids  employées  par  les  Assyriens, 
et  d'une  manière  générale  tous  les  poids  équivalents  <à  notre  monnaie,  Oppert,  l'Etalon  des  mesures 
Assyriennes  fixé  par  les  textes  cunéiformes,  p.  69  sqq.,  et  les  observations  de  Lehmann  dans  Meissiner, 
Beitrâge  zu?n  altbabylonischen  Privatrectit,  p.  95-101. 

7.  On  trouve  à  plusieurs  reprises,  pendant  le  cours  du  Second  Empire  Chaldéen,  des  échanges  de 
blé  contre  des  vivres  et  des  liqueurs  (Peiser,  Babylonische  Vertrâge,  p.  76-79)  ou  de  poutres  contre 
des  dattes  {id.,  p.  206-207,  305-306).  En  fait,  le  troc  n'a  jamais  disparu  complètement  de  ces  régions, 
et  aujourd'hui  encore,  en  Chaldée  comme  en  Egypte,  le  blé  est  employé  dans  bien  des  cas  soit  pour 
payer  l'impôt  gouvernemental,  soit  pour  opérer  des  paiements  commerciaux. 
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Une  loi  très  ancienne  le  fixait  en  certains  cas  à  12  drachmes  par  mine  et  par 

année,  soit  à  20  pour  iOO\  et  des  textes  plus  récents  nous  montrent  qu'un 

accroissement  d'un  quart,  soit  25  pour  100,  n'avait  rien  d'anormal'.  Le  com- 

merce des  capitaux  se  concentrait  presque  entier  dans  les  temples.  Les  ((uan- 

tités  de  métal  ou  de  céréales  que  les  dieux  recevaient  constamment,  soit  à 

titre  de  revenu  fixe,  soit  comme  offrandes  journalières,  s'accumulaient  rapi- 

dement et  auraient  encombré  les  magasins,  si  l'on  n'avait  imaginé  un  moyen 
de  les  utiliser  à  bref  délai  :  les  prêtres  en  trafiquaient  et  les  faisaient  fruc- 

tifier''. Chaque  placement  nécessitait  l'intervention  d'un  scribe  public''.  Le 

billet,  rédigé  devant  témoins  sur  tablette  d'argile,  énumérait  les  sommes 

versées,  les  noms  des  parties,  le  taux  de  l'usure,  la  date  des  remboursements, 

et  parfois  une  clause  pénale  en  cas  de  fraude  ou  d'insolvabilité  :  il  demeu- 

rait entre  les  mains  du  créancier  jusqu'à  la  complète  extinction  de  la  dette. 

L'emprunteur  consignait  assez  souvent  un  gage,  des  esclaves,  un  champ,  sa 
maison%  ou  bien  tels  ou  tels  de  ses  amis  répondaient  pour  lui  sur  leur  fortune 

propre";  parfois  même  il  amortissait  par  le  travail  de  ses  mains  l'intérêt 

qu'il  aurait  été  incapable  d'acquitter  autrement,  et  l'on  stipulait  d'avance  au 

contrat  le  nombre  de  jours  de  corvée  qu'il  fournirait  périodiquement  à  son 

créancier'.  Si,  malgré  tout,  il  n'arrivait  pas  à  l'échéance  avec  les  fonds  néces- 

saires à  sa  libération,  le  principal  s'augmentait  d'une  quantité  prévue,  d'un 

tiers  par  exemple,  et  ainsi  de  suite  jusqu'à  ce  que  la  valeur  totale  des  sommes 

1.  Le  vieux  lexte  suméro-assyrien  publié  clans  Rawlinson,  Cun.  lus.  II'.  ̂ .s.,  t.  Il,  pl.  l'i,  col.  i, 
I.  '20-"21;  cl'.  Oppkrt-Mbnant,  Documents  juridiques  de  l'Assyrie  et  de  la  Cha/dee,  p.  lll,  23;  Pkiskh, 
Babrilonische  VertrtKje,  p.  2-27.  Sur  les  billets  publiés  par  Meissnhis,  Beitrâgc  zum  (illhaby/oiiiseheii 
l'rivatrccht ,  p.  2l-2'J,  on  parle  des  intérêts  à  rendre  avec  le  capital  sans  en  spécitier  la  quotité. 

2.  IÎA\vi,i.\soN,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  111,  pl.  47,  n"  9;  cf.  Opi'f.kt-Mknant,  Documents  juridiques  de 
la  Chaldée,  p.  l'j:iî-195.  Les  documents  sont  assyriens  et  datent  du  règne  d'Assourbanabal. 

3.  Meiss.ner,  Beitrâge  zuni  altbabylonisrhoi  l'rivatrecht,  p.  819.  C'est  le  dieu  lui-même,  Slianiash 
par  exemple,  qui  était  censé  prêter  son  bien,  et  c'est  à  lui  que  les  contrats  stipulaient  qu'on  rendrait le  capital  avec  les  intérêts.  Il  est  assez  curieux  de  retrouver,  parmi  les  plus  habiles  des  manieurs 
d'argent,  plusieurs  princesses  consacrées  au  dieu  Soleil  (Meissnhr,  Beitraye  zum  allbabylonisehcn 
Privatreeht,  p.  8);  cl',  p.  078-679  de  cette  Histoire. i.  Les  documents  relatifs  à  ces  transactions  ont  été  étudiés  pour  la  premièie  fois  par  Oim'eh], 
les  Inscriptions  commerciales  en  caractères  cunéiformes,  dans  la  Bcvue  Orientale  et  Américaine, 
\"  série,  t.  VI,  p.  334-337;  les  différentes  espèces  de  billets  qui  s'y  rapportent  sont  énumérées sominairement  dans  Fr.  Lenormant,  la  Monnaie  dans  U Antiquité,  t.  I,  p.  113  sqq. 

5.  liAWLiNSON,  Citn.  Ins.  W.  As.,  t.  Il,  pl.  13,  col.  i,  1.  27-29;  cf.  Oppert-Menant,  Documents  juri- 
diques de  l'Assyrie  et  de  la  Chaldée,  p.  Vi;  Fr.  Lenormant,  Etudes  Accadiennes,  t.  111,  p.  42; 

Meissner,  Beitrâge  altbabylonischen  Privatreeht,  p.  9.  On  trouvera  une  créance  assurée  sur  des 
esclaves  (Peiser,  Bahylonische  Vertrâge,  p.  114-117),  sur  des  champs  (Opperï-Menant,  Documents 
juridiques  de  l'Assyrie  et  de  la  Chaldée,  p.  l,jo-l,i7,  184-185,  234-230;  Peiser,  Babylonische  Yertrâge, 
p.  110-113,  104-lOî)),  sur  une  maison  (Peiser,  Babylonische  Yertrâge,  p.  4-7,  10-13,42-43,72-75); 
ailleurs  des  bijoux  d'or  (ii).,  ibid.,  p.  130-131,  280-281),  ou  une  rente  sur  les  revenus  d'un  temple 
(iD.,  ibid.,  p.  158-161,  292-293)  servent  de  gage  à  un  créancier. 

6.  On  voit,  par  exemple,  un  père  garantir  son  fils  (Oppert-Menant,  Documents  juridiques  de  l'As- 
syrie et  de  la  Chaldée,  p.  260-262). 

7.  On  trouve,  dans  une  pièce  d'époque  récente,  une  clause  imposant  deux  jours  de  travail  au 
débiteur,  Oi'peht-Menaîvt,  Documents  juridiques  de  l'Assyrie  et  de  la  Chaldée,  p.  266-268. 
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égalât  celle  de  la  garantie*  :  l'esclave,  le  champ,  la  maison  étaient  dès  lors 

perdus  pour  leur  ancien  maître,  sauf  un  droit  de  rachat  dont  il  n'avait  que 

rarement  les  moyens  de  profiter'.  Le  petit  commerçant  ou  l'ouvrier  libre 

qu'un  accident  forçait  à  s'obérer  n'évitaient  cette  spoliation  progressive  qu'au 

prix  d'efforts  extrêmes  et  d'un  labeur  incessant.  Le  négoce  extérieur  pré- 
sentait, il  est  vrai,  des  périls  sérieux,  mais  les  chances  de  gain  étaient  si 

considérables  que  beaucoup  de  gens  s'y  adonnaient  de  préférence  à  des 
entreprises  plus  certaines  et  moins  lucratives.  Ils  partaient  seuls  ou  par 

troupes  pour  l'Elam  ou  les  régions  du  Nord,  pour  la  Syrie,  peut-être  pour 

^Égypte^  et  ils  rapportaient  de  leurs  caravanes  ce  qu'on  estimait  le  plus 

précieux  dans  ces  contrées.  Les  voies  de  terre  n'offraient  pas  beaucoup  de 
sécurité  :  non  seulement  les  nomades  et  les  bandits  de  profession  rôdaient 

autour  des  voyageurs  et  les  obligeaient  à  une  vigilance  de  tous  les  instants, 

mais  les  habitants  des  villages,  mais  les  petits  seigneurs  locaux,  mais  les  rois 

des  pays  qu'ils  parcouraient  ne  se  faisaient  aucun  scrupule  de  les  malmener, 

ou  de  leur  accorder  très  cher  la  libre  pratique  des  marchés  ou  des  territoires''. 

On  courait  moins  de  risques  sur  les  routes  d'eau  :  l'Euphrate  d'un  côté,  le 

Tigre,  l'Oulaî,  l'Ouknou  de  l'autre  traversaient  des  populations  riches  et 
industrieuses,  chez  qui  les  marchandises  chaldéennes  se  vendaient  bien  et 

s'échangeaient  aisément  contre  des  denrées  d'un  débit  avantageux  à  la  ren- 

trée''. Les  navires  qu'on  employait  communément  étaient  des  kéleks  ou  des 
coufîes,  mais  des  couffes  de  dimensions  énormes.  Plusieurs  individus  se  réu- 

nissaient d'ordinaire  pour  noliser  un  de  ces  bâtiments  et  pour  lui  préparer  un 

1.  On  prévoit  de  la  sorte,  dans  les  contrats  du  Nouvel  Empire  Assyrien  ou  Babylonien,  un  accrois- 
sement au  double  (Oi'pert-Menant,  Documents  juridiques  fie  l'Assyrie  et  de  la  Chaldt'e,  p.  186-187) 

et  au  triple  (in.,  ibid.,  p.  Id"!  sqq.,  187-188)  de  la  somme  prêtée;  le  plus  souvent  l'intérêt  s'accumule 
jusqu'au  quadruple  (ii).,  ibid.,  p.  181-182,  226-228,  232-234,  239-240,  247-248),  après  quoi  sans  doute 
le  gage  appartenait  au  créancier.  On  calculait  probablement  qu'alors  le  capital  augmenté  des  intérêts 
équivalait  à  la  valeur  de  la  personne  ou  de  l'objet  donné  en  gage. 

2.  On  se  garait  contre  ce  droit  de  rachat  par  une  formule  de  malédiction  insérée  à  la  lin  des  contrats 
contre  celui  qui  voudrait  en  user;  elle  est  inscrite  d'ordinaire  sur  les  pierres  bornâtes  du  Premier 
Empire  Chaldéen  (Oppi;RT-i\IiiNANï,  Documents  juridiques  de  l'Assyrie  et  de  la  Chaldce,  p.  8o  sqq.  ; 
Belskr,  Baby  Ionise  lie  Kudurru-lnschriften,  dans  les  Beitrâqe  2ur  Assyriologic,  t.  II,  p.  118-125, 
cf.  les  observations  de  Kohler  dans  Kohler-Peiser,  Babylonisclie  Vertrâge,  p.  40-41). 

3.  Cf.  ce  qui  est  dit  du  commerce  d'Ourou,  p.  613-616  de  cette  Histoire.  Un  nom  propre,  Shamisri, 
qui  se  trouve  sur  un  contrat  du  temps  de  la  première  dynastie  babylonienne,  montrerait  des  rap- 

ports entre  l'Égypte  et  la  Chaldée,  s'il  faut  le  traduire  réellement  par  l'ÉgypIirn,  comme  le  pense 
iVlEissNKR,  Beilràge  :icni  allbabi/lonisclien  Privatrechi,  p.  21,  107. 

4.  Il  n'y  a  aucun  renseignement  d'origine  babylonienne  sur  l'état  des  routes  et  sur  les  dangers  que 
les  marchands  couraient  à  l'étranger  :  les  documents  égyptiens  suppléent  en  partie  h  cette  lacune  de 
nos  connaissances.  Les  Instructions  contenues  au  Papyrus  Sallier  n"  Il  montrent  les  misères  du 
voyageur  (pl.  VII,  1.  6-8),  et  les  Arenliires  de  Sinoulut  (l.  96-98;  cf.  Maspero,  les  Contes  populaires  de 
l'Egypte  ancienne,  2°  éd.,  p.  10.^-106)  l'ont  allusion  à  l'insécurité  des  chemins  en  Syrie,  par  le  soin 
même  que  le  héros  prend  de  raconter  ce  qu'il  fit  pour  en  assurer  la  sécurité.  Ces  deux  documents 
sont  de  la  XII"  ou  de  la  XIII"  dynastie,  c'est-à-dire  contemporains  des  rois  d'Ourou  et  de  Goudéa. 

3.  Sur  le  commerce  maritime  des  cités  chaldéennes,  cf.  ce  qui  est  dit  p.  Clo-616  de  cette  Histoire 
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chargement  convenable'.  La  carcasse  était  fort  légère,  en  branches  d'osier  ou 

de  saule  recouvertes  de  peaux  cousues  ;  on  répandait  une  jonchée  de  paille 

dans  le  fond,  puis  on  empilait  régulièrement  les  ballots  ou  les  caisses,  sur 

lesquels  on  jetait  comme  un  manteau  de  paille  nouvelle.  L'équipage  compre- 
nait deux  rameurs  au  moins  et  parfois  quelques  baudets  :  les  associés  remon- 

taient les  fleuves  jusqu'à  ce  qu'ils  eussent  disposé  de  leur  cargaison  et  emma- 

gasiné leur  fret  de  retour  ".  Le  danger,  pour  être  moindre  que  sur  les  chemins 

terrestres,  n'en  demeurait  pas  moins  réel.  Souvent  le  bateau  sombrait  ou 

s'échouait  à  la  berge,  les  riverains  interceptaient  et  pillaient  les  convois,  une 
guerre  éclatait  entre  deux  royaumes  voisins  et  suspendait  tout  commerce  : 

le  marchand  branlait  sans  cesse  entre  la  servitude,  la  mort  et  la  fortune. 

Le  négoce  sédentaire,  tel  qu'on  le  pratiquait  dans  les  villes,  enrichissait 
rarement  son  homme,  et  parfois  il  le  nourrissait  à  peine.  Les  loyers  étaient 

ruineux  pour  ceux  qui  n'avaient  point  de  logis  héréditaire;  à  la  rigueur  on  se 

tirait  d'affaire  avec  un  demi-sicle  d'argent  par  année,  mais  le  prix  moyen 

était  d'un  sicle  entier.  Un  versait  en  entrant  une  sorte  de  denier  à  Dieu,  qui 
montait  parfois  au  tiers  de  la  somme  totale  :  on  acquittait  le  surplus  à  la 

fin  de  l'année.  Les  baux  duraient  un  an  le  plus  souvent,  mais  on  en  con- 
tractait aussi  pour  des  termes  plus  éloignés,  deux,  trois,  même  huit  années. 

Les  frais  de  réparation  et  d'entretien  tombaient  d'ordinaire  à  la  charge  du 

locataire  :  il  pouvait  aussi  construire  sur  le  terrain  qu'il  avait  loué,  et  alors  on 

le  déclarait  franc  de  charges  pour  un  délai  d'environ  dix  ans,  mais  la  maison 

et  en  général  tout  ce  qu'il  avait  bâti  revenait  ensuite  au  propriétaire^  La  plu- 

part des  boutiquiers  fabriquaient  en  personne,  avec  l'aide  d'esclaves  ou  d'ap- 

prentis libres,  les  objets  qu'ils  débitaient  au  jour  le  jour.  Chacun  initiait  ses 
enfants  à  son  métier,  ceux-ci  à  leur  tour  y  instruisaient  les  leurs  ;  les  familles 

qui  suivaient  une  même  profession  par  hérédité,  et  celles  qui  se  ralliaient  à 

elles  de  génération  en  génération,  formaient  partout  des  guildes,  ou,  pour 

employer  le  terme  usuel,  des  tribus  gouvernées  par  des  chefs  et  régies  par 

des  coutumes  spéciales.  On  était  de  la  tribu  des  tisserands,  ou  de  celle  des 

forgerons,  ou  de  celle  des  marchands  de  blé,  et  le  signalement  d'un  individu 

1.  Ou  trouve  dans  S'ikassmaier,  Die  Ikihijlonischcn  liiscliriflen  im  Muséum  ;^^  Lire/pool  (dans  les 
Actes  du  VI''  Congrès  International  des  Orientalistes,  2«  part.,  Sect.  I,  p.  575,  n">  "28,  et  pl.  XXVU-XXVHI), 
une  liste  de  gens  qui  avaient  nolisé  un  bateau.  Le  loyer  coûtait  parfois  assez  cher  :  le  seul  contrat 

que  je  connaisse  sur  la  matière,  et  qui  est  du  temps  de  Darius  V",  exigeait  un  sicle  d'argent  par  jour 
pour  le  bateau  et  pour  l'équipage  (Peiser,  ISabylonische  Vertrtige,  p.  108-111,  "273). 

"2.  Ce  sont  les  bateaux  qu'Hérodote  a  vus  et  décrits  (I,  cxciv),  et  dont  on  se  sert  encore  sur  le  Tigre 
sans  changement  notable  (Layard,  Nineveh  and  ils  rcrnains,  I,  ch.  xiii,  et  II,  ch.  v). 

'6.  Mkissner,  Beitrii(/c  ̂ uin  altlxibyloniscticn  Priratrechl,  p.  71-7"2. 
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n'aurait  pas  été  réputé  complet  dans  un  acte  public  ou  privé,  si  l'on  n'avait 
inséré  la  mention  de  sa  tribu  derrière  son  nom,  à  côté  de  sa  filiation  pater- 

nelle'. C'était  la  même  organisation  qu'en  Égypte,  mais  développée  plus  com- 

plètement' :  d'ailleurs  les  métiers  ne  différaient  guère  chez  les  deux  peuples, 
à  quelques  exceptions  près  dont  la  nature  du  sol  et  sa  constitution  physique 

rendent  un  compte  suffisant.  On  ne  rencontrait  pas  aux  bords  de  l'Euphrate 
ces  corporations  de  tailleurs  de  pierre  et  de  marbriers,  si  nombreuses  dans 

la  vallée  du  Nil.  L'immense  plaine  chaldéenne  n'aurait  pu  les  occuper,  faute 
de  montagnes  et  de  carrières  prochaines  :  on  allait  chercher  fort  loin  le  peu  de 

calcaire,  d'albâtre  ou  de  diorite  indispensable,  et  on  le  réservait  à  des  détails 

de  décoration  monumentale,  pour  lesquels  un  petit  nombre  d'artisans  et  de 

sculpteurs  suffisaient  amplement.  L'industrie  des  briquetiers  s'en  était  accrue 

d'autant  :  ils  faisaient  la  brique  sèche  plus  grande  que  celle  des  Égyptiens, 

plus  résistante,  plus  fine  de  terre,  plus  soignée  d'exécution,  et  ils  avaient 

poussé  la  fabrication  de  la  brique  cuite  à  un  degré  de  perfection  qu'elle 

n'atteignit  jamais  à  Memphis  ou  à  Thèbes.  Une  légende  antique  en  rattachait 

l'invention,  et  par  suite  la  construction  des  premières  villes,  à  Sin,  le  fils  aîné 

de  Bel,  ainsi  qu'à  son  frère  Ninib^;  cet  événement  avait  eu  lieu  en  mai-juin, 

et  depuis  lors  le  troisième  mois  de  l'année,  celui  auquel  les  Gémeaux  prési- 

daient, s'appelait  Mourga  en  sumérien,  et  dans  l'idiome  des  Sémites,  Simanou, 

le  mois  de  la  brique*.  C'était  le  temps  qu'on  choisissait  pour  se  livrer  aux 
manipulations  que  le  métier  exige  :  la  crue  des  fleuves,  très  forte  pendant  les 

mois  précédents,  diminue  alors,  et  l'argile  qu'elle  découvre,  lavée,  pénétrée, 
retournée  par  les  eaux  depuis  des  semaines,  se  laisse  travailler  sans  difficulté. 

Le  soleil,  de  son  côté,  chauffe  assez  dur  pour  dessécher  la  pâte  de  façon  égale 

et  douce;  plus  tard,  en  juillet  et  en  août,  elle  craquellerait  à  l'intensité  de  ses 

feux  et  se  changerait  en  une  masse  trop  friable  à  l'extérieur,  trop  humide  au 

centre,  pour  qu'il  fût  prudent  d'en  user  dans  des  constructions  soignées. 

1.  L'existence  de  ces  corporations  ou  tribus  est  prouvée,  à  Babylone  par  exemple,  par  les  actes  du 
Second  Empire  Chaldéen,  qui  donnent  presque  toujours  le  nom  de  la  tribu,  à  côté  de  la  filiation  des 
individus  engagés  dans  une  affaire  à  un  titre  quelconque.  Elle  a  été  signalée  par  Oppert,  Babylone  et 
les  Babylniiiciis  (dans  l'Encyclopédie  des  Gens  du  monde,  2»  éd.,  t.  I,  p.  658),  où  le  sens  de  caste  était 
indiqué;  cf.  les  Tablettes  juridiques  de  Babylone,  dans  le  Journal  Asiatique,  t.  XV,  1880,  p.  543-514. 

2.  Sur  les  corporations  et  sur  les  gens  de  métier  en  Égypte,  cf.  p.  310-311  de  cette  Histoire. 
3.  Les  faits  qui  se  rapportent  à  l'origine  légendaire  et  à  la  fabrication  de  la  brique  ont  été  discutés 

tout  au  long  par  Er.  Lemormamt,  les  Origines  de  l'Histoire,  t.  I,  p.  141  sqq. 
4.  Cette  synonymie  a  été  fournie  par  une  tablette  du  British  Muséum,  qui  a  été  publiée  d'abord 

par  Eowm  Norris,  Assyrian  Dictionary,  P'  I,  p.  50,  puis  par  Fr.  Deutzsch,  Assyrische  Lesestûcke ,  2"  éd.. 
p.  70,  n»  3.  La  preuve  que  Simanou,  le  Siwân  des  Juifs,  était  le  mois  consacré  à  la  fabrication  des 
briques,  s'est  rencontrée  tout  d'abord  dans  l'inscription  dite  des  Barils  de  Sargon,  étudiée  en  premier 
lieu  par  Opprrt,  Expédition  scientifique  eu  Mésopotamie,  t.  I,  p.  355-356,  et  les  Inscriptions  de  Dour- 
Sarkayan,  dans  Plack,  Ninive  et  l'Assyrie,  t.  II,  p.  2'JO. 
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La  mise  en  train  était  précédée  de  fêtes  et  de  sacrifices  à  Sin.  à  Mardouk,  à 

Nébo,  à  toutes  les  divinités  qui  s'intéressaient  aux  arts  de  la  bâtisse;  d'autres 

cérémonies  religieuses  s'échelonnaient  le  long  du  mois  et  sanctifiaient  l'œuvre 

cjui  s'exécutait.  Elle  ne  finissait  pas  au  dernier  jour,  mais  on  la  continuait 

jusqu'au  retour  de  l'inondation,  avec  plus  ou  moins  d'activité  selon  la  cha- 

leur qu'il  faisait  ou   selon   l'importance  des  commandes  :  seule  la  brique 
destinée  aux  édifices  publics,  temples  ou  palais,  ne  pouvait  être  moulée  en 

un  autre  temps'.  Les  teintes  que  la  cuisson  engendre  naturellement  dans  les 

terres,  rouge  ou  jaune,  grise  ou  noirâtre,  n'ont  rien  d'agréable  pour  l'œil  : 

on  les  dissimula  sous  des  couches  d'émail  coloré  plaisantes  à  voir,  indestruc- 

tibles au  soleil  et  à  la  pluie'\  La  glaçure,  étendue  sur  les  tranches  ou  sur  les 

plats  de  la  brique  encore  crue,  s'y  vitritiait  au  four  et  s'y  incorporait  tout 

entière.  L'Égypte  avait  connu  le  procédé  de  bonne  heure,  mais  elle  l'avait 

rarement  utilisé  à  la  décoration  des  monuments"'  :  la  Chaldée  fit  des  plaques 
émaillées  un  usage  considérable.  Elle  laissa  nus  le  soubassement  de  ses  palais 

et  les  murailles  extérieures  de  ses  temples,  mais  elle  habilla  de  ses  carreaux 

midticolores  les  édicules  qui  couronnaient  les  ziggourat,  les  salles  de  récep- 

tion, le  dessus  des  portes.  On  en  recueille  les  débris  dans  les  ruines  de  ses 

villes,  et  l'analyse  à  laquelle  on  les  a  soumis  montre  l'habileté  prodigieuse  de 

ses  vieux  émailleurs  :  les  tons  en  sont  doux  et  francs,  l'étoffe  homogène,  la 

couverte  égale  partout,  et  si  solide  que  ni  des  siècles  d'ensevelissement  dans 

un  sol  détrempé,  ni  le  transport  et  l'exposition  dans  l'atmosphère  humide  de 

nos  musées  n'en  ont  altéré  la  fraîcheur  et  l'éclat''. 

Il  faudrait,  poui'  juger  ce  qu'était  l'outillage  industriel,  pouvoir  surprendre 
les  diverses  corporations  au  travail,  comme  nous  faisons  les  ouvriers  égyp- 

tiens dans  les  mastabas  de  Saqqarah  ou  dans  les  hypogées  de  Béni-Hassan. 

La  pierre  en  fournissait  encore  une  bonne  part,  et  l'équipement  des  morts  se 

réduirait  à  peu  de  chose  parmi  les  tombes  d'Ourou,  si  l'on  en  retranchait  les 
objets  en  silex,  les  couteaux,  les  couperets,  les  grattoirs,  les  herminettes,  les 

I.  Tous  ces  faits  résulteiil  du  passage  de  V Iiiscriplioii  des  Barih  (1.  .')7-GI)  où  Sargon,  roi  d'Assyrie, raconte  la  fondation  de  la  ville  de  Dour-Sliarroukin. 

"■2.  Sur  la  brique  énnaillée,  et  sur  le  rôle  de  l'émail  en  général  dans  la  décoration  chaldéenne, 
voir  Perrot-Chipiez,  Histoire  de  l'Art  dans  l'Antii/uité,  t.  II,  p.  203  sqq, 

3.  Le  seul  exemple  qu'on  en  connaisse  pour  les  époques  anciennes  serait  la  chambre  funéraire  de 
la  Pyramide  à  degrés  de  Saqqarali,  si,  comme  je  le  crois,  les  briques  émaillées  qui  la  revêtaient  remon- 

tent, en  partie  au  moins,  aux  temps  de  l'Empire  Memphite;  cf.  p.  243  de  cette  Histoire,  note  1. 
4.  Taylor  en  trouva  de  nombreux  fragments,  d'un  ton  bleu  pour  la  plupart,  à  Moughéir,  dans  les 

ruines  d'Ourou  (Notes  on  the  ruins  of  Miiqeyer,  dans  le  J.  As.  Soc,  t.  XV,  p.  202);  Loftus  (Travels 
and  Researckes  in  (lhaldsea  and  Susiana,  p.  18.1)  en  signale  autant  dans  celles  d'Ourouk.  Il  est  possible 
qu'il  faille  attribuer  ces  restes  de  décoration  émaillée.  non  pas  aux  constructions  primitives,  mais 
aux  travaux  de  restauration  entrepris  dans  ces  temples  par  les  rois  du  Second  Empire  Chaldéen. 
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haches,  les  marteaux".  La  taille  en  est  libre  et  la  retouche  intelligente,  mais 
on  y  remarque  rarement  la  même  pureté  de  galbe  et  la  même  intensité  de 

poli  que  sur  les  outils  et 

sur  les  armes  des  peuples 

occidentaux.  Quelques-uns 

seulement  sont  d'une  tour- 

nure assez  fine  et  portent 

des  textes  gravés  :  l'un 

d'eux,  un  marteau  en  silex 

de  forte  taille,  appartenait 

à   un   dieu,   peut-être  à 

Ramman,  et  semble  provenir  d'un  temple  où  l'un  de  ses  propj-iétaires  l'avait 

consacré'.  C'est  une  exception  notable,  mais  c'est  une  exception.  L'instrument 

en  pierre  était  d'ordinaire  l'instrument  du  pauvre,  l'instrument  grossier  et 

OUTILS  CHAI.llHBiNS   lilN  PIKRRI;- 

MAIITEAU   EiN  lillilllili  l'OUl'ANT  UNIi  IlNSClUl'ÎION  CHALDÉENNe'' 

peu  coûteux  :  à  trop  en  soigner  l'exécution,  on  aurait  dû,  ou  le  coter  si  cher 

qu'il  n'eût  plus  trouvé  d'acheteur,  ou  le  céder  à  si  bon  marché  que  le  vendeur 

n'en  eût  retiré  aucun  bénétice.  Au  delà  d'un  certain  [«rix,  on  se  procurait 

aisément  des  outils  en  métal,  en  cuivre  d'abord,  puis  en  bronze  et  plus  tard 

1.  1-e  British  Muséum  en  possède  une  colleclion  fort  intéressante  recueillie  par  Taylou,  Noies  on  Alni- 
Shahreiii  and  Tel-el-Laknt,  dans  le  Journal  H.  As.  Soc,  t.  XV,  pl.  U,  b,  U,  i,  /r,  ///,  n,  et  par  Loftus, 
Travels  and  Hesearches  in  Clialdxa  and  Susiana.  Quelques-uns  de  ces  objets  ont  été  reproduits 
dans  G.  Rawlinson,  The  Five  Great  Monarchies,  "-l"^  éd.,  t.  \,  p.  95-98. 

2.  Dessin  de  Fauclicr-Gudin,  d'après  les  croquis  jjiibliés  par  Taylor,  cl  par  G.  Uawlinson,  The  Five 
Greal  Monarchies,  2°''  éd.,  t.  I,  p.  95-96.  A  gauche  un  grattoir  et  deux  couteaux  superposés,  au 
milieu  une  hache,  à  droite  un  marteau  et  une  hache  en  pierre.  Tous  ces  objets  proviennent  des  fouilles 
de  Taylor  (Notes  on  Ihe  ruins  of  Muqeijer,  dans  le  Journal  of  Ihe  Royal  Asiatic  Sociely ,  t.  XV,  pl.  11, 
b,  h,  i,  k,  m,  n)  et  sont  déposés  aujourd'hui  au  British  Muséum. 

3.  Elle  se  trouvait  dans  l'ancienne  collection  du  cardinal  Borgia  et  appartenait,  il  y  a  quelques 
années,  au  comte  Ettore  Borgia.  Elle  a  été  publiée  par  Stevens,  Flint  Chips,  p.  115,  et  en  fac-similé 
par  Fr.  Lenormant,  Trc  Monumenti  Caldei  ed  Assiri  délie  Collezioni  Romane,  1879,  p.  4-9,  et  pl.  VI,  1  : 
Cartailhac,  l'Age  de  la  pierre  en  Asie,  dans  le  Troisième  Congrès  provincial  des  Orientalistes,  tenu 
à  Lyon,  t.  1,  p.  321-322,  a  reproduit  ce  que  Lenormant  en  avait  dit. 

i.  Dessin  de  Fauche r-Gud in,  d'après  le  moniunenl  public  par  En.  Lenohman  i  ,  Trc  Monumenti  Caldei 
ed  Assiri  délie  Collezioni  Romane,  pl.  VI,  n"  l. 
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en  fer'.  On  en  rencontrait  de  toute  sorte  chez  les  fondeurs  et  chez  les  forge- 

rons, des  haches  d'un  modèle  élégant  et  léger,  des  marteaux,  des  couteaux, 
aussi  de  la  vaisselle  de  ménage,  des  coupes,  des  chaudrons,  des  plats,  des 

gai'nitiu-es  de  porte  et  de  coffret,  des  figurines  d'hommes  ou  de  taureaux, 

de  monstres  ou  de  dieux,  qu'une  for- 
mule de  prière  écrite  ou  prononcée 

sur  elles  pouvait  transformer  en  amu- 

lelles,  des  bijoux,  des  bagues,  des  boucles 

d'oreille,  des  anneaux  de  jambe  ou  de  bras, 
enfin  des  armes  offensives  et  défen- 

sives, tètes  de  flèche  et  pointes  de 

lance,  épées,  poignards,  casques 
OCTILS  CHALIlh'ENS  K.,N   BRONZIi".  ,.  , 

arrondis  sans  couvre-nuque  et  sans 

visière^:  quelques-unes  des  pièces  que  les  Chaldéens  fabriquaient  atteignaient 

des  dimensions  considérables,  ainsi  les  mers  d'airain  qu'on  dressait  devant 
chaque  sanctuaire,  et  dans  lesquelles  on  recueillait  les  libations  ou  les 

liquides  destinés  aux  purifications  des  fidèles*.  Comme  il  arrive  souvent 

chez  les  peuples  à  demi  civilisés,  les  orfèvres  maniaient  les  métaux  pré- 

cieux avec  beaucoup  d'adresse  et  de  facilité.  Nous  ne  possédons  jusqu'à  ce 
jour  aucune   des  images  en  or  que  les  rois  dédiaient  dans  les  temples 

1.  On  ;i  ci'u  <i'alioi'(l  i|ue  tous  les  objets  trouvés  tiniis  les  tombes  d'Oui'oii  étaient  eu  bi'ouzc  ;  b'S 
analyses  de  Bkrthelot,  Inlroduclion  à  /'Elude  de  la  Chimie  des  Anciens  el  du  Moyen  Ai/c,  p.  "im,  ont 
montré  qu'une  partie  au  moins  d'entre  eux  étaient  en  cuivre  pur. 

"2.  Dessin  de  Fanclier-Gudin,  d'après  G.  Kawmnson,  Tlie  Five  Greal  Monarchies,  '2'  éd.,  t.  I,  p.  !(7. 
,\  droite  deux  haches,  au  milieu  un  marteau,  à  gauche  un  couteau  et  une  pointe  de  lance. 

H.  Les  haches,  les  tranchants  d'erminette,  les  marteaux,  les  couteaux,  viennent  des  tombes  d'Ourou, 
ainsi  qu'une  partie  des  coupes  et  de  la  vaisselle  (Taylor,  Noies  on  the  ruins  of  Miiqeyer,  p.  271, 
t'i'.i).  Les  garnitures  et  les  figurines  ont  été  trouvées  un  peu  partout  dans  les  ruines,  à  Lagash  (IIiîuzey- 
Sarzec,  Fouilles  en  Chaldée,  p.  iS-'id)  ou  au  bourg  moderne  d'Atadji  près  de  Bagdad  (A.  nu  Lo.ncpérier, 
le  Musée  Napoléon,  t.  III,  pl.  II)  ou  à  Kahvadha  (Inscription  dans  IIawlinson,  Cun.  1ns.  W.  As.,  t.  I, 
pl.  i,  n"  15).  Les  bijoux  et  les  armes  proviennent  soit  d'Ourou  et  d'Ourouk  (Taylor,  Notes  on  l/ic 
ruins  of  Muqeyer,  dans  le  /.  ,4s.  Soc,  t.  XV,  p.  tl'l,  '273,  Notes  on  Ahu-Shahrein  and  Tel-el-fAi/un , 
p.  -415),  soit  de  Lagash  ou  des  environs  (Heuzey,  la  Lance  colossale  d'ixdoiibar  et  les  dernières  fouilles 
de  M.  de  Sarzec,  dans  les  Comptes  rendus  de  l'Académie  des  Inscriptions  et  Belles-Lettres,  1893,  t.  XXI, 
p.  305-310).  On  voit  des  casques  sur  les  restes  de  la  Stèle  des  Vautours  (cf.  la  vignette  à  la  p.  GOG  de 
cette  Histoire)  ;  le  Musée  du  Louvre  en  possède  un  de  même  forme  (A.  de  Lo.nopérikr,  Notice  des  Anti- 

quités Assyriennes,  'd"  éd.,  p.  53,  n°  223),  qui  appartient  à  l'époque  assyrienne  et  qui  est  originaire 
de  Khorsabad.  La  lance  en  bronze  ou  en  cuivre  que  M.  de  Sarzec  a  découverte  à  Telloh  montre  que  les 
forgerons  chaldéens  ne  reculaient  pas  devant  l'exécution  de  pièces  gigantesques  :  elle  est  décorée 
de  dessins  tracés  à  la  pointe  sur  le  métal  avec  une  netteté  remarquable. 

^.  Le  roi  Ourninà  de  Lagash  avait  établi  une  Grande  et  une  Petite  Mer,  et  le  mot  c|u'il  emploie, 
iouah,  ab<ou,  est  celui  qui  sert  à  désigner  l'Océan  céleste  (cf  p.  537  de  cette  Histoire),  au  sein  duquel 
le  monde  repose  (Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Clialdée,  pl.  2,  n°  2,  col.  m,  1.  5-6,  col.  iv,  I.  6-7; 
Oi'PERT,  Deux  Textes  très  anciens  de  la  Chaldée,  dans  les  Comptes  rendus  de  l'Académie  des  Inscrip- 

tions et  Belles-Lettres,  t.  XI,  1883,  p.  75  sqq.;  Amiaud,  The  Inscriptions  of  Telloh,  dans  les  Hecords  of 
the  Past,  2""'  Ser.,  t.  H,  p.  66).  Le  rapprochement  de  ces  ab:.on,  fréquents  dans  les  temples  de  la 
Chaldée  antique,  avec  la  mer  d'airain  du  temple  de  Salomon,  a  été  fait  par  Sayce,  dans  une  note  à 
la  traduction  d'Amiaud  {Records  of  the  Past,  2'"'  Ser.,  t.  I,  p.  65,  note  I). 
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(lu  revenu  de  leurs  propres  biens  ou  du  butin  pris  sur  l'ennemi,  mais  un 
vase  en  argent,  offert  à  Ninghirsou  par  Enténa,  vicaire 

de  Lagash,  nous  donne  l'idée  de  ce  qu'était  cette  portion 

du  mobilier  divin'.  Il  pose  d'aplomb  sur  un  petit  socle  en 

bronze,  carré,  à  quatre  pieds.  Une  inscription  pieuse  s'en- 
roule autour  du  goulot,  et  la  panse  se  partage  en  deux 

registres  superposés,  qu'un  double  filet  cordé  limite  par 
en  haut  et  par  en  bas.  Quatre  aigles  à  deux  tètes,  les  ailes 

)yées,  la  queue  étalée  en  éventail,  couvrent  la  zone  inférieure  : 

leurs  serres  s'appuient  sur  la  croupe  de  deux  animaux  adossés  et 
marchants,  alternativement  deux  lions  et  deux  bouquetins  ou  deux 

cerfs.  Au-dessus  et  vers  la  naissance  du  col,  sept  génisses  couchées 

allongent  la  tête  dans  la  même  direction.  Le  tout  se  profile  à  la 

pointe  sur  le  métal  uni,  sans  reliefs  ni  incrustations.  L'ensemble  de 

la  composition  s'agence  harmonieusement,  l'allure  des 
bétes  et  leur  structure  générale  sont  bien  comprises  et 

traduites  avec  fermeté,  mais  le  détail  des  crinières  ou 

des  plumages  est  d'une  minutie  et  d'une  exac- 
titude encore  enfantines.  Ce  monument  suffirait 

à  lui  seul  pour  nous  prouver  que  les  orfèvres 

les  plus  vieux  de  la  Chaldée  ne  le  cédaient  en 

rien  à  ceux  de  l'Egypte,  quand  les  tombeaux  ne  nous 
auraient  pas  rendu  un  certain  nombre  de  bijoux  en  or 

a'une  facture  excellente,  boucles  d'oreilles,  bracelets  ou 

anneaux^.  La  composition  et  la  gravure  des  cylindres  occu 

paient  à  côté  d'eux  tout  un  monde  d'intailleurs  et  de  lapi- 
daires. Les  manipulations  étaient  multiples  et  délicates  qui 

métamorphosaient  l'éclat  de  roche  brute,  marbre  ou  granit, 

agate,  onyx,  jaspe  vert  et  rouge,  cristal,  lapis-lazuli,  en 

l'un  de  ces  cachets  merveilleux,  que  l'on  compte  presque 

à  la  centaine  dans  la  plupart  de  nos  musées  d'Europe.  11  fallait  l'arrondir,  le 
calibrer,  le  polir,  y  buriner  le  sujet  ou  la  légende.  Le  forage  exigeait  une 

VASE  KN  AUGEM' 

i.  Heuzey,  le  Vase  du  patési  Enléna,  dans  les  Comptes  rendus  de  i Académie  des  Insa  iplions,  1893, 
t.  XXI,  p.  lG9-ni,  et  le  Patési  Enléméiia,  d'après  les  découvertes  de  M.  de  Sarx.ec,  ibuL,  p.  318-319. 

"2.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  Heuzey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée,  pl.  58,  n°  G.  La  let- 
trine du  présent  chapitre  (cf.  p.  703  de  cette  Histoire)  donne  un  bon  exemple  de  ce  genre  d'amulette, 

3.  Taylor,  Notes  on  Abu-Shahrein  and  Tel-el-Lalun,  dans  le  J.  As.  Soc,  t.  XV,  p.  41a. 
4.  Dessin  de  Fauchcr-Gudin,  d'après  IIeczey-Sarzec,  Découvertes  en  Chaldée,  pl.  43. 
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grande  légèreté  de  main,  et  plus  d'un  ouvrier  ou  ne  perçait  point  ses  cylindres 

de  peur  de  les  briser,  ou  ne  les  évidait  qu'aux  deux  extrémités,  juste  assez 

pour  que  la  monture  métallique  s'y  adaptât  et  les  laissât  rouler  librement. 
On  manœuvrait  à  les  graver  les  mêmes  outils  que  de  nos  jours,  mais  plus 

grossiers.  La  pointe,  qui  n'était  souvent  qu'un  silex,  arrêtait  les  contours  du 
dessin  et  en  esquissait  le  modelé,  la  scie  y  dégageait  largement  les  creux 

qui  ne  demandaient  point  de  détails,  enfin  la  bouterolle,  poussée  à  la  main  ou 

montée  sur  un  touret,  indiquait  les  aiiiculations  et  la  musculature  des  per- 

sonnages par  des  séries  de  trous  ronds.  Le  sujet  ainsi  traité  sommairement, 

on  pouvait  s'en  tenir  là  et  livrer  la  pièce  au  client;  mais  celui-ci,  pourvu  qu'il 

ne  reculât  pas  devant  la  dépense,  trouvait  sans  peine  un  cylindre  d'où  les 

traces  de  l'outil  avaient  disparu,  et  où  la  perfection  du  travail  le  disputait 

à  la  richesse  de  la  matière'.  Le  sceau  de  Shargani,  roi  d'Agadè,  celui  de 

Bingani-shar-ali et  tant  d'autres  qu'on  a  ramassés  dans  les  ruines  au  hasard 
des  fouilles,  sont  de  vrais  bas-reliefs,  resserrés  et  comme  condensés  sur  une 

surface  de  quelques  centimètres,  mais  composés  avec  une  entente  ingénieuse 

de  la  décoration  et  exécutés  avec  une  hardiesse  que  les  modernes  ont  égalée 

rarement,  jamais  surpassée.  On  y  pressent  quelques-uns  des  défauts  qui 

déparèrent  plus  tard  la  sculpture  assyrienne,  l'épaisseur  des  formes,  la  saillie 
exagérée  des  muscles,  la  dureté  des  contours,  mais  aussi  toutes  les  qualités 

qui  ont  fait  d'elle  un  art  original  et  puissant. 

Les  pays  de  l'Euphrate  étaient  renommés  aux  temps  classiques  pour  la 

beauté  des  étoffes  brodées  et  peintes  qu'ils  apprêtaient^.  Piien  ne  nous  est 
resté  de  ces  tissus  babyloniens  dont  les  auteurs  grecs  et  latins  vantaient  la 

splendeur,  mais  on  peut  soupçonner  par  les  statues  et  par  les  figures  gravées 

sur  les  cylindres  ce  que  les  iilateurs  osaient  faire  dès  l'époque  la  plus  reculée. 

Le  métier  qu'ils  employaient  ne  devait  guère  différer  du  métier  horizontal  en 
faveur  aux  bords  du  Nil,  et  tout  nous  porte  à  penser  que  leurs  toiles  de  lin 

unies  rappelaient  les  bandelettes  et  les  lambeaux  d'habits  que  nous  retirons 
encore  des  hypogées  de  Memphis  ou  de  Thèbes.  La  fabrication  des  Hoquets 

dont  ils  aimaient  se  parer,  hommes  et  femmes,  suppose  une  grande  dexté- 

1.  Les  questions  relatives  aux  opérations  riuilti|iles  (|ue  la  ral)ricatioM  des  cylindres  exigeait  ont  été 
élucidées  par  MI■:NA^'T,  Rcclterches  sur  lu  Glypfifjiic  oricnlnlc,  t.  I,  p.  45  sqq. 

2.  Le  cylindre  de  Shargani  est  reproduit  p.  GUI,  celui  de  Bingani  p.  582  de  cette  Histoire. 
3.  I^LiNF,,  Hist.  Nal.,  VUl,  7i  :  «  Colores  diverses  pictur»  intexere  Babylon  maxime  celebravit,  et 

nomen  imposuit.  >  La  plupart  des  auteurs  modernes  entendent  de  la  tapisserie  ce  que  les  anciens 
disaient  de  la  broderie  à  l'aiguille  ou  de  la  peinture  sur  étoffes  :  rien  de  ce  que  j'ai  pu  observer 
sur  les  monuments  ne  m'autorise  à  croire  que  l'on  ait  fabriqué  de  la  tapisserie  réelle,  aux  époques 
les  plus  anciennes  de  la  Clialdée  ou  de  l'Égypte. 
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rite.  Les  fils  de  la  trame  une  fois  tendus,  on  y  nouait  ceux  de  la  chaîne  sur 

autant  de  lignes  parallèles,  régulièrement  espacées,  qu'on  désirait  obtenir 

de  rangs  dans  la  hauteur  de  la  pièce,  puis  on  laissait  pendre  les  boucles  qu'ils 

formaient  sur  l'endroit  :  tantôt  on  conservait  celles-ci  telles  quelles,  tantôt 

on  les  coupait  à  l'extrémité  et  on  les  ondulait,  de  manière  à  leur  communi- 

quer l'aspect  de  la  laine  frisée'.  La  plupart  des  étoffes  gardaient  une  teinte 
blanche  ou  crémeuse,  celles  surtout  que  les  femmes  tissaient  à  la  maison  pour 

leur  toilette  propre  et 

pour  les  besoins  courants 

de  la  famille.  Mais  le  goût 

des  couleurs  vives  prédo- 

minait, chez  les  Chaldéens 

comme  chez  les  autres 

peuples  asiatiques,  et, 
dans  les  classes  riches  au 

CYLINDRK  CHALDKF.N  PORTANT  LES  TRACES  VISIBLES  DES  DIVERSES  SORTES 
d'outils  employés  PAR  LES  GRAVEURS". 

moins,  les  vêtements  de  sortie  et  les  manteaux  de  fêtes  se  signalaient  par  une 

profusion  de  dessins  bleus  sur  fond  rouge  ou  rouges  sur  fond  bleu,  rayés,  che- 

vronnés, quadrillés,  semés  de  pois  ou  de  disques  centrés'.  La  profession  de 

teinturier  ne  pouvait  donc  manquer  d'être  aussi  répandue  que  celle  de  tisse- 

rand :  peut-être  même  les  confondait-on  l'une  avec  l'autre.  Nous  ne  savons 
rien  ni  des  boulangers,  ni  des  bouchers,  ni  des  corroyeurs,  ni  des  maçons, 

ni  des  autres  artisans  qui  assuraient  l'entretien  et  la  subsistance  des  villes  : 
sans  doute  ils  gagnaient  tout  juste  de  quoi  joindre  les  deux  bouts,  et  si  nous 

parvenons  à  mieux  les  connaître  un  jour,  nous  constaterons  probablement 

qu'ils  pâtissaient  des  mêmes  misères  que  leurs  contemporains  d'Egypte*.  Leur 

existence  s'écoulait  d'un  cours  unifoi'me,  interrompue,  aux  intervalles  prescrits, 

1.  Sur  cette  étoffe  que  les  Grecs  appelèrent  kaunaliis,  et  sur  les  procédés  employés  à  la  fabriquer, 
voir  ce  que  dit  Heuzey,  les  Origines  Orientales  de  l'Art,  t.  I,  p.  t20  sqq;  cf.  p.  718-720  de  cette  His- 

toire, les  modes  divers  dont  on  disposait  le  manteau  pour  s'en  habiller. 
2.  Dessin  de  Fauchcr-Oudin,  d'après  V héliogravure  de  Menant,  Catalogue  de  la  collection  de  M.  de 

Clercq,  t.  1,  pl.  1 ,  n">  I . 
3.  Les  monuments  égyptiens  nous  font  connaître  les  couleui's  des  étoffes  asiatiques,  que  les  monu- 

ments chaldéens  ne  nous  ont  pas  montrées  jusqu'à  présent.  L'exemple  le  plus  ancien  nous  en  est 
fourni  par  la  scène  du  tombeau  de  Khnoumhotpou,  où  l'on  voit  des  gens  d'une  tribu  asiatique  apporter 
le  kohol  en  cadeau  au  prince  de  Béni-Hassan  (Champollion,  Monuments  de  l'Égypte  et  de  la  Nidjie, 
pl.  CCCLXI-CCCLXU,  et  t.  II,  p.  iIO-412;  Ro,sellini,  Monumeiiti  Storici,  pl.  XXVI-XXVIII  ;  Lepsius, 
Den/iin.,  X,  131,  133;  Newberry,  Beni-Hasan,  t.  I,  pl.  XXX-XXXI;  cf.  p.  468-469  de  cette  Histoire)  :  il 
est  de  la  Wl"  dynastie,  c'est-à-dire  quelque  peu  plus  ancien  que  le  règne  de  Goudéa  à  Lagash. 

i.  Cf.  p.  311-315  de  cette  Histoire  la  description  des  misères  inhérentes  aux  différents  métiers, 
dans  un  petit  pamphlet  qui  date  de  la  XII"  dynastie  ou  peut-être  de  la  XIII".  D'une  manière  générale, 
on  peut  penser  que,  les  deux  civilisations  égyptienne  et  chaldéenne  étant  à  peu  près  au  même  niveau, 
les  monuments  égyptiens  doivent  nous  représenter,  à  quelques  détails  près,  l'outillage  industriel  et  les 
principaux  métiers  des  Chaldéens  contemporains. 
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par  les  pompes  accoutumées  en  riionneur  des  dieux  de  la  cité;  il  y  avait  aussi 

les  chômages  imprévus,  chaque  fois  que  le  souverain  revenait  vainqueur  de  la 

guerre  ou  qu'il  inaugurait  un  temple  nouveau.  La  gaieté  éclatait  alors  d'autant 
plus  exubérante  que  le  train  ordinaire  des  choses  allait  plus  monotone  et  plus 

attristé  de  soucis  pénibles.  Après  que  Goudéa  eut  achevé  Ininnou,  la  maison 

de  son  patron  Nînghirsou,  «  il  se  dérida  et  se  lava  les  mains.  Sept  jours 

durant,  on  s'abstint  de  broyer  le  grain  sous  la  meule,  la  servante  fut  l'égale 

de  sa  maîtresse,  le  serviteur  marcha  au  rang  de  son  maître,  le  foi't  et  le 

faible  reposèrent  côte  à  côte  dans  la  cité'.  »  Comme  pendant  les  Saturnales 
romaines,  le  monde  semblait  se  renverser,  les  classes  se  mêlaient,  et  les 

inférieurs  abusaient  peut-être  de  la  licence  inusitée  dont  ils  jouissaient 

pour  quelques  instants  :  les  distinctions  sociales  reparaissaient  la  fête  finie, 

et  chacun  retombait  naturellement  à  sa  place  d'habitude.  La  vie  se  montrait 

moins  aimable  en  Chaldée  qu'en  Égypte.  Ces  actes  innombrables  de  prêt, 

ces  quittances,  ces  contrats  de  vente  et  d'achat,  ces  instruments  de  chicane 

savante  qu'on  y  recueille  j)artout  à  la  centaine,  donnent  l'impression  d'un 
peuple  âpre  au  gain,  usurier,  processif,  préoccupé  presque  exclusivement 

d'intérêts  matériels.  Le  climat  plus  variable  et  plus  dur  dans  le  froid  comme 

dans  le  chaud  lui  imposait  des  besoins  plus  grands,  et  l'obligeait  à  déployer 
une  puissance  de  travail  dont  la  plupart  des  Egyptiens  ne  se  seraient  pas 

sentis  capables.  I^e  Chaldéen,  ])einant  plus  et  plus  longtemps,  gagnait  davan- 

tage et  n'en  devenait  pas  plus  heureux.  Si  lucratif  que  fût  son  métier,  il  ne 
suffisait  pas  toujours  aux  nécessités  de  la  maison,  et  les  commerçants  ou  les 

ouvriers  devaient  s'endetter  pour  suppléer  à  l'insuffisance  des  alTaires.  Une 

fois  aux  mains  des  prêteurs,  le  taux  énorme  de  l'intérêt  les  y  retenait  long- 

temps. Ils  arrivaient  à  l'échéance  sans  avoir  amassé  de  quoi  s'acquitter,  ils 

l'cnouvelaient  leurs  billets  à  des  conditions  désastreuses  ;  comme  le  gage 

remis  au  ci'éancier  était  d'ordinaire  ou  la  maison  dans  laquelle  ils  logeaient, 

ou  l'esclave  qui  les  aidait  à  leur  industrie,  ou  le  jardin  dont  le  produit  nour- 

rissait leur  famille,  c'était  la  misère  s'ils  ne  réussissaient  pas  à  se  libérer". 

Et  cette  plaie  de  l'usure  ne  rongeait  pas  seulement  les  villes  :  elle  sévissait 

non  moins  violente  sur  les  campagnes  et  s'attaquait  aux  fermiers. 

1.  Staluc  h  de  Goiidca,  col.  vu,  1.  20-34  ;  cf.  HiiUZKY-SARziic,  Découvertes  en  Chaldée,  pl.  17-18;  Amiaud, 
Inscriptions  oj  TelloJi,  dans  les  Records  of  llie  Past,  S»""  Ser.,  t.  II,  p.  83-84  (cf.  Hkiizey-Saiizec, 
Découvertes  en  (Chaldée,  p.  xii);  Jensen,  Inscliriften  der  Kônige  iind  Staithalter  von  Lagasch,  dans  la 
KeilschriftUche  Bibliotitek,  t.  111',  p.  41-42.  Cf.,  p.  322  de  cette  Histoire,  ce  qui  est  dit  de  la  Féte  de 
l'irresse  en  Égypte,  telle  qu'on  la  célébrait  à  Dendérah. 

2.  Sur  l'accroisseniont  de  la  dette  non  acquittée  à  l'échéance,  cf.  p.  750-751  de  cotte  Histoire. 
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Si  la  terre  appartenait  théoriquement  aux  dieux,  et  sous  eux  aux  rois, 

les  rois  en  avaient  concédé  et  en  concédaient  chaque  jour  de  telles  quantités 

à  leurs  fidèles,  que  la  part  la  plus  grande  s'en  trouvait  toujours  aux  mains 

des  nobles  ou  des  simples  particuliers.  Ceux-ci  avaient  la  faculté  d'en  dis- 
poser à  leur  gré,  de  la  louer,  de  la  vendre,  de  la  diviser  entre  leurs  héritiers 

naturels  ou  leurs  amis.  Elle  était  grevée  d'un  impôt  qui  varia  selon  les  épo- 

ques, mais  qui  pesait  assez  lourdement  sur  eux  :  une  fois  qu'ils  l'avaient 
payé,  et  les  taxes  que  les  temples  pouvaient  leur  réclamer  au  nom  des 

dieux,  l'État  ni  personne  n'avait  plus  le  droit  d'intervenir  dans  leur  admi- 

nistration ou  de  restreindre  l'exercice  de  leur  volonté.  Certains  proprié- 
taires cultivaient  directement  leurs  biens,  les  plus  pauvres  de  leurs  bras, 

les  riches  par  l'entremise  d'un  esclave  de  confiance  qu'ils  intéressaient 

à  la  prospérité  de  l'entreprise,  en  lui  attribuant  un  tant  pour  cent  du 
revenu.  Souvent  aussi  ils  les  affermaient  en  totalité  ou  par  morceaux  à  des 

paysans  libres,  qui  les  déchargeaient  de  tous  les  ennuis  et  de  tous  les  dangers 

de  l'exploitation.  La  surface  de  chaque  État  avait  été  mesurée  très  ancien- 
nement, et  les  parcelles  en  lesquelles  on  la  lotissait  enregistrées  sur  des 

tablettes  d'argile,  avec  le  nom  du  maître,  celui  des  voisins,  l'indication  des 
mouvements  de  terrain,  des  fossés,  des  canaux,  des  rivières,  des  maisons 

qui  pouvaient  en  définir  les  limites  :  des  plans  sommaires  accompagnaient 

la  description  et  l'interprétaient  aux  yeux  dans  les  cas  les  plus  compliqués'. 

Ce  cadastre,  répété  fréquemment,  permettait  aux  souverains  d'établir  l'impôt 

sur  une  assiette  solide  et  d'en  calculer  le  rendement  sans  erreur  trop  consi- 
dérable. On  rencontrait,  surtout  au  voisinage  des  villes,  des  jardins,  des  bois 

de  dattiers,  des  espaces  consacrés  à  des  essais  encore  grossiers  de  culture 

maraîchère  :  ceux-là  payaient  les  contributions  de  l'État  et  le  loyer  du 
propriétaire,  en  fruits,  en  légumes,  eh  dattes  fraîches  ou  confites.  Le  meilleur 

du  sol  était  aménagé  pour  la  production  du  froment  ou  des  céréales  : 

c'était  en  blé  qu'on  en  évaluait  la  contenance,  en  blé  qu'on  en  chiffrait  le 

revenu  dans  les  contrats  privés  ou  dans  les  actes  de  la  comptabilité  publique'. 

Tel  champ  demandait  environ  cinquante  litres  de  semences  par  aroure, 

tel  autre  soixante-deux  ou  soixante-quinze,  selon  la  bonté  du  terroir  et  son 

1.  Cf.  le  plan  cadastral  d'une  vaste  propriété  qui  a  été  publié  par  le  porc  Scheil,  Noies  d'Épigrapliie 
el  d' Archéologie  Assyriennes,  dans  le  Recueil  de  Travaux,  t.  XVI,  p.  36-37. 

'2.  Sur  cette  façon  d'évaluer  la  valeur  d'un  champ,  qui  était  également  usitée  en  Égypte  (Maspero, 
Éludes  ÉgypUcnnes,  t.  II,  p.  233-238),  cf.  Oppert-Menant,  Documents  juridiques  de  l'Assyrie  et  delà 
Chaldée,  p.  94;  elle  est  contestée  par  Belitzsch  et  par  son  école  (cf.  en  dernier  lieu  Belseb,  Babylo- 
nisc/ic  Kudurru-Inse/iriften,  dans  les  Beitrâyc  zur  Assyriolot/ie,  t.  II,  p.  130-131). 

06 
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exposition.  La  propriété  en  était  placée  sous  la  garantie  des  dieux,  et  la 

transmission  ou  la  cession  s'accompagnait  de  formalités  moitié  religieuses, 
moitié  magiques  :  la  partie  livrante  prononçait,  contre  quiconque  oserait  à 

l'avenir  contester  l'autlienticité  de  l'acte,  des  exécrations  dont  le  texte 

^""^    ̂   (  lait  .iftîché  dans  un  coin  du  champ,  sur  un  galet  ovale  en 

■"r  basalte  ou  en  pierre  dure'.  Ces  petits  monuments  étalent  à 

la  calotte  supérieure  une  multitude  de  figures,  tantôt 

alignées  régulièrement  sur  deux  registres,  tantôt 

semées  à  la  surface,  et  qui  représentent  les  divinités 

chargées  de  veiller  à  la  sainteté  du  contrat.  C'est 
comme  la  transcription  en  miniature  du  spectacle 

que  la  voûte  du  ciel  offrait  aux  (jhaldéens.  Les 

disques  du  Soleil,  de  la  Lune  et  de  Vénus-lshtar 

tlominent  la  scène;  les  personnages  du  Zodiaque 

ou  les  symboles  qu'on  leur  attribue  s'échelonnent 

et  semblent  tourner  au-dessous  d'eux,  le  Scorpion, 

l'Oiseau,  le  Chien,  le  Foudre  de  Ramman,  la 

massue,  les  monstres  cornus  à  demi  cachés  par  le 

temple  qu'ils  défendent,  et  le  Dragon  immense 
f  dont  les  nœuds  enveloppent  la  moitié  du  firmament. 

«  Si  jamais,  par  la  suite  des  jours,  quelqu'un  parmi 
les  frères,  les  enfants,  la  famille,  hommes  ou  femmes, 

esclaves  ou  servantes,  de  la  maison,  un  intendant,  un 

fonctionnaire,  n'importe  qui,  surgit  et  s'avise  de  voler  ce  champ  et  d'enlever 

cette  borne,  soit  pour  en  faire  don  à  un  dieu,  soit  pour  l'adjuger  à  un  com- 

pétiteur, soit  pour  se  l'attribuer  à  soi-même;  s'il  en  modifie  l'aire,  les  limites 

et  la  borne,  s'il  le  morcelle  et  le  dépèce  et  s'il  dit  :  «  Le  champ  est  comme 

vacant,  car  il  n'y  a  pas  eu  donation  »  ;  —  si,  par  crainte  des  exécrations 
redoutables  qui  défendent  la  stèle  et  ce  champ,  il  envoie  un  fou,  un  sourd, 

un  aveugle,  un  méchant,  un  simple,  un  étranger,  un  ignorant  et  fasse  enlever 

LE  l'.AII.I.ili:    MII..IUI  X- 

1.  La  plus  uncifiineiiient  connue  de  ces  bornes  est  le  Caillou  Michau.r,  tlont  la  nature  et  la 
valeur  ont  été  reconnues  par  Oi'I'kht,  les  Mesures  de  longueur  chez  les  CJialdéens  el  un  doeumeiU 
d'ar/jenlage  babylonien,  dans  le  Bulletin  Arcliéoloçjique  de  l'Athénœum  Français,  ISbCi,  p.  33-36;  le 
nom  générique  en  était  koudoun-ou,  koulourrou,  qui  pourrait  se  traduire  pierre  levée.  Le  nombre  en 
est  assez  considérable  dès  maintenant  ;  on  trouvera  la  traduction  de  plusieurs  d'entre  elles  dans  Oi'pert- 
Mk^axt,  Documenis  juridiques  de  l'Assyrie  et  de  la  CJialdée,  p.  81-138,  et  dans  Bki,si-,ii,  Bubylonische 
Kudurru-lnsehriflcn  {â;ius  \es  Beitriige  zur  Assyriologie,  t.  II,  p.  lll-'203). 

2.  Dessin  de  Faucher-Gudin  ;  cf.  Milli.n',  Monuments  inédits,  t.  1,  pl.  viii-ix.  L'original  est  au  Cabi- 
net des  médailles  de  la  Cibliotlièquc  ÎSationale  (CHAUorii.LET,  Catalogue  gênerai,  p.  109,  n°  70-2). 
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cette  stèle',  puis  qu'il  la  jette  à  l'eau,  la  recouvre  de  poussière,  la  mutile  à 
traits  de  pierre,  la  brûle  au  feu  et  la  détruise,  y  écrive  autre  chose,  la  trans- 

porte dans  un  lieu  où  l'on  ne  la  voie  plus,  —  cet  homme-là,  puissent  Anou, 

Bel,  Ea,  la  Haute-Dame,  les  dieux  grands,  jeter  sur  lui  des  regards  de  colère, 

puissent-ils  anéantir  sa  vigueur,  puissent-ils  exterminer  sa 

race^.  »  Chacun  des  immortels  s'associe  à  cette  excom- 

munication et  lui  promet  à  son  tour  l'appui  de  sa  force. 
Mardouk,  dont  les  charmes  rendent  la  santé  au> 

malades,  frappera  le  coupable  d'une  hydropisie  qu(> 
nulle  incantation  ne  guérira.  Shamash,  le  juge 

suprême,  lancera  contre  lui  ses  arrêts  inévitables. 

Sin,  l'habitant  des  cieux  brillants,  l'enveloppera 

de  lèpre,  comme  d'un  manteau.  Adar,  le  guer- 
rier, lui  brisera  ses  armes,  et  Zamama,  le  roi 

des  combats,  ne  se  tiendra  pas  auprès  de  lui 

sur  le  champ  de  bataille  ;  Ramman  déchaînera 

l'orage  contre  ses  guérets  et  les  bouleversera.  La 
troupe  entière  des  invisibles  se  mobilise  pour 

défendre  les  droits  du  maître  contre  toute  atta- 

que ;  nulle  part  dans  le  monde  antique  le  caractère 

sacré  de  la  propriété  n'a  été  affirmé  avec  plus  de  force, 
ni  la  possession  du  sol  mieux  assurée  par  la  religion. 

L'agriculture  ne  connaissait  d'autres  instruments  ni 

d'autres  procédés  que  ceux  de  l'Egypte.  La  rapidité  avec 

laquelle  la  crue  monte  au  printemps,  et  son  débit  variable  à  l'extrême  d'année 

en  année,  n'enhardissaient  guère  les  Chaldéens  à  confier  aux  fleuves  la  corvée 

d'arroser  leur  pays  :  ils  étaient  obligés  de  se  fortifier  contre  eux,  et  de  main- 

tenir à  distance  les  masses  liquides  qu'ils  leur  apportaient.  Chaque  domaine 

qu'il  fût  carré,  triangulaire  ou  de  figure  irrégulière,  s'entourait  d'un 
épaulement  continu  en  terre  qui  le  délimitait  sur  toutes  ses  faces,  en  même 

temps  qu'il  lui  servait  de  rempart  pendant  les  mois  de  l'inondation.  Des 

1.  Tous  les  gens  énuméi'és  dans  ce  passage,  ne  sachant  pas  ce  qu'ils  faisaient,  auraient  pu  se  laisser 
persuader  d'aller  arracher  la  pierre  et  de  commettre  inconsciemment  un  sacrilège,  devant  lequel  tout 
Chaldéen  dans  son  bon  sens  aurait  reculé.  La  formule  prévoit  ce  cas,  et  elle  veille  à  ce  que  la  malé- 

diction divine  ne  se  contente  pas  de  frapper  ces  instruments  irresponsables;  elle  prétend  atteindre 
l'instigateur  du  crime,  quand  même  il  n'aurait  pris  lui-même  aucune  part  matérielle  à  l'exécution. 

"2.  Caillou  Michaux,  col.  ii,  I.  1,  col.  m,  1.  12,  dans  R.wvlinson,  Ciin.  Ins.  W.  Ax.,  t.  1,  pl.  (10; 
cf.  Oppert-Menant,  Documents  juridiques  de  r Assyrie  et  de  la  Chaldée,  p.  88-00;  A.  Boissier,  Recher- 

ches sur  quelques  contrats  babyloniens,  p.  IG-il,  31-33. 

I.  VI  m;i    I  vi:e 
nu  CAILLOU  JMCHAUX. 
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batteries  de  shadoufs  installées  sur  la  berge  des  canau\  ou  des  rigoles  pour- 

voyaient à  Tirrigation  Les  champs  étaient  façonnés  en  échiquier,  et  les 

cases,  séparées  par  des  bourrelets  de  mottes,  formaient  comme  autant  de 

bassins;  quand  l'élévation  du  sol  arrêtait  le  progrès  des  eaux,  on  les  recueil- 

lait dans  des  réservoirs,  où  d'autres  shadoufs  les  venaient  puiser  et  les 

haussaient  à  un  niveau  supérieur".  La  charrue  n'était  qu'une  pioche  couchée, 
dont  on  avait  allongé  le  manche  pour  y  atteler  des  bœufs.  Tandis  que  le 

liATTKiuKs  nu  siiadoifs  ai;  lionn  ii'unk  luviioiur'. 

siéme  lançait  la  semence  à  la  volée.  Il  fallait  un  capital  considérable  afin  de 

réussir  aux  entreprises  agricoles  :  les  contrats  étaient  passés  pour  trois  ans, 

et  stipulaient  que  les  paiements  auraient  lieu  partie  en  métal,  partie  en  pro- 

ductions du  sol.  Le  fermier  versait  une  petite  somme  au  moment  qu'il  entrait 
en  possession,  puis  il  acquittait  le  reste  graduellement  après  chaque  douze 

mois,  et  cela  de  telle  manière  qu'il  se  libérait  une  fois  en  argent,  les  deux 
autres  fois  en  blé.  Les  redevances  variaient  selon  la  qualité  du  terrain  et  selon 

les  facilités  qu'il  présentait  à  la  culture  ;  tel  champ  de  ti'ois  boisselées  était 

taxé  à  neuf  cents  mesures,  tandis  c[u'un  autre  de  dix  boisselées  n'en  devait 

que  dix-huit  cents*.  Souvent  le  paysan  préférait  s'associer  à  son  propriétaire  : 

celui-ci  pourvoyait  alors  à  tous  les  frais  de  l'exploitation,  mais  il  s'adjugeait 

1.  Aujoui  d'hui  encore,  en  Mésopotamie  et  en  Clialdée,  <•  on  voit  partout  quelques  restes  d'anciens 
canaux  :  on  rencontre  de  même,  en  beaucoup  d'endroits,  des  amoncellements  de  terre,  qui  se  prolon- 

gent à  de  très  grandes  distances  en  ligne  droite,  et  qui  entourent  des  terrains  parfaitement  nivelés  » 

(Olivier,  Voyage  dans  l'Empire  Olhoman,  VÉgypie  cl  la  Perse,  t.  II,  p.  42.3). 
t.  Hérodote,  I,  cxciii,  désigne  évidemment  la  shadoiif  sous  le  nom  de  •/Lr{kw'r\Ccri\  elle  est  encore 

employée  à  côté  de  la  sakièh  (Chesney,  Euphrales  Expédition,  t.  I,  p.  C53,  Lavauii,  Nincveh  and  Baby- 
lon,  p.  109).  Cf.  p.  340  de  cette  Hisloire  une  représentation  de  la  shadouf  égyptienne  :  en  Egypte 
comme  en  Chaldée,  le  seau  employé  pour  tirer  l'eau  affecte  la  forme  triangulaire. 

3.  Dessin  de  Faii(:he?'-Giidin,  d'après  un  bas-relief  assyrien  de  KoyoKndjik  {L,\\a\\[<,  The  Monuments 
of  Nineveh,  i"''  Ser.,  pl.  1.5). 

4.  MEissNiiK,  Beitrâge  zum  altljabylonischen  Privaireehi,  p.  12-13. 
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ensuite  les  deux  tiers  de  la  récolte  brute.  Le  locataire  s'obligeait  à  admi- 
nistrer le  fonds  comme  un  bon  père  de  famille,  pendant  la  durée  de  son  bail  : 

il  entretenait  les  bâtiments  et  le  matériel,  il  refaisait  les  haies,  il  réparait 

les  machines  à  puiser,  il  curait  les  rigoles V  11  possédait  rarement  assez 

d'esclaves  pour  se  tirer  d'affaire  rien  que  par  leur  aide  :  ceux  qu'il  avait 
achetés  lui  suffisaient  avec  le  concours  de  ses  femmes  et  de  ses  enfants 

pour  venir  à  bout  des  travaux  courants,  mais  dans  les  moments  de  presse 

et  surtout  au  temps  des  récoltes,  il  allait  chercher  au  dehors  les  bras  qui  lui 

l.K   I.AliOUKAia;  tllALDÉKN -. 

manquaient.  Les  temples  lui  en  procuraient  autant  qu'il  en  souhaitait  ;  le 
plus  grand  nombre  de  ces  auxiliaires  étaient  pourtant  des  hommes  libres, 

que  leur  famille  engageait  ou  qui  s'engageaient  eux-mêmes  pour  un  temps 
déterminé.  C'était  une  sorte  de  servitude  à  terme  dont  la  loi  fixait  les 

conditions.  L'ouvrier  abdiquait  sa  liberté  pour  quinze  jours,  pour  un  mois, 

pour  une  année  entière  :  il  vendait  un  morceau  de  sa  vie  au  maître  provi- 

soire qu'il  s'était  cnoisi,  et,  s'il  n'entrait  pas  en  fonction  dès  le  jour  convenu, 

ou  s'il  ne  déployait  pas  l'activité  qu'on  attendait  de  lui,  il  était  passible  de 

peines  sévères.  11  recevait  en  échange  la  nourriture,  le  logement,  même  l'habil- 
lement, et  si  quelque  accident  le  frappait  pendant  la  durée  de  son  service, 

la  loi  lui  accordait  une  indemnité  proportionnée  au  dommage  qu'il  avait 

1.  P.AWLiNsoN,  Clin.  Ins.  \V.  L  U.  pl.  l'i,  1.  29-30,  col.  U,  1.  9-10,  et  Fr.  Lknorma."*!',  Eludcfs 
Accadiennes,  t.  Il,  p.  44-45,  t.  111,  p.  1"  ;  cf.  Oppf.rt-Menant,  Documents  juridiques  de  l'Assyrie  el  de 
la  Chaldée,  p.  20,  -27-28. 

2.  Bes.mi  de  Faiicher-Gudin.  d.' après  une  intaille  chaldéenne  reproduite  dans  Lajard,  Introduction 
à  l'Histoire  du  culte  public  et  des  Mystères  de  Mithra  en  Occident  et  en  Orient,  pl.  xxxiv,  n"  5.  L'ori- 

ginal est  au  Cabinet  des  Médailles  de  la  Bibliothèque  Nationale  (Chabouillet,  Catalogue  f/énérat,  n°  931); 
le  travail  est  assez  grossier  et  marque  peut-être  une  époque  relativement  peu  ancienne. 
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souffert'.  Sa  solde  moyenne  oscillait  entre  le  taux  de  quatre  sicles  d'argent 

et  celui  de  six  par  année.  L'usage  lui  allouait  un  sicie  en  guise  de  denier  à 
Dieu,  et  il  touchait  le  reste  mois  par  mois  quand  la  convention  était  à  longue 

date,  jour  par  jour  quand  il  s'agissait  d'une  location  momentanée  :  on  le 

payait  souvent  en  grain. 

Le  mercenaire  ne  s'abaissait  jamais  à  l'état  de  chose,  ainsi  que  le  serf 

ordinaire;  il  gardait  sa  qualité  d'homme,  et  il  avait  pour  défendre  ses 

intérêts  un  patron  qu'on  lui  indiquait  d'office  ou  qu'il  élisait  lui-même".  Son 

temps  achevé,  il  rentrait  dans  sa  famille  et  reprenait  ses  occupations  ordi- 

naires jusqu'à  l'occasion 
prochaine  :  beaucoup  de 

très  petits  cultivateurs 

gagnaient  ainsi,  en  peu 
de  semaines,  de  quoi 

suppléer  à  la  modicité 

de  leur  revenu  person- 

nel.   D'autres  recher- 
chaient des  emplois  plus 

stables  et  s'enrôlaient  comme  valets  de  ferme.  Les  terres  que  le  flot  n'attei- 

gnait pas,  ni  l'irrigation  artificielle,  se  tapissent  en  mars  de  graminées  prin- 

tanières  où  l'on  envoyait  les  troupeaux  se  refaire.  La  présence  des  lions  et 
des  animaux  féroces  obligeait  alors  les  fellahs  à  prendre  des  précautions 

minutieuses.  Ils  construisaient  des  parcs  mobiles  où  leurs  bêtes  s'abritaient 

chaque  soir,  quand  les  pâturages  étaient  trop  éloignés  pour  qu'elles  pussent 
réintégrer  la  bergerie.  Ils  chassaient  entre  temps,  et  il  ne  se  passait  pas  de 

jours  où  ils  ne  rapportassent  avec  eux  un  faon  de  gazelle  attrapé  au  piège, 

ou  quelque  lièvi^e  percé  d'un  coup  de  tlèche.  C'était  du  renfort  pour  le 

garde-manger,  car  il  ne  semble  pas  que  les  Chaldéens  aient  aimé  comme 

les  Egyptiens  à  s'entourer  d'animaux  apprivoisés,  grues  ou  hérons,  gazelles 
ou  cerfs :  ils  se  contentaient  des  espèces  utiles,  les  bœufs,  les  ânes,  les 

moutons,  les  chèvres.  Quelc{ues  monuments  de  vieux  style,  cylindres  ou 

1.  lÎAWLiNSON,  Inx.  W.  As.,  t.  Il,  pl.  10,  col.  iv,  I.  i:i-'-2^2;  cf.  Oiii'ert-Mi;.nant,  Documents  juiiili- 
ques  de  l'Assyrie  et  de  la  lllialdce,  p.  ."iS-SO. 

2.  MEI.S.SNER,  Beitrâge  x^um  allbabylonisclien  Pi  ivatrrclit,  p,  10-11. 
3.  Dessin  de  Fauelter-Gudin,  d'après  un  cylindre  en  marbre  vert  du  Musée  du  Louvre  (A.  de  Long- 

PÉRIER,  Notice  des  antiquités  Assyriennes,  2«éd.,  p.  101,  n»  481). 
A.  Cf.  p.  61-04  de  cette  Histoire  ce  qui  est  dit  des  troupeaux  de  gazelles  des  Égyptiens  et  de  la  façon 

dont  on  les  recrutait.  W.  Houghton,  On  the  Mammalia  of  the  Assyrian  Sculptures,  dans  les  Transactions 

of'the  Society  of  Biblical  Archieology,  t.  V,  p.  45  sqq. 
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tablettes  en  argile,  reproduisent  assez  grossièrement  les  scènes  de  la  vie 

pastorale'.  L'étable  s'ouvre,  et  de  ses  portes  les  chèvres  s'échappent  en 
bande  aux  claquements  du 

fouet  :  arrivées  au  pré, 

elles  s'éparpillent,  et  le 
berger  les  surveille  tout 

en  jouant  de  la  tlùte  à  son  f~"^ 
chien.  Cependant  les  gens 

de  la  ferme  préparent  con- 

sciencieusement le  repas 

du  soir;  deux  personnages, 

campés  de  chaque  côté  du 

foyer,  surveillent  la  mar- 

mite qui  bout  entre  eux,  et  une  boulangère  façonne  sa  pâte  en  galettes  arron- 

dies. Parfois  une  querelle  mettait  les  camarades  aux  prises  et  se  terminait  par 

LA  CUISINE  KT  LA  QUKRELLL''. 

SOENES  DE  LA  VIE  PASTORALE  EN  CHALDEE\ 

un  échange  de  coups  de  poing,  ou  bien  un  lion  en  quête  d'un  dîner  survenait 

à  l'improviste  et  terrassait  un  taureau  '  :  le  berger  accourait  la  hache  au 

1.  Menant,  Rechcrclics  sur  la  Glijpliquc  ui'icntdle,  t.  1,  [i.  '20;)-210. 
2.  Dessin  de  Fauchcr-Gtidin,  d'après  l  une  des  plaques  en  terre  euile  découvertes  par  Loktus,  Tra- 

vels  and  Itesearches  in  Chaldea  and  Susiana,  p.  "257. 
3.  Dessin  de  Fauclier-dudin,  d'après  l'intaille  chaldéenne  reproduite  dans  Lajard,  Introduction  à 

l'Histoire  du  culte  pul>Hc  et  des  Mystères  de  Mithra  en  Orient  et  en  Occident,  pl.  XLl,  n"  5;  cf.  Menant, 
Reciterclies  sur  la  Gli/ptique  orientale,  t.  1,  p.  20o-'20().  Un  autre  cylindre  de  même  nature  a  été 
reproduit  à  la  p.  699  de  cette  Histoire;  il  représente  l'enlèvement  du  héros  Étana  par  l'aigle,  son 
amie,  et  à  ce  propos  des  scènes  de  la  vie  pastorale,  identiques  à  celles  que  l'on  voit  ci-dessus. 

i.  .1.  Menant,  Bccherches  sur  la  Glyptique  orientale,  t.  1,  p.  207,  où  l'on  trouvera  reproduite, 
d'après  un  cylindi'e  de  la  collection  de  Luynes,  l'attaque  du  taureau  par  un  lion. 
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poing,  et  disputait  Jjravement  sa  bête  au  brigand.  Il  se  donnait  pour  aUiés 

p'énormes  chiens  qui  ne  crai- 

gnaient pas  d'assaillir  les 
fauves,  comme  ils  auraient 

luit  le  menu  gibier.  Son 

courage  naturel  était  stimulé 

alors  par  l'intérêt.  11  répon- 
dait personnellement  de  son 

troupeau  ;  ((uand  le  lion  s'in- 
ti'oduisait  dans  un  parc  à 

bestiaux,  celui  des  hommes 

cpii  était  de  garde  payait 

sur  ses  gages  les  frais  de  sa 

négligence  ou  de  sa  mésaventure'-.  La  pêche  servait  moins  de  distraction  que 
de  ressource,  et  les  gens  du 

peuple  accordaient  au  poisson 

une  part  importante  dans  l'a- 
limentation :  ils  le  prenaient 

à  la  ligne,  au  filet,  à  la  nasse, 

ils  le  séchaient  au  soleil,  ils 

le  fumaient,  ils  le  conservaient 

dans  le  sel  '.  La  chasse  était 

surtout  plaisir  de  grand  sei- 

gneur, chasse  au  lion  et  à 

l'ours  dans  les  bouquets  de 
bois  ou  dans  les  fourrés  maré- 

cageux qui  bordaient  les  ri- 

vières, chasse  à  la  gazelle,  à 

l'autruche,  à  l'outarde  dans  les  plaines  hautes  ou  sur  les  plateaux  rocheux 

du  désel•t^  L'onagre  de  Mésopotamie  est  une  fort  jolie  bête,  au  poil  gris  et 

L  Dessin  (le  Fmiclici-Gadiii,  ifiiprès  l'une  des  lahlrllcs  en  lei  rc  eiiile  découvertes  pur  Lwn.s,  Tra- 
vcls  and  licsetirelics  in  C/ialihi-a  and  Siisiana,  p.  '■2oS. 

2.  MiiissNKii,  Beilrtigc  zum  allbaixjlonischen  Privai reelil,  p.  I-i-i,  18. 
3.  Cf.  p.  .^50  de  cette  Histoire  ce  qui  est  dit  des  trilsus  iclithyophages  de  la  Clialdée. 
i.  Dessin  de  Fanehcr-Gudin,  d'après  une  tablette  en  terre  cuite  découverte  par  11.  Hawlinson,  dans 

les  ruines  de  Babi/lone,  et  conservée  aujourd'hui  au  Musée  Britannique. 
5.  L'autruclie  est  représentée  assez  souvent  sur  les  luonuraents  assyriens  (\V.  Houghto.n,  The  Birds 

of  the  Assijrian  Monuinents  and  Becords,  dans  les  Transactions  of  Ihc  Society  of  BibUcal  Archœology, 
t.  Vni,  p.  n)()-l01,  133,  pl.  XI);  la  chasse  à  l'autruclie  et  à  l'outarde  est  décrite  par  Xénoplion 
(Auabasc,  I,  v,  1-3),  pendant  la  ni.-irclie  de  l'armée  de  Cyrus  le  jeune  à  travers  la  Mésopotamie. 

LIi  (JUliN   MliNÉ  EN  laisse''. 
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luisant,  vive  et  rapide  d'allure.  Dès  qu'on  l  in- 
quiète,  il  jette  un  cri,  lance  une  ruade,  file  hors 

portée,  puis  s'arrête,  se  retourne  et  voit  venir  : 

sitôt  que  le  chasseur  approche,  il  repart,  s'ar- 
rête, puis  repart  de  nouveau  et  recommence 

le  même  manège  sans  se  lasser,  aussi  long- 

temps qu'on  le  poursuit.  On  le  force  difficile- 

ment avec  des  chiens,  mais  on  l'abat  à  coups 
de  flèches,  ou  bien  on  le  prend  vivant  au 

piège.  On  lui  ajuste  au  cou  un  nœud  cou- 

lant, dont  deux  hommes  tiennent  les  extré- 

mités. L'animal  se  débat,  rue,  essaie  de  mor- 

dre, mais  ses  efforts  n'aboutissent  d'ordinaire 

qu'à  serrer  le  lacet,  et  il  s'affaisse  à  demi  étran- 
glé :  après  quelques  alternatives  de  révolte  et 

de  suffocation,  il  finit  par  se  calmer  tant  bien  c[ue  mal  et  par  se  laisser 

CHAI.Diili.N  l'ORTANT  UN  l'OlSSON 

1,  ONACIIK  l'iiis   AU   LASSO  " 

1.  Dessin  de  Fauchei  -Gudin,  d'après  une  des  tublelics  en  terre  cuite  décourertes  par  I.oftiis,  Tra- vels  and  Hesearclies  in  Clialdxa  and  Susiana,  p.  ̂fiO. 

'■î.  Dessin  de  Faucher-Gudin,  d'après  le  bas-relief  assyrien  de  Nimroud  (cf.  Placu,  Ninive  et  l'As- 
sifiic,  pl.        rr3).  Voir-,  p.  .'i-'iO  de  cette  Histoire,  des  onagres  poursuivis  et  percés  de  flèches. 

IIIST.   .\NC.   niî  I,  OlillîNT. 

97 
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emmener'.  On  l'apprivoisait  et  il  se  pliait  sinon  aux  travaux  de  l'agriculture, 

du  moins  à  ceux  de  la  guerre  :  il  traîna  les  chariots  avant  qu'on  ne  connût 

le  cheval".  Celui-ci  tirait  son  origine  des  plateaux  de  l'Asie  centrale  :  en 

descendit-il  brusquement  à  la  suite  d'une  invasion  barbare,  ou  gagna-t-il  de 

tribu  en  tribu  les  peuples  du  Tigre  et  de  l'Euphrate^?  Il  s'acclimata  promp- 

tement  chez  eux,  et,  s'alliant  à  l'âne,  produisit  des  générations  de  mulets 

supei'bes.  Les  rois  de  Lagash  le  connaissaient  déjà  et  l'attelaient \  Les  souve- 

rains des  cités  voisines  en  faisaient  autant,  mais  l'usage  restait  encore  confiné 

dans  les  hautes  classes  de  la  société,  et  l'on  ne  voit  pas  que  les  armées  pos- 
sédassent des  escadrons  de  chariots  à  côté  de  leurs  fantassins,  encore  moins 

une  cavalerie  analogue  à  la  nôtre. 

Les  Chaldéens  poussèrent  fort  loin  l'art  d'aménager  la  terre  et  de  lui 

arracher  tout  ce  qu'elle  pouvait  rendre  :  leurs  enseignements,  transmis  aux 
Grecs,  puis  aux  Arabes,  se  perpétuèrent  longtemps  après  que  leur  civilisation 

eut  disparu,  et  furent  pratiqués  encore  par  les  populations  de  l'Irak  sous  les 
Khalifes  abbassides\  Les  traités  sur  argile  qui  les  avaient  contenus  étaient 

déposés  dans  l'une  ou  dans  l'autre  de  ces  bibliothèques  sacrées,  où  les  prêtres 
de  chaque  ville  rassemblaient  de  tout  temps  les  écrits  de  provenance  diverse 

qu'ils  réussissaient  à  se  procurer.  On  trouvait  dans  chacune  d'elles  un  cer- 

tain nombre  d'œuvres  qu'elles  étaient  seules  à  posséder,  soit  que  les  auteurs 
fussent  originaires  de  la  cité  même,  soit  que  les  autres  exemplaires  en  eussent 

été  détruits  au  cours  des  siècles,  l'épopée  de  Gilgamès  à  OurouU,  une  histoire 
de  la  création  et  des  luttes  soutenues  par  les  dieux  contre  les  monstres  à 

Kouta  :  toutes  avaient  leurs  recueils  particuliers  d'hymnes  ou  de  psaumes, 
de  formules  religieuses  et  magiques,  leurs  listes  de  mots  et  de  tournures 

grammaticales,  leurs  glossaires,  leurs  syllabaires  qui  leur  permettaient  de  tra- 

1.  XÉNOPHON,  Anabase,  ),  v,  2,  à  qui  j'emprunte  cette  description  des  allures  de  l'animal.  L'onagre 
est  rare  aujourd'hui  dans  ces  régions,  mais  il  n'en  a  pas  disparu  entièrement,  comme  on  l'avait  cru, 
et  plusieurs  voyageurs  modernes  l'y  ont  rencontré  (Layarb,  Nineveh  and  iis  Remains,  t.  I,  p.  323-324). 

2.  Cf.,  p.  (j5G  do  cette  Histoire,  la  mention  d'onagres  attelés  au  char  du  Soleil. 3.  On  trouvera  les  principales  opinions  sur  cette  matière  dans  Piètrement,  les  Chevaux  dans  les 
temps  préhistoriques  et  historiques,  p.  3.ïb-3.ï8  ;  cf.  W.  Houghton,  On  Ihe  Mammalia  of  ihe  Assyrian 
sculptures,  dans  les  Transaetions  de  la  Société  d'Archéologie  Bililique,  t.  V,  p.  o0-.'>2. 

4.  C'est  du  moir.s  l'opinion  de  M.  Hcuzey  (Reionstruclion  partielle  de  la  Stèle  du  roi  Éannadou. 
dite  Stèle  des  Vautours,  dans  les  Comptes  rendus  de  l' Académie  des  Inscriptions  et  Belles-Lettres, 
1893,  t.  XX,  p.  26o)  :  la  partie  de  la  stèle  qui  portait  les  animaux  est  détruite. 

o.  L'Agriculture  nahatéenne  d'Ibn  Wahshiyah  renferme  l'écho  de  ces  anciennes  traditions.  «  Il  se 
peut  que  la  technique  qui  y  est  enseignée  remonte  bien  réellement,  pour  les  procédés,  aux  plus 
anciennes  époques  de  l'Assyrie,  de  mémo  que  les  Agrimensores  latini,  si  récents  sous  le  rapport  de 
la  r'(''daction,  nous  ont  conservé  des  usages  et  des  rites  qui  ne  s'expliquent  que  par  les  Bralimanas 
de  l'Inde,  et  qui  se  rattachent,  par  conséquent,  aux  âges  les  plus  anciens  de  la  race  aryenne  »  (E.  Uenan, 
Mémoire  sur  l'âge  dn  livre  intitulé  Agriculture  Nahatéenne,  p.  38).  Gutschmid  admet  à  peine  l'exis- 

tence d'éléments  babyloniens  dans  cet  ouvrage  (Kleine-Schriften ,  t.  II,  p.  568-753). 
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duire  et  de  comprendre  les  textes  rédigés  en  sumérien  ou  ceux  dont  l'écriture 

présentait  des  difficultés  de  déchiffrement  plus  cpi'ordinaires'.  C'était,  comme 

en  Egypte,  une  littérature  entière  dont  quelques  épaves  seulement  ont  sur- 

nagé. Le  peu  qui  en  subsiste  produit  d'ailleurs  sur  nos  modernes  une  impres- 

sion équivoque,  où  l'étonnement  plus  que  l'admiration  le  dispute  à  l'ennui \ 
Ils  reconnaissent  çà  et  là,  parmi  ces  longues  suites  de  phrases  et  de  noms 

rocailleux  qu'on  leur  présente  comme  l'équivalent  d'une  Genèse  ou  d'un 

Véda  chaldéen,  un  tour  d'imagination  hardi,  une  élévation  soudaine  de  pen- 

sée, une  félicité  d'expression  qui  arrêtent  leur  attention  et  la  captivent  pen- 
dant quelques  instants.  Il  y  a  de  la  noblesse  dans  le  récit  des  aventures  de 

Gilgamès,  et  le  développement  s'en  poursuit  d'un  mouvement  libre  et  grave, 
à  travers  les  accidents  naturels  ou  merveilleux  de  la  vie  héroïque  :  si  plusieurs 

épisodes  y  provoquent  le  sourire  ou  soulèvent  notre  répugnance,  c'est  la 

rudesse  des  coutumes  anciennes  qu'il  faut  accuser,  et  les  hommes  ou  les 

dieux  de  l'épopée  homérique,  pour  être  venus  plus  tard,  ne  le  cèdent  pas  en 

brutalité  naïve  à  ceux  de  la  geste  babylonienne.  Le  sentiment  de  la  toute- 

puissance  divine  et  les  angoisses  d'une  âme  affligée  arrachèrent  pai'fois  aux 

psalmistes  des  cris  d'adoration  ou  de  douleur  qui  peuvent  éveiller  encore  un 
écho  dans  nos  âmes,  malgré  la  différence  des  religions,  et  le  scribe  inconnu 

qui  conta  la  Descente  d'Ishtar  aux  Enfers  a  trouvé  des  accents  d'une  énergie 

sombre  pour  décrire  les  misères  du  Pays  sans  retour^.  Ce  ne  sont  là  pour- 

tant que  des  exceptions,  et  la  plupart  des  oeuvres  chaldéennes  produisent  sur 

nous  l'effet  d'un  fatras  prétentieux  :  le  lecteur  le  mieux  disposé  ou  n'y  com- 

prend rien,  ou  ce  qu'il  y  comprend  lui  paraît  ne  pas  mériter  qu'on  l'ait  dit.  On 

ne  saurait  le  blâmer  d'en  juger  ainsi,  car  le  vieil  Orient  n'est  pas,  comme 

l'Italie  ou  la  Grèce,  de  ces  morts  d'hier  dont  l'âme  flotte  encore  autour  de 

nous,  et  dont  l'héritage  compte  pour  plus  de  moitié  dans  notre  patrimoine  :  il 
est  descendu  au  tombeau  tout  entier,  dieux  et  villes,  hommes  et  choses,  et 

1.  Sur  les  bibliothèciues  dos  temples,  cf.  les  reoiarques  de  Sayce,  Uabyloiiinii  Literatur,  p.  9  sqq. 
L'hypothèse  de  Sayce,  d'après  hiquelle  elles  auraient  été  accessibles  au  gros  de  la  population  comme 
nos  bibliothèques  publiques,  n'a  point  été  véi'ifiée  jusqu'à  présent  et  ne  paraît  pas  vraisemblable 
(TiELE,  liabyloniscli-Assyrische  Gcsckichte,  p.  582). 

2.  L'impression  d'ennui  prédomine  dans  le  jugement  sévère  de  Gutschmid  au  sujet  «  der  nieder- 
druckenden  Ode  der  ninevitischen  Biedermaierpoesie  aus  Sardanapal's  Bibliothek  »  {Neue  licilriige 
zur  Gescliuhle  des  Allen  Orients,  p.  45,  note).  L'enthousiasme  l'emporte  au  contraire  chez  Hommioi.^ 
Gesclùckte  Babyloniens  und  Assyriens,  p.  "262  sqq.  Bezold  {Kurzgefassier  Ueberblick  ûber  die  Babylo- 
nisch-Assyrisclie  Literatur,  p.  193)  conseille  sagement  aux  gens  du  métier  de  suspendre  leur  jugement 
jusqu'au  moment  où  les  textes  poétiques  auront  été  entièrement  expliqués  et  interprétés  au  point  de vue  philologique. 

3.  Voir  la  légende  de  Gilgamès  p.  575-587  de  cette  Histoire,  la  Descente  d'Ishtar,  p.  (i03-(;96,  et 
p.  I133-l>3t;,        654-658,  682-683,  quelques  spécimens  de  psaumes  ou  d'hymnes  aux  dieux. 
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depuis  tant  de  siècles,  que  les  peuples  mêmes  qui  avaient  recueilli  sa  succession 

out  eu  le  temps  de  s'éteindre  à  leur  tour.  A  mesure  que  nous  le  ramenons  à 

la  lumière,  nous  nous  apercevons  qu'il  n'y  a  presque  plus  rien  en  lui  qui  lui 

reste  commun  avec  nous.  Ses  lois  et  ses  mœurs,  ses  moyens  d'action  et  ses 

modes  de  pensée  sont  si  distants  des  nôtres  qu'ils  semblent  appartenir  à  une 

humanité  distincte  de  l'humanité  présente.  Les  noms  de  ses  divinités  ne  par- 
lent plus  à  notre  imagination  comme  ceux  des  Olympiens,  et  nulle  tradition 

de  respect  ne  nous  empêche  plus  de  sentir  ce  cpi'il  y  a  de  baroque  dans  le 

cliquetis  de  syllabes  qui  les  compose.  Ses  artistes  n'apercevaient  pas  le 
monde  sous  le  même  angle  que  nous,  et  ses  écrivains,  puisant  leurs  inspi- 

rations dans  un  milieu  différent  de  celui  où  nous  plongeons,  en  retiraient  des 

procédés  aujoui-d'hui  inusités  de  [)eindre  leurs  sensations  ou  de  coordonner 

leurs  idées,  xiussi,  tandis  que  nous  entendons  souvent  à  demi-mot  le  langage 

des  classiques  grecs  ou  latins  et  que  nous  lisons  leurs  œuvres  presque  sans 

effort,  les  grandes  littératures  primitives,  l'Egyptienne  et  la  Chaldéenne, 

s'offrent  à  nous  le  plus  souvent  comme  une  suite  de  problèmes  à  résoudre  ou 

d'énigmes  à  deviner  patiemment.  Combien  des  phrases,  combien  des  mots 
auxquels  nous  nous  heurtons,  exigent  une  lente  analyse  avant  de  se  laisser 

maîtriser  par  nous!  et,  quand  nous  en  avons  déterminé  le  sens  littéral  à  notre 

satisfaction,  que  d'excursions  ne  devons-nous  pas  pousser  dans  le  domaine  de 

la  religion,  des  ma'urs  ou  de  l'histoire  politicpie,  atin  de  les  forcer  à  nous 
livrer  leur  valeur  entière  et  de  rendre  nos  traductions  intelligibles  aux  autres, 

comme  elles  le  sont  à  nous-mêmes!  Où  il  faut  tant  de  commentaires  pour 

découvrir  la  pensée  d'un  homme  ou  celle  d'un  peuple,  on  éprouve  cjuelque 

difficulté  à  discerner  le  mérite  de  l'expression  qu'il  a  su  lui  donner.  Le  beau 

a  été  là  certainement  et  peut-être  y  est-il  encore;  mais  à  mesure  qu'on  le 

dégage  des  décombres  accumulés,  l'amas  des  gloses  nécessaires  à  l'interpréter 

s'écroule  sur  lui  et  l'enterre  jusqu'à  l'étouffer  de  nouveau. 

Si  des  obstacles  sérieux  s'opposent  à  ce  que  nous  goûtions  complètement 

la  littérature  des  Chaldéens,  nous  sommes  plus  à  l'aise  pour  apprécier  l'éten- 

due et  la  profondeur  de  leur  culture  scientifique.  Us  savaient  d'arithmétique 
et  de  géométrie  ce  dont  ils  avaient  besoin  pour  la  pratique  journalière  de  la 

vie,  autant  que  les  Égyptiens,  mais  pas  plus  :  la  différence  entre  l'usage  des 

deux  peuples  consistait  surtout  en  ce  que  les  Égyptiens  employaient  pi'esque 

exclusivement  le  système  décimal  qui  a  prévalu  chez  nous,  tandis  que  les 

Chaldéens  combinaient  les  données  du  système  duodécimal  avec  celles  du 
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décimal.  Us  indiquaient  les  unités  par  autant  de  clous  verticaux,  juxtaposés 

ou  superposés  f,  ]],  ]]],  xjr,  etc.,  les  dizaines  par  des  crochets  <,  «,  <«,  mais, 

à  partir  de  60,  ils  avaient  le  choix  entre  deux  notations  :  tantôt  ils  conti- 

nuaient à  tracer  autant  de  crochets  qu'ils  ajoutaient  de  dizaines  tantôt  ils 
représentaient  le  nombre  50  par  le  clou  vertical,  puis  ils  lui  adjoignaient  un 

crochet  de  plus  par  dizaine  nouvelle  f<  60,  70.  Ils  avaient  adopté  pour  les 

centaines  le  clou  vertical  frappé  d'un  trait  horizontal  f-,  et  précédé  d'un  clou 

simple  par  chaque  centaine  |f-  100,  ]]]]-  200,  ff||-300;  mille  s'écrivait  dix 
fois  cent  et  la  série  entière  des  mille  par  la  combinaison  des  sigles 

diverses,  qui  servaient  à  noter  les  unités,  les  dizaines  et  les  centaines.  D'autre 

part,  ils  subdivisaient  l'unité  en  soixante  fractions  égales  et  chacune  d'elles  en 

soixante  soixantièmes  nouveaux,  quelle  que  fût  d'ailleurs  la  nature  des  quan- 

tités auxquelles  le  calcul  s'appliquait.  Toises  ou  pieds  carrés,  talents  ou  bois- 

seaux, le  système  complet  des  poids  et  mesures  chaldéens  reposait  sur  l'al- 

liance intime  et  sur  l'usage  parallèle  des  éléments  décimaux  et  duodécimaux. 

La  soixantaine  y  jouait  un  rôle  plus  considérable  que  la  centaine  dans  l'ex- 

pression des  quantités  fortes  :  on  l'appelait  le  sosse,  et  dix  sosses  faisaient  un 
nère,  et  soixante  nères  donnaient  un  sare,  et  les  sosses,  les  nères  ou  les  sares 

s'entendaient  de  toutes  les  valeurs.  On  comptait  par  sosses  d'années  et  de 
toises,  ou  par  sares,  comme  on  comptait  par  sosses  et  par  sares  de  talents  ou 

de  boisseaux  ;  la  propriété  que  les  nombres  régis  par  ces  coefficients  divers 

possédaient  d'admettre  tous  les  diviseurs  de  10  et  tous  ceux  de  12,  rendait 
les  calculs  singulièrement  faciles  aux  marchands  et  aux  ouvriers  comme  aux 

mathématiciens  de  profession\  Le  peu  que  nous  entrevoyons  jusqu'à  présent 
des  méthodes  trahit  un  niveau  scientifique  inférieur,  mais  une  routine  assez 

intelligente  des  procédés  techniques  applicables  aux  circonstances  communes 

de  la  vie  :  des  aide-mémoire  de  nature  diverse,  listes  des  chiffres  avec  leurs 

noms  détaillés  phonétiquement  en  sumérien  et  en  langue  sémitique',  tables 
1.  Les  questions  relatives  aux  connaissances  mathématiques  des  Chaldéens  ou  des  Assyriens,  et  au 

système  de  leurs  poids  et  mesures,  ont  été  élucidées  principalement  par  Oppert  dans  une  longue 
série  d'articles,  dont  le  plus  ancien  traite  des  Mesures  de  longueur  cliez  tes  Chaldéens  (dans  le  Bulletin 
Archéologique  de  t'Athémeum  Français,  t8o6,  p.  33-36),  et  dont  le  principal  est  l'Étalon  des  Mesures 
Assyriennes  fixé  par  tes  textes  cunéiformes  (dans  le  Journal  Asiatique,  1872,  t.  XX,  p.  157-177,  et 
1874,  t.  IV,  p.  417-486).  Elles  ont  suscité  un  assez  grand  nombre  d'ouvrages  et  de  mémoires 
(Fil.  Lenormam,  Essai  sur  un  Document  mathi^matique  clialdéen,  et  à  ce  sujet  sur  le  système  des 
poids  et  mesures  de  Bahylonc,  1868)  et  de  polémiques  entre  Oppert,  Lepsius  {Die  liabyloniscli-Assy- 
risclicn  Lângemasse  nach  der  Tafel  von  Senkerch,  1877)  et  Aurès  (Essai  sur  le  Système  métrique 
Assyrien,  dans  le  Recueil  de  Traoaux,  t.  III,  p.  '27,  t.  IV,  p.  v:û-^-H),  t.  V,  p.  139-156,  t.  VI,  p.  81-90, 
t.  VII,  p.  8-15,  40-82,  t.  VIII,  p.  150-158,  etc.). 

2.  Listes  des  nombres  et  de  leurs  noms  en  sumérien  et  en  assyrien  chez  Fr.  Lenormant,  Études  Acca- 
dicnnes,  t.  III,  p.  225-226,  et  chez  Pinches,  The  Akkadian  Numerals,  dans  les  Proceedings  de  la  Société 
d'Archéologie  Biblique,  t.  IV,  1881-1882,  p.  111-117. 
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des  caiTcs,  tables  des  cubes',  formules  et  figures  d'arpentage  rudimentaire, 

permettaient  au  premier  venu  d'apprendre  ce  cjui  lui  était  nécessaire  pour  exé- 
cuter promptement  des  opérations  compliquées  ou  déchiffrer,  avec  des  chances 

d'erreur  insignifiantes,  la  superficie  des  terrains  le  plus  irrégulièrement  déli- 
mités. Les  Clialdéens  pouvaient  dresser  des  plans  assez  exacts  de  propriétés 

ou  de  villes  ',  et  ils  avaient  même  poussé  leur  ambition  jusqu'à  dessiner  des 

cartes  du  monde.  C'était  à  dire  vrai  des  croquis  informes,  où  les  cro_yances 
mythologiques  pervertissaient  les  renseignements  exacts  que  les  commerçants 

ou  les  soldats  avaient  recueillis  pendant  leurs  courses.  On  y  apercevait  la 

terre,  sous  les  espèces  d'un  disque  entouré  par  le  lleuve  Océan  :  la  Chaldée  en 

remplissait  la  meilleure  part,  et  les  pays  étrangers  ou  n'y  figuraient  pas  ou  s'y 

morfondaient  aux  extrémités.  Les  notions  positives  s'entremêlaient  bizarrement 
à  des  considérations  mystiques  sur  la  puissance  des  nombres,  sur  les  liens  qui 

les  attachaient  aux  dieux,  sur  l'application  des  diagrammes  géométriques  à  la 

prévision  de  l'avenir''.  On  n'ignore  point  quelle  fortune  brillante  ces  spécula- 

tions firent  par  la  suite,  et  comment  elles  s'imposèrent  pendant  des  siècles  aux 

nations  de  l'Occident  comme  à  celles  de  l'Orient.  D'ailleurs  il  n'y  avait  pas  que 

l'arithmétique  et  la  géométrie  à  se  leurrer  de  pareilles  chimères  :  toutes  les 

sciences  y  furent  trompées  tour  à  tour,  et  il  n'en  pouvait  guère  être  autrement 

de  la  façon  que  les  Chaldéens  concevaient  l'univers.  Les  organes  en  étaient 
mus  non  par  des  lois  impersonnelles  et  immuables,  mais  par  des  êtres  pourvus 

de  raison  et  de  volonté,  conduits  par  une  fatalité  suprême  contre  laquelle  ils 

n'osaient  point  s'insurger,  assez  libres  pourtant  et  assez  puissants  pour  con- 

jurer les  arrêts  du  destin  ou  du  moins  pour  en  retarder  l'exécution.  Chaque 

science  exigeait  de  ce  chef  deux  ordres  de  recherches  bien  distincts  :  elle  con- 

statait d'abord  les  faits  matériels  qui  relevaient  de  sa  compétence,  la  position 

des  astres,  par  exemple,  ou  les  symptômes  d'une  maladie;  elle  essayait 
ensuite  de  deviner  quels  êtres  révélaient  leur  présence  par  les  manifestations 

signalées,  leur  nom,  leur  essence.  Une  fois  qu'elle  les  avait  reconnus,  si  elle 
réussissait  à  mettre  la  main  sur  eux,  elle  les  forçait  à  travailler  pour  elle  : 

elle  n'était  qu'une  magie  appliquée  à  un  ordre  particulier  de  phénomènes. 

1.  l'roveiianl  de  Senkei'èli,  dans  Lk.nou.mam,  Choix  de  Textes  Cuiiéifoiinva,  p.  '2r,l-^2'25,  et  dans 
lÎAWLhNsoN,  Cun.  Ins.  W.  As.,  t.  IV,  pl.  40,  n""  ï-i. 

i.  Ci',  le  luoix-eau  de  plan  publié  par  Pinches,  On  a  Cuneiform  biscriplion  relalimj  tu  tlic  Cdplure 
of  Babyhm  by  Cijrus,  dans  les  Transactions  of  t/ie  Society  of  Biblicul  Are/iu'otogy,  t.  VU,  p.  loi, 
et  qu'on  dit  lepiésenter  une  partie  de  Babylone,  nommée  Tourna,  près  de  la  Grande  Porte  du  Soleil. 
Le  père  Scheil  a  trouvé  un  cadastre  avec  ligures  géométriques;  cf.  p.  701,  note  1,  de  cette  Histoire. 

3.  Tel  est  le  fragment  do  traité,  avec  figures,  publié  par  Sayce,  Babylonian  Aiigiiry  by  means  of 
Geomelrical  Figures,  dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  IV,  p.  302-314. 
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Le  nombre  des  faits  précis  que  les  astronomes  chaldéens  avaient  coordonnés 

était  assez  considérable.  L'antiquité  se  demandait  parfois  qui,  d'eux  ou  des 

Égyptiens,  avait  osé  premier  s'aventurer  du  regard  à  travers  les  espaces 
infinis  du  ciel  :  elle 

n'hésitait  plus  quand  il 

s'agissait  de  décider  qui 
les  avait  pénétrés  plus 

avant,  et  elle  accordait 

la  supériorité  aux  prê- 

tres de  Babylone  sur 

ceux  d'Héliopolis  ou  de 

Memphis'.  Leurs  obser- 
vations remontaient  fort 

loin  dans  le  passé'.  Cal- 
listhènes  en  avait  récolté 

et  envoyé  à  son  oncle 

Aristote,  dont  les  plus 

vieilles  avaient  été  faites 

il  y  avait  alors  dix-neuf 

cent  trois  ans,  vers  le  milieu  du  vingt-troisième  siècle  avant  notre  ère*  :  il 

aurait  pu  en  transcrire  de  beaucoup  plus  antiques,  si  les  archives  des  temples 

lui  eussent  été  ouvertes  sans  réserve.  Les  prêtres  chaldéens  avaient  pris  très 

tôt  l'habitude  d'enregistrer  sur  leurs  tablettes  d'argile  l'état  du  firmament  et 

les  altérations  qui  y  surviennent  nuit  après  nuit,  l'aspect  des  constellations  et 
la  vivacité  de  leurs  feux,  le  moment  précis  de  leurs  levers,  de  leurs  culmina- 

tions,  de  leurs  couchers,  le  plus  ou  moins  de  vitesse  dont  elles  s'approchent  ou 

s'éloignent,  s'attirent  ou  se  repoussent  mutuellement.  La  vue  seule,  aiguisée 

par  la  pratique  et  favorisée  par  la  transparence  de  l'air,  leur  révélait,  comme 

1.  Clément  d'Alexandrie  (Slro/nales,  1.  I,  16,  §  74),  Lucien  (De  Astiologiâ,  §  3-9),  Diogène  Laerce 
(Procemium,  aux  Vies  des  Pliilosophes,  §  11),  Macrobe  {Sur  le  Soiit/e  de  Scipion,  I,  21,  Ji  9)  attribuent 
l'invention  de  l'astronomie  aux  Égyptiens,  et  Diodore  de  Sicile  (1,  28-29)  assure  qu'ils  l'enseignèrent 
aux  Babyloniens  ;  .losèphe  affirme  au  contraire  {Aîit.  Jud.,  I,  8,  2)  que  les  Égyptiens  étaient  les  élèves 
des  Chaldéens. 

2.  Épigène  affirmait  que  leurs  observations  remontaient  à  "20  000  ans  avant  le  temps  d'Alexandi-e, 
tandis  que  Bérose  et  Critodèrae  ne  leur  accordaient  que  490  000  ans  d'antiquité  (Pline,  Hist.  Nat.,  VII, 
5"),  réduits  à  473  000  ans  par  Diodore  (11,  31),  à  470  000  ans  par  Cicéron  (De  Bivinatione,  I,  19),  à 
270  000  ans  selon  Hipparque. 

3.  Dessin  de  Faucher-Gudiit,  d'après  le  croquis  de  Priskr,  Eiiie  Ilahi/loiiisclie  Landharle,  dans  la 
Zeitschrifl  fur  Assyriologie,  t.  IV,  p.  369. 

i.  Le  nombre  de  1903  ne  se  trouve  introduit  que  par  correction  dans  le  texte  de  Simplicius  (Com- 
mentaire sur  le  traité  de  Cœlo  d' Aristote,  p.  503  a),  qui  nous  apprend,  d'après  Porphyre,  l'envoi  fait 

à  Aristote  par  Callisthènes. 
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aux  Egyptiens,  l'existence  de  beaucoup  d'astres  que  nous  n'apercevons  qu'avec 

nos  instruments.  Ces  milliers  d'êtres  lumineux,  jetés  au  ciel  si  irrégulière- 
ment en  apparence,  se  mouvaient  pourtant  avec  une  régularité  parfaite,  et 

l'on  apprit  bientôt  combien  de  temps  s'écoulait  entre  deux  retours  pério- 

diques de  l'un  d'eux  au  même  point  du  ciel  :  on  était  certain  de  les  rencon- 
trer ici  à  telle  heure,  là-bas  à  telle  autre,  et  leur  route  était  tracée  de  façon 

si  immuable  (pi'on  osait  en  prévoir  les  étapes  et  les  indiquer.  La  lune  devait 
parachever  deux  cent  vingt-trois  révolutions  de  vingt-neuf  jours  et  demi, 

avant  d'être  revenue  au  ooint  d'oi!i  elle  était  partie.  Sa  carrière  terminée  à 
peine,  ebe  en  recommençait  une  seconde  de  valeur  égale,  puis  une  troisième, 

et  d'autres  encore  en  somme  incalculable,  pendant  lesquelles  elle  parcourait 
les  mêmes  mansions  et  y  répétait  les  mêmes  actes  de  sa  vie  :  toutes  les 

éclipses  qu'elle  avait  subies  pendant  la  première  période  l'affligeaient  de 
nouveau  pendant  les  autres,  et  se  manifestaient  sur  elle  pour  tous  les  lieux  de 

la  terre  dans  le  même  ordre  de  temps  et  d'importance'.  Les  expliquait-on  par 

quelque  cause  mécanique  ou  continuait-on  à  se  les  figurer  comme  autant 

d'assauts  malheureux  des  sept  contre  Sin"?  De  toute  manière,  elles  se  repré- 
sentaient périodiquement,  et  la  connaissance  du  système  des  deux  cent  vingt- 

trois  lunaisons  permettait  d'en  prédire  exactement  la  date  ou  la  durée.  L'ob- 

servation poussée  plus  loin  encoui^agea  les  astronomes  à  essayer  pour  le 

soleil  ce  qui  leur  avait  l'éussi  pour  la  lune.  On  n'a  pas  besoin  d'une  très 
longue  expérience  afin  de  découvrir  que  la  plupart  des  éclipses  solaires  sont 

précédées  ou  suivies  à  environ  quatorze  jours  et  demi  d'intervalle  par  une 
éclipse  lunaire  :  les  Chaldéens  ne  surent  pas  tirer  un  parti  suffisant  de  ce  fait 

pour  déterminer  avec  exactitude  le  moment  d'une  défaillance  future  du  soleil, 

mais  la  liaison  apparente  des  deux  phénomènes  les  frappa  assez  pour  qu'ils 

se  crussent  en  état  de  l'annoncer  par  à  peu  près^.  Ils  se  trompaient  souvent 

dans  leurs  pronostics,  et  plus  d'une  éclipse  qu'ils  avaient  promise  ne  se  pro- 

duisit pas  au  moment  oii  ils  rattendaient*  :  les  cas  de  succès  étaient  pourtant 

1.  Cette  |)ériodc  de  deux  cent  vingt-trois  lunaisons  est  celle  que  Ptolérnée  déci'it  au  commencement 
du  I.  IV  de  son  Astronomie,  où  il  traite  du  mouvement  moyen  de  la  Lune.  Les  Chaldéens  ne  paraissent 
pas  avoir  su  s'en  servir  d'une  manière  bien  habile,  car  leurs  livres  signalent  l'arrivée  imprévue  d'éclipsés 
lunaires  en  dehors  du  temps  prévu  (Rawli.nsox,  Cun.  lus.  W.  As.,  t.  111,  pl.  31,  n°  7,  et  pl.  55,  n"  I). 

2.  L'explication  mythologique  semble  prévaloir  encore  dans  le  traité  publié  par  Uawlinson,  Ciiii.  Inx. 
W.  As.,  t.  111,  pl.  01,  col.  Il,  I.  15-16;  cf.  Kr.  Lenormant,  les  Origines  de  l'Histoire,  t.  I,  p.  52a. 3.  Tannery  pense  que  les  Chaldéens  ont  dû  prédire  les  éclipses  du  Soleil  par  le  moyen  de  la  période 
des  deux  cent  vingt-trois  lunaisons,  et  montre  par  quel  moyen  fort  sim|dc  ils  ont  pu  y  arriver  (Pour 
l'histoire  de  la  Science  Hellène;  de  Thaïes  à  Empe'i/ocle,  p.  57-00). 

4.  Un  astronome  mentionne  sous  Assoui'banabal  que,  le  28,  le  21)  et  le  'M)  du  mois,  «  il  se  tint  prêta 
observer  une  éclipse,  mais  que  le  soleil  demeura  brillant,  et  l'éclipsé  ne  vint  pas  »  (Rawlinson,  Cmh. 
Ins.  W.  As.,  t.  111,  pl.  51,  9;  cf.  Fox  Talbot,  On  an  Ancient  Ecl'ipse,  dans  les  Transactions  de  la  Société 
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assez  fréquents  pour  les  consoler  de  leurs  mécomptes  et  pour  maintenir  leur 

science  en  haute  estime  dans  l'esprit  du  peuple  et  des  nobles.  Leurs  années 
étaient  des  années  vagues  de  trois  cent  soixante  jours.  Les  douze  mois  égaux 

dont  elles  se  composaient  portaient  des  noms  relatifs  soit  aux  événements  de 

la  vie  civile  qui  s'y  accomplissaient,  la  fabrication  de  la  brique  en  Simanou, 
ou  les  semailles  en  Addarou,  soit  à  des  faits  mythologiques  encore  obscurs, 

Nisanou  à  l'autel  d'Ea,  Eloul  à  un  message  d'Ishtar'.  On  les  complétait  tous 

les  six  ans  d'un  mois  supplémentaire,  qui  tantôt  s'appelait  un  second  Adar, 

tantôt  un  second  Eloul,  ou  un  second  Nisanou,  selon  l'endroit  où  on  l'inter- 

calait'. Les  heures  et  les  minutes  négligées  dans  cette  opération  devenaient, 

ainsi  qu'en  Egypte,  une  cause  d'embarras  sérieux,  mais  nous  ignorons  à  quels 
moyens  on  recourait  pour  y  remédier.  Les  mois  étaient  en  rapport  avec  les 

signes  du  zodiaque;  les  jours  se  partageaient  en  douze  heures  doubles  cha- 

cune. On  avait  inventé  deux  machines  à  mesurer  le  temps,  l'une  et  l'auti'e 

assez  simples,  une  clepsydre  et  une  horloge  solaire,  que  les  Grecs  emprun- 

tèrent plus  tard  aux  Babyloniens  et  qu'ils  appelèrent  /)o/oy  :  le  gnoiuon  sei'- 

vait  à  déterminer  un  certain  nombi-e  de  faits  élémentaires  indispensables  aux 

calculs  astronomiques,  la  place  des  quatre  points  cardinaux,  le  midi  vrai, 

l'époque  des  solstices  et  des  équinoxes,  la  hauteur  du  pôle  pour  l'endroit 

011  l'instrument  est  dressé.  La  construction  du  gnomon  et  de  la  clepsydre, 
sinon  du  polos,  est  évidemment  fort  ancienne,  mais  aucun  des  textes  publiés 

jusqu'à  présent  ne  mentionne  l'usage  de  ces  instruments^ 
Toutes  ces  découvertes,  qui  représentent  à  nos  yeux  le  véritable  patrimoine 

scientifique  des  Chaldéens,  ils  les  regardaient  eux-mêmes  comme  le  résvdtat 

d'Archéologie  Biblique,  t.  I,  p.  15;  Opperï,  clans  le  Journal  Asiatique,  1871,  t.  XVIII,  p.  fi7  ;  Sayce,  Tlie 
Astronomy  and  Axlrologfi  of  ihe  Babylonians,  dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéolof<ii' 
Biblique,  t.  III,  p.  '233-^23-4;  Smith,  Assyrian  Discnveries,  p.  409). 

1.  Cf.  la  liste  bilingue  publiée  pour  la  première  fois  par  Norris,  Assyrian  Diclionary ,  t.  I,  p.  .'iO, 
ainsi  que  les  explications  de  Sayce,  Tke  Astrono)ny  and  Astroloyy  of  t/ic  Babylonians,  dans  les 
Transactions  delà  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  III,  p.  KiO  sqq.,  et  de  Fk.  Lenoujiant,  les  Origines 
de  l'Histoire,  t.  I,  pl.  CXL  sqq.,  398  sqq. 

2.  Sur  les  mois  intercalaires,  voir  Sayce,  The  Astronomy  and  Astroloç/y  of  Ihe  Babylonians,  dans 
les  Transactions,  t.  III,  p.  160  :  nous  avons  eu  l'occasion  de  citer,  p.  670  de  cette  Histoire,  les  indica- 

tions de  fêtes  ou  de  cérémonies  à  exécuter  par  le  roi  pendant  le  second  mois  d'Eloul.  Un  fragment de  calendrier  indiquant  une  triple  intercalatîon  est  publié  dans  IUwlinson,  Cun.  1ns.  W.  A.,  t.  III, 
pl.  56,  n°  5.  La  dernière  tentative  faite  pour  fixer  les  époques  d'intercalation,  et  la  mieux  réussie  au 
moins  pour  l'époque  du  Second  Empire  Chaldéen,  est  celle  d'Eo.  Mahler,  Der  Schaltcyclus  der  Baby- 
lonier,  dans  la  Zeitsehrift  fur  Assyriologic,  t.  IX,  p.  42-61. 

3.  Hérodote  (II,  cix)  attribue  formellement  l'invention  du  gnomon  et  du  polos  aux  Babyloniens  :  TtoXov 
IJ.ÎV  yàp  xa\  yv(a[iova  xai  -tà  ScoSey.a  pApia  t-?)ç  Yi[j.£paç  -itapà  BaouXwvccov  sjj.afJov  r/i  "E),'/,yivsç.  Le  polos 
était  une  horloge  solaire.  Il  consistait  en  une  demi-sphère  concave  au  centre  de  laquelle  un  style  se 
dressait  :  l'ombre  du  style  décrivait  chaque  jour  un  arc  de  cercle  parallèle  à  l'équateur,  et  l'on 
divisait  les  parallèles  journaliers  en  douze  ou  vingt-quatre  parties  égales.  Smith  a  découvert  h 
Koyoundjik,  dans  le  palais  do  Sennachérib,  un  fragment  d'astroliihe,  qui  est  conservé  aiijonrd'lini  an 
Brilish  Muséum  (Assyrian  Discnveries,  p.  407-408). 98 
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le  moins  important  de  leurs  études'.  Ne  savaient-ils  pas  grâce  à  elles  que  les 

astres  ne  brillent  pas  seulement  pour  éclairer  les  nuits,  mais  qu'ils  régissent 
les  destinées  des  hommes  et  des  rois,  et  par  celles  des  rois  la  fortune  des 

empires?  Les  plus  anciens  de  leurs  astronomes,  à  force  de  contempler  chaque 

nuit  l'armée  des  étoiles,  crurent  discerner  qu'à  chacune  de  leurs  évolutions 

correspondait  sur  terre  un  ensemble  de  phénomènes  et  d'événements  toujours 

les  mêmes.  Si  Mercure,  par  exemple,  s'allumait  à  son  lever  d'un  éclat  sem- 

blable à  celui  du  jour,  et  que  son  discjue  simulât  une  lame  d'épée  à  double 

tranchant,  grâce  à  la  disposition  du  halo  lumineux  qui  l'enveloppait,  la 

richesse  et  l'abondance  se  répandaient  sur  la  Chaldée,  les  discordes  se  tai- 

saient et  la  justice  l'emportait  sur  l'iniquité^  Le  premier  qui  releva  pareille 
coïncidence  en  fut  étonné  et  la  nota;  ceux  qui  vinrent  ensuite  constatèrent 

que  son  observation  était  exacte,  et  finirent  par  déduire  une  loi  générale  des 

antécédents  accumulés  ))endant  des  années.  Désormais,  chaque  fois  que 

Mercure  se  montra  sous  le  même  aspect,  ce  fut  un  augure  favorable,  qui  porta 

bonheur  aux  souverains  et  à  toute  la  terre  qui  dépend  d'eux.  Dans  le  temps 

qu'il  s'était  produit  de  la  sorte,  aucun  maître  étranger  ne  pouvait  s'installer 

en  Chaldée,  mais  la  tyrannie  était  divisée  contre  elle-même,  l'équité  prévalait, 

un  monarque  fort  gouvernait;  les  propriétaires  et  le  roi  demeuraient  ferme- 

ment assis  dans  leurs  droits;  l'obéissance  et  la  ti'anquillité  régnaient  au  pays. 

Le  nombre  de  ces  observations  se  multiplia  tellement  qu'on  dut  les  classer 

métho(Ii(piement  pour  éviter  de  s'y  tromper.  On  en  i-édigea  des  tables  où  l'on 

lisait,  à  côté  d'indications  donnant  l'état  du  ciel  telle  nuit  à  telle  ou  telle 

heure,  la  mention  des  événements  survenus  au  moment  même  ou  peu  après, 

en  Chaldée,  en  Syrie,  en  Phénicie,  dans  quelque  autre  région  étrangère ■\  Si  la 

lune  offre  exactement  la  même  apparence  le  1'^''  et  le  27  du  mois,  l'Elam  est 
menacé;  mais  «  si  le  soleil,  à  son  coucher,  paraît  double  de  sa  dimension 

1.  Le  classement  des  œuvres  astrologiques,  dont  l'ensemble  est  conservé  au  British  Muséum,  a  été 
l'ait  pour  la  première  fois  par  Fr.  Lenormant,  Essai  de  Commentaire  sur  les  fragments  cosinoqoniques 
de  Hérose,  p.  23-30;  les  restes  en  ont  été  en  partie  analysés,  en  partie  traduits  par  Sayce,  T/ie  Astro- 
nomij  and  Astrology  of  tlie  Bahylonians,  u'ith  Translations  of  the  Tahlets  relating  to  thèse  subjects, 
dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  III,  p.  145-330,  et  le  tableau  des  résulats 
auxquels  les  astrologues  chaldéens  étaient  parvenus  a  été  tracé  par  Fr.  Lenormant,  la  Divination  et  la 
Science  des  Présages  chez  les  Chaldéens,  p.  1-1 

2.  Rawlinson,  Clin.  Ins.  W.  As.,  t.  III,  pl.  .32,  n»  1,  1.  1-7;  cl'.  Saycr,  The  Astronoiinj  and  Aslnilog;/ 
of  the  Bahylonians,  p.  193-194,  où  le  nom  de  la  planète,  Gouttant,  est  rendu  Jupiter,  contre  l'opinion 
d'Oppert  (Tablettes  Assyriennes  traduites,  dans  le  Journal  Asiatique,  1871,  t.  VIII,  p.  445,  et  Un 
Annuaire  Astronomique  Babylonien,  dans  le  Journal  Asiatique,  1890,  t.  XVI,  p.  519-520).  M.  .lensen 
{Die  Kosmologie  der  Babylonier,  p.  131-132)  identifiait  Gouttam  à  Mars. 

3.  Présages  tirés  de  la  conjonction  de  la  Lune  et  du  Soleil  à  différentes  dates,  favorables  (Rawlinson, 
Cun.  1ns.  W.  As.,  t.  III,  pl.  58,  n°  H,  I.  9-14)  ou  défavorables  pour  Akkad  [Id.,  t.  III,  pl.  58,  n»  12, 
1.  3-11),  mais  favorables  pour  l'Élam  et  pour  la  Phénicie. 
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normale,  avec  trois  faisceaux  de  rayons  bleuâtres,  le  roi  de  la  Chaldée  est 

perdu*)).  Aux  présages  tirés  des  astres,  on  joignit  ceux  qui  se  manifestaient  dans 

l'atmosphère^  :  s'il  tonnait  le  27  de  Tammouz,  la  récolte  du  blé  devait  être 

belle  et  le  rendement  des  épis  magnifique;  si  c'était  le  2  Abou,  six  jours  plus 
tard,  il  fallait  craindre  des  inondations  ou  des  pluies  à  bref  délai,  la  mort 

prochaine  du  souverain  et  la  division  de  son  empire'.  Ce  n'était  pas  sans 

raison  que  le  soleil  et  la  lune  s'entouraient  le  soir  de  vapeurs  sanglantes  ou 

se  voilaient  de  nuées  noires,  qu'ils  pâlissaient  ou  rougissaient  soudain  d'une 

splendeur  insupportable,  que  des  feux  imprévus  s'enflammaient  aux  confins 

de  l'air  et  qu'à  certaines  nuits  les  étoiles  semblaient  se  détacher  de  la  voûte 

et  pleuvoir  sur  la  terre.  Ces  prodiges  étaient  autant  d'avertissements  que  les 

dieux  accordaient  aux  peuples  et  aux  rois  avant  les  grandes  crises  :  l'astro- 

nome les  cherchait,  les  interprétait,  et  ses  pronostics  influaient  plus  qu'on 
ne  saurait  croire  sur  la  fortune  des  particuliers  ou  des  Etats.  Les  princes 

le  consultaient,  et  se  déchargeaient  parfois  sur  lui  du  soin  d'indiquer  les 

moments  les  plus  favorables  à  l'exécution  de  leurs  projets.  Les  temples  pos- 

sédaient d'ancienne  date  toute  une  bibliothèque  d'écrits  astrologiques,  où 
les  gens  du  métier  trouvaient  rassemblés  comme  en  un  code  les  signes  qui 

annoncent  les  destinées*.  L'un  d'eux,  qui  ne  comprenait  pas  moins  de 

soixante-dix  tablettes  d'argile,  passait  pour  avoir  été  rédigé  sous  le  règne 

de  Sargon  d'Agadé^,  mais  on  l'avait  remanié  à  plusieurs  reprises  et  enrichi 

d'exemples  nouveaux,  sous  lesquels  le  fond  primitif  avait  disparu  peu  à  peu. 

C'était  le  livre  classique  sur  la  matière,  vers  le  vn°  siècle  avant  notre  ère,  et 

les  astronomes  royaux  auxquels  on  réclamait  l'explication  d'un  phénomène 
naturel  ou  merveilleux  en  extrayaient  le  plus  souvent  leurs  réponses  toutes 

prêtes''.  L'astronomie   ainsi  entendue  n'était  pas  seulement  la  reine  des 

1.  Uawliinson,  Cun.  Ins.  W.  An.,  t.  111,  pl.  (ii,  n°  7,  I.  57  ;  cl'.  Kit.  Lenormant,  la  Divination  cl  la  Science 
desî  Présaçjes  chez  les  Chaldéens,  p.  8,  n.  1  ;  et  pour  le  présage  du  soleil,  Rawlinson,  Cnn.  Ins.  W-  As., 
t.  111,  pl.  69,  15  recto,  1.  1  ;  cf.  Sayce,  The  Aslrono)ny  and  Asirology  of  Ihe  Babylonians,  p. 
Fr.  Lenoksiant,  la  Divination  et  la  Science  des  Présaffes  chez  les  Chaldéens,  p.  8,  n.  1. 

2.  Fr.  Le.norhant,  la  Divination  et  la  Science  des  Présages  chez  les  Chaldéens,  p.  C3  sqq. 
3.  Fr.  Lenormant,  la  Divination  cl  la  Science  des  Présages,  p.  73-74. 
i.  Fr.  Lenormant,  la  Divination  cl  la  Science  des  Présages  chez  les  Chaldéens,  p.  33  sqq.  Aucun  dv. 

ces  ouvrages  n'est  parvenu  en  entier  jusqu'à  nous,  mais  nous  possédons  la  table  des  matières  de  l'un 
d'eux,  qui  ne  comprenait  pas  moins  de  vingt-cinq  tablettes,  et  qui  était  déposé  dans  la  bibliotlièque 
d'Assourbanabal  à  Ninive  (Rawlinson,  Ct<«.  Ins.  W.  ils.,  t.  111,  pl.  52,  3;  cf.  Sayce,  The  Astronoiny  and 
Asirology  of  Ihe  Babylonians,  dans  les  Transactions  de  la  Société  d'Archéologie  Biblique,  t.  111, 
p.  151-160).  On  peut  juger,  par  le  sommaire  qu'elle  nous  a  conservé,  la  somme  de  travail  et  d'observa- 

tions que  les  astronomes  de  la  Chaldée,  puis  de  l'Assyrie,  avaient  dû  accumuler  pendant  des  siècles pour  réunir  les  matériaux  de  leur  science. 
5.  Du  moins  il  prenait  ses  exemples  dans  la  vie  de  ce  prince  et  dans  celle  de  son  tils  et  successeur 

Naramsin;  cf.  p.  598-599  de  cette  Histoire. 
6.  Fr.  Lenorraant  pense  même  que  cet  ouvrage,  ainsi  modilié,  fut  celui  que  Bérose  traduisit  en 
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sciences,  elle  l'iait  la  mailresse  du  monde  :  on  l'enseii^nail,  mystérieusement 
dans  les  sanctuaires,  et  ses  adeptes  formaient  presque  une  classe  à  part  de 

la  société,  ceux  du  moins  qui  avaient  suivi  le  cours  régulier  d'études  (prellc 
exigeait.  Leur  métier  était  de  ceux  cpii  rapportent,  et  il  suscitait  aux  savants 

noui'ris  dans  les  bonnes  méthodes  des  quantités  de  concurrents  douteux, 

instruits  on  ne  sait  où,  qui  exploitaient  à  l'envi  la  crédulité  populaire.  Ils 

s'en  allaient  par  les  chemins,  tirant  des  horoscopes  et  dressant  des  thèmes 

généthliaques,  dont  la  plupart  n'otfraient  aucune  garantie  d'authenticité.  La 

loi  s'avisait  parfois  qu'ils  faisaient  concurrence  aux  docteurs  officiels,  et  les 

trouldait  dans  leur  commerce  ;  quand  par  hasard  elle  les  avait  exilés  d'une 
cité,  ils  ti'ouvaient  un  asile  assuré  dans  les  voisines. 

La  ( '-ha Idée  l'egorgeait  d'asti'ologues  non  moins  que  de  devins  et  de  nécro- 
mants  ;  elle  ne  possédait  point,  comme  rEg_\  [)te,  une  véritable  école  de  méde- 

cine, où  l'on  enseignait  les  moyens  rationnels  de  diagnostiquer  les  maladies, 

et  de  les  guérir  par  l'enqjhu  des  simples'.  Elle  se  contentait  pour  soigner 

les  corps  de  sorciers  ou  d'exoi'cistes,  habiles  à  dépister  les  démons  ou  les 

esprits  dont  la  pi'ésence  dans  un  vivant  détermine  les  désordres  auxtpiels 

l'humanité  est  sujette.  Le  faciès  général  du  patient  pendant  les  cj'ises,  les 
paroles  cpii  lui  échappaient  dans  le  délire,  étaient  pour  ces  rusés  personnages 

autant  d'indices  qui  leur  dévoilaient  la  nature  et  parfois  môme  le  nom  de 

l'ennemi  à  combattre,  le  dieu  Fièvre,  le  dieu  l*este,  le  dieu  Mal-de-ïète'. 

Les  consultations  et  le  traitement  étaient  donc  des  offices  religieux,  qui 

inq)li([uaient  des  purifications,  des  offrandes,  tout  un  rituel  de  paroles  et  de 

gestes  mystérieux.  Le  magicien  allumait  devant  son  sujet  un  feu  d'herbes 
et  de  |)lantes  odoriférantes,  dont  la  flamme  claire  écartait  les  spectres  et 

dissi[)ait  les  intluences  malignes,  puis  il  récitait  une  oraison  destinée  à  décrire 

le  mal  ou  l'enchantement.  «  L'imprécation  malfaisante  comme  un  démon 

s'est  abattue  sur  l'honmie;  —  la  voix  du  magicien  comme  un  joug  s'est 

appesantie  sur  lui,  —  l'imprécation  malfaisante,  le  sortilège,  le  mal  de  tête! 

—  (let  homme,  l'imprécation  malfaisante  l'égorgé  comme  un  agneau,  — 

car  son  dieu  s'est  retiré  de  son  corps,  sa  déesse  s'est  mise  à  l'écart,  mal 

i;i'cc,  cl  <{iii  (lc\iiil  un  (les  pii  iici  ii  \  lc\tes  classiques  de  l'nsl  rologic  g|-éco-i'Oiii:iiiie  (la  l)i  vi  iiii  I  mit 
fl  lu  Sfiriuf  ilrs  Prrstiiifs  clic<  les  (^/laldcciis,  p. 

1.  Cl.  |i.  'i\i--H{}de  celte  Hisloire  ce  qui  est  dit  do  la  médecine  égyptienne.  Encoi-e  à  l'époque 
pei  se,  c  elaient  des  médecins  égyptiens  ou  grecs  que  les  l'ois  achéménides  entretenaient  auprès  d'eux, 
non  des  médecins  babyloniens  ;  cf.  dans  Hérodote  (HI,  1)  la  légende  de  l'oculiste  envoyé  par  Amasis 
à  Cyrns,  et  dont  la  rancune  amena  la  l'uine  de  l'iigyple. 

2.  l'onr  les  mauvais  génies,  et  pour  les  maladies  qu'ils  pouvaieiil  causer  eu  péiiélraiil  dans  le  coi-ps 
des  liouimcs,  voir  p.  083  de  cette  llisloirc  ;  la  même  doctrine  était  enseignée  eu  Egypte,  cf.  |i.  i\'-2  s(p|. 
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disposée  pour  lui,  —  lu  voix,  s'est  étalée  sui'  lui  couime  uu  vétcineiil  et  l'u 

troublé!  »  Le  mal  que  le  magicien  a  t'ait  est  terrible,  mais  les  dieux  peuvent 

le  réparer  encore,  et  déjà  Mardouk  s'émeut,  Mardouk  abaisse  ses  regards  sur 

le  patient,  Mardouk  est  entré  dans  la  maison  de  sou  pèi-e  Éa,  disant  :  «  Mon 

père,  l'imprécation  mauvaise  s'est  abattue  sur  l'homme  comme  un  démon  !  » 
Par  deux  fois  il  lui  parle,  puis  il  ajoute  :  «  Ce  que  doit  faire  cet  homme,  je  ne 

le  sais;  comment  se  guérira-t-il?  »  Ea  répond  à  son  fils  Mardouk  :  «  Mon  fils, 

que  ne  sais-tu  et  que  t'ajouterai-je?  —  Mardouk,  que  ne  sais-tu  et  que  t'ajou- 
terai-je?  —  Ce  que  moi  je  sais,  toi  tu  le  sais  :  —  va  donc,  mon  fils,  Mardouk, 

—  mène-le  à  la  maison  de  purification  du  dieu  qui  prépare  les  remèdes,  —  et 

romps  le  charme  qui  est  sur  lui,  rejette  le  charme  qui  est  sur  lui,  —  le  mal 

qui  trouble  son  corps,  —  qu'il  ait  pour  cause  la  malédiction  de  son  père,  — 
ou  la  malédiction  de  sa  mère,  —  ou  la  malédiction  de  son  frère  aîné,  —  ou  la 

malédiction  pernicieuse  d'un  inconnu.  — La  malédiction,  cju'elle  soit  enlevée 

par  le  charme  d'Éa,  —  comme  une  gousse  d'ail  qu'on  défait  peau  à  peau,  — 
comme  un  régime  de  dattes  soit-elle  tranchée,  —  comme  une  grajjpe  de 

fleurs  soit-elle  arrachée!  Le  sortilège,  ô  double  du  ciel,  conjure-le,  —  double 

de  la  terre,  conjure-le!  »  Le  dieu  daignait  lui-même  prescrire  le  ï'emède  :  le 

malade  devait  prendre  une  gousse  d'ail,  des  dattes,  un  rameau  chargé  de 
rieurs,  puis  les  jeter  au  feu  morceau  à  morceau,  en  murmurant  des  oraisons 

appropriées  à  chaque  moment  de  l'opération.  «  De  même  que  cet  ail  pelé  et 
jeté  au  feu,  —  la  flamme  ardente  le  consume,  —  il  ne  sera  point  planté  au 

jardin  potager,  il  ne  s'abreuvera  pas  à  l'étang  ou  à  la  rigole,  —  sa  racine  ne 

s'implantera  pas  en  terre,  —  sa  tige  ne  percera  pas  et  ne  verra  pas  le  soleil,  — 

il  ne  servira  pas  à  la  nourriture  des  dieux  ou  du  roi,  —  de  même  puisse-t-il 

emporter  l'incantation  mauvaise,  puisse-t-il  dénouer  le  lien  —  de  la  maladie, 

du  péché,  de  la  faute,  de  la  perversité,  du  crime!  —  La  maladie  qui  est  en 

mon  corps,  en  ma  chair,  en  mes  muscles,  —  ainsi  que  cet  ail  soit-elle  pelée,  — 

et  qu'en  ce  jour  la  flamme  ardente  la  consume;  —  sorte  le  sortilège,  que  je 

voie  la  lumière!  >•  La  cérémonie  se  prolongeait  autant  qu'on  le  désirait  :  le 
malade  mettait  en  pièces  et  le  feu  dévorait  tour  à  tour  le  régime  de  dattes, 

le  bouquet  de  fleurs,  un  flocon  de  laine,  du  poil  de  chèvre,  un  écheveau  de 

fil  teint,  une  fève.  A  chaque  fois  il  répétait  la  formule  en  y  introduisant  deux 

ou  trois  des  traits  qui  caractérisent  le  mieux  la  nature  de  l'offrande  :  les  dattes 

ne  s'emmancheront  plus  sur  leurs  tiges,  les  feuilles  du  rameau  ne  seront 

jamais  réunies  à  l'arbre,  la  laine  et  le  poil  ne  remontei'ont  plus  au  dos  de  la 
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I)èle  qui  les  portait  et  ne  serviront  plus  à  tisser  des  vêtements'.  Des  remèdes 

accompagnaient  souvent  l'emploi  des  paroles  magiques,  remèdes  baroques  et 

de  composition  fâcheuse,  pour  la  plupart  :  c'étaient  des  copeaux  de  bois 

amers  ou  puants,  de  la  viande  crue,  de  la  chair  de  serpent,  du  vin,  de  l'huile, 

le  tout  réduit  en  pulpe  ou  façonné  en  boulette  et  ([u'on  avalait  à  l'aventure'^ 
La  médecine  égyptienne  en  admettait  de  pareils,  auxquels  elle  attribuait  des 

effets  considérables,  mais  ils  ne  paraissaient  chez  elle  qu'à  l'état  d'exception. 
La  médecine  chaldéenne  les  préconisait  avant  tous  les  autres,  et  leur  étran- 

geté  même  rassurait  le  patient  sur  leur  efficacité  :  ils  répugnaient  aux  esprits, 

et  délivraient  le  possédé  rien  que  par  l'horreur  invincible  dont  ils  remplissaient 

les  persécuteurs.  Elle  n'ignorait  pas  cependant  les  vertus  naturelles  des  sim- 

ples et  elle  les  utilisait  à  Loccasion'';  mais  elle  ne  les  tenait  qu'en  estime 
médiocre  et  elle  leur  préférait  les  recettes  qui  tlattaient  le  goût  du  peuple  pour 

le  surnaturel.  Des  amulettes  confirmaient  ensuite  l'effet  obtenu  et  empêchaient 

l'eunemi  de  rentrer  dans  un  corps,  une  fois  cju'il  en  était  sorti,  nœuds  de 

corde,  coquillages  percés,  figurines  en  bronze  ou  en  terre  cuite,  plaques  atta- 

chées au  bras  ou  pendues  au  cou.  On  y  dessinait  tant  bien  que  mal  une  image, 

la  plus  terrible  qu'on  pût  imaginer,  on  y  griffonnait  une  incantation  en  abrégé, 

ou  l'on  y  gravait  des  caractères  extraordinaires  :  les  esprits  se  sauvaient  dès 

qu'ils  les  apei'cevaient,  et  la  maladie  épargnait  le  maître  du  talisman''. 
Si  risible  à  la  fois  et  si  déplorable  que  cet  amalgame  disproportionné  de 

notious  exactes  et  de  superstitions  nous  paraisse  aujourd'hui,  il  aida  la 

fortune  des  cités  clialdéennes  autant  et  plus  qu'un  bagage  considérable  de 

science  vraie  ne  l'aurait  pu  faire.  Les  peuples  encore  barbares  qui  les  serraient 

de  toute  part  étaient  imbus  des  mêmes  idées  qu'elles,  sur  la  constitution  du 
monde  et  sur  le  jeu  des  lois  qui  le  gouvernent.  Us  vivaient  eux  aussi  dans 

la  terreur  continuelle  des  invisibles,  dont  la  volonté  arbitraire  et  changeante 

émet  tous  les  phénomènes  visibles;  ils  attribuaient  à  l'action  directe  d'êtres 

1.  l,e  texte  de  cette  conjuralion  a  été  publié  dans  Uawlinson,  Cun.  Ins.  11'.  Ac,  t.  IV,  pl.  7,  et 
couvrait  la  VI'  Tablette  de  la  série  intitulée  Shourhou.  Elle  a  été  traduite  entièrement  par  !•>.  Lenor- 
niant  (Etudes  Accadieniies,  t.  II,  p.  225-238,  t.  III,  p.  83-93),  Ilalévy  [Doeuments  relkjicux  de  V Assyrie 
et  de  la  Batnjlonic,  p.  135-144,  30-3i)  et  .lensen  [De  Inranlamentorum  sumeriro-assyriorum  seriei 
qiix  dicitur  Sliiirb/i  tabula  VI,  dans  la  Zcitschrift  fiir  lifilforsclmiKj,  t.  1,  p.  270-322,  t.  Il,  p.  15-61, 
306-311,416-425). 

2.  On  trouvera  des  exemples  de  ces  foi'niules  incohér-entes  chez  Savce,  An  anriciil  liiilnjlnnian  woH; 
on  Medicuic,  dans  la  Zeitscliii fl  fiif  Keil forscliung ,  I.  11.  p.  1-1 1.  Pour  les  recettes  égy|)liennes  du 
même  genre,  cf.  ce  qui  est  dil  :i  la  p.  210  de  cette  HisloiiT. 

3.  Voir  par  exemple  les  simples  éuumérés  sur  une  tablette  du  Britisli  Muséum  que  vient  de  publier 

A.  BoissiER,  Liste  de  plantes  médicinales,  dans  la  lievue  sémitique  d'Épigraphie  et  d' Histoire  Ancienne, 
t.  II,  p.  135-145. 

4.  Talbot,  On  t/ie  llelii/ioiis  lirlief  of  Ihe  Assyrians,  n"  3,  §  5-8,  dans  les  Transactions  de  la  Société 
d'.Vrclii'oloi;ie  Bibli(|iie,  I.  Il,  p.  54-57,  65  73;  Fk,  LekoioiaiNT,  la  Magie  c/ici  les  t]lialdcens,  p.  38-52. 
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mauvais  les  revers  et  les  malheurs  qui  les  frappaient,  ils  croyaient  fermement 

à  l'influence  des  astres  sur  les  événements  terrestres,  ils  étaient  à  l'affût  des 

prodiges  et  s'en  effrayaient,  mais  ils  connaissaient  imparfaitement  le  nombre 

et  le  caractère  de  leurs  adversaires,  et  ils  n'avaient  découvert  que  des  moyens 
insuffisants  de  leur  tenir  tête  ou  de  les  dompter.  Les  Chaldéens  se  donnaient 

à  eus.  comme  investis  des  pouvoirs  qui  leur  manquaient.  Ils  avaient  foi^cé  les 

démons  à  se  démasquer  devant  leurs  yeux  et  à  leur  obéir,  ils  lisaient  cou- 

ramment au  ciel  le  présent  et  l'avenir  des  hommes  ou  des  nations,  ils  inter- 
prétaient la  pensée  des  immortels 

dans  ses  moindres  manifestations, 

et  ce  n'était  pas  chez  eu.x  une 
faculté  éphémère  ou  bornée  que 

l'usage  épuisait  promptement  :  les 

rites  et  les  formules  qu'ils  con- 
naissaient leur  permettaient  de 

l'exercer  sans  jamais  l'affaiblir,  en 

tout  temps,  en  tout    li  eu,    sur   les  un  .amulette  chaldéhn'. 

dieux  les  plus  élevés  comme  sur  les 

plus  redoutables  des  hommes.  Une  race  aussi  savante  n'était-elle  pas  prédes- 

tinée à  l'emporter  sur  ses  voisins,  et  quelle  chance  ceux-ci  avaient-ils  de  lui 

résister  s'ils  ne  kii  empruntaient  pas  ses  mœurs,  ses  coutumes,  son  industrie, 
son  écriture,  les  arts  et  les  sciences  qui  assuraient  sa  supériorité?  La  civili- 

sation chaldéenne  déborda  sur  l'Elam  et  apprivoisa  les  peuplades  riveraines  du 

golfe  Persique,  puis,  comme  la  mer  au  sud,  le  désert  à  l'occident,  les  mon- 

tagnes à  l'est,  entravaient  son  essor,  elle  se  détourna  vers  les  larges  plaines 
septentrionales  et  remonta  les  deux  fleuves  dont  le  cours  inférieur  avait  abrité 

son  berceau.  C'était  le  temps  même  où  les  Pharaons  de  la  XIIL  dynastie 
achevaient  la  conquête  de  la  Nubie.  La  grande  Egypte,  constituée  enfin  par 

les  efforts  de  vingt  générations,  était  une  puissance  africaine.  La  mer  au  nord 

la  bornait,  le  désert  et  les  montagnes  la  serraient  rigoureusement  sur  les 

côtés,  le  Nil  se  présentait  à  elle  comme  la  seule  voie  tracée  naturellement 

vers  un  monde  nouveau  :  elle  le  suivit  sans  se  lasser  de  cataracte  en  cata- 

racte, colonisant  au  passage  toutes  les  terres  qu'il  féconde  de  ses  eaux. 

A  chaque  pas  qu'elle  faisait  dans  cette  route,  ses  capitales  s'éloignaient  de 

1.  Dessin  de  Faucher-Giidin,  d'après  le  croquis  de  Loftus,  Travels  and  Researches  in  Chaldsea  and 
Susiana.  L'original  est  au  Musée  Britannique. 
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la  lléditerranée,  et  ses  forces  se  déplaçaient  vers  le  sud.  L'Asie  aurait  presque 

cessé  d'exister  poui-  elle,  si  les  incursions  répétées  des  Bédouins  ne  l'avaient 

ol)lii;ée  d'y  pousser  (piclques  pointes  de  temps  en  temps,  encore  s'y  aven- 

tiii-ait-elle  le  moins  possible,  et  elle  en  rappelait  ses  troupes  dès  qu'elle 

avait  mis  ses  pillards  à  la  raison  :  l'Ethiopie  l'attirait  seule,  et  c'était  en 

Éthiopie  qu'elle  avait  établi  solidement  son  empire.  IjBs  deux  grands  peuples 

civilis'''s  de  l'ancien  monde  avaient  donc  chacun  leur  champ  d'action  nette- 

ment délimité,  où  l'autre  n'intei-venait  jamais.  Les  relations  n'avaient  pas 

manqué  entre  eux,  mais  la  rencontre  de  leui-s  armées,  si  vraiment  elle  avait 

eu  lieu,  avait  été  un  accident  sans  lendemain;  elle  n'avait  pi'oduit  md  résidtat 

durable,  et  leui's  i^uerres  s'étaient  terminées  sans  assui'er  à  l'un  d'cnx  aucun 

avantage  décisil'.  ; 
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LES  PHARAONS  DE   L'ANCIEN   ET  DU    MOYEN  EMPIRE 

(r^-XlV  DYNASTIES} 

ES  listes  des  Pharaons  de  l'époque  meraphite  paraissent  avoir  été  établies, 
I  A  dès  la  XIP  dynastie,  à  peu  près  de  la  façon  dont  nous  les  connaissons 

aujourd'hui  :  elles  l'étaient  certainement  vers  la  XX"  dynastie,  sous  laquelle  le 

Canon  de  Turin  fut  copié.  Celles  d'entre  elles  que  nous  possédons  semblent 

représenter  deux  traditions  légèrement  différentes,  dont  l'une  nous  a  été 

conservée  par  les  abréviateurs  de  Manéthon,  dont  l'autre  a  inspiré  les  auteurs 

des  tables  monumentales  d'Abydos  et  de  Saqqarah,  ainsi  que  le  rédacteur  du 
Canon  de  Turin. 

Il  paraît  y  avoir  eu,  pour  les  cinq  premières  dynasties,  un  certain  nombre 

de  souverains  dont  on  savait  ou  dont  on  croyait  savoir  l'ordre  exact  et  la 

filiation,  puis  d'autres  dont  on  lisait  les  noms  sur  les  monuments,  mais 

dont  aucun  document  romanesque  ou  authentique  n'indiquait  la  place  par  rap- 
port aux  précédents.  On  retrouve  donc,  dans  les  deux  traditions,  des  séries 

de  souverains  fixes,  autour  desquels  flottent  des  personnages  indécis.  Les 

listes  hiéroglyphiques  et  le  Canon  royal  paraissent  s'être  occupés  surtout  des 

premiers;  les  auteurs  dont  Manéthon  s'est  servi  avaient  recueilli  soigneuse- 
ment les  seconds,  et  les  avaient  intercalés  à  des  endroits  variables,  parfois  au 

milieu,  le  plus  souvent  à  la  lin  de  la  dynastie,  comme  une  sorte  de  capiitmor- 

tuum.  L'exemple  le  plus  frappant  de  cette  disposition  nous  est  fourni  par  la 

IV  dynastie.  Les  monuments  contemporains  nous  prouvent  qu'elle  forme  un 
bloc  compact,  auquel  se  rattachent  sans  transition  les  trois  premiers  membres 

de  la  dynastie  :  Menkaouri  succéda  à  Khàfrî,  Shopsiskaf  à  Menkaourî, 

Ousirkaf  à  Shopsiskaf,  et  ainsi  de  suite.  Les  listes  de  Manéthon  suppriment 

Shopsiskaf,  et  lui  substituent  quatre  personnages,  Ratôisès,  Bikhéris,  Séber- 

khérès,  Thamphthis,  dont  les  règnes  auraient  couvert  plus  d'un  demi-siècle; 

c'étaient  sans  doute  des  prétendants  au  trône  ou  des  rois  locaux  se  rapportant 
aux  temps  de  la  IV-V  dynastie,  et  que  les  auteurs  de  Manéthon  avaient  logés 

entre  les  groupes  solides  constitués  par  Khéops  et  ses  fils  d'un  côté,  par 
HIST.   ANC.   Dli  l'oIUKNT.   —  T.  I.  1)9 
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Oasii'kaf  et  ses  deux  frères  supposés  ou  réels  de  l'autre,  passant  ShopsiskaC 

et  ne  soupçonnant  point  qu'Ousirkaf  lui  avait  succédé  immédiatement,  avec 
ou  sans  compétiteurs. 

J'ai  examiné  longuement,  dans  un  de  mes  cours  au  Collège  de  France  (1893- 

1894),  les  questions  que  soulève  l'examen  des  listes  diverses,  et  peut-être 
publiei-ai-je  quelque  joui'  le  résultat  de  mes  recherches  :  pour  le  moment,  je 

me  borne  à  en  donner  ce  qui  est  nécessaire  à  l'intelligence  de  cet  ouvrage,  la 

tradition  manéthonienne  d'une  part,  de  l'autre  la  tratlition  monumentale.  Le 

texte  cpie  j'ai  choisi  pour  cette  dernière,  pendant  les  cinq  premières  dynasties, 

est  celui  de  la  seconde  table  d'Abvdos;  les  noms  entre  crochets  [  |  sont 
empruntés  soit  à  la  table  de  Saqqarah,  soit  au  Canon  royal  de  Turin.  Les 

cliilîres  d'ans,  de  mois  et  de  jours  sont  ci'ux  que  le  Canon  nous  a  conservés. 

LISTES  DE  MAN ÉTHON LISTES  MONUMENTALES 

1 

Ans 

.M(j]s 

I-  DYNASTIE  THINITE 
(12 
MÎNÎ  

ï,l » 
KENKÉNKS  

:n 

i) 

n )) 
OU.'ïAPHAIDOS  

•>o 

HOUSAPHAiTI  » 

26 

7:-i 

18 
SAMSOU  

rilÉMÉKHÈS  

'2(1 

83 

II    DYNASTIE  THINITE 

38 

'.tf) 

39 KAKÔOU  » 
47 BINOUTIU  17 

70 

41 

74  (?) 

17 

NÉPHEUKHÉRÈS  

■>b 

70 
48 
30 

III'  DYNASTIE  MEMPHITE 

NÉKHlînÔPHKS.  . 
TOS0ETHR0f=.  .  . 
TïP,EIS  
MÉSÔKHRIS.  .  . 
SÙYPHIS  .... 
TOSERÏASIS.   .  . 
AKHÈS  
SÉPHOURIS  .  .  . 
KEPPHÉBÈS.    .  . 

28 [nofirkarsokari]  8 4 

29 
[houzaoufi]  25  (') 8 

7 2 
17 

19 IC. 
zosiR  sa  [zosiri]  J9 

'» 

19 
TÉTI  II  [zosiri  TÉïI]  .... 

6 
42 » 
30 6 

26 
24 
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LISTES  DE  MANÉTHON 

(Mlilc) 
LISTES  MONUMENTALES  | 

(-llilci 

A  US 
Ans .I.HIIN 

Mois 

IV   DYNASTIE  MEMPHITE 

29 24 63 
23 

66 
8 

63 » 25 
» 

22 
7 
9 

DYNASTIE  ÉLÉPHANTITE 

28 OUSIRKAF  28 13 
SAHOURÎ  4 23 
KAKIOU  2 

7 7 

20 

[SEN..  .]  12 
44 [SHOPSISKEKÎ]  

') 

9 [akaouhorou]  7 
44 25 
33 MENKAOUHOROU  8 » 

DADKERÎ  1"  [aSSI]  

28 

30 
VI    DYNASTIE  MEMPHITE 

30 » 
53 MIRIRÎ   [PAPI  1°']  20 
7 MIRNIRÎ  I"  [mIHTIMSAOUF  I"']  . 14 » 

100 NOFIRKARÎ  m  [pAPI  II).    .    .  . 

90  -|~ 
1 MIRNIRÎ  II  [MIHTIMSAOUF  II]. 1 1 

12 

De  la  VP  dynastie  à  la  Xll'',  les  listes  de  Manéthon  nous  font  défaut  :  elles 

enregistrent  l'origine  et  la  durée  des  dynasties,  sans  contenir  les  noms  des 

rois.  Cette  lacune  est  comblée  en  partie  par  la  table  d'Abydos,  par  les 
fragments  du  Canon  royal  de  Turin,  et  par  les  données  monumentales.  La 

tradition  ne  paraît  pas  avoir  été  établie  aussi  fermement  pour  cette  époque 

qu'elle  l'était  pour  les  temps  précédents.  Les  dynasties  héracléopolitaines 

ne  figuraient  peut-être  qu'au  Canon  de  Turin  ;  quant  aux  dernières 

dynasties  memphites,  tandis  que  la  table  d'Abydos  admet  une  série  de 
Pharaons,  le  Canon  semble  en  avoir  préféré  une  autre.  11  y  eut  sans  doute, 

après  la  fin  de  la  VL  dynastie  et  avant  l'avènement  de  la  IX*",  une  époque 

où  plusieurs  des  branches  de  la  famille  royale  s'attribuèrent  les  titres 

souverains  et  régnèrent  sui'  diverses   parties  de  l'Kgypte  :  c'est  ce  qu'on 
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vit  plus  tard  entre  la  XXIP  et  la  XXIV  dynastie.  La  tradition  d'Abydos 
avait  adopté  peut-être  une  de  ces  dynasties  contemporaines,  tandis  que  la 

tradition  du  Canon  de  Turin  avait  fait  choix,  d'une  autre  :  Manéthon  avait  pris 

pour  représenter  la  série  officielle  celle  d'entre  elles  qui  avait  succédé  dans 

Memphis  aux  souverains  de  la  \1''  dynastie.  Voici  les  deux  séries  connues, 

autant  qu'il  est  permis  de  les  rétablir  pour  le  moment  : 
"    

TABLE  D'ABYDOS CANON  DE  TURIN 

Ans 

Ans 

Jours 
Mois 

[VII  -VHP  DYNASTIE 

1 

s  MI ̂ MPHITES  DE  MANÉn 

PHON] 

NOlITIRKlîllî  KOFIHKARÎ  IV  
» 1 

NOFIBKARÎ  IV  » » 
NOFIRKARÎ   V  NIEI  » 
DADKERÎ  11  SHAOUMA  » 
NOFIBKARÎ  V!  KHONDOU  

II 

» 
K.ANIRÎ  » 
NOFIRKARÎ   VII  TARAROU  » 
NOFIRKAHOHOU  
NOKIRKARÎ  VIII  PAPI  III  SONBOU  
SANOFIRKA  II  ÂNOU  
OUSIRKÉOliRÎ  

» 
» 

IX'-X-  DYNASTIES  H  ÉR  ACL  É  OPO  L IT  AIN  E  S  DE  MANÉTHON 

» 

» 

1) 

» » 
NOFIRKARÎ  IX  » » 

» 
» » 

La  XP  dynastie  thébaine  ne  figure  sur  les  listes  officielles  que  pour  un  petit 

nombre  de  rois.  Les  tables  monumentales  n'en  connaissent  que  deux,  Nib- 
khrôourî  et  Sônkhkarî,  mais  le  Canon  de  Turin  en  admettait  une  demi-douzaine 

au  moins.  Ces  différences  tenaient  probablement  à  ce  que,  la  seconde  dynastie 

héracléopolitaine  ayant  régné  en  même  temps  que  les  pi^emiers  princes  thé- 
bains,  les  tables  monumentales,  tout  en  écartant  les  Héracléopolitains,  ne 

reconnaissaient  comme  Pharaons  authentiques  que  ceux  des  Thébains  qui 

avaient  dominé  sur  l'Egypte  entière,  les  extrêmes  de  la  série;  au  contraire,  le 
Canon  remplaçait  les  derniers  Héracléopolitains  par  ceux  des  Thébains  con- 
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temporains  qui  s'étaient  attribué  les  titres  royaux.  Quoi  qu'il  en  soit  de  ces 

combinaisons,  l'accord  reparaît  entre  les  listes  avec  la  XIP  dynastie  thébaine. 

TABLE  D'ABYDOS 

AMMÉNÉMèS. 
SÉSONKHÔSIS. 
AMMÉNÉMÈS, 
SÉSOSTRIS.  .  . 
LAKHARÈS  .  . 
AMÉRÈS.  .  .  . 
AMÉNÉMÈS .  . 
SKÉMinPHRIS  . 

Ans 

CANON  DE  TURIN 

XIV  DYNASTIE  THEBAINE 

SHOTPADRÎ  I  AMENEMHÀÎT  I.  . 
KHOPIBKERÎ  I  OUSIRTASEN  I.  . 
NOUBKÉOURÎ  AMENEMHAIT  II.. 
KHÀKHOPIRRÎ  OUSIRTASEN  II.  . 
KHAKÉOUBÎ  OUSIRTASEN  III.  . 
MÀÎTNIRÎ  AMENEMHÀÎT  III..  . 
MÀKHBÔOURÎ  AMENEMHÀÎT  IV. 
SOVKOUNOFRIOURÎ  

Ans Joins 

20 » 
42 » 
32 
19 

» 

30  + 

» 

40  -\- 

» 
9 3 
3 

10 

Pour  les  dynasties  suivantes,  nous  ne  possédons  plus  que  les  noms  énu- 

mérés  sur  les  fragments  du  papyrus  de  Turin,  et  dont  plusieurs  se  retrou- 

vent soit  dans  la  Chambre  royale  de  Karnak,  soit  sur  des  monuments  con- 

temporains. L'ordre  n'en  est  pas  toujours  certain  :  le  mieux  est  d'en 

transcrire  la  série,  telle  qu'elle  semble  résulter  des  débris  du  Papyrus 
Pioyal,  sans  essayer  de  discerner  dans  le  nombre  ce  qui  appartient  à  la 

XIIP  dynastie,  et  ce  qui  revient  aux  dynasties  suivantes. 

1 
 A

ns
 

1  
Jours  
1 

.< 

1  
Jou

r^ 
 

1 

1.  SAKHEMKHOUTOOUIRÎ  I  [sOVKHOTPOU  l] . 
2.  SAKHEMKABÎ  
3.  AMENEMHÀÎT  V  

)) 

4.  SHOPTABRÎ  II  27.  KHÎHOTPOURÎ  SOVKHOTPOU   VI  .    .  . 

6.  SONKHABRÎ[aMONI  ANTOUF  AMENEMHÀÎT] » » 

13 

8 18 
7.  SMANKHÀRl  

'2 

9 
3 2 

32.  MARSAKHMOURÎ  ANDOU  3 1 

1
0
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

.  . 

» » 33.  SAOUAZKÉOURÎ  OUIRI  
» » 

» 
44.  MIRIKHOPIRRÎ  

14.  AOUTOUABRÎ  I  [hOROu]  45.  MIRIKÉOURÎ  [SOVKHOTPOU  VIl].     .    .  . 
» 46-50   » 

16.  SAKHEMKHOUTOOUIRÎ  II  SOVKHOTPOU  II. 
52  MÀÎTRÎ  » 

19  KARÎ  » 54  KEllî  » 
» 

21.  SAKHMOUAZTOOUIRÎ  SOVKHOTPOU  III  .  . » » 56-57  » 
22.  SASHESHKHÀRÎ  NOFIRHOTPOU  I   .    .    .  . 58.  NAHSIBi  

59.  KHÀKHRÙOUBÎ  
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c 

'S 

1 

74  ,  > > 
7b  Rî  )) 

•21 

',\ 

» » 7(i.  SKHOPIBNIHÎ  0 
1 » 77.  DADKHRÔOURt  0 » 
1 » 7iS.  SÔNKHKARÎ  » 

)> 

0 
„ 

'l 

» » 
)) 

70.  AOUTOUAIiuF  II  83.  A  KAIIÎ  )> 
» » 

» 

Il  reste  encore  une  cinquantaine  de  noms,  mais  si  mutilés  et  répartis  sur 

des  fragments  si  petits  que  l'ordre  en  est  des  plus  incei'tains.  Un  cinquième 
environ  de  ces  rois  nous  ont  laissé  des  monuments,  et  la  durée  de  leurs 

règnes,  quand  elle  nous  est  connue,  donne  des  chiffres  assez  bas  :  on  ne 

saurait  douter  qu'ils  aient  régné  réellement,  et  l'on  peut  espérer  que  le  jour 

viendra  où  le  progrès  des  fouilles  nous  les  rendra  l'un  après  l'autre.  Ils  nous 

mènent  jusqu'à  l'invasion  des  Pasteurs,  et  peut-être  s'en  trouve-t-il  dans  le 

noiid)i'e  (pi'on  doil  considérei'  comme  contemporains  des  XV"  et  XVT'  dynasties. 



Le  Nil   (médaille  de  Trajaii) 
(frontispice). 

Un  plant  de    lotus  (cul-de- 
lampe). 

Les  bords  du  Nil  aux  environs 
de  Béni-Souef   5 

Egyptien  parant  un  poisson 
(lettrine)   3 

L'embouchure  du  Nil  avant  la 
lormation  du  Delta  (carie)  .  b 

Une  file  irrégulière  de  clia- 
meaux  chargés  sort  d'un  pli de  terrain   7 

Un  village  se  montre  coquet 
et  de  bonne  mine  sous  ses 
palmiers   8 

Le  Gebel  Abou-Fédah,  redoute 
des  matelots  pour  ses  bour- 

rasques soudaines   8 
Une  partie  du  Gebel  Sliéikli- 
Haridi   ;> 

La  montagne  de  Kasr  es-Sayad.  9 
L'arrivée  à  la  première  cata- racte.  11 
Entrée  de  la  Nubie   12 
La  première  cataracte  :  l'entrée du  Grand  liapido   15 
Les  montagnes  pi'olongent  lieue 

après  lieue  leurs  lignes  basses 
et  sans  noblesse   l  i 

Essai  de  reconstitution  de  l'U- 
nivers égyptien   17 

Les  sources  du  Nil  et  de  l'A- 
frique méridionale ,  par 

Odoardo  Lopez   21 
La  ville  de  Siout  et  le  pays 

environnant  au  mois  de  sep- 
tembre, pendant  l'inonda- tion   25 

Les  sycomores  à  l'entrée  de  la Moudiriéh  de  Siout   28 
La  forêt  de  dattiers  de  Bédré- 
shéin   29 

Acacias  à  l'entrée  d'un  jai  din 
dans  la  banlieue  d'Akhmini .  51 

L'ànesse  et  son  ânon. . .    32 

L'urieus  d'Egypte  lovée  pour 
l'attaque   33 

L'ibis  d'Égypte   3;) 
Le  mormyre  o.xyrrhynque.  . . .  5G 
Le  fahaka   50 
Deux  pêcheurs  portant  un  la- 

tus  qu'ils  viennent  de  pren- dre  57 
La  déesse  Mirit  coillée  du  bou- 

quet de  papyrus   58 
Le  dieu  Nil   38 
La  châsse  du  Nil  à  Bigéh   59 
Les  Nils  du  temple  de  Séti  I", 

à  Abydos,  apportant  la  li- chesse  à  chaque  nome  de 
l'Egypte   n 

Égyptien  du  type  noble   47 
Égyptien  du  type  commun.. .  .  48 
Tête  de  momie  thébaine   48 
Tête  d'un  fellah  de  la  llaute- 
ligypte   48 

Une  fellahine  porte  sur  les 
épaules  la  tète  d'un  roi  an- térieur aux  Hyksos   49 

Prisonniers  nègres  vêtus  du 
pagne  en  peau  de  panthère.  55 

Personnage  revêtu  du  grand 
manteau  passé  sur  l'épaule gauche   5o 

Pi'être  portant  la  peau  de  pan- 
thère en  travers  de  la  poi- trine   55 

Personnage  enveloppé  dans  le 
grand  manteau   56 

Costume  de  femme  égyptien- 
ne :  la  lileuse   57 

Colliers  et  perruque  d'Iiomme.  58 Le  boumérang  de  guerre  et 
l'arc   59 

Hache  votive  de  Thoutmosislll.  60 
Roi  tenant  le  bâton,  la  massue 

blanche  et  le  casse-tête   60 
Pêche  au  marais  :  deux  pois- 

sons piqués  d'un  seul  coup de  fourche   61 
Pèche  sur  le  fleuve  :  les  pè- 

clieurs  relèvent  la  nasse. . . . 
Chasse  au  marais  :  la  rencon- 

tre et  le  harponnage  de  l'bip- 
popotaiue  

Chasse  au  dései't  ;  le  taureau, 
les  oryx,  le  lion,  percés  de flèches  

Meute  du  tombeau  de  Phtah- 
hotpou  

Chasse  à  la  bola  
Les  porcs  et  le  porcher  
Le  lotus  d'Égypte  
La  roue  égyptienne  
Le  labourage  à  la  charrue  
liixe  de  bateliers  sur  un  canal 

dérivé  du  Nil  
Un  grand  seigneur  égyptien. 

Ti,  et  sa  femme  
Les  nomes  de  la  Moyenne 
Egypte  (carte)  Les  nomes  de  la  Haute  Egypte 
(carte)  Nomes  de  la  Basse  Egypte 
(carte)  

Coupe  en  émail  bleu,  décorée 
de  lotus  (cul-de-lampe)  

La  tête  d'Hàthor  encadrée  dans 
le  disque  solaire  posé  sur  la 
montagne  d'horizon  (fron- tispice)  

Le  dieu  Bisou,  coiffé  de  plumes 
(cul-de-lampe)  

Le  taureau  gi'as  mené  solen- nellement au  sacrifice  
Séti  I"  agenouillé  devant  un 

dieu  (lettrine)  
La  déesse  Naprit,  Napit  
Quelques-uns  des  animaux  fa- 

buleux qui  habitaient  le  dé- 
sert d'Égypte  

Quelques-uns  des  animaux  fa- 
buleux qui  habitaient  le  dé- 

sert d'Égypte  
Nouit  l'Étoilée  
Le  dieu  oie  en  tête-à-tête  avec 

la  déesse  chatte, dame  du  Ciel 
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La  varlie  Hàliior,   dame  du 
Ciel   8S 

Les  douze  moments  de  la  vie 
du  Soleil  et  ses  douze  for- 
irios  pendant  le  jour   89 

Les  principales  constellations 
du  Ciel  septentrional,  selon 
les  Égyptiens   92 

La  barque  lunaire,  inarcliant 
sans  équipage,  sous  la  pro- 

tection des  deux  yeux   95 
La  cuisse  de  bœuf  enchaînée  à 

l'hippopotame  femelle   91 
Orion,  Sothis  et  trois  llorus- Planètes  debout   sur  leurs 
barques   9;i 
Sàhou-Orion   9(; 
Orion  et  la  vache  Sothis  sépa- 

rés par  l'épervier   97 Amon-lià  identifié  à  Alinou  de 
Coptos  et  portant  ses  attri- buts  98 
Anhouri   99 
Horus  à  tèle  d'épervier   100 
L'horus  d'Hibonou,  sur  le  dos 

de  la  gazelle   101 
Bastit  à  tète  de  chatte   lO-J 
Le  fenech,  prototype  supposé 

de  l'animal  typhonien   103 
Deux  cynocéphales  en  adora- 

tion devant   le  disque  du 
soleil  levant   105 
NitdeSais   lOt 

luihotpou   lO.'i INolirtoumou   100 
Horus,  fils  d'Isis   107 
L'ombre  noire  sortant  au  so- 

leil  lOS 
Les  âmes  augustes  d'Osiris  et 

d'Horus  en  adoration  devant 
le  disque  solaire   109 

L'imposition    du  su    au  roi 
après  le  couronnement   111 

Le  chacal  Anubis   115 
Le  sacrifice  au  mort  dans  la 

chapelle  funèraiie   115 
Phtah-mouiie   117 
Taureau  sacré,  Hapis  ou  Mné- 
vis   119 

L'offrande  au  serpent,  en  plein 
champ   1-0 

L'offrande  du  paysan  au  syco- more  121 
Le  sacrifice  du  taureau.  — 

L'officiant  lace  la  victime...  125 
Sliou,  soulevant  le  Ciel   127 
Shou  sépare  violemment  Sibou 

et  Nouit   129 
Le  Didou  d'Osiris   150 
Le  Didou  habillé   150 
Osiris-Onnophris,  le  fouet  et  le 

crochet  aux  mains   151 
Isis  coilfée  du  diadème  à  cor- 

nes de  vache   152 
Nephthys  en  pleureuse   155 
Le  dieu  Sit  combattant   155 
l'Iaii  des  ruines  d'Héliopolis. .  .  134 llorus  vengeur  de  son  père  et 

Anubis  Ouapouaitou   153 
Le  Soleil  jaillissant  du  Lotus 

épanoui  sous  la  forme  d'Ho- rus enfant   150 
La  plaine  et  les  monticules 

d'Héliopolis  il  y  a  cinquante ans   157 
lia  lui  a  khouiti-llarmak  bis, Dieu 

grand   158 
Khopri,  le  dieu  scarabée,  dans 

sa  barque   159 
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nomes,  les  premières  jtrincipautés  locales.  —  Organisation  tardive  du  Delta;  carac- 



798 TABLE  DES  MATIÈRES. 

(èro  (les  populations  qui  l'lial)itciit.  —  Morcclionient  progressif  dos  principaiilrs  et 
vai'ialiililé  de  leur  leviiloire  :  le  dieu  de  la  cité  -   .  67 
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LES  DIEUX  DE  L'EGYPTE 

LEUR  NOMTÎRE   ET   LEUR  NATURE,  LES  TIIEUX   FÉODAUX  VIVANTS  ET  MORTS  :   LES  TRIADES.  —  LES 

TEMPLES    ET  LES  SACERDOCES    :    LES  COSMOGONIES   DU  DELTA,    LES    ENNÉADES   d'hÉLIOPOLIS  ET 
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leur  nature  ■.   .  81 
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La  natui'c  des  dieux  :  \c  doidjie,  l'âme,  le  corps,  la  mort  des  liommes  et  des  dieux, 
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—  Les  dieux  morts  dieux  des  morts.  —  Les  dieux  vivants,  leurs  temples,  leurs 
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HIST.   ANC.   DE  l'oUUÎXT.  —  T.  I. 101 
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